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__ indIIFmE SESSION, SIXIÈ]IE PAF LEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARI, 31 mai 1887.

L'Orateur ouvro la séance à trois heures.

PIRÉSENTATION D'UN NOUVEAU DÉPUTÉ.

Le député ci-dessous nomme ayant prêté serment et signé
le rôle, prend son siège.

George ffeffat, député élu pour le comté de Ristigoucbe-prtsent£ par
air John A. Macdonald et M. Burns.

PREMIJRES LECTURES.

Bill (n° 117) concernant la Compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest.-(M. Mills, Annapolis )

Bill (n° 118) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Jonction de Guelph.-(M. Innes.)

Bill (n° 119) conférant certains pourvoira à la Compagnie
hydraulique et manufacturière d'Iberville -(M. Coursol.)

Bill (n° 120) concernant la Compagnie du Chemin de fer
du Nouveau-Brunswick.-(M. Skinner.)

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES BILLS PRIVÉS.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose :
Qu'en conformité de la recommandation contenue dans le cinquième

rap ort du Comité des chemins de fer, Canaux et Télégraphes, un co-
mit spécial soit nommé pour aider M. l'Orateur à reviser lea réglements
se rapportant aux bills privés, en autant qu'ils se rapportent à l'incor-
poration et l'amendement d'actes incorporant des Os de chemins de
fer ;-le dit comité devant se composer de air Hector Langevin et de
MM. Kirkpatrick, Weldon (Saint-Jean), Hall et Edgar.

La motion est adoptée.
CONSERVES ALIMENTAIRES EN BOIT9S.

M. BOWELL: En l'absence de M. Costigan, je deman-
derai la permission de présenter le bill (n° 121) à l'effet
d'amender l'acte concernant les conserves alimentaires en
boîtes. Ce bill pourvoit simplement à ce que le mot
"Soaked" (trempé) soit imprimé en lettres assez grosses
pour être vu sur les paquets lorsqu'ils sont vendus. La loi
actuelle décrète que tout paquet de fruits et de légumes mis
en boite devra porter le mot "Scaked" (trempé). On' a
constaté que ce mot était imprimé en caractère trop fin, ce
qui pouvait faire croire à une qualité inférieure, et le bill
actuel pourvoit simplement à ce que ce mot soit imprimé
en caractère ayant au moins trois huitièmes de pouce de
largeur et un aemi-pouce de hauteur.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la prcm ère
fois.

TRANSPORT DES LIQUEURS A BORD DES NAVIRES
DE SA MAJESTA.

M. FOSTER: Je présente le bill (n° 122) concernant le
transport de liqueurs à bord des navires de Sa Majesté navi.
guant dans les eaux canadiennes. Par un acte du parlement
anglais, en 1853, pour le maintien de la discipline à bord
des vaisseaux de Sa Majesté, il était décrété par le paragra-
phe 12 que les liqueurs spiritueuses on fermentées ne seraient
pas admises à bord de ces vaisseaux sans le consentement du
capitaine. La teneur de ce bill a été communiquée au gou-
vernement canadien, de même qu'aux gouvernements colo-

niaux, avec demande de faire entrer dans nos lois une dis-
position semblable au paragraphe 13; et c'est on consé-
quence de cette demande que le bill actuel est présenté. Il dé-
clare que toute personne qui, sans le consentement de l'offi-
cier en chef, emporte des liqueurs spiritueuses ou fermentées
sur les vaisseaux de Sa Majesté, ou qui vend ou donne de
telles liqueurs à quelqu'un à bord du vaisseau, se rend cou-
pable d'offense, et sur une conviction sommaire devant deux
juges de paix, p;eut être condamnée à 850 d'amende pour
chaque offense.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la première.
fois.

BILLETS CONTREFAITS.
M. THOMPSON: Je préiente le bill (n° 123) concernant

l'oblitération des billets contrefaits et l'emploi <le fac-simile
de billets. La disposition du premier paragt aphe est que
toute personne recevant un billet contrefait aura le droit de
le détruire. Le deuxième paragraphe déclare sujet à une
amende, toute personne qui fait ou met en circulation des
billets de banque imités.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois.
ELECTION DU COMTIC DE QUE EN, N..B.

M. WE L DON (Saint-Jean) : Avant que l'ordre du jour
ne soit appelé, je désire faire une motion au sujot du rapport
de l'élection du comté de Quoen. Hier l'officier rapporteur
dans cette élection a été examiné à la barre de cette
Chambre. Bien qu'il 'ait déclaré avoir agi sur le conseil
d'un avocat, je crois qu'il doit être évident pour tout mem.
bre de cette Chambre qu'il s'est rendu coupable d'une
violation fliagrante de la loi. Bien que la loi dise clairement
et explicitement que l'officier-2apporteur doit déclarer élu le
candidat qui a la majorité des voix, il est évident qu'il n'a
-pas agi dans ce cens ; et il a fait de plus ce qu'aucun juge
du pays n'a pas le droit de faire, c'est à-dire qu'il a renversé-
son propre jugement. Il avait accepté la préientation des
candidats ; il avait donné le reçu tel que requis par la loi ;
il avait permis la votation et nommé les sous-officiers.
rapporteurs. Il avait distribué les bulletins portant les
non:s des différents candidats. Ce poîl fut tenu le 22 février,
et lorsqu'il eut reçu les états des divers sous-officiers rap.
porteurs, après avoir additionné les votes et découvert que
M. King avait la majori'é, il déclara élu, dis-je, en violation
de la loi-en fi aude de la loi-le candidat de la minorité.

Je n'ai pas l'intention d'appuyer longuement sur cette-
question, parce qu'elle a déjà été passablement débattue.
Mais nous sommes maintenant dans cette position, que le
délai prescrit par la loi électorale pour produire une pétition
est écoulé. Je puis dire que M. King sait qu'il a été profon-
dément lésé, et-qu'après les fatiguos et Jes ennu's d'une
lutte il ne devrait pas être soumis aux frais et aux peines
d'une autre lutte devant les tribunaux, lutte qu'il lui serait
presque impossible de faire. 11i sent que ai cette Chambie
est impuissante à réparer l'attentat qui a été porté aux
droits et aux libertés des électeurs de Queen, il n'est pas
obligé, comme particulier, de dépenser son temps et son
argent pour essayer de venger ces droits et ces libertés qu'il
croit que la Chambre était tenue de venger. Nous sommes
dans cette position, tel qu'il appert de l'interrogatoire de-
l'officier-rapporteur, hier, que celui qu'il a déclaré élu, et.
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646 DÉBATS DES COMMUNES. 31 MA
siége dans cette Chambre comme représentant du comté de ',lors que c'était là son opinion et qu'il la magifestait clairement en se
Qen, était le candidat de la minorité et n'avait pas doit .rouvant ld raot l .procéder.Quec, cmmisune M. Donc déclara alors que lorsque M. Gurrey lui avait ignifié le doca-

par la loi d'être déclaré élu. Je dis que l'on a COMMIS une ment il lui avait dit que je juge 1uck avait prié Ourrey d lui dire, à
fraude à l'égard dut peuple, et si, avce tous les avantages Dunn, que ce document équivalait à un ordre de produire cet état et les
que notre système électoral est censé po'séder, on pet b:lletins, et en consbquence il refuse de les produire.
violer de la sorte la loi, et que la Chambre soit impuissante Il est parfaitoment clair que l'offlicier-rapporteur s'est
à y remédier, nous ferions mieux de revenir entièrement à retrancbé derrière cette règle nisi pour éluder les exigences
l'ancien système. Il est parfiaitement clair que M. Dunn a de la loi et l'ordre du juge de la cour de comté, et pour con-
violé la loi ; il est également clair qu'il devait sa nomin.a- mettre une violation flagrante de la loi. Jedis donc que tout
tion à M. Baird, qu'il a déclaré élu ; et pour ce qui regarde membre do cette Chambre, à quelque parti qu'il appartienne,
M. Currey, le procureur et l'agent électoral de M. Baird, doit comprendre que ça êté là une violation flagrante de la
nous pouvons montrer qu'il était jusqu'à un certain point en loi, qui n'avait pas besoin d'être expliquée par dos avocats,
communication avec M. Dunn. Dans son interrogatoire mais qui était une disposition claire et simple que tout
d'hier, l'officier rapporteur a dit qu'il n'avait pas ou de com- Lomme pouvait lire et comprendre Je ressens vivement, M.
munication avec ce monsieur ; qu'il n'avait pas emprunté LOratour, ce qui s'est passé au sujet de cette élection, vu
ses livres de loi, et qu'il n'avait pas dit les avoir empruntés qu'ello a en lieu dans la province où est située ma propre
le jour de la déclaration. Or, je vois dans lo rapport de ce division ; mis je sens en outi e que c'est une affaire impor-
qui s'est passé ce jour-là, qu'à la fn, après qu'il eût changé tante pour tous ceux quioccupent un siège dans cetteCham-
d'opinion - bre. C'est une affaire importante pour tout homme qui a le

M. FOS 'ER : Dans quoi lisez-vous ? droit de uffrage. C'est le droit de chaque électeur qui est
M. WELDON: Je lis dans le Da'ly Telegraph en date du auj rnrd'!iui en jeu, parce que, admettons que l'officier-rap.

7 mars un rapport de ce qui a eu lieu dans Queen, fait par porteur puisse violer ainsi la loi, et les privilèges et les
un reporter envoyé spécialement sur les lieux. Il est dit : droits des électeurs pourront impunément être foulés aux

Après ceci on essaya d'obtenir trois hourrabs pourl'officier-rapporteur, pieds. Si la loi est tellement défectueuse que cet acte puisse
alors queles honnêtes genss'en allèrent, puiscommenç tlebal. Des com- rester impuni, et qu'un homme qui n'a pas été élu pour
pliments peu flatteurs volèrent de toutes parts et John R Dnn fut le rep.-senter un collège électoral puisse néanmoins siéger
point de mire des attaques. Çi devint si chaud finalement qu'il se leva dans cee -Chambra peniant des années, j'espère que leet dit-qu'il avait agi d'après sa conviction.

M. T. N. WRrMoRE : M. Dunn m'a dit il n'y a que trois jours qu'il ne ministre de l justice et le gouvernement vont présenter sans
ouvait se prononcer contre M. King sur le point e question, dans le délai un bill pour remédier à cet état de choses et prévenir
ulle ni de nomination. la perpétration d'un pareil outrage-car je ne puis qualifierM. KING: . M. Duan m'a parlé dans le même sens plus récemment queauem tctateonrls etesde'mpteule

cela, autre:nnt cet acte-contre les electeurs de n'importe quelle
M. DNiN : Je 6uis comme tout autre homme sujet à changer d'opinion. circonsci iption électorale. Ce n'est pas seulement du présent

J'ai dit A M. Wetmore ce qu'il vient de rapporter, mais depuis ce temps, que nous devons nous occuper, mais encore de l'avenir. Je
grâtce à l'obligeance de M. L. A. Gurrey j'ai pu consulter quelques-uns ,

de ces livres de loi, et ai été amené u changer d'opinion. J'ai fait ce Vos que parce que M. King est li béral et M. Baird conserva-
que je crois être juste, et je le maintiendrai. leur, on fait de cette affaire une question de parti, mais aussi

M. KiNa : Je vous prierai messieurs de ne pas discuter davantage je vois, et ja le dis à l'honneur de la presse qu'une grande
cette question pour le moment. Elle sera discutée ailleurs

La foule se dispersa et il était manifeste par le ton général des conver- partie de la presse qu'appuie le gouvernement, a dénoncé
sations sur les rues et dans l'hôtel que M. King avait les chaudes sym- cette conduite en termes aussi forts que l'a fait la presse
pathies de tous les conservateurs et libéraux honnêtes qui étaient réformiste. Cela montre quelle est l'opinion publique d'un
présents. - pays.

Je lis cela parce que je sais que bien que l'on ait essayé Si l'opinion publique est telle qu'exprimée par la presse
d'attaquer l'exactitude de ce rapport; il a plus tard été des deux partis, je crois que c'est pour la Chambre un devoir
confirmé par des personnes amies do M. Baird et de M. sacré d'exprimer l'opinion publique et d'enseigner aux
Dunn, qui étaient présentes, comme étant un compte-rendu officiers-rapporteurs et aux autres personnes employées dans
exact de ce qui s'était passé dans cette cccasion. Il parait les électiuns que la loi doit être respectée. Lorsqu'un
aussi qu'un des juges de la cour suprême émit un ordre qui homme a pbtenu son mandat par des moyens illégitimes,
n'enjoignait pas à M. Dunn de montrer en quelque manière bien qu'il eût la majorité des votes, la loi est claire quant à
que ce ùût, mais qui était simplement une règle nisi obtenue la procédure à suivre pour voir s'il a obtenu son mandat
pour forcer le juge de la cour de comté, M. Medley Wet- d'une manière légale. Après qu'un poll a été demandé, et
more, et M. King, à montrer pourquoi un bref de probibi- accordé, et que lesélecteurs ont donné leurs votes, la question
tien ne devait pas émaner, toutes les procédures étant de savoir si le candidat qui a la majorité des votes a droit
suspendues dans l'intervalle. Dans ce bref, M. Dunn ausmandat ne doit pas être décidée par l'offlcier-rapporteur,
n'était pas du tout mentionné, et tout en n'étant pas Ldi mais elle est laissée au tribunal spécialement autorisé à la
pour dmciter si cette règle nisi aurait dû émaner ou si la résoudre. La conduite de l'officier-rapporteur dans ce cas
cour buli ère avait juridiction, je prétends que M. Dann a été un empiétement sur les droits du peuple. Pour montrer
s'est, retrancté dert ière cette règle pou- rt fauer de se con. quelle est l'opinion du parlement, je. puis rappeler ce qui a
former à la prescription explicite de la loi électorale tu lieu en 1873 lorsque ce parlement» a légiféré sur cette
l'obligemînt àl remettre les bulletins au juge de la cour de matière. Cette législation se rapportait au seul cas où
comté pour en faire le décompte, et en même temps à faire l'officier-apporteur a le pouvoir spécial d'ignorer le candidat
un rapport au greffier de la couronne en chancellerie. Il a qui a la majrité des votes, savoir: Lorsqu'un homme est
fait un rapport, mais pas le rapport exigé par la loi. Il a membre de l'une ou de l'autre branche de la législature
simplement envoyé un certificat de l'élection d'un des can- locale, à l'époque où il est mis en nomination pour les
didats, disant que l'autre candidat n'avait pas é é légale- Communes et fait sa campagne électorale, et que pour cette
ment mis en nomination. Hier j'ai demandé à M. Dunn raison la loi do la province où a lieu son élection lui interdit
comment il étai' arrivé à cette règle nisi, si ce n'était pas de siéger dans le parlement canadien, l'officier-rapporteur
en conisèquence d'une déclaration de M. Curry, quant à ce doit ignorer les votes donnés en sa faveur et déclarer l'autre
que le juge lui avait dit aun procès. Maintenant je vois dans candidat élu. C'est là une loi spéciale, et le fait que c'est une
le Telegraphi en date du 12 mars un rapport des procédures loi spéciale indique clairemrnnt, à mon sens que l'opinion du
devant le juge Steadman, comme suit: parlement était que sans ce pouvöirspécial donné A l'officier-

Le procureur fit alors observer à la cour que la règle nisi était une rapporteur dans ce cas particulier, bien que le candidat
affaire ertie la cour suprême et le jnge Steadman, qui ne concernait pas n'eût pas le droit d'être élu en vertu d'un acte de la lgisla.At, Dunn et dans laquelle son nom n'était pas même mentionné, et le ture locale-sans cette disposition expresse de notre prle
juge Steadman fut prié d'intimer à M. Dunn son opinion que le ju e e ie
Tnck n'avait pas juridiction dans la matière. Le juge Steadman et' ir-rapporteur serait tenu de le déclarer élu.

MI. WELDoN.



DÉBATS DES COMMUNES.
Je upose que le cas de l'Ile du Prince-Edouard peut

êtrejus i6é d'après ce principe, parce que la position prise
là était que M. lobertson n'avait pas cessé de faire partie
du parlement local do l'Ile, et, en conséquence, n'avait pas
le droit d'être élu pour cette Chambre. Pour ce qui regarde
ce cas, et on l'a cité comme autorité, il reposait eur ce
même acte. Je ne traiterai pas la que.tion du dépôt; tout
ce que je dirai, c'est que, quand même la mise en nomina-
tion aurait été faite sans les formalités requises, l'officier-
rapporteur lui ayant donné suite, ses pouvoirs judiciaires
sur ce point avaient cesf é, et le seul tribunal compétent à
résoudre la question était le tribunal créé par ce par-
lement. Lorsque M. King, qui avait ainsi été mis en
nominaton, avait la majorité des votes, il aurait dû
être proclamé élu. En conéquence, je considère cet act£
de l'efficier-rapporteur, vu les circonstances, vu les faits
que nous avons devant nous, comme une des plus grandes
violations des libertés et des droits du peuple. C'est une
violation qui, si on la laisse subsister comme, précédent,-
mettra en péril l'élection de tout homme qui se portera can-
didat, et au lieu d'être élu par la voie du peuple, il rie le
sera que par le caprice on la vilénie-si je puis me servir
d'une cxpresion peut.être trop forte-de lofficier rappor-
teur, parce que l'officier-rapporteur, fermant aveuglément
les yeux sur la loi, cherchera à exercer une juridiction qu'il
1'a pas et proclamera élu le candidat avec lequel il sympa-

thisera en politique ou autrement, ou en faveur de qui il
sera influencé par des motifs corrompus, et qui ne sera
aucunement le choix du peuple. Je propose donc:

Que le second rapport du comité des privilèges et élections ne soit
ras adopté, mais qu'il soit résolu-Que vu les prescriptions de ' Acte
des élections fédJétis, chap, 8 des saus r vités du Canada, et les
devoirs de lqier-rapporteur y sont définis ; et aussi, vu les faits
qui ressortent de l'interrogatore de 31. John R Duno, l'ofacier-rappor-
teur du district électoral du comté de Queen, N.-E , A la dernière blec-
tien pour le dit district, et vu n'il appert que les bulletins de présenta-
tion turent reçus, ku'un poli a ?é accordé et tenu, et qu'à l'addition des
votes, George G. ing avait 1991 votes et George P. Baird 1939,-il
itait du devoir du dit John R. Dunu, lors de la dite élection, de délla-

rer et proclamer George G. King comme le membre élu pour le dit
district blectoral.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question est très
grave, et l'honorable député aurait bien fait de donner un
avis, bien qu'il n'y fût pas obligé.

M. l'ORATEUR: Je crois que le devoir de l'Orateur est
d'avertir le député dont le siège est contesté.

M. MACKENZIE: Mais M. Ring n'est pas ici.
M. l'ORATEUR: L'honorable député de Queen, N.B,,

peut doin'er maintenant les explications qu'il a à donner
su.- cette motion; et s'il n'en a pas, il voudra bien se retirer
de la Chambio.

M. BAIRD: Je vais prófiter de cette occasion pour ex-
pliquer à la Chambre-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me lève pour suggérer
que commre c'est là une question très grave dont la Ch abre
est saisie sans avis piélable, et que nous n'avons pas même
en l'occasion d'examiner la phraséologie de la résolution
que vous avez en mains, je désirerais qu'elle fût suspendue
comme avis pour être discutée demain.

M. W'ELDON (Saint-Jean): Je n'y ai pas d'objection.
Sir JOHN A. MAC DONALD : Je propose que le débat

soit ajourné et reste sur l'ordre du jour.
M. WELDON (Saint-Jean): Comme premier ordre du

jour pour demain.
Sir JOBN B. MACDONALD: C'est une question de

privilègeet elle peut être soulevée en tout temps.
La motion est adoptée, et le débat ajourné, pour être

demain le premier ordre du jour.,

BlLL DU PARC NATIONAL DE BANFF.

M. WHITE (Cardwell): Je pro ose que la Chambre
approuve les amendements faits par le Sénat au bill (n 16)
concernant le Pare National de Banfi.

Les amendements ne sont 'pas très importants. Le
premier a pour objet de changer le nom du parc. Par le
bil présenté ici il était appelé le Parc National de Banff.
Le Sénat propose de l'appeler le Pare des Montagnes
Rocheuses du Canada. Le deuxième amendement se rap.
porte au pouvoir d'établir des ièglements pour la protec-
tion du gibier et du poisson, et propose d'ajouter après le
mot " poisson," " et les oiseaux sauvages en général." Le
troisième amendement a trait à l'emprisonnement proposé
pour infraction aux règlements. Le bill tel qu'adopté par
cette Chambre, pourvoyait à un emprisonnement de trois
mois. L'amendement comporte qu'il ne dépassera pas trois
mois. Le quatrième amendement a trait à la promulga-
tion des règlements. D'après le bill,-chaque règlement
devait être publié pendant quatre semaines consécutives
dans la Gazette du Canada, et le Sénat a ajouté: " et de
toute autre manière prescrite par le gouverneur en conseil."
Puais on a inséré deux nouveaux articles. Le premier se lit
comme suit:

Rien de ce qpe contient cet acte n'affectera les obligations du gou-
vernement qui pourraient résulter de l'acquisition des Territoires du
Nord-Ouest.

Ceci a trait à une question qui a été soulevée, savoir, si la
Compagnie de la Baie-d'Hudson a quelque droit dans cette
région. Comme c'est là une question ouverte, ses droits, si
elle en a, sont simplement résorres par cette section. L'autre
article est celui ei:

Cet acte pourra d:re cité comm2 l'Acte du Parc des Montagnes Ro.
cheuses de 1887.

Lorsque le bill quitta cette Chambre, le titre était: Acte
concernant la l'arc National de Banff. C'est maintenant un
bill:."concernant le Pare des Montagnes Rocheuses du
Canada."

La motion est adoptée et les amendements approuvés.

REPRÉSENTATION DES TERRITOIRES DU NORD.
OUEST AU SÉNAT.

-Sir JOHN A. MAC DONA LD: Je propose que laChambre
adopte les amendements faits par le Sénat au bill (n° 1l),
concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest
au Sénat du Canada.

Le Sénat a ajouté certaines dispositions. L'une est la
suivante :

Personne ne sera nommé sénateur en vertu de cet acte, s'il ne pes-
eéde le cens requis par l'article 23 de l' Acte de l'Amérique Britannique
dn Nord de 18e; et, pour les fins de cet acte, le mot " province," par-
tout où il sera employé, sera considéré comme signifiant les Territoires
du Nord-Ouest.

Cette question a été amenée ici par l'honorable député de
Bothwell (M. Mille). Le Sénat considèt e que la question
de résidence n'est pas eiffisamment apécifié. En consultant
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, je vois qu'il
déclare qu'un sénateur devra résider dans la province qu'il
représente, et ceci'a, de fait, pour objet de prescrire que le
mot " province " comprendra les Territoires du Nord-Ouest,
en ce qui concerne les sEnateurs venant de cette partie.là du
Canada.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas bien entendu ce qu'a
dit l'honorable ministre. N'y avaitil pas quelque chose au
sujet du cens, outre la question de résidence?

Sir JOHN A. MACDONALD: Voici l'amendement pro-
posé: :

Personne ne sera noermé sénateur en vertu de cet acte s'il ne possède
le cens requis par l'article 23 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord de 1887; et, pour les fins de cet acte, le mot II province,' partout
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où il est employé, sera cousid6r6 comme signiflint les Territoires du
Nford-Ouest.

Nous pouvons ne pas avoir ce pouvoir, mis il n'y a pas
do mal à déclarer cela dans l'acte, J'ai acquiescé à une partie
coisidérablo des propositions do· l'honorable député de la
gauche.

La iotion est adoptée, et les amendements approuvés.

AMEXIDEItSNTS À L'ACpE DES PJANITEKOIERS.

M. TlOMPSON: Je propose la deuxiémo lecture du
bill (ne q5) à Pdefct d'amender l'Acto dos pénitenciers.

Sir RICHAPD CARTWRIGIIT: L'honorable ministre
voudrait-il expliquer ce qu'il dé,iro faire ?

M. THOMPSON: L'honorable député n'était peut-tre
pas à son siègo lorsque j'ai présenté les résolutions qui for-
ment la base de ce bil\. Iobjet du bil est, d'abord, de
d6Iinir quels seront les salaires des officiers composant le
personnel des diffèrents pénitenciers. On a constaté que
cette disposition existe, jusqu'à un certain point, dans l'acte
aituel, mais ce dernier ne fixe que le maximunm du salaire
des officiers. Il est proposé par ce bill, que tous les
employés-comme le verront les honorables députés en
consultant Vannexo- comenceront à u ainirnur établi,
et recovront, les officiers supérieurs, une augmentation de
$50 par année, et les oficiers inférieurs une augmentation
de $30 par année, jumqu'à ce qu'ils aient atteint le maximum.
Ceci fera disparaître l'ennui de compter sur des circons-
tances incertaines, qui se piésentent do temps l autre. Une
autre partie du bill a pour objet d'établir des diQpostrions
rulativirmont au enw.uel. Comme je l'ai expliqné à l Chambre
en proposant les réolutions, c'est devenu use coutume
d'allouer aux principaux ofiOiors certain casuel, tel que le
combustible, le luminaire, le soin d'un cheval on d'une vache,
et une certaine somme do travail de prisonniers. L'inten
iion est de continuer à allouer à tous les officiers, autant que
possible, une maison sur les terrains des péoitenciers, parce
que c'est un grand avantage pour l'institution d'avoir les
officiers à proximité. Mais il est proposé d'abolir tons les
autres acceesoires, à part ceux mentionnés dans l'article 8,
savoir, l'entretion par les prisonniers, do la maison, des
jftdins et des terrains dépendant imnwdiatoment de fa
maison. Tout le reste du revenant-bon, tel que le soin d'au
cheval et d'une voiture, Le lutinaire et le combustible, seront
abols. 11 y a aussi des ièglemrents relativement aux alloca.
tions et aux gratifilations. IL n'y a pas d'augmentation
dans les gratifications que l'on propoe d'accorder, si ce
n'est que le gouverneur on conseil peut user de sa discrétion
pour augmenter la gratification d'un officier qui a été blessé
dans le service de l'institution.

M MILLS : Je vois que l'honorable ministre prescrit ici
par l'article 5 qu'il sera payé à toute personne dépendant
d'un employé une allocaion de retraite égale au salairo
qu'il reçoit. N'est-ce pas là un abandon passablement
grand de la règle généralement reconnue dans le service
civil ?

M. THOMPSON: L'honorable député veut parler, je
crois, de l'article 6 au lieu de l'article 5. Mais la gratification
n'excédera dans aucun cas le montant du salaire pour les
deux mois antérieurs à la date de la .retraite, on les trois
mois précédant cetto date.

La motion.est adoptée, le bill est lue une seconde fois et
la Chambre se forme en comité.

(En comité).
Sur l'article 4,
M. UILOC : J'appellerai l'attention du ministre de la

justice sur cette disposition relative à une gratuité basée sur
le salaire qu'il reçoit aun commencement ou au milieu du

Sir JOHN A. MA£oDoNArD

terme ou à quelle période. Le bill dit qu'il recevra une
gratuité de la moitié d'un mois de salaire pour les cinq
premières années, et d'un mois de salaire pour chacune des
autres années de service. Naturellement ron salaire varie.
Il est important de dire si la gratuité sera basée sur son
salaire le plus élevé, savoir, à l'époque de sa retraite ou bien
à une autre période.

M. THIOMPSON : L. gratification est payée aujourd'hui
d'après le salaire qu'il reçoit au moment où il abandonne le
service. Ce bill prescrit que la gratification ou allocation
de rotraite ponra être calculée au taux de la moitié d'un
mois de salaire pour chacune des cinq premières années do
service, et d'un mois do salaire pour chaque année ultérieure
de service. Il est vrai quo le salaire changera de temps on
temps, mais après cinq ans la gratification sera calculée sur
le salaire tel qu'augmenté.

M. MULOOK: Le texte du bill ne dédinit pas clairement
sur quelle base la gratiication devra être calculée. Si l'on
a l'intention de lui accorder cette gratification d'aprèi lo
salairo le plus élevé qu'il recevra au moment de sa retraite,
cela devrait être elairement exprimé.

M. THOMPSON: Nous n'avons pas d'objection à spéci.
fier cela. Mais l'honorable dépióié verra par l'annexe
qu'avant que les cinq anznées .0 soient écoulées il aura
obtenu son maximum,

Sir RICHARD OARTWRIGrT: Dans quel but a-t-on
inséré les mots' ou allocation de retraite"? Si je com-
prends bien l'intention, elle est simplement de donner une
gratification do tant do mois de salaire. Je ne vois pas de
raí,on pour inkérer les mots ' nu allocation de rettaite,"
patce que l'intention n'est pas d'accorder une pension.

M. TROMPSON: Les mots " gratihcation " et " alloca-
tion de retraite " sont employés indifféremment, et dans les
arr êlés du conseil les deux expressions sont employées.

M. MILLS: Je désirerais savoir ei la phraéoilogio da
paragrapho 2, relativement aux augmentations des salaires
dans le département de la justice, est la môme que celle
conceornant les salaires dans es autres départements; et,
en outre, Fi de plus grands pouvoirs sont conférés au
ministro de la justico an sujet de ces augmentations de
sa'aires que ceux conlèiré aux autros ministres.

M. T11O I1PSON: Le bill ne confdre point au ministre
de la justice de plus grands pouvoirs que ceux dont jouit le
chef de n'importe quel autre département; mais je ne puis
dire que les termes employés dans l'Acte du service civil
soient préch étment les mêmes, quoique l'effe soit le même.

air RLCO&RD CARTWRIGElT: Quels sont ceux qui
ont droit, d'après les -règles actuellos, do rocevoir une allo-
cation de retraite?

M. TEOttPSON Seulement les ofdciers nommés par
arrêtés du conseil.

Sir RICH ARD CA3RTWRIGHT . Quels sont les officiers
inférieurs que cela comprend ?

M. THOMPSON: Les o1feiers compris sont la préfet, le
sons-préfet, le chirurgien et le comptable, Les aumôniers
sont mentionnés comme étant nommés par arrêtés du con-
seil, mais ils ne figurent pas sur la liste des retraites.

M. DAtVIES: Y a-t-il des changements dans les salaires?
M. TH1OMPSON t Le minimum est moins élevé qu'à

présent, le maximum est plus élevé dans quelques oas.
Le bil est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

ImKIGRATION CHINOISE,

M. CHAPLEAU: Je propose la deuxième lecture du
bil (n° 54) à l'effet d'amender Il'A&cte concernant l'immi-
gration chinoise."

La motion est adoptée; et le bill la une deuxième fois.
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La Chambre se forme en comité sur le bill.

(En comité)
M. CH1APLEAU : Comme je l'ai déji dit en présentant

ce bill, cette mesure est virtuellement. une repetition du bill
passé l'annéi dernière sur le même sujet, 4 l'exception du
premier article, qui dit qu'aucun droit ne sera exigé en ver-
tu de cet acte relativemont à une femme d'origine chinoise
mariée à un homme d'une autre origine, et que pour les
fins de cet acte elle sera de la même nationalité que son
mari. Un autre aiticLle pourvoit au passage dans le paysi
des Chinois en chemins de fer. L'autre article pourvoit à la,
délivrance d'un passe.port ou certificat d'absence aux Chi-
nois demeurant dans la Colombie anglaise, qui désirent visi-
ter leur pays natal avec l'intention de revenir dans un délai
de trois mois, Il est aussi prescrit que celui qui présentera
un certificat frauduleux sera passible d'une amende, et que
10 quart des amendes imposées en vertu de cet acte sera
payé au gouvernement provincial de la Colombie anglaise,
spzàs que tous les frais auront été acquittés.

M. MILLS (B1thwel) : L'honorable député propose que
la femme chia uise d'un sujet anglais ne soit pas traitée
comme une chinoise; mais d'après su politique, lorsqu'un
Chinois est marié A une femme d'une autre origine que lasienne, ils sont traités tous deux comme étant d'origine
chinoibe. L'honorable inii.stre a étuJié ces queutions, et il
sait ce que l'on dit des ma irs des Chiuois, et il me semble que
ceci serait prteu-e légilérecr de manière à militer contre les
mSurs de ces guns.

Mi CHAPIJiA U : JO renvoie l'honorab!o député au
rapport de la commission chinoise pour toute information
sur ce sujet, Mais je puis dire que l'expérience a démontré
que les Anglais venant de la Chine et mariés à des Chinoises
étaient forcés par l'offrier de la douane, de payer le droit
pour leurs femmes et ]eura enfants. Il semble réellement
que la femme d'un homme qui est chrétien et sujet anglais
ne devrait pas être sotunise à ce droit, car, en vertu d'une
loi d'un caractère plus élevé que les nôtres, étant mariés ils
ne font qu'un et devraient être traités comme ne formant.
qu'un.

M. DAV lES: Le sens général de la question soulevée,
pmr l'honorable député de Bthell (M MUlts) étsit, d'après
ce que j'ai compris, de savoir s'il n'était pas désirable, dana
Yinlézêt de la moralité, que les Chinoises mariées fussent
adises dans le pays sans payer ce droit.

M. CHAPLEAJ: l'apres ce que je comprends, mon
.botorable ami croit que si cette restriction était mise de
côté, cela encouragerait probablement l'immigration de
gens mariés parmi les Chinois." ye crains que dans ce cas
il n'y eût beaucoup de difficultés. Comme on l'a déjà dit,il y avait une difficulté politique à permettre l'immigratiou
chinoise en Amérique, sans certains freins et certaines
restrictions, et aux Etats-Uris ou a econnu cela jusqu'à un
point auquel nous ne sommes pas disposéi à aller dans ce
pays, et je ne crois pas qu'il serait sage aujourd'hui
d'exempter les Chinoises mariées de payor un droit comme
leurs maris.

M. MILLS: C'est précisEément le point sur lequel je vou-
lais appeler l'attention de l'honorable ministre, parce que
les ièglements actuela de l'honorable ministre empêchent
virtuellement les hommes mariés de venir dans le paya,
en les empêchant d'emmener leurs femmes. Je crois
qu'il y a des raisons sociales pour lesquelles on ne devrait
pas persister dans cette politique. Si l'honorable ministre
est disposé à exclure entiàrement l'immigration chinoise,
c'est la, sans doute, une politique parfaitoment intelligible.
S'il se propose de restreindre l'immigration en imposant unetaxe sur chaque Chinois, c'est là une politique intelligible;
mais lorsqu'il propose d'imposer une taxe indifféremrment

sur le Chinois et la Chinoise qui viennent dans le pays, il pro.
pose une politique que je ne crois pas dans liatérêt de là
moralité publique.

M. CHIAPLEAU: Il y a cot inconvénient, que lorsqu'un
chiétion ou un sujet anglais épouse une Chinoise, le mariage
peut être prouvé aux autorités d'une manière satisfaisante.
Idais nous savons que les usages de la Chine permettent à un
homme d'avoir plusieurs femmes, et que la concubines4rès
souvent appelée la femme ; et lorsque les provinces se
plaignent que l'immigration chinoise est déjà trop grande,
et que la plupart des femmes sont de moeurs telles qu'on ne
devrait pas leur permettre d'immigrer, il est aisé de voir
quels abus et quelles dificultés existeraient si ellespouvaient,
sous prétexte qu'elles sont mariées, débarquer dans la Colom.
bie anglaise sans payer de droits.

M. DAVIES Cela parait être un argument raisonnable
et peut-être que l'honorable député a raison; mais pour ceu;
qui n'ont pas eu l'occasion d'étudier la question comme il l'a
fait, il semble que sa politique doive produire un résultat
tout oppoF6. Les gens protestent contre l'immigration des
Chinois parce qu'il vient une classe de femmes qu'il n'est
pa.s dècirable d'avoir ; mais la question soulevé 3 est, de savoir

,i, on adoptant la politique plus généreuse et en permettant
A la meilleure classe des Chinois de venir dans ce pays aveo
leurs femmee, les objections qui existent nature))emert
injourd'hui contre l'immigration chinoise, serait sensible-
ment anmoindries. Je crois que le sujit mérite considération.

Sir JOHN A. »MACDONALD: L'objet de cette mesure
est de restreindre l'immig ration chinoiçe dats la Colombie
anglaise et dans le Canada. En somme,.on considère qu'il
n'est pas avantageux pour le pays que les Chinois viennent
s'établir au Canada, pour y produire une race mtéisse, et
nuire beaucoup aux ouvriers blancs, Cette politique peut
être bonne ou mauvaise ; ce peut être un prêjugb, mais le
préjugé est universel. Boit aux Etats-Unis, en Australie ou
au Uanada, les ouvriers blanes ne vivront jamais on harmonie
avec les ouvriers chinois et nous aurons au Cánada, si nous
permettons cette immigration, les mêmes scènes déplorables
dont les Etats-Unis ont été le thetre. b'objet de l'acte
actuellement en vigueur est de restreindre 'é travail hinois,
et an conqéouence toute mesure contraire au prineipe du
bill sanctionné par le parlement ne satisferait pdt; à mon
avis, les parties du Canada où le travail chinois a été intio.
doit dans une certaine mesure.

Je crois que mon ami, le secrétaire d'Etat, a frappé avec
justesse au sujet de l'inconvénient qu'il y a d'admettre les
épouses des immigrants chinois. Si cette admission était
permise, pas un seal immigrant ne -viendrait ici sans btre
accompagné do sa femme, et l'immoralité, qui existe sur
une grande étendue de la côte du Pacitique, s'aceroîtrait
considérablement. Sous le régime du travail chinois, tel
qu'il existe, les Chinois viennent ici, réalisent quelques
economies et retournent dans leur pYa. C'est la manière
la moins embarrassante de se servir des Chinois; mais je ne
crois pas que ce serait un avantaje pour le Canada, on tout
autre pays habitô par des hommes de la race aryenne si les
hommes de race mongole devenaient des habitants perina-
nents en ce pays. 11 s'ensnivrait, je crois, an conflit entre
les classes ouvrières, conflit qui ne produirait que du mal

S'il n'y avait que des ouvriers chinois en disponibilité, On
pourrait, probablement, invoquer la nécessité; ou. la grande
opportunité ; mais il n'est aucunement diffiaile, maintenant,
de se procurer des ouvriers de race blaiche dans toutes les
parties du Canad. Sous ces circonstancés, encouirâagè le
travail chinois s'drait tout simplement empêcher louvrier
de race blanone de s'établir dans ces parties de la Conf¥dé-
ration oi le travail chinois s'est implanté dans une certAine
mesure. Pour ce qui regarde Particle qui est le principal
objet de te bill, et qui permet .une femme chinoise, mariée
à un sut britannique, ayant accepté la natioàalité de son
mari, d'entrer librement dans le pays, c'est minô disposition
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évidemment juste. La loi est si absurde que, dans le cas de
M. Moore, un Anglais éminent, qui avait marié une dvme
chinoise, il y a vingt ans, fut obligé de payer 850 pour son
épouse et $50 pour chacun de sus enfants on débarquant à
Victoria. Naturellement, l'argent payé pour ses enfants fut
remboursé, dès que l'on connût leur situation ; on s'appuya
sur le fait qu'ils étaient des sujets britanniques, ayant le
rang et la nationalité de leur père. Ils n'étaient certaine-
ment pas Chinois dans le sens donné par l'acte. Mais on ne
trouva pas de raisons pour rembourser l'argent payé pour
l'épouse, qui était Chinoise, à tous les points de vue. Dans
l'opinion du ministre de la justice, il n'y avait aucun autre
remède que celui de prélever l'amende. Ce serait, suivant
moi, un relâchement, un renversement, de fait, de la politi-
que suivie par le parlement pour restreindre le travail
chinois, si l'on adoptait la proposition dos chefs de la gaucho
de supprimer la restriction relative aux épouses des Chinois.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas l'intention de per-
mettre à l'honorable monsieur de représenter faussement la
position que j'ai prise.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne désire pas la repré-
senter sous de fausses couleure.

M. MILLS (Bothwell): Néanmoins, toute l'argumenta-
tion de l'honorable monsieur est dans ce sens. Je n'ai rien
dit au sujet du relâchement que l'on veut autoriser, ou de la
politique que veut adopter le gouvernement. Je n'ai rien
(lit. sur l'opportunité d'importer des Chinois dans ce pays
pour faire concurrence aux ouvriers ordinaires de race

lanche. S'il y a lieu de se plaindre sur ce point, l't ono-
rable monsieur en est, lui-même, responsable, parce que
c'est lui, je crois, qui a refusé de permettre l'exclusion des
ouvriers chinois de la Colombie anglaise, ou qui leur a per-
mis de faire le travail des ouvriers blancs sur les travaux
publics, surtout sur le chemin de fer du Pacifique. L'hono-
rable monsieur n'a pas proposé d'exclure les Chinois. Il
n'a pas proposé d'imposer sur eux une capitation assez
lourde pour les exclure entièrement du pays. Il leur a
promis de venir ici sous certaines restrictions. Je ne crois
pas que la restriction, à moins qu'elle opère comme une
prohibition, soit aucunement avantageuse aux classes ou.
vrières.

Je crains, pour ce qui regarde la Colombie Anglaise, que
la concurrence entre les ouvriers blancs et les ouvriers chi-
nois soit aussi active qu'elle l'était avant que l'honorable
monsieur imposa ses restrictions, vu qu'il y a plusieurà
milliers de Chinois. Si vous permettez aux Chinois de venir
ici, vous feriez mieux de leur permettre do venir comme
colons. Qu'est-ce que dit l'honorable monsieur et que disent
tous ceux qui s'opposent à l'immigration chinoise? Ils
disent que les Chinois viennent ici, font de la concurrence à
nos ouvriers blancs, ne dépensent rien dans le pays, n'ac-
quièrent aucune propriété foncière, et aussitôt qu'ils ont
réalisé assez d'économies, qu'ils abandonnent le pays. C'est
la principale raison que l'ondonne pour les exclure. C'est
dans l'intérêt de la mo:alité des Chinois et des populations
au milieu desquelles ils sont établis, que nous favoriserions
l'entrée d'épouses chinoises dans notre pays, que nous per-
mettrions aux Chinois d'emmener avec eux leurs épouses, et
que i eus n'imposerions pas de capitation sur les épouses
comme nous le faisons sur les maris. En imposant une
telle capitation nous légiférons contre la moralité. L'hono.
rable monsieur peut dire non, mais c'est un fait établi. Il
vaudrait mieux doubler la capitation sur les hommes que
d'adopter la politique décrétée dans le bill. Si l'honorable
monsieur croit qu'il y ait trop de Chinois dans le pays, qu'il
double la capitation. Je ne m'oppose pas à une taxe qui
serve à excluie les Chinois, mais que la taxe pèse sur le
Chinois, et que l'épouse chinoise soit exempte du droit d'en-
trée. De cette façon, votre politique tendrait autant à
l'exclusion des Chinois qu'à présent, et en même temps vous

Sir JOHN A. MAODONALD

protégeriez la moralité des populations qui reçoivent des
Chinois.

M. CIIAPLEAU: L'honorable monsieur se plaint, et sans
raison, je crois, de ce qu'il a été mal interprété. Il devrait
se rappeler qu'il est entendu, en principe, que l'immigration
chinoise devrait être restreinte. C'est sur ce principe que
des représentants du pays, surtout ceux qui représentent la
Colombio-Anglaiso, s'opposent à la présence dos Chinois en
Canada. C'est ce qui nous a induits à imposer des restrictions
sur l'immigration chinoise, restrictions équivalant presque à
une prohibition. Si vous favorisiez l'augmentation de la
population chinoise dans ce pays, vous agiriez contrairement
à ce principe, et la proposition de l'honorable monsieur
aurait cette portée. Comme question de fait, ja puis dire
aux honorables messieurs de la gauche que si les épouses
chinoises, comme ils les appellent, étaient adimises, ici,
librement, au lieu de favoriser la moralité, l'immorali!é
s'accroitrait. Cela est connu de tous ceux qui ont étudié la
question, et c'est ce qui s'est vu, malheureusement, dans les
Etats Unis. Supprimez cette restriction, et la plus mauvaise
classe de Chinois sera importée ici. C'est déjà mal pour
notre peuple que nous ayons des Chinois ici, mais les intérêts
commerciaux du Canada et de l'Angleterre exigent qu'ils ne
soient pas maintenant exclus. Les nécessités du moment,
dans un jeune pays comme le rôtre, nous imposent le
travail chinois; mais il ne serait pas seulement imprudent,
mais des plus malheureux, si la restriction était abolie,
comme le propose l'honorable monsieur.

La comité lève Eé.nce et fait rapport.
Le bill est lu la troisième fois et adopté.

MARINS MALADES ET DANS LA DÉ VRESSE.

M, FOSTER : Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 76) à l'effet d'amender l'acte relatif aux marins malades
et dans la détresse.

La motion est adoptée ; le bill est lu une deuxième fois,
et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. FOSTER : L'objet du présent bill est de remédier à
une déf'ectuosilé des statuts reviés. Par l'acte 45 Viet.,
chap. 19, tous les vaisseaux pêcheurs sont exemptés de
payer la taxe imposée pour les marins malades. Par l'acte
47 Vict., cette exemption est suppri.eé pour ce qui regarde
les vaisseaux pêcheurs canadiens, enregistréi. L'acte 45
Vict,, fut abrogé lorsque le travail de revision 'est terminé,
ce qui laisse maintenant la loi dans cette position, que les
vaisseaux pêcheurs étrangers qui entrent dans les ports
canadiens, sont sujets à cette taxe, de sorte que la loi n'est
plus pour eux ce qu'elle était auparavant. Le présent bill
a pour objet de rétablir la loi dans son ancienne teneur, afin
que les vaisseaux de pêche étrangers ne soient pas tenus de
payer cette taxe et n aient aucune part dans ses avantages.

M JONES: Je suppose que les vaisseaux do pêche anglais
ne paient pas cette taxe dans les Etats Unis.

M. FOS rE R : Non.
Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

PROCÉ DURE DANS LES CAUSES CRIMINELLES.

M. TEIOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 19) à l'effet d'amender la loi concernant la procédure
dans les causes criminelles.

La motion est adoptée, le bill est lu une seconde fois, et
la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. DAVIES: Quel changement cet article apporte-t.il

dans la loi actuelle ?
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M. TIIOMPSON: L'objet du bill est de statuer clairement mais le comité judiciaire du Conseil pivé n'a encore rendu
qu'aucun appel, en matière criminelle, ne sera interjeté aucune décision sur ce point, et je crois que ce point devrait
devant le comité judiciaire du Conseil privé. Quand j'ai être décidé.
proposé le bill, j'ai mentionné quelques-uns de ses motifs. M. M[LLS (Bothwell): Le premier ministre a éviden.
Je crois qu'il y a tout lieu de croire qu'en vertu du statut, ment fait de grands progrès depuis que l'ace concernant la
tel qu'il existe maintenant, il n'y a pas de droit d'appel au cour suprême était l'objet des délibérations de cette Chan.
comité judiciaire en pareille matière, mais le comité ne s'est bre. L'honorable monsieur, bien que l'acte ne proposait
pas prononcé sur ce point. aucun empiètement sur la prérogative royale, paraissait

J'ai à peine besoin de dire à la Chambre que la faculté néanmoins croire que nous faisions un grand pas dans le
d'en appeler au comité judiciaire du Conseil privé aurait de sens d'abolir le droit d'appel accordé par notre propre
grands inconvénients pour l'administration de la justice
criminelle dans un pays comme le Canada, d'où le comité droit d'en appeler au comité judiciaire du Conseil privé,
judiciaire du Conseil privé est si éloigné. dans les causes criminelles, et je conçois que, dans la grande

Un tel appel nécessiterait un long .délai. Il y a une ou majorité des cas s'il fallait s'adresser au comité judiciaire
deux décisions du comité judiciaire conformément à des
statuts à peu près semblables à ceux qui sont maintenant

en frcéen Cnad, etdan unede es dcisons n .résulterait de, grands inconvénients dans l'administration de
ena eP la justice criminelle. Cependant, cette permission a été ai
mé l'opinion que Io statut était, lui-même, suffisant pour rarement demandée, on a voulu si peu lexercer, qu'il n'est
empêcher tout appel à Sa Majesté en conseil, bien qu'il n'y résulté dans ce pays aucun inconvénient sérieux de la pré.
ait dans le statut aucune mention formelle de la prérogative o-ative du droit d'appel. C'est plutôt au gouvernement
royale, mais simplement une disposition décrétant que la r qu
décision d'une cour d'appel, dans les colonies, était finale. dire s'il est disposé à accepter la proposition de l'honorable

Dans la cause de Cuvilier vs Aylwin, Causes du Conseil monsieur, c'est à-dire s'il et prêt à consentir.! rab)lition
privé par Knapp, 2, page 72, il a été décidé- de la prérogative d'accorder le droit d'appel, prérogative

M. MILLS: Cette cause a été déboutée depuis par le que Sa Majesté exerce par l'intermédiaire du comité judi-
comité judiciaire. ciaire du Conseil privé. Prenons, maintenant, un ca de ce

M. TIOMPSON: Cette cause n'a pas êt. précisément genre. Supposons qu'une personne soit poursuivie pour
déboutée; mais dans une cause subséquente, on a déclaré une offense criminelle entraînant la peine capitale, mais
qu'elle n'avait pas été mûrement considérée. Le seul doute affecte les relations qui existent entre le Royaume-Uni et
soulevé dans les commentaires qui furent faits sur cette ls Etat8.unis.
cause, porte sur la question de savoir si le statut que nous Le gouvernement qui serait responsable du maintien de
possédons maintenant suffit pour disposer. de la question la paix entre le Royaume-Uni et les.Etat8-Unis, pourrait
d'appel ou non. Dans une cause récente, un appel. ayant avoir une très sérieuse objection à permettre à ce paya de
été porté devant le comité judiciaire, les conseils reçurent léiérr de manière à ce qu'il fût impossible au gouverne-
de la courofine instruction de soulever ce p int; mais ap. ment impérial de protéger ses propres intérêts n interpo.
pel fut rejeté sur son mérite sans que ce point fut décidé. orable monsieur
Il y a, cependant, plusieurs causes dans lesquelles les réussit à faire adopter le présent bil par cette Chambre-et
membres du comité judiciaire se sont prononcés fortement j'admets que c'est un grand pas dans le sens opposé aux
contre de tels appols, à cause des inconvénients qui en ré- opinions exprimées par le premier ministre, il y a quelques
sulteraient pour l'administratioD de la justice criminelle. années-il se trouvera peutêtre en conflit, sur ce peint, avec
Dans la cause de la compagnie des îles Falkland vs. l le gouvernemet impérial. n accusé, par exemple,
Reine, rapports du Conseil privé par Moore, vol. 1, page pourrait être trouvé coupable de trahison en Canada;
312, lord Kingsdown a dit: loffense pourrait être de nature à obliger le gouernement

On peut prétendre que la reine est investie du pouvoir, en vertu de sa américain d'en prendre la responsabilité, comme le gouver.
prcrog tive, de reviser les décisions de toutes les cours coloniales, que Bernent anglais le fait dans la cause de McLeod, et il pour.
1.-s causes soient civiles ou criminelles, à moins que Sa Majesté se soit rait se faire qu'il fût daisl'intérêt de l'autorité souveraine du
départie de cette prérogative. Mais l'inconvénieut qu'il y a d'instituer Ibyaume-Uni que le gouvernement impérial eût le pouvoiV
de tels appale dans les causes d'un curactère essentiellement criminel, d'intervenir pour empêcher que la loi suive son cours. Lesest si grand, l'administration de la justice dans les colonies en serait
si évidemment embarrassée, il est très rare que des demandes d'appel passions politiques, ou le sentiment publicpotrraient être tels
faites à ce comité, semblables à la présente demande, aient été suivies qu'il serait impossible au gouvernement de s'interposer par
de succès. l'exercice de la prérogative du pardon; le sentiment public

Cette opinion était donnée sur une cause dans laquelle il pourrait être tel que I 'on serait obligé d'exécuter la loi, et
était clair qu'un droit d'appel existait; mais le comité judi. de sérieuses difficultés pourraient surgir entre notre propre
ciaire avait de la répugnance à le reconnaître, à cause des pays et la république voisine. J'expose cette hypothèse sen-
inconvénients qui résulteraient de son intervention. Dans lement pour faire voir les cas dans lesquels le maintien de
une cause plus récente, Regina vs Bertrand, rapports judi. la prérogative royale pourrait être très avantageuse. Nous
ciaires, Causes du Conseil privé, volume 1, page 530, le juge avons eu si peu d'appels des décisions de nos cours en
en chef Coleridge, dit: matière criminelle, devant le comité judiciaire du Conseil

Dans toutes les causes tant criminelles que civiles, qui se produisent prive, qu'il n'est guère possible de préteLdre que l'interven-
dans les localités, oi le droit d'appel existe, et oit, soit en vertu d'une tion du parlement soitnécessaire.
charte, on d'un statut, le droit d'appel n'a pas été donné, la reine en
conseil conserve absolument sa prirogative, et c'est son devoir d'exer. WELDON: JÔ crois avec l'honorable député de
cer sajuridiction d'appel non seulement en vue d'assurer autant que Bothwell que detelles causes sont très rares. Mais d'aprèsossible la bonne administration de lajustice dans des causes particu-
fières, mais aussi pour maintenir la régularit de la procédure générale- présent art
ment. L'intérôt de la Couronne, bien entendu, est aussi grand a unanime, il n'y a pas d'appel. En conséquence la partie
moins dans les causes criminelles que dans les causes civils; mais acensée serait entièrement privée de tout remède, bien qu'il.l'exercice de cette prérogative doit dtre dominé par les circonstances.
L'ingérence de Sa Majesté en conseil dans les causes criminelles est, prrogative royale. L'effet de l'article sera d'abolir
dans tant de cas, si pleine d'inconvénients que dans ces causes la Cou- entièrement le droit d'appel. Dans la cause mentionnée
ronne ne se presse pas de recevoir un appel. Les cas, dans lesquels des par le ministre de la justice, la cour était unanime; mais il
appels de cette nature ont été reçus, sont très-rares. des causes dans lesquelles la prérogative aété exercée,

Nous avcns toujours combattu pour le principe qu'il n'y et dans lesquelles la décision a été renversée, môme lorsqu'il
a pas d'appel d'un jugement de la cour Suprême du Canada; n'y avait pas d'appel. Dans la cause de la reine contre
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Bertrand, dans la Nouvelle-Galles du Sud, un point tiès
important fut soulevé, et la décision du Conseil privé sur ce
point fut entièrement contraire à la décision de la cour
Suprême de cette colonie.

M. SKINNER: Le présent article dit que la droit d'appel
existera contre les décisions des cours d'Oyer et Terminer, ou
déliv'rance générale des prisons. D'après cette rédaction,
l'appel serait applicable dans la province du Nouveau.
Brunswick. Or, les cours do comté, dans le Nouveau.
Brunswick, ne sont pas, d'après la définition légale du mot,
des cours d'Oyer et Terminer, ou de délivrance générale.
En conséquence ces cours de comté ne sont pas comprises
dans le présent.article. Je crois qu'il vaudrait mieux ajouter
deux ou trois mots pour comprendre les cours de comté du
Nouveau-Brunswick. Je no puis parler avec la même
connaissance de cause des autres provinces; mais je puis
dire, si je comprends bien le présent article, qu'il ne com-
prendra pas les cours de comté du Nouvenu-Brunswick, et
une grande partie des causes criminelles s'instruit dans les
cours de comté de cette province.

M. WELDON: Je crois que les cours de comté ont une
juridiction concurrente en matière criminelle. Ure grande
partie des causes criminelles sont instruites par les cours de
comté. Le .juge, dans ces cours, est investi du même pou-
voir qu'a le juge do la cour d'Oyer et Terminer. Conformé-
ment à la suggestion de mon honorable collègue, je propo-
serais que les mots " ou devant aucune autre cours de
juridiction criminelle."

M. THOMPSON : Afin d'acquiescer à la proposition
faite au sujet do la cour de comté du Nouveau-Brunswick,
je propose d'amender, le présent article en changeant les
mots de la premièra -ligne de manière à ce qu'elle se lise
comme suit: "Toute personne qui aura été trouvée coupable
d'une offense poursuivable, ou dont la conviction aura été
confirmée par aucune cour d'Oyer et Terminor." L'article
s'applique maintenant à toute personne trouvée coupablo,
ou dont la conviction a été confirmée.

M. 'WELDON: Le juge a maintenant le pouvoir de réser-
ver une cause. D'après la loi criminelle, le juge devant
qui un accusé est traduit, est entièrement libre de décider
s'il doit ou non i éserver la cause, l'accuEé n'a aucun droit
d'appel, ou il n'en a pratiquement aucun. En conséquence,
le juge qui instruit une cause, est investi d'un :pouvoir qui
n'est pas le coriélatif d'aucun autre pouvoir qu'il possède.
Je puis citer comme exemple une cause qui s'est préscntée
dans le Nouvcau-B unswick. Le procès l'ut instruit devant
le juge de la cour du comté et lo verdict fut contesté. La
cause fut plaidée devant lui, et il refusa de la réserver.
Elle fut ensuite portée devant la cour Suprême au moyen
de l'habeas corpus, et la cour Suprême décida que le juge de
la cour de comté avait eu tort.

On souleva la question de savoir si la cour Suprême avait
le pouvoir de rendre cette décision; mais si l'on n'avait pas
gi de cette manière, l'accusé se fût trouvé sans autre recours.
n changement devrait être fait, parce qu'un simple juge

a le pouvoir de décider s'il doit ou non réserver la cause. Si
nous écartions la prérogative royale, quand la cour en pre.
mière instance est unanime, ce serait par la loi même abolir
le droit d'appel. Bien qu'il y ait cinq juges, deux peuvent
constituer le tribunal, et le simple fait que les juges de la
cour en première instance sont unanimes, n'implique néces.
sairement pas que tout le banc est unanime. Le ministre
de la justice, sans doute, a souvent réussi à faire renverser
-par la cour Suprême du Canada des jugements rendus à
l'unanimité en matière civile. Je ne vois pas pourquoi la
même règle ne s'appliquerait pas aux causes criminelles.
Depuis l'établissement de cette cour peu de causes crimi-
nelles ont été portées en appel; mais c'est dans l'intérêt de
la justice que le droit d'appel devrait être accordé, et cela

X, W1LDON

d'autant plus que le présent bill écarte l'exercice do la pré-
rogative royale.

M. THOMPSON: Pour ce qui regarde un amendement
géréral dans le sens indiqué, je pourrais difficilement l'intro.
duire dans un bill de cette nature, bien que je trouve que
los suggestions de l'honorable monsieur méritent notre
attent ion. Je crois que la vraie manière do considérer le
présent bill n'est pas de l'examiner dans son rapport avec
les appels des divers tribunaux on première instance dans
les provinces, mais il faut plutôt l'examiner en vue de la
bonne administration de la justice criminelle, sans qu'il y
ait appel devant le comité judiciaire du Conseil privé. Sila
loi n'est pas suffisamment libérale à présent, on peut aisé-
ment l'améliorer, soit en amendant l'acte concernant la pro-
ceédure criminelle, soit en se servant des statuts locaux sous
l'autorité desquelles les cours sont organiees,

Il est très vrai que les juges en première instance ont le
pouvoir discrétionnaire d'empêcher un appel de se produire
en refusant de se prononcer. Je ne savais pas que, dans
aucune province, deux juges pussent former un quorum de
la cour pour les causes réservées. Il n'en est ainsi, je croie,
que dans la province mentionnée par l'honorable député de
Saint-Jean (9. Weldon).

M. WELDON (Saint-Jean): Il n'y a rien dans la consti-
tution do notre cour Supiéme, qui exige lue la majorité des
juges soit présente. Deux jugcs peuvent constituer le tri-
bunal tout aussi bien que six.

M. THOMPSON : Je puis mentionner une cause qui s'est
présentée, il y a un an, dans la province de la Colombie
anglaise. La cour Suprême de la province avait accordé
tout le délai voulu pour l'instruction complète de la cause,
et après une prolongation de délai accordée, aan de donner
aux parties toutes les facilités désirable@, un appel fut inter-
jeté devant le comité juh iciaire du Cmnscil privé. Si cet
appel avait é:é permis et poursuivi, nous n'en aurions pas
vu le terme avant un an ou deux. Dans le même temps,
l'administration de la loi criminelle, dans ce cas particulier,
eût été entièrement paralysée, et l'exécution, apros un si
long laps de temps, eût paru cruelle à un public qui ne
pensait plus au crime.

M. WELDON (Saint-Jean): La loi d'ici offre un contraste
frappant avec celle de la république voisine. En effet, chez
nos voisins, il y a trop d'appels. Je crois avec le ministre
de la juslico que l'appel au comité judiciaire du Conseil
privé devrait être aboli; mais si nous écaitons la préroga.
tive royale, l'honorable ministre ne devrait pas la la'seer
subsister pour les tribunaux en première instance. D'après
la loi actuelle, il n'y a pas d'appel devant la cour suprême,
lorsque la cour en première instsnce a été unanime, et
l'honorable ministre change présentement la loi. Mais il y
a toujours le droit de pétition devant le comité judiciaire du
Conseil privé. L'honorable ministre propose de supprimer
ce recours. Je conseillerais la suppression des dispositions
qui privent du droit d'appel quand la cour on première ins-
tance est unanime.

M. THOMPSON: Je ne puis faire plus que de promettre
de donner aux suggestions de l'honorable monsieur une
attention soignée. Nous ne faisons,' je crois, -quo déclarer
ce qui a toujours été considéré comme la loi, savoir, que la
décision des cours en Canada doit être finale, et qu'écarter
des doutes sur ce point.

Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté.,
JONCTION D'OXFORD ET EMBRANCEHEMENT DU

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL DE
NEW-GLASGOW.

M. POPE: Je propose la seconde lecture du bill (n0 77)
concernant la jonction d'Oxford et l'embranchement du
chemin de fer intercolonial de New-Glasgow.
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M. JONES: Quand ce sujet a été discuté, dans uno occa. de l'indemniser des ýertos qu'ello aurait pu subir par erreur

sion précédente, l'honorable ministre des finances a donne de jugement, ou par ignorance des affaires.'
une explication relative à la position quo lo gouvernement Si les membres de cette compagnie n'avaient pas une
avait priso sur cette question. Il a exposé le 6 de mai la connaissance suffisante pour exécuter l'entreprise, ou s'ils
ligne de conduite que le gouvernement avait l'intention de n'avaient pas les moyens do négocier leurs bons, ou de se
tenir et la position que la compagnie occupait. Parlant de procurer l'argent pour l'exécution des travaux, je ne crois
la compagnie qui avait entrepris de construire ce chemin, pas que cotte Chambre doive intervenir et les relève d'une
l'honorable ministre a dit : obligation qu'ils ont volontairement contractée. Ce n'est

Cette compagnie se proposait de mettre à exécution un grand projet aucunement pour m'oppos-r à la passation du présent bill
de communication qui aurait relié Terreneuve Elle avait déjà un con- si j'ai attiré l'attention de la Chambre sur ce sujet, mais
trat pour construire un chemin à travers cette lie, et c'était une partie mon but est de protéger les intéi êts de ce pays contre unedu projet La compagnie a de fait obtenu un contrat, eten justice pour comn
elle je lois dire.que la façan dont elle a dépensé de $)00,000 à $300,000 pagnie étrangère,
de son argent, prouve qu'elle était de bonne foi et avait l'intention de Sir CH AR LES TUPPER: L'honorable monsieur, jeconstruire le chemin.

Son contrat lui accordait une subvention de $3.200 par mille, au p%- crois, perd de vue le fait que le parlement ayant accordé
racbèvement de chaque dix milles, mais elle n'a jamais retiré un sou de une charte autorisant certaines dépenses, il est récessaire,cette subvention, car au lieu de con-truire le chemin de manière à avoir afin d'acquérir le droit de pi endre possession de cette entre-droit à ces $3,200 par mille, elle a dépensé de $200,000 à *320,000 de se et d'en fa
manière à ne pas avoir droit à un seul sou du subside. L% compagnie pri d ire une entreprise publque-et je suis heu-
n'a pas réussi à exécuter la grande entreprise dans laquelle elle était roux do voir que l'honorable monsieur approuve cette poli-
engragée, elle ne put obtenir les ressources nécessaires pour aller jus- tique-do pourvoir à ce qu'il n'y ait aucune violation desqu'au bout et elle cessa les travaix, laissant environ $15j,000 dues aux droits privés existants. IL n'est admis, ici, qu'il soit
sous.entrepreneurs. Ces derniers devaient cet argent à ceux qui avaient pas
fourni le travail, la nourriture et les matériaux pour le chemiu. dû quolque chose à la compagnie. L'honorable monsieur

Dans de telles circonstances, le gouvernement du Oanada, convaincu peut voir que le bill pourvoit à ce que telle somme soitque ce chemin doit dtre terminé certain jour, et qu'il est trop important a 'e ' a g s a hs e
pour ne pas être terminé, crut qu'il était juste, vu que la compagnie ne payee c pagie, si a chose est jugée a propos par la
pouvait le construire, vu qu'elle n'avait pu négocier ses bons en Chambre, ou par arbitrago. La compagnie ne pout rien
France et en Angleterre, vu, enfin, qu'aucune paîtie du subside n'avait recevoir en vertu du pté.ent bill, à moins qu'elle puisseété retirée, de demander à la Obambre de lui permettre d'affecter établir qu'elle possède une justo réclamation. Si au moyen$150,000 du subside au paiement des Eous- entrepreneurs et des ouvriers. d'une pétition de droit, elle est capable de démontrer dans

L'honorable ministre exposa ces faits pour expliquor la les cours qu'elle a le droit de réclamer une somme quel.
ligne do conduite adopté3 par le gouvernement on payant conque, considérable ou modique, naturellement il est
les sous entrepreneurs. Mais on se sert de mots, dans le nécessaire d'aviser aux moyens du payer cette réclamation.
présent bill, qui ne paraissent pas tout à fait d'accord avec Mais le bill ne fait aucune admission.
d exposé fait par l'honorable ministre des finances. Le bill M. DAVIES: Si le présent bill est adopté, il 'y a aucundit: doute possil lu que la compagnie aura droit au paiement de

Considérant que la compagnie avec laquelle il avait été parsé contrat ma réelamation. Le préambule du bill expose expreEsé-
comme su.s it pour la contructioa de la dite ligne de chemin d fer ment que cette compagnie, ayant repiésenté qu'tlla aayant représenté qu'elle ava't dépensé une somme considérable da--s d
lexe ution des dits travaux avant d'abanionner l'entreprise, il est dési- dépnime des sommoe considérables dans l'exécution de l'en-
rable q'u'il lui soit remboursé telle somme, s'il en est, à laquelle elle treprise, avant de se trouver incapable de l'achever, il est
pourra établir en cour avoir droit pour ouvrage fait, ou telle somme qui désirable qu'elle soit remboursée.
lui sera adjugée par arbitrage et approuvée par le Gouverneur en conseil,
sauf les déductions ci apré3 mentionnées. Sir CHARLES TUPPER ;.Qu'elle soit rembourse des

,t d sommes qu'elle aura dépensées s'il est prouvé devant la courOr, d'api ès ce que je vois, on s'écarte entièrement do la
position prise par l'honorable ministre des finances dans les qu'elle a dépensé ces sommes et qu'elle a droit au rembour.
explications qu'il a données à la Chambre. L'honorable '
ministre a déclaré alors que le gouvernement avait employé M, DAVIES Personne ne suppose que voué alliez payer
une partie de la subvention vo'éo au pai.ment des entrepre. a cette compagmi une somme pIns élevée que clle à
neurb pour i'uuvrage fait sur le tliemin, ce qui était sans laquelte i lie a droit. Mais voici un point qui ne soulèvo
doute une application convenable de cet argent ; mais il aucun doute. Que ce soit $20,000, ou 8 n,0,000, qui auront
n'a pas dit qu'en faisant ce chemin une entrepriso du gou. eté dépensées par cotte cmpagnio, vous serez tenu de les
vernement, il avait l'intention de demander au parlement lui rembourser. Le principe qu'elle doit être payée pour
l'autorisation de rembourser la défunte compagnie de tout l'ouvrage qu'elle a fait est indubitablement admis par le bill,
l'argent qu'elle avait dépené en exécutant le contrat. Je et le montant à payer sera ensuite estimé par des arbitres,
ne voudrais pas que l'on ci it que je blâme la subvention L'honorable député d'Halifax (M. Joncs) a dit, si j'ai bien
accordée à cette entreprise. Comme jC l'ai dit dans une compris, que l'adoption du principe de payer à la compa-
occasion précélente, je suis tr ès heureux que le gouverne. gnie des argents qu'e'lo a dépen é3 sur un contrat qu'elle n'a
ment ait décidé de faire de cet embranchement un tronçon pas exéecuté en entier, est un principe en désaccord avec les
do l'Intercolonial, et je n'ai aucun doute quo ce trong>n, avec opinions exprimées par l'honorabfe ministre des finances
le temps, deviendra aussi profitable que toute autre partie dans un do ses discours, et je crois que le parlement fera
de l'intercolonial.. Mais l'honorable ministre demande bien do comprendre que s'il adopte le p:éambule du bdl, il
maintenant dans son bill, que cette Chambre l'autorise à s'oblige à rembourser à cette compagnie ce qu'elle a dépen-
payer aux représentants do cette compagnie tout l'argent !ee, quo ce soit 100,000, ou $200,000, ou 8500,000, pou
que colle-ci peut avoir dépensé sur le chemin. Jo désire importe le chiffre.
attirer l'attention do la Chambre sur ce point. Si le gouver- M. POPE: Non.
nement al'intention de peimettre à la compagnie, qui a M. DAÂIES: IL est parfaitement clair qu'il ne peut on
contracté un ergagemert envers lui, mais qui n'a pas être autrement, parce que le préambule du bill dit qu'il estremplide bonne foi cet engagement, de formuler une telle désirable de rembourser la compagnie d'aucune somme
réclamation contre lui, c'est entièrement on opposition-et je d'argent qu'elle peut avoir dépensée, et les dispositions dule dis avec toute la prévenance voulue-avec les principes bill portent que lo ministre. sera autorisé à payer toute
d'après lesquel les affaires ou les entreprises publiques somme d'argent, estimeo par des arbitres, ou devant une
sont conduites. Quand une compagnie passe un contrat cour.au moyen d'une pétition de droit.
avec le gouvernement on avec un particulier, si elle n'est Dans le cas où le ministre exproprierait quelque terrain
pas capable de l'exécuter, l'autre partie ne doit pas être tenue public, on aurait le droit de faire évaluer la propriété par
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des arbitres, et l'expérience a démontré que les propriétaires
obtiendraient le plein montant qu'elle leur a coàté, avec 50
pour cent de plus à part les déponses. Il en a assez géné.
ralement été ainsi.

M. POPE: Assez généralement.
M. DAVIES: Que ce soit juste ou non, c'est une autre

question ; mais nous devrions comprendre clairement ce que
nous faisons, et c'est certainement là ce que nous faisons.

M. POPE: L'honorable député est entièrement dans
l'erreur. Ils auraient pu dépenser $20,000 ou 8100,000, et
leur propriété n'être utile à personne. Y aurait-il un tribu.
nal qui dirait que nous devons payer pour ce qui ne nous
est d'aucune utilité ?

M. JONES: Pourquoi alors cet article?
M. POPE: Il n'est pas là. Tout ce que pourrait faire

un tribunal ou une commission d'arbitres quelconque, ce
serait de dire que la valeur est de tant, sans pouvoir dire
que parce que l'on aurait dépensé $500,OOJ nous serions
obligés de les rembour ser.

M. DAVIES : Je soumettrai, en ce qui regarde l'honora.
ble ministre, que bien que cela puisse être son intention, il
ne l'a pas exprimée dans le bill. Le préambule déclare
expreseément qu'il a été représenté que la compagnie avait
dépense une somme considérable dans l'exécution des tra-
vaux, et qu'il est désirable que cette somme lui soit rem-
bourEée. La propriété peut valoir l'argent ou non, mais ce
qu'il a exprimé dans son piéambulo c'est le désir do lui rem.
bourEer l'argent qu'elle a pu dépenser pour les travaux.
L'honorable ministre verra, je crois, qu'il est nécessaire, s'il
a l'intention de payer simplement la valeur :des travaux
pour le gouvernement, de le déclarer en termes explicites.
Je n'ai pas de doute que s'il agissait commearbi re en vertu
do ce bill, il se croii ait tenu d'accorder uno s-mme repré.
senlanit non pas la valeur des tr avaux pour le gouvernement,
m tis le montant payé par cette compagnie pour la cons.
truction du chemin.

M. 'TUPPER : Le bill n'est pas au -si clair, A sa fLce,
pour les honorablcs députés de la gaucho, qu'il l'est pour les-
ministres, mais il serait clair pour oux s'ils comprenaient
quelques-uns des faits relatifs à la position de la compagnie.
Les honorables députés qui ont critiqué une disposition du
bill, l'ont fait sous l'impression que le gouvernement agit
trop généreusement avec la compagnie, et qu'en vertu de
cette disposition, la compagnio pourrâ obtenir un montant
que le parlement ne devrait pas lui donner de cette manière.
Je puis dire que la cause de la compagnie est actuellement
on litige, et que les tribunaux ont virtuellement décidé
jusqu'à p-ésent que la compagnie n'a pas droit à une seule
piastre, malgré, comme l'a dit le ministre des finances dans
un discours i écent auquel on a fait allusion, que la compa.
gnio ait dépensé plusieurs cent mille piastres pour cons-
truire une partio do ce chemin. J'expliquerai le lait qu'il y
a une ou deux sessions, et tto Chambre a voté 8150,00 > pour
désintéresser une certaine classe de créanciers de la compa-
gnie telle quo los jor.rnaliers, etc , et que le gouvernement
a é'é autorisé à acquérir leurs droits. Or les dro:ts do ces
créanciers ont finalement été protégés par une hypothèque
donnée par la compagnie, et légaliséi par la législature do
la Nouvelle-Ecosse; et, en payant ces réclamations, lo gou-
vernement est virtuellement devenu propriétaire des droits
de la compagnie sur tout le chemin, et a obtenu le bédéfice
des fortes dépenses de la compagnie pour cette somme de
8150,000, on a peu pres. Maintenant la compagnie réclame
une somme beaucoup plus élevée.

M. JONES: Comme de raison.
M. TUPPER (Pictou): Elle a attaqué l'hypothèque, et le

titre du gouvernement est on litige. La cause a été plaidée
deux fois devant la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse, et;
dans les deux cas la compagnie n'a pu établir la légitimité

M. DàÂlxa

de ses prétentions; de sorte que la position du gouvernement
comme propriétaire virtuel, en vertu du translprt do cette
hypothèque, est à présent forte. Je prétends qu'il ie.serait
pas juste que le parlement, en conférant ce pouvoir au
gouvernement, légiférât de manière à empêcher la comp%.
gnie d'avoir un recours contre le gouvernement, dans le cas
où cet acte du parlement porterait atteinto à ses droits sans
lui donner de compensation. Ce bill est rédigé do manière
à faire face au litige qui est actuellement devant les tribu-
naux. On essaie maintenant d'établir une réalamation et
de mettre lo gouvernement en état do se protéger, si la
compagnie établit une réclamation que le gouvornement lui
nie le droit d'établir. Dans le cas où les tribunaux déaide-
raient contre la couronne, le gouvernement serait obligé de
s'adresser au parlement pour obtenir l'autorisation do payer
la réclamation, à quelque décision que la Chambre arrive
au sujet de ce bill. Ce bill pourvoit aux moyens de faire
face à ce litige actuellement devant les tribunaux, ou do
faire face au cas où la compagnie abandonnant cette contes.
tation, dirait: Nous croyons avoir droit, ce qui peut être
plus que nous no pouvons prouver devant une cour dejustice,
et nous vous proposons de nous payer une certaine somme
représentant la valeur des travaux que nous avo,s faits,
dont vous allez vous servir et qui vont devenir la propriété
du Dominion. Je prétends qu'en vertu de ce bill il serait
admis que le ministre des cheminsde fer pourrait soumettre
le cas à des arbitres, et que le ministre aurait soin en vertu
de ce bill, qui ne l'oblige pas à aller plus loin, de soumettre
à ces arbitres cette seule question, non quant à la somme
que ce'te compagnie a pu dépenser pour l'entreprise, avec
raison ou non-sommo dont une partie a été dépensée dans
le Nouveau-Brunswick, une autre dans Terrenouve et ailleurs
-pour des travaux que le gouvernement ne prétend pas
s'approprier, mais quant à la valeur pour le gouvernement
des travaux acquis. Aucun honorable député do la gauche
ne contestera qu'on vertu de ce bill l'arbitrago pourrait être
limité à la contestation de la valeur de la propriété méelle.
ment acquise en sus du montant déjà payé par le gouverne-
ment du Canada pour cette propriété, savoir 6150,000. De
sorte que si los honorables députés comprennent la position
dans laquelle se trouve actuellement la cause ils verront, je
crois, que ce bill est rédigé de manière à permettre au gou-
vernement d'arriver à un règlement avec cette compagnie,
ou, si l'on ne peut arriver à un règlement, et qu'il soit jugé
preférable de no pas recourir aux tribunaux, mais de sou-
mettre la cause à un arbitrago sr'r ce seul point, il n y a pas
de danger que la compagnie obtienne par ce blI une plus
forte somme que celle à laquelle elle a droit on justice.

M. JONES: Je crois que le discours de l'honorabledéputé
démontre combien il serait imprudent de passer cet acte
avec cet article. Il a dit très exactement que la cause du
chemin de fer était actuellement devant les tribunaux, et
l'honorable ministre des finances a dit la même chose dans
le discours dont j'ai déjà parlé. Voici ses paroles:

Il y avait des difficultés à surmonter. Après qu'il eût psyô l'argent,
le gouvernement se fit transporter une hypothèque qui avait ôte donnée
aux sous-entrepreneurs pour la somme de $160,000. tI arriva que cette
hypoahèque n'était pas un acte exécuté d'une manière légale. oLa con-
pagnie nia à san agent le droit de donner cette hypothèque, et le'gou-
vernement de la uoisvelle-Ecosse considérait ce chemin comme si impor-
tant qu'une r6solution fut unanimement adoptéa par la législature de
cette province peur permettre au gouvernement du Canada de vendre
en vertu de l'hypothèque pour l'argent qui avait été dépensé pour la
main-d'Suvre au montant de $150,00.

On voit que le gouvernement était déjà propriétaire. Oa
n'a pas, jc suppose, pris de procédures légales, mais le gou-
vernement est actuellement propriétaire de ce chemin, et
comme l'a dit l'honorable député de Pictou (M. Tapper), la
compagnie n'était pas satiesfite-c'est naturel ; je n en suis
pas surpris-ct elle s'adressa aux tribunaux puur obtenir
un montant plus élevé. A deux reprises los tribunaux déci-
dèrent contre elle, et maintenant le gouvernement vient
dire, dans la résolution dont la Chambre est saisie, qu'il est
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désirable do lui rembourser cette somme. Ceci est directe- nous charger pour payer à cette compagnie l'argent qu'elle
ment en opposition à l'arrangement et à la décision de la a dépensé.
cour, et me parait ouvrir un vaste champ à ces messieurs M. POPE: Si l'intention n'est pas assez claire, nous pour-
qui sont, je n'on doute pas, assez fertiles en ressources lors- rons la définir plus clairement en comité. L'intention est
qu'il s'agit d'uno somme aussi considérablo que celle-ci, et que, si los tribunaux le décident, nous puissions payer pour
qui paraît faire valoir leur réclamation contre le gouverne- la valeur actuelle ce qu'elle peut valoir pour le gouverne-
ment sans une nouvelle insinuation comme cell ren- ment, environ 8150,000, et pas plus. Si cela n'est pas assez
ferme ce bill, savoir, que s'ils demandent le règ ot de clair
leur réclamation contre le gouvernement, celui-ci aura le
pouvoir de la régler par arbitrage, si la chose est établie en A six heures la séance est suspendue.
prncipe. Je crois que c'est établir un principe très perni-
cieux, et c'est contraire au principe annoncé par le ministre Séance du soir.
des finances. Jo ne doute pas que cela entraîne une forte
dépense d'argent, car nous savons que lorsque des compa- M. DAVIES : Je crois que nous avons droit à de plus
gnies de ce genre produisent une réclamation elles ne la amples informations avant-d'adopter cette motion. Ce bill
font pas moins forte parce qu'elles doivent la soumettre à renferme plusieurs articles, dont l'un autorise le gouverne-
un arbitrage. ment à dépenser 8500,00O pour construire cet embranche.

M. TUPPER (Picton): Je désire expliquer davantage ment comme entreprise du gouvernement, et j'apprends que
l'état de la cause devant les tribunaux. La compagnie n'a cet article est basé sur une.résolution présentée par l'hono.

l't elacse onoranles éptibunut vt compnis n rable ministre en comité. Mais le bill va plus loin, jusq'uiù ?
pascomme les honorables députés l'ont evidemment coCmpris' Cest ce que je ne puis dire, et ce dont la Chambre n'a pas
intenté une action contre le gouvernement pour savoir quel encore été informée. Ce bill lie la Chambie à une dépense
montant lui est dû, ni à cause de quelque obligation de la d'un chiffre inconnu, en remboursement d'un certain montant
prt du gouvernement; mais relativement à cette hypothèque que la compagnie qui s'est chargée primitivement de cons-
ratifie par la législature de la Nouvelle-Ecosso, une vente r
allait avoir lieu, etla compagnie s'adressa à la cour Suprême traire le chaemine allègue avoir dépensé sur la ligne. Or,

do~~~~~~~~~~~~~~ lNovleEosporoenunbedinocon 'aimerais à' poser au ministre deux questions : en premierde la Nouvelle-Ecosse pour obten-r un bref d'injonction. lieu si la résolution sur laquelle est basé le bill autorise laE-1le obtint un bref d'injonction ad interim pour empêcher la présentation d'un bill lui donnant la 'pouvoir de dépenservente. La vente n'eut pas lieu, et c'est là la seule question petton ; et uièmement e pvoir e denser
dont los tribunaux aient été saisis jusqu'à présent. . Le juge scrtteomme ; et deuxièmement je vois qu la résolution
on équité annula ce bref d'injc)nction, et la compagne appue sur laquel le l'honorable ministre a basé son bill déclarait
(ln équtean c e bednte la compagneabina appela qu'il était à propns de dépenser i500,000 pour construire cede cette dapelon à la cour upr ée de la Nouvo'l-Eus, chemin ; jusque-là le bill est babé convenablement sur la
m l'appel fut rejeté, do serte que la compagnie n a pu résolution, mais je ne comprends pas que la resolution sur
é'ablir son droit, ni démontrer la nullité .de la legislateonlauleebi stasatoieadpnsd'esmm
faite relativement à l'hypothèque. Il n'est pas clair qu'elle laquelle le bill est basé autorise la dépense d'une sommefaie rlatvemnt l'ypohèue.Il es pa clir u elein.onnue pour acquérir certains travaux -que l'on allèguene puisse prouver au moyon de quelque procédure une avoi eus aril crtania que l'n allmier
réclamation de plus de 8150,000j et, comme l'a dit dernière- avoir ét exécutés par la compagnie qui a eu on premier

men l'onoabl miiste ds lnanesell prten avu'lieu le contrat de la ligne, et que le gouvernement assumement uhonorable minstre des finances, elle prstend avoir lo pouvoir d'exproprier. Si lo bill ne comporte pas cela, il
dcpené un montant beaucoup plus considrable sur ce est naturellement hors d'ordre. Mais même en supposantchemin. que ce point est réglé et que le bill est dans l'ordre, je crois

M. THOMPSON: Le gouvernement ne possède pas que le moins que le ministre pourrait faire serait do dire à
aujourd'hui un seul pied de ce chemin. L'hypothèque n'est la Chambre quel est le chiffre de l'obligation que le pays va
pas liaL-Eée au 'gouvernemcrt, mais aux iayndics pour le contracter par l'adoption de cet article.
l>énéfice des entrepreneus à qui la compagnie devait . POP.E : Nous l'avons dit lors de la discussion de ladiverses sommes. Le gouvernement a payé les dettes de la
compagnie, pris un transport de ces dettes, et maintenant il
est dans la position des ciéanciers pour qui l'hypothèque a M. DAVIE3: L'honorable ministre ne l'a pas dit. J'ai
été prise. Je comprends qu'il n'y a pas de divergences oxaminé le rapport, et je n'y ai rien vu de sa part, pas
d'opinions quant au principe du bill, qu'il est désirable de même l'ombre d'une déclaramion. Si j'ai bien compris un
construire ce chemin comme entreprise du gouvernement, des honorables députés qui ont parlé en arrière de lui aujour-
et de payer à la compagnie la valeur actuelle des travaux, d'hui, ils doutent s'il est dû quelque chose à cette compagnie
moins lo montartquenousavonsdéjàdonnà ses créanciers; -ce peut être une piastre ou $500,000. La Chambre ignore
et, si ce bill n'est pas suffisamment explicite pour en arriver complètement la chose. Je no sais pas, il m'est tout à fait
là, il peut parfaitement être modifié en comité. impossible de dire, en l'absence d'informations, quels sont

Quelques VOIX: Six heures. les travaux exécutés, s'ils représentent une piastre ou
8500,000. Je suis sûr que pas un seul membre de la Cham-

M. POPE: Passons-le en deuxième lecture avant six bre ne le sait; et la Chambre approuve le principe d'un bill
heures, vu qu'il n'y a pas de divergences d'opinion. ,qui implique la dépense d'une somme inconnue. La propo.

Sir, RICHARD CARTWRIGHT: Il y a beaucoup de sition sur laquelle est ba,é ce bill ne justifie pas l'insertion
divergences d'opinion, vu que par le bill vous proposez que de cette disposition dans le bill, et le parlement ne l'a pas
l'on vous donne le pouvoir de payer tout l'argent qu'elle a d-. encore approuvée.
pensé. il y a une grande divergence d'opinion au sujet du M. THOMPSON: Je considère que le bill n'autorise que
préambule que je viens de lire. la dépense de l'argent votépar le comité. Il y a déjà une

M. POPE: Nous n'avons aucunement cette intention, et, l*îoi pourvoyant , à la subvehtiori, et la dépense impliquée
s'il y a des changements à faire, nous pouvons les faire en dans le premier article du bill sera faite au móyen du vote
comité. d'une subvention. La troisième résolution, qui propose

M. TUPPE R (Picton): Nous l'avons discuté comme ai l'exécution des travaux, autorise la dépense de 8500,000.
nous eussions siégé en comité. M. DAVIES: Je crois que le ministre des chemins de fer

Sir RICHARD, CARTWRIGELT: Sans doute, et il était' devrait 'nous donner des informations sur ce point.: Je ne
désirable qu'il en fût ainsi. Mais le ministre n'a pas répondu crois pas q-ie cette résolution soit assez étendue pour coin
a ce point particulier relatif aux dépenses dont nous pouvons 1 prendre le bill dans sa forme actuelle,
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M. POPE : Je crois que la résolution est assez large pour

couvrir le crédit que je demande à la Chambre. J'ai, dans le'
temps, expliqué à la Chambre que le cofit prévu de ce chemin I
en outre des subventions déja accordées, était d'environ
81,000,000. Quand il nous faudra davantage, nous nous
adressorons à la Chambre, comme nous le faisons toujours,
pour l'obtenir. Mais je crois que la résolution couvre tout ce
que nous demandons maintenant.

M. BLAKE : Je ne le pense point. La résolution deman.
dait qu'une certaine somme d'argent fût accordée, il s'agissuit
d'un million, je crois, et la somme imprévue d'une subvention
antérieure pour la construction d'un chemin de fer. C'est là
l'objet. Le bill demande qu'une somme indéterminée soit
appliquéeo au remboursement du coût d'une certaine entre-
prise ou à son acquisition. Le comité n'a reçu aucun ren-
seignement sur l'application d'aucune partie des deniers
publics à cette fin ; il n'y a donc pas do raison valable de
déponscr des fonds publius pour cet objet. Le comité a
accordé une subvention en fonds du Trésor pour la cons-
truction du chemin.

M. POPE : L'honorable député a parfaitement raison.
C'était pour la construction du chemin, et cela fait autant
partie de la construction du chemin que le reste des travaux
que nous avons à faire et qui, je crois, étaient compris dans
la résolution. J'ai, dans le temps, expliqué--

M. BLAKE : Non.
M. POPE : J'ai expliqué, dans le temps, que nous

pourrions avoir à payer quelque chose, ou à n'avoir rien
à pay cr. Je ne pouvais puts dire, mais s'il y avait quelque
chose qui appartînt à la compagnie en juetice, je voulais,
par cet acte, me faire autoriser de la payer.

M. BLAKE : Je ne me rappelle aucune telle explication
donnée par l'honorable ministre, et je suis parfaitement
convaincu que la résolution ne compor.e aucuno proposition
do payer à qui que ce soit six pence on argent pour des
travaux déjà exécuté3 sur ce chemin do fer. Je crois qu'en
droit cotte compagnie n'a pas droit à six pence à êiro payés
ar le gouvernement, et chaque pièce de six pence payée à
a compagnie sera donnée en pur don. Il peut étie bien

dû do .nor l'argent, il peut êtro mal du lo faire, mais il s'agit
dans le moment de savoir si la iésolution autorisait cet
emploi des deniers publics. L'explication de l'honorable
ministre, autant que je m'en souviens. so barriait à la propo.
sition de construire et de payer pour la construction, nôn
pas d'acheter et payer pour l'achat. Il s'agit de travaux
déjà exécutés.

M. THO\PSON : Il me semble que la proposition est
bien claire. Elle se lit comme suit:

Résolu, qu'il est opportun que le chemin de fer qui va d'Oxford à
New-Qlasgow soit complété comme chemin de fer du gouvernement, et
que, en sus de tout solde non dépensé sur la somme de $224,000
accordôa comme subvention pour la construction du dit chemin de fer,
par l'acte 45 Victoria, chapitre 14, il soit accordé à Sa Majestó, pour
cette fin, une somme de cinq cent mille dollars à être:prôlevée sur les
deniers non appropriés du fonds du revenu fondé du Uanada.

M. BLAKE : C'est-à-dire pour compléter le chemin de
fer.

M. THOMPSON: Précisément, pour compléter le chemin
de fer. Maintenant, comme je l'ai expliqué avant la sus.
pension de la séance, à six heures, le gouvernement ne
possède aujourd'hui aucune partie du chemin de fer, bien
qu'il y ait été exécuté des travaux s'y rapportant. Il y a
une hypothèque en vigueur en faveur de ceux qui sont
syndics des créanciers, et l'on prévoit que l'hypothèque dans
laquelle le gouvernement est intéressé, va devenir caduque,
et alors, en toute probabilité, on pourra acheter l'entreprise;
ou il se peut que l'hypothèque soit payée, qu'il en soit donné
main-levée, ou que la forclusion devienne impossible; dans ce
cas il pourrait être nécessaire d'exproprier les travaux de la

M. DAVIES

compagnie afin d'acquérir le droit de passage pour le chemin
de fer.

M. MILLS (Bothwell): La résolution ne contenance pls
la position prise par le ministre des chemins de fer et le
ministre de la justice. La résolution dit qu'il est opportun
que le chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow soit complété
comme chemin de fer du gouvernement, et que, en sus de
toute somme imprévue accoidée comme subvention par
l'acte 45 Victoria, chapitre 14, on accorde 8500,000 à même
lo revenu non approprié. C'est pour compléter cette ontre-
prise particulière comme chemin de fer du gouvernement.
Loin qu'il soit recommandé d'en divertir une partie quel.
conque dans le but mentionné par l'honorable ministre, il
est dit qu'une partie des $221,000 n'est pas dépensée et
qu'on pourrait la faire servir à faire avancer les travaux de
construction de la ligne et à parachever l'entreprise. Si
l'honorable ministre propose d'appliquer l'argent à une
autre fin quelconque, ce devrait être déclaré dans la résolu-
tion, et ce ne l'est point. Jo voudrais qu'on décidat si, dans
sa forme actuelle, le bill peut être soumis au comité.

M. THOMPSON: Je p:étends que la résolution est très
claire pour ce qui est de l'appropriation dos sommes mon-
tionnées et qu'il est impossible de les divertir pour une
autre fin.

M. l'ORATEUR: Je décide que la dépense mentionnée
dans le bill est couverte par la résolution, et si l'honorable
député désire opposer quelque objection, la chose pourra se
faire beaucoup mieux dans le comité général, où l'on pourra
proposer que la partie qui prête à l'objection s-it biffée du
bill. Je no vois donc aucune ohj 3ction à ce que le bill passe
en deuxième délibération.

Le bill passe en deuxième délibération.

SUBSIDES-REVISION DES LISTES ÉLEOTORALES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Ohambre se
forme en comité des subsides.

M. M I LLS (Bothwell): Avant que vous quittiez lo fau-
teuil, M. l'Orateur, je désire appeler l'attentioa do la.
Chambre sur le télégramme suivant, qui, d'après un journal
que jo tiens a la main, a é ë reçu par le reviseur d un comté
de l'île du Prince Edouai d:

Geo. D. Allen, officier-reviseur de Queen, a reçu le télégramme que
voici:

"OTTAW, 26 mai 1887.
" - , officier-reviseur du comté de -
Ua projet de loi va être soumis au parlement concernant la revision

des listes. Ne faites aucune dépense et ne faites aucun travail. Je vons
donnerai d'autres instructions plus tard .

" J. .A. OH A PL.EAU,
" Secrétaire d'Etat."

Il me semble que ce télégramme, s'il a été adressé par un
membre du gouvernement aux officiers-rapporteurs de tout
le pays, est une flagrante violation de la loi. Depuis le règne
de Charles Il, il n'y a pas de règle mieux établie que celle
qui veut que le gouvernement n'ait le droit ni de dispenser
ni de suspendro le pouvoir. Dans le cas présenti le gouver-
nement a entrepris de donner instruction aux officiers-
rapporteurs nommés pour remplir certains devoirs men.
tionnés par la loi. Que la loi soit sage on non, c'cst une loi
qui a été votée par le parlement et qui a été revêtue de la
sanction do la couronne, et c'est le devoir de ceux qui sont
désigné. par la loi de se conformer à ses dispositions et do
leur donner effet. Si on trouve qi'elles no sont pas sages et.
qu'elles ne sont pas dans l'intérêt général, il est du;devoir
du gouvernement chargé de l'administration des affaires
publiques de soumettre à cette Chambre un projet. de
réformo de cette loi spéciale. Au lieu de se mettre à
remplir ce devoir, nous voyons que le gouvernement, plutôt
qae de soumettre à la Chambre un moyen de remédier aux
défectuosités de la loi, a pris sur lui de faire ce qu'il n'a pas
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du tout droit de faire, de donner instruction à divers fonc-
tionnaires importants du pays de se moquer de la loi, d'eu
ignorer les dispositions, le gouvernement ayant promis de
légiférer à ce sujet.

Je sais que pendant quelque temps, le premier ministre a
prétendu que cette Chambre a pour fin de consigner ses
veux, et qu'il décide d'avance ce qui devra et ce qui ne
devra pas être fait, Il se peut donc que jetant un coup
d'oil sur le passé, il pourrait se croire justifiable de pré-
tendre que la loi actuelle et à laquelle certains fonction-
naires sont tenus de se conformer, va' être abrogée. Mais
il n'aurait ê:é que juste pour ses partisans dans la Chambre
(le faire reconnaître le droit qu'ils ont de juger et d'agir
d'une façon indépendante, et il aurait dû s'abstenir de don
ner de pareils ordres tant que cette loi ne sera pas révoquée.
Rien ne peut excuser cette conduite. Elle est non seulement
hautement inconvenante en elle-même, mais elle ne peut
être aucunement justifiée. Il n'y avait aucune nécessité
extrême d'imposée au gouvernement d'agir comme il l'a
fait. Le parlement est en session depuis six semaines. Le
premier ministre n'a pas de renseignements qu'il n'eut pas
en sa possession avant l'ouverture de la session. Il savait
quels é aient les crédits nécessaires pour les listes électo-
iales, pour payer les reviseurs, les greffiers et les liuisiers,
ninsi que pour le coût d'impression des listes électorales.
Toutes ces informations étaient en la possession du gouver-
nement quand la Chambre s'est réunie.

Si le premier ministre pensait qu'il était imprudent de
laisser cette loi comme elle est, pourquoi n'en a-t-il pas
demandé l'abrogation. Nous aurions pu avoir un bill à
l'étude dont le parlement aurait pu s'occuper avant le temps
fixé pourque les fonctionnaires remplissent certains devoirs
déterminés. Au lieu de cela, on fait -eo que rapporte ce
journal; et je vois que l'avis a été adressé non seulemen' à
un fonctionnaire de l'lle du Prince-Edouard, mais a été ex-
pédié, je crois, à tous les fonctionnaires appartenant à la
même catégorie dans tout le pays.

Quand il a présenté le projet de loi, nous avons dit au
premier ministre qu'il n'avait pas l'intérêt publie pour fin.
Nous avons fourni tout ce que la Chambre pourrait fournir
pour préparer les listes électorales, et nous avons prétendu
que ce mécanisme n'était pas tellement recommandable que
nous dussions le substituer à celui qui a fonctionné pendant
dix-huit ans d'une manière satisfaisante. Nous avons dit au
premier ministre qu'il soumettait les membres de la
Chambre à de très grands inconvénients, ainsi que les eau-
didats qui voulaient se faire élire députés. Cela imposait:
de plus une très sérieuse dépense au pays, et cette dépense
était tout à fait inutile. Nous disions que même si après
avoir fait cette dépense nous obtenions des listes satisfai-
santes, cela ne vaudrait pas mieux que ce qui aurait été fait
sous l'opération de la loi provinciale. Le premier ministre
n'a tenu aucun compte de nos représentations. Il était tel.
lement désireux d'assurer à ceux qui dépendent de lui, à ses
pupilles, le droit de voter aux élections des membres de
cette Chambre, qu'il n'a pas voulu laisser échapper l'occa-
sion do faire ce changement radical à la loi à la veille des
élections. Il a eu la chance de faire son expérience, et cette
expérience de douze mois ne leur a pas donné, à lui et à ses
partisans, une satisfaction telle qu'ils se montrent actuelle-
mentdisposés à maintenir la loi.

Mais au lieu do dire franchement à la Chambre, au com-
mencement de la session, ce qui en-était, au lieu d'admettre
qu'il s'était trompe et qu'il était nécessaire d'abioger'ou de
réformer la loi, le premier ministre a adopté le moyen très
extraordinaire qu'il propose en demandant de suspendre
lopéraiion de la loi, et il donne aux fonctionnaires publics
l'ordre de ne tenir aucun compte des devoirs que la loi leur
impose,; attendu qu'il propose, dans quelque temps indéter
miné, de déposer un projet d'abrogation.

Puis, noua savons qu'il n'est paa probable que le premier
ministre dépose un projet qu'il ne pensera pas conforme àS3

son intérêt. Quand je parlo de son intérêt, je veux dire
son intérêt comme homme public, comme chef d'un parti
dans la Chambre. Je sais qu'un grand nombre de ces
listes étaient eéfectueuses, que des plaintes sérieuses ont été
faites au si'jet de la préparation des listes des électeurs;
il a donné des instructions qui démontreot qu'il veut s'im-
miscer dans l'opération de la loi et imposer aux habitants
des comtés où il est probable qu'il y aura des élections, par
suite des procès en invalidation, dos listes d'électeurs impar-
faites, et de. refuser aux: gens la chance de réformer leurs
listes. Nous savons qu'un grand nombre de personnes qui
figurent aujourd'hui sur les listes électorales ne résident
plus même dans la province, elles demeurent au loin, et ce
n'est qu'en réformant constamment les rê!es que nous pou.
vons en obtenir de bons pour les élections. Je prends sur
moi de dire- qu'il n'y a guère de comtés dans la province
dans lesquels il ne se fera pas de changement sur les listes
électorales dans le cours de douze mois.

Cependant lu premier ministre propose non seulement de
garder ces listes sans s'y faire autoriser par le parlement,
mais il a pris sur lui de donner instruction aux réviseurs
dans tout le pays du ne tenir aucun compte de la loi, de ne
pas se mettie à remplir les devoirs que la loi leur impose,
p Jur l'excellente raison qu'il a l'intention de soumettre un
projet de loi au parlement avant la prorogation. Je prétends,
M. l'Orateur, que c'est là un procédé des plus inconvenants
et qui ne devrait pas être toléré. Mais petit à petit le gon-
vernement, entré dans la voie de l'usurpation, est arrivé à
mépriser l'autorité du parlement et à se moquer de la loi du
pays.

Sir JOIDT A. MACDONALD : L'honorable député fonde
son objection sur la prétention que le gouvernement s'est
attribué certains pouvoirs despotiques, avec la confiance
que la Chambre va consigner les opinions du gouver-
nement ou mon propre sentiment personnel. • Binc ill
lacrmniœ. Parce que la majorité de la Chambre ne va
consigner, en l'approuvant, son pouvoir à lui, c'est pour
cela qu'il se lève et qu'il expose ces griefs. Si j'ai bien
compris la chose, M. l'Orateur, le devoir du reviseur
ne commence pas maintenant; il ne commence que le 1er
juillet, et par conséquent, jusqu'à pré3ent, il n'y a pas eu de
mal de fait. 'Je ne me laisserai pas traîner prématurément
dans un débat, et je crois que laChambré n'est pas dispos.ée à
favoriser on ce moment une diiscussion ausujet d'un bill le mon
honorable ami le ministre de la justice concernant 1 & loi du
suffrage. L'honorable pré ipinant a parlé en partisan ; il a
attaqué ce projet de loi. Eh bien, quand ce projet sera
soumis nous l'étudierons, et peut-être la Chambre convien-
dra-t-elle que c'est un bill raisonnable ; il se peut qu'elle
consigne le décret dont parle l'honorable député, ou en
d'autres termes, qu'elle exprime l'opinion que c'est un bill
raisonnable. S'il obtient force de loi, il n'y aura pas de
revision des listes électorales en 1887.

Ca bill peut être bon ou il peut être mauvais ; le principe
auquel l'honorable préopinan t s'oppose, nous le soumettrons à
la discussion quand le projet sera déposé, mais si la Chambre
adopte réel'ement un acte législatif déclarant qu'il n'y aura
pas de revision des listes des é'ectours en 1887, ne pensez-
vous pas que c'était une sage précaution que de dire aux
différents réviseurs de s'abstenir pendant quelques jours,jusqu'à ce que nous sachions si ce bill est adopté ou rejeté.
S'il est adopté, tout ce que les reviseurs auraient fait
pendant ce temps-là aurait lait faire des dépenses inutiles, et
c'est simplement dans le but d'épargner cet argent que la
chose a éié faite. Nous.avons dit : si ce bilI est adopté, tout
ce que vous aurez fait, toutes vos dépenses seront autant de
perdu; c'est pourquoi nous vouldemandons de vous abstenir.
Sill bil n'est pas.adopté il n'y aura pas de temps perdu;
les ravisears ont tout le temps qu'il faut pour remplir tous
les devoirs qu'on exige d'eux sous l'opération de la loi de
1885; relative au suffrage. C'était tout simplement une
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mesure de précaution pour informer les reviseurs qu'ils (on comité)
n'ont pas besoin de procéder à la nomination de leurs
greffiers etde faire toutes ces dépenses avant du savoir si ce Cnas conges du .aut .....e d 0
bill va passer ou non. Voilà tout simplement l'fftire.

M. BLAKE : Il se peut, M. l'Orateur, que si hi la déclaration faite on cette Chambre qu e nous n'avons pas
Chambre adopte les vues du gouvernement relativement à actuellement de haut commissairje ne conçois pas ce que
la suspension do la loi actuelle pour cette année, on sauve veut dire cette demande de dépenswF contingentes pour lui.
quelque argent grâce à l'avis que le gouvernement recon- Si le charge est aussi nécessaire pour nous qu'on nous la
naît maintenant avoir émis. i se peut, dis-je, que dans ce ropré;ente, il semble extraordinaire qu'elle soit complète.
cas, on épargnerait un peu d'argent, mais je soutiens qu'un ment anéantie Pour le moment.
grand principe constitutionnel aura été violé. Sir JOHN A. MACDONALD: Ccci est pour l'année

La loi du pays impose à ces officiers certains devoirs. prochaine.
En vertu d'un acte du parlement ils sont appelés à remplir
ces devoirs ; ils sont fonctionnaires exerçant leurs fonctions
durant bonne conduite, et la loi exige qu'ils fassent telle et telle paser du haut commissaire pendant six mois de cette
chose. Mais l'honorable ministre dit: Nous avons décidé période très importante que nois traversons, il ne simble
tout récemment, il y a quelques jours-le 26 mai-de pré_ pas y avoir de raisons bien valables pour que nous ne nous
senter un bill invitant la législature à empêcher que ces passions pas de lui complètement.
devoirs soient remplis cette année, et ayant pris cette déti- M. M[LLS (Bothwell) Je crois que nous avons droit à
sien, nous avons, de notre propre autorité, pris des mesures <le plus amples renseignements à ce sujet. Les documents
pour empêcher ces fonctionnaires autant qu'un acte de que j'ai demandés il y a quelque temps dans le but de nous
l'exécutif peut les en empêcher, d'obéir à la loi. Nous leur permettre do discuter d'une façon plus intelligente la ques.
avons dit de manquer à leur devoir. Nous leur avons dit: tien relative à la charge de haut commissaire et que
No faites aucune dépense et ne procédez à aucun travail ; ne lhonorable premier ministre a promis de produire, ne sont
faites pas ce travail que la loi vous autorise à faire,-que la pas encore déposés sur le bureau de la Chambre. Censé-
loi vous oblige à faire. Bien qu'un acte du parlement vous quemmett en l'absence do ces document@, nous avons
ait imposé ce devoir et donné cette autorisation, comme besoin do ces renseignements. Or, j'ai demandé à l'honorable
exécutif, nous vous commandons, nous vous donnons ins- ministre quand est-ce que la maison occnpée par le haut
truction de ne pas remplir ces devoirs ; et il conclut en commissaire, et que le pays lui avait prêtée a été fermée,
disant : nous vous donnerons plus tard de plus amples ou si elle a été fermée, qui on est e n Possession. A-t-elle
instructions, indiquant ainsi que le gouvernement exécutif été loué. à quelqu'un ou est-elle gardéc pour le futur haut
du pays prétend avoir le ch>ix de dire aux officiers revi- commissaire?
seurs ce qu'ils doivent faire, et ce qu'ils doivent s'abstenir Sir CIIARLES TUPPER: Il n'y a aucun doute que la
de faire, au lieu de reconnaître qu'ils sont officiers sous le Chambre a dioit aux plusamples renseignements à ce sujet.
contrôle du .parlement et remplissant des devoirs prescrits La maison n'a pas été louée. On on a soin pendant mon
par une loi adoptée par le parlement. Or, M. l'Orateur, le absence, jusqu'à ce que j'y retourne ou jusqu'à ce que mon
grand acte du gouvernement exécutif qui a donné lieu à ces successeur y retourne. Je serai très heureux de donner à
discussions-l'un des principaux points sur lequel le système l'honorable député tout autre renseignement qu'il pourrait
révolutionnaire du Royame-Unipivotait,était un acte admi- dêzirer et qiieje puis lui donner.
rable de l'exécutif.

Nul ne peut lire la déclaration d'indulgence de Charles M. 3ILLS- Est ce que l'argent destiné à faire face aux
II sans approuver tout ce qu'il se proposait do -faire par
cet acte d'indulgence. Nul ne peut le lire sans constater Sir JOIIý A. MACDONALD Pour l'année prochaine.
avec plaisir que l'exécutif était alors en avant de la législa. M. MILLS: Je suis heureux d'entendre l'honorable mi
ture du pays en ce qui concerne les principes qui devraient i
s'appliquer auxrelations de l'Etatetdu parlement en matière sa surveillance. Je suppose qu'il on est responsable, et
religieuse. 11 a déclaré dans ce dceument, qui sous ce
rapport était en avant de l'opinion publique du jour que
l'expérience avait démontié que la coercition de la part de Sir CHARLES TUPPER: C'est bien cela.
l'Etat ou matières religieuses ne produisait aucun bon M. MILLS: C'est d'autant plns important que cela dé-
ré-ultat et devait cesser. It a déclat é qu'il se proposait de ntre que l'honorable ministre reçoit après tout, des émo-
donner une mesure de tolérance aux protestants dissidents lumonts qui, je crois, le rendent inhabile à siéger ici.
et une mesure secondaire do tolérance aux sujets catholiques L'honorable ministre rit, maim il sait bien que ce sont ded
de son royaume. Mais bien que nous admettions tous émoluments payés par la couronne; il sait que cela est con-
aujourd'hui l'excellence des principes que Charles se pro- sidéié comme un profit. C'en est un tout autant que s'il
posait d'appliquer à l'action exécutive, j'espère que nous recevait 8 10,000 par année, et l'honorable ministre, on nous
admettons tous également que sa tentative de suspendre donnant ce renseignement qu'il a donné fianchemont, je
les lois du pays atin de dom er effet à ces principes, excol l'admts, a démontré à la Chambre qu'il est légalement
lents en ex-mêmes, était une tentative dangereuse et inhabile à siéger ici et qu'il est passible des pénalités impo.
despotique. Et ce que je dis c'ebt que mon honorable ami Fées par la loi pour chaque jour qu'il siège ici.
était justifiable, avant que nous nois formions ou comité Monlant estimé comne étant requis pennes taxes
des subsides d'appeler l'attention de la Chambre sur le fait et l'assurance pour la résidence du haut
que le gouvernement exécutif a entrepris de sa propre commissaire, y compris l'impût sur le revenu. $1,200 GO
autorité, do donner instruct oa à des officiers du arlemnt M. MILLS (Bothell): C'est àun autremolnmnt.
de ne pas remplir les devoirs et de ne pas exercer les pou-
voirs dont ils sont revêtus j ar la loi du pays. De sorte que M. MoMULLEM: S rons-nous appelés à payer cette taxe
215 ans après l'événement, nous voyons se répéter une pour l'année courante? L'honorable ministre est ici, et
tentative de la part de l'exécutif pour suspendre la loi du r6ellement cette tnxe ne devrait pas être perçue un Angle-
pays. terre tandis qu'il est on Canada.

La motion est adoptée et la Chambre so forme en comité Sir CUIALES TUPPER: L'honorable député verra que
des subsides. ce crédit est pour l'année prochaine. S'il n'y avait pas de
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haut commissaire de nommé, il n'y aurait personne à payer,
et il n'y aurait aucune charge pour impôt sur le revenu
relativement à son salaire.

M. MILLS (Bothwoll): Toute autre question à part, il
me semble qu'il n'y a pas plus de raison.pour que le salaire
du haut commissaire, si nous avons le droit de nommer un
haut commissaire, et s'il est de l'intérêt -public qu'un tel
fonctionnaire soit nommé, soit taxé, qu'il. n'y a do raison
pour taxer le traitement d un ambassadeur.

Sir CLIARLES TUPPER: Très bien, très bien.

M. MILLS (Bothwell): Il devrait être considei é comme
occupant la~même position. 11 n'y a pas au'monde un seul
gouvernement qui songerait à essayer d'imposer une taxe
sur le salaire d'un ambassadeur ou d'un représentant
étranger; et si nous avons fait des progrès tels que nous
ayons droit à un représentant à la cour de Saint-James, il
n'est que juste, certainement qu'il soit mis exactement dans
la même position que le représentant d'un pays étranger.
Nous devrions protester contre l'imposition d'une taxe
quelconque sur la personne de notre haut commissaire. Il
n'est pas dans la position d'un simple consul. Il doit exercer
certains devoirs d'ambassadeur. C'est ce qu'on nous a dit
du moins lorsque l'emploi a été créé, et s'il ne doit pas jouir
des immunités de cette charge, s'il est responsable devant la
loi du pays de toute offense qu'il pourrait commettre, dans
tous les cas il ne devrait'pas être soumis à une taxe de ce
genre.

Sir JOH N A. MAC DOXALD : Est-ce que ce petit dis-
cours n'est pas une perte de temps.

Sir CRARLES TUPPER : Je suis porté à croire que ce
n'est pas une perte de temps si mon honorable ami veut me
permettre de différer d'opinion avec lui. Je partage pleine-
ment les vues exprimées par l'honorable député de Bothwell.
Mon prédécesseur a soulevé cette question et elle a été déférée
au bureau du revenu, et j'ai moi-même payé la taxe du haut
commissaire sous protêt en m'appuyant sur l'excellente
raison que le représentant du Dominion à Londres ne,
devrait pas être taxé, mais que sa position devrait être con-
sidérée sous ce rapport, ainsi qu'elle l'est sous presque tous
les autres rapports, comme une position d'ambassade. Tout.
ce que je puis dire c'est que, lorsque je reprendrai l'exercice
de cette charge, comme j'espère pouvoir le faire bientôt,
j'insisterai aussi fortement que je le pourrai pour soumettre
ce point à l'attention du gouvernement de Sa M 1jesté.

M. CRARLTON : Si le salaire du haut commissaire est,
sujet à l'impôt sur le revenu en Angleterre, il serait conve-
nable qu'il payât ce montant à même son salaire. Il rçoit
un salaire de 810,000 par année, et l'impôt du revenu sur ce
salaire devrait être payé par lui, autrement ce que nous
payons s'élève à $10,000 plus tous les frais de résidence. Si
le revenu d'un employé publie était taxé nous n'ajouterions
pas le montant de la taxe à son salaire. Il me semble que la
meme règle devrait s'appliquer au cas actuel.

Sir CRARLES TUPPER: Ce serait extrêunement injuste.
Ce n'était pas l'intention du parlement, lorsque le parlement
a fixé le salaire à 810,0 i0, que cas frais fussent déduits de
cette somm. Ce n'est pas pour moi-même mais pour le pays
que je vais là exercer les devoirs de cette charge. Supposons
qu'une guerre se déclare et que la taxe sur le revenu soit
doublée ou quadruplée, .eft-ce que l'honorable député croit
qu'il serait tout à faitjuste que le Canada profitât des services
d'un homme en faveur duquel il aurait voté un certain'
salaire, lorsqu'on déduirait do ce salaire une très forte
somme comme impôt sur le revenu, et je prétends que £63
sont une très forte charge sur un revenu de.$ 10,000. L'opinion,
contraire est celle qu'adopte le gouvernement, et il s'applique
à tous les officiers qui servent le gouvernement en Angle.
terre. La taxe sur le revenu provenant des salaires est,
uniformément payée par le gouvernement.

M. LANDERKIN: Cet article ne saurait être adopté. Je
ne vois pas pourquoi le peuple anglais taxe notre haut
commissaire au montant de $1,200 pour demeurer en Angle-
terre. Je crois que c'est un citoyen dont la présence est
précieuse, et il n'est guère compatible avec la liberté britan-
nique de traiter de cette maniè-e notre haut commissaire
on imposant sur son salaire une taxe de 81,200. Notre
gouvernement taxe les Chinois lorsqu'ils viennent ici, mais
nous avons lieu d'être surpris que le gouvernement britan-
nique impose une taxe de S1 200 par année à notre haut com-
missaire, et nos contribuables sont surpris qu'on leur de.
mande de payer des taxes sur le salaire d'un homme qui
reçoit 810,660 par année. Il y a des dépenses contingentes
pour $2,000. Ce n'est ps par démagogie ni par animoeité.
envers celui qui a occupé cette position jusqu'à tout récem-
ment que je fais ces remarques. Je crois que lorsqu'il con-
sent à abandonner la position éminente qu'il occupe en
Angleterre-celle d'ambassadeur de ce pays en Angleterre-
pour revenir en Canada, où il accepte un salaire de $7,000,
il lui sera quelque peu ditficile de faire aceroire au peuple du
pays qu'il n'y a pas ici des glanures pour compenser la dité-
rence.

On le croirait, vu qu'il trouve que c'est bien dur pour lui
de payer cette taxe, mais je crois qu'il y a du côté de la
droite d'honorables députés qui seraient heureux d'accepter
cette position, et qui pourraient la remplir avec dignité et
avec talent, et qui consentiraient à payer leurs taxe> si le
gouvernement voulaient les y envoyer. Je n'ai aucun doute
que quelquet-uns d'entre eux croient qu'ils la rempliraient
tout aussi bien que l'honorable député qui l'occupe actuelle-
ment. Il y a encore une autre question au sujyt de celle-ci.
Je constate que la taxe a été payée pour un an. Le haut
commissaire est ici depuis six mois, de sorte que le pays a
payé les taxes pour six mois de trop. Je voudrais savoir si
cela sera remboursé au pays. Qu'en adviendra-t-il? Est-ce
que l'argent du pays doit être gaspillé de cette manière ?

Je crois que si nous avons un haut commissaire il devrait
rester là tout le temps ou rester ici tout le temps, afin que
nous ne payions pas toujours ces taxes d'avance. Je crois que
l'on devrait conclure des arrangements en vertu desquels
nous ne paierions que trois mois d'avance ou six mois
d'avance, ou quelque chose comme cela dans tous les cas ;
que nous ne devrions pas payer toujours et payer quand
même. Il y a en ce pays des hommes qui reçoivent un
dollar par jour, et qui travaillent aussi fort, peut-être pas
avec autant de talent, mais aussi fort que le haut commis-
saire, et ils sont obligés de payer leurs propres taxes. Je
crois que j ne me montrerais pas fidèle représentant du
peuple ai je ne protestais pas de la façon la plus solennelle
contre le paiement des taxes d'un homme qui reçoit de cette
Chambre $1U,000 de salaire et des glanures se montant à
S5,d00 ou $6,000 en sus; et je dis qu'en vue de la dépression
qui règne et des taxes imposées sur tout ce que le cultiva-
teur et la classe ouvrière sont obligés d'acheter, il n'est pas
convenable que nous suivions cette ligne de conduite, et
l'honorable ministre qui occupe cette position-avec talent
comme il le sait sans aucun doute-nous présenterait la
queLion sous un jour beaucoup plus favorable s'il biffait
complètement cet article,

M. MITCHELL: Je dois dire que bien qu'il m'arrive
souvent de m'accorder avec mon honorable ami sur les mo-
tions qu'il présente en cette Chambre, je diffère d'opinion
avec lui en ce qui concerne cette question. Il est possible
que le but de ses remarques soit d'obtenir des renseigne.
ments. Je n'étais pas en cette Chambre lorsque cette dis-
cussion a commencé, mais je crois que tel doit être le but
qu'il se propose. Chacun sait que le haut commissaire,
pendant qu'il était en Angleterre, a rendu do grands services
au pays. Je me rappelle un cas où il est allé à Liverpool,
où il a ôté son habit,- retroussé ses manches, et en sa qualité
de membre de la profession médicale, s'est mis à l'œuvre
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pour sanvegarder les intérêts di] commerce du bétail cana-
dien. Je crois que le Canada a, dans ct.te circonstance,
contracté envers lui une dette de reconnaissane. A pait
cela, le Canada doit de vivre actuellement sous le gouverne-
ment bienfatiisant du très honorable ministre à l'honorable
député qui a occupé la position de haut connissa re et qui
est venu ici pour sauver le pays du iègne des malheureux
grits. En regardant mes collègues de ce côté de la Chambre,
je ne crois pas qu'il y ait un soul honorable député qui
s'oppose à ce que ces taxes soient payées pour le haut coin-
missaire, car il a rendu de grands services au Canada, tant
ici qu'à l'étranger.

M. JONES: Je crois que l'attitudo prise par mon hono
rable ami relativement aux services du haut commissaire à
Londres a droit à toute notre appiobation, mais d'un autre
côié le fait qu'il est revenu au Canada pour aider à réins-
taller le gouvernement qui ne serait peut-être pas au pouvoir
sans ses services, est un point sur lequel il nous est permis
de différer.

Cependant, je ne me suis pas levé pour parler de cela,
mais pour dire que l'honorable ministre devrait avoir m-in-
tenant une idée des dépenses-contingentes de cette charge
élevée qu'il a remplie et qu'il serait bien plus convenable
pour nous d'accorder comme salaire la somme totale qui eLt
nécessaire, et d'éviter cette discussion relative aux dépenses
incidentes, aux taxes et à d'autres petits items de ce genre.
Je préférerais que le crédit fût fixé au total des dépenses et
que cette discussion no fût pas nécessaire.

Sir CIIARLES-TUPPER: Je puis dire à l'honorable
député qui a parlé de cette question des taxes que les p-u.
vres cultivateurs du pays ne courent aucun danger qu'on
les oblige à les payer. L'honorable dépu'é sera heureux
d'apprendre que depuis que j'ai été revêtu des pouvoirs de
haut commissaire du Canada à Londres, j'ai épargi é au
peuple de ce pays une somme de $14,000; j'ai accompli en
même temps d'autres devoirs ministériels qui ont sauvé
cette somme au Trésor, attendu que dans des circonstances
ordinaires il aurait fallu payer pour les deux emplois. Je ne
dirai rien de la manière dont je me suis acquitté de ma be-
sogne, si ce n'est que j'ai toujours fait tous mes rapports
pour favoriser les intérêts du Canada.

Comme la Chambre le sait, le salaire attaché à cette
charge avait d'abord été fixé à $10,000, etl'on avait voté une
somme de $4,000 pour les dépenses contingentes Mon pré-
décesseur à Londres choisit une résidence convenable, une
résidence comme celle que le haut commissaire du Canada
à Londres doit occuper, mais il se trouva incapàble de
vivre avec ce salaire de $10,000 et cette somme addition-
nelle de $4,000. Il écrivit à mon honorable ami, le premier
ministre, une lettre dans laquelle il déclara qu'il abandon-
nerait la charge si le salaire n'était pas augmenté. Le gou-
vernement refusa d'augmenter le salaire et mon prédéjes-
seur quitta la résidence qu'il avait pour occuper des
appartements particuliers à Londres. Je n'hésite pas à dire
que j'aurais pu faire la mème chose lorsque j'ai été nommé;
si j'avais cru remplir ainsi mon devoir à l'égard du Canada
j'aurais pu prendre des appartements particuliers et vivre
avec mon salaire et la somme affectée aux dépenses contin
gentes, Fans aucun inconvénient. De fait, j'aurais épargné
ainsi des sommes considérables. Cependant, je n'ai pas cru
devoir agir ainsi dans les circonstances, et mon honorable
ami le premier-ministre et le gouvernement étant arrivés à
la conclusion qu'il était nécessaire que le haut commissaire
occupât une résidence digne de la chai-ge, me chargèrent d'en
choisir une qui fut spécialement achetée pour cela. C'est ce
que j'ai fait et la somme de 82,000 a été déduite chaque
année de celle votée pour les dépenses contingentes du haut
commissaire et consacrée à payer le loyer de cette maison.

La maison est très convenable et elle est avantageuse-
ment située. Je paie ou j'ai payé $2,000 par année à même
la somme de 84,000 votée pour les dépenses contingentes, et

M. MITCRELL

il n'y a pas un sou des taxes imposées sur cette maison qui
ne soit payé par le propriétaire. A Londres, quand on loue
une mai-on meublée, c'est le propriétaire qui paie toutes les
taxes; c'est pourquoi le gouvernement du Canada étant le
propriétaire de cette maison et me retenant $3,000 par
année pour le loyer, paie les taxes qui sont impoées, et je
crois que cela est jste. Mais, comme je l'ai dit, cela n'a
pas augmenté les charges du pays, à cause des grands
efforts que j'ai faits pour m'acquitter de mes fonctions minis-
térielles en même temps que de mesdevoirs de haut commis-
saire. Sans négliger aucun de mes devoirs, plus qu'il
n'était absolument nécessaire de le faire, j'ai pu sauver au
moins $14,000 au pays.

M. MIL LS: Je crois que l'honorable ministre n'a pas
pris en considération tout ce qui aurait pu être sauvé. Je
pourrais être disposé, de môme que le comité, à douter qu'il
ait épargré ces $14,000 de la manière qu'il a indiquée.
Mais, l'honorable ministre a épargné une somme très
considérable au pays, tant d ans l'année courante que dans
les années précédentes, en étant absent, et les véritables
économies que l'honorable ministre a opérées sont celles
qu'il a faites quand il ne s'est pas trouvé à Londres De
fait, les économies de l'honorable ministre me rappellent
beaucoup la composition d'un écolier qui disait que les
épingles ont sauvé la vie à des milliers de personnes.
" Comment cela est-il possible," répondit le professeur ?
" Mais parce qu'on ne les a pas avalées," répondit l'enfant.

L'honorable ministre a sauvé des milliers de piastres au
pays, mais je ne crois pas que ce soit de la manière indiquée
par lui. Cet ai-gent a é-té épargné parce que l'honorable
ministre n'est pas allé remplir ses devoirs à Londres et
qu'il n'a pas retiré son salaire.

Départements des postes et des finance3, Dépenses
contingentes........-......................... ........... $ .900

Sir RICI[ARD CAR'WR(GHT : Ces sommes sont-elles
payées à part les salaires réguliers à un certain nombre
d'employés? S'il en est ainsi, je crois qu'il vaudrait mieux
modifier la pratique et ajouter ces sommes aux salaires que
d'accorder des crédits spéciaux. Pendant que l'honorable
ministre a é!é absent on a dit avec beaucoup de raison qu'il
ne convient pas de laisser les employés retirer deux salaires
pour diverses esrèces d'ouvrage; et bien que les sommes ne
soient pas tiès considérables et que l'ouvrage soit important,
je crois qu'il vaudrait mieux Yeunir les crédits que de les
ajouter indirectement aux départements des postes et des
finances, pourvu toujours que deux salaires soient payés.

Sir CFiARLES TUPPER: L'augmentation ici est saule.
ment de $100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT :,Je ne parle pas do
l'augmentation même qui peut être justifiée par l'augmenta-
tion de l'ouvrage, car il est certain que l'accroiasement du
nombre des dépôts a augmen é beaucoup le travail des
employés. Je veux seulement parler de la pratique qu'on
a adoptée de donner à certains employés des départements
les finances et des postes des urmunérations spéciales à part

do leurs salaires. Je pîéférerais que ces sommes fussent
portées aux comptes dos départements au lieu d'ê,e
indiquées de cette manière.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné à payer
les employés des banques d'épargnes et des départemetits
des postes et des cnanees qui sont occupés à calculer
l'intérêt sur les dépô:s.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Je le sais. Je ne
m'oppose pas tant à la dépense qu'à la manière de l'indiquer.
Si l'honorable ministre a eu le temps d'examiner le rapport
de l'auditeur général, il a dû voir qu'il y a un grand nombre
de fonctionnaires qui reçoivent, pour ainsi dire, deux
salaires, et il me semble que cette pratique tend à créer des
abus.
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Sir CHARLES TUPPER: Je vais examiner cette ques.
tion et je produirai un mémoire.

Sir RICHA R D CA RTWRIIG lIT: Je suppose que tous ces
employés dont jo ne vois pas les noms reçoivent le salaire
ordinaire des officiers du département. Règle générale, il
est impossible que ces gens fassent tout le travail qu'on doit
attendre à cuse du double salaire.

M. McLELAN : L'honorable ministre comprendra qu'il
s'agit ici d'un travail spécial qui exige une classe spéciale
de fonctionnaires, et il arrive quelquefois qu'un certain nom-
bre d'entre eux dont on attend ce travail sont empêchés de
l'accomplir, et alors les surintendants des banques d'épargnes
et des départements des postes doivent choisir les meilleurs
hommes en disponibilité et les payer. La question des
appointements supplémentaires occupe en ce moment le
gouvernement, et nous allons tâcher de diminuer autant que
pobsible le nombre de ces paiements. Mais dans ces deux
départements, les banques d'épargnes et les postes, on
regarde ces services comme tout à fait exceptionnels, et les
employes supérieurs devraient pouvoir choisir leurs hommes
et payer ces travaux extraordinaires.

Sir RICHARD CAR'TWRIGHT : Il n'est pas tr ès facile
de remettre ces choses jusqu'à l'époque du concours, parce
que même, alors, nous n'aurons peut-être pas les renseigne.
ments nécessaires. Ensuite, comme l'honorable ministre le
sait, la Chambre est d'ordinaire très impatiente au moment
du concours, et les députés n'aiment géné-alement pas à être
retenus pour des bagatelles. Cepend:nt, je n'insisterai pas
dans le moment, parce que je sais qu'il y a quelque chose
de vrai dans ce qu'a dit l'honorable maître géréral des
postes. Il n'est peut être pas facile après tout de mettre
un fonctionnaire de plus dans chacun de ces départements,
ce que j'aurais recommandé dans des circonstances ordi.
naires.

Je suppose que l'on fait ces calculs deux fois par année ?
M. McLELAN : Dans les banques d'épargnes des bureaux

de poste, on les fait une fois par année.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ces circonstances

élevé. Comme on a augmenté les salaires réguliers, je crois
qu'il aurait dû y avoir une réduction du cr édit pour les
dépenses diverses de la justice, crédit à même lequel on
payait autrefois les magistrats stipendiaires, si je ne me
trompq Je crois que cette somme est trop élevée pour les
dépenses judiciaires d'une population si peu nombreuse.

M. TlIOMPSON: Les salaires n'étaient pas comprisdans
les $20,000; ils étaient votés sépatément. L'honorable
député verra que cette somme comprend aussi un crédit
pour l'entretien des prisonniers, les d:épenses des témoins,
la taxe des jur és, s'élevant à $15,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT1: .Je vois qu'il y a un
crédit spécial de $15,000 pour la prison de Prince-Albert.
Quelle est la politique du gouvernement à ce sujet? Le
gouvernement a t-il décidé de tâtir d'autres prisons dans le
Nord-Ouest, ou bien la prison de Prince.Albort servira-t-elle
de prison ou de pénitencier pour toute cette région ?

M. THOM PSON: On a construit une prison à Régina, et
celle de Prince-Albert est la deuxième. Jusqu'à présent
les prisonniers ont é:é er fermés dans les cellules des
casernes de la police.

Sir RICHARD CARTWRIG 'Ur: Je comprends que dans
un pays comme le Nord-Ouest, qù la population se trouve
répandue sur un vaste territoire, il est naturel qu'on las.e
des dépenses considérables. Mais si nous* examinons les
différenti items et cette somme totale de 86t,500 pour
l'organisation judiciaire, il me semble que le chiffre est trop
éle é pour la population, et malheureusement on ne semble
pas disposé à faire des réductionsprochainement.

Ceur Supréme et cour de l'Echiquie'r.du Canada......$45,000

Sir RICHARD CARTWRI IRT: Quel est le salaire total
du grefflier ?

M. TIHOMPSON: 82,600.
Sir RICHARD CARTWRIGJI": Combien reçoit-il en

qualité de rédacteur des rapports ?
M. TLIOMPSON: $100 00.

il n'est peut.être pas possible d'avoir un personnel spécial à Cours de comtés, N.................... $16,200
cause de cela, mais j'ai cru devoir appeler l'attention de la
Chambre sur cet état de choses, parce que, chaque année il vn drNENouveugswics py comme sit:pL'u
y a un grard nombre de nos employés qui reçoivent des a 831c00 et il y
sommes considérables, comparées à leurs salaires pour des e

que dans la Nouvelle-E.-osse les salaires des juges dei cours
ouvrages additionnels. Cela est propre à créer des abus. de comté sont de $2,40f seulement. Le juge de comté à

Sir CHIARLES TUPPER: Nous faisons constamment Halifax a beaucoup d'affaires à expédier, et je crois qu'il
des réductions sous ce rapport. décide plus de causes que n'importe quel juge de comté. Par

Administration de la justice ............ 64,000 00 conséquent, ja dois signaler 00au gouvernemnt la position
Admiistatio dedans laquelle il se trouve. Je croifs que l'on a fait des

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons l'item des représentations su gouvernement, il y a quelque temps,
dépenses diverses de la justice, y compris les Territoires du pour tâcher de faire augmenter son salrire, attendu qu'il est
Nord-Ouest, et je vois que nous avons augmenté considéra- très compétent et qu'il fait beaucoup d'ouvrage. Je ne priis
blement les dépenses des Territoires du Nord-Ouest. Est-il comprendre pourquoi son salaire est de $000 de moins que
nécessaire d'avoir ce crédit de $ .0,000 à part de tous les celui du juge de la même cour à Saint-Jean.
autres de même nature ? Si nous tenons c>mpte de la po- M. TLOMPSON: Le salaire du juge de la our de comté
pulation totale des Territoires du Nord-Ouest, nous devons à Saint-Jean a été fixé par un statut, et comme il n'y a
admettre que la somme totale votée pour les fins judiciaires aucune loi semblable relativement au juge de Halifax,
est très considérable. Voici 8.0,000, $4,000, $20,000 et aucune somme additionnelle n'a été mise dans les estima-
$2,500, à pait quelques autres items, c'est-à-dire environ tiens. L'honorable député sait'que toutes ces questionb
$50,000 pour une population de 23,000 blancs et' quelques sa
Sauvages.. Il y a ensuite des dépenses considérables pour raisons d'augmenter le salaire du juge de comté de Saint-
les prisons, etc. Le chiffre des dépenses judiciaires est Jean. Les juges des cours de comté au Nouveau-Brunswick
donc très considérable. ont unejuridiction annelle très étendue, mais il n'en est

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député verra que pas ainsi à la Nouvelle-Ecosse. Lorsque le temps d'ang-
les seules augmentations dans cet item sont quatre augmen. menter les salaires des juges sera arrivé et que gouver-
tations de 850 fixées par le statut et $5,000 pour l'entretien mement pourra faire la chose facilement, je serai trè heu.
de la prison de Prince-Albert. roux aile salaire du juge de la cour de comté à Halifax est

Sir RICH RD CARTWRIGELT: Cette somme de 820,000
a été votée à une époque où le crédit pour les salaires des M. MITCHELL: On adonné dans le temps de très bonnes
juges, etc.,dans les -Territoires' du, Nordouest, était p u e raisons pour o augmenter le salaire des juges de comté à Saint-
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Jean. On avait nommé un homme distingué p eor lequel la
population avait une haute estimo :l'honorable Charles
Waters. Il reçut dos appointements plus considérables
parce que ses fomntions étaient plus onéreues et ba position
plus importante. Je buis convaincu que l'honior:,blo député
n'exigera pas qu'un îualairo aiussi élevé soit payé K tun jogo
de comté à Balifax, (ue pour l'importaue ville commercialo
de Saint Jean.

M. JONES: Après avoir signalé la chose au gouvorne-
ment j'espère qu'il leradisparaître cotte anomalie en mettant
le juge de comté à 1alilax sur le même pied lue celui de
Saint-Jean. J'ai on ma possession un relevé dos causes
qui sont venues devant lui depu s douze mois, et je crois
qu'il s'acquitte convenablement de ses fonctions.

M. TUPPER (Pictou): Je désire dire quelques mots au
sujet de cette diflérence u'appointements dans les deux villes.
A la cour de vice-amirauté de Québec, le régistrairo et le
shérif reçoivent des salaires doubles de ceux des niêmes
fonctionnaires dos cours de vice amirauté à Halifax et à
Saint-Jean.

Il y a quelques années il a été produit devant cette
Chambre un rapport indiquant que la somme d'ouvrage
faite das ces différentes cours de vice-amirauté n'est pas du
tout dans cette disproportion, et lorsque plusieurs députés
attizèrent l'attention du gouvernement sur la question ce
dernier îépondit qu'il était à étudier l'opportunité de pré
parer une législation pour établir ces tribunaux sur une
nouvelle base, et remanier cette question des salaires.

Je ne sais pas < ù en soit maintenant ces négociatians.
Je crois qu'il a é-é dit dans le temps qu'une corr-pondance
était à s'échanger entre le gouvernement impérial et le gou-
vernement du Canada aun sujet de la juridiction de ces
tribunaux. Mais quel que soit l'état actuel de la question,
il me paraît injuste ou du moins anormal et irrégulier que
les fonctionnaires de ces tribunaux, où l'ouvrage est à peu
près le même, reçoivent des salaires si différents.

M. WELDON (Saint Jean): Je partage l'opinion de
l'honorable député de Phctou (M. Tupper) au sujet des
salaires de ces juges et sur les autres questions qu'il a sou-
levées. J'espère que le ministre de la justice fera quelque
chose pour étendre la juridiction des cours de vico-amirauté
pour leur donner la même juridiction des hautes cours de
vice-amirauté d'Angleterre. A une certaine 'époque elles
ont presque eu cette juridiction, et si ce système avait été
maintenu c'aurait été un grand avantage pour les intérêts
maritimes des provinces maritimes.

M. JONES: Je crois que l'honorable dépulé de Piet-u
aurait pu aller plus loin et attiier l'attention sur le fait que
les juges dans la Nouvelle-Econse et le Nouveau-Brunswick
n'ont pas les mêmes salaires que les juges occupant les
mêmes positions dans la province de Québec et la province
d'Ontario. J'ai toujours été d'opinion que les juges des
petites provinces devaient recevoir le même salaire que les
juges des grandes provinces, et tant que les choses resteront
comme elles sont, les juges de la Nouvelle Ecosse et du
Nouveau-Brunswick seront dans une position, sinon infé-
rieure, du moins moins élevée que leurs collègues des
grandes provinces. Je crois que les magistrats de ces pio-
vinces sont des hommes tout aussi éminents que les autres,
ils consacrent tout leur temps à s'acquitter de leurs fonc-
tions, et je crois qu'ils devraient recevoir le même salaire
que les juges des autres provinces.

M. WILSON (Elgin): J'aimerais que le ministre des
finances nous donnât des explications sur cette augmenta-
tion de 82,000 pour les juges puisrés.

M. TBOMPSON. Au sujet des cours de vice-amirauté,
cette différence dont parle l'honorable député de Pictou
(M. Tupper) existe depuis longtemps. Si je ne me trompe,
elle existait avant l'union des provinces et elle a été
continuée parce que les juges de la cour de vice-amirauté de

M.MITOHLL

Québec ne faisaient rien autre chose, pendant que ceux de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick remplissaient
d'autros fonctions judiciaires. Cette inégalité dans les
saircs peut s'exp'quor de cette faç mn, bien que j'admette
que ce nu eoit pas une explication satisfaisante.

Je crois que la sculo raison pou- laquelle cette question
n'a pas été réglée plus tôt, c'est que nous nous attendions à
ce que le contrôle des cours de vice-amirauté serait laisbé
entièrement à ce parlement par un acte du parlement impé-
rial. Une entento complète avait oi lieu à ce sujet entre
les deux gouvernements, il y a plus de dix-huit mois, et on
s'était même entendu sur la rédaction de l'acte qui devait
ètre adopté. Vu la bonne volonté dos gouvernements
présent et pasé do la Grande-B retaçne, je ne puis attribuer
ce rotard qu'à la trop grande aifluence des affaires au
parlenont impérial. L'augmentation dans le salaire dAs
juges de comtés dans Ontario est due au fait qu'on a nommé
un juge de plus dans le comté de Perth.

M. DAViLÎS: A propos de cette question du salaire des
juges, j- ferai remarquer que ceux de l'Ile du Prince-Edouard
reçoivent dos appointemnts beaucoup moins élevés que les
juges remplisant des fonctions analogues dans aucune
autre province de la Confé:dération. Je crois que cela n'est
pasjuste. Le salaire du juge en chef de l'Ile du Prince-
bCdotiard est de 84,0o, et celui des autres juges $3,000. Dans
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick le juge en chef
reçoit $5,000 et lesjuges puisnés t1,000. Le juge en chef
de la Colombie-Anglaise reçoit 8 ,820 et les juges puisnés
$4,850. Il n'est peut ê.re j as juste do faire une comparaison
entre le salaire des juges de l'lle du Prince-E.louard et ceux
de la Colombie-Anglaise, où l'on prétend que la vie coûte
beaucoup plus cher. Mais je crois que tout le monde
admettra que cette différence considérable entre le salaire
des juges de l'Jle du Prince-Edouard et ceux de la Nouvelle-
Ecosso et du Nouveau-Brunswick est de la plus grande
injustice. Les juges de l'Ile du Prince-Edouard reçoivent
le même salaire que le juge de la cour de comté de Saint.
Jean. Voilà une chose qu'on ne peut excuser pour aucune
raison. Les qualités qu'on exige d'un juge dans l'le du
Prince Edouard Font. toutes aussi grandes que dans les deux
autres provinces voisines; leurs fonctions sont tout aissi
onéreuses si on tient compte du grand nombre de juges qu'il
y a dans les autres provinces comparé à celui de 1'lle du
Princo-Edouard. Il n'y on a que trois dans l'Ile contre sept
dans la Nouvelle-Ecosse et six dans le Nouveau-Brunswick.
Je crois que le ministre de la justice devrait étudier cette
question de manière à égaliser les salaires des juges des
dîTérrentes provinces. Il îe trouve que quelques-uns des
juges de ma province sont des hommes distingués, avancée
en âge et ayant des ressources personnelles qui leur per-
mettent de figurer honorablement. Mais aucun membre de
la profession, à moins qu'il n'y soit forcé par le mauvais
état de sa santé, n'abandonnerait une bonne clientèle pour
un salaire de $3,000, avec lequel il ne pourrait pas vivre.

Il n'existe pas de ces différences dans les salaires des
lieutenants gouverneurs. Nous payons, je crois, au lieute-
nant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard le même salaire
que la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick; pourquoi
alors cette disproportion dans le salaire des juges ? Je crois
que cette pratique ne peut pas être défendue, et j'espère que
le ministre de la justice y donnera toute son attention. Je
crois qu'il connaît personnellement quelques-uns des juges
de l'Ile du Prince-Edouard, et j'aimerais à savoir de lui s'il
e>t prêt à défendre le système actuel o s'il est disposé à
demander que ces juges soient mis sur le même pied que
ceux des autres provinces.

L'attention du gouvernement a été attirée sur cette
question par un mémoire que je crois irréfutable et écrit par
les juges de l'île du Prince -Edouard eux-mêmes il y a trois
ans, à l'époque où l'honorable député de Simwoe-Nord
(K. McCarthy) demandait la nomination d'un comité pour
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régler la question du salaire des juges dans les différentes
provinces.

Il piétendait alors, et avec beaucoup de raison, je crois,
que les salaires des juges d'Ontario n'étaient pas assez élevés,
et de rature à empêcher les bons avocats d'accepter les po
sitions.

J'espère que la gouvernement s'occupera prdchainement
de la question et s'efforcera de mettre les juges de l'Ile du
Prince-Edouard sur un pied d'égalité avec les . juges
des autres provinces.

M. CAMPBELL (Kent): Avant que cet item soit adopté
'attirerai l'attention du gouvernement sur un fait' qui s'est

pîssé dans le comté que je représente. L'an dernier, lors.
que l'acte concernant le cens électoral fut mis en vigueur,
on crut nécessaire de nommer un juge puisné qui agirait
comme reviseur. Avant de le nommer le gouvernement
demanda au juge qui était déjà dans le comté s'il avait
besoin d'un assistant et il iépondit que non et qu'il était
parfaitement capable de faire la besogne seul. C'est un
jeune homme dans toute la vigueur de l'âge; mais lorsque
le gouvernement mit l'acte des franchises en opération il
eut le soin de nommer un juge assistant Maintenant que
le premier ministre propose de suspondre l'opération do
l'acte pendant au moins un an et que par coméquent, les
services d'un deuxième juge ne seront plus requis, je crois
qu'il serait juste de le remercier et d'économiser au pays le
salaire qu'on lui paie. Je puis vous assurer que dans ce
comté on n'a pas besoin des services d'un deuxième juge, à
moins que ce ne soit comme officier reviseur. J'ajouterai
que le gouvernement ne pouvait pas faire de plus mauvaise
nomination que celle qu'il a faite. Le juge assittant est un
homme de 65 à 70 ans, et le juge en chef est âgé de 35 à 40
ans. Darnièrement, un avocat de Chatham, un conserva-
tour, proposa que les membres du 'barreau devraient se
cotiser pour que le juge en chef s'occupât de causes de la
cour de division et que le juge assistant touc,ât son salaire,
à ne rien faire. Tous les avocats m'ont déclaré que les
dépenses du comté et le coût des procès sont considérable-
ment augmentés grâce à ce second juge. Tous les membres
du barreau admettent qu'il n'est pas qualifié, et aujourd'hui
que le gouvernement propose de suspendre l'opération de
l'acte concernant le cens électoral, il fait dispiraître la seule
raison pour laquelle il a nommé ce juge. Jo crois qu'il ne
serait que juste d'épargner au comté les dépenses que lui
occasionne cette nomination.

M. THOMPSON: L'honorable député veut-il me dire
quand cette nomination a été faite?

M. CAMPBELL (Kent): Il y a environ un an.
M. TOMPSON: Pour l'information de l'honorable dé

puté, je tirai que nous n'avons pas reçu du juge de son
comté de lettre comme celle dont il parle. De plus, depuis
que j'ai l'honneur d'occuper le poste que j'occu pe actuelle-
m( nt, aucun juge assistant n'a été nommé dans un comté
d'Outario ou ailleurs sans que des autorités com; étentes
ucus aient représenté que ses services étaient requis.

Dars tous les cas cù une nomination a été faite, de pres-
santes recoommandations nous étaient parvenues de la part
du barreau, et dans la plupart des cas, du juge de comté lui-
même, sur la nécessité de nommer un assistant.

Je ferai aussi remarqu r à l'honorable député que la nomi-
nation des juges puisnés Ons Ontario n'est pas laissée à
l'arbitraire de ce gouvernement. Il y a un statut de la
province d'Ontario qui nous autorise à nommer un juge
puisné dans tous les com'és dont la population atteint
40,000; mais au lieu d'exercer tout le patronage que nous
donne ce statut nous avons adopté un ordre du conseil dé-
crétant que la population devra être d'au moins 60,000 pour
autoriùer la nomination d'un deuxième juge;' et dans le cas
particulier dont il est question, non seulement de pressantes
sollicitations nous ont été faites, maisla population du comté
dépasse de 50 pour 100 les exigences du statut d'Ontario.

Je n'ai pas l'avantage de connaître personnellement la
personne qui a été nommée, mais d'apiòs ce qui nous est
parvenu de la position qu'il occupait au barreau, je suis
obligé de différer d'opinion d'avec l'honorable député quant
à sa qualification.

Il est à ma connaissance personnelle que l'honorable dé.
puté n'est pas tout à fait exact en disant que le barreau de
son comté est unanime à déclarer qu'il n'est pas qualifié
pour la position, car plusieurs communications me sont
parvenues de cette source.

Mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard a exprimé
un vif désir de connaître mon opinion sur la question du
salaire des jîges de sa province; je suis peiné de lui dire
que je n'ai rien de favtorable à lui annoncer quant à une
augm-en'a ion de salaire pour cette anr.éo. Je comprends
parfaitement l'inégalité dont il se plaint. Je dirai seulement
que cette inégalité dans les salaires des cours de vice-
amirauté existe depuis très longtemps.

Lorýque nos prédécesseurs ont entrepris de régler cette
question et d'augmenter les salaires des juges, ils ont laissé
subsister cette inégalité de salaire entre les juges des grandes
provinces et ceux des petites. Je ne suis pas pr êt à déclarer
que j'approuve entièrement la sagesse et la justice de cette
différence; mais en réponse à l'honorable député de l'ile du
Prince-Ediuard, je dois dire que malgré de pressantes
représentations qui nous sont parvenues de toute part et
ýurtout de la province d'Ontario, au sujet des salaires des
juges, je ne puis promettre aucune augmentation, pour cette
année, du moins.

M. CAMPBELL (Kent) : Je suis surpris d'entendre le
ministre de la justice déclarer qu'il n'a reçu aucune commu-
nication du juge Bell au sujet de la nomination d'un juge
assistant. Ce juge m'a dé:laré lui-même qu'il avait fait savoir
au gouvernement qu'il n'avait pas besoin d'assistant. C'est
un fait bien connu qu'il n'en voulait pas, et comme il me
l'a dit depuis, à plusieurs reprises, il aurait de beaucoup
préféré n'en pas avoir. Quant à ce qui concerne les avocats
du comté de Kent,je suis convaincu que l'honorable ministre
ne connaît pas leurs sentiments à cet égard. Je suis certain
que les neuf dixièmes du barreau sont d'opinion que cet
homme n'est pas qualifié pour la position qu'il occupe.

M. O'BRIEN : Puisqu'on a soulevé cette question du
salaire des juges je profiterai de l'occasion pour exprimer
une opinion que jc crois partagée, dans Ontario du moins,
par tous les gens instruits, qu'ils appartiennent ou non à
la profession légale: c'est que les salaires des juges en
général ne sont µ,âs proportionnés à l'importance des
devoirs qu'ils ont à remplir et à la qualité des hommes qui
sont appelés sur le banc. Je sais donc peiné d'entendre le
ministre de la justice déclarer que le gouvernement a décidé
que pour cette année du moirs cette question ne sera pas
prise en considération. Je crois que le sentiment général
dans le pays, c'est que le niveau do la magistrature, et celui
des cours supérieures et celui des cours de comté, ne b'élève
pas à coup sûr, et qu'il faut en attribuer la cause à la me-
dicité des salaires, qui ne permettent pas au gouvernement
de placer sur le banc les hommes que le peuple, en général,
désirerait y voir. Les salaire des juges n'est pas du tout
en proportion avec les revenus que se font au barreau les
hommes tels que ceux que nous aimerions voir sur le banc.
S'il est une chose dont le pays ait toujours eu raisorÉde se
.'orifier, c'est bien le caractère et le niveau de notre magis-

uaturo ; la pire économie que l'on pourrait faire serait
celle, qui aurait pour effet d'aba"sser le niveau de notre
magistrature en ne payant pas à nos juges des salaires pro-
portionné à leur position et à leur responsabili:é. Je
saisis l'occaion d'exprimer cette oinion, qui n'est pas la
mienne seulement, mais celle de tous ceux qui ont étudié
la question.

M. MARA: Je désire attirer l'attention du ministre de la
justice sur le mécontentement prononcé qui existe dans la
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Colombie anglaise, surtout sur la terre forme, au sujet de
nos tribunaux. Il y a environ sept ans les cours de comté
furent attribuées aux juges de notre cour supiênme, et le
résultat, c'est que ces juges n'ont pas le temps de faire cette
double besogne. Je ne dis pas que ces juges ont manqué
d'honrêteté ou de fidélité dans l'exécution de leurs devoirs,mais quels inconvénients, quels délaie, quels ennuis
i éprouve-t-on pas lorsque la cour suprême et la cour de

comté sont convoquées pour le nême jour. Les plaideurs
de la cour de comté sont forcés d'attendre quatre ou cinq
jours, afin que la cour suprême ait expédié les causes qui luisent souniios. Une autre objection au système actuel, c'est
qu'il y a cinq juges à la cour suprême et un seul à la cour
de comté. Ces cinq juges doivent présider la cour d'appel
a Victoia deux fois par année; l'un de ecs termes tombe
un milieu de l'hiver, et li plupart de ces juges Wè!ent à la
tentation de passer le reste de la saison daus cette contiée.
Pi enons l'hiver dernier pour exemple. .)ans le district de
Yale, la cour do comté ne siéget a pas avant six mois, et pas
avant six ou sept me s dans le district de Kooteuay. Cet
état de choses est intolérable. Ou il faut changer le système,
ou il faut nommer un plus grand nombre de juges de comté.
Les disticits de Yale et de Kootenay sont de tTès vastes
districts. Un juge ne peut les desservir à la fois et s'acquitter
avec cela des 'onctions de juge de la cour supiême; consé-
quem mient les personnes qui voudraient porter leurs causes
devant la cour de comté n'ont puï la liberté du le faire. Si
le ministre voulait s'occuper de cette question, il n'aurait
sans doute pas de peine à tourner cette diffioulié, du moins
pour les districts de Yale et de Kootonay, en nommant un
auiitre juge de comté.

M. THOMPSON: Je m'occuperaii do cetto question et
verrai il y a moyen de remélier au mal dut on %; p,:Liùtt.

Pénitencier de Kingston.......................... $11,153.0

M. THOMPSON; Il est à la connaissance du comité que
le parlement a demandé qu'on abolisse le système de paie-
ment du casuel dans les pénitenciers. Les officiers actuels
ne sont pas cependant sujets à ce bill passé a-j mrd'hui ; il
ne doit pas restreindre leur edaire. Mais le parlement L'V
montré par la spontanéité de son vote sur ce bill, il es-t en
faveur de l'abolition de ce système de casuel. Tnutile,
d'ajouter que ce casuel a pris dis proportions beaucoup trop
grandes ; mes pré!éccsseurs ont senti la tiéces3ité de labolir,
et je l'ai ressentie iloi-mêméine eu plusienrs occa-ions. MNiais
puteque le bill ne doit pas a'ppliquer aux ofLhiers actueld,
je propose que le parlenit déeète la conumutation du
casuel reçu actuellement par les divers loioniris du
pénitencier en votant pour le remplacer par unesomme fise.
he la torte, on pourra faire 'uppl:eation de cette lui immtré-
dialement, sans attendre que tous les officiers actuels aient
dispcaru. S'il fallait attendre de la sorte, la réforme que
nous avonls en vue ne s'accomplirait pas de ti ès longtem pet je crois qu'il est tiès désirable qu'elle s'accomplisse au
plus tôt à la lois nu point de vue de la discipline. Il y a
quelques semaines, j'ai remis à l'honorable député de âur-
lam-Ouest (M. Bllake) un état de ce casuel. Le préfet duo
pénitencier de Saint-Vircent-de.Paul ri çoit un salaire de$2,t00. La proposition veut qu'on porte ce salaire à $ i,000,l'augmentation de $400 devant remplacer le casuel qu'il
reçoit pour son loyer, chauffage, éclairage, entretien d'un
cheval et d'une vache. L'usage de la maison lui sera laissé
selon que je l'ai dit cette après-midi, mais pour le reste <lu
casuel, nous proposons de lui substituer une somme de 840o.

J' jouterui pour mieux renseigner le comité que les
offciers qui ont reçu jusqu'ici ce casuel, ont fourni eux-
mêmes ni itat du montant auquel, selon leur jugement, il
s'élevait, et il y a quelques années c'était la coutume de
permettre à L'officier en question de prendre pour base, dans
son évaluation de ce casuel, non seulement son salaire, mais
aussi le montant du loyer de sa maison, etc. C'est sans
doute parce que ces officiers supposaient que leurs dépenses
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seraient toujours payées, si hautes qu'elles fussent, qu'ils ont
fait dos estimations aussi élevées que celles quleje vais citer:
Le préfet de Kingston porte à $1,200 par année le chiffre de
son casuel, y compris le loyer de sa maison. Nous propo.
sons <le lui fournir sa maison comme dans le passé et de lui
accorder $100 pour ses autres dépenses. Le cnsuuel du
sous-piêfet a, été estimé à U40. Je propose qu'une
somme de 8100 lui soit accordée pour son chautfage et son
éclairage. Il n'a pas de cbeval ni de vache. Une aug mon-
tation de traitement est aussi demandée pour le comptable.
Il y a très longtemps que cette institution janit le ses
services. C'est, dit-on, un officier excessivement puécieux,
qui s'acquitte de ses fonctions avec le plus grand soin ; il
r çoit le salaire le plus élevé qui soit payé à un comptable,
et le bill ne p:opose aucune augmentation de salaire pour
lui. J'ai donc cru qu'il n'était que juste que nous réoin-
pensions un pou le long service de cet homme précieux pourl'institution, et je proposa qu'on lui accorde $100 d'augmen-
tation de son salaire ; mais par exception cette augmenta-
tien ne devant pas être considérée comme partie du salaire
permanent du titulaire de cet emploi. Je crois que le
salaire de $1,000 que propose le bill d'aujourd'hui est un
maximum de salaire raisonnable pour un comptable, et cette
augmentation n'est demandée que pour récompenser de
longs et efficaces états do service.

Il y a aussi une augmentation pour l'ingénieur qui n'est
pas une augmentation du salaire de l'ingénieur. Jusqu'ici
l'ingénieur recevait deux salaires, $750 comme ingénieur,
et 8550 qui lui était payées par le ministre des, travaux
publics comme à un officier de son département; car l'ingé-nieur, comme les autres officiers du pénitencier, qui sont en
relations immédiates avec les travaux publics, est choisi à
'auénement du ministre des travaux publics. On a cru qu'ilétait désirable, et je crois que le comité croira avec moi qu'il

est ddéirable de voter tout le salaire à la fois, et qu'à l'avenir
les iciers des pénitenciers ne reçoivent qu'un salaire,

lequel devra apparaître dans les estimés pour les péniten-
ciers. De la même manière s'explique l'augmentation du
salaire du premier instructeur des métiers. Il y a aussi une
augmentation de $1,500 pour les gardiens. On nous a fait
entendre d'une manière très énergique qu'il faut de toute
nécessité augmenter le nombre des gardiens et des gardes.
Lo prêfet explique que cela est dû pour une partie a ce qu'au-
paravant quatre-vingt à quatre-vingt-dix forçats étaient am-
ployé dans leurs cellules qui auouurd'hui ne le sontplus. Les
pritonniors qui travaillent en dehors requièrent beaucoupplus du surveillance que ceux qui sont occul:es à l'intérieur

-c la maison. Il explique de plus que la population des
prisons augmentent beaucoup et qu'il est nécessaire d'occuper
les détenus en dehors du pénitencier, où il ne peut faire la
surveillance avec le nombre d'hommes qu'il a maintenant,
il demande même un nombre additionnel de gardes beaucoup
plus grand que celui que j'ai résolu de lui accorder. La
proposition est de nommer trois autres gardiens.

Sir RICHARD CARTWRIGIHT : A quel travail occupe-rez-vous ces forçats ? Je comprends qu'on a abandonné le
mode de travail dans les celluies. Où s'occuperont mainte-
nant les détenus? Si j'ai bonne mémoire une centaine seu.
lement, ou à peu près, peuvent être employés sur la ferme.

M. THOMPSON: Il y a quelques semaines les j urnanx
ayant parlé de l'oisiveté des détenus, le préft m'envoya un
rapport au sujet de leur occupation. Je ne suis pas en état
de dire à quelle besogne particulière les forçats travaillent,
mais le préfet m'ussure qu'ils sont tous occupés d'une
maniére utile aux travaux du pénitencier. Il me disait alors
-et c'était au commencement de la saison-que la ferme
leur fournissait à tous de l'emploi et qu'ils avaient été occu.
pés jusqu'à ce jour. En ce moment deux ou trois projets
sont à l'étude et ils ont pour objet de trouver pour les for-
çats un mode d'emploi qui n'empiète sur aucune des
industries qui existent aujourd'hui aa Canada. Je ne puis
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dire grand'chose encore, mais il m'est permis de diro qu'une , remarquer que non seulement il y a cette disproportion
des industries à laquelle on propose d'employer les forçats apparente entre les sentences rendues par les différents
est l'industrie des nattes, qui occupe une grande partie des juges, mais il y a aussi une différence marquée dans les
forçats du Royaumc-Uni. Des machines sont importées en sentences rendues dans los différentes provinces. Dans les
ce moment qui doivent servir à un essai d'implanter cette provinces maritimes, par exemple, il n'est pas rare de voir
industrie dans nos pénitenciors sans faire au travail du le même crime puni deux fois plus rigoureusement que dans
dehors une concurrence déloyale. Ontario ou Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai la dans les jour- A ce sujet, j'ai fait connaître à certains juges des pro-
naux que le gouvernement considérait en ce moment le vinces maritimes la pratique suivie par leurs collègues dans
projet d'abréger, à l'occasion du jubilé de Sa Majesté, le les grandes provinces, leur intimant qu'ils étaient peut-être
terme d'emprisonnement d'un grand nombre, sinon do la un peu sévères dans la punition des offenses.
majorité, de ces détenus. J'aimerau savoir si ces écrits ont Malgré tout, ce serait injuste do ma part de dire qu'il est
quelque chose de vrai. parvenu à ma connaissance, des faits m'autorisant à dire que

M. THOMPSON: Ils n'ont en réalité rien do vrai. J'ai dos sentences non méritées ont été infligées.
accordé toute l'attention possible à toutes les représentations Je crois que ces inégalités dont parle l'honorable député
qui ont été faits en faveur de certains détenus, demandant ont été souvent signalées dans la Grande-Bretagne, et des
qui oeuntfaiteon furm demcrais den, demfant enquêtes sont souvent faites par le secrétaire do l'intérieurque leur sentence fat commuée, mais selon moi, la lait que à la suite de plaintes de ce genre faites dans la presse ou lenous sommes dans une anrée jubilairo ne doit pas être pris parlement, et on constate toujours que des circonstances
on considération dans la discussion d'un projet concernant comme celles que je viens de mentionner -l'état de lales criminels. criminalité dans le voisinage, la répétition fréquente d'un

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas l'intention crime en particulier, des circonstances aggravantes dont la
de discuter l'opportunité do la décision do l'honorable presse n'a pas parlé-ont motivé cette inégalité qui étonne
ministre, mais je voudrais savoir ce que le gouvernement a tout d'abord.
décidéà ce sujet. Quoi qu'il en soit je saisis l'occasion d'attirer
l'attention du gouvernement et de la Chambre sur cette Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une question
question qui a dû venir à la connaissance d'un grand nombre délicate et je n'insiste pas, bien que je soupçonne qu'il y ait
de députés. Il semble y avoir une disproportion considé- une autre considération que l'honorable ministre, avec raison
rable dans les condamnations infligées par différents juges peut-être, a omis do mentionner, et c'est la différence des
pour des offenses semblables, commises, en autant que j'ai temperaments des juges. Dans mon humble opinion, cela
pu m'en assurer, dans des circonstances analogues. Ce tient beaucoup de place dans l'inégalité des sentences.
point a-t-il été signalé au gouvernement? Et le ministre de D'après ce que je comprends, le ministre de la justice n'a
la justice est-il d opinion que c'est une question qui mérite pas l'intention à l'avenir de faire faire par les détenus aucun
d'être prihe en considération? travail intérieur qui ne serait pas considéré comme des

Nous Favons tous qu'une grande d scrétion cst accordée travaux domestiques.
dans la punition à infliger, mais je parle do la disprouortion M THOMPSON: Que ceux-là ?
entre les sentences rendues par différents juges. Un juge Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cola mettra le préfet
condamnera le prisonnier à 14 ans-j'ai vu cela plus d'une dans la nécessité de trouver de l'emploi pour un grand
fois-dans des cas où un autre juge n'infligerait que 5 ans, nombre de détenus. L'honorable ministre a laissé entendre,ou même 3 ans. Il me semble que ces inégalités doivent il y a un instant, qu'un projet était à l'étude ; j'aimerais à
avoir un mauvais effet sur l'esprit du public en général et savoir de lui s'il a pris en considération la question d'em.
aussi sur l'esprit des détenus, ce qui ne doit pas être perdu ployer les détenus, comme cela s'est déjà fait, à la construe-
complètement do vue. tion de certains travaux d'utilité publique dans le voisinage

M. THOMPSON: Ces cas se présentent quelquefois et du pénitencier.
nous sont généralement signalés par dos personnes philan- Je :e parle pas dans les intérêts de la bonne ville de
thropiqu-s qui sont étonneos de cette dispioportion dans Kingston ; je parle dans l'intérêt des prisonniers pour les.
les sentences, telles que rapportées dans les journaux. quels il est très désirable que nous trouvions de l'ouvrage,
Chaque fois que des cas de cette nature me sont signalés je et il me semble qu'on pourrait les employer avec utilité
prends la peine d'examiner les causes et de m'informer dans le voisinage du pénitencier. On pourrait les employer
auprès des juges des raisons qui ont motivè la sévérité do la dans des carrières ou les occuper à des travaux du même
sentcnce, compatée à d'autres condamnations ayant lieu à genre.
peu près dans le même temps. Je découvre généralement
que ce sont les circonstances de l'offense qui ont déterminé M. THOMPSON : Ceci est un des projets qui ont été
le juge dans l'imposition de la sentence, et que ces circons- considérés. Il y a environ un mois une délégation de la
tances n'ont pas été comprises par ceux qui ont fait les ville de Xingston est venue me demander d'employer les
comptes-rondus danslesjournaux. Ordinairement 'offense forçats à construire des édifices publics dans cette ville,
est environnée de circonstances qui en aggravent le carac. mais les travaux de la session m'oÛit empêché de soumettre
tère ou qui mitigent la culpabilité, mais plus souvent, il y a la chose à mes collègues.
des circonstances étrangères au dossier que le juge doit Saint-Vincent-de-Paul ................ $83,329 51
prendre en considération, tel que les antécédents de l'accusé,
ses condamnations antérieures, la certitude qu'une condam- Sir RICHARD CARTWRIGHUT : Comme le rapport
nation légère ait quelque effet sur lui. D'autres fois aussi il relatif à cette institution n'a pas encore été publié, je de.
arrive que des sentences qui paraissent sEévères ont été manderai que cet item ne soit pas adopté maintenant. Il
rendues nécessaires par la condition d'une certaine classe nous est impossible de parler du pénitencier de Saint.
d'offenses et leur fréquence dans un district en particulier; Vincent-de-Paul pertinemment sans avoir les renseigne-
et dans ces cas les juges ont généralement remarqué que monts qui ont été demandés et que l'on nous a promis.
l'imposition d'une sentence sévère a pour effet de diminuer Sir CHARLES TUPPE R: Est-ce ue l'on ne prrait pas
a crimalite , et ils recommandent ensuite que la peine soit retarder cela jusqu'au concours? La même latitude sera

Autant que possible, tous ces cas sont étudiés, et je considon.
dère au'il est de mon devoir de les examiner lorsqu'ils Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est difficile de pren-
parviennent à ma connaissance. A cette occasion, je ferai &dro un item de ce genre maintenant. Comme l'honorable
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ministre a été absent du pays, il ne sait peut être pas que
l'administratisn du pénitencier do Saint-Vincout-de-Paul a
été entachée de graves i? régularités qui no pourraient être
discutées que d'une manière imparfaite à l'heure qu'il est.

M. THOMPSON: Jo regrette beaucoup que ces doeu-
monts n'aient pas été dépos és. Ils ont été remis à l'impri-
mour avant l'ouverture de la session. J'espòre les avoir dans
ne journée ou doux.

M. LAURIER : Je remarque que dans une autre Cham-
bre on a demandé les doeaments qui sei rattachent à cette
institution et qu'ils ont ét é produits; ne pourrait-un pas
déposer tes mêmes documents dorant cotte Chambre afin de
nous permettre de discuter cet item d'une manière plus
satisfaisante ?

M. 7H1OMPSON : Il ne peut y avoir d'objection à la
production du ces documents. Je dois dire cependant que
les papiers déposEs devant l'autre Chambre forment un
résumé de 'ceux qui seront soumis Lu complet à cette
Chambre. Je n'ai pas remis le résumé à la Chambre parce
que je croyais qe le livro bleu contenant tous les rensci-
gnraonts serait prbt à temps. J'esùro toutefois que le livre
sera prêt après demain.

Pénitencier de Dorcbester................................. $45,750

Sir RICH&RD CAR WRIGH I': l n'y aucun change.
ment important?

Sir CHARLES TUPPER : Non, il y a des diminutions,

Ptaiteucier du Manitoba................. $18,01

années, et lorsque la rébellion éclata il fut fait prisonnier, ja
crois, par la bande de Poundmaker, et transporté à l'endroit
où eut lieu la bataille de Cut Knife Creek. Il s'échappa, et
comme il fut soupçonné d s-ympathiser avec les Sauvages
on l'envoya comme irisonier à1 Régina. où il demeura
jusqu'à l'époque de sou procès et de sa libération, car rien
ne l'ut prouvé contre lui.

Dans e on commerce avec les Sauvages, il avait acquis uno
grande quantité do fourrures. On m'a informé que des
volontaires se sont emparés de ces fourrures. Je croyais
avoir les noms des personnes qui m'ont donné ces rensei-
gnements, muais ja voi que Je ne les ai pas. On m'a dit que
les fourrures furent partagées entre M. Bedson, M, Hayter
Reed et le général qui commandait les troupes. La personne
qui m'a donné ce renseignement m'a dit qu'elle te croyait
parfaitemont exact et qu'elle était prête à donner son témoi-
gnage devant un comité de la Chambre. J'aimerais beau-
coup à savoir si quelque plainte'a été faite par Charles
Bremner, ou en son nom au ministre de la milice ou au
ministre de la justice contre le général, lo préfet du péni-
tencior ou M. Hiayter Reed, ou si quelque compensation a
été dontée à Chat les Bromner. Je crois savoir que lorsque
3romner a été envoyé on prison il avait pour environ $7,000

de fourrures, que lorsqu'il en est sorti il était sans le sou, et
que ceux qui auraient dû le protéger sE sont appropriés ses
biens. Mes renseignements sont si précis, si circonstanciés,
que je n'ai aucun doute qu'il sont exacts, etj'aimerais bien à
savoir si l'on a fait quelque chose pour réparer cette injustice
et si une enquête a eu lieu, Il me semble qu'une personne
coupable d'actes comme ceux que j'ai mentionnés ne méri-

Sir CHARLLES TUPPER : Ceci est une diminution. tent pas ae rester dans le service pueu. j ai djà donne
les noms des personnes : M. Hayter Reed, M Bedson et le

Sir R[CII&RD CARTWRIGiT: Je vois qu'il y a ou gétéral Middleton.
une augmentation considérable dc salaires.

Sir ADOLPILE CA.RON: Relativoment à ces accusations

préfet. On lui a fourni une maison, le combustible, 000laiu portées ar l'honorable dépu'é, je ne puis parler quo d'après
rage et des provisions. Nous'voulons remplacer le croabus- les renseignements qui sont arrivés à mon département. Je
tible, 'éc'irsge et es proviision s par une somme de com n'ai jatais rcçu do plaintes contre le général M:ddleton

Le sus-pléfet a reçu $ Ou. INous voulons lui donner dans le cas indiqué par l'honorable député ou relativement
L0 àou a e du 9combustible et de l'éclairage. Le à n'importe lequel de ses actes au Nord-Oaost. Et je puis

$100 a la place du com bu sio e eéaie. Le ajouter que si dans ces temps de trouble il y avait en quelque

nois leur ecordons$100 en remplacement du combustible raison de porter cette acusation, le département aurait sans
t eu l'écairdone. L'écoe replceet coe cmbusl ldoute reçu des communications des parties intéressées.

et de l'tclairag,. L'économe recevait comme casuel le Cette affaire n'aurait jamais été portée à l'attention ducombustible et L"éu(airagei nous lui accordons $,50 comme dépreet epi jue u o eatmn '
compensation. L'ingénieur, qi recevait aussi le coma jam u Je puis ajouter c o -n département n'a
buitible et l'éclairage, aura aussi une indemnité do $50, acte comme celui que l'honorable député a mentionéé.de même que le surintendant do l'hôpital. Tous les em- c
ployés recevaient le corabustible et l'éclairage, et c'est à Un DÉFUTË : Alors il n'y a pas un mot de vérité là-
cause de cela que cette partie des dépenses a été si au.dessus dedans,
de-celles de n'importe quelle institution semblable Sir ADOLPIE CARON: C'est cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tourquoi veut-on don. M. TIIOqPSO i: Quant à moi je n'ai jamais entendu
nor aux gardes qui recevaient déjà $600, la somme de $650, parler de cette plainte açant aujourd'hui.
qui excède de beaucoup les salaires payés dans les autres M. DAVIES Le ministre do la milice n'a pas dit qu'il
péitenirs.y a pas un mot d vérité là-dedans. L a dit qu'aucune

M. THOMPSON: Parce que jusqu'à pr'esent les gardes gaire de ce genre n'a été portée à as nomme
ont reçu le combustible et l'éclairage. chef du département.

M. MILLS (Bothwell): L'arrangement relatif aux
salaires, etc., fut fait à une époque où le coût des eboses Sir ADOLPII CARON: JO ne Connais rien de cette
nécessaires à la vie était beaucoup plus élevé qu'à piésent, affaire, et conséquemment je ne puis rien dire quant à la
et où il y avait quelque raison de donner àvérité de l'accusation.
des salaires plus élevés que ceux des autres provinces. Je Pénitencier de la Colombie anglaie..... $45,17
désirerais savoir maintenant si le gouvernement a reçu
quelque plainte contre M. Bedson de la part de Obaries M. ELLIS: L'honorable ministre do la jublico peut-il
Bremner, ou de quelqu'un en son nom, au sujet des troubles me dire pourquoi les pénitenciers des petites provinces
du Nord-Ouest. Charles Bremner était un aétis qui avait) comme le Manitoba et la Colombie anglaise coûtent si'cher
l'habitude de fait o la traite avec les Sauvages, et qui avait comparés an pénitecier de Dorchester. Le crime etil ai
amassé une fortune considérable. Il fut invité, je crois, à commun de l'Ouest
l'époque où Poundmaker prit les armes contre le gouverne- M. TROUPSON- D'abord le pénitencier de Dorchester
ment, à veùir se mettre sous la protection des troupes can. est d'un accèî très facile, Il est situé dans un vilage avec
tonnées à Battieford. Il ne crut pas qu'il était en danger., lequel on ommunique par unetvoie ferrée, fans ledeux
Il avait fait le commerce avec les Sauvages depuis des autres ondroits, los pénitenciers out isol6e, et'au Manit6bq
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particulièrement, je crois qu'il est dans un endroit qui ne
convient pas. Mais comme je l'ai dit déjà l'augmentation
est due surtout au fait que nous avons voté aux employés
certaines choses que nous n'accordons pas dans les autres
provinces. Par exemple lo combustible a été accordé à une
époque ou il était tròs rare et tiè s cher et on a continué à
le donner jusqu'au moment actuel. C'est une autre raison
pour laquelle le coût per ca7pita de l'administration du péni-
tencier du Manitoba est plus élevé que celui du pénitencier
de Dorchester et dos autres provinces. Il faut aussi roemar-
quer que dans ces provinces nous sommes obligés de payer
des salaires plus élevés aux employés inférieurs que dans
les anciennes provinces. Il est facile naturellement de
trouver un prétet, un comptable ou n'importe lequel des
employés supérieurs, parce qu'ils ont de bons salaires, mais
il est véritablement difficile de trouver au Manitoba et dans
la Colombio anglaise des gardes et d'autres employés de
cette classe qui acceptent les salaires payé dans la Nouvelle,
iEcosse et nu Nouveau-Brunswick.

Appointements et dépenses contingentes du Sénat.... $59,788

Sir RICH ARD CARTWRIGQ T: Il. y a une augmenta'
tien ici.

Sir CH AR LES TUPPER: C'est l'augmentation accordée
aux débats du Sénat pondant la session de 18-5. [I y a
aussi quelques augmentations fixées par les statuts.

Sir RICdARD CARrWItGr: Quelqu'un lit-il jamais
les débats du Sénat? Je sais que perbonino ne les étoute.

ApDointementq, Cbmbre des Oommunei, d'après
i'estiaation du greffier ........... .............. $63,750

Sir BOHf AR D CA RT WRIGI L": Jo vois qu'il y a une
diminution ici.

Sir CUARLES TUPPER: Le salaire du greffier de la
couronne on chancellerie et ses dépenses contingentes sont
portés au compte du Conseil privé.

Sir RICKARD CARTW.RIGEIT: Cala est parfait, mais
le salaire du greflior de la couronne ne figuro pas parmi
ceux de la Chambre dos Communes. D'ordinairo, .'était
un item à par t. Je vois qu'il y a une diminution du
salaire du premier commis.

Sir CHJARLES TUPPER: Les augmentations fixées par
la loi et les changements opérés et ls mis à la retraite
forment la diference.

M. JONES: Cette réduction est elle due au renvoi de M.
Wade?

Sir CHARLES TUPPER: Non, sa place a été donnée à
un autre.

M. JONE9: Pour quelle raison X. Wade a-t-il été destitué?
Sir CHARLES TUPPBR : C'est M. Wade de Digby. Je

regrette de dire qu'il a oublié les devoirs de sa position
au point de prendre une part active aux assemblées pu.
bliques et de dénoncer le gouvtoment du jour. Je crois
qu'il n'y a personne en cette Chambre, d'un côté ou de
l'autre, qui dira qu'un officier public chargé d'une fonction
qui dépend du gouvernement ou du parlement, peut adopter
une telle ligne dé conduite, ou que, s'il l'adopte, il doit être
gardé dans le service public, si nous devons conduire les
affaire publiques comme les députés'des deux partis veulent
qu'elles le soient. Il n'y a aucun doute que les employés
publics ont parfaitement droit de se rendre au. bureau
de votation et de votei pour Thomme de leur choix,
spécialement sous la loi du scrutin secret; mais je crois
qu'il n'ya poronne en cette Chambre -qui approuvera un
employé pub!ic d'attaquer le gouvernement du jour quel
qu'il soit. Kons avons la preuve certaine que M. Wade'a
agi do cette manière et qu'il est allé aussi loin qu'on pont
aller, et dans ces circonstances l'Orateur a été invité à le
yenvoy'er,

M. JONES : Je crois que l'honorable ministre a été mal
renseigné quant à la part que M Wade a prise aux élec-
lions. Quoi qu'il en soit j-3 suis disposé à admettre une
grande partie do ce que l'honorable ministre a dit relative.
ment à la conduite des officiers publics sous ce rapport.
Mais j i crois que pour être conséquent l'honorable ministre
aurait dû exercer la même discrétion dans d'autres ma-
tièros. L'honorable ministre devrait savoir qu'il n'y a peut-
être pas un employé du chemin de fer dans la Nouvelle-
Ecasse qui n'a pas été un partisan actif, violent, dos candi.
dats conservateurs.

M. PATERSON (Brant) : Cela est bien différent.
M. JONES : Je suppose que cela est différent parce qu'il

s'agit de ces messieurs de la droite qui forment le gouver-
nement du jou.. J'ai toujours prétendu qu'un employé pu-
blic qui a le droit de voter doit exercer son droit d'une
maniro paisibleet ipogTnsive; naislos membres du service
civil dans la Nouvclle-Ecosso ont exercé leurs droits de la
même manière que I. Wade, à qui l'on fait un crime de ce
qu'il a fait. L'honorablu' ministre des finances, qui s'était
chargé particul:èrement de la Nouvelle-Ecosse, a été loin de
donner des avertissemerts à ces employés, et l'un des
officiers de la douanù à IHalifax qui a été chargé de prendre
une part active à la campagne politique contre le gouvernc-
ment local do la No.ivelic-E-cosse, a été iécompensée par
une augmentation de salaire de 8750 à $l,5o suns aucun
changement dans sa position. Maintenant ni l'honorablo
ministre adop'e une opinion si élevée du se•vice public, je
puis dire que je suis bien disposé à l'approuver, mais qu'il
n'a pas fait preuve do consistance en renvoyant sommaire-
ment M. Wade, le fils d'un ancien membre do cette Chambre,
qui a longtemps appuyé l'honorable ministre lui-même, et
je puis dire que je crois que l'honorable ministre a commis
un acte bien disgracieux en permettant la destitution de M.
Wado, parce qu'il se serait occupé do politique contre le
parti ministériel aux dernières élections.

S'il pose le-principe que les fonctionnaires ne peuvent
intervenir que d'un cô., nous savons à quoi cela pourrait
conduire avant longtemps Mais j'espère que l'honorable
député va prendre uno attitude plus indépendante. Je dis
que les fonctionnaires publics doivent exercer librement leur
droit de suffrage. Si ce principe devait prévaloir, l'honorable
député devrait renvoyer tous les employés du chemin de fer
Intercolonial dans le Nouveau-Brunswick, les neuf dixièmes
des employés dans le bureau de poste et autres bureaux
publics à Halifax, et je crois qu'il n'est pas dispsé à aller
aussi loin. Je dois dire que je regrette que l'honorable
député ait adopté une semblable mesure à l'égard du fils
d'un vieux partisan qui, je crois, n'a fait qu'exprimer ses
propres opinions'politiques, comme tout le monde a le droit
de le faire, et cela non de la manière offensive dont on a
parlé A l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député a mal
compris ce que j'ai dit s'il suppose que j'ai déclaré qu'un
fonctionnaire public ne peut pas donner son appui ouverte.
ment au gouvernement. J'ai dit que, surtout d'après la loi
du scrutin, tout fonctionnaire public a droit d'aller au bureau
de votation enregistrer son vote pour qui il veut sans que
le gouvernement puisse intervenir, quelle que Foit la position
du fonctionnaire, et quand bien même il aurait vote contre
un ministre. Mais j'ai dit en même temps qu'un ý employé
public a parfaitement le droit de se mêleractiviuent de
politique en faveur du gouvernement du jour. Lorsque là
parti actuellement au pouvoir se présenta devant, le peuple,
en 1878, je puis dire que nous appimesaloâ que les em-
ployés publics, d'un bout' à l'autro du pays, travaillèrent
ouvertement, fortement, et dans certains cas' brintalenment
contre nous qui étions alors dans l'opposition. Cependant
en arrivant au pouvoir nous n'avons pas voulu destituer un
seul officier en raison de ce fait; parce que nous considé.
rons que c'est une chose bien difêrente de supporter active
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ment un gouvernement qui nous emploie, et de le combattre. qu'ils allaient être placés sous l'autorité des messieurs de la
J'ai établi une distinction marquée sur ce point, sans conei- gauche. Je pense qu'il a en beaucoup à faire là-dedans.
dération pour le parti au pouvoir. Si un employé public; Maintenant, l'homme qui a écrit cette circulaire était un
dénonce publiquement lo gouvernement qui l'emploie, je ancien membre du parlement; il occupe une haute position,
considère cela comme une insuboidination qui doit entracîer et cette lettro fut distribuée aux employés.
sa démission de charge. Il était pénible d'approuver la M. JON ES: L'honorablo ministre parle ercore du chemin
démission de M. Wade, qui a été placé ici sur ma propre do fer Intercolunial; ja vais donner un exemple. En 1878,
demande et dont j'ai conseillé l'avancement, la promotion. après los élections, je me rendis à Ottawa pour me consulter
Il m'était excessivement pénible d'apprendre qu'il avait avec mes collògues au sujet de notre retraite, après que le
suivi une conduite qui rendait impossible son maintien en pays eut prononcé un verdict contre nous. L'honorablo
charge, et il fut démis. C'est une pratique qui est suivie député de Cumberland, aujourd'hui le ministre des finances,en Angleterro aussi bien que dans ce p 'ys, quel que soit le s'en allait à Halifax, et des ordres du chef du département
parti au pouvoir. Je puis dire qu'un des col!ògues des à Moncton, au département à Halifax-c'était avant que le
honorable, membres de la gauche a compris la chose do gouvernement dont j'étais membre eut résigné-à l'effet de
cette manière, car il m'est arrivé d'avoir entre les mains une préparer une réception au héros conquérant do Cumberland.
lettre envoyée par le ministre de la milico, un pi édécesseur Il était accompagné par d'autres membres des comtés adja,
de l'honorable député de Halifax (M. Joncs), à un employé cents, et le département de l'Inercolonial fut décoré et
subordonr:é. Voici comment se lit cette lettre: illuminé par les employés qui tenaient leur position de

5 février 1874. l'administration dont j'étais membre. Ja:naisje n'ai vu une
Cher monsieur,-Je dois vous informer.que le gouvernement s'attend exposition plus indécente- l'expression est parlementaire,à ce que chaque homme qu'il emploie vote pour ses partisans. Ainsi je crois, dans cette occasion-de Fentiments politiques, do

vore vote ue arez aux mes de Sydney et enregistiez la part d'hommes qui avaient été laissés à leur place par le
"Votre, etc., gouvernement auquel j'appartenais, bien qu'ils fussent des

rWILL'M aROeS, tories et des conservateurs nommés par l'administration
lMinidtre de la Milice., précédente; jamais preuve plus grande d'ingratitude ne fut

Voilà la politique que suivaient les honorables membres donnée que dans cette occasion par les employés de l'Inter-
de la gauche lorsqu'ils étaient au pouvoir. colonial; et depuis lors jasqu'aujourd'hui il a toujours

M. JONES : Si ji me rappelle bien, ji crois qu'il a été régné une certaine hostilité entre les employéa do ce dépar-
démontré que cette lettre était forgée. tement, do même qne des déparierments publics à lal'fax,

M. WHITE (Cardwell) : Pas celle-là ; la lettre de M. et le parti libéral. Je regrette que l'honorable ministre des
finances ait pris une telle attitude. J'ai toujours défendu
le principe que tant qu'un électeur a le droit do vote, il doit

M. JONES : Je parle de mémoire, mais je crois que cela exercer ce droit librement, mais il ne peut l'exercer d'une
a été le sujet d'une discussion on Chambre, subséquemment manière offensante pour un parti ou l'autre, car il n'est pas
à la date mentionnée, et M. Ross dénonça cette lettre comme l'employé du publie, mais du pays qui le paie; et si la doc.
étant forgée, et dit qu'il ne l'avait jamais écrite. trino exposée par l'honorable ministre vient à être comprise,

Sir CHARLES TUPPER : Je ne pense pas. Dans tous les il se fera un mouvement dans le but de mettre les employés
cas je crois que le principe que j'ai émis a été reconnu par civils dans une position où ils ne seront pas tentés de
tous les partis dans le pays. travailler pour un parti ou un autre. L'honorable ministre

doit se rappeler que la moitié, et peut être un plus grandM. POPE : L'honorable député se trompe considérable. nombre des shérifs de la Nouvelle-Ecosse aujourd'hui sont
ment quant a ce qui regarde les employés du chemin de fer des partisans actifs contre l'administration locale, et peut-il
Intercolonial. Je connais des endroits où les employés sont citer un seul cas où lo gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
au nombre de 100, mais sur ce nombre quatoi ze à peine ont ait renvoyé un de ces employés pour ces iaisons ? Je me
voté pour nos candidats. Il y a eu do grands efforts de faits rappelle une scène qui a ou lieu, l'autre jour, dans le comté
et les candidats de l'opposition ont certainement obtenu la de Shelburne, dans le cours d'une contestation d'élection ;
majorité parmi ces employés. Ces messieurs n'ont pas hésité un des candidats, M. McKay, a été si publiquement insulté
a soumettre leurs réclamations à ces éiecteurs. Voici une qu'il a failli en iésulter une rixe. Néanmoins le gouver-
circulaire envoyée par un des partisans des honorables noment local n'a pas démis cetemployé, bien quena conduite

-membres de la gauche, et distribuée parmi les employés de ait été outrageante. Je suis donc peiné que le ministre des
l'intercolonial: finances ai, dit des choses qu'il regrettera dans un moment

Nous avons appris que vous ave z l'intention de voter pour le candidat plus calme.
ministériel, dans votre comté, le 22 courant.

Nous croyons de notre devoir de vous mettre sur vos gardes contre M. TUPPER (Picton) : Mon honorable ami d'Halifax
une telle détermination, car on vous informe que le futur gouvernement semble croire que les membres do cette Chambre ont le peu
Blake mettra à la porte tous les employés qui auront étò hostiles. de mémoire dont il a fait preuve dès le commencement doAinsi donc, si vous ne voulez pas voter pour le candidst de l'opposi-
tio , et que vous soyez obligé de voter, il y a encore un moyen de sauver la session. Je suis étonné de la hardiesse avec laquelle
votre position sans vous compromettre, c'est en faisant une croix vis-à. l'honorable député a répété ses déclarations relativement à
vis le nom de chacun des caudidate. lexpression de ses idées, de son opinion sur les droit. desDe cette manière, vous n'éveillerez pas les soupçons de vos chefs et . .
voue ne serez pas exposé à perdre votre place, car, soyez-en certain, le employés civils pour ce qui concerne les employés de
gouvernement va tomber. l'Intercolonial ou de tout autre département. Il a réélité ce

M. DAVIES: De qui vient cela ? que j'ai répété il n'y a pas longtemps en citant un de ses
propres discours dans lequel il voulait convaincre ses audi-

M. POPE : C'est une circulaire qui fut distribuée parmi teurs qu'il mettrait à exécution les menaces qu'il faisait. Il
les employés. parlait alors comme coadjuteur du ministre de la justice, M.

M. DAVIES; Par qui est-elle signée? Boss, dont on a cité une lettre ce soir.
M. POPE: Elle n'est pas signée. Voilà les moyens am. M. JONES : Ce n'était pas du tout une lettre de lui.

ployés par les honorables messieurs de la gauche pour M. TUPPER (Picton): L'honorable député a prétendu
s'assurer les votes des employés du chemin de fer Intorco. que cette lettre était forgée, mais il est étrange que les
loniel, et ils en ont en une bonne majorité. Je crois que mêmes idées contenues dans cette lettre aient été expri-
mon honorable ami d'Halifax (M. Joues) a eu quelque mées par l'honorable député lui-même, la même année. La
chose à faire dans la manière de convaincre les employés lettre était datée du- mois de février, 18'11; et, chose assez

Sir CHARLEs TUPPER
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étrangn, les mêmes idées avaient été exprimées par l'hono-' le gouvernement plus fortement qu'ils ne l'avaient fait jtua
rao député dans cotte Chambre, le 9 janvier 1874. J'ai qu'alors. Je ne doute pas que la con.iite de l'honorable

déjà cité ces paroles à la Chambre, et je vais les citer encore, député à leur égard ne les ait pas rassurés sur la direction
vu que l'honorable député d'Halifax a paru les avoir oubliées du service, ou la manière dont seraient traités les employés,
lorsqu'il a déclaré qu'il avait toujours été de l'opinion quà dans le cas où l'honorable député eût été élevé au pouvoir
les membres du service civil doivent jouir du libre exercice ou fût devenu de quelque importance politique. Je ne
de leur droit do vote. Il a dit : pense pas que la Chambre tienne beaucoup à entendre les

Tant qu'ils ont Eervi l'Etat ils ont été protégés dans leurs fonctions, accusa.i-ns continuelles que porte l'honorable député contre
nais en oubliant ce principe en prenant une part active contre le gou. les électeurs de la Nouvelle-Ecosse. Je ne pense pas quo
vernement duquel ils dépendent, ils risquent leu propre position, qu'ils cela puisse être discuté ici. L'honorable député était dans
peidront ou conserveront selen la défaite ou la victoire de leur parti. l'ordre en traitant le sujet qu'il a soumis à la Chambre i

Ce langage Si insultant, d'après l'opinion émise par nous pouvions raisonnablement discuter ce sujet ; mais j3
l'honorable député ce soir, est lo langage dont il s'est servi ne crois pas quo sa tentative de retourner continuellement
dans son propre comté devant ses électeurs, à la vieillo lutte dans la Nouvollc-Ecosso et porter des accu-

L'honorable député devra donner des explications sur un sations contre ceux qui n'ont pu lo supporter dans sa course
tel changement dans ses rêves. Ce changement est proba- incertaine, je ne crois pas, dis-je. que la Chambre approuve
blement dû au fait que l'honorable député parle aujourd'hui cette tentative.
comme membre de l'opposition, tandis qu'il parlait alors
comme membre du gouvernement. Je crois qu'il est injuste M. JONES : Je suis obligé à l'honorable député pour une
de sa part de lancer contre le service civil de la Nouvelle- chose, c'est pour son allusion à mon discours de 1874. Jo
Ecosso los accusations qu'il a portées ce soir, surtout lui dois beaucoup de reconnaissance pour les leçons qu'il
contre la b -anche difficile du service de l'Intercolonial. Les s'est efforcé de me donner sur ce qu'il convient de discuter
omplo3 és sur ce chemin de fer sont tous des employés com- en Chambre. Tout honorable député aussi ancien que moi
pétents, qui en laissant l'Intercolonial trouvent des positions dans cette Chambre, aimera sans doute à recevoir des leçons
chez des compagnies privées, tant au Canada qu'aux Etats- d'un jeune homme de son ga et de son expérience, aussi je
Unis, et l'honorable député n'a aucune preuve à l'appui de prendrai la chose cimme il a voulu la donner. Mais l'ho.
ses accusations. Lui même re voudrait pas, après réflexion norable député a cité mon discours encore une foisi, comme
faite, dire que les employés de l'Intereolonial ont agi d'une ayant été prononcé on 1L,71. Ce discours est l'écho exact
maniòèo condamnable dans cette élection. Tout ce que l'.n et fidèle des sentimontsqucj'ai exprimés pendantla dernière
peut dire c'est qu'us ont pris une part active dans la dis. élection à Halifax, et ce soir, ici. D'après la citation de
cnssion du jour, comme étant intéreréés dans la résultat de l'honorable député, et je suppose qu'il est correct, j'ai dit
l'élection à laquelle ils avaient droit de vo'cr. Je connais que tant qu'is servaient l'Etat ils étaient protégés, mais
autant ces employés que l'honorable dépu é de la gauche. que s'ils oubliaient ce principe pour travailler activement
Sur une certaine étendue ce chemin traverse le comté de contre le gouvernement dont ils étaient les suborJonnés.
Pictou, et je n'ai eu connaissance d'aucun acte condamnable Žu'atje dit ce soir ?
de lour part. Ils vaquaient à leurs occupations ordinaircs, Je leur ai accordé le droit d'exercer librement leur droit
et accomplissaient convenablement leurs devoirs. En effet, de suffrage, mais j'ai dit qu'en travaillant contre le gouver-
aucun électeur ne s'est conduit plus décemment que lo noment ou l'opposition ils sortaient do leurs devois et
emplo) és du chemin de fer Intercolonial pendant cette leurs fonctions, car ils ne sont pas les serviteurs du gouver-
campagne; et je dis que c'est indigne de la part de l'hono- nement du jour, mais du pays, et doivent user de déférence
rable député, de venir, sans pouvoir porter une accusation et de rezpect envers le sentiment public du pays. L'bono-
directe du ger.re de celle portée ce soir et qui mérite d'être rable député dit qu'il n'a vu dans Pictou aucun acte de
discntéo, d'accuser, diý-jo, d'une manière gér érale, lus om- violence commis par les employês du chemin de fer. Jo
ployés du chemin de fer Intercolonial de s'être mal conduits ne les ai pas aceut-és d'actes do violence. L'honorable
pendant l'élection. J'ai répudié l'action, et je suis, autant député cherche à 'exciter lui-même, et il m'attribue des
que l'honorable député, en position de countître les faits. paroles que je r'ai pas dites. J'ai dit qu'ils étaient des
Je dis qu'ils se sont conduits convenablement, et en consi- partisans politiques placés par le gouvernement qu'il sup-
dérant qu'ils étaient intéressés autant que l'honorable député porte. Il a dû les trouver très utiles. Il dit qu'il a con-
lui-même, je crois que le fait qu'ils ont accompli leur devoir vereé avec eux. I a ou le conttôle entier du chemin de
comme d'habitude leur lait honneur. Ce qui ennuie etexcite fer Intercolonial durant la dernière élection. Il sait par.
l'honorablé député, c'est que ces employés ayant connu ce faitemont bien que lui, le ministre des finances et le maître
quo c'était qu'un gouvernement libéral, étaint excités par général des postes avaient la direction du chemin et trans.
la crainte de se voir de nouveau dans cette position, ils portaient des électeurs de toutes los parties de la province.
avaient eu cinq ans de ce gouvernement; ils avaient existé Des hommes furent amenés de Spring Hill par l'Intercolo.
pendant ces cinq ans, mais j'ose dire qu'ils craignaient de nial pour voter en faveur de l'honorable député do Picton.
ne pouvoir passer une semblab!e période, ou que cette Et qui a payé ? Y a-t-il quelqu'un qui pense que ces gens
province qui les intéresse autant que n'importe quel électeur ont payé leurs propres dépenses? J0 sais moi-même que
ne pût souffrir cinq nouvelles années. Je connais person- des passes furent distribuées à dos gens d'Halifax pour
nellemont <les employés du chemin de fer de l'[ntereolonal leur permettre d'aller voter pour l'honorable député de
qui-je ne pense pas que ce soit la majorité-ont voté contre Pictou. Un homme à mon propre service reçut une passe
le gouvernement. pour aller à Pictou, mais il préféra rester à Halifax et voter

Pour ce qui est du comté de Picton je sais que la majorité là; dix jours après l'élection il vint me trouver et me dit:
n'a pas voté dans ce sens, car les employés comprenaient J'ai une passe qui m'a été envoyée pour me permettre
qu'il était de leur intérêt, ou de l'intérêt du pays ou de la d'aller voter à Pictou pour M. Tupper, vu que j'ai des amis
province, que le gouvernement actuel ne fût pas renversé; à Picton, et que le voyage ne me coûte rien, j3 crois que je
mais je connais des hommes qui jouissent de leurs positions vais y aller, et il partit.
et qui cependant non seulement ont voté, mais ont travaillé
contre mes collègues et contre moi-même. Je crois que cela M. TUPPER : Je nie cela.
a été le cas sur plusieurs parties de la ligne, mais il n'y a M. JONES: Je vais nommer la personne.
aucun doute qu'ils ont considéré le.langage blessant du dé- M. TUPPER (Pictou) : Vous donneriez vingt noms, queputé sénior d'Halifax (bl. Joncs) dans le cours de la cam- M. .)fa
pagne précédente, et cela a déterminé plusieurs à appuyer je nierais le fait.
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M. JONES: L'honorable député ne peut le nier.
M. TUPPER (Pictou): Je nie avoir envoyé de telles

passes.
M. JONES: Elle était envoyée par l'honorable député,

ou ses amis.
M. TUPPER (Pictou): L'honorable député a dit que

j'avais envoyé ces passes; je nie cela.
M. JONES: L'honorable député et ses amis ont envoyé

er s papiers dans tout le pays, avec do nouveaux livres et de
i.ouvelles passes, qu'ils ont placé entre les mains de parti.
culiers, et il y a aujourd'hui à Truro et Pictou des passes
écrites par do grandes compagnios supportant l'administra-
tion actuelle, et pas du tout écrites par le département des
chemins do fer. Ces passes furent distribuées et ces papiers
furent envoys à ces hommes pour les déterminer å voter
pour l'honorable député; il demeura à Ilalifax et vota là, et
après l'élection il fit une visite à ses amis, aux frais du pays,
voilà ce que je dénonce. Je dis que ces messieurs se sont
servi du ebemin de for Intercolonial pour transporter dos
hommes d'un endroit à un autre, avec des passes, pendant
des jours et des semaines, et des passes gratis fui ent distri-
buées à tout électeur désireux d'aller voter pour un partisan
du gouvernement. C'est là le seul cas sur lequel j'ai attiré
l'attention de la Chambre ce soir. Il est évident qu'ils ont
dû trouver ces hommes très complaisants; ils ont été placés
là par le gouvernement et resteront là. Jo n'avais pas cru
qu'ils allaient placer de bons libéraur, mais ce que j'espérais,
ce que j'eel:ère encore, c'est que ces employès pourraient
exeri er leur droit de voter librement et sans être influences
par le gouverneme nt. S'ils votent pour le ,Youvernement,
je re ni'y oppmce pas, mais je soutiens qu'il ',st pa. de
l'intéret du service public du pays, que ces employés soient
si fortement identifiés avec l'un ou l'autre parti, Voilà
l'attitude que j'ai prise dans le discours auquel l'honorablo
député a fait allusion, voilà l'attitude que j'ai prise pendant
la dernière élection à HlWifax, et c'est l'atti:udo que je
défends ce soir.

3. TUPPER (Pictou) : Comme l'honorable député a
parlé tr(is ou quatre fois il me sera pont être permis de
demander encore l'attention de la Chambre. Ma jouresse
i em ble décou aîger l'nonoî ablo dépé ; c'et la deux*è ne
fuit qu'il cri parle. Sous le rapport do Fre, j'ai un léger
avantage sur lui; j'espère que lorsque j'aurai atteint son
àtgo je me rappellerai mieux que lui le discours que j'ai faits
avant de venir en Chambre, afin du ne pas me contredire
moi-même une fois en Chambre. Je suis heureux que
l'honorable député malgré, son titre d'ancien membre, a
reconnu son tort au sujet de la discussion qui a ou lieu ce
soir. Il a abandonné son titi e entièrement, la position qu'il
avait prise d'abord, et il a retraité en ti ès mauvais ordre sous
prétexte de critiquer la destitution do M. Wade dans le
comté do Digby; il a fait une charge contre les employés de
l'Intercolonial et les employés civils en général, et il a conclu
ce soir en disant que ce qu'il dénonçait c'était les dons de
passes aux gens d'Halifax, de Springhill et ailleurs, pour
leur permettre d'aller voter. Eh bien i M. l'Orateur, ce
n'est pas l'attitude prise d'abord par l'honorable député.
C'est la position qu'il prend aujourd'hui, et c'est de cette
manière qu'il s'efforce d'expliquer le langage dont il s'est
servi au commencement de la discussion. Il prend une
position tout à fait différente et prétend que la seule dénon.
ciation qu'il a faite était pour le don de ces passes. Cette
question n'avait pas été soulevée dans la Chambre avant le
dernier discours de l'honorable député. Il a commencé par
une attaque injuste contre lesemployés civils de la Nouvelle.
Ecosse et les employés du chemin de fer- Intorcolonial ;
mais je suis content de voir qu'après lui avoir rappe!é
certains discours prononcés par lui, dans cette province, sur
cette question, et après l'avoir défié de porter une accusation
directe contre un des employés du chemin de fer où les

M. JoNEs

employés civils, je suis content de voir, dis.je, qu'il reconnait
que la discrétion est toujours la meilleure conseillère, et
qu'il a battu en retraite. Il déclare que tout ce qu'il a dit
.en 1814 est ce qu'il. répète aujourd'hui, savoir, que les
hommes dans le service civil ne sont pas les serviteurs du
gouvernement, mais du pays. J'attirerai son attention sur le
langage qu'il a tenu en 1874. Ildisait alors fue ces hommes
étaient " les subordonnés du gouvernement; " et son organe,
le Morning Chronicle, d'Halifax, disait le lendemain au sujet
de cas fonctionnaires :-

li ne sont certainement pas libres de voter contre M. Jones ou M.
Power, et si quelqueg-uns d'entre euxr votent de quelque manière contre
le gouvernement dont ils sont les subordonnés-

C'est le l:ngage de l'honorable député lui-même.
ils le feront à leur propre péril. Cela est assez clair.

Conformément à ce langage, cos hommoe n'étaient pas les
subordonnés du gouvernement dont ils étaient obligés de
supporter les candidats.

Sir RiCHAR1D CARTWRIGHT : Je crois que si l'hono.
rable député de Pictou (M. Tupper) veut faire plaisir à la
Chambre, il fera bien à l'avenir de tenir compte de la
nécessité de parler moins et do penser mieux.

M. TUPPER (Pictou): L'bonorable député voudra.t-il
lui-même suivre le conseil?

Sir RICHARD CART WRIGHT: Je ne suis pas disposé à
discuter ce qui s'est passé sur le chemin de fer Intercolo.
nial; cette discussion viendra, en temps et lieu, un peu plus
tard. J'ai été peiné -d'entendre le ministre des finances
poser un principe que j'appi)uvo. J'esrère que je ne l'ai
pas bien compris; il a dit que, d ms son opini->n, il étais juste
(le démettre nu employé pu-lic qui avait activement tra-
vaillé contre le gouvernement. Je l'ai fait moi-même, et je
puis assurer l'honorable député que je le ferai encore si
l'occasion s'en présente. Je sais qu'il tiendra sa parole, et il
sait que ja tiendrai la mienne. Mais je crois que l'honorable
député, dans sa position, a fait un acte dangereux on posant
ce principe, ei je l'ai bien compris, que les membres du ser-
vice civil dans tout le pays étaient j'îifiablos do travailler
activement pour le gouvernement du j>ur'. Il est éeident, si
cette doctrine est affirmée, que nous verrons-s'introduire ici,
froidement et délibé,ément, par l'entremise do l'honorable
député ou autros personnes à sa place, le sylème amérieain,
et un changement do gouvernement sera le signal de la
démission d'un grand nombre d'employés qui auront tra-
vaillé activement dans les élections.

Pour ma part, je déplorerais la chose. J'ai toujours con.
sidéré comme une lanune dans le système américain le fait
que les membres du service civil de ce pays étaient forcés
de se considérer comme les membres d'un parti et non les
serviteurs de l'Etat. Je n'ai jamais béiité à exprimer mon
opinion que les membres du service civil en général seraient
infiniment mieux s'ils ne votaient pas-. C'est là mon opinion
individuelle, et je sais qu'elle se piête à de longues disons-
sions pro ét con. Mais ja ne crois qu'il pas soitsage dela part
d'un honorable député occupant sa position de déclarer vir-
tuellement aux employés civils do ce pays que le gouverne.
ment s'attend de trouver en eux des partisans actits, et c'est
certainement l'idéa de ce qu'il a dit ce soir. Dans ce cas je
répète qu'il pourrait regretter cette assertion, car tôt ou tard
un grand nombre d'employés, s'ils agissent d'après ce prin-
cipe, pourraient bien croire qu'ils risquent leur position en
tentant de supporter activement le gouvernement du jour.
Si l'honorable ministre est exact dans ce qu'il a dit concer-
nant la conduite de certains employés en 1878, contre le
parti auquel il appartenait alors, tout ce que je pus dire au
meilleur de ma connaissance, c'est que mon ami M. Mac-
konzie a invariablement déclaré à tous les' employés civils
avec lesquels il est venu en contact lorsqu'il était premier
ministre, qu'il ne s'attendait pas de leur voir prendre une
part active dans les élections en'faveur du gouvernement,
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et moi-même lorsque j'étais ministro de la couronne j'ai
toujours conseillé aux employés de pas intervenir, mQobasant
sur le principe que j'ai émis en Chambre co soir. Je devrais
espérer que l'honorable député, après considération, modi-
fierait, sa déclaration, qui peut avoir do si funestes résultats.
On no saurait piévoir ce qui peut arriver dans quelques
années. L'honorable ministre semble parfaitoment eûr do
lui dans le moment, mais j'ai vu des gouvernements beau-
coup plus forts réluits à une grande extrémité dans très
pou do temps, et on pourra voir la chose encore.

Sir CHAIRLES TUPPER : Jo répète ce quo j'ai dit, que
c'était la politique reconnue do tous les partis de permettre
aux employés publics do supporter Io gouvernement. J'ai
démontré à l'honorable député que ses collègues avaient
appuyé cette déclaration de leur signature officielle.-

Sir RICIARD CARTWRIGRT : L'honorablo ministre me
pet mettra peut être un mot. Je me rappelle aussi la lettre do
M. Ross à laquelle l'honorable ministre a fait allusion, etjo
crois que s'il veut consulter les journaux de l'époquo-mal-
heureusement les Débats n'étaient pas publiés en 144-il
pourra voir que M. Ross a nié tout à fait l'authenticité de
cette lettre.

M. JONES : Je m'en rappelle maintenant, elle était
forgée.

Sir CH ARLES TUPPER : Je ni'entreprendrai pas do dis.
cuter ce point, mais la lettre est venue entre mes mains et
j'ai suppo.é qu'elle venait de l'autorité. JO ne me rappelle
pas qu'on ait établi sa fausseté. Je crois, cependant au fait
qu'un homme auesi éminent, le chef du parti do l'honorable
député dans la Nouvelle-Ecosse, qui sièe en arrière de lui,
se soit servi de ce langage, qui n'est pas plus fort que le
langage qu'il s'est servi en 1874, par lequel il déclara dis-
it etement que les employos qui s'oppoif-ent au gouverne-
ment, non pus qu'ils prenaient une part active aux élections,
risquaient leurs positions.

Sir RICIIARD (ARTWRIGIIp : L'honorable député a
expliqué qu'il ne s'était jamais opposer à leur droit de voter.

Sir CI ARLES TUPPE R : Je patle maintenant de l'oppo
sition qu'ils font au gouvernement ; voilà lo principe qui a
été posé par l'honorable député, aussi clairement et aussi
distinctepnt que peut l'être une proposition. Les organes
des honorqþles messieurs de la gauche, dans la Nouvelle-
Ecose, dans Ontario et ailleurs, oit émi le même principe,
et c'était que le crime nu conti.,tait pas à te mêler d'ékc-
tiens, mais à travailler contre le gouvernement ; la seule
fois que ces employés risquèrent leur situation, ce fut lors-
qu'ils travaillèrent pour lo gouvernement. J'admets qu'il
est dé-irable que les employés civils no se smêlent pas
d'élections. Bien que je pense qu'ils courent des risques en
travaillant contre le gouvornement, jo ne pense pas qu'ils
doivent prendre une part active en fiveur du gouvernement,
mais j'ai établi une distinction entre l'acte de subordination
ou d'insubordination en appuyant on opposant le gouverne-
ment.

M. .DAVIES: J'ai écouté avec plaisir les remarques faites
par l'honorable ministre des . pêcheries dans son premier
discours. La manière dont j'ai compris son premier
discours, c'est une invitation directe aux employés civils do
travailler activement contro l'opposition du jour, s'ils le
jugent convenable, et cela sans lo moindre risque, tandis que
si quelques-uns travaillent contre lo gouvernement leur
conduite mérite une destitution.

Bien que j'aie entendu avec regret une pareille déclara.
tien de la bouche d'un ministre aussiéminent, j'ai entendu
sa qualification avec un certain plaisir. Mais cette question
ot si importante, à mon sens, que l'on peut dire un mot ou
deux au uajet de l'intorvention active et offensive contre
l'opposition. Jo dois dire, en ma qualité d'humble membre
do l'opposition, que si les événements nous donnaient une

revanche politique On nous faisant arriver au pouvoir, je
refuserais d'appuyer un gouvernement qui n'insistoeait pas
sur la destitution de tout employé public qui aurait travaillé
d'une manière active et oflensive contre notre parti. Je
crois-qu'un employé public a parfaitement le droit sous
notre constitution do voter pour qui il lui plait.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai rien dit pour justifier
une conduite offensive contre qui que ce soit.

M. DAVIES : Il est joliment diffielo d'établir une ligne
do démarcation entre ce qui est offen.if et ce qui nue l'est
pas; mais une intorveintion ouverte, active, offensive dansles
assemblées publiques contre un candidat, constitue certaine-
ment une conduito politique offensive, et je maintiens que
tout employé public qui adopte cette ligne de conduite risquo
son existence civile, et si ses udversai-ostarriventau pouvoir,
ils seraient des poltrons de la pire espèce, et j'eFpèro que le
parti auquel j'appartiens n'est pas-

Sir COARLES TUPPER: Pas son existence civile, mais
son existence officielle.

M. DAVIES: Son existence officielle comme employé du
parlement. Jo maintiens qu'ils ne sont pas employés du
gouvernement dans le sens qu'on a employé ce soir; ils sont
simplement employés do l'Etut,-ne devant aucune allégeance
au gouvernement du.jour; et s'ils agissent comme lagrande
mmse des employés du chemin de for Inter'colonial l'ont fait
durant la dernière élection, à Moncton, où les employés de
la compagnie forment une sorre.cbaude de propagande
politique, ils no peuvent s'attendre qu'à un résultat ai
l'opposition arrive au pouvoir. Non seulement ils ont éé
actifs, violents et offensifs dans bour opposition, mais c'est
un fait de notoriété publique que les principaux employés
de cette importante branobe du service public ont influencé
leurs subordon ô dans le département et les ont fortès à la
pointe do la baïonnette d'aller voter contre leursconvictions.
L'honorable ministre sourit. Il peut n'avoir pas Fjourré
longtemps à Moncton. C'est un fait de notoriété publique
que les hommes n'ont pu voter comme ils le désiraient, mais
ils ont été forcés de voter dans un certain sens sous peine
de destitution.

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. JONES : C'cst vrai.
M DAVIES: C'est un fait à ma connaissanco. Je l'ai

entendu dire par plusieuts dse employés qui avaient été
f'orcés de voter dans un certain sens sous poinode destitution.

M. KENbNY: Est-ce qu'on votuit ouvertement?
M. DAVIES: Non, mais dos précautions sont prises, de

sorte que la manière dont ils votent et connue.
Quelques VOIX: Non, non.
M. DAVIES : J'admets que quelques uns des honorables

députés do la droite comprennent parfâitement les ficelles.
On donne à entendro aux hommes qu'il sera connu pour qui
ils votent; et comme je l'ai entendu déclarer dans cette
.bambro, etje crois que c'est vrait dans un tròs grand

nombre do divisions électorales on se soit pour les bulletins
de papier tel que la manière dort ils votent est connue. Les
hommes sont avertis que s'ils osent votor suivant les dictées
de leur conscience ils le feront au riequo dO perdre leurs
places. Dans ces circonstances, j'espère que le ministre dos
finances usera de eon influence pour inaugurer une réforme
dans le système sur le chemin de fer Intercolonial, et qu'il
fera appliquer les principes qu'il a poséi'ce soir. Mais je dois
dire que si quelque employé publie du pays tirait une dédue.
tien quelconque do -es remarques, ce serait qu'il peut pren-
dre impunément une position active; ouverte, notoire et
offensive contre l'opposition, et j'espère que les remarques
ultérieures de l'honorable ministro dissiperont cette impres.
sion. Je suis parfaitement convainou pour ma part que i'op.
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position ne tolérerait pas une pareille conduito si ello
arrivait au pouvoir, caril nu serait pas de la nature humaino
d'enduror une tello conduite. Je crois pleinement que tout
employé public doit avoir le droit de voter comme il lui
plait, et peut-être sa position peut-elle demander do lui do
faira lusl uen voter il outl arlenr àl unami maisQ ilnaa

nement-jo ne dis pas que j'en ai-mais si j'ai un teprocho
à fairotau gouvernement, c'est qu'il n'a pas lait une distino-
tien suffibanto entro ses amis et ses adversaires, dans la
promotion des employés d u gouvernement.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

31 MAT

q '--us i v -t r out arle -- , pmi pi i p asle dioit do prendre une attitude ouverte et offensive soit M. LANDRY : Les honorables députés peuvent rire,
contre le gouvernement ou contre l'opposition. mais je répète que si j'ai un reproche à lui faire, c'est quo,

dans plusieurs cas, nos adversaires ont été promus plus
M. LANDRY: J'ai été très surpris d'entendre les remar. promptement, et ont même souvent été places en premier

ques de l'honorable préopinant, jo ne suis pas en position do lieu plus facilemont que nos propres amis. Jo puis faire
contredire ses assertions, patce que dans ces questions, erreur sur ce point, car je sais que les employés publics
activement engagés dans les luttes politiques comme nous sont en général exposés à être accusés à tort ; quelques
l'avons été, dans nos divisions respectives, parler de choses honorables députés les ont accusés ici ce soir, comme classo,
comme celles dont il nous a entretenus d'après ce que nous d'appuyer le gouvernement presque unanimement, tandis
entendons dire plutôt que d'api ès notre connaissance per- que d'un autre cô'é, je les ai accusés d'avoir voté pour l'op.
sonnelle. Mais si l'honorable député est sincère dans l'aseer- position. J'ose croire que les honorebles députés do la gau-
tion qu'il a faite au sujet des influences politiques qui ont che sont aussi sincères que je le suis. Je n'hésite pas à dire
été mises en jeu à Moncton-commo je ne doute pas qu'il qu'à mérite égal-je ne dis pas que l'on devrait nommor
l'est-tout ce que je puis dire c'est que mes informations aux emplois ou promouvoir des hommes manifestement
sont inexactes. Je demeure beaucoup plus près de cette dépourvus d'aptitudes-mais lorsque les aspirants sont égaux
localité que lui ; j'ose dire que je connais mieux que lui on capacités, égaux sous d'autres rapports, égaux en honnê .
Moncton et les employés publics de Moncton, et cependant, tetê ou en intégrité, je dis que le gouvernement devraient
si ses assertions Font fondées, mes ronseignements doivent favoriser ses partisans de préférence à ses adversaires.
être bien inexacts, on vérité. M. ELLIS: Je crois que l'honorable député est insatiabo.

D'après mes informations-que je crois exactes-la très Il est évident q-i'il n'obtient pas assez d'emplois pour -es
grande majorité des employés de l'intercolonial, à Moncton, amis, et qu'il n'est pas satisfait des promotions sur lo chemin
ont voté contre le candidat du gouvernement aux dernières de fer Intercolonial. Jo n'ai pas l'intention de me querellcr
élections. Je crois qu'il en est ainsi, et je le dis ici, sachant avec i A ce sujet. Je n'aurais pas pris la parole -ans une
que mes paroles leur parviendront, de même qu'aux habi- remarque de l'honorable député touchant les employés du
tants de Monoton. Je crois qu'ils ont voté contre le gouver- chemin de fer Intercolonial. Je ne prétends pas dire
nement, non parce qu'ils croyaient qu'un changement serait comment les employés de l'Intercolonial ont voté, mais il
préférable, non parce qu'ils désiraient eux-mêmes un chan- est indubitable que le gouvernement, ou quelqu'un dans son
gement, mais parco que par quelque moyen inconnu-p ut- intérêt, a employé toutes les influences possib'es pour las
e.ro -u moyen u'ino circulaire comme celle que nous avons amener à voter pour le gouvernement, et que l'on a ou
entendu lire ce soir-ils étaictt devenus convaincus que lo recours dans ce but à toute influence que le chemin de fer
gouvernement allait être défait, Ils croyaient fortement pouvait avoir sur eux. Comme j'ai moi-même autrefois fait
que lo gouvernt-ment allait succomLer, et en consequence, partie du service civil, connaissant les i isques qui l'entourent,
ils croyaient qu'ils seraient en tûreté avec le futur gouvor- je me suis tenu aussi à l'écart que possible des employés du
nement et conserveraient beaucoup plus aitément leurs service civil durant ma campagne électorale; mais je puis
places s'ils pouvaient dire qu'ils avaient voté pour ce parti dire qu'en 1878, lorsque j'étais maître de poste de Saint-Jean
que s'ils eussent voté autrement. Je crois que cette opinion a et que j'avais plusieurs employés subalternes, ni le gouver-
influencé une grande majorité de leurs votes. Et nous avons nement Mackenzie, ni M. Burpee, avec qui, je puis le dire,
une preuve de ce fait, si nous pouvons appeler quelque chose j'étais en contact continuel, ne m'ont demandé d'user d'une
do ce genre une preuve d'un pareil fait, par le résultat dans influence quelconque, et, autant quo je sache, pas un senl
les licalités cù ils demeurcnt. Il est bien connu que le employé du bureau de poste de saint-Jean n'a travaillé pour
district de Moncton, où demeut ont une grande majorité de le gouvernement Mackenzio. Mais durant la dernière élec-
ces employés publics, est le district qui adonné au candidat. tin il n'y a pas de doute que des employés du chemin de for
de l'opposition le plus grand nombre de votes, Ceci est bien qui étaient censés avoir une influence particul èteo ont été
connu-non parce que l'on a guetté comment ils ont marqué envojés partout où ils pouvaient être le plus utiles nux can-
leurs bullotins, mais par le i ébultat dans ces districts. Je ne didats du gouvernement. Quelques-uns furent changés do
dis pas ceci pour leur faire un reproche, car je crois que localités parce qu'ils étaient censés avoir de l'rrfluence dans
les em;loyés publics doivent être libres de voter comme il certaines localités. En outre on leur demanda, et je suppo-o
leur pîtéî, de nmême quo tout autio électeur. Maiss'ils qu'ils furent foi cés do représenter à certains polis certains
prennent sur eux lo combatti o ouvertement le gouverne, candidats du gouvernement. Je ne dis pas que mon hono-
ment, je crois que celui-ci a paî faitement le droit de leur rable ami lo jour a demandé-
dire : Il vous faut partager le sort de votre parti et le suivre.
D'autre part, je crois que i lo gouvernement est défait, M. LANDRY : Pas à ma connaisrance.
l'opposition a également le droit de destituer ceux qui ont M. EL-LIS : Mais si un employé du chemin de fer était
travaillé ouvertement et activement pour le gouvernement coné être capable de rendre un service particulier, je suis
et do nommer d'autres personnes à leur place. persuadé qu'il a été envoyé à Kont-ou dans tous les cas

Voilà nia théorie : Je l'émets avec un peu dIhésitation, on les a envoyés à Saint-Jean ou dans d'autres localités où
vu que l'on nous a dit ce soir -que nous, jeunes députés, nous ils pouvaient appuyer les candidats du gouvernement. Çt
devrions réfléchir davantage et parler mçins; mais je crois ne vaut peut-être pas la peine do discuter ces choses ; je ne
que, si nous avons la bonne fortune de rester dans la poli- trouve pas particulièrement à redire, mais les faits sont
tique, nous pounirons avoir le même privilège quo les vieux indéniables. Quant à ce qu'a dit le ministre des finances,
député&, et nous permettre aussi de changer d'opinions en je ne crois pas qu'il était bien d'encourager les employés
vieillissant, comme l'ont apparemment fait quelques autres publics à s'occuper activement d'élection soit en faisant des
députés. Je n'hésite donc pas à dire que l'employé public discours ou de la propagande, parce qu'il est naturel que si
qui croit devoir prendre une part active aux luttes politi- jamais l'opposition arrivo au pouvoir elle décapitera ces
ques pour l'un ou l'autre parti doit s'attendre à partager le employés; et bien qu'il fût peut-être préférable de changer
sort de son parti. Et ti j'ai un repioche à faire au gouver- tous les employés du pays lorsqu'un nouveau gouvernement

X. D4VU8



DEBATS DES COMMUNES.

arrive au pouvoir-et je ne dis pas que ce serait mieux ou
que ce ne serait pas mieux, car j'ai mon opinion au sujet des
hommes qui sont constamment dans le service civil et y
moisissent-cependant ce n'est pas là. le principe adopté
dans ce pays, et il ne serait pas bon de l'encourager main-
tenant par des déclarations ministérielles.

M. THOMPSON: Je ne me lève que pour appeler l'at-
tention sur une assertion qui a été faite ici ce soir, à
l'effet qu'un oflicier de la douane de la Nouvelle Ecosse a
combattu le gouvernement local, et que son salaire a été
élevé de $600 à quelque chose comme $1,250, sans aucun
changement de position. J'aimerais à savoir son nom.

M. JONES : J'ai été informé que M. Morrison, commis au
bureau de la douane, qui retirait un salaire de $650, ou à
peu près, avait reçu instruction du département d'ici de se
rendre sur les côtes de l'Est, pour prendre part à une élec-
tion contre le gonverinement local; qu'il était muni de
mandats des pêchories qu'il devait distribuer sur la côte où
il avait été pêcher ; on m'à informé quo son salaire avait
été élové à $1,200 ou 61,250, et qu'il occupe au bureau de la
douane la nême position qu'auparavant.

M. T flOMPSON : J'ignore ce qu'a fait M. Morrison dans
les élections, mais je puis assurer A l'honorable député qu'il
est entièrement dans l'erreur relativement à l'action du
gouvernement à l'égard de M. Morrison. M. Morrison ne
retirait pas $600 par année, mais il retirait $800. Son
salaino actuel est de $1,200. Il a cependant changé de
position. 11 a été promu à un emploi plus élevé. En pre-
nant possession de son nouvel emploi, il a reçu un salaire
moindre que la personne qu'il a remplacée, et il a été promu
à cette position à la demande pressante du chef des douanes
au port d'Halifax, savoir, l'honorable William Ross, qui a
été l'un des collègues de l'honorablo député, et il a été
recommandé à la position avant les é!ections générales. Il
a subi l'examen do compétence ordinaire, et avait droit à la
promotion sous tous les rapports, tant par son examen que
par son ancienneté dans le service.

M. JONES: Je tiens mes informations d'un employé du
département qui m'a dit que, bien que la position de M.
Morrison ait été changée jusqu'à un certain point, ses fonc.
tiens au bureau de la douane sont les mêmes aujourd'hui
que lorEqu'il retirait un salaire de $800.

M. THOMPSON: Jo ré1 ôte que l'honorable député a été
tout à fait mal renseigné. Quelque temps avant sa nomi.
nation iégulière,'et en attendant son examen de promotion,
il avait été nommépro tempore à cet emploi.

M. JOU ES: Je crois que le ministre de la justice a été
mal renseigné,

M. TIIOMPSON: Non. J'ai obtenu ces informations du
ministre des douanes il n'y a pas deux minutes.

M. JONES: L'honorable ministro dit-il qu'il n'a pas par.
couru la côte avec les mandats des pêcheries?

M. TUHOMPSON: J'ai été informé, d'une manière égale.
ment digne de foi, que l'honorable député faisait aussi
erreur sur ce point.

M. L&NDERKIN: Après que l'honorable ministre des
chemins do for eut lu sa circulaire, il a disparu.do la Cham-
bre. Je crois qu'il serait bon qu'il eût déposé la circulaire
sur le bureau de la Chambre pour être examinée. Je me
doute un peu qu'il lisait là une de ses propres circulaires,
car je ne crois pas que nos amis aient rien publié de sem-
blable durant les élections. Je n'approuve pas non plus la
théorie exposée par le ministre des finances au sujet des
employés publics.

Je crois que lorsqu'un fonctionnaire entre dans le service
civil, il devrait abandonner la politique. Je n'irai pas
jusqu'à dire qu'il ne devrait pas voter, mais je dis qu'il ne
devrait travailler ni pour ni contre le gouvernement, mi

pour ni contre l'opposition. Lorsqu'un individu entre dans
le service, je crois qu'il devrait comprendre qu'il entre au
service du pays pour la vie.

Je n'approuve pas non plus la conduito de ce gouverne-
ment au sujet du traitement des fonctionnaires nommés par
le gouvernement précédent. Il est bien connu qu'aussitôt
après son arrivée au pouvoir, le gouvernement actuel a
aboli, en vertu d'un acte du parlement, les emplois d'un
grand nombre de fonctionnaires qui avaient été nommés par
le gouvernement précédent; je veux parler des inspecteurs
des poids et mesures. Ils ont été renvoyés en vertu d'un
acte du parlement, pour un motif qui n'était pas des meil.
leurs, pour le motif que cela épargnerait l'argent du public.
Après que cet acte les eût fait tous disparaître, très peu de
temps après, on a fait revivre leurs emplois par un autre
acte du parlement,, et nous constatons aujourd'hui que les
sommes dépensées pour maintenir dos inspecteurs sont
presque égales à celles que l'on dépensait alors, car, outre
les inspecteurs dos poids et mesures, il y a des inspecteurs
du gaz, de la falsification des aliments, et pour d'autres fins.

Je désirerais que le ministre des finances envoyàt cher-
cher le ministre des chemins do fer. J'aimerais voir cette
circulaire. Il constatera, je pense, qu'elle a été envoyée
par les chefs des départements ; il a dû lire une de ses
propres circulaires, car, avant aujourd'hui, je ne l'ai jamais
entendu lire aussi bien.

M. WE LDON (Saint-Jean): Relativement à l'observation
de l'honorable député de Kent (M. Landry), qu'aucune
influence n'a été exercéea à Moncton, je dirai que ce doit être
la seule exception. Je sais que pendant les élections l'on a
exercé ure plus grande pression sur les employés de chemin
de fer que sur les autres employés, non seulement pendant
les élections fédérales, mais aussi pendant les élections
locales.

Je connais un fonctionnaire important qui s'est tenu-au
bureau de votation pour surveiller les employés du chemin
de fer, afin de voir comment ils votaient. On s'est servi du
chemin de fer pour les transporter aux bureaux do votation
sans qu'il leur en coûtât rien, et ceux qui étaient sur le train
ont été renvoyés, afin qu'il leur fût permis de voter pour
les partisans du gouvernement. Je sais, personnellement,
que durant la lutte un homme au service du gouvernement
craignait beaucoup de parler à mes amis parce qu'il était
surveil'é par certains individus. Lors des élections do 1882,
lorsque le regretté M. Burpee faisait la lutte avec moi, des
individus nous ont dit qu'ils craignaient qu'on les vit parler
avec nous parce qu'ils seraient des hommes marqués du
sceau de la réprobation. Il serait beaucoup mieux que les
employés du service civil n'eussent pas du tout le droit do
suffrage. Si, demain, on leur posait la question, je crois que
la majorité consentirait volontiers à perdre le droit de
puffrage, à cause de la position difficile où ils sont placés.
Naturellement, s'ils veulent s'occuper de politique, ils met.
tent leurs emplois au jeu. Je sais que,.dans certaines cir-
constances, l'on a été jusqu'à leur dire avec menaces, qu'on
se souviendrait d'eux, non seulement s'ils votaient, mais si
leurs amis prenaient une part active à l'élection.

M. MoMULLEN: Relativement à la circulaire produite
par le ministre des finances, il est malheureux, je pense,
qu'une lettre de ce genre, qui a été qualifiée de faux, et par
celui qui est censé l'avoir écrite et par des députés de ce
côté-ci de la Chambre, soit produite. dans cette circonstance,
surtout lorsque l'homme qui est censeé l'avoir écrite n'est
plus dans la vie publique. : Cette leçon devrait faire com.
prendre que des choses de ce genre ne doivent pas se répéter
à favenir. En ce qui concerne mon comté, je sais que tous
les fonctionnaires.du gourernement qu'il y a là ont exercé
toute l'influence qu'ils ont pu exercer contre moi. Le maître
de poste est président de l'association conservatrice dans la
ville où il demeure ; il a pris une part très active à la lutte
que l'on a faite ogntre moi. Je connais un autre cas où le
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ministre de la justice a été appelé à exercer la clémence de 1
la couronne envers le prisonnier; je sais aussi qu'un membre
du parlement, qui était le député siégeant, a écrit à cet
individu et à ses amis pour dire que, vu que le ministre de
la justice avait exercé la clémence de la couronne envers r
lui, lui et ses amis devaient appuyer le gouvernoment.

Publication des Débats, Chambre des Communes..... $10,000.00

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Je vois que cette pu-
blication a coûté 6e0,000 l'an dernier.

Sir CHARLES TUPPER: Nous espérons qu'elle coûtera
moins cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une excellente
espérance. Je n'ai pas la moindre objection. à ce que l'ho-
norable ministre réduise ce crédit, s'il est en son pouvoir de
le faire. Il est inutile do mettre ici des montants qui,
apparemment, sont très insuffisants pour assurer l'efficacité
du service. Si nous avons dépenseé $80,000, comme nous les
avons apparemment dépensés l'an dernier, bien qu'une
partie de ce montant semble être une balance reportée, je
doute que nous puissions faire faire ce service avec $40,000.1

Sir CHARLES TUPPER: Cette estimation a été faite
avec eoin par les fonctionnaires de la Chambre.

M. TUPPER (Pictou): Nous irions plus rapidement si
l'honorable monsieur suivait lo principe qu'il a posé, et s'il
réfléchissait plus et parlait moins.

Appointements des fonctionnaires de la biblio-
thèque.................................... $6,900.0

Sir CHARLES TUPPE R: C'est une augmentation pré.
vue par la loi do $300 pour lo commis nommé à $1,000, et
dont les appointoments avaient été estimés à $750, suit une
aýugmentation do 6550 on tout.

Sir RICLIARID CARTWRIGIUT : Jo vois un curieux
crédit dans les comptes do l'année dernière. Il y a 82,940
au crédit do M. Decelles, et $1,143.34 pour différence de
salaire. Comment cela se fait-il?

Sir CHABLES TUPPER: Je vais on prendre note.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : La somme totale payée

semble être do 84,073. Vous trouverez cola à la page 123
du rapport do l'auditeur général.

Pour répondre aux dépenees faites en vertu de
l acte du cens électoral ...................... $2C0,000 OO

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que ce crédit soit
retranché. Il y a un bill qui aura l'effet d'éviter les
dépenses cette année.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chanibre

s'ajourne.
La moion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.05 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 1er juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PmtIRs:

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n.' 124) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario.- (M. Rykeyt.)

Bill (n0 125) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers.-
(M. Small.)

M. MOMULLEN

REGLE51ENTS CONCERNANT LES BILLS PUBLICS.

M. HALL: Je propose:

Que le comité spécial nommé pour aider M. lOrateur à rev:ser les
èglements se rapportant aux bille privée, autant qu'ils se rapportent à

constitution en corporation et l'amendement d'actes constituant en
orporattions des compagnies de chemins de fer, soit aussi autorisé à

pDu voir, dans les dite règlements, à une définition plus claire de la
pratique relative aux bills publics* qui peuvent e.tre renvoyés à aucun
des comités permanents chargés de l'examen de bills privée, conformé-
ment à la recommandation du comité permanent des b inques et du com-
merce.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me permettrai do
demander à mon honorable ami de suspendre sa motion
usqu'à demain, afin que nous ayons l'occasion do la lire.

M. MoCARTHY : J'expliquerai à l'honorable premier
ministre Io but de la motion que mon honorable ami a pré.
sentée. Lorsque des bills publics sont renvoyés aux comités
permanents, qui, à proprement parler, ne sont réellement
chargés, par les règlements de la Chambre, que de s'occuper
des bIls privées, il nous faut d'abord-parcourir le bill, article
par article, avant de nous occuper dit préambule ; et quand
nous arrivons au préambule, il pet arriver que nous cons-
tations que Io sentiment du comité est cintro le bill, et tout
le temps passé à cette d.iscussion se trouve pordu. Si les
comités permanents doivent s'occuper de ces bills, il devrait
y avoir des règlements spéciaux à ce sujet. Par exemple,
ce matin, un biIl relatif à la banqueroute était soumis au
comi'é des banques et du commerce. Nous n'avons pas
discuté le principe du bill, mais quand il nous a fallu exa.
miner le préambule, le comité a décidé qu'il n'était pas
motivé; et comme le préambule était que "Sa Majesté, par
et de l'avis et du eonsentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit," ce que nous
avions fait somblait trèi absurde. Si les comités permanents
doivent s'occuper des bills relatifs aux affaires publiques, il
devrait y avoir des règlements spéciaux à cotte fin, Je
propose l'ajournement du débat.

Sir JOHiT A. MACDONALD La motion est plus impor-
tante qu'elle ne le parait au premier abord. Je crois que
l'honorable député ferait mieux de suspendre sa motion
pendant plusieurs jours, jusqu'à ce que nous ayons l'occasion
d'examiner toute la question.

La motion est adoptée et le débat ajourré.

CHANGEMENTS DANS LES COMIT2'3 PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
Ristigouche, qui a succédé à son frère, ne fait partie d'aucun
comité permanent. Après consultation avec les honorables
mes!ieurs de la gauche, il a été convenu qu'il devait rempla-
cer son frère dans les comités.

HOPITAL GÉNÉRAL DE KINGSTON ET L'HOPITAL
DE MARINE À SAINTE CATHERINE.

Sir DONALD SMIIH : 1. Quel est le total des sommes
votées de temps à autre par le parlement en faveur de
l'hôpital général de Kingston et de l'hôpital de marine à
Sainte-Catherine pendant la période qui s'est écoulée depuis
la confédération jusqu'à ce jur ? 2. Quel- est le montant
total payé aux dits hôpitaux en vertu des dits crédits? 3. A
quel fonds ou compte particuliers les sommes ainsi payées
ont.elles été portées dans les livres du gouvernement ou da
département? 4. En vertu de quelles dispositions -des
statuts la dite dépense a-t.elle été ainsi portée en compte?

M. FOSTER : L'ensemble des sommes que le. parlement
a votées de temps à autre pour l'hôpital général de Kingston
et pour l'hôpital de marine à Sainte-Catherine pendant la
période qui s'c3t .écoulée depuis la Confédération jusqu'au-
jourd'hui, est de 69,500 pour Sainte-Catherine, et de. 67,000
pour Kingston, formant en tout 816,600, soit une subvention
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do 8500 chacun par année. L'ensemble de la somme payée
aux dits hôpitaux en vertu des dits votes est de 816,500.
Lcs somn:es ainti payées ont été çortées dans les livres
du gouvernement ou du département, aux crédits affectés
aux bôpitaux de marine <t des marins malades et en
détrcessc. Ces dépenses n'ont pas été portées en vertu d'une
disposition particulière des statuts, les ciédits étant votés
par le parlement d'annéj en année.

]LES DU PORT DE SHELBURNE.

M. ROBERTSON (Sholburne) : Quelle ligne de conduite
le ministre de l'Intérieur se propose-t-il de suivre relative-
ment aux 1.es situées dans le port do Sholburne, qui
formaient ci-devant partie des possessions anglaises, mais
que le gouvernemel.t impérial a transfé,é es aux autorités
canadiennes il y a quelques arnées? Ces îles sont-elles
affermées piésentement; et, dans ce cas, à qui et à quelles
conditions ? Si, plus tard, elles doivent être vendues ou
louées à des particuliers, le département demandera t-il des
soumissions on for a-t-il des arrangements de gré à gré ?

M. WHITE: I'lle du Commissariat a été affermée aux
conditions ordina'ires. Les autres îles du port ont été
transférées à la ville de Shelburne pour une eonsidératinn
nominale, dans l'entente que les arbres des îles seront pro-
tégées.

TERRAINS DES CASERNES DE S1ELBURNE, N.E.

M. ROBERTSON (Shelburne): Comment le département
do la milice se propose t-il de disp.ser d teriaii s attenant
aux casernes de Sbelburie, N.E.? S'ils dois ont être affer-
nés à des particuliers, des soumissions seront-elles deman.
dées.

Sir ADOLPHE CARON: Les terrains des casernes sont
occupés par Mme Mackay, en vertu d'un bail donné à son
mari, Donald Mackay, au prix nominal d'un scheling. Le
bail a été donré par les autorités impériales. M. Mackay
est mort àgé de 107 ans, avant le transfeit de la propriété
à ce département.

STATOTSREVISÉS.

M. MoMU fLEN : Le gouvernement a-t-il l'intention de
donnor à tous les jages de paixdu Canada un exemplaire des
statuts 1 evi-éê, ou seulement un abiégé do ces statuts? Et,
dans ce dernier cas, quelle différence y a-t il dans le prix
des deux?

M. THOMPSON: Le gouvernement n'a pas l'intention
de distribuer les statuts revisés. Il a l'intention de distri-
buer un abrégé contenant les lois criminelles du Canada.
Cet abrégé sera distribué gratuitement. Le coût de la
publication do l'abrégé est environ le cinquième du coût
des statuts revisés.

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES.
M. M<MULLEN: Le gotiverremcnt se propose-t-il de

distribuer de nouveaux exemplaires du rapport du ministre
des postes, et, dans ce cas, à quelle date'?

M. McLELAN: On a apporté quelque retard à la distri-
bution de ce rapport; ce retard est dû à ce que les feuillets
ont été déposés dans les voûtes de la Chambre sous d'autres
matières, et il a été impossible d'y avoir accès pendant
quelque temps. Ils sont aujourd'hui entre les mains des
-imprimeurs et seront distribués dans peu de jours.

RÉCLAMATION DE PATRICK DELE EANTY.

M. CAMPBELL (Kent) : Le gouvernement a t il reçu
nue demande d'indemnité pour blessures infligées au nommé
Patrick Deleb'anty, employé à la constrtiction du bureau de
poste réenmment érigé dans la ville do Chatham ? Cette

demande a-t elle été prise en considération, et se proposc-t.on
de faire droit à cette demande, ou non ?

Sir RECTOR LANGEVIN : On a reçu semblable
demande et on l'a déféée au ministère de la justice pour avis.
Le ministre de la justice dit que le gouvernement n'était
pas responsable et M. Delahanty a été informé de la chose.

M. RUFUS STEVENSON.

M. MALLORY: Rufus Stevenson est-il encore au
service du gouvoinemant ? Quelles sont ses fonctions et quel
est son salaire ? Combien lui donne t-on pour ses frais de
voyage ou autres dépenses, s'il en est ?

M. W HITE : (Cardwell) : M. Stevenson est au service du
gouvernement comme inspecteur des compagnies de coloni-
sation. Son éalaire est de 83,000 par anr ée. On lui donne
les mêmes frais de voyage que les autres employés du
gouvernement au Manitoba et au Nord-Ouest reçoivent.

DÊPENSES DES OFFICIERS-RAPPORTEURS.

M. MoMULLEN : Quand le gouvernement se propose-t-il
de payer les officiers-rapporteurs pour leurs services lors des
dernières élections, et pourquoi ce paiement a-t-il été différé
si longtemps ?

Sir CH&ARLES TUPPER: Les trois quarts des comptes.
sont maintenant soldés; les cinquante qui restent à solder
le seront dans peu de jours.

M. LANDERKIN: Les frais -de la dernière élection
fédérale dans le ditrict électoral de Grey-Sud ont-ils été
payés ? Si non, pourquoi ?

Sir CIA RLES TUPPER: M. MoDougall, l'auditeur
général, m'informe que ces frais seront payés demain. Je
saisirai cette occasion pour dire que si quelques députés sont
intéressés à la question, ils voudront bien s'adresser au
bureau de M. MoDougall, l'auditeur général, qui leur
donnera tous les renseignements qu'ils désireront.

RÉSIGNATION DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR'
DE QUÉBEC.

M. RINFRET: Le lieutement-gouverneur de la province
de Québec a-t-il offert sa résignation pour cause de santé ou
pour autres causes ? Si sa résignation a été offèrte pour
cause de santé, le gouvernement lui a-t-il offert un congé ?
Si sa résignation a été offerte et acceptée par le goùverne-
'ment, son successeur est-il nommé ? Si oui, qui est-il'?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le lieutenant-gouverneur
de la province de Québec a offert sa résignation -pour raison
de santé. Il n'a-pas demandé de congé et on ne lui en a pas
offert. Sa résignation n'a pas encore été acceptée.

BARRAGE DE CHISHOLM DANS LA RIVIÈRE
TRENT.

M. MALLORY: Des demandes: ont-elles été faites au
gouvernement depuis 1884 par quelque personne ou per-
sonnes afin de pouvoir exhausser le barrage de Chisholm
dans la rivière Trent, de manière à élever le niveau dé l'eau?
Si oui, quand ces demandes ont-elles été faites ? Ce privilège
a-t-il été accordé; et, dans ce cas, quelle devait être -la
hauteur de cet exhaussement ?

Sir HE JTOR L ANGEVIN: Je puis répondre pour mon
collègue, le ministre des chemins de fer, 'et potir moi, qu'il
n'y a pas de demandes à cette fin dans nos départements

TRAITE DE RÉCIPROCITÉ AVEC LES ETATS-UNIS.

M. MITCHELL : Le gouvernement, dans le but d'en
arriver à un arrangement de nature à obtenir une récipro-
citÔ comeroigle, ou un traité de réciprocité avec.les Rtats.
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Unis, a t-il rcçu quelques propositions, soit écrites, soit
verbales, du gouvernement des Etats-Unis ou d'aucun de ses
membres ou d'aucune autre personne de ce pays? Et, dans
ce cas, par qui ces propositions ont elles été faites et quelle
en est la teneur ? Et le gouvernement canadion, ou quelqu'un
agissant en son nom, ont ils fait des propositions au dit gou-
vernement ecs Etats-Unis ou à quelqu'un agissant en son
nom, et, dans ce cas, quelle en est la teneur ?

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement impérial et
celui du Canada font tout en leur pouvoir pour favoriser un
règlement amical de la question des pêcheries et un traité
de réciprocité commerciale, un traité de réciprocité favorable
avec les Etats-Unis, mais il ne serait pas dans les i'térêts
du service public de faire connaître aujourd'hui quelque
chose de plus défini.

JETÉ ES DANS L'ILE DU PRINCE-E DO UARD.

M. TROW (pour M. WELsI): L'attention du ministre des
travaux publies a-t-elle été attirée sur le mauvais état dos
jetées à Vernon River et China Point, I. P.-E.; et les répa,-rations nécessaires seront-elles ordonnées de suite afin
d'utiliser ces jetées pour des fins maritimes?

Sir HECTOR LANGEVIN: On a attiré l'attention du
département sur le mauvais état des jetées en question. Il
faudra probablement 81,000 poor réparer la jetée de Vernon
River. On est à faire l'examen de l'autre jetée.

TRAVAUX DU CANAL DE LA VALLÉE DE LA
TRENT.

M. BARRON: Le gouvernement se propose-t-il do pro-
céder, cette année, à la construction des travaux du canal de
la vallée de la Trent? Le gouvernement a-t il l'intention de
commencer, cette année, de nouveaux travaux ? Et, dans ce
cas, à quel point ou points du canal seront-ils commencés ?

M. POPE : C'est l'intention du gouvernement de
compléter, dans le cours de cette année, tous les travaux qui
ont été commencés. C'est aussi l'intention du gouvernement
durant la vacance, de nommer une commission pour
examiner les travaux dont parle l'honorable député.

DRAGAGE DANS L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. ROBERTSON (King) : Le gouvernement se propose-
t-il d'employer le dragueur de l'Ile du Prince-E louard pour
curer le port de Murray ou aucun des ports du comté de
Ring, pendant la saison actuelle ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les services du dragueur
dans l'Il du Prince-Edouard seront nécessaires pour com-
pléter les travaux de Tignisb, dans le comté de Prince.
En conséquence, le département ne sera pas on état de
l'envoyer en d'autres endroits.

PERTE DE LETTRES CHARGÉES DÉPOSÉES AU
BUREAU DE POSTE DE BEAUHARNOIS.

M. HOLTON : Le gouvernement sait-il qu'un certain
nombre de lettres, y compris 12 on 15 lettres chargées,
mises au bureau de poste de Beauharnois le ou vers le 2
mars 1886, ne sont jamais parvenues à destination ? A-t-il
été demandé une enquête sur la perte de ces lettres; et,
dans ce cas le gouvernement se propose-t-il d'ordonner la
tenue de telle enquête?

M. McLELAN: Le gouvernement a été informé qu'un
paquet de lettres chargées avait été déposé au bureau de
poste de Beauharnois le 1er mars ; ce paquet aurait dût
arriver à Montréal dans l'avant-midi du 2; il a été perdu et
l'on n'on a pas encore entendu parler. On a fait tout ce
qui était possible de faire pour constater ce qu'était devenu
le paquet en question, mais sans succès,

M. MITCHELL

M. ROLTON: La dernière partie do mon interpellation
reste sans réponse. J'ai demandé si l'on avait prié le gou-
vernement de faire une enquête au sujet de la perte de ces
lettres, et si c'était l'intention du gouvernement d'ordonner
qu'une telle enquête ffût faite ?

M. McLEIAN : Je dis que l'on a fait et que l'on fait
endore des efforts pour constater oce qu'est deqenu le paquet
en question, mais sans succès jusqu'à présent.

M JIOL VON: Je ne puis guère accepter cela comme
une réponse à mon interpellation.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous le devez.
M. IIOLTON: J'ai droit, je pense, à ce que l'on donne

une réponse plus complète à la question que j'ai posée. La
dernière partie de la question est encore sans réponse. Je
demande si l'on a prié le gouvernement de faire une enquête,
et, si oui, a-t-il l'intention d'ordonner qu'il en soit fait une.
Le ministre n'a pas répondu à cette partie de la question.

M. MoLELAN: Jo ne sache pas que l'on ait fait une
demande spéciale, mais on a attiré l'attention du départe.
ment sur cette affaire; une enquête a élé instituée et conti.
nuée jusqu'à présent, mais sans succès.

EXERCICES DU 9E BATAILLON.

M. AMYOT: Ordre a-t-il êté donné au 9e bataillon, volti.
gours de Quiébec, de suspendre ses exercices annuels dans le
cours de mars dernier, ou vars ce temps? Ce bataillon
avait-il alors l'autorisation officielle de faire se3 dits exerci.
ces ? Y a-t-il ou une raison de donnée au dit bataillon pour
la dite suspension, et le bataillon a-t-il été informé des motifs
ou causes de cette suzpension ? Quelles sont les raisons qui
ont motivé la dite suspension ? Une telle suspension est-elle
usuelle ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'honorable dé.
puté, j'ai l'honneur de dire que le bataillon devait commen-
cer ses exercices annuels, le lundi, 28 février. Une question
a été soulevée quant à l'état peu satisfaisant des comptes
entre le bataillon et le département de la milice, comptes
qui résultaient de la campagne du Nord-Ouest. -' En consé-
quence, il a été considéré opportun de suspendre les exer-
cices annuels jusqu'à ce que ces comptes eussent été exami-
nés et fassent réglés. Le 27 février, des ordres furent éma-
nés de suspendre les exercices annuels jusqu'à ce que les
comptes entre le département et le b:%taillon eussent été
examinés et réglés. L'ordre suspendant les exercices an.
nuels semble avoir été transmis le 28 février, mais en con-
séquence d'une tempête de neige, cet ordre a été retardé
trois ou quatre jours sur la route, et pendant l'intervalle, le
bataillon a co-nmencé ses exercices annuels. Après avoir
oonstaté que l'ordre avait été donné pour que les eaercices
eussent lieu, et que les exercices en question avaient même
commencé, le ministre de la milice a de suite donné instrue.
tion de permettre que ces exercices continuassent, et il a
donné instruction de suspendre l'ordre interdisant.ces exer.
cices annuels.

M. AMYOT: J'ai demandé, . l'Orateur, s'il y avait eu
des raisons de données au bataillon pour cela. Je n'ai pas
eu de réponse à cette partie-là de ma question.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne pourrais dire si les
raisons ont été communiquées au bataillon, mais olles ont
été communiquées au commandant du bataillon.

RAPPORT DU GENÉRAL STRANGR.

M. AMYOT : Le général Strange, chargé d'une par-
tie de l'armée canadienne lors de la' dernière expé.
dition au Nord-Ouest, a-t-il fait un rapport au sujet de la
part qu'y avaient prise les 9e et 65a bataillons, soit un rap-
port spécial ou contenu dans un autre ? Ce rapport ou cette
partie de rapport ont-ils été reçus par le département de la

676



DÉBATS DES COMMUNES,
milice ou quelques membres du dit département? Par qui t
l'ont-ils été? Ont-ils été publiés dans le rapport ofliciel f
ou l'un des rapports officiels du département de la milice,
nt le&quels ? S'ils ne l'ont pas éê, quel est le motif de
l'omission ; et s'ils ne l'ont pas été, le seront-ils; et quand? 

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à cette interpel-
lation, j'ai l'honneur de dire que les seuls rapports écrits
reçus du major général Strange sur la part prise dans les
troubles du Nord-Ouost par le 9e et le 65e bataillons ont
para dans le rapport général qui a été publié par le dépar-
tement de.la milice sur la suppression des troubles dans le
Nord-Ouest, et ces rapports du général Strange paraissent
comme les appendices D et A, pages 49 et 51 du dit rapport.

PROTECTION CONTRE LE CRLOLlRi.

M. AMYOT : Le gouvernement se propose-t-il de prendre
dos mesures pour sauvegarder la Puissance des atteintes du
choléra qui sévit on ce moment dans l'Amérique du Sud, et
lesquelles?

M CARLING: C'est l'intention du gouvernement, au
moyen de son service de quarantaine, de traiter tous les
navires venant dans los ports de la Confédération, d'une
partie quelconque de lAmérique du Sud, des côtes du Paci-
fique ou de l'Atlantique, comme pouvant introduire le cho.
1èra ; c'est aussi l'intention du gouvernement d'appliquer
les meilleurs systèmes de désinfection, en même temps qu'il
tiendra en quarantaine tous les navires qui seront infectés.

IIOMESTEADS DANS LA ZONE DU CHEIlN DE
FER

M. MI LLS, en l'absence de M. BLAXE .: Combien de de.
mandos du hometeadt; dans la zone du Pacifique canadien
ont été inscrites, et sont demeurées telles, jusqu'au 31 dé.
cembre dernier, entre :-1. Le premier et le second méridien
principal ; 2. Le second et le troisième ; 3. Le troisième
et le quatrième :-4. Le quatrième et le cinquième ?

Combien d'acres de son octroi de terres ont été finalement
acceptés par la compagnie du Pocifique canadien dans les
limites de la zone de son chemin, entre :-1. Le premier et le
second méridien principal; 2. Le second et le troisième ; 3.
Le troisième et le quatrième ; 4. Le quatrième et le cin.
quième. 5. Dans le sud dlu Manitoba, en dehors de la z-sne
du chemin de fer. 6. Ailleurs en debors de la zone du che.
min de fer.

M.WIIITE (Cardwol): En réponse à ces questions,je puis
dire qu'aussitôt après l'avisj'ai demandé aux fonctionnaires
du ILdèpartement s'ils pouvaient donner les renseignements,
et voici ce que l'on m'a répondu ; "Il faudra quelques jours
pour donner les renseignements demandés, car il faut con.
sulter plusieurs registres. Cependant, on se bâte do faire la
compilation." Je suggérerais à l'honorable monsieur, avec
le consentement de la Chambre, de suspendre ses interpel
lation., et je produirai les documents le plus tôt possible.

SALAIRES DES OFFICIERS.REVISEURS.

M. OHOQUETTE: Le salaire des officiers-revisours a-t-il
été fixé? Si oui, quel on est le montant? Si non, quand
sera-t-il fizé?'et à quel montant le sera-t-il?

M. THOMPSON: Les salaires des officiers-reviseurs n'ont
pas encore été fixés. Je crois pouvoir dire à l'honorable
monsieur qu'ils seront fixés bientôt.

2LEOTION DE QUEEN, N..B.

M. WELDON (Saint-Jean): Te propose-
Que le second rapport du comité des privilèges et élections ne soit pas

ado2té, mais qu'il sjit résolu,-Que vu les prescriptions de l'Acte des
éiections f5déraies, chapitre 8, des Statuts revieé3 du Canada, et les
devoirs de n'ofaiier-rapporteur qui y sent défi ils - et, aussi. vu les fait
qui ressortent de l'interrogatoire de Ml. John R. buri, I'omQcîer-rappor-

eur distit etotoral du comté ue Queeu,N -IL, i là dernière élection
our le dit district, et va qn'il appert que les bulletins de présentatiou

a°rent requs, q.'un poli a té accordé et tenu, et qu'à Paddition des
rotes, George G. King avait 1191 votes et George F. Baird 1130,-il est
du devoir du dit John a. Dunn, lors de la dite élection, de déclarer et
apporter George G. King comme le membre élu pour le dit district
lectorat.

M. l'ORATEUR; Si l'honorable député do Queen (M.
Eaird) a des explications à donner, qu'il les donne mainte-
nant, et qu'il se retire ensuite durant le débat sur la pi sinte
question.

M. BAIRD: Je ne sais pas si l'on mdite une autre
attaque contre le siège du député de Qucen, ou si l'on se

prpare à consurer'offiier-rapporteur. Je e crois pas que
cela importe beaucoup; mais f'ai quelques explications A
donner et olles seront peut-être considérées comme perti-
nentes. J'ai été mentionné comme ayant ceu quelque chose
à faire avec la nomination de John R. Da à la chargo
d'officier-rapporteur pour le district électoral du comté de
Queen, etje puis dire, en explication, qu'il est vrai que le
shérif du comté de Queen n'a pas été nommé A cette charge
lors de la dernière élection, et que c'est John R. Dnn qui
l'a été. S'il y a quelqu'un à blâmer dans cette affaire, c'est
moi qui devrait l'être. J'en suis responsable, et je suis pi êt
il supporter cette responsabilité. Pour ce qui regarde cette
nomination, voici l'explication que j'ai à donner : Après
que j'eus accepté la candidature du parti libéral-conserva-
teur du comté de Queen pour lutter conre M. King, lors de
la dernière -élection, j'ai visité le comté pour étudier mes
chances de succès. Là, ja trouvai que los deux membres du
parlement local, le shérif du comté, le juge de la cour d'en.
registrement, le greffier de la paix, lo régistrateur des titres
et trstaments, le préfet de la municipalité, de fait, tous les
officiers locaux, excepté le régisirateur, étaient tous ligués
contre moi. Il n'y a rien à redire contre ce fait, Ces mes-
sieurs avaient le même droit que j'ai moi-même d'avoir des

opinions politiques. Ils avaient le droit de voter selon leur
bon plaisir, et peut-être aussi de travailler comme ils l'ont
fait.

Mais j'irai plus loin. Je découvris alors que les listes
électorales du comté avaient été revisées sous lo contrôle du
parti libéral. Je reçus dis plaintes, qui m'arrivaient de
toutes les directions. On me disait qu'un grand nombre de
conservatenirs avaient é'è omis sur las lisi s. Les honorabh B
membres de ceoto Chambre peuvent me domander I comment
cela peut s'expliquer." Co fait m'a été expliqué comme
suit :-Le registrateur dos titres, agissant comme secrétaire
du reviseur, s'est servi de'ancienne liste rour faire la nou-
velle liste, et quand il a trouvé un nom qu'il connaissait
comme un ami déclaré du parti libéral-conservateur, et
comme un homme sur lequel son patti ne pouvait compter,
il l'a laissé de cô'ê. Or, l'on sait fort bien que les personnes
réîidant dans les parties éloignées d'un comté, ne s'occupent
guère de ces détails; qne des cultivateurs, qui ont exercé
leur droit de vote pen ant vingt on trente ans, ont lieu de
croire qu'ils posséderont toujours ce droit, et je ne saurais
trouver beaucoup à redire contre cela De plus, on s'est
plaint de ce que les jaunes gens, ceux qui devaient voter
pour la première fois, tels que les fils de cultivateurs, les
locataires et autres, appartenant au parti conservateur,
avaient adressé leurs avis et affidavits au secrétaire du revi-
seur, qui les reçue; mais cet offluier ayant soulevé des
objections à la dernire heure, renvoya ces avis et affdavits
comme irréguliers. Dans plusieurs cas, Is mêmes personnes
firent une seconde demande pour se faire inscrire, et obtia-
rent le même résultat, c'est-à-dire, la demande fut renvoyée
comme inacceptable.

Quelques-uns de ces avis ie furent renvoyés que quand
il était trop tard pour permettre de les renouveler, e. c'est
ce qui explique pourquoi un si grand nombre de conEerva-
tours ont été omis r.ur la liste. En réponse à cela je n'ai pas
beaucoup à dire. Tout ce que je puis faire observer, c'est
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que les conservateurs auraient dû se montrer plus actifs, et cause, et lui demandai des instructions. Il me dit qu'il
mieux surveiller la confection des listes. Mais ils s'en sont vaudrait mieux, si c'était possible, laisser le shérif agir
rapportés à l'officier chargé do cette besogne, et donnent comme officierrapporteut. Je lui dis que j'irais voir le
pour oxcuse qu'ils se sont adressés au juge et à son secré- shérif, bien qu'il fallut, pour cela, parcourir une distance
taire, mais sans pouvoir obtenir aucune satisfaction. Il y a d'environ cinquante milles, que je lui poserais la question
encore plus. Je découvris que les paroisses,*qui devaient ouvertement, et que, s'il se montrait disposé à faire le
donner des maj.rités considérables à M. King, avaient été rapport d'élaction suivant les états de votation de toutes les
rovisées par l'officier reviseur lui-même, c'est-à-lire par paroisses, il conserverait la charge d'offi :ier.rapporteur. Je
l'honorable juge Steadman, et que ce dernier avait employé parcourus ces cinquante milles; mais je trouvai que le
comme sous-revisour une personne frappée d'incapacité shérif avait quitté le villgeet qu'il ne serait pas de retour
légale, n'étant pas un avocat pratiquant depuis cinq ans. avant une quinz9ine do jours.
Co sous-reviscur avait fait le travail de revision dans les Puis, au cours d'un autre entretien avec mes partisans,
paroisses généralement appelées paroisses conservatrices. ils m'engagôrent à ne pas compter sur le shérif> et j'adressai
Cette circonstance était une sérieuse difficulté pour moi. Je ma demande pour changer l'officier-rapporteur, flanc, sil
savait très bien que, si j'obtenais une majorité dans ces y a quoiqu'un à blâmer, c'est moi qui doit l'être et non
paroisses conservatrices, elle ne me serait d'aucune utili*é d'autre. L'administration n'est pas b'amable, et pour ce
Je savais que les listes n'étaient pas revisées légalement, et qui me regarde, je prétends que je n'avais pas d'autre alter-
que je ne pourrais aucunement compter la majorité que me native un pré3unce des renseignements qui m'étaientfournis,
donneraient ces paroisses. J'ai obtenu une majorité de 90 sachant que mes adversaires avaient assuré d'avance ma
dans ma paroisse natale ; dans d'autres paroisses, mn majo- défaite. J0 ne pouvais pas souffrir qu'un shérif, qui faisait
rité a été de 80, ou 90. Cependant, légalement parlant, tout ouvertement la lutte de hustings contre moi, agit comme
cela se trouvait sans valeur. Je ne veux pas, cependant, officier-rapporteur. Un mot, maintenant, d'oxplictiÔn sir
insinuer que l'honorable juge a commis ces choses intention- la nomination de M. John R. Dann. Sa nomination n'est
nellement. J'espère que tout cela s'est fait par inadver- pas due au fait qu'il supportait le gouvernement, comme on
tance, et pour ce qui regarde M King, je ne dis pas, non l'a insinué. Sa nomination a eu un autre motif. C'est parce
plùs, qu'il soit aucunement responsable do ces irrégularités. qu'rl n'y avait personne en qui le peuple n'eût plus confiance
Jo ne veux rien dire contre lui. Je l'ai toujours considéré dans le comté de Que. C'est parce qu'il appartenait à
comme un gentilhomme et l'ai toujours traité comme tel, l'une des plus anciennes et des plus respectables familles de
chaque fois que le l'ai rencontré. ce comté. C'est parce qu'il était gradué dans un collège, le

M. MILLS : Non, non. principal et le professeur d'une école de grammaire-un
Sir JOH0N A. MACDONALD: Honte jeune homme dont le caractère, jusqu'alora, était inattaqua.ble, sous le rapport de la fidélité et de l'intégrité.
M. BAIRD : Jo pui., dire que j'ai toujurs traité M King Quelques DÉPUTM: Eou'cz. é.outcz.

en gemilhommeu Eni affair Oe j'ai toujuuis trouvé que c'était M. BAlIlD: Quelques honorables députéspeuveni rire
un homme intègre et un homme d'honneur, et dans no m
rapports politiques nous ne nous sommes jamais injuriés. La John R. Dan pourquoi ne les a-t-on pas encore fait con.
dernière fois que j'ai rencontré M. King, nous nous quitt âmes
amicalement, et cela depuis que j'ai éê déclaré élu. Au
commencement de la lutte, je conraissais la difficult affirme que jusqu'à son rapport d'élection, qui n'a pas pu
avait drui V a parti libéral, on n'avait rien dire contre lui. Vous
causai avec lui. Je lui dis qu'il était probable qu'une diffi-ez devant la hate cour du ae
collé légale serait soulOvée apr ès l'élection. Jo lui proposai,
ou lui demandai s'il savait comment nous ourrions évitr. s'il se trouve un homme à la portée de ma voix, qui soit
Je lui dis que j'ôtais prêt à engager ti lutre et à acceter le
résultat dans ces paroiyes, quel que fût cJi qui auiiL la prê. à
majorité, s'il y avait maintenant une entente entre nous. malicieusent ? Y ai-il un homme, ici, quelque injuste.
M. King parut confiant dans sa force et connatti e la faiblessequ'il soit, qui puisse dire, aprè avoir v et entend John
de ma position. Bien qu'il me parlât amicalement, il me dit R. Daon, ici, que ce dernier puisse se laisser séduire par
cependant: "Je ne puis conclure aucun arrangement. Je lppâtdu gain, ou puisse troquer son honneur et son carae.
crains que mon parti n s'y soumette pas, et je puis jouterlui a été
que, si vous êtes élu, il est certain que tout sera fait pour cni on ette ic c n rois pa qu'il.seutrouve
contester votre siège." Je réitérai ma demande, trois foia, un homme de cette espèce.
dans le cours de la conversation, et à la fin, je lui dis que s'il
avait quelque remède à suggérer jusqu'à la présentation des
candidats, de me le faire connaître et que je l'accepterais. M. BAIRD: Je sais qu'on a prétendu, peur le bénéfice de
Mais M. King ne donna aucune réponse à mes propositions. l'argumentation, que a décision sur le rapport d'élection

Une autre difficulté se dressait devant moi, on m'annonça est erronée, que a décision ne repose que sur une formalité
que le shérif du comté, qui était alors considéeé comme légale; qu'elle n'est pas juitifiéa Par les précédents, ou par
devant être l'officier-rapportour, mettrait de côté toutes les la loi. Maisje e partage pas lavis de ces messieurs. Je
paroisses conservatrices, où la revision des listes s'était faite considère la question sous un autre point do vue. Je consi-
illégalement, et ferait le rapport d'élection sur la majorité dèro que la question est discutable, d'après la 'loi et que
obtenue dans les paroisses dont les listes auraient é.é pré. j'avais le droit d'agir comme je lai tait, connaissant la res.
parées par le reviseur. Donsabilité que j'assumais on acceptant: ce rapport d'élee-

En apprenant ce que l'on disait des dispositions du shérif, ien. Je savais très-bien que, si-je n'avais pas le droit de
je songeai, pour la première fois, à demander la nomination mon côté, le bras puissant de la loi me ramènerait dans le
d'un autre officier-rapporteur, et on rue répondit qu'il n'était vrai chemin. Telle était ma manière de voir,le jour du
pas désirable de mettre do côté le sbérif qui avait habituel- rapport d'électi Il est vrai que je n'avais pas êtudé à
lement rempli cotte fonction. Je me mis en rapport avec fond la question jusqu'alors, parce que jai quitté le comté
mes partisans, dans le comté. J'en vis le plus grand nombre POU après l'élection, pour retourner à Saint-Jean, où j
que je pus, et tous me parurent connaître le piège qui était réside; mais, me regarde, j'étais satisfait'du
tendu devant moi, et ils étaient d'avis que l'on devait récla- résult t de l'élection. Et puisque l'honorable député'de
mer. Je vis le ministre de la marine. Je lui soumis la Saint-Jean (M. Ellis) a jugé à propos de mentionner ma
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rencontre avec M. King à Saint-Jean, je dirai qu'il est vrai i c
que j'ai rencontré M. King, et l'ai félicité de son succès. Il a
est vrai que nos relations étaient amicales, qu'elles sont d
restées amicales, et que nous nous'sommes entretenus ami- c
calement. Il est vrai que pendant plus d'une semaine, e
rien ne transpira au sujet du résultat maintenant connu, et é
je n'ai entendu parler de rien, et je n'ai été appelé par le d
peuplo du comté de Queen de monter et do me prevaloir du s
doute, qui existait à l'égard du rapport d'élection, qu'après c
le branle-bas général, après que la guerre des protê's eût été
déclarée. L'honorable député a insinué que j'avais déclaré
dans mon discours à Gagetown, que j'étais poussé par mon
parti.

Jo n'ai pas parlé du parti généralement ; mais du parti,
dans lo comté de Queen, qui est venu en grand nombre me E
trouver dans mon bureau, qui m'a montré les omissions que
contenaient les listes à son détriment ; qui m'a fait connaître
les plans et los ruses employés pour me vaincre ; qui m'a
persuadé de retourner dans la comté et de continuer la i
bataille avec lui. Ce n'est pas, je le répète, un petit nombre
d'électeurs, qui m'ont ainsi poussé, mais un grand nombre, et
ils sont prêts, aujourd'hui, à prendre la responsabilité do
leur initiative. Je dis que ce lut à l'appel des électeurs que
je retournai dans le comté. Je reconnaissais qu'ils m'avaient
honoré en sotant do leur comté pour venir me choisir à
Saint Jean. il et vrai que mes sympathies particulières
me poussaient vers ce comté, cù se trouvent mes compa-
gnons d'enfance. C'est mon comté natal. Il est vrai aussi
que c'est l'amour de la justice qui m'a fait acquiescer à leur
demande, et déployer toute mon énergie pour défendre leurs
droits. Tels sont les motifs qui m'ont inspiré ; mais ce
n'est que vers la fin do la deuxième semaine que j'ai décidé
do retourner dans le comté. Je pris, surtout, ce parti après
avoir appris par les journaux du parti libéral, dans lo comté
de Sun bury, que 31. Wilmot avait été défait, parce que
quelques-uns de ses bulletins avaient été numérotés au lieu
de porter des initiales, que l'on devait se réjouir do voir M.
Burpee élu et M.' Wilmot dehors.

Les électeurs de Queon revinrent alors me trouver de
nouveau et me diront: " Devez vous rester inactif, tandis
que nos adversairen font tout ce qu'ils pouvent contre nous.
Le présent doute nous paraît être un excellent point de
droit à souler en notre faveur, et nous vous demandons
de revenir dans lo comté Tour continuer la bataille." Je
répondis que jirais,-et coifuiménent à cette promesse je
retournai au milieu d'eux. J'ai'entenidu la pla'doirie d'un
savant conseil, devant l'officier rapporteur; je l'ai écoutéo
avec attention, et je crois quo l'officier-rapporteur a rendu
une décision honnête et consciencieuse. Maintenant, reve-
nous au point dont je me suis é.Sarté. Pour ce qui regarde
la décision de l'officier-rapporteur, j'ai dit que je l'avais con-
sidérée comme juste, et j'avais raison de lo croire; mais
j'espérais que la question fût portée devant le parlement
pour l'élucider davantage avec l'aide de spécialistes, et fixer
définitivement, dans un sens ou dans l'autre, mon opinion
sur son mérite., J'ai cru, auparavant, qu'elle pourrait être
soumise aux tribunaux pour la faire décider; mais la voyant
devant le parlement, j'ai été heureux do la voir discuter.
Quand l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon) nous
a cité la cause de la Reine vs, le maire de Baugor, et quand,
sur la promière mot.ion, il a dité ce jugement, on.aurait pu,
à lo voir,,presquocroire que son précédent pouvait servir
de règle pour décider toutes les quetions d'élection.

La presse libérale du Dominion a proclamé que ce cas-là
b'appliquait parfaitement à l'affaire actuelle, et il a paru en
être ainsi devant la Chambre jusqu'au moment où l'hono-
rable dép'uté de Pietou (. Tupper) eut détruit cette
prétention ën montrant que la décision rendue dans ce cas
l'avait été en vertu d'u acte tout à fait différent du nôtre,
acte qi prescrit qu'aucune objectiori ne sera faite après la
mise en nomination et que l'officier-rapportour n'a pas de
rapport à faire, maie doit simplemecnt additionner les

olonnes et envoyer le résultat au maire. Qu'est-ce quo cela
à faire avec notre cas ? Quelle analogie y a-t-il entre los

eux cas? Depuis que l'honorable député de Pictou a
omplètement détruit cet argument, nous n'en avons plus
ntendu parler. Je crois que toutes les autorités citées
tablissent que l'officier-rapporteur est un officior judiciaire
le même que ministériel ; que ses fonctions judiciaires
ubsistent après l'élection jusqu'au jour do la proclamation,
le même qu'avant l'élection. Mais les honorables députés
le la gauche ne traitent pas la question à ce point de vue.
Ils la traitent comme s'il n'y avait aucune autorité, aucun
argument à l'appui de l'autre prétention. Je croyais que
orsque le chef de l'opposition traiterait cette question, il y
répandrait un grand flot do lumière. Il est si éminent dans
an profession, que nous étions en droit de nous attendre à
cela do sa part; et tout en sachant qu'en écoutant son
discours, j'allais être l'objet de sa conuro, j'étais prêt à
courir ce risque. Il s'acquitto ordinairement si bien de sa
tCiihe, qu'on est disposé à l'écouter quand même on est sûr
par là do subir sa critique. Mais il n'a pas plus touché à ce
point que les autres, et nous no sommes pas encore éclairés
à ce sujet. Nons voyons que Rogers, Bourinot, Ermatinger
et May, et tous les autres écrivaius en matière d'élection,
admettent que les pouvoirs de l'officier-rapporteur ont été
considérablement augmentée, mais on n'a pas clairement
défini la piint où ils finissent, et jusqu'à présent aucune
décision n'a établi qu'ils ne durent pas jusqu'au dernier acte,
savoir, jusqu'à la proclamation.

Cependant, je crois être maintenant en mesure de dire à
ces honorables députés qui ont si fortement déclamé contre
moi qn'ils n'étaient pas sincères, mais qu'ils ne cherchent à
faire que de l' propagande politique avec cette question,
S'ils étaient sincères, pourquoi n'ont ils pas saisi de cotte
affaire lo tribunal compétent. Ils savent qu'il y a des tri-
bunaux devant lesquels on peut s'attendre que les contesta-
tions d'élection seront jugées avec justice. Ils savent très
bien que si j'ai tort ces tribunaux me condamneront. Si la
cause ne repose sur aucun argument, si elle et claire d'un
côté et qu'il n'y ait rien de l'autre, pourquoi ne l'a-t on pas
portée devant le tribunal cha-gé d3 juger les affaires d'élec.
tion, et ne m'a-t-on pas chassEé de ce siège ? Jusqu'au dernier
jour et à la dernière heure la presse libérale nous a dit
qu'une pétition était prête à être produite. J'en étais heu.
reux, carj.a désirais la publicité dans cette affaire. J'aurais
été heureux do les rencontier devant les tribunaux, et ja les
ai défiés do m'y traduiro, et même aujourd'hui ja io me
prévaudrais pas de l'expiation du délai, et je les défierais
encore d'en appeler aux tribunaux. L'officier-rapporteur
est venu ici, assisté par un avocat, prêt' à se justifier et à
établir la légalité de ses actes. Cependant, on n'a pas touché
à cette question, et je ne sache pas qu'il' me soit nécessaire
de continuer à discourir sur ce sujet. Je ne sache pas que
la Chambre tienne beaucoup à cette argumentation, ni
qu'elle en ait réellement besoin maintenant.

Quant à ce que l'on a l'intention de faire au sujet de
l'officier-rapporteur, je ne suis pas prêt à le dire. S'il a
mal agi à dessein, il mérite d'être puni; personne ne peut
nier cela. Personne ne peut nier qu'un officier publie qui
s'est rendu coupable d'un abus de pouvoir mérite d'être
puni, ou bi sa conduite a é:é intentionnelle et malicieuse;
mais il doit en être autrement lorsqu'il est évident que cet
officier a agi d'après son jugement, lei dictées de sa cons-
cience et les meilleurs conseils qu'il a pu obtenir.

S'il en était autremont, et que chaque juge ou autre per-
sonne exerçant des fonctions judiciaires était appelé à
répondre de ses erreurs de jugement et à être puni par ceux
à qui il a pu déplàire, nous aurions à déplorer le malheur
de plusieurs d'entre eux. La punition d'erreurs de jugement
est contraireà l'esprit de la loi anglaise. Cette théorie
n'est pas de moi, mais c'est la lettre même de la loi arglaiso.
C'est un des premiers principes de la justice anglaise, et la
protection dQnnée e ceu -qui exercent des fonctions judis
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claires s'étend du fonctionnaire le plus élevé au plus humblo
d'un gouvernement. Mais nous n'avons pa i admis, et nous
n'admettrons jamais que l'officier-rapporteur a ou même
tort aux yeux de la loi. Ce fonctionnaire est d'autant plus
justifiable do prétendre qu'il a eu ra son d'agir comme il l'a
fait, que ces honorables messieurs, tant ici dans cette Cham-
bro qu'au Nouveau-Brunswick, qui attaquent si violemment
ses actes, qui déclarent si hautement que la loi a été violée,
refusent cependant de porter l'affaire devant les tribunaux.

Mais je dirai une autre chose aux honorables membres de
cotte Chambre. Je me sens quelque pou indépendant, et
j'éprouve un sentiment d'orgueil au sujet de cette affaire.
J'ignore encore quelle sera la décision de la Chambre, mais
si jo suis maintenu dans la possession do mon mandat, je
suis prêt à dire que je ne serai pas encore satisfait. Je no
veux pas laisser à ces honorables messieurs un seul argu-
ment ; je ne veux pas leur laisser une seuloe excuse.

M. King n'a pas produit sa pétition; mais il ne sera
pas dit que la question est reglée ici. Je suis prêt à faire
plus. Je suis p: t à dire que dès que la liste électorale du
comté de Queen aura été revisée et rendue légale, je suis
prêt à donnor ma démission et à demander de nouveau sans
crainte le verdict de cetto division électorale; et si le parti
libéral du comté do Queen est disposé à accepter ma démis.
sien, je suis prêt à la donner dans le délai d'une heure-

M. MITCHELL : Vous faites mieux de la donner, c'est
ce que vous avez de mieux à faire.

M. BAIRD: Et je dirai à ces honorables députés qui
ont déployé tant d'activité dans cette affaire que je les invi-
terais à venir prendre part à cette élection. Je serais très
heureux de rencontrer là le digne et jeune chef de l'lie du
Priî.ce-Edouîrd, qui nous a fait une viite l'été dernier et
nious a lu l'arrêt de mort du gouvernoment corrompu qui a
inom admiaistration biaedonuld. Qu'il revienne expliquer

pourquoi l'exécution n'a pas ou lieu en février dernier. Je
sci ais tri-s heureux de rencontrer n'inporte lequel de ces
lonorabes députés ; et loisqu'ils me traiteront comme un
voleur et un usurpateur, ou de toute autre manière qu'il
leur plaira, je les traiterai comme d'honorables messieurs.
Que l'honorable député de Northumberland vienne avec son
pot de goudron et ses plumes, dont il parle si librement, et
je serai prêt à lo bien rccevoir.

Mais encore un mot, car peut-être que je retiens trop
longtemps la Chambre. Je sais que le parti libéral et la
presse libérale du Dominion te sont vantés que je ne pour.
rais conserver ce mandat, que j'allais être accueilli avec
le plus grand mépris, et j'ai éprouvé beaucoup de leur
mépris, mais je n'en ai pas encore souffert, et si je me con.
nais bien je refuserai encor e obstinément d'en souffrir. Le
mépris, pour être cruel, doit venir de ceux dont le passé
poiltique est sans taches. S'il m'était permis de juger les
honorables députés do la gauche comme ils me jugent, je
serais porté à dire qu'il n'y en a pas un seul parmi eux qui
n'ait point violé quelques dispositions de la loi, et peut-être
chacune d'elles, et, comme parti, je dirais que les moyens
des honorables députés de la gauche pour obtenir les i ènes
du pouvoir sont tels qu'ils feraient rougir un voleur de
grand chemin. -Ce qui est mal pour moi semble être digne
d'élogo pour eux, Il n'y a pas dans le comté do Queen un
feul homme do leur parti qui ne ferait pas ce que j'ai fait,
ou qui n'avouerait pas qu'il prendrait sur moi tout avantage
possible ; et Bi les honorobles députés de la gauche étaient
sincères ils diraient qu'ils profiteraient eux-mêmes d'un
pareil avantage, s'ils en avaient l'occasion, et leur protes-
tation du contraire est de l'hypocrisie libérale.

La presse libérale a aussi essayé depuis le commencement
do cotte difficulté de ruiner ma réputation dans tout le
Dominion, et plus particulièrement à Saint-Jean. L'honorable
député de Saint-Jean (M. Ellis), dans son journal, ja regrette
d'avoir à le dire, a journellement lancé des accusations et
des insinuations que le plus vil esprit de parti seul pouvait

. M. BAIRD

inventer, et lorsque son imagination lui faisait défaut, il
ajoutait à son fonds tout ce qu'il pouvait emprunter à uno
presse également partisanno et hostile. Il a constamment
tenu devant le publie tout ce qui pouvait m'amoindrir, mais
je dois (lire que ni lui ni ses amis n'ont réussi sensiblement
jusqu'à présent. Au nombre des vérités quo l'on a publitos
sur mon compte est celle que j'occupe un siège en arrière,
mais je ne sache pas que ce soit là une chose contraire à la
dignité d'un député, car la plupart dos nouveau & députés
prennent des sièges en arrière.

On a encore dit que je n'étais d'aucune utilité comme
membre de cette Chambre ; c'est très vrai, mais s'il en est
ainsi j'ai la grande satisfaction de savoir que je suis, sous
ce rapport, en nombreuse compagnie, dans laquelle je salue-
rais le premier l'honorable député de Saint-Jean (hl. E11..
On n'a pas encore découvert sou utilité, et je crois que ai
quelqu'un de ses commettants trompés venait ici, il verrait
quelle grande nullité il a pour représentant.

Le Globe de Saint.Jean, l'Advertdser de Cape Aun, et l'Argus
de Portland, ont prétendu qu'il était l'homme le plus impor-
tant des provinces maritimes, et qu'il mettrait bientôt le
parlement dans la bonne voie sur la question des pêcherics
et autres questions internationales, mais, malgié toutes
leurs prédictions, si ses commettants venaient ici ils s'aper-
covraient qu'il est à peu près aussi inutile que je le suis
moi-même. Je suis heureux de dire que ses cîitiques me
sont très légères.

si j'ai éché contre un adversaire politique ou contre une
seule division électorale-ce que je n'admets pas-ji puis
dire qu'il a péché contre toute la nation et contre son pays.
La déloyauté, la séparation et l'annexion ont été le thème
de toute sa vie; il a passe sa vie à fomenter la 'éloyauté
dans le cœur dos populations; il a constamment travaillé à
semer la -édition et lo mécontentement dans l'esplit d'un
peuple content de son sort en grossissant les maux existants
et en en inventant qui n'ont jamais existé, par la voie d'un
journal malfaisant, et do cotte ranière il s'est tenu devant
le public simplement pour satisfaire son égcïimo et atteindre
ses fins orgueilleuses. A ses côtés a travaillé le Daily
Telegraph, de Saint-Jean, contrôlé par un politicien usé et
mécontent, qui s'est porté candidat aux élections politiques
depuis que j'ai souvenance, qui a travaillé vigoureusement
jusqu'au jour de la nomination, mais qui n'a jamais osé faire
son dépôt de $200, sachant bien qu'il ne pourrait obtenir le
tiers des votes dans son comté natal. Cet homme peut
écrire d'une manière très habile sur le sujet, mais je suis
prêt à défier tous ces messieurs. Je puis me moquer do
leurs opinions et braver leurs efforts les plus habiles. Je
ne leur demande pas d'abandonner la partie. Je les engage
à marcher, et je suis sûtr qu'ils ne peuvent m'enlever cinq
votes dans le comte de Queen. Si le public devait ajouter
foi à ce que l'on a publié sur mon compte, il me croirait
capable de méfaits preque sans nombre. Il croitait que
j'ai engagé un ofcier-rapportour à violer la sainteté de son
serment et à faire un faux rapport; que je me suis emparé
de ce jeune homme qui jouissais d'une ai belle îêputation et
l'ai détourné du sentier de la justice pour le conduire dans
le chemin du dé-honneur. C'est là le langage de ces mes-
sieurs, mais selon eux, il y avait antre chose à faire. Le
juge Steadman est venu dans mon comté pour m'enlever le
mandat et le donner à M. King au moyen d'un décompte,
et mon avocat a obtenu, par mon ordre, un bref de prohibi-
tion de la cour suprême pour empêcher le juge de f'aire ce
décompte. lia presse libérale a alors éclaté de nouveau
contre moi. J'avais saisi la cour suprême à la gorge; j'avais
induit un des jugoes à violer la solennité de son serment; je
l'avais amené à souiller son hermino judiciaire et à prosti-
tuer ses hautes fonctions par esprit do parti.

Voilà le langage mênie dont s'est servi la presse libérale,
et lorsque j e l'a appelée à on répondre devant la cour
suprême, j'ai été accusé d'attenter à la liberté de la presse,
la glorieuse libert deola presse. C'était une glorieuse liberté
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qu'elle réclamait, d'appeler nos juges d'infâmes parjures.
C'est un peu trop de liberté; je ne crois pas qu'elle la con.
serve longtemps. Cependant la chose se peut, et je puis me
tromper. Toutefois, la question ne peut on rester là. Il faut
autro chose. Comme l'a dit Richard 11I, "les couronnes
acquises par le sang doivent être maintenues par le sang."
Il reste encore une chose à fairo-il faut brûler les bulletins.
Les journaux annoncent que Baird a commis le dernier acte
de brigandage politique, et que les bulletins ont été brûlés.
Pour ce qui regarde le député de la ville et du comté de
Saint-Jean (M. Weldon), je ne lui impute pas de blâme; il
n'est pas vindicatif; je l'ai toujours considéré comme un
homme juste et un avocat éminent; mais lorsqu'il a dit que
les bulletins avaient été brûlés, bien qu'il me fût impossible
de le condredire, je savais autant quo possible que tous les
bulletins et tous los documents vous parviendraient aussi
fidèlement qu'il était possible à un homme de les remettre.
Mais tout cela est conforme à leurs histoires, et si elles sont
partiellement fausses, elles le sont entièrement.

Maintenant où on sommes-nous ? Je suis venu ici. La
presse annonce que j'ai capturé le gouvernement, et que je
garde ce siège par la force d'un vote de parti. Je désire
m'exprimer clairement sur ce point. L- squ'on dit que je
suis le pupillo du gouvernement, que je suis le protégé du
très honorable chtf de cette Chambre, je dis que c'est faux;
jusqu'à piésent je n'ai pas dit un seul mot au chef de cette
Chambre sur cette question, ni échangé avec lui une seule
ligne à ce sujet. Je suis fier do pouvoir dire cela, et je puis
le dire en ce moment. Quant à être la pupille du gouver-
nement ou sous sa protection, je n'admets pas cela. Lors-
que je réclamae ce siège, c'est comme y ayant droit-jo le
demande comme y ayant droit d'ap:èi la loi. Je ne demande
pas do le conserver grâce à un vote do parti; je ne déire
pas lo garder comme faveur politiquu. Je lO demande
comme mon droit, comme mon droit en loi, comme mon
droit on vertu dos lois actuelles du pays. Je dis que j'y ai
droit dans ce sens, que la décision de l'offioierrapporteur
est à cet effet, et n'a pas été revisée, que le rapport qui vous
a été envoyé établit la même chose, que la question a été
loyalement examinée, que l'on a prétendu victorieusement
que le parlement avait depuis longtemps remis aux tribu.
naux le droit de connaître des élections contestées, et de
toutes les questions concernant les contestations d'élections.

Je dis que cela est établi non seulement par le texte
positif de nos statuts, mais par des piécédents sous d'autres
statuts. En réclamant ce siège, je le réclame comme mon
droit, et non par protection politioue. Jo ne veux pas qu'il
soit dit que j'obtiens cette piotection, et si la décision m'est
favorable, ce sera tel que le prescrit la loi, et parce que c'est
la conclusion à laquelle le comité de cette Chambre a, je
puis le dire, été forcé d'arriver après avoir passé deux ou
trois jours à chercher des précédents et à étudier soigneuse-
ment la loi touchant cette question, parce que la conclusion
à laquelle il a été irrésistiblement amené c'est que le parle.
ment n'a pas le droit de s'occuper de cette question, n'a pas
lo droit de m'enlever mon siège pour le donner à M. King,
de pi iver la division de Queen des privilèges dont elle joui-
rait s'il avait soumis l'affaire devant le tribunal compétent.
C'est à ce point de vue que je le demande. J'admets volon-
tiers que vous avez le pouvoir de m'enlever ce siège, mais
je nie que vous en ayez le droit. Cependant il ne m'appar.
tient pas de vous dicter ce que vous avez à faire. Cette
prérogative, cette grande prérogative appartient à la
Chambre. C'est à elle à décidei- et c'est elle qui portera la
responsabilité de cette décision. C'est à eux d'ordonner et
à moi d'obéir; ei dans l'exercice de leur jugement, si dans
leur sagesse ils se prononcent contre moi, s'ils décident que
je doive quitter ce siège, je suis prêt à m'incliner ,devant
cette décision. Je retournerai alors auprès des électeurs du
comté 'de Queen et je leur dirai: J'ai combattu votre combat
autant que j'ai pu ; j fait ide mon mieux et je suis, revenu
au milieu de vous. Je crois qu'ils me recevront -cordiale.'

se'

ment, convaincus qu'ils seront que na conduite n'est -enta-
chée d'aucun déshonneur. Mais j'espère que la décision sera
plus sage. Toutefois, il ne m'appartient pas de no rien
préjuger. Quoi qu'il arrive, je suis satisfait d'avance. Je

1 remercie la Chambre, par votre intermédiaire, M. l'Orateur,
de l'attention bienveillante qu'elle m'a accordée, attention
qui m'a permis de parler librement et sans être interrompu.
Comme vous allez maintenant prendre cette affaire en con-
sidération, je quitterai mon siège.

M. THOMPSON: Comme le disait, hier, l'honorable
député de Saint-Jean (M. Weldon), ce sujet a été discuté si
longuement, tant devant la Chambre que devant le comité
des privilèges et élections, où il y avait un grand nombre
de membres de cette Chambre, que celle-ci, j'en suis sûr, est
peu disposée à écouter de nouveau, cette après-midi, une
discussion ennuyeuse, sur le même sujet. Dans les quelques
remarques que je présenterai aujourd'hui, je m'abstiendrai
donc, autant que possible, de suivre les sentiers battus,
lorsque la question fut soulevée sur la motion de l'un des
députés de Saint-Jean, ou lorsque le sujet fut discuté si
minutieusement lors des diverses assemblées du comité. La
résolution, qui est soumise cette après-midi, bien qu'elle no
déclare pas expressément que la Chambre doit prot éler à
l'admission de M. King comme membre du parlJ ement, est
un pas dans cette direction, et un pas qui est en désaccord
avec la décision que le comité des privilèges et élections a
recommandé à la Chambre d'adopter. Malgré tout ce qui'a
été dit sur cette question, dans les débats antérieurs, si je
mentionne an passant les raisons qui ont été données, ce
n'est pas avec l'intention de répéter ce qui a été dit, mais je
veux Fimplement rappeler aux députés les arguments
employés. On a dit avec raison, dans le débat, devant le
comité, que le pouvoir d'instruire los pêtitions d'élection,
dans la premiè.e période de l'histoire parlementaire, avait
été souvent exercé par la Chambre'des Communes en Angle-
terre. On a démontré que sur toutes les questions de cette
nature, soulevées devant les Communes anglaises, une déci-
sion a été rendue par un vote strictement de parti. On
reconnaissait si bien le fait que toutes lee pétitions d'élection
dépendaient absolument d'un vote purement de parti, que
dans une occasion, un ministère dût donner sa démission,
parce qu'il n'avait pu obtenir la majorité de la Chambre sûr
la question de disposer d'une élection contestée. Subié.
quemment, reconnaissant l'injustice de cc système, on adopta
la procédure Grenville. Cette procédure exigeait qu'une
pétition fût présentée; qu'elle fût accompagnée d'un cau-
tionnement; qu'un comité, dont la décision devait être finale,
fût nommé par voie de scrutin; que son rapport fût final,
sans le concours d'un vote de la Chambre, et que les mem-
bres de ce comité fussent assermentées. SubsEéquemment,'il
y a quelques seize ou dix-sept ans, l'Angleterre adopta une
législation qui abolit cette procédure, et qui obligeait de
soumettre la pétition d'élection aux tribunaux. J'ai fait
voir, dans une occasion précédente, que nous avons adopté
ce statut en 187. Depuis cette date, comme je l'ai dit à la
Chambre-et ce fait n'a pas été contredit-depuis le moment
où le parlement de la Grande-Bretaghe adopta le mode de
confier aux tribunaux l'instruction des élections contestées,
et depuis lo moment où la même procédure a été adoptée en
Canada, il n'y a pas un seul exemple qui neus fasse voir que
le parlement de ces deux pays ait altéré un iapport d'élec.
tion; ou ait instruit une jétition d'élection. Le fait que l'on
ne puisse invoquer un seul précédent en faveur' de la ligne
de conduite "que l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weldon), voudrait faire adopter par la Chambre, est très
significatif, et'démontre l'inconvenance qu'il y a de s'occa-
per, ici, de cette question.

Dans une , occasion, pendant que l'on discutait sur la
présente affaire dans cotte Chaimbreon nous a demandé :
" Où a-t-on trouvé, dans les annales du parlement, qu'un
candidat ayant 'reçu la mlnôrité des voix, ait été déclaré
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élu," et j'ai répondu que nous n'avions pas à chercher dano
l'histoire du parlement impérial si une question de cette
nature avait été soulevée et discutée. Si nous consultons
les dossiors des cours du pays, nous trouvons comment de
telles questions furent sculevéts, et comment l'on en dispo.
sa. Mais, j;our l'honneur du parlement, l'on peut dire que
depuis l'adoption de cotte procédure juqu'à ce jur les
annales du parlement en sont absolument exemptes. Non
seulement 10 parlement ne s'est jamais occupé d'aucune
pétition de cette nature, mais ni en Angleterre, ni ici, le
parlement n'a pas même été sollicité de le faire. Mais
comme je l'ai dit dans une occasion précédente, les deux
Chambres ont conservé le droit indéniable do s'occuper de
questions concernant la porte des droits politique. de ses
membres. Cette perte des droits politiques est celle que
subit un homme qui devient inéligible pour le parlement,
ou s'il a été élu membre du parlement, a perdu son sioge
par l'acceptation d'une charge publique. L'honorable
député de Bothwoll (M. Mills) a répordu, dans une occasion
précédente, à cette raison, en disant que lo droit le mieux
établi, d'être membre du parlement, que pût avoir un
homme, est la mraj)rité de ses commettants, et il a cru
donner do la force à son argumentation par cotto décou-
verte, tandis qu'ils n'a fait qu'un jeu de mots, et mis de la
confusion dans ses idées. Le droit au siège parlementaire,
naturellement, dépend de l'obtention d'une majorité dos
électeurs.

La porte des droits politiques, indépendamment du droit
au siège parlementaire, appuyé sur la majorité des électeurs,
est la seule question que le parlement a réservée, et la seule
dont s'est toujours occupé le parlement. Quand la présente
question s'est présentée devant nous, dans une occasion pré.
cédonto, j'ai mentionné le fait qu'une personno avait étê
déclaré élue membre du parlement impérial, après avoir été
convaincue d'un crime. Etant alors pratiquement morte
civilement, elle fut déclarée inhabile à occuper un e ièzo en
parlement. Nonobstant la déclaration qu'elle était Morte
civilement et inéligible pour le parlement, ses commettants
se mirent à l'Suvre et la rééliront. Il y avait ici contre eux
la notoriété. Chacun d'eux, on votant pour cette personne,
savait non seulement qu'elle était inéligible, parce qu'elle
était alors cn prison pour la vie, ou pour und longue période,
ayant été convaincue de félonie ; parce qu'elle savait que le
parlement l'avait déclarée inéligible. La guettion fut portée
de nouveau devant la Chambre des Communes. Etait-ce
nnc cause claire ? Etait-ce un cas flagrant d'inéligibilité?
N'était-e pas une cause dans laquelle la Chambre, si elle
avait jamais en l'intention de procéder contre un rapport
d'élection, en se substituant aux tribunaux, et de déclarer
élu un homme qui ne l'avait pas été par l'officier-rapporteur
-n'était-ce pas une cause, die-je, qui aurait dû permettre à
la Chambre d'intervenir pour modifier le rapport d'élection,
et mettre en possession du siège parlementaire la personne,
qui était le seul candidat éligible ?

Mais la Chambre ne fit rien de la sorte. La Chambre
réaffirma simplement la décision qu'elle avait déjà rendue ;
elle déclara de nouveau que la personne déclarée élue était
inéligible, et elle attendit l'action des tribunaux. Or, ce
fut seulement par la décision d'une cour de justice, que le
seul candidat éligible et pouvant être déclaré élu, lut mis en
possession d'un siège dans la Chambre des Communes

dAngleterre, Un cas s'est présenté, ici, comme l'a cité, à
la fin du débat, l'honorable député de Victoria, Nouvelle-
Ecosse (M. Mbacdonald). Cette cause souleva une question
analogue dans cette Chambre, une question qui ressemblait
beaucoup à celle qui nous occupe présentement. Ce cas
s'était produit dans ma propre province ; il s'agissait d'un
candidat qui n'avait obtenu que la minorité des votes, et qui
avait été, cependant, déclaré élu membre de cette Chambre.
Mais ce n'était pas une cause dans laquelle l'officier-rappor-
teur avait prétendu exercer des fonctions judiciaires, comme
dans le cas présent l'ofiloier-rapporteur l'a fait, à tort ou W
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raison, au sujet de l'éligibilité de M. King, comme il l'a
déclaré lui.même. C'était une cause dans laquelle l'officier-
rapporteur avait cru devoir mettre de côté, sans les compter,
les états de quelques bureaux de votation, parce que, s'il les
avait comptés, comme lo voulait son serment d'office, il
aurait été obligé de faire un rapport d'élection tout autre
que celui qu'il fit.

Cet officier-rapporteur, nommé dans des circonstances
particulières, avait cru devoir déclarer élu le candidat de la
minorité, et quand on essaya de lo traduire à la barre de la
Chambre, comme la chose a été proposée, l'autre soir, la
réponse que fit le chef de l'opposition, alors chef de la
Chambre, fut celle qui a été lue par mon honorable ami du
comté de Victoria, N.-E., (M. Macdonald). La voici :

Il verrait avec regret que la Chambre eût été par l'acte des élections
contestées privée de son pouvoir sur les officiers-rapporteurs,
de s'enquérir de plaintes portées contre ces officiers, et de les
pun ir pour leur conduite irrégulière; mais quand le parlement a trans-
feté l'instruction des pétitions d'élection aux juges; quand il a pourvu
ex[pre!sé1nent .1 l'instruction des plaintes qui pourraient être portées
contre les officiers-rapporteurs, quand il a décrété que ceux-ci pouvaient
devenir les défendeurs contre des pétitions d'élection, il. a exprimé, par
cela même, une préférence pour ce mode d'enquêtes, ou, dans tous les
cas, il a voulu faire comprendre qu'un pétitionnaire pouvait adopter cette
procédure. Sous ces circonstances, il ne croyait pas qu'il fût convenable
de demander à la Chambre de faire und enqute sur la conduite de cet
officier-rapporteur, pendant l'instruction judiciaire qui se faisait sur
l'élection. La nomination de l'officier-rapporteur était une affaire
différente.

Dans les deux seuls cas, qui peuvent être cités, depuis
l'adoption de cette procédure, et qui furent transférés aux
cours do justice, l'un en Angleterre, et l'autre ici, nous
trouvons que pour ce qui regarde le premier, la Chambre
des Communes a formellement déclaré que la personne
déclarée élue ne pouvait prendre son siège; mais lorsqu'ello
possédait toutes les raisons pour faire donner le siôe au
seul candidat qui aurait dû être déclaré ô'u, la Chambre a
retouu son bras, et attendit que le décret de la cour d'élection
fût rendu. Ici, quand cotte question fut soulevée on 1874,
quand le chef de l'opposition actuelle était membre du
gouvernement, la Chambre refusa même d'assigner l'officier
rapporteur à sa barre pour expliquer sa violation de l'acte
concernant les élections contestées en déclarant élu le can.
didat de la minorité et en refusant do compter les bulletins
électoraux qui se trouvaient entre ses mains. L'honorable
députéde Saint-Jean (.M.Weldon) a déclaré avec beaucoup de
raison que le présent cas intéressait vivement le publie, et
que la presse l'avait trò3 énergiquement dénoncé. La cause
a été présentée jusqu'à présent comme suit: les honorables
membres de la droite se sont placés sur ce qu'ils croyaient
être lo vrai terrain constitutionnel, sur le vrai terrain des
principes sur lesquels s'appuient les droits et privilèges de
cette Chambre.

D'un autre côté, les honorables membres de la gaucho
sont entrés dans le mérite de la cause, comme ils ont cru le
comprendre. Je crois que les membres de la droite ont bien
fait de ne pas confondre leur arguentation contre l'inter-
vention du parlement dans les procès d'élections contestées
avec l'argumentation faite sur le mérite de la présente cause.
Que ce soit populaire ou non, que la décision de la majorité
de cette Chambre, en refusant d'intervenir dans les procès
d'é!ections contestées, après l'adoption de cet acte salutaire,
qui transfère ces procès aux cours de justice, soit populaire
ou non, je suis fermement d'opinion qu'il vaut mieux pour
le pays, mieux pour les électeurs, mieux pour l'honneur de
la Chambre, que la présente cause soit laissée aux tribunaux;
qu'ilvaut mieux laisser aux tribunaux toutes les causes sur
lesquelles ils ont juridiction, vu qu'ils ont seuls les moyens
de procéder à l'expédition d'affaires dq cette nature, et de
faire cette expédition de manière à satisfaire le public. Les
honorables membres de la gauche ont prétendu surtout
devant le comité, que toute cause devait être décidée sur sou
prope merite; que le parlement aurait pu être saisi d'une

cas 'ncaractère douteux8 mais que dans unecas douteux,
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nous ne devions pas intervenir, et que dans un cas flagrant,
comme l'était le présent, nous devions, au contraire, le faire.

Adopterons-nous cette règle et agirons-nous d'après le
principe que la maj>rité doit se saisir de toute cause d'élec-
tion contestée, qu'elle doit mettre de cô:é le rapport d'élec-
tion ; qu'elle doit mettre en possession du siège le candidat
que l'officier rapporteur n'a pas déclaré élu; que c'est à elle
do déclarer le cas flagrant, ou le cas indubitable ? Or, nous
n'ajoutons rien à l'trgumentation en déclarant que nous
devons intervenir quand la cause est claire et nous abstenir
quand elle est douteuse, parce que c'est placer les sièges de
la minorité sous la dépendance de la majorité, et nous avons
seulement à voter, d'abord, que c'est une cause claire, et
alors, que nous devrions user arbitrairement du pouvoir de
faire ce que la maj>rité croit être juste, nonobstant le fait
que depuis près d'un demi-siècle ces matières ont été trans
férées à d'autres tribunaux, qui sont suppoEsé être impar-
tiaux, d'abord aux comités de la Chambre et ensuite sus
tribunaux du pays Je n'ai pas besoin do rappeler A la
Chambre, après ce (lui a été dit à cette barre, qu'actuello.
ment les questions se rattachant au décompte, ou à ce qui
s'oppose au décompte, sont prises en considération par la
cour Suprême du Nouveau-Brunswick. Cependant, l'on
voudrait s'occuper de la Irésento question; l'on voudrait
déclater qu'il n'y aura pas de décompte, et M. King a
demandé un décompte -. King, comprenant ses privilèges
et ses droits, et uus>i b:en conseillé qu'il peut l'être par la
maj->rité de cette Chambre. Il s'ost adressé aux tribunaux;
il a commencé sa procélure dans cotte direction, c pendant
que nous proposons de prend, e M.. King sous notre protection
et, de lo placur sur le siège contesté, les juges, de leur côté
délibèrent sur la qucslion de savoir s'ils doivent lui accorder
le redi osement qu'il demande conformément à la loi, tel
que i.ous le compienonis, et tel qu'il paraît le comprendre
lui-même.

.Mais, hier, les honorables membres de la gauche ont
renchéri sur ce qu'ils ont dit devant le comité. On a dit,
hier, quo non seulement nous devions intervenir dans une
cause claire, mais que nous devrions aussi intervenir, si la
personne léiée n'avait pas los moyens pécuniaires voulus
pour procéder devant les tribunaux, ou ne voulait pas
encourir cette dépense. En effet, la seule raiEon donnée par
l'honorable' député de Saint-Jean ( 1. Weldon) quand il a
proposé sa motion, la raison qu'il a donnée pour expliquer
pourquoi l'on avait laissé expirer le délai requis pour la
produution d'une pétition, c'est parce que lo monsieur qui
réclame le siège n'a pas cru devoir faire la dépense voulue,
ou qu'il n'a pas attaché assez d'itnportance au siège pour
subir les charges on inconvénients devantiésulter du procès
requis pour l'obtenir, s'il croit réellement que ce siège lui
appartient. De sorte que, d'après la doctrine des honorables
membres de la gauche, la majorité, dans le premier cas, doit
voter que C'est une cause claire, et ayant ainsi voté, elle doit
ensuite délibérer sur la question de savoir si la personne
lésée est munie d'assez d'argent pour contester lo siège, et
s'il a asscz d'argent, s'il est disposé ou non à faire la
dépense que requière le procès. Or, si, ayant l'argent, et
ne voulant pas le dépenser parco que les frais de cour sont
trop onéreux, serait-ce un raison pour que la Chambre
intervienne et le mette en possession du siège, sans qu'il ait
à supporter aucun des frais, ou aucun des risques d'une
conte4ation devant la cour? Si cette doctrine était adoptée,
à l'avenir; ai aucune personne pouvait réclamer un siège;
si l'on devait amender le rapport d'élection, cette personne
serait-elle assez insensée pour s'engager dans un procès
devant les tribunaux, quand elle peut avoir un membre de
cette Chambre pour proposer qu'elle soit mise en possession
du siège, vu que la procédure devant le tribunal que nous
avons institué pour instruire de telles causes est à la fois,
incommode et onéreux.

La présente affaire, comme la Chambre le sait, fut référée
au comité des privilèges et élections. Après que j'eus fait

la motion pour que la cause ffat ainsi référée, il y eut un
débat auquel je n'eus pas l'occasion de prendre part. On
émit l'opinion singulière que je me trouvais en contradic-
tion avec moi-même en proposant le renvoi devant le comité
de la Chambre, puisque j'avais prétendu que la Chambre
n'avait pas à s'occuper do cette question. Les honorables
députés qui, dans cette Chambre, ont fait cette critique
savent bien quels sont les rapports qui existent entre le
comité des privilèges et élections et cette Chambre. C'est
un comité ehargé de guider la Chambre quant aux procé-
dures à aopter au sujet de questions de ce genre, et on
proposant que la chose soit déférée à ce comité j'ai senti que
je n'avais qu'à faire voir que c'était un cas au sujet duquel
ta loi et les précédents n'étaient pas parfaitement clairs pour
contenancer la motion offerte par l'honorable député de
Saint Jean (U. Skinner) à l'effet de convaincre la Chambre
qu'elle devrait au moins suspendre sa décision jusqu'à ce
qu'elle ait consulté le comité des privilègos et élections. Ce
comité cecupo vis-à-vis la Chambre justement la position
d'un avocat envers lui-même, et la Chambre consulte son
comité sur toutCs los questions au sujet desquellos la loi et
les précédents ne sont pas parfaitement clairs. En disant
donc à la Chambre, l'autre jour, que c'était un cas qui devait
être dé'éré au comité et non être décidé à la majorité doa
voix, je disais simplement que la chose n'était pas tellement
claire que nous puissions la réler sans l'avis du comité qui
a compétenco p>ur s'en occuper. Ce comité s'est occupé de
la question. Il a chargé un sous comité de s'enquérir des,
précédents. Je n'ai pas besoin de dire ce que sont ces pré-
cédents. Depuis qu'a été adopté le système actuel do con-
naître des procès en invalidation d'élection, le comité n'a pu
trouver un seul précédent justifiant le parlement d'inter-
venir pour un cas de ce genre dans l'une ou l'autre Chambre.
Mais, au contraire, le comité est arrivé à cetto conclusion

Que la question soalevée au sujet de la décision de cet offleier-rap-
porteur, relativement à la candidature du dit George G. King, relève
de la cour supreme dans la province du Nouveau-Brunswick, sous t'opé-
ration de la loi portant sur les poursuites en invalidation d'élection, et
q'on nl',, aucunement mis en q-iestion la capacité ni l'éligibilité du dit
ueorge F. Baird, pour siôger dans la Chambre des Communes, pour
constater s'il est régulièrement élu pour le dit district é ectoral.

Résolu, que dans l'opinion du comité, la Chambre ne devrait pas
déclarer que le dit George F. Baird n'a pas le droit de siéger dans la
dite Chambre, mais qu'elle devrait laisser juger la cause sous l'opéra-
tion des dispnsitions de la loi relative aux élections attaq-ées en invali-
dation, vu que 'itentou, l'esprit eta coutume du parlement sont que
toutes les questions relatives a& la validité de l'élection des membres de
la Uhambre des Communes doivent être décidées par les tribunaux
ordinaires du pays au lieu de l'être par la Chambre des Communes.

On comprendra par le texte do ce rapport que le comité
a adopté presque les termes mêmes dontlhonorable député
de Durham-Onest (M. Blake) s'est servi dans son discours
au sujet d'une motion demandant que l'officier-rapporteur
du comté de Victoria fût traduit à la barre, lesquels termes
étaient :

Mais lorsque le parlement a transmis au juge le pouvoir de connattre
des procès en invalidation d'élection et qu'il a expressément décrété que
la conduite des officiers-rapporteurs pourrait être attaquée et q'lis p5ur-
raient avoir à répondre à des poursuites, le parlement a, par là même,
expnimé une préférence pour ce mode d'instruetion, ou, dans tous les cas,
un poursuivant pourrait adopter ce mode. Dans ces circonstances il ne
pense pas qu'il serait à propos de demander a la Chamnbre de se livrer à
une enqute sur la conduite de cet officier-rapporteur alors que le procès
en invanidation est pendant.

Je suppose que tous les membres de cette Chambre
espéraient, quand la question a été soumise à la Chambre
il y a quelque temps, que le droit de M. King à son mandat,
droit si vigoureusement affirme par ses amis de la gauche,
aurait formé le fondement d'une pétition au tribunal. La
Chambro e rappellera que dans le temps le terme du délai
accordé pour la production de la pétition était quelque peu
éloigné. Le délai accordé pour produire une requète en in-
validation, expirait,je crois, le 7 mai. La question a été
débattue dans la Chambre le 28 avril, et je suis sûr que la
méthode d'argumentation qui a été adoptée, le grand
nombre de voix qui ont été exprimées, informeraient ample-
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ment tous les intéressés qu'on insisterait sur l'obligation de
soumettre cette affire aux tribunaux. Mais le 6 mai, plus
do trois jours avant l'expiration du délai. le rapport du
comité des privilèges et élections a é·é présenté à la
Chambre ; de sorto qu'avis a été donné de la façon la plus
claire et la plus solennelle à tous los intéressés que la
personne réclamant le mandat devrait avoir recours à ce
moyen de la pétition en invalidation. Nonobstant cela,
pour la raison énoncée par l'honorable député de Saint-Jean
(M, Weldon) alléguant quo M. King considère que la pro.
cédure qui a été clairement fixée par la loi est trop incom.
mode et trop dispendicuse et qu'on a laissé expirer lo délai,
je soumets que ce n'est pas là une raison snlisanto pour
engager le parlement.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai dit plus : j'ai dit qu'il
sentait que ce n'était pas à lui do faire ce quo la Chambre
avait pour devoir de faire.

M. THOMPSON : Cela veut simplement dire que M.
King entretient le même sentiment que l'honorable député
de Saint-Jean, et qu'il pense que le'mandat devrait lui être
remis sans qu'il établisse son droit à lo posséelor, devant les
tribunaux du pays par qui la loi veut que ce droit soit
établi. Pour ma part je regrette qu'on ait laissé expirer le
délai accordé pour soumettre cette question aux tribunaux.
Ce n'est pas la faute de la majorité do la Chambre s'il en a
été ainsi, et je suis sûr quo 'la Chambre a entendu avec
satisfaction la déclaration faite cette aprèi-midi par l'hoeno
rable député de Qucen (M. Baird) disant qu'il sera prêt à
mettre sa démission entre los mains de l'Orateur, pour que
M. King ne soit pas privé du d-oit d'en appeler de nouveau
à ce col!ege électoral, si la Chambre juge à propos d'adopter
le bill qui lui est soumis on ce moment pour faire disparaître
la question technique quant à la validité des listes d'après
lesquelles l'élection a été faite. Ayant ces vues et entrete-
nant encore l'opinion que j'ai exprimée dans une occasion
précédente, je prends sur moi de proposer que tous les mots
après " que soient biffés de la motion et remplacés par
les suivants

Cette Chambre adopte le rapport du comité spécial permanent des
privilèges et élections au sujet de l'élection du comté de Queen, N.-B.

M. DAVIES: Cette après midi, la Chambre a en l'avan-
tage d'entendre présenter la cause de celui qui siège ici
comme représentant du comté de Qucon (M. Baird) sous
deux points de vue différents, celui du député siégeat lui-
même, qui a prétendu que la Chambre devrait décider en sa
faveur et qui, après avoir amplement argué de ses préten-
tions, il a implicitement soutenu et reconnu la complète
juridiction de la Chambre, disant qu'il était disposé à se sou-
mettre à la décission que la Chambre prendrait. Nous
avons entendu plaider le ministre de la justice qui, plus
avisé que le député siégeant de Queen (M. Baird), sachant
que la cause ne pourrait être défendue au mérite, sa-
chant qu'il ne pourrait entreprendre cette iéfense, en a
ignoré complètemc-nt ce côté et a demandé à la Chambre de
méconnaître la décision et la volonté du comté de Queen
pour la raison qu'elle n'a pas juridiction en l'espèce. Il a
restreint sou raisonnement à cette prétention, et avant de
reprendre mon a,ège, je me propose d'opposer à cette pré.
tention quelques mots de réponse. Cependant je voudrais
d'abord dire un ou deux mots on réponse aux énoncés du
député siégeant de Queen (M. Baird). Il a dit qu'il a été
induit à prendre part à des procédures que je dénoncerais
comme inavouables si je ne parlais pas dans la Chambre,
parce qu'il a entendu dire qu'on allait prendre des mesures
dans le comté voisin. Il a déclaré qu'il sentait, avant de
devenir partie à ces procédures, que le peuple, agissant ou.
vertement, avait déclaré à la majorité des voix-majorité
qui n'est ni contesté ni contestable-sa préférence pour
l'ancien député, M. King, comme représentant du comté
dans le parlement. Il a compris avant l'élection qu'il ne pour.
rait aucunement espérer renverser ce qu'il pensait être la

M. THoMPsoN.

décision de l'électorat; mais après avoir regardé autour de
lui et avoir constaté qu'il n'avait aucune confianco dans le
shérif et fort peu dans le peuple, il résolut d'avoir, s'il était
possible, un offiaior-rapporteur qui ferait la besogne pour
lui. Il a dit : j'ai examiné le comté et j'ai trouvé un homme
possédant un nom de famille qui va l'entourer d'une certaine
mesure de prestige. Ses ancêtres-et je buis disposé à
accepter sa déclaration -étaient des gens bien respectables;
il est do fait que j'ai appris de lui que du sang bleu coule
dans li)s veines do ce monsieur. Il occupe une haute posi
tion dans le comté. C'est pour cela qu'il dit l'avoir choisi
pour faire sa besogne. Maintenant, il a fait cotte besogne.
Le parlement l'a sommé de comparaître à sa barre, et comme
il ne l'a pas puni, l'honorable monsieur prétend qu'il est
retourné chez lui avec un caractère immaculé. Elh bien, si
c'est là ce que déduit l'honorable monsieur du témoignage
rendu devant la Chambre l'autre jour, j'en suis chagrin. Il
prétend que Dann a agi comme il faut, qu'il avait le pouvoir
juridique d'envoyer ce rapport au parlement-et je vais
m'occuper plus tard de cet aspect do la cause-puis il défie
très hérJ guement M. King de le rencontrer devant un tri.
bunal pour soumettre la question à l'examen des juges. Il
dit: je vais siéger ici avec un salaire d'environ 8 1,200 par
session; vous M King vous allez déposer 8 1,000 entre les
mains du tribunal; il va vous falloir en passer par les hasards
des objections techniques, il vous faut sacrifier le droit de
siéger dans la CÉambre durant cette session, vous allez
courir les chances dos appels de cour on cour pendant que
je vous combattrai aux frais du publie, attendu que je roce.
vrai, comme membre du parlement, do l'araent qui m
mettra on état de rep-msser la poursuite. Vo là le dé!i
hértï luo qu'il porte. Il peut bien faire la chose. Il reçoit
ce que les électeurs lui ont refusé le di-oit de recevoir; il
sièye dang cette Chambre sans avoir rcça la maj>rité des
suffrages des électeurs ; celui qui l'a reçue est hors de cette
enceinte. Maintenant, dit-il, je suis en possession du mandat;
je reçois 61,200 par année, avec quoije puis combattre devant
les tribunaux si mon adversaire ose s'y présenter; et il prétend
que c'est là une action héroïque. Quand je l'ai vu se lever
dans la Chambre, j'ai conçu l'espoir qu'il allait non seule.
ment mettre sa démission entre vos mains, mais encore
demander à la Chambre et à son chef de rendre la minime
mesure de justice qui aurait dû être rendue auparavant et
mettre celui qui a droit au mandat dans la place où il doit
être dans la Cbambre. Il s'est répandu on prophéties et on
vantardises sur ce qu'il fera quand le temps sera venu pour
lui de résigner. Je n'ai pas compris, comme dit l'honorable
ministre de la jusitice, qu'il s'engageait à se démettre dans
un temps déterminé. Je me rappelle que, dans l'affaire de
l'le du Prince-Edouard, celui qui s'est fait proclamer élu
par le sherif comme membre de cotte Chambre, alors qu'il
n'avait reçu que la minorité des suficages, a demandé à ses
amis de confirmer le rapport du shérif. Il a réussi auprès
de quelques membres de la Chambre, parce qu'il leur avait
promis de résigner après. Mais tous les membres de la
Chambre savent qu'après la confirmation de l'acte du shérif,
il est resté ici durant toutes les quatre sessions du parlement
et n'a jamais donné sa démission. Je crains beaucoup que
le précédent posé dans ce cas ne soit suivi par celui qui
siège actuellament comme représentant du comté de Qucen,
si la Chambre commet la folie de le confirmer dans la pos-
session du mandat. Maintenant, ainsi que je l'ai. dit, deux
questions sont soumises à la Chambre. La première c'est
de savoir si le parlement a le moindre droit de s'occuper de
l'affaire; l'autre, c'est de savoir si, ayant ce droit, le mérite
de la cause est du côté du député siégeant ou du côté de M.
George King.

Le ministre de la justice prétend qu'aucun précédent ne
peut se trouver pour servir de base à notre décision, soit
dans le parlement impérial, soit dans le parlement du
Canada. Je conteste décidément ce point.. Je soutiens qu'il
y a de nombreux précédents. Je dis qu'il y a une longue
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série do précédents, sans solution de continuité, depuis 1852 établit que si, avant la loi concernant l'invalidation des
jusqu'à ce Jour, par lesquels le parlement a affirmé avec élections, nous avions le pouvoir do connaitre de ces causes,
suceès sa juridiction dans des affaires exactement analogues nous l'avons encore, parce que, par cette loi,nous ne nous
anu cas actuel; et ces précédents s'appliquent au présent sommes pas dipouillés de ceux que nous jouissions aupara.
cas. Le minitre de la justice dit qu'on ne peut trouver en vant. Nons avons seulement reconnu aux tribunaux du
Angleterre aucun précédent justifiant le parlement d'inter- pays les pouvoirs que nous avions déjà accordés au comité
venir dans le cas où un candidat de la minorité a été pro- des élections.
clamé élu par l'officier-rapporteur, pour donner le mandat à Quels sont les précédents depuis 1851? Nous avons une
l'autre candidat. Il sait parfaitement que depuis 100 ans longue suite da préédonts par lesquels la Chambre a uni-
il n'existe aucun piécêdent d'un officier-rapporteur ayant été formément déclaré et exercé son droit de s'enquérir de
assez oublieux de son devoir, assez parjure à son serment, l'élection des membres de cette chambre et a déclaré si le
pour déularer élu le candidat de la minorité. Ce fait a été candidat de la minorité devait prendre le siège. Je crois
rapporté à la Chambre dans le rapport du comité des élec- que dans presque tous les cas,-certaineent dans tous les
tions qu'il veut faire confirmer par la Chambre. Dans ce cas à l'exception d'un seul-la Chambre a exercé ce droit.
rapport le comité dit qu'il lui a été impossible de trouver Nous avens le-cas de Gaspé, le cas de Bagot le cas de Lon-
un précédent établissant que, depuis 100 ans, un seul candi. nox et d'Addington, et le cas dEssex, que les honorables
dat de la minorité ait été porté au parlement. S'il en est députés connaissent, et le cas de Muskoka. C'est le seul
ainsi,il était bien facile au ministre de la justice de déclarer dans la longue série de nas depuis 1851. Pais nous avons
qu'il ne pouvait trouver aucun piécédent établissant que le le cas de l'élection du comté de King. Et qu'a fait la
candidat de la minorité avait été mis hors du parlement. Chambre dans ce cas? L% Chambre a décidé qu'elle avait le
Comment le précédent aurait-il pu se présenter? Il n'y droit de s'enquérir des rapporta spéciaux fits par l'officier-
avait pas de candidat de la minorité à évincer. Mais s'il y rapporteur. L'officier-rapporteur avait déclaré deux candi-
on avait eu, il n'y a personne de ceux qui suivent les précé. dais élus. Nous pouvons voir ai la Chambre S'est attribué
dents et la coutume du parlement anglais pour douter un le pouvoir de déterminer lequel des deux candidats déclarés
moment que le parlement, soucieux de sa propre dignité, élus resterait comme député ou si elle a passé ce pouvoir
affitmerait ses privilèges on mettant sans délai l'intrus aux tribunaux du pays. L'honorable chef du gouverne.

-dehors. Je prétends, comme question do' droit, que les mont, etje crois que presque tous les partisans du gouver.
droits que cette Chambre peut exercer relativement à lée nement ont déclaé que cette Chambre conservait encore ce
tien de ses membres n'ont été en aucune façîn amoindris pouvoir, et ils ont agi conformément à cette déclaration on
par la promulgation de la loi p>rtant sur les procès en inva. votant pour donner l siège au candidat de la minorité. Ils
lidation d'élection. out pu avoir tort'ou rais)n dans là coneluàion à laquelle ils

Je pose la chose comme principe établi de droit constitu- sont arrivés, mais tout ce que je puis dieec'est qu'ils ont
tionnel, et je crois pouvoir m'appuyer non seulement sur sffirr-é la juridietion do la Chambre sur cette question.
l'autorité du i hof de l'opposition, mais sur cella du premier Que voyoni nous on Angleterre ? L'honorable député
ministre, pour établir que les droits dont la Chambre était voudrait faire accroire à la Chambre que c'est seulement
nantie jadis quand elle déférait les questions d'invalidation dans le ca d'inhabilité personnelle de la'part d'un candidat,
d'élection aux comités de la Chambre, elle continue à les que la Chambre dcs Communes anglaise a jïmaiB entrepris
garder depuis que les juges sont chargés de connaître de ces d'agir, mais il sait que la Chambre des Cômunes on An-
questions. Il n'y a pas ou do changement. Dans la loi gleterre ne s'en est pas ténne là Il fait qu'elle ne s'en est
relative à l'invalidation des élections on se sert presque des pas tenue là dans le casdeceuxqui ont été accusés de crime.
termes mêmes de l'ancienne loi. L'honorable ministre sait Dans la cause do Sydney Waterloo, elle est allé3 plus loin;
bien que le principe veut que la Chambre, tout en refusant elle a déclaré qu'un homme intéroseé dans une entreprise
de juger les requêtes en invalidation d'élection, après avoir publique était inhabile à siéger'dans la Chambre; elle a
remis ses pouvoirs à cette fin aux tribanaux, n'a jamais déclaté que le parlement anglais avait ledroit de proclamer
voulu renoncer au droit d'examiner tous les faits qui lui cela et de le chasser de la' Chambre.
sont soumis à propos du rapport d'un officier rappo. tour. Voilà n cas qui s'applique. ['honorable député a cité le
Quand elle croit qu'il a déclaré élu celui qui ne l'était point, cu de Victoria, qui, évidemment, à son avis doit faire auto-
elle le force à réformer son rapport en conséquence. Si nous rité, et je crois que je ne vais pas trop loin lorsque je dis
consultons les précédents, cités dans le rapport du sons- qu'il a déclaré injustement que le chef d l'opposition S'est
comité auquel ce cas a été déféré, nous voyons que dès 1848 servi d'un langage favorable A la proposition qu'ilsoumet à la
la Chambre a commencé. à exercer ses droits à cet égard. Chambre. Je dis que non seulement le chef actuel de-l'oppo-
Nous voyons que dans les cas do Beauharnois et de Kent, sition, qui était alors ministre de la justice, ne s'est paq servi
avant la loi de à851, la Chambre exerçait ces droits. Dans d'un pareil-langage, mais encore qu'il s'est servi d'un Ian.
le cas de l'élection de Beauharnois, qui est presque exacte- gage tout à fait contraire à cela. Sil'honorabledéputé eut lu
ment semblable à celui.ci, elle déclara que le candidat de la un peu plus loin dans ce discours, il aurait constaté que le
majorité devait être déclaré élu, et elle enjoignit de faire chef de l'opposition a déclaré avec soin et on termes choisis
réformer le rapport dans ce sens, et il l'a été. son opinion à l'effet que la Chambre s'était réservée les pou.

L'affaire de Kent était une affaire semblable. Puis, nous voirs que nous prétendons qu'elle'est'réservée et que nous
avons la loi canadienne de 1851 déclarant que ,tontes les lui demandons d'exercer. Dans .l'affairo de Victoria une
pétitions en invalidation d'élection reçues par l'une ou pétition d'élection était pendante'devant les tribunaux. La
l'autre des deux Chambres devaient être déférées au comité cour avait pris conaissancodo la causeet s'en était chargée.
général des élections chargé de choisir les comités spéciaux Unepétitien fut alorsprésentée, unepétition concurrente par
pour étudier ces pétitions; que la Chambre, dans chaque quelques électeurs à eette Chambre pour lui demander
cas, devait déférer les pétitions au dit comité ainsi nommé d'intervenir, à lépoque même o les tribunaux du pays
et assermenté; qu'il devait étudier la question au mérite et étaient sais
déclarer si le député siégeant ou quelque autre personne était
l'élu régulièrement envoyé, ou si son élection était nulle. En M. TIO'PSON : Non, c'était Une enquête tonte autre
d'autres termes, cette loi conférait au comité spécial des celle-là
élections les pouvoirs que nous avons subséquemment M. DÂV[ES Pas du tout; je rapporte les faits,
reconnus aux tribunaux en vertu de la loi relative aux
élections attaquées en invalidation. C'est là un point de M. TfOMPSON- Le discours dontjai cité un extrait est
droit que le ministrede la justice ne peut 'contester. 1, ledcours que l'honorable député de D crham-Ouest a
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prononcé lorsqu'il a été proposé d'assigner l'oflcier.rap-'
porteur et non un discours prononcé au sujet do la discussion.

M. DAVIES : J'avais sous la main le discours dont l'ho-
norable député a cité un extrait ; c'est le discours prononcé
le 20 mars 1875 sur une question do privilège. L'honorable
député do Durham-Ouest proposa d'appeler l'attention de la
Chambre sur une question de privilège découlant de la
pétition qu'il était de son devoir de pré'sentor à la Chambre
et qui était alors imprimée. C'était une pétition do certains
électeurs du comté de Victoria demandant à cette Chambre
d'intervenir dans la question de cotte élection et d'interve.
nir au sujet de l'action do l'officier-rapporteur.

M. McOARITHY : Non.
M. DAVIES : L'honorable député ferait mieux de lire ce

que mon honorablo ami do Durham-Oaost a dit, et il verra
que je donne la vereion vét itablo. L'honorable député de
Durham-Ouest a dit :

Cette pétition m'ayant été expédiée, je crois que le devoir m'incombe
comme memb:e du parlement de donner aux pétitionnaires l'occasion
d'exposer lenrs griefs ré2s ou supposés en présentant la pétition à la
Chambre. Quant à l'exactitude des flits y relaté,, toit ce que j'en sais
c'est que la pCti:ion porte des signatures et m'est venue d'une source
qui est une gtrantip suffisante de l'authenticité des signatures et de
l'honorabilité des gignataire3. Je désire appeler l'attention de la Cham-
bre sur les sujets dont la pétition se plaint etsur la ligne de conduite
qu'il semble convenab!e de proposer à la Chambre. La pétition se plaint
de certaines questions relatives à la dernière élection dans le comté de
Victoria. Elle pourrait se diviser en deux parties -l'une au suj- t de la
nomination de l'officier-rapporteur et l'autre au sujet de la conduite de
l'officier-rapporteur dans l'exécution de ses devoirs.

C'est précisément ce que j'ai dit.
M. McCARTHY : Non.
M. DAVIES: L'officior-rapporteur.
M. McCARTLRY : Oui.
M. DAVIES : L'uflbier-rapportour et le rapport qu'il a

fait à la Chambre, la plainte qu'il avait fait un rapport
inconvenant.

J'ai été informé que la pétition est maintenant soumise aux tribunaux
autorisés à connaitre des élections contotées dans le comté de Victoria,
et, naturellement, il est loisible aux pétitionnaires de proférer au
moyen de cette pétition tute plainte gu'ls pourraient faire contre la
conduite de l'ilicier-rapporteur rela!ivemuent au mérite de cette péti.
tion.

Qu'a dit alors l'honorable chef du gouvernement? Le
ministre do la justice a-t il cité ce passage de son discours ?
Avait-il l'intention d'exposer loyalement le principe cons-
titutionnel énoncé par l'honorable député de Durham Ouest?
Non seulement il ne l'a pas fait mais il s'est servi d'an
langage propre à donner à la Chambre une impression tout
à fait contraire. Qu'a dit alors le chef du gouvernement
qui était alors chef de l'opposition quant aux droits et aux
pouvoirs de la Chambra d'itervenir dans des questions do
cette nature ? Il a dit :

Je suis heureux que l'honorable député n'ait pas proposé de demander
à la Chambre de prendre en considération ces points soulevés dans la
pétition lorsque la cause de l'élection est soumise à un autre tribunal ;
en m6me temps il ne faudrait pas supposer qui la Chambre abandonne
le droit de contrôler, de censurer et de punir si c'est nécessaire les
officiers-rapporteurs et les sous-officiers-rapporteurs.

La seule raison pour laquelle il a demandé à la Chambre
de ne pas intervenir est la raison que je viens do lire, c'est-
à.dire qu'a be moment la question avait été soumise aux
tribunaux du pays au moyen d'une pétition produite p r
l'un des électours. En conséquencO je crois quO.nous verrons
qu'en tant qu'il s'agit de précédents, en tant qu'il s'agit de
précédents anglais, ils sont en faveur de l'attitude que nous
prenons ? Je citerai à la Chambre une autorité qui est géné-
ralement reçue avec quelque respect. May, sur la pratique
parlementaire, donnant son opinion sur la positioa dans
laquelle se trouvait le parlement avant l'adoption de la loi
des élections contestées et sur la position dans laquello il
s'est trouvé après l'adoption de la loi, dit:

Quelques mots suffirant pour expliquer les procédares de la Ohambre
en tant qu'elle exerce encore ses pouvoirs judiciaires en matihres d'élec-
tions. L'article 50 de l'Acte des Élections contestées, etc, ayant décrété
qu'aucune élection ou rapport d'élection ne seront mis en doute excepté
conformément aux dispositions de cet aete, on a exprimé des doutes sur
la question de savoir ai cette disp eition n'anr ulerait pas la.juridiction
de la Chambre pour déterminer les q estions affectant les Eieges de ses
propres menbrei lorsque ces questioi. ne proviendraIent pas d'une con-
testation d'élection. Il était cvident, cependant, qe cet article s'appli-
quait seulement à la mise en doute des rapports au moyen des pétitions
d'élection. Lorsque les élections contestées étaient décidées par des
comités de la Chambre, un ordre sessionnel invitait " toute personne
ayant l'iuention de s'opposer à un rapport, à s'y opposer dans un délai
de quatoize jour.2," et en vertu de cet ordre les pititions d'élections
étaient reçues. En langage parlîmentaire mettre en doute un rapport
signifirait donc la contestation du rapport par des pîrlies intéressées-
et non son examen par la Chambre elte-m!.ne. Tait que duraient ces

oirsudii.ie..a.Cambe 'a.jtmis-en.. 'inerenr dnsle

De sorte que r.ous voyons que l'honorable député de élections contestées, mais après l'expiration du délai pour la réception
DurhamnOu.est à cette époque piétendait, et sa prétention des pétitions d'élection-
n'a pu é é iéft.téi. que la question qui laisuit le bujet de la Et ceci est un point sur lequel je veux appeler spéciale.
vétition piésentée à la Chambre pourrait être soumise aux ment l'attention des honorables députés.
tribunaux du Nouveau-Brunswick devant lesquels la péti- -aprèi l'expiration du d étai par la réception des pétitions d'électionsi
tion de l'élection avait été produite. Et qu'a-t ii conclu elle s'est toujours considérée non seulement comme étant libre, mais en-
de cela ? Il en a conclu que, dans ces circonstances, il ne core comme étant tenue d'après la loi, de décider toutes les questions
serait pas prudent pour la Chambr de décider une ques- ectant les sièges de ses membres, comme l'attestent de nombreux pré-serat pa pruent our a Chmbrede dcicédents.es
tion dont les tribunaux pouvaient être saisis'en vertu d'une
pétition régulière d'élection. Il ajoutait ceci : Pas comme le ministre de la justice voudrait le faire

croire à la Chambre, pas en limitant ses pouvoirs aux ques-
Bien que je ne puisse inviter la Ohambre à s'occuper de la pétition, tiens affectant l'inhabilité des députés élus mais, dans le

dans les circonstances, je regretterais beaucoup de croire que la Cham- ' .é
bre a été privée par la loi des élections contestées, du pouvoir qu'elle a laingago do May, toutes les questions affectant les sièges des
sur les ofhiers-rapporteurs et les sous-officiers.rapporteurs--de son pou. membres de la Chambre.
voir de s'enquérir des plaintes portées contre eux et de les punir de leur
inconduite. Mais lorsque le parlement a tranîferé aux juges les pro.cè3 Là ou les rapports étaient mis en doute par voie. de pétition, la ques-
relatifs aux élections.contestles et a pourvu expressément à ce que l'on tion était déterminée par les tribunaux reconnus par la loi; autrement
pût Be plaindre de la conduite des officiers-rapporten:s et que ces der. la Chambre exerçrit uniformément sa juridiction constitutionnelle, et
niers pussent être intimés dans les pétitions d'élection, le parlement l'la pesition de la Chambre est restée la môme après que les pouvoirs j-
exprimant par là sa préférence pour ce mode d'enquête, ou dans tous diciaires de ses comités d'élection eurent été transférés aux juges.
les cas, un pétitionnaire peut avoir reconi à ce moyen. Dans ces .
circonstances, je ne crois pas qu'il serait à propos de demander à la Or, rien no saurait être plus clair que cela. Cela dé-
Chambre d'instituer une enquête sur la conduite de cet oelicier-rappor- montre que la Chambre en aucun temps et en toute cir.teur pendant 1 a durée du procès- 'constance a maintenu ce que je maintiens comme étant

Il disait donc, les tribunaux du pays ont juridiction p'ur réellement nécessaire à son existence indépendante-son
connaître de cotte affaire et ils l'exercent maintenant. Les contrôle sur ses propres officiers et sur les rapports qu'ils
mêmes personnes s'adressent à nous pour, exercer une juri- font à la Chambre, et, si nous nous départissons de ce droit
diction que nous possédons sans aucun doute, ajoute-t.il, et si nous déclarons aujourd'hui par une résolution à l'effet
mais, comme le parlement a déjà exprimé sa préférence que quelque grossièrement injuste, quelque entaché d'esprit
pour ce mode d'enquête devant les juges, ou, dans tous les cas, de parti que puisse être le rapport d'un officier-rapporteur,
a donné au pétitionnaire le pouvoir d'adopter cette ligne de à moins que quelqu'un ne juge à propos de le mettre en
conduite, je ne demanderai pas à la Chambre d'intervenir. doute, le député déclaré élu pourra siéger en cette Chambre,

M. THompsoN
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nous porterons à l'indépendance du parlement un coup dont
nous mettrons du temps à nous relever. Supposons qu'un
officior-rapporteur juge à propos do dire qu'il est plus dési-
rable dans l'intérêt du public qu'il soit lui-même déclaré élu
à la place de celui qui aura reçu le plus grand nombre do
votes; supposons qu'il juge à propos de déclarer élu un
homme qui no serait pas candidat du tout; supposons n'im:
porte quel cas exti ême, ou supposons le cas presque aussi
flagrant, où il déclare élu un homme qui a obtenu une petite
minorité des votes, cette Chambre, si elle adopte la résolu
tion de M. Jus, déclarera qu'elle est sans pouvoir, et qu'à
moins quo quelqu'un ne produise une pétition devant un
tribunal elle no mettra pas du tout on doute la régularité
de l'élection. Le droit personnel qu'un électeur ou un can.
didat ont dle se prévaloir de l'acte des élections contestées et
do produ re une pétition devant les tribunaux est une chose;
lo droit qu'a la Chambre de se purger des membres qui sont
envoyés ici illégalement est une chose très différente et
beaucoup plus importante; etjo soutiens que ce droit n'a
jamais été mis en doute et no saurait l'être. La Charb•e
l'a toujours possédé et le poseède encore. L'honorable dé-
puté a de plus cité, cdmme une autre raison pour que la
Chambre no s'occupe pas de la question, lu fait qu'en un
sens la cause était déjà devant la cour, et j'ai quelque peu
regretté qu'un homme occupant la position qu'il occupe
comme ministre do la justice ose employer un pareil argu.
mont. .Il dit quo la question du décom pte est devant l'un
des triLunaux et il demande au parlement de suspendre son
jugement jusqu'à ce qu'elle soit réglée. L'honorable ministre
sait ti ès bien, et nul ne le sait mieux que lui, que d'api ès la
loi léremptoire du pays, aucune question de décompto ne
saurait ôtio soulovée, que le délai est expiré depuis long.
tem ps.~'

M. THOMPSON : Il n'en est rien.
M. DAVIES : L'honorable ministr e sait très bien qu'il est

impossible maintenant do procéder au décompte.
M. TIIOMPSON : Il n'en est rien.
M. DAVIES': L'honorable ministre sait très bien qu'il

faut que la question soit soumise aux tribunaux dans un
certain délai.

M. T IOMPSON : Elle l'a été.

ADRESSE A SA MA JESTfl.

M. l'ORATEUR informe la Chambre qu'il a reçu un meE-
sage du Sênat transmettant à la Chambre des Communes
une adresse à Sa Majesté la Reine, la félicitant de l'accom-
plissement de la 50 âme année de son lògne heureux et
priant la Chambre de donner son concours à cette adresse.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.

TROISlÈ IE LECTURE.

B.11 (n° 15) constituant en corporation la Compagnie im-
périale de fidéicommis du Canada.-(M. Denison.)

EN COMITÉ -TROISIÈMES LECTURES.

B.11 (n° S0) autorisant la Grange Trust du Canada à
liquider ses affaires.-(M. Masson.)

Bill (no 38) à l'effet de modifier l'acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de.fer Hamilton, Guelph
et Buffalo, et de changer le nom de la compsgni' en celui
de ' Compagnie du chemin de fer Central d'familton."-
(M. Mackay.)

Bill (nQ 35) constituant on corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Berlin et du Pacifique Cana-
dihn.-(M. Bioman.) -

Bill (n° 25) modifiant l'acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin do fer de Brantford, Waterloo et lac
Erié.-(M. Sutherland.)

Bill (no 43) constituant on corporation la Compagnie du
Pont de la rivière Niagara.-(M. Rykort.)

Bill (n° 45) à l'effet d'amender davantage l'acte concer-
nant la Compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien.
-(M Kirkpatrick.)

Bill (n° 57) constituant on corporation la Compagnie du
chemin de fer du comté de Prescott.-(M. Seriver.)

DEUXIE!1E LECTURE.

Bill (n° 110) concernant la Compagnie de chomin de fer
de li Saskatchewan.-(M. Scarth).

ÉLECTION DE QUEEN, N.-B.

M. DAVI ES: Avant l'ajournoment j'ai appelé l'attention
de la Chambre sur l'argumont dont s'est servi l'honorable
ministre de la justice, à l'effet que la question qui est actuelle-
ment soumise à la Chambro est en substance soumise à l'un
des tribunaux du pays, et qu'<n conéquenceo nous devrions
suspendre notre jugement, et j'ai tâché de démontrer que
l'honorable ministre se trompait dans son appréciation. La
question qui est auuellement soumise à la Chambre est très
simple; il s'agitde savoir, dans le cas d'un officier-rapporteur
qui est chargé de remplir certains devoirs en vertu d'un
statut et qui agissant en contravention directe à la loi,
déclare élu un candidat qui areçu la minorité des voix, si la
Chambre a juridiction pour rectifier son orreur palpable.
C'est là une question sur laquelle aucun juge do cour do
comté n'a la moindre juridiction ; ce n'est pqs une question
au sujet de laquelle l'officier chargé du décompte des votes
puisse donner une opinion propre à affecter un côté ou
l'autre de la question; mais j'irai plus loin, je dirai que les
procédés qui ont été institués d'abord pour le décompte sont
virtuellement terminés. Il est probable, autant que je sache,
que les procédés préliminaires ontété bien faits, et, pour les
fins de la discussion, que le juge de la cour de comté avait
juridiction pour le décompte des votes. Mais quels sont les
faits ? Pour exercer la juridiction que la loi lui donne, il est
essentiel que l'officier.rapporteur, d'après la teneur du statut,
conformément à l'ordre qui lui est donné par le juge de la
cour de comté, comparaisso devant ce dernier avec les boîtes
de scrutin et les documer.ts. La loi dit:,

Il donnera ordre M'officier-rapporteur de produire devant lui les bottes
de scrutin e les documents, ret lofficier-rapporteur et le greffier d'élec-
tion, devront obéir à cet ordre.

Or, il est de fait que John R. Dunn, l'offieier.rapporteur,
n'a pas obéi à l'ordre du juge Steadman de·comparaître
devant lui avec les boites de scrutin. Il a désobéi à cet ordre
et le juge de la cour de comté n'a pu procéder plus loin. La
loi dit:

Le juge procélera, autant que. possible, de die in diem, au décompte.

Mais il n'a pu procéder, il n'a pu commencer parce quo
l'officier-rapporteur, sous ce rapportaussi bien que sous tous
les autres rapports, a violé les ordres formels du statut. Le
statut dit encore:

L'efficier-rapporteur retardera de faire son rapport au greffier de la
couronne en chancellerie jusqu'à ce qu'il ait reçu du juge la décision
fiaale relative au décompte.

Mais l'officior-rapporteur, John R. Duan, n'a pas différé
de faire son rapport au greffier de la couronne on chancel-
lorie jusqu'à ce qu'il eut rcçg ce cortificat. L'officier-rappor.
tour a été car.o qu'il a été impissible au juge de la cour de
comté de donner un pareil certifiet, et en violation de la
loi, avant que le décompte eut été fait, il a fait son rapport
au greffier de la coionne on chancellerie.-' De plus, t!otte
Chambre, l'un des plus hauts tribunaux judiciaires du
D]ominione a émis sonmandat eta rei de l'ofIiir-rappor-
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tour les bulletins et tous les autres documents relatifs à
l'élection, et a ainsi, on pratique, mis le juge de la cour de
comté dans l'impossibilité de faire un rapport même au cas
où cette règle relative au bref de prohibition était renvoyé.
En conséquence, je tépète ce que j'ai dit avant l'ajourne-
ment, qu'en pratique il n'y a pas actuellement de décompto
qui doive être fait. Le décompte est mort, et c'est par un
raffinomont d'ironie que le ministre de la justice dit qu'il y a
actuellement une cause pendanto devant l'un des tribunaux,
et que le résultat do cette cause sera de décider la question
actuellement soumise à la Chambre. Il dit de plus que la
Chambre n'a aucune juridiction dans cette affaire. Lorsque
la question a d'abord été soumise à la Chambre, si le ministre
de la justice, qui conduisait alors la Chambre, pensait quo
la Chambre n'avait aucune juridiction sur la question,
pourquoi n'a.t-il pas exposé cette proposition dans une
iésolution et n'a-t-il pas demandé àla Chambre do l'adopter ?
Au lieu de cela il a demandé à la Chambre de se saisir (le la
juridiction dans cette affaire, et la Chambre en réponse à
cotte demande s'ecst saisie de l'affaire et je crois qu'elle a eu
raison. Elle l'a ensuite défétée au comité des privilèges et
élections; de sorte que la Cbambre a réclamé et exercé la
juridiction dans cette affaire, et le comité des privilèges et
élections a entendu la preuve dans cette affaire, a tenu
l'affaire pendanto devant lui presque jusqu'au dernier jour du
délai pendant lequel tout électeur pouvait pétitionnor la cour
d'élection pour obtenir justice devant elle, et alors, au der-
nier moment, il a fait to rapport que l'honorable ministre do
la justice nous propose maintenant d'adopter, et dans lequel
il est déclaré qu'il est contraire à la la politique du parlement
que cette Chambre décide une questiun de ce genre. Mais je
soutiens que cette Chambre n'est pas tenue de ratifier, et,
en pré once des faits qui lui sont soumis, ne serait pas
jutia de ratifier ta conctusion de la majorité do ce comité.
Cotte conclusion contient des déclarations que j'affirme être
contraire aux faits. Cette conclusion contient une déclaration
à laquelle jo regretteais de donner mon adhésion. La voici:

Que l'officier-rapporteur a fait rapport que George F. Baird, un can-
didat à la dite éleetion, a été dûment Qiu pour représenter la dite division

'électorale, le dit officier-rapporteur ayant décidé que George G. King
n'avait pas été dûment mis en nomination à la dite élection.

On demande à cette Chambre de prendre la responsabilité
de l'assertion que John B. Dunn, lofficier-rapporteur, était
autorisé à décider que M. Ring n'avait pas été dûment mis
en nomination aptès qu'il eut preclamé la nomination;
après qu'il eut reçu le dépôt d'é!ection ; après 'qu'il lui eut
donné un rcçu pour le montant payé; après qu'il eut accordé
à la demande d'un poli, après qu'il y cut eu votation, après
que la majorité des voix eut été comptée par lui en faveur
du candidat qu'il ne désirait pas déclarer élu.

Jo soutiens que si l'officier-rapporteur possédait un pouvoir
judt ciairo queluonque, tu pouvoir davait être exercé par lui
sur lu bulletin do p ésentation le jour de la nomination alors
que ce document lui a éé remis. J'irai plus loin : je dis
qu'il est parfaitement clair qu'il exerçait alors des fonctions
judiciaires ; qu'il a déclaié, comme il devait le faire, comme
il Va fait avec raison, que le bulletin de présentation était un
bon bulletin ; que l'argent ainsi rrçu avait été dûment payé,
et il a donné le reçu ilficiel certifiant ce fait, et il a unnoncé
à toute la population du comté de Queen que George G.
King 4tait un candidat parfaitement en régle et en faveur
duquel on pouvait voter. Ayant fait cela, et l'élection ayant
ou lieu, parce que la majorité des électeurs ont jugé à propos
d'élire M. King au lieu du candidat qu'il désirait déclarer
élu, il se dit: Je vais maintenant renverser ma décision
judiciaire donnée il y a dix jours, avant l'élection, et déclarer
que ces procédures étaient une vraie farce, que les électeurs
ont voté lorsqu'ils n'avaient aucun droit de voter, et que les
votes donnés en faveur de . King sont complètement nuls.

Je suis tout àl fait certain que le ministre de la justice ne
prendra pas la responsabilité d'affirmer que K, Dunn, ayant
été revêtu d'une autorité judiciaire et l'ayant exercée de

M, DAViEs

cette manière, il pouvait, dix jours après, lorsque pélectionî
était terminée, renverser son jugement et déclarer nul!o
toute la procédure qu'il avait faite. Tout cela est contraire
à la loi et contraire au sons commun. Ceci n'est pas une
question qui puisse être tenue entièrement dans la iégion
du Eislprius. 1lle entraîne des considérations d'un ordre
beaucoup plus élevé que celles qui gouveonent un tribunal
do nisiprius. Il y a des questions de droit, des questions de
justice, dea questions de privilège, des questions qui affectout
non seulement M. King lui-même, ou tout autre électeur
individuellement, mais toute la masse des électeurs do ce
comté, qui.affectent de plus toute la masse de l'électorat cana-
dien ; et ce qui plusest, affectent sérieusement les droits et
les privitèges de cette Chambre du parlement.

Puis on nous dit quo bien que nous ayons en lo pouvoir
de nous saisir de cette question, de la déférer à notre comité
des privilèges et élections, nous devons déclarer maintenant
que nous n'avons aucun pouvoir. Je dis quo ce serait nous
contredire. Je dis que la Chambre est parfaitement libre-
et ce serait une prétention monstrueuse que do soutenir le
contraire-de refuser de ratifier le rapport de la maj 'rité du
comité. Ohaquo membre do cette Chambre est parfittement
libre do voter comme il l'entend sur cette question. Or,
quel est le rapport du comité ? Il y avait peut-être une lueur
de justification pour l'attitude qu'il a prise, dans lo fait
qu'alors il y avait juridiction concurrente, dans tous les cas,
devant les tribunaux du pays auxquels tout électeur pouvait
s'adresser pour obtenir justice. En conséquence lo comité
s'est dit: Noua allons laisser le peuple réclamer ses droits
devant la cour d'élection. Je n'ai pas approuvé cette déci.
sion, mais même en suprosant qu'elle out été bonne alors,
que pouvone-nous en dire maintenant ? Le délai pendant
lequel un électeur peut en appole- à la cour est expiré. Il
n'y a pas dans lo pays une seule cour qui ait juridiction dans
la matière excepté cette haute cour du parement. Il n'y a
pas de tribunal auquel les électeurs puissent s'adressoer pour
obtenir justice. Nous avons le droit et nous avons le pou.
voir, et je dis que ce serait une proposition monstrueuse
pour nous que de refuser do rendre justice à ces hommes
lorsqu'on nous demande de cette manière de le faire.

Ce n'est pas une question qui soit personnelle à M. King,
il s'agit de nos droits et de nos privilèges, et comme je lai
déjà dit, des droits et des privilèges des électeurs. Mainte.
nant, M. l'Orateur, ayant dit cela au sujet du pouvoir qu'a
cette Chambre de disposer de cette question, qu'il me soit
permis de dire un mot ou deux relativement à la cause elle.
même. Nous sommes en face d'un état de chose bien
étrango. La loi déclare en termes nor.-èqui-oques, en termes
qui ont dû être compris même par cet homme éminemment
respectable, M. John B. Dann-la loi déclare en termes si
clairs qu'il n'est pas nécessaire d'être avocat pour la com-
prendre, ce qui suit: I Le candidat qui lors du décompte dos
votes se trouvera avoir le plus grand nombre de votes sera
alors déclié élu." : Bien ne saurait être plus clair que cela,
Que dit l'officier-rapporteur? Il dit: Je n'agissais pas con-
formément à cette déclaration, do la loi, quelque clairo
qu'elle soit. La loi est absolue, impérative et ne se borne
pas à conseiller la chose. Il est obligé de la faire et c'est
dans l'intérêt du publie en général, dans l'intérêt du gouvér.
nement constitutionnel, dans l'intérêt des. droits du peuple
que la loi prescrit que cet officier n'aura pas de juridiction;
mais elle dit qu'il ajjutera ensemble le nombre de votes
reçus par chaque candidat et qu'il proclamera le i ésultat
en conséquence. Dans l'article 65, la loi rend cette assu-
rance doublement sûre en décrétant que l'officier-rapporteur
devra déclarer que le candidat ayant reçu le plus grand
nombre de votes a été dûment élu, et envoyer son certificat
à cet effet au gretfier de la couronne on chancellerie.

Le bulletin de présentation lui a été soumis par R. Ring,
et il l'a reçu comme tel; l'argent lui a été payé et il a
donné un reçu. La loi dit que cela constitue une preuve
muffiuante que l'argent a été payé. Mais après avoir donné
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ce reçu, après avoir reçu ce bulletin de présentation et une pétition fut immédiatement produite à la cour, et je
après avoir proclamé M. King comme candidat, lors du désire que la Chambre me permette de lire les courtes déci-
décompte des bulletins, il dit: je vais renverser mon juge- sions qui ont été rendues par les juges dans cette cause.
ment et je vais déclarer que toute la procédure est iriégu- Nous avons entendu en cette Chambre des paroles éner-
lière et non avenue. Je ne répéterai pas mon argument à giques blimant l'outrage, ainsi qu'on l'a qualifié, que John
l'effet que ses fonctions judiciaires étaient expirées, mais R. Dunu a commis contre les droits du peuple; mais le lan-
j'arrive aux raisons invoquées par ceux qui disent qu'il y gage dont nous sommes servi en cette Chambre n'est pas
avait l'ombre d'une excuse pour la conduite de l'officier- aussi énergique que les termes employés par les savants
rapporteur. Nous savons qu'en vertu de notre loi $200 sont juges sur le banc judiciaire. Ils considèrent la conduite de
payés comme dépôt d'élection, et l'on prétend que le dépôt cet officier-rapporteur comme une violation outrageante de
doit être fait par l'agent électoral du candidat. J'ose dire, la loi électorale; ils déclarent que la seule chose qui atténue
If. l'Orateur, que si les honorables députés déclarent, par la cause, est son inconcevable et ridicule aspect, et ils
leur vote, que la loi est telle, et s'ils sont sincères, un grand s'étonnent de ce qu'il se soit trouvé un homme assez dépourvu
nombre d'entre eux devront, après ce vote, se lever et de cervelle pour faire un tel rapport d'élection.
donner leur démission comme députés. J'ose dire qu'ils se M. le juge Morris dit:
comptent p.ar douzaines les députés siégeant aujourd'hui on Dans la présente cause, aucun juge de cette cour, je crois-et je
cette Chambre qui n'ont pas payé leurs dépôts par l'entre- puis certainement le dire pour ce qui me concerne-n'a 'ombre d'un
miso de leur agent d'êection. Je n'hésite pas à dire que je doute, ou n'en a en aucun depuis qu'elle est devant eux., Pour ma part,
suis du nombre. Je n'ai pas payé mes 200 par entremise l e semble presque inconcevable que l'on ait pu arriver à une telle

de mon agent d'élection. Et pourquoi ? Parce que je Il paraît, cependant, que ce monsieur le shérif, qui, je le suppose,
doutais beaucoup, comme je doute encore, qu'un homme est un homme de la camagne, n'était pas assisté par un estimateur, et

qui ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~'jotri septeaoirin uselglmn cntte ul parenthèse, que si les shérifs sont susceptibles de se
qui se met en nomination puisse légalement constitueruel. laissr paianener, forcer, je pourrais dire, jusqu'à rendre des déci-
qu'un comme son agent, avant que son bulletin de presen- sions aussi absurdes que celle-ci, cela devrait les avertir qu'ils ont
tation ait été accepté par l'officier-rapporteur. Dans l'article besoin de l'avis et de l'assistance d'un conseil pour se fortifier.
qui prévoit que $200 seront payés au shérif ou à l'officier- Le savant juge n'hésite pas à dire que l'officier-rapporteur
rapporteur, la loi ne dit pas qu'ils seront payés par l'agent a été forcé de rendre cette décision ridicule et illégale, je
d'élection ; elle dit qu'ils seront payés à l'officier-rapporteur ne dépasse pas les limites assignées à un membre du parle-
et que le reçu de l'officier-rapporteur sera une preuve lement en disant qu'il est très évident, d'après l'explication
suffisante de la légalité du paiement donnée par le député siégeant de Queen, que c'est lui qui a

Mais on dit qu'il y a un article dans le statut, l'article fait nommer John R. Dunn, parce qu'il ne voyait pas d'autre
118, qui prescrit que tous les paiements doivent être faits chance de gagner l'élection, et que ce Dunn a été forcé de
par l'entremise d'un agent d'élection. Cela est vrai, mais faire le rapport que l'on connait. Le savant juge ajoute :
à quoi cela s'applique-t-il? Cet article, M. l'Orateur, est la
transcription littérale de la loi anglaise à laquelle cet article La présente c tuse se réduit à peu prés à ce qu'en a dit M. McDermott,

qui l'a qualifiée d'outrsage contre la loi électorle. lUn candidat est mis
a été emprunté; il n'est pas question d'un dépôt comme en nomination. Le shérif est muni du plein pouvoir, en vertu d'un acte
celui que nous sommes obligés de faire, de sorte que le du parlement, d'examiner son bulletin de présentation, de voir à ce que
mot " dépôt " dans cet article, dont quelques honorables la présentation soit régulièrement faite, et là finit son contrôle. Il n'a

,ul .r lu qu'à procéder à l'élection. On a dit ici que le shérif serait exposé
députes cherchent à torturer la sens de façon a lui faire aux cancans des rues, "accusant le candidat d'avoir eu recours à la
désigner un dépôt de $200, ne peut être interprété de corruption ; mais je crois que nous n'avons pas à nous enquérir de cela,
cette manière en Angleterre, où aucun dépôt de ce genre on a cité des causes qui ne se rapportent pas plus b la question qui e't

maintenant devant nous, que la cause des six charpentiers. Quant à la
n'existe. Cela étant, je soumet s que le paiement peut être question de savoir ai ce monsieur Çe pétitionnaire) avait payé au shérif
fait légalement par le candidat lui-même aussi bien que par une somme d'argent pour les dépenses de l'élection, ou si l'on a simple.
l'agent d'élection. Mon impression est que l'agent d'élection ment dit qu'il l'avait fait, c'est,à mon avis, soulever une question tout à

n'es léaleentnomé qe losqu lebuleti defait étrangère et oiseuse. En effet, eût-il payé ces frais dix fois, que celan'est légalement nomme que lorsque le bulletin de prêsen- ne se rapporterait pas plus à la cause que (pour me servir d'une copa.
tation est reçu. Je crois avoir dit qu'aucun es ne peut raison de M. McDermott) s'il portait un chapeau blanc, on s'il bordait
être trouvé en Angleterre ou dans l'Empire Britannique, son habit en pelleterie. La présente cause ne laisse aucun doute dans

depus 10 as, ù u offcie-i'ppoteu aitagide a fçonmon.esprit-et les autres jugea de la cour exprimeront chacun leur
depuis 100 ans, où un officie riappor tur ait agi de la façon opiion personnelle.-Il est clair que l'élection doit 6tre déclarée nulle
illégale, arbitraire et ijuste qui caractérisé l'acte de John et de nul efret. Et je puis seulement ajouter que je crois réellement
R. Dunn, acte que le ministre de la justice demande à la qu'un tel cas ne pourrait se produire dans aucune autre partie de
Chambre de ratifier, lirlande que dans Mayo.

Mais il y a un cas quelque peu analogue à celui.ci, et j'ai- J'espérais certainement, si mon expérience politique ne
merais à appeler l'attention de ceux qui ont des doutes sur s'y opposait, que le présent cas ne pût se produire dans
le cas soumis à la Chambre, sur les raisons données par les d'autre lieu que le comté de Queen, N. B; mais je regrette
savants juges qui l'ont décidé. Ce cas s'est présenté en de le dire, je n'ai pas cet espoir. Je n'hésite pas à croire
Irlande et est connu sous le nom de l'affaire de Mayo. Trois que si cette Chambre approuve la conduite de John R.
candidats étaient sur les rangs. Les deux heures que la loi Dunu, et déclare que le candidat de la minorité peut être
prescrit pour la réception des nominations étaient expirées. déclaré élu, qu'il a le d*roit de venir ici et de siéger, John R.
Deux des candidats avaient nommé leurs agents pour leurs Dann aura de nombreux imitateurs, à la prochaine élection.
dépenses d'élection, et avaient produit leurs bulletins de La cause déjà citée ressemble tellement à celle qui est présen-
présentation. Le troisième candidat avait produit son bulle. tement devant la Chambre, que je demanderai la permission
tin de présentation, mais n'avait pas nommé son agent pour à la Chambre de citer les jugements des deux autres savants
ses dépenses d'élection. Dès que le délai eut été expiré, les juges. M. le juge Keogh a dit
deux candidats qui croyaient que leurs .bulletins- étaient
parfaits demandèrent àl'offier.rappoýrteur deles'proclamer , Je suis entièrement duimOine avis. La cause serait sérieuis i'elle

t d d i était pas si ridicule, et elle est tellement burlesque qu'it est impossible
et de refuser d'admettre la nomination du troisième candidat, de la considérer sérieusement. La cause qui est maintenant devant nous,
parce qu'il n'avait pas nommé d'agent pour ses dépenses porte que les trois candidats ont été dûment mis en nomination. Chacun
d'élection-une raison qui ressemble beaucoup A celle qu'on d'exavait le droit à ce qu'un jour fit fixé pour la votation. on pré-

de fat, j cros quee'es la ème rison gOr, sa alors ue objection. Le pétitionnaire n'avait pas nommé un agent
invoque liit, e crois que cest la me raison. Or,des dépenses. Or, ceci n'avait aucun rapport avec devoir du sbérif de
l'officier-rapporteur se rendit à cette objection, et sans fixer un jour pour la votation. Supposons qu'il y eut rapport, à deux
demander un vote, il a exercé ses fonctions judiciaires à heures et vingt-cinq minutes, un agent des dépenses fut dftent nommé

par le pétitionnaire. La question se trouvait alors changée et leà repré-
sentante des défendeurs pouvaient dire au shérif: "iNous nons objectons

ment alus et n'a pas voulu accorder un polm msaturellement a ce que vous receviez la nouination d'un agent des dépenses, car le
87
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délai estîexpiré Et cinq uiinutes après, à deux heures et demie, le sicurs ont, pour donner libre cours à leurs sentiments,
sbêrif, agissant d'après l'avis di conseil du défendeur, le proclama tm oron n'rie pus é lur seniments,
dûment élu. Voilà réellement le cété ridicule de la présente cause; mais pl p
suposons qu'une telle procédure soit tolérée, il n'y a pas de raison qui de voir le peuple, en voyant s voix et sa volonté touléas
empêche lotis les shérifs d'Irlande de faire la môme chose, et ainsi, tous aux pieds, se faire sommairemnentjutice, et punir l'homme
les candidats en Irlande pourraient être déclarés élus par le shérif. Ces qui foulait ainsi aux pieds ses droits. Pour ma part, je me
deux messieurs ont à presentautant droit d'être députés du comté de .,
3iayo qu'aucun de ceux qui m'entendent. réjouis de ce que le peuple soit resté paisible ; j'espère que

le parlement se montrera à la hauteur do la présente cir-
Si c'éait parlemnentaire, je dirais que le député s'égeant conetance ; qu'il s'élèvera au-dessus d'un méprisable esprit

de Queen a autant droit de siéger ici que le premier venu de parti, et qu'il exprimera sa détermination de faire pré-
qui se trouve dans les galleries, et pas plus. valoir en Canada la volonté du peuple. Afin qu'un vote

Môme si la Chambre des Communes était fort rartagée sur une impor- franc puisse être pris sur la question, jc propose le présent
tante.question politique ayant à décider la question de savoir qui sera le amendement:
premier ministre pour les cinq années suivantes. Je suis entièrement
d'accord avec mon collègue Morris, et je crois avec lui que dans aucune Que tous les mots après < Que " dans l'amendement soient retran-
partie de l'Irlande-et je dirai plus, dans aucune partie des posessions chés et remplacés par les suivants: "à la dernière élection tenue dans le
britanniques-une cause vemblable à la présente lie pourrait se pro- conté de Queen, tioaveau-Brinswick, pour la Chambre des communes,
duire. deux candidats, savoir : George G. King et George F. Baird, ont été

mis en nomination, la votation a été demandée et accordée et régulière-
Le savant juge ne connaissanit pas la cause du com té de ment prise, et qu'à l'addition des votes donnés, le candidat George G.

Queen, ni l'existence de John R. Dann. Le jugement du King avait une majorité de soixante et une voix, Que, cependant,
l'officiel-rapporteur a déclaré élu le candidat défait, George F. Bairl, etlord juge en chef Monaghan fut comme suit: qu'il était de son devoir, plutôt, de rapporter le dit George G. King,

Je suis ainasi embarrassé que les antres membres de la cour pour expri- qui avait obtenu la dite majorité des votes, comme le membre élu, et
mer mon opinion sur la présente cause. Mon embarras, toutefois, ne que le dit officier-rapporteur (du nom de John R. Dunn) soit sommé sans
provient pas de ce.que j'ai le moindre doute sur son mérite. D'après délai de comparaître à la barre de cette Chambre pour modifier son
l'acte passé par le parlement, un candidat est tenu de nommer un agent rapport en conséquence.
des dépenses le j ,ur de la présentation ; mais l'acte ne prescrit pas que
l'élection soit de nul effet, si cet agent des dépenses n'est pas nommé. . WEEIDON (Albert): J'espère que la Chambre sera
Il prescrit simplement que le candidat qui paie les dépenses de I'èlec- disposée à entendre, pendant une dizaine de minutes, un
tion sans avoir un agent des dépenses, se rendra coupable d'un délit i discours modéré. Ce sera pour elle un délassement, après
mais cela n'a rien à faire avec le devoir du shérif de fixer un jour pour l'eor ori e la déulamation exaltemdnt a n.
la tenue de l'élection. Ces messieurs, il n'y a pas l'ombre d'un doute, l'effort oratoire et la déclamation exaltée, dont nous t
ont dûment été mis en nomination. C'était le devoir du shérif de fixer favorisés l'honorable député de Queen, I.P.-E. En ma
un jour pour la tenue de l'élection, et son abstention de le faire rend qualité de représentant d'un comté du Nouveau-Brunswick,
l'életion nulle et de nul effet. jai regretté, quand cette cause a été soumise devant la

Voilà une cause qui a été décidée unanimement par trois Chambre, que les parties qui se croyaient lésées par la
juges éminents, et dans cette cause, qui est entièrement conduite de l'officier, eussent transféré leurs griefs de la
semblable à celle qui nous occupe présentement, le juge en cour, qui siège publiquement dans le Nouveau-Brunswick,
chef rond une décision d'après l'article même de la loi, à ce parlement, où nons avons perdu déjà beaucoup de
dont la nôtre est une copie. Sa Seigneurie tait voir, dans notre temps précieux à discuter ce sujet. Il y a tant de
sa décision, à quelles conséquences graves nous serions points de contact entre la position légale prise par l'hono-
exposés, si un officier-rapporteur, un favori et une créature rable monsieur, dans la première partie de son discours, et
du gouvernement, avait le pouvoir de supprimer la volonté le mien, que je pourrai en quelques minutes exposer tout ce
du peuple et de déclarer élu un membre de cette Chambre. que j'ai à dire sous forme de réponse. Il s'est étendu légè,
sìous siégeons ici avec autorité, parce que nous nous fiat. rement sur la distinction à faire entre deux privilèges du
tons d'être les représentants du peuple en général; mais parlement sur lesquels je désire m'étendre un peu plus
dans le cas présent, nous voyons qu'un candidat est envoyé longuement. Il s'agit de la distinction entre le privilège
ici par le caprice politique de l'officier-rapporteur, qui a d'instruire les contestations d'élection et le privilège do
foulé aux pieds le veu de l'électorat. Si un officier-rappor. pouvoir expulserles membres indignes. Pour ce qui regarde
tour peut faire cela, vingt ou trente officiers-rapporteurs le premier, la Chambre des Communes en Angleterre a
peuvent faire la même chose, et le résultat sera que nous combattu pendant quatre cents ans pour l'obtenir; mais
aurons ici non des reprénentants du peuple, mais des après l'organisation d'un gouvernement de parti, on trouva
députés qui représentent les caprices de ces officiers nom- que c'était un privilège dangereux. Je puis dire que l'his-
més par le gouvernement. Dans ce pays le peuple est toiro des diverses phases qu'il a traversées est un très
censé gouverner. Or. bi le parti libéral est fidèle à ses curieux exemple des voies tortueuses par où s'accomplit lu
instincts; si les honorables membres de la droite veulent, progrès des institutions politiques.
de leur côté, s'élever, ce soir, au-dessus des mesquines con- Permettez-moi de distinguer le privilège de la Chambre
sidérations de parti, et remplir consciencieusement leur des Communes d'instruire les contestations d'élection; de
devoir, c'est le peuple qui gouvernera encore dans le pré- l'autre, privilège également ancien et également important,
sont cas, et l'homme qu'il a choisi sera mis en possession savoir, le pouvoir d'expuiser ses membres indignes. Je
de son siège parlementaire. Le temps n'est plus où des prétends que toutes les causes citées par l'honorable monsieur
hommes pouvaient se faire élire autrement que par la et faisant connaître la pratique parlementaire anglaise
volonté du peuple. C'est très bien de parler de loyauté à depuis 188, toutes ces causes citées comme ne démons-
la couronne; mais la loyauté envers le peuple est quelque tration que los Communes anglaises ont retenu lajuridiction
chose de mieux. Nons parlons, dans cette année de jubilé, sur les élections contestées, sont, au contraire, une preuve
de la grande prospérité commerciale de ce pays et du pro. établissant l'existence du second privilège, qui n'a jamais
grès de nos institutions politiques, mais ce serait une son été, abandonné, que les Communes n'ont jamais abandonné,
veraine disgrâee pour ce jubilé si le parlement du Canada qu'elles ont toujours maintenu comme nécessaire à la dignité
approuvait la conduite d'un officier-rapporteur, qui a envoyé de la Chambre des Communes. Dans les causes qui
un député ici en foulant aux pieds le voeu du peuple. Si dépendent du premier de ces privilèges, l'expérience a
cette disgrâce est consommée, nous ferions mieux retour. démontré que les comités de la Chambre étaient incapables
ner à l'ancien régime et adopter la vieille méthode. d'instruire convenablement une contestation d'élection,

" The good old rule, the simple plan parce que les faits sont compliqués et les points de droit
That he will keep who has the power, difficiles. Mais l'exercice de l'autre privilège, bien que,

And he will take who can." dans une certaine mesure, il comporte une enquête judi-
Nous saurons alors que c'est la force arbitraire et non la ciaire, est, cependant, comme le disait, il y cinq semaines,

loi qui gouverne dans ce paye. Certains honorables mes.- le ministre de la justice, une, mesure ordinairement assez
IL DAvIxa



1887. DEBATS DES COMMUNES. 691

simple. Depuis 1868, la Chambre des Communes ne s'est 1875, un avocat éminent, l'honorable député de Durham-
occpe que de causes affectant les sièges de quelques uns Ouest (M. Blake), exprima en termes clairs et énergiques
do ses membres, qui s'en étaient rendus indignes, et qui ont une opinion que le ministre de la justice a citée ce soir, et
été expulsés pour cette raison. Peu importe la nature de je puis dire que le député de Qieen, . P.-E. (M. Davies),
l'indignité; peu importe ai l'inhabilité provenait du sexe, ou lorsqu'il a accusé le ministre de la justice de ne pas citer
de l'fige, ou d'une infirmité intellectuelle; peu importe, si assez longuement le député de Durham Ouest, sest tout
les expulsés étaient des pairs du royaume, ou des félons, ou simplement permis une accusation ridiculement déplacée, si
eussent violé l'acte concernant l'indépendance du parlement; un tel adverbe n'est pas imparlementaire.
mais vous ne trouverez pas un seul de ces cas qui soit de la Il est vrai que.le ministre de la justice n'a pas la tout le
naiure de celui qui nous occupe présentement ici, c'est-à dire discours du chef de l'opposition; mais il a la toute la partie
où il ne s'agit que d'irrégularités commises dans la tenue de qui se rapportait A la question maintenant soumise à la
l'élection, soit lors de la présentation des candidats, soit Chambre, et s'il out fait une plus longue citation, il aurait
entre cette présentation et le jour de la votation, soit entre seulement compliqué la question. Je dis que le ministre de
le jour de la votation et le jour de la proclamation, ou se la justice aurait eu tort de citer plus longuement le député
rapportant à cette proclamation. . de Durham-Ouest; il aurait apporté des élémentq de confu-

Dans toutes les causes anglaises qui ont quelque rapport sion dans le débat, et l'honorable député de Queen, lie du
avec la présente cause, et dans lesquelles depuis 1865, le Prince-Edouard, en lisant ce qu'a dit le député de Durham-
siège d'un député a été attaqué dans la Chambre, le m,.yen Ouest au sujet du pouvoir qu'a la Chambre sur les officiers-
d'attaque a été d'invoquer l'inhabilité du député par suite rapporteurs, et en lisant ce que'le très honorable chef de la
de son état, ou de l'acte commis par lui, et non par suite Chambre a déclaré sur le même sujet, a soulevé des ques-
de la conduite illégale de l'officier chargé de l'élection. Si tions qui ne se rapportaient pas à l'objet du débat, et il n'a
nous prenons la cause de Waterlow, de 1868, qui a été citée fait qu'embrouiller la Chambre.. En discutant la cause de
par l'honorable député de Queen, Ile du Prince.Edouard Victoria (1875), l'honorable député, qui dit qu'il n'y a pas,
(M. Davies), nous trouvons qu'il s'agissait d'un entrepre- à la vérité, aucune procédure pendante, actuellement dans
neur -qui se trouvait sous le coup de l'acte concernant les cours du Nouveau Brunswick, nous a fait une distinction
l'indépendance des membres du parlement, et inhabile, par entre cette cause et la présente. J'ai compris qu'il disait
suite, à siéger dans la Chambre. Il était ti ès facile, dans que cette cause était virtuellement abandornée. Je regrette
cette cause, d'éta blir si le réclamant avait droit ou non au que le plus âgé des députés de Saint-Jean (M. Weldon) ne
sie.. Il fallait simp!ement pi ouver que A. B. était un soit pas à son siège, car je crois qu'il connait les faits mieux
entreprmneur, et que le réclamant était A. B., et c'était tout; que le député de Queen, Ile du Prince Edouard, et que moi-
mais la piésente causo exige une enquête bien plus élaborée même. Je puis mo tromper, mais je crois que los faits
et complète. Si nous prenons, maintenant, la cause d'O'o- n'ont pas été exactement rapportés. Je crois que dans le
novan Rossa, en 1870, on voit que la Chambre des Comma- délai fixé par le statut, un jour a été dûment fixê pour le
nos a simplement déclaré qu'elle expulserait nu lélon. Si décompte par le juge de comté, et si la règle nisi pour un
nous prenons ensuite la cause de Mitchell, en 1875, une bref de prohibition émanée par le juge de la cour supérieure,
cause dont on s'est occupé à deux reprises, on voit que la n'est pas absolue, je crois que le juge va procéder avec le
Chambre a fait la même déclaration que dans la précédente décompte.
cause; ou, enfin, si nous prenons la cause de Michael Davitt, Je crois que M. King le comprend de cette manière, et
en 1872; si nous prenons la cause de Bradlaugh, en 1883 que le remède qu'il propose se rapporte aux sections de
-la Chambre des Communes ayant déclaré dans cette der- l'acte qui ont été citées par l'honorable député de Queen,
nière qu'un député qui n'avait pas prêté serment, devrait lie du Prince-Edouard. Il ne s'est produit qu'un autre cas
être expulsé, enfin, si vous prenez toutes ces causes, vous de cette nature au Canada, le cas embarrassant du comté de
trouverez qu'ils appartiennent à la catégorie des causes dans King, Ile du Prince-Edouard, en 1883. Je crois qu'il n'y
lesquelles la Chambre des Communes a affirmé son droit aura qu'une opinion sur ce cas: quelle que soit la juridiction
d'epulser des membres indignes. de la Chambre, elle est forcée ex necessitate de se saisir de

J0 dis donc que si des députés sont sous le coup d'aucune cette affaire. Il a été fait un rapport, appelé double rapport
incapacité en conséquence des devoirs de leur état, ou en par quelques honorables messieurs, et rapport spécial par
conséquence de leur négligence à les remplir, la Chambre a l'autre côté de la Chambre. Celui qui avait obtenu le plus
réservé le pouvoir de décréter que de tels députés sont inca- grand nombre de votes, M. McIntyre, fut déclaré député;
pables de siéger en parlement. L'honorable député a quel- M. Robertson, qui avait obtenu le plus de voix après M.
que peu plaisanté sur la ph'ase concernant les incapacités MoIntyre, fut déclaré déqualifié par l'officier-rapporteur, et
personnelles, employêe par le ministre de la justice. M.. McDonatd, qui venait troisième, fut déclaré élu. Selon
Cependant, il n'a pas donné,lui-même,une meilleure phrase, moi ce rapport était irrégulier, parce qu'il déclarait M.
et, bien qu'il ait relevé la déclaration du ministre de la McDonald élu, et la Chambre corrigeant l'irrégularité,
justice, il n'en a pas diminué la force. Il reste donc prouvé, déclare en termes formels M. McDonald élu. L'honorable
comme l'a établi le ministre de la justice, que depuis que député de Queen (I P,-E.) branle la tête. S'il soutient que
l'instruction des procès d'élection a été transférée aux tribu. la Chambre doit déclarer M. Robertson déqualifié, il nous
naux ordinaires, la Chambre des Communes anglaises ne ramène à la distinction faite ces jours derniers par le mi-
s'est occupée d'auicune cause se rattachant à la tenue des nistre de la justice, répétée aujourd'hui, que c'est un cas de
élections; or, la question discutée actuellement est intime- déqualification prévu par le statut. De même que le statut
ment liée à la tenue d'une élection. Parmi les causes cana. ait que les entrepreneurs ne peuvent pas siéger dans cette
diennes, nous avons eu celle de Louis Riel, en 1874, dans Chambre, de même que dans le Royaume-Uni les pairs ne
laquelle la Chambre l'expulsa comme étant indigne de peuvent pas siéger dans la Chambre des Communes, de
siéger. Nous avons aussi la cause de Victoria (Nouvelle- même les députés aux législatures provinciales ne peuvent
Ecose), dans laquelle la Chambre, en 1875, ne fut pas pas siéger dans cette enceinte.
ap'pelée à attaquer le siège d'un député, ou, à mettre quel- ý L'honorable monsieur n'a en qu'un argument de valeur,
qu'un en possession d'un siège; mais elle était appelée à c'est lorsqu'il a cité May. Je crois que les précédents sont
s'occuper d'un officier-rapporteur. Nous étions saisis d'une contre lui et qu'il ne trouvera ni en Angleterre ni au Ca-
cause de cette nature, il- y a quelques -jours; mais nous en nada de précédente qui indiquent que la Chambre doit
avons fini avec cette cause, et on nous demande maintenant exercer sa juridictioný Je ne trouve même aucune autorité
de nous occuper d'une question qui se rattache au siège 'accordant à la Chambre la permission de s'arroger juridie-
d'un'député. Dans le bars des débats qui eurent lieu en tion dans une cause de la nature de celle-ci. Je reconnais
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pourtant qu'il a trouvé dans May quelque chose en sa
faveur; mais s'il a lu le paragraphe entier, il a su glisser
légèrement sur deux on trois phrases importantes que je
lirai de nouveau. De 1770 à 1839, un comité nombreux
était chargé d'entendre les causes en invalidation d'élection ;
après 1839, l'acte de sir Robert Peel avait réduit ce comité
à treize membres, qui entendirent ces mêmes causes jusqu'à
ce que l'on attribuât cette fonction aux tribunaux:

Du temps que les causes en Invalidation d'élection était soumises à
des comités de la Chambre, un arrdté sessionnel obligeait toutes les
personnes qui désiraient discuter un rapport, de le faire sous 14 jours de
délai, et les pétitions d'élections étaient reçues aux termes de cet arrêté.

Durant ces 14 jours la Chambre n'avait point juridiction
pour entendre aucune de ces causes.

Pendant le cours de ces procès la Chambre ne tenta jamais d'intervenir.

Or, j'appelle l'attention de la Chambre sur le fait que lors-
que les parties lésées, dans Queen (N..B.), ont soumis leur
cause à la Chambre, cet ancien tribunal ou son équivalent
leur était encore accessible, le délai de 30 jours n'était pas
encore expiré, et, comme le disent les paroles mêmes de
May, elles ont eu tort de s'adresser à nous alors qu'elles
pouvaient soumettre leurs griefs aux cours de justice.

M. DAVIES: Les parties ne se sont pas adressées à nous,
C'est la Chambre qui s'est emparé de la chose comme d'une
question de privilège. Jamais aucune pétition n'a été pré.
sentée à cette Chambre. -

M. WELDON (Albert): Je retire, alors, cette affirma-
tion. Lisez attentivement ce paragraphe et vous verrez
que c'est ce qu'on peut appeler un obiter dictum. C'est une
théorie légère et sans fondement. Je crois que l'honorable
député de Bothwell (M. Mille) et l'honorable député de
Saint-Jean (M. Weldon) conviendront que sir Erskine May,
pour être la première autorité en fait de pratique parle-
mentaire, n'est pas considéré comme la meilleure autorité
en droit constitutionnel.

L'honorable monsieur de l'autre côté esquisse un sourire;
mais je n'en prends pas moins la responsabilité du jugement
que je viens de porter sur cet écrivain célèbre. Je crois que
l'auteur, en émettant une proposition comme celle-là devait
l'appuyer de citations, ce qu'il n'a point fait. Je concède
franchement à l'honorable monsieur que le texte même du
livre lui donne raison. Cette après-midi l'honorable député
de Queen, Nouveau-Brunswick (f. Baird), a demandé de
son siège, avec raison, je crois, pourquoi les intéressés trans-
portaient leurs griefs de Queen à Ottawa. On a cherché à
expliquer la chose de bien des manières. On dit que la lon-
gueur du temps ne permettait pas à M. King de filer sa péti-
tion et d'obtenir un procès devant les tribunaux avant la
première session du parlement. Cette raison a quelque
valeur; mais depuis vingt ans, je crois que le parlement ne
s'est réuni que deux fois à une époque aussi rapprochée de
la date des élections. Ce grief est donc d'occurrence peu
fréquente. On a allégué aussi le fait que l'appel aux tribu-
naux est lent et coûte beaucoup d'argent. L'honorable
ministre de la justice l'a dit, cet argument est une attaque
contre l'acte de 1874; or, cette Chambre ne peut pas passer
une résolution pour rappeler une section d'un acte du parle-
ment. Si vous trouvez les procès judiciaires trop lents et
trop coûteux, il faut demander le rappel du statut ; mais il
est irrégulier de chercher à faire retrancher certaines
sections particulières d'un acte du parlement.

On s'imagine, je ne sais pourquoi, que les parties obtien-
dront devant le parlement un procès plus équitable que
devant les tribunaux; qu'ici on interprète les statuts suivant
d'autres règles, d'autres notions que celles que suivent les
juges. C'est une illusion, il n'est pas nécessaire de le dire.
.Nous n'avons pas la puissance de baser sur des règles nou-
velles l'interprétation des lois que nous faisons nous-mêmes.
Ils disent enfin que si la Chambre n'est pas obligée d'inter-
venir, le ministre de la justice ou l'offoier-rapporteur, le

M. WLDON (Albert)

mignon du gouvernement, comme l'a appelé l'autre jour
l'honorable député de Quoen, LIe du Prince-Edouard, peut,
après chaque élection générale, déclarer élu le candidat
du gouvernement, même s'il est en minorité, et voler ainsi
au candidat vraiment élu, son mandat pour la première
session. Je réponds qu'un officier-rapporteur qui serendrait
coupable de cette offense est passible d'un double châtiment.
Il est d'abord passible d'une sévère punition décrêtée par
l'acte, et en second lieu il peut être traduit à la barre de la
Chambre pour être interrogé, comme l'a été hier l'officier-
rapporteur du comté de Queen, et s'il est trouvé coupable1
d'être puni. Parmi toutes les questions soulevées au cours de
ce débat, la seule dont la Chambre doive s'occuper particuliè-
rement c'est la question de juridiction. Avons-nousjuridie-
tien dans cette cause? La constitution nous donne-t-elle le
pouvoir de faire une enquête comme celle.là? Les hono-
rables messieurs de l'autre côté disent oui, et préconisent la
doctrine des juridictions concurrentes. Je crois que c'est
une doctrine fort dangereuse. Je ne saurais dire, les précé-
dents anglais sous les yeux, que nous n'avons aucune juri.
diction; mais je dis que ces précédents n'indiquent nulle-
ment que nous soyons tenus d'exercer cette juridiction. Ce
que j'en pense personnellement, c'est que nous pourrions
passer une résolution à l'effet d'exercer cette juridiction.

Quelques honorables DÉ PUTES: Ecoutez, écoutez.

M. WELDON (Albert): Je ne vois pas de raison légale
qui nous empêche de passer une résolution déclarant que la
Chambre a juridiction, mais je crois que le faire serait
consacrer un principe dangereux. En ce qui concerne la
loi électorale, cette affaire donne lieu à une crise constitu-
tionnelle grave; c'est une affaire sérieuse que l'honorable
député de Queen ne soit pas l'homme que la majorité des
électeurs a choisi pour la représenter. Il est regrettable
que dans un cas comme celui de U. King et du député qui
siège, la loi n'aitt pas défini les droits de chacun des deux au
siège, et que la majorité des électeurs d'un comté ne soit
pas représentée par l'homme de leur choix. Mais d'un
autre côté c'est un mal plus grand encore de donner à la
majorité du parlement le pouvoir d'enlever à un honorable
député son siège pour le donner à un autre au moyen d'une
simple résolution. Si un tel pouvoir était accordé à une
majorité aveugle du parlement, ce serait pour la constitu-
tion un danger plus grand que celui qui peut résulter de la
conduite des officiers-rapporteurs. Personne, selon moi, n'a
apporté à la discussion de ce sujet un argument aussi fort
que celui de l'honorable ministre de la justice quand il a dit
qu'il serait gravement dangereux de donner à une minorité
des 215 députés le pouvoir et le droit de dire que dans leur
opinion un honorable députéquelconque dans cette Chambre
n'a pas été élu régulièrement, le droit de se mettre en frais
de le chasser pour donner son siège à un autre. Les hono-
rables messieurs de l'autre côté qui combattent pour ce
principe pourraient avoir l'occasion de s'en repentir.

En vérité, c'est nous qui prenons en ce moment la défense
des honorables messieurs de l'autre côté, c'est nous qui
défendons les droits de la minorité, et les honorables mes-
sieurs de l'autre côté doivent nous remercier de soutenir
une doctrine d'après laquelle, quels que êoient nos droits
constitutionnels, il est reconnu qu'il y aura danger à décréter
que la Chambre, dans une question de cette nature, pourrait
exercer sa juridiction. Les honorables messieurs de l'autre
côté ont entre les mains, je lo sais, un fouet, etils se vantent
de leur intention de s'en servir contre nous lorsque nous
nous présenterons de nouveau à nos électeurs. Il nous ont
menacé d'en appeler de la décision de la Chambre à celle du
peuple des divers comtés. Je ne crains pas leurs menaces.
Il y a cinq semaines, l'honorable député de Saint-Jean nous
a demandé de chasser, par un vote, le député qui représente
Queen pour livrer son siège à M. King ; de faire une, sorte
de lynchage en imitant les citoyens,, du pays voisin qui
pendent à minuit le prisonnier écroué le midi pour laisser
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la semaine suivante aux tribunaux le soin de décider si c'est délégué aux tribunaux la fonction de juge dans les questions
le coupable ou l'innocent qui a été pendu. Nous n'avons d'élections, c'est vrai ; mais jusqu'ici les tribunaux n'ont
pas l'intention en ce pays d'administrer la justice sur ce jamais en le droit de nous dépouiller de notre droit de nous
principe. Nous ne voulons pas écouter ceux qui sont mus exempter dit devoir de voir quels sont ceux qui siègent
par un désir aveugle et violent de précipiter l'action de la avec nous. Nous n'avons aujourd'hui aucun pouvoir d'enlever
justice, nous voulons respecter et l'esprit et la lettre de la à ceux qui nous remplacerons demain des droits inhérents
loi L'honorable député de la ville de SaintJean s'est à la Chambre d'Assemblée. Quant à la juridiction de la
exprimé avec mépris l'autre jour à l'endroit des avocats et Chambre, c'est une question très simple. Nous pouvons à
des procédés légaux. Qu'il jette un coup d'il sur l'histoire notre endroit faire tout ce qui nous semble bon. Ce n'est pas
et il concevra une meilleure opinion des avocats; car il les une question de droit, c'est une question laissée à notre
verra dans lesjours de crise et d'angoisses devenir les sauveurs discrétion. Comme le peuple n'est pas censé choisir pour le
et les gardiens de l'Etat. Un illustre jurisconsulte français représenter des hommes incapables, et que noue sommes 215
qui possédait un don que ne possédait pas les Anglais, celui ici, nous sommes supposés agir avec discernement.
de comprendre lesilois des peuples qui ont des habitudes diffé- Nous avons le droit de faire tout ce que nous voulons,
rentes de celles du sien, disait, il y a 50 ans, que la meilleure mais nous sommes supposés agir avec discernement, et dans
garantie de securité, d'ordre et de paix pour l'empire anglaIs, cette circonstance actuelle, la question est de savoir si nous
était le. respect du peuple pour les lois de son pays et agirions avec discrétion en décidant de telle ou telle ma-
l'absence chez lui de toute inclination d'intervenir dans le nière. Le parti ministériel doutait-il de sa juridiction lors.
cours de la loi. Sir Henry Maine et d'autres qui ont étudié qu'il décida d'expulser M. Robertson pour mettre M. McDo.
notre constitution ont fait la même remarque. nald à sa place ? Exprimait on le moindre doute alors ?

Tel est notre argumentation ce soir. Nous avons étudié Nous trouvions la chose toute simple. Certains députés
la question et nous considérons que les parties lésées auraient prétendirent que nous n'avions pas juridiction, mais tout
dû rocourir aux tribunaux du Nouveau.Brunswick pour en le parti ministériel se leva pour affirmer le contraire.
obtenir un remède au mal dont elles se plaignent. Je saisis Ainsi il ne peut y avoir de doute quant à la juridiction. On
cependant l'occasion de dire qu'en mon jugement personnel prétend aussi qu'il y a juridiction concurrente. S'il y avait
ce mal existe. M. Dunn s'est trompé. Je crois d'après les réellement juridiction concurrente, pour ma part j'hésiterais
faits que M. Baird n'a pas droit au siège qu'il occupe et je avant de faire usage du pouvoir que nous avons, parce que
suis heureux de lui entendre dire qu'il va I'abandonner. dans de telles circonstances, il est toujours dangereux de

Un honorable DÉPUTÉ:', Quand doit-il le résigner ? donner aux partis l'exercice de leurs pouvoirs; si les tribu-
W. WELDONT (AI bort): L'honorable monsieur l'a entendu naux étaient encore en état de régler la question, j'hsiterais

comme moi. J'ai été très heureux d'entendre le député avant de voter comme je vais le faire; mais je crois pouvoir
sicgeant faire cette dclaration ; car je crois que pendant que démontrer dans un instant que les tribunaux n'ont plus
nous défairdons les droits de la minorie de cette Chambre • aucun pouvoir quelconque. Il est admis, et je crois qu'il
pnudndquenousons les combats deslaminoe hamble; est inutile de discuter ce point plus longtemps, qu'unependant que nous combattons les combats des honorables faute a été commise. Un tort a été causé, quelqu'un cen
messieurs de l'autre côté, la démission prochaine du député fe un e
de Queen, N. B., devra faire pour la majorité des électeurs ouffre, il faut qu'il y ait un remède. C'est là un axiome
de ce comté ce que les honorables messieurs de l'autre côté anglais basé sur le sens commun et lajustice: il n'y aa
ne peuvent pas lui donner soit à cause de leur défaut de de grief sans remède. Nous somrpes ici en presence d un
courage soit à cause des doutes qu'ils ont sur la valeur grief très sérieux. Non seulement un homme a été lésé, M.
légale de leurs réclamations, soit à cause de la crainte qu'ils King, mais une njustice a été faite a tout un comté, et tout

le p a s e ut e n s u i r; et s u enr d e ir o st n e
auraient que l'appel aux tribunaux ait pour conséquence une das eu eistence ; 1 apeutr desnda d'une sene
nouvelle élection, une élection loyale qu'ils perdraient pro. voix. Quelle serait alods la position? Quelles seraient les
bablement; soit enfin parce qu'ils ont voulu sacrifier les c
droits des électeurs de ce comté pour tenter contre le gou o es donc admis qu'une faute a été commise. Devons.vernement un coup'de main d'an nouveau genre avec un rr nous intervenir? Il y a plusieurs raisons pour cela. Lade guerre nouveau. Mais quand M. Baird aurapremière 'est que c'est une erreur publique; c'est une -son siège il combattra à son tour les combats de la majorité justie p'esque 'est ndéniable ; est u -

de glcer ucmed uencmenu obtose justice publique et elle est indéniable et manifeste. Deux.des électeurs du 'comté de Queen comme nous combattons en èÛmemenî; ai nous, n'agissons pas-et j'attire spécialement
ce moment les combats de la minorité dans cette Chambre.
Je voterai pour l'amendement du ministre de la justice. lattention du ministre de la justice sur ce point-si le par-

J r launent n'agit pas, il n'y aura pas de remède. D'abord, le
M. AMYOT : Il faut que je félicite l'orateur qui vient délai pour contester est expiré. Cela est admis, je crois.

de reprendre son siège de la modération et des sentiments Personne ne nie que les trente jours sont expirés. Mais on
a'honnêteté dont son discours porte la marque. Nous sommes prétend que le recompte des bulletins n'est pas terminé.
d'accord avec lui sur quelques-uns des principes qu'il a émis. Ai-je bien compris qu'il faut que les bulletins soient re-
La grande question, c'est la juridiction de ce parlement ou comptés ? Ai-je bien compris le ministre de la justice ? Est.
plutôt de cette Chambre, car ce n'est pas le parlement. Si ce cela qu'il a dit, que le décompte des bulletins n'était pas
c'était le parlement du Canada la question serait vite réglée, terminé ?
mais l'embarras, dit l'honorable monsieur, c'est de savoir si
la Chambre des Communes a le droit d'expulser un député! M. THOMPSON: J'ai dit qu'il a été prouié devant nous
pour donner son siège à un autre. C'est un principe reconnu nous que M. King continuait les procédée devant les tribu-
que toute corporation est elle même gardienne de sa dienité naux du Nouveau-Brunswick au 'sujet du recompte des
et gardienne du personnel qui la compose. , Si la Chambre bulletins, et pour faire défendre à M. Baird de prendre le
des Communes n'a pas de juridiction, qui la lui donnera siège.
cette juridiction ? La deminderons-nous au Sénat ou à M. AMYOT. Ainsi le recompte des bulletins n'est pasl'exécutif? .Quels sont ceux de qui relève cette Chambre ? terminé. Alors l'élection n'est pas finie, et quel droit a M.De qui relèvent donc les représentants du peuple? On dit que Baird d'être ici ; de quel droit nous adressait-il la parole ilnous avons délégué auxtribunaux le droit de juger les
questions électorales. Est-ce que cela nous dépoudie du droit y ins-
que nous avons de sauvegarder notre dignité et de voir à ce
que les ,députés qui siègent dans cette Chambre soient M. TKOMPSON: L'honorable député me permettra-t-il
véritablement ceux que le peuple a choisis ? Nous avons de lui poser une question? Si l'élection n'est pas finie quel
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droit M. King a-t-il au siège-et il continue les procédés
devant les tribunaux.

M. AMYOT: Si le recompte n'est pas terminé, il ne l'est
pas plus pour M. Baird que pour M. King. La conséquence
doit être la même pour les deux.

M. MITCHELL: Si l'honorable député veut me le per-
mettre, je dirai en réponse au ministre de la justice que la
motion ne demande pas le siège pour M. Ring.

M. THOMPSON: Oui, elle le demande.
M. MITCHELL: Le sous-amendement deminde que

l'.ficier-rapporteur soit sommé de comparaître à la barre
de la Chambre pour modifier son rapport.

M. THOMPSON: De quel droit peut-on lui demander
cela si l'élection n'est pas terminée?

M. MITCHELL: Nous avons parfaitement ce droit.
M. AMYOT: Il est inutile de chercher à embrouiller

cette question. Lorsque nous, les représentants du peuple,
avons quelque chose à discuter et à décider, il nous faut
prendre les faits tels qu'ils sont, sans détour. Je suis cor.
tain que le raisonnement suivant va fi apper l'esprit d'hon-
nêteté du ministre de la justice. Si le recompte n'est pas
fini, l'élection n'est pas termitiée, et alors le gouvernement
n'aurait jamais dû permettre à M. Baird de venir siéger
dans cette Chambre et d'y adresser la parole; si le recompte
est terminé, s'il n'est plus possible de le recommencer, il
n'y a pas de remède ailleurs que dans ce parlement. S'il en
est ainsi, le gouvernement en faisant adopter sa motion,
assume la responsabilité de garder ici, pendant cinq ans, le
candidat de la minorité; aux yeux de la postérité il passera
pour s'être servi de sa majoritA pour augmenter cette même
majorité, pour diminuer la minorité do l'opposition et pour
enlever les droits de la majorité dans le comté de Queen.

Voilà la position, et je suis certain que tous les députés
la comprendront comme moi; ils verront que ce qu'on veut
faire c'est ceci: A l'aide de subtilités légales, par des précé-
dents qui ne s'appliquent pas au cas actuel, qui est un cas
nouveau, on veut violer les droits d'un homme, les droits de
la majorité d'un comté, les droits de la minorité dans cette
Chambre.

L'autre jour quelqu'un a prétendu que le témoin ou
l'accusé-appelez le comme vous voudrez-avait besoin d'un
avocat. Mais il me semble qu'il y a déjà assez d'avocats dans
cette Chambre. Tout ce que peut faire l'étude et une longue
pratique des lois pour défendre une injustice semble être
employé dans cette cause. Quant à moi-je ne parle pas
comme avocat-je ne suivrai pas cet exemple, mais je dirai
ceci: La justice est la même partout et c'est la meilleure
suuvegarde de la liberté des peuples. A ceux qui ne sont
pas avocats je dirai : Prenez garde, messieurs, car ce qu'on
veut faire en ce moment c'est de couvrir une injustice en
l'abritant du manteau de la loi. Voici toute la question.

Voici un homme qui a obtenu la majorité de voir. Il
devrait être ici, il en a le droit ; son comté a le droit de le
voir ici; mais la majorité de cette Chambre prend sur elle
de dire: Non ; mais, la majorité, agissant par esprit de
parti, nous allons couvrir cette injustice manifeste et
allons donner le siège au candidat de la minorité. C'est là
ce qu'on veut faire. Mais je suis certain que le parlement
du Canada se respecte trop pour cela; je suis certain qu'il
dira que le comté qui a élu M. King a le droit d'être repi é.
senté ici.

Le 22 février dernier, un fonctionnaire de la Chambre
des Communes a fait une chose qu'il n'aurait pas dû faire ;
alors faisons ce qu'il aurait d a faire ; remettons les choses
en l'état dans lequel elles auraient dû être mises le 22
février, et après cela les partis défendront leurs droits
respectifs devant les tribunaux. Vous voulez qu'on dise à
M. King : adressez-vous aux tribunaux. En vertu de quel
droit peut-on dire à M. King: Trouvez mille piastres,

M. ToompsoN.

choisissez un avocat, allez devant un tribunal 50 ou 100
fois, passez par tous les soucis d'un procès ; portez votre
cause en appel, plaidez pendant trois ou quatre ans peut
être et après cela vous obtiendrez peut-être justice. il a
obtenu la majorité, il a le droit de siéger ici et d'attendre
qu'on conteste ses droits. Que M Baird cherche lui-même
les 81,000 et entreprenne les dépenses et les ennuis d'un
procès. Au nom de la loi, du sens commun et de la justice,
au nom de la dignité de ce parlement, nous devrions faire ce
que l'officier-rapporteur aurait dû faire le 22 février dernier;
nous devrions dire à M. Baird : portez votre cause devant
les tribunaux, et à M. King: vous avtz obtenu la majorité
des voix, venez siéger avec nous.

M. ELLIS: Je désire dire quelques mots au sujet de
certaines remarques faites par l'honorable monsieur qui
siège comme représentant du comté de Queen. Je no
réfuterai pas les questions qu'il a soulevées et qui me con-
cornent personnellement. Je désire cependant faire remar-
quer à la Chambre que M. Baird a déclaré qu'en arrivant
dans le comté de Q'ieen il a trouvé ligué contre lui le juge
Steadman, l'officier reviseur, le shérif Butler et M. Rabbitt,
le régistrateur du comté. Il constata qu'il ne pouvait avoir
confiance en aucun de ces hommes. Si ces paroles ont fait
quelque impression sur l'esprit de la Chambre, je ferai remar.
quer que le juge Steadman, juge de comté et officier revi-
seur, a été nommé au premier de ces deux emplois par le
gouvernement du premier ministre actuel, il y a déjà long-
temps. M. Butler, le shérif du comté, a été nommé par un
gouvernement local conservateur qui sympathisait avec le

Souvernement de l'honorable premier ministre; et M.
abbitt, le régistrateur du comté, qui agissait, je suppose,

comme greffier' de l'officier reviseur, a aussi été nommé au
poste qu'il occupe par un gouvernement conservateur. Je
suis certain que tous ceux qui connaissent ces fonctionnaires
les considèrent comme des hommes probes et d'un caractère
inattaquable. Il est inutile de nier que M. Butler, un
homme qui occupe le poste de shérif depuis dix ou douze
ans, est un homme à qui tout le monde peut se fier. Ce
n'est pas un partisan. Avant la discussion qui a en lieu à
ce sujet dans le Nouveau-Bruswick, je ne savais même
pas qu'il était libéral. Quant à moi, l'honorable député de
Qucon s'imagine avoir trouvé un argument bien fort en
disant que j'avais publié dans un journal de Saint-Jean,
certaines remarques au sujet de son élection. Je dois
avouer, M. l'Orateur, que j'ai en effet publié certains écrits.
Cette question intéroanuit profondément la province, pas.
sionnait les esprits, et je me suis efforcé de la traiter du
mieux que j'ai pu. Il m'accuse aussi d'avoir cité l'opinion
de plusieurs autres journaux. J'ai été heureux de voir, au
moins une fois dans ma vie, plusieurs des plus grands
journaux conservateurs partager l'opinion que j'avais ex-
primée dans le journal que je rédige. C'était une joie pour
moi de citer le Citizen d'Ottawa, la Gazette de Montréal, le
Mail de Toronto, et grand nombre d'autres journaux qui
sont des organes du parti conservateur, et qui dans cette
occasion exprimaient, je crois, le sentiment de la meilleure
portion du parti conservateur. Je ne crois pas avoir mal
agi en cette circonstance.

Je ne discuterai pas les points de droit; je no considère
pas cette question comme une question légate. L'honorable
ministre de la justice aime beaucoup les précédents; alors
que ne crée-t-il en cette occasion un précédent qui lui fasse
honneur dans l'avenir. Qu'il établisse un précèdent auquel
on pourra référer plus tard comme à un acte de simple
justice accompli par cette Chambre. L'honorable député
d'Albert (M. Weldon), qui est, je crois, une lumière de droit
constitutionnel, admet qu'une injustice a été commise et
que cette Chambre peut la réparer. Mais avec une étrange
inconsistance, il dit: Ne faisons pas ce qui est juste, car
plus tard cela pourra servir de précédent pour permettre à
d'autres de commettre des injustices.
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Il me semble qu'on ne devrait pas se servir d'arguments

de ce genre auprès de gens intelligents. Il donne aussi
comme un argument le fait que celui qui siège comme
député de Queen offre de résigner son siège. D'après ce que
j'ai compris il serait prêt à résigner iorsque les listes auront
été revisées, et comme le ministre de la justice a entre les
mains un projet de loi pour ajourner indéfiniment cette
revision, il me semble que la démission sera aussi ajournée
indéfiniment. Je ne puis qu'espérer, comme l'orateur qui
m'a précédé (M. Amyot) que la Chambre rendra justice
dans cette affaire.

M. GIROUARD: Il ne s'agit pas de savoir, comme le
prétend l'honorable député de Bellechasse (hl. Amyot), si
une injustice a été commise envers les électeurs du comté
do Queen, mais si nous avons juridiction dans l'affaire. Il
ne s'agit pas de savoir si les délais pour conteiter l'élection
devant les tribunaux sont expirés. Ce n'est pas la- faute de
cette Chambre si M. King ou aucun électeur de Queen n'ont
pas pris les moyens nécessaires pour faire valoir leurs droits.
Cela peut créer un grand inconvénient, mais je crois que de
pareils inconvénients pe3nvent se présenter dans beaucoupi
d'autres comtés où des fraudes auraient été commises, où la
loi aurait été violée.

C'estune question purement légale; c'est un point impor-
tant de procédure parlementaire, ou plutôt une question de
juridiction on matière électorale, et dans quelques remar-
ques que je me propose de présenter à la Chambre, je
m'efforcerai de discuter la question à un point de vue légal,
comme je l'ai fait dans d'autres occasions, par exemple dans
l'atTaire du comté de King, lorsque j'ai eu la mauvaise for-
tune de différer d'opinion avec les deux côtés de la Chambre,
Aujourd'hui j'approuve le rapport du comité des privilèges
et élections.

lin'y a pas de doute que depuis des siècles la loi et la prati-
que du parlement ont été que la Chambre des Communes

• avait le pouvoir de décider quels étaient ceux qui avaient
droit de siéger dans son enceinte, et ce droit a continué à
exister jusqu'à ce qu'il ait été abrogé par une législation
supérieure aux règlements de la Chambre des Communes.
Je suppose que les privilèges et les pouvoirs de la Chambre
des Communes sont en force jusqu'à ce qu'ils soient abrogés
ou délégués par la Chambre des Communes en vertu d'un
statut du parlement. L'honorable député de Bellechasse'
(M. Amyot) demande: Où est l'autorité supérieure ctou sont
les décisions de cette Chambre. Il y a une autoi ité supérieure,
c est la loi du pays. Quand la couronne ou la Chambre des
Communes a renoncé à quelqucs.uns de ses privilèges ou
prérogatives, ou qu'elle les a délégués, ils cessent d'exister
tant qu'ils n'ont pas été rétablis par la même autorité qui
les a abolis, c'est-à-dire, le parlement.

La Chambre des Communes a-t-elle renoncé à son privi-
lège de s'enquérir des questions électorales ? L'honorable
député de Queen, Ile du Prince-Edouard (È. Davies) dit
qu'il existe une suite non interrompue de précédents consa-
crant la juridiction de la Chambre en semblable matière.
Il cite des précédents anglais d'avant 1868. Je prétends
qu'ils n'ont aucun rapport avec le cas actuel. S'il parle de
précédents canadiens, d'avant 1873, je dis, que pour la même
raison ils ne peuvent s'appliquer.

M. DAVIES : Pourquoi I
M. GIROUARD: Je vais l'expliquer à l'honorable déput.

Avant 1868, en Angleterre il n'y avait aucune disposition
comme celle qu'on; trouve à l'article 50 de l'acte de 1868
concernant les élections impériales, disposition reproduite
dans le statut canadien de 1873, et qui dit qu'à l'avenir'
toutes les questions électorales:ne seront pas réglées autre-
ment que tel que pourvu dans cet acte.

Jusqu'en 1868,en Angleterre, les procès au sujet des élec.
tions contestées avaient lieu en vertu de l'Acte de Grenville
de 110 et aussi de l'acte de air Robert Peel de 1848,
qui créaient certains comités chargés de décider les ques-

tions se rapportant aux élections. La même procédure
existait au Canada en vertu du statut de 1851, dont il est
question dans le rapport du sous-comité. Ce rapport est
reproduit dans le rapport du comité des privilèges et élon.
tions, qu'on peut trouver dans les votes et délibérations do
cette Chambre à la date du 12 mai dernier. Pour la, pre-
mière fois en 1868 le parlement anglais décréta que la
Chambre des Communes ne s'occuperait plus des questions
électorales. Ces dispositions n'existent pas dans l'acte
Grenville ni dans l'acte de sir Robert Peel en 1818, ni dans
le statut canadien de 1851. On ne la trouve dans aucun
statut on Angleterre avant 186s et au Canada avant 1873.

Je laisserai donc de côté tous les précédents anglais anté-
rieurs à 1868, et tous les précédents canadiens antérieurs à
1873, comme n'ayant aucun rapport avec le cas qui nous
occupe.

Si nous référons au texte du statut impérial de 1868 et
du statut canadien de 1873, nous voyons qu'il est ti ès clair
et qu'il n'est pas nécessaire d'être avocat pour le compren-
dre. Il dit que la validité d'une élection ne pourra être
contestée qu'en la manière indiquée dans ce statut. Qu'est.
ce que cela veut dire ? Cela ne veut-il pas dire qu'à l'ave.
nir la Chambre des Communes n'interviendra plus dans les
questions délection ? N'est-ce pas là le sens exact de ce
statut ? le le demande à tous ceux qui ne sont pas avocats,
mais qui comprennent l'anglais, si ce n'est pas cela que
signifie ce statut ? Si on trouvait les mêmes expressions
dans l'acte Grenville ou l'acte de sir Robert Peel, je dirais
que les précédents antérieurs à 1868 peuvent s'appliquer.
Mais cette disposition n'existe pas.; on ne la trouve que
dans la législature récente.

Voyons quels sont les précédents en Angleterre et au
Canada, depuis l'adoption de ces statute. En Angleterre on
trouve cinq cas se rapportant à la question, et dans tous la
Chambre des Communes n'est intervenue que lorsqu'il s'a-
gissait de la qualification personnelle du candidat. Je cite-
rai le cas de sir Sydney Waterloo, décidé en 1868, peu de
temps après l'adoption de l'acte impérial, et dont on a parlé
au cours de ce débat, Il y a ensuite le cas d'O'Donovan
Rossa qui a été décidé en 1870 ; le cas de John Mitchell, en
1875, un deuxième cas de John Mitchell, décidé la même
année, et dans lequel la Chambre des Communes a consacré
une doctrine difrérente de celle qu'elle avait adoptée dans
le premier cas. La première fois la Chambre des Communes
décida que Mitchell n'était pas qualifié pour siéger dans la
Chambre des Communes. Lorsque la question revint de
nouveau la Chambre ne voulut pas intervenir; -je considère
que cette décision est en contradiction avec la première.

L'honorable député de Queen, 1 P.-E. (M. Davies) a ap-
puyé fortement sur le cas de Mayo, en Irlande, où une
grande fraude a été commise au détriment des électeurs,
tout comme on prétend qu'une grande fraude a été perpé-
trée au préjudice des électeurs du comté de Queen, N. B. La
chose est possible, mais à qui s'est.on adressé dans l'affaire
de Mayo ? st.ce à la Chambre des Communes ? On s'est
adressé aux tribunaux.

M. DAVIES: Il n'y a pas eu d'élection.
M. GIRO UARD: Nous savons que, les tribunaux n'ont le

droit d'intervenir que lorsqu'une élection a lieu. Il y a eu
appel nominal de trois candidats; l'officier-rapporteur en a
oublié un à l'appel et s'est mis à faire l'élection d'après lo
document portant que les deux autres candidats seulement,
briguaient les suffrages.

M, DAVIES: Il les a déclarés élus tous deux.
M. GIROTARD: Mais est-ce que celui dont la mise en

candidature a été écartée par 'officier-rapporteur s'est
adressé à la Chambre des Communes d'Angleterre pour se

,plaindre? Non, il s'est.adressé aux tribunaux ordinaires du
pays, et c'est précisément ce que M. King ou quelques -uns
de:se-s amis auraient dû faire. Je mets au défi n'importe
lequel des lionorables députés de me citer un. seul cas où la
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Chambre des Communes d'Angleterre soit intervenue pour
régler une question de légalité ou d'illégalité d'élection, ou
même, pour connaître d'une affaire quelconque où il ne
s'agissait pas de la privation des droits politiques pour un
député siégeant.

M. DAVIES : Il ne s'agit pas ici de légalité ni d'illégalité.
L'élection était légale, mais l'officier-rapporteur n'a pas dé-
claré élu celui qui était élu.

M. GIROUARD : Si l'élection était correcte, pourquoi
vous plaignez-vous de M. Baird ?

M. DAVIES : Parce que l'officio-rapportour a fait un
faux rapport.

M. GIROUARD : Les cas de faux rapports relèvent des
tribunaux tout comme les cas d'élection illégale. Il s'agit
ici de rapport illicite, d'illégalité dans la façon dont l'officier-
rapporteur a conduit l'élection. Il ne s'agit certainement
pas de la perte des droits politiques pour aucun des deux
candidats. Les précédents anglais ne s'y appliquent donc
nullement; au contraire, ils prouvent au delà de tout doute
que nous n'avons aucunement le droit de nous mêler de cette-
affaire. Comme je l'ai dit, je ne me propose pas d'invoquer
les précédents canadiens antérieurs à 1873, attendu qu'ils ne
se rapportent aucunement à la ebose. Je veux citer les cas
jugés par cette Chambre depuis la loi de 1873, qui,-je l'ai
déjà citée-déclare qu'aucune élection dorénavant ne sera
attaquée autrement qu'en vertu des dispositions de cette loi.
Le premier cas rapporté des procédures de cette Chambre
est le cas Perry, qui n'est pas cité dans le rapport du sous-
comité inséré dans celui du comité des privilèges et élections
sur le cas actuel. Il s'agissait dans cette affaire, de savoir
si M. Perry était éligible ou non-si sa démission comme
Orateur de l'Assemblée législative de l'Ile du Prince-Edouard
avait été envoyée à temps. C'était donc une question d'éli-
gibilité. Dans ce cas-là le comité des privilèges et élections
etait d'opinion que la démission était suffisante, et la Chambre
a accordé le mandat à M. Perry. Cependant, voyant qu'il y
avait quelque doute dans l'affaire, le comité recommanda
que le bill d'indemnité fut dépoéê en faveur de M. Perry, et
le bill fut déposé en conséquence. L'autre cas a été celui de
Louis Riel, déjà mentionné par un des orateurs qui m'ont
prérédé. Il s'agissait encore là de privation des droits poli-
tiquei. Il fut proposé que vu que Riel était contumace
ayant déjà été accuFé de meurtre. il était privé du droit de'
siéger dans cette Chambre. Il fut, en conséquence, déclaré
qu'il n'avait pas le droit d'y siéger. Le troisième cas est
celui de Gaqpé, décidé en 1874. Il ne s'agit pas ici de
l'affaire de Gaspé mentionnée dans le rapport du soue-comité,
mais d'un cas qui se rapporte encore plus directement au
cas actuel. Le 20 avril 174, il a été proposé que la pétition
de M. Horatio LeBouthillier demandant que le rapport de
l'élection de Gaspé fut réformé et que, comme question de
privilège, le nom de M. LeBouthillier fut mis à la place de
celui de Louis George Harper, qui était en même Lemps
officier-rapporteur. Les Journaux de la Chambre disent, à
la page 84:

Objection étant faite à la réception de cette pétition pour la raison
q.ue le sujet était un de ceux dont les cours de justice doivent connaître
ainsi qu'établi par la loi, la pétition est renvoyée par l'Orateur.

Le dépufé de Queen a déclaré que si l'officier-rapporteur
.Dunn était laissé libre d'agir comme il l'a fait, il aurait pu
se déclarer lui même élu. Voici justement un cas où l'offi-
cier-rapporteur se trouvait lui-même candidat, et a été
déclaré élu. Il était officier-rapporteur, il a laissé le greffier
faire les procédures de l'élection et il est devenu candidat.

M. LANGELIER (Québec): L'officier-rapporteur ne s'est,
pas déclaré lui-même élu dans ce cas-là. Il s'est démis dès
le commencement de l'élection et il laissa les papiers entre
les mains du greffier, et le rapport a été fait par le greffier
de l'élection.

M. GIRoUARD

M. GIROUARD: N'est-il pas vrai que le bref d'élection
était adressé à lui-même ?

M. LANGELIER (Québec): Oui.
M. GIROUARD: N'était-il pas alors l'officier-rapporteur ?

Après que le bref lui eût été adressé il donna sa démission,
devint candidat et fut proclamé élu. Je prendrai la liberté
de citer un peu au long les opinions de quelques-uns des
principaux membres de la Chambre d'alors; comme il n'y
avait pas de compte-rendu officiel des débats alors, je suis
obligé de citer le rapport des journaux, et de fait, le seul
journal qui a publié un rapport complet, c'est le .Mail. M.
Palmer, aujourd'hui un des juges les plus distingués du Nou-
veau-Brudswick, dit:

Qu'il pensait que la cause relevait bien clairement de la cour d'élec-
tion, et qu'elle (la pétition) ne devait pas être admise.

Puis sir John A. Macdonald dit :
Le parlement avait ordonné que toutes les pétitions demandant des

rapports d'élection fusent soumises à un tribunal différent, afin d'enle-
ver A la Chambre tout droit d'intervention dans le règlement de pareilles
questions. Il croit qu'on devrait éviter de créer un pareil précédent,
et qu'on devrait arriver à cet entente que toute pétition qui devrait être
soumise aux juges devrait en p-emier lieu être repoussée par cette Cham-

bgre.anUne p"areile manière de procéderdébarrasserait le parlement d'un

g r an d n o m b r e d e p t i t io n s e d ' n l o r e t c .
M. Kirkpatrick dit que la pétition attaquait in rapport irrégulier et

demandant que le rapport fAt réformé. La cour d'élection est letribu-.
alauqe il coni de sn'adresse edaars ces c s.On ne devrait pas

traîner la Chmbre .das'rèe deatis politiques.
M. C bon dit qu'on avait des lois particulières pour les causes d'in-

validation d'élection, et que ce n'était que dans les cas extraordinaires
que la Chambre réclamait juridiction.

M. LANDERKIN: Oui, dans les cas extraordinaires.
M. GIROUA R iD : Cela ne veut pas dire que les cas ex-

traordinaires sont comme celui qui nous est soumis. Les
cas de Gaspe et de Victoria étaient tout aussi extraordi.
nuires. M. Cauchon poursuivit en disant qu'il pensait que
la pétition devait être déférée au tribunaux.

L'Orateur a dit u'il n'avait pas de précédent sur lesquels se guider
pour décider si la tition devait être admise par ca Uhambre, et il laissait
entièrement la dcision à la discrétion de la chambre. on devrait
prêter beaucoup d'attention la question, afin que dans l'avenir on ne
puise lusv psr eptitions semblables. Son sentiment était

auis on a le cas de Victoria, N.-E., dans, lequel on ' est
plaint de certaines irrégularités dans l'élection, et la
Chambre a refusé d'accueillir la plainte. Eufin, nous avons
le-cas de l'élection du comté de King, dans lequel il était
question de la privation des droits politiques, le point étant
de savoir si liun des candidatsa avait donné sa dmission,
ainsi que le requérait la loi. Nous voici donc au Canada avec
cinq causes jugées depuis que la loi de 1873 est en vgueur,
et toutes portaient sur la privation des droits politiques,
excepté celle de Victoria, N.-E, et pour toutes la Cham bre
des Communes a refus d'intervenr, excepté quand le
député siégeant était personnellement inéligible. Inutile
pour moi d'appele r l'attention de la Chambre sur le fait
qu'un avocat aussi éminents que M. Matthews, CR, qui était
secrétaire d'Etat pour lintérieur, et M. Ed ward Clarke, C.R,
qui était solliciteur géneral, le premier en 1870 et le second
en 1882, ont exprimé l'opinion que même dans le cas d'iné-
ligibilité personnelle la Chambre des Communes n'avait pas
le droit d intervenir, ai ce n'est quand l'iréligibilité s'était
produite après l'élettion. Ces avocats éminents étaient
d'opinion que dans ces cas la loi s'appliquait. Cependant il
n'est pas nécessaire d'examiner ce point. Il suffit d'observer
qu'en Angleterre aussi bien qu'au Canada, sous l'opération
des lois que j'ai mentionnées, pas une seule immixtion dans
les affaires d'irrégularité ou d'illégalité, ni mên e dfraude
commise à une éleltion, ne peut être citée; tous les précé-
dents sont empruntés à des causes où l'éligibilité personnelle
du candidat est en question. Je suis tout à fait disposé à
accepter la jurisprudence anglaise et canadienne, mais je ne
me sens pas dispose à aller au delà, et la faire porter sur
des cas non visés par la coutume du parlement, Pour ces
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raisons j'appuie le rapport du comi1é des privilèges et élec-
tions, et je vais voter contre le dernier amendement.

M. PATTERSON (Essex) : Il me semble que l'honorable
préopinant n'a pas aperçu le vrai point de l'affaire. Il
paraît croire que nous sommes à nous occuper d'une ques.
tion d'élection ; nous sommes à nous occuper de la conduite
d'un de nos propres employés. Nous nous occupons d'un
rapport d'élection, dont les faits nous sont tous soumis
revêtus de la signature et exécutés sous l'autorité de notre
propre employé. Comme ma position est quelque peu
spéciale en cette affaire et tant soit peu affligeante pour
moi, à cause du fait que je me trouve, sur ce point, séparé
do ceux avec qui je suis ordinairement d'accord dans cette
Chambre, on me pardonnera de passer en revue les faits de
la cause. M. Dunn a été nommé officier-rapporteur pour
l'élection du comté de Queen, N.-B. Le jour de l'appel
nominal, il a accepté un dépôt, lequel dépôt était exigé du
candidat en conformité de la loi promulguée en 1882. Cette
loi déclire que ce candidat doit être muni d'un papier de
mise en candidature portant un certain -nombre de noms,
et dit:

A moins que la somme de $200 ne soit déposée entre les mains de
l'officier-rapporteur lorsque le papier de nomination lui sera remis, et le

l'accompagnant d'un exposé de faits établissant que M. King
avait la majorité des votes. Puis, la Chambre se trouve
saisie de cette question-ci: avons-nous le pouvoir de nous
occuper d'un acte de notre propre employé et de réformer
ce rapport? Ce n'est pas une cause d'invalidation d'élection.
Il s'agit d'une faute patente dans les papiers relatifs au
rapport., qui sont actuellement entre les mains de notre
fonctionnaire, le greffier de la couronne en chancellerie.
Quant à la question de savoir si nous avons le pouvoir de
nous occuper de ce rapport et de la conduite de "cet officier.
rapporteur, comme employé de la Chambre, le paragraphe
18 de l'acte fédéral déclare:

Les pr'vilèges,. immunités et pouvoirs dont jouiront le Sénat et la
Chambre des Communes ainsi que leurs membres respectivement, seront
ceux défiais de temps à autre par acte du parlement du Canada.

Puis, en vertu du chapitre 23 de la 31e Victoria, le parle-
ment du Canada décréta:

Le Sénat et la Chambre des Communes respectivement, ainsi que leurs
membres respectifs, jouiront, pour les exercer, dos mâmes privilèges,
immunités et pouvoirs que, au tempa de la promulgation de l'Acte de
l'Amérique du Nord, 1867, possédaient et exerçaient les Communes, la
Chambre du parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, ainsi que leurs membres respectifs, en tant qu'ils sont
c3nformes et non contraires au dit acte.

reçu de l'officier-rapporteur, sera, dans chaque cas, admis comme Bffi- On ne conteste donc pas que cette Chambre, à l'époque de
sant pour prouver la production du papier de nomination, du consente-
ment du candidat, et du paiement ict mentionné. la promulgation de cet acte, avait le pouvoir de s'occuper

d'une question de. ce genre. Il est de fait qu'en 1873, avant
Avant cela nous avions une loi relative à l'élection des de nous décharger du soin de connaître des procès en inva-

membres du parlement qui exigeait que le paiement fut lidation d'élection, par l'entremise d'un comité de la Chambre,
fait par un agent du candidat. L'objet du paiement que pour confier aux juges le soin de connaître de ces causes, il
devait faire l'agent sous l'opération de cette loi était entière- s'est présenté une cause, celle de Muskoka, dans laquelle
ment différent de celui de ce dépôt temporaire. On exigeait plusieurs doutes ont pris naissance. Mais sur motion de M.
que cet argent fût payé par un agent afin d'empêcher les Blake-qui était alors membre de l'opposition-exposant les
manoeuvres corruptrices aux élections et afin que les irré- faits et montrant que même dans les circonstances les plus
guarités et les manoeuvres corruptrices pussent être décou- défavorables, M. Cockburn avait été élu par une majorité de
vertes plus facilement dans les procès pour invalidation 26, il a été décidé que le rapport devait être amendé, et M.
d'élection. Mais cela n'aurait rien à faire avec les dépôts Cockburn a été déclaré élu, à l'unanimité.
faits pour empêcher des luttes vexatoires, pour empêcher
des candidats de se présenter là où le sentiment de la vaste M. GIROUARD : Etait-ce avant ou après la loi?
majorité des électeurs leur était hostile et leur élection était M. PATTERSON (Essex): C'était avant la loi. Nous
impossible. On exigeait un dépôt dans ce cas, et ce dépôt avions le pouvoir jusqu'alors. Puis, plus tard, pour ne pas
était confisqué si le candidat ne recevait pas un tiers des embarrasser la marche des affaires dans le parlement, et
votes exprimés. aussi pour que les procès en invalidation d'élection, fussent

Eh bien, M. Dunn, l'officier.rapporteur,a reçu le dépôt, dont instruits avec plus d'impartialité, nous avons délégué le
il a donné quittance, en même temps que des papiers relatifs pouvoir d'en connaître aux juges du.pays; et afin qu'il n'y
à l'appel nominal, en conformité de la loi, et l'élection s'est eut pas d'erreur ni d'échappatoires, on donna les pouvoirs
faite. Le jour de la proclamation, quand ila été en présence les plus étendus aux juges, afin qu'il ne se présentât aucune
des candidats ou de leurs agents, l'officier-rapporteur s'est question qu'on pût éluder.
mis à compter les bulletins à lui envoyés par les différents , Mais, l'intention n'a jamais été que cette Chambre se
sous-officiers-rapporteurs, et il trouva que M. King était départît de ce pouvoir que nous possédons comme cour
régulièrement élu par une majorité de 61 votes. Il avait suprême du parlement, de juger la conduite de nos officiers
alors pour devoir et pour devoir unique, de par la loi, de lorsqu'un tort ou une fraude manifeste a été commis, comme
déclarer élu M. King, le candidat de la majorité. Au lieu la chose est arrivée dans le cas actuel, d'après le témoignage
de cela, revenant sur la question dos procédures faites le même de l'officier-rapporteur. Etant de cette opinion, qui
jour de l'appel nominal, il s'est constitué en tribunal d'appel me paraît être aussi claire que le soleil en plein midi, je ne
contre lui-même. Il a entendu des avocats; différents plai. puis voter autrement que pour donner le siège à M. King,
doyers ont été offerts, des points techniques ont été soulevé', celui qui a été élu le 23 février.' Ce n'est pas une question
11 les décida tous, excepté celui-ci, que le dépôt de' $200 de parti. C'est une question qui concerne les droits et les
aurait dû être fait par un agent. - Je suis parfaitement privilèges, l'honneur et la dignité de cette Chambre. C'est
convaincu que jamais la loi n'a ou un pareil but. L'article une affaire dans laquelle nous établissons un précédent. Si
de la loi relatif au dépôt de $200, à faire le jour de l'appel l'on dit qu'il n'y a pas de précédent pour agir ainsi, je crois
nominal, a été inséré neuf ans apiès la promulgation de qu'il y en a eu un, bien que je ne l'aie pas approuvé; c'était
l'acte qui exige que tous les frais de l'élection soient payés en 1883, alors qu'un candidat ayant la minorité des votes
par an agent. Un juge qui aurait à connaîtred'une question dans King, I.P.-E., fut déclaré membre de cette Chambre.

-de ce genre, chercherait l'intention de la loi; et je consi- Ça été là un précédent dans lequel le parlement a pris l'au.
dère que nous sommes à siéger ici ce soir en qualité de torité en mains, et a agi sans laisser laffaile aux tribunaux.
juges,,, que inous hvons à décider la question d'après les Je crois qu'une injustice a été commise dans cette circons-
dictées de notre honneur personnel et non comme partisans tancç, et l'attitude que j'ai prise, alors est celle que j'ai
M. -Dunn a prissur lui de décider que M. King, à cause du toujours prise. J'ai toujours été fortement opposé l'idée
fait que son:dépôt n'a pas 'été 'versé par un agent, était d'encourager les oficiers-rapporteurs à s'arroger des pou-
devenu inéligible et'4ue le candidat de la minorité se trou- voira comme ceux dont ont usé les officiers-rapporteurs de
vait régulièrement élu. Il envoya son rapport à cet etiet; King, IP..B. et de Queen, . Le comté que j'ai rhon-
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neur de représenter a plusieurs fois souffert des torts de ce
genre. Sous l'ancien parlement du Canada, l'officier-rap-
porteur du comté d'E -sex fut amené à la barre de la Chambre
en deux occasions pour des affaires d'élection ; et je suis
depuis plusieurs années très fortement oppomé à l'idée de
permettre à un emplo3é de cette Chambre d'sssumer l'au
torité de régler des questions de ce genre. Je cr ois quo le
précédent qu'il nous faudrait établir devrait être de nature
à détourner les officiers d'essayer, dans n'importe quel cas,
d'user de l'autorité avec partisannerie.

Toute question peut être changée en question de parti,
mais en Angleterre ces questions ne sont pas considérées
comme des questions de parti, et là un député est libre
d'agir suivant sa conscience et son honneur. J'ai l'intention
de garder ma liberté d'action dans toutes les circonstances où
je connaîtrai parfaitement les faits, et où je croirai que mon
intelligence suffira pour me guider. Dans toutes questions
de politique administrative, sur lesquelles le gouvernement
est naturellement mieux renseigné que je le suis, je veux
bien me soumettre à son opinion quand même j'aurais des
doutes. A propos de la politique nationale, bien que je croie
que le gouvernement a été plus loin que le pays ne s'y
attendait lors de l'inauguration de cette politique, et bien
que j'aie des doutes sérieux sur les résultats de cette politi-
que telle qu'appliquée maintenant, j'ai l'intention d'appuyer
le gouvernement du jour. J'ai aussi l'intention d'appuyer
loyalement sa politique de chemins de fer et sa politique
administrative en général. Mais sur uue question comme
celle-ci, qui est claire comme le jour, lorsque je suis convain-
cu que i. King a droit au siège, je ne puis livrer ma
conscience à personne. Il n'y a pas un honorable député de
la gauche qui suppose que je suis plus près d'eux d'un seul
pouce parco que je prends cette attitude et fais cette décla.
ration. Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de jurer une
amitié éternelle à•'un homme parce que je refuse de partici-
per au vol de son porte.monnaie, et parce que je fais simple-
ment ce que je regarde comme un acte de justice, parce que
je refuse de voler à M. King son siège, je ne crois pas être
plus près de ces honorables messieurs ou de leur parti.
Quand même je n'aurais pas d'autre raison, la manière dont
ils ont conduit leur dernière campagne électorale dans le
pays, et plus particulièrement dans ma propre division,
n'était certainement pas do nature à m'engager à me rap-
procher d'eux. Dans le cas actuel nous devrions considérer
par-dessus tout notre honneur personnel et la dignité de la
Chambre, et nous devrions être animés d'un sentiment
d'esprit et de corps.

Nous ne sommes pas aujourd'hui en butte aux empiéte-
ments de la couronne ou de grands nobles, comme l'étaient
autrefois les Communes d'Angleterre, mais nous pouvons
avoir à déplorer ce qui est presque aussi mauvais, un esprit
de servitude, et une trop grande servilité à l'égard du gou-
vernement du jour. Bien que je désire fortement le maintien
de ces messieurs au pouvoir et que j'approuve leur politique
générale, je crois que c'est une erreur de notre part d'aban-
donner notre jugement individuel; et mon jugement étant
formé sur cette question, je suis tenu en honneur d'agir
suivant mes opinions, quand même j'aurais le malheur de
me séparer do mes amis dans cette circonstance. En Angle.
erre les lignes de démarcation entre les partis ne sont pas
tracées de cette manière. Prenons par exemple le cas de
M. Bradlaugh. M. Bradlaugh, nous le savons, avait refusé
de prêter serment, mais plus tard, n'ayant aucun souci du
serment, il se déclara piêt à le prêter. La majorité de la
Chambre des Communes refusa alors de lui permettre de
pr êter serment parce qu'il n'en respectait pas la sainteté.
M. Bradlaugh était un par.isan da M. Gladstone, et, en
conséquence, M. Gladstone ne voulut pas faire une motion
pour L'empêcher de prendre son siège. Là-dessus, sir Stafford
Northcote préaenta une résolution à cet effet, qui fut appuyée
par plusieurs des partisans de M. Gladstone, et'adoptée par1
une forte majorité de la Chambre. M. Gladstone ne donna

M. PATTERSON (EssOx)

pas sa démission parce que dans cette occasion la direction
de la Chambre lui avait été enlevée; et en supposant que
dans le cas actuel le siège soit donné à M. King, croycz-vous
M. l'Orateur, que cela indiquerait un manque de confiance.
dans le gouvernement? Croyez-vous que le très honorable
premier ministre ne serait pas maintenu sur un vote direct
de non-confiance ? Je crois que cette Chambre aurait d'au-
tant plus confiance en lui qu'il aurait jugé à propos de faire
de cette question une question libre. C'est une e reur de
faire de chaque sujet qui se présente une question de parti,
et de diviser de cette manière la Chambre et le pays.

Je ne dirai rien de la conduite de celui qui occupe actuel-
lement le siège de M. King. C'est lui qui est le gardien de
son honneur. Je ne suis pas ici pour le blâmer ni pour
blâmer qui que ce soit. Quant à M.. Dunu il se peut qu'il
ait agi d'après l'avis d'un avocat, mais il n'avait pas droit
de consulter un avocat. L'affaire était claire, sa conduite
était toute tracée. A la clôture des polls, il était de son
devoir d'additionner les états des divers sous officiers-rappor-
tours, et d'envoyer le rapport au greffier de la couronne en
chancelle- ie en faveur de celui qui avait la majorité des
votes. Lorsque je songe aux grands pouvoirs dont M. Dunu
s'est cru investi, je suis surpris de sa modération; je m'étonne
qu'il n'ait pas mis de côté les deux candidats et ne se soit
pas déclaré lui-même élu à la place de celui qu'il a proclamé.
Pour les raisons que j'ai données, étant convaincu que nous
avons le pouvoir de régler cette question,j'appuierai l'amen-
dement de mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard.
Je crois que cet amendement répond pleinement au cas
actuel, et qu'il sera à l'avenir un pré édent précieux.

Je puis dire pour ce qui me regarde personnellement que
ma conduite lors d'un autre vote à ce sujet a été beaucoup
critiquée par certains jurnaux. Je ne crois pas à cet
égcïsme qui porte toujours un homme à se lever pour
répondre comme question de privilège, à toutes les choses
insignifiantes qu'un journal peut publier sur son compte.
Mais en justice pour moi, et avec votre permission, K.
l'Orateur, je demanderai l'indulgence de la Chambre. Dans
cette occasion, bien que ce fût le premier vote impDrtant
donné dans cette Chambre, m'étant engagé durant la der-
nière campagne électorale, dans une lettre d'un caractère
général à mes commettants, à agir dans cette Chambre avec
droiture et conscience, je ne pouvais sur le premier vote
agir d'une manière qui, à mon point de vue, aurait été toute
autre que droite et consciencieuse. Si les paroles ont
quelque signification, je ne pouvais voter autrement que j j
l'ai fait ; et comme l'on a rapporté que mon vote avait
causé beaucoup de mécontentement dans le parti, je dirai
qu'à ce sujet les correspondants des divers journaux qui
ont critiqué ma conduite, ont, autant que je sache, puisé
tous leurs renseignements dans leur imagination. Durant
ma carrière publique, soit dans ce parlement ou dans la
législature d'Ontario, personne, ni le chef du gouvernement
ni aucun de ses partisans, ne m'a jamais demandé avant le
vote comment j'allais voter, ni ne m'a parlé après mon vote
de la manière dont j'avais voté, ou critiqué ma conduite.
J'ai vu dans un des principaux journaux que des paroles
avaient été échangées entre quelques-uns de mes amis et
moi, et que j'étais parti pour ma division dans le but de
donner ma démission. Il n'y a pas l'ombre d'une vérité
dans cette assertion, ni dans les autres assertions qui ont
été faites à mon sujet relativement à cette affaire. Si des
paroles dures ont été échangées, ça dû être entre ceux qui
m'attaquent ef ceux qui me défendent on mon absénce..
Mes actes n'ont jamais été critiqués en ma présence.
J'ignore ce qui se passe parmi les honorables députés de la
gauche, mais je n'ai jamais eu connaissat.ce soit dans ce
parlement ou dans la Chambre d'Ontario, qu'un député de
mon parti ait été critiqué par ses amis pour la manière dont
il avait voté. Je ne crois pas qu'un seul député de la droite
tolérerait-pour ma part je ne la tolérerais certainement
pas-l'intervention de qui que ce fût dans ce que je consi-
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dère être mes droits dans cette Chambre. Si peu capable King a enfreint la loi sous ce rapport, ils se condamneraient
que je puisse être, si inférieur que je puisse être à d'autres eux-mêmes et devraient en logique donner leur démission.
Hons le rapport des qualités qui constituent un membre M. COCKBURN: J'accepte la déclaration de l'honorable
utile du parlement, sur la question de mon vote et comme député, mais plusieurs représentants considèrent que cela
représentant d'une importante division électorale, je me est une informalité, et inval derait l'élection de l'honorableregarde comme l'égal de n'importe quel membre de cette député si ce point était strictement observé. Je lui soumetsChambre, et lorsque j'ai voté je l'ai fait de la manière que donc cette question. S'il est prêt à faire régler des ques-j'ai cru être dans les meilleurs intéiêts de mes commet- tions de ce genre par la majorité brutale de la Chambre,tan.ts. il se trouve exposé à ce que je me lève et propose qu'il soitJ'ai fait cette déclaration parce que j'ai cru qu'il était juste exclus de la Chambre à raison des informalités par lesquellesnon seulement pour moi, mais encore pour les honorables il a obtenu son siège. Est-il pi êt à soumettre une questiondéputés qui m'avoisinent, de contredire l'assertion que le de ce genre à la majorité de la Chambre, et ne considère-t-ilministère ou mes collègues m'auraient manifesté du mécon- pas plutôt que la Chambre a agi sagement en renvoyanttentement. J'ignorais l'existence d'un pareil sentiment Pas qust qu trhbre ag isa avocat resan
avant de l'avoir la dans les journaux. J'ai exposé à fond la ces questions au tribunaux? Je ne suis pas avocat; je n'is

manire don fa l'itenionde oter etje egrtteun modeste citoyen n'appartenant pas au barreau, je n'aimanière dont j'ai lintention de voter, et je regrette pas de connaissances légales, mais je pose cette question àd'avoir à prendre cette attitude contre ceux avec lesquelsje l'honorable député, et j'ai assez confiance dans son honnê.marche ordinairementi. Je n'ai pas l'ombre d'un doute sur tet, dans son intégrité et dans sa droiture, et je connaisle devoir qui m'incombe en ce moment. Si j'avais l'ombre teé dassn Mtgiée ass riue tj onid'u dute r es aino n cégaesou omentSifi s qe assez son bon naturel pour croire qu'il essaiera à répondred'un doute sur les raisons légales ou constitutionnelles qui de' son mieux à cette petite énigme.
vont motiver mon vote ce soir, j'en donnerais le bénéfice au
gouvernement du jour, qui a mon appui; mais je n'ai pas de M. CASEY: L'honorable préopinant a avoué qu'il avait
doute sur ce sujet et je crois fermement que nous avons le été incapable de voir dans cette question aussi claire que le
droit de régler cette affaire, que c'est simplement une jour. Peut-être en a-t-il montré la raison en prouvant par
question d'opportunité, et que, dans ce cas, nous devons l'énigme qu'il a, suivant sa manière plaisante, posee a mon
faire notre devoir pour l'honneur et le prestige de cette honorable ami de Queen, 1. P.-B. (M. Davies), qu'il n'avait
Chambre. Si nous voulons que le pays nous respecte, nous aucunement compris la question dont la Chambre est actuel-
devons nous respecter nous-mêmes. A quoi se réduisent lement saisie. Il dit que mon honorable ami de lIle du
l'honneur et le prestige de cette Chambre si nous perdons Prince-Edouard a avoué avoir payé son dépôt d'une manière
l'estime du pays ? Si la Chambre jouit à un haut degré de que quelques honorables députés .considèrent comme une
l'estime du pays, c'est parce que dans le pasé de grands informalité. J'ignore s'il peut voir quelque différence, mais
hommes en ont fait partie, et elle nous est sacrée et con- il demande à mon honorable ami s'il consentirait à soumettre
centre les regards le tout la pays g' &ce à la mué-noire de ces la question de cette infornalité à la majorité brutale, comme
hommes. Nous désirons, autant que nous le permettront il appelle en ba tinant les deputés de la droite. Cela montre

ios humbles talents, suivre les traditions de ce parlement, une gaieté très rafraîchissante à cette heure de la nuit, mais
et laisser à nos suc3esseurs, sans tache et intact, le dé1 ôt ça indique aussi que l'honorable député n'a aucunement
immaculé que nous avons reçu des grands hommes qui nous compris la questionqui nous occupe, car nul député de la
ont devancés. gauche n'a proposé qu'il serait à propos de soumettre un point

M. COCKBURN: Je regrette beaucoup d'être un de ces de droit purement technique comme celui dont il a parlé, à la
infortunés privés de cette somme d'intelligence qui permet majorité brutale, ou à un comité de cette Chambre. Nous
à d'autres de voir immédiatement clair comme le jour les avons prétendu que des questions légales de cette nature ne
complications de cette question qui est débattue ici depuis devaient pas être décidées par la majorité de cette Chambre,
deux on trois jours. En conséquence, je suis forcé de et je suis parfaitement de l'avis de ces messieurs qui ont
demander quelques informations, et je le fais avec d'autant passé beaucoup de temps à essayer de nous convaincre de
plus de plaisir que je vois sur les bancs de l'opposition un ce que nous admettions déjà, savoir, qu'il serait imprudent
nussi grand nombre de légistes éminents et distingués. Pour et trèi peu sûr de laisser à la décision de la Chambre, des
mna part, je n'appartiens pas au barreau, mais, si je puis en questions légales comme celles concernant le paiement des
juger par le remarquable interrogatoire de celui que l'on a dépôta, la manière de marquer les bulletins, et autres actes
fait venir du Nouveau-Brunswick, et qui a comparu à la de ce genre. Ce n'est pas là ce que nous demandons. Mon
barre de la Chambre, l'opposition possède assez de science honorable ami de Bellechasse (M. Amyot) a posé très clai-
légale pour répondre à l'énigme que je désire lui soumettre. rement le problème qui est actuellement soumis à la Cham-
L'honorable député de Queen (M. Davies), dont j'ai écouté bre. Il a dit que le droit et le devoir de la Chambre étaient
le discours avec le plus grand plaisir, a avoué, au cours de sa de veiller à ce que personne autre que les membres du par-
harangue, qu'il y avait une certaine. informalité dans la lement ne siège ici. Qui est membre du parlement? Un
manière dont son dépôt avait été fait. Ça pourrait ne pas membre du parlement est un homme qui a été élu par la
être une informalité ; il pourrait déclarer que- ce n'en était majorité des votes de la division dans laquelle il s'est pré-
pas une ? Mais il avouera avoir dit que son dépôt a été fait sent•é. I est membre du parlement et. rien de plus, qu'un
de telle manière que plusieurs membres de cette Chambre officier-rapporteur le désigne faussement comme tel ou non.
considéreraient qu'il y a eu une informalité, et une infor- Ce que nous demandons à la Chambre de faire, est d'obliger
malité suflisante pour invalider son élection, l'officier-rapporteur de désavouer le faux rapport qu'il a fait

Quelques VOIX Non en représentant le monsieur qui occupe actuellement le
q uOc sège parlementaire du comté de Queen, comme le député

M. COCKBURN: Oui, M. l'Orateur, c'est à ce qu'il a élu par ce comté, et d'admettre le fait évident, patent qu'il
dit. a énoncé, lui-même, à la barre de la Chambre, que M. King

M. DAVIES: Si l'honorable député veut bien me le per a obtenu la majorité des votes et est, par conséquent, élu
mettre, je répéterai ce que j'ai dit. J'ai dit que je n'avais ,pour représenter le comté de Queen, . B. Qomme mon
pas fait mon dépôt par l'intermédiaire de mon agent à honorable ami d'Essex-Nord:(M. Pattereon) l'a dit, nous ne
l'élection ne croyant pas que ce fût le-moyen dont il devait discutonspas les questions de droit, nous ne contestons pas
être fait. .To l'ai fait moi-mêmeet j'ai dit que j'étais per une élection mais nous discutons la conduite de notre
suadé que plusieurs autres députés avaientfait la même propre officier. Cetofcier a'est permis d'exprimer un
chose, et que, s'ils déclaraient par leur vote e soir que M. mensonge dans le rapport adressé au greffier de la couronne
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en chancellerie, et nous désirons le faire disparaître de nos j Angleterre, on y a remédié, si l'on en croit la décision cité
registres, et consigner la vérité que cet officier a été forcé à cette Chambre et rendue par un juge dans une cause, qui
d'admettre à la barre do cette Chambre. Quelques hono- s'est produite dans le nord de l'Angleterre.
rables messieurs et mon honorable ami de Jacques Cartier Les honorables députés se souviennent, sans doute, de
(M. Girouard), en particulier, ont consacré beaucoup de cette décision. L'arrêté du jugo, dans cette cause, porte que
temps à prouver que nous n'avons pas le droit d'instruire c'est la majorité qui élit le député, que l'officier-rapporteur
dans cette Chambre les contestat ous d'élection. Personne le déclare ou non ; que les devoirs de l'officier.rapporteur
plus que moi, M. l'Orateur, ne partage cet avis, et je crois sont purement mécaniques, n'ayant qu'à désigner celui qui a
que cet avis est également partagé par tous les autres mam- obtenu la majorité; que si l'officier-rapporteur manque à
bres de la gauche. son devoir et ne désigne pas celui qui a obtenu la majorité,

Mais la cause qui est maintenant soumise à laChambre, ou s'il ne fait aucun rapport, celui qui a réellement obtenu
n'est pas une contestation d'élection, et tous ces -messieurs la majorité est élu pareillement, aussitôt qu'il a pu établir
ont omis ce point, quand ils ont dit que nous n'avions pas le d'une manière satisfaisante qu'il a obtenu la majorité des
droit d'instruire des contestations d'élection ? C'est une voix. De fait, ce que l'officier-rapporteur était tenu par la
cause dans laquelle le droit d'un candidat qui a reçu une loi de faire mécaniquem< nt, a été fait d'après le juge, et que
majorité des voix, qui a par suite, le droit prima facie de l'officier-rapporteur ait lait ou non un rapport, ou qu'il ait
siéger comme membre de cette Chambre, est contesté sur fait un faux rapport ou non, pour ce qui regarde le nombre
quelques défauts de forme, ou pour manoeuvres frauduleuses. des votes, le candidat qui peut démontrer qu'il a reçu la
Par exemple, ai l'officier-rapporteur avait rempli son devoir majorité des voir, est ipso facto le député élu par le comté,
dans cette cause, conformément à la loi, et déclaré élu M. jusqu'à ce qu'il soit prouvé devant un tribunal réeulier qu'il
Ring, et Si M. Baird-je dois me servir de son nom dans le n'a pas droit à ce titre. Voilà ce que veut actuellement la
pi ésent cas-et ses amis eussent pétitionné contre le rapport loi en Angleterre, si la décision que je viens de citer est
d'élection, parce que M. King n'aurait pas fait son dépôt suivie par les autres juges, comme je n'ai aucun doute qu'elUe
régulièrement, vous auriez eu alors une vraie cause d'élection le sera.
contestée ; vous auriez ou une cause à porter devant les Dans une cause comme celle qui nous occupe, ici, le faux
tribunaux, une cause dans laquelle l'éligibilité du candidat rapport de l'homme qui a été nommé pour compter les
élu serait mise en question par quelqu'un, qui aurait droit votes, devrait être mis de côté, et celui qui a réellement reçu
de le faire, et une cause, qui, d'après notre loi, ne pourrait la majorité des votes, devrait être de suite considéré comme
être jugée que par les tribunaux. Vous avez en une cause le député dûment élu, Or, en suppléant à l'insuffisance de
d'élection contestée pour le comté de King, Ile au Prince- la loi pour exécuter pleinement son intention, c'est-à-dire,
Edouard. Dans cette cause, l'officier-rapporteur a fait un en obligeant l'officier-rapporteur de faire ce que l'intention
double rapport, déclarant que M. Robertson avait une majo- de la loi lui prescrivait de faire, en obligeant notre serviteur
rité des voix ; mais il le croyait inéligible, et fit un rapport -et il n'est pa autre chose-d'exécuter ce que nous lui
sans conclusion. Voilà encore une cause d'élection contes, avons ordonné de faire, sous l'autorité du statut, nous n'ins-
table, ou une lection douteuse. Dans cette cause, sans truisons pas, par cela même, une contestation d'élection,
doute, l'homme qui avait reçu une majorité des voix, aurait nous n'empiétons pas sur une question de droit; nous
dû être déclaré élu, parce que son éligibilité aurait dû être voulons simplement que le statut soit obéi par notre officier,
contestée devant les cours, conformément au statut. Mais un statut adopté par cette Chambre pour se protéger elle-
justement où la Chambre n'aurait pas dû intervenir, elle l'a mme. En effet, M. l'Orateur, ce n'est pas plus instruire
lait avec la permission de son très honorable chef, et elle une contestation d'élection que ai nous voulions punir un
s'est arrogée le droit de décider la question sur l'éligibilité constable, qui aurait, lors de cette élection, commis un acte
de M. Robertson, et de déclarer que quand ce dernier a reçu contraire aux privilèges de cette Chambre. Nous voulons
la majorité des votes il n'était pas éligible, ne pouvait être obliger cet officier de faire ce que le statut l'obligeait de
candidat, et elle l'a mise de côté en déclarant .élu le candidat faire, et venger nos propres privilèges contre son usurpa-
qui avait obtenu la minorité des voix. tien. Mais onnous dit qu'il y a unremède dans les cour@.

Voilà une cause, qui, d'après les prétentions des hono- Je ne sais pas, M. l'Orateur, ai le remède se trouve devant
rables membres de la droite, ne pouvait être jugée que par les tribunaux. Je ne suis pas sûr, même si M. King devait
les tribunaux ordinaires; mais la Chambre, dirigée par le produire une pétition et chercher un remède devant les tri-
chef du gouvernement, a cru devoir intervenir et décider bunaux, si on lui reconnaîtrait le droit de le faire. Quidoit
cette question de droit. Or, la cause qui nous est mainte pétitionner? Pourquoi celui qui a obtenu une majorité et
nant soumise n'est pas une cause d'élection contestée. Il qui est élu, pétitionnerait-il contre l'élection Imaginaire de
n'y a aucun doute, ici, sur la question de savoir lequel a, quelqu'un? Je ne crois pas qu'un rapport d'officier.rappor-
prima facie, droit au siège. M. King a, prima facie, droit teur suffise pour faire une élection.
au siège, et s'il était déclaré élu sur ses droits reconnus La majorité des voix fait l'élection, etje ne crois pas que
prima facie, il aurait le droit de siéger, ici, jusqu'à ce que M. Ring soit en position de pétitionner centre -. Baird,
les cours eussent décidé qu'il n'a pas le droit d'être ici. -parce que c'estlui qui a été élU et non M. Baird. M. Baid
Mais jusque-là, le monsieur, qui a été envoyé, ici, à sa place ést la seule personne qui soit en position de protestercontre
p>ar le faux rapport de l'officier-rapporteur, n'a pas plus le l'élection, et je crois que si ce point était soulevé, u point
droit d'être ici comme membre de cette Chambre- et je de vue du droit constitutionnel, il serait très-difàcile pour
cite les paroles, dont s'est servi, dans une occasion précé- un tribunal de décider que le simple envoi ici d'un rapport
dente, le très honorable chef de la Chambre à l'égard d'un faux et mensonger par l'officier-rapporteur, suffit pour don-
monsieur, qui occupait le siège que vous occupez mainte- ner la qualité de députéà un homme qui n'a aucun droit à
nant-" il n'a pas plus, dis-je, le droit d'être ici, sous le ce titra, ln tel acte réclame l'intervention de cette
déguisement d'un -membre de cette Chambre, que l'un des Chambre; il réclame le cbatiment mérité d'un serviteur
pages qui circulent sur le parquet de la Chambre." Si qui a prévariqué; ilréclame le redressement de Pinconce-
l'officier-Y apport ur a dioit de déclarer élue toute autre vable erreur commise'au détriment des intérêts du pays et
personne, il a autant le droit de déclarer que j'ai été élu des privilèges de cette Chambre. Il faut Se rappeler qa'il
par le comté de Queen que de dire 'que c'est M. Baird qui ne s'agit pas présentement d'une simple question de précé-
est l'élu de ce comté. l1 a autant le droit de déclarer élue dent, ou d'une simple question de lormalité légale; C'est
n'importe quelle personne ayant l'âge légal requis, que de une question vitale, qui touche à l'xistence mêmede cette
déclarer élu le candidat défait. Notre loi renferme, sur ce Chambre. Siun officier-rapporteur peut envoyer ici un
point, une défectuosité qui devrait être corrigée. En homme déguisé en député, deux, trois, quatre, cinq oudix

M. CÂBEY
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autres officiers-rapporteurs peuvent faire la même chose, et cause qui tombait .rigoureusement sous la juridiction des
les officiers-rapporteurs peuvent envoyer des candidats tribunaux. C'était une cause dans laquelle l'une des boîtes
défaits ici, ou des hommes qui n'auraient pas même été du scrutin ne contenait aucun état certifié de votation, et
candidate, en aussi grand nombre qu'il le faudrait pour' l'officier-rapporteur refusa de prendre aucune connaissance
changer la majorité dans cette Chambre. Quel remède des votes donnés au bureau de votation, parce qu'il n'y avait
auriez vous contre une telle éventualité ? La majorité dans la boite du scrutin aucun rapport sur lequel il pût se
contrôierait l'action de la Chambre et ne se laisserait enlever baser. Il s'agssait purement de savoir si l'officier-rappor.
aucun siège, et, ainsi, pendant une session au moins, l'un on tour avait le droit d'accepter un rapport que lui présentait
l'autre parti obtiendrait une majorité au moyen d'hommes subséquemment le sous-officier-rapporteur, au lieu de celui
qui ne seraient pas les élus du peuple, pas même les élus qui aurait dû se trouver dans la bote. L'officier-rapporteur
prima facie, des hommes qui n auraient pas même cette décida de laisser de cô'é ce bureau de votation dans l'énu-
apparence de droit prima facie que possède tout membre de mération des votes, et il se conforma rigoureusement à la
cette Chambre ýln frauduleusement jusqu'à ce qu'il soit lettre de la loi. Il aurait pu agir justement s'il avait fait
prouvé qu'il a eté elu par la corruption. autrement. Dans tous les cas, e'était une question qui

Si nous n'empêchons pas les officiers-rapporteurs de croire tombait sous la juridiction des tribunaux, et il n'appartenait
qu'ils peuvent eux-mêmes élire les membres de cette Cham- pas à la Chambre de la décider. Nous voyons le ministre
bre, à quoi se réduit un gouvernement représentatif et cons. de la justice risquer sa réputation d'avocat en assimilant
titutionnel ? L'honorable député d'Albert (M. Weldon) dit cette cause à la présente, où il n'y a aucun doute sur les
qu'en protestant contre l'intervention de la Chambre, il faits et. sur la loi, où il est admis même par l'honorable
veut protéger la minorité, vu que la majorité pourrait député d'Albert (M. Weldon), professeur de droit constitu-
intervenir en aucun temps de manière à éliminer un député tionnel, au collège de Dalhousie, qu'à la face seule des docue
pour le remplacer par un autre. Cette prétention est .ments, il est évident que M. King aurait dû être déclaré élu,
absurde. Il n'y a aucun danger que la majorité puisse et il est étonnant de le voir, sous ces circonstances, deman-
jîmais nuire ainsi à la minorité, on se conformant à la der à la Chambre de ne pas intervenir pour sauver sa propre
volonté du peuple exprimée dans les bureaux de votation, dignité et sa réputation. L'honorable monsieur est membre
et c'est tout ce que nous demandons. Tout ce que nous de cette Chambre depuis deux ans ; mais un monsieur qui
voulons, c'est que l'officier-rapporteur remplisse le devoir a été choisi sur le bar c pour occuper la position de membre
mécanique prescrit par le statut. En effet, il est autant du gouvernemenit, devrait être particulièrement scrupuleux
une machine que la botte .des bulletins, et qu'il laisse au au sujet des droits de cette Chambre, et ne devrait pas
peuple la liberti- d'exprimer sa volonté. Si la majirité de prendre une telle attitude sur la présente question. L'hono-
la Chambre intervient pour obliger l'officier-rapporteur do rable ministre de la justice a montié, dans d'autres occa-
respecter la volonté du peuple, la minorité ou la majorité sions, qu'il était capablo d'avoir des opinions claires et
ne court aucun danger, et le plaidoyer des membres de la impartiales sur les questions ednstitutionnelles et les ques-
droite en faveur de la minorité est absurde. Ce plaidoyer tions de procédure parlementaire. Il nons a donné des
est plus qu'absurde, il est mensonger. Ce plaidoyer est exemples d'une admirable clarté d'esprit et de droiture de
réellement en faveur de la majorité, qui contrôle cette jugement. Mais ce soir, nous nous sentons peinés, et plus
Chambre, et il a pour objet de priver un -membre de la que peinés, en voyant que cet honorable monsieur, à qui est
minorité de sa liberté de réclamer les droits qui lui sont dévolu, plus qu'à tout autre,' la tache do veiller au maintien
conférés par le statut ït par ses commettants. Les hono- des privilèges et des droits de cette Chambre, a fait avec la.
rables membres de la droite tachent de supprimer les droits même habileté, avec la même apparence de droiture et avec
de la minorité. Plusieurs, cependant, croient, [avec l'hono- la ímême diction claire, des déclarations qui ne sont rien
rable député d'Essex-Nord (M. Patterson), que la présente autre chose qu'un tissu d'arguments spécieux, rien autre
cause est claire et qu'elle devrait être décidée comme un chose qu'une tentative d'embrouiller la question, qui était
point d'honneur. claire jusqu'à ce qu'il eut réussi à l'obscurcir pour ses parti.

Que les honorables membres de la droite se prononcent sans.
sur la question comme s'ils étaient des jués, et comme Son discours avait pour objet de faire voir aux honorables
s'il s'agissait d'un point d'honneur, et non d'une ques- mEmbres de la droite comment ils pourraient se justifier
tion do parti. A ce sujet, j'attirerai l'attention sur une eux-mêmes en manquant de rmplir leurs devoirs sur la
remarque faite par l'honorable monsieur déclaré élu comme présente question. Je regrette que le ministre de la justice
député de Queen, Nouveau-Brunswick, et je nie critiquerai se soit montré à la Chambre sous ce jour, et je crois qu'il le
pas son discours, sous d'autres rapports, bien qu'il prête regrettera lui-même, avant qu'il ait vécu longtemps dans la
beaucoup à la critique, ayant été prononcé par un homme vie publique. L'honorable monsieur nous a dit, entre autres
qui occupe la position très extraordinaire que l'on sait. Il choses, que M. King demandait que la Chambre lui accor-
i éclame le vote de cette Chambre en lui demandant de met• dat le siège. Cette déclaration est étonnanle. Le siège a
Ire de cô!ê tout esprit de parti, et il a ajouté qu'il était pirt été donné déjà à M. King :par la majorité des électeurs.
à se soumettre à ce verdict impartial. Le gouvernement se Cela est admis par le ministre de la justice et par tous les
conformera-t-il à la demande d'un homme qui doit son autres députés; mais parce que l'officier-rapporteur a cru
siège à l'un de ses partisans ? Permettra-t-il quie ce vote devoir dire un mensonge sur ce fait, le ministre de la justice
soit donné comme sur une question libre; déclarera-t-il que parait disposé à profiter de ce mensonge dans le but de
cette question est d'intérêt public, et que les députés sont conserver le siège à celui qui l'occupe pendant la présente
libres de voter comme bon leur semblera, comme sur un session, et peut-être pour toujours.
bil J privé? 'Jo ne crois pa qu'il ese permettre 'un vote ( uës DÉPUTÉS Oh 1
libre sur cette question. Les chefs de la droite "ont essayé
d'embrouillerla question au moyen d'un grand :nombre de M 'CASEY : En ma qualité d'Irlandaià, j'ai le droit de
précédents mystérieux, qui ne se rapportent pas à la parler deux fois. .T veux dire probablement pour la durée
présente cause, parce qu'il ne s'agit pas présentemènt d'une du pr4sent'parlement et au profit de son parti Il' ne s'agit
contestation d'élection. Le mini4tre de.la justice a cru qu'il pas.d'accordeile siège à M. King.. C'est -une question do
avaittrouvé une.cause identique dansl'électio de àctoria, savoir si le'vol de son siège que 'on a essayé de commettre,
NouvelleEcose, et j'ai éte étonné de l'entendre citer 'cette si la tentative devoler on siège, qui a été faite par l'officier-
cause comme un préédent, parce que:l'honorable Monsieur rapporteur et appuyée"par le gouvirnement actil, doit
savait bien que dans cette cause l'officier-rap' ortur 'avai réussir ' Si la Chambre veut que le siège de M'King soi
pasmanqué de se conormer au vou du eupleC'était une volé'elle'votera alors pour l'amendement du ministre de la
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justice, que l'opinion du comité soit suivie. S'ils neveulent
pas que le siège de M. King lui soit volé et soit donné à M.
Baird par le vote de cette Chambre, s'ils ne veulent pas élire
un homme qui n'est pas aujourd'hui membre de cette Cham-
bre, ils voteront pour le simple exposé de faits que renferme
la résolution de l'honorable député de Queen, Ile du Prince-
Edouard (M. Davies)-faits qu'ils croient tous fondés, sans
doute-et en agissant de la sorte, ils s'épargneront, ainsi
qu'à la Chambre, une grande dégradation.

Le ministre de la justice a fait une autre assertion que je
vais relever, relativement au comité des privilèges et élec-
tions. Il a dit que ce comité occupait par rapport à la
Chambre la même position qu'un homme à l'égard de celui-
ci, et que ce comité était toujours consulté dans des affaires
de ce genre. lais il n'est pas toujours consulté dans des
questions de privilège, car, comme nous le savons très bien,
do pareilles questions sont souvent décidées sans être sou-
mises au comité. Il y a neuf ans l'honorable ministre des
douanes proposa que le siège de M. Anglin fût déclaré
vacant sans qne la question fût soumise au comité, sans
qu'elle f ût soumise à ce prétendu conseil de la Chambre, et
ce fut sur ma proposition même que la question fut ren-
voyée au comité des privilèges et élections, au lieu d'être
dM-idée sommairement par cette Chambre à la demande du
ministre des douanes, appuyé dans un langage très violent
par le chef actuel du gouvernement durant la session de
1878. Si lo ministre de la justice avait été ici nu que quel-
qu'un lui eût parlé de ce cas, il n'aurait pu assurer à la
Chambre que c'était l'usage universel de renvoyer ces
questions au comité des privilèges et élections, car son
propre chefet un des sous-chefs de son parti ont, dans cette
circonstance, fait leur possible pour nous engager à régler
une question concernant le mandat d'un député sans le ren-
voyer au comité. Il ne s'ensuit pas que la décision d'un
comité gouverne cette Chambre. Ce n'est qu'un comité de
cette Chambre, composé d'une partie des membres de celle-
ci ; il n'est pas un procureur, et s'il a pris connaissance de
cette affaire, la Chambre en a aussi pris connaissance. L'ar-
gument du ministre de la justice, qu'il était logique en
renvoyant cette affaire au comité des priviléges et élections
après avoir prétendu que nous n'avions pas de juridiction,
se trouve dé&ruit par le fait que ce comité fait partie de la
Chambre. Ce comité a pris connaissance de l'affaire, il a
donné son opinion, et en conséquence, sur la motion du
ministre de la justice, il a été décidé que nous avions le
pouvoir de régler l'affaire, et pour cette raison je crois que
la question de juridiction est réglée. En terminant, j'x'pri-
merui l'espoir que le siimple exposé de faits prévaudra dans
cette Chambre, et que quelle puisse être la chaleur ou l'ex-
citation avec laquelle nous avons discuté la question, lorsque
viendra le temps de voter, les honorables députés se rappel-
leront qu'ils votent sur leur honneur comme membres de
cette Chambre, non sur une question légale ou. technique,
mais sur une affaire vitale qui embrasse toute la question
de notre constitution comme corps représentatif, et toute
la question de nos droits et de notre dignité comme parle-
ment du Canada.

M. O'BRIEN: Si la question dont la Chambre est saisie
était simplement celle de savoir s'il faut censurer l'officier-
rapporteur du comté de Queen, N.-B., pour la part qu'il a
prise dans cette élection, je voterais pour ma part de tout
cSur en faveur d'une résolution déclarant que sa conduite a
été contre la loi, contraire au sens commun, et contraire à
tout ce qui akrait dû le guider dans les devoirs de cotte
chai-ge. Je n'admets pas que l'officier-rapporteur n'ait
point de fcnotions judiciaires à remplir, comme l'a dit le
dernier orateur, car je crois qu'il est possible à un homme
d'occuper la position d'officier-rapporteur et de remplir les
devoirs multiples de cette position comme une' simple
machine. Je crois qu'il doit ex necessitate avoir des fonctions
judiciaires à remplir en plus ou moins grand nombre i mais

M. caETx

je crois que dans ce cas particulier il ne peut y avoir
de doute-je n'en ai aucun pour ma part-que l'officier.
rapporteur faisait entièrement erreur en agissant comme il
l'a fait. En premier lieu je crois qu'ayant accepté les bille-
tino de présentation des deux candidats, ayant accepté le
dépôt de M. King, il ne pouvait prétendre dans tous les cas
qu'il se fût trompé on agissant de la sorte, et que le dépôt
eût dû être fait par un agent électoral. En outre je ne puis
voir, après un examen attentif du statut, que ce dépôt fait
au nom du candidat ou pour le candidat lors de son élection,
doive être considéré au même point de vue que des dépenses
d'élection; je ne puis rien trouver dans ce statut pour jus-
tifier la prétention que le dépôt doive être fait par l'agent
pour le candidat. Si l'on examine la note on marge, elle
indique clairement quelle était l'intention de la législature
en adoptant cette disposition, car il y est dit clairement
qu'elle se rapporte au paiement à être fait par le candidat
lui-même, et il semble contraire au sens commun de supposer
que le dépôt fait pour couvrir les dépenses électorales, dans
le cas où le candidat négligerait de remplir certaines condi-
tions, doive être considéré au même point de vue que les
dépenses électoralea faites au cours d'une élection par le
candidat même.

Je crois que les deux cas sent tout à fait différents ; je
crois qu'il est contraire au sens commun, de même qu'à
l'esprit du statut, de supposer que les deux cas sont
analogues, ou que l'officier-rapporteur a le droit d'envisager
le dépôt fait lors de l'élection sous le même jour que les
dépenses électorales faites par le candidat durant la
campagne, lesquelles doivent être faites uniquement et en-
tièrement par l'intermédiaire de l'agent électoral. Quant à
cela, je n'ai pas de dcute que l'officier-rapporteur a complè-
tement fait erreur; et après avoir en premier lieu accepté
le bulletin de présentation, après avoir accepté le dépòt et
en avoir donné un reçu, après avoir déclaré qu'il y aurait un
poll, quel qu'ait pu être son motif, quel qu'ait pu être lo
conseil qu'il a suivi, je crois qu'il ne pouvait écouter une
proposition comme celle qui l'a apparemment animé on
dernier lieu, lorsqu'il a déclaré que la mise en nomination
avait été illégale et qu'en conséquence il était justifiable de
déclarer élu celui qui siège actuellement comme représen-
tant du comté. Plusieurs membres actuels de cette Chambre
ont, je crois, agi d'après l'opiniou que le candidat ou toute
autre personne on son nom avait le droit de faire le dépôt.
Sur ce point, je crois que la conduite de l'officier-rappor-
tour n'est pas justifiable. A en juger par le témoignage
qu'il a rendu l'autre jour, je ne suis pas prêt à dire qu'il a
été guidé dans ses actes par autre chose que sa conscience
ou un désir de faire consciencieusement son devoir; mais
tout de même, je crois qu'il s'est trompé. Je dois cependant
avouer que j'ai été surpris-bien qu'une pareille conduite
n'eût peut-être pas été conforme aux usages parlementaires
-de voir que les honorables députés de la gauche, qui,
l'avaient amené ici, qui l'avaient accablé d'épithètes infâ.
mantes, qui l'avaient taxé de criminalité, qui avaient
épuisé contre lui le langage du blâme, ne l'ont on aucune
manière censuré après l'avoir traduit à la barre de la
Chambre. La motion de l'honorable député de Saint-Jean
(M. Weldon) a un double caractère. En premier lieu 'elle
propose de mettre de côté la recommandation du comité dos
privilèges et élections, et en deuxième lien elle censure l'oith
cier-rapporteur du comté. En ce qui concerne la seconde
partie de la résolution, j'ai déjà émis mon opinion, et ja n'ai
pas de doute que ma manière du l'envisager ne soit la bonne.
Mais pour ce qui est de la première partie de la proposition,
je diffère autant d'opinion avec l'honorable i'éputé de Saint-
Jean que je suis d'accord avec lui sur la dew'iôme.

Je crois que le comité des privilèges et élections était
justifiable d'adhérer fermement à la proposition que toutes
les affaires se rapportant aux contestations d'élection, toutes
les difficultés relatives aux élections, et toutes les questions
quant à savoir qui devra et qui ne devra pas siéger dans
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cette Chambre, ont été transférées aux cours de justice, et menés par le nez par le chef du gouvernement, comme le
je ne crois pas que nous devrions toucher en quoi »que ce. prétendent les honorables députés de la gauche. Il est très
fût à la juridiction que nous leur avons nous-mêmes donnée. extraordinaire que ces messieurs qui envisagent tous cette
Même en prenant le cas actuel comme un cas extrême dans question de la même manière soient guidés par les mêmes
lequel la Chambre devrait intervenir, s'il est des cas où elle principes, et qu'ils croient nécessaire dans ce débat de nous
le doit, je crois qu'il vaut mieux dans l'intérêt de tout le engager à être consciencieux et à mettre de côté notre esprit
pays et dans l'intérêt de cette Chambre que nous commet- de parti comme si nous étions tous des partisans et qu'ils
tions un acte d'injustice apparente plutôt que de nous lussent tous. indépendants. Je me demandais, en les écou-
départir d'un principe nécessaire au maintien de l'intégrité tant, comment tout cela se faisait, et je crois qu'ils trouveront
et de l'indépendance de ce corpa, comme l'a démontré l'ex- très difficile de répondre. Depuis que je fais partie de cette
périence de cette Chambre et du pays, de même que l'expé. Chambre, il s'est présenté peu de quetions au sujet des.
rience du parlement anglais. Si la proposition de l'honorable quelles il semle y avoir eu autant d'opinions différentes
député comportaitsimplementune condamnationde l'officier- parmi ces messieurs qu'il y en a sur colle-ci.
rapporteur, je l'appuierais cordialement de mon vote ; mais Le dernier des honorables députés de la gauche qui a
lor.ýqu'il y joint une proposition entièrement contraire au adressé la parole a dit que cette question n'était pas du tout
principe que cette Chambre a adopté et auquel elle doit une question légale. Lorsqu'il a dit cela, je rue suis demandé
adhérer, je ne puis faire autrement que voter pour l'amen- pourquoi un aussi grand nombre des autorités légales les
dement de l'honorable ministre de la justice, plus éminentes de la Chambre avaient gaspillé le temps de

Un mot maintenant au sujet des remarques faites par celle-ci à discuter le côté légal de cette question. Personne
l'honorable député d'Essex-Nord. Je crois, M. l'CYateur, n'a pu écouter les arguments légaux qui ont été présentés
que rien ne saurait être plus préjudiciable à l'indépendance sur cette question sans arriver à la conclusion que toute
et à la réputation des membres de cette Chambre que le l'affaire roulait sur des questions de droit.
fait pour le gouvernement ou pour l'opposition de tracer Il me faut examiner la conduite de l'officier-rapporteur.
entre les partis une ligne de démarcation avec une rigueur J'ai plusieurs fois rempli ces fonctions, et j'ai examiné
qui forcerait nécessairement les députés à renoncer entière- l'affaire à l'aide de mon expérience, et je crois que l'officier.
ment à leur indépendance, ou bien, comme question de rapporteur a plusieurs raisons à offrir, s'il en est besoin, pour
choix de même que de nécessité, à abandonner tout à fait la manière dont il a agi. En premier lieu, on a dit que
l'arène parlementaire. Pour ma part, tout en admettant lorsqu'il a reçu l'argent et en a donné le reçu, il avait garanti
la nécessité du gouvernement par les partis, et bien que je la légalité des actes du candidat. On ne peut s'attendre que
comprenne que dans les circonstances actuelles il nous faut l'officier-rapporteur puisse être bien au fait de la légalité de
un gouvernement de ce genre, je ne consentirais jamais à la conduite d'un candidat lorsque celui-ci dépose ses papiers
occuper un siège dans cette Chambre, ai chaque fois qu'il et son argent. Les officiers-rapporteurs sont rarement des
Fe présente une question les membres du gouvernement on hommes de loi, et n'étant pas versé dans la connaissance
d'autres personnes en leur nom devaient me dire que je suis des lois, ils ne sont pas prêts à décider des questions do ce
obligé de voter avec eux pour ne pas me trouver dans cette genre en un instant. Je puis parfaitement comprendre que
position pénible où j'ai vu que des hommes qui exercent lorsque l'argent a été présenté, l'officier n'était pas prêt à
quelque independance dans cette Chambre sont exposés à dire au candidat : ceci n'est pas un acte legal, et je ne vous
être placés. Dans la présente occasion, si je croyais que la considérerai pas comme un candidat à moins que l'argent
proposition émise n'est pas justifiée par toutes ces considé- ne soit déposé par votre agent. Mais il conseilla peu de
rations dont j'ai parlé, et telle que la Chambre est tenue, je temps après au candidat, M. King, de se nommer un agent.
crois, d'y adhérer, après la ligne de conduite précédemment Il rappela au candidat son devoir, et si celui-ci n'a pas jugé
adoptée, je n'hésiterais pas à prendre la mêne attitude que à propos de suivre son avis et de se conformer à la loi-
l'honorable député d'Essex-Nord. Mais je ne partage pas M. WELDON: Il l'a fait.
son opinion. Je crois que cette Chambre est justifiable
d'adhérer fermement aux principes établis que toutes ces M. FREEUAN-il doit être prêt à en subir les conEé-
questions doivent être déférées aux tribunaux. Nous ne quences. Lorsque l'officie%-rapporteur eut déclaré. qu'il y
savons pas quel mal pourrait résulter d'un abanidon de ce aurait votation,:il lui a fallu procéder à l'élection, bien qu'il
principe comme question de politique générale. Je fais ces ait pu être informé de l'illégalité du dépôt; et lorsque est
remarques parce que je crois juste que dans une question de arrivé le moment de proclamer le candidat élu, l'objection
ce genre chaque député agisse avec indépendance. lui a été présentée sous une forme légale, et je comprends

Dans une question de ce genre, qui n'est pas une question parfaitement que, n'étant pas versé dans la connaissance
de parti, mais qui est jusqu'à un certain point une question des complications de la loi, il ait été forcé d'exercer son juge.
d'interprétation légale et aussi d'administration publique, ment.. C'est ce qu'il a fait, et s'il s'est trompé, il a une
je crois que chaque député doit exercer son jugement avec excuse., C'est aux tribunaux qu'il appartient de décider
indépendance ; et le vote que je vais donner, je le donnerai cette question.
non parce que celui qui pur courtoisie occupe la position de Je suis d'autant plus de cet avis que d'un côté nous voyons
député de Queen doit avoir un siège dans cette Chambre, le ministre de la justice ut d'autres hommes de loi n'occupant
mais parce que la Chambre ne serait pas justifiable 'à mon peut-être pas un rang aussi élevée dans la profession, prendre
avis, même dans les circonstances actuelles de se départir une attitude, et de l'autre côté des hommes de loi éminents
du principe établi. ,'ajouterai que ce monsieur est indigne prendre une attitude tout à fait contraire, bien qu'ils citent
de la confiance de n'importe quelle division électorale du tous les mêmes autorités. >En conséquence, comment un
pays, .indigne d'occuper un siège dans la Chambre ou de homme étranger à la connaissance du droit peut-il arriver à
prendre part aux affaires de la Chambre avec les députés, une conclusion sur ce sujet, si, comme je le prétends, c'est
ou d'occuper la position d'un gentilhomme, si, après ce vote, une question légale ? Une grande majorité des membres de
il continuait à siéger dans cette Chambre, ne jouissant pas cette Chambre sont d'opinion par conséquent que cette
de la confiance de la majorité de ceux qu'il prétend repré- 1 question doit être soumise aux tribunaux, où tout le côté
senter, légal en sera présenté et. une idécision légale rendue. Les

honorables:députés de la gauche devraient laisser décider
M, REEMAIN: Ce serait je crois, très extraordinaire

que, tous les honorables ,députés de la gauche agissent
consciencieusement sur cette question, et non par esprit de
parti, et que tous les honorables députés de la droite fussent

cette aire par les tribunaux, qui don neront le siege a ceini
qui y a droit. Les honorables députés de la gauche
voudraient-ils que M. King vînt siéger ici s'il n'était pas un
candidat en règle avec la loi? 11 est aussi nécessaire
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d'observer la loi concernant l'éligibilité que pour ce qui
regarde les autres exigences. Ces honorables messieurs me
diront-ils que si M. King venait ici sans y avoir légalement
été qualifié il aurait le droit de siéger dans cette Chambre ?
Les honorables députés de la gnuche disent qu'il osttrès
clair que M. King était légalement qualifié. Comment vais-
je le savoir ? Jo n'ai aucun certificat de sa qualification. Je
crois que l'officier-rapporteur, avant d'agir comme il l'a fait,
a décidé, après la discussion légale, que M. King n'était pas
légalement qualifié, et conséquemment n'était pas un
candidat légal. C'est pourquoi si les honorables députés
désirent que tous ceux qui siègent ici se soiefit conformés à
la loi sur tous les points, ils ne devraient pas vouloir que M.
King vînt siéger dans cette Chambre s'il n'était pas légale-
ment qualifié. J'ai dit que cette question devrait être ren.
voyée devant les tribunaux, et c'est la position que
prendiaient les honorables députés de. la gauche s'ils étaient
la moitié aussi conciencieux qu'ils prétendent l'être. Nous
sommes le parti consciencieux de la Chambre, et nous
agissons consciencieusement dans cette affaire. Que les
tribunaux décident qui a droit à ce siège, et nous verrons à
ce qu'il l'ait.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je ne désire faire que
quelques remarques, et c'est surtout en réponse à certaines
observations faites par celui qui siège comme représentant
do Queen dans les explications qu'il a données aujourd'hui
à la Chambre. A en juger par ses remarques, on conclurait
que ceux qui ont travaillé à la revision des listes sympathi-
saient entièrement avec notre parti, et avaient l'intention,
en préparant les listes du comté do Queen, de donner la
prépondérance au parti libéral. Connaissant ces messieurs,
je crois, en ma qualité de représentant de la province du
Nouveau Brunswick, que ces déclarations ne doivent pas
être laissées sans contradiction. Pour ce qui est du reviseur
du comté de Queen, il a pris une part considérable aux
affaires publiques dans le -Nouveau-Brunswick avant la
Confédération, mais je puis dire, pour ce qui nous concerne,
lui et moi, que nous n'avons jamais au les mêmes opinions
politiques, et qu'il a appartenu au parti de la Confédération,
toutes ses sympathies étant pour le parti dirigé par le très
honorable premier ministre. Durant sa carrière politique
il a joui du respect de tout le monde, adversaires comme
amis politiques. Il a été l'a-socié de l'ancien ministre des
finances et d'autre.; honorables messieurs qui ont siégé dans
cette Chambre; et si le lieutenant gouverneur actuel du
Nouveau Brunswick eût fait partie de cette Chambre et
entendu les remarques de celui qui siège comme représentant
de Queen (M. Baird), je crois qu'il aurait dénoncél'asseî tion.
Les sympathies du juge Steadman ont été pour le gouver-
nement actuel; mais depuis qu'il fait partie de la magistra.
ture, et avant cela, je n'ai jamais entendu attaquer le moins
du monde son honnêteté.

Quant à celui qu'il a employé comme son clerc, M. Bab-
bitt, et qui remplit depuis plusieurs années la charge de
régistrateur du comté, je crois que ses sympathies sont pour
le parti libéral; mais ce qu'il a fait, il l'a fait sous la direc-
tion du juge Steadman, et lorsqu'on dit qu'il a renvoyé les
requêtes qui lui avaient été adressées, il n'a pu agir ainsi
qu à la connaissance du juge Steadman, qui a dû être partie
a l'acte.

Ce monsieur accuse aussi le shérif d'avoir pris part à la
lutte. Mon collègne de Saint-Jean a déjà parlé du shérif, de
sorte que je n'entrerai pas dans cette question; mais pour.
ce qui est de la manière dont ont été conduites les élections
auxquelles il a présidé, je n'ai jamais entendu exprimer
l'ombre d'un doute sur son compte. Après: qu'il eût été
privé de la position d'officier-rapporteur, à la demande de
l'honorab.e monsieur, il s'est sans doute cru justifiable d'agir
à sa guise, comme toute autre personne.

L'honorable monsieur a parlé de celui que le juge Sterd.
man a employé pour faire ces listes, et il conclurait qu'il

M. PREEMAN

est libéral. C'est un avocat, un jeune homme, il est vrai,
mais je sais qu'il était l'un des membres les plus actifs du
parti libéral-conservateur. C'est un fait curieux que, depuis
le juge jusqu'au plus humble employé, à l'exception du
shérif, qui n'a rien ou à y voir, tous ceux qui ont travail é
à la revision de ces listes sympathisaient entièrement avec
le parti libéral-conservateur Chaque reviseur du Nouveau-
Brunswick a rempli son devoir loyalement et impartiale-
ment, sans égards aux partis politiques. Voilà pour les dé-
clarations du député de Quoen.

Quant aux remarques du ministre de la justice, il m'a
paru être dans la position d'un avocat chargé d'une cause.
La manière dont il a traité la question m'a rappelé un de
mes amis qui avait émis une certaine proposition devant
un tribunal du Nouveau-Brunswick. Le juge lui dit: ' M.
Thompson, ci oyez-vous au point que vous avancez ?" L'avo-
cat répondit: " Je n'y crois pas du tout, mais je veux vous
y faire croire." Si mon honorable ami le ministre de la
justice siégeait ce soir comme juge, et il n'avait pas sou
égal cdnme administrateur de la justice, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, je ne craindrais pas de discuter cette
question devant lui et d'accepter sa décision. Ces honorables
messieurs admettent que ce parlement a le droit d'examiner
la question d'inézilibilité, mais ils essaient de faire une dis-
tinction entre ce cas et l'autre. Je défie n'importe quel
membre de cette Chambre de citer un piécédent à l'ap-
pui de cette prétention. Comme l'a fait remarquer
mon honorable ami de Queen (M. Davies), jamais un
candidat de la minorité n'a été proclamé élu. Mes
honorables amis du souE-comité et- moi n'avons pu trnuvt r
dans les annales de la Chambre des communes un seul cas
où un candidat de la minorité eût été proclamé élu par
l'officier-rapporteur. Mon honorable ami de Jacquce-Cartier
(H. Girouard) dit qu'avant 1873 et avant 1868 les causes
n'ont aucun rapport avec cette question, parce que, dit-il,
uue pétition d'élection ne peut être portée que devant une
cour de justice, tel que prescrit dans les actes passés durant
ces annéee-là.

M. GIROUARD : Non seulement une pétition d'élection,
mais encore toute élection.

M. WELDON (Saint-Jean): Si mon honorable ami con-
sulte l'acte de sir Robert Peel, il y verra que la Chambre
s'est départie de son pouvoir en nommant le comité général
des élections. Les juges du pays occupent aujourd'hui la
même position qu'occupait le comité spécial Ce comité
général des élections occupait la même position qu'occupe
aujourd'hui un seul juge présidant à une cause d'élection.
S'il examine la question il verra que la décision dit comité
des élections était aussi finale et aussi complète que l'est
aujourd'hui celle d'un juge. Cependant nous voyons q e c
pouvoir est exercé. Après la promulgation de l'ac o du
1868 en Angleterre, nous voyons que la Uhambre des Com-
munes a exercé ce pouvoir dans les causes de sir Sydney
Waterlow, d'O'Donovan Rossa, de Michaël Davitt et de John
Mitchell. La seconde cause de John Mitchell fut portée
devant les tribunaux meis non devant le parlement. Une
pétition fut produite et il mourut dans l'intervalle, et une
motion fut préentée pour substituer l'offiuier-rapporteur
pour continuer avec la pétition. Dans le premier cas le
parlement déclara le siège, vacant, comme il le fit pour
O'Donovan Rossa. Le ministre de la justice a dit que
c'étaient là des causes de déqualification notoire, qu'ils
étaient morts civilement. Si c'était là le seul cas, cette
prétention serait très forte. Mais sir Sydney .Waterlow
n'était pas. mort civilement. Il avait été proclamé élu pour
le comté de Dumfries. La pétition fut présentée à la cour
de sessions d'Ecosse. Elle fut abandonnée, et il prit sun
siège comme l'hmnorable député de Queen a pris le sien. Sa
dèqualifioation n'était pas notoire. C'était une question
très douteuse. Il avait simplement encouru les amendes de
tous ceux qui ont des contrats du gouvernement. On aurait
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pu lui dire que s'il préférait rester à la Chambre il aurait qu'aucun juge n'avait le droit de faire, en cassant son propre
à payer l'amende. La question fut soulevée et renvoyée jugement et en empêchant celui qui avait droit au siège
devant un comité spécial, et ce comité fit rapport que sir d'être déclaré élu, le piivant de ses droits.
Sydney Waterlow était déqualifié parce qu'il était intéresseé E n réponse à l'honorable député de Belleochasse(M. Amyot)
dans un contrat, puis Io eiège fut déclaré vacant, et un le ministre de la justice a dit que l'élection n'était pas ter-
nouveau bref émai 4. Ceci démontro que la Chambre des minée, qu'il y avait le décompte; mais le décompte fut
Communes était disposée lorsqu'il le fallait à exécuter la loi arrêté par ordre de la cour ·suprême. Comme je l'ai déjà
et à purger.la Chambre do ceux qui n'avaient pas le droit dis, je ne discuterai pas la question de la juridiction de la
d'y siéger, cour suprème, ni celle de l'autorité du juge. Cette question

Les honorables député de la droite différent d'opinion aun est maintenant devant les tribunaux. C'est virtuellement
sujet de nos droits constitutionnels. Nous voyons le député inutile, car nous savons tous que même en vertu de l'acte le
d'Albert (M. Weldon), professeur de droit constitutionnel juge Steadman n'a pas le pouvoir d'aller plus loin. En
au collège de D.lhousie, différer entièrement d'opinion outre nous avons ici les bulletins et les papiers, et nous
avec les honorables députés de la gauche, avec l'honorable voyons par ces papiers que l'homme qui a été proclamé élu
député de Queen, N.-E., (M. Freeman), qui s'enorgueillit de n'a pas droit au siège. Je di, M. l'Orateur, que cette ques;
ses connaieances. L'honorable député d'Albert admet que tien devrait être considérée sans esprit de parti. C'est une
nous avons lo droit d'appliquer le remède, mais il dit qu'il question qui touche aux droits de chaque électeur du Demi-
serait dangereux de lo faire. Est-il dangereux, M. l'Orateur, iion, et qui établira comme précédent qu'après qu'un poil a
d'appliquer le remède lorsqu'un officier-rapporteur a fait un été accordé et qu'une élection a eu lien l'officier-rapporteur
acte qu'il n'avait pas lo droit de faire ; est-il dangereux peut ignorer le vote, ignorer toute la procédure et déclarer
dans ce cas do corriger le mal ? L'honorable député de élu le candidat qu'il lui plait. Nous d'ivons faire beaucoup
Queen. N.-E, dit que -K. Dunn a consulté des avocats. attention à l'attitude que nous prenons actuellement, car ce
Mais, M. l'Orateur, il avait la loi devant lui, et cette loi que nous allons faire aujourd'hui dans cette affaire servira
disait qu'il devait proclamer élu celui qui avait la majorité de précédent pour plus tard. Si cette Chambre ignore ce
des votes. Qu'il proclame cet homme élu, et que les tribu- fait et dit virtuellement par son vote que l'officier-rappor-
naux décident s'il a bien agi. Mais il prend sur lui d'agir teur avait le droit d'agir ainsi,je crois que l'opinion publique
on juge et de donner le siège à un homme contre les désirs rendra un verdict différent.
bien compris des habitants du comté. L'honorable député Celui qui occupe le siège du comté de Queen a dit
de Muskoka (M. O'Brion) admet que l'officier.rapporteur a aujourd'hui qu'il avait été violemment attaqué par la presse,
mal agi et mérite d'être censuré; mais, dit mon honorable faisant allusion a l'honorable député de Saint-Jean (M. El-
ami, je crois que la cause devrait être renvoyée devant les lis). Je crois, M. l'Orateur, que si vous jetez un regard sur
tribunaux d'élections. Lorsque mon honorable ami sidigeait tous les journaux conservateurs du Dominion qui appuient
dans cette Chambre et que fut soulevée la question de King, le gouvernement, vous verrez, qu'à très peu d'exceptions
îlo du Prince-Edouard, il n'a assurément pas eu de seru- prés, ils déclarent que cet acte est un outrage. Voyes
pules de conscience sur les devoir de la Chambre dans cette i'Evening Journal d'hier soir, journal publié à Ottswa, et qui
occasion ; il n'a pas voulu que la cause fut soumise aux tri- appuie le gouvernement ; ce journal qualifie très sévèrement
bunaux. Lorsque celui qui représentait alors la division de cet outrage. Prenèz le Farner de Frédéricton, publié dans
Biuron-Centre dans cette Chambre proposa que la question fût la ville de Frédéricton, un des principaar organes du* parti
soumise à la décision des juges de la cour Suprême, je crois conservateur au Nouveau-Brunswick,- et voyez ce qa'en dit
que nous trouverons dans les divisions contre cette motion ·ci journal. Je me trouve avoir ici un extrait de la Bherbrooks
le nom de mon honorable ami de Maékoka. Dans ce cas là Gazette, journal onservateur, commentant cet outrage; et
il croyait que cette Chambre avait pleinementle droit de je ne pourrais employer'ün langage plus fort:
contrôler la conduite de son officier-rapportour et d'exercer • Prétendre que la Chambre des Communes ne peut amender la publi-
sa juridiction dans de semblables affaires. cation erron6e d'un rapport d'élection, c'est déclarer qu'ele a:renoncé à

Mais aujourd'hui, bien qu'il admette qu'une grande injus. tous ses pouvoirs sur su oeficeers. C'est là une nouvelle· doctrine quea étécommseetque e cadida de a miorit nous-ne: pouvant recennattre comme conservatrice'. T'ou les vieux imré-tice a été commiseset que le candidat de sa minorité siège uadents suanés, commoes a appelés un député, tendent . établir la
dans cotte Chambre, il trouve que l'affaire doit aller devant contraire. C'étaient des précédent& conservateurs. Ils reconnaissent un
les tribunaux. L'honorable député d'Albert a dit: Pourquoi principe con'ervateur ne nous pouvons complètement comprendre et

les artes e cnvinnet-eles as 'aler evat le rb-apprécier. Lurtque la âhambre des (lommuneà abdique ses pouavoiro, sesles parties n conviennent-elle p d'aller devan les trbu prvlèges et o indpendace, et consent à paser par les opinions d'uanaux ? L'honorable député de Queon. N.-E., dit: Pourquoi oficier-rapporteur crodule et ignorant plutôt que de prendre son certifi.
ces messieurs ne vont-ils pas devant les tribunaux? L il eat des fattelle ne reprsue:te pas, suivant nons, les principes conser-

ajoute ~ ~ ~ ~ ~ vter nue laui neeme a c 11 pratique conservatrice, et nous répruuvrons une pareilleajoute que nous ne sommes pas ici p'ur juger dos causes. conduite de toute la force dont nons sommea Capable.
Je dis que nous sommes ici pour protéger nos privilèges, et s,. .
pour me servir du. langage du très honorable premier dans Si c'est là, comme je le crois, un fidèle expose des prinoi-
l'affaire de Victo ia-Nord, il est du devoir de cette Chambre y.es conservateurs, dans le cas actuel, ce n'est pas une ques-
non seulement do punir et de censuror les actes d'un officier- tion de parti embrassant les intérêts conservateurs, mais
rapporteur, d'un serviteur de cette Chambre, mais encore cesrt un appel au eens de lajustice, du droit et de la loyauté
de contrôler ses actes. Il est admis, M. l'Orateur, qu'une en faveur des électeurs du comté de Queen, et une demande
grande injustice a été commise; il est admis que la loi a été que les droits et les privilèges de cette Chambre soient affir-
violée d'une manière flagrante. La cause n'est pas ici sous més, droits et privilèges que les honorables députés de la
forme d'une pétition d'élection, comme l'était celle de Vie- droite foulent aux pieds en agissant comme ils ont voulu le
tcria-Nord. Màais''nIous avons ici les faits de la cause qui faire ; e'est do plus une demande que le tort commis par
démontrent que M. King avait la majorité des votes et avait Lofficier-rapportour soit redrosseé, et que nous rendions
droit d'être proclamé élu. Ce qui a pu êtro fait le jour do justico en donnant le siège au candidat de la majorité,
la nomination, comme dans l'affaire de Mayo, est une toute montrant par la qu'un membre de cette Chambre ne
autre question. Nous voyons que l'officier-rapporteur entre représente pas la minorité dee électeurs d'und division
prât de remplir son devoir li jour de la proclamation ce qui électorale, nais qu'il repréesente la majorité des électeurs de
est tout à fait différent du jour de la nomination'. Son la dision dont if prétend être le député.
devoir était d'additionner les votes et de déclarer 'élu le M. MHONCRIEFF. Les honoribles députés de la gauche
candidat qui avait la majorité. Il se mit à l'oeuvre et ignora , ont affirmé deux fois déjà que ceux de la droite novoteraTent
ce devoir et entreprit d'exercer les fonctions d'un juge., pas suivant leurs convictions, et je crois devoir exprimei à
Comme je l'ai dit dans une autre occasion, il a fait là ce làCliambre aussi « brièvement que possible mg% vues sur
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cette question. Je suis d'avis, comme les honorables
députés qui ont adressé la parole, que ceci ne doit pas être
considéré comme uno question de parti. Nous avons
entendu des députés do la gauche nous accuser d'en faire
une question de parti et insinuer que celui qui votera en
faveur de l'amendement du ministre de la justice se laissera
conduire par lo gouvernement et ne votera pas suivant sa
conscience. Comme l'a dit l'honorable député d'Essex
(M. Patterson), je crois que tous les députés de la droite
voteront avec autant do justice et d'indépendance qu'aucun
député de la gaucho.

M. MITCHELL: Je l'espère.
M. MONCRIEFF: Nul n'a le droit de siéger dans cette

Chambre, d'exercer les pouvoirs que lui confie une circons-
cription, s'il suit une ligne de conduite autre qu'indépendante
sur les questions qui viennent devant la Chambre. Jo par.
tage l'opinion des honorables députés qui m'ont précédé et
ont déclaré trouver contraire à toute idée de droit qu'un
candidat de la minorité occupât un siège dans cette Chambre.
Mais tout en faisant cette déclaration, je dis que, d'après
moi, il est aussi contraire à toute idée de justice et de droit
qu'une personne ayant obtenu les voix de la minorité d'une
circonscription par des moyens illégaux et de corruption,
occupe un siège dans cette Chambre; et lorsque nous
voyons des personnes de l'une et l'autre catégorie nous
devons considérer ce que la loi décrète pour ceux qui sont
mécontents de l'état de choses. Je dois dire quelque mots
de ce qui s'est passé en Angleterre à ce sujet, les années
dernières. Les questions d'élections étaient alors décidées
par toute la Chambre et non par un comité seulement. On
avait constaté que chaque fois qu'il survenait une de ces
questions, la décision n'était.pas basée sur le droit, mais sur la
force du parti politique. Je ne saurais faire mieux, je crois,
que de lire les remarques faites par lord Grenville lors.
qu'il proposa l'acte dont on a parlé ce soir, enlevant le
pouvoir au corps de la Chambre et le conférant à un comité
assermenté. Voici ce qu'il disait:

Un autre a dit:
Quelle raison avons-nous de référer cette question au comité des pri-

vilêges et élections? Il ne pen& résulter qu'une chose, c'est un effort
pour battre la proposition d'une manière ou d'une autre.

D'autres honorables députés ont parlé dans le même sens,
sachant bien quels sont ceux qui composent ce comité; et
l'expression de semblable% opinions est une insulte à
l'adresse des membres du comité. C'est là la manière d'agir
do ces honorables députés lorsqu'ils ne veulent pas qu'une
certaine question aille devant le comité des privilèges et
élections; mais dans le cas contraire, pour des fins poli-
tiques, ce comité est l'endroit convenable. La motion sui-
vante avait rapport avec le greffier de la couronne en chan-
cellerie.

M. MILLS: Voilà une cause qui méritait d'être soumise.
M. MONCRIEFF: Excusez-moiun instant; je répondrai

dans une minute. Les honorables membres de la gauche
ont condamné le comité des privilèges et élections, et cepen-
dant sur la question du greffier de la couronne on chancel-
lerie ils demandent que la chose soit référée à ce même
comité contre lequel ils ont diffamé pendant des heures.
Cela peut être conséquent ; je n'y ai pas été accoutumé,
avant de venir en parlement. Si j'étais un ancien membre
comme l'honorable député qui m'a interrompu, je compren-
drais, je suppose, que c'est là chez son parti la manière
d'être conEéquent. Ces interruptions sont des espèces de
repos, et je le remercie des quelques mots qu'il a dit. Il a
dit que c'était une cause qu'il convenait de soumettre au
comité, et pourquoi? Lorsque cette question de l'officier-
rapporteur fut soulevée, ces honorables députés déclarèrent
que pas une seule question ne devait être laissée au comité,
que tout était clair, et ils ridiculisèrent l'idée de laisser la
chose au comité. Laissez-moi -vous rappeler ce qu'a dit
l'honorable député dans la discussion sur la conduite du
greffier de la couronne en chancellerie, dans lequel cas il
prétendit également qu'il n'y avait aucun doute sur les
faits

Au lieu de compter sur le mérite de leur cause respective, leur prin- Je suis porté à croire que ei le secrétaire d'Etat et les honorables
cipal intérêt demeure dans la force des partis - et il est un fait bonten. membres de la droite eussent eu la franchise de répondre à la question
sement notoire que nous sommes empêchés l'agir en faveur des côtés que je leur ai posée il y a quelques jours, le secrétaire d'Etat aurait
opposés, comme si nous étions éligibles par nous-mêmes et que nous ne peut-être été en position de nous dire comment Il se fait que au delà de
pouvions ýas agir par principe de justice, mais par impulsion discré. cent membres de la droite ont en leurs noms publiés dans la Gazelle, et
tionnaire e notre propre inclination. De plus il est bien connu que que de quatre-vingt-dix de ce côté-ci, quinze seulement ont été gazettés,
dans chaque élection contestée plusieurs membres de cette Chambre tels que requis par la loi On pourrait savoir pourquoi dans cette occa-
qui doivent décider entre les concurrents se divisent par partis, et sion la loi a été si honteusement mise de côté, que l'on ne trouve aucune
prennent sur eux de diriger d'une manière partiale des questions qu'ils explication autre que celle-ci, que le greffier de la couronne en chancel.
devraient juger avec la plus ?tricte impartialité." lerie a délibérément-etardé la publication des nms des membres de ce

côté-ci de la Chambre.
Telle était la condition des affaires lorsqu'il fut décidé Ainsi, M. l'Orateur, ce comité que les honorables députés

d'enlever le pouvoir à la Chambre. Je remarque que les diffamaient dans le commencement de la session, était,
honorables membres do la gauche n'ont pas abordé cette quelques jours plus tard, le comité auquel ils voulaient
question avec l'esprit d'impartialité qui, je crois, aurait dfi confier la question du greffier de la couronne en chancellerie.
les animer, et d'après les fortes expressions que l'on a em- La véritable question est de savoir si, après les changements
ployées, et les préjugés soulevée par les honorables députés, apportés à la loi en 1873, nous pouvons traiter les questions
je puis dire que si l'ombre de lord Grenville venait dans d'élection, ou les laisser aux tribunaux. .e suis en faveur
cette Chambre et entendait les remarques des honorables du rapport du comité, car je crois que o'est justement une
membres de la gaucho, elle penserait que ces honorables des questions qui doivent être jugées par les tribunaux. Sidéputés se font l'écho de certaines gens qui étaient dans le une fois nous entreprenons de décider une de ces questions,
pacnieent au temps de Walpole, et dont la conduite déter- nous créons un précédent dans le parlement. La loi fut
mina l'adoption de l'acte à l'effet d'enlever à la Chambre des approuvée par les memibres de cette Chambre -t je crois
Communes le pouvoir de juger les questions d'élections. qu'après avoir adopté une telle loi il ne conviendrait pas
Partant de là, jai !é Eurpris d'entendre la honorables MsF- d'usurper les pouvoirs conférés aux tribunaux. L'honorable
sieurs de la gauche, dans le cours de la discsinsidpt ucmedQenL .. Dve)aotmnsouslonsurdéputé du comté de Queon, 1. P. B. (i Davies), a fortement
l'amendement A, l'effet de renvoyer la question au comité soutenu ce soir que le cas de l'lie du Prince-Edouardjusti-
des privilèges et éloction. Ces honorables messieurs n'ont fiait la Chambre d'intervenir et de modifier le rapport: Sur
pas fait de grandes louanges des comités, et d'après leurs ce point je diffère avec l'honorable député et je dis que la
discours j'en suis venu à la conclusion que ce n'était pas un décision rendue dans ce cas ne s'applique pas au cas actuel.
grand honneur d'appartenir à ce comité en particulier. Dans ce cas trois candidats étaient sur les rangs; MeIntyre
Laissez-moi vous citer ce qu-en a di, un do ces messicr.' a obtenu la majorité des voix, Dteni t
En s'opposant à la soumission de cette qucstion il a dit: il fut fait un rapport double on spécial dans lequel étaient

Nons en avons eu asbez ds comités des privilèges et élections; nous établies les circonstances. La différence entre ce cas-là et le
savous et qu'ils sont, et si ln question va devant les comités des privi- cas actuel est que M. Robertson avait perdu ses droits, et
lêge3 et éýectioos, q.iaad cri reviendra-t-elle, et quel rapport aurons- csate s u .Rbrsnaatprucsdote
no? upar conséquent la cause entrait dans la classe de celles que

M. MoNOßIEF
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la Chambre s'est réservée le droit de régler. Il perdit ses
droits parce qu'il était membre de la Chambre provinciale.
Permettez-moi d'attirer votre attention sur la loi, qui dit
qu'aucun membre ne pourra avoir le double mandat :

Si un membre d'une législature locale obtenait, bien qu'il ne soit
pas qualifié, tel que mentionné dans le paragrahe précédent, la majorité

es voix dans une élection, cette majorité sera t annulée, et il iserait du
devoir de l'officier-rapporteur de déclarer élue la personne ayant après
lui le plus grand nombre de voix, pourvu que cette dernière personne

Voilà ce que nous soutenons.
M. MILLS (Bothwell): Qui a décidé cela ?
M. MONCRIEF : Je vais passer le livre à l'honorable

député dans quelques minutes. C'était un cas d'invalidation
de cens d'éligibilté pure et simple. L'honorable député de
Queen, lie du Prince-Edouard (M. Davies), dit que le cas de
Victoria, Nouveau-Brunswick, sapplique ici. M. l'Orateur,
il ne s'agissait pas dans ce cas de changer un rapport, mais
de trouver l'officier-rapporteur en faute, car la cause était
alors devant les tribunaux sous une autre forme. Tous les
cas survenus en Angleterre depuis l'adoption de l'acte
anglais ont été des cas d'invalidation de cens d'éligibilité
purs et simples. Dans le cas de John Mitchell, lorsqu'il
fut d'abord déclaré élu par acclamation, et dans la suite
déclaré élu contre un adversaire, la Chambre déclara le siège
vacant, et vous ne pouvez trouver un seul cas où la Chambre
remplaça un membre pour manque de droits. Elle ne l'a
pas fait dans le cas de M. Mitchell ; et si vous étudiez cette
cluso soigneusement vous verrez que son adversaire pla-
carda des affiches par tout le comté avertissant les électeurs
que s'ils votaient pour M. Mitchell leurs votes seraient mis
d1e côté, parce qu'il n'avait pas le droit d'être candidat. Dans
ces circonstances, lorsque la cause vint en cour, les juges
déclarèrent l'autre candidat élu, et soutinrent que les élec-
teurs avaient jeté leurs votes au vent. Jo pense donc,
comme je l'ai dit, que nous devrions prudemment nous
abstenir d'usurper les pouvoirs que nous avons donnés aux
tribunaux. Il est évident, je crois, que ce cas rencontre
l'esprit de la loi, et que nous avons donné aux tribunaux
civils les pouvoirs de le juger, pour la simple et bonne raison
que nous sommes exposés à agir par esprit de parti, et que,
en laissant la chose aux cours, qui n'ont pas de préjugés,
nous pouvoun espérer une juste et loyale décision. Dans les
circonstances, je supporterai l'amendement de l'honorable
ministre de la justice, confirmant le rapport du comité des
privilèges et élections.

i LISTER: Je demanderai l'indulgence de la Chambre
pour quelques instants, pour répondre à l'honorable député
qui vient de parler. Je dois d'abord faire part de l'étonne-
ment que m'a causé son discours, le résultat de ses recher-
ches, et je demanderai à l'honorable député si l'opinion qu'il
vient de donner publiquement est l'opinion qu'il a exprimée
prîeient à plusieurs membres de cette Chambre. Il me
semble que l'honorable député est excessivement embrouillé,
malgré la peine qu'il s'est donné pour receuillir les faits de
cette cause. Il ne me paraît pas comprendre la cause du
tout, IL ne s'agit pas d'une élection contestée, il ne s'agit
pas de savoir si M. King où M. Baird a été élu, mais ai la
Chambre a le droit de corriger un rapport fait par un de ses
officiers et évidemment incorrect. La conclusion logique
de l'argument de l'honorable député est que le candidat qui
a obtenu la majorité des voix dans le comté do Ring doit
siéger en Chambre pendant le reste du terme; car nous
l'avons entendu déc[arer aujourd'hui qu'aussitôt qu une autre
liste serait préparée, il serait en position de résigner son
siege ici; et oautre jour l'honorable ministre de la justice a
présenté un bill d'après lequel cet homme aura le droit d'oc-
cuper jusqu'à une autre session le siège pour lequel il a été
élu d'une manière fraudulemie et illégale. L'argumentation
de l'honorable député de la droite signifie que nous ajoutons
l'insulte à l'injure, que nous faisons tort au comté de Queen

et à l'homme élu pour représenter ce comté, en permettant
à celui qui n'a aucun droit ni en justice ni en loi, de siéger
en cette Chambre. Personne n'a pu assister à l'examen de
l'autre jour sans éprouver un sentiment de surprise devant
la conduite des honorables membres de cette Chambre. Un
homme qui a fait le plus rand tort à un autre, vient dans
cette Chambre et confesela chose sans rougir, et reçoit des
applaudissements de la droite. Jamais scène plus honteuse
n'a été vue dans une Chambre prétendant jouir d'institutions
représentatives; et l'honorable député qui vient de parler a
été le plus empressé à applaudir cet homme de son attitude
honteuse. Et nous avons vu aujourd'hui un homme se lever
en Chambre et admettre délibérément qu'il a privé un autre
de son siège, et sur cela les honorables membres de la
droite ont applaudi.

L'honorable député d'Essex-Nord a pris une position qui
lui fait honneur, et qui, comme il 1 a dit, sera un jour
approuvée par le peuple, si elle ne l'est pas par la Chambre.
Je sais pour ma rt que le gouvernement n'a pas de plus
for ts partisans a cette Chambre que l'honorable député
d'Essex-Nord, et je dis que cela lui fait honneur d'avoir
pris bravemen la position qu'il a prise aujourd'hui, non
pas comme un avocat chicaneur qui essaye d'embellir sa
case par des embarras techniques, mais se basant sur le
fait qu'une injustice a été commise et qu'il est du devoir de
la Chambre d'essayer de la rectifier. Voyons les faits ? Y
a-t-il quelque chose qui doive être décidé par un tribunal ?
Le rapport de l'officier-rapporteur n'est-il pas sur la table,
et ne démontre-t-il pas que M. King a une majorité de 61
voix, et qu'il doit être déclaré élu ? La loi n'ordonne-t-elle
pas à l'oficier-rapporteur de déclarer élu l'homme qui a la
majorité des voix? Cet officier a été examiné ici et a
admis que M. King avait obtenu la majorité des voix. IL
était donc de son devoir, couformément à la Loi, de déclarer
M. King député du comté de Queen. Il n'a pas fait cela,
bien qu'il est évident qu'il eût dû le faire. :11 n'y a aucun
témoin à examiner; il n'y a aucune recherche à faire; et
tout ce que la Chambre doit faire c'est de dira nous allons
rectifier ce qui a été omis ou négligé. L'honorable député
dit que nous devrions aller devant les tribunaix ; pourquoi
cela ? Il sait qu'il n'est plus temps d'agir dans ce sens. Il
sait que M. King a confié la chose à l'honneur, l'honnêteté'
l'esprit de justice de la Chambre ; mais je suis peiné de dire
qu'il connaissait mal l'csprit de cetto Chambre, comme le
vote va le démontrer, je crois.

Mon honorable ami a parlé de l'affaire Robertson. La
Chambre a essayé do comprendre cette affaire. On a voulu
décider un point de droit au sujet de l'invalidation de son
droit d'éligibilité, et l'on a accordé le siège au candidat de la
minorité. Si la Chambre n'avait pas le droit de décider la
question, pourquoi l'a-t-elle décidée ? Mais quand bien même
on prétendrait que la Chambre n'avait pas lo droit de régler
cette question, on ne peut soutenir cela dans ce casci, car
il n'est pas question d'élection contestée, ou de droit d'éligi-
bité, mais il s'agit de savoir si le rapport fait par rofficier.
rapporteur est exact et conforme aux faits. D'après son
propre témoignage, M. King doit être le candidat élu, et il
est du deoir de cette Chambre de corriger ce rapport et de
dire que la majorité des voix ayant été donnée A M. King,
le nom de ce monsieur doit être inséré à la place de M.
Baird. Je regrette infiniment qu'il y ait des doutes sur ce
point.

M. GILLMOR:. Je suis sàr que la Chambre m'écoutera
pendant quelques minutes. Je ne me lève pas dans le but
de discuter la guestion; mais, comme je suis un ami de M.
Ring, comme j ai vécu ici avec lui pendant quelques temps
et comme nous sommes de la même provincee je sens que je
dois me montrer-du côté de la justice et d ranceu. . M.
King s'attend, je crois, à ce que j'exprime au moins le désir
que justice lui soit rendue, vu que je suis pour lui une vieille
connaissance et un' vieil ami politique. Le résultat qui,
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Vraisemblableinent, va suivre ce débat, me désappoinite.
epudisone'M. Baird a été déclaré élu pour cette Chambre,

j n'ai jamais'eru que ce parlement lui permettrait do garder
son.siège, vuqu'il avait en la minorité des suffriges. Je
n'ai pas partagé l'opinion de mes amis sur ce.point, car avant
aujourd'hui, je n'avais jamais cru sincèrement que la majorité
de"cette Chambre commettrait, envers M. King, un acte
ussi injuste que celui qu'elle semble sur le point de com-

mettre. A en juger par l'opinion généralement exprimée
par toute la Cônfédération, dans la presse et partout ailleurs,
tait par les libéraux que par les conservateurs, que l'affaire
est bien simple et qne M. Baird doit perdre son siège, j'étais
convaincu que la Chambre avait assez de conscience pour
faire justice à'M. King. La première fois que cette question
est venue sur le tapis, le très honorable premier ministre
s'est levé et a demandé aux honorables députés de l; gauche
dé ne pas mettre d'esprit de parti dans la discussion ; j'étais
alors convaincu que le chef du gouvernement était sur le
point de rendre justice et que le siège de M. King allait lui
être remis. Cependant, aujourd'hui, les apparences ont
quelque peu changé. Les honorables députés de la droite
qui, à l'ouverture de la session, semblaient en faveur de la
justice et du framc-jeu et qui se servaient des expressions les
plus sévères pour qualifier la conduite de l'officier.rapporteur
et celle de tous ceux qui ont pris part à cette affaire, Eem-
blent aujourd'hui avoir changé quelque peu leurs opinions.
D'après mon expérience personnelle, les premières impres
sioens sont toujours justes en matières do droit et les hono-
rables députés ont d'abord semblé penser qu'une injustice
avait été commise ; depuii, ils ont réfléchi, leurs sentiments
de parti se sont réveillés et ils semblent disposeés à envisager
la question'sous un jour différent. Ce 'qui: leur a d'abord
para manifestement injuste, ils le regardent maintenant
avec complaisance.

"'Vice ie a monster of such frightfal mien,
That to be hated needs but to be seen,
But seen too oft, familiar witti ber face,
They first endure, then pity, then embrace."

'te bonorables députés de la droite ont fini par embrasser
le Monstre qu'ils avaient commencé par abhorrer; je regrette
qn'il en soit ainsi. Je ne veux rien dire de l'homme qui a
accepte la position. Je ne voudrais pas lui faire sentir qu'il
occupe une mauvi.ise position, s'il est capable, de le sentir ;
je ne veux pas donner de coups d'épée dans l'eau. Je'lisniq,
hier, un journal américain ; le cas qu'il rapporte n'est pas
exactement semblable à celui qui nous occupe, mais cejour-
nal 'parle d'un certain fonctionnaire des Etats-Unis qui fut
trouvé cou pable d'avoir fait des injustices relativement à un
enregistrement; il est aujourd'hui en prison à Saint-Louis.
On a envoyé une rétition demandant qu'il fut libéré, et lei
journal donne ainsi le îésultat de la pétition:

Washington, 24 mai.-Aujourd'hui, le président a refusé d'accéd' r à
lt demande qu'on lui a fuite j'accorder le pardon de James J. Stanley,
condamné-le 13 avril pour inscription frauduleuse à 90 jours d'empri-,
sonnement dans la prison de Saint-Louis. Le président a mis les lignes
suivantes sur le revers de la pétition.
,:efu. .,Je ne puis pardonner un délit commis contre les lois

électorales, excepté lorsqu'il s'agit d'un homme en- faveur duquel il y a
de très fortes raisons d'user de clémence. Je regarde ces délite comme
les pites de toutes les ofenses, et je n'en connais pas qu'il soit plus im-
portant de punir pour le publie.

Je suis convaincu que le' délit commis par l'officier-rap.
porteur du comté de Queen mérite d'être puni comme celui-
là; je suis convaincu que c'est l'opinion exprimée par plu-
sieurs de ceux qui vont voter' pour renvoyer cette'. affaire
devant les tribunaux. Jo serais curieuztde savoir comment
ces députés aimeraient le traitement si, après avoir reçu la
majorité des suffrages, ils n'étaient pas déclarés élus et si on
leur disait de chercher à se faire' rendre justice par les tri.,
bhnaux.,. Il y a trèi peu d'hommes ' qui;. une fois élus
membres du parlement, , aimoraientà s'adresser aux tribu.
naux pour établir leurs droits à leurs'sièges.

SM, GILLMoR

. King devrait certainement "avoir un siège ici, et,
jusqu'aujourd'hui, j'ai cru que la majorité de cette Chambre
renverserait la décision de l'officier-rapporteur et rendrait
justice à M. King.
.-Je ne veux pas,. M. l'Orateur, vous faire perdre votre
temps. à traiter cetto question. Il est évident, pour tous,
que l'olnoier.rapporteur.anr aitdû déclarer élu celui qui avait
eu la mnajorité des suff'ages et fou son advesaire; et
d'après 'ce que j'ai appris, je suis convaincu, que le parle-
ment a le droit d'examiner cette question. Relativement à
la science légale déployée par l'honorable ministre de la
justice, je dois dire qu'au lieu 'de chercher à éclairer la
Chambresur une question do droit, il a paru s'efforcer de la
mystifier et d'obtenir ce qui était clair de prime abord.
Quand j'ai vu le long retard apporté à la publication de
l'élection et que j'ai constaté qu'en définitive M. Baird était
déclaré élu pour le district'électoral de Queen, j'ai soupçonné
que le ministre de la justice avait donné son opinion rela-
tivement à cette question, et aujourd'hui, je suis porté à le
croire. .Cependant, je dois dire que je, suis désappointé, car
j'ai cru voir d'honorables députés de la droite manifester des
velléités de donner franc.jeu ; j'ai cru que sur cette ques-
tion ils agiraient d'après leurs convictions honnêtes et
écouteraient la voix de Jour conscience, si faible qu'elle soit.
Je ne veux pas .accuser les honorables membres de la droite
de manquer de conscience ou de conviction. je rn'occupe'de
moi, et c'est assez; mais. je ne puis comprendre cela.
De fait, ils admettent que tout est défectueux, mais ils
disent que M. king devrait s'adresser aux tribunaux. Or,
M., King a décidé de ne pas s'adreGEer aux tribunaux.
Vous admettez tous que le député siégeant ne devrait pas
êt'o,1 député siégeant. M. King ne s'adresse pas aux
tribunaux, et vous allez permettre de siéger ici à un homme
qui n'en a pas le droit. C'est , ce qui va arriver, car M,
King ne s'adresse pas aux tribunaux pour des raisons qu'il
connaît sans doute. Il n'en est peut-être pas capable ; il
n'en a peut être pas les moyens.

Je ne veux pas retenir la Chambre plus longteiomp3, mais
J'ai cru que je devais dire quelques môts en f aveur de mon
ami King,.qui a fait sa lutte noblement, qui a combattu
bravement, et qui s'est vu enlever son siège par l'officier-
rapu'tour unio fois qu'il l'eut gagné.

M. HUDSPETH : L'honorable député d'Elgin a dit que
.cette affaire devait être portée' 'devant les tribunaux en
vertu de l'acte des élections contestées,'lui et ,tous les dé.
putés de ce côté-là n'avaient ras à bitmer la chose., J'ai
compris que c'était là la proposition ; mais il a dit que, dans
cette affaire, il n'y avait rien qui obligett à s'adresser à nul
tribunal, que la question était si ý claire qu'elle ne pouvait
pas faire maître deux opinions. J'avoue que j'ai moi-même
partagé fortement cette opinion, jusqu'à ce que j'eusse exa-
miné la question. L'honorable' monsieur qui vient de
s'asseoir a dit que chez lui les premières impressions étaient
toujours ls meilleures. Je crois maintenant que mes
premières impressions n'ont pas été les' meilleures., J'étais
d'avis que c'taiL un acte injuste. Je suis encore d'àvis quo.
c'est un acte injuste, mais je ne partage pas l'opinion des
honorables députés de la droite au sujet du remède qu'il
faudrait appliquer. Je crois. que c'est une question qui
devrait être renvoyée -devant ý un tribunal-et il y" a' des
autorités pour cela-et, même d'après ce que j'ai entendu
dire par d'honorables mèmbres de cette Chambre, je crois
qu'il a été démontré qu'un savant juge de la' province où
cette affaire a pris naissance a accordé une règle niasi, prou-
vant par là qu'il "tait d'avis qu'un bref de pýohibition
devait ètr 'émis contre un nouveau recensement de suffrages,
et nous devons assurnément montrer quelque respect -'pour
l'opinion d'un juge et nous ne devons pas arriver à la cona
clusion que cette question n'a aucune importance.,

Je vais citer à ýla Chambre une'cause que l'on a portée à
ma connaissance cette après-midi. C'est la cause de Monk
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et Jacksonrappdrtée- dans les "-Law Report'," C. P. Div.,
vol.1, psge'683;laquelle fut jugée par lord juge en chef
Coloridge et M. le juge Archibald. L'acte des élections
municipales stipulait que le bulletin ýde nomination devait
être livré aug.effier de la ville par le candidat lui-même ou
par celui qui avait proposé sa mise en nomination ou par
celui qui l'avait appuyée personnellement, et non- par un
agent,'et le maire peut connaltro de cette ' objection et sa
décision:permettant l'objection peut être-contestée -par une
pétition-contre l'élection du' candidat heureux. C'est une
cause qui a beaucoup d'analogie avec celle-ci. Le bulletin
de nomination, au lieu d'être présenté par le candidat lui-
même, l'a été par son agent, et le lord juge en chef Cole-
ridge, en rendant jugement a dit:

Je suis d'opinion que notre jugement devrait être en faveur des inti-
més. M. McIntyre admet que si la décision est contre lui sur la cin-
quiéme question, Il sera oiseux de discuter les autres .points soulevés,
parce que l'élection des intéressés ne peut pas être contestée.

Puis il dit que le bulletin de nomination devra être livré
par la candidat lui-même ou par celui qui a proposé sa mise
en nomination ou par celui qui l'a appuyée, et il termine
en disant :

'En conséquence, la cause démontre, de prime abord, que les pétition-
naires n'ont pas été dûment nommés comme candidats, qu'ils n'avaient
aucun droit d'aller au bureau de votation, et que s'ils avaient 6té élus
leur élection aurait été annulée. Je suis clairement d'opinion que les
premières dispositions de l'acte 38 et 39 Victoria, chapitre 40, article 1,
paragraphe % est obligatoire, et ce ne sont pas simplement des disposi-
tions adoptées dans le but de diriger.

M. le juge Archibald approuve ce jugement et dit:
La loi décrète que le bulletin de nomination " devra dtre livré par le

candidat lui-même, ou par celui qui a proposé sa mise en nomination
on par celui qui l'a appuyée, au greffier de la ville." Comment la légis-
ture pourrait-elle indiquer plus clairement que le bulletin devra dite
livré par le candidat lui-même, ou par celui qui a proposé sa mise en
nomination on par celui qui l'a apyuyée personnellement ? Il est difficile
de le concevoir. Cette partie de 1article est clairement'obligatoire, et
ne se termine pas par les mots "par la remise du bulletin de nomination
au greffier de lavl par un -agent."

Lorsque j'ai lu cette affaire, j'ai en des doutes -sérieux sur
la question de savoi'r s'il ne pouvait pas y avoir quelque
chose d'important dans la question qui nous occuLpe, et si
l'officier-rapporteur qui, comme nous le savons, a agi d'aprèi
l'avis d'un avocat, n'avait pas de raisons pour agir comme il
l'a fait. Le lord juge en chef Coleridge, la plus haute auto-
rité en Angleterre, est arrivé à une conclusion analogue. Il
semble peu important de savoir si le bnlletin'de nomination
a éêé remis par l'agent ou par le candidat lui-même ; mais
parce qu'il avait été remis par l'agent, le lord juge en chef
a décidé que le bulletin de nomination était défectueux, et
l'élection a été annulée, et même plus que cela, il a décidé
que si le candidat avait' été élu après la tenue d'un bureau
de votation, l'élection aurait été annulée "Ainsi, je pense'
quo'cette question est :douteuse et qu'il faudrait la soumettre
' un tribunal; et cela étant admis par les honorables députés

do la gauche, je ne vois pas pourquoi cette affaire serait
retirée des tribunaux plus que toute autre cause de ce genre;
et comme' cette Chambre a conféré aux tribunaux le droit
de connattro de toutes les causes auxquelles donnent lieu les
élections, je crois que nous ne devrions pas, saus-une grande
hé 4itation,'toucher à la loi faite par ces honorables messieurs
eux*mêmes, loi que j'approuve de tout cœur, car, dans mon
opinion, il vaut, mieux porter les questions de ce genre
devant les tribunaux, qu su.t -l'endroit convenable où on
peut les décider avec calme et sans- passion, au lieu de les
décider' dans une Chambre dont les membres, dans ces sortes
du choses, se:laissent guider- par la-passion politique. Je
vòterai donc pour approuver le rapport du comité.

'La 'Chambre se divise sur 'le sous-mendement de M.
Davies.

Pour:
Messieurs

Amyot,
Armstrong,
Bain <Wetvort),

Edgar,
Edward,
ElàenhÎ;er,

McMullen,
,Mallory

Barron. Bila, Mitchell,
Barron, Els icel
Beausoleil, Mletlok

Plher Pateron(Brant,)
Bernier, FlnPatterson: (Essx),
Borden, Gauthier, Perry,
Bours Geoffrion, Plant,
Bowmau, Giganit, Prél'ontaitte,
Bole, Gilimor, ParceU,
Bren, Guay, Rinfret,
Burdett, le, 8oeto KnP>
.ampbell (Kent), H Mionl ertson en,
Cartwright(Sir Rlch'd),nnes, Ste. Marie,
casey, Jones, Scriver,
Casgrain, Kirk Semple,
Charlton, Lauerdu, ' kin er,
oqut, Lang Somville,

Cimon, Langeller (Mont'rency),Satherland,
Olayes, Langelier (Quebec), Trow,
Cook, * Laurier, Turcot,
Couture, Lavergne, Waldie.
Davies, Lister, Watson,
De St Georges, Livingston, Weldon (Saint.Jean),
Dessaint, Lovitt, Welsh,
Doyon, Macdoaid (Huron), Wlson' Elgin),
Duchesnay, MeIntyre, Yeo.-85.
Dupont,

Messieurs
Audet, Haggart, Porter,
Bain (Soulanges), Hall, Reid,
Baker, Hesson, Riopel,
Bergin, Hickey, Robertson'(Risinge),
Bowell, Hudspeth, Robillard,
Brown, Ives Roome,
Bryson, Jamleson, Roe,
aameron, Kenu, ROal,
Cargill, Labe, er,
'arling. Landry, .h,
Carpenter, Langevin Sir Hector), Shakespeare,
Caron, (Sir Adolphe), Macdonal (Sir John), Small,
Chisholm, Mac Dowall, Smith (Sir Donald),
Cockburn, McCarthy, Smith (Ontario),
Oolby, ecOulla; Sproule,
Coug Min, McDouald-.(Victoria), Stevenson,
Ooulnbe, Taylor,o b Dup le

lurran, McDougan fC.Breton), nempe
Oaly, McQreevy, Thérlen,
Daoust, McKay, Thom'json
Davin, cKeen Tisda e
Davin, MeLelan, Tupper (Pictou),
Dawson, MoNeil, Tyhitt,
Desauluiers, aadiai, Vaase,
Deujardins, Mara, Ward,
Ferguson( eeds&Gren) arshall, Weldon (àlbert ,
I'erguson <elland), Masson. White (Oardwe2),
Foster, Milla (Annapolis), White Renfrew),
Freeman, Moffat Wilmo
Gaudet, Moncreif, Wilson (Argenteuil),
Girouard, Monta Wilson (Lounex),
Gordon, 'Nontpnar Wood (Brockvltle),
Gandbois, O'B W Wod <We land
Guilbault, Perley ssiniboia), Wright.-104,
Guillet, Porey (Ottawa),

Le sous-amendement est rejeté.
Sur l'amendement, 4e M. Thompson
M. MITCHELL : Je me suis' abstenu d'ajouter de nou-

velles remarques 'â celles que j'ai faites sur' cette question
l'autre jour, et bien que je ne sois pas disposé, A cette 'heure

.avancée de la nuit, à imposer un discours à la 'Ohambre,' je
'sens que je dois me lever pour 'protester :contre l'humilia-
tion que ce parlement vient de subir àla-suite de la ligne
'de conduite tenue par le chef du gouvernement. Il est trop
tard pour discuter le mérite de la question sur cet amende-
ment. Mais, M. 'Orateur, je tiens le très honorable monsieur
qui siège "vis à-vis de moi et qui dirige cette sChambre, res-
ponsable de l'acte d'humiliation 'auquel il a 'soumis 'un
parlement libre. Je suis obligé d'accepter'la déclaration des
honorables messieurs qui sièg nt en arrière de lui 'et qui
disent qu'ils votent suivant leur conscience, suivant 'leur,
opinion.' l est juste de leur concéder cela etd'accepter leurs
déclarations commo ilsles ont données, et je les accepte.
Mais, M. l'Orateur, noua savons tous dans- quelle 'position
se*trouvéoett t Chambre ;-nous-savons- quel. très honorable
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monsieur assume et exerce le pouvoir d'imposer ses ordres manqué aux règlements. Je n'ai pas dit que l'honorable
à cette Chambre et de conduire et d'influencer les hommes député d'Hochelaga, qui s'indigne ai facilement aujourd'hui,
qui d fût coupable d'un acte d'infamie. Je ne dirai pas qu'il a
dis saisi cotte occasion pour profiter d'une observation que j'ai
je n'ai jamais été témoin d'un acte aussi humiliant, un acte faite, observation qui ne s'adressait ps à lui, ni à aucun
qui avilit autant le parlement, qui sacrifie autant les libres député ami du gouvernement, mais ce que j'ai dit s'adresÉait
intérêts et la voix libre des ëlecteurs, que la dcision qui
vient d'être rendue de maintenir ici un homme déclaré é L'honorable député peut dire ce qu'il voudra au sujet de son
dans de semblables circonstances et ayant la minorité des indépendance. Il peut, comme il le dit, ôtre aussi indépen-
suffrages. dant que le député de Northumberland; il peut l'être, M.

Quelques DEPUTES : A la question. l'Orateur, mais sa conduite ne l'a pas prouvé.
M. l'ORATEUR: Je dois demander à l'honorable député

M. MITCHELL : Je traiterai la question quand je serai de ne pas répéter les paroles dont il sest servi. Je pense
prêt. Un acte qui subordonne ses intérêts à la volonté d'un que j'ai été d'abord trop indulgent lorsque je les ai laissé
seul homme comme l'acte qu'il a dicté, qu'il a imposé à cette passer.
Chambre. Quand l'histoire du pays sera écrite, h. l'Orateur,
le nom du très honorable premier ministre sera lié à ce
vote commeunacte.. .jene veux pas le qualifier, car les allusion?
règlements parlementaires m'empêehent de le qualifier de M. lORATEUR: Aucun membre de cette Chambre n'a
l'épithète qui lui convient, d'après moi; mais si j'étais en le droit de dire qu'un vote est une infamie,
de ors de cette Chambre, et si je parlais de la chose, je dirais Un DÉPUTÉ: Il n'a pas dit cela.
que l'acte du très honorable premier ministre, qui a porté
cette Chambre à agir comme elle l'a fait ce Eoir, est une M. MITCHELL: J'en appelle maintenant à cette
infamie. Chambre qui m'a entendu

M. DESJARDINS: Je proteste contre l'insulte que le Quelques DAPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
député de Northumberland a faite aux députés qui ont voté M. MITCHELL: J'agis conformément aux règlements.
en faveur du gouvernement sur cette question. Si nous J'exprime mes inions. J'aimerais que M. l'orateur ne
avons été portés à voter aujourd'hui comme nous l'avons fût pas sous une fauss i Je n'ai appliqué le mot
fait, cela est dû à la loi passée par le parti libéral, et non «infamie" à perso en apele au couvenir des ho-
par le gouvernement. Le parlement a décidé que toutes les rables messieurs. J'ai dit que je ne voulais pas, en cette
causes d'élections contestées devaient être portées devant Chambre, qualifier comme il le méritait l'acte du trèâ hono-
les tribunaux. Je ne sache pas qu'il nous faille chercher à rable monsieur; mais j'ai dit que ai j'étais ei dehors de la
créer un antécédent pour plaire au député de Northumber. Chambre, jele ferais. J'aimerais savoir quand j'ai manqué
land ou à tout autre député de la gauche. aux réglements sous ce rapport. Je me conforme stric-

M. FISET: Il s'est vendu. tement aux règlements, et je me permettrai de demanderà M. l'Orateur qu'il veuille bien retirer la déclaration qu'il a
M. GUILBAULT: Ce n'est pas vrai. C'est polisson ça. faite que je sais hors d'ordre.
M. DESJARDINS: Qu'est-ce que vous dites là? M. DESJADINS: Il n'est pas permis d'insulter un
M. GUILBAULT: Ce n'est pas vrai; il a menti. homme qui a voté et qui ne craint pas les conséquences de
M. DESJADIS: Je direrais que l'honorable dputé Mais i un honorable dut dt qil rptera aude RimoSkAINS Ttce qu'i ai. que l'honorable député dehors ce qu'il ne pout ýas dire ici, c'est une insinuation.de Rimouski répétât ce qu'il a dit. Si l'honorable député u esuateteprie

n'ose pas repéter ce qu'il a dit, c'est, de sa part, un acte....
eh bien I je ne sais pas comment le qualifier, mais je le ferais Quelques DÉPUTÉ3: Vous avez dit cela Vous-même-
en dehors do la Chambre. Je dis, M. l'Orateur, qu'au lieu M. MITCHELL: Vous l'avez dit et je ne lai pas dit. J'ai
d'être un acte d'infamie, comme l'honorable député de Nor- dit que ai j'étais en dehors de la Chambre, j'en parlerais de
thumberland a qualifié notre vote, c'est un acte d'indépen- cette manière-là.
dance. Je ne m'occupe pas de ces insultes, j'y suis habi- M. DESJARDINS: La loi telle qu'écrite dans l'acte des
tué-- tué élections contestées stipule que nous de1 vons avoir recours

M. MITCHEILL : M. l'Orateur, je soulève une question aux tribunaux, etje pense que c'est là que nous devons sou-
d'ordre. mettre ces questions, surtout quand nous voyons éclater les

Quelques DÉ PUTÉS: Asseyez-vous, assoyer.vous. passions comme noua les voyons éclater au sujet de cette
M. MITCHELL : Je soulève une question d'ordre. J'ai dit question.

que j'étais obligé d'accepter la déclaration des honorables Sir RIOffARD CARTWRIGRT: Lhonorable député qui
députés qu'ils avaient voté suivant leur conscience et je l'ai vient de parlor a u la bonté de dire qu'il ne faisait que
acceptée, et j'ai dit que je rendais l'honorable monsieur q suivre le préédent établi pur les honorables membres de ce
conduit cette Chambre responsable de la chose et que l'his- côté.ci de la Chambre. Il est parfaitement vrai, je crois,
toire dirait, plus tard, qu'il est responsable de cet acte. que le parti ibéral a proposé d'enlever ces causes délec-

Stions contestées au tribunal trè3 douteux qui avait coutume
M. l'ORATEUR : L'honorable députe c donné un mauvais do les juger, pour les soumettre aux tribunaux civils. Mais

exemple qui, je le regrette, n'aurait pas dû être donné par l'honorable dépité a été trèî mal informé s'il suppose que le
un ancien membre du parlement. rti libéral a jamais donné l'exemple ou établi le précédent

M. MULOCK: Comme je crois comprendre que l'hono- de faire'!ere des membres do cette Chambre par dos parti
rable député de Northumberland n'a pas la permission de 84n. choisis à cotte fin par le gouvernement du jour; et je
parler dans ce moment, j propose l'ajournement do le, dis-et je crois que je ne m'écarterai pas des règlements-je
Chambre. . dis qu'il n'a jmais été commis d'acte plns malhonnête que

M. MITCHELL : Je m'inclinerai toujours devant les celui que le gouvernement a commis en nommant officier-
décisions de l'Orateur avec ce respect et cette soumission
qui sont dus au chef d'un corps aussi honorable que celui- étaient les plus fortes.
ci. Mais, M. l'Orateur, j'aimerais demander quand j'ai Quelques DAPUTÉS: A l'ordre i à l'ordre
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M. l'ORATEUR 1 J'ai déjà décidé-hier, je crois-que le

mot " malhonnête " appliqué à quelque chose se passant en
cette Chambre, était contraire aux règlements. Je répéterai
ce que j'ai dit hier, c'est-à-dire, que j'epère voir les chefs de
cette Chambre donner l'exemple-de ce que je crois être une
sage conduite, savoir.: employer un langage strictement
parlementaire dans les débats.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous remarquerez, M.
l'Orateur, que je n'ai pas appliqué ce mot à des paroles
employées en cette Chambre, mais à un acte du gouverne-
ment de ce pays fait en dehors de cette Chambre, et je pré-
tends que je suis strictement dans l'ordre en agissant ainsi.

Quelques DËPUTIRS: A l'ordre 1 à l'ordre 1
M. VORATEUR : Je dois maintenir mon autorité. Hier,

j'ai rendu ma décision en me basant sur le même principe.
'Quand le très honorable député de Kingston (sir John A.
Macdonald) s'est servi du mot " malhonnête" et qu'il a dit
qu'il ne l'appliquait à aucun membre de cette Chambre,
mais à la mesure ou motion soumise à la Chambre, j'ai
déclaré qu'il était imparlementaire; et aujourd'hui lhonora-
ble député d'Oxford-Sud (air Riohard Cartwright) vient
d'appliquer le mot " malhonnête " à la conduite du gonver-
nement; je prétends que c'est la même chose et je demande
à l'honorable député de retirer cette expression; j'espère
qu'il va donner le bon exemple à la Chambre.

Quelques Dt PUTÉS 6 Retirez cette expression; retirez
cette expression.

M. CRARLTON: M. l'Orateur-
Quelques D:MPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre ! Retirez cette

expression I
M. CHARLTON: J'aimerais parler sur la 4iestion d'or-

dre.
Quelques DUPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre !
M. CHARLTON: Je parle avec tout le respect dù à votre

décision, M. l'Orateur.
Quelques DÉ PUTÉS: A l'ordre ! à l'ordre !
M. l'OR&TEUR: J'ai rendu ma décision. J'ai demandé

à l'honorable député d'Oxford-Sud de retirer son expression,
et je soutiens que personne ne peut discuter ma, décision
maintenant, s'il n'y a pas une motion pour la renverser.

M. CHARLTON: Je me lève dans le but de proposer de
renverser votre décision. Je désire dire, en parlant de cette
motion, que-

Quelques DÉPUTÉS: A 'ordre1 à l'ordr 1 .
M. CHARLTON : Relativement à cette questionje désire

dire que la liberté do la parole, en cette Chambre, sera dan.
gereusement et profondément atteinte ai l'on ne permet pas
aux députés de qualifier la conduite du gouvernement rela
tivement à ses actes en dehors de cette Chambre par quel.
ques expressions comme "'malhonnêteté, injuste ou incon-
venant." Si de semblables expressions ne peuvent pas être
employées, ce sera injuste.

M. McNEILL: C'est une insulte pour la Chambre. L'ho-
norable député insulte l'Orateur.

Quelques DÉPUTÉS: Retirez cette expression I A l'ordre 1
à l'ordre t

M. CHARLTON: Bien que, dans mon opinion, l'on doive
faire preuve de la plus grande courtoisie envers les membres
de cette Chambre et en ce qui concerne leur conduite ici,
l'on devrait, je crois, donner le plus de latitude possible aux
députés lorsqu'ils parlent de la conduite du gouverncment
on dehors de la Chambre, et notre liberté sera sérieusement
atteinte si l'on prive les députés de qualifier comme gils le
méritent les actes des membres du gouvernement en dehors
de cette Chambre. Je crois qu'une semblable restriction
nuira considérablement aux discussions.

M. DESJARDINS: Je soulève une question d'ordre.
M. CHARLTON : La discussion des questions publiques

est trop importante-
Quelques DÉPUTES : A l'ordre, à l'ordre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Ce règlement du parle.

ment est clair: quand l'Orateur de la Chambra rend Sa
décision et que l'on en appelle, l'appel doit être fait sur-le-
champ.

M. DESJARDINS: Et sans débat.
M. LAURIER: Je comprends, M. l'Orateur, que vous

avez décidé que l'expression employée par l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) est imparlementaire.
Comme humble membre de cette Chambre, je me rends à
votre décision, bien que, dans mon opinion, cette expression
prendrait peut-être un aspeet différent si l'on me permettait
de discuter la question.

M. DESJARDINS: Pas de discussion.
M. LAURIER : Il faudrait peut-être discuter, M l'Ora.

tour, la question de savoir si le gouvernement ne pourrait
pas être boâmé, dans le ca où il serait bl&mable ; mais, M.
l'Orateur, comme vous avez décidé que l'expression était
contraire aux règlements, je crois que ce serait une faveur
de la part de l'honorable député de la retirer.

Sir JOHN A. MACDONALD: 'Une faveur I
M. LAURIER: Le mot faveur n'est pout-être pas le mot

que j'avais l'intention de: mentionner ; ce que je veux dire,
c'est que ce serait un acte de bont6 de %a part.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis informé, M.
l'Orateur, que vous avez décidé à peu près dans le même
sens, bien que je ne fusse pas présent, relativement au pre.
mier ministre ; et votre position est si difficile et il est si
désirable que vous soyez maintenu ici, que je vais me
désister de mon opinion par respeet pour la vôtre en cette
circonstance ; et, en obéissance à votre décision, je consens
-ce que vous enregitrerez, je le suppose-A retirer et je
retire le mot " malonnête' dans ces circonstances.

M. LAlqGELIER (Montmorency): M. l'Orateur, puisque
noua eu sommes sur les questions d'ordre, je crois que, j'ai
droit de rpeler l'honorable d6puté de oiette (M. Guil-
bault) à l'or re. Il s'est servi d'expressions pour le moins
aussi imparlementaires que cellesddont s'est servi rhonorable
député de Northumberland (9. Mitchell).

L'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardinb) s'est
montré si chatouilleux à l'endroit des expressions qui ont
été employées par l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) à l'adresse du premier ministre, que je n'ai
pas reconnu le même député que j'ai eu l'occasion-d'en-
tendre, il n'y a pas bien longtemps,.dans une assemblée
publique tenne dans le comté de Lévis. En parlant du même
homme, de l'honorable premier ministre-

M. l'OR&TEUR: A l'ordre.
M. LANGELIER (Montmorency) Quel est le point d'or-

dre?
M. l'ORATEUR: Cela n'a rien à faire avec la uestion

maintenant devant la Chambre, non plus qu'avec la ques-
tion d'ordre qui est soulevée.

M. L ANGELTER (Montmorency)': ýS'il est permis de
parler de ce qui a e lieu en dehors de la Chambre,je ne
vois pas pourquoi je n'ai pas le même droit que les, autres.
Je suis après expliquer la question d'ordre que je soulève.
J'étais à dire que l'honorable député d'Hochelaga (M. Des-
jardins) s'est servi d'un langage beaucoup plus extraordi-
naire que celui qu'il reproche à l'honorable, dé uté de

1 Northumberland (. Mitchell.) 'Dans l'occasion- dont aj'ai
parle, il a accusé Phonorable premier ministre d'avoir com-
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mencé sa carrière àla lueur de l'incendie du parlement à
Montréal, et de l'avoir tern: né ur l'échnfaud de Rédina,.

Plusieurs honorables DÉPUrÉ3 : A l'ordre, à l'ordre.
M. GIROUARD: Je soulève le point d'ordre. Il ne

s'agit pas de savoir si le langage dont s'est servi l'honorable
député d'Hochelaga (M. Desjardins) ailleurs que dans la
Chambre était parlementaire ou non. Cela n'a rien À faire
avec la question.

M. WEILSH: Comme.tous les autres se lèvent, M. l'Ora.
tour, j'aimerais aussi me lever. Je me rends à votre déci-
sion. Vous avez condamné le mot " malhonnêteté" plusieurs
fois ce soir. Maintenant, si j'appliquais le mot I malhonne.
toté," à quelque acte fait relativement à cette Chambre,
j'espère que vous ne me condamneriez pas. Je crois que
l'acte de I. Dunn dans cette affaire a été très malhonnête;
je crois que M. Baird, en prenant son siège, a commis un
acte très indécent. Je ne sais pas si j'agis contrairement
aux règlements, mais je vais dire que l'acte du gouverne'
ment est malhonnête.

M. DAVIES : J'aimerais que quelqu'un se le% st en cette
Chambre -et: pût nous dire :e quoi nous parlons. Prenons
le vote: sur cette question et finissons-en.

Sir DONALD SKITIH: Je ne puis m'empêcher de
dire que, dans mon opinion, il est très regrettable que l'ho'
norable député de Northumberland (M. Mitchell) so soit

'oublié-
Quelques DÉPUTÉS : Oh i oh!
Sir DONALD SMITI: Se soit oblié au point d'attribuer

aux autres- des motifs moins honorables que ceux qui le font
agirilui-même ; et s'il fallait quelque chose pourjustifier le
vote donné par les députés de ce côté-ci de la Chambre et
par quelques députés de la gauche, et par moi, on le trouve-
rait, je crois; dans le déploiement de passions-je no dirai
pas indécentes-que viennent de faire, en cette Chambre,
l'honorale monsieur et d'autres députés. Cela, pruve,
mieux que toute autre chose, je crois, que ceux qui ont voté
comme nous Favons fait de ce côté ci de la Chambre, avaient
raison de désirer que, l'affaire f ft portée devant les tribu-
naux, afin d'y être jugée sans le déploiement de passions
dont nous avons été témoins.

XL MITCHELL t M. l'Orateur-
Quelques DPLPUTÉS: Vous avez parlé, vous avez parlé.
M. MITOHELL : J'ai le droit de donner une explica-

tion-
Quelques DÉPUTÉS: Vous avez parlé, vous avez parlé.
M. MITCHELL : Je ne permettrai à aucun membre de

cette 'Chambre de se lever et de me prêter des paroles que je.
n'aispas prononçées. Relativement à cotte question, j'ai dit
distinctement que la-Chambre avait eu des explications de
certains députés-de presque tous ceux qui ont parlé disant
qu'ils n'avaient voté que d'aprè3 leurs convictions, et je dis
que j'ai accepté ces déclarations. Ce sont là les paroles dont
je.me-suis serviî; j'ai,accepté ces déclarations.

Quelques DËPUTÉ-S: Non, non, écoutez 1 écoutez 1 Il
ne leaa pas acceptées.

M. MITCHELL : Mais j'ai dit que je rendais le très
honorable monsieur qui dirige la Chambre responsable-

I, CAMERON (Iverness) : Vous n'aviez pas le droit de
faire cel,.,

Mi MITCHELL : Responsable du vote qui a été donné ce
soir.

Quelques DÉPUTES: Non, non.
M. MITCHELL: En conséquence, je puis dire à l'hone*

rable député deMontréal-Ouest (sir Donald A. Smith) qu'il
me prête des expressions dont je ne me suis jamais servi et

M. LANasCIia (Montmorency)

que je n'ai jamais appliquées a=z députés qui ont vo'é avec
lo ti è honorable monsieur. Mais j'ai rendu ce dernier res-
ponsable des conséquences dont j'ai parlé-je ne répéterai
pas ce que j'ai dit-mais j'ai déclaré que j'appellerais la
chose par ce nom-là si j'étais en dehors de la Chambre ; en
conséquence; je ne mérite pas le blâme de l'honorable député
de Montréal-Ouaest.

Sir DONALD SMITH: Puis-je demander à l'honorable
député de Northumberland s'il n'a pas dit que ceux qui ont
voté comme je l'ai fait moi-même, ne l'ont pas fait d'après
l'ordre du gouvernement ?

M. MITCH1ELL: Je n'ai pas dit cela, monsieur.
Quelques DÉPUTÉS: Oh 1 oh l
M. MLTCRELL: Quelle qu'ait été ma pensée, je no l'ai

pas exprimée. Ce que 'ai dit, c'est ce que j'ai répété il y a
quelques minutes, que, bien que j'aie accepté les explications
des honorables députés et que j'aie été obligé de croire ce
qu'ils disaient. j'ai rendu le très honorable monsieur respon-
sable des conséquences do cet acte et j'ai dit que,cet,acto
serait connu dans l'histoire par le nom que j'ai donpé.

M. LISTER: L'honorable député de Montréal-Ouest (sir
Donal Smith) est le dernier homme en cette Chambre qui
devrait--

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre 1
M. LISTER: Nous nous rappelons tous que, il y a quel

ques années, l'honorable monsieur appuyait M. Mackenzie ;
nous nous rappelons aussi que le premier ministre lui a dit,
dans une certaine circonstance, qu'ilpouvait" le faire dispa-
raître plus promptement que l'enfer peut consumer une
plume."

Sir DONALD SXITII: Le député de Montréal-Oues--
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre, vous avez

parlé.
Sir DONALD SMITH : Si on me le permettait je dirais

que l'humble député de Montréal-Ouest n'a pas honte des
votes qu'il donne en cette Chambre ; il croit qu'il vote cons-
ciencieusement selon les dictées de sa conscience; il répète-
terait, dans cette circonstanco, qu'il croit qu'en votant,
comme il l'a fait ce soir avec d'autres pour porter cette
question devant les tribunaux, il a agi honnêtement. En
outro, si l'on veut me permettre un mot--

Quelques DÉPUIÉS: Vous avez parlé.
Sir DONAL 1) SMITII.: Avec la permission de la Chambre-
Qaelques DÉPUTÉS: A l'ordre, Z l'ordre.
M. l'ORATEUR: L'honorable député est rappelé à,l'ordre,

et comme il a déjà parlé plusieurs fois, je suis, obligé de le
rappeler à l'ordre.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Thompson.

Messieura

Audet Guillet, Pe y(Ottawa)
Bain (âoulanges), Haggart, Porte
Baker, Hall, Raidl,

f ergin, Hesson, R i e

8rown, Hudspeth, Robillard,
Bryson, Ires, Roone,
Surasf, Jmen.Rosa,
'CameroD, Kenny; not,

a 11, Labelle,
Oarrlng, .Landry, t,
carpesntr, Langevin (sir Hector), Shakepearp,
Caron (sir Adolphe), Macdonald (sir Joha), Small'
Obisholm MacDowall Smith (air Donald)
0ockbur1, Meoartby, Smith (ntario,
coibir. Mocuha, Spronle,
oc u, MeDonald (Victoria), S venson,
cou omb McDougald (Pluton), Taylor'
Ourran, MoDougall(0-Breton),Temple,
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Daly, McGreevy,
Daonst, McKay,
Davis, XLelan,
Dawson McNeill,
D r Madili,
D*uDaadinaMr,
Pergo(Leedset Gren)K.r 11,
Ferguson (Welland), Masson
poster, MiL (nspolis,

FreemanMurât,
Gaudet, Moncreiff,
Girouard, Monte,
Gordon, Montpl alr,
Grandbl, • O'Brle n b
Inil b.ut? Perley (Aulbois),

Thérien,Thom on,

Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
vanasse,

We1don(Albert)
White (Car-dwell),
White (Renfrw),
WUlmot,
Wilson (Argenteuil),
WilsonLe
Wood<( nId
Wright -105.

Ooxvua
conaltu: .

Amyot, Edgar, Mcf:llen,
Armstrong, Bidwardo, Mallory,
Bain (Wentworth), Eisenhauer, Mills (Botbwc)l),
Barron, Ellis, Mitchell,
Beausoleil, Fletaero Brn)
Bichard, Fisher, Patern (Brant),
Beruier, Flynn, Patterson (31se1),
Borden, Gauthier, F
BouraFsa, Geofrion, Platit
Bowman, Gi = r, Prefontaine,

Bo>le, Gilimor, Rnot
Brien, Guay, Rinfret,(
Burdett, Hale, Robertson(h,LP.-EB),
Oampbe 1 ( eut) Bolton, Roeto (Selure,
Oart ht sir Rch'd) lunes, Ste Marie,
Casey, Joues, Scriver,
Casgrain, Kirk Semple,
Charlton Laureikin, Skinner
Choquette, Lang$ Somervhie,
Cimon, Langelier (Mont'renoy),Sutherland,
Claes, Langeler (Québec), Trow,
coe, Lauier, Turcot,
couture, Lavergne . Waton,
Daies, Listêr,Wasn
De St. Georges, Livingston, Weldon (Saint-Jean),
Desant, LovTi, Welsh,
Dayon, Madonalâ (Buron), Wilson (Elgin),
Duchmnay, MeIntyre, Yeo.-85.
Dupont,

L'amendement est adopté.

La motion principale, telle qu'amendée, est adoptée sur la
même division.

ADRESSE A SA MAJESTÉ.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'adresse
du Sénat félicitant Sa Majesté sur le cinquantième anniver-
saire de son accession au trône, soit prise en considération
vendredi prochain.

• Sir RICHARD CARTWRIGHT: A.t.on choisi un jour
spécial qui sera observé comme congé par toute la Confédé-
ration, pour la célébration du jubilé de Sa Majesté ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a choisi le 21 juin. Je
suis sous l'impression que la proclamation a été publiée.

La motion est adoptée.

8ir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion
a.m. (jeudi).

est adoptéa, et la Chambre s'ajourne à 2.25

HA MBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 2 juin 1887.

L'Orateur ouvre la sance à trois heures.

PRuEE.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE SAINT.
MARTIN ET D'UPHAM.

M. SKINNER: Le comité des ordres permanents fait
rapport qu'aucun avis n'a été donné relativement au bill
autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin
et d'Upham à vendre son chemin. Je désire faire connattre
quelques faits qui se rattachent à cette question et puis
proposer que la 51e règle soit suspendue en ce qui concerne
la publication des avis. Ce chemin de fer va d'Upham à
Saint-Martin, sur le bord de la mer, dans le comté de Saint-
Jean, soit une distance d'environ trente milles. L'exploi-
tation du chemin de fer no réussit pas comme s'y atten-
daient les habitants de la localité, et la compagnie, agissant
dans l'intérêt de ses membres, a fait des arrangements pour
vendre le chemin à une autre compagnie. L'autre compa-
gnie à laquelle on se proposait de vendre le chemin, a
obtenu, à dernière session de la législature du Nouveau-
Brunswick, un acte lui permettant d'acheter des chemins do
fer dans la province, et l'on croyait que cette légation
serait suffisante pour permettre à cette compagnie d'acheter
le chemin de fer de Saint-Martin et d'U bam. Mais, lors.
que l'on eut fait les arrangements auxques on avait songé,
l'on s'est aperçu que la Compagnie du chemin de fer do
Saint-Martin et d'Uphama n'avait pas le pouvoir de faire la
vente. Elle avait le pouvoir d'affermer son chemin pour
999 ans; elle avait aussi le pouvoir d'hypothéquer absolu.
ment le chemin, et, naturellement, les créanciers pouvaient
saisir en vertu d'une exécution; mais la compagnie perdra
cette occasion de faire la vente si elle ne peut pas s'assurer
de cet objet d'une manière plus directe, et en tant que la
chose lui est impossible, depuis qu'elle a découvert la défeo.
tuosité, de donner l'avis, elle n'a aucun autre moyen que
celui de s'adresser à ce parlement et de demander la liberté
de faire amender sa charte de façon à. lui permettre de
vendre le chemin. C'est un pouvoir comme en ce ui con-
cerne d'autres chemins de fer du Nouveau-Brunswie mais
il ne semble pas avoir été compris dans la charte de cette
compagnie, quand la législature locale le lui a accordée. Le
bill sera rédigé de telle sorte qu'aucun particulier, ni aucune
compagnie ne pourra courir le risque d'éprouver des pertes,
de quelque manière que ce soit; les créanciers seront pro-
tégés et tout le monde sera protégé.

C'est un simple amendement à la charte, dans le but de
permettre à la compagnie de vendre son chemin à présent.
J'espère donc que, vu qu'il y a d'autres députés qui vien.
nent de cette localité et qui peuvent donner la même

antie que je puis donner, qa'aucun tort ne peut être causé
qui que ce soit, mais qu'on a soin de protéger les intérêts

de tout le monde, j'espère donc, dis-je, que la Chambre
consentira à ce que cette règle soit suspendue et à ce que le
bill soit présenté. Je propose donc, car je crois que c'est de
cette façon que se font ces motions :

Que le raport du comite du ordres permanenta qui a trait au. bill
autorisant la compagnie du chemin de fer de St-Kartln, et Upham, à
vendre son chemin de fer et ses biens, soit renvoyé an dit omt pour
plus ample considération.

M. WOOD(Brockville): Le comité des ordres permanenta
est guidé par certaines règles, au sujet. desquelles il n'y a
aucun pouvoir discrétionnaire dans le comité, que oes règles
soient rigoureusement appliquées ou qu'elles ne le soient
pas. Ies honorables députés savent que le Feul avis que le
public regoit des auteurs d'un projet, c'est l'avis qui est
publié dans la Gazette OQcieUd et dans les .journaux do la
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localité. D'après ce que j'ai lu, il suffit, non seulement ici,
mais en Angleterre, que l'on se conforme en substance aux
exigences du règlement. Mais dans le cas actuel, le comité
s'est aperçu que l'on ne s'était pas efforcé de se conformer
aux exigences des réglementa, et il ne pouvait pas faire
autrement que defaire à cette Chambre le rapport qu'il a
fait.

le crois que le comité n'a aucune objection à reconsidérer
la question et A suspendre la M1ème règle de cette Chambre,
parce quo c'est la seule manière d'obvier A cette question.
Toutefois, je désire profiter de cette oirconstance pour prier
los honorables membres de cette Chambre de tacher de se
conformer aux règles de ce parlement, parce qu'il sera très
difficile autrement pour le comité d'agir d'une autre manière
que dans cette affaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis bien d'avis avec
mon honorable ami, lo président du comité des ordres per.
manents, que l'on devrait faire un effort sérieux pour appli,
quer les règles du parlement et pour donner l'avis néces.
saire relativement aux bills privés. Il y a tant d'intérète
individuels ou collectifs qui peuvent dépendre d'un bill
privé, qu'il n'est pas juste do faire adopter ce bill sans que
tous les intéressés aient en occasion de protéger leurs
droits. Je no connais rien au sujet do ce bill, si ce n'est que
c'est un bill pour autoriser une certaine compagnie de
chemin de fer a vendre ce chemin de fer. Je ne sais pas
quelle preuve on fournira au comité des ordres permanents
ou au comité des bills privés, mais il est certain que tous les
actionnaires devraient être consultés ainsi que les crésnciers,
et que leur approbation devrait être obtenue avant qu'un
tel projet de loi pût convenablement être adopté. Ce bill a
pmur objet de permettre aux directeurs d'une compagnie do
vendre, un chemin de fer, et il faut admettre que cet objet
est très important.

M. SKINNER : Une des raisons pour lesquelles on veut
faire cette vente, c'est que l'on veut payer les créanciers.
Nous voulons qu'ils soient amplement protégée, et que le
consentement des actionnaires soit obtenu aussi.

M. WELDON (Saint-Jean) : Ce bill était un projet de la
législature locale. On pensait, vu la loi passée l'année der-
nière, que la compagnie n'aurait aucune diffieulté à faire
les arrangements ; mais il paraît que cette compagnie tombe
sous l'opération de la loi générale adoptée il y a quelques
années en cotte Chambre et que ce chemin de fer étant pour
l'avantage général du Canads, ce parlement a le droit de
légiférer à ce sujet. Considérant les grands intérêts qui sont
en jeu, je crois que le cas présent est exceptionnel.

M. O'BRIEN: Je crois que la motion ne répond pas d
l'cbjet que l'on a en vue. Pourquoi renvoyer lo bil au
comité pour le faire reconsidérer? Nous l'avons examiné
autant que nous le pouvions, et nous ne voyons aucune raison
de suspendre la règle. Si la Chambre juge A propos de nous
demander de bu pet dro la réglo, naturellement, ils nous
soumottront à cette demande. Quant à moi, comme membre
de ce comité, je ne suis pas pour renverser la décision que
.j'::i piise ce matin et renvoyer ce bill an comité pour qu'on
l'ùsamine de rouveau. Si la Chambre veut assumer la res-
poniubilité do dire que la règle devrait êtro suspendue,
qu'elle le fasse; mais il me semble inutile de renvoyer le
b:ll au comité pour lo faire reconsidérer.

M. SKINNER: Un mot d'explication. Lorsque jai
iédigé la é:solution j'ai mis les mots " et que le comité soit
prié do faire rapport on faveur do la suspension de cette
règle," mais on a cru qu'il valait mieux ne pas mettre ce
ncts, et maintenant Ei la Chambre le permet, on pourra les

ajouter à la résolution et je crois que cela satisfera lo comité.
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne connaissons rien

nu sujet do ce bill; les fLits ne sont pas devant nous et le
bill n'a pas été discuté. Comment. pouvons-nou'demander
au comité de faire une chose qui peut-tre Injuste?

M, WooD (Brockville)

M. O'BRIEN: Dans le ou de la compagnie du ehemini de
fer du Sud-Est qui est maintenant dieant nous, un avis très
satisfaisant a été donné, et cependant la règle du comitéW
pas été suivie. Ce cas était beaucoup plus clair que celai.
ci; de fait, on aurait pu convenablement faire· ùpe. e;osp.
tion. Opendanti qu'est-il arrivé ? -Bien que nous fasiens
certains lorsque le bill était devant.le comité que tous les
droits particuliers seraibnt protégji, cette Chambre a été
inondée de pétitions ayant rapport à cette mesure. Dans
le cas actuel, on nous demande de passer sans un ~simple
avis, um, bill.qgi peut avoir une ipÎrtance très onnid6.
rable. Je. rétesui que si la Chab veut nous qugager A
suspendre la règle, je lui obéirai, mais je ne voterai pas pour
renvoyer le bill au comité simplement pour lui demander
de le reconsidérer, parce que cela serait une pure perte de
temps.

La motion est adoptée.

BILL8 RETIRMS.

Bill n0 23) constituant en corporation la Compagnie=du
chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest.

Bill (n° 28) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Brandon, Souris et La-à-la-Roehe.

Bill (n° 36) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Méridional de Now-Westminister.

Bill (n° 87) concernant la Compagnie du.chemin de fer
de Régine à la* Montagnede-Bois.

Bill (no 56) constituant en cooration la Compagnie du
chemin de fer de jonction d'Alberta et de )a Colombie.
Anglaise.

Bill (n° 70) constituant en corporation la Compagnie'du
chemin de fer d'Alberta.

RAPPORT.

Rapport annuel du département des peberies pour
l'année 1886.-(M. poster.)

ACTES DE £LECTIONS CONTEST2ES DU CANADA.

M. THO MPSON: Je demande la permission 'de'deposer
un bill (n0 126) pour amender la loi ds 4lecti6ots ontes.
tées du Canada. L'objet de ce bill est d'obvier à une diu.
culté qui existe dans la province d'Ontário~par le fait qu'une
grande partie des pétitions d'élections sont produites dans
une division de la haute cour de justice et devant la cour
d'appel. Ce bill a pour objet de permettre aux juges de la
haute cour de justice de distMhnar les pétitions parmi les
différents juges.

Sir RCffARD CARTWRIGHT: Je demanderai à l'bo-
norable ministre de la justion si, enamendant la loi deu éleo-
tions contestées, il a l'intention d'adoptei'des moyerm. pour
éviter ce ou, je suppose, pis a ler sans inopnvenance
le scandale causé par l'irréua dité de la p*bi1ektion> des
rapports d'élection dans la Gazette. .e recomm'nder'ai à
l'honorable minai4re de donner .son attention:4 à-. dfli, et
je crois qu'il emple-ema aussi son temps aYec proßt s'il veut
s'occuper des moyens.d'éviter à là'venir des notes icomme
ceux que nous avons discutées ici hier soir.

M.- DGAR: Les juges des cours d'Oatario antilsýeux-
mêmes recommandé ce partage à l'honorable ministre de·l.
justice?

M. THOMPSON: Trois juges ont fait diverses sugges.
tions dans ce sens, et l'arrangement fait par le bill semble
le plus convenable d'après ces.suggestions.

M. MITCHELL: J'aimerais à savoir si ce bill contiendra
quelques dispositions pour empecher le reviseur d'employer
des partisans politiques. Dans mon comté, le reviseur a
employé un partisan reconnu. Je crois que la bil devriat
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contenir une disposition en vertu de laquelle le secrétaire
d'une association oonservatrice, d'une association libérale, ou
même d'une association liée au troisièmé parti, serait inca-
pable de remplir un tel emploi.

K M. rL (Bothwell): L'honorable ministre de la justice
veut.il que les prooès d'élections soient présidés par un seul
juge, comme à présent? -

M. THOMPSON: Il n'y a aucun'. obangement sous ce
rnpport. :J

I. MILLS: Jc crois que la loi des élections contestées
devrait être modiie dans ce sens. Une cour présidée par
deux juges donnerait plps de satisfaction, et il y a certaine-
mnt plus d'uniformité dans les règles lorsqu'il y a deux
juges. .On interprète.de diverses manieres les règles de la
procédure sous la loi des élections contestées, et il y aurait
plus d'uniformité si deux juges siégeaient toujours. je puis
ajouter que le public a plus de confiance dans les décisions
d'un tribunal présidé par deux juges.

La motion est adoptée et le bill est la pour la première
fois.

ACTE DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. THOMPSON: Je demande la permission de présenter
un bill (lu 2I) pour amender la loi concernant les territoires
du Nord-Ouest. Cette loi, qui a été passée l'année dernière
et en vertu de laquelle la cour supérieure des territoires a
été créée, ne contient aucune disposition relativement aux
appela alors pendants devant la cour du banc de la reine du

anitoba. OUn noua avait dit alors qu'il n'y avait aucune
cause pendante. Xous avoua constaté depuis que trois
causes sont pendantes, et l'objet de ce bill est de régler cette
dificulté.

La motion est adoptée et le ii cat 1! pour la première
fois.

TARIF DES DROITS YACOISE ET DB DOUANE.

I. RINPRET: Est-ce l'intention du gouvernement, vu
les changements quli ont eu lien, chaque année, depuis la
session de 18X9, dais l'inposition des droite de douane et
d'aocise, de publier et distribuer le tarif des droits de douane
et dacoise, tel qu'il existe actuellement? 

·I. BOWRLL: C'est l'intention du gouvernement, dès
que le bill aura été adopté, de le publier pour le faire distri-
buer de la manière ordinaire.

89NATEUR DE LA DIVISION DE LA DURANT&YE.

M. CROQUETTR: Application a-t-elle été faite par
quelqu'un, S outre de .l'honprable J. J. Ross, pour succedQr
à fou l'honorable G %.. bapais comme sénateur de la divi-
sion de la. Durntayp? Et, ai oui, quelle est ou quelles
soit os personnes?

Sir JOHN A. KADONALD: Qu'il y ait eu des demandes
ou non, cela n'est pas une matière d'intérit public, et le
gouvernement ne croit-pas qu'il puisse convenablement ré-
pondre à cette questibn·.'.

SNATEU. DE LA DIVISION DE KÉNÉBEC.

K. CHOQUEITE: Application a-t-elle été faite _ar
quelqu'un, en outre de. l'honorable P. Fortin, pour succe or
à feu l'honorable·K.'Grmier domrnesenatéot de la division
de Kénébec? Et· ai oui, quelle est ou quelles *sont oes
personnes ?

Sir JOHN A. 1AODONALD : Mime réponse qu'à la
dernière question.

PILIERS ET ESTACADES DE LA RIVIÈRE TRENT.

M. MALLORY: Existe-t-il un employé ou fonctionnaire
du gouvernement, dont le devoir est de tenir en bon état les
estacades et piliers dans la rivière Trent, entre le lac Rice
et Trenton ? Si oui, quel est son nom et son salaire ; et
est-il tenu par sa charge de réparer ces piliera et estacades
lorsqu'ils sont emportés par des inondations ou autres
causes ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Il y a un tel employé, son
nom est R. B. Rodgers. Son salaire payé par le départe-
ment des travaux publicas est de 8600 par année. Il est tenu
par sa charge de reparer ces piliers et ces estacades lorsque
legouvernement l'autorise à cela.

SUBVENTIONS A LILE DU PRINSE-EDOUARD.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que la Chambre se
forme en comité général demain pour considérer la résolu.
tion suivante, et je dois dire que j'ai obtenu l'assentiment de
la Couronne à cette résolution :-

Qu'à dater du 1er juillet 1887, il sera payé à la province de l'Ile du
Pninee-douard, à part toutes autres subventions et allocations actuelle-
ment payées à la dite province, une allocation ou subvention annuelle
de $20,000 qui deviendra échne et sera payée à la dite province semes-
triellement et d'avance le ler jour de juillet et de janvier, chaque année,
à compter du 1er juillet 1887.

La motion est adoptée.

LE HAUT COMMISSAIE

M. MILLS: J'aimerais à savoir si l'honorable ministre
des finances a déposé les papiers qui ont rapport à la com-
mission du haut commissaire?

Sir CHARES TUPPER: Je n'étais pas en Chambre
lorsque l'honorable député a parlé de cela. Je les produirai
demain.

SUBSIDES-NEUVIÈME BATAILLON DE QUIBEC.

Sir OHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité des subsides.

E. AMYOT: Hier, avais l'honnuir de demander au
ministre de la milice une copie de la lettre ordonnant au
neuvième bataillon de suspendre ses exercices, et les raisons
pour lesqu'elles cea exercices o-zt ét4 supendus. L'hono.
rable niui;tre m'a répondu qu'il ne savait pas si les raisons
avaient été communiquées au bataillon, mais qu'elles étaient
contenues dans la lettre qui lui avait été adressée. Jo croit
devoir nier cette assertion. Je ne pense pas que l'honorable
ministre l'ait faite do si mauvaise foi. Je nie l'exactitude
du fait et je défie l'honerble ministre de produire des
papiers pour me contredire. Je puis affirmer que le neu-
vième bataillon a obtenu le droit de faire ses exercices
knnuels pendant la saison de 1886-87 et qu'il avait com-
mencé à les faire. Trois exercices avaient ou lieu lorsque
·l'ordre arriva de tout suspendte. Cet ordre était une
insulte pour le bataillon. On ne donna aucune raison; on
n'adresa ni à moi, ni à aucun de mes officiers, à ma connais.
sane, communication des causes qui avaient motivé cet
ordre extraordinaire. Qaelquesjours plus tard nous rece
vions la permission de continuer nos exercices, et cette fois
encore sans aucune explication quelconque. On nous traite
plus durement que nous no traitons nos adversaires, parce
généralement, lorsqu'un serviteur travaille dans les intérêts
de ses mattres, on ne lui ordonne pas de suspendre son
travail sans lui dire pourquoi.

J'ai aussi demandé hier si le général Strange a fait un
rapport concernant la participation du neuvième et du 65ème
batailons à l'expédition du Nord-Ouest. L'honorable ministre
a répondu que tout ce qui a été reçu du général Strango a
été publié dans les annexes A et B du rapport. Cependant
tout le monde sait que le général Strange a déclu7é bien
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emphatiquement dans les journaux, sous sa signature, qu'il'
a envoyé au département des rapports concernant le 9ème
et le 65ème bataillons, et la part qu'ils ont prise dans la
suppression de la rébellion, et que ces rapports ne sont pas
contenus dans les documents officiels. Il y a plus. J'ai été
requis moi-même par le général Strange do faire un rapport
général quant à l'utilité du 9ème bataillon dans le Nord.
Ouest. J'ai envoyé ce rapport,mais je ne l'ai pas revu depuis.
Je dirai en troisième lieu que l'on a ignoré d'une manière
presque abFolue le 9ème et*lo 65ème bataillons dans les rap-
ports officiels, et la génération qui vivra dans vingt ans d'ici
pourra à peine savoir que deux bataillons canadiens français
sont allés au Nord-Ouest. Nous ne pouvons savoir d'après
los rapports officiels ce que le 9ème est allé faire là-bas.
Le bataillon fût divisé en cinq détachements qui furent
placés parmi les Sauvages les plus belliqueux; et exposEés aux
plus grands dangers; et le 65ème participa avec la plus
grande bravoure à quelques-unes des batailles, mais cela ne
parait pas dans les rapporta. La vérité est qu'un complot
paraît avoir été formé quelque part, mais je ne sais pas où,
pour laieser ignorer complètement ces deux bataillons. Quant
aI moi, depuis que j'ai eu le malheur de différer d'opinion avec
le ministre de la milice sur la question Riel, il a traité mon
bataillon de la manière la plus sévère. Non seulement il a
rendu ma position difficile, non seulement il s'est abstenu de
publier n'importe quel rapport concernant le bataillon, mais
il veut maintenant nous faire payer un compte presque
fabuleux dans des circonstances très extraordinairep.

Je n'ai pas l'intention de discuter ici ce compte ; mais ai
la Chambre me le permet je donnerai une idée de la manière
dont nous som'mes traités. C'est un fait bien connu que
lorsque le bataillon est revenu du Nord-Ouest nous avons
été couverts de lauriers, et qu'il n'y avait pas d'expressions
assez fortes pour reconnaître nos services. Il n'y ont pas un
mot de reproche contre le 9e. Nous avion" fait noire
devoir partout, et nous avions porté haut le drapeau de la
nation canadienne; partout les soldats et les officiers
s'étaient montrés à la hauteur de la situation. Nous reçûmes
des félicitations générales. Mais un jour arriva où là com-
mandant du 9a, qui se trouvait membre de cette Chambre,
différa d'opinion d'avec le ministre de fa milice, et alors tout
changea.

Lorsque nous arrivàmes dans nos foyers il y avait encore
quelques petits comptes à régler. Nous prétendimes que le
département nous devait de l'argent et nous avons envoyé
nos comptes. Nous n'avons reçu aucune réponse. Plus d'un
an après cela-nous étione rrivés en juillet 1885 et ceci eut
lieu on novembre 1886--pendant que j'attendais encore une
lettre au sujet des comptes que nous avions envoyés, je
reçus une lettre dont voici la traduction -

Quissc, 11 novembre 1886.

J'ai l'bonnenr de vous demander, conformément aux ordres reçus du
major gén6ral commandant de troupes-

Voici un homme très utile c:nm:e paravent pour l'hono.
rable ministre-
de déposer sous le plus court délai au crédit du receveur général la
Somtie de 81,472. qui vous ont 6té fournis à Oalgary par M. KcGibbou

peur l'usage de votre bataillon en route pour Qutbec, et en outre di)
liquider avec vos officiers la balance des sommes que vous leur devez
respectivement et qui s'élèvent au chiffre de $93.51.

Quant à la dernière partie de cette lettre, je dois déclarer
de suite que je no dois pas et que je n'ai jamais dû un seul
centin aux officiers do raon bataillon, et que ceci est une
insulte grossière faite au nom du major gécéral. Quant à
cette réclamation extraordinaire de 81,412.83, elle n'était
pas accompagnée de compte détaillé. Elle m'est arrivée
inopinément sans aucun avis préalable. J'étais sommé de
payor immédiatement î 1,472.83. J'ai a.ors demandé quel-
ques détails, disant en mème temps que je n'avais jamais
cru devoir un sou au département. En réponse à cette
lettre, j'ai reçn ce fameux compte, qui est volumineux et

Mr. AMYor.

dont j'épargnerai les détails à la Chambre. Il repose sur
des soupçons; il n'y a pas un seul item qui soit appuyé sur
un fait ou sur une pièce justificative. Cependant le dépai te-
ment a employé pendant des mois des gens auxquels il a
payé des salaires élevés pour découvrir des réclamations
contre le commandant et les autres officiers du 9e bataillon.
Il y a entre autres un item très extraordinaire dans ce
compto. Vous savez, M. l'Orateur, que nous avons station-
ne au pied des montagnes Rocheuses. Pendant que mon
bataillon était dispersé dans la vaste prairie, que je n'avais
aucunes instructions ni aucun pouvoir de ne rien faire dans
un cas imprévu, nous reçûmes du ministre de la milice, avec
lequel j'étais dans les meilleurs termes, la permission de
visiter les montagnes Rocheuses, et la compagnie du chemin
do fer du Pacifique canadien eut la générosité 4le nous four-
nir un convoi.

Nous avons été très heureux de faire ce voyage et avons
visité les montagnes aussi loin que la ligne du chemin était
construite. De retour à Winnipeg on voulut nous faire faire
le cirque, sous forme d'inspection au bénéfice des hôteliers.
Je télégraphiai plusieurs fois à l'honorable ministre lui di-
sant qu'il était absurde de nous retenir là. Sa réponse fut
que nous ne serions pas retenus longtemps, et de fait, il
était si bien disposé envers nous que nous pûmes partir
cinq ou six jours avant notre arrivée là. Eh bien 1 ce
compte dont j'ai parlé me demande le paiement de la nour-
ritt. re de mes hommes dans les montagnes Rocheuses. Ce.
pendant ai nous n'avions pas été nourris dans les montagnes
Rocheuses, nous l'aurions été à Winnipeg, cela n'aurait donc.
fait aucune différence pour le.gouvernement. Assurément je
n'étais pas tenu de payer moi-même la nourriture de mon
bataillon. Ce n'est là toutefois qu'un des items de ce compte.
Lorsque je l'ai reçu, j'ai suggéré au département de nom-
mer une commission d'arbitres qui examineraient les comptes
dans un esprit de conciliation. En réponse à cette lettre
j'ai reçu plus tard un avis m'annonçant qu'une commission
avait été nommée. Et quels étaient les commissaires ? Prit-
on le soin de me consulter sur le choix?. Oh I non.
L'honorable ministre prit trois de ses emplo ys, trois
hommes bien honorables, je l'admets, mais qu'yl contrôle
entièrement. Il choisit un homme qui a une famille et qu'il
menace de déplacement chaque année; il prit deux autres
de ses officiers, et le jour même de la nomination de ces per-
sonnes, on annonce dans les journaux ministériels qu'un
nouveau corps seraitformé et qu'il y aurait des promotions
pour quelques officiers. La commission se mit à l'ouvre. Â
deux heures moins cinq minutes un certain jour, je reçus
avis que je devais comparaitre devant la commission à deux
heures, et donner des explications. Heureusement je n'étais
pas retenu en cour, parce que 'e n'aurais jamais reçu l'avis
et la commission aurait procéd ex parte.

Naturellement, la commission devait trouver une balance
de compte contre moi. Elle se mit à examiner oc célèbre
compte de $1,492.83, et après une enquête très incomplète,
dans laquelle on n'a entendu que quatre ou cinq des pib-
sonnes intéressées, le montant a été réduit considérablerment.
Je vois qu'on l'a ré:luit à $469.57. Ensuite on a
8228.27 pour le compte de la commission des réclamations
résultant de la guerre. J'ignore ce que cela veut dire. Nous
avons été au Nord-Ouest pendant quatre ou cinq mois; nous
avons abandonné nos affaires pendant tout ce temps, et main-
tenant il faut que je passe des journées et des semaine@ à me
défendre et à me protéger contre le ministre de la'milice qui
lui n'est pas allé risquer sa vie au Nord-Ouest I Je ne sais
pas sur quoi reposent ces comptes, mais je sais que lorsque
j'étais au Nord-Ouest, à Calgary, j'ai reçu ordre du major
général Strange d'agir pour lui, de le repréenter et de signer
les comptes et les pièces justificatives. Pour lui j'ai passé
presque tout mon temps à signer ces papiers et je n'ai
jamais rien rcçu pour cola si ce n'est des iaultes.

Pendant que jai agi on cette qualité de commandant de
district d'Alberta, j'ai dû signer un grand nombre de papiers
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et m'occuper de beaucoup d'affoires. Il me fallait voir aux
comptes relatifs aux provisions dont je parlerai plus tard o
aux comptes des conducteurs d'attelages, et comme question
de fait à tout le travail d'organisation. J'ai signé des,
comptes pour plusieurs centaines de mille piastres, et l'on
veut maintenant extraire de ces comptes divers items et les
charger -au 9e bataillon. ye ne connais rien au sujet de cet
item que l'on cite contre moi; nous n'avons pas été mis en
demeure. Je vois ensuite que quelques-uns de mes officiers
devraient certaine balance de -compte et que je serais endetté
envers le département en'une somme de 140.95. Une chose
certaine, c'est que le département a payé beaucoup plus que
cela pour découvrir ces montants. Si j'avais ou une com.
mission d'enquête, devant laquelle j'aurais eu le pouvoir
ordinaire de produire des témoins, j'aurais pu prouver que
le département me doit au delà de 850, et que ce n'est pas
moi qui suis le débiteur. Ensuite il y a quelques autres
petits items; il y en a un de 814.40 et un autre du même
montant contre quelques-uns de mes officiers. Il y a une
autre somme de 8126.35 ; elle n'est pas due par un officier
du 9ième mais par un officier qui appartient à l'armée régu-
lière, que l'honorable ministre- de la milice a lui-même
envoyé en Angleterre, et pour lequel je ne suis pas du tout
responsable. Je vois aussi un item de 8115.25, da non pas
par un officier du 9ième, mais par un officier que le ministre
de la milice a imposé au 9ième bataillon. Ce n'est-pas un
de mes proches, mais l'honorable ministre sait à qui il est
allié.

Sir ADOLPHE CARON: Nommezle.
M. AMYOT: C 'est le chirurgien Deblois-un cousin

germain.
Je vous ai dit qu'il y a certaines sommes dues à mes

officiers dont le total est de 8103.70. Pensez-vous que
l'honorable miiistre ait pris le temps d'examiner cela et de
payer à mes officiers les sommes qui leur sont dues ? Non,
il ne peut s'occuper de cela; cela prendrait trop de temps et
lui donnerait trop d'ouvrage. >

Je vous ai parlé des rations et je vais vous expliquer ce
qui a rapport à cela.

Je crois que je dois protéger mon bataillon ici, parce que
c'est parce que je suis ici que mon bataillon est attaqué. Si-
je n'étais pas membre de cette Chambre, ou si j'avais sacrifié
mes opinions et mes convictions pour appuyer l'honorable
ministre de la milice, je n'aurais pas ce trouble et mon
batailloa n'arait pas été traité comme il l'a été. C'est
pirce que je suis ici que le bataillon est insulté et que je suis
tenu do le défendre.

Lorsque nous sommes arrivés à Winnipeg, mes officiers
allèrent au département et demandèrent si nous avions droit
d'avoir des rations en argent plutôt qu'en nature. On leur
répondit comme je puis le prouver par trois témoins que
nous avions droit de recevoir les rations.en argent. ý Les
ordres et les règlements de la milice sont très clairs sur ce
point; ils l'étaient du moins dans le temps, mais depuis notre
retour, le gouvernement à jugé à propos de les amender.
La première foie, mes officiers, furent payés en argent et
non pas en nature, et nous avons établi un mess comme nous
étions tenus de le faire par les ordres et les règlements de la
milice Nous avons maintenu le mess tout le temps, adap-
tant nos dépenses à la règle établie par les ordres et aux-
quelles nous avions droit Fendant toute l'expédition nous
n'avons pu être payés que dans les commencements, et alors
nous avons, été,payés en argent et non pas en nature, pour
la nourriture. Maie, depuis, le département a refusé de nous
payer. Il nous a dit d'abord -"-Vous avez reçu en nature, vous
ne pouvez recevoir en argent. Eh bien i nous avons établi
le contraire par des pièces justificatives et des réluisitions.
Le département a alors dé, mais 'au lieu de nous donner
81.00, d'après les oi-dres et les règlements, il ne nous a
donné que quarante centins, et c'est ainsi qu'il prétend, être
devenu »notre créancier. Il y a plus que cela. Lorsque

nous sommes arrivés à Québec, nous avons reçu la lettre
suivante :

MoNSIur,-r a l'honneur de vous Informer que d'après les instructions
reçues du département du ministre de la milice, le 9o bataillon a droit de
retirer lapidae de campagne et les rations jusqu au 21 juillet Depuis ce
temps-I à Jusqu'à la fin de juillet, la paie seulement. .. Dpi..

FRED. K. LAMPSON,
Major et paie-maitre.

Nous avons été payés alors conformément à cette lettre
officielle. Cependant la commission d'enquête retranche
cette somme et dit qu'elle a été payée irrégulièrement.
L'honorable ministre veut une revanche ; il procède ex parte
contre nous; c'est sa manière de nous traiter. Je me plains,
M. l'Orateur, de voir que l'honorable ministre de la milice,
au ieu d'être l'ami et l'appui du 9e, est devenu son persé-
cuteur, et je crains beaucoup qu'il ne soit animé d'un senti-
ment de vengeance contre son commandan+. L'honorable
ministre de la milice devrait se rappeler les circonstances
qui se rattachent à l'expédition du Nord-Ouest, au moins
celles qui me concernent. Lorsque j'ai été au Nord.Ouest,
j'ai fait de mon mieux pour lui. .e lui ai envoyé beaucoup
de lettres et de télégrammes d'approbation qu'il a ls devant
cette Chambre, et il a répondu alors d'une manière très
amicale. Longtemps après l'expédition, nous avons échangé
des lettres de félicitation et d'amitié. J'ai des lettres de lui
que j'aurai peut-être occasion de lire à la Chambre plus
tard, dans lesquelles il me dit: " Ne craignez pas; quand
vous m'écrivez privément; cela ne sera jamais publié."
Mais lorsque l'exécution de Riel arriva; lorsque je me mon.
trai fidèle .ma parole et que j'agis suivant les dictées de
ma conscience, il devint mon ennemi, et alors il commença
ses persécutions ; et j'affirme, comme question de fait, que
presque chaque fois que j'ai eu une lettre du département,
le contenu en a été communiqué à la presse ministérielle
avant que je l'aie reçue.

Le département a donné à la presse tous les renseigne.
monte qu'il a pu fournir contre moi, et la plus odieuse per.
secution a été organisée dans le but de me nuire. Je me
plains de cela, mais je sais que cela va continuer, et je sais
qu'avec cette organisation l'honorable ministre réussira un
jour ou l'autre à me chasser de mon bataillon. Mais je ne
m'occupe pas de cela, parce que je sais que le public m'est
sympathique, et je défie l'honorable ministre de trouver un
seul officier ou un seul soldat qui n'aura pas des paroles de
louange ou de gratitude pour moih Il trouvera peut-etre
parmi mes'officiers deux on trois personnes qui sont contre
moi, parce; qu'elles ont besoin d'emplois publics ou d'aug-
mentation de salaire; mais tous les autres sont avec moi, et
pourquoi,? Parce que tout le temps de l'expédition nous
avons fait notre devoir. Nous n'étions pas de vieux soldats,
mais nous avons fait de notre mieux; nous n'avons commis
aucune injustice; nous avons obéi à tous les ordres que
nous. avons reçus, et quand nous sommes revenus, tout le
monde était content et tout le monde est encore content. Je
ne crains pas de laisser cette partie de la question entre le'
mains de mes concitoyens et de mes collègues de cette ho.
norable Chambre.

Il reste la partie des télégrammes dont j'aurai, occasion
de parler plustard. J'éclaircirai cette affaire de manière à
mettre la Chambre en état de voir si l'honorable ministre
de la milice est mon persécuteur ou mon défenseur.

Sir ADOLPHE CARON:, L'honorable et vaillant com-
mandant du 9e bataillon vient se plaindre pour la deuxième
fois devant cette Chambre de la manière dont -les grande
services qu'il a rendus à son pays. ont été rZ&nu par le
parlement et par le ministre de la milice. ans une oca
sion précédente il s'est adressé à moi comme chef respon-
sable du département de la milite pour faire ;mettre devant
le parlement et devant le pays les lettres et les télégrammes
qui ont été échangés entre le lnistre de ýla milce et le
commandant du 9e bataillon. En icette circonstance, mon
devoir était d'obéir à l'ordre du parlement, et surla propo-
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sition de l'honorable député, j'ai déposé sur le bureau de la
Chambre les lettres et les télégrammes dont il a rougiaprès
qu'ils eurent été publiés. Mais l'honorable député se lève
aujourd'hui, connaissant sa resposabilité comme membre
du parlement, et il m'accuse d'avoir insulté un bataillon
dont les membres appartiennent à la race à laquelle j'ap-
partions moi-même. Et je puis affirmer que ceux dont ce
bataillon se compose, ainsi que j'ai déjà en occasion de le
dire, ont, à l'appel du pays, rempli leur devoir de façon à
faire honneur à la province, au Canada, et à la race qui les
a produits.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député prétend que j'ai
insulté ce bataillon. Se souvient-il que par la motion qu'il
a présentée, il m'a contraint de dévoiler ce qui était confi.
dentiel et ce que j'aurais voulu tenir secret ? L'honorable
député a mis entre les mains de l'Orateur de la Chambre,
une proposition me demandant, en ma qualité de ministre
de la milice et de la défense, de produire toutes les lettres
et tous les télégrammes échangés entre le ministre de la
milice et le colonel du 9ème bataillon. Et que disait-il dans
ces lettres et télégrammes ? Etait-il juste et convenable de
sa part de dire que l'effectif volontaire n'était propre qu'à
garder les approvisionnements et à se cantonner dans les
villes de garnison ? C'était une insulte, mais ce n'est pas de
moi que l'insulte est partie, ni de mon département, elle
venait de celui qui, étant chargé du commandement de ce
bataillon, doit avoir trouvé parmi ses propres gens et les
hommes de son bataillon, de braves cSurs canadiens qui
auraient en honte de se voir représenter devant le parle-
ment du pays comme étant tout au plus bons à garder les
approvisionnements. Et l'on m'a demandé de remplacer
ces vaillants fils du Canada par des bouviers et des métis,
plus propres qu'eux à combattre les combats de notre dra.
peau et de notre pays 1 Je prétends n'avoir jamais insulté
son bataillon ni aucune partie. de la milice canadienne.
Comme Canadien, indépendant de la position que joccupe
aujourd'hui, je suis fier de cette milice qui a laissé sur
toutes les pages de l'histoire du Canada des traces dont
n'importe quelle nation. pourrait être fière. Ces traces
témoirgne»t que le Canada peut compter sur ses fils pour sa
défense contre les attaques du dedans comme contre celles
du dehors. L'honorable député a parlé des comptes. Croit-il
que moi, ministre de la milice, je me suis laiseé animer de
l'esprit de persécution dont il m'accuse, jusqu'au point
d'examiner tous les comptes, de chaque compagnie et de
chaque bataillon de la milice dirigé sur le Nord-Ouest.

Ces comptes ont été confiées aux comptables du départe.
ment. Les livres sont là, et si l'honorable député veut
mettre une motion entre vos mains, M. l'Orateur, je suis
prêt à déposer ces comptes sur le bureau de la Chambre. Ils
établiront que jamais je n'ai voulu faire autre chose que mon
devoir, commq étant celui quni porte envers le pays la res.-
ponsabilité de l'emploi des deniers qui sont passés entre mes
mains comme minstre de la milice. J'ai mis les comptes
du bataillon commandé par l'honorable député, comme j'ai
mis ceux de tous les autres, entre les mains de ceux qui sont
spécialement chargés de ce service dans le département; et
il ne se peut pas que ces messieurs aient nourri la forte haine
dont l'honorable député dit que j'ai été animé depuis le com-
mencement des troubles causés par Riel. Il ne sert de rien
aujourd'hui de revenir sur cette page de notre histoire. Si
nous le faisions, je serais prêt à établir que l'honorable
député, même sur cette question, a changé de sentiment plus
d'une fois, et que tout d'abord il n'était pas disposé à juger
avec cette sévérité le grand crime dont il m'accuse. Mais
nous n'avons que faire de revenir sur la question Riel. Mon
devoir ici, en présence du parlement et du pays, consiste
simplement à dire que je n'ai pas eu d'autres sentiments que
ceux que je devais avoir comme honnete homme chargé de
protéger le département. Je dois dire à l'honorable député
-. et il le sait-que tous les comptes qui m'ont été soumis
l'ont été à lui des mois et mois avant que les exercices

Sir AÂoLrua Cuao

eussent lieu. .e suis prêt à produire les papiers qui établi-
ront que ce n'est nullement dans un esprit d'hostilité que
ces comptes lui ont été adressée, à lui ce protecteur de
l'honneur du bataillon, et ami de .s nationalité, ce grand
patriote qui a sacrifié son avenir, qui est devenu l'objet de
persécutions et de poursuites depuis lors; pour des motifs
de patriotisme, il a changé d'opinion, il a modifié ses vues
anterieures sur la question Riel. Puis l'honorable député,
toujours ami de son bataillon, dit que les seulsottleiersfe
son bataillon au sujet de qui il. peut avoir des dputes,.sont
ceux qui ont été placés sous mon contrôle pour des fins de
patronage, pour être pourvus de plaos dans le service civil
ou ailleurs.

Eh bien, j'aimerais à savoir ni lui, commandant de e
bataillon, il se montre bien là l'ami de ceux qui ont combattu
à ses côtés, qui sont allés avec lui au Nord-Ouest pour y
bien faire leur devoir, pour l'accomplir remarquablement
bien, ainsi que je l'ai reconnu en plus d'une occasion. Lui
sied-il bien de déroneer ici ces hommes qui appartionnentA
la milice canadienne, comme des gens qi peuvent se laisser
influencer par l'espérance d'un patronage quelconque on-de
quelque position dans le service civil ? Dans tous les ca,
M. l'Orateur, vous saves, en votre qualité de militaire,
que ces officiers ont dû être choisis par lui. C'est lui qui
avait à faire le choix de ses officiers, et il aurait dà se mbn.
trer plus prudent pour former son bataillon et éviter d.e
prendre des hommes susceptibles de se laisser détournerds
leur devoir par l'espoir de recevoir des faveurs ou de, se
laisser influencer par le chef politique du département.

L'honorable député a parlé du chirurgien-major DeBlois
qui est allé au Nord-Ouest, et il a dit à voix basse que c'était
un de mes parents. Lorsque le bataillon regut ordre de, se
rendre au Nord-.Ouest, le chirurgien qui devait l'accompa-
gner était dans un si pauvre état de santé quil.nlademandé
d'être remplacé par un autre, et sur la recommandation.e
premue tous les officiers du bataillon et de son colonel, ro-
norable député lui-même, le docteur De:lBlois a été choisi op
envoyé au Nord-Onest pour prendre soin des blessés et des
malades appartenant au bataillon, durant laampagne. -Ji
dois dire que dans cette période critique, alors que des
choses de plus en plus importantes se produisaient presque
à chaque heure et venaient à la connaissance 'da départ-
ment de la milice, je n'hésitai pas, va ces recommandations,
d'obtempérer à la requête faite par un homme qui,bien
qu'il fût mon parent, voulait, aussi lui, comme le' vaillant
colonel lui-même, aller se battre pour son, pays, et j'ai con?
senti à faire remplacer le docteur Roy par le dopteur
DeBlois.

L'honorable député prétend qu'il est ici pour, 'defendre
son bataillon attaqué. Son bataWion n'a jamaiW At att ap.
Qu'il consulte les DEbats de la dernière session ejdî las-
sion précédente et qu'il me dise, quand i 9rne bitaillon ja
été mentionné d'une façon défavorable; qu'il dise ai moiet
ceux qui prenaient intérêt à ce qui se passait, i'avons pas
parlé dans les termes les plus élogieux possible dès hommes
et des offliers. Il y a ana.questionï, et plus d'uneueiios
qu'il est vraiment très incommode de débattre sans avqir
ici les papiers ; mais l'honorable députe pale, de rations
qui ont été refusées ou que au lieu de lui etre doniàssoeg
argent lui ont été fournies en nature. No.s avons es
règlements militaires auxquels .j saque -oldal doit se sou.
mettre, et je puis dire A l'honorable -dé eté-c», qu'il sid a
reste-que lorsqu'il m'a dit que le colel Lamo gerqui
faisait fonction d'adjudant général à n gli aat
permis de toucher, ses rations en argent, 'le colonel 4 a4
tagne, que j'ai fait venir dans: mou bureau, a di p egg
de l'honorable, député, gu'il n'avait jamais ao ,uan

pareille permission et qu il n'avait jamais viole es règle-
ments en permettant à l'honorable député dé fa e sque

les règlements lui défendaient de faire. e si4"tout tjai
disposé à produire tous les papiers ayant rappor,t. luta a
dont toute oetto déplorable affaire aété mis;en l pains
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des comptables du département ; ils ont été envoyés au
chef militaire du département par le major général com-
iaandt, et l'honorable député devrait savoir,-s'il l'ignore
-que tous- les ordres me rapportant à l'effectif en activité
de service doivent être adressés l'offoier général comman-
darit la milicn.

je ne prévoyais pas que l'honorable député me demandes
rait de débattre, avant que les papiers fassent produite, les
questions qu'il a soulevées dans la bambre ; mais je dois lui
dire que je suis aujourd'hui autant l'ami du 9ème bataillon
et de tous les intres bataillons canadiens français que je l'ai
jamais été. Jesqes prêt à faire face à ses accusations ici on
ailleurs quand il lui plaira de les porter. Pour les discuter
j'aurai les papiersofflclelsqui doivent parler pour eux-mêmes.
Je n'essaierai pas d'entrer dans l'examen d'aucune de ces
questions avant que les documenta soient soumis au parle-
ment,

M. LANGRLRR: Je propose l'ajournement.
M. AMYOT : On me dit que j'i chan é d'opinion sur

la question Riel. Je voudrais savoir où ce chngement s'est
opéré. Et-ce dans le comté de Bellechasse?

Sir ADOLPHB CARON : Oui.
M. AKYOT : La majorité qne j'avais dans ce comté était

de 142; elle est maintenant de 640. L'honorable ministre
doit M rappeler qu'il y a quelques années, alors qu'il sollici.
tait mon aide, il a été battu par 632 voix dans le même
comté. Il parle de l'opinion publique et des changements
qu'on peut aporter dans tes sentiments. Qu'a.til fait dans
le district de Québec dont il s'est chargé ? D'abord, pour la
Chambre provinciale, il a fait perdre le pouvoir au parti
conservateur. *Grace à on égoïsme, il a éloigné de Québec
nombre de bons citoyens qui auraient donné la mpjorité à
M. Carbray dans Québea.Oneet. Il les a amende dans le comté
de Québeo, où il a dépqune je ne sais' combien de milliers de
dollars. Los pomnoes-de terre se vendaient à raison de 825
le boisseau. B'il eùt dépenaé quelque argent pour des fine
d'or4anisation légale dans L'Islet et d'autres comtés, il en
aurait cinq on ix autres de p s, son parti i*e
encore à direction deu atWres à Que ; maie laz : il
voulait assurer son élection- dans le comté de Québeo. Il a
fait perdre aux conservateurs le pouvoir qu'ils avaient dans
la législature ldale, et,· pour le parlement fédéral, nous
savons que sur ving et un comtés, il en a perdu dix-sept,

Voilà l'homme de haute influence, l'homme si dévoué à
son pays, l'hOmme qui a la faculté de dire à ceux qui s
sont dévoués au salut du pays: " Vous êtes dos liches " car
o'est là ce qu'il veut dire. Le grand homme a-t-il aban-
donné ma famille pour. aller à la guerre? Non, il est resté
paisiblement dans arn bureau, ayant plus d'employés qu'au.
paravant et caressant r'espoir de recevoir des titres et des
honneurs. C'est là on lot. Où est son abnégation? Son
sacrifoe, le voici: quand il trouve .des gens qui le suivent
en aveugles, il fait ce qu'il peut pour eux; quand il en
trouve qui agissent en conformité avec le dictées de leur
conscience et qui n'opposent à ses volontés, il veut les
détruire.· C'estlà que son utilité se montre; pour le reste,
il dit qu'il n'a pas le temps de s'en occuper. Il n'a pas le
tetap'd'examiner les-comptes. Je dis à lonorable minis,
tre que comme chef dans le district de Québec, il a fait
perdre ce district au gouvernement fédéral, et que pour ce
qui en est *de la politique provinciale, il a fait perdre-le
pouvoir *au parti cor servateur. - Je parle comme ancien
conservateur, je parle comme un homme qui a combattu les
combats de son parti: depuis 1864; qui n'a jamais -spéculé
avec bon travail, main qui a -fait de nombreux et de leurda
sacrifices. Si l'honorable iministre out gagné le district de
Québe our son parti, comme ont été gagnés les. districts
de Mon éal et des Trois-Biièrese ce partserait aujourd'hui
dans.ne position difrente; mais dans le district de Québec
il n'y a guère degent qui croient en lui, parte qu'il 3e vit
que' d fi se pioméises d'éxpédoints et de pereuttios, à1

d'insultes au 9e bataillon. La suspension des exercices du 9.
bataillon l'arendu tout à fait impulaire. C'est un homme
qui ne s'occupe aucunement de l'avenir de son pays. Qu'a-t.
il fait pour l'avenir de son pays? Il a promis un chemin
de fer allant du Cap Bouge à Lorette. C'est de cette
façon qu'il a gagné son comté. Où est maintenant ce
fameux chemin de fer? Ah 1 il sait for t bien que la popula-
tion du district de Québec le prise à sa juste valeur. Il
peut essayer de m'insulter; je n'ai jamais eu pour de le
rencontrer. Il doit se rappeler qu'il a refusé de me recon-
trer dans la dernière campagne.

Je suis prêt à lui faire face dans n'importe quel temps.
Je n'ai rien à craindre de mon passé, et je rois que mon
présent est plein de patriotisme. J'ai quitté les faveurs du
gouvernement pour suivre mes convictions. Peut-il se
vanter d'en faire autant ? Il vient aujourd'hui m'injurier
pares que je suis allé au Nord-Ouest. J'ai pourtant tout
abandonné pour cela. Pouvais-je savoir, quand j'ai quitté
ma famille, que je no serais pas tué dans un combat ? Qui
pouvait me le dire? J'ai fait mon sacrifice. Il n'a jamais
fait pareille chose. L'honorable ministre a dit une fois que
*'avais offert mes services. J'appelle son attention sur le
fait et je le mets au défi de me contredire. Au début de
l'agitation dans le Zord-Ouest, j'ai reçu cette dépêchel-
j'étais alors à mon siège :

Québec, so mars 185.
Les offciert du Same, assemblés, me prient de vous demander s'il est

probable que mr soyons appelés as servios.
T. lOY.

Lt-.ol commandat.
Je me suis rendu auprès du ministre de la milice et je

lui ai demandé quelle réponse je devais faire. Il m'était
quelque peu pénible de marcher contre les Métis, mais j'ai
cru que vu les circonstances spéciales dans lesquelles nous,
Canadiens français, nous nous tror.vons placs dans la Con.
fédération, il était important d'avoir quelques bataillons
canadiens français dans le Nord-Ouest. Je me suis mis
avec répugnance en communication avec lui, mais j'étais
obligé de le faire. Il me répondit qu'il me donnerait une
réponse définitive le jour i suivant, et le lendemain il nous
appela sous les armes. Il nous a done fallu partir. C'était
une rude tache. La température d'alors n'était guère agréa-
ble, puis il repugne de se battre contre des hommes de
notro sarg... la nature humaine est là. Voici ce que j'ai
répondu is la demande même du ministre de la milioe:
Lieutenant-colonel Roy, Quebec,

Probablement appelés. Pr6férez-vous être appelés malateaant, peur
vous tenir prita, o snulemeat à la veille du départ?

Immédiatement après avoir été appelé, je me rendis à
Québeo. Le nombre de télégrammes que J'ai teus me de.
mandant de me biter, est énorme. Je vais en lire deux,

. l'Orateur, parce que vous y êtes peut-être personnelle.
eoncerné.

Ottawa, ter avril 1886.
Faites-moi savoir quand vous serez prit à partir. Je voudrais que

vous fassies en avant du régiment de Nontréil. B6pender.
A. P. CARON.

Pourquoi désirait-il que le régiment de Québec devançât
celui de Montréal? Il doit y avoir quelque raison. Peut-
être que si nous allions au fond des choses, vous ne trouve-
ries là rien de dirigé contre moi. En voici ; :-

N. retarde pa pour les approvisionnements. Tout cs qui manquera
vous Mra expéié.

Vous sera erpédié? Peut.Itre s'agit-il-de quelques vieux
efets qui nous ont été de fait expédiée, mais nous manquions
de beaucoup de choses, et nous n'avions pas encore reçu les
88 auxquels un homme a droit pour ses sous-vêtements.
Quelques régiments ont été payés. On me dit que les régi-
ments amis l'ont été, mais quand le commandant est devenu
peu sympathique au ministre, son régiment est-il payé?
Ok- non:; oela e -fait plus l'affaire du ministre. Voici um
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autre télégramme qui, j'ai lieu de le supposer, va vous
intéresser, M. l'Orateur:

Ottawa, 2 avril 1885.
DeBlois part avec vous comme chirurgien. Il est autorisé à acheter

ce qu'il faudra-
Vous voyez que ce n'est pas là une demande faite par

moi. On m'informe qu'il part avec moi.
Il est autorisé à acheter ce qu'il faut pour la pharmacie. Des instru-

ments serontenvoyés d'ici. Je désire que vous fassiez voir avec quelle
rapidité un régiment de Québec peut dtre mobilisé. Hatez-vous.

Pourquoi désirait-il donc qu'un régiment de Québec pût
se mobiliser aussi rapidement, et pourquoi désirait-il tant
que le régiment de Québec devançât celui de Montreal? Il
n'y a aucun doute que le ministre de la milice va pouvoir
expliquer la chose.

Sir ADOLP11E CARON: Si l'honorable député veut une
réponse, je puis dire que c'est parce que son bataillon est, je
crois, le plus ancien des bataillons canadiens français.

M. AKYOT: Non, il y en a plusieurs de plus anciens.
Le 30 avril je reçus ce télégramme:

Je vous félicite de l'empressement avec lequel vous et votre bataillon
avez répondu à l'appel et préparé votre départpour le Nord-Ouest.

A. P. CARON.
Puis je reçus une quantité de dépêches de félicitation,

jusqu'à notre arrivée à Winnipeg. Là, on nous plaça dans
un marais. Il y avait plusieurs bâtiments appartenant au
gouvernement et dans lesquels il n'y avait rien du tout,
mais nous devions être placés dans des marais. Il lut abon.
damment. Je perdis deux hommos par la malaie, causée
très probablement par l'humidité et par un rhume contracté
dans ces marais. Quatre jours, cinq jours et six jours s'écou-
lèrent, et nous étions encore à Winnipeg. Personne ne
s' cupait daenous, et j'eedais ransales'rues de Win -

Je télégraphiai au Ministre de nous faire partir nar

ddleto nous avait oublis ài conit ta i e
l'ordre d'aller à Swift-Current. e ne ft qu'on envoyant
télégrammes sur télégrammes que je pus obtenir qu'on se
souvint de nous et qu'on nous fit avancer. A mon arrivée à
Swift-Current, je rencontrai des-officiers très expérimentés
et très intelligents. Nous parcourûmes ensemble les prai-
ries, et il nous fat facile do constater que la guerre était
conduite d'une manière extraordinaire. Je ne prétends pas
être un homme d'expérience, mais je recueillis l'opinion
d'autres personnes, parrai lesquelles se trouvait un vieux
général, un soldat qui avait souvent vu le feu. Ceux qui
n'ont pas visité le Nord-Ouest ne peuvent se faire une ideo
exacte des circonstances. Lorsque nous parlons des pro.
visions, ce n'est pas comme lorsque vous allez dans votr
armoire prendre des provisions. Lorsqu'il faut nourrir des
milliers d'hommes, et envoyer les aliments à des centaines
de milles à travers les prairies, cela demande beaucoup de
précautions. Un jour, un détaobement des charretiers du
général Mliddleton fut attaqué dans les prairies par quelques
hommes et fait prisonnier, et toutes les provisions furent
captures ; et si Riel et Dumont avaient été cruels, ilsd
auraient pu tuer- un grand nombre de ces charretiers, ils
auraient pu réduire, par la famine, l'armée du Nord-Ouest,
et faire beaucoup de mal. Après cette inspection dans la
prairie, les officiers avec lesquels j'en conférai-ceci fut
prouvé sous serment dans une certaine cause-mo pressèrent
de télégraphier au ministre de la milice pour l'informer de
la manière dont allaient les choses. Ils disaient que les
dépenses ct les dangers seraient pnormes, et que la guerre
éeait mal conduite. Les indiens et les métis étaient pour la
plupart à cheval, et, suivant ces offchiers, de même qu'à
mon avis, il était, absurde d'envoyer à leur poursuitOe dans
les prairies, un corps d'infanterie. Nous ne pouvions dire
combien de milles l'infantes-e aurait a parcourir avant

M. Axrer

d'atteindre les rebelles qui étaient à cheval; nous ne pou.
vions prévoir combien de mois durerait la guerre. On me
pressa de télégraphier au ministre dela miliee que la guerre
était mal conduite, et que pour combattre des hommes à
cheval, il fallait des hommes à cheval.

L'armée canadienne étant déjà là, devait y être employée,
mais comment ? Pouvait-on l'utiliser mieux qu'à garder les
forts et les provisions, lorsqu'un fort avait déjà été pillé ?
Les provisions étaient disséminées dans les prairies sur une
étendue de plusieurs centaines de milles, et étaient cons-
tamment exposées à l'ennemi. L'honorable ministre rit.
A-t-il été là-bas ? A-t-il été plus loin qu'à Winnipeg ? A-t-il
été à la guerre ? A-t-il une très longue ée avec son titre?
Cette opinion n'est pas seulement. la mienne; c'est aussi
celle de plusieurs offiloiers. L'honorable ministre m'écrivit
une lettre dans laquelle il disait:

Je n'ai pu trouver un moment avant aujourd'hui pour vous répondre.
Boyez sûr que vous n'avez pas besoin d'dtre inquiet. Lorsque vous
m'écrivez privément je garde vos lettres pour moi seul; ce n'est que
lorsque j'ai besoin d'obtenir des informations des départements que je
communique les sujets traités dans vos lettres.

Ceci est on date du mois de novembre 1882. L'honorable
ministre dit: Mais vous m'avez demandé vous-même par
une motion la production de ces papiers. L'honorable
ministre fait erreur. Ce qu'il dit n'est pas exact. Nul
papier n'a jamais été produit. L'honorable ministre me
comprend-il?

Sir ADOLPIE CARON: Oui.
M. AMYOT: Lozsqu'il a affirmé ici, il ya un instant, qu'il

avait produit les papiers, il a dit une inexactitude. Une
fois j'ai inscrit la motion sur l'ordre du jour, et lorsqu'elle
fut appelée, j'entrais justement dans la Chambre, mais le
mot " abandonnée " avait été dit. J'insérai de nouveau la
motion sur l'ordre du jour, mais il était alors trop tard pour
la présenter durant cette session-là. Lorsque l'honorable
minstre dit qu'il a produit ces papiers à ma demande, il
affirme donc une chose inexacte, comme était inexacte sa
réponse d'hier, comme l'était son interprétation do mes
télégrammes, comme l'est tout ce qu'il dit à leur sujet.
Lorsque l'honorable ministre en appelle aux minutes de
cette Chambre, je le tiens et lui dis: Vous faites erreur.
Peut-il me donner le numéro de ce rapport ? Où est il?
Quand ai-je fait ma motion ? Un jour qu'il y avait ou une
interpellation au sujet de Riel, cet incident fut soulevé par
lui soudainement, alors que je n'étais pas prêt à répondre
avec les papiers. Mais aujourd'hui, je vais exposer les
choses sous lour vrai jour.

Suivant donc l'avis de ces vieux officiers, je télégra-

phi au ministre ce que nous pensions de la manière dont
a guerre était conduite, savoir, que des hommes à cheval

devaient suivre des hommes à cheval, et que le meilleur
emploi que nous pouvions faire des volontaires était de leur
faire garder les forts et les provisions. Un fort renfermant
100 personnes et éloigné de plusieurs centaines de milles
de tout autre fort était dans une position dangereuse, et il
est plus dangereux de gardcr et de protéger des convois de
provisions traversant des centaines de milles do prairies,
que d'être assis dans son bureau, d'étudier sa leçon, prépa-
rant des insultes pour ceux qui travaillent, et rofitant du
travail des officiers de son département 'honorable
ministre me répondit le 23 avril:

Enchanté d'apprendre que vous allez si bien.

Il me télégraphia très souvent dans ce sens. En réponse
à ce télégramme concernant les provisions, et au sujet
duquel il a fait tant de bruit et porté contre moi tant d'ac-
cusations, il me télégraphia:

Télégramo reçu. us aurez appris la nouvelle qui répond à.une
partie de votre télegramme. VOUS agiasez splendidement.L

" Vous agissez splendidement." Si l'honorable ministre
était sincère alors, M. l'Orateur, il ne l'est pas aujourd'hui,

720 2 etm



1887. DÉBATS DES COMMUNES. 721

91

et vice versa. Il y a certainement eu dans sa vie un plus cordialement ici. Nous avions passé par Toronto, où
moment où il n'était pas sincère. Si j'agissais mal, pour. l'ou nous fit une brillante réception, et tous mes hommes
quoi ne m'avertissait-il pas immédiatement de faire mieux ? furent charmés do voir que dans ce grand contre commer.
Mais non, vous agissez splendidement: Voilà sa réponse. cial les volontaires canadiens-français rencontraient un

Le 20 avril 185 il me télégraphia comme suit: - aussi grand nombre de coeurs sympathiques, et ils ne l'ou.
J'ai reçu votre lettre. Je vous en remercie, et les bonnes nouvelles blieront jamais. Nous fûmes accueillis chaleureusement

que vous me donnez de votre bataillon me font beaucoup plaisir. Ecri. partout sur notre passage, plaisir augmenté par la perspeo.
vez-moi aussi souvent que vous le pouvez et donnez-moi les nouvelles. tive de revoir bientôt nos fbyers. A Québec on nous fit. la
Je prends note de ce que vous dites d'autres affaires dans vom ettres. plus grande réception possible. Le ministre de la milice

Nous allâmes à Calgary. Je trouvai la localité dans un continua à correspondre avec moi. Il m'était très sympa.
état de grande excitation. Je convoquai en assemblée les thique. Tout ce que j'avais fait, tout ce que j'avais écrit et
autorités religieuses, le maire, et l'offloier auquel le général dit était bien. Cela continua jusqu'à l'affaire Riel, mais
Strange avait confié le commandement de la garde locale- depuis lors, vous savez vous-même, M. l'Orateur, comment
Ils décidèrent que je devais télégraphier au ministre de la les choses ont tourné.
milice la môme chose que je lui avais télégraphiée de Swift- Je soutenais dans mes télégrammes au ministre et je soutiens
Current, lui faisant part des mômes idées, et lui demandant encore que si l'on eut fait la campagne avec des soldats
en outre d'ordonner que l'on envoyât quelques éclaireurs montés, cette guerre, au lieu de coûter quatre ou cinq
dans les environs de Calgary. Il me répondit, me remer- millione, n'aurait pas coûté plus d'un demi-million, et
ciant de ces informations, et ajoutant: n'aurait duré que deux semaines environ. Il est vrai que

.e suis heureux d'apprendre que vous êtes arrivé sains et eaufs a cela a valu au pays deux titres, mais ce n'est pas là une
Ewift-Ourrent. Nous sommes tous satisfaits de la manière dont vous compensation suffisanto pour les dépenses faites et les
voue êtes acqutittés de votre tache. portes de vie. Ceux qui ont été au Nord-Ouest savent

Puis vient un autre. télégramme, dans lequel le ministre parfaitement ce que signifient les provisions et les appro-
disait : visionuements. Il y a des centaines de milles de prairies

Tenez-moi u courant. • • • parsemées d'un petit nombre seulement de prétendus forts,
Un jour il dit : Tenez moi au courant, et lorsque vous mais ces forts n'ont pas de murs, et ne sont composés que de

m'écrivez privément, la communication reste privée. Un quelques petites maisons. ILes provisions sont emmagasinées
autre jour c'est : Ecrivez-moi souvent. Un autre jour là et sont exposées à être pillées par les Indiens et les
encore il dit : Vous avez agi splendidement ; et une autre Métis, et la 't'hde les garder et de protéger les charretiers
fois enfin, c'est: Nous sommes enchantés de la manière dont qui les transportalent était beaucoup plus difficile que celle
vous agissez, et de ce que vous faites. Mes télégrammes, que l'honorable mimiatre a eu à remplir durant la campane.
qu'on le remarque, n'étaient pas télégrammes ordinaires, j e ne veux pas enlever à l'honorable mimitre son mr ,
mais étaient en chiffres. Le télégramme dans lequel le je crois qu'il a beaucoup travaillé, mais nu moyen de
ministre disait: " Tenez-moi au courant," est comme suit; commissions qui décidèrent contre nous, sans nous entendre,
je ne le lirai pas en entier, parce que d'autres personnes en nommant des officiers chargés spécialement de trouver
sont concernées des comptes contre nous, en arrangeant son affaire de telle

sontWA, concern1es sorte qu un an et demi plus tard on puisse présenter des
oVou, 2 ma t8ss- comptes contre nous ; - en faisant son ouvrage deVous allez bien ; tenez-mnoi au courant' cette manière il a augmenté sa besogne et persécuté ses

Une fois arrivé à Calgary, je ne reçus plus de communi- adversaires, protégeant, souvent induement, ses partisans,
cation officielle du général. Je reçus ordre d'éparpiller moni Je regrette d'être obligé d'entrer dans ses détails, mais en
bataillon dans les plaines, do le diviser en cinq détachements, justice pour moi, il doit m'être permis d'expliquer ces télé.
et de placer ceux-c à des distances de 25% 100 milles les grammes. A mon avis c'est par malice que l'an dernier,
uns des autres. Mais je ne reçus pas d'autre instruction Lorsque nous discutions l'affaire Riel, l'honorable ministre a
touchant ma conduito dans n'importe quelle circonstance, si profité do mon absence momentanée, pour faire rayer
ce n'est que le major général Strange m'ordonna de faire ma motion, et il convient que je saisisse cette occasion,
son ouvrage. Je travaillai, je travaillai jour et nuit, je fis la première qui se présente, pour expliquer ces télégrammes.
mon devoir, je fis de mon mieux. On ne s'est jamais plaint L'honorable ministre prétend qu'ils sont devantlaChambre.
que ce que j'avais fait n'était pas bien, et je ne ,rois pas que Il se trompe.
personne eut pu faire beaucoup mieux. 1 est une chose L'honorable ministre fait erreur sur tous les faits qu'il a
relativement au service dans le Nord-Ouest qui mérite une soumis à la Chambre,
mention. Le département des postes fit tout ce qu'il put Est-il juato, lorsque nous avons servi debotre mieux notre
pour nous. Nous n'avons que des éloges et de la reconnais- pays, lôrsque nous avons fait des sacrifices, et que nous
sance pour ce département et pour le ministre qui en avait n'avons rien fait pour déshonorer le drapeau, mais qu'au
alors la direction. contraire tous nos actes ont provoqué dos louanges, est-il

Nous reviames du Nord-Ouest après avoir visité les mon- juste que le ministre ayant la charge des forces militaires,
tagnes Rocheuses, giAce à l'obligeance de la compagnie du au lieu do nous défendre, se fasse notre accusateur ? Est-ce
chemin de fer du Pacitique canadien, et avec la permission là une véritable reconnaissance publique de la part du
du ministre et du major général commandant. Nous Cantda ? E.t-ce digne do ce pays que l'officier-commandant
revamos à Winnipeg ; et à ce sujet je puis dire que j'épar- et ls offlicera du Do bataillon soient traités de la sorte parle
gnai au pays quelques milliers do piastres en insistant pour ministre de la milice ? Le ministre n'a pas quitté son foyer.
que les troupes revinssent de Winnipegplus tôt qu'elles n'en Nous, au contraire, nous avons quitté los nòtres et avons
seraient revenues sans cela. Elles y seraient restées quatre été au Nord Ouest lui gagner un titre; Noua avons exposé
ou cinq jours de plus si je n'avais hat leur retour on télé- notre vie; il n'a pas exposé la sienne. Nous avons fait la
graphiant plusieurs fois et en montrant la conséquence de véritable besogne le soldats; il ne l'a pas faite. Je no lui
cet acte, obtenant ainsi qu'elles revinesent quatre ou cinq reproche cependant pas cela. Jo suis fier qu'un Canadien
jours plus tôt, et épargnant par là des dépenses considé, français ait obtenu un titra, et plus ils on recevront, plus je
rables au pays. A notre retour nous fûmes cordialement serai content.
accueillis, et tout le monde était content. La ministre, avec Une VOIX: Non.sa grande éloquence, vint faire un discours à mes hommes.
Son Excellence le gouverneur général eut la bonté de pro M. AMYO': C'est là mon sentiment. Je suis loyal, et
noncer aussi un discours. Nous fûmes accueillis on ne peut je, crois que la reine est la source des honneurs. Je ie lii
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reproche pas cela, mais je dis qu'il n'est pas juste que le
minitro de la milice se serve de son département et de
toutes ses informations privées pour essayer de détruire
ceux qui ont fait le combat et exposé leur vie. Cela n'est
pas juste; la haine politique no devrait pas aller jusque-là.
S'il essayait de m combattre sur le terrain politique, ce
serait toit bien; mais se servir de mon expédition du Nord.
Ouest, se servir de mes télégrammes privés contie moi, ou
employer dcs officiers spéciaux à essayer de découvrir des
Comptes contre mon bataillon, ce n'est pas juste. Je crois
qu'il a complètement oublié ses devoirs et est allé trop loin
en agissant ainsi. Si ses besoins politiques étaient moindres,
il so bornerait à me combattre sur le terrain politique. Je
sais que je vais encore être exposé à beaucoup de perEécution
pour ce que j'ai dit, lorsque les Chambres seront prorogées,
mnis je me défendi ai de mon mieux ; je n'abandonnerai pas
les droits du commandant ni des soldats du bataillon ; mais
aussi longtemps que je le pourrai, je ferai tout en mon
pouvoir pour les protéger dans la rrovince de Québec,
comme je l'ai fait dans la province du Manitoba. Quand
nous étions amis, il trouvait tout bien, mais maintenant il
trouve tout mal. Je laisse au pays à juger nos droits respec.
tifs.

Sir ADOLPHIE CARON : Je n'ai qu'un mot à dire en
réponse à l'honorable député. Il a borné ses remarques à
la défense de ses télégrammes et de la manière dont il envi-
sageait son devoir dans le Nord-Ouest. L'honorable député
prétend que j'ai fait erreur en disant que pendant la dern'ôro
session il a demandé la production do tous, les papiers,
lettres et télégrammes échangés entre le ministre de la
milice et l'officier commndant du 9ièmo bataillon, ye
répète ce que j'ai déjà dit und fois, ce que l'on peut facile.
ment constater par les Débàts : mon honorailo ami a fait
cette proposition, et il n'est pas moins vrai qu'il l'a ensuite
retirée. Ayant à me défendre contre les accusations qu'il
avait faites contre moi et contre mon département, je
déclarai que la motion étant sur la table je donnerais à 1'ho.
norablé monsieur une idée des dépêches et des lettres que
j'tais eni mesure de produire. ye Lus quelques-uns de ces
documents ; l'honorable monsieur retira sa proposition, ne
crut pas devoir prolonger le débat. Je n'ai pas d'autre
réponse à faire.

M. AMYOT : Jo nie cela.
M. MULOCK: Je désire appeler l'attention du ministre

de la milice sur une question qui intiresse le bataillon de,
York et Simcoe. Elle ne se rattache pas au débat que nous'
venons d'entendre.

Sir CHARLES TUPPER: Ne serait-ce pas aussi bien
d'attendre les estimés de la milice pour discuter ce point ?

M. MULOCK: Celle-là no demande que quelques minutes.
Le bataillon de York et Simcoe se recrute partie dans mon
comté et partie dans le comté voisin. Lors de la révolte il
fut envoyé en kervice actif au commencement de la guerre
et fut un des derniers à revenir. Les soldats de ce bataillon
furent en campagne à peu près trois mois-je ne sais trop-
mais quelques-uns d'entre eux qui sont électeurs dans mon
comté m'ont fait entendre qu'ils n'avaient pas reçu une solde,
égale à cello des autres volontaires engagés dans cette expé.
dition. On constato par le rapport de l'auditeur général pour
l'année finissant le 30 juin 1886,que certaines allocations ont
été faites à quelques-uns des bataillons envoyés au Nord.
Ouest; je me bornerai aux allocations faites au " Queen's
Own " et au 10ème royaux. A la page 556 du rapport de
l'auditeur généra, on voit qu'une somme de 88.15 a été
allouée à chacun des volontaires du Queen's Own pour vête-
ments; à la page 557 qu'une somme de 82,070.10 nété
accordée au 10ième royaux à titre do compensation pour
l'usure des chaussures et des sous-vêtements des soldats.
Suppposant le nombre des soldats do ce bataillon égal à
celui des Queen's Own, cela fait ainsi par homme du 10iême

M. AMyoT

royaux une somme de 88.15. A la page 559 on trouve sous
le chapitre "Dépenses d'accoutrements" une allocation au
30ième bataillon de $18.95 par tête. En parcourant lo
rapport de l'auditeur général on trouve que plusieurs allo-
cations ont été faites aux soldats, tantôt à titre de dépenses
d'accoutrements, tantôt pour lachat de sous-vêtements, de
chaussures et autres choses nécessaires. Mais pour le
bataillon de York et Simcoe, rien de tel. Les soldats de ce
bataillon se plaignent d'avoir été traités autrement que leurs
camarades dos autres bataillons, pendant qu'ils ont droit à
la même allocation. Je remarque que le 25 mai le député
do Muskoka (M. O'Brien), interpellant le ministre de la
milice, celui-ci répondit que si aucune allocation n'avait été
faite au bataillon de York et Simce, c'est que ce bataillon
n'y avait apparemment pas droit. La réponse du ministre
de la milice ne dit pas pourquoi il n'y a pas droit; mais je
crois qu'il explique comment il est venu à cette conclusion;
Les municipalités, dit-il, ont fourni aux soldats de ce bataillon
ses accoutrements, souS-vètements, ete, et comme ils n'ont
rien dépensé, ils n'ont droit à aucune allocation. Est-ce la
raison donnée par lo ministre de la milice ? J'aimerais le
savoir.

Sir ADOLPBE CARON: Oui.
M. MULOCK : Alors je dois dire que l'on mr'a dit, avec

raison je crois, que cette raison n'est pas fondée sur les faits.
J'ajouterai que le département n'a jamais pris soin de s'en-
quérir êi ces soldats ont dépensé oui ou non des sommes
égales à 88.15 pour se fournir d'articles rendus nécessaires
par la durée de la campagne. Il n'apparait pas au rapport
de l'auditeur général que cette allocation ait été faite pour
aucun article en particulier ; mais bien à titre de compen.
sation envers les soldats pour l'achat des objets nécessaires
qui leur avaient manqué. On a mis selon toute apparence
beaucoup de latitude dans l'octroi de ces allocations. Je crois
donc qu'il n'est pas raisonnable de dire, sans avoir fait une
enquête, que les soldats du bataillon de York et Simcoe
n'ont aucun droit à cette allooation. Ce que je ne saurais
comprendre c'est la raison qui a déterminé chez le ministre
tant de mauvais vouloir à l'endroit du bataillon de York et
Simcoe, à côté de tant d'empressement vis-.àvis les Queen's
Own et les 10e royaux. Les Queen's Own ont reçu leur
allocation pour accoutrement le 2 mai 18i6 et les 10o ro.
yaux le 26 décembre 1885, moins de six mois après leur
.retour. Une demande en faveur du bataillon de York et
Simcoo fut faite le 2 mars 1886, et ce n'est que le 4 janvier

.1887 que le gouvernement crut devoir répondre à cette
demande, et sans avoir fait la moindre enquête sur les faits:
logouvernement refuse l'allocation demandée. Tels sont
les arguments que j'ai cru devoir faire entendre au gouver-
nement, et j'espère que le ministre auquel je demande de
reconsidérer la question, se convaincra après enquête que
le bataillon de York et Simcoe a droit à cette allocation.
Sans compter que si les municipalités jugent à propos de
fairequelque chose pour les volontaires, s'ils reçoivent des
gratifications do leurs amis, ce n'est pas une raison pour le
gouvernement d'être ebiche, de lésiner au point de leur
refuser pour cela l'allocation à laquelle ils ont droit. La
solde est très mince, les souffrances sont grandes, grandes
sont les pertes pour chaque soldat; c'est donc selon moi un
manque de patriotisme chez un gouvernement quo 'do lsi-
ner sur les allocations qu'il accorde à ceux qui 'se dévouent
pour la patrie à l'heure du danger. Quelles que soient donc
les personnes qui ont fourni les choses nécessaires aux volon.
taires dont je parle, ils ne.doivent pas pour cela être traités
moins bien que les 10o royaux ou les Queen's Own.

Sir ADOLPHE CAlON : L'honorable député de Yùi k-
Nord me demande pourquoi je deire aveo anxiété refuser
à ce bataillon une allocation qui a et6 accordée à d'entres
bataillons. Lorsqu'il a été question de cette affaire prêcé-
demment, il m'a fallu répondre à une autre question faite
à moi par l'honorable monsieur à propos de la même chose.
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J'ai dit alors ce que je répète aujourd'hui, qu'ayant été forcé Chambre. Je présume que leur rapport est offioiel et qu'il
d'envoyer des troupes en quelques jours et de tout impro, n'y a rien qui empêche de le déposer sur la table.
viser, nos magasins furent insuffilsants dans plusieurs an' Sir ADOLPHII CARON: Si l'honorable monsieur le
droits. Le département fit l'impossible sals POu VOir désire, je verrai s'il m'est possible de le produire.
partout équiper les volontaires d'une manière satisfaisante ;
on crut devoir permettre à quelques bataillons de se procu, M. MULOUK; Voici pourquoi je fais cette augestion.
rer les effets nécessaires au départ dans les magasins et Il y a dans cette Chambre deux offloiers de ce bataillon qui
ailleurs ; il fallait des sous-vêtements et d'autres articles naturellement pourront vérifier ce rapport, ou fourmr >u
indispensables pour entreprendre une campagne. Les deux; ministre des renseignements plus exacts. J'aimerais savo.
bataillons de Toronto, par exempte, n'ont reçu autant que e'ils donnent leur adésion au rapport que lon dit avoir été
je me rappelle que le montant de leurs comptes dans divers fait par un des majors.
magasins. L'honorable monsienr pense le contraire, mais M. O'BRIEN: Je regrette d'avoir à traiter cette question
je crois qu'il verra que ce que je dis est d'accord avec les devant la Chambre, car je crois que c'est une afire du
faits. Pour le bataillon de York et Simcoe les municipa- département, oui devrait être reglée par le département.
lités achetèrent une partie de son équipement qui est restée En premier lieu, si on a eu raison de faire une telle allo.
la propriété du bataillon, et j'attire l'attention de l'honorable cation A une partie des volontaires, il fallait la faire à tous
monsieur sur ceci: Je me suis enquis et je sais de source lesvolontaires de l'expédition sanas attendre qu'on lademande.
certaine que si des sommes d'argent doivent être rembour- Voici deux on trois points auxquels je veux toucher; ils ont
sées, les iunicipalités insistent pour que cet argent leur été faussement représentés au ministre de la milice et lui ont
revienne et non au bataillon. fait prendre une attitude qu'il ne devrait pas avoir, On a dit

M. MULOOK : Le département s'est-il nssuré' que les que les listes de paie étaient faites par le département. Tel
soldats du bataillon de York et Simcoe ont ou n'ont pas n'est pas le cas. Le département n'en a pas fait une seule.,
uepense certaines sommes d'argent à eux pour s'acheter Celles qui ont 6té faites l'ont été par les commandante de
certaines choses nécessaires pour saire la campagne? 4haque compagnie, et ces commandants étaient sous l'im-

pression qu'on accorderait une allocation, La réponse du
Sir ADOL PUE CARON: La demande faite au départe. ministre n'est pas satisfaisante, c'est mon opinion. Il no

ment n'est pas du tout conçue on ce sens. Elle demandait s'occupe pas de savoir par qui, par l'entremise de qui, ou au
de prendre l'argent du public pour rembourser au bataillon dépens de qui ces effets ont été achetés. Si une partie des
le coût de ces articles mêmes, que les municipalités préten. soldats a droit à une compensation, ils y ont tous droit.
dent avoir fournis au bataillon; une enquête a été faite, L'argument du ministre aurait beauconp plus de valeur s'il
quoi qu'en dise l'honorable monsieur, et l'ofacier qui rom. nous disait qu'il a payé aux municipalités ce qu'elles ont
plissait la fonction de major fit rapport que les hommes de droit de réclamer. Il faut donc admettre que le département
ce corps n'avaient aucune réclamation à faire, a profité de la libéralité des comtés de York et de Simcoo

M. biùLODK: Son nom, pour se dispenser do payer certaines sommes qu'ailleurs il a
payées sans difficulté. Ce n'est pas l'attitude qui convient à un

Sir ADOLPHE CARON: Je fais part à la Chambre du gouvernement. Quant au muajor en question, je ne vois qu'une
rapport que m'ont fourni les offlciers du département. chose, c'est qu'il a dû se conformer aux représentations du

M. MULOOK: Etait-ce le major da régiment ? colonel Windham, qui commandait la division de York dans
ce bataillon, et qui, interrogé à ce sujet, a probablement fait

Sir ADOLPRE CARON: Un des officiers qui remplis. la réponse à laquelle on a fait allusion. Si le ministre voulait
sait les fonctions de major dans le bataillon. Le 2 mars être bien renseigné,,il aurait dû s'adresser à la source directe
1886 demande fut faite par le lieutenant-colonel O'Brion au lieu de s'adresser au major.
d'une allocation pour sous-vêtements, etc., alléguant que tous
les soldats des autres bataillons, à leur retour du Nord-Ouest, Sir ADOLPIE C.&RON : Je ne me suis pas adressé au
avaient reçu, les uns des sons-vêtements, etc., les autres une major le rapport m'a été présenté par le major général.
allocation équivalente, ce qui n'est pas en harmonie avec M. O'BRIEN: 11 fallait s'adresser à moi au lieu de demau-
les faits. Le 4 janvier 1887, le commandant en chef der un rapport fondé sur des on-dit du major, qui pouvait
répondit à cette demande au nom du gouvernement. Lofi- connaître les faits, mais qui pouvait n'en rien connattre,
cier remplissant les fonctions de major fit rapport que les Voici les faits, et je prie inétamment le ministre de reconsi-
hommes de ce bataillen n'avaient droit de faire aucune dérer la question, comme il se le doit à lui-même et au gou-
réclamation, ayant été fournis do tout ce dont ils avaient vernement. Quand nous quittîmes nos foyers nous ne nous
besoin par le comté, que si des sommes d'argent devaient attendions pas, aucun des hommes, je crois, ne s'attendait
être remboursées, elles devaient être remboursées aux muni- au remboursement de ce qu'il avait payé pour ses vêtements,
cipalités. Certains bataillons ont reçu un octroi; mais ils je veux dire ceux que le gouvernement n'a pas coutume de
prouvèrent qu'ils avaient acheté des accoutrements pour les fournir. Le conseil de comté de Simone nous fournit cer.
soldats. Le bataillon de York et Simecoe n'a apparemment tains objets avec beaucoup do libéralité; il nous donna envi.
aucun droit à une allocation de cette nature. ron un tiers de la somme que le gouvernement avait lui.

M. MULOOK: Permettez, y a-t-il un rapport du major même payée pour le bataillon. Le comté de York fit à peu
dans le sens que vous indiquez ? près la même chose pour ses soldats. A notre retour nous

apprimes que les Queon's Own et les 10me royaux en-
Sir ADOLPBE CARON: Il doit y on avoir un puisqu'il voyaient des listes de paie selon lesquelles on devait leur

m'a été soumis pour répondre à la question faite par mon payer une compensation pour ces vê:ements. Il nous
honorable amai sembla que les Queen's Owa et les 10me royaux, qui avaient

M. MULOOK: Peut-on soumettre ce rapport à la Cham- reçu de l'aide de la ville de Toronto, étaient dans le mbme
bre ? cas que nous-mêmes; qne s'ils avaient droit à une allocation,

Sir ADOLPHE CARON: Si l'honorable monsieur le nous avions le même droit. Lidée ne nous vint pas que
désire je verrai si ce rapport peut être produit. Je considère nous éprouverions de l'embarras parce que nous avions rega
cette déclaration comme partie de la réponse. de l'aide de nos amis dans nos comtés respectifs. Je parlai

p de dla chose à plusieurs messieurs du département qui me
M. MULOOK: Il y a deux majors dans ce régiment. donnèrent raison d'espérer. Sans doute iLi s'attendaient que

L'un est au Nord-Ouest, l'autre est un membre de cette tout le monde serait traité de la même manière. Je fispard
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de la chose aux parties intéressées. Je leur dit que je ne
doutais nullement de la bonne volonté du département, et
eux, sur leur propre responsabilité, sans instructions de ma
part ou de la part du département, firent les listes de paie,
et je veux qu'il soit bien compris que le ministre n'est pas
responsable de la manière dont ces listes ont été faites.

Plus tard l'affaire fut portée devant la commission des
réclamations. Je fis remarquer au département que cette
affaire n'était pas de celles qui devaient être soumises à la
commission.

Le département devait accorder l'allocation ou la refuser,
c'était une affaire du département. La réponse du ministre
n'est pas satisfaisante; car elle ne montre pas d'une ma-
nière raisonnable pourquoi une partie des volontaires ont
été traités autrement que les autres.

Il importe peu de quelle source les hommes ont obtenu
leur accoutrement. Si ceux qui ont acheté leurs effets dans
les magasins avaient droit à une compensation, ceux qui les
ont eu, partie dans les magasins et partie par l'entremise
de leurs amis, avaient également droit à une compensation.
J'espôre que l'honorable ministre reconsidérera cot.e affaire.

M. EDGAR: J'ai soulevé cette question devant la Cham.
bre il y a quelques semaines, par une question au ministre,
au sujet de ce qui avait été fait dans le cas des bataillons de
Toronto, après que le ministère out reçu les listes de paie,
qu'on m'a dit avoir été signées par les soldats. Jusqu'à
présent j'avais cru que ces listes avaient été envoyées par
le ministre, et je trouvais extraordinaire qu'il eut ainsi fait
distribuer des listes pour les faire signer et qu'il refusât
ensuite de payer les hommes. Il est encore temps de
réparer le tort causeé. Je crois que la, municipalité de
Toronto a aussi produit une réclamation pour être rom-
bourkéo de ce qu'elle a dépenEé pour l'équipement des sol-
data, et cette réclamation n'a pas été reconnue, Outre la
raison donnée par l'honorable député de Muskoka, il y en a
une autre pour laquelle ces hommes devraient être rem-
bourEés de ce qu'ils ont dépensé pour leur équipement. Le
major du bataillon a dû outrepasser ses pouvoirs en avisant
le ministère'que le bataillon n'avait pas droit d'être indem-
nisé.

IL TYRWHITT: Puisqu'on a parlé du major, je dois
dire que j'étais un des (toux majors du bataillon, mais pas
celui qui a envoyé cette communication au ministère. J'ai
toujours eottenu que les hommes avaient droit à un rom-
boursement. Dans ces négociations avec lo ministère je n'ai
pas pris la part active que j'aurais pu y prendro si le colo-
nel O'Brien n'avait pas été ici pour cela. Malgré cela j'y
suis peut-ôtro plus intéreseé que lui par le fait que ceux qui
réclament une compensation viennent principalement de
mon comté.

1tier toir encore j'ai reçu d'un des capitaines une lettre
me rappelant (ue jo lui avais garanti une indomuité, et que
muni de cette garantie il avait avancé do l'argent à ses
hommes, et il me tient responsable du montant. Aujour-
d'hui même je suis allé au ministère pour voir s'il n'y avait
pas moyen que eetto ýomme nous fut payée au plus tôt, car
ja per±petivo d'êuo tenu ioponsablo de l'argent avancé
m'avait rafiaichi la mémoire,

J'ai toujours prétendu que nous avions droit à ce rombour-
sement, pour la inizon bien simple que la même chose a été
accordée aux autres bataillons, et aussi parce que c'est la
coutume de faire cette remise aux soldats en campagne, et
ces hommes qui recevaient cinquante cents par jour faisaient
de grands sacrifices pécuniaires, dont ils seraient loin d'être
dédommagés par la compensation qu'ils demandent.

Sir ADOLPRE CARON: Je vais rectifier certaines dé.
clarations faites par l'hondrablo député de Muskoka (M.
O'Brien). Il eo plaint de ce que cette affaire a été renvoyée
devant la commission militaire, au lieu d'avoir été réglée
par le département. La chose a été soumise à la commis-
sion parco qu'il y avait un grand nombre do réclamations

M. O'BRIEN

de la part des municipalités, dont quelques-unes ont fait
beaucoup et d'autres moins. J'ai cru que le seul moyen
pratique était de faire tenir une enquête et d'avoir un rap-
port qui me donnerait les détails de l'affaire et me permet-
trait de voir ce qui a été fait. Dans le cas du bataillon de
Toronto, comme l'honorable député peut s'en convaincro
facilement, l'argent a été payé directement pour l'équipe-
ment des soldats. L'honorable député a raison de dire que
la municipalité a fait une réclamation, mais cette réclama-
tion a été rejetée comme pour toutes les autres munici-
palités.

En justice pour l'honorable député qui vient de reprendre
son siège, je dois dire qu'à maintes reprises il est venu au
ministère pour faire valoir sa réclamation, et si elle n'a pas
été accepte ce n'est certainement pas dû à un manque d'in-
sistance de sa part ou de la part de l'honorable député de
Muskoka (K. O'Brien).

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il se peut que je n'aie
pas bien saisi l'explication qui a été donnée, mais si j'ai bien
compris, les renseignements reçus par le ministre de la
milice ne ve'baient pas du colonel du bataillon, mais d'un
officier inférieur. S'il en est ainsi> il me semble qu'on a
enfreint l'étiquette militaire, pour le moins, et que le com-
mandant avait droit de so plaindre. C'est avec lui que le
ministère devait se mettre en communication au sujet des
réclamations de cette nature, et d'après ce que je vois il n'a
pas été consulté; et un officier inférieur-non l'honorable
député qui a parlé avant le ministre de la milice, l'autre
major-paraît avoir été consulté et la conséquence a été que
des renseignements erronés semblent avoir été donnés au
sujet de cette réclamation du bataillon> réclamation qu'on a
refusé de reconnaître. Je crois donc que le ministère, ou
celui qui était chargé de communiquer avec le commandant
du bataillon a fait une erreur qui implique un blâme sur
cet officier.

M. MULOCK : Il est entendu, je crois, que le ministre de
la milice produira les rapports?

Sir ADOLPHIE CARON : Oui, et il est préférable de ne
discuter ces questions qu'en présence des rapports, car il est
très incommode de n'en parler que do mémoire. Je puis
dire cependant que le ministère ne s'est pas écarté de la
règle ordinaire en obtenant les renseignements dont il avait
besoin.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Garde des archives ........ .................... $6,000

Sir RUCIIARD CARTWRIGHT : A ce propos je ferai
remarquer que l'an dernier il y avait un item que je ne
comprends pas bien en référant au rapport de l'auditeur
général. Sous le chef do dépenses du bureau de Londres, je
vois : Copiage des archives, 81,080; collation, 82,384. Il me
semble que ces deux items devraient être intervertis, et que
le copiage des archives aurait dû coûter beaucoup plus cher
que )a collation ; mais on dépense deux fois et demie plus
pour collationner dos archives que pour les faire copier et
ajouter de précieux ouvrages à notre bibliothèque. J'aime.
rais à savoir si l'honorable ministre ou le fonctionnaire on
charge peuvent expliquer dela.

Sir CHARLES TUPPER: Je fournirai les renseigne.
ments lorsque la Chambre se réunira de nouveau à nuit
heures,

Dépenses pour le Patent Record, $9,500.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si
l'impression du Patent Record fait partie du contrat conclu
avec la compagnie lithographique de Burland, ou si le

724 2 JUIN



1887. DÉBATS DES COMMUNES. 72&
département lui donne cette impression sans soumission. M. CARLING: Ces dépenses varient. Certaines années
Presque tout l'ouvrage est fait par la compagnie de lithogra- elles sont plus élevées que pendant dautres années.
phie de Burland. Je voudrais savoir et c'est en vertu d'un M. DÂVIES: L'honorable ministre veutil répondre à
contrat, ou autrement. ma question? A qui et où cet argent est-il payé?

M. CARLING: Je comprends que cela fait partie du M. CARLING: Lestatut y ourvoit. cette somme de
contrat de la compagnie lithographique de Burland. d

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est-à-dire le contrat $ 1,800 ert piyé a e y n'pa es
qui a été renouvelé dernièrement pour une période de mont suffisant pour dire aices $1,800 sont bien appliquées;
tre ou cinq ans. je suppose qu'elles le sont. Je ne parle pas des 81,800 payées

M. CARLING: Non. Je crois que c'est en vertu d'un aux employés surmunéraires du département. Ce n'est
contratséparé. qu'une faible partie du crédit. Il y a $,173 payées à diffé-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si ce n'est pas en vertu rentes personnes qui font des statistiques. Je veux savoir
du même contrat, je voudrais savoir quand ce contrat a été quelles sont ces personnes. Sont-ce les magistrats stipen-
accordé et pour combien de temps? diaires et les greffiers ? car ils font ces rapport sans se

M. CARLING : Je suis informé qu'il expire en octobre faire payer.
M. CARLING - Je crois que cette somme est payée aux

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quel nombre employés et aux grefliers des cours. Le statut ourvoi
d'années était-il fait? cinq ans ? .ir CRLES TJIPER: Louis honoraires varient

M. CARLING: Non, trois ans. suivant la nombre de causes.
Dépenses se rapportant à la préparation de la statis- M. DAVIES: Je crois que l'honorable ministre fait

uque criminelle........................................... érreur. Mais sans doute que 'accepte sa déclaration.
M. JONES: Je vois ici deux items, un pour la statistique ou AI ai i

criminelle et l'autru pour la statistique sanitaire. Comment quil
cet argent est-il employé. Je croyais que cette dépense Dépenses Concernant l'exposition de la Puissance.$o,00
avait été abolie. M. DAVIES: Où aurt.elle lieu cette année?

Sir CHARLES TUPPER. Pas pour ces deux items. Sir CHARLES T dPPER: A Toronto.
M. JONES . Le ministre des finances se rappellera qu'a Sir RICHARD CARTWRIGHT A qui cet argent a-t-il

une certaine époque il y avait à Halifax un fon.tionnaire été payé l'an dernier? Je vois qu'il n'a pas été payé tout à
chargé de recueillir une statistique, maia la charge a été la même personne, mais deux.

M. CARLING: L'an dernier il a été donné à l'exposition
Sir CRABLES TUPPER: Cela ne concernait pas la do Sherbrooke et pa l'exposition de London l'année avant.

statistique criminelle ou sanitaire. C'était pour l'on regi. Cette année il a été promis à l'exposition de Toronto.
treonet des naissances, mariages et décès. Dépenses concernant la statistique sanitaire appu.. $e,

M. JONES: Où cet argent est-il dépensé ? Sir RICHARD CARTWRIGRT -J'aimerais à savoir de
Sir CHABRLES TUPPER jPour la statistique criminelle s quelle manière l'honorable ministre distribue cette somme-

il est déponaé sous le contrôle du ministère de la justice. diverses ersonnes, r19,056 certidicats de décè à 15 cents
M. JONES: Dains chaque province ? chacune. ant-ce i. les sommes mentionnées après leurs noms,
Sir CARLES TUPPERr: Cela comprend la statistique la somme de 3,368? Qui prépare ces certificats de dcès?

criminelle dans toute la Confédération. De quelle manière distrbuet-on ces 8 i,858 pour 19,000
. DAVES: Je comprends qu'on encoure des dépenses et e e cr s es pos san

pour recueillir une statistique sanitaire, mais je ne vois pas desM. CA éINGte Je coiens que q e se aux ainsres
ti ès bien pourquoi nous dépensons 84,000 pour une statis- cdelires pu ur frnier des corse e qatu t a uroit
tique criminelle, puisque ces renseignements doivent être nombtires décu, letr qou e hoseiues enis qeaé nmab
fournis au ministère par ses différents fonctionnaires dans lanobedsécetqluehseetnuiepyàcs
Confédération. 'honorable ministre peut voir que cos employés pour nous fai e des rapports. les honoraires
renseignements sont donnés par les magistrats rtipendiaires sont fixés par un arrêté du conseil j adopté il y aquelques
et les gref.lers des tribunaux, et font partie des rapports années.
officiels qu's envoient au département de l'agriculture. Sir ]RICHARD CARTWRIGI 1!: A quelles localités se
,'augmentation de 1,000 n'estD pas seulement pour ce rapportent ces 19,000 décès ? sontelles les endroits où il y

département. 'honorable ministre applique la plus grande a d Djà des fonctionnaires ?
prt de ce crédit ecur des employés surnuméraires, 1,800, M. CARLING: L'honorable député peut voir dans le
et pour différentes, personnes qui recueillent la statistique, rapport de l'auditeur général les différentes localités et les
$1, LOO. Jfe suppose que cet argent est payé à diverses par-' sommes payées à chacun.
sonnes qui envoient dds rapport dans tout re Canadamais' Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce rapport donne les
j'vai compris que ces fonctionnaires faisaient ces ripports ntm pe l'an dr i ? J es quiln' pa yé tout à

sasgte payéecueilinatitque, ooabsl minisrge sea ét nom dsemeploson, mais no es omex.ée cau

sab e Md'eux. Si l'honorabl' rinistre veut y référer il verra:m'expliquer cela, il pourra putêtre aussi me dire pourquoi. Différentes personnes, 1,056 certificats de décès, ,858"
il aurmente de 81,000 les dépenses de cette branche du puis vient une liste d'une vingtaine de noms, de différents
service cvl. e manada

M. CA RLING: Je ne vois pas que nous demandions cA. six heures l'Orateur suspend la s éance.
aucune augmentation par ce crédit. aenrisdCnd.1

M. AVIES: Ob, oui. Pendant l'année 188s86, on ad , Séance d soir.
diinel d3,000; ou en demande maintenant o4n000 pour la90
nime chose. Je voudrais savoir ce qui motive cette aug' r RICHARD CARTWRIGT A six heures jattirais
Contation. l'attention du ministre de l'agriculoe sur yartile des ata-
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tistiques.mortuaires, et je désiru savoir comment faire pour
arranger cotte charge de 15 cents pour chacun des 19,000
décès et plus.

M. CARLING: Les gardiens des cimetières dans les
différentes villes et citées reçoivent 15 cents par tête.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce rapport renferme-t.
il des statistiques de Montréal, Québec, Ottawa,'et autres
endroits ?

X CARLING: Oui, toutes villes nommées dans le rapport
de l'auditeur.

Sir RICHARD CAIRTWRIGIIT: Cette somme est beau-
coup trop petite pour que l'on puisse obtenir des statistiques
exactes pour tout le Canada. Il vaudrait mieux, d'après
moi, restreindre la dépense [à quelques villes choisies dans
chaque province, de sorte que nous pourrions obtenir des
statistiques exactes jusqu'à un certain point.

Sir CHARLES TUPPER : Des statistiques des princi-
pales villes ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui.
M. CARLING : C'est ce que nous avons aujourd'hui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Croyez-vous que nous

avons des statistique exactes ?
M. CARLING : Elles sont limitées aux villes de 5,000

habitants, où il y a un officier de santé nommé par la
corporation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le chiffre de 19,056
représente-t-il le taux annuel exact dans ces villes ?

M. CARLING: Oui; je le crois. Ces statistiques sont
recueillies par des médecins.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Elles représentent le
nombre de corps enterrés dans les cimetières des villes.
J'ose dire que ce rapport est à pou près exact; mais un
grand nombre de personnes qui sont enterrées dans les
cimetières de grandes villes ne sont pas enregistrées, et
par conséquent nous ne pouvons nous fier à ces statis-
tiques comme donnant le chiffre exact des décès dans les
différentes villes.

M. WILSON (Elgin): Je crois que le moyen de recueil.
lir les statistiques et d'obtenir des rapports des divers
cimetières, c'est de visiter ces cimetières et d'avoir des
gardiens le nombre d'inhumations qui ont ou lieu.

M. CARLING: Non pas un visitant les cimetières, mais
en faisant un arrangement avec le gardien qui tient un état
des inhumations, et on lui allouant 15 cents pour chacune.

M. WILSON (Elgin): Les percepteurs ne mettent
aucun soin à la classification des inhumations, et par
conséquent le rapport obtenu par le gouvernement est très
imparfait. N'est-ce pas là un paiement libéral pour collec-
ter ces noms et faire rapport au ministre de l'agriculture ?
Cotte dépense est tout à fait inutile on autant que l'on veut
obtenir des renseignements exacts, et si l'on n'adopte pas
une autre méthode cet argent est virtuellement dépensé on
pure perte. Je ne m'opposerais pas au crédit si le gouver-
nement adoptait un système avantageux pour le pays, mais
sous le système actuel l'argent est perdu. On ne soutiendra
pas que le travail par lequel un médecin obtient des statis-
tiques en se rendant au bureau du greffier où il prend les
chiffres, vaut 8100 et plus par année. Le gouvernement
devrait choisir un système qui utiliserait cet argent dans
l'intérêt public, au lieu de la gaspiller comme aujourd'hui,
En s'unissant avec los conseils des townships dans Ontario
le gouvernement obtiendrait de bons renseignements ; mais
le système actuel est parfaitement inutile et d'aucun intérêt
pour le pays. Je remarque, de plus, que le crédit est
augmenté, que l'année dernière *7,000 ont été dépensées, et,

Sir RIcOAnD CAnTWaGIUT

cette année on demande 810,000. Le comité devrait nous
donner des explications au sujet de cette augmentation.

M. CARLING: L'estimation cette année est la même
que l'année dernière, $10,000. D'autres villes nomment des
officiers de santé; et il pourrait y avoir un plus grand
nombre de décès cette année. Parce que $10,000 sont
votées, il ne s'en suit pas que tout sera dépensé.

M. WILSON (Elgin): Je comprends cela, je comprends
que le gouvernement demande une somme plus élevée ;
mais le ministre doit avoir quelque idée de ce qu'il a l'inten-
tion de faire, et pourquoi il juge cette augmentation néces.
saire. Dois-je comprendre que le gouvernement croit ou s'at.
tend que les décès seront plus nombreux cette année en
raison de l'augmentation de la population ? Cela est pos-
sible, car le ministre fait des arrangements pour recueillir
les statistiques d'un plus grand nombre de décès. Est-ce
pour cette raison que l'on demande au comité d'accorder
82,000 de plus que l'année dernière? C'est une réponse
vague.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a certainement beaucoup
à considérer dans ce qu'a dit l'honorable député de Oxford-
Sud (air Richard Cartwright) et l'honorable député d'Elgin-
Est (M. Wilson); mais je suis certain qu'il est inutile de
dire à ces honorables députés que nous ne pouvons pas
obtenir des statistiques exactes dans tout le Canada, pour
cette somme de 810,000. Le gouvernement a constaté ce
fait par le passe, un plan a été élaboré par le prédécesseur
de mon honorable ami le ministre d'agriculture, et on a
constaté que pour obtenir des statistiques complètes, il
faudrait encourir une dépense considérable. Tout ce que
nous pouvons faire dans un vaste pays comme le notre,
avec un crédit de 810,000, c'est de jeter le noyau d'un
système qui permet d'obtenir ces données sens de trop
grandes dépenses. Mon impression, parlant avec connais.
sance de cause,-et la question est d'une importance vitale,
-mon imDresssion est, dis-je, que la nécessité d'avoir un
système parfait se fera sentir, attirera l'attention du gon..
vernement, et l'on devra préparer soigneusement un projet
qui répondra à l'objet que nous avons en vue. Un système
de ce genre est nécessaire dans chaque pays. Dans la pro-
vince d'Ontario on a attaché beaucoup d'importance à la
chose, et ils ont un système bien préférable. Je crois que
cette province a dêvance les autres, bien que Québea ait
aussi son systèmu. Dans les autres provinces, cependant,
je crois que les autorités ne s'occupent pas beaucoup de la
chose, et je crois que le moment n'est pas éloigné où il nous
faudra préparer soigneusement un plan pour mettre ce
système en opération de la manière la plus efficace possible
avec un crédit aussi peu éleva.

M. WILSON (Elgin): Je crois que ce que vient de dire
l'honorable deputé devrait porter le gouvernement à consi-
dérer s'il ne devrait pas accorder une subvention à chaque
gouvernement local et leur permettre de faire le travail.
Les législatures provinciales seraient en mesure do faire la
chose d'une manière plus efficace que le gouvernement flé-
rai. Si un montant raisonnable était accordé aux conseils
établis dans la province d'Ontario, et je crois dans la pro.
vince de Qu(beo, la somme nécessaire ne serait pas aussi
élevée que l'honorable ministre semble le croire pour la
perception de ces statistiques, qui soraient d'un grand
avantage pour le pays.

Etabléisement et maintien de fermes exprimentales. 90,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un montant con-

sidérable, et une question très importante. J0 désire obte-
nir du ministre interimaire ou du ministre dos finanees uno
explication de ce qui a été fait avec les 83,000 votées
l'année dernière, et qu'est-ce qu'on se propose de faire avec

les 690,000 demandées.
M. CARLiNG: Je dois dire qu'une ferme école de 465

acres a été achetée dans le voisinage de la. vill d'Ottawa,
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sur laquelle ferme le gouvernement fait faire de la clôture,
actuellement, et des préparatifs de construction. La plus
grande partie de ce crédit est pour la construction des édi-1
'ices. En outre on a l'intention d'établir des stations de
fermes écoles, une dans les provinces maritimes, une dans
le Manitoba, une dans le Nord-Ouest, et une dans la Colombie
anglaie. Cet argent servira à l'achat de sites pour ces
statio.s, et la construction des bâtisses sur la ferme ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien ont coûtéles
405 acres, et de qui ont-ils été achetés ?

M. CARLING: Ils ont été achetés de diverses personnes.
Une partie de M. Booth à 8100 l'acre, et le prix des autres
parties a été laisEé à des arbitres. Somme toute, je crois
que le coût sera de 81:!0 l'acre; le coût total sera environ
860,000 ou 065,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les bâtisses
sur la ferme?

M. CARLING: Il n'y en a aucune de quelque valeur;
quelques vieilles granges, et autres qu'il faudra remplacer
par do nouvelles.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Une moyenne de $130
l'acre me semble un chiffre un peu élevé pour des terres à
ferme dans les environs d'Ottawa. Savoir s'il est nécessaire
d'avoir cette ferme dans la banlieue d'Ottawa est une chose
douteuse, et je dirai à l'honorable ministre que l'on peut
acheter des terrains dans les plus fertiles districts d'Ontario
avec de très bonnes bâtisses, pour $60, 870 ou $80 l'acre.

Sir CHARLES TUPPER: Pas aussi près d'une ville
qu'ici.

Sir RICHIARD CARTWRIGIIT: Je ne suis pas bien
certain de la chose.

Sir CHARLES TUPPER: C'est à ý trois milles d'ici
environ.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne sache pas que ce
soit un bien grand avantage.

M. CARLING: Oh I oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'en 'suis pas bien

certain. Tout de même, dans les environs de villes impor-
tantes, on peut obtenir des terres d'aussi bonne qualité et sur
lesquelles il y a des bâtisses, aux taux que j'ai dit. De qui
cela a-t-il été acheté ? De deux ou trois personnes, je suppose,
non par petits lots.

M. CAR LING: La première partie a été achetée de M.
Booth pour 8!00 l'acre, prix que l'on a trouvé très raison-
noble dans les circonstances. Le sito est très joli; le ter-
rain possède les différents sols requis pour la ferme expéri-
mentale, à proximité du chemin do fer-de fait le chemin
do fer traverse un coin-et en dedans do trois milles de la
ville, de sorte que l'engrais peut être transporté de la ville,
de même quo pour d'autres choses. Nous avons été obligés
do soumettre lo prix de certaines parties à des arbitres, et
dans tous les cas, les prix dé.erininés par les arbitres étaient
plus élevéa que les taux demandés. Bien que nous ayons
acheté de cinq ou six personnes différentes, les lots à meilleur
marché ont é:é ahetés sans ai bitrage, et ceux que l'on a
appelés comme témoins ont évalué la chose au double du
prix paj e.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel montant vous
attende-z-vous de payer pour les batisses à ériger, le bétail,
lea instruments aratoires, bte.? Il est clair que si les autres
fe, mnes doivent être établies sur une si grande échelle, l'ex.
yeérience va nous coûter cher. Mais j'aimerais à savoir ce
qu'il en coûtera pour les bâtisses additionnelles, les instru-
mette, lu bétail, etc.

M. CARLING: On estime que le coût total sera d'environ,
S160,000 pour la ferme centrale,

M. FISHER: Combien y avait-il de terrain dans le pre.
nier achat ?

M. CARLING: Environ 146 acres.
. F'ISHERt: L'honorable ministre dit que le prix moyen

a été de 8130 l'acre. Je sais que dans le voisinage de
Kontréal, qui est considérée comme possédant le meilleur
district agricole du Canada, le prix moyen ne dépasse pas
1100 l'acre, et je suis surpris que dans un endroit où~ la
de0ande n'est pas aussi considérable, que le terrain atteigne
un aussi haut chiffre.

M. CARLING: Cela dépend du site.
M. FISHER: Je parle du district près de' Petite Côte,

qui est considéré le meilleur district agricole, puis il- est
prêt de la ville et on s'en sert pour des fins auxquelles
servent to'ours ,les meilleures terres des environs-des
grandes vile, c est-.àdire à l'horticulture. Je sais que de
grandes fermes ont été vendues dans cet endroit pour
8100 l'acre. Le coût de cette ferme s'élève très haut, et
bien qu'à la dernière session j'étais prêt à approuver
l'établissement d'une telle ferme, je crois que mes craintes
se sont réalisées, les honorables messieurs ont été-trop loin.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable député de Brome
n'a pas fait des recherches actives sur la valeur de la -pro.
priété ici, car il saurait que 0100 l'acre est un très bas prix.
Je puis dire que l'honorable député de Simcoe-Nord et moi
avons pris bon nombre de renseignements sur la valeur de
la propriété, et nous avons appris qu'à six milles de la ville,
près d'Aylmer, une terre très inférieure ne se vend pas
moins que 8100 l'acre; "et on nous a montré des'fermes qui
coûteraient $150 l'acre. Je sais que dans mon comté il y a
des fermes à cent milles de Toronto qui ne se vendentî pas
moins que 8100 l'acre; de belles fermes sur lesquelles il y a
des bâtisses. Je dois dire que dans différentes parties de ce
comté, les cultivateurs évaluent leurs fermes à' 8100 ou à
$150 l'acre, et ai vous considérez l'importance de cette
entreprise, le prix payé est peu élevé. Il nest rien dans le
pays, aujourd' ui qui mérite plus l'attention de la Chambre
que l'agriculture,

Une opinion répandue dans le pays; c'est qu'il importe
que nous nous occupions du choix des grains de semence et
de diverses autres questions qui se rapportent à l'agriculture,
et je crois qu'il faut féliciter l'honorable ministre de l'ini-
tiative qu'il a adoptée. La forme expérimentale n'est que le
germe de ce qui deviendra une institution importante.. Je
sais que les cultivateurs de mon district, qui ont demandé
des grains de semence au gouvernement d'année en année
et qui n'ont pu en obtenir, admettent que ce mouvement a
une importance vitale pour le pays. Ils sont satisfaits de
la distribution des grains de semence, et cette pratique est
en voie d'acquérir une grande importance dans le pays.

M. DAWSON: Je crois qu'il est à désirer que l'on étende
autant que possible ce système des fermes expérimentales.
L'idée a eu beaucoup de succès dans la province d'Ontario,
où le gouvernement- local l'a mise à profit, et je -crois que
l'on devrait la mettre à effet petit à petit dans les autres
parties du Canada. J0 crois que l'on devrait surtout-faire
l'essai de ce système dans les nouveaux districts afin d'en-
seigner aux cultivateurs à, utiliser le sol et ses ressources.
Dans le grand district central d'Algoma, il y a beaucoup
de bonnes terres. Le long de la côte nord du lac Supékieur
et du lac Huron il y a par-cei par-là, d'excellents terrains
qui commencent à donner de bonnes récoltes, et je crois que
nous devrions avoir une ferme expérimentale dans <stte
rég ion. Dans le district de la Baie du Tonnerre là climat
diffère matériellement de celui des autres parties du Canada,
vu le voisinage du grand lac. Le printemps est froid, mais
cela est plus que compensé par la teinpératur de l'autoinne.
L'immense étendue des lacs de l'intérieur est une'proteotion
contre la gelée. L'eau devient très chaude èe été dan oeas
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lacs de l'intérieur, et elle refroidit lentement dans l'automne,
ce qui nous protège beaucoup contre les premières gelées.
Il y a une immense région qui s'étend depuis la baie Geor-
gienne jusqu'à la tête des grands lacs et jusqu'à Kéwatin,
à une distance de plus de 1,001 milles, et je crois qu'il est
très désirable que l'on fasse des expériences agricoles dans
ce paya pour voir ce qu'il peut produire. Il faudrait faire
ces expériences d'une manière scientifique et pratique, et
je crois qu'ellos seraient d'un grand avantage dans l'intérieur.

M. JONES: Je ne suis pas opposé à l'objet pour lequel
on demande ce crédit, bien que, d'après moi, les expériences
de ce genre soient plutôt du ressort des administrations
locales. Cependant, le gouvernement ayant inauguré une
telle politique, je désirerais savoir si l'honorable ministre de
l'agriculture a l'intention d'établir de ces fermes dans les
provinces maritimes. L'honorable jnistro cet informé, je
aup pose, que nous avons des formes d'une égale fertilité dans
la .Nouvelle.Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'lie du Prince.
Edouard. Et si le gouvernement veut dépenser tout l'ar-
gent demandé par ce vote, j'aime à croire qu'on ne laissera
pas les provinces maritimes sans une forme expérimentale
dans quelque localité centrale,

M. CARLING : Les intérêts des provioces maritimes
n'ont pas été ignorés. C'est notre intention d'ét.blir une
ferme expérimentale pour les trois provinces maritimes, et
l'on a mis une somme dans les estimationspour mettre cette
idée à effet.

M. FISHEIR: Relativement à ce que l'honorable député
do Grey (I. Sproule) a dit de la valetar de la propriété piè i
d'ici, je dois dire que je n'ai pas pris de renseignement sur
le prix dos terrains dans le voisinage d'Ottawa.

M. SPROULE: J'ai compris que l'honorable député par.
lait d'Ottawa.

M. FISHElR: L'honorable député m'a mal compris. Je
crois cependant que nous aurions des édifices avec n'importe
q uel terrain de la haute valeur mentionnée par l'honorable
député.

M. SPROULE: Non, pas d'édifices, et un terrain de
qualité inférieure avec cela.

M. FISIER : Je suis porté à croire que les propriétaires
gardent ce terrain uniquement dans un Lut do sfécalation.
Je regrette en même temps que ces dépenses atteig 'et un
chiffre si élevé. Lorsque l'honorable ministre de l'agricul.
ture a preposé l'établissementde ces formes oxpérimentales,
j'ai été heureux d'appuyer sa proposition, parce que je
croyais qu'il était nécessaire, dans les intétêts de la classe
agricole, que t'on Iît quelque essai de ce genre; mais j'ai
protesté comme je proteste maintenant, contre l'idée do
faire des dépenses très considérables sur des formes modèles
dans différentes parties du pays. L'opinion que j'ai, et qui
est celle exprimée, je crois, dans le rapport du comité dont
j'avais l'honneur de faire partie, pendant la session de 1884,
est que ces expériences scientifiques sont au delà do la
portée des cultivateurs ordinaires, ou de Ceux qui n'ont pas
d'instruction scientifique et qui sont dépourvus dos choses
nécessaires pour faire des expériences scientifiques et pré.
cises; et je croyais alors et je crois encore-avec le comité
-que ces expériences devraient être faites par des hommes
compétents dans un endroit central, pour les besoins de
notre vaste pays. S'ils faut répéter ces expériences dans
chaque localité, il vaut mieux laisser les autorités locales se
charger de ces expériences, attîadu que le sol et le climat
diffèrent grandement. Ensuite, il y .. un grand nombre
d'expériences scientifiques qui exigent les services d'hommes
très savants qu'on ne peut avoir sans les payer très cher et
qu'on no peut trouver en assez grand nombre pour faire
faire dans les diverses provinces toutes ces expériences
qu'on pourrait accom lir dans l'établissement central. On
ferait connaitre les r1sultats par tout le pays à nos cultiva.

M. .DAWsoN

tours, en distribuant des bulletins ou des rapports hebdoma-
daires ou inensuels qui leur seraient très utiles.

L'honorable ministre de l'agricnlture a dit, en réponse à
l'honorable député d'Halifax (M. Joues), que le gouverne-
ment a encore l'intention d'établir des formes supplémen-
taires dans les provinces maritimes, et je crois quo l'on a
suggéré, l'année dernière, d'en établir une dans les provin.
ces maritimes,,une au Manitoba, une dans los territoires du
Nord-Ouest, une dans la Colombie.Anglaise. J'ai alors in-
diqué ce que je crois âtre un mode beaucoup plus pratique
et beaucoup moins dispendieux d'obtenir tous les résultats
qu'on obtiendrait avec les fermes additionnelles. Après
tout, ces établissements ne seraient utiles que dans un voisi-
nage, en tant qu 'il s'agirait des moissons particulières au
soi et au climat do l'endroit. Mais on pourrait faire une
série d'expériences dans une ferme centrale, en envoyant
des grains de diverses espèces et des engrais artificiels dans
los différentes localités du pays; et si l'on inaugurait un tol
système, nous pourrions obtenir des rapports absolument
complets des expériences tentées par tout le Canada. Il
serait aisé et peu coûteux de mettre ce système on pratiqiue
avec le concours des membres de cette Chambre, qui pour-
raient tous recommander au gouvernement quelque per-
sonne capable de faire cos expériences dans son comté. En
général, il ne faudrait pas faire tenter ces expériences par
la classe ordinaire des cultivateurs, mais par des hommes
capables de suivre à la lettre les instructions du bureau
central. Ensuite, on pourrait compiler des rapports qui
seraient distribués aux agriculteurs dans tout le Canada.
D'après ce système les résultats seraient bien plus satisfai.
sauts et bien plus complets que si l'on avait cinq ou six
formes expérimentales dans les diverses provinces.

En voyant l'estimation d'aujourd'hui, je suis plus con.
vaincu que l'année dernièe encore que le système que je
propose peut être adopté plus avantageusement que le
prujet ministériel. Avant de terminer j'aimerais à savoir de
l'honorable ministre s'il va affecter une partie do ces 890,000
aux formes nouvelles, ou si l'établissement central va
absorber tout cela.

M. CARLING: J'ai dit qu'une partie de cet argent va
être employée à améliorer l'établissement central-que le
reste sera employé à établir des fermes expérimentales dans
les diverses provinces. L'honorable député n'a pas besoin
do s'alarmer au sujet dos dépenses qu'entratuerent ces
fermes. Je crois que j'ai dit l'année dernière quel sera le
coût probable de ces différents établissements, et nous ne
faisons qu'exécuter le plan alors adopté. Danî Ontario le
compte du capital du collège agricole s'élève à environ
8400,000, et je crois que le capital représenté par la ferme
principale et les quatre nouveaux établissements no s'élèvera
pas à '300,000. L'honorable député n'a pas pont-être lu le
rapport, du professeur Saunders, mais s'il le lit il verra que
le professeur Saunder recommande le même plan que lui,
Il est d'avis que nous fassions ces expériences ici à la ferme
centrale, et que chaque mois nons publiions des rapports qui
seraient distreibués aux cultivateurs dansachaque province du
Canada. Mais, nous avons cru nôcessaired'établir une forme
expérimentale dans les provinces maritimes d'un genre un
peu différent de celle que nous avons ici, et d'autres formes
aussi au Manitoba, dans les territoires du Nord Ouest et la
Colombie-Anglaise. Les dépenses dans chacune des pro.
vinces ne seront pas ai élevées que celles do la forme centrale,
où auront lieu toutes les expériences chimiques; mais dans
les fermes de l'extérieur nous aurons un agriculteur et un
horticulteur à la tête de ceux que nous emploicrons. Toute.
fois les principales expériences auront lieu à la ferme
centrale.

M. FiSFEER: S'il on est ainsi on adapte virtuelloment lo
système que j'ai recommandé l'année dernière.

M. CARLING: Cela était dans les rapports de l'année
dernière.
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M. FISHE R : Je sais que cela était dans les rapports du importante que n'importe quoi là-bas, mais je crois que l'on

professeur Saunders, mais je ne savais pas que l'on suivrait 'devrait aussi planter des arbres dont la croissance pourrait
cette recommandation immédiatement. Je suis heureux être profitable. J'invite l'honorable ministre à établir la
d'apprendre cela; mais si les expériences chimiques doivent ferme du Manitoba le plus tèt possible, et j'espère que l'on
avoir lieu ici, je ne vois pas l'utilité, pour un certain temps choisira de bonnes terres qui pourront donner les meilleurs
du moins, de nouveaux établissements. résultats.

M. CARLING: Je crois qu'il est important que nous M. DALY: Lorsque l'honorable préopinant s'est levé
fassions des expériences agricoles dans le Nord-Ouest surtout, j'allais me lever moi-même pour dire à peu près ce qu'il a
parce que les nouveaux colons ne savent pas à qui s'adresser dit. Je crois qu'il est bien nécessaire, dans l'intérêt de lapour avoir des avis, pour savoir quelles espèces de grains ils rovince du Manitoba et du Nord-Ouest, que cette forme-doivent employer, quel est le meilleur temps pour labourer, ecole soit établie lpstt oes Ce et forman

la ~ ~ ~ ~ ~c meler maniir deéulivrbnlfeme le plus tôt possible. Cela estý importantou quelle est la meilleure manière dep cultiver une form. pour l'agriculture et l'horticulture. Dans nos prairies, quiLes colons ont besoin de quelqu'un qui puisse les renseigner, sont dépourvues d'arbres; comme laet nous croyons que des hommes de remier ordre à la tête sont époures exprrece ndéon le at oude dprtmnt 'ariutueetdhotiutuedefem devrait tenter des expériences non seulemet quantaux
des départements d'agriculture et d'norticulturo d'une ferme arbres forestiers, mais quant aux arbres fruitiers. Nousexpérimentale peuvent leur être d'un grand secours. avons certaines espèces de fruits sauvages qu'on pourrait

M. WATSON : Je suis d'opinion comme l'honorable greffer et qui nous donneraient probablement des fruits que
ministre d'agriculture, qu'il est de la plus haute importance nous n'avons pas maintenant. Quant au choix du site de
que cet établissement agricole soit fixé au Manitoba. D'après la ferme, je crois que l'honorable ministre de l'agriculture
moi, il est encore plus urgent que nous ayons une do ces reconnaîtra que les députés du Manitoba qui siègent
formes au Manitoba et au Nord-Ouest qu'à Ottawa, parce à droite ont insisté à plusieurs reprises pour qu'il se
que c'est dans cettenouvelle région qu'il faut apprendre aux fasse prochainement, s'il n'y a pas assez d'argent pour
colons à cultiver leurs fermes, et que c'est cette partie duii acheter cette ferme maintenant, nous espérons qu'elle
pays que le gouvernement cherche à cultiver. Mais tout en sera achetée aussitôt que possible, afin que l'on puisse
approuvant cette politique l'année dernière, j'ai cru et je commencer les travaux cette année. Quant au blé qui a
crois encore que ces fermes modèles des différentes provinces été distribué, je suis convaincu d'après les réponses que
pourraient être dirigées d'une manière bien plus avantageuse j'ai reçues de ceux à qui j'en ai envoyé, qu'ils sont
par les organisations locales que par le bureau central enchantés de l'échantillon; et je crois que le dernier
d'Ottawa. Je crois que si nous votions une certaine quantité orateur conviendra qu'une grande question dans cette
d'argent aux provinces et que si nous mettions ces formes contrée c'est d'avoir une variété de blé' qui mûrisse
sous la direction des bureaux d'agriculture de chaque plus tôt. Les gelées dont nous avons souffert depuis une
province, nous aurions de bien meilleurs réiltats. J'aimerais couple d'années peuvent ne plus nous causer de dommages,
à savoir de l'honorable ministre de l'agriculture s'il a l'inten. car on dit qu'un différent système de culture adopté depuis
tion de commencer les travaux cette année sur la ferme du doux ans nous empêchera de souffrir à l'avenir des gelées;
Manitoba ? et si nous pouvons trouver une variété de blé qui mûrisse

M. CARLING: Oui., plus tôt que le Fife dur que l'on cultive actuellement, il en
résultera beaucoup de profit, et, Saunders dit que le blé quiM. WATSON: Le site de la forme a-t-il été choisi? a été envoyé vient d'une latitude plus haute en Russie que

M. CARLING: Non, pas encore. celle du Manitoba, et s'il mûrit là, il mûrira sans doute de
M. WATSON: Si l'honorable ministre n'a pas choisi bonne heure dans notre province. Pour revenir à la ques-

l'emplacement, il sera très difficile de commencer les opéra- tion de valeur de la ferme achetée ici, je cois avoir vu il y a
tiens cette année, * un ou deux jours dans un journal d'Ottawa que les arbitres

tMons Cette a :n Nous avaient évalué la ferme de M. Stackpole à $125 l'acre.
M. OARLING: Nous n'espérons ps commencer à cul-

tiver cette année, mais nous allons acheter la terre et cons- M. CARLING: $126.
truire les bâtisses, et nous serons prêts le printemps prochain. M. DALY: $126, et, à propos de l'assertion faite par

M. WATSON: Je dirai à l'honorable ministre de l'agri. l'honorable député de Wellington-Nord (51. McMullen)
culture que s'il n'achète pas la terre et ne la fait pas labou- l'autre jour, que la valeur des terres avait diminué dans
rer immédiatement, il aura bien peu de succès l'année pro- Ontario, je citerai le rapport de M. Blue, du département
chaine. Il est nécessaire de labourer et de herser la terre de l'agriculture d'Ontario, qui dit que la valeur des fermes
on juin, si l'on veut avoir une récolte cette année. dans cette province a augmenté de vingt-deux millions en

M. CARLING: Nous ne pouvons pas acheter la terre 1886, compar- à 1885, et que cette augmentation n'est pas
san's argent. due seulement à l'accroissement d'étendue, mais que la valeur

par acre a augmenté. Dans le rapport du département de
M. WATSON: Jo crois que l'on aurait pu payer cela l'agriculture de Washington, du mois de mars, on lit ce qui

avec les fonds votés l'année dernière. On avait de quoi suit à propos de l'Etat de New-York:
acheter la terre. L'honorable ministre a visité cette région
l'année dernière, et j'avais espéré qu'il ferait son choir avec En somme, les cultivateurs sont plus endettôs qu'ils ne l'ôtaient il y a
les notes qu'il avait prises. Je crains beaucoup que la chose d fanun gand nombre de termes qi ont été achetes il y a quel-soit bien peu utile l'an prochain. Si la terre n'est pas ache- ques années et hypothquées, et don la vente ne rapporterait pas plus
tée et labourée immédiatement, cela sera peu utile, sinon ourd'hui que le montantde l'hypothèque, a cause de la déprciatto
inutile, l'an prochain. Je dis qu'il serait bien mieux, dans dfermetet, e mende pour ten dix ans. Le tiers de
l'intérêt du pays, qu'une certaine partie de l'argent qui a dermes dent' t a .nes veorato.s, vu o ette pspour psu l
été voté et déensé sur la ferme centrale à Ottawa, fût em-
ployée à établir cette ferme au Manitoba, parce qu'il est de Je ne cite cet extrait du rapport do M. Blue que pour
la plus haute importance que l'on donne tous les renseigne- montrer que la valeur des fermes d'Ontario, au lieu d'avoir
mente possibles aux immigrants et aux nouveaux colons. diminué, a augmenté; et je crois que l'honorable député de
Ensuite, il faut remarquer que tous les cultivateurs do cotte la gauche, qui s'entend peut-être mieux que moi en agricul-
région aujourd'hui sont des expérimentateurs. J'approuve turc-car on m'a dit l'autre jour ici que j'étuis avocat et
beaucoup l'idée d'avoir du blé de Russie et de l'envoyer là n'entendais rien à la culture-je crois que si cas messieurs
pour qu'on en fasse l'expérience. La culture du blé est plust visitaient cette ferme et la comparaient avec d'aîutres formes
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d'Ontario, ils trouveraient que le département de l'agrical valeur des terres a certainemont diminué. Il n'y a pas à
ture n'a pas donné plus que la valeur de la terro. Toronto ino seulo institution de prôt qui soit disposée à

prêter aujourd'hui le même montant sur la même superficie
M. JONES : J'aimraais à demander au ministre do l'agri-i do terrain, qu'il y a deux ou trois ans. C'est là une preuvo

culture si l'établissement d'une ferme expérimentale dans passablement forte que la valeur des terres diminue au lion
les provinces maritimes est inclus dans ce crédit, si le gou- d'atngmonter. Jo sais que l'on peut acheter aujourd'hui pour
vernemont se propose d'en commencer rètablissoment cette 830 à $35 l'acre, dans ma région, des torres qui se vendaient
année, ou si l'on a déjà fait des démarches à cet effet ; aussi il y a trois ans $40 à $50 l'acre, et encore on ne peut trouver
s'il peut me dire à quel endroit des provinces maritimes le d'acheteurs à ce prix. Jo serais très heureux de pouvoir dire
gouvernement se propose d'établir cotte forme. que les terres augmentent de valeur, mais il n en est pas

M. FERGUSON (Leeds et Granville) : Pour ce qui ainsi. Je sympathise beaucoup avec les cultivateurs, qui ont

regarde la valeur du terrain, et les remarques do l'honorable beaucoup souffert, comme je 1ai, et continueront à souffrir,

député de Brome (M. Fisher), il semble y avoir des doutes sur Si, M. l'Orateur, cette forme expérimentalo peut bénéicier

la valeur réelle de ce terrain. Je sais positivement que des aux cultivateurs, je m'on réjouirai exeessivoment, mais je

fermes situées à deux, trois et quatre milles plus loin do la crains que ce no soit qu'un trou dans lequel nous enfnuirons

ville d'Ottawa et sur les bords du même canal, ont été beaucoup d'argent, sans obtenir aucua résultat avantageux.

vendues pour des fins purement agricoles ce printemps Je suis heureux d'entendre ce soir quelques-uns des hono.

même, les unes à raison de 8125, et une $150 l'acre, pour rables députés qui siègent do ce côte-ci et appuient lo gt-
une terre de 150 acres. Les bâtiments étaient très inférieurs, vernement, exprimer l'opinion que lo collège d'agriculture

parco qu'ils étaient occupés par des personnes âgées, mais d'Ontario a bénéficié cor.idôrablement aux cultivateurs de

ces formes ont été achetées par des personnes plus jeunes et cette province. Cependant, U. 'oratetr, pendant cinq 0
ayant la perspective d'une plus longue vie devant eux. J'ai ix ou sept ans, les honorable députés de la droite ont vive-
été agréablement surpris d'apprendre de la bouche du minis- ment critiqué e gouvernement d'Ontarie parce qu'il avait
tre de l'agriculture que le coût moyen do cette ferme n'a établi ett erme; ils ont employé toute espèce de langage
été que de $180 l'acre. JTe suis persuadé que si le gouverne. Umi sujet dos dépenses oCUatiouîièet3 par' Cette ferme, mais
eent offrait demain cotte terre on vente às l 'acre, n aujourd'.hui ils commencent à admettre qu'elle a produit

moyenne, fatc ce bo i considérable, il sa présenterait une quelques bons résultats. Jaimerais beaucoup quo cette

foule d personnes pour l'acheter. foerma dans. laquelle inous allons enfouir un montant considé-
rable pi:. réussir. Mais je maintiens que si le ministre de

M. CARLING : En réponso à l'honorable député d'lHalifzLx l'agriculture distribuait d'uuo autre manière aux cultiva.
(M. Joncs), je puis dire que nous avons l'intention de con- tours une partie do l'argent que l'on prend dans leur gousset,
rnoncor dês cette année l'établissement d'une ferme dans les à tort, on augmentant les droits; s'il distribuait une parUe
provincer maritimes, et qu'une partie de cet argent est des revenus aux sociétés agricolos, ou importait dans le pays
destinée à cette fin. Le site n'a pas encore été choisi, mais une classo de bestiaux propres à améliorer notre bétail, et
peu de temps après la prorogation, on le enoisira. une meilleure classe do moutons, pour les donner sous forme

M. MITCHELL : A.t-on l'intention d'employer une partie de prix, ou les distribuer do quelque autre maniere dans le

de cet argont à l'établissement d'une ferme expérimentale pays, afin d'améliorer les différentes espes d'animaux, je
au Nouveau-Brunswick ? dis que ce serait beaucoup mieux que de dépenser tout cet

e .i u argent comme l'on propose de lo faire sur cette forme expé-
M. CARLING Nous avons l'intention d'étabrir une rimentale. Vous pouvez faire quelque chose au moyen

ferme expérimentale dans uno des trois provinces maritimes' d'une formo expérimentale, et j'espère que vous y réussirez,
mais j'ignore dans laquelle, et si le cultivatour retire 10 cents pour chaque piastre qu'il

M. MITCHELL : Je crois que Miramichi serait une loca- paie, il lo mérite amplement. Il paie beaucoup et il mérite
lite trôs.convenable, très commodo et centrale. d'autant pl'is de la part des honorables députes de la droite,

M. MaMULLEN : Js suis heureux que le gouvernement sous forme de compensation, qu'il souffre davantage.
essaie de faire quelque chose pour la classe agricole. S'il L'honorable député de Grey-Nord (U. Sproulo) a dit

est dans lu pays une classe do la population qui mérite que quolque chose au sujet de la valeur des terres dans sa région,

ce gouvernement fasse quelque chose dans son intérêt, c'est et il a parlé de ferme valant $100 l'acre, J'ai parcouru le

assurément la classe agricole. Personno n'a souffort autant comtê de Grey, et bien que j'admette qu'il y a des formes
que les cultivateurs de la politique do l'honorable ministre. très désirables, cependant je n'en ai pas vu une sule qui

Quelques VOIX: Oh, oh. pût rapporter cette somme, et jo ne crois pas qu'il y ait dans
tout le comté une demi-douzaine do fermes qui se von.

M. McMULiLEN: Los honorables députés peuvent se draient ce prix-là. L'honorable député inclut les bâtiments.
récrier s'ils lo veulent, mais les cultivateurs du pays con- M. SPROULE :Oui
mencent a comprendre que cetto politique los a appauvris
et continuera de lefaire. L'augmentation des droits imposée M. McMULLEN: La forme d'ici a coûté 8130 l'acre,
cette année sur le fer pèsera indubitablement plus sur les sans bâtiments. Il y avait plusieurs anélieralious sur la
cultivateurs, ci proportion do chaque individu, qîue sur toute forme do l'école d'agriculture de Gnolph, lorsqu'on l'a achc-
autre classe. Jo serais très heureux, à la vérité, d'aider à têo, et le gouvernement en a fait un grand nombre, do sorte
quelque chose dans l'intérêt des cultivateurs. Mon hono- qu'ello est aujourd'hui dans une condition très dédirable.
rablo ami qui a pzi!lé, il y a un instant, a parlé d'une Elle a coûté beaucoup d'argent, et c'est une excellente
remarquo que j'avais faito au sujet de la valeur d os terres furaie, ct la terre a une plus0 grando valeur quo celle que
dans Ontario, et, il a cité les rapports d'Ontario pour mou- l'on a :ichotâ, ici. Elle se trouve dans un rayon d'un mille
tror qu'eles avuint augmenté de valeur. Or, nous sanvons de Gîelph, daus un des moilleurs contés d'Ontario, et c'est
parfaitement que ebaque annéo les municipalités des diffl'- lin des terrains qui aient la plus de valour de tout le Domi-
rents comtés ont aumnté l'évaluation des terres afin de nion. Dasi5 cos circonstances, et gito à l'état très élevé de
maintenir les taux à un chiff'ro aussi bas que possible. Toutes culturo dans lequel lo gouvernement d'Ontario l'a placée,
ces données satihtiqucs sont empruntées aux rôles d'êva- elle produit indubitabloment do bons résultats ; mais le plus
luation des difrérentes municipalités. C'est surn coûtto hase grar.d bien qu'elle a proJuit à été de recevoir comme ôtu-

que cos calcîufs sont fhts. Ien que la valeur dos terres diants les tils do cultivateurs do la province et de leur
semble avoir augneaté d'aprè co raýpportjo sais que dans apprendre los différents moyens d'utilinor lu sol la plus
la région (lue j'habito, et dans les comtés avoisinants, la avantagousemant possible,

M. DALY
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Le député de Grey a dit que les cultivateurs commen- acheté 110:acres et ensuite des terrains environnante formant
çaient à apprécier même la petite quantité de grains distri- un total de 460 acres. Lorsque les bâtiments seront construits
bués chaque année. J'en ai reçu cinq petits sacs, pesant et que toute la forme sera en état d'exploitation, je ne doute
chacun environ cinq livres, et je suppose que les autres pas qu'elle ne coûte autant que l'institution d'Ontario,
députés en ont reçu la même quantité, le coût total devant $400,000.
être d'à peu près $100. C'est à peu près tout ce que nous
avons retiré jusqu'à présent de la ferme. Je vois dans un M. CARLING: Je garantis qu'elle ne coûtera Pas la
rapport présenté à la Chambre que le gouvernement a moitié de ce montant.
engagé un directeur très coûteux, auquel il va payer M. McMULLEN: Cependant, si les intérêts agricoles
84,000 par année. Lorsque cette somme sera payée et que doivent en bénéficier, j'en serai heureux, quand même elle
nous aurons eingagé le personnel nécessaire les paiements coûterait un demi.million.s'é!èveront à un fort montant. Néanmoins si elle donne de
bons résultats, j'en serai heureux, mais je dois exprimer Quelques VOIX; Oh ob
mes doutes que les cultivateurs en bénéficient. Si le gou-
vernement voulait prendre un montant raisonnablo do l'ar. M. MeMULLEN : Si, néanmoins, vous distribuiez cet
gent qu'il puise dans le gousset des cultivateurs par l'aug. argent aux cultivateurs, ce serait plus profitable que d'
mentation des droits sur le fer, et le distribuer, sous forme l'engloutir ici dans une ferme expérimentale. Nous obtien-
de primes, aux expéditeurs de grains et de bestiaux, ce se- drions de bien meilleurs résultats si nous venions en aide
rait préférable, car il n'y a pas une Feule classe de la popu. aux différentes associations agricoles en offrant des prix et
lation qui souffre plus du fonctionnement du système pro. en important des animaux pour améliorer les races. Nous
tecteur actuel, dont les ressources aient été plus réduites, et n'avons pas dépensé beaucoup dans l'intérêt de la classe
qui soit individuellement et collectivement aussi r.ppauvrie agricole, et je suis heureux que l'on ait commencé cette
que lia classe des cultivateurs. dépense. Je vois que les autres pays ont dépense beaucoup

Quelques VOIX : De la blague plus que cette bagatelle de $80,000 accordée par le gouver-
Q nement l'année dernière; et encore c'est la première somme

M. McMULLEN : L'augmentation des droits sur le fer reçue par les cultivateurs depuis l'établissement de la roli-
est une nouvelle charge pour le cultivateur. Les honorables tique nationale. En 1885, la France a dépené $20,000,000
députés de la droite n'aiment pas à entendre parler de ce pour l'agriculture ; le Brésil, 812,000,000 ; la Russie
sujet, mais les cultivateurs commencent à se ,éveiller; ils 811,000,000; l'Autriche, $5,500,000, et le Japon, $1,000,000.
commencent à examiner les choses. Maintenant, je vois que le gouvernement commence à aider

Quelques VOIX : Ils l'ont prouvé aux dernières élections. la classe agricole, qui a besoin de plus de secours que toute

M. MoMULLBN .Oui, il l'ont prouvé. Dans a division autre. Quelques cultivateurs bien au fait de la valeur des
ils on. McomULLEN u'i, d a t praucouve Dladans o'terres se lèveront sans doute en cette Chambre pour donner
ls ont compris qu'il y avait beaucoup de blague dans la à mon honorable ami du Nord-Ouest, une juste idée de

politique nationale. ils savent que le gouvernement prend l'augmentation de la valeur des terres. Je suis heureux de
$1 dans leurs goussets et leur rend cinq centine, voir que le gouvernement est disposé à faire quelque chose

Quelques VOIX : De quelle manière ? pour la classe agricole, mais je regrette qu'il dépense tant

M. MeMULLEN: En élevant les droits sur tout ce d'argent d'une manière souvent peu profitable.
qu'achète le cultivateur. M. McCULLA : Je n'adresserais pas la parole à cette

Sir CHARLES TUPPE R : Je ferai observer qu'il n'est Chambre en cette circonstance, si je ne représentais pas un
guère juste, lorsque nous étudions un crédit destiné à une comté avoisinant celui de l'honorable préopinant. Je dois
forme expérimentale, que l'honorablo député entre dans la le contredire formellement quant à la valeur dos terres du
discussioi du tarif et de la politique nationale. Je crois comté do Peel, qui, dit-il, n'ont jamais valuplus que mainte-
que nous devrions nous en tenir à la question, autrement il nant. Je ne puis m'expliquer qu'il déprécie les formes de
nous faudra passer tout l'été ici. son voisinage-ainsi que lui et ses amis l'ont toujours fait-

M. MoMULLEN : Nous discutors un sujet très impor- qu'en supposant qu'il est à faire quelque sjéýulation sur le

tant. Lorsque l'honorable ministre désirait passer ses réso, terrain et qu'il espère trouver son profit dans des assertions

lutions concernant le tarif, il nous a demandé de remettre à de ce uenre. Depuis quelques années, quelques membres

plus tard la discussion de quelques questiors importantes do la gaucho semblent prendre soin des cultivateurs ; ils
comme celles que je traite actuellement, et nous avons posent en représentants et en protecteurs de la classe

acquiescé à sa propositicu; et maintenant il déeire que nous agricole. Je dois dire à ces messieurs que les cultivateurs

différions encore la diecur-rion de ce sujet. C'est un privi- sont intelligent. et qu'ils w-nt parfaitement capables de

lège que nous avons le dioit d'exercer. Juger par eux-mêmes de questions comme culles-ci, affectant
Leurs propres intérêts. J'ai confiance dans le gouvernement

M. IRESSON : Si chaque député use de ce privilège, nous et j'ai contiance dans les résultats que devra produire cette
n'en finrons jamais, ferme expérimentale, attendu qu'elle sera dirigée par une

M. MoMULLEN : Je crois que cette question est impor- personne qui a été à la tête du département d'agriculture
tante, et que c'est le temps et le lieu de la discuter. Je de la province d'Ontario, lorsque le collège d'agriculture
consens volontiers à voter pour l'étsbli.sement d'une forme d'Ontario et la ferme du gouvernement ont été établis.
expérimentale et à aider les honorables députés de la droite J'espère que les honorables députés de la gauche se con-
à luire n'importe quoi dans l'intérêt de l'agriculture. J'ai vainquent facilement que les cultivateurs sont des gens
émis l'opinion que personne ne mérite plus de considération intelligents, qu'on ne joue pas avec des attrape-lourdauds, et
que le cultivatenr, et il est grand temps que l'on essaie à le qu'ils sont parfaitement d'accord avec le gouvernement en
sortir de a condition critique, car jamais les cultivateurs tant qu'il s'agit de la politique nat onale. Dans mon comté
n'ont été dans une condition pire qu'ils le sont aujourd'hui, nous avons fait la lutte sur la question de la politique
et cela est dû en grande partie à l'opération de la politique nationale et de l'achèvement du chemin de fer Canadien du
nationale. Pacifique, pendant la dernière élection, et mon adversaire,

J'espère que le ministre de l'agriculture procédera avec qui avait en l'honneur d'être le représentant du comté, a
attention à l'érection des bâtiments et se montrera plus été repoussé par les cultivateurs; cette année, les cultiva-
économe à ce sujet qu'il ne l'a été quand il a acheté le tcurs ont donné leur appui à l'administration actuelle, vu la
terrain. Je remarque que l'honorable ministre a d'abord politique qu'elle a suivie depuis sa formation.
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M. McMILLAN (Huron): J'ai quelques observations à
faire sur cette question. D'abord, je crois qu'il serait bien
préférable que les gouvernements locaux prissent Vaffaire
en mains au lieu du gouvernement fédéral. Je prétenda que
je suis assca bien renseigné au sujet de l'administration du
collège de Guelph. récemment, les directeurs ont nomméi
vn bureau de consultation dont je fais partie, et je puis dire
que les expériences qui réussircnt très bien dans certaines
looalités peuvent manquer dans d'autres endroits où le sol
n'est pas du tout le même. Je crois quo l'honorable ministre
a dit que le département a écrit à quelqu'un dans le Nord-
Ouest pour savoir quelle est le meilleur système de culture,
mi tous les cultivateurs d'expérience savent que si le sol
est i''rgileia il faut le labourer dans une saison, et que s'il est
sablonneux il faut le labourer dans un autre temps; de sorte
que les renseignements que le gouvernement peut recevoir
ne pourraient servir beaucoup aux colons. Les renseigne.
ments dont les cultivateurs ont besoin ne peuvent leur être
fournies que par une bonne école pratique comme celle
d'Ontario. Le travail qui se fait là sera plus avantageux aux
cultivateurs du Canada que n'importe quelles expériences.
Par exemple, il y a un grand nombre d'étudiants qui vont
établir chaque année ce qu'ils appellent des unions d'expé-
rimentation.

M. CARLING : Combien y en a-t-il qui partent chaque
année ?

M. McMILLAN (Huron) : Perdant oes trois ou quatre
dernières années il y a eu une moyenne de soixante-dix
élèves, et comme ils passent généralement deux saisons, il y
en a environ trente ou quarante par année qui partent.

M. CARLING: Sont-ce des fi4s de cultivateurs ?

M. MoMILLAN (Huron): Il y a plus de fils de eultiva-
teurs aujourd'hui qu'en n'importe quel temps depuis l'éta-
blissement du collège. Cela démontre que les cultivatears
sont eatisfaits de cette institution, qui est une des meilleureas
pour former les jeunes cultivateurs de notre pays.

Il y a une certaine classe d'expériences qu'on pourrait
faire avec avantage; je veux dire les analyses du sol. J'ai
correspondu avec quelques-uns des meilleurs chimistes de
la province d'Ontario, et bien qu'ils nous disent qu'il est
très possible d'analyser parfaitement le sol et qu'ils nous
indiquent les différents é!éments qui le composent, cepen-
dant ils ne peuvent nous dire s'ils sont propres à nourrir
les plantes, et conséquemment quels engrais artificiels nous
devons employer.

J'ai passé un certain temps à évaluer les fermes dans
Ontario et je puis dire que je ne comprends pas comment
on peut affirmer qu'une ferme ordinaire sans clôtures ni
bâtisses vaut $130 par arpent. J'ai parcouru un des metl-
leurs comtés d'Ontario, le comté de Perth, dont la ville de
Stratford est le centre, et l'on m'a appris qu'il n'y a qu'une
forme dans ce pays qui ait rapporté $10,000, et aujourd'hui
on ne pourrait pas la vendre plub do $8,000 ou $8,500.
Quant à la valeur des terres dans Ontario, je puis dire qui
cette valeur va en diminuant.

M. CARLING: L'honorable député ne sait-il pas que la
forme &xpérimentale de Guelph a coûté au delà de $125
l'arpent il y a quatre ou cinq ans.

M. McMULLEN: Cela comprenait les bàtisses et tout.
M. McMILLAN (Ifuron): Il y avait sur le terrain les

bàtisses nécessaires pour enfermer les animaux, et l'année
dernière elles ont été détruites par le feu. On les avait
achetées de M. Stone, un des meilleurs éleveurs d'Ontario,
qui avait là quelques-uns des plus beaux animaux produits
dans la province.

M. CARLING: Comment l'honorable député explique.t-il
les grandes dépeases faites chaque anée pour élever des
bàtisses ?

M. MOCULLA

M. McMILLAN (Huron): Il est impossible pour l'hono-
rable ministre ou pour n'importe qui de me faire dérailler.
Nous voyons que l'instruction anglaise donnée aux jeunes
gens du collège de Guelph est du meilleur genre, et, dans
Ontario, une des choses que nous déplorons, c'est que lorsque
nos jeunes gens quittent les fermes pour aller s'instruire ils
n'y reviennent plus. Le collège de Guelph est bien supé.
rieur, sous le rapport de l'instruction, à d'autres établisse-
ments destirés à former les fils de uultivateurs. Dans ces
derniers mois, j'ai vu une lettre por un jeune homme à son
père, dans lequel le jeune homme disait qn'il avait été dans
de nos meilleures écoles supérieures, mais que l'instruction
qu'il recevait à la ferme molèlo deGuelph était bien au des-
sus de celle de son ancienne maisan; que non seulement il
complétait son instruction, mais qu'il recevait des rensei-
gnements complets relativement à la nourriture et à l'éle-
vage des animaux. C'est cela qu'il faut surtout à nos culti-
vateurs, aujourd'hui, plutôt que des fermes expérimentales.

Lorsque les élèves sortent chaque année pour tenir leur
réunion, ils font des expériences avec les diverses sortes de
grains et d'engrais, et je crois que ces expériences et ces
réunions auront les meilleurs résultats, qu'elles tireront les
cultivateurs de l'ignorance où ils ont été pendant si long-
temps, et qu'elles leur apprendront à cultiver le sol et à
élever les animaux. Relativement à la valeur des terres
dans Ontario, ces messieurs de la droite ont beaucoup parlé
du bureau des statistiques de cette provinde, et l'on nous a
dit que ces rapports n'établissent pas une diminution dans
la valeur des propriétés.

Je veux que chaque membre de cette Chambre sache bien
qu'il y a dans Ontario une grande quantité de terres nou-
velles que l'on commence à cultiver chaque année. On avait
considéré comme incultes beaucoup de terres que l'on cul-
tive maintenant, de sorte que si la valeur des propriétés
n'augmente pas ce doit être bien étonnant. Je tiens dans
ma main un rapport de M. Blue, qui dirige le bureau des
statistiques d'Ontario. Il donne la valeur des formes do
1882 à 1885, et il dit que la valeur totale des terres en 1882
était de 8632,342,500, et qu'elle est tombée en 1885 à
$626,422,024, soit une réduction de $5,920,000, ce qui est très
près de $6,000,000. J'ai été très surpris quand l'honorable
député de Perth-Nord (M. Hesson) a dit l'autre jour que
les terres étaient évaluées à $654,000,000 en 1883, et à
8,25,000,000 en 1884, et d'après les Débats il a dit que la
valeur des terres avait augmenté de 830,000,000 dans cette
seule année. L'honorable député doit croire au système do
l'Irlandais qui disait : " Retranchez un de deux et il reste
trois," pour prétendre qu'il y a en une augmentation.
Maintenant je demanderai qu'est ce qui fait baisser la valeur
des terres dans n'importe quel pays ? C'est la valeur des
produits de la terre qui donne de la valeur à la terre, et dès
que la valeur des produits diminue, la valeur de la terre
baisse en même temps. Qu'est-ce qu'indique le rapport de
ce môme bureau des statistiques relativement à la valeur
des récoltes ? En 1882, la valeur totale des écoltes do grains,
c'est-à-dire le b!é d'automne et de printemps, de seigle,
d'avoine, d'orge et de pois dans la province d'Ontario, s'est
élevée à 889,682,0G5 ; en 1884, cettte valeur est tombée à
$67, 700,000,soit une diminution d'au delà de $20,000,000; en
1885, la valeur des i écoltes n'était plus que de S;0,2 2,000,
soit une diminution d'environ $ý9,000,000 depuis 1882.
Nous n'avons pas encore le rapport du bureau des statis.
tiques pour 1886, mais je suis parfaitement certain que lors-
que nous l'aurons nous verrons que la valeur des récoltes
n'ex4àde pas $60,000,000, ou peut-être 8à9,000,000.

Les honorables députés de la droite ne peuvent iaottro en
doute ces faits, parco que les terres ont été évaluées par
leurs propres amis. On envoie une circulaire à chaque cul-
tivateur de la province-celui-ci a la permission de donner
sa propre opinion sur la valeur des'terres, des édifices, des
animaux, et des instruments aratoires, et comme ces mes-
sieurs ont une majorité dans cette Chaibre, nous pouvons
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supposer qu'ils ont une majorité dans le pays et que ce
rapport du bureau des statistiques est préparé d'après les
renseignements fournis par leurs amis. Quand je suis allé
dans le comté de Perth, pour évaluer les terres, j'ai constaté
que les cultivateurs, tant libéraux que conservateurs, s'accor.
daient à dire que la valeur des terres avait diminuée de 15 à
23 pour cent, et même davantage dans certains cas. Faut il
s'étonner de cela quand nous voyons une si grande diminu-
tion dans la valeur des récoltes. Cela me rappelle une as-
sertion faite par l'honorable premier ministre avant l'adop-
tion de la politique nationale. C'était que si nous restions
sans politique nationale le Canada deviendrait bientôt un
vaste pâturage pour les vaches qu'on enverrait au marché
anglais. Je puis dire à l'honorable ministre que sa pré.
diction se réalise rapidement sous la politique nationale. Je
puis le conduire dans des districts où les cultivateurs récol-
taient des grains en 1878 et où ils se livrent maintenant à
l'élevage des animaux ; et si la même politique nationale
reste en vigueur plus longtemps, les cultivateurs cesseront
bientôt de semer des grains. Il y a peut être une manière de
favoriser les cultivateurs et ('est celle-ci: le gouvernement a
l'habitude de subventionner des lignes de steamers sur la
côte du Pacifique et ailleurs, mais s'il voulait subventionner
des bateaux qui feraient le service entre Liverpool et Glas-
gow et qui seraient forcés de transporter les bestiaux au
marché anglais à bas prix, cela nous aiderait plus que
n'importe quoi. Il n'y a aucune classe qui ait souffert au-
tant que la classe agricole d'Ontario de l'adoption de la po-
litique nationale. Elle ne nous a donné aucun avantage quant
aux choses que nous vendons, et elle nous a obligés à payer
un prix plus considérable pour tout ce que nous achetons.

On nous dit que nous achetons les marchandises à meil-
leur marché qu'auparavant; mais, je crois que, toute pro-
portion gardée, nous payons les effets plus cher que nous ne
les paierions sous la politique nationale. Je suis allé dans
un magasin à Glasgow l'été dernier et j'ai commandé l'ha-
billement que je porte présentement. Un marchand du
Canada m'a dit que je ne l'aurais pas eu ici à moins de $23,
et là-bas je l'ai payé $16.50. Un autre marchand m'a dit
qu'il paie 28 pour 100 sur un lot de marchandiges et que le
consommateur a à payer jusqu'à 33 pour 100. Voilà le
béréfice que les cultivateurs retirent de la politique natio-
nale dans leurs achats de marchandises.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable préopinant aura
quelque difficulté à concilier ses arguments avec ceux de
l'honorable député de Wellington-Nord (M. McUullen), qui
dit que les terres cultivables ont plus de prix aujourd'hui
qu'il y a quelqu' s années,. parce que les cotiseurs ont élevé
la valeur dos toi res d'année un année afin de réduire le taux
par piastre, pendant que l'honorable préopinant est d'avis
que la valeur des terres n'est pas plus considérable, mais
bien moindre. On no peut qu'admirer l'ingénuité avec
laquelle l'honorable député a comparé la valeur des produits
agricolcs en 1885 et en 18832. L'honorable député a oublié
do dire à la Chambre que nous avons eu une récolte excep.
tionnelle dane Ontario on 1882, et que, conséquemment, il
était naturel que la valeur des céréales fût très élevée cette
année-là. Miais pendant les quatre années suivantes, nous
avons ou de pauvres récoltes et l'honorable député a oublié
de dire à la Chambre que les cultivateurs, renonçant à la
culture, se sont livrés à l'industrie laitière et à l'élevage des
animaux, ce qui a compensé la diminution des récoltes.

Quant au collège de Guelph, la plupart des gens admet.
trotit qu'il fait beaucoup de bien dans le moment; mais nous
ne pouvons oublier que l'on a dépensé beaucoup d'argent
sans beaucoup d'avantage pendant plusieurs années après
qu'il a été établi, et pendant ce temps il était naturel que les
cultivateurs murmurassent. Ils se sont plaints et l'on a
adjoint au personnel du collège un bureau de consultation;
la tactique a été changée, et aujourd'hui le collège rend des
services dont tous les agriculteurs lui sont très reconnais.

sants. Mais après tout, on fait l'ouvrage d'une certaine
manière, là-bas, et ici, à la ferme expérimentale, on suit un
autre système. On analyse le sol et l'on examine les
diverses qualités d'aliments qui conviennent le mieux aux
bestiaux que l'on veut exporter pour les marchés étrangers.

L'honorable préopinant parle du nombre des élèves qui
s'y trouvent et de l'importance d'une pareille institution.
Je crois que chaque comté d'Ontario a le privilège d'envoyer
chaque année deux élèves à ce collège. Ce n'est pas beau.
coup pour chaque comté si nous prenons en considération la
quantité d'argent que nous donnons; mais tout ce que je
puis dire, c'est que jusqu'à présent l'expérience fait voir que
la plupart des élèves sortis de ce collège, au lieu de rester
chez eux et de tourner leur attention vers les entreprises
agricoles, sont allés à l'étranger se livrer à d'autres occupa.
tions. Je n'ai pu m'empêcher d'être frappé par les senti-
ments pessimistes manifestés par l'honorable député de
Wellington (M. McMullen) au sujet des profits que retirent
les cultivateurs de la création de cette station agronomique.
Elle a, dit-il, distribué à un certain nombre d'agriculteurs
deux livres et demie chacun de graines de semence, et l'en-
semble de la distribution faite à quelques centaines de per-
sonnes pourrait valoir une centaine de dollars; c'est là tout
ce que nous avons en en retour de la dépense que nous avons
faite pour cet établissement.

Y a t.il quelqu'un connaissant quelque chose à l'agricul.
ture pour dire que c'est là tout ce que l'agriculteur reçoit.
Il est plus que puéril de faire une pareille assertion. Ce
n'est pas la valeur intrinsèque de la quantité de livres de
grains do semence distribuée qu'il faut.considêrer, mais la
valeur de l'information que l'agriculteur reçoit par suite
d'une expérimentation qui lui prendrait plusieurs années s'il
avait à la faire lui-même. Laissez-moi vous donner un
exemple. Le président de la société d'agriculture de Grey.
Est, pas plus tard que l'année dernière, s'est adressé à
quelques commerçants de Toronto .pour obtenir du grain de
semence ; il sema le grain, l'orge en même temps que
d'autres grains dont il avait fait usage depuis des années.
Quel a été le résultat ? Dans un champ où il avait semé la
meilleure sorte de son grain il a obtenu environ 15 boisseaux
de l'acre, pendant que dans l'autre champ, qu'il avait ense.
mencé du grain reçu de Toronto, il a obtenu environ 32
boisseaux de l'acre, et il en a obtenu du boisseau environ cinq
cents de plus que pour l'autre.

M. MULOCK: D'où ce grain est-il.venu?

M. SPROULE: J'ignore de quel climat, mais je sais qu'il
a été acheté à Toronto et récolté dans le canton d'Artemisia.
Le rétultat a é't que cet homme a obtenu de son grain le
double de l'argent qu'il recevait auparavant. Que propose.
t-on de faire au moyen de la station agronomique? C'est
d'examiner les différents grains des autres pays, pour en
connaître le rendement et donner les résultats aussitôt que
possible, afin que los cultivateurs puissent tirer partie de
l'information. Nous avons des gens qui font le tour du
pays aujourd'hui pour vendre des grains qui ne valent pas
la peine d'être confiés au sol; et quand on en fait l'essai, le
cultivateur s'aperçoit qu'il a perdu un an et que, de plus, sa
terre ne lui a rien produit, la moitié du grain n'ayant pas
germé; A la station agronomique, cependant, on peut faire
l'essai des grains avant de les confier au sol, et le cultivateur
peut en connaître la valeur sans perdre du temps et de
l'argent à faire lui-même les essais. Quand nous considérons
ces choses, nous ne pouvons nous empêcher de reconnaître
la grande importance des institutions agronomiques actuel-
lement en.existence. Les habitants de la partie du pays
d'où je viens en sont remarquablement contents. C'est un
besoin qu'ils éprouvaient depuis des années et que le
gouvernement d'Ontario n'a rien fait pour satisfaire; mais
le gouvernement fédéral s'est chargé de la chose et il est
prêt à accomplir cette ouvre importante. Je n'ai que peu.
de chose à dire de la preuve faite de la valeur relative de la
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terre dans la province d'Ontario dans ce temps.ci ou dans
d'autres.

La baisse dans la valeur des terres dans quelques parties
du pays est due au fait qu nous avons acheté tant de terres
au Manitoba et au Nord-Ouest, où les entreprises agricoles
sont d'exécutions plus faciles, et au fait que l'émigration qui
e dirige de ce côté a amené une diminution de la demande
des terres dans quelques parties d'Ontario. Mais nonobstant
tout cela, l'expérience faite dans notre partie du pays établit
que la terre garde sa valeur, et si l'honorable député de
Wellington-Nord ne peut disposer de ses terres à lui à un
prix aussi élevé qu'il le pouvait il y a quelques années, la
chose est due, en tonte probabilité, au fait de la culture infé-
rieure du sol et au fait qu'elles ont été abandonnées. La
chose ne provient certainement pas d'une réduction dans la
valeur intrinsèque de la terre, car je crois que la terre
hausse de valeur continuellement et qu'elle est destinée à
hausser dans toute la province d'Ontario. Si je c >nsulte les
données statistiques de M. Blue, je n'ai rien à dire au sujet
de la prétention de l'honorable député concernant la baisse
annuelle du prix des céréales, si ce n'est que nous avons eu
une succession de mauvaises récoltes, de sorte que les mau-
vaises récoltes de l'an dernier n'indiquent aucunement la
quantité de grain qui peut être récoltée dans l'Ontario. E
sus de cela, nous ne devons pas oublier qu'un grand nombre
de personnes qui récoltaient du grain il y a quelques années
tournent maintenant leur attention vers la fabrication du
beurre et du fromage. Ceci va nous permettre de com-
prendre la forte disproportion qu'il y a entre la quantité du
grain récoltée aujourd'hui et celle récoltée il y a quequcs
années. Je crois que la station agronomique est destinée à
faire de bonne besogne. Chaque dollar dépensé pur cela
ne rend pas, comme le dit l'honorable député, un dollar en
retour au cultivateur d'Ontario, mais il va nous procurer
une valeur plus que centuple, et lo bon cifet produit par
cette dépense sera senti pendant longtemps dans l'avenir.

M. FISHER : J'éprouve un certain plaisir à voir que
l'honorable représentant du comté de Huron approuve ce
que j'ai dit, d'autant plus qu'il a une réputation bien établie
comme homme muni d'une haute expérience et comme un
des cultivateurs les plus pratiques de la province d'Ontario.
Comme moi, il est d'opinion que l'expérimentation que font
les agriculteurs par l'entremise d'une station Pgronomique
centrale, vaudrait beaucoup plus que les essais tentés dans
des stations placées dans chaque localité. Je voudrais qu'on
m'expliquat un peu comment l'argent va être dépensé. J'ai
compris par ce qu'a dit le ministre, qu'il prévoyait que cet
établissement central allait ceûter environ $ 160,000. J'ai
compris qu'à même ce crédit de $90,000, on va établir une
station centrale avec une partie, et qu'on va en affecter une
autre partie à une succursale. L'honorable ministro serait-
il disposé à nous dire quelle est la proportion qu'il se pro-
pose de dépenser pour chacune de ces fins différentes, et va-
t.il nous donner des renseignements au sujet des frais
annuels nécessités par ces stations agronomiques ?

M. SEMPL~E :.Je souhaite à cette station ag!rornmique

est désirable de faire un changement. Je crois donc qu'au
moyen du changement de grain nous pourrons espérer un
plus fort gain pour lo pays que do n'importe quelle autre
chose qui se fera à la station. Bien qu'on puisse en espérer
beaucoup, ce sera bien si c'est au profit des cultivateurs,
parce qu'on accorde plus d'attention à n'importe quelle autre
classe de la société qu'à celle des cultivateurs. Nous avons
beaucoup entendu parler de la valeur do la terre arable.
Dans la localité que j'habite, la terre a baissé en valeur de
15 à 25 pour cent. Le fait est qu'on ne peut guère ren-
contrer de gens disposés à acheter des terres. Un certain
nombre veulent vendre les leurs, mais ils rie le peuvent
point, vu que la culture a donné si peu ces années dernières.
Il faut se rappeler que les évaluateurs, lorsqu'ils font leur
tournée, n'altèrent guère les chiffres, mais gardent les mêmes
d'année en année. Comme c'est un fait bien connu dans
tout lo pays que dans un comté ou dans un autre canton, si
la propriété est également évaluée, il importe peu que l'éva-
luation soit haute ou basse, la conséquence est que la baisse
dans la valeur n'est pas aussi sensible qu'elle serait autre-
ment. Toutefois nous voyons qu'il y a une baisse, ainsi que
le font voir les données statistiques citées par l'honorable
député de Huron. Les cultivateurs sont la classe la moins
protégée de toutes. Il faut qu'ils se protègent eux-mêmes.
Il faut qu'ils subissent la concurrence de toutes les nations
du monde pour les produits qu'ils ont à vendre, et il n'en
est ainsi pour aucune autre industrie. Si les fabricants ne
sont pas prospères, ils s'adressent au gouvernement et font
promulguer des lois qui écartent tout ce qui vient faire con-
cuîrrenco à leurs produits, et les cultivateurs ont à payer
pour la hausse des prix des objets manufacturés.

M. MARA : Je voudrais savoir du ministre de l'agricul-
ture si l'on a l'intention d'établir une station agronomique
dans la Colombie-Anglaiso, sur l'lle ou sur la terre ferme,
et si c'est sur la terra ferme, si elle sera établie à l'est ou à
l'ouest de la chaîne de montagnes de la Cascade. S'il n'a
pas l'information maintenant, j'espère qu'il l'obtiendra à
temps pour commencer les opérations cette année.

M. CARLING: Aucun endroit de la Colombie-Anglaise
n'a encore été choisi comme site de la station agronomiq ue,
mais j'espère qu'il le sera bientôt après la session.

M. MARA: A temps pour commencer les opérations cette
année ?

M. CARLING: Je l'espère.
M. FISSER: J'aimerais que le ministre me ditquelle est

la proportion do ces $90,000 on se propose d'affector à la
station agronomique centrale, et quelle est celle qu'on se
propose d'affecter aux autres; j'aimerais aussi à avoir une
idée de la dépense annuelle que ces établissements vont pro-
bablement coûter.

M. CAIRLING : On s'attend que $60,000 à même ce crédit
seront requis pour les améliorations, et qu'il faudra $30,000
pour les dépenses.

M. FISHER: Pour la station centrale?
tout succès. Elle coûte beaucoup d'argent, $130 l'acre; et je M. CARLING: Non, pour toutes les stations. Nous pré-
serais porté à croire, après l'avoir vue, que si on y érigeait voyons que les frais annuels vont être de $30,000 à 8l;,000.
des constructions convenables et qu'on y fit le drainage Quand les stations seront toutes établies et en pleine opéra-
nécessaire, elle vaudrait encore $40 de plus l'acre. Cela tion, les frais annuels seront évalués à $35,000.
ferait 8170 l'acre. Toutefois, la vente a été faitt, lat M. FISHER: Je suis très heureux de voir donner cesest achetée, et j'espère que l'entreprise sera couronnée de ch mis je sue jè heure d e li mnre
succès. Ce que je comprends surtout, c'est que nous pou. ires, maiesj'avoue que je n'espère pas que le ministre
vous nous attendre à y voir faire l'essai de différents grains reste dans ces limites. e sui heureux d'apprendre qu'il
de semence provenant de dißérentes parties du pays. Il et aussi confiant et qu'il espère établir cette station centrale
n'y a pas de doute que des grains de différantes sortes vien- pour $200,000.
nent à manquer et ne produisent pas toujours lo même M. CARLING: $160,000,
résultat que lors du premier ensemencement. Il y a donc
toute raison do faire les changements de grains aussi fré. M.FISER: Je pensais qu'il disait qu'il fadrait environ
quemment que possible et d'encourager l'emploi de différentes la moitié de ce qu'a coûté la station d'Ontario, c'est-à dire,
sortes. Quand le blé est semé pen:ant un certain temps, il je crois, environ 8400,000.

M. SPRoUlE

734 2 JuIN



735DÉBATS DES COMMUNES.
M. CARLING: J'ai dit moins dola moitié. Ce sera environ

$160,000.
M. FISHER: Tout en étant heureux de voir les frais

restreints aux .imites mentionnées, je crains beaucoup, si
j'en juge par les commencements, qu'on ne s'y tienne pas ; et
si les cinq stations agronomiques-la centrale et les quatre
succursales-coûtent en frais d'opérations $35,000 par année,
je crois que le commencement des opérations ici est de
beaucoup hors de proportion. J'ai cru comprendre qu'ici les
salaires se montaient déjà à ces $35,000 qui seront donnés à
la station centrale ; et nous avons appris que les salaires des
plus hauts fonctionnaires ne formeront qu'une partie de
ceux qui seront payés à toutes les stations agronomiques. Il
y faudra beaucoup de travail, et nous voyons que générale-
ment que pour les travaux du gouvernement l'ouvrage se
fait à grande perte et dans de fortes proportions. Cette
année, j'ai déjà vu que le travail s'est fait de cette façon, Je
suppose quo c'est parce qu'il a commencé si tard dans la
saison, et parce qu'il a fallu faire tant de choses en si pou de
temps. Une grande partie de l'ouvrage aurait dû être faite
l'automne permier.

M. CARLING: Nous n'avions pas la terre alors.

M. FISIER: Alors nous pouvidns attendre jusqu'à l'au-
tomne prochain, au lieu de faire la chose maintenant, où
la main-d'œuvre est fort dispendieuse et qu'il est presque
impossible de travailler d'une façon satisfaisante. Il soiait
infiniment mieux d'attendre jusqu'à l'automne prochain,
alors qu'on pourrait faire la chose à beaucoup meilleur
marché et d'une façon beaucoup plus satisfaisante en vue de
l'avenir. Si le même genre de travaux doit se faire dans
les quatre succursales que le ministre, à mon grand regret,
a résolu d'exécuter, je crains beaucoup que ses prévisions
de la dépense annuelle et des frais futurs pour ces stations
ne soient dépassées.

M. WATSON: Je voudrais savoir du ministre quelle
quantité de terre il s'attend d'avoir pour la station du Ma-
nitoba, quelle proportion il s'attend d'ameublir et de mettre
en culture cette année, et quelle somme d'argent il se pro.
pose de dépenser au Manitoba durant la dernière saison.

M. CARLING: Nous espérons avoir une secLion au
moins; dans tous les cas, ce ne sera pas plus d'une section.
Nous allons prendre des mesures à ce sujet immédiatement
après la prorogation.

M, MILLS (Bothwell): Il ne reste pas de terre au goa.
vcrnement dans cette région.

M. CARLING: Il peut avoir assez do terre pour y établir
une station agronomique.

M. GIGAULT: Les bulletins publiés jusqu'à présent
pour faire connbîtro les opérations' de cette institution ont
été traduits on français après avoir été donnés on anglais.
Comme ils contiennent des renseignements très utiles,
j'espère que le ministre do l'agriculture verra à ce qu'ils
soient publiés en même temps dans les deux langues.

M. FISHER: Quelles mesures prend-on pour répandre
ces bulletins dans le pays ?

M. CARLING: On a l'intention de demander aux mem-
bres de la Chambre de donner autant de noms que possible
des principaux agriculteurs de leur comté, et on les leur
fera parvenir par la poste.

Contribution du Canada pour le jubilé impérial
de Sa-Majesté, savoir, pour l'institut impérial..,$97,333.33

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une somme d'ar
gent considérable, et je voudrais que nos finances fussent
(tans un état qui nous permît do faire la chose avec moins
d'inconvénient que celui que je crains. Je veux savoir pré-
cisément quel est l'objet de cet institut impérial; quelles
vont être les contributions du Royaume-Uni, des colonies et

de l'Inde respectivement; quelle est aussi la proportion des
sommes fournies par les autorités impériales, par les diffé-
rentes colonies et l'Irde.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne sache pas que le gou-
vernement anglais ait encore demandé de crédit à cette
fin. C'est une question libre. Des sommes t!ès considé-
rables sont donnéos par divers nobles et gentlemen, ainsi
que par les grandes institutions monétaires de Londres,
comme contribution à cet Institut. J'ai expliqué assez au
long, on présentant l'exposé budgétaire, le plan général de
cette organisation. C'était l'intention première de Son
Altesse Royale le prince de Galles, qui est le premier promo
tour de la chose, que l'entreprise se restreignît aux colonies
et à l'Inde. La chambre de commerce et les classes com-
merciales de Londres ont subséquemment décidé que, vu
que c'était dans l'année jubilaire de Sa Majesté, le Royaume.
Uni fût représenté aussi bien que les colonies et l'Inde.

Un comité composé des principaux hommes d'Etat de
tous les partis, en Angleterre, fat nommé par Son Altesse
Royale pour voir au moyen d'atteindre ce but, et le résultat
obtenu lut mis dans un mémoire dont je puis déposer une
copie devant la Chambre. On a l'intention d'utiliser les
terrains de l'exposition à South Kensington, vu qu'ils
appartiennent à la couronne, pour fonder un institut impé.
rial. On aflectera une large bâtisse, dont une moitié pour
les colonies et les Indes, et l'autre, ou à peu près, aux
produits du Royaume-Uni. C'est l'intention de placer dans
ces bâtisses les produits naturels manufacturés et des diffé-
rentes industries en opération dans le Royaume-Uni, l'Inde
et toutes les colonies, de sorte que ceux qui voudront des
renseignements sur toute industrie dans le Royaume-Uni
pourra trouver tout ce qu'il désire dans cet institut impérial.
C'est l'intention de fournir des illustrations des divers
produits, et l'on va également donner des renseignements
sur toutes les parties des domaines de Sa Majesté.

M, JONES : Combien va coûter cet institut.
Sir CHARLES TUPPER : On s'attend qu'il y aura un

placement suffisant non seulement pour pourvoir à la cons.
traction, mais à l'entretien des bâtisses. Je dois dire que
j'ai déclaré clairement et de la manière la plus distincte à
Son Altesse Royale et aux gentlemen qui ont formé ce
plan, que le gouvernement du Canada demande au parle.
ment ce crédit de £20,000 steiling pour couvrir la contri-
bution entière du Canada, tant pour la fondation, qud pour
l'entretien de cet institut.

M. JONES : Quel sera le coût probable ?
Sir CHARLES TUPPER: La chose n'est pas encore

déterminée, cela dépendra beaucoup'évidemment du montant
d'argent que l'on pourra réaliser. Le site ne nous coûtera
rien du tout, de sorte que l'argent qui est contribué sera
affecté aux bâtisses et à l'organisation de cet institut. Le
montant approprié par les diverses colonies du sud.n'était pas
terminé quand j'ai quitté l'Angleterre, etje ne puis pas dire
ce qu'il est, mais je suis porté à croire qu'il sera très consi-
dérable. Je crois que ces colonies sont convenues de
coopérer et de contribuer largement à cette entreprise.

M. JONES : Cette dépense se fera-t elle sur la direction
où le contrôle du haut commissaire actuel ou futur ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui, pour ce qui concerne le
Canada; une des décisions du comité est que chaque section
sera sous la surveillance et la direction de l'ofdicier repré.
sentant ce pays à Londre.

M. MoNEILL : Je crois qu'il y a un jour ou deux on a
fait une déclaration d'une manière certaine que les colonies
du sud contribuaient £100,000.

M. DALY : Je vois dans le World de Toronto, hier, la
dépêche suivante :

Il est maintenant admis par les plus forts advesaires du projet que
l'institut impérial a enfin passé d'une manière satisfaisante le moment
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eritique, et que toute crainte de voir échouer le plan est disparue. Le c
Royaume-Uni a souscrit £90,000, le Canada en promet £20,000, et l'Aus-
tralie £100,000. £310,000 sont déjà souscrits, et vers le 4 juillet le mon-
tant atteindra pleinement le chiffre de £400,O0.

M. MITCHELL : Je désire protester contre cet article.
C'est une dépense que nous ne devrions pas encourir,
Quand nous considérons l'état peu prospère de la popula-
tion agricole, du commerce de bois et des pêcheries, surtout
dans les provinces maritimes, il est évident que nous n'au-
rions pas dû entrer dans cette entreprise. La chose est
rendue à un tel point qu'il est sans doute inutile de protes-
ter, et si nous n'étions pas engagés, je crois qu'il serait du
devoir de la Chambre de rejeter cet article.

M. WELDON (Saint-Jean): Quel montant veut-on rea-
liser ?

Sir CH&ARLES TUPPER : Tout l'argent quo l'on pourra
obtenir.

M. WELDON (Saint-Joan): Les directeurs demandent
des contributions par toute l'Angleterre, et d'après M.
Labouchère, du Truth, ils imposent une taxe très élevée.

Sir CHARLES TUPPER: Ils veulent obtenir tout
l'argent possible.

M. MALLORY : En accordant cette somme-bien que
l'honorable ministre des finances puisse différer d'opinion-
je crois que nous n'agissons pas sagement, et que chaque
année le Canada sera appelé à contribuer une certaine
somme pour l'entretien de cette institution. Si l'on déposait
des plans plus définis relativement au coût de l'entretien
et le montant payable par chaque colonie, je ne m'oppose-
rais peut-être pas aussi fortement à ce crédit. Mais je
partage l'opinion de l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), qu'en entrant dans cette entreprise nous
nous engageons dans une dépense dont nous no connaissons
pas la fin. Dans la condition actuelle de nos finances nous
devons être prudents dans nos dépenses en dehors dié pays.
Nous pouvons dépenser notre argent beaucoup plus avanta-
geusement dans le pays, et dans l'intérêt du peuple, plutôt
que de contribuer une forte somme, qui en entraînera
'autres dans l'avenir, pour une institution en Angleterre.

M. MILLS (Bothwell). Le ministre des finances peut-il
dire quel sera le chiffre probable de la contribution annu-
elle? A-t-on fait des calculs?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai déjà dit que j'avais par
tous les moyens averti les directeurs de l'entreprise que la
contribution du Canada serait une fois pour toutes, et que
nous ne nous rendions pas responsables, que nous nO vou-
lions porter aucune responsabilité. De fait j'ai communi-
que à Son Altesse Royaie le prince de Galles et au comité
un télégramme reçu du premier ministre à l'effet que le
Canada bornait sa responsabilité dans cette entreprise à
cette unique contribution. Je n'hésite pas à dire que non
seulement ce gouvernement, mais tous les gouvernements
locaux seront appelés à des dépenses annuelles. Le gouver-
nement d'Ontario a mis à ma disposition pour l'institut
impérial ses produits de l'éducation, lorsque j'ai fait appel
à tous les gouvernements. La réponse a été faite dans un
esprit généreux. Je dis que le gouvernement d'Ontario a
envoyé tous ses produits de l'éducation, qui sont d'une
grande valeur et qui ont créé le plus grand intérêt on An-
gloterre. Ces articles ont été renvoyés, parce que lorsque
l'on a décidé de modifier le plan tel que proposé par Son
Altesse Royale le prince de Galles, et de construire les
bâtisses avant d'entreprendre l'organisation, j'ai cru qu'il
valait mieux renvoyer ces articles pour pouvoir en obtenir
de meilleurs à la fin de la troisiòme anrée, lorsquo los
lâtisses seront achevéos. Il n'y a aucun doute que les

f ouvernements provinciaux soront heureux de profitor de
'occasion pour faire une contribution, pour que les produits

des colonies puissent figurer à cet institut impérial. Consé.
M. DAl

quemment le gouvernement du Canada voudra, j'en suis sûr,
chaque année encourir une petite dépense pour envoyer les
neilleurs échantillons des produits naturels du pays, et ou-
retenir par là à Londres la meilleure annonce possible du
pays et de ses ressources. Jo suis certain de même que les
fabricants privés profiteront de cette occasion pour exposer
eurs produits.- De cette manière, comme le gouvernement
canadien a clairement déclaré qu'il ne se rendait pas respon-
sable, qu'il ne voulait pas contribuer aucun autre montant
pour l'entretien de cet institut, je no doute pas que l'on
consente, selon que le jugeront à propos le gouvernement et
e parlement, à encourir une certaine dépense dans le but
d'exposer les produits aux yeux de l'univers (et le meilleur
endroit est certainement Londres), et j'espère que cette
dépense, loin de n'être pas garantie par les circonstances, et
non seulement cette dépense mais toute petite dépense
annuelle qui pourrait survenir, seront pleinement justifiées
par les avantages qu'en retirerait le pays.

M. WELDON (Saint-Jean): Dois-je comprendre que le
Canada aura une place permanente à l'institut ?

Sir ÇHARLES TUPPER : Oui.
M. WELDON (Saint-Jean): Sera-ce aux (rais du pays ?
Sir CHARLES TUPPER; Ce crédit est notre contribu-

tion, et il est convenu qu'une moitié des bâtisses sera
réservée pour le Royaume-Uni, et une moitié, également
bien située, pour les colonies et l'Inde, et cela sera divisé de
manière à présenter séparément les ressources do chaque
colonie. Ce sera dans l'organisation générale; aux dépens
de l'organisation, et le pays n'aura pas de dépenses extra
à encourir. La direction générale de chaque département
sera confiée au représentant do chaque colonie.

M. JONES : Pourra-t-on par ce moyen répandre des
renseignements au sujet de l'immigration?

Sir CHARLES TUPPER: C'est un des principaux
objets.

Immigration .....- ....... ..... $226,525

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne suis pas telle.
ment disposé là critiquer chaque article que je veuille
attirer l'attention du comité sur la question de savoir si
cette dépense que nous encourons pour les fins de l'immi-
gration est une immense faute. Nous avons malheureuse-
ment devant nous, dans le rapport du département de
l'agriculture pour les cinq dernières années, la preuve la
plus évidente qu'il est possible d'imaginer que l'exposé qui
nous a été fait par le département a été tout à fait trompeur.

Je n'ai pas besoin d'entrer dans les détails du tableau
contenant le nombre d'émigrants et de colons établis dans
le Manitoba en 1881, 1:8!, 1883, 1884 et 1885, mais le résul-
tat est que tandis que les ministres de la couronne se fiant
sur le rapport fait par le département, nous disaient que la
population du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest
avaient augmenté de 155,000, il résulte clairement du recen-
sement fait par les mêmes messieurs, que ce chiffre n'a pas
du tout été atteint, que ces gens n'étaient pas des colons
dans le sens propre du mot, ou, ce qui est pis encore, qu'ils
n'ont jamais émigré, ou que, ayant tenté do s'établir à Mani-
toba, des 155,000, 40,000 à poine y sont demeurés; et lo
reste, 110,000 on 115,000, sont retournés au Canada, aux
Etats-Unis où ailleurs, et sont devenuý, comme je le disais
il y a quelques soirs, autant d'agents opposés à l'immigra-
tion, des hommes qui étant allés dans cette partie du paya
sous de fausses inpressions, en sont partis dés.appointés et
mécontents, et ils nous font certainement un grand tort au
lieu do nous faire du bien. Il n'y a aucun doute sur ce
point. Nous avons d'un côlé les rapports du dé;artement
avec des états spécifiques Isur le nombre de colons, et de
l'autre côté le reconsement oficiel démontrant la fausseté
de ces rapports. On se rappellera que dans plusieurs.occa-
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sions les membres de ce côté-ci de la Chambre ont exprimé
leur opinion que l'on ne pouvait pas se fier à ces rapports,
et il est évident qCen faisant ces déclarations nous ne
prévoyons pas l'étendue du tort qui nous a été fait. J'ai
toujours supposé qu'il y avait au moins 110,000 ou 120,000
colons de race blanche dans le Manitoba, et autant dans les
territoires du Nord-Ouest. Nous voyons maintenant qu'il
il a à peine 95,000 colons de race blanche dans le Manitoba et
23,000 dans les territoires du Nord-Ouest. Et en outre de cela
je vois que les mêmes rapports disent qu'environ un demi-
million de colons se sont établis dans les différentes pro.
vinces du Canada (477,000 est je crois le chiffre exact
donné par le rapport du département pour ces qatre ou
cinq années). Il est tout à fait impossible que ce chiffre
soit exact.

Ces colons ont bien pu venir dans le pays; je ne puis dans
le moment nier le fait, je crois qu'ils sont venus, niais il
est parfaitement clair que la grande majorité se composait
d'oiseaux de passage, dans le sens strict du mot. Pratique-
ment parlant voici ce que nous faisons: nous savons que
nous sommes incapables de retenir à nos frais l'augmentation
naturelle de la population du Canada, -et cependant nous
dépensons chaque année-je suis heureux de vair que le cré-
dit diminue, mais il reste à environ un quart de million-
un montant considérable de l'argent du peuple pour ame-
ner dans le pays des personnes qui ne reste pas ou qui do-
viennent des, concurrents pour nos propres concitoyens
qu'ils forcent à émigrer. Je dis que nous avons doublement,
triplement tort, et je dis que c'est injuste envers nos Cana.
diens et envers les contribuables du pays, d'amener ici des
gens qui, s'ils demeurent dans le Canada, forcent pour la
plupart les vrais Canadiens à émigrer. Par conséquent je
dis qu'il vaudra mieux faire disparaître ce crédit, ou en
tout cas le réduire simplement à la dépense nécessaire,
pour les bureaux do renseignement à Londres et à quelques
autres endroits où il est nécessaire dYvoir des représentants
du Canada. Mais en matière de politique, je dis que dans
les circonstances actuelles cette dépense me paraît faite en
pure perte.

Je sais que notre politique d'émigration a été un
fiasco manifeste pendant les six dernières années, et le
maintien d'une semblable politique fait un grand tort à une
classe importante du peuple canadien ; et je recommande-
rais au comité-bien que ce ne soit pas le temps de prendre
un vote-de réduire considérablement cet article. ,

M. DALY : Comme un. des représentants du Mani-
toba, je dois soulever quelques objections aux remarques
de l'honorable député de la gauche, relativement à la condi-
tion de ce pays, et au sujet de l'émigration. Il oublie de
prendre en considération le fait qu'un grand nombre de
gens qui sont venus dans le pays, et que l'on a compté comme
émigrants, étaient employés sur le chemin de fer canadien
dit Pacifique, qu'ils ont traversé les Montagnes Rocheuses
et qu'ils ont passé par Emerson, où sont allés dans la Co-
lombie-Anglaise. Au lieu de diminuer cet article, je crois
que le gouvernement devrait l'augmenter, pour ce qui est
du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest. Si la popu-
lation de ce pays doit augmenter, si les promesses que nous
avons entendues si souvent doivent se réaliser, c'est par
l'encouragement de l'émigration, et, comme je l'ai dit l'autre
soir, il ne faut pas considérer la somme d'argent dépensée,
car les Etats de l'Ouest, le .Dakota, le Minnesota, et autres,
encouragent l'immigration depuis vingt-cinq, trente-cinq ou
quarante ans, tandis que, pratiquement parlant, ce n'est
que depuis 1881 que les émigrants viennent dans le Mani-
toba. Comme je le disais l'autre jour, en tenant compte
des circonstances, le fait que la population a augmenté de
74-5 pour 100 dans cinq ans, est un bon indice. Je dis donc
qu'au lieu de diminuer ce crédit on devrait l'augmenter, et
le département de l'agriculture devrait distribuer des pam-
phlets, et nommer des agents sur l'ancien continent, non-

seulement sur le sol britannique, mais dans tous les pays
étrangers, afin de répandre les avantages qu'offre l'immigra-
tion dans la province du Manitoba. Je ne pense pas que le
désir des honorables membres de la gauche s'accomplisse,
et que l'article soit mis de côté, mais j'espère qu'après l'ex-
périence de cette année le département pourra augmenter
ce crédit l'année prochaine, car si nous n'encourageons pas
l'immigration dans ce pays, l'argent que nous avons dépensé
sur ce pays ne sera d'aucune utilité. Comme représentant
du Manitoba, je ne ferais pas mon devoir si je ne protestais
pas eontre une réduction dans ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: La Chambre remar-
quera que voici les rapports du département de l'immigra-
tion. Ils disent clairement qu'en 1881, 22,000 ames se sont
établies dans le Manitoba et le Nord-Ouest; 58,751 en 1882,
42,000 en 1883, 24,000 en 1894, et 7,000 en 1885. Mainte-
nant, M. l'Orateur, nous avons le recensement qui nous dit
qu'il n'y a pas 40,000 de ces immigrants qui sont restés dans
le pays. 1 est donc parfaitement évident que ces 100,000
immigrants dont le ministre nous a parlé mainte et mainte
fois, n'ont jamais immigré dans ce pays, ou en sont partis.
Nous avons dit très souvent que la plupart do ces immigrants
n'étaient que des visiteurs, des gens emmené3, comme l'a dit
avec raison l'honorable député, pour travailler temporaire.
ment sur le chemin de fer Canadien lu Pacifique, et qui ont
quitté le pays. Constamment les honorables messieurs nous
ont répété que nous n'avions pas besoin de craindre pour
l'avenir de ce pays, parce que 250,000 colons, ou environ,
étaient établis là depuis deux ou trois ans; et je dois
admettre que si l'on peut croire aux rapports de leur propre
département ils sont justifiables d'avoir fait de semblables
assertions. L'honorable député qui vient de parler ne sait
pas, je crois, que le département, non seulement prétend
donner le nombre des persoanes qui sont allées dans cette
partie du pays, mais le nombre de celles qui l'ont quittée, et

-ls.chiffres que j'ai cités constituent le reste-les personnes
que l'on dit être restées dans le pays, de sorte qu'il se
trouverait que son argument ne s'applique pas aux données
du département.

Le département est convaincu d'erreur-d'une erreur
assez considérable pour faire perdre toute confiance possible
dans ses rapports à l'avenir. Je ne parlais pas du Manitoba
en particulier, bien que la question do l'immigration dans
cette partie du pays soit très importante. Je parlais surtout
des faits alléegués qu'environ 500,000 immigrants s'étaient
établis dans le Canada, conformément au rapport du dépar-
tement. Je soutiens donc que, non seulement les preuves
venant du Manitoba, mais de toutes les provinces, établissent
que ces immigrants ne sont pas venus du tout dans le pays,
et que le département a été entièrement trompé, ou, qu'ils
n'étaient que des oiseaux de passage, qui après quelques
semaines ou quelques mois ont quitté le pays probablement
pour aller aux Etats-Unis.

Eh bien I M. l'Orateur, on ne saurait faire de plus grands
torts au pays-et c'est sur de point surtout que je désire
attirer l'attention du comité-qu'en attirant dans le pays
des immigrants à qui on a laissé entendre qu'ils prospére-
raient, et que l'on laisse ensuite partir mécontents et désap-
pointés, pour d'autres pays où ils feront de notre pays des
rapports désavantageux. J'ai appris qu'un tort considérable
avait été fait à l'immigration par des rapports envoyés par
des personnes venues ici sous de fausses impressions et qui
avaient été portées à immigrer par les conseils indiscrets de
quelques employés réguliers ou irréguliers du département
de l'agriculture. -Je dis que c'est un tort criant; et je dia
plus, je dis que les plaintes portées, dans les vieilles pro,
vinees, par les diverses associations ouvrières contre la poli.
tique par laquelle le gouvernement attire dans le pays dea
immigrants qui font concurrence à no.i ouvriers et leur
enlèvent leur pain. Je dis que les plaintes contre cette
politique sont pleinement justifiables. Nous protégeons le
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riche patron, et d'un autre côté nous attirons dans le pays,
aux frais du public, des gens pour travailler en concurrence
avec nos ouvriers, pour faire baisser leurs gages, diminuer
le modique produit de leur travail, Je dis que cela est tout
à fait mal.

Pour ce qui est du Manitoba, je doute beaucoup que cette
classe d'immigrants puisse faire de bons colons. Sije com-
prends bien la chose, vous ne pouvez envoyer au Manitoba
que des hommes possédant un certain capital qui leur permet
de devenir des colons prospères. C'est une grande erreur,
je crois, d'encourager l'immigration pauvre dans ce pays,
dans les circonstances actuelles. Cés immigrants ne sont
pas les gens qui serait utiles au Manitoba ; et comme
matière do faits, nous avons la preuve des rapports de hono-
rables députés eux-mêmes, que de tels immigrants ne
sauraient demeurer dans cette partie du pays.

I. McMULLEN : Jo crois que nous devrions attacher
beaucoup d'attention à cette dépense pour l'immigration.
Les années dernières, lorsque la question d'immigration est
venuo devant la Chambre, les membres de la droite ont
présenté de temps en temps des statistiques pour démontrer
que le ccùt per capita des immigrants était environ $386 ou
$4, soit, beaucoup moins élevé que sous l'ancien gouverne.
ment. Si nous prenons le nombre réel do colons au Manitoba,
d'après le recensement, et le comparons au montant total
d'ar gent dépensé depuis cinq ans, nous avons au lieu de .$4
par i1e, $5) par tête. Je dis donc qu'il est temps de mettre
un terme à cette dépense. Nous devrions abolir tout bureau
qui n'est pas absolument nécessaire. Me dira-t.on qu'un
agent est nécessaire dans Ottawa ? Jo puis comprendre la
nécassité d'un agent à Montréal ou Québec, mais non à
Ottawa, Hlamilton, London, et des villes semblables. Dans
la ville do London seulement nous payons parfois $20,000 ;
nous payons $31,000 dans le Canada, et je remarque que
l'année dernière les dépenses imprévues se sont montées à
813,U21. Un honorable député a exprimé l'opinion que
nous devons conserver ce système afin d'augmenter la popu-
lation du Manitoba. Je suis prêt à dire que l'on doit faire
tout ce qui peut être lait à un coût raisonnable pour aug.
menter la population de cette province.

Cette province qui nous a a déjà coûté si cher sera virtu-
ellement perdue pour nous, si nous ne pouvons déterminer
los colons à y immigrer, et je consentirai volontiers à toute
dépoLse raisonnable.

Mais rous avons dépensé des montants considérables dans
le pas»é. L'an née dernière, nous avons payé on salaires, au
Maritoba, $10,015. Je constate que les dépenses imprévues
se sont élevées à un peu plus do $7,000, toutes iéunies. En
examiant les dêpenses de ncs agences dans les différents
endroits, nous constatons que nons payons un montant con.
sidéra bli pour loyer. Dans la cité d'Ottawa, par exemple,
un loyer de bureau nous coûte $240; nous avons dépensé,
en outre, $62 pour taxes; $16 pour nettoyage et répara-
tions, et $258 en frais de voyage. A Toronto nous avons
payé $169 pour combustible; $1,109 pour frais do voitures
et loyer, et $S6 pour journaux, soir en tout $2,126.

L'agence de Saint-Jean nous a coûté $89 en frais de voy.
ago. Dans les autres bur eaux, je trouve que nous avons
dépensé un montant considérable pour les mêmes fins. A
Emerson nous avons payé en Irais do voyage et frais impré-
vus 86J4, et à Montréal, 84l0 en loyer. Tout le système
aurait besoin d'être réduit et transformé. Les salaires des
agcnts en Europe devraient être réduits. Nous avons un
agent en France, qui nous coûte 82,400, et son assistant est
payé 8800. Deux agents additionnels ont é'é nommés et
rcç.ivcnt chacun $1,200.

Cette question de l'émigration a été prise en considération
par les unions industriells, qui ont exprimé leur opinion,
en termes énergiques, sur l'inopportunité et l'injustice qu'il
y a d'importer des ouvriers étrangers pour leur faire con-
currence. Nous devrions importer seulement des hommes

S:r RICuARD CATwRIouT

déterminés à s'établir dans le pays comme agriculteurs;
mais, sous lo système en vigueur depuis cinq ans, les statis-
tiques relatives à la population dans le Nord-Ouest démon-
trent que nous avons été réellement trompés dans l'emploi
de notre argent, et que l'on nous a représenté comme colons
des gens qui ne se sont pas même établis dans le pays. Des
faits de cette nature démontrent qu'il est temps que tout le
système soit transformé. Je ne crois pas qu'il y ait aucun
item qui doive attirer plus notre attention que l'énorme
dépense faite sous le titre d'immigration. C'est une injustice
à 1 égard du peuple d'entretenir des agents d'immigration
dans des localités telles que Kingaton, Hamilton et Ottawa,
où les immigrants ne vont pas. Ceux qui s'adresseront à
l'agent d'immigration, ici, verront que tout ce qu'il a à faire
se réduit à rien. Je ne puis voir réellement ce qu'il fait.

M. W.ILGHT: Je puis assurer l'honorable monsieur qu'il
se trompe entièrement au sujet de l'agent d'immigration
d'Ottawa, Ce monsieur est un officier des plus actifs et des
plus utiles. Ses devoirs sont des plus importants. Je parle
d'après ma propre expérience. En effet, je sais qu'il a fait
venir plusieurs immigrants dans notre cité, et les a induits
à s'y établir, surtout dans mon district. Dans ce district,
quarante ou cinquante de ces immigrants, excellents agri-
culteurs, ont acquis des terrains. Dans tout le district
d'Ottawa, généralement, cet agent a rendu d'importants
services, et je crois que, si les arguments de l'honorable
monsieur concernant Kingston ne sont pas plus forts que
ceux qu'il a employés pour Ottawa, il est complètement
dans l'erreur. Je l'affirme, on ne saurait trouver, dans tout
le Dominion, un officier plus efficace que l'est M. Wills.

Sir CHARLES TUPPEIR: Il est très regrettable que les
honorables membres de la gauche adoptent cette ligne do
conduite. Je ne dis pas qu'il n'est pas possible de réduire la
dépense, et nous avons montré notre désir do réduire le
crédit destiné à l'immigration en le portant à une somme de
$50,000 moindre que le crédit de l'année dernière. Mais je
dis que l'on ne pourrait faire un plus grand tort au Canada
que d'adopter la suggestion faite par les honorables membres
de la gauche et de supprimer tout à fait ce crédit. Je ne
veux pas dire que les immigrants ne viendraient pas dans
ce pays, je ne veux pas dire, non plus, que des personnes
qui ne possèdent aucunement les aptitudes désirables pour
réussir, ici, et ne pouvant réaliser leurs extravagantes espé-
ratices, comme plusieurs ne l'ont pu, ne nous laisseraient pas
en décriant le pays.

Dès que nous aurons réussi à attirer spécialement l'atten.
tion sur toutes les parties du pays, comme sur le Nord.
Ouest, des foules d'immigrants nous arriveront; mais parmi
ces immigrants, il y aura nécessairement des hommes qui
n'ont jamais réussi, nulle part, à gagner leur vie; des
hommes qui, vu leur indolence, leurs habitudes do dissipa.
tien et leur paresse, ne peuvent réussir dans aucun pays, et
parce qu'ils ne pourront faire fortune, ils s'en iront, dprès
avoir passé leur temps à flâner, après avoir gaspfllé les
faibles ressources qu'ils possédaient, et ils donneront un
mauvais nom au pays. Nous ne pouvons empêcher cela ;
mais je demaAderai quelle opinion se formerait des étrangers
qui assisteraient dans nos galeries à nos débats, en entendant
les honorables messieurs de la gaucho. Ils supposeraient que
ceux-ci sont des habitants d'un pays étranger, et que leur
but est de nuire autant que possibie aux intérêts du Canada.
Nous possédons l'un des plus beaux pays éclairés par le
soleil.

Depuis l'le du Prince-Edouard, dans logolfe Saint-Laurent,
jusqu'à 1'lle de Vancouver, sur le Pacifique, il n'y a pas un
pays dans le monde qui offre plus davantages à tous ceux
qui veulent travailler. Cependant, à entendre ces honora-
bles messieurs, vou- croiriez que le Canada est l'un des pays
lee plus misérables, les plus abandonnés de Dieu, qui exis-
tont sur la surface du globe. Vous parlez dépréciation dans
Ontario i Comment pourrait-il en être autrement ? Coin-
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ment serait-il possible d'attirer les capitalistes, les fermiers
de la Grande-Bretsgne, des hommes qui paient un loyer de
£100 à £800 par anrée pour une ferme, et qui, à la fin de
l'année, sont plus pauvres quils ne l'étaient au commence-
ment ? Ces hommes tournent les yeux vers l'étranger pour
voir où ils pourraient améliorer leur sort, et il n'y a aucune
place dans le monde connu où ils pourraient mieux placer
leur argent et appliquer leur expérience agricole que dans
la province d'Ontario. Mais comment pourrions-nous les
attirer dans cette province, si en lieant les débats de cette
Chambre, ils trouvent que les intérêts agricoles sont foulés
aux pieds par des hommes qui sont censés parler au nom
des cultivateurs, et qui proclament partout que le cultiva.
teur est pressuré par les taxes, qu'il est appauvri et que sa
terre a perdu sa valeur? Ya-t-il quelqu'un, qui pense que
c'est le moyen d'attirer le capital et des industriels? C'est
ce qui nous est nécessaire, ici, pour que notre pays devienne
tout ce que les patriotes désirent qu'il soit.

Je dis que nous avons un pays capable de nourrir une
centaine de millions d'ames et de procurer à cette popula-
tien autant de confort que partout ailleurs; mais nous
n'aurons jamais cette populatin tant que nous aurons des
compatriotes, quel que soit l'objet qu'ils ont en vue, qui
emploient leurs talents et leur temps à faire le contraire
des autres peuples, qui vantent leur pays en le représentant
sous les couleurs les plus atti ayantes. Regardez la grande
république qui est au sud de nous, où cinquante ou soixante
millions d'hommes ont été attirés, et ont fait de ce pays ce
qu'il est aujourd'hui. Comment cela s'est-il fait? Si vous
rencontrez un monsieur, qu'il soit démocrate ou républi-
cain, quelle que puisse être sa politique, qu'il soit pour ou
contre le gouvernement des Etats-Etats, bien qu'il puisse
attaquer et dénoncer le parti auquel il est opposé, si vous
touchez à Bon pays; ai vous dites un mot des Etats-Unis,
vous trouverez que, quelles que soient Bes opinions politi-
ques, vous trouverez, dis-je, que c'est un patriote qui reçoit
comme une injure personnelle aucune légère attaque contre
son pays ou contre ses avantages pour ceux qui veulent
l'habiter. Voilà ce qui a fait les Etats-Unis ce qu'ils sont.
Si nous marchons sur leurs traces, si nous voulons constituer
une grande nationalité britannique sur cette moitié de
l'Amérique du Nord, nous devons adopter la même politi-
que; nous devons rendre justice à ce magnifique héritage
que Dieu nous a donné; nous devons montrer non ses désa.
vantages mais ses avantages ; nous devons fai c voir que
le Canada offre au capital et à l'industrie des avantages qui
no sont surpassés par aucun pays civilisé.

Le secrétaire d Etat pour les colonies m'a dit un jour;
" Vous avez tourné la tête de mes com mettants; ils sont
venus ici, l'autre jour. C'étaient des fer miers et des agri-
culteurs "-le ministre des colonihs représente une grande
région agricole-' et après avoir visité la section canadienne
de l'exposition coloniale, à Londres, ils ont tourné les yeux
avec désespoir vers leurs loyers. Ils ont dit, quoique nous
puissions faire, comment pourrions nous rivaliser avec ce
pays (le Canada); et je n'hésite pas à dire que cette visite
faite a la section canadienne attirera au Canada des capitaux
du comté que je représente."

Tout ce que nous demandons, donc, est une saine appi é-
ciation de ce pays. Nous voulons qu'il soit connu du monde
pour attirer à lui le capital et l'industrie. Si vous me
parlez des fermiers, je vous dirai que j'en connais quelque
chose. Je ne suis pas un fermier, moi-même; mais j'ai
représenté l'un des plus beaux, l'un des plus grands, l'un des
plus indépendants comtés agricoles, que l'on puisse trouver
sur toute l'étendue du Canada; je l'ai représenté pendant
trente deux années consécutives, excepté durant la courte
période que j'ai passée en Angleterre. Je conna;s tout ce
qui se rapporte à l'industrie agricole de ce pays. J'ai
voyagé par tout le Canada. Personne ne connait le Canada
mieux que moi. J'ai vécu dans l'Ile du Prince-Edouard;
j'ai vécu dans le Nouveau-Brunswick; j'ai passé des années

de ma vie dans ma province natale de la Nouvelle-Eco-se;
j'ai vécu dans Ontario; je connais intimement la province
de Québec; j'ai visité à diverses reprises les Territoires du
Nord-Ouest et la Colombie Anglaise, et je parle d'après ma
connaissance personnelle, quand je dis qu'il n'y a pas de
peuple, dans le monde, qui ait de plusgrandes raisons d'être
fier et satisfait de sa position que les agriculteurs du Canada,

J'ai parcouru le Canada d'une extrémité à l'autre, et je
dis qu'il n'y a jamais en une population agricola, qui ait
eu une plus grande raison d'être satisfaite que la population
agricole de la confédération canadienne, que la population
de ses diverses provinces. Il n'y a pas une province dans
laquelle il no s'est pas opéré un changement des plus mar-
qués pour le mieux dans la condition du cultivateur, et cela
d'année en année jusqu'à ce jour. Hier, le cultivateur était
écrasé par ses obligations hypothécaires, et quelle est sa
position actuelle ? 'Je parle en présence des messieurs qui
sont prêts à corroborer ce que je dis, quand j'affirme que la
principale plainte n'est pas que la population agricole a
besoin d'argent, qu'elle ne peut payer les hypothèques qui
grèvent sa propriété foncière; mais si vous interrogez les
sociétés de prêt, les institutions qui prêtent de l'argent,
elles vous diront: nous ne pouvons plus prêter d'argent.
Pour le moment, personne n'a besoin d'emprunter. Le
cultivateur est capable de produire l'argent dont il a besoin,
et il peut se dispenser de venir à nous. Ainsi, les cultiva
tours sont devenus la plus indépendante classe de la société,
après avoir été surchargés d'hypothèques et de dettes. Or,
si l'on voulait être sincère; si les faits, dans toute leur
smplicité, étaient exposés, ces messieurs, au lieu d'employer
leurs temps et leurs talents à déprécier la province d'Onta-
rio, l'une des plus belles provinces de la Confédération, ou
d'aucune autre partie du monde, feraient connaitre aux capi-
talistes étrangers, aux fermiers appauvris do la Grande-Bre-
tagne, aux hommes qui ne sont pas capables de vivre avec
leurs capitaux et leurs industries, les avantages offerts par
Ontario pour le placement de leur argent et leurs indus-
tries.

Vous trouverez, dans cette province, que les terres,
quelles qu'elles soient, ont considérablement monté en va-
leur ; vous y avez vu aussi cette tendance générale de tous
les peuples de se diriger vers l'ouest ; mais pendant que les
habitants d'Ontario se portaient vers le Manitoba, ou les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, abandonnant leurs terres et leurs
propriétés pour obéir à leur esprit d'entreprise, d'autres
hommes sont venus Qcquérir, à des prix raisonnables, les
propriétés abandonnées, et continuer le développement de
cette grande province en cultivant ses terres. Je ne veux
pas importer ici une classe d'indigents. Je partage entière.
ment Tavis de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), quand it dit que nous n'avons pas de place
pour une population indigente; mais pour ce qui regarde
les ouvriers de ferme ; pour ce qui regarde la classe de do-
mestiques, pour ce qui regarde les agriculteurs ayant des
capitaux, nous ne pouvons trop en avoir. On en a toujours
demandé plus qu'il ne nous en est venu, et on en demande
encoro plus qu'il n'en vient pour répondre aux besoins, et
coli, malgré ce que j'ai dit au sujet des personnes faites
pour ne réussir nulle part, dont les habitudes et le défaut
d'industrie les font échouer partout où ils vont. J'ai étudié
attentivement ce sujet, et la grande difficulté a été indiquée
par mon honorab'e ami, derrière moi. Il nous a dit que les
Etats Unis avaient ou l'avantage de recevoir l'appoint de
nombreux immigrants, qui ont adressé dans leur pays natal
des lettres les plus encourageantes. Ils sout devenus ainsi
les meilleurs agents d'immigration en écrivant à leurs
parents et à leurs amis, et en leur envoyant de l'argent
pour les faire venir ici. La grande difficulté est de former
le noyau, c'est à dire un noyau composé d'une population
d'immigrés, qui onpt réussi, et qui écrivent ensuite à leurs.
amis pour les attirer ici. Cela se fait présentement. Durant
les dernières années, nous avons formé, ici, un noyau d'im-
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migrès scandinaves et allemands, très propres à la coloni-
sation du pays, bien adaptés au climat, et pouvant réussir
dans n'importe quel pays.

J'ai vu des masses de lettres écrites par ces immigrés.
Malgré quelques contrariétés, les quelques gelées, les quel-
ques sécheresses que nous avons eues, nos récoltes, en
Canada, ont été en général très passables, et ces immigrés
ont telloment réussi qu'ils ont écrit à leurs amis d'Europe,
et, l'année dernière, l'immigration scandinave et allemande,
en Canada et dans le Nord-Ouest, a été plus considérable
que celle des années pI-écédentes. C'est la meilleure classe
d'immigrante. Co sont des hommes qui sont faits pour
réussir, et qui, j'en suis sûr, réussiront. Je dis, M. l'Ora-
tour, que les honorables chefs de la gauche passent leur
temps à décrier le pays-je ne dirai pas pour des fins dle
parti. parce qu'il n'est pas parlementaire de le-ur attribuer
(o mauvais motifs, mais pour des motifs appuyés sur des
idées les plus erronées mises au service d'un parti. Il y a
quelques années, me trouvant ici, jo hasardai une petite
prophétie. Je prédis que si, un joui-, les chefs de la gauche
devaient s'asseoir sur les bancs de la droite, ce jour n'arri-
verait pas tant qu'ils n'auraient Pas modifié leur attitude au
sujet des deux grandes questions du jour, savoir, la politique
nationale et le chemin de for du Pacifique canadien. Je
leur dis, maintenant, qu'ayant modifié leurs vues sur ces
questions; ayant été forcés d'admettre le succès de la
politique nationale ; ayant été forcés de reconnaître l'impor.
tance ascendante du chemin de fer du Pacifiqu; canadien,
je leur dis, mainterant, que tant qu'ils continueront à
décrier leur pays; tant qu'ils continueront à gaspiller leur
temps et leurs talents à montrer que notre pays est l'un des
plus misérables qui existent; tant qu'ils persisteront dans
cette attitude, ils resteront dans les froides ombres de
l'opposition.

Mais l'avenir pourrait les amener du côté de la droite; lea
gouvernements passent; aucun gouvernement no peut
s'éterniser au pouvoir; mais je prédis de nouveau que les
chefs de la gauche ne prendrontjamais la place de ceux qui
occupent les bancs da trésor, avant d'avoir convaincu le
peuple qu'ils sont inspirés par ce patriotisme qui met les
hommes publics on état de rendre justice à leur pays ; qui
les met en état de montrer au monde les véritables avantages
que le Canada offre à tous ceux qui viennent l'habiter. Le
Canada peut devenir un grand pays ; mais il est impossible
qu'il le devienne bientôt sans attirer le capital, sans déve.
lopper l'industrie, sans peupler son torritoire. Nous avons
le lus beau pays du monde pour les occupations indus-
trielles, pour le placement avantageux du capital et la fructi.
fieation du travail. Rendez justice au pays; montrez au
monde les avantages que nous offrons à la population, un
capital à l'industrie, et le Canada deviendra rapidement un
pays dont tout patriote canadien sera fier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne croyais pas qu'il
fût possible à aucun être humain, dans un temps aussi court,
de réfuter et critiquer plus sévèrement la politique d'un
gouvernement, qui, après avoir ou à sa disposition un pays
aussi favorisé que l'a dit avec raison l'honorable ministre
des finances, un pays magnifique, un pays qui a seulement
besoin d'être traité avec jastice poar qu'il devienne grand-
je no croyais pas, dis-je, qu'il fût possible à aucun être
humain do réfuter et critiquer plus sévèrement la politique
du gouvernement que no l'a fait l'honorable ministre des
finances, qui, sachant cela, n'a pas ou seulement un mot
d'explication à donner !au sujet du fait sur lequel j'ai attiré
l'attention do la Chambre, savoir-qu'avec tous cos avan-
tages énormes, qu'après avoir dépensé une centaine de
millions du trésor publie-i'honorable monsieur n'a pas été
capable d?établir 40,000 âmes dans les Territoires du Nord.
Ouest et le Manitoba, pendant les cinq dernières années.
L'honorab'e monsieur n'a pu proférer un seul mot en
réponse à la preuve que j'ai tirée des rapports offliciels; il.

Sir CHAuLEs TuPPER

n'a rion dit, non plus, en contradiction des états erronés et
trompeurs fournis par ses collègues et préparés par le
bureau do l'immigration, sur la colonisation du Nord-Ouest.
Il n'a pu les contredire, et qu'a-t-il fait ? Oui, M. l'Orateur,
il a tourné autour en déclarant à la Chambre et au pays
que les soixante-dix-huit ou quatre.vingts membres de la
gauche sont tellement plus puissants que notre grand gou-
vernement, que quelques mots de nous seulement suffisent
amplement pour neutraliser tous les efforts des chefs de la
droite. Non, ùf. l'Orateur, je ne suis pas si infatué, je ro
suppose pas, un. seul instant, qu'une critique juste, que le
fait d'exposer les torts, les folies et les erreurs d'un gou-
vernement, rôle joué par les membres de la gauche, aient pu
détourner les immigrants de venir s'établir dans ce pays.
Mais je signale à l'honorable ministre ce qui les a détournés
d'ici, c'est-à dire la politique malsaine et trompeuse du
gouvernement depuis plunieurs années.

Je dis avec lui que si vous aviez rendu justice au pays et
donné, en particulier, au Nord-Ouest ce que la justice récla.
mait pour lui, vous auriez aujourd'hui les trois quarts d'un
million de colon prospères dans le Nord-Ouest. Mais je dis
que si jamais une pflitique a été conçue pour détruire les
immenses avantsges naturels qu'offre le pays; si jamais une
politique a é:é conçue pour obstruer la colonisation; Si
jamais une politique-je no dirai pas conçue pour nuire aux
infortunés colons-a produit de funestes effets, c'est la triple
bévue que les honorables chefs de la droite ont commise,
et dans laquelle ils ont persévéré, de charger les malheureux
colons do taxes monstrueuses ; de leur refuser le plus ordi-
naire des droits dont jouissent les sujets britanniques, qui
est de construire des chemins de fer avec leur propres fonds ;
de los livrer pieds et mains liés à un monopole gigantesque ;
d'avoir ainsi administré toute l'étendue do ce vaste et fortile
territoire de manière à le convertir pratiquement en un
fonds de corruption pour gagner les élections dans les an-
ciennes provinces. Telles sont les raisons, les causes, qui
ont obstrué la colonisation dans ce magnifiguo pays ; telles
sont les raisons qui ont empêché le Nord-Ouest de devenir
le foyer de centaines de milliers de colons prospères. Or,
quand l'honorable ministre est maintenant mis en présence
de ce résultat naturel et inévitable de cette bévue des plus
désastreuses ; quand i l constate que ses ventes imaginaires
de terres évaluées à 87 1,000,000 ne se montent qu'à $1,200,-
000; quand il constate que les 500,000 ou 600,000 colons
promis, ne sont représentés que par 40,000 âmes ; quand il
constate que les 640 millions de minets de blé se réduisent
à 4 millions, ou 5 millions de minots ; quand, enfin, nous
lui montrons les résultats de sa politique, tels que constatés
par ses propres rapports ; il jette los yeux autour de lui et
nous dit :-Vous de la gauch'e, en êtes responsables, et devez
en être blâmés, parce que le publie en général, le public
anglais et tout le monde ont une si haute opinion de vous
qu'ils s'en rapportent plus à la moindre do vos paroles
qu'aux plus belles promesses que nous leur faisons. Telle
est la conclusion à tirer des prétentions de l'honorable
ministre, et l'honorable monsieur a raison.

Je crois qu'en effet si le Canada avait été administré
sagement; si les taxes avaient été maintenues au niveau
raisonnable qu'il était facile de trouver, sans recourir à la
protection; si le ministre des finances et ses collègues
eussent fait ce que je leur ai touj>urs recommandé; s'il eiût
emprunté, comme il aurait pu le faire, une page de la poli-
tique prudente et sage des Etats-Unis, durant presque tout
le premier siècle de leur existence, ces Etats, qui s-e sont
montrés les plus prudents entre tcus les pays du monde, cri
matières de taxation et de charges sur le peuplo, notro
progrès, M. l'Orateur, aurait alors égalé celui d'aniejo
partie des Etats-Unis. Je suis aussi bon Canadien que l'est
l'honorable ministre lui-même. Je connais Ontario tout
aussi bien que lui; j'ai une aussi haute opinion d'Ontario
que celle qu'il peut avoir lui-même, et je dis qu'il a fallu
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le plus mauvais gouvernement possible pour produire dans
un pays, possédant des ressources telles que celles que nous
avons, le résultat que n>us voyons maintenant, c'est-à-dire
l'expatriation, d'une année à l'autre, de la plus fine fleur de
notre population. L'honorable ministre sait très bien et
tous les membres de cette Chambre savent également bien
qu'il y a aujourd'hui, dans Ontario, des régions entières, où
l'on 1-ut à peine trouver, dans un township, une coule
maison dans laquelle l'un des membres de la famille ne soit
établi dans les Etats-Unis. Ils sont allés là, parce que le
mauvais gouvernement de ce paya les a empêchés de se
trouver un foyer sous le drapeau britannique I

En présence d'un tel état do choses ; quand nous voyons
des centaines de milliers appartenant à la meilleure classe
de notre population, abandonnant leurs compatriotes pour
aller se fixer à l'étranger, je dis que cela est dû entièrement
au misérable et triste fiasco qui a été le résultat de la poli.
tique des honorables chefs de la droite, et, cependant, on
vient nous dire que cet état de chose est la conséquence des
dénonciations d'hommes, qui, s'ils étaient au pouvoir, aujour-
d'hui, réduiraient les taxes, aboliraient le monopole et assu-
reraient aux colons la possession de la terre. Si l'honorable
ministre est sage, il étudiera ces pages comprenant la pre-
mière phase historique des Etats-Unis, sur laquelle j'ai
attir é l'attention. S'il les avait étudiées avec soin, il n'aurait
pas à déplorer, aujourd'hui, le fait que nous dépensons des
centaines de milliers de piastres du trésor publie pour faire
venir des immigrants ici, tandis que notre politique malheu-
reuse chasse nos propres enfants du sol natal, tellement
qu'il y a, aujourd'hui, dans les Etats-Unis, deux millions de
Canadiens, ou d'enfants issus de parents canadiens, qui ont
été ainsi poussés vers les E tats-Unis.

M. CHARLTON: Quand le ministre des finances s'est
levé pour donner au comité des informations sur l'immigra-
tion, il s'est écarté soudainement du sujet pour faire une
excursion sur le vaste terrain de la politique générale. C'est
une vieille ruse de la part des chefs de la droite. Quand ils
veulent cacher quelques-uns de leurs échecs, ils prennent
l'offensive et attaquent la gauche. Ils accusent celle-ci d'être
animés de motifs anti-patriotiques, et lui attribuent tous les
fiascos, qui ne sont que le résultat de l'échec essuyé par la
politique des chefs de la droite. Je nie qu'aucun des mem-
bres de la gauche soit animé de motifs anti-patriotiques, et
j'affirme que c'est le contraire qui est vrai. Le motif des
chefs de la gauche est d'arrêter le courant du mal, qui me.
nace le pays d'un désastre, et les ravages de ce courant, que
nous déplorons, sont tels que nos concitoyens en sont alar.
més. Je crois que ce serait bien plus dans nos intérêts, si
nous amendions notre politique de manière à pouvoir retenir
nos compatriotes dans le foyer natal, que d'essayer de rem-
placer ces compatriotes par des immigrants.

En effet, si ce dernier expédient réussissait, nous ne
serions pas dans une aussi bonn position, au point de vue
do la prospérité généêale du pays, que si nous retenions
notre propre popalation. Il est vrai que nous avons perdu
un million de Canadiens, qui sont allés se fixer aux Etats-
Unis, et si nous ajoutons à ce nombre celui de leurs enfants,
nous arrivons au chiffre de deux millions de Canadiens, qui
ieident aux Etats-Unis, au lieu de vivre ici. Or, c'est pour
an ôter cet exodo de notre peuple, qui est le résultat de la
politique des chefs de la droite, que nous nous opposons à
la politique des honorables chefs de la droite. .I est très
vrai que si justice était rendue au Canada, ce serait un grand
pays ; mais on ne lai a pas rendu justice. Il se trouve
entre les mains d'hommes qui administrent mal les affaires
publiques, et c'est notre devoir de signaler les maux qui
résultent de cette administration.

In dette publique s'accumule; nos dépenses s'accroissent
par miilions, grace à la méthode qui distingue la politique
ut les actes des honorables chefs de la droite. Sous ces cir-
constances nous ne pouvons attendre que destruction et

ruine dans le pays. Il est très convenable de signaler ces
choses et d'avertir le gouvernement et le pays que cet état
de choses doit cesser, ou qu'il s'en suivra de fâcheuses con-
séquences. A la vue de notre det½, qui est presque trois
fois plus élevée per capita que celle des Etats-Unis; à la
vue de nos millions dépensés en extravagances; à la vue de
notre système de subventionner les chemins de fer, *à la vue
nos dépenses de mille manières différentes, ceux qui sont
patriotes et intelligents, qui ont de la clairvoyance et voient
l'ensemble des choses, sont remplis d'appréhensions pour
l'avenir. Nous avons un grand pays et de grandes ressour-
ces; mais notre pays devrait avoir aujourd'hui une popula-
tion de 7,000,000 d'âmes comme simple résultat de l'aug-
mentation naturelle par les naissances. Or, il est douteux
que nous ayons plus que quatre millions et demi. L'admi-
nistration do nos affaires est défectueuse, et quand les hono-
rables chefs de la droite essaient de cacher l'échec de leur
parti en accusant les honorables chefs de la gauche de man-
quer de patriotisme, ce n'est, ni plus ni moins qu'une bonne
blague politique.

L'honorable ministre des finances a fait par inadvertance,
une admission au sujet de la colonisation du Nord-Ouuest.
Il a attribué le défaut do succès de plusieurs immigrants au
fait qu'ils étaient dissipés et indolents dans leurs habitudes.
La politique d'immigration de l'honorable ministre est des-
tinéa à promouvoir l'immigration en Canada de cette classe
même d'individus. Les hommes intelligents, énergiques, et
munis de ressources pécuniaires, iront dans le pays qui leur
offre le plus d'avantages. Les hommes qui ne possèdent
aucune de ces qualités iront dans le pays, qui leur paie leur
passage, et l'emploi de l'argent à un tel usage encourage,
dans une grande mesure, l'émigration aux E tats-Unis. Me
trouvant à Winnipeg, l'automne dernier, on m'a parlé de
plusieurs cas dans lesquels des immigrants, arrivés à Win-
nipeg, et amenés là sous les auspices de la politique d'immi-
gration des honorables chefs de la droite, ne se sont seule-
ment pas arrêtés dans cette ville, mais se sont rendus dans
le Minnesota et le Dakota. Ils avaint pris la route cana-
dienne pour profiter de l'aide accordée aux immigrants par
la politique des honorables chefs de la droite. Si l'honorable
ministre des finances désire retenir les immigrants dans le
Nord-Ouest et encourager l'immigration vers cette région,
je crois que je puis lui suggérer une politique qui sera beau-
coup plus efficace que celle maintenant en opération. Je
lui conseillais de considérer l'opportunité d'accorder aux
immigrants d'aussi favorables conditions et d'aussi grands
avantages qu'en offrent les 'Etats-Unis aux mêmes
immigrants.

Je conseillerais à l'honorable ministre de considérer l'à.
propos de réduire le prix des terres publiques dans le Nord-
Ouest au prix payé dans les Etats-Unis. Les Etats-Unis
vendent leurs terres, en dehors de leurs octrois aux chemins
de fer, $1.20 l'acre, et tandis qu'ils accordent des homesieads
partout où l'on peut trouver un quart de section, nous, dans
le Nord-Ouest, mettons à part quelques lots de terre isolés,
dans les townsbips destinés aux honesteads. Le prix que
nous demandons pour les terres situées au sud du chemin
de fer du Pacifique canadien, est de $2.50 par acre; pour
les terres situées au nord du chemin de fer du Pacifique
canadien, le prix est de 8 100 par acre. Nous chargeons le
double du prix qui est demandé dans les Etats-Unis pour
certaines terres, et pour la balance, nous chargeons 75
centins par acre de plus.que le prix exigé dans les Etats-
Unis pour les terres de même nature. Comment pouvons-
nous espérer pouvoir attirer l'immigration ? De plus, nous
avons la politique nationale, qui'impose des droits élevés
sur les instruments agricoles et autres charges ajoutées aux
désavantages résultant de notre politique concernant les
terres et notre régime fiscal. La conséquence inévitableest
de détourner les colons de notre territoire au profit du ter-
ritoire situé au sud de la ligne frontière. Si l'honorable
ministre désire attirer des immigrants dans le Nord-Ouest,
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il doit reconnaître ces déiavantages, et ne pas essayer d'éta-' réduction des taxes ; pendant que leur dette publique est de
blir des hommes dans le Nord-Ouest en leur donnant une $20 par tête et la nôtre de $15 par tête, je dis que b> pttrio-
assistance de quelques piastres p >ur s'y rendro, puis en leur tisme nous impose le devoird'avertir le gouvernementde ces
imposant l'obligation de payer pour leurs terres le double choses ; de lui montrer pourquoi nous ne prospérons pas,
du prix payé aux Etats-Unis, et on les obligeant aussi de pourquoi notre population abandonne le pays. Tels sont les
payer beaucoup plus cher leurs instruments agricoles qu'aux maux qui nous assiègent en Canada, et l'honorable ministre
Etats-UnIs. Le fait est que les Etats-Unis ont obtenu un des finances, quand il reproche aux membres de la gauche
grnad succès avec leur politique d'immigration, et que les de manquer de patriotisme, lorsque ceux-ci signalent les
immigrants affluent dans ce pays. ésultats inévitables de la politique suivie par le gouverne.

Or, M. l'Orateur, les Etats-Unis ne votent aucun crédit ment, veut simplement détourner l'attention du vrai mal,
pour l'immigration. Ils n'ont pas d'agents d'immigration en contre lequel nous avons à lutter. Je dis que l'oxemple des
Europe; ils n'ont dans leurs estimations budgétaires aucun Etats-Unis démontre à l'évidence que des dépenses de cette
article comme l'item qui nous occupe présentement. Ils nature ne sont pas nécessaires, parce qu'ils ne les ont j imais
n'accordent aucune prime d'encouragement à l'immigrant; faites, eux-mêmes, et, cependant, ils ont plus réussi qu'au-
non seulement ils ne l'aident pas à payer son passage, mais cune autre nation à obtenir des immigrants. Si nous
à son débarquement à New-York, ils le taxent pour payer imitons leur politique concernant le prix réduit dei terres ;
les frais de quarantaine, et l'immigrant doit aussi payer les si nous empruntons leur libéralité dans leur sy.ô ne do
agents qui le dirigent à sa destination, quel que soit le liru. homestead; si nous avons autant de soin pour le colon
Et, cependant, les Etats-Unis ont très bien réussi avec leur qu'ils en ont, nons attirerons l'immigration ; mais si nous
politique d'immigration, parce que la régie de leurs terres accumulons des dettes et des taxes, et continuons notre
et la politique générale ont favorisé les colons ; parce qu'ils politique d'extravagances, aucun crédit voté pour l'immi-
ont suivi une politique sensée. Or, lorsque nous avons des gration ne remédiera au mal, ou ne tendra aucunement
rivaux dans les Etats-Unis ; lorsque nous avons un grand dans ce sens.
domaine public dans le Nord-Ouest, que nous offrons aux
immigrants , et lorsque nous avons un concurrent au sud de M. BROWN Il est très amusant d'entendre os obetra-
la ligne frontière, qui invite, lui aussi, les immigrants et qu tiens des honorables membres de la gaucho au. sujet dIo la
possèdne fronte, qunvirand doain ubis gns n'tq politique d'immigration suivie par le gouvernement. Dans
possède également un grand domaine puble, si nous n-adop- toutes les occasions, ces messieurs s'efforcent de grandir lestons une politique aussi liberale que celle des Etats-Unis, Etats-Unis au détriment do notre pays, et la grit pur etnous ne serons pas capables d'obtenir des colons. Nous pon- ata-Uns a men de notrepy qet l ri
vous augmenter indéfiniment notre allocation en faveur de sans tache n'est jamais plus heureux que quand il a derie
l'immigration ; nous pouvons l'élever à un million, ou cinq et déprécié son propre pays.
millions au lieu d'un quart de million, et, cependant, notre M. CHARLTON : A l'ordre-
tentative de coloniser notre pays échouera désastreuiement
et ignominieusement tant que nous n'aurons pas fait dispa- M. BROWN : L'honorable député peut me rappeler au
raitre la cause du mal, tant que nous ne serons pas capables règlement, mais avant que je sois rendu au bout de ce que
d'expédier les immigrants dans une région, où les terres je veux dire, je prouverai mon assertion. Pour ce qui
sont à meilleur marché qu'à présent, tant que notre pays regarde la nécessité des agents d'immigration dans l'ancien
n'aura pas une loi plus libérale, relative au homestead, une monde, peut-être que la chose ne serait pas nécessaire, si les
loi qui offre plus d'avantages aux immigrants. honorables chefs de la gauche étaient aussi fidèles envers

Nous essayons, par le présent crédit, de p . leur pays qu'ils devraient l'être, et en parlaient dans le sons
l ousmiraon, andis que nopsenrédi promouvoir qu'ils devraient le faire. Nous les entendons, dans toutes

l immigration, tandis que nous perdons entièrement de vue les occasions, chanter sur tous les tons que les Etats-Unis
la seule chose qui nous mettrait en é&at d'atteindre notre offrent, sous tous les rapports, plus d'avantages aux immi-but; nous laissons subsister, sans amendement, les iolies grants que le Canada. Je donnerai bientôt quelques-unes
d'une politique qui est la cause de tout le niai. Je no crois des raisons qui démontrent pourquoi il n'est pas seulement
pas que cet octroi pour l'immigration s)it nécecssaire. Je récessaire d'avoir des agents d'immigration dans les anciensne crois pas qu'il nous fasse obtenir cette classe d'immi- s, mais pourquoi il est néessair même que leur nombregrants qu'il est désirable d'avoir. Je repète ce que j'ai dit payumi pour nrearo mêmetque e nflue

aupravntqueleshomes ntelignts énrgiuesetsoit aug'menté, pour contrecarrdnr la tactique et l'influLenceoauparavant, que les hommes vtelligento, energiques et malfaisantes des chefs de l'opposition. Il y a deux ou trois
possédant des moyens pécuniaires, vont où ils trouvent le ans un citoyen éminent de l'ancien monde, attaché au collègepour d'avanres, passagesest pisses nlu rassistance royal, qui décerne les diplômes aux gradués on agriculture
our payer leurs passages qui puisse les influencer dans le dans toutes les parties de l'empire, avait entendu parler six du pay s quils ont a faire. Si nous voulons faire contradictoirement de la condition du Canada, qu'il vint

réussir l'immigration dans c pays, nous devons changer dans ce pays pour juger des faits par lui même, voulant voirnotre politique ; nous devons faire quelque chose pour quels étaient les avantages qu'offrirait le Canada à l'immi-
persuader la pube qu'il n est pas vrai que 1 pays soit en gration de ceux qui reçoivent des dip!ômees d-9 la sociétéruine. Si nous voulons avoir des immigrante, nous n'avons royale. Il vint ici pour se rendre compte des écits contra-
pas besomn d'une detto publique de $250,00-,400. Si nous dictoires, publiés dans les journaux anglais au sujet duvoulons avoir des immigrants, il ne faut pas accumuler les Canadadépenses publiques, propres à augmenter la totalité ; il ne Ce monsieur était le professeur Tanner. Il m'a dit quefaut pas laisser les hommes intelligents sous l'impression son plus grand désir avait été d'engager ceux qui veulent
qui résulter:.it de ces faits que nous habitons un pays où la quitter l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande, à venir s'établir
subsistance coûte cher ; que l'avenir de ce pays est sombre ; on Canada, et surtout dans le Nord-Ouest. Mais avant deque son succès est douteux. Nous ne voulons pas nous partir-, lui-même, il avait écrit a rédacteur de l'un des prin-
mettre dans une position qui nous ferait paraître sous un cipaux journaux agricoles d'Angleterre, qui avait 'habitudejour défavorable, si la comparaison se faisait entre -notre de publier tous les rapports hostiles au Canada qu'il recevaitpays et les Etats-Unis; si notre condition s'aggravait de ce pays, et lui avait demandé de préciser quelques-uns desd'année en année. grands désavantages qu'offrait le Nord-Ouest, lui déclarant

Tandis que les Etats-Unis réduisent leur dette; tandis qu'il voulait se rendre compte, lui-même, sur les lieux, de
qu'avec une échelle de taxation qui produit beaucoup moins ces désavantages. Le rédacteur lui répondit qu'il n'était pas
par tête que celle que nous avons, ils ont un surplus à no capable de rien pi-éciser, mais qu'il pourrait se procurer
savoir quoi on faire, et pendant que ce surplus nécessite une les informations voulues lorsqu'il serait On Canada, On
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s'adressant au bureau du Globe, de Toronto. Or, ce journal
est en Canada l'organe de tous les organes des honorables
membres de la gauche. A son arrivée ici, le professeur
Tanner se rendit nu bureau de ce journal ; mais il constata
qu'il ne pouvait obtenir que peu d'informations, ou même
aucune information dans le bureau de ce journal. Le pro-
fesseur se rendit ensuite dans le Nord-Ouest, et se mit on
mesure de juger par lui-même. Il visita un grand nombre
de colons, et il apprit de leurs propres bouches qu'ils étaient
prospères, satisfaits et heureux. A son retour, il visita de
nouveau le Globe, et lui dit qu'il était chargé de vérifier
l'exactitude des rapports empruntés en Angleterre à ses
colonnes, et qui tous affirment que le Canada est inhabitable.

Le professeur a constaté que, s'il arrivait ici un hiver
rigoureux, ou s'il se débitait quelques histoires sur les
souffrances causées par les gelées, ces histoires étaienttoutes
exagérées et expédiees en Angleterre, où elles sont copiées
par les journaux anglais. Le professeur Tanner sest donc
convaincu qu'il n'y avait que de l'exagération dans tous ces
récits, qu'il n'y avait pas plus de n isères parmi les colons
du Canada que parmi les habitants d'aucun autre pays nou.
veau. Mais les honorablds chefs de la gauche représentent
sans cesse que l'immigrant est mieux servi et plus protégé
dans les Etats-Unis que dans le Canada. Il est donc très
amusant de les voir maintenant attaquer le gouvernement
et l'accuser de ne pas faire son devoir relativement à l'im-
migration. S'il y a des coupables, ce sont les chefs de la
gauche qui décrient leur pays. Voyez ce que fait l'Améri-
cain, a quelque parti qu'il appartienne, quelque soit le
canton qu'il hahite, il dit toujours que c'est le meilleur
canton du pays. Son comté est toujours le meilleur de
tous tes comtés; son Etat est également le plus avantageux
de tous les Etats de l'Union, et lUnion américaine elle-
même est le plus beau pays qui existe dans le monde. Kais
les honorables membres de la gauche sont toujours occupés
à déprécier le Canada et à dénoncer le gouvernement,
parce qu'il ne colonise pas le pays assez rapidement. Ils
savent, cependant, que c'est à eux qu'il faut attribuer le
nombre restreint des immigrants dans ce pays. Que le passe
leur serve donc d'expérience, qu'ils remplissent leurs devoirs
de Canadiens, qu'ils rehaussent leur pays au lieu de le
déprécier continuellement.

Les Etats-Unis ont assez bien réussi; mais nous nous
n'avons iion à faire avec leur succès. Notre devoir est de
faire connaître les avantages de notre propre pays aux im-
migrant., L'honorable monsieur qui vient do s'asseoir,
sait tròs bien que ses prétentions sur le prix les instruments
agricoles, dans le Nord Ouest, sont sans fondement. L'ho-
norable député de Selkirk (M. Daly) en a fait justice, l'autre
jour. Les colons peuvent, aujourd'hui, se procurer, dans le
Nord Ouest, des instruments agricoles, faits d'après le
modè(e américain, et à meilleur marché que chez nos voi-
sins. Cependant, l'honorable monsieur vient déclarer à
cette Chambre et à la face du monde entier, par l'intermé-
diairo de la presse, que l'immigrant, qui s'établit au Canada,
est taxé à outrarnce, et que les instruments agricoles achetés
par lui, sont d'un prix plus élevé qu'aux Etats-Unis. Tout
ce qui sort de la bouche de l'honorable monsieur et de ses
amis à gaucho tend à prouver au monde que les immigrants,

'des différents pays pourraient s'établir plus avantageuse-
ment aux Etats-Unis qu'au Canada. Chaque Canadien doit
s% quote-part pour faire connaître son pays, et ce n'est
aucunement le devoir des mon.bres de la gauche de tâcher
d'un mois à l'autre, et d'une année à l'autre, comme ils l'ont
fait dans le passé, de déprécier leur pays, et de proclamer
que ce sont les tats-Unis qui offrent le plus d'avantages
aux immigrants. Les membres de la gauche n'ont pas
besoin d essayer de nous en imposer. Ils sont, plus que
tout autre dans ce pays, responsables du fait que l'immigra-
tion a été peu nombreuse jutqu'à présent, et j'espère que la
Chambre comprendra la situation, comme elle est comprise,

j'en suis sûr, par le pays. Qu'ils suivent l'exemple des
Américains, qu'ils aiment tant à citer dans toutes les occa-
sions ; qu'ils ruontrent leur loyauté envers leur pays en le
rehaussant, quel que soit leur parti, et s'ils s'entendent avec
les membres do la droite pour faire connaître le Canada tel
qu'il doit être connu, nous n'entendrons plus guère parler
d'immigration restreinte. Les Etats-Unis, heureusement
pour eux, n'ont personne dans leur sein, qui les décrie pour
des fins de parti ; mais chacun, à quelque parti qu'il appar-
tienne, est prêt à défendre son pays. Quant à ces messieurs
de la gauche, ils ne semblent jamais plus joyeux où de meil-
leure humour que lorsqu'ils discréditent leur pays. Cepen-
dant, ils devraient remercier Dieu d'y pouvoir vivre et
tâcher d'induire d'autres gens à venir y trouver le bonheur
et la prospérité.

M. PATERSON (Brant): Nous pouvons difficilement ne
pas remarquer que ces messieurs de la droite ont très bien
appris leur leçon. Ils ont adopté la note choisie par le
ministre des finances ce soir et ils nous ont répété leur leçon
sur tous les tons. Ils nous ont dit chacun à leur tour que
nous décrions le pays et que le vrai libéral (grit) n'est
heureux que lorsqu'il décrie son pays. li bien ! l'honorable
préopinant a été lui-même un libéral.

M. BROWN: Si l'honorable député fait allusion à moi, je
dois lui dire que je n'ai jamais été libéral et que j'espère ne
jamais l'être.

M. PATE RSON (Brant): On peut àe reprendre, mais
j'ai été informé do cela par une personne qui a fait partie, il
y a quelques années, d'une députation qui est allée prier
l'honorablo député de se présenter dans l'intérêt du parti
libéral dans un comté voisin; j'allais dire que l'honorable
député ayant été libéral autrefois devrait savoir si ce qu'il
affirme est vrai ou non.

M. BROWN: Je n'ai jamais été libéralb

M. PATERSON (Brant): Mais ceci n'est que le côté
amusant de la question. On peut se permettre de rire des
assertions de l'honorable député; les criailleries et les gestes
emportés ne font do mal à personne. Mais il y a autre
chose à considérer dans les remarques de l'honorable minis-
tre des finances et de l'honorable préopinant, dont le mode
d'argumentation est le même. Que nous disent ces mes-
sieurs ? Ont-ils Lié les chiffres qui ont été proiuits ? Non.
Ils savent bien que ces chiffres n'ont pas été inventés par
l'honorable député do Huron-Sud, mais que ce sont ces
chiffres officiels que les ministres eux-mêmes ont donnés.
Personne n'a) sé nier l'exactitude de ces chiffres, comme
toute la députation a dû l'observer. L'honorable ministre
des finances n'a pas attaqué un seul de ces chiffres, dans sa
harangue, et cependant, lorsque les membres de l'opposition
appuyant leur opinion sur ces chiffres que personne n'a
attaqués viennent dire qu'ils accusent un mauvais résultat,
la droite s'emporte et nous reproche de décrier le pays.
Qu'est-ce que cela veut dire ? Si nous nous rappelons que
nous avons vu les ministres do la couronne parcourir le pays
avant les dernières élections et dire que les chiffres de la dette
nationale, qui est en réalité de $223,000,000, était de
$27,000,000 de moins, nous avons une idée des notions de
patriotisme de ces messieurs. Leur patriotisme consiste
dans leur mensonge (lie).

M. HESSON: Je rappelle l'honorable député à l'ordre.
Ce langage n'est pas parlementaire.

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai à Phonorable
député comment l'on peut être couché (lie) si l'on est
debout?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'hono-
rable député a déjà lui-même résolu le problême assez
souvent.
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M. PATERSON: Ainsi, vous voyez, M. l'Orateur, quelles

sont les notions de patriotisme de ces messieurs. Pour être
patriotes ces messieurs doivent éviter do dire la vérité.
D'après oux, nous ne devons pas faire connaître co qui est
absolument et réellement vrai au publie, mais nous devons
dénaturer les faits et faire des assertions qui sont absolument
fausses.

Les membres de l'opposition ne sont pas disposés à être
patriotes do cette manière. Nous laissons le monopole de
ce patriotisme aux honorables députés de la droite, et je dois
dire qu'ils se servent de ce monopole autant que possible.
Ces messieurs se lèveront-ils de leurs sièges pour expliquer
les tristes résultats de leui s efforts pour peupler le Nord-
Ouest ? Qu'ils expliquent doue pourquoi ce pays, qui est
égal à n'importe quelle partie des Etats du Nord-Ouest,
dans lequel nous devrions avoir une population considérable,
où le soleil brille et où la pluie est bienfaisante comme dans
n'importe quel pays au sud du Canada, où surtout on est
protégé contre les terribles cyclones qui ravagent la région
voisine-qu'ils expliquent donc pourquoi ce pays eSt relati-
vement désert encore aujourd'hui, pendant que ces Etats du
Sud, qui ont moins d'avantages naturels, regorgent de
colons heureux et prospères.

M. HESSON: Ils peuvent s'approvisionner à même une
population de soixante millions,

M. PATERSON (Brant) : Nous sommes à discuter l'item
de 8200,000 pour induire les habitants des autres pays à
aller s'établir là.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est qu'une somme de
6150,000.

M. PATERSON (Brant): $229,000, si je puis reprendre
l'honorable ministre. Nous discutons l'item de $229,000, et
l'honorable ministre des finances ne peut contester cela.
C'est probablement comme cela qu'il procédait quand il
parlait de la dette publique. Quand l'honorable ministre
parle de l'avenir du pays, c'est agréable de l'entendre débi-
ter ses périodes sonores et ses brillantes prophéties qui
devraient être vraies, mais nous sommes à discuter dans le
moment une question d'affaire d'après des faits et des
chiffres qui sont devant nous. Un des honorables membres
de la droite a cru devoir nier qu'il y ait très peu deu colons
au Nord-Ouest, mais il s'est contenté de nier cela sans
donner aucune prouve.

M. DALY : J'en donnerai plus tard.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député no sait
pas tout. Il n'est pas mieux renseigné sur cette question
que les personnes qui ont été chargées de faire le recense-
ment et qui ont reçu des milliers de piastres pour cu travail.
Qu'est.ce que ces messieurs spécialement chargés par le
gouvernement do faire ce dénombremont disait relativement
a la population de cette région ? Mettons l'assertion de
l'honorable député de Selkirk (à£. Daly) en face do celle
des officiers du département qui ont fait le dénombrement.
Quels sont les faits. Nous avons ou un recensement des
territoires en 1885 d'après lequel il y a là 48,363 âmes. En
1886, l'an dernier, nous avons ou un recensement du Mani-
toba d'après lequel la population de cette province se com-
pose de 108,640 âmes. Je prends toute la population parce
que je ne veux pas laisser d'échappatoire à l'honorable
député. D'après les chiffres officiels fournis à la Chambre,
la population totale du Mfanitoba et des territoires du Nord-
Ouest est dore de 157,003 âmes. Si c'est manquer de
patriotisme que de dire qu'il n'y a pas plus de monde que
cela dans cette région, c'est au gouvernement qu'il faut
reprocher de manquer de patriotisme. C'est lui qui répand
ces chiffres dans tout l'univers. S'il veut que ces faits ne
soient pas connus, que ne se sert-il de ce pouvoir despotique

Sir IkeaAa» CAaTwmianT

qu'il a si souvent employé relativement à d'autres ma-
tières ?

Pourquoi ne pas dénaturer les faits, comme il a jugé à
propos de le faire ai souvent? Si quelqu'un a manqué do
patriotisme, c'est donc le gouvernement, ce sont donc ceux
qui on permis à tout le monde de voir que leur mauvaise
administration a été cause qu'il n'y a dans ce vaste pays de
l'ouest qu'une population de 157,003 âmes. Comme cela
est décourageant, quand nous songeons que l'année dernière
pas moins de 125,000 personnes sont allées se fixer dans le
Dakota, qui est un pays moins avantageux. Qu'est-ce que
cet état de chose révèle ? Avons-nous la preuve que depuis
leur arrivée au pouvoir en 1878 ces messieurs de la droite
ont placé 157,003 personnes dans cette région't Certaine.
ment non. En 1881 la population était de 122,400 âmes,
de sorte que ce n'est pas là le chiffre de l'augmentation de
la population souscette administration modèle, cette grande,
cette patriotique administration que nous avons, Dans
l'espace de six ans, après avoir dépensé 3,e00,000 depuis
1880, y compris les estimations de cette année pour l'immi-
gration, après avoir dépensé environ 8100,000,000 des
fonds publics à part de cela, le gouvernement n'a établi au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest que 34,603
personnes.

Voilà l'augmentation totale due à l'accroissement naturel
et à l'immigration. Voilà les chiffres qui nous sont fournis
par nos contradicteurs, et si c'est manquer de patriotisme
que de relever ces faits, ce sont nos adversaires qui sont
coupables. Cependant, ils se lèvent en Chambre pour nous
sermonner parce que nous cherchons à tirer des faits d'utiles
leçons pour le gouvernement et que nous tâchons de4rouver
des remèdes à la maladministration qui doit exister. Que
ces messieurs tournnnt leurs armes contre eux-mêmes et
qu'ils se couvrent de reproches parce que leur politique a
été téméraire comme le prouve le fait que dans l'espace de
six ans ils n'ont pu augmenter que de 31,603 âmes la popu-
lation du Manitoba et des Territoires. Bien que nous ayons
dépensé environ $3,000,000 pour les fins d'immigration
seulement, bien que nous ayons construit le chemin de fer
Canadien du Pacifique, bien que nous ayons dépensé des
millions de piastres pour faire faire des explorations, cette
augmentation de 34,603 âmes est le seul résultat que nous
ayons obtenu. On peut prétendre, et l'honorable ministre
de l'agriculture prétend qu'il est venu beaucoup plus d'im-
migrants dans le pays qu'il n'en est allé dans l'ouest. Sup-
posons que l'honorable ministre de l'agriculture ait raison,
sur qui terons-nous porter notre blâme ? Quel est celui des
membres du gouvernement que nous blâmerons ? A quel
ministre reprocherons-nous d'avoir fait partir ces gens du
pays de leur origine? Voilà une question à laquelle il faut
répondre. Si nous pouvons accepter les chiffres que le
ministre de l'agriculture nous donne dans un document
officiel nous avons en 166,002 immigrants do'1881 à 1886.
D'après le recensement de 1381 il y avait là bas 122,400
âmes, de sorte que, sans tenir aucun compte de l'augmenta-
tien naturelle, nous devrions avoir aujourd'hui une popula-
tion de 288,402 âmes d'après les différents rapports annuels
qui nous ont été soumis. Mais nous voyons que d'après le
recensement de 1885-80 lo chiffre réel de la population est
do 157,003 âmes. En d'autres ter mes, dans l'espace de six
ans, nous avons perdu 131,3q9 âmes, sans tenir compte de
l'augmentation naturelle, et cependant en présence de ce
résultat, de ce i ésultat affreux, comme l'a appelé l'honorable
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright), on nous
demande de continuer le système d'immigration et d'inviter
les étrangers à venir dans ce pays, un pays dont ils pour.
raient être fiers et qu'ils pourraient occuper avec avantage.
Mais par un étrange malheur qui nous est arrivé, j'en suis
convaincu, par la mauvaise administration du pays, nous
sommes condamnés à déplorer la perte de 131,939 personnes
dans l'espace de six ans, et cela est plus que suffisant pour
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étonner un parlement canadien, même un parlement cana. Cette lettre a été écrite 19 jours plus tard seulement.
dien qui appuie un gouvernement comme celui que nous Alors, il n'était plus nécessaire de s'occuper aveo empres-
avons. sement des salariés,

Les chiffres du ministre de l'agriculture doivent être On en avait tiré tout le parti possible. Il fallut dix-neuf
exacts, car on ne peut pas supposer que le département nous jours pour obtenir cette réponse.
aurait donné des renseignements contraires à la réalité, et Votre comité tenant compte des devoirs nombreux et absorbants d'unils établissent ce fait décourageant que 131,000 personnes membre du cabinet qui sont cause qu'il peut quelque fois oublier
qui ont vécu sous notre drapeau ont dû quitter le pays pour certaines choses malgré lui, s'adresse ne nouveau au ministre de l'agri-
aller vivre ailleurs. culture comme suit:

Il y a une autre chose à considérer relativement à cette ToRON'O, 16 avril 1887.
question. On nous accable de reproches parce que nous y L'honorable Jonrs CAtRùrNG,
faisons allusion, mais elle a passablement occupé l'attention Ministre de l'immigration, Canada.
de nos adversaires pendant la dernière élection. Je crois CHEa MoNsIuR,-D'après les instructions du comité législatif du

nous a promis certaines économies sous ce rapport. conseil des arts et métiers de Toronto, j'attire de nouveau respectueuse-qu'on ment votre attention sur ma lettre da 3 mars dernier, à laquelle vousOn nous a promis aussi d'établir un nouveau systeme qui n'avez pas encore fait l'honneur d'une réponse.
aurait de meilleurs résultats. On a donné à entendre aux A la date du 19 mars, M. Lowe m'écrit pour accuser réception et me
artisans et aux salariés de la province d'Ontario que ce sys- dire qu'à votre retour à Ottawa (vous étiez apparemment absent de la

ville a cette époque) vous auriez la bonté de répondre à ma lettre.tôme d'immigration subventionné serait abandonne. On a Comme tout le sujet dont traite cette lettre est de la plus grande
reconnu que le système ne réussiesait pas, mais c'est à la importance et très pressante pour les ouvriers du Canada, une réponse
veille des élections que l'on a reconnu cela. Je vois par le au plus tôt possible serait reçue avec plaisir, et pourrait être communiquée
.ail que le premier ministre a dit à Owen-Sound que le au conseil des arts et métiers à sa prochaine réunion.

gouvernement allait abolir le système des passages payés J'ai Phonneur d'être, monsieur.
par le gouvernement et donner ces avantages aux cultiva- D. J. O'DONOGeur,
tours qui vont s'établir au Nord-Ouest. Je crois cependant Secrétaire du comit h islatif du conseil
que si un cultivateur va s'établir au Nord-Ouest et qu'il ait des arts et métiers de Toronto.
des moyens suffisants pour cela, il n'a pas besoin qu'on lui Puis on ajouta:donne son passage. Mais comment a-t-on traité les salariés
et les artisans à qui on a dit cela ? A.t-on mis la nouvelle votre comité regrette d'être obligé d'ajouter que jusqu'aujourd'hui
politique à effet ? Je crois qu'il vaut la peine que je lise ce l'honorable ministre de l'immigration du Canada, n'a accordé aucune
que j'ai trouve dans un journal de Toronto pour démontrer attention à ces communications de nos représentants dans cette atraire.

combien le gouvernement s'attache, une fois revenu au pou- Ce document a été publié le 7 mai, de sorte qu'ils n'avaient
voir, à remplir les promesses faites à la veille des élections. reçu aucune réponse du 16 avril au 7 mai ; c'est ainsi
Il importe que nous voyions que ces sentiments de sympa- qu'agit un gouvernement qui porte un si grand intérêt à la
thie qui gonflent le grand cœur du premier ministre quand classe ouvrière. C'est ainsi qu'il traite ses représentants.
il s'adresse aux ouvriers en temps d'élection, disparaissent L'honorable ministre sait sans doute s'il a répondu ou non.
promptement après la période électorale. J'espère que maintenant que j'ai attiré son attention sur la

Le conseil des arts et métiers a envoyé la lettre suivante question, il pourra leur répondre plus au long ; mais j'aime-
à l'honorable John Carling, ministre de l'immigration, au rais à le savoir ; je voudrais qu'on me dise si le passage de
Canada: certains émigrés a été payé. Le ministre des finances dit :
À l'honorable Jome CARLING, ToRoNTo, 3 mars 1887.

Ministre de l'immigration en Canada.
MoNsBusB -Je suis chargé par le comité législatif du conseil des arts

et métiers te Toronto et pour l'information de ce corps, d'attirer votre
attention sur l'extrait ci-dessous d'un article éditorial sous le titre "Im-
migration subventionnée," qui a paru dans le Standard, journal publié
à Toronto le 1I février dernier, et dans lequel le Standard donne à en-
tendre qu'il parle au nom du gouvernement fédéral.

Voici cet extrait :
' Lorsque les députés conservateurs actuels sontrevenus au pouvoir, ils

ont trouvé cetarrangement qui les liait pour un certain nombre d'années.
Dès qu'ils ont été à même de le faire, ls ont retranché les secours aux
artisans, et depuis ils ont retranché toutes les subventions aux immi-

rants et tout le système des passages payés est fiai en tant qu'il s'agit
u gouvernement fédéral.'
Je suis aussi chargé de vous demander respectueusement s'il est vrai,

comme on l'affirme ci-dessus, que le gouvernement fédéral ait retranché
tous les secours d'argent aux immigrants et si tout le système des pas-
sa e ayés est fini en tant qu'il s'agit du gouvernement fédéral.

d1spiran tque lassertion faîte dans ce journal est exacte.
J'ai l'honneur d'être bien respectueusement,

D. J. O'DONOOBUE,
Secrétaire, C. A. M.

huas remarquerez que la lettre a été écrite le 3 mars,
après les élections:

En réponse à la communication précédente, votre comité a reçu la
lettre suivante le 22 mars ;

DiPAIRTIMBNT DM L'AGRICULTURI, OTTAWA, 19 mars 1887.
Moasstm,-Conformément aux instructions de l'honorable ministre

de l'agriculture j'ai à accuser réception de la lettre que vous lui avez
adressée le 23 courant relativement aux arrangements concernant lim-
migration, et j'ai l'honneur de vous dire que cette lettre qui est arrivée
pendant que l'honorable ministre est temporairement absent du siège
du gouvernement recevra son attention dés qu'il sera revenu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN LOWe.
Secrétaire du départementde lagricultere.

D. J. O'Doireaum, Toronto.
94

" Nous n'avns pas besoin de pauvres ici, nous n'encoura-
geons pas cette immigration." Si je ne me trompe pas j'ai
lu un discours qu'il a prononcé à Londres dans lequel il
disait qu'il y avait de la place ici pour des dizaines de
mille, je ne sais pas s'il n'a pas dit des centaines de mille,
de ces enfants pauvres.

Voici ce que je lis dans le rapport du ministre de l'agri-
culture. " L'état suivant fait voir le nombre d'immigrants,
surtout des enfants, amenés ici sous les auspices des sociétés
charitables et des particuliers, pendant les trois dernières
années." Je suppose que ce sont des nécessiteux, car ils ne
seraient pas sous les soins des associations charitables. Ce
nombre est de 1,938 et cela a couté $2 par tête pour les
faire venir, et cependant les ministres nous disent qu'ils
n'encouragent pas cette sorte d'immigration. Ils disent
aussi qu'il ne vient pas d'ouvriers et de manSuvres, qu'il
ne vient que des domestiques et des garçons de forme.
Cependant le rapport du ministre de l'agriculture donne
comme occupation des passaEers de pont adultes, descendus
dans le port de Québec en 1886 : 2,196 cultivateurs ; 6,966
manouvres ; 1,110 ouvriers ; 139 commis et commerçants.
L'occupation des passagers de pont débarqués à Halitax se
répartit comme suit : cultivateurs 513 ; manouvres 2,476 ;
ouvriers 202 ; commis et commerçants 104 ; servantes 406.
Ainsi prenez les servantes et les 513 cultivateurs, et cela
fait moins de mille contre les 2,476 manouvres, les 202
ouvriers et les 104 commis et commerçants que vous avez
amenés dans le pays.

A maintes reprises des mémoires ont été adressés aux
ministres leur représentant que nous avions au Canada au-
tant d'ouvriers et de manouvres qu'il nous en faut, Je
vois par ce rapport que leur agent dans le Colombie An-
glaise qu'on dit être venu du Manitoba constate qu'il y a
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un ezcédent de main-d'oeuvre, et je crois pouvoir dire que
l'honorable ministre a reçu d'autres rapports semblables, et
malgié tout ou persiste dans ce système. Ils disent : Nous
ne taisons pas cela dans les vieilles provinces, mais seule-
ment dans le Territoire du Nord-Ouest ; mais, d'après les
chiffres que je viens de donner, nous voyons que c'est faux.
Et parce que nous nous plaignons de cet état de chose on
nous accuse do manquer de patriotisme et de décrier le pays.
On nous dit Que dirait un étranger qui assisterait à ce
débat et s'il entendait les discours des honorables députés
de la gauche. Je ne sais pas ce que penserait cet étranger.
mais je crois que s'il était intelligent et comprenait la
situation il dirait : comment se fait-il que le peuple cana-
(lien garde debout un seul jour un gouvernement qui a
tellement mal administré les affaires du pays, qu'il ne peut
même pas garder les gens qu'il y amène ? Je crois qu'il
dirait aussi : Je m'étonne qu'ils puissent tolérer un gouver-
nement qui ayant de si piètres résultats à montrer, réclame
effrontément pour lui tout le patriotisme qui existe dans le
pays.

Les honorables ministres ne doivent pas nous sermonner
à propos de patriotisme ; je ne révoque pas le leur en doute
et je ne permets pas qu'ils révoquent le mien en doute.
Je suis né dars ce pays, j'y vis, je veux y demeurer et tra-
vailler à son agrandissement; je travaille à mettre fin à cette
mauvaise administration qui pèse sur le peuple et retarde
les progrès du Canada.

Cn DÉPUTÉ : Vous avez donc changé d'opinion.
M. PATERSON: Je n'ai pas changé. Je diffère un peu

d'opinion avec le ministre des finances, parce que ce pays
me plaît tant, je le trouve si charmant que je veux y de-
nieurcr ; tandis que lui se hâte de terminer son travail pour
b'en rdtourner en Angleterre, moi je veux rester ici.

Remarquez les influences qui l'environnent lorsqu'il se
trouve en Angleterre. Il vit en compagnie de gens sans
patriotisme. Il nous a raconté qu'on Angleterre on s'em-
pressait autour de lui pour lui répéter : " Quel beau pays
vous avez. Le nôtre tombe par norceaux, et nous ne pou-
vons plus y vivre."

Ainsi, il va bras dessus, bras dessous avec des gens qui
décrient leur patrie, et il est à craindre que ces mauvais
sentiments ne se déteignent sur lui, si ce n'est déjà fait. Je
lui conseille de rester ici et de contribuer par son influence
et ses talents à rendre le Canada plus grand et plus pros-
père, et faire dispr-aiître les obstacles qui retardent ses
progrès.

Voilà ce que veut l'opposition. Mais ce but ne sera pas
atteint par le simple fait de voler un crédit de $250,000 ou
8500,000 pour aider à l'immigration.

Maintenant, M. l'Orateur j'ai dit ce que je voulais dire. Je
veux qu'il soit bien compris que les honorables députés du
la droite ne nous empêcheront pas d'exprimer nos opinions
en criant à la déloyauté. Ils veulent que nous donnions des
preuves de notre patriotisme en faisant des déclarations
fausses, en affirmant que la dette publique est de $27,000,000
moindre qu'elle n'est en réalité, on disant qu'il y a plus de
population dans le Manitoba que n'en accusent les rap-
ports officiels, alors nous n'aurons pas de patriotisme. Mais
j'ajouterai qu'on présence de si piètres résultats il est évi-
dent qu'il y a des obstacles, des obstructions quelque part,
et il nous faut les découvrir et ensuite il faudra les faire dis-
paraître.

On me pardonnera si je dis que je crois avoir découvert
ces obstacles, et si je voulais prendre le temps de la Chambre
je pourrais prouver à la satidfaction de l'opposition du moins,
qu'un des plus grands obtables aux progrès du Canada,
c'est le gouvernement, tel qu'il est actuellement constitué et
qu'il faudrait un changement radical.

M. DALY : Le dernier orateur a fait des déclarations qui
doivent être carrément contredites. Il a parlé de son patrio.
tisme et de sa loyauté. Je n'ai fait aucune allusion à cela

M. PATEBoN (Brant)

la première fois que j'ai parlé, mais je lui demanderai si
c'est faire preuve de loyauté et de patriotisme que de citer
des chiffres qu'il prétend extraits des documents officiels et
qu'il applique hors de propos.

Si j'ai bien compris l'honorable député, il a pré'endu que
l'augmentation de la population dans le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest, durant les cinq dernières anées,
n'a été que de 34,603. Le recensement a été fait en 1885 et
non en 1886. Il s'est trompé d'un an, et s'il veut examiner
le recensement du Manitoba seulement, il verra que l'aug-
mentation est de 46,000, et malgré cela il nous dit que
l'augmentation totale, pendant ces cinq années, dans le Ma-
nitoba et les territoires du Nord-Ouest, n'a été que de 34,000,
lorsque, en réalité, le recensement de 1881 à 1886, le recen-
sement i.rndique une augmentation de 79,247. Si l'honorable
député ne veut pas donner une petite idée de son patrio-
tisme, il devrait se donner la peine de citer les rapports
correctement.

M. PATE RSON (Brant): Je ne crois pas m'être trompé,
mais je suis prêt à reconnaître mes erreurs. Donnez-mot
vos chiffres que je puisse les examiner. Je vous ai donné
les miens en disant où je les avais pris.

M. DALY: Le recensement du Manitoba et des territoires
du Nord-Ouest-

M. PATERSON (Brant): Prenez-les séparément.
M. DALY: Je les prends ensemble. Vous avez fait la

même chose.
M. PATERSON (Brant): Je les ai pris séparément.
M. DALY: Je vous demande pardon. Le Manitoba et

les territoires du Nord-Ouest ensemble, en 1881, 87,755; en
1886, 167,002; augmentation en cinq ans, 79,247.

Sir RICHARD CARIWRIGHr: Ces chiffres ne com.
prennent pas que des blancs.

M. DALY: Ce sont les chiffres exacts.
Sir RICHARD CARTWEIGHT: Ce ne sont pas les

chiffres du recensement de la population blanche.

M. DALY : Ceci est un des points sur lesquels je diffère
d'opinion avec l'honorable député. Il voudrait prendre le
recensement du Manitoba à 95,000 au lieu de 108,000. Les
Métis sont autant des blancs que nous. Ils jouissent des
mêmes droits dans le Manitoba; ils votent et peuvent pos-
der et acquérir, et lorsque vous prétendez que la population
du Manitoba n'est que de 95,000 vous insultez les Métis.
J'ai affirmé l'autre soir et je répète que l'honorable député a
complètement fait erreur lorsqu'il a prétendu donner la
population exacte de la population du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest. Il aime à broyer du noir. Il a
parlé de la condition de la prospérité du pays sous le gouver-
nement dont il a fait partie en 1874-75-76. Qu'a fait ce
gouvernement pour le développement et la prospérité du
Manitoba et des Territoires du Nord-0uest ? A-t-il envoy é
des immigrants dans cette partie du pays ? Qu'a-t-il fait
pour la construction du pays? Qu'a-t-il fait pour la construe-
tion du chemin de fer du Pacifique Canadien ? Je vais en
donner un exempte en racontant une histoire qui m'a
été dite pendant mon élection. A une assemblée un
Irlandais fut choisi comme président. En courant l'as-
semblée il dit: Je suis excessivement flatté de l'honneur que
vous me faites en m'appelant à présider cette assemblée. La
question que vous avez à décider est de savoir si vous devez
voter pour M. Christie ou pour M. Daly. Si vous votez
pour M. Christie vous votez pour ramener au pouvoir le
parti dirigé par M. Blake, et si ce parti était encore au
pouvoir, aujourd'hui, au lieu d'aller de Winnipeg à Port -
Arthur dans un char palais, vous voyageriez en traîneau ou
en chalouppe à patins." • C'était la politique des honorables
messieurs de construire une voie moitié par terre et moitié
par eau.
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Ce n'est qu'en 1880, lorsque la construction du chemin de
fer du Pacifique Canadien fut favorisée par la politique du
gouvernement actuel, que nos avons eu une augmentation
de population dans le Manitoba et les Territoires du Nord.
Ouest. J'admets qu'il y a une différence entre les rapports
de l'immigration et le recensement.

M. PATERSON (Brant) : Vous l'admettez ?
M. DALY : Je ne l'ai jamais nié.
M. PATERSON (Brant) : Il y a aussi une différence

entre les rapports de l'immigration et vos chiffres.
M. DALY : J'ai donné les chiffres exacts, et je ne per.

mettrai pas qu'on m'interrompe. Le recensement du Mani.
toba en 1881, en déduisant la population du territoire con-
cédé à Ontario depuis, donnait 62,260; le recensement des
Territoires du Nord-Ouest en 1881 donnait 25,515, ce qui
fait un total de 87,775. De 1881 à 1886 l'immigration s'est
élevée à 155,477, donnant une population totale de 243,252.
En 1886, le recensement du Manitoba donne 108,640; le
recensement des Territoires du Nord-Ouest en calculant
l'augmentation d'un an depuis 1855, donne 58,36?. Total,
167,002. Si on réduit 167,00 J de 242,252, on voit l'écart
entre le recensement et les rapports de l'immigration.

M. PATERSON (Brant) : Vous mettez dix mille comme
l'augmentation d'une année dans les territoires.

M. DALY : Mes chiffres sont exacts et vous ne pouvez
pas les discuter.

M. PATERSON (Brant) : Oui, je puis les discuter.
L'ORATEUR: L'honorable député ne devrait pas inter-

rompre l'orateur aussi fréquemment.

M. PATERSON (Brant): Je vous demande pardon.
M. DALY: L'augmentation est de 79,247, ce qui équi.

vaut à 93.3 pour 100. Le recensement du Minnesota en
1870 portait la population A 439,706, et en 1880 à 780,703,
une augmentation de 77 pour 100. En 1870 la population
totale du Colorado, du Dakota, du Kansas, du Minnesota et
de l'Illinois, était de 3,398,041 ; et en 1880, de 5,184,244.
une augmentation de 53 pour 100.

Malgré tous les obstacles que nous avons eu à vaincre
dans lo Nord.Ouest, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, ces
chiffres démontrent clairement que le pays a fait de grands
progrès. J'ai admis qu'il y a un écart qu'il est inutile de
nier. A propos u'une affirmation de l'honorable député de
Norfolk.Nord (M. Charlton), qui n'est pas à son siège, je ne
comprends pas qu'un député puisse prétendre que les Etats-
Unis ne dépensent rien pour l'immigration. Prétend-il que
les consuls américains ne sont pas des agents d'immigration
au service des Etats-Unis. Tout le monde admettra que le
service consulaire des Etats. Unis a presque uniquement pour
but l'immigration, et nous voyons par les rapports que le
service consulaire des Etats-Unis a coûté en salaires $444-
600 l'an dernier, pendant que nous ne demandons que $229-
525 pour tout crédit. La dépense totale des Etats-Unis pour
son service consulaire et Oastle Garden est de $ t,278,225, et
cela n'est-il pas pour favoriser l'immigration ? L'Etat de
New-York maintient Caetie Garden au prix de $ 1,129,252 ;
ce qui n'empêche pas l'honorable député de Norfolk.Nord
(M. Charlton) de prétendre que les Etats-Unis ne dépensent
rien pour l'immigration. Il met de côté le fait que tout
agent de chemin de fer américain est un agent d'immigra

- tion. Au sujet de lia province du Manitoba, de sa situation,
du champ qu'elle offre à l'immigration, je lirai seulement
un passage d'une lettre écrite par un immigré anglais et
établi dans cette province. Cette lettre est publiée dans le
Chronicle de Chester et l'Advertiser de North Wales. Elle dit:

MoNsiEsR-Depus plusieurs années je lis avec Intérêt les écrits duCOroniecle, sous le titre de " Notes pour les cultivateurs," et je sis d'ae-
cord entièrement:avec votre correspondant sur presque tous les points.

Cependant, si VOUS pouvez me consacrer quelqa'espace, j'aimerais à
démontrer aux cultivateurs de Cheshire qu'il y a un meilleur remède
aux griefs dont ils se plaignent que des combinaisons dans le genre des
SUnions agricoles," etc.

En un mot, je reenmmanderais fortement l'émigration.
Je sais qu'il est difficile de s'affranchir des anciennes traditions, et de

s'aventurer dans l'inconnu, mais pour les jeunes ménages particulière-
ment, il y a au delà des mers des foyers tout aussi avantageux, quant
aux voisins, aux églises, a.x écoles, et les autres choses qui contribuent
au bien-être de la communauté, que dans la vieille Angleterre, et comme
question de sentiment, c'est une pauvre tactique de se cramponner aux
anciennes coutumes, et d'aller de mal en pis.

Laissez-moi attirer brièvement votre attention sur le Manitoba, comme
un champ pour les émigrants. J'ai lu dernièrement dans votre journal,
une correspondance signée je crois: " Cheskire Clergyman;" qui donne
un triste compte-rendu de cette contrée. Tout était au pire, des froids
arctiques, des moissons complètement gelées, et à tout prendre, un pays
à peine habitable pour l'homme ou pour les animaux. Je comprends
assez bien comment tout cela est arrivé. Ce correspondant était proba-
blement l'un de ces nombreux jeunes gens venus d'angleterre et répan-
dus dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, avec un capital,
disons d'à peu près £200, un fusil et un costume de chasse élégant, et
des connaissances générales en agriculture. Ils prennent une terre du
gouvernement, achètent un équipement proportionné à leur argent, et
avec leur inexpérience, on comprend clairement qu'ils ne peuvent pas
aller bien loin. Ils commencent alors la culture. Maintenant réfléchis-
sez pour un instant, et supposez que des sujets semblables commencent
à cultiver en Angleterre, avec tous les avantages, sous forme de maisons,
bâtiments, etc., et imaginez-vous quel succès Ils auraient. Peut-on être
surpris, en conséquence, s'ils ont tout à faitéchoué dans le Manitoba, avec
tous les désavantages d'un pays nouveau, n'offrant au travail pratique-
ment que la prairie. Et cependant ces jeunes gens écrivent au pays,
appellent cette contrée de tous les plus mauvais noms qu'ils peuvent
tiouver, rien n'est assez mauvais pour la qualifier, et les populations
vont les écouter, et se laisser guider par leurs rapports.

J'ai été pendant quatre ans agriculteur dans le Manitoba au milieu
des cultivateurs, et je suis en état de recommander sincèrement ce pays,
comme un champ d'exploitation désirable pour l'énergie et le capital
des fermiers de heshire. Les terres peuvent être obtenues du gouverne-
ment, de la compagnie du chemin de fer du Pacifique et d'autres com-
pagnies à des conditions très favorables, du premier comme don gratuit
après résidence et améliorations, et des autres au comptant mais-à des
prix faciles. Mais il y a mieux:-nombres de fermes améliorées· compre-
niant de 160 à 320 arres avec de 50 à 100 acres de détrichés et des
bâtisses sortables, clôturées et dans des voisinages acceptables, et bien
étsblis près des églises, des écoles, des chemins de fer et det bureaux de
poste, et ces fermes peuvent être achetées à des prix!trés modérés, disons
de £150 à £300. Je recommanderais aux nouveaux fermiers locataires
d'acheter ces fermes-attendu qu'elles sont à meilleurs marchés à la
longue.-Les bonnes vaches à lait valent de £7 à £10. Les chevaux, bon
attelage, de .t60 à £80. L'autre bétail en même proportion, et le
roulant à des prix raisonnables. Le prix du grain, du boeuf et du porc, du
beurre et des oeufs, n'est pas élevé dans le moment, mais avec ces bas
prix, sans rentes ni dîmes, les colons se trouvent bien en avant des prix
anglais d'aujourd'hui, et un fermier, s'il ne met pas, comme on dit.,
tous ses oeufs dans le même panier, peut faire de l'argent et en outre
élifier un joli héritage pour ses enfants. L'agriculture variée est ce qui
paie le mieux, et la plupart des cultivateurs du Manitooa le savent à
présent, et c'est l'habitude commune de voir sur les fermes de beaux
troupeaux de bestiaux, de moutons, etc., etc. en même temps que les
champs de blé.

On a beaucoup parlé du climat du Manitoba, de ses hivers terrible-
ment froids. J'admets que les hivers sont froids. Partie de décembre,
tout janvier, et partie de février, sont assez durs, mais le soleil brillant
tout le temps, les froids ne sont ni sombres, ni humides, comme en
Angleterre. A l'exception de ces mois, la température est tout ce qu'on
peut désirer, et sans préjugé, je déclare préférer le climat du Manitoba
dcelui de la mère-patrie. Ce climat sans aucun doute, est le plus sain
du monde.

Je n'ai pas l'intention de peindre le pays comme un paradis. Un nou-
veau venu a beaucoup à apprendre, une foule de choses l'étonneront
comme différant du passé, et il aara à se faire à bien des inconvénients
et à des retours sur le passé. biais, la pensée que, au delà de tout cela
il existe une perspective d'indépendance, le tortifiera et l'encouragera L
réussir, et j'ai confiance que le printemps péochain, grand nombre de
fermiers obérés du Cheshire, se dirigeront vers le Manitoba, où il y. a
place pour des milliers de colons.

Maintenant, après lecture de cette lettre, m'en rapportant
à l'affirmation de l'honorable député de Wellington-Nord,
qu'il ne croyait pas nécessaire pour lui d'aller en Angle.
terre, je voudrais savoir comment nous pourrons avoir ces
immigrants dont parle l'honorable député, si nous n'avons
pas d'agents d'émigration à Londres ou ailleurs, où ils puis-
sent avoir des renseignenents. Je crois que c'est la meil-
leure preuve que au lieu d'être diminuée, l'allocation devrait
être augmentée. Je regrette que l'heure avancée . te me
permette pas d'aller plus loin sur cette queisti.on, ïjais je
crois avoir démontré péremptoirement, en autit qià les
chiffres relatifs à l'émigration que j'ai donnéay sont ion-
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cernés, que les faits relatés par l'honorable député de
Brant-Sud (M. Paterson) ne sont pas corrects.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député de Brant-
Sud ne pense pas de la sorte. Il se trouve qu'il a le recense-
mont devant lui. Et si l'honorable député veut comparer
ses chiffres, je ne l'accuserai pas comme il a fait de moi,
d'avoir cité des chiffres qu'il savait inesacts, mais je serai
plus charitable pour lui qu'il ne l'a été pour moi, Je dirai
qu'il est possible de se tromper, et que, dans mon opinion,
l'honorable député s'est trompé. D'après le recensement de
1881 la population du Manitoba était de 65,954. Est-ce
correct ?

M. DALY : 65,934.
M. PATERSON (Brant): Eh bien I le recensement dit:

65,954. Alors la population des territoires se monte à
56,446, et les deux montants réunis donnent 122,400, ce qui
est conforme à ce que j'ai dit.

M. DALY : Le recensement du Manitoba, en déduction de
la population trouvée dans les territoires du Nord-Ouest
depuis que le jugement a été rendu en faveur d'Ontario,
donne 62,260. Dans ce temps-là Kéwatin et ces parties de
la contrée étaient dans le Manitoba, et ils sont revenus à
Ontario-

M. PATERSON (Brant); Combien?
M. DALY: Trois mille et quelque chose, formant 62,260

pour le recensement de 1881. J'ai donné 25,575 pour les
territoires. Est-ce correct?

M PATERSON (Brant): Le recensement donne 56,446,
c'est tout-

M, DALY: Pour les territoires en 1881 ?
M. PATERSON (Brant): Oui.
M. DALY J'ai tout ici.
M. PATERSON (Brant) : Le recensement donne pour

les Territoires, 56,416, le district 192 n'étant pas représenté.
M. DALY: Ils doivent prendre Kéwatin, Athabasca et

les districts inexplorés,
M. PATERSON (Brant): L'honorable député verra la

nécessité de n'être pas aussi positif.
M. DALY; J'ai donné le recensement des Territoires du

Niord-Ouest comme étant de 25,515. Maintenant XCéwatin,
Athabasca et les territoires inexplorés donnent 30,360, ce
qui ferait exactement 55,000-le chiffre que donne l'hono-
rable député,-de sorte que les chiffres sont les mêmes.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois, M. l'Orateur, que
nous devrions maintenant passer l'item.

Sir -RICHARD CARTWRIGEIT: Non, pas maintenant.
L'honorable député de Brant-Sud a quelque chose à dire et
moi aussi.

M. PATERSON (Brant): Je n'aime pas que mes chiffres
Eoient révoqués en doute ou de passer pour les avoir cités,
les sachant faux. Quand je donne, d'après le recensement,
la population des Territoires du Nord-Ouest, l'honorable
député admet les chiffres, mais, dans son calcul, il ajoute
10,000 pour l'augmentation d'un an. Comme j'ai démontré
que l'augmentation de tout le Manitoba et le Nord-Ouest
n'avait été que de 36,603, durant six ans, vous pouvez voir
combien est modeste l'honorable député quand il ajoute
10,000 pour l'augmentation d'une seule année. Il fait des
chiffres contraires aux rapports officiels.

M. DALY : Vous avez parlé de 1886-moi, j'ai parlé de
1885-cinq ans-et j'ai ajouté 10,000, comme augmentation
d'un an.

M. PATERSON: J'ai dit que l'augmentation de six ans,
étit de 34,603-

M. DALY

M. DALY: Comment arrivez-vous à six ans.
M. ROSS: C'est cinq ans,-
M. PATERSON: C'est le recensement de 1880-81, et le

recensement de 1886 le couvrirait. Mais en supposant que
nous adopterions ce point de vue combien lui en faudrait-il,
quand, d'après ses propres chiffres, la moyenne de l'aug-
mentation, dans tous les territoires, n'atteint pas le chiffre
de six mille par an? Plus que cela, je ne parle pas de l'aug-
mentation naturelle; je n'ai pas eu cela en vue; je veux
que mes avancés soient toujours dans les limites voulues.
J'ai pris les rapports du ministre de l'agriculture, et les
chiffres du recensement, et le résultat de mon examen est
exactement ce que j'ai rapporté à cette Chambre.

Malgré les avancés de l'honorable député qui siège de
l'autre côté de la Chambre, j'affirme qu'il ne connait, dans
les chiffres des comptes du Manitoba et du Nord-Ouest,
rien de plus que n'importe qui, possédant une intelligence
ordinaire, quand il a dans les mains le document officiel.

M. DALY: Je ne veux pas insinuer que l'honorable
député savais que ses chiffres étaient faux. Mais j'ai cité
les chiffres, et il ne les a pas discutés.

M. PATERSON (Brant): Oui, je les ai discutés.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et si l'honorable mem-

bre pour Brant, (M. Paterson) ne le fait pas, moi je le fais.
M. PATERSON (Brant) : J'ai mentionné les Sauvages et

les Métis et l'honorable député dit que je les ai laissés de côté.
M. DALY : Non, j'ai dit que l'honorable député d'Oxford.

Sud (sir Richard Cartwright) les avaient laissés de côté.
M. PATERSON: Non, l'honorable député m'attaquait,

dans ce moment-là.
M. DALY : Je demande pardon à l'honorable député. Je

parlais de l'honorable membre d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright).

M. PATERSON (Brant) : L'honorable député doit savoir
que, quand j'ai donné 48,363, comme la population des
territoires en 1885, j'y comprenais plus que la population
blanche ; il doit savoir qu'il n'y avait pas autant de blancs
et que j'y comprenais les Métis; mais il ne veut pas de mes
chiffres-il fait ses estimations pour lui-même en ajoutant
certains chiffres, et retranchant certains autres,-puis il se
lève et proclame qu'un député en se basant sur le recense-
ment officiel, a donné des chiffres inexacts.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La question sur le tapis
n'était pas de savoir le nombre des Métis, mais le nombre
d'émigrants blancs signalés par le département d'immigra-
tion comme étant venus au Nord-Ouest. J'ai excepté les
Métis pour la meilleure des raisons: c'est que je ne pense
pas que le ministre de l'agriculture s'aventurera à nous dire
que son rapport renferme beaucoup d'émigrants métis
venant de pays lointains. S'il y en a, j'aimerais à savoir
d'où ils viennent. Maintenant, nous avons le compte-rendu
fait par le département que 155,000 personnes blanches ont
été amenées -au Manitoba et au Nord-Ouest. Pour nous
assurer des faits, nous avons été forcés de prendre la popu.
lation blanche. J'ai posé, il y a quelque temps, cette ques-
tion au ministre dans cette Chambre, et il m'a répondu
carrément que la population blanche du Manitoba était de
95,495. Ce rapport, que je tiens dans ma main, démontre
que la population blanche des territoires était, peu de temps
avant, de 23,000, faisant en tout 118,000. Le recensement
établit au delà de tout doute que, de bonne heure dans le
mois d'avril 1881, avant l'arrivée de l'immigration de cette
année-là, il y avait à peu près 66,000 blancs. Maintenant,
en faisant une part très modérée pour l'augmentation natu-
relle, laquelle est moindre que je n'aurais dû le prétendre, il
reste un découvert de 44,000 blancs venus dans le territoire
et restés là, contre 155,000 que les rapports du département
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de l'immigration prétendent y être venus. Cela montre ou
que nous avons été complètement trompés quant au nombre
de ceux qui sont venus, ou que, ai ce nombre est venu,
112,000 ou 113,000 ont laissé le pays.

Je dis, M. l'Orateur, avec toute la déference due à l'hono-
rable député, qu'il ressort de tout cela, la preuve que nos
efforts pour coloniser le Nord-Ouest ont échoue d'une façon
lamentable et désastreuse, ce que je regrette, et qu'on ne
peut attribuer ce résultat qu'à la mauvaise administration,
ou aux faux rapports d'un des départements ministériels de
ce pays. J'ai touché ces choses du doigt et demandé des
explications. J'ai demandé les raisons ou les excuses que
pouvait donner le département de l'agriculture pour cet
état de choses, et je prétends que pas une créature vivante
parmi celles qui supportent le gouvernement du jiur, ne
peut contredire ces chiffres. Ils sont extraits de leurs dossiers
officiels, et ils n'ont aucun rapport avec lès points soulevés
par l'honorable député qui a répondu à l'honorable membre
pour Brant-Sud. Je n'ai aucune raison de déprécier la
population métisse du Nord-Ouest, mais je l'ai mise de côté
parce qu'elle n'avait rien à faire avec la question pendante
en autant que l'exactitude des rapports du département de
l'agriculture y peut être concernée.

M. WATSON: Je ne prendrai pas bien longtemps le
temps de cette Chambre, mais je sens qu'il est de mon de-
voir de répondre à certaines allégations faites de l'autre
côté de cette Chambre. En 1883 et 1884, j'ai essayé en dif-
férents temps de soumettre à cette Chambre, quelques faits
relatifs à la condition actuelle des choses dans le Manitoba et
dans le Nord-Ouest. A cause des aperçus que j'ai donnés
alors, j'ai été décrié comme cherchant à dénigrer le pays
oùje vivais. J'ai toujours pensé que le meilleur moyen de
guérir un malade était de le soumettre de bonne heure, le
plus tôt possible, à un traitement salutaire. Dans ce temps-
là, et toujours depuis, les honorables députés de l'autre
côté ont pris un point de vue différent. Je dois dire que
cette nuit j'ai plus entendu parler de grain gelé et des au-
tres désavantages contre les colons du Nord-Ouest par les
honorables députés de l'autre côté, que jamais il n'en a été
question parmi les membres de ce côté-ci. S'ils ne le savent
pas, j'ai le plaisir de leur apprendre que l'an dernier, nous
n'avons pas eu du tout de grain gelé, quoique l'honorable
député de Selkirk (M. Daly) ait affirmé que depuis deux
ans, nous avions eu du blé gelé.

M. DALY: Je n'ai pas dit, durant les deux dernières

contesté ce rapport, et l'honorable député de Perth (M.
Hesson) s'est levé et a dit: " Pour l'amour de Dieu si nous
avons un bon rapport, laissez-le nous."

Nous avons eu ces' bons rapports. Mais n'aurait-il pas
mieux valu savoir que ces gens-là n'allaient pas dans le
pays et de poi ter remède à ce mal ? Le remède qu'il nous
faut dans ce pays, c'est une réduction dans le tarif et la
compétition dans les chemins de fer. Avec ces deux change-
ments, j'ose dire que nous verrons bientôt ce pays rapide-
ment colonisé. Comme l'a dit l'honorable député de l'autre
côté, dans les Etats-Unis, chaque compagnie de chemin de
fer est un agent d'immigration et le meilleur agent qui se
puisse obtenir. Mais malheureusement au Manitoba et au
Nord-Ouest nous n'avons pas de commerce libre on fait de
voies ferrées.

Nous avons aujourd'hui quatre lignes de chemins de fer
frappant à nos portes et demandant à entrer, l'une à l'ouest
de la Montagne à la Tortue, qui est construite jusqu'à la
frontière, une autre à l'est de cette même montagne, tout
près de la frontière, une autre à St. Jo, construite jusqu'à '0
milles de la frontière, et une quatrième partant de Duluth
et se dirigeant vers l'ouest. Je dis que si on permettait à
ces chemins de fer d'entrer dans la province, ils seraient les
meilleurs agents d'immigration que nous pourrions avoir,
parce qu'ils seraient intéressés à coloniser le pays afin d'en
transporter les produits. Je n'ai pas le temps ce soir de
parler de certains argumènts et certains faits donnés par
l'honorable député de Selkirk, lorsqu'il prétendait que la po-
pulation du Manitoba n'avait pas à su plaindre du tarif.

Pourquoi les fabricants canadiens auraient-ils besoin d'un
droit protecteur de 35 pour 100 si les instruments aratoires
n'étaient pas à meilleur marché aux Etats-Unis qu'au Canada?
Tout homme raisonnable admettra que si le tarif était di-
minue sur les instruments agricoles nous les paierions
moins cher. Pour donner un exemple de l'effet du tarif, ja
puis rapporter un fait qui est arrivé dans la ville qu'habite
l'honorable député de Selkirk. Vers Noël dernier une
anglaise arrivée au pays depuis quelques deux ans, reçut en
cadeau d'Angleterre quelques vêtements; rendue à la douane
elle apprit qu'il lui fallait payer 8 12 de droit pour les avoir.
C'est une des raisons qui empêchent les gens des vieux pays
de venir s'établir dans le Nord-Ouest.

Sir CHARLES TUPPER: Si elle avait été dans le Min-
nesota ou le Dakota, aurait-elle pu recevoir des marchan-
dises d'Angleterre sans payer de droits ?

. aI a. r qu nou av us e oesu t M. WATSON: Non. Mais pendant que nous nous ven-
deux ans, et l'honorable député ne peut pas le nier, tons d'être Canadiens et suj'ts anglais, parce que nous

M. WATSON: Je le nie. Je demeure dans une section appartenons à la mère-patrie, nous empêchons les produits
du Manitoba où j'ai vu récolter à peu près dix moissons, et fabriqués par les ouvriers anglais de venir ici en taxant
je n'ai jamais vu une récolte endommagée par la gelée. J'ai d'un droit de 35 pour 100, les articles dont se sert le colon
dit que dans l'extrême ouest le pays n'était pas favorable à la des vieux paye. Diminuez ces droits et vous encouragerez
culture du grain, mais je n'ai jamais prononcé un mot contre les colons à venir ici. Je pourrais citer un grand nombre
le Manitoba. Je suis convaincu que nous avons là le plus d'artic'es, dont le droit dont ils sont frappés pèse lourde-
grand champ du monde pour l'immigration et que tout ce ment sur le colon, et sur lesquels une diminution encoura-
qu'il nous faut, c'est une chance loyale. Qu'on nous donne gerait l'immigration. Parmi ces produits il y a les instru-
un tarif et des règlements de colonisation ainsi que des lois ments aratoires, les viandes en conserve, la ficelle à lien et
qui soient de nature à encourager les populations à vivre le bois. Je ne veux pas demander au gouvernement de
dans le pays, et notre province sera bientôt peuplée d'une diminuer les droits sur ces produits, mais je dois regretter
classe respectable et estimable. Mais j'ajoute que pendant que les dépenses qu'ils ont occasionnées n'aient pas produit
que nous jouissons de ces avantages naturels, la politique de.meilleurs résultats. Le meilleur agent d'immigration
suivie par le gouvernement a empêché la colonisation. il est un colon heureux. J'ai fait remarquer l'autre soir le
y a certaines choses auxquelles on a fait allusion ce soir;et nombre de passages payés d'avance pour les Etats Unis et
que je ne peux pas passer sous sileuce. En autant qu'est on a vu qu'ils sont plus nombreux que les passages payés
concerné le nombre des immigrants, il n'y a pas lieu de pour le Canada.
discuter les chiffres de l'honorable ministre de l'agriculture Non seulement il nous faut faire venir dei immigrants
établissantqu'il y a dans le Manitoba 95,000 blancs ou 108,000 dans le pays, mais il nous faut aussi en prendre soin lors-
blancs et métis. C'est regrettable que nous n'en ayons pas qu'ils sont arrivés, et le gouvernement devrait nommer de
davantage. En 1883, quand il était mentionné dans le rap- bons agents aux endroits où les colons vont se fixer. On ne
port de l'honorable ministre de l'agriculture que 13,000 porte aucune attention à des centaines d'immigrants qui
Américains s'étaient établis dans le pays cette année-là, j'ai viennent dans le Manitoba, et qui faute de soin s'en vont
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aux Etats-Unis. Je ne doute pas que le ministre dos finances
possède un état du nombre d'immigrants qui sont venus par
le chemin de fer du Pacifique canadien, mais beaucoup
d'entre eux passent par Winnipeg pour aller dans le Dakota,
parce qu'on leur offre plus d'avantages sur le chemin de fer
du Pacifique canadien, depuis la loi dite inter-state.

Il est à regretter qu'un grand nombre de colons venus
au Manitoba soient partis pour le sud. Je lisais l'autre jour
dars un journal que M. Alex Sinclair, qui a autrefois résidé
dans le Manitoba, est allé au sud de la Montagne à la Tor-
tue et a récolté du blé qui a obtenu le prix A l'exposition de
la Nouvelle-Orléans. Cependant grâce au monopole des
ehenins de fer et nu tarif élevé des gens comme ceux-là
nous laissent, bien que notre climat et notre sol soient supè-
rieurs à ceux du D. iota.

Sir CIHAIRLE9S TUPPER : Et ils vont où il y a un plus
grand monopole et un tarif plus élevé.

M. WATSON: Ils peuvent acheter leurs instruments
agricoles à meilleur marché, le prix du fret est moins élevé.

Sir CflARLES TUPPER c Non.
M. BOWELL: C'est le rsultat de la protection. Elle

aura le même effet ici bientôt.
M. WATSON: C'est une chose connue que les colons

préfèrent aller là que de rester avec nous. Je ferais n'im-
porte quoi pour les faire revenir et les garder. Les actes
que commet le gouvernement tous les jours chassent ces
gens du pays et empêchent les autres d'y venir. Il y a quel-
ques semaines, la législature du Manitoba déclara par une
résolution que le chemin de fer du Pacifique canadien pres-
suraitla population Le président de la compagnie a pre
tendu que ce n'élait que quelques exalés et queoques déma-
gogues qui causaient l'agitation, mais la législature et les
préfets de 23 municipalités ont déclaré que le pays ne pro-
gressait pas aussi rapidement qu'il le devrait avec les avan-
tages qu'il possède, et je regrette d'avoir à dire que la popu-
lation de Winnipeg est tellement excitée que 4,000 ou 5,000
citoyens ont déjà brûlé en eflgie les chefs du monopole.

Cette conduite est assurément regrettable, mais qui eet à
blâmer ? Aujourd'ui même on vient de refuser des chartes
à cinq compagnies de chemins de fer dans le Manitoba. Les
honorables députés de la droite font savoir ces choses au
monde entier, et les immigrants se disent qu'ils n'iront pas
dans un pays où la construction des chemins de fer n'est
pas libre, car dans un pays de prais ie ilsvoudraient cultiver
du grain et avoir des taux de transport raisonnables.
J'espère quo le ministro de l'agriculture fera tout en son
pouvoir pour encourager les inrmigrants à venir dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.

Quarantaine ...,...,. ........ ,............................. $77,oOe

M. PATERSON (Brant): Quelles sont ces $14,000 pour
les immigrants malades dans. les hôpitaux de Winnipeg et
de SaindBon face?

Sir CHARLES TUPPE P: Les immigrants malades sont
soignés à l'hôpital de Saint-Boniface, et cette somme est
pour en payer les dépenses. Cet item n'est pas augmenté.

M. PATERSON (Brant): Y a-t-il longtemps que cet
item est dans les estimations.

M. CARLING: Cette somme est payée depuis un certain
nombre d'années, à la suite d'un arrangement entre le gou
vernement et le censeil de Winnipeg.

M. PATERSON (Brant): La somme me paratt excessive.
Le gouvernement ne prétend pas garder les malades à
Winnipeg. Ce n'est que par-ci palài qu'un voyageur
tombe malade dans ces localités.

Sir CHARLES TUPPER: Nous payons suivant le temps
que les malades passent à l'hôpital, en vertu d'un arrange-
inent régulier avec les propriétaires de l'hôpital,

M. WTaSON

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre sait-il le
prix payé pour chaque malade ?

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Soixante cents par
jour.

M. POPE: Cet arrantgemont avec la population du Mani-
toba et des Territoires du Nord-Ouest existe depuis long-
temps; ce n'est pas -eulement pour les immigrants de pa-
sage, mais c'est un hôpital pour le Nord-Ouest. Nous n'a-
vous pas établi d'ôpital dans le Nord-Ouest mais nous payons
60 cente par patient, par jour. Les personnes malades dans
les Territoires du Nord-Ouest vont se fairo soigner là.

M. PATERWON (Brant): Les malades des Territoiros du
Nord-Ouest vont sa faire soigner là?

M. POPE: Oui.

M. WATSON: Ce crédit devrait être maintenu, car il est
excellent. Beaucoup de voyageurs passent par là, et une
foule de jeunes ,'Ans travaillent sur le chemin de fer. Il ne
devrait pas y avír de discussion à ce sujet. Des accidents
arrivent ou des maladies se déelarent, et il est très désirable
que le gouvernement fournisse à cette population l'avantage
d'avoir un hôpital.

M. FISHER: Je désire attirer l'attention du ministre de
l'agriculture sur une question dont fai parlé à la dernière
session, à propos de l'établissement d'une quarantaine pour
les animaux dans les cantons de l'est, près de la frontière.

M. CARLING: Ce n'est pas du tout sur ce crédit.

M. FIS IE R : Je vous demande pardon, je crois que c'est
sur ce crédit, Je préférerais beaucoup ne pas soulever cette
question ce soir, mais j'y suis forcé. Je rappellerai que
i oraquej'ai demandé 'établi-sement de cette quarantaine
ilan dernier, il me fut répondu que par suite d'un arrange-
ment avec le gouvernement anglais, la chose serait impos-
sible, parce que ce gouvernement ne voulait permettre
l'entrée des animaux des Etats-Unis que par le port de
Sarnia. J'attirai l'attention du ministre de 'agriculture sur
le fait que les animaux entraient dans le pays sur d'antres
points, principalement dans les Territoires du Nord-Ouest
et le Manitoba. On me dit qu'aucun animal n'avait le droit
d'entrer excepté dans l'extrême Ouest pour l'élevage et les
ranches, parce que cela ne pouvait nuire à l'arrangement
pris avec 19 gouvernement anglais.

Dans le rapport du ministre lui-rrêmo, je vois qu'à Emer-
son, qui n'est pas à l'extrémité des territoires du Nord-
Ouest, mais dans le Manitoba, 308 têtes de bétail sont venus
des Etats-Unis l'an dernier, en contradiction directe à la
politique que le gouvernement a donnée comme raison pour
refuser d'accorder ma requête. Dans le rapport de la qua-
rantaine aux animaux à Saint-Jean, N-B., je vois aussi ce
qui suit:

En consequence de l'importation des animaux des Etats-Uniq, quii
devaient être gardés en quarantaine pendant les mois d'automue et
d'hiver, il a fallu réparer les hangars dans lesquels on met les animaus.

En d'autres termnes, dans le rapport du ministre qui, l'an
dernier, a déclaré qu'à la suite d'un arrangement pris avcc
le gouvernement anglais, il était impossible d'établir une
quarantaine sur la frontière dos Etats de la Nouvelle-Angle-
rerre, et qu'aucun animal ne pouvait entrer dans le pays,
dans ce rapport, dis-je, je trouve qu'il y a au moins deux
endroits où des troupeaux arrivent des Etats-Unis.

M. CARLING: Je crois que l'honorable député a dû mal
interpréter mes paroles. Je n'avais pas c:mpris qu'il vou-
lait parler du Nord-Ouest et du Manitoba, mais d)es ancien-
nes provinces du Canada.

M. FISHEIR: L'an dernier j'ai parlé des animaux qui
venaient à Emiersor, et on m'a répondu distinotement, je
cite de mémoire, qu'à l'exception des animaux destinés aux
ranches, ils ne pouvaient entrer que par le port de Sarnia,
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M. CARLING: Il faut nécessairement que l'honorable que dans l'importation des short horns ou autre race. Vu

député m'ait mal compris. que la population des Cantons de l'est est grandement inté
àL FIS I1ER: C'est ainsi que je 'ai compris. D'ailleurs, ressée dans l'industrie laitière, elle désire beaucoup impor-

l'honorable ministre vient de se condamner. Il dit qu'il ter des animaux de race afin d'améliorer ces troupeaux.
voulait parler de l'ancien Canada; mais jo vieras de lui citer L'exportation des animaux constitue aussi un commerce
unt passage du rapport qui démontre que des animaux îont important dans cette partie du pays, et je crois qu'on devrait
importés des Etats-Unis à Saint-Jean, N.-B., qui est assuré. donner à ces gens les facilités d'importer dea animaux pour
mont dans l'ancien Cuanda, et on fait des dépenses pour amiéliorer les leurs, sans qu'ils soient expos6s à importer
cette importation. Il dira peut-être qu'aucun animal n'a des animaux infectés. L'an dernier f'ai attiré l'attention
été importé, mais d'aprôs le rapport il est évident qu'il an du ministre de J'agriculture sur ce fait et j'ai demandé
est venu, car pourquoi aurait-on fait réparer les hangars. l'établissement d'une quarantaine. Si j'ai fait allusion ce

soir à ces rapports, c'était pour faire voir l'inconsistance
LU, CARLING: Ces animaux ne venaient pas des Etats- entre la réponse qui me fut faite et la raison qui me fut

Un. donnée et les rapports que nous soumet le ministre pour
M. FISUER: Je vous denaude pardon, le rapport dit, des faire voir les fruits de son administration.

Etats-Unis. C'est le rapport de votre propre inspecteur qui Si l'honorable ministre veut examiner cette question,
reçoit ses instructions au gouvernement. L'honorable j'espère qu'il verra qu'il n'existe pas d'engagement avec
ministro va-t-il prétendre que ses instruct:ons sont qu'aucun L'Angleterre qui l'empêche d'établir cette quarantaine.
animal ne sera importé des Etats-Unis, et qu'il permet à ce I. pOPE: Ceci est une tonventinu. Il a été représenté
ibntion nauie de dépenser de l'argent pour ces animaux? au gouvernement impérial qu'il n'y avait pas de pleure.

Sir Ctt&RLESTUPPER: Comme il y a une quarantaine pneumonie dans les Etata de l'Ouest, mais qu'il y en avait
à cet endroit il n'y a rien pour empêcher les animaux d'y dans les Etats-Unis de la Nouvelle-Angleterre, et qu'il y
venir. Il y en a une à lalifrax et on ne peut pas empêcher en avait beaucoup dans New-York, et en conséquence il a
les animaux d'y venir des Eitats-Unis. été convenu que nous pourrions avoir une station de qua-

M. FISEER C'est justement ce qui fait l'objet du débat rantaine à Sarnia, et que l'on pouvait importer le bétait de
entro Phonorable ministre et moi. Il me dit qu'aucun Cette région, où l'on représentait que la maladie ne séviosait
animal ne peut entrer au Canada excepté par Sarnia. pas, et jusqu'à tout recemment il n'y avait pas de maladie

dans cette partie du paye. mais dernièrement on a décou-
Sir C[ARLES TUPPER: Dans l'ancien Canada. vert quelques cas, et maintenant on leur accorde une qua-
M. FISH BR: SaintJean, N.-B., n'est-il pas dans l'ancien rantaine à Sarnia et il n'y en a pas dans les Etats de 'Est,

Canada ? où la maladie ne règne pas. Je ne connais rien du rapport
de ce monsieur de Saint-Jean, mais jO suppose qu'une qu-.

Sir CHARLSS TUPPE R: Assurément que non. rantaine à Sanut-1ean était établie pour le bétail venant des
M. FISHER: Voilà une étrange manière de raisonner. Etats-Unis.

L'an dernier on donnait comme raison que nous avions un M. FISK8R .&ors il est évident que ce monsieur est
engagement spécial avec l'Angleterre par lequel aucun prêt à importer des bestiaux des Etts-Unis, et qu'il s'attend
animal ne devait être importé des Etats-Unis au Canada de les importer des Etats Unia.
sans subir une inspection régulière à la quarantaine de
Sarnia; et lorsque je demande Pèbablissment d'une quaran- M. POPE t R a pa le faire, mais u'était sans permission.
taine entre le Canada et les Etats-unis, le ministre rae X. FISER -. Le mínistre des chemins do for lance une
répond qu'il n'y a un arrangement entre legouvernemeit du grave accasation contre le ministre de l'agriculture. Il
Canada et les autorités impériales. Le ministre des finances donne virtuellement à entendre que le ministre de l'agri-
prêtend-il dire que les autorités imériales vont permettre culture a été négligent dans l'accomplissement de ses
d'importer des animaux des Etats-Unis à Saint-Jean, N.-B., devoirs, mais cela n'a aucun rapport avec l'argument quo
et à Halifax, si ce n'est pas permis -à Ontario et Québec? fai présenté,
La seule raison que peuvent avoir les autorités impériales
pour exclure ces animaux, c'est de s'assurer que des maladies
ne seront pas importées des Etats-Unis, et sous ce rapport
nons sommes tout aussi intéressés que l'Angleterre. Nqotre
but est que nos animaux ne soient pas mis on interdit en
Angleterre et qu'ils puissent être exportés sans être soumis
aux difleultés que rencontrent les animaux des Etats.Unis.
Mais qu'une quarantine soit établie à Saint-Jean, N.-B, dans
les Cantons de l'Est ou ailleurs, tant qu'aucune maladie ne
b'introduit, tout est parfait.

Je prétends que le fait de ne pas avoir de quarantaine
sur la frontière des Cantons de l'Est constitue un danger
pouîr les environs, pai ce quo l'absence de quarantaine est
une incitation à importer des animaux sans les soumettre à
un examen auifisant. Je crois même que le ministre des
douanes pourrait nous dire quelque chose sur ce qui s'est
passé dans ces parages. Mais je suis heureux -de pouvoir
dire que jusqu'à présent aucune maladie n'a été introduite.
Il me fait plaisir de constater ce fait, et 'espère qu'il n'en
viendra pas dans l'avenir.

M. JBOWELL: Avez-vous entendu parler de quelque
maladie dans les Etats de l'Est, le Maine et le Vermont?

M. FLSEER : i, j'ai appris que parmi les Jerseys des
tats de l'Est Févitune forte pleure-pneumonie, et ily a plus

de danger dans l'importation de ces animaux pour l'élevage

Sir CRARR LES TUPPER: L'honorable députés présenté
son argument une demi-douzaine de fois. Si je le comprends
bien, il demande que l'on facilite l'introduction de la pleure-
pneumonie en ce pays ; en d'auttes termes, il veut un
arrangement par lequel le bétail puisse être importé des
Etats-Unis dans les cantons de l'Est du Canada. Cependant,
il nous dit que les Etats de l'Est sont un foyer de pleure-
pneumonie. Je crois que cela mérite guère d'occuper le
temps du comité à une heure du matin.

M, YISHER: Je ne permettrai pas au ministre des
finances de me prêter des paroles que je n'ai pas dites. Il
ne doit pas Croire qu'il va passer ses prévisions budgétaires
de cette manière sans nous donner le temps de les discuter
pleinement. S'il ne désire pas que cet item soit discuté à
cette heure de la nuit, il peut le mettre à une autre fois.

Sir CHARLES TUPPER: Continuez.

M. FISHER : Le ministre des finances a dit que je
désirais introduire la pleure-pneumonie dans le pays. Le
seul but de mes remarques est d'empêcher l'introduction de
la pleuro-pneumonie, et je puis dire que s'il ne prend pas les
précautions que j'ai indiquées, viendra un temps où la
pleuro-pneumonie sera introduite des Etate de l'Est dans ce
pays, parce que ceux qui désirent importer des bestiaux de
cette région n'ont pas les facilités de 4uarantaine, en. consé-
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quence ils ne peuvent importer des bestiaux de cette partie
du pays sans qu'il y ait du danger pour le nôtre et par
conséquent pour notre commerce d'exportation. Le
ministre peut essayer, comme il l'a fait l'an dernier, de me
discrediter aupiòs des cultivateurs do ce pays qui sont
intéreseés dans le commerce d'exportation du bétail. 11 n'y
a personne dans ce pays, M. l'Orateur, qui soit plus inté-
ressé que je ne le suis dans le commerce d'exportation du
bétail ou qui en comprenne mieux la valeur pour le Cana-
da, et c'est parce que je désire le voir protégé, que j'exprime
la crainte que la négligence de notre gouvernement ne
puisse l'exposer à la ruine, par le manque de facilités pour
empëcer l'introduction d'animaux malades venant des
Etats de la Nouvelle-Angleterre. Lorsque le ministre des
finances retournera en Angleterre, s'il ne prend pas main te-
nunt les précautions nécessaires lorsqu'un chargement de
bestiaux sera débarqué en Angleterre, il y en aura d'at.
teints de pleuro-pneumonie, et il ne pourra plus se vanter
que la maladie ne sévit pas en Canada.

M. BESSON: Pourquoi n'étabbisent-t-ils pas une autre
quarantaine là-bas, si l'introduction de cette maladie y est
a craindre ?

M. FISHER: Les habitants de l'est du Canada désirent
importer des Etats- Unis des bestiaux d'une certaine espèce.
Malheureusement, de même que pour d'autres importations
des Etats-Unis, il y a une tendance à la contrebande. Je
vois que le ministre des chemins de fer hoche la tête. Mais
il ne le sait que trop.

M. POPE: Ils ne peuvent mettre nu animal dans une
boite de carton et l'emporter ici.

M. FISHER: Mais ils peuvent les conduire à pieds de ce
côté-ci de la frontière sans ob-tacle, et le ministre des douaues
sait que cela se pratique. Vu qu'il n'y a pas de quarantaine
ces animaux malades pourraient être amenés de ce cbté-ci
de la frontière, sans passer à la quarantaine ; mais s'il y
avait une statio -de quarantaine, cette tentation n'aurait pas
lieu, et les gens les mettraient en quarantaine, puis lorsque
les animaux y auraient passé trois mois, on pourrait alors
les importer sans danger. C'est pour cette raison que je
désire l'établissement d'une station de quarantaine. C'est
parce que je crois que le commerce des bestiaux des Cantons
de l'Est, dans la province de Québec, est en danger à cause
de cette négligence du gouvernement.

M. CARLING : Si des animaux ont été importés à Saint.
Jean, N.-B., ils ont dû l'être illégalement.

M. FISHER: Je n'ai pas d'objection à leur importation,
Je n'ai parlé de cela qu'à cause de ce que l'on a avancé
comme la raiFon pour laquelle l'an dernier une quarantaine
n'avait pu être établie dans les Cantons de l'Est.

M. BAK ER: Je profiterai de cette occasion pour signaler
au ministre de l'agriculture la nécessité d'augmenter le
salaire de l'économe de l'hôpital de la quarantaine sur l'Ili
de Vancouveri ce pauvre homme ne peut vivre avec $40(
par année. J'ai plusieurs fois demandé cette augmentation
et je veux faire enregistrer le fait que je l'ai demandée, e
ensuite la responsabilité devra peser sur le ministre de
chemins de fer.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 3 juin 1887.

L'Orat-3ur ouvre la séance à trois heures.

PREMIÈRE LEC'URE.

Le bill (r° 130) du Sénat, pour constituer la Compagnie
du chemin de fer deTeeswater eti)nverhuron.-(M. Cargili.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Si' CHARLES TUPPER : Je mentionnerai, pour l'infor-
mation de Phonorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), que l'explication du point sur lequel il aappelé
mon attention. hier soir relativement au montant plus consi-
dérable payé pour collationner les papiers que pour les copier
se trouve dans l'accumulation des manuscrits. C'était pour
une plus grande quantité que celle à laquelle se rapportait
L'item pour la transcription. Il couvrait une grande accu-
mulation de papiers précédents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voulez-vous dire que
c'était réellement un montant pour plusieurs années d'ou.
vrage ?

Sir CH1ARLES TUPPER : Il ne mentionnait pas la
quantité de papiers qui avaient été copiés. Il ne mentionnait
pas ces papiers particuliers, mais une grande quantité qui
s'était accumulée les années précédentes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai compris cela, mais
notre crédit n'est pas très élevé, $6,000 en tout, et il était
principalement destiné au paiement de la transcription et à
l'acquisition de nouveaux papiers. Je ne puis guère com.
prendre comment l'on peut allouer $2,300 pour collationner
des documents.

Sir CHARLES TUPPE R: Cela est une partie très impor-
tante de l'ouvrage. Il faut deux personnes pour comparer
ces documents.

Sir RICI-A R CAR £WR IGH r : Voulez vous dire sim.
plement pour obtenir que la copie soit exacte ?

Sir CHAILES TUPPER: Pour obtenir qu'ils soient
exacts. Naturellement les papiers seraient sans valeur s'ils
n 'étaient pas exacts.

Sir RICH ARD CAILTWRILGT : C'est très vrai, mais à
en juger par notre propre expérience, je croirais que l'on
mettrait infiniment moins de temps à comparer, une per-
sonne lisant et l'autre comparant, qu'à faire les copies.

Sir CIKRLES TUPPER: Il y avaitlà une accumulation
de papiers précédents.

Sir RIC11ARD CARTWRIGHT: Couvrant plusieurs
années?

Le comité lève sa séance et rapporte progrès. Sir CHARLES TUPPER: Couvrant un temps considé-
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre rable. Je ne puis dire combien de temps.

s'ajourne. M. JONES: Je vois qu'à une heure avancée hier soir un
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.15 item a été adopté concernant la quarantaine pour les ani.

a. lu., (vendredi). maux dans les provinces maritimes, et avec la permission
du comité, je parlerai de certains papiers qui m'ort été
envoyés sur ce sujet, et les soumettrai à Platten'ion du
ministre de l'agriculture.

Sir CRARLES TUPPER: Je crois qu'il vaudrait mieux
remettre cela au jour où l'item reviendra en concours.

M. FIsHEa

752 3 JuIN



DÉBATS DES COMMUNES.

M. JONES: Ça ne prendra pas deux minutes. Il parait
qu'une maladie a éclaté parmi les bestiaux à Tatamagouche,
dans le comté de Colchester, sur la ferme de M. James
Clark. Il a averti l'inspecteur du gouvernement, qui a
visité la ferme et déclaré que ces animaux étaient malades.
Au lieu d'être abattus sur-le-champ, ils furent laissés sur la
ferme, et M. Clark prétend que sa ferme a été virtuellement
en quarantaine durant ce temps-là, qu'il a fait des dépenses
pour garder ces animaux durant tout l'été, et a été obligé de
les nourrir jusqu'à une époque avancée de l'automne, et que
le gouvernement aurait dû en prendre poossession dès les
premiers jou- s et les faire abattre. Au bout de quelque
temps, il a communiqué avec le gouvernement par l'inter-
médiaire de l'inspecteur, M. Jakeman, et le gouvernement
a envoyé une estimation de $284.98. M. Clarke prétend
que cette somme n'est pas suffisante. Il dit :

Les animaux auraient pu être abattus dans les dix jours qui ont suivi
votre visite, le 6 juillet, ou disons vers le milieu de juillet, etje demande
outre la valeur à laquelle te département a estimé mes animaux, une
cumpensation pour les peines et les dépenses que ce retard m'a occa-
sionnées. Je ne dirai pas maintenant ce que je devrais, suivant moi,
recevoir par cette réclamation. Je le dirai si le département le désire,
ou le montant pourra être évalué par des personnes compétentes et
désintéressées, selon que le département en décidera. Vous comprenez,
j' suppose, par ce qui précède,,que je suis prêt à accepter le montant
auquel le département a estime mes animaux, mais je veux être indem-
nisé en outre pour les pertes additionnelles que j'ai subies, et les dépenses
que j'ai faites, tel que mentionné dans cette lettre. Comme les dépenses
augmentent de jeur en jour, j'espère que l'affaire sera réglée sans délai.

Le propriétaire des animaux semble être sous l'impression
que le gouvernement devrait l'indemniser de ses dépenses
pour leur soin et leur entretien, parce que le gouvernement
n'en a pas pris possession et ne les a pas abattus lorsqu'il a
été averti de la chose. Le gouvernement a été saisi de cette
question depuis quelque temps déjà, et je serais obligé au
ministre s'il voulait me dire à quelle décision on est arrivé
au sujet de la réclamation de M. Clark.

M. CARLING: On n'a pas appelé mon attention sur ce
sujet, mais si l'honorable député veut bien me laisser les
papiers, je serai heureux de donne- une réponse demain.

M. MULOCK: J'aimerais à appeler l'attention du minis-
tre de l'agriculture sur le fait que l'on m'a passé des
communications relativement à l'administration de la
quarantaine pendant que la pleuro.pneumonie sévissait, l'été
dernier.

Sir CHARLES TUPPE R: Je crois qu'il vaudrait mieux
reniettie cela au jour où cet item viendra en concours. Il
est très irrégulier et très incommode de retourner en arrière

Pensions payables, relativement Î la rébellion de
1885, aux militaires, à la police à cheval, aux
volontaires et aux éclaireurs.....$.0........0........ s3000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette question demande
un peu de considération de la part de la Chambre. Aucun
de nous ne s'opposera le moins du monde à ce que le gou.
vernement traite avec libéralité ceux qui ont été blessés. ou
les familles de ceux qui ont péri durant la rébellion, même
si c'est sur une échelle ascendante, au lieu d'être sur une
échelle descendante. Je désire seulement savoir sur quel
principe ces pensions ont été accordées. Tout d'abord, je'
vois ici une différence apparente qui demande des explica.
tions spéciales-dans la pension assignée au père d'un
officier qui a été tué, et à la mère d'un autre. Voici les cas,
et je les ai signalés à l'attention du ministre de la milice
pendant la dernière session, mais à raison de l'époque avan-
cée où je l'ai fait, il n'a pu me donner aucune explication.
Le lieutenant Charles Swinford, du 90ième bataillon, mourut,
et je vois qu'une pension de $730 par année a été accordée à
son 1 ère. Sur la page suivante, je vois que le capitaine
Brown, de l'infanterie à cheval de Boulton, a également
perdu la vie. dans la rébellion, et que sa mère, madame
Brown, a obtenu une pension de 8250. Or, il y a ici une

95

très sérieuse différence; elle est d'autant plus notable que
M. Brown était un officier d'un grade plus élevé, etje désire
savoir pourquoi cette différence a été faite, ou si elle a été
motivée par une raison suffisante.

Sir ADOLPH E CARON : En réponse à l'honorable
député je dois dire que la règle suivie en accordant ces
pensions a été basée sur un ari êté du conseil qui a été passé
et publié dans la Gazette du Canada. Le mode adopté par
le département a été que tous les cas devaient être soumis à
la commission, et naturellement, en accordant les pensions,
la position des membres de la famille dans le cas d'un
homme qui avait été tué, a été prise en considération. Mais,
comme il apport, et comme l'honorable député l'a fait remar-
quer très à propos, il y a une grande différence entre ces
deux cas de Swinford et de Brown ; cependant mon atten-
tion n'ayant pas éé appelée sur ces cas, j3 ne suis pas en
mesure de dire pour quelle raison l'on a donné une pension
plus élevée à l'un qu'à l'autre.

Sir RICH.RD CARTWRIGIIp: Mon honorable ami
voudrait-il me pardonner? J'ai spécialement appelé son
attention sur ce cas il y a un ans, et s'il veut bien consulter
les Débats, il verra que je l'ai fait, et il devait alors s'en-
quérir de l'affaire, mais nous avons procédé ensuite avec
tant de hâte qu'il n'a pu me donner ces informations. Je
sais naturellement que ça été simplement par oubli involon-
taire.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
S;r RICHARD CARTWRIGHT: Le comité verra qu'à

moins qu'il n'y ait quelque raison sérieuse pour cette diffé-
rence, une grande injustice, apparemmemt, a été commise
à l'égard de madame Brown, et, comme il n'est pas prêt à
donner maintenant les informations demandées je lui suggé.
rerais de préparer un mémoire et de le déposer sur le bureau
de la Chambre la prouhaine fois que nous siêgerons en
comité des subsides. Bien que ce ne soit pas conforme aux
règlements, je suppose que le ministre des'finances n'aura
aucune objection a cela.

Sir CHARLE3 TUPPER : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Je puis aussi dire, pour

l'information du ministre, que les deux familles ne sont pas
dans des conditions différentes, et qu'il y avait, apparem-
ment, autant de raison pour reconnaître la réclamation de
madame Brown que pour reconnaître celle des parents de
Swinford. Si une injustice a été commise, il n'est peut-être
pas trop tard pour la réparer et je suis sûr que l'honorable
ministre désirera la réparer.

Je vois encore ici une forte pension de $1,000 par année
assignée au capitaine Peters, du 7ème. Je crois que c'est
de beaucoup la plus forte pension sur la liste. Elle est, à
l'exception de celle de M. Swinford, de plus du double de
toute autre pension sur la liste. Dans quelles circonstances
la somme de $1,000 a-t-elle été assignée au capitaine Peters?

Sir ADOLPHE CARON: Je serais extrêmement peiné
si, en réglant cette question à laquelle tout le pays est in-
téressé à un si haîut degré, une injustice était commise à
l'égard de quelqu'un de ceux qui reçoivent des pensions
accordées pour services rendus par ceux qui ont été tués.
Je me rappelle maintenant que l'honorable député a appelé
mon attention l'an dernier sur le cas de Swinford et de
Brown, et je regrette extrêmement d'avoir oublié de dépo-
ser les papiers et les rapports, que je crois avoir fait prépa-
rer dans le temps, et que l'on trouvera prêts dans le dépar.
tement. Je les déposerai sur le bureau de la Chambre à la
prochaine sêance du comité. * - -

Le cas de Peters est l'un des plus graves qui aient été
son mis à la commission, qui a eu a examiner ces cas. Le
capitaine Peters a dû subir une opération, dont la consé-
quence a été l'amputation du bras droit. Il lui a fallu aller
à New York, et pendant des semaines et des mois, il a dû
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faire de grandes dépenses, et souffrir beaucoup de la
blessure dont les conséquences ont été finalement si
désastreuses pour lui. La pension est une des plus élevées
que l'on ait accordées. Je puis dire à l'honorable député
qu'il est possible que la commission, en examinant ce cas
et considérant la grave nature de la blessure, ainsi oue les
souffrances qu'il avait endurées, lui ait accordé la plus forte
pension qui pût être allouée. Mais lorsqu'on considère que
pendant plusieurs mois il a été très malade dans un bôpital
des Etats:Unis, où il était sous traitement, et cù il lui a
fallu payer une somme considérable à même ses propres
ressources, et que pendant des mois après l'opération il a
été incapable de remplir aucune des fonctions ordinaires
qu'il avait jusque-là remplies, je crois que nous serons tous
d'avis que dans de pareilles circonstances la pension n'est
pas plus élevée qu'elle doit l'être. Mais je déposerai des
papiers en même temps que ceux concernant les capitaines
fwinford et Brown.

M. JONES: Je désire demander à quelle conclusion on
en est arrivé an sujet de la demande faite par le lieutenant
ou capitaine Fortune, du bataillon d'Halifax. [I paraît qu'il
souffro tròs gravement depuis quelque tor ps d'une maladie
qu'il a contractée durant sa campagne du Nord-Ouest, et si
je suis bien renseigné, sa demande n'a pas encore été consi-
dérée par le département. Peut-être l'honorable ministre
pourra-t-il me dire prochainement ce que le gouvernement
a décidé de faire à ce sujet.

Sir ADOLPRE CARON : Le cas du capitaine Fortune a
été examiné; mais subséquemment, et tout récemment, il a
demandé au département de reconsidérer son cas. Le mode
adopté au sujet de tous ces cas consiste à les soumettre à la
commission médicale, qui me fait rapport. Dès que le
rapport sera reçu le département sera appelé à lui donner
suite. Mais je suis prêt à déposer tous les papiers que nous
avons pour montrer à l'honorable député la position exacte
dans laquelle est ce cas;

M. MULOÇK : Comment se fait-il que madame Delaney,
dont le mari a été assassiné par les Indiens au lac aux
Grenouilles, reçoive une pension de $100 par année, tandis
que madame Gowanlock, dont le mari a été tué dans le
même temps, ne reçoit pas de pension ? On m'a dit que
c'était parce que M. Delaney était au service du gouverne-
nient. Est-ce là la seule raison ?

Sir ADOLPHE CARON : Les cas de madame Delancy
et de madame Gowanlock ne tombaient pas sous la juridic-
tion du département de la milice et de la défense. Ceux
qui ont été assassinés n'appartenaient pas à la lorce, et en
conséquence leurs cas ne sont pas compris parmi ceux que
peut examiner le département de la milice et de la défense.
Le ministre des affaires indiennes pourra sans doute donner
les informations demandées.

M. BARRON': Le fait que la veuve de Delaney a obtenu
une pension et que la veuve de Gowanlock n'en reçoit pas,
a créé beaucoup de mécontentement dans la région où elles
sont connues. Cea deux hommes ont été tués dans le même
temps, et ils faisaient tous deux leur possible pour aider à
réprimer l'insurrection. Si la seule raison est que M.
Delancy se trouvait au service du gouvernement comme
agent des indiens, je ne crois pas que ce soit une raison
suffisante pour donner une pension à madame Delaney et on
refuser une à madame Gowanloek. Vu qu'ils ont été assas-
sinés tous deux dans le même temps, et lorsqu'ils faisaient
tous deux la même chose, c'est-à-dire en essayant de répri-
mer l'insurrection, je crois lue madame Gowanlock devrait
être traitée dû la même manière que l'a été madame
Delaney.

Sir ADOLPIIE CARON: Je pourrai obtenir des infor-
mations du département des affaires indiennes pour l'hono-

Sir ADOLP11E CAn&iON

rable député, mais, comme je l'ai déjà expliqué, ce cas n'était
pas de la compétence du département de la milice.

M. MULOCK : Nous nous occupons actuellement des
pensions, et le temps me paraît être opportun pour donner
des explications.

Sir CHARLES TUPPER: Jevais obtenir immédiatement
les informations que demande l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce montant de 810,000
est distribué par arrêtés du conseil, je suppose?

Sir ADOLP1RE CARON: Oui.
M. INNES : Relativement à la somme de $10,000, je

désire savoir si le gouvernement a adopté quelque règle au
sujet des pensions accordées aux familles des membres de la
police à cheval on des volontaires de la police à cheval qui
ont pu perdre la vie. Le ministre se rappellera peut-être
que, l'an dernier, plusieurs demandes ont ôté faites, dont
l'une pour un cas que je connaissais. Un jeune homme du
nom de Middleton, qui demeurait à Prince-Albert, et qui,
lorsque les troubles éclatèrent, s'engagea comme volontaire
dans la police à cheval, fût tué dans le premier engagement.
Une pension fût demandée au gouvernement, et, bien que
ce montant de $10,000 eût été voté l'an dernier pour cette
fln, je crois que l'on n'a pas acquiescé à la demande parce que
l'argent avait été voté pour la milice, et le département le
garda, et, en conséquence, l'argent n'a pas été appliqué aux
fine pour lesquelles il avait été voté. Peut-être le ministre
pourra-t-il donner des informations sur ce point.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député comprendra
que l'action du département de la milice, pour ce qui regarde
les pensions, est entièrement limitée par un statut, le dépar-
tement de la milice ayant l'autorisation de distribuer des
pensions aux membres de la force. Dans le cas dont il
s'agit ici, et que je me rappelle parfaitement maintenant
qu'on y a appelé mon attention, le jeune homme ne faisait
pas partie de la force. Si ma mémoire m'est fidèle, il était
membre de la police à cheval, et ledépartement de la milice
ne pouvait s'occuper de cê cas; mais le montant de $10,000
qui figure pour la police à cheval couvrira sans doute ce
cas, et d'autres cas semblables.

Solde de la division militaire et des états-majors
de district............................................... $17,500

Sir RICH&RD CARTWRIGIHT: Je serais heureux que
le ministre informât le comité de ce que le gouvernement
a l'intention de faire au sujet des divers adjudants généraux
dont le terme d'office est expiré, je crois, le ler avril.

Sir ADOLPHE CARO'T: Le département a jusqu'à pré.
sent adopté pour principe de restreindre autant que possible
les dépenses de l'état-major. Les honorables députés com-
prennent que pour maintenir une force comme la milice
du Canada, il est important à tous les pointe de vue que
l'argent aille autant que possible aux simples soldats, qu'il
soit employé à augmenter les connaissances militaires de
nos hommes, et qu'il est du devoir du département de réduire
au minimum les dépenses de l'état-major. Les honorables
députés se souviennent qu'avant que j'eusse pris la direction
du département il avait été établi plusieurs écoles militaires
pour les diverses branches du service. Nous avions les bat-
tories " A " et "B " et des écoles d'infanterie, qui, suivant
moi, ont rendu de très grands services en instruisant nos
hommes, et en en instruisant un certain nombre qui, au
besoin, peuvent être employés comme instructeurs et comme
des hommes de pivot autour desquels l'on peut organiser
des forts. Le département a cru qu'ayant ces écoles et un
état-major permanent composé d'un commandant et des
officiers servant sous lui, il était possible de se passer des
députés-adjudants généraux et des majors de brigade.

Les fonctions qui ont été remplies-et je dois dire bien
remplies-par ces officiers, ont été assignées aux comman-
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dants des différentes écoles. C'est ainsi que dans le district
militaire du Nouveau-Brunswick, le colonel Maunsell, qui a
le commandement de l'école d'infanterie " A," a aussi été
chargé du district militaire. Par cet arrangement le dépar-
tement a trouvé qu'il était possible d'économiser le salaire,
ou la plus grande partie du salaire du député-adjudant
général ou des majors de brigade, tout-on administrant avec
autant d'efficacité les affaires militaires du district. On a
fait la même chose pour le district militaire de Toronto,
dont les quartiers généraux se trouvent dans la ville de
Toronto; il a aussi été placé sous le commandement du
colonel Otter ; et d'autres districts, qui présentent les
mêmes facilités par le fait qu'ils renferment nos établisse-
ments permanents, ont aussi été placés sous la direction des
commandants des différentes écoles. Ma politique, autant
que je puisse parler au nom du département, est de réduire
les dépenses de l'état-major, et, chaque fois que la chose est
possible, de placer le district militaire sous le commande.
ment de l'officier permanent qii est à la tête de ces éta.
blissements permanents, et je crois que c'est un avantage
pour le district de même qu'une économie pour le pays.
Mon honorable ami sait qu'avant mon arrivée à la direction
du département, un règlement fut passé en vertu duquel les
services du major de brigade et des députés-adjudants géné.
raux arrivés à un certain age-63 ans, je crois-ne seraient
plus requis, et je crois que cette règle devrait être générale.
ment observé, quoique non d'une manière absolue, parce que
des hommes de cet âge peuvent être capables de remplir
leurs devoirs aussi efficacement qu'ils l'ont fait jusque-là.
Cependant c'est là une règle établie dans le département,
et nous avons l'intention de l'appliquer autant que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHI': Je comprends parfaite-
ment que la politique du département a été de fixer, en
gnéral, nue limite d'âge de 63 ans, mais je remarque que
l'honorable ministre ne propose pas de diminuer ce crédit,
et par conséquent, je suppose qu'il n'a pas l'intention de se
dispenser des services d'aucun de ces messieurs, dans tous
les cas jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 63 ans.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, c'est cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ne se dispensera pas

de leurs services ?
Sir ADOLPHE CARON: Pas durant l'exercice de 1S88,

dans tous les cas.

de l'Angleterre aux batailles de Crécy, de Poitiers et
d'Agincourt, néanmoins l'armée régulière fait aujourd'hui
le service dans toutes les parties du globe. La Grande-
Bretagne a beaucoup de petites guerres dans lesquelles
l'officier régulier acquiert une expérience qui n'est pas
accessible au volontaire ou au milicien anglais, comme dans
le pays des Zoulous, dans l'Afghanistan, dans l'inde, en
Egypte, dans l'Ashantee.

Ceci peut justifier des règlements commue ceux-là en
Angleterre; mais au Canada c'est tout à fait différent. Ici la
milice canadienne occupe le prenior rang. Dès qu'il sur-
vient des troubles dans le pays, la milice est appelée
immédiatement sous les armes, et sert à côté des corps
permanents. Notre milice a servi en 1W75, en 1812, en
1837, 1866, 1870, et dans l'insurrection de 1885 au Nord-
Ouest. Au début de cette campagne, les officiers permanents
n'avaient pas plus d'expérience que les officiers de la milice,
peut être n'en avaient-ils pas autant. Pourquoi alors préférer
l'un à l'autre.? Assurément pas parce que l'officier perma-
nent avait paradé tous les jours autour des casernes, et
inspecté tous les jours les cuisines et les cellules. Cela ne
forme pas un meilleur soldat, et c'est là le seul genre
d'expérience dans lequel les corps permanents auraient
l'avantage sur la milice régulière. Comme le dit sir 1Ienry
M. Laurence, C. C. B., commandant en chef dans Oude en
1856 :

Ce qui est le plus essentiel pour un commandant, ce ne sont pas les
connaissances élémentaires qu'il peut acquérir dans la vie de caserne ou
les parades de régiment. C'est le bon sens, l'énergie, l'attention et l'ha-
bitude de l'action indépendante • Ce n'est pas en regardant trois
fois par jour les soldats manger leurs rations, ni en paradant autour des
casernes, que des officiers apprennent à ê tre soldats.

Les officiers de la milice se recrutent généralement parmi
les hommes les plus importants de leur comté. Ils font de
grands sacrifices; ils instruisent les hommes, dépensent
leur propre argent ; donnent leur temps et ne coûtent
virtuellement rien au pays, tandis que les officiers perma-
nents vivent à même le pays, sont bien payés et bien soi-
gnés. Le pays a de grandes obligations aux officiers de la
milice, mais il n'en a pas aux officiers permanents. Si
quelque faveur doit être accordée à l'une des deux classes,
le milicien devrait obtenir, et l'on ne devrait certainement
pas faire ce que suggère le major général. On lit encore
dans le rapport :

Avant de quitter le sujet des écoles, je désirerais faire remarquer que
Sir RICHARD CARTWRIGH .T: Je n'ai pas besoin de l

dire qu'il n'est que juste et raisonnable que ces messieurs, s de l l es c etmessieurs, àspercevoir qu ns une certainefr ameéglrilstmp-
pour qui il serait très préjudiciable d'être destitués, fussent se
mis au courant, autant que possible, des intentions du gou- ne. es fcoe ction m i du ana ee
vernement. Je comprends donc que l'honorable ministre men a gl

a ê tr e t m s qutle p ay ex am i e s'i e e at p a a v a . tnt e x d ' a rt-n'a pas l'intention d'en destituer un seul durant l'exercice ter cette n e dimii crrespon

force armée régulière. Po- ce qui est des simples soldats, leur position
Sir ADOLPHE CARON : Non. est aez claire, vu qu'ils sont enrêlLs pour trois ans, et qu'en peut

copter sur eux au besoin. Mais les officiers n'occupent leurs grades
M. DENISON : A propos des remarques du ministre de quedurant bon plaisir; leurs commissions sont les mêmes que celles des

la milice, j'aimerais à dire un mot ou deux touchant le rap- autres officiers de milice, ils n'ont aucune espùr nce d'être pensionnés,
port du major g ral commandant la milice du Canada. J quelque long et méritoire que soit leur service et leurs chances d'ava-

portdu ajorgénralCommndat lamilce u Caada Jecemnent sont presqe nulles. Ainsi que l'expérience l'a prouvé, on a,
vois dans son rapport qu'il dit ce qui suit jusqu'ici, trouvé d'excellents sujets pour ces grades, mais avec le temps

et à mesure que les officiers s'apercevront qu'après s'être complètement
Encore une fois je recommande fortement que tous les officiers des détachés de leurs professions ou emplois dans la vie civile ils sont mis à

corps permanente aient le pas, dans leurs gardes respectifs-sur tous les la retraite et relégués sans pension dans la vie privée, j'ose dire qu'il
autres officiers de milice-ce qui n'est que juste pour des officiers qui con- deviend ible de se procurer des sujets réellement compétents.
sacrent tout leur temps au service militaire du pays. Il y a aussi cette Naturellemnt.j sais qu'un changement comme celui dont je viens de
considération, que dans le cas de service actif en campagne il pourrait d ruerçu d
arriver que le système actuel fonctionnât très mal. di teps; mais su attendant je recommanderais de nouveau

Or, j'objecte fortement à cette proposition. Elle est em- une augmentation immédiate.
pruntée servilement au système anglais. Mais les deux Je suis d'une opinion entièrement opposée à celle-ci, et je
systèmes sont entièrement différents. En Angleterre il y piétends que l'on devrait faire absolument le contraire. Les
a la force volontaire, puis la milice, et enfin l'armée régu. écoles devraient être maintenues dans les limites les plus
lière. Les volontaires ou les miliciens anglais ne sont pas restreintes, de manière à donner l'instruction aux officiers
destinés à prendre part, et n'ont pas pris part aux guerres non commisionnés seuls qui désirent faire un cours; et l'on
d'Angleterre, depuis 200 à 300 ans ; et bien que ce ne fût devrait maintenir une milice aussi considérable que possible.
pas une armée permanente qui jeta les bases de la grandeur A quoi servirait une force armée permanente de 1,000
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hommes ou même de 3,000 hommes, dans le cas, par pas commettre une injustice à l'àgard des officiers de la mi-

exemple, d'une guerre avec nos vo.ius ? A rien du tout ; lice, en réduisant l'effectif au profit des officiers permanents,
mais si nous avions une milice de 100,000 hommes, avec de et de ne pas suivre le conseil du major général en réduisant

bons officiers, des vêtements, des armes, etc., cela formorait la milice pour établir une armée permanente. Il n'y a pas
un noyau que l'on pourrait porter promptoment à 3M0,000 de cédit auquel le public s'oppose moins que celui de la

hommes, dont la plupart seraient (les hommes qui auraient milice. Il n'y a pas de dépenses distribuées aussi également

servi dans les rangs, en élevant simplement le rôle du service dans tout le pays.
de 42 à 125 par compagnie. En EuropO, on instruit tous les M. O'BRIEN : J'aimerais à appeler l'attention du gou-
hommes pour'qu'ils puissent servir leur pays; on leur vernement sur la position très malheureuse dans laquelle
enseigne à tous qu'ils ont un devoir à remplir vis-à vis de l'état-major de la milice se trouve placé par les règlements
l'Etat. La France et l'Allemagne sont des nations armées, actuels. J'approuve entièrement mon honorable ami de
et dans mon humble opinion, c'est le système qui convient. Toronto (M. Denison), dans sa critique de l'intention
Plus nous pourrons nous rapprocher de ce syisteme, sans évidente do certaines autorités de placer les corps perma-
imposer de charges au peuple, le mieux ce sera. Je piétends nonts dans une position différente de celle do la milice, et je
que notre milice devrait immédiatement être portée a partage complètement les sentiments qu'il a exprimés sur
50,000 hommes, qui feraient l'exercice pondant au moins 16 ce point. Pour ma part je protesterai toujours fortement
jours. On doit repousser l'idée de rétrograder on réduisant contre tout ce qui ferait des corps permanents plus que ce
notre force armée. D'autre part, nous devrions encourager que le parlement a voulu qu'ils fussent lorsqu'ils furent
et favoriser par tous les moyens possibles le goût militaire organisés, c'est-à dire, de simples écoles d'instruction mili-
parmi le peuple. Il n'est pas dans l'intérêt d'un jeune pays taire.
d'avoir une forte armée permanente, une classe d'oiseux Pour ce qui regarde l'état-major de la milice, je crois que
ne produisant rien, des bourdons dans la ruche. A près la limite de cinq ans n'est pas judicieuse vu la position de
qu'un homme s'est enrôlé, il peut acquérir de nouveltes notre pays. Si vous nommez un homme à la position de
connaissances pendant trois mois, ou disons, un an ; mais député-adjudant général on de major de brigade dans un dos
après cela, il fait son ouvrage quotidien d'une mamere giands districts, il lui faudra presque les cinq ans pour
machinale, et après 20 ans de service, il peut ne pas connaître les officiers, de sorte que ce ne sera que vers la
connaîtie l'exercice mieux qu'une recrue de quelques fin de son terme de service qu'il sera en position de bien
1 emaines, ou n'être pas utile. Ainsi que le dit avec Taison remplir ses devoirs. En Angleterre, le cas est*différent,
le major général Middleton, la milice devrait être exercée parce que lorsqu'un homme a fini son service dans l'état-
tous les ans pendant 16 jours, mais il recommande que cett e major iq retourne à son régiment ; il peut en tout temps
milice soit réduite pour mettre cette idée à exécution. A la abandonner sa position, sans rien perdre en agissant ainsi.
page 25, il dit: Les positions dans l'état-major de la milice n'étant pas per-

Ainsi que je l'ai déjà dit, pour que la milice vaille quelque chose, manentes, ceux qui les occupent se trouvent sans emploi
chaque soldat devrait être appelé sous les drapeaux pour une période lorsqu'ils quitent le service, et je crois que l'on devrait
d'au moins 16 jours tous les ans, pendant la durée de son service. On établir quoique règlement par lequel l'état-major, soit celui
répandrait ainsi par le pays des*ommes assez bien dressés, qui, en casqnelaue ctelement a ns l'étdiaer, soit eu
d'événement, pourraient se rengager, et prendre, sans beaucoup de peine, que nous avons actuellement dans les divers districts, ou
leurs places dans les rangs. Or, on ne saurait arriver à ce resultat que celui que l'on forme dans les corps permanents, devrait au
par un moyen: la réduction du nombre d'hommes-chose qui, j'en suis moins ne par être mis dans une position pire que celle des
sûr, pourrait dure faite sans peine, si elle peut l'être légalement. De
plus, il faudra nécessairement en venir à fournir des corps dans le Nord- employés du service civil ordinaire du pays. Des membres

Ouest, ce qui est une raison de plus pour réduire l'effectif, à moins qa'il de l'état-major sont aujourd'hui dans une position relative-
ne soit vote un crédit plus considérable par le département. Il peut se ment pire que les employés des autres branches du service
faire que le Dominion se soit engagé enver2 le gouvernement impérial à
maintenir une certaine force de milice, mais j'ose croire qu'il ne serait civil, leurs salaires sont moins élevé. pour les fonctions
guère difficile de s'entendre sur une réduction du chiffre actuel, si l'on qu'ils remplissent, et ils n'ont pas d'autre position sur

pouvait démontrer qu'il serait plus avantageux d'avoir ure force armée laquelle ils puissent compter. J'ai signalé à l'attention du
plus considérable, regulièrement enrôlée, et moins de milice. ministre deux ou trois cas malheureux dans le 2o district

Maintenant, je prétends que nous ne dépensons pas assez militaire. Dans l'un de ces cas, il s'agissait d'un major do
d'argent pour la milice. Il était entendu que $1,000,0o0 au brigade, retiré du service, qui a servi fidèlement et honora-
moins devait être dépensé aunutellement pour la milice; blement son pays dans diverses positions, consacrant sa vie
mais ce montant a été réduit sous le gouvei sement MaIcken. au service du pays, et qui est maintenant, je ne dirai pas
z'e, en 1874-75, à $9 18,530 ; en U,76-77, il a été réduit de dans un état d'indigence réelle, mais quelque chose comme
nouveau à $550,451; en 1877-78, on a consacré à la milieu cela. La gratification qu'il reçoit est une bagatelle en
8618,136; en 1878-79, $777,698; en 1879-80, 8690,018; en comparaison de la position qu'il a occupée et des services
1880-81, 8667,000; en 1881-82, 8772,811; en 1882-83, $784,- qu'il a rendus. L'honorable député d'Hfaiifax sait peut-être
351; en 1883-84, $989,498; et en 1884-85, les dépenses se de qui je veux parler. Cet homme est maintenant aban-
sont élevées à $2,707,157, à cause de la rébellion du Nord- donné, bien qu'il jouisse de toutes ses facultés, et qu'il t-oit
ouest. Ces chiffres indiquent que tous les gouvernements, aussi capable de faire son devoir que jamais auparavant. Son
lorsqu'ils veulent réduire les dé; enses, commencent par les cas est un exemple du genre de traitement auquel l'état-
crédits de la milice. Cela n'est pas bien. Le système major peut s'attendre de la part du gouvernement Ceci ne
actuel, qui consiste à exercer tous les deux ans, les corps devrait pas exister. Si le pays a les moyens de maintenir
rui aux, a été un pis-aller inaugur é par le gouvernement une milice, il peut traiter ceux qui en font partie de la
M ackenzie, et a été continué par le gouvernement actuel, et même manière que les employés des autres branches du
bien que ce plan soit beaucoup préférable à la réduction de service civil.
l'effectit de la milice, cependant il ne faudrait pas une Sir ADOLPRE CARON: Les membres de cette Chambre
somme considérable pour leur donner- des exercices tous les ont dû, j'en suis sûr, être vivement intéressés par les re-
ans, et ils devraient être traités de la même manière que les marques de mon honorable ami le député de Toronto.Ouest
corps des villes. Ils ont d'autant plus besoin d'être exercés (M. Denison), qui, nous le savons tous, est un des membres-
tous les ans, qu'ils sont dispersés, et ne peuvent être r éunis distingués de la milice canadienne, et qui s'est distingué non
aussi facilement qu'un corps de ville. Une augmentation seulement au Canada, mais encore au Soudan. Je désire
de 25 pour cent pour les exercices, permettrait au gouver- qu'il soit parfaitement compris que, pour ce qui regarde
nement d'exercer une milice double de la nôtre. En termi- mes opinions, je conviens avec l'honorable député qu'une
nant, je recommanderai fortement au gouvernement de ne armée permanente n'a aucunement sa.raison d'être dans un -

M. DENIsoN



DÉBATS DES COMMUNES.

pays comme le Canada. Ainsi que l'a dit très exactement
l'honorable député, les corps permanents qui sont établis le
sont simplement pour répandre l'instruction militaire, et
l'avantage d'avoir de pareils corps ressort du fait que
chaque année nous instruisons un certain nombre d'hommes
qui, à un moment donné, peuvent rendre des services pré-
cieux au pays.

Je me permettrai de différer avec l'honorable député dans
son interprétation du rapport de l'officier général comman.
dant la milice. Je n'interprète pas le rapport comme le
fait l'honorable député. Je suis d'avis qu'un comparant
notre système avec celui d'autres colonies et d'autxes pays,
le général a voulu appeler l'attention du Canada sur le fait
que d'autres pays ont jugé nécessaire d'établir comme au
Canada, quelques corps permanents comme un noyau que
l'on considererait, de quelque nom qu'on les aîpl£t, comme
corps permatnents ou comme le commencement d'une armée;
mais le major géeéral, si je comprends bien, ne désire pas
remplacer notre système militaire par un autre différent.
Il ne déire pas remplacer la milice par une armée perma-
nente, et je suis sûr que le parlement canadien ne partage-
rait pas une semblable opinion. Quant à moi, je seais le
dernier à préconiser un changement de système.

Mon honorable ami de Iluskoka (U. O'Brien) a appelé
l'attention sur l'état-major. Le crédit voté pour la milice,
bien qu'il semble être considétable, est certainement aussi
réduit que possible pour le maintien de notre effectif, et j'ai
essayé de iéduire les déperses de l'état-m:jor de manière à
donner aux simples soldats l'argent voté par le parlement,
et à l'employer pour leur procurer autant d'iinstiuction que
possible. En vertu de règlements qui ont été passés avant
que j'eusse pris le contiôle du département, les membres de
l'état-major doivent être mis à la retraite après un certain
temps; et dans plusieurs cas, comme dans celui qui vient
d'être mentionné, la plus forte gratification possible est
accordée à celui qui est mis à la retraite. Il se peut que
l'on trouve le montant insuffisant, mais avec le crédit mis
par le parlement à la dispo -ition lu département de la mi-
lice, il a été impossible de traiter plus libéralement le mon-
sieur en question.

M. JONES: Je comprends parfaitement la difficulté que
l'honorable ministre de la milice a à régler la question
mentionnéepar l'honorable déipu:é de Muskoka (M. O'Brien),
mais tout de même il me paraît être très pénible à la
vérité qu'un homme occupant la position qu'a occupée ce
monsieur dans le service impérial, un homme qui a servi
durant la guerre de Crimée et a accepté une position dans
la milice à lialifax avant la confédération, sous l'impression
que c'était une position permanente, et qui autrement n'au,
rait pas quitté son régiment à l'époque où il s'en retiré, ait
été traité de cette manière. Je ne veux pas dire qu'il y a
ou une promesse, mais l'entente qui prévalait dans la
Nouvelle-Ecosse à cette époque-et l'honorable ministre des
finances confirmera ceci-était que ces positions seraient
considérées comme permanentes. En conséquence, j'ose
croire que la position de ce monsieur est ditiérente de la
position de ceux qui sont entiés dans le service depuis la
confédération, et je demanderai au ministre de la milice si,
à raison de cette entente, il ne devrait pas regarder cet
oficier on retraite comme d'autres officiers publics qui,
arrivés à un certain âge, ont reçu des pensions pour leurs
services dans la province de la Nouvelle-Ecosse av.ant
l'union. Je partage l'opinion émise par l'honorable député
de Toronto (M. Denison) au sujet de la milice, et je suis
heureux d'entendre le ministre de la milice exprimer d'une
manière aussi formelle l'opinion que le gouvernement est
résolu à ne pas augmenter l'armée permanente du pays.
J'ai toujours cru que nous devions dépenser autant d'argent
que nous le pouvions pour instruire un nombre suffisant de
sergents de la milice ordinaire pour' le cas où la milice
serait appelée sous les armes. Cependant cette question ne

devrait peut-être pas être discutée aujourd'hui ; mais il y a
dans le rapport du major général un item dont le ministre
de la milice n'a pas parlé, et auquel l'honorable député de
Toronto a fait allusion. Cet honorable deputé a dit qu'il
pouvait se faire que le Canada fut tenu par un traité conclu
avec le gouvernement impérial de maintenir un certain
effectif. Je ne sache pas qu'il y ait un traité nous obli-
geant à maintenir une milice, bien qu'il soit parfaitement
vrai que lorsque l'artillerie et les forts nous furent remis,
il a été implicitement entendu que nous les.entretiendrions
en bon état, ce que nous avons toujours fait. Peut être
l'honorable ministre de la justice nous donnera-t.il son
opinion, et je lui demanderai en même temps de reconsidérer
le cas mentionné par l'honorable député de MuSkoka.

M DENISON: Je ne crois pas m'être servi du mot
" traité." Je crois avoir employé le mot " entente."

Sir RICIIARD CAPRWRIGEHT: Peut-étre le très nono.
rable ministre dira-t-il à la Chambre quelle est l'entente à
ce sujet.

Sir JOBN A. MACDONALD: Oui, je vais le faire. Mon
honorable ami qui siège en arrière de moi est parfaitement
dans le vrai en disant qu'il y a eu une entente, bien qu'il
n'y ait pas ou de traité, mais, lors des négociations, avant la
confédération, relativement à la contribution du Canada
pour la dépense génerale, il fut entendu entre le gouverne-
ment de Sa M-j sté, lord Palmerston étant alors premier
ministre, et la délégation envoyée en Angleterre, et compo.
sée de sir George Eienne Cartier, sir Alexander Gaît, M.
Georges Brown et moi, que nous entretiendrons en bon
état les fortifications requises; un arrangement fut fait dans
ce sens, et le résultat est consigné dans le livre bleu. A
cette époque l'établissement de la Confédération approchait.

M. JONES: Malheureusement.
Sir JOHN A. MAC DONALD : Mais il fut entendu en

nième temps que leCanada" dépenserait au moins $1,000,000
par année pour maintenir la milice canadienne.

Sir RICHIARD CARTWRIGHT : Je crois que la conclu-
sion est exacte, mais pour prouver sa thèse le premier
ministre doit se placer au point de vue où je me suis placé,
et qui, je crois, est le bon, savoir, que nous avons droit
d'ajouter aux dépenses de la milice celles nécessitées par le
maintien de la police à cheval du Nord-Ouest, et si l'on fait
cela, nous avons rempli nos engagements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous les avons réellement
i remplis.

Sir R[CIIARD CARTWRIGHT: J'ai toujours sontenti
qu'en calculant le montant dépensé pour la milice nous
devions ajouter le coût de l'entretien de la police à cheval
du Nord-Ouest; et si l'on fait cela, nous avons pleinement
rempli nos obligations, comme le dit l'honorable ministre,
mais non autrement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous y avons pleinement
fait face sans cela, non pas peut-être jusqu'à une ou deux
livres près, mais enfin nous avons vraiment dépensé une
somme d'argent considérable chaque arnnée pour maintenir
en état la force militaire. C'est aux militaires de dire si les
dépenses ont été judicieusement faites ou non. Je ne suis
pas juge de la chose. L'honorable député qui siège derrière
le représentant d'Oxford-Sud, quand il était ministre de la
milice, a rempli ses devoirs d'une façon fort satisfaisante.
Je crois que nous avons dit sur le parquet de la Chambre que
nous n'avions guère de critique à faire sur la façon dont il
administrait son département. Pour ce qui est de la police
à cheval, c'est vraiment un corps militaire.

Sir RIC[ARD CARTWRIGHT: Je ne le crois pas.
Sir JORN A. MACDONALD: Cet effectif se compose

d'un millier d'hommes et c'est un des plus beaux corps du
monde. Il peut entrer en comparaison avec n'importe quel

1887. 757



DÉBATS DES COMMUNES.
corps de cavalerie du monde. On peut l'envoyer partout,
mais l'objet principal pour lequel cet effectif a été créé, ce
iétait pas d'cn jaire une partie de la milice, mais d'en idire
une gendarmerie à cheval pour maintenir la paix et fiairo
rospoeter la loi et l'ordre parmi les Sauvages qui habitent
eette partie du Dominion. Elle a fait ouvre de police un
temps de paix, et en temps de guerre elle s'est montrée
comme un excellent corps militaire. Je suis donc d'accord
avec ceux qui disent qu'on peut la regarder comme une
addition très appréciable à notre force militaire et à la faire
compter, dans nos rapports avec la mère-patrie, comme
notre contribution à la défense militaire du Canada; nous
pouvons franchement et honnêtement nous attribuer le mé-
rite d'avoir fait la défense qu'il faut pour l'entretien de notre
police à cheval et compter cette dépense comme une partie
do notre contribution aux frais de défense militaire de l'Em-
pire.

M. JONES : Néanmoins, d'après ce que l'honorable
ministre a dit, je crois que l'entente à laquelle il dit qu'on
est arrivé, affectait la vieille province du Canada et non le
Dùminion.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, c'é:ait en 1865.

M. JONES: Mais il est dit dans ce rapport que la Confé-
dération est liée par cet arrangement. J'ai compris natu..
rellement ce qu'il a dit, niais, autant que je m'en souviens,
il n'y a pas en d'entente avec le Dominion.

Sir ADOLPHE CARON: La confection des accoutre-
mients est toute adjugéo par contrat. Des soumissions sont
demrandé>s et invariablement l'adjudication dui contrat a été
bite au plus bas soumissiofnnaire. Dans certains cas les
tuniques et les pantalous ont été faits par un entrepreneur ;
mais, règle générale, les entrepreneurs ont reçu une adjudi-
cation pour les tuniques indépendomment dos pantalons et
des capotes.

M. LISTER: Indépendemment ? Je ne me lève pas dans
le but de porter des accusations, mais seulement pour
appeler l'attention du ministre sur un point qui m'a été

.ignalé et dont j'ai promis de parler. Dans le cours de
l'année dernière les hommes se sont beaucoup plaints de la
qualité des accoutrements, des pantalons et de la confection.
On dit qu'ils étaient de qualité très inlèrieure et qu'ils se
sont usés en quelques jours. Comme j'ai appelé l'attention
du ministre sur ce point, j'espère qu'on n'aura aucune
raison de se plaindre à l'avenir.

Sir ADOLPHE CAION: Je suis bien content qu'on ait
appelé mon attention sur cette affaire, mais je dois dire à
l'honorable député que nous n'avons reçu au département
aucune plainte quelconque d'aucune partie du Canada au
sujet de la qualitê des accoutrements ou de la confection.

M. LISTER: Les plaintes ont été proférées par les
hommes de la compagnie de Sarnia, qui disent que les
accoutrements étaient tout simplement exécrables.

c,~.& T~C~rnn R C' I lC~X t -'

Sir ADOLPHE CARONM : Je mie suis fort intéressé à la SiAOIR GRN j apelriarooagSietre drapO port dCAor gé .me s t iére é d r député qu'à cause des troubles du Nord-Ouest, il nous aL etture du rapport du ma jor général. Il1 oit rempli d'iahroi- fallu un commander la confection d'une quantité extraordi-
mations, mais naturellement, je ne voudrais pas prendre la naire comparativement à la commande généralement donnée
responsabilité de toutes les expressions employées dans ce pour les tuniques, les pantalons, et les accoutrements pour
rapport. L'entente a été expliquée par le premier ministre, l'effectif. La confection a d se faire en grande te, et
et nul autre membre de la Chambre ne peut mieux qu'il n'a quand L'insurroection a été finie on lesa naturellement donnes
fait fournir ces explications. Il connaît toutes les circons- aux troupes; il se peut que dans un grand nombre de cas
tances qui se rapportent à la chose ; il était en Angleterre ils n'aient pas été aussi parfaits que le département l'aurait
avec d'autres membres du gouvernement lorsque l'arrange- dsiepa
ment a été conclu. L'hoLorable monsieur a appelé mon
attention sur le cas de l'un des officiers de l'état-major. Jo Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il m'est arrivé d'exa-
crois qu'il s'agit du lieutenant-colonel Milsom. C'est un miner le rapport du lieutenant-colonel Aylmer-est-ce celui
officier distingué qui a quitté le service de l'armée anglaise dont parle mon honorable ami ?-et je trouve ceci au cha.
pour entrer dans la milice canadienne ; à propos do son pitre des accoutrements: " Les pantalons livrés à certains
affaire on a songé à la longueur de son temps de service et soldats de ce district, cette année, n'ont pas duré les douze
aussi au fait que lorsqu'il est entré dans la milice cana- jours d'exercice, tant la qualité en était inférieure." C'est à
dienne il pouvait n'être pas sous l'impression que ce n'était l'annexe n° 2, bureau de la.milice, London, signé par le
pas en permanence. Il a en conréquence été gar-dé quatre lieutenant-colonel Aylmer.
ou cinq ans de plus que le temps qu'il pouvait s'attendre de M. LISUER: Le lieutenant-colonel Aylmer n'a ou rien àrester, et on lui a accordé la plus forte gratification, à an faire à cela; je n'ai reçu de lui aucune information; maisretraite. Comme je l'ai déjà expliqué à la Chambre, il est ceux qui se sont plaints sont les hommes qu'il commandaitimpossible, avec l'argent mis a la disposition du départe- l'an dernier.ment et avec la politique qui a été adoptée, de faire des
distinctions entre les différents officiers du personnel qui Sir RICHARD CARTWRIGUT : J'appellerai l'attention
sont mis à la retraite. Le cas de ce gentleman a été consi. du ministre sur le fait que l'aide-adjudant général de la
déré à ce point de vue, et on a fait pour lui tout ce qui milice, district n° 1, se plaint spécialement de cela. Quoi-
était possible. qu'on puisse dire, il n'y a pas d'économie à livrer un pareil

article. Combien d'accoutrements l'honorable ministre se
M. MADILL : J'espère que la politiue du gouvernement propose-t-il de fournir à même co crédit ?

va être plus libérale 'et plus généreuse qu'elle ne l'a é ié,
dans le pasté. J'espère qu'on va accorder une plus grande' Sir ADOLPHB CARON: Nous avons 5,500 uniformes
attention aux bataillons de la campagne. JO crois que ces au coût moyeu de $5 chaque, et 600 capotes au coût moyen
bataillons n'ont pas reçu toute la considération à laquelle
ils ont droit, et je crois que, si on pouvait augmenter la M. JONES : Je dois dire que durant le temps que j'ai au
somme de façon à leur permettre d'avoir un exercice annuel,, l'honneur d'administrer le département-d'une faç.n que je
cela les rendrait plus propres au service qu'ils ne peuvent suis heureux d'apprendre avoir satisfait mes honorables
le devenir quand ils ne sont appelés qu'une fois tous les adversaires-la coutume du département, si je me souviens
deux ans. bien, était de commander en Angleterre la confection des

Munitions, accoutrements et magasins militaires.... $205,000 accoutrements militaires. Autant que ma mémoire est
fidèle, nous avions de la difficulté à trouver des étoffes on

M. LISTER : A propos de l'article de $90,000 pour les quantité suffisante de couleur uniforme, tant pour l'écarlate
accoutrements et pour les capotes, je voudrais savoir du que pour la bleue. D'abord il y avait toujours une nuance
ministre si les tuniques et les pantalons ont été adjugés au différente perceptible dans les accoutrements, et lorsqu'on
même entrepreneur. les mettait ensemble on trouvait que l'accoutrement anglais

Sir JonN A. MAcoNAOnn.

758 3 JUIm



1887. DÉBATS DES COMMUNES. 759
durait beaucoup plus longtemps que les accoutrements de tir, pour étudier toute la question et faire rapport au
canadiens sortant des fabriques canadiennes. A cette époque département. Depuis quelque temps, depuis environ dix-
il existait une différence marquée, et l'article anglais était huit mois, les rapports sont tout à fait satisfaisants.
supérieur sous le rapport de la durée comme sous celui de M. JONES : Pariez-nous du coût.la forme. Nous avions alors tous ces avantages, et s'ils
existent encore, il me semble qu'il serait de l'intérêt du Sir ADOLPHE CARON: J'y viendrai dans un instait.
département de faire la commande en Angleterre, ou le choix Je vais signaler une antte difficulté. La plupart de nos vo'on.
est si considérable et où l'on confectionne tant d accoutre- taires sont armés de la carabine Enfiold, et par suite de
mont, pour l'armée, ce qui nécessairement, dans toutes ces l'adoption de la Martini-H1enry en Angleterre, les fabriques
circonstances, offre un grand avantage sur la production de anglaises ont discontinué de fabriquer des cartouches pour
nos petites fabriques du pays, même quand les fabricants l'Snfield. Il est donc devenu nécessaire pour le Canada
font de leur mieux pour exécuter le contrat. Ils souffrent d'abandonner l'arme actuelle ou d'établir une fabrique de
du désavantage de ne pouvoir fabriquer qu'une certaine munitions à nous. Ce crédit est destiné a la fabrication de
quantité pendant qu'en Angleterre on en confectionne de deux millions de rondes de cartouches à balle, au taux de
très grandes quantités que l'on peut produire à beaucoup de $20 le mille pour les cartouches à balle et de $10 pour
meilleur marché. Je m'en tiens encore à l'opinion qu'il les cartouches à poudre. Cela devra être fourni d'après le
serait fort dansl'intérêt public de recommander la confection système de remboursement, l'argent revenant au départe-
des accoutrements en Angleterre, au lieu de les faire fabri. ment sous forme de remise do fonds par les différentes
quer dans notre pays. associations de tir qui reçaivont de nos munitions.

Sir ADOLPHE CARON: Mon expérience des affaires M. JONES: J'observe que le major-général recommande
du département m'eml:êche d'être d'accord avec l'honorable de servir plus de munitions pour le tir à la cible.
député. Les accoutrements fabriqués au Canada sont consi- Sir ADOLPBE CARON : Oui, il le faut. '
dérés être de qualité eupérieure par tous c'eux qui connais- M. JONES : Vous proposez-vous d'augmenter l'alloca.sent un peu les affaires au département. L'adjudant général, tion yl'inspecteur des accoutrements et tous les autres ofliciers
chargés de cette partie du service les considèrent comme Sir ADOLPHE CARON : Pas cette année.
infiniment supérieurs, pour ce qui est de la durée, à n'im- M. CASEY : Il y a ou un assez bon débat l'année dernière
porte quels autres importés d'Angleterre. IL est vrai que au sujet des munitions. Les défectuosités provenaient de
d'abord il y a quelque difficulté à avoir les couleurs t.ut trois causes : promièrement, manque de précision dans la
aussi parfaites que nous avons réussi à les avoir depuis, machine qui mesure 1 poudre ; deuxièmement, manque
mais je crois qu'aujourd'hui tout le monde est d'accord à d'uniformité dans la qualité de la poudre ; troisièmement,
dire que la couleur écarlate même ne peut être surpassée, dans le temps la poudre provenait de la compagnie mann-
et mon honorable ami sait combien il a été difficile d'obte- facturière de poudre de Hamilton, sans échantillons ni
nir, en dehors de l'Angleterre, le drap écarlate qu'il fallait spécifications. Ensuite on a trouvé qu'elle ne donnait pas
pour les uniformes rouges. Mais depuis lors nous avons satisfaction et l'on on a importé une certaine quantité do
réussi à obtenir au Canada du drap absolument égal et Waltham Abbey, qu'on a trouvée beaucoup plus satisfai-
même supérieur comme qualité, à tout ce qui s'importe sante. Je crois que le ministre a entrepris l'au dernier de
d'Angleterre, et la couleur est considérée comme vraiment donner ses commandes de poudre au moyen d'échantillons
bonne. Dans ces circonstances il devenait important que et de spécifications. Je voudrais savoir si le département
la grande quantité d'argent dépensée chaque année par le fait usage de la poudre de Walthem Abbey ou de celle
Canada le fût dans le pays, si la chose était possible. J'ai d'Hamilton. Si c'est de cette dernière, a-t-elle été achetée
essayé, autant que possible, de faire confectionner tous les sur échantillons et quels sont les moyens adoptés pour
accoutrements au Canada. Pour ce qui concerne la qualité, assurer l'uniformité ? Je dois dire en même temps que je
elle est de plus de datée que tout ce que nous avons pu im- n'ai pas entendu récemment autant de plaintes que l'an der-
porter d'Augleterre. nier à propos des munitions, ni autant que dans la malheu-

M. JONES: Ces remarques s'appliqueraient aussi, je reuse année où nous avons eu les troubles du Nord-Ouest,
suppose, aux munitions fabriquées à Québec. Plusieurs où la qualité des munitions était de toute importance.
m'ont parlé de ce qui se rapporte au service de la milice Sir ADOLPIIE CARON: L% difficulté, signalée pardans ma province. is m'ont dit que les munitions prove- l'honorable député, provenait plus de la poudre que dnant de Québec sont bien inférieures à celles que fournIssait n'importe quele autre chose. Nous avons suivi les recomautrefois le gouvernement impérial; que pour le tir à la mandations faites l'année dernière et nous avons essa decible elles sont virtuellementfabriquer la poudre au Canada sur spcifications. Ma
floer mi pour la régularité ni pour lefficacité. I1s ont dit, elie n'abrqe pas enore onn Caadato etr nousifiaons dai
naturellement, que dans ces circonstances, il était malheu- elle n'a pas encore donné fsatisfaction et nous avons d

rouxquele guvenemet esayâ defibriquer -i A un nous adresser eucore aux fabr-iques anglaises. Nons sommesreu que le gouvepnemnt essaydt de ab queici,a actuellement à fabriquer des munitions -avec de la poudrecoût probablement plus élevé, un article qu'il pourrait anglaise et l'on trouve qu'elles sont absolument égalesobtenir du gouvernement impérial, d'une qualité superieure tout ce que nous avons importé d'Aet plus uniforme. Je ne cite que lesopinions quej'ai entendu goeeree proue co que a imprté d'n
exprimer. C'est, naturellement, le ministre qui est le mieux glet erre, ce qui prouve clairement que la difficulté provenai
au fait do la chose. Il me semble que la même objection de la poudre bervant à la con ection des cartouches.
pourrait s'appliquer à la confection d'une petite quantité de M. CASEY: Je présume que les défectuosités dont j'a
munitions comme aux accoutrements, parlé ont été corrigées.

Sir ADOLPHE CARON: Je puis bien admettre que Sir ADOLPIIE CARON: Elles ont toutes été corrigées
d'abord nous avons eu quelque difficulté à surmonter, comme
il s'en présente généralement lorsqu'on établit une fabrique M. CASEY : Je suis heureux d'entendre la chose et j
comme la manufacture de munitions de Québec. Des rap. dirai au ministre qu'il est désirable de mettre à exécuto
ports ont été faits à différentes époques, et en lisant les la tecommandatioi du major général au sujet de l'augmen
rapports du département de la milice l'honorable député tation de la quantité de munitions qu'il faut pour pratique
verra que nous nous sommes donné beaucoup de misère le tir. On a prouvé de la façon la plus concluante, pendan
pour arriver à former les commissions des hommes les les troubles du Nord-Ouest, que le meilleur exercice pou
mieux connus parmi ceux qui prennent intérêt aux exercices nos volontaires consistait à les accoutumer à tirer ave
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précision. Le succès de la guerre moderne déprend pres-
que entièrement de la précision du tir. Un grand nombre
de nos volontaires campagnards ne peuvent acheter des
munitions pour se livrer à l'exercice du tir, et à moins qu'il
n'en soit livré une quantité très considé: able pour l'exercice
ils n'arriveront pas à pratiquer le tir avec efficacité. J'ai
vu perdre beaucoup de munitions par de petites escouades
au camp de brigade. D'après moi, les députés qui siègent
de ce côté ci de la Chambre n'auraient pas d'objection à
voter un plus fort crédit pour los munitions destinées a la
pratique du tir.

Exercices ........ ....... ,........... $290,000
M. CASEY : Pour ce qui est de l'article de $40,000, je

suppose que c'est l'ancien article pour les exercices destiné
aux compagnies. Ce n'est certainement pas le paiement
des exercices, car l'argent est donné aux commandants de
compagnies, qu'il y ait eu ou non des exercices pendant
l'année ; c'est réellement une somme qui permet aux capi-
taines de contribuer su fonds nécessaire pour la musique
et autre fins, si ce n'est dans le cas où le capitaine juge à
propos de mettre de l'argent de son propre gousset. Dans
le cours des années dernières, le ministre a reconnu que le
chapitre de dépense ne pouvait être défendu dans l'état où
il était, et il a reconnu que si on devait le continuer, on
devrait le mettre sous le chef qui convient, comme alloca.
tion aux commandants des compagnies pour les fins que
j'ai indiquées. Je voudrais maintenant savoir ce que le mi-
nistie se propose de faire à ce sujet.

Sir ADOLPIIE CARON : J'ai fait généralement des
amélioratione sur ce point. J'ai réduit l'allocation, et chaque
fois que le corps n'a pas fait l'exercice annuel, il n'a été
payé que la moitié de l'allocation, c'est-à-dire $20 au lieu de
840.

L'honorable député connaît les difficultés que les officiers
commandant les bataillons ruraux ont à surmonter, et je
dois ieconnaitre que le ciédit pouriait être mis sous un
autre chef, mais je ne suis pas dieposé à reconnaître qu'il
serait de bonne politique de le faire disparaitre et de refuser
de donner cette gratification aux officiers qui, à force de
misère, de dépenses de leur part, et plus particulièrement
pour les corps ruraux, ont réussi à maintenir leurs batail
lons. C'est pour cette raison que je suis pour la conserva-
tion de ce crédit; mais je reconnais pleinement que le chef
sous lequel il paraît pourrait être changé. Le département
a considéré la chose très sérieusement en plus d'une occasion,
et je suis arrivé à la conclusion qu'il serait d'un très mauvais
effet de priver les commandants des districts ruraux de
l'aide que le gouvernement leur donne.

M. CASEY : Si le gouvernement veut mettre ce crédit
sons un chef de dépense qui augmentera la solde des officiers
dans cette mesure, de façon de soustraire les officiers du soin
de le mettre sous le chef convenable, je n'y objecterai
point, parce que je sais au moins tout aussi bien que le
ministre quelles sont les difficultés et les misères des officiers
des bataillons ruraux. Je neveux pas les priver de l'argent
mais je crois qu'on ne gagne rien à le mettre sous un chef
de dépense propre à tromper, dans les crédits.

M. O'BRIEN : Je ne suis pas du tout d'accord avec le
ministre à propos du sentiment qu'il entretient sur ce paie-
ment, et je lui ai indiqué plusieurs fois la façon dont la
chose devait être faite. Je crois que cet argent est vrai-
ment. donné pour l'exercice ; mais ce devrait être à cer-
taines conditions, ainsi que je l'ai déjà expliqué une ou deux
fois, et de façon à ce que le pays reçàt une valeur en retour
de l'argent. Je me plains de ce qu'un capitaine d'une con-
pagnie rurale, qui ne fait rien d'un bout de l'année à
l'autre, qui ne voit jamais sa compagnie, qui ne s'en occupe
pas le moindrement, se trouve exactement dans la même
position à l'égard de cette gratification, qu'un homme qui
exerce sa compagnie chaque fois qu'il en a l'occasion. Je

M. CAsEY

prétends qu'il y a un moyen pratique de surmonter la diffi-
culté. Il n'est guère nécessaire de retenir la Chambre pour
cette affaire maintenant, mais chacun peut voir que lors-
qu'un régiment va camper, il ne peut y avoir de difficulté
à faire faire l'inspcntion de la compagnie. 11 n'y a que les
capitaines des compagnies qui monirent un certain nombre
d'hommes ayant atteint un certain degré d'efficacité qui
devraient toucher l'argent.

M. CASE Y: C'est payer pour des réiltats.

M, O'BRI EN: Oui, d'après le principe qui préside à la
concession aux volontaires anglais de la gratification par
tête. Il n'y a pas de difficulté appréciable à faire cela; et
je crois, marchant dans cet ordre d'idées, qu'on ne devrait
pas faire une réduction pour les années où les hommes ne
vont pas camper, car c'est précisément le temps où le capi-
taine doit se dévouer à sa compagnie et être en état de faire
voir qu'il fait quelque chose pour l'argent qu'il reçoit. Na-
turellement, tant que nous resterons dans la position ridicule
où nous sommes actuel!ement, à cause du fait que nous
n'appelons les bataillons ruraux que tous les deux ans,
l'affaire n'a que fort peu d'importance, mais j'espère que le
pays insistera auprès du gouvernement pour faire opérer un
changement. Je crois qu'il est tout à fait injuste de payer
les bataillons des villes chaque année, alors que les bataillons
ruraux, qui sont sous tous rapports aussi bien formés et
aussi prompts, ne sont pas traités de la même façon. Ils ne
peuvent subvenir aux frais de la musique ni à leurs'dépenses
ordinaires avec le présent système, et ils vont souffrir des
plus grands désavantages possibles tant que le gouveinement
du paysjugera a propos deles laisser dans cet état. De
plus, si on adoptait un système d'inspection et que le capi-
'aine ou 1 instructeur d une compagnie ne recevrait d'argent
que proportionnément au degré d'avancement dans lequel
on trouverait cette compagnie, l argent serait justement et
convenablement employé; mais je n'ai pas confiance dans

Plidée de donner a un homme 40 seulement comme hono-
raire. Plus que cola, je prétends que le colonel d'un batail-
lon rural n'a pas de contrôle sur le paiement; il se peut
qu'il ignore que la moitié de ses hommes ne gagne pas l'ar-
gent et que l'autre moitié le gagne, et il a la mortification
de voir ses moins bons capitaines dans la même position que
les bons.

Dépenses casuelles, etc., y comipris les allocatior's
pour les associations d'artilleurs et de carabiniers,
et les musiques des corps eecti s........... $38,o o

M. DAVIES: A propos de ce crédit, je désire avoir quel-
ques renseignements du mini.tre sur une question concer.
nant.les escouades de tir qui viennent chaque année à Ottawa
pour le concours de la cible. Par suil d'une inattention
inexplicable de la part d'un employé quelconque, ces escoua-
des n'ont pas été traitées comme je crois qu'elles auraient
dû L'être. en 1885 l'escouade, de l'e du Prince Edouard
est venue au concours de tir qu'il y a e ici avec des billets
de seconde sur le ebemin de 1er Intercolomial, pendant que
leurs camarades d deprovinces voisines étaient en première
sur le même convoi et, naturellement, jouissaient des avau-
tages du Pullmnan. L'onorable ministre sait qu'il aet
impossible à un homme qui s'est tenu pendant deux nuits
assis sur un banc de wagon de seconde de prendre part à un
concours de tir le lendem.in matin, et ces hommes ont dû
se rendre sur le terrain aussitôt qu'ils ont été arrivés, pour
prendre part au concours. En 1&6, les .olciers non-co-
missionnés et les hommes de cette escouade ont reçu des
billets de seconde pendant que leurs camarades des deux
provinces voisines ont voyagé dans le même convoi et dans
les premières avec des billets de retour. Jo- sais, naturel-
lement, que c'est là le résultat d'un manque d'attention de
la part de quelqu'n , et je suis sûr que sai la chose est
signalée au ministre, il verra à ce qu'elle ne se répète pas.
Le ministre sait que ces petites choses créent beaucoup de
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mécontentement, et les csonuades des différentes provinces,
devraient, dans mon opinion, être toutes mises sur un pied
d'égalité. Je voudrais savoir aussi s'il ne erait, pes possible
de décider d'un façon clai-o et distincte que les hommes qui
voyagont pour se rendre à ces concours devra ent avoir des
billets gratuits sur le chemin de for Iitercolonial. Jo nu
pus voir comment cela peut soufl'rir de diflieul:.,

M. POPE: Je suppose que vous ne lo pouvez point.
M. DAVIES: Peut être que le ministre le pont, et, dans

ce cas, j'espère qu'il va pouvoir nous dire quelle difficulté
il voit à la chose. Il est excessivement sage, mais il est en
même temps excessivement écourié dans ses réponses, et,
pas très courtois. Qu'il me soit permis de lui dire, puisque
je suis à formuler une plainte que je crois fondée, et qui, j'en
suis sûr, est considérée telle par le ministre do la milice,
que je crois que je pourrais être traité aveu un peu plus de
courtoisie par l'honorable ministre des chemins de fer. Je
dois dire que les hommes ont été fort bien traités après leur
arrivée, mais ils out exprimé le dé,ir que j'appelasse l'atten-
tion du ministre sur la chose afin qu'elle ne se renouvelle
point.

Sir ADOLPHlE CARON : On a déjà appelé mon atten-
tion sur cette affaire, mais tout récemment seulement. Je
dois dire à l'honorable député que l'association n'est réelle-
ment pas t.ous le contrôle de mon département. C'est une
org4nisation indépendante, mais le gouvernement, dé-ireux
de faciliter les opérations de ce qui pourrait êti e d'une grande
valeur pour l'organitation de notre milice, donne chaque
année une certaine somme 1.our aider I'a-.sociation des tireurs
à faire leurs exercices, et, comme mon honQrable ami le sait,
il contribue pour une belle somme à l'envoi d'une escouade à
Shoeburyness, en Angleterre, pour le concours d'artillerie,
et à Wimbledon pour le concours de tir à la carabine. Je
n'ai pas cru, dans le cas des hommes venus de l'Ile du
Prince-Edouar.d, et, je c-ois, de quelques autres provinces
naxitimes, que le département de la milice devrait être

appelé à contribuer au paiement du transport de ceux qui
viennent prendre part à nos cor;cours annuels à Ottawa.
Cependant on m'a fait des représentations bien fortes à ce
sujet, l'an dernier, et l'année précédente j'ai consenti à
contribuer au cobt du transport des hommes qui sont venus
ici prendre part au concours.

J'ai été peiné d'apprendre que quelques-uns: des hommes
ont en des billets de seconde, ou qu'ils n'ont pas été traités
de la même façon que les autres qui sont venus ici. Je ne
suis pas responsable de la chose, et quand on m'en a parlé,
j'ai promis de faire tout ce que je pourrais pour combler la
différence dont ces gens se sont plaints, afin que tous ceux
qui viennent ici fussent mis sur un pied d'égalité. Que le
système soit continué ou discontinué pour- une autre année,
c'est une question différente. Mais je dirai à l'honorable
député que l'association de tir est tout à fait une affaire en
dehors, la seule responsabilité dont elle charge le départé.
ment de la milice, consistant dans sa conti ibution d'une
certaine somme approuvée par le parlement, pour défrayer
les dépenses nécessitées pour l'envoi du contingent en
Angleterre.

M. TUPPER: Je désire me joindre à mon ami le repré-
sentant de Queen, . P.-E., pour insister aupi ès du gouver-
nement à ce sujet, non seulement dans le but de faire mettre
les tireurs de l'Ile du Prince-Edouard sur le même pied que
ceux de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, mais
dans le but de faire mettre tous les tireurs des provinces
maritimes sur un meilleur pied pour le concours qui a
lieu chaque année à Ottawa. Il est exti êrement ennuyeux,
chaque année, pour les tireurs, d'être obligés de faire des
instances auprès du département des chemins de fer et des
canaux et aupiès de celui de la milice pour se faire faciliter
leur transport. J'apprends que la difficulté git, entre ces
deux départements. L'honorable ministre de la milice dit
qu1'i ne se croit pas justifiable de dépenser de l'argent pour
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payer le transport de ces tireurs. Mais il me semble qu'il
n'y a pas de nécessité pour lui do dépenser de l'argent. Si
le gouvernement veut s'occuper do l'affaire indépendamment
de ces deux départements, il pourrait prendre des mesures
pour que les tireurs qui viennent ici chaque année reçoi-
vent des billets gratuits pour les chemins de fer du gouver-
nement. Je crois que les tireurs ont plein droit à ce qu'on
se rende à cotte requête. Les tireurs canadiens font des
sacrifices conbidécables. Pour quelques uns c'est un luxe,
mais plusieurs y vont dans le véritable esprit, lequel serait
encouragé. je crois, par ce que je demande, et cela euâterait
fort peu de chose au pays.

M. WELDON : A la dernière session, au cours du débat
à propos des crédits budgétaires, j'ai appelé l'attention du
ministre de la milice sur cette question de donner des billets
gratuits pour voyager sur le chemin de fer Intercolonial,
aux tireurs qui viennent à Ottawa, et j'ai compris que le
ministre promettait qu'on ferait des arrangements. Je ne
le blàme point, car je crois qu'il a fait tout en son pou-
voir; cependant, je crois que ces hommes ont droit à ce
passage gratuit. Ils font de grands sacrifces pour se
rendre ici.

M. JONES: Cette difficulté provient pé.séisment d'un
petit abus de la filière dans le département des chemins de
fer, et je erois qu'on devrait y mettre fia. L'honorable
ministre des chemins de fer rit ; mais j'apprends que ces
anié:s passées, lorsque ces tireurs sont venus à Ottawa,
l'obtertion de passages gratuits pour eux a été une affaire
de négociation durant parfois une sernaine et plus, entre les
represeutants des comtés et les autoriiés d'Ottawa. Les
billets gratuits sont apparemment donnés par favoritisme.
Ce ne soutpas du tout des faveurs, ils doivent être donnés de
droit., et quand on les demande, on devrait les donner sans
délai et sans aucune hésitation. J'espère qu'après ce début.
le ministre des chemins de fer lancera un ordre déclarant
que ces hommes choisis pour venir prendre part au concoura
annuel à Ottawa auront droit à leur transfert gratuit et qu'on
leur épargnera tout le trouble, tous les inconvénients et tous
les retards qui ont existé jusqu'à ce j>ur.

M. POPE: L'honorable député est sans doute dans l'erreur
quand il pense que le département des chemins de for va
faire des changements à ce sujet. Les hommes du Manitoba
et d'Ontario qui viennent ici paient tous leurs frais de trans.
port. J'ai toujours été heureux de pouvoir faire des arrange-
ments pour le transport de ces gens jusqu'à Ottawa en
réduisant les prix; mais il n'est pas au pouvoir do mon
département de les amener gratuitement ni d'amener gra-
tuitement ceux du Manitoba et d'Ontario, lesquels paient
leurs frais de transport.

M. JONES: Mais il n'y a pas de chemins de fer du
gouvernement là.

M. POPE: Je suis disposé à faire toutes les concessions
qu'il m'est possible de faire dans le sens de la réduction des
p ix

M. D&VIES : Personne n'a demandé que le ministre
payât les frais de transport de ceux qui viennent des pro-
vinces éloignées sur le chemin de fer du Gr-and.Tronc on sur
d'autres voies; mais je crois que le aiit qu'ils demeurent si
loin et ont à franchir une beaucoup plus grande distance que
les volontaires d*Oatario devrait être pris en considération.
Mais comme la chose ne coûte rien du tout au gouvernement
de donner des billets gratuits sur les chemins de for du
gouvernement, je crois que ce serait un acte gracieux de la
part du département que de donner des billets gratuits à ces
jeunes gens qui désirent prendre part au concours centrai
d'OLtawa et qui ont à franchir un millier de milles pour. y
arriver.

M. TUPPER: Je recommanderai à l'honorable ministre
une raison propire à fortifier cette requête contre laquelle je
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huis heureux de voir qu'aucun député des autres provinces
n'a soulevé d'olj.ction. C'eit qu'il existe comme règle en
Austraie de donner des billets gratuits â tuus les ofßiciers
de Sa Majesté, là où il y a des chemins do fer du gouver-
nement. Il s'agit des officiers qui stationnent de temps à
autre dans cotte colonie. Ceci, je crois, doit sufire pour
justifier le gouvernement de traiter cous qui nous défendent
aussi bien que le fait le gouvernement australen pour les
défenseurs venus de la mère-natrie.

Dépenses casuelles et services généraux auxquels il
n'est pas autrement pourvu, conprenaut les
gratifications aux associations d'artilleurs et de
carabiniers, aussi qu'aux miusiqules des corps
effectifs .,................................ $38,000

M. CASEY: A propos de co crédit j'aimerais à avoir une
explication de l'honorable ministre. Je soutiens que l'on
devrait exiger la preuve qu'uae r. etlaine quantité de travail
a été fait de la part des association, locales de tir auxquelles
l'on fait des allocations et que les allocations devraient être
proportionnées au travail exé.. Lcs renseignements
demandés devraient co-oprendre le nombre de compétiteurs
à chaque iéunion, les montants de soucription obtenus, etc.
En certains endroits on a forné les mêmes hommes en deux
ou trois associations de tir et on a obtenu une allocation
pour chacune des associatious. E t cette ville il y a l'aLsso-
ciation Wimbledon, et l'association des gardes et deux
associations d'autres bataillons, et on dit qu'elles s"nt com.
po écs en grande partie des mêmes individus. Naturellement
il est impossible de pourvoir à ce qu'aucun membre d'une
association n'appartienne à une autre, mais je crois qu'une
liste des membres de chacune des aeo iatiions devrait être
demandée par le département atit qu'il n'y ait pas d'abus
manifeste du système. De cette faç m le département
pourrait épargner des allocations et les appliqueur ailleurs.

Sir ADOLPRlE CARON: Le système suivi consiste à
obtenir un rapport de ses associations de tir de la part de
l'officier du département, et si l'on cinsidère qu'elles sont
organiées conformément aux règlements. le montant
d'argent est aeordé d'après le nombre des membres. Je ne
crois pas que l'abus signalé par l'honorable dépu é existe sur
une bien grande écbelle. Cependant, ses conseils ont du bon
et je serai heureux d'examiner la quesition et do voir s'il est
posible d'anélior'er le système actuel.

M. CASEY: J'ai été positivement informé qu'en cette
ville, il y avait, il y a quelques arées, des organisations-
je ne sache pas qu'elles existent maintenant-qui étaient
compo,ées presqu'en entier des mneo hommes, et j'ai des
informations dignes de flui à l'f'ut que le même abus existe
dans d'autres vilk s du Canada.

Collège royal militaire de Kingston ......... $59,000

Sir ICR ARD CARTWRiGllt': L'honorable ministre a
t-il le rapport que j'ai demardé au ministre de la justice rela-
tivement à certaines amendes ou paiements de $;00 chacun,
exigés d'un certain nombre de cadets qui ont quité le
collège j our accepter des commissions dans l'armée royale,
et relativement à ce que le g')uvernement a fait dans cette
utfaire ?

Sir A DOLPRE CARON: J'ai soumis le cas sur lequel
mon attention a élé appelée par l'honorable dépuié et par un
autre honorable député au département de la justice. Le
rapport que je serai beureux de déposer sur le bureau, està
l'etfft que le collège avait parfaitement le droit d'exiger
cette amende do. $100, de la part (e ces cadets qui sont
partis dans le butd'aeceptr des commissions dans le service
impérial. Quant à la question de percevoir maintenant cette
somme, de ceux à qui on a sait cred' l>rsque les cadets sont
partis et qu'on n'a pas fait payer arant l'emôlement des
cadets, l'opinion du département de la jatice n'est pas aussi
lormell.,. Ce serait plus satisfaisant, si je déposais devant
la Chambre l'opinion donnée par le département de la justice.

M. TUPPEn (Pictou)

Sir LCHA.RD CARTWRIGHT: Je vais aussi être obligé
du demander à l'honorable ministre de nous dire quels sont
oeux qui ont payé et ceux qui n'ont pas payé, car je crois
que c'est une affaire au sujet de laquelle, pour l'honneur du
département, tous devraient être traités égaloment.

Sir ADOLPHE OARON: Je produirai ces documents
lundi.

Sir RICHARD CAR I'WRIGET : Je ne retarderai pas
l'adoption de l'item à cette condition que dans une affaire
comme celle-ci, avant que nous procédions à un autre item,
une discussion puisse avoir lieu. Je suppose que le ministre
des finances n'a aucune ohjaction à cela.

Sir CHIARLES TUPPER : Non.
M. DENISON : Je demanderai au ministre de la milice,

.i-lo gouvernement a jamais considéré l'opportunité de
donner aux trois ou quatre cadets qui sont passés en tète
de la liste, de l'emploi dans le service civil. Cela encourage-
ruit certainement les cadets et ce serait avantageux pour le
pays. Les quatre premiers ont droit à des 'commission-,
dans l'armée. Si les premiers deux ou trois avaient le ebix
de prendre des commissions ou d'entrer dans le service civil
ce serait un pas dans la bonne voie

M. JONES: J'ai reçu une lettre d'un citoyen d'Halifax,
dont le tils était au collège, se plaignant de ce qu'il avait
été obligé de payer une amende da cent dollars lorsque son
fils a accepté une commission dans le service impérial, et il
donne les noms de plusieurs citoyens éminents qui n'ont pas
payé.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai promis de produire la
liste.

M. JONES: Bien que le ministre de la justice puisse
avoir raison au point de vue légal dans l'attitude qu'il a
prise, je crois que le gouvernement devrait traiter tout le
monde également. S'il peut être prouvé que ceux qui ont
payé n'auraient pu être forcés à payer, l'argent devrait être
rembourrsé. Relativement à ce crédit pour le collège c'est
un cr'édit auquel naturellement, je m'intéresse beaucoup, car
le collège militaire a été fondé, comme les honorab'es
députés le savent, par le gouvernement dont j'étais l'un des
partisans et dont, subséquemment je suis devenu l'un des
membres. Cette instituîtiorn a été fondée dans le but de
dres-er un certain nombre de nos jeunes gens et les rendre
propres à occuper des positions dans notre pays ; mais on a
considéré, alors que j'avais l'honneur d'administrer lo dé.
partement que l'on obtiendrait certains avantages en
mettant notre institution sur le pied ries institutions im; é.
riales, si nous pouvions obtenir du gouvernement anglais
une concession acctrdant une coruission dans chaque
branche du service aux jeunes gens qui passeraient leurs
examens avec des honneurs de première classe. Cette
demande a été faite pendant que j'éta's au département, et
les autorités impériales y ont népondu avec empressement.
Cet arrangement a duré 'pendant un certain temps et je
crois que l'on n'a pas eu lieu de se plaindre de ceux qui
ont accepté des positions. Il me fait plaisir de dire que
j'ai entendu dire rie tous côtés que les éè res qui sont sortis
du collèée, jusqu'à une certaine date, ont été classés parmi
les meilleurs officiers dans les diverses armées où ils ont été
placés ; cela est tellement vrai qu'on les a dispensés d'un a
certaine classe préparatoire à latuelle les cadets impériaux
étaiet.t soumis lorsqu'ils arrivaient aux quartiers généraux
on Angleterre. Jusqu'à une certaine date, je crois que
toutes ces conditions ont été biens remplies, et les prévisions
dit gouvernement qui a fondé cette institution se sont plei-
nement ré.lisées, mais d'apès ce que j'ai entendu dire
depuis, j crains que le niveau des études n'ait pas été main-
tenu à sa hauteur primitive. On m'informe que depuis
deux ans ou du moins pendant l'année dernière un grand
nombre de commissions ont été accordées au:s cadets dQ
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Kingston dans le service impérial-vingt ou trente autant
que je puis me rappler.-Je voudrais savoir de l'honorable
ministre si le gouvernement a demandé ces commissions
additionnelles.

Sir ADOLPHE CARON: Non.
M. JONES: Alors elles ont é:6 offertes?
Sir ADOLPIIE CAIRON: Oui.
Nf. JONE3: Mais je suppose que c'était à condition que

les hommes qui seraient recommandés auraient fait leur
cours complet et auraient subi leurs examens avec hon-
mut' ?

Sir ADOLPHE CARON: Non.
M. JONES: Tant pis pour le collège, et tant mieux pour

mon argument, car je prétends qu'il n'est pas de l'intérêt du
Canada ni de l'intérêt de la réputation du pays que nous
envoyions de Kingston comme cadets du collège militaire
des j)unes gens qui n'ont pas terminé leur cours régulier,
excepté dans des circonstances tout à fait excepionnelles.
Il pourrait se trouver des cas où des jeunes gens se seraient
tellQement assidus à leur devoir et se seraient tellement dis.
tingiés que los autorités pourraient être justifiables de faii e
un changement on leur faveur, mais on m'a informé que
dans un certain cas, un cadet a été nommé dans le service
impérial après avoir pasEé un an seulement au collège, et
lorsqu'il a été nommé il demeurait en Anmleterre, qu'il avait
quitté le collège et qu'il n'était pas en Canada lorsque la
nomination a été faite. On m'a aussi informé qu'on a nom-
mé plusieurs cadets qui n'avaient passé que deux ans au
collège et qui n'avaient jamais subi les examens nécessaires
pour leur donner le droit au rang qu'un cadet du collège
devrait occuper lorsqu'on le met avec les cadets impériaux
dans la même branche du service.

Ceci cst iéellement, dans mon opinion, une grande dévia.
tion de l'intention qui a présidé à la fondation du collège, et
qui était d'abord de donner une éducation militaire complète
aux cadets ; et si l'on vient à découvrir qu'apiès une année
ou deux d'é udes, on renvoie ces jeunes gens du collège, je
déclare formellement qu'à mon avis cela diminuera le mérite
du collège aux yeux des autorités impériales, et amènera
probablement le retrait de la concession en vertu de laquelle
on accorde une commission par année, car l'intention était
que cette commission fut accordée à celui qui passerait
l'examen le plus brillant. C'est un point que je recommande
le plus fortement possible à l'honorable ministre de la mi-
lice, car je maintiens que l'avenir de ce collège et la con-
fiance dont il faut qu'il jouisse dans l'opinion publiqne du
paya et de la mère-patrie, où nos cadets sont mis en com-
paraison avec les cadets impériaux, tout cela dépend de
cette question, la question de savoir si nous devons leur
envoyer des cadets tout à fait incompétents, ou des cadets
ayant acquis dans l'espace de deux ans quelques bribes de
connaissnces qui ne leur seraient d'aucun avantage ni
d'aucune valeur.

Maintenant, en ce qui concerne le point soulevé par l'ho-
norable député de Tor onto, je partage pleinement son
opinion. C'était mon intention, si j'étais resté au départe-
mient, et c'était l'intention du gouvernement, d'associer
d'une façon ou d'une autre au service civil du pays, les
jeunes gens qui auraient fait leurs cours au collège, de les
garder dans le pays si la chose était possible. Mon hono-
rable ami (M. Mackenzie) dit que nous avons promis-cela,
et l'on considérait à cette époque que cela ne produirait pas
pour le Uanada un avantage équivalent aux dépenses que
nous sommes obligés de faire asinnullement, si nous formions
quititz ou vingt cadets qui chaque année sortit aient de ce
eqllège Pour 'en aller immédiatement aux Etats.Unis, ou
meme pour prendre des commissions dans le service impé
rial. L'intention é:ait que ces cadets seraient employés au
Cauada, si la chose était possible, et c'était l'intention, ainsi
que le gouvernement l'a annoncé, de donner à ces cadets,

chaque anrée à mesure qiu'ils sortiraient du collège, la pré-
férence pour toutes les nominations qui se feraient dans le
service civil du Dominion.

Les honorables députés savent qu'il y a certaines bran.
ches du service fédéral qui pourraient probablement absor-
ber chaque année de dix à quinze de ces cadets. On serait
porté à croire, et je n'ai aucun doute que le département des
travaux publics pourrait trouver de l'emploi pour un grand
nombre de ces cadets, qui ont été dressés à une besogne qui
les rend très aptes au service de nos chemins de fer et canaux,
et j'ose espérer que l'administration actuelle adoptera la
recommandation de l'honorable député de Toronto, si elle
n'accepte pas la mienne, et s'efforcera d'offrir aux cadets
qui entrent dans ce collège quelque encouragement à rester
dans le pays après avoir terminé leurs cours. A moins que
cela ne soit fait, je considère que la majeure partie du mon-
tant annuel que nous donnons à cette institution sera gaspillé
ou dépensé en pure perte. Dans ces circonstar.ces nous
pourrons avoir un service civil dressé à la besogne, aux
dépens du pays, naturellement aux dépens du pays, qui sera
toujours pi ét à remplir n'importe quelle position dans la
branche militaire de notre service public, et ces diverses
branches combinées, devraient à mon avis offrir un champ
assez vaste à tous les cadets qui sortent du collège chaque
an,ée. De cette manière nous réaliserons mieux, je croi-,
les prévisions du gouvernement qui a établi le collège et
nous tirerons mieux partie de la dépense que nous sommes
appelés annuellement à faire pour l'entretien du collège.

Sir ADOLPHE CARON: J'éprouve beaucoup de plaisir
en songeant que je puis féliciter l'honorable député sur la
part très importante qu'il a prise à l'établissement du col-
lège militaire royal. C'est une institution qui, jA crois, a
grandement contribué à faire connaître avantageusement le
Canada à l'étranger. Lorsque nous considérons que ceux
qui ont quitté notre collège et qui ont pris du service dans
l'armée impériale ont, presque sans exception, prouvé qu'ils
é'aient au moins les égaux des cadets de n'importe lequel
des grands collèges militaires anglais, il me semble qu'une
pareile institution ne peut-que faire honneur au pays. Je
partage entièrement l'opinion exprimée par l'honorable
député au sujet du niveau que nous devons maintenir dans
le collège royal militaire, et je crois qu'il est du devoir de
tout ministre de la milice, du voir à ce que le niveau des
études ne soit pas abaissé dans ce collège, afin que les hom-
mes qui sortent de cette institution puýssent t'tjours ocen-
per la position éminente qu'ils ont occupée jusqu'à préent.

Pour ce qui est des vingt oit trente commissions qui ont
é é accordées l'année dernière, je considère qu'elles sont
tout à fait en dehors des commi.sions orjinaires qui ont été
accordées au mérite par le gouvernement impérial, si je puis
m'oxprimer ainsi. Quant aux quatre commissions mists
par le gouvernement impérial à la disposition du gouverne-
ment canadien, le privilège de choisir la branche de service
dans laquelle ils veulent êtie employés, est accordé à ceux
qui ont le plus grand nombre de points. Lus commissions
accordées l'antiée dernière ont été données à ceux qui sont
entiés dans le Fervice impérial, grâce au fait qu'un grand
no nbre des offleiers anglais étaient employés à i'étranger,
les uns au Soudan, les autres dans les Indes et dans les
autres parties du monde. C'est pour cela que le gouverne-
ment impérial a jugé à propos de demander au gouverne-
ment canadien de fournir quelques-uns de ses cadets pour le
service à l'étranger. Il n'y a pas eu de fausses représenta-
tions dans aucun cas; les conditions et la position des cadets
ont é·é expiiquées, et ces hommes ont été pris en dehors
des quatre commissions qui, comme je l'ai déjà dLt, ont été
accordées au mérite, et elles ont été données parce qu'on a
e msidéré que le service impérial avait beso!n d'officiers de
cette ciasse Je ne saurais affirmer positivement combien
de temps ces cadets ont passé au coilège royal militaire,
mais aucune plainte d'incompétence n'a été formulée contre
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eux à mon département depuis que ces cadets ont pris du
se vice dans l'ai mée impériale.

Maintenant, mon h onorable ami de Toronto-Ouest (M.
Doison) a aussi parlé de l'emploi des cadets dans le service
civil par le gouvernement. Eh bien 1 M. l'Orateur, je dois
<lire que si c'était là la politique de l'hororable mem ire de
l'opposition lorsqu'il était à la tête du parlement quo je
pi éide aujourd'hni, c'est une politique qui a é'é aýs, z bien
enivie. J'ai saisi la première occasion qui s'est p:é-entée,
pour créer une nouvelle division dans le départcmntat de la
milice, et j'ai choisi l'un des cadets du collòge royal nili-
taire pour le mettre à la tête de cette division. Dans
plusieurs de nos principaux corps, j'ai donné des commis
sions à des cadets de cette institution; et nous avons aussi
des hommes de notre collège au service des grandes compa-
gnies de chemins de fer, et des grands établisements indu-
iiels du Canada. Je eois qu'on nie saurait se p-aindie do
cette politique. Naturellement, si elle était poussée à
l'extr ême, si nous donnions des avantages exceptionnels aux
radets du collège royal militaire, des avantages plus consi-
dérables que ceux qui leur sont accordés anjouru'hnîi, cela
pourrait créer des mécontentements. D'autres jeunes gens
pourraient se plaindre ci nous donnions tout au collège
militairo royal, de ce que nous créerions réellement uno
casto privilégiée au détriment de ceux qui ont à lutter
contre ros cadets et qui n'ont pas reçu le même cours pré-
paratoire que les cadets. Je reconnais toute la compétence
ies cadets et j crois que les cadets ne sont pas négligés;
mais dans l'intérêt de cette institution, il serait de mauvaise
politique de fais e de plus amples conceasione que celles qui
ont déji été faites.

M. AMYOT: Je ne suis pas encore prêt à condamner le
collège royal mnilitaire, mais je dois dire que je n'ai jamais
pu voir quelle est son utilité pour le pays. Il me semble
qu'il aurait, été beaucoup plus simple de payer les dépenses
de ces jeunes gens en Atglotorre, de les y mettre dans un
collège où ils auraient r<çu la même éducation, ce que nous
aurions pu faito plus économiquement. Dans tous les cas,
bi nous cevons continuer à avoir un collège royal militaire
nous ne devrions pas en même temps avoir une école de
i.avigation dans quelques.unes de nos villes. Lorsqu'on
demande la fondation d'un collège militaire dans l'intérêt
des familles riches, il y a de l'argent on abondance ; mais
lorsqu'on demande tu gouverr ement, dans l'intérêt du
pauvre peuple, dans l'inuétêt dos navigateurs, qui forment
une classe d'lhrmmnens beaucoup plus utilo au pays que les
inilitaires, nous trcuvo.s que quelques milliers de dollars
sont une somme beau(oup tu op couckérable. Oh non; nous
allons dépenser 850.100 u $60,001.1 pour un collège militairo.
Le collège royal militaire ! cela conne si bien, ; mais une
pauvre école de navignticn pour instruire les hommes qui
devront être chargés de diriger les navires sur le Saint-
lausent-oh non, nous n'avons pas d'argent à dépuensttr
dans cet Lut. Il me semblo que le gouvernement devrait
taire quelque chose pour l'école do navigation de Québec,
q ii, jusqu'à présent, grfce aux sacrifices du gouvernement
local, bien que les questions maritimes soient plutôt du
itstort du gquvernenicit fédéral que du gi.uvernenent
local.

Je rélète qu'en ce qui concerne le coPège royal militaire,
je n'ai pas encore vu dans le pays un s- ul endroit où l'un de
Ces étudiants ou cadets co soit rendu utilo A son pays. Ils
sont utile. à l'armée ang'aise, ils .ont utiles aux Etat-Umis.
ils sont utiles aux grandes compagnies de chemins de fer à
l'étraniger, mins ils ne sont pas utiles à ce pays. C'est de
l'.argeit délensé en pure porte, excepté en ce qui concerne
les je-unes gens qui so font instruire dans ce coliège. Bien
que je ne me p opose pas de m'opposer à l'adoption de ce
cieit, j'espèe que le gouvernement pensera cette année A
éta blir une école de navigation. Elle a êté demandée parle

Sir ADOLPHE CARON

di4trict du ministre de la milice, et il est probable que c'est
pour cotte raison que nous ne l'aurons pvs.

M. LABE FLE: Jo puis dire que j'ai moi-même demandé
au ministre de la marine d'établir cette école de navigation,
ut bien que ji ne m'accorde pas avec mon honorable ami de

ollechase (M. Arnyot) sur la qestion militaire, je suis
tout A fait de son avis au sujit de l'écolo de navigation. Je
crois que la gouverrnent devrait faire quelque choso pour
l'écolo de naivigatin, et j'espère qu'avant la elô:ure (le la
session il proposera d'alfe:ter un crédit à cette fin. Je crois
aussi que ce serait une excellente idée pour legonvernement
que d'établir une anitre institution do ce genre dans la ville
de S3rel.

Sir RMOTTA R D A RTW irG[IT: Je ni crois pas quo le
ministre de la milice ait complòtement saisi toute la force
des remarques faite< par l'honorable dëpito d'ialifax (U.
Jones). Ce que l'on duiaande à l'honorable ministre de faire,
ce n'est pas de donner à tous les gradués du collège royal
militaire nu emploi du gouvernement, mais tout simplement
do faire ceci: d'offrir quatre ou cinq emplois du gouverne-
ment comme récompense à cenx qui se m"ntrent les plus
aptes à les remplir. Les commissions accordées par le gou-
vernement anglais sont données comme prix. L'homme
qui est le premier sur la liste a le choix, et ainsi de suite,
par ordre, et cela a un excellent effet pour entretenir un
esprit (le saino émulation parmi les cadets. Si le gouverne.
ment pouvait trouver moyen d'offrir un nombre égal, ou
peut être un plus grand nombro de prix sons forme de posi-
tions dans le service, cela permettrait au service d'avoir dos
officiers de preminr ordre. Je crois que l'honorable ministre
a raison lorsqu'il dit qu'il a distribué quelques emplois dans
son département e q'1elques.uns des graduéi du collège;
mais je no crois pas qu'ils aient été di'tribué.s conforménent
nu ra;ng orcué nu c pllèg î ar ons jeunes gens. Il les a
cl:oisia lui-.è e; on n'a pas essayé du tout à faire espérer
ces emplois coniisue prix. La manière dont le gouverne.
mont pourrait, se rendre utile au collège, serait d'offrir un
petit nombre d'emplois dans le service, à ceux qui se seraient
distingnés anit co'lège. Nous devrions fournir vingt ou
vingt.quuatre gr:dués chnque anneo. La recommandation
que je voudrais faire oet celle ci: en sus dos quatre commis.
sions dans l'armée anglaise, cinq ou six emploi,-ee qui ne
serait pas un guand nombre, attendu que d'après un rapport
déposé sur le bureau, nous avons ajouté envirpn quatre cents
employés au service civil depuis quinze mois,-soient distri.
bhés parmi les meilleurs élèves. Je suis certain que si
l'bonorable ministre veut en conférer avec les officiers du
colleige, il verra qu'ils s'accordent avec les honorables députés
qui viennent d parler, l'honorable député de Toronto-Oueet
(M. DXnison) et autres, pour dire que cette mesure aiderait
bonucosîup à l'efi.-aeité du collège et, par la suite des temps
do; nerait ai gouvernomee t des employés dont les services
seraient tiès pîrécie-ux. Eit il ne saurait y avoir à cela
d'objection eérieuse. vu que les titulaires au collège sont
choisis à 'a suite d'un concours. Un examen régulier est
ouvert à tous les concurrents (lu Canada et l'on choisit une
classe d'élite parmi les jeunos gens di Canada, qui, sans
vouloir amoindrir lo mérite des enployés publics, feraient
des ofliciers excellents dans anu moins un on doux départe.
monte, notamment dans les départements de la milice, <les
chemins de fer et canaux et des travaux publics.

M. CASEY : La recommandation ayant pour but d'offrir
d<s empilo's danis l service civil, comme prix, a bien sa
valeur, mais j'insisterais pour que ces nominations fussent
faites dasus le tervice extérieur, dans le génie civil, plutôt
que dans les départements mêmes. bi les cadets sont nom.
mns dans les départements et deviennent de- bons officiers,
on ne pourra les utiliser pour le service actif sans faire tort
au département. Si nous voulons avoir dos jeunes gent qui
soient disponibles pour les opérations de campagne, ils
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devraient se trouver la où ils pourraient entrer dans le sor-
vice actif sans faire tort au département. Quant aux jeunes
aspirants qui y entret, je partage l'opinion de l'honorable
député d'Itlifax (M. Jones) quant à l'inopportunité d'en-
voyer à l'étranger des hommes dont l'instr uction n't st pas
terminée. Il est très probable qu'auturo plainte n'a été
portée contre eux, mais nonobstant ce fait, ils ne peuvent
ètro ansi-i compétents que s'ils avaient fait leur cours com-
plet. Bien que, comme le ministre l'a dit, le rang qu'ils
occupaient au collège ait été déclaré, cependant ils seront
r(connus comme cadets canadiens, et le publie ne saura pas
quel était leur rang dans le collège auquel ils appartenaient.
On ne devrait envoyer cn Angleterre que des p:oduits finis,
hi nous en envoyons.

Je suis encore plus porté à partager l'opinion ile l'horo-.
rable dépùté de Bellechasse (M. Amyot) au sujet des .é-
penses du collège militaire. J'ai toujours doumté, et j'en
doutais lorsque nos amis ont établi ce collège, de l'opportu-
nit é de cette dépense sur tout en vue des iésultats. Il est
vrai que ious n'avons que très pou d'exemples du l'utilité
dIes gradtiés en Canada. Il y a deux ars, un rapport a été
produit indiquant o qu'étaient devet u. les gradués jus-
qu'alors, et il appeit à ce rapport que la griado mijorité
des gradués n'étaicnt ni dans lu serviee civil ni danàs la
milice, mais qu'un ti è gr-and noibre était allé. aux Etats-
Uniis, ( ù ils étaient occui és dans le génie civil et ailleurs.
Pa torte que l'arméte anglaise et les Erats-Unîis ont recueilli
les fruit de coEtto Oépens et le Canada n'on a par recueilli.
L'honorable dépi'é do Bellechaszc (Ni. Amyot) a aussi fait
une remarque tr è juste et que j'ai déjà faite moi-même,
lorsqu'dl a dlit que le collège est purement et simplement
un collège pour les riches. Supiposons que nous fournissions
chaque annéo vingt-cinq gradué,, ils auront coûté au delà
dc ý,(000 chacun au pays, à part environ $300 qîue chaque
eadet est obligé de payer. L réýulItt est que les jiunes
"ens reçoivent tre huute éduczition on ce qui coicerne les

i onnaissances générale.s aussi bien que ks afl*rireN militaires,
mais cela n'et absolument d'aucune utilité pour le service
militaire du Canada, parce que ces jeunes gens no sont pas
gardés dans le pays et employés au Fervice militair e. Afin
d'utiliser les cad'ets et d'augmenter l'efticacité du service,
de ne nommer que des gi adués du collège comme adjudants
de bataillons, de leur donner un salaire annuel et de les
forcer de surveiller toutes les compagnies do bataillon. De
cette muniè o nous pourrions employer lit plupart des gra-
dués.

A bix heures l'Oratcur lève la z.éance.

Séance du soir.

EN COMITÉ-TEOISlÈMES LECTURES.

Bill (n 14) à l'efftet de constituer on corporation " L'Hô-
rital Général et de Marine de Collingwood."- (M. MoCar-
thy.)

Bill (r° 62) à l'effet (le réduire le capital social de la
Conmipgrie des terres de l'Oi:tario et de Qu'Appelle (limi-
té) et à d'autre fis.- (M. SuherIaed )

Bill (n° 73) à l'eflet de constituor en ccrporation la Com
pagnie du Pont de la Baie du Quinrté.- (M. Itubertson, Mis-

Bill (nO F9) constituant on corporation la compagnie du
chemin de fer de Niagara à Woodsto-k.- (Titre changé en
celui de "Compagnie du chemin do fri- du P.acflquo
S'Ont aro-Sud."- (M. Sutherland.)

DEUX 1E S LEC T U iS.

Bill (n° 117) concernant la Compagnio du chemin de
fer des Comtés de l'Ouest.- (M. Mills, Annapolis.)

Bill (n° 120) concernant la Compagnie du chemin do fer
du Nouveau-Brunswick.-(M. Skinner.)

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comité dos subsides.

(En comité.) -
Collège royal militaire de King3ton ............ $39,000

M. MILLS (Bothwell) Je n'approuve pas du tout les
remarques faites au comité à ce sujet par certains honora-
bles députés. Je crois que cette institution a bien son utilité
pour le pays, et je ne crois pas que l'on puisse trouver une
preuve de l'inutilité de cette institution dans le fait qu'un
certain nombre de ceux qui y ont reçu leurs grades ont
trouvé de l'emploi dans l'armée anglaise et dans la républi-
que voisine. 'Je crois qu'après tout, une nation fait bien de
pr ocurer à une partie de ses citoyens une éducation scienti-
fique et militairo. Si les services de ces hommes étaient
requis dans le pays, je n'ai aucun doute que tous ceux qui
sont allés dans la république voisine, offriraient leurs
services à leur pays au moment du danger. Il est à regretter
aussi que ces gradués n'aient pas trouvé plus facilement
dans le pays à s'occuper dans la vie civile. Je suis porté à
croire que le gouvernement pourrait utiliser leurs services a
peu près de la même manière que le gonvernenier.t améri-
cain a utilité les services des gradués de West Point.

La mesure la plus efficace qu'un gouvernement puisýo
prendre pour la défense d'un pays, lorsqu'il faut réellement
défendre le pays, c'est de procurer une institution militaire
scientifique d'un certin nombre de ceux qui seraient
appelés à commander son etFectif militaire. L'expérience des
Etats-Unis démontre qu'il est beaucoup plus facile d'impro-
viser une armée quo d'improviser des hommes ayant les
aptitudes nécessaires pour commander des hommes durant la
guerre. C'est un fait digne de remarque dans l'histoire de la
guerre civile de la république voisine, que presque tous ceux
qui n'avaient pas reçu cette instruution scientifique mili-
taire que West Point offre à ses élèves ont échoué lorsqu'on
leur a confé le commande ment d' un grand nombre d'hommes.
Il suffit de consulter l'histoire de cette guerre, de 1861 à
1865, pour voir que quelle qu'ait été la bravonre, quelle
qu'ait été la compétence des hommes qui étaient prêts à
prendre le commardement d'un nombre considérable de
troupes, ces hommes ont échoué dans la plupart des cas. Je
crois que nous poarrious dèpenser un montant moins con-
sidérable pour l'exercice des volontaires, sans affecter la
défense du pays. Je n'ai aucun doute que notre peuple
possède tous les éléments d'une armée tout aussi bien que le
peuple de n'importe quel pays de la chrétienté.

L'expérience a appris aux européens que les hommes
intelligents font de meilleurs soldats que les hommes dé-
pourvus de savoir-vivre et d'éducation. Je crois qu'il a été
démontré par la haute descipline qui règne dans l'armée
allemande, et cela étant, nous avons dans les limites de
notre pays les éléments nécessaires pour un effectif mili-
taire lorsqu'on en aura besoin. De fait, il suffit de quelques
semaines d'exercices eous le commandement d'hommes
compétents pour faire de tiès bonnes troupes de la popula-
tien ordinaire du pays; mais c'est une affaire tout à fait
diffèrente lor;qu'il s'agit de donner la compétence néces-
sairo à ceux qui doivent commander, et je crois que le gou-
vernement qui a precédé celui-ci a rendu au pays un service
signalé on établismt un collège militaire à Kingston. Je
ne crois que notre expérience, nonobstant le fait qu'un grand
nombre de gradués ont quitté le pays pour le moment, soit
de nature à nous engager à abandonner la ligne de con-
duite que nous avons adoptée. Qu'il me soit permis de
mentionner un fait digne de considération. Au delà de
100,000 &mes de la population italienne quittent leur pays
chaque année pour aller se fixer dans diverses parties de
l'Amérique du Sud, cependant lo gouvernement italien
affecte chaque année environ $750,000 à l'éducation des
enfants de ceux qui ont quitté leur pays et qui se sont
établis en pays étranger.
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C'est certainement aller bien loin que de dépenser do
l'argent pour une population qui a quitté le pays pour se
fixer en pays étrnnger, et cependant, après tout, ces gens
no sont pas indifférent.s à leur pays natal ; ils y sont d'au.
tant plus attachés et plus enclins à établir des relationsavec
leur môro.pattio que cette mère-patrie s'intéresse plus à
leur mgort. Ainsi, dans notre pays, l'instruction donnée à
nor p n que ce so t une élucition civile donnée
dans un hbut civil <lanz nos écoles et dans nos université,
i l'é hi-atioi muilitaire om.éa dans nos écoles militaires,

tournera toujoîurî-s à notre avantage. Ces hommes, bien qu'ilï
quittent le pays, ne sont pis, après tout, indifférents au
pays qui est tiléressé à leur sort. Conséquemment, bien
que rous puissions utiliser à un plus haut degré nos jeunes
gens qui ont é'é instruits dans nos écoles militaires, je suis
o1vmren, ci pendant, qu'en leur donnant une éducation

n iliaîi scioentti lu nous rendons un service essentiel au
pays, et quo bien qu'ils aient franchi la frontière, cette
dépense n'a pas été faite en pare porte. Au con:raire, je
crois qIe leurs services seraient disponibles s'ils étaient
requis ; et, dans tous les cas, que le maintien de cette insti-
tution est le moilleur moyen do permettre au pays de se
défendre avec succès lorsqu'il on aura besoin.

M. CASEY: Lorsque vous avez quitté le fauteuil, M.
l'Orateur, j'étais à démontrer approximativement la coût
moyen par tête des cadets sortis du collège militaire de
lîng-ton, et je disnis qu'en pratique c'est un collège de caite,
ui institutioi a laq iello le pays paie de fortes sommes pour
l'in-tri u-tion d.s enîf:ts d- quelques privilegés. Je crois que
l'on ro poi-ètre admis at collego excepté sur la recom-
mual dation d'un membre de la Chambre. Il peut se faire que
jo me trompe >ur ce point. mais il en était ainsi autrefois,
ci J ' demanderai au ministre s'l n'en est pas ainsi.

Sir A l)01P11' CARON : On n'exgo pas do semtl 1 ib!e
recommandation.

M. CASEY : On en exigeait autrefois, et je ci oyais qu'il
en était peut être encore du même.

Sir ADOLPIIE CARON: On n'exige pas de recomman-
dation de ce genre.

M. CASEY : Dans tous les cas, le candidat est obligé de
subir un examen passablement sévère, il lui a fallu acquérir
at-ant d'aller là une instruction passable, qui a dû coùtor de
l'argent, et après son entrée à ce collège il-lui faut dépenser
de l'airgent pour l'enseignment et la pension, et le reste
de eioti que c'est une clnse passableufent restreinto da la
pop)iuiiion qui t lo prvi!è,e d'envoyer ses enfants à cette
école. Ceux dont les moyens sont modiques ne pouvielt le
Lire, et les gens de moyens ordinaires ne le peuve Lt que
d;ffiilîomcnt. Da fait, ce sont généralement les enfants de
parents riches, et dans plusieurs cas de gens engagés dans
11 politique, qui suivent les cours de cette école. C'est pour-
quoi j dis que c'est le collège d'une classe privilégiée, et non
pas un col:ge du peuple. Ses opérations sont mème plus
rstio ntes que cello d'aucune des universités du pays.
Cependant persenne n'a jamais demandé à cette Chambre de
puyor une subvertion à aucune des université- du pays pour
former des jeunes gens qui sont instruits sur les sujets
Lênéeatix aux mômes degués que le sont ces cadets, Laseule
rais>o d'être do ce collège, la seule raison pour que le pays
paie vetto instruction c'est donc à cause do l'intru.oiion
minlil:ire qu'on y donne. Il a été admiis mainte et mainte
fois, et le innis•re lui-meme admet quo nous avons virtuel-
loenint retité trè peu d'avantages de l'instruction militaite
qu'ont r ç:10 lc. cadets.

Sr AlDO l)lP Il E CARON : Je ne crois pas avoir dit cola.

M. _ASEY : Je sis que l'honorable ministre nons a dit
qu'il avait pris un ou deux des cadets dans son département,
et que quelques.uns avaiert obtenu des commissions dans la
police du .Nord-Ouest, puis que d'autres étaient employés

M. MILLS (Bothwell)

dans la milice, mais peut-il nous dire qu'l est à sa connais-
sauce qu'un d'entre eux agisse aujourd'hui comme adjudant
d'un bataillon quelconque ? Voilà comment nous pourrions
bénéficier de cette instruction militaire. Si l'honorable
ministre désire retirer quelque avantage du cette instric-
tion militaire, il devrait, nommer ces cadets adjudants
permanents et payés, et les obliger à surveiller les exercices
de toutes les compagnies du bataillon, soit à leurs différents
quartiers généraux ou au camp, et. l'on pourrait facilement
faire en sorte qu'ils les exercent à différentes époques. Il
devrait les rendre respnsables de leurs exercices. Va sans
dire que les exercices seraient conduits par los officiers des
différentes compagnies, mais l'adjudant devrait être respon-
sable des exercices du régiment en géréral. L'adjudant est
l'officier-instructeur d'un iégiment, et de cette manière l'on
pourrait trouver (le l'emploi, comme adjudants pour un grand
nombre dé ces calots, et, comme cela a déjà été dit, vous
pourriez trouver de l'emploi pour d'autres dans le service
du génie. Mais, à moins que lo ministre ne puisse trouver
quelque moyen de retenir ces messieurs, non seulement au
service général du pays, mais aussi dans lo service militaire,
comme professeurs de nos volontaires, je dis qute le collè.go
n'a pas sa raison d'être. C'est poaur l'instruction militaire
que nous payons cet argent, et, à moins qle nous ne profi-
tions de cette instruction militaire aprèi leur sottie du
collège, la raison p>ur laquelle le pays paie pour l'instruc-
tion de ces jeunes gens riches ou, pour une partie de cette
instruction-la moyenne est, je crois, d'environ $2,500 par
tête-disparaît, et ça devient à tous les points de vue un
simple gaspillage des deniera publies. Je parle librement
et clairement sur ce sujet, bien qu'il m'arrive de différer
d'opinion avec mon honorable ami de Bothwell (M. Mills)
et plusieurs autres de mes honorables amis de la gauche qui
approuvent le maintien do ce collège, tout en eoyant que
I un devrait en obteiir'do meilleurs résultats. Je n'ai pas
encore pu voir do quelle utilité pratique le collège a été au
pays. Je partage l'opinion de mon honorable ami de Belle.
chasse (M. Amyot), que si l'on employait cet argent à
instruire des navigateurs d'expérience pour servir comme
maîtres, seconds et pilotes dans notre flotte de voiliers, on
en retirerait des avantages réels infiniment plus grands. Je
ne crois pas que nous ayons aussi besoin d'un collège mili-
taire qu'un pays pos-édant une armée régul;ère forte et
compliquée, qui peut trouver de l'emploi régulier pour se4
cadets instruits dans l'art militaire. Je n'admets même pas
que tous les ofliciers qui se sont le plus distingués dans la
tactique militaire do la. guerre anéricaine sont ceux qui
avaient été instruits à Vest Point.

Je ne me rappelle pas les nomas de tous les offliciers distin-
gués qui ont pris part à coite guerre, mais j'ai un vague
souvenir que quelques-uns qui n'avaient pas puisé leur
instruction à West Point ont fait preuve d'une habilité de
tactique considérable, et, pour ce qui est des besoins du
Canada, je crois que nos éaoles donnent ou pourraient
donner, si le temps était prolongé, une instruction tout à
fait pratique aux officiars déjà dans le service. O isécoles, qui
sont nombreumes et dont le nombre va être augimenté, répon.
draient aux basoins actuels du Canada. Je snIppos qu'il est
inutile d parler maintenant contre le maintien de ce colège,
lorsque tant d'hommes importants des deux partis croient à
sa nécessité, mais je crois que c'et no seulement mon
privilège, mais encore mon devoir de dire pourquoi je crois
qu'il n'est pas nécessaire, et qu'il ne donne aucun avantage
pratique, et de faire remarquer encore plus fortement que
même en admettant la néceisilé d'un collège militaire et
son utilité, celui-ci, administré comme il l'est aiuj nird'hui, ne
donne pas des ré,ultats proportionnés à ce qu'il coûte. Le
nombre des cadets est relativement faible, l'honorable
ministre a dit que le nombre de ceux qui avaient gradué
l'an dernier était, je crois, de vingt-deux ou vingt-trois. Cela
porte le coût à environ $2,500 par tête. Si les dortoirs de
ce collège, si les bâtiments nécessaires pour loger ces cadets
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étaient agrandis de manière à pouvoir, à un moment donné,
en prendre le double, le coût par tête serait fortement
diminué. Nous pourrions former le double d'élèves moyen-
nant une très faible augmentation du coût actuel. Je
crois avoir tntendu le ministre insinuer l'an dernier que
quelque chose de ce genre était projeté. Je suppose que le
nombre des élèves ne épaisse pas soixantc.quisze ou quatre-
vingt, dont environ vingt-deux ou vingt-trois graduent
chaque année. Le même personnel pourrait probablement
pour les mêmes dépenses instruire deux fois le nombre de
ceux qu'il instruit aujourd'hui, et, s'il faut une production
annuelle de cadets, nous pourrions les avoir pour la in titié
du prix. Même en admettant la né:ossité et l'utilité du
collège, je soumets ce point au ministre, et en outre que l'on
devrait prendre les moyens de retenir ces cadets non-seule-
ment au pays, mais encore dans le service militaire, après
que nous leur avons pracuré leur instruction à si grands
frais.

Corps permanents--Batterieset écoles d'artillerie,
de cavalerie et d'infanterie................. ........ $482,700

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi l'honorable
ministre a-t-il besoin de cette augmentation ? Je vois qu'une
somme considérable est demandée.

Sir ADOLPHE CARON : $47,000. C'est l'augmentation
récesFitée par l'établissement de l'école de London. L'an
dernier, on s'en souvient. je n'ai pas fait d'estimation pour
la solde des hommes, des officiers et du personnel, parce que
nous étions à construire les casernes, et que nous n'étions
pas encore prêts à enrôler les hommes et à organiser l'école;
mais maintenant que le bâtiment est presque terminé, il sera
nécessaire de pourvoir à l'entretien de cette école, comme
nous l'avons fait pour les autres, et le montant de $47,000 est
nécessaire pour organiser l'école de London.

M. ELLIS: Puis je demander au ministre s'il est en me-
sure de nous donner des informations sur le fait suivant :
s'il consulte le rapport de l'auditeur général, page 191, 2e
partie, il verra que le coût des médicaments à l'écolede Fré.
déricton pour l'an dernier a été de $789. Pour l'école ''B"
qui est à Québec, je crois, le coût a été de $850,000, et pour
l'école "C " $22. On serait porté à croire qu'une école doit
être conduite d'après le principe allopathe, et l'autre d'après
le principe homéopathe, s'il y a autant de différence dans
le coût des médicaments. Je puis dire au ministre que son
administration du département ne manque pas du tout d'être
satisfaisant dans la province de Nouveau-Brunswick, et que
ceci cause beaucoup de surprise.

Sir ADOLPHE CARON: Ça paraît-ère un fort mon-
tant et ne parle guère en faveur du climat du Nouveau-
Brunswick, mais je ne pourrais donner les détails des médi-
caments qui ont été achetés. J'ai remarqué le montant et
demandé un rapport, afin qu'il pût être dépobé devant la
Chambre.

M. CASEY : On a pu employer une grande partie de cet
argent pour des jouissances médicales. Il y a dans les con-
dit ions des écoles et des batteries des différences telles qu'il
est très à propos que nous sachions comment ce crélit sera
divisé entre elles.

Sir ADOLPHE CARON : Je puis, si lhonorable député
le demande, donner les montants en détail.

M. CASEY : Je désire appeler particulièrement l'attention
sur une de ces batteries, la fameuse Batterie " C,," de Vic-
toria, Colombie-Britannique, c'est la célèbre batterie dont
nous avons parlé l'an dernier. Nous avons constaté qu'elle
était commandée par le lieutenant-colonel Holmes, -et que
ses devoirs consistaient à exercer et à surveiller le nom.
breux et vaillant état-major le sergent Kinsella, qui com-
posait seul la batterie.

Dans ces circonstances, le ministre de la milice nous a
expliqué pourquoi cette batterie n'é ait pas au complet,
savoir, parce que les gages étaient si élevés à Victoria que
l'on ne pouvait engager des hommes pour former la batterie;
mais il nous a assuré, ai-je compris, qu'il la formerait cette
année. Je vois dans les derniers comptes que le vaillant
ser-gent Kinsella, le nombreux sergent Kinsella, figure
comme batterie I C," de Victoria, mais n'y rend pas compte
le ses mélicaments. Je vois aussi que le lieutenant.colonel
IIolmes a reç1 S par jour pmur 365 jours, soit $2,920 pour
commander le sergent lKinsella. Mais il appert que l'au
dernier le colonel Holmes no suffisait pas seul pour com-
mander le sergent Kinsella, car ou lui a donné des officiers,
et je vois dans les prévisions 8 1,978.20 pour les payer. De
sorte qu'il faut le colonel Ilolmes, à un salaire de $2,920, et
un certain nombre d'officiers-on ne dit pas combien-qui
sont payés 81,978 pour l'aider à commander le sergent Kin-
sella, tandis que ce pauvre Kinsella n'a lui-même reçu que
$213.75 pont se soumettre à tous ces exercices et cette
discipline durant l'année. Il est temps, je crois, que le mi-
nistre mette fin à ce scandale flagrant d'avoir dans nos esti-
mations un pareil item On nous a dit, il est vrai, l'an
dernier, que le colonel flolmes agissait aussi comme major
de brigade, je crois, ou comme député-adjulant général.

Sir ADOLPIIE CARON: Député-adjudant géné:al.
M. CASEY: Mais après recherches, j'ai constaté que les

autres députés-adjudants généraux d'ailleurs ne reçoivent
pas une solde beaucoup plus élevée que la moitié de celle dii
députéadjudant général de la Colombie anglaise. Voilà
tout ce qu'il fait et tout ce pourquoi il devrait être payé, et
son,nom devrait être mis dans lus estimations sous ce chef,
et il ne devrait pas recevoir une solde plus élevée que les
autres députés-adjudants généraux d'ailleurs, à moins que
l'on ne puisse montrer que ses fonctions sont beaucoup plus
dures à remplir. Je crois que tous les volontaires de la
Colombie anglaise ne forment pas un millier. et je ne puis
comprendre pourquoi il aurait une solde plus élevée pour
agir comme adjudant génér al dans la Colombie anglaise, que
celle que reçoivent ces officiers ailleurs. Je dis qu'il devrait
être payé comme député adjudant général seulement, et non
comme le commatdant risible d'une batterie qui n'existe
pas.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai eu l'occasion l'an dernier,
lorsque l'honorable député a parlé do cette question, de dire
comment il se faisait que la batterie " C " de la Colombie
Anglaise n'avait pas encore é:é organisée. Le fait est
qu'une en!ente a en lien entre les gouvernements impérial
et canadien, le gouvernement impérial con.entant à per-
mettre aux marins en retraite de prendre du service au
Canada dans notre force navale. L'honorable député se
rappellera que pendant la dernière session j'ai expliqué que
comme nous n'avions pu compléter les arrangements faits
entre les deux gouvernements, nous n'attendions pas les
hommes pendant la dernière saison. Mais cette année,
après les nouvelles communications qui ont é:é échangées
entre le départementet les autorités impériales, je m'attends
à ce que ces hommes vienr ent bientôt et forment la bitterie
"C " dans la Colombie Anglaise. Quant au colonel lolmea,
M. l'Orateur, il a été transféré de Québec à Victoria comme
député-adjudant général, et il agit actuellement en cette
capacité pour le district. Lorsqu'il fut nommé, nous nous
attendions que les hommes viendraient cette année-là, et
que la batterie serait imméliatement organisée. Cepen-
dant il n'en a pas été ainsi. Mais il a agi tout de même
comme commandant do ce district. Nous attendons que
les hommes vont bientôt èêre envoyés d'angleterre, et que
nous pourrons organiser la batterie " C." Les honorables
députés comprennent que Vancouver, comme' tête de ligne
du chemin de de fer du Pacifique cnaudien, est un point très
important, et le gouvernement a trouvé nécessaire d'y orga-
niser une force militaire. J'ai expliqué à l'honorable dé-
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puté, mai: il n'i pas sernb'é goûter l'explication, que les
saairo, étant si élevés lans la Coombio Ag!'aisc. il nous a
été impossiblo d'org isîr la batterio avec des hommes do
iâ, et qu'il a failli fliro los tîramments dont j'ai pa 'é
Nous payons .ux marins en 1-etIaite, M. le p. ésitent, abïo-
iumut la méme solde qu'aux autres miliciuns du Canada,
et l'honorable dépaté doit savoir que par l'acte do la milico
il est i:npossible ti dépar'.ement d'accorder, à moins que
noi nu changions la loi, à aucune autre partiO de la milice,
d'autre snlidi que celle proscrite dans l'acte de la milice.
L'ionorablo député verra que le parlement impérial per-
nttant à col marins on retraite de continuer à recevoir

leurs persiors du gouvi nernet im pórial tant. qu'ils resto-
iint dans le service du Canaîda, cola rend inpossible toute
désertioni, et en conPéquenco nous pouvons copnlter sur des
hommes qui no se laimeront pZaS tenter par des salaires plus
élevés otlerts pour d'autres positions Je crois qu'il importe,
à tous les points le vuo, d'organiser la force militaire dans
la Colombio Anglaise, et je regrette Feule-mentqu'on n':it pu
le faire plus tôt. Copenldant, nous espérons qu'avant peu
cette hatterio sera ort ni:ée, et sera égalo aux autres batte-
ries du Canada.

M. CASE Y: Depui, combien de temps le colonel tiolmes
reç it-il cette solde comme commandant ?

Sir A)OLPlEl- CARON: L'honorable député semble
avoir examiné l'affaire si minutieusement qu'il devrait
savoir que le colonel Holmes a été nommé il y a environ
trois ans et qu'il a retiré depuis la solde qui figure dans les
comptes publies et les pirévisions budgétaires.

M. CASEY: Lhonorable ministre a dit que le gouverne-
ment pensait qu'il était important d'oîr-aniser une force
défensive pour la C:,lombie-Anglaise. Je convions parfaite-
ment de son importance, et il est honteux que le gouverne-
ment, voyant l'importance d'une force armée à cet endroit,
ait lais-é cette province pendant plus de trois ans sans
nutre défense que le colonel Holmes et le sergent Kinsella.
Le ministre nous dit cette ani-éa la même histoire que l'an
dernier. Il s'attendait l'an dernier, disait-il. à l'arrivée des
marins en retraite avant de revenir demander au parlement
un nouveau crédit, et en corbéquence nous avons voté la
solde du colonel Hlmes. N> )us n'avons pas encore les
marins, en retraite, mais nous avons encore le colonel
Holmes etsa solde. Le ministre nous dit maintenant la même
histoire. Il paraît vivre d'espoir; il est in jeune homme
de grandes espérances, mais ses esl érances ne semblent pas
Fe réaliser. Comme question de fait le colonel ioliues
aura r-çu à la fin de cette année quatre années de solde, à
un uhitlre ridicule, pour commndur un homme et remplir
les fonctions d'adjudant général que remplissent ailleurs
pour la moitié de cette solde des ctlioiers qui ont plusieurs
fois ce nombre de volontaires à inspecter. Le ministre nous
a dit pourquoi il n'a pas rempli le cadre de la batterie, mais
n'a pas montré l'ombre d'une raison pour continuer au
colonel Holmes le paiement de sa solde. Ce paiement est,
à sa face, fait pour des fonctions qui ne sont pas remplies, et
que l'on n'a pas demandé à cet <ifitier de r(mplir ; et c'est
une honte pour le département que de laiïser fidurer cet
item si longtemps dans les prévisions bud'gétairus; et il
devrait être biffé, à moins que le ministre ne s'attende à
avoir bientôt, dans un mois ou deux, une batterie à mettre
sous le commandement de cet officier. Il me semble qu'a-
près tout le ministre va importer une batterie tout faite.
Les marins en retraite sont des hommes qui ont servi quel-
que temps dans la marine ou dans l'infanterie de marine,
ou la cavalerie de marine.

M. BAKER: C'est le corps dont vous faites partie, je
Suppose.

M. CASE Y : Et ces hommes reçoivent des pensions qu'ils
retirent généralement pour cause de mauvaise santé ou d'in-

Sir ADOLPUE CARoN

comîl étoneo. Le ministre va-t-il importer de vieux marins
usés pour garder ce point important ?

Sl _ Aà K E I :Jai bà ac up d'olliga tion a l'ioro e ab!o
député îiE gin-Ouest (4. Caisey) pourt l'inîtérêt qu'il prend
prand facie à cotto question concernant les affaires do la
Uolomibit.Anglaise, et en mème temps je dois convenir on
partie avec lii que lo crédit proposé pour li batterie " C"
est mal désigné. Le colonel Holmes remplit certainement
dos fonctions de député-adjudaut général du district, et j-i ne
vois pas pourquoi la Coiombie-.nglaioe n'aurait pa, tout.
comme le auntres provinces de la Confédération. un député-
adljudant- général sépré et distinct de la batterie "l C" et de
l'école d'artillerie. I)puis la Confédération. nouîs eu avons
eu nu, et je) crois que son salaire était de $1,7;0. Ei consé-
quience lus 8 1,700 qui doivent être payés au député-aijîl lit
ré,éral (dont le colonel Holies remplit les functions)

devraient être débitées au cré lit si écial pour cotto fin. En
même temps, la différence entre $1,700 et $2 9 -0 devait je
suppose, être débitée à la batterie " C." C'est de nature à
induire en erreur que de débiter 82,920 à la batto:ie "C,"
qui W'eiste pas aetuallement. Je tais partaiterant, par si(5
cntretiens que j'ai eus avec le minitre, en plusieurs
occasions, qu'il a fait tout en son pouvoir pour mener cette
affaire à bonne fin, et je connais daalenent les difficublés
qu'il a renconitrées. Dans la Colombie-Auglaie il est tout
à fait imprssible de tiouver des hommes pour forenir un
corps permanent à raion do 60 cents par jour. Nous payons
aux Chinois $1 et S1 .25 piour îles travaux otdinaires tels que
i écler un jardin, oL cri consé luiee ou ne peit s'attendre de
trouver des blancs pour remplir les fonctions ordinaires
u'une batterie à raison de 60 cents par jour; je suis donc
parfaitement dispo-é, et je ne fais en cela que mon devoir, à
doinier crédit au ministre de la milice de ses ettbrts téri-
tables pour obtenir du parlement impérial des soldats do
mat ine et des marins en retraite pour remplir les fonctions
des batteries " A" et " B "; toutdu mêmeje regrette qu'il
n'ait pas encore reçu du gouvernement impérial l'aide
demandée. Pour ce qui regarde la solde du colonel Hlts;
je dois dire que cet offlîier est prêt en auun temps à
gagner chaque piastre qu'il reçoit-de fait, il est simple-
ment impatient d'avoir plus de besogne à faire.

M DAVIES: Que fait-il s'il n'y a pas là de batterie ?

M. BàKER: Je vais dire à l'honorable député de l'Ile du
Prince-Xdouard ce qu'il fait. En premier lieu il agit comme
député-adjudant général, fonctions pour lesquelles ces ofli-
ciers reç ivent $ 1,700 dans d'autres provinces. En coasé-
quence, ceci explique la plus grande partie des $2,920 de ce
crédit; la balance est une allocation pour frais de snbsis-
tance et local à caserne. L'honorable député connait bans
doute ces devoirs, et la manière dont ils sont remplis, et, vu
qu'il s'intéresse tant à la Colombie Anglaise, j'ose dire q'iil
sait également comment ces devoirs sont remplis dans cette
province. Je suis tout à fait convaincu que le colonel
Holmes remplit tous les devoirs exigés par le département
d'une manière parfaitement honorable pour lui, et satisfai-
sante pour le département de la milice.

En ce qui concerne la batterie " C", comme l'a fait obser-
ver- l'honorable député d'Elgin-Oiest ( X. Casey), le député.
adjudant général a rempli les devoirs de sa chirgo en sur-
veillant l'école naisante d'artillerie. Nous avons eu des
officiers, des sous officiers et des hommes des divers corps
qui ont été exercés par le colonel Holmes, et il s'est filèle-
ment acquitté de ses devoirs sous ce rapport. Je regrette
d'avoir à dire que la Batterie "C" n'a pas été formée tel que
projeté il y a deux ans. Je ne crois pas que l'on devrait en
imputer la faute au gouvernement, car je crois que le mi-
nistre a fait son possible, dans notre lointaine province de
l'Ouest, pour réaliser ce que nous désirons tous à ce sujet.
La somme que l'honorable député d'Elgin-Ouest (I. Casiey)
a critiqué sli vertement comme ayant é:é débitée et payée à
la batterie " C " pour des officiers attachés à celle-ci, provient
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surtout, je le sais, ayant examiné les comptes publics, des ceux qui s'y entenîl tient parfaitement, que ces homins
montants payés aux sous-'fficiers et aux hommes appar étaient consdéréi comme !a mcilleure classe d'nom re->s du
nant à la milice de la Colombie Anglaise, qui ont été atta- service de l'Angleterre, dcs hommes instruits dans le nie-
chés à la batterie " C " pendant qu'ils su biaiert un curs mnt des gros canons mur les navires, des hommes qui rçoi-
d'instruction d'artillerie. Je dois protiter de cette occasion vent ces pensions, et tant qu'ils resteront u service du
pour exprimer l'espoir que le ministre de la milice pourra Canuda ils recevront cos pen,îons. Je crois qu'il n'est pis
prochainement nous donner des informations touchant l'é. seulement dAýirable ai point do vue militaire que nous ayons
p-que où la batterie " C" sera constituée, le nombre dos les services de ces hommes, mais jespère que nous allons
hommes qui en feront partie, celui des officiers qui y seront introduire dans cette provincm 'avenir de la Colombie
attachés, et le salaire qu'ils recevront pour leurs services. anglaise, qui n'a besoin que l'une augmentation de popula-

lion potir développer ses énormes ressources, des hommrelî
Sir ADOLP1HE CAROi: Je désire répondre à quelques- qui se fixeront dans le pays d'une manière permancnte, et

unes des assertions que l'honorable député a faites. Le qui contribuerantr-pour leur -art à la prospérité générale de
colonel UHlmes ne commande pas le célèbre sergent dort la province. L'honorable déauté sera convaincj% l'espère,
Plhonorable député d'Elgin-Oue.st (M. Casoy) seul nous quo le liout-eolonel mîmes, 'un des meilleurs otiers de
entrntient à chaque session. Il remplit les fonctions de notre >ervioe, un horme qui a consacré toute sa viti à l'tale
député-adjudant général de ce district, et je ne suppose pas de sa profession, et fat des rapports qui ont attiré l'attention
que l'honorable député désire qu'on laisse une province de tous les militaires qui ont eu quelque chose à faire avec
comme la Colombie-Anglaise sans un député- adjudant géné- le département, ne reçoit pas une solda trop eluvéa, si l'on
ral, et le députéadjudant général commande toutes lesûfrees songe qu'il remplit la charge de député-adjudant général,
militaires ordinaires de ce district. La solde que reçoit le qu'il a sur lui la responsabilité du district militaire, et
co'onel Holmes est de $4 par jour comme lieutenantcolonel j'espère qu'avant lieu il commanderacete batterie, qi, j'ufl
commandant l'école d'artillerie; comme il n'y a pas de ai contiance, sera au niveau des autres corps permanents
caserne dansla Colombie Anglaise, il reçoit une allocation de que nous avons élablis au Canada.
$4 par jour pour un local et la subsistanci, et de plus $1 M CASEY L ministre avait promis (le nons
par jour comme remplissant les fonctions de député-adju. dire ce que coûte chaque batterie.
dart géréral. Comme je l'ai dit, M. le Président, il es, impos-
sible qu'un membre de cette Chambre. demande que nous Sir AÙOLPIIE CARON: L% batterieI A" cite $92,850.
laissions une région aussi importante que la Colomb:( Cette estimation pour la batterie I B " est absolument la
Anglaise au point de vue militaire, sans un officier-commin. même. La batterie "C" coûte $47000. La différence est
dant. Il est regrettable, ainsi que je l'ai déjà fait observer, duo au fui . quo la fore des batteries I A" et I B" est de
que vu les conditions du pays, il ait été impossible de faire 150 hommes, et celle de la batterio "C" de 100 hommes
dtans la Colombie Anglaise ce qui est fait dans d'autres seulement.
parties du Dominion, c'est-à dire d'organiser notre batterie M. CAS Y : Quelle est l'estimation ?
avec des habitants de cette province. L'arrangement fait
avec le gouvernement impérial est grandement satisfaisant.
Tous les militaires que j'ai eu l'occasion de consulter à ce M. BAKER: J'aimerais à demander au ministre de la
sujet s'accordent à dire que sans cet arrangement il serait mice si, dans ses négociationý avec le gouvernement
impossible avant des années d'organiser des batteries comme iqi1érial, uie inite dà•c a été fixée pour ces retraités qui
celles que nous avons à Québec et à Kingston. L'honorable voit être envoyés ici.
député-a exprimé le désir que je lui donne, aussitôt que po.- M. CASEY: Y a-t-il une limite? L'honorable député
sible, les plus sûres informations touchant l'époque où ces peut il le di-e lui-même ?
hommes arriveront. Tout ce que je puis lui dire, c'est que
pour ce qui regarde ma conduite comme ministre do la M. BA1ýER- Je ne parle ptsâ l'honôrable député d'Elgin
milice, j'ai presté le gouvernement impérial de donner suite (n. Câsey), mais je ai président pour obtenir
à l'entente qui avait eu lieu ; et le gouvernement impérial cette info-mation du minit-e. Lorsqu J'aurai à demander
n'a montié ui mauvaise volonté ni mauvaises dispositions, des iifornîtions à l'lîunoiube député n'Elgin (NI. ca:ey),
mais au contraire, il était piêt à se rendre à notre demande je le consulterai dans la
et à faire tout ce qu'il était possible de faire, et aussi promp- M. CASEY: Y cii n-t-il ic ? Je demande des infuruma-
lement que possible. Maicmll'honorable député dcait ssdvo't
comme moi qu'cen égard aux ch ingemeits d'administrations i. BAKeR: Je duis un peu instéressé a cette question,
qui ont du lieu en Angleterre, vu que les négociations ontét

ven ceé esos ttant qu'ilso u re sterott au service daal

ém:é entamées sous un gouvernement et continuées par pn
autre, et à raison aussi des questions importantes dont le Sir A DOLPIJE CA RON: Pendant mon réjour on Angle-
parlement impéî-ial a été saisi, un délai éïait iliévitable, si tet-re, j'ai ou occasion (le m'adresser- au dépattment du
regrettable qu'il soit à notre point de vue. Cependant, haut comnissaire pou- charer le bureau là-bas de ourveie -
d'api ès les dépêches r(çte8,j'espère que ces arranigements l'oesserinest de ces hommes on Angleterre. Va sans dira
seront complètés dans nès peu de temps. Je ne veux pas que je comprends totte l'importance de la question que me
préciser l'époque parce que je pourrais encore faire ereur, pse, ti honrable ami, et'ai md ntré à celui quie la-
mais toutes leti intrtmations qui me sont parvenues offiuiel- çait alors le hlut commissaire -care commissaire était lui-
lement me portent à croire qu'avant peu les hommes a i- srè me trè- ocu é de l'expastin qui a absorbé bauc u
verînt, et que notre batterie sera lorganibeq. d son temps préaieux-j r lui ai nostré l'importance dle

L'honorable député d'.hilgin-Ouet (a. Casey), qui s'est n'envoyer aucun des hommes dont les sertvices, à raison de
intéressé à cette question, a dit que nous alliolis av-oit- pour leur ge avancé, pourraientu'te d'aueile utilité à notre
organiser notre batterie de lra Colombie anglaise dqs véaé Organisation d'ici.
itans fiés ayant fait plusieurs guerres. Si l'honorable député
tiîvîit pris atuant de peine pouîr étudier cette question qu'il M. CASEY : Je regrette d'avoir dlit qu'il était possible
ts't- est donné pont- examiner- l'histoire du sergeont Kin*lla que ces retraités d marine fusent décrépits et improp-es

le: déatet e rçit psuesleto lve ilo

il saur ait que ces rtraités soent loin d'être âés ; ils sonît a'lu -soge, ne sacrnit pi s que l'honorable député de Vie-
plaési bur la liste de réserve, reçoivent des peions et i-es- i' toi était ui-mè ne un retraité. Mais j'empèri que lhono-
teit, néanmoins inscritÉ Fur les listes on Augloei--e. Pondant rbl :inisjtre e qu'a a le incilluurs atrangeaets que de de-
mon séjour en Anglte-re j'ai cu l'occasion de m'assur-er par mande tsimplement au haut commissaire de Lodres de
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s'occuper do res iomnns. Jo no suppose pas que le hant'
coinnLs ire aurait le temps de faire i-ubir à ces honmes
un examLn itdical soigné, et je ne crois pas que nous do.
vriors nous conteniter de moins. Mais même on aàdnettaant
que nous puissions avoir de ces rotraités parfaitement
valides, le no suis pas de l'opinion de l'honorable ministre
(ue cet ariangenent soit le meilleur qu'il fût pIssîible du
fairo. Comme de raison, d'après la loi de la mi i lie, il te
peut payer plus que les taux ordinaires des salfuii e- ; mis,
en mat qualité de membre do l'oppition, je t le cmi s
beaut-oup, voir l'honorable miniirtre de la milien deuiandvr
que l'acte de milice fût amendé de manière à lui permettre
te payer à cette batter le des salai es plus élevés afin d'em-

'loyer des Canadiens plutôt que des hommes de l'autre
côté de l'Atlantque.

Four ce qui ett de la soldo dit colonel HolmeEs, l'honora
ble ministre nous dit qu'il agit comme député-adjudant
général, mais il a omis du mentiounuer combien ses fonctions
é'aient énoinmes. Je vois par le rapport do l'auditeur
géné: ail, que l'on a payé des soldes dans la Colotbie Anglaise
pnur 261 hommes. Cependant, ci (onuciltant le rapport
même du colonel Holmes inclus dans fo rapport de la milice,
je constate que toute sa force dans la Colombie Anglaise est
de 128 bomun es, tandis que le nomt>re de ceux qui ont paiu.
à une revue ti'êtait que de 110; et pour commander, ou plutôt
inspecter ces hommes comme député-adijudant général, une
fois par anrée, le colonel f1>imes ri çit SZ,000, tandis que
les autres dlépulés-aî'jnîlants généraux, qui ont peut.être
2.000 à 3,00U hommes i inspecter par aurée, reçoivent
81,70a.

Qiuant à la défense de la Coloibie-Anglaise, loin d'insinuer
que cette provinec ne devrait pas ètre défendue, je b.âne le
ministre de l'avoir lait.+ée sans défense comme elle l'est
depuis des années. Qu'est ce que le colonel Holmes dit des
défonses du poit de Victoria et de l'organisation de cette
batterie? Il parit quo l'an dernier, il y a en un cours
d'instruction de peu de dut ée pcur les dflluiers et les bous-
officiers d'artilleri, 11dit:

Un oflicier et vingt soue-oficiers et soldats ont suivi le cours, et un
officier i'a iîîvi dans le but d'obtenir un certificat spécial de coure.
Durant ce cours. l'instruction a été linité*' à l'exercice d'escadron et de
compagnie, à l'exercice d'artillerie de campagne et de garnison, et aux
exerc:cts de dépt, vu qu'il n'y avait pas de ebariots, de cric, ou de
einons de :iège à la station. il a aussi faiu, vu que tous les canons
étaient niontét sur des cl.ariots et des coussinets, de modifier l'exercice
tel que prescrit dans les exircices d'artillerie puur répondre à l'arme-
ment.

Voici une batterie (e d ampagne qui n'a pour ses exerciecs
que des enuons non.és sur des cduinets de navires.

Ceci n'a été que patssiblement sathf lisant Je recommanderal encore
que l'un prenne hiernit des mesures p air îewplicer ces coussinets par
des plates formes mobiles de ri-cent tuu:.u1e.

Vo"ei quelque chose <le pire, la grando ville de Victoria,
sur l'importaunco de la défense du laquelle l'hunorable minis.
tro a insisté, défendue de cette man:éro:

La plupart des coussinets etnploy'i- ici sont maintenant hnors de
Cervice à cause de leur véLuýtt, qu-reu iu oins etant comîiýtement
inutiles, de sorte que les deux titrs de autre arîcen.et de canons de 64
sont actnielleiment inutiles.

Et l'honorable ministre qui tolò:e cet état de choses me
dit : " J'eèjpòre que mon honorable ami ne désire pas in>i-
nuer que lt Colombie.Anglaise devrait être laië>éo sans
défense," lorbque son propre ullier dit qu'elle est sars
défense depuis des arnées.

1l y a Auebres mois, on a duemandè fle; couiss.nimis $î fer bittu pour
remiplacer ce-ux qii éitaient hiors dne s'rvice, ainsi ile pinieuris articles
d'équipeemen, tîès nécessaires pour ulettre les utteries propres au
service.

Et ils ne les ont pa-i obtenus.
M. BaK ER (Victoria): A qui la faute?
M. CASE.Y: A l'honorablo ministre de la milice qui a

laiseé la provi:ce site défense depuis des anrées, en dépit
M. CAsY

des rapports pressants de ses propres oficiers, le colonel
Lloinvs et le sergent Kinsella étant là seuls.

MI. IlAKER (Victoria): Non, il n'y est pas. Il està
Kirgstoi, cil je l'ai vu l'autre jour.

M. CASEY : C'est un Irlandais, et je suppose que l'hono-
rable ministre croit qu'il y a autant d'ardeur guerrière en
lui que dans toute une batterie ordinaire. Mais si soigneux
que soit l'honorable ministre il n'a rien fait pour faire dir-
paritre ce scandale.

Pièces d'artillerie, modèle amélioré ................. $3,000

Sir RJCIIARD CARTWRIGHT: Combien de pièocs
d'artillerie l'honorable ministre s'attend-il à obtenir pour
cette somme, et quel pourra eu être le calibre ?

Sir APOLPHE CARO\: Je vois que ma modération
surprend l'honorable dépud. Ce er édit est destiné à l'achat
un Angleterre de doux c.inons rayés de 6 l, avec chariots;
les canonîs coûtent £300 sterling chaeun à part le fret et le
transport de l'Angleterre. Tous les ans nous avons mis dans
les p; é ciions budgétaires un petit montant pour l'achat d'une
couple de ces canons que nous avons pla-'és sur les fortifie.
tions partont où il on faut. Je comprends parfaitement que
l'on pourrait utiliser d'une manière tcis profitable pour le
Canada un très fort montant en important tous les canors
dont on pourrait avoir besoin pour la force militaire; mais
l'honorable député doit comprendre, jl crois, qu'il est dans
l'inté!êt du Canada de voter un crédit suffisant pour en
acheter une coLpie tous les ans.

Sir RICHARD CARTWRI4HT: Les canons que l'on a
importés jusqu'à présent sout-il destirés à la défense dts
côtes ?

Sir ADOLPLIE CA. RON: Ils sont destinés à l'ai mnement
des fortifications.

Sir RIC1HARD CARrWRIGHT: Où ?
Sir ADOLPUIE CAlRON: Nous avons doux do ces canons

à Québeo et un nutre, je crois, à Kingston, et il en faut un
dans les provinces maritimes pour les exercices.

Sir RICHtARD CARpWRIGHT: S'ils sont destinés à
l'instruction dos artilleurs, je comprends qu'ils peuvent être
de quelque utilité; mais s'ils sont destiné à protéger les
rôtes contre des vaisseaux des dimensions de ceux que l'on
emploie maintenant, il me semble que ce sera simplement
de l'argent. gaspillè. Je suis porté à croire qu'an canon de
64 serait à peu p- ès aussi tffisaee contre un cuirassé, portaut
des canons du genre de ceux fabriqués aujourd'hui que le
serait un fusil-jouet contre un éléphant.

Sir ADOLPH E CARON : Les inspoteurs d'artillerie et
los officiers ou département doivent savoir ce qu'ils recom-
mandent, et ils recommandent ces canops.

Salles d'exercices et chimps de tir....... ......... $10,000.
M. BU R0 rT : Q-elle porté de cette somme va être

aftic.e à I'drtetiun a'une selle d'exercice- dans lt ville de
Belleville, ci uuo partie doit être affectée à cette fn ? Si non,
combien va-tnan mettre dans les prévisions supplémentaires
pour fournir au 15o bataillon une salle d'exercice ?

Sir ADOLPILE CARON: lie département pourra on
vertu de l'arrê é du coneeil qui a été passé, et qui est appli-
cable à tous ces cas, fournir a même le m>atant estimé, la
part que le gouvernement est tein de donner, pourvu qae la
municipalité fasse également, sa part.

M. BURDETT: Crmbien l'honorable ministre a-t-il l'in-
tention de furnir ? Propose-t-il que la municipalité contri-
bue à cette dépenso '?

Sir A. P. CARON : La question est déterminée par l'ar-
rtèé du consoit qui s'applique à toutes les salles d'exercices,
excepté dans des cas très exceptionnels dans les grands
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centres tels que Toronto, Montréal et Québec, où l'effectif 'n-ntéa danaie semaine ou deux, et je prendrai la liberté
est très considérable ; mais le montant que le gouvernement du diioder au ministre s'il mettra dans les prévisions
est appelé à fournir est déterminé par la part, que la munici. supplémentaires n motiUint pour cet objt.
palité est elle-même tenue de fournir. Je donnerai à l'hono-
rable député une copie de l'arrêté du conseil, que distribue supplé ( o hot oruo ver leo nous
le département, et il verra exactement l'état de la question. t supplémenTrono r

M. BURDETT: Je ne veux pas critiquer l'honorable 'p
ministre, carje le crois dispo&é à faire lotit ce qui dépend de abîe ministre qu'il faut une salie d'exercices à Halifax.
lui pour la foice militaire, mais tout de mê ne j3 crois quo
l'on devrait faire de ceci un cas exvep i noel. Nous avons Sir ADOIAP i L'A : Mon honorable ami doit com-
fourri à la force un contingent relativement plu- considé- >rondre qu'il est impossîb'e, uvec le montant mis à la dispo-
rable qu'aucun autre district, et nos bataillons, le 15o et le sition du département do la milice, d'ériger partout dna balce
49e. méritent une considération s, éoiale. Le 15e a envoyé
au Nord-Ouest une compagnie qui a fait partie de la division Peut sans doute n'être pas aussi parfaite qu'elle devrait
de Midland, et qui a été au premier rang à la charge de l'ê:rO, mais viendra un temps où elle sra Huffisamment
Batoche, deux de ses officiers et p'wuieurs hommes hommes améliorée pour ié>ondre aux besoins du contingent.
ayant été blessés. Sir RIUIAR) CARTWRIGIT: J'apprends que cette

Le 15me a pris la part la plus éminente dans le plus fort salie d'exercie a été considérablement endommagée dans
de la bataille, et un bataillon composé d'hommes aussi uu engakemet ecmi-militaire qu. a ea lieu là.
nobles devrait avoir droit à une considération spéeiale,
surtout lorsque les ofgiciers ont en une réunion à laquelle il irARa
a été proposé qu'ils donneraient leur démission en corps si
l'on n'avait pas pour eux quelques égards. La municip-lité N. : J'apelerai l'attenti(n de l'hono-
peut difficilement contribuer à la construction de la saille rable ministre sur le mauvais état de la balle de
d'exercices, vu qu'elle a accordé des subventions considéra. Victoria, Elle ressemble plutôt à une grange qu'à toute
bies à des chemins de fer que le gouvernement a acquis. autre chose; et je suis pei-naJ que si lon 1): ête autant
privant par là la municipalité du profit qu'elle aurait retiré duttentiun au contingent militaire du Victoria qu'à ceux
de l'argent dépeneé pour ces chemins de fer. Je crois que des autres paîirs du le nombre en augmentera
les offiziers et les soldats abandonneraient une partie de tiès prochainemnt. La pooulation de cette provinceje
leur solde modique et insuffisante afin de permettre au gou suis heureux do le dire, a beaucup auganunté durant lus
vernement de construire une salle d'exercices. taois ou quati e dernières aunées, et il ae bera pas difficile

Pendant que j'en suis sur ce sujet, je désire protester d'aceroître la force militaire dc cette province ai on lui
contre l'importation dans le pays des reti ailés ou ces fone- donne lo confort et l'équipement néceýsaircs.
tionnaires publics, que ce soient des marins où des hommes Sir ADOLPIECARON: ion honorable ami comprendra
de tout autre état. Le pays est dans cette condition que comme moi qu'il est nécessaire d'établit une battérie " C "
nous pourrions être appelés à exporter des retraités ea lieu avant de parlr de construire une salle d'exercices à Vic-
d'en importer. Nous sommes capables de nous gouverner, toria.
nous pouvons fournir nou-mêmes nos officiers, et nous
n'avons pas besoin d'importer des officiers pour faire notre M. JONES: La salle d'exercices d'lifax est assez bonne,
ouvrage. msp assez grande, et une partie est occupée par l'rs-

nal. Lorsque j'administrais le département, j'ai enlevé de
Sir ADOLPHE CARON: Nous n'importons pas d'offi. la salle d'exercices actuelle la chambre de la muique, et

ciers. j'ai fait ériger un batimont en brique pour les officiers de
M. BURDETT : Nous n'avons pas besoin d'importer des brigade, augmentant par là le confort. Jo doute que l'on

retraités, mais nous pouvons prendre des hommes dans nos ait dépcnté depuis ce temps- t un seul sou ponr la .4alle, en
propres écoles pour remplir nos positions. Que les gens l'on se plaint beaucoup de la condition du toit et du Ld!iment
viennent s'établir ici d'une manière permanente; ils sont les en gééral. Pour ce qui regardi les réparations nécessitées
bienvenus et doivent être traités avec justice, mais je crois par ce q'îi a cu lieu à tite réunion tenue on février dernier
que le Canada devrait être pour les Canadiers, comme l'a dans ne oceasion semi.militaire, j'espère qu'ave partie a été
dit quelqu'un dans un discours, et que nous devrions trou. portée ix (lpnsea du parti conbervateur, Car j î uis
ver au milieu de nous les hommes nécessaires pour nous asburer à la Chambre que tous les liLé:aux se sout lemar-
gouverner, depuis le gouverneur général jusqu'au plus quablement bien conduits ce soir-là.
humble soldat. Je suis opposé à l'importation d'ufficiers de M 8 ROWN . Je demanderai à 'onorabio député si la
n 'importe quel sorte. Je crois à l'emoloi de nos compatrioles hampe du drapeau sur la salie d'exercice est Ott bon état.
pour faire notre ouvrage. Si l'on eût suivi ce principe dans
la rébellion du Nord-Ouest, elle aurait été sensiblement M. JONES: je suppose que l'honorable député veut
abrégée et nous aurions économisé des millions. Je ne veux parler du drapeau tory.
b'àmer personne. Je ne veux pas nier l'habilité ni le courage M. 3ROWN . Non, le drapeau armlas.
des officiers anglais, mais je dis qu'ils ne comprennent pas M. JONFS: Lorsque j'entends l'honorable réputé parler
les conditions du pays et le mode de guerre qui convient à du drapeau anglais, c'est comme une certuina courtisane
un pays comme le Nord-Ouest. Si dans cette insurrection qui se vante toujours de sa pureté, lorsque je vois lhono.
les soldats avaient été commandés par des officiers de notre rable député se lever ici et poser une question de ce genre.
propre pays, la durée de la rébellion aurait été sensiblement J'ai pis mon attitude sur cette question, et si l'hoaorablo
abrégée, et lorsque sera écrite la véritable histoire de la député désire connaître mon opitsion, il la connaîtra; mais
charge de Batoche, on constatera que les soldats firent non- il y a un cetain degré d'avachissement que je n'ai pas, et
seulement la chalge, mais qu'ils la firent 'uniquement je laisserai à l'honorable député le contrôle complet du tout
d'après leurs propres ordres, e'avachissement qu'il d lui plaira.

M. DEeISON-': J'appellerai l'attention do l'honorablel . M. I3A1KEPR: Je désire ajouter atir remarques de mon
ministre de la milice sur le fait que Toronto a Férieusementý bouorabl collgue qu'il est grandament déiirable que le
beqSoin d'une salie d'exercices. La difficulté jusqu'à e minitre prenne bientôt on considération l'opeortuuit de

ateabueiointerre nouvalln salle d'exercices à Victoria, et

ét l dfutd'n'trrincovnale mi fll asr-,penuit nsdue n'uvtre paasipritquoedvat
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com me nous somines dans l'atnnée jhi a nre de Sa Ma jsé,
j'aspère que ces 810,0100 sont dcsfinés à V et e lia.

M. CAM PBELL (Kent): Je ne puiz assr uer celott
octasion sans signaler au ministre do la mu i tee l'imporumce
de construire t Cliathutine bt ai d'excrCcices et d's mélorrci
l'arsenail. Une requête sig io piiar un graint n orni'e des
contribuubles do cotte villa a été pr1ésOr t ée, et j'e.spòre que le
mnoisti SOccupera très sérieusemnct dl eene t tlabe. Je
lassture que cette amélioration est t oiS JCo crois
q u't 1 est. tutuellement à la considér er, et 'epe qiu; lors-
qu'il aura examiné ses papiers il pourrr. placer dais les pié-
vai'jns supplémentaires un crédit poriiii cette fin.

S(.in et entretien des propriétés cë tées lar le gou-
vernement impérial..................... ...... ... .......... S!2,0 O0

S.r RICHARD CARTWRIGBT Je ne pui, diro que
cela se rapporte ab.solunent à Ce crédit, mais la ij 'esui
peut iains doute éire po:sée m:in'.euntt ausi btin qu'à
:-naun autre époquo. Ou a beaucoup parié à la conié; ene
coloniale tenue iéceaiiiucit à Lomr u , de quequei plan
général dle défiense, et l'on a ali'mê aé z elairement que
des propositions avaient été trarnies à ce gouvernemn.ent,
pour savoir s'il consentiinit. à ct er'gger te oédit du Canada
pour un certain montant déeermire, pur de2s tins militaire
OU naVtales. Je demanderai au nimaitre des fi- ances s'il a
été éir gé des cor respondances à ce sujt, oa si le gou:e-
tomnient a donné à ceprèer aux uititoi és in érialo qu'ii
serait piét à recommander un crédit 1.oti ut pareilie fin

Sir CIIARLES TUPPER: Il n'y a pas de corsponh ce
ré.en te, je trois, touelant (ette g>C!ion. J1espr- que le
gouvernement de Sa Majesté considé era pendant bngtemps
que nous avons bien rempli notro devoir et cortribué con.i-
dérablement à la défense du l'empire en Ponstiu;stnt ur
grand chemin de fer transeontinental d'une trè-t granle
importance impériale de ri éme que coloniale.

M. MILLS (Annapolis): Relativement à cet itcin et au
suivantj dirai quelques mots et je Iarle ai spéi:om!nient (lu
fort que renforine la divi entélecartle d n j'ai l'honineur
d'être le représrnttint. J'ai remarq ué ici et s ,' ir que toutes
les nonvelles provinces dii Dnioinî d iande une prote.
tion militaire. Les vieiJles pt iinees, ks vicilles villessi nt
complètement oubliées.

Il y a quelquesjmurs on a pai lé de ce fort d'Annapolis et
un honorable inembrede ia droite a demimndéce qu'on faisait
de ce port Anne, et il a été tré-s satisfait l'pprend t c que le
fort Anne devait rester cîîomme poit de iepôrt'. C c4 avec
beaucoup de satisfaction que cer ho'orbi npirmé a appt is
que le fort Anne iestcrai. comme point do repère, e. coris.
taié le profond respect de l'honoiable minrisri'e pour l'anti.
quité. Eh bien, nous avons là un poi t de repère. Il n'y
a aucun doute là.dessus. C'est un point de repère très appia
rent. Ui fort tiès en vue et très antique. Nous avons là
d l'antiqii'é en abondance. )o "ous tuit de ris) ecter l'ain-
iquté. Nous avons de l'antig iîié à gogo. Tout est anti-

quilé dai+ la ville d'Annapîolis en ce qui coneui ne ce for t,
Nous pouvons remonter jusqu'à l'ai née 1605, p ,ur y r. cueil.
lir iotreantiquitéen ce qui tottenneun ce tort Le Port.
iyal a été fondé en 1605. C'était le premier é:abli-'emcnt

sr' le coniinent américain apiès Saint-Augustin. Il n'y a
p i dans toute la Confödération canadienne an autre endroit
qui puitse renionter à une antiquité ati éloignée que le fort
à Anntapoiis, et j'ai beaucoup de respeet pour les vieilles et
aniennes in-titutions. J'ai autant de respe t pour les
vieilles institutions (ue qui que ce soit dans la Nouvelle
Ecosse, mais encore farut-il que ai e respet ><it rasonnté.
J'éprouve du respect pour un vieux f-r. rnai je n'en ai pas
du tout pour un vieux 1 âuiratL'( i v:n:he4, < t ' est, ce qu'estO
actuellfemnît devenu le tort A nne dak. I L vilLe d'Annapolis.

Certaines gens demeuran t à Hlalifar, d'honorables
sénatcurs demeurant à Ralifax, les honorables chefs du parti
grit demeurai.t à Halifax, peuvent recommander que ce fort

M. BArMa

soit restauré, et que nous conservions tout ce qu'il y a dans
'e lfY t; quo tout rote là pour êtro vu par les touristes, afin
que lies gei un parlent, et ce sera tout. Mais les gens

d' îapîols démirent quilque chose qui diffère de cela. ik
veulenit bien que l'on évoque leurs souvenirs au sujet de
l'aitilité dru tort Annapalis, mais ils ne veulent pas que ce
respec't pour l'antiqilité nuse à leurs affaires, au progrès de
la. ville et au propirôs universel, et qui, je suis heureux de le
d irO, i égne dans toiue laG onfélération canadienne. Si nous
ne pouvoins avoir lo fort d'A nnapolis, ou quelque partie du
fort, q. I piles parties inutiles du fort pour nions aider dans
no. trons.tions commerciales, dans la ville *d'Annujpolis,
alo'- iottonir-lo dans un état respectable le réparation.
Qu'il ne reste )-is là comme nue barrière ou comme une
taho sur la ville, mais effrç'-nous, que le gouvernement
fédéral s'efforce de mettre ce fort on bon état de i éparations,
utin d'en faire une antiquité respectable et non ce qu'il est
aujiurJ'hui. Je suis heureuK d'apprendre que le ministro
de la milice a l'intention de le mettre dans un état respec-
tablo de réparations, mais ce n'est pas tout ce qu'il nous faut.
Nouî-t savons parfaitement et c'est un fait bien connu do tous
('eux qui connaissent l'histoire de la Nouvelle E;c)sse que le
fort Anre à Annapolis a été l'une des premières institutions
militaire- le ce pays. Il a déjà compté ses 135 pièces
d'artillerie. Maintenant nous n'avons pas un seul canon, et
si l'hornorable ministre de la milice venait dans cette partie
di pays, inous n'açons rien pour le recevoir à l'excopiion
d'unt vieux fusil da la reine Annopour tirer une salve en son
hinetu' à son arrivée. Nous aimer ions à avoir des canon-.
Non-, at ons eu des canons.

M. BAKEi : De gros canons ?
M. MIILLS (Annapolis): De gros canons,-de gratds

canons-je rie sais pas quel était leur calibre. Mais je sais
que lorsque j'étais enfant-et je isuis né précisément en face
du vieux foru-j'ai regardé ces canons vomir la flamme au
fort Anne, lorsque l général Williams-et Annapolis était
son endroit natal-est arrivé comme gouverneur de la
Nouîvelle-eosso. Je me rappelle qu'on a tiré ces canons au
fort Anne, mais maintnant nous n'entendons pas la détor-
nation d'un seul fusil, et les canons ont été enlevés jusqu'au
dernier. J'ignorr ils sont p:trtis parceque le gouvernement
impérial a transféré cette proprié é au Dominion, mais je
sais que lorsque c'était la propriété du gouvernement impé-
rial, noirs avions des canons, et maintenant nous n'en avons
pus usn souni. Je n'ai pu m'empêcher de remarquer la diffé
reneo eitre la Colombie-Auglaise, un jeune pays, et ce foi t
Aiinn, un pays ancien.

M. BAK E R: La Colombie-Anglaise est un ancien pays.

M. MIlIiijS (Annapolis) : Ilsont là une bitterie, mais pas
d'hommes pour la manoeuvrer. Nous avons des hommes et
ils se sont oui ôlés, et cet enrôlement est maintenant dans je
départemenxt do la milice; mais on nous dit qu'il n'y a pas
d'arL ent pour organiser une batterie au fort Anne et
que 'ent ôtement ne saurait être accepté. Or, je dis qu'en ce
qmli co corne CO fort, tous les Français en cette Onambre,
tous les Anglais ci cette Chambre s'accordent sur ce point,
que cet endroit où leurs ancêtres ont combattu, où ils ont
versé leur sang, où ils sont morts en se disputant la posses-
sien (le ces ramparts, est un endroit qui nous est également
cher à tois, Je crois qu'il ne serait que juste que ce monu-
ment de l'antiquité fut non seulement restauré tel qu'il était
autrofois ainsi qu'on me dit que le ministre de la milice a
l'intention de le faire, mais encore que nous eussions là des
caions et des hommes piéts à les manroavrer.

,W JONES: Je suis heureux de constater que l'honorable
député d'Aninapolis éprouve un respect aussi profond pour
l'endroit historique de cette ville. Je partage avec lui le
regret qu'il ressent naturellement on songeant qu'un endroit
si riche en souvenirs hitoriques soit laissé sans moyens de
défense. Mais s'ils n'ont pas les armes modèles, nous savons
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par ce qui est arrivé là, ils ont ait moins les armes qui sont
devenues surannées mais qui peuvent être utiles dans les
guerres modernes. Ils ont encore les canons à é-ne lisso.
Je partage son désir de voir la place restantée et embellie.
Si je suis bien informé, il y a certains particuliers à Anna.
polis, je ne citerai pas de noms.

M, MILLS (Annapolis): Nmnez-les.
M. JOâ ES: Nul doute que l'honorablo dé uté lui même

les connaît,-qui su sont adrepés plusieurs fis à l'adminitis-
trition actuelle pour tâcher d'acheter cette propriéié, et ils
l'ont évalué à une somme hin tai -dessous de sa valeur réelle
sur le marché, Du moins ce sont fil les renseignements que
j'ai reçus à ce snj t. C'était dans la crainte que le ministre
de la milice pût être induit à accepter Pestima.ion faite par
des intéressé4 que j'ai cru devoir appeler son attention là-
dessus l'autre jour dans une motion que j'ai piésertée à la
Chambre. C'était évidemment dans l'intention de mettre
l'honorable député sur se gardes, car j'avais été induit à
croire que la somme do $.,00; avait été mention née comme
étant la valeur do la propriété, tandis que si elle était mise
on vente, ot si l'on demandait dos soumisrions elle devrait
réaliser de 8 5,000 à $20,0i). Quoi qu'il en soit, ji suis
heureux d'apprendre que l'auamentation des affaires dans
la ville d'A.nnapolis demande que l'on dispose du cette pro-
priété; tuais la derniè:e foiq que j'ai visiPé cet endroit très
intéressant, je regrette de dire, que d'après ce que je puis
mo rappeler il y avait sutlamment d'espace pour l'exten.
sion de son commerce, et je crois que si lu gouvernoment
s'en tient à sa résolution de conserver cette propriété, celia
no nuira en tien au commerce d'Annapolis d'ici à de longues
années.

M. WELDON (Albert): Il est consolant d'entendre le
député senior d'Halifax (H. Jones) donner des preuves de
sa conversion depuis dix su; i! est agréable de l'entendre
exprimer son désir que ces vieux forts historiques trop peu
nombreux, du moins dans les provinces d'en bas, soient
gardés et restaunéi. De mémoire de tout habitant des pro-
vincos maritimes, qui depuis sept ou huit ans est allé voir
un autrevieux fort historique, lo fort Cumbeîland, un chan-
gement de mal en pis s'est effectué en ce qui concerne ce
fort. Lorsque nous étions enfants, plusieurs d'entre nous
qui sommes ici aujourd'hui, et lot sque nous all'ons à l'é.olo
tans les environs, nous avions I habitude de passer nos
vacances à marcher sur los vieux remparts écroulés du fort
Cumberland et à entendre le guide nous raconter des êpiso.
des de l'histoire et de la prise de ce fort. Mais il y avait là
de choses que nous pouvions voir par nous mêmes, et
c'étaient les vieux canons français. Mais qu'un voyageur
aille maintenant au vieux fort historique, l'endroit le p'us
intéressant de l'ancienne Acadie, et qu'il demande encore à
voir los vieux canons français, le guide lui répondra qu'ils
sont partis. S'il demande ce qu'ils sont devenus, la rumeur
gér érale est qu'ils ont été vendus lorsque le député senior
d'Hialifax é:ait commandant cu chef dc fort. Ils ont été
vendus pour faire des poêles de cuisine, et cela est encore
plus mal que de transformer l'épée en soc do charrue-
fondre un vieux canon historique pour en faire des peoles
de cuisineo

M. JONES: C'est la premiòre fois que j'entends parler
de cela; j a n'ai jamais entendu dire qu'on pût faire des
poè'os du cuisine avce des canons en cuivre jaune.

Casernes, Colombie-Aglaise........................... $10,00
M. BAKER: Je voudrais demander aui ministre de la

milice si c'est l'intention sincère et honnê.e du gouverue-
mont de dépenser cette somme, pendant l'année courante.

Sir ADOLPIE CARON: En iêponse à l'honorable dé-
puté je dois dire que, le connaissant comme j.i le connais, je
suis certain qu'il ne serait pas partisan ausi didèle du minis-

tère qu'il l'est, s'il n'était pas convaincu que tout ce qui est
mis dans les estimations est sincère et honnête.

M. BKER: L'honorable député de Victoria est un
homme qui croit aux actes et non aux paroles.

D=penses relatives aut chemin de fer du Pacifique
canadien dans la Colombie- Anglaise..............$.80,000

Sir CE&RLES TUPPER:' Cei est dans le but de dimi-
nuer la hauteur des rampes et d'enlever des pierres déta.
(hées; on estime le coût de ce travail à $153,000, et la
rontonde des locomotives au terminus du Pacifique à

37,000 Ccci met fin à la dépense relative aux travaux du
gouvernement sur le chemin de fer du Pacifique cana-
dien dans la Colombie-Anglaise.

M. MI LLS (Bithwell) : Je croyais que ces travaux étaient
terminés et livrés.

Sir CHARLES TUPPER : Ils ont été liviéê, mais ils ne
sont pas tout à fait terminés.

Sir RICUA RD C&RTWRIGIIP : Quel est actuellament,
l'arrangement en vigueur avec le chemin de fer du Paci-
fique Canadien pour améliorer ces. rampes énormes qui
existent sur trois ou quatre milles de ce chemin immédiate-
ment avant d'entrer dans la Clombie anglaise aux environs
de Stephen ? Les rampes à cet endroit atteignent piès de
1,000 pieds sur une distance de quatre à cinq milles. Si ma
mémoire ne me trompe ceci est contraire à toute la teneur
do la convention en vertu de laquelle la compagnie a entre.
pris ou de construire fa ligne à un autre endroit ou de cons-
truire un tunnel. Je voudrais savoir quel est l'arrangement
en vigueur au sujet de cette question.

M. POPE: L'arrangement est que lorsque le gouverne-
ment ordonne à la compatnie d'améliorer ces rampes, elle
est tenue de le faire, et elle a laissé entre les mains du gou-
vernement pour 81,00,000 d'obligations sur des terres con-
cèdés comme garantie du parachòvement de ces travaux.

Sir RICIHARD CARTWRIGHETI: Nous avons un irgé-
nieur en charge de ce chemin, M. Schreiber, qui reçoit un
salaire s, écial pour s'en occuper. Quelle est l'estimation
faite par M Schreiber du coût de l'amélioration de ces
rampes et de leur i éduction à une déclivi-é raisonnable ?

M. POPE: Il a estimé le coût de l'amélioration de ces
rampes à environ $S00,ü0.

Sir RICEKRD CARTWR[G aT: De quelle manière? Au
moyen d'un tunnel.

M. POPE : Dix-huit cents pieds de tunnel, ce qui sera
une petite partie seulement de la dktauce.

Sir RICHA RD CARTWRIGIIT : Car, si je me rappelle
bien, il est arrivé plusieurs graves accidents uccompignês de
pertes de vies, et il y a plus ou moins de danger constam-
ment. Il me semble que l'arrangement devrait être mis en
vigueur,.dans un délai raisonnable, et ne devrait pas être
suspendu indéfiniment, comme il semble l'être d'après les
déclarations des membres de la Chambre et du ministre des
finances, et que dans un an ou deux ans au plus on dev:ait
remédier à ces inconvénients.

L. K Jones, services comme secrétaire particulier de
l'ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique
Canadien ................ ............... $100

Sir RICRARD CA.RTWRIGET:. Ce montant de $100
entraîne avec lui, je suppose, $2,000 ou $3,000.

Sir COIARLES TUPPER : Par un arrêté du conseil en
date du 10 juiîlot 1883, sl00 ont été alloués à M. Jones, pour
l'année 188182, en sa qualité de secrêtaire-de l'ingénieur en
chef du chemin de farda Pacifique Canadion, et ce montant
a été voté chaque année depuis, à l'exception de l'année
1882-83, alors que M. Jones agissait comme secrétaire de la
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commision du chemin du fer de l'Intercolonial, on comé-
queceu il n'a pa-a é-é vo-e pnir cOtte atee.

Sir RICIll A>i) CA RTWIU'islT: Jo m'imaginn quo ja ui.,
dans lu vrai tin disi&nt que M. Sciioiber reçit 8 ',000 pac
annéo comme ingénieur dii chemin do fur du Pacifique
Canadion pour l'tinnée procbaine.

Sir CIIARLES TUPPIiR: OPi.
Sir RICHARD CAITWRIGIIT : Qu'esi-co que M.

Schrcib.ar a à faire avec le chemin de fer Canadion du Paci-
fique c n 18b7.88 ? On nous a donné à entendre quo tout
:apport entre le gouverrement et la compagnie avait ces-é.

Sir CIIRLS TUPPER : Nou4 venons do voter un
ciélit de 8180,0l00 au sujet de cette voie foriée.

Sir RIC IARD CA IllW RIGIT: Sous la surveillance de
qui cet argent doit-il être dépensé ? lEt ce sous la survoil.
lance du gouvernement, ou b'on l'argent doit-il être donné
à la compagnie ?

sir CRARLES TUPPEIi: Ce sera tons la surveillance de
l'ingénieur en chef.

Prolongement d' Halifas ....... ............ .... ......... $11,000
M. JONES: Je voudrais demander au ministre des

chemins de fer si le gouvernement en est arrivé à une déci
,ion au sujet de la demande faite d'exproprier une partie du

côté ouest de la rue Water, afin de donner plus de commo-
dité et un terminus à eau profondo à Halifax. Je remarque
qu'un créeit de 811,000 est mis dans les o-tiniations pour le
prolongement d'flalifax. Lors do l'entrevue que mon col-
lègue et moi nous avons eue avec lo ministre des chemins
de fer, nous lui avons démontré la nécessité de ce terminus,
et il a été admis par M. S"brei ber et par les autres officiers
du département, qu'à l'heure qu'il est l'installation a Halifax
n'est pas suffiante pour les affaires. Vu l'obligation où se
trouve le gouvernement d'accorder une installation plus
commode à la compagnie dlu chemin de fer de Windsor et
Annapolis en vertu des e-nditions do es charte, j'espère que
le gouvernement est lrêt à traiter cette question d'une façon
générale.

M. POPE: Comment ? d'une façon générale? Voulez.
vous expliquer le sens de cette phrase ?

M. JONES: Do traiter cette question au point de vue do
la néecessité d'accorder une installation plus commode au
chemin de fer Interoolonial, qui cmprondrait aussi l'instal.
lation du chemin de fer de Windlsnr' et Aunapolis, que le
gouvernement est obligé d'accorder à ce chemin du fur cn
vertu des termes de sn convention conclue en 1879, déré 4e
de rouveau n 1882 et confirmée par décision du conseil
privé l'année dernière. Je soutiens donc que l'occasion se
présente maintenant de mettre on vigueur les obligations
de cette compagnie, et d'assurer, ce qui est absolument
nécessaire, ce dont la ré-essité est admise par les officiers
du département des chemins do for, une installation plus
commode à l:difax pour le trafic de l'Iatercolonial lui.
meme. Je suppose que ce montant peu considérable est
destiné à quelques réparations. Nitur'ellenent, il ne peut
pas être destiné à la construction d'un prolongement, et je
serai très heureux d'entendre l'honorable ministre me dire
ai le gouvernement se propose d'augmenter les facilités
d'installation au terminus du chemin de fer à I lifax, tant
pour le chemin de fer Intercolonial que pour le chemin de
fer Windsor et Annapolis. La pétition qui a été expéd:ée
au gouvernement et les plans qu'il a maintenant en sa pos
session, démontrent avec quelle facilité les travaux pour.
raient é'ro exécutés à un coût très modéré. Lreque les
honorables ministres dépensent de fortes sommes d'argent
dans toutes les parties dit Dominion, dans l'est, dans la
Colombie anglaise, au Nord-Ouest, je crois que nous avons
le droit de nouq attendre à ce que nous ayons à Halifax les
facilités d'installation terminales qui sont nécessaires pour

Sir CHARLEs TuPPEa

la commodité du trafic. J'ai déjà démontré, dans une autre
o:casion, qu'un steamer se chau'gcant à l'un des quais est
oliigé cu preundro une partie de sa cargaison à Richmond,
ce qui r.éeceite une dé,ene três considérable, et si le mi-
iitre dos chemins de fer a à cour le succès dt chemin de
fer Intercolonial. s'il veut quo la besogne soit convenable-
mentox pédiée, il roconnutra la néueseité du donner à Halifax
tîoutes lus commodités nécessuires.

M. K ßNY : J'approuve tout ce quo mon collègue a dit
relativement à l'augmentation des facilités terminales pour
le chemin de fer Intercolonial à IHalifax. J'ai écouté avec
plaisir pendant que mon collègue recommandait au gouver-
nemetnt la uen-,esité de cotte amélioration, parce que dans les
ocOLsions précédentes, lorsqu'il a parlé en cette Chambre, il
s'e,t montré ti ès éloquent duns l'espoir de prouver que lo
commerco de la Nuavelle-Ecosse et surtout le commerco
d'lalifax diminuait. Jo suis certain qu'il est poussé par
dues raisons d'intérêt public à insister pour avoir ces amélio-
rations, et il ne pourrait le faire logiquont ai le commerce
d'ldifax et le commercu de la Nouvelle Ecosso diminuaient.

oi conséquence, je suis heureux de constater qu'on cette
occasion l'honorable député a raison, et il faut qu'il ait été
en proie à qnelque fiubeusn hallucination lor.qu'il a déploré
la diminution du commerce d'IHatlifatx, lorsque ce commerce
augmen'ait réellement. Il a été démontré dans desoccasious
piéalables, en cette CJhambre, qu'il. n'y a pas de dépense
publique plus nécessaire que celle qui serait faite nour
l'amélioration du port d'hiver du Dominion dans la ville
d'Ilalifax. Dans dos occas.ons prée-dentes, il a été diu devoir
du ministro des chemiris do for de dépenser de fortes sommes
d'argent à llifax. Mon honorable ami semble presque
chagrin de ce que le Dominion du Canada se soit trouvé
dans l'obligation de dépenser tant d'argent dans la ville
d'Halifax, et, on conséquenee, je suis heureux d'avoir son
aide en cette occasion pour faire comprendre au gouverne.
mont la néaessité d'affecter une somme d'argent pour l'amié.
lioration du terminus du chemin de fer de l'Intercolonial
dans cette ville.

M. JOTES: Mon digne collègue a parlé à un point de
vue tout à fait différent et il tâche de domner à entendre que
j'étais oppoté jusqu'à un certain point à la dépense relative
au terminus a eau profonde.

M. KENNY : Oui,
M JONES: Précisément. Voici sur quoi nous différons,

mou honorable ami et moi : Je dia que l'argent n'a pas été
dépon-é au bon endroit ; que cotte dépense aurait dû être
faite à Richmond ; que le bord do!'oau aurait dûê re acquis
depui-4 Richmond jusqu'à la raffinerie de sace ; quo'uno
pétition avait été piésentée par tous les proprié.aires de
navires et tous les agents de steamsbips, dans la ville
d'Ilalifx, au sujet de cette question. Si on avait fait ce que
nous pi étendons qu'ils aurairit dû faire, si on eut placé tous
les hangars et les quais à Richmond, on aurait obvié à la
nécessité de pénétrer à un demi-mille de plus au cour de la
ville au prix d'une três forte dépense, et lorsqu'on a pénétré
dans la ville on n'a pas pourvu sutlisamment au besoin d'eau
et d'espace. On aurait pu trouver tout cela à Richmond au
prix d'une dépense beaucoup moins considérable que celle
qu'il a fallu ait terminus à eau profonde. M.de l'argent ayant
été dépensé à cet endroit, je ne dirai pas qu'il répond aux
besoins, car il n'en est pas ainsi. Et le terminus à eau pro.
fonde pour le transbordement des produits étant une affaire
decidée, tout homme de bon sens devrait dire: puisque vous
l'avez fait, faitos.le assez grand. Je erois que l'on devrait
prendre le terrain avoisinant, comme la chose a été recom-
mandée au ministre et nous donner au terminus à eau pro.
fonde ces facilités d'installations que nous aurions eues à
Richmond, si de plus ;atios couoils eussent prévalu. Quant
à l'augmentation dos affaires, elle se- compose presque entiè.
rement du trafic à pa•cours total ; cela rapporte peu à
Halifax dans tous les ose; c'est seulement pour la commodité
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des Haut Canadiens, ce n'est pas pourt nous. Lorsque les besoin se fait si vivement sentir pour le commerce de la ville et de la
vapeurs arrivent nous avons besoin d'entroûlôts Ain que nios province, et cela le plus tôt possible.
produits puissent être emm1agasinés et expédiés. L'an deinier M. K ENNY: L'importance de ce sujet, non seulement
les magasins regorgeaient du marchandises, tout simplement pour la ville d'Hlluifax, mais encore pon- le Dominion, vu
parce que nous ne pouvions lcs expédier par le chemin de que cela entr lie une dépense d'argent, doit être mon excus3
far Intercolonial, et nous voulons plus de hargus, plus pour adresser do nouveau la parole au comité. Mon hono-
d'espace au bord de l'eau pour les steamers, car étant moi. rable ami le député de King (M. Borden) a, avec beaucoup
même intéressé dans les vapeurs, je sais jusqu'à quel point d'à propos, appelé l'attention de la Chambre sur le fait que
il est commode do trouver un mouillage pour les steamers, le commerce de la partie occidentale de la Nouvelle-Ecosse
11 y a place seulement pour deux stoame s l'un, de chaque occupe une position tout à fait désavantageuse, vu que les
côté du quai, de sorte que les facilités sont anjourd'hui loin marchandises transportées par le chemin de fer de Windsor
d'être satisfaisantes, et Annapolis sont laissées à Richmond, où mon honorable

M. BORIDEN :Je laisse aux députés d'I:l ffax le soin do ami, le député senior d'Halifax dit que le terminus océa-
régler entre eux la question do savoir si le c m ierco anique devrait être. Je crois que rien n'est plus propre à
d'Halifax augmente ou diminue, mais je suiri heu eux de prouver l'erreur de mon hornorible colè ge que l'argument
m'accorder avec eux pour insister auprès de l'honorable pré-'enlê par mon honoxable ami de Kimsg (M. Borden), et je
ministre sur la nêcessité d'uugmenter les facilités terminales dis à mon honorable ami qu'on n'aurait pu faire un plus
pour le transbordement du fret du chemio de for In'ercolo- grand tort au commerce du Dominion, que de laisser le
nial à Halifax; je le fais, non'seulement dans l'intérêt de la terminus maritime du chemin de fer Intercolonial à Rich-
ville d'Halifax, ni dans l'intérêt de la compagnie du chemin mond.
de for de Windsor et Annapolis, mais dans l'intér êt de toute ýJe suppose que ceci est une excuse que mon honorable
la partieocidentale Nouvelle Ecose. La partie ami veut se donner pour n'avoir pas, lorsqu'il était membre
orientale de la Nouvelle-Ecom a fait construire ses voies du gouvernement et ministre de la couronne, assuré les
ferrées par le gouvernement; ils sont la proprié'é du gou- facilites convenables au cbomin de for Intercolonial. Je
vernement qui les ox ploite potir son propre compte. L prétends qu'on n'a j.mais fait une déPenrise plus sage de
partie occidentale de la Nouvelle Ecoso a fait adnminitrer denicrs publics que lorsqu'on a prolongé le chemin de fer
>es chemins par une compagnie, et, naturellement a été Iiitercolonial jusqu'à son terminus actuel à eau profonde.
obligéo de payer des taux de fret plus élevés; elle a en Et ici je veux prendre la liberté de donner un conseil à
conséquence eu à subir des inconvénients que n'a pas subis l'honorable ministre des chemins de fer. Le fait même que le
la partie orientale do la Nouvelle-Ecosse. Lots'que le chemin de fer s'étend jusqu'au terminus à eau profonde, per-
chemin do fer Windsor et Annapolis a été constru.t, cer- mettra jy l'espère à l'honorable ministre dcs chemins de fer
taines concessions ont é!é accordées à la compagnie comme de se procurer le droit de passage de la part des propriétaires
prime pour la construction de ce chemin, et l'une de ces con- de quais dans la ville d'Halifax et de poser des rails sur
ditions était qu'elle aurait l'usage de toutes le., facilités ter- chacun des quais de la ville. Or, ceci n'aurait jamais pu
minales à Halifax. etre lait si l'idée de mon honorable ami, idée qui consistait

à laisser le terminus à eau profonde à Riùhmond, avait été
M. JONES: Et le prolongement. mise à exécution. Mon honorable ami a rappeléà l'honorable

M. OfRDEN : Et le prolongement. Or, d irant la stssion ministre des chemins de fer qu'il est absolument néces'aire
actuelle, la question de la différence de prix qui a été faite qu un changement quelzonque ait lieu, et que l'on améliore
ctuell, e aqte les facilités actuelles, vu le fait que les entrepôts du chemincontrelouest et en faveur de l'et, en vertu de laquelle on de fer resorgent de marchandises et que cela n'est utilefxige $1 seulement pour l'entrée des chars venant de l'est qu'aux Hlut Canadiens. Mon honorable ami n'est-il pas
et $2.50 pour les chars venant de l'ouest. A ce a *jet, je Canadien?
voudrais demander au ministre s'il a considéié L question
et s'il s'est décidé à rendre justice à la partie occidentale de M. JONES: Non ; je suis Néo-Ecossais.
la Nouvelle-Ecosse en égalisant ces charges. J'.ttirerai M. KENNY: Eh bien I moi, je le suis, et, comme les
aussi l'attention du ministre sur quelques résolutions qui Iaut-Canadiens devront payer leur part de cette dépense,ont élé adoptées récemment par la Chambre de Commerce il est tout àfait juste, s'ils pcuventy envoyer leursmarchan-
d'Halifax. Il est très probable que (les copies de ces réso- dises et si nous pouvons leur en envoyer, que nous leur pro-
lutions lui ont é,é envoyées, mais avec la permission de la curions les facilités convenables pour le transport de leurs
Chambre je vais les lui lire : produits sur le chemin de fer Intercolonial. L'autre jour

Résolu, que la Chambre de Commerce d'laliFax appelle de nouveau j'ai rappelé à l'honorable ministre des chemins de fer que ce
l'attention du gouvernement féidéral sur l'imortance et la néceseité chemin de fer a été construit pour développer le commerce
d'un entrepôt de fret à l'épreuve de la gelée à Halifax, et insiate auprès intercolonial et que sans le chemin de fer Intercolonial nous
de lui pour qu'une somme sufflisante soit mise dans les estimations pour ne pourrions avoir une eistence Dationale,l'érection d un bâtiment de ce genre et pour son achèvement cette n
année. M. JOSES: 'Mon honorable ami me demande si je suisRésolu de plus q'î'une copie de la résolution ci:.dessuo soit envoyés à Cnde.J aslirpnr.dn elnaedu x
nos représentants à Otawa, et qu'ils soient requis de soettre cette Canadien. Je vais lui répndre. dans le langage d'un ex-
affaire à. la considération du parlement auîssitôt que possible pendant la secrétaire d'Etat que je suis Canadien par acte du parlement.
session actuelle. Aisai qn'une copie de cett résolution soit exédiée à En ce qui concerne l'explication de l'honorable député au
chacun des députés de la Nouvlle.cosse à O ttawa, et qu'on sollicite sujoet du terminus, il a oublié de dire que le terminus duleur coopération pour assurer à Halifax un bâtment qui serait pour d r . a é . ,
l'avantage mutuel de toutes les parties de la province. cbemin de fer Interc-lomal a éte amené a Htifax par

Considérant que la Chambre a en diverses occasions exp imé son l'administration dont je faisais partie.
désir que les facilités terminales à la gare du chemin de fer Intercolo-
nial à Hal-fax soient améliorées de façon à ce que le fret local soit reçu M. KE NNY : Jusqu'à la rue North, seulement, et pour les
et livré au terminus à eau profonde; et aussi que les facilités pour le voyageurs seulement.
fret à la rue North soient accordées au chemia de fer de Windsor et
Annapolis, effectuant ainsi une grande économie dans le transbordement :M. JONES: Il a aussi oublié de dire qu'il n'y a pas une
et le charroyage des marchandises qui entrent dans cette ville et qui en seule livre de marchandise reçue ou expédiée au prétendu
sortent : 1triu a rfne ln àqed rtàprorIl est en conséquence résolu que cette réunion de la Chambre de Com- terminus à eau profonde. Il n'y a là que du fret à_parcour
merce d'Halrfax, désire insister de noumiqu auprés du gouvernement sur total qui vient des provinces d'en haut, et il n'arrive au ter-
la nécessité d'accorder Immédiatement à notre ville ce. comminications min us à eau profonde que par une voie de garage qui a été
ples.faciles par voie terrée et ces améliorations dans le transbordemdt' amenée dans la ville- par -le gouvernement dont je faisais
des marchandises, et insiste par les présentes auprès des représentants t. o
du comté pour qu'ils s'efforcent de nous assurer ces facilités dont le partie. rsque ce gouveýnement était au pouvoir nous
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avons ou le soin de faire faire une étude de ligne sur tout M. l'Orateur, que ceci vient seulement de cinq maisons. Je
le bord do l'eau à Ilalithx, et si nous eussions conservé le n'ai aucun moyen de m'asqurer de la quantité de farine
pouvoir, c'était notre intention d'aiener la liLre en descen- txpédiée vîd Boiton, mais je 'ai aucun do'e que cette
dant la iuc Water, depuis la gare de la ru-' North. tout ,uantité, ai considérable qu'elle soit, n'e't qu'une petite
comme le terminrnus eau profonde est amené aujourd'hui de partie do la quantité qui est expédiée aux mari-
la gare do la rue North. L'honorable député a parlé contre times md Boston, et ceci s'applique non seulement à la
son propre argument, car choque dollar que nous avons farine de blé, mais à la larme de m-ïs aux lèves et à un
dépensé là était pour amener la ligne le long de la rue Water grand nombre d'autres produits.
pour la commodité de la classe commerciale il'litax. Il s'agit do savoir si nous pouvons faire un arrangement

d'après lequel cette farir:e sera transportée tur le ehe'min de
M. CA Ni ['BELL (Kent): Cette question est d'une grande fur Inteo orial, Ce serait la chose la plis aieéa du inonde

imîp irtance p:>ur la population de tout le Dominion. Depuis de faire cela, et, avec la permission de la Chambre, * vais
quelque temps tni grand nombre de gens ont exprimé le ex pliquer emnent la cbobe pcut être fite. Le fret dej nis
désir de voir augmenter les facilités terminales du chemin la ville de Chatham jtsqu'à Ualif*ax est à pîé.nt do 65
de fer Intercolonial à Halifax, ce qui, je crois, serait dans contins par baril de farine; niais si n particulier'ait tians
l'intérêt de toute la Confédération. Ayant et beaucoup à porter 2,000 barils dans un mois, il <b iert ne diminution
faire avce le chemin de fer Intercolonial depuis plusieurs de 10 contins par baril, ce qui porte leoût réel dt transpor t
années, jn priis dire d'aprò3 ma piopre exp.éricnee que le à 55 centins par baril S'il lait tr:isporter 1,500 barils dans
nanque de ces facilités milite fortemont contre le pass: go un mois, il oticnt' un rabais de 7ý centins; ai eest 1,000

du fret sur ce chemin. Les expéditeurs qui envoient de la barils, le rabais est de 5 contins. s'il transporte 500 barils
farine de l'ouest aux provinces maritimes par les lignes de il obtient un rabais de 2 contins, et s'il transporte moins
chemin de fer qui traversent le Massachusetts jusqu'à Bos- de 500 barils il lui faut payer 6à centins. Comme je l'ai dit
ton, obtiennent de ces compagnies l'avantage de faire entre- l'autre jour, le récuitat est que les gros importateurs ont un
poser leurs pr oduits gratuitement pendant 60 jours, tandis avantage sur les petits jusqu'à oncurrence de 10 centitra
que sur le chemin de fer Intercolonial il faut décharger les par baril. La conséquence est qu'il ne peuvent faire la
chars dans un délai de 43 heures, ou payer $2 pur jour pour concurrence aux gros expéditeurs, sur .'lniercolonial, et ils
chaque char. On conçoit facilement que l'avantage accordé sont contraints de faire venir leur farine vid Boston. La
par les chemins de fer allant à Boston, permet aux oxpédi- différence dans les taux vid Boston est justement sulusante
teurs de prendre leur farine à mesure qu'ils en ont besoin, peur envoyer le trafic par cette roul au lieu de le faire
et en cotéquence ils ne sont pas obligés d'en envoyer passer par Interoolonial. Le gros expéditeur peut obtenir
autant à la fois. A ce sujet je puis dire que, bien que l'on sa farine à ilalihax à raison de 55 centins do fret sur l'hr-
ait un grand besoin île l'extension dis flaciités terminales à tercolonial, mais vîd Boston il peut l'avoir pour 50 contini,
lh:tlifax, je crois er pendant que toute la politique relative soit une différence de 5 centins sur chaque baril de farine,
un chemin de fer Intercolonial a besoin d'être remodelée ce qui dans l'état du marché à farine, est suffisant pour qu'il
en grande partie. Je remarque dans le rapport de l'auditeur fasse venir sa farine par la voie la moins chère. Comprenez,
.étréral que les chemins de ler du gouvernement ont coûté M. l'Orateur, que cette didéioce existe seulement quand

e4ti,0U0,0U0 att gouvernement. Je constate de piniS out l'ex1 réditet' lait venir une grande quantité de fatine, ma's
l'an ée derière les depens<as sur le cheiiiiii de ifr Iaterol- b'il uîporto moins de 50t barils par mois, la différence est
nial ont excédé du S 106.0u0 le mon tarit des rtcettes. Je de 15 certins par baril, ou 818.75 par wagon.
cr ois que toute la population du Dominiou a lieu de regret. Je recommanderais an ministre des chemins de fer une
ler qu'un chemin de fer qui nous a coûté si cher ne puisse légère réduction du taux exigé sur le chemin de fQr Inter-
pas payer ses propres dépenses d'exploitation. C'est donc colonial, et toute cettefarine serait forcément transportée sur
un devoir sacré pour nous de voir si nous ne pourrions pas l'Intercoloniah au lieu de venir md Boston. L'au dernier
faire des arrangements propres à surmonter cette difficulté. on a essayé la chose pendant quelque mois, partiellement,
Je crois que si les conditions qui existent actuellement pour à notre sollicitation et à celle d'antres forts meuniers d'On-
le transport du fret sur ce chemin de fer étaient modifiées, tarie. Le taux sur l'Intercolonial a été réduit de 40 cents
le chemin de for Intercolonial, au lieu d'avoir un déticit par baril pour le transport depuis Chatham jusqu'à Halifax.
thaque anLée aurait un surplus. La consquence a éé que pendant le temk que ces taux ont

jr y a une semiaine ot deux, lorsque celte question a été été en vigueur, il ent passé à peine un baril par Boston. C
discutée pendant quelques minutes en cette Ghambre, l'ho- que je vorirak faird remarquer au ministre des chemins de
norable mis tiste ces tcmins de fer adit que la grande diffi. fer-et je ct-ois que c'est dan, l'intérêt dr q'ro
cnité était d'avoir du fret pour les chars qui vont à la mer. le remèdedevrait étre appliqué là où il peut l'être. S'il l'étart
J'ai toujours cru que c'é!ait le contraire qui était vrai, et cetteénorme quantité de narine au lieude passer par les voies
c'est ave.c beaucoup de plaiiir que je lui ai enteý:du faire américaines pbsserait par notre chemin transcontinental.
cette déclaration. L'honorable ministre a déclaré de plus Je ne crois pïs que la différenee établie en faveur des gros
que les chais qui vont à la mer sont presque vides t que expéditeurs soit dans lintérêt du publie, Il ren coûte pas
le fret qu'ils transportent dans cette direction est prqtie plus proportionnellement pour transporter une petite quar-
un profit clair. S'il en est ainsi, j) crois qne je puis indiquer tîte que peur on transporter une grande, et il n'est pas juste
comment, au moyen d'une légère modificatiun dams le tarif envers le petit come çatit que la différence dans tes taux
aceluellement en vigueur sur le chemin de for Intercolonial, de transport lui suit aiessi démavorabie qu'elle l'a éé. Pour
on obtiendrait une quantité de fret tellement cois iérable, e qui est du fret sur je voiâ, en consùltant
qu'elle comblea ait facilement le déficit qui existajr- le tarif, que pendant qu'un homme eut faie transporter
d'hui. Pendant la vacance j'ai ou des entrevues avec quel. sa farine à Ilalifax à aison de 55 eents, s'il va à Stellarton,
ques expéditeur s dans la partie ouest du Canada, relative. Hopewell, New.Glaegow, il lui faudra payer 15 cents do
muent à la quantité de fret qu'ils ex édient aux provinces plus. Cela n'est cortaii.enneit pasjuste.
maritimes vid Boston, et j'ai constatéque cinq misieýons8 Puis si ou prend la ligne-nîère jusqu'à Shubériaralie,
meu!encrît, qui m'ont fourri des chiffres, ont envoyé l'an Oxford, Moncton, Amhorst, NewvCastle, et jrsqu'à Lamp-
dernier 1.294 chars de farine par cette route. Cela forme belton à l'ouest, on trouvera que le taux pour es endroits
un total de 161,750 barils de farine que ccs cinq maisons est de 15 cents plus élevé que pour Halifax. Et-e, là agir
ont exJ2éd:é aîux provinces d'en bas, vid Boston, et chaqu en gens d'affaires? est-il juste qu'à 250 milles en deçà
baril aurait été expédié par l'Intereolonial ei ce chemin de d'flalifax il faille payer 15 cents de plus que pour la farine
fer eût adopté une politique raisonnable. Remarquez bien, destinée à Halifax? Nous nous attendions à être traités par

M. 'JOOES
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un chemin de fer du gouvernement autrement que par une i plus puissanles et de wagons de forme modernisée; cette dépense,
ensemble avec le fait d'une augmentation du volume du trafic de la
houille, etc, allant à l'ouest, transportée à des taux propres . augmenter

l'avantage qu'elle peut trouver. Si elle trouve des endroits les dépenses sans augmentation correspondante des recettes, a en pour
où elle no subit pas de concurrence elle établit des taux pour résultat une insuffisance de recettes pour couvrir les frais d'exploitation,
soutirer autant que possible de l'argent du publie ; mais se chiffrant par $106,042.84.

quand un chemin de fer est conduit, possédé et contrôé par Je voudrais savoir du ministre si on transporte à perte
le gouvernement, nous avons lieu de prévoir que ce chemin du charbon sur l'Intercolonial,
sera administré d'une façon plus équitable que les autres. M. POPE: Oui..Dans tout cela il n'y a pas de raison pour que la farine ni
aucun autre produit soit porté à 200 ou 250 milles plus loin M. JONES: Alors le plus tôt vous mettrez un terme à la
à raison de 15 cents de moins par baril que pour les endroits chose le mieux ce sera. Je voudrais aussi savoir d'après
nommés par moi. Le ministre des chemins de fer devrait quel principe on transporte à perte du charbon sur l'Inter-
voir à la chose et faire adopter un système qui fera venir le colonial, et l'on prélève un tribut sur les contribuables du
trafic sur nos lignes canadiennes. Il est regrettable de voir pays au profit d'une houillère quelconque. J'ai signalé la
que bien que ce chemin de fer traverse notre pays, ait été chose dans une occasion précédente, et mon honorable
construit avec les deniers du peuple canadien et par le peuple collègue a corroboré ce que j'ai dit parce qu'il est lui-même
canadien, il ne puisse servir à transporter les produits cana- un des directeurs de cette compagnie, Quel est le taux sur
diens d'un port canadien à un autre. Personne ne va sur le charbon à Montréal ?
les quais à Halifax, à SaintJean et à Charlottetown sans se M. POPE : Trois dixièmes de cent.
sentir péniblement affecté en voyant ces immenses quantités M. JONES: Eh bien le rix du transport du sucre
de farine arriver par le territoire américain. Ce printemps, ,. ' P p
au premier jour de mai, il doit y avoir eu 25,000 barils de d'Halifax à Montréal est de 84.40 la tonne. Cela appuie
farine canadienne à Boston attendant le moment d'être exactement ma prétention constante que si le gouvernement
expédiée à Halifax. La ligne Nickerson a un steamer qui peut transporter d'autre fret au taux exigé pour celui-ci, il
part chaque samedi de Boston chargé de farine canadienne. peut transporter les produits de notre industrie, notre houille
Je prétends que ce sont là des choses regrettables, et je etnotre coton à Saint-Jean, Moncton et Halifaz jusqu'à l'ouest
crois que l'intérêt de toute la population exige l'inaugura- a des taux beaucoup moindres que ceux exigés actuellement.
tion d'un système qui empêche que la farine canadienne L'honorable mimstre secoue la tête, mais 11 ne fait pas le
soit détournée de nos lignes transcontinentales. transport à perte, n'est-ce pas ?

M. BORDEN: Avant que ce crédit soit voté, j'aimerais à M. POPE: On n'y fait rien.
avoir quelques explications du ministre au sujet du taux de M. JONES: Le transport se fait-il à perte?
$1.50 exigé sur les wagons de l'est et de 82 sur ceux qui M. POPE: Non.
viennent de l'ouest. A-t-il pris cette question en considéra-
tion et a-t-il fait ou va-t-il faire un changement? M. JONES: Mais il admet qu'on transporte le charbon à

t perte pour le bénéfice d'une industrie, car c'est en grande
M. POPE: J'ai examiné la question. J'ai trouve qu'en partie pour les houillères de Spring-Hill, bien qu'il en puisse

faisant circuler les wagons à partir de Richmond, où aboutit aussi venir de Pictou. Je dis que le gouvernement n'a pas
le trafic de l'ouest, on fait plus que le double de ce qui le droit de faire le transport à perte. S'il ne peut faire la
s'opère de North Street Station, et c'est ce qui explique la chose à un taux raisonnable, suffisant pour compenser les
différence. Je dois dire à mon honorable ami, qui a dit frais d'usage du chemin, il n'a pas le droit de faire la chose -
qu'il espérait que ce serait-là le commencement de l'aug- à nos dépens. Or, s'il faut admettre comme principe que
mentation des facilités données à North Street Station, que le chemin doit être exploité de cette façon et que le trans-
ce crédit particulier est pour le hangar à farine à Halifax. port de tout s'y fasse à perte, qu'on le sanha, et ce sera
L'autre question dont l'honorable député a parle et sur grandement dans l'intérêt des industries dernièrement éta-
laquelle celui qui siège derrière moi a appelé mon attention blies à Halifax, Saint-Jean, Moncton et autres endroits
déjà, est actuellement soumise à la considération du gouver- situés le long de la ligne, le caractère en sera permanent:
neinent. mais je proteste de la façon la plus énergique contre ce

M. JONES: Où le hangar à farine va-t-il étre construit ? système d'employer le matériel, le roulement et le person.
est-ce à Richmond? nel de cette compagnie à transporter. du charbon sur la

M. POPE: Il va l'être à North Street, Je ne connais pas ligne à une perte absolue pour le pays. Je ne m'attendais
exactement l'endroit, guère à une pareille déclaration. Elle fait honneur a la

franchise du ministre, mais elle en fait fort peu à son juge-
M. JONES: Je suis heureux d'apprendre la chose, mais ment ou à son administration des travaux publics.

cela me semble une somme bien minime à imputer sur le
compte du capital. L'honorable député qui vient de reprendre M. KENNY : Je regrette d'avoir encore à déranger le
son siège a appelé l'attention du ministre sur les prix exigés comité, mais les grands esprits se rencontrent, et cette
pour letransport de la farine. Si l'honorable député avait question de l'Intercolonial nous -intéresse énormément dans
consulté le compte, il aurait vu, à l'appui de son dire, que la les prorinces maritimes. Mon honorable ami a appelé
quantité de barils de farine a diminué jusqu'au chiffre de l'attention sur le fait que les taux chargés sur les produits
108,000, comparativement à l'année dernière. C'est un chiffre de la raffinerie de sucre, les manufactures de coton et autres
fort élevé pour le fret d'une seule ligne et cela conirme industries des provinces inférieures sont des taux élevés-
pleinement ce qu'a dit l'honorable député. J'espère que le je n'aime pas beaucoup à dire que ce sont des taux élevés,
ministre donnera son attention à la chose. Il y a un point mais ce sont des taux qui, du moins sont raisonnablement
ici, dans le rapport du département, sur lequel j'aimerais rémunérateurs, et je crois que si la chose est possible, ces
encore à appeler l'attention de l'honorable ministre. A la taux devraient être diminués. Comme depuis quelques
page 18, au sujet de l'Intercolonial, il est dit: mois j'ai eu l'occasion d'examiner les taux exigés sur les

Une forte dépense,. comme celle que les compagnies de chemins de fer chemins de fer du Canada, je trouve que ceux de l'Interco-
imptent généralement sur le capital, mais qui a té imputée sur les frais loia sont en général très modérés et très raisonnables.
d'eloitation, a encore été faite cette aunée pour des additions et des Pour ce qui est du taux sur le charbon, qui est de trois
améjorations.à la voie et a son équipement, comprenant des voies de dixièmes de cent par tonne par mille, je ne sache pas que ce
garage additionnelles, des stations, des sémaphores et des clôtures, et.
antres améliorations comme l'établissement de ponts de fer, de rails taux soit de beaucoup mois élevé que celu chargé pour le
pesants, augmentatiç 4u nombre des liens de traverses, de locomotives transport du charbon sur les chemis de fer de la Pensyl-g 98 n 1li à 'Ci e av idxèe e etprtneprrilj escepsqec
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vanie. L'honorable ministro reconnaît que ce n'est pas un
taux remunérateur pour l'Intercolonial, et que p-r suite,
dans une certaine mesure, te trésor public sou ffre de la
chose ; mais il faut se rappler que le gouvernement du
Canada est propriétaire du eheinin de for Intet colonial, et,
mon honorable ami d'Halifax devrait admettre, considérant
cette question à un point de vue comameicial, que si une
ligne de chemin de fer quelconque pouvait obtenir le trafic
direct et le très fort trafic indireet que donnerait le long de
sa ligne le dévoloppement d'une industrie houillère, expé.
diant 500,000 tonnes de charbon par année, les propriétaires
se montreraient disposés à treunsporter ce charbon à des
taux très bas afin d'attirer le tiès fort trafic indirect qui
arriverait nécessairement aui chemin de fer à cause du fait
que les houillères du comté de Cumberland n'ont aucun
débouché important sur ce chemin.

Bien que le taux auquel le charbon est transporté soit très
bas, l'Intercolonial prélève des prix raisonnables, au moins
des gens qui y circulent, de ceux qui sont employés à ces
houillères et sur toutes les marchandises, provisions, etc,
dont ces gens ont besoin. Je crois que cela pourrait servir
de réponse aux observations faites par mon honorable ami
au sujet des taux sur le charbon. L'honorable député de
Kent (M Campbell) a parlé des taux auxquels la farine est
portée à Halifax et à SaintJean. Mais il doit savoir que
Halifax et Saint-Jean sont deux villes qui se font concur-
rence. Je suis tout à fait avec lui pour penser que l'Inter-
colonial devrait transporter le charbon à ces taux, et s'il ne
le fait pas, le trafic va se diriger sur Boston, et c'est ce que
nous voulons éviter, Mais le même raisonnement ne s'ap.
plique point aux endroits situés à l'ouest d'Halifax ou à
l'ouest de Saint-Jean, bien que le trajet soit plus court.
C'est juste la différence qu'il y a entre un long et un court
trajet. C'est, à la -,érité, ce qui a provoqué aux Etats-Unis
la législation entre Etats que, je l'espère, nous ne verrons
jamais adopter au Canada.

M. BORDEN : Le ministre a expliqué que la raison de la
différence dans les taux entre l'est et l'ouest est due au fait
qu'il faut faire plus de garage pour les trains de l'ouest.
Je ne comprends pas très bien la chose, alors que sur un
parcours de treizo milles passé IIalifax la ligne est*commune
aux deux chemins. Si on suit l'arrangement conclu entre
le gouvernement et le chemin de fer de Windsor et Anna.
polis, les wagons devraient certainement se trouver dans la
même position. Je ne puis pas comprendre pourquoi un
wagon qui vient de l'ouest exige plus de manouvre do
garage qu'un wagon venant de l'est.

M. JONES: Il n'en faut pas plus ; ils sont tous dans la
même position.

M. BORDE N : Ils devraient être dans la même position
si on se tient à l'arrangement. Je soumettrai respectueuse-
mont au ministre des chemins de for que c'est une affaire de
minime importance pour le Dominion du Canada, mais elle
est très considérable pour les habitants des parties occiden-
tales de la province qui en souffrent. J'apprends que les
deux lignes viennent à Riehmond ; les wagons vont donc
au même endroit et la manSuvre de garage est absolument
la même. Il est donc clair que le fret de l'ouest n'est pas
traité de la même façon que celui de l'est, et je prétends
qu'on cause un tort inutile au commerce de la partie occi-
dentale de la Nouvelle-Ecoese, et l'on devrait immédiate-
ment remédier à la chose.

M. MULOCK: Il est à regretter que le ministre des che.
mins de fer n'ait aucune réponse à faire aux reproches de
mauvaise administration formuîîés par l'honorable député de
Kent (M. Campbell). Il :. signa!é lX xistence d'un état de
choses qui indique, je crois, une abteuce entière de souci
pour les intérêts généraux du pays. Les anciennes provinces,
à un coût très considérable, ont construit le chemin de fer
Intcrcolonial dans le but de lier entre elles les diverses
provinces de l'Est et de favoriser le développement du.

M. KENNY

commerce interprovincial. Puis, quand la Confédération
ent été agrandie, nous avons construit une ligne transconti-
nentale et nous nous vantons aujourd'hui d'avoir un chemin
de fur qui va d'un océan à l'autre. Mais à quoi sert d'avoir
un pareil chemin ai une grande partie en est exploitée par
le gouvernement actuel, do façon, non-seulement à nuire À
l'un des plus grands intérêts du Dominion, celui des meu-
niers, mais encore s'il manque à utiliser, dans une juste
mesure, le capital placé dans la construction du chemin,
détournant aussi le trafic pour le diriger sur un chemin de
fer d'une terre étrangère ? Et c'est là ce que fait un gouver-
nement qui s'est toujours vanté de garder tout ce qui est
canadien pour les Canadiens, qui ne veut pas permettre la
construction d'une voie feriée depuis les provinces nouvelles
jusqu'à la frontière des Etats Unis, de crainte que des deniers
canadiens passent entre les mains des Américains, de crainte
qu'il y ait du trafic canadien qui passe sur le territoire
américain.

Mais, dans un cas comme celui-ci, où, comme ses intérêts
semblent l'indiquer, il faudrait adopter une politique suscep-
tible de développer le commerce interprovindial, le mi-
nistre non seulement manque de comprendre ce qu'il faut
au pays, mais il reste silencieux et ne répond rien. Il est
de fait que je doute qu'il ait écouté l'habile raisonnement de
l'honorable député de Kent (M. Campbell). J'ai observé son
indifférence dans le temps; on peut, il est vrai, expliquer la
chose par le fait qu'il est sujet à la critique. Mais, lui et
tous les membres de la Chambre doivent savoir que la plus
grande de beaucoup, je crois, de toutes les industries da
Canada, est celle qui produit la farine. Mais, bien que
toutes les autres industrics du Canada soient en souffrance
et l'ont été depuis longtemps, l'industrie meunière est celle
qui a le plus souffert, et quand le député de Kent vient nous
dire que l'adoption d'un tarif équitable remédierait, dans
une grande mesure, à ce mal, on ne saurait certainement
pas tolérer de la part des ministres l'indifférence dont ils
font preuve au Lujet de cette affaire, surtout lorsqu'ils se
vantent de former un gouvernement paternel.

Quelle est la cause du mécontentement dans les provinces
maritimes. Ne les entendons nous pas se plaindre du fait
que nous taxons leur pain ? Ne les entendons-nous pas dire
que nous rendons bien difficile au pauvre la satisfaction des
besoins do l'existence ? Pourquoi y a-t-il du mécontement
dans les provinces maritimes ? C'est en partie, sans doute,
parce que nous les contraignons à acheter les produits manu-
factui és de l'ouest. ' Nous les obligeons à acheter sur un
marché très éloigné, alors qu'elles prétendent pouvoir ache-
ter à meilleure condition sur un marché situé plus près
d'elles. Peut-être ont-elles la raison de leur côté, et si leurs
plaintes sont fondées il est certainement du devoir du gou-
vernement d'essayer, autant que la chose est possible, de
faire disparaître tous les sujets de plaintes. Mais s'il dépend
de la volonté d'un ministre, ou, peut-être, de son sous-mi-
nistre, de rendre justice et d'essayer de remplacer, dans une
certaine mesure, du moins, ce mécontentement par la satis-
faction, et de recevoir, dans une certaine limite, une indus-
trie qui se trouve en souffrance, et qui, ainsi que le gouver-
nement le sait, souffre depuis un ce tain temps, je ne m'ex.
plique point que la cho se ne se fasse pas et qu'on n'établisse
pas un tarif de prix raisonnable. Dans tous les Etats de
l'Union américaine telle question de différence : été agitée,
et enfin elle a reçu une solution temporaire dans la promul-
gation du bill relatif aux relations entre les Etats. La grande
raison invoquée chez nos voisins, c'est que les chemins de
fer américains commettaient des passe-droits de divers
genres contre des localités et des particuliers.

Ce dont on s'est plaint aux Etats-Unis et ce à quoi le
Congrès a essayé de remédier, a été fait dans notre pays,
non seulement par des corporations qui n'étaient pas sous le
contrôle du gouvernement, mais par le gouvernement lui-
même. Le gouvernement lui.même est un des plus grands
pécheurs contre le peuple à cause de son adoption du prin.
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cipe malsain sur lequel il fait reposer le tarif des prix de
transport sur les chemins de fer. L'honorable ministre des
chemins de fer a été accusé ici d'avoir demandé un prix plus
élevé pour livrer des marchandises et de la farine à un
endroit situé à deux ou trois cents milles à l'est, que celui
exigé pour livrer la même quantité de marchandises, dans
les mêmes conditions, à deux ou trois cents milles plus loin.
En vertu de quel principe exige-t-il plus pour faire le trans-
port sur un court parcours que sur un long, le long parcours
contenant le bref ? Et d'après quel nrincipe fait-il un rabais
en faveur d'un homme qui fournit 2,000 barils de farine, alors
qu'il ne veut pas faire une diminution pareille en faveur de
celui qui fait transporter la charge d'un wagon de farine,
Quelles que soient les raisons sur lesquelles reposent la
différence dans les taux, quand on arrive à la charge d'un
wagon, tous les habitants du Canada, en dehors des compa-
gnies de chemins de fer, sont d'accord sur ce point, que
chaque fois qu'un client transporte la charge d'un wagon ou
de plus, il devrait payer le taux le moins élevé en reconnais-
sance du fait qu'il emploie tout un wagon, et que la différence
dans les taux ne devrait être établie que pour les fractions
de charge d'un wagon.

Le ministre des chemins de fer est tenu de s'occuper de
cotte question s'il veut se montrer fidèle à son serment
d'office, et il doit la régler au mieux de sa connaissance.
Cet état de choses existe depuis des années, et s'il ne le sait
pas maintenant-et il le sait, car c'est un homme trop avisé
pour l'ignorer-il devrait savoir que cette question de quel-
ques cents par chaque baril de farine constitue une différence
entre meuniers qui leur fait perdre ou gagner de l'argent.
Il est en son pouvoir, comme je l'ai démontré ici, de faire de
beaucoup plus grandes opérations au moyen d'une légère
diminution dans les taux de fret pour la farine. De cette
façon les grosses recettes du chemin de fer seraient beau-
coup plus considérables que si on adoptait des taux quasi
prohibitifs qui éloigneraient de nos lignes des milliers de
barils de farine qui prendrait des routes rivales. Cela
atteste un manque d'esprit d'entreprise dont je ne le croyais
pas capable. Je pensais que le ministre des chemins de fer
était un adroit homme d'affaires qui, tout en ne prenant
qu'une part restreinte aux débats, comprend bien son affaire
et l'exécute comme il la comprend. Mais la déclaration
faite par lui et qui est considérée comme exacte, m'enlève
malgré moi la confiance que j'avais en lui comme homme
d'affaircs. Je sais qu'il va être peiné d'apprendre quel est
mon sentiment à son égard; mais je l'exprime aussi claire.
ment dans l'espoir qu'en essayant de lui donner l'envie de
se réhabiliter dans mon estime, il pourra réformer sa manière
d'agir et par là même favoriser le Dominion et les divers
intérêts qui concourent à former ce pays.

Sir CHARLES TUPPER : La dernière question à propos
de laquelle je m'attendais à voir l'honorable député faire des
remontrances au gouvernement actuel esr celle qui se rap-
porte à l'administration du chemin de fer Intercolonial.
Cela montre seulement avec quelle facilité ces messieurs
perdent de vue les faits évidents qui ont occupé leur atten-
tion et celle de tout le pays. C'est, une chose très curieuse,
c'est qu'il n'y a peut-être aucune question au sujet de
laquelle les personnes peu au fait des affaires de chemins de
fer peuvent commettre des erreurs aussi patentes que la
question des voies ferrées, que celle dans lesquelles est
tombé l'honorable député de Kent (M. Campbell). Qu'a-t il
fait ? Ila reproché au gouvernement de n'avoir pas diminué
la taux des prix du transport sur le chemin de for Interco
lonial de façon à accaparer le trafic qui passe par les lignes
de Boston et autres. C'est là tout le raisonnement. Il ne
pi étend point que le prix de transport d'un baril de farine
est un prix extravagant, i'ne p*étend pas que le transport
ne sesoit pas fait à des'taux très raisonnables; il ne prétend
pas què ces'taui n'ont pas permis aux menoiers d'Ontario,
aveô' toat cet impôt dont les' habitants d'Ontario sont si

occupés, de fournir et de rendre de la farine aux habitants
des provinces maritimes à des prix moins élevés qu'ils l'aient
jamais obtenue de toute leur ije, et ce malgré ce qu'exige
l'Intercolonial et malgré l'impôt. Y a-t-il donc de quoi se
plaindre ? Si les habitants des provinces maritimes
obtiennent, comme ils la font aujourd'hui, la farine à meil-
leur marché que jamais, par voie de Boston, par eau et par
n'importe quelle autre route, y a-t-il là de quoi se plaindre ?
Y a-t-il de quoi se plaindre au sujet du droit ou à propos des
taux de l'Intercolonial ? Je soutiens que non.

Le bas prix auquel la farine est portée aux provinces
maritimes par le chemin de fer Intercolonial a fait faire des
opérations commerciales qui unissent ensemble les intérêts
d'Ontario 'et des provinces maritimes, car chaque article
vendu par une province à une autre, chaque échange de
produits forme un nouveau lien, nous rapproche davantage,
resserre la communauté de nos inté> êts, et améliore les rela-
tions que les provinces ont entre elles. Je dis donc que ce
commerce est d'une grande importance. Que prétend
l'honorable député de Kent (M. Campbell) ? 11 prétend-
bien qu'il n'essaie pas do soutenir que le prix du transport
de la farine aux provinces maritimes ne soit pas très bas-
que le prix pourrait subir encore un fléchissement afin
d'empêcher la farine de suivre la route maritime par Boston
et les autres ports américains. C'est là na prétention. Com-
ment la soutient-il? Il tourne autour du gouvernement et
lui livre assaut pour avoir diminué les prix, pour avoir fait
pi é- itément ce qu'il demande.

M. CAMPBELL (Kent): Non,
Sir CHARLES TUPPER: Oui, et je vais vous montrer

de quelle façon. L'honorable préopinant, dans l'ignorance
où il est do la question-oui, je ne prétends pas être en état
de débattre des questions do droit avec lui; et si je le faisais
je ferais voir immédiatement mon ignorance-mais j'ai plus
d'expérience que lui dans .l'administration des chemins de
fer; il faut donc qu'il m'excuse si, après avoir consacré
plusieurs années à l'étude de cette question des taux de fret,
j'ai acquis sur la matière plus de connaissances qu'un homme
qui consacre son temps avec. tant de succès aux questions
de droit.

Je crois donc que l'honorable député ne devra pas consi-
dérer mes paroles comme ayant un sens qui soit le moindre-
ment offensant pour lui, car telle n'est pas mon attention.
C'est un manque de connaiFs.nce qui porte l'honorable
député à adopter la manière de raisonner du représentant
de Kent (U. Campbell), et à prétendre qu'il est bien dur
d'exiger plus d'argent pour faire le transport sur un court
trajet que sur un long. Il n'y a paa un seul chemin au
monde sur lequel nous ne voyons pas faire la même chose.
C'est la seule manière pos!sible 'administrer les chemins de
fer avec succè;, c'est-à-dire d'exiger une somme raisonnable
et un paiement légitime pour lu service rendu, là où l'on
peut avoir ce prix, et aux endroits où l'on perdrait le trafic
si on ne diminuait pas les tau; il faut faire face à la con.
currence en les réduisant au cniffre le plus bas pour avoir
le trafic si la chose est possible. Les compagnies des che-
mins de fer du Grand-Tronc, du Pecifique, ainsi que ceux
des Etats-Unis, ne pqurraient pas faire leurs opé-ations et
administrer leur. affaires avec succès pendant une heure, si
elles n'adoptaient pas ce système ; et, comme je l'ai dit
déjà, en ne déclarant pas exc6ssifs les taux de transport
pour la-farine exigés sur l'Intercoloniel, l'honorable député
de Keut (M. Campbell), a fait deux choses: Premièrement,
il a dit que les taux devraient être baissés de façon à faire
venir aux provinces maritimes le trafic qui passe vid Boston;
et, secondement, il a attaqué te gouvernement pour avoir
exigé un taux raisonnable où il y a concurrence, et avoir
transporté le fret à un taux moindre par mille que là où il
n'y avait' pas do concurrence. Voilà justement la difficul'é
dans laquelle chacun tombe quand on ne s'est pas donné la
peine d'étudier la question du transport du fret sur les chQ.
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mins de fer. Mais la dernière question à propos de laquelle
je m'attendois à entendre les membres de l'opposition
essayer de faire des remontrances aux membresde la droite,
était la question do l'administration du chemin de fer Inter-
colonial.

Le député d'Halifax a attaqué le gouvernement pour
avoir fait à perte le transport de la houille. Si en transpor-
tant la houille à un taux qui n'est pas même payant, l'effet
a été d'établir un commerce entre les provinces maritimes
et les anciennes provinces ; si l'effet est de produire une
telle concurrence avec les houillères des Etats-Unis qu'elle
puisso fournir aux consommateurs d'Ontario une grande
réduction dans le prix qu'ils seraient autrement contraints
de payer, le pays ne perd rien par l'opération. Mais qu'a
produit l'administration de l'Intercolonial ? Les honorables
députés vont-ils être surpris d'apprendre de moi que pen-
dant les années financières 1877, 1878 et 1879, années pen.
dant lesquelles la perte subie par cette administration, la
somme des impôts payés par la population du pays pour
mettre en opération le chemin de fer Intercolonial a été de
$507,U00 en 18i6-77, 8432,000 en 1877-78, et $716,000 en
1878-79, dernière année de l'administration des messieurs de
la gauche. C'est-à-dire, M. l'Orateur, que durant ces quatre
années-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils n'avaient pas l'ad-
ministration du chemin en 1878-79.

Sir CHARLES TUPPER : Ils avaient l'administration du
chemin, tout était organisé, les crédits étaient votés et tout
ce qu'il fallait avait été donné. L'honorable interrupteur
lui-même nous a toujours attribué la responsabilité de l'ad-
ministration pour l'année où lui et ses amis ont pris la
direction des affaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Parce que nous nous
sommes restreints aux crédits votés et que vous les avez
outrageusement dépassés.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député nous a tou-
jours attribué la responsabilité de l'administration de cette
année-là, et raisonnant d'après son propre principe, je leur
attribue la responsabilité de l'administration du chemin pour
1878-79, parce que leur surintendant et gérant général a eu
la gestion de l'entreprise ; et je prétends que durant ces trois
années ils ont pris à même les taxes payées par le peuple
du pays, $1,645,637 pour combler le déficit du chemin de
fer Intercolonial.

M. DAVIES : Combien pour cette année 1818-79.
Sir CIARLES TUPPER : $716,000. Mais il y a eu un

million de dépensé avant le changement d'administration du
chemin ; un million enioii, un million produit par les taxes
du peuple pour payer leur administration du chemin de fer
Intercolonial avant le changement du gouvernement, depuis
1876, soit en deux ans et demi, si on met de côté tout ce
qui s'est fait ensuite, bien qu'on pût raisonnablement le
leur imputer. Maintenant qu'est-ce qu'accuse l'autre compte?
Il fait voir que durant les sept années d'administration du
gouvernement actuel, la somme entière de l'écart dans les
comptes de l'Intercolonial, au lieu d'être de $1,645,000 en
trois ans, comme du temps de nos honorables adversaires,
n'a été que de 846,000.

S'il y avait quelque chose qui dût leur clore la bouche,
m'il y avait quelque chose pour les engager à fuir la discus-
sion de cette question, ce devraient être les faits qui sont
mentionnés sur cette page de l'histoire du pays, d'une façon
que tout le monde peut comprendre. Je dia donc que je
suis extrêmement surpris de voir que les messieurs de la
gauche, dans l'exer cice légitime de leur droit de critique sur
ces estimations budgétaires, de leur droit de discuter toutes
ces questions intéressantes, n'ont pas jugé à propos d'éviter
avec soin cette affaire, cet écueil sur lequel ils doivent
inévitablement faire naufrage s'ils en approchent de trop
près.

Sir CHaRs TUPPER

Je prétends que durant la première année de notre admi-
nistration, la première année qui a suivi notre arrivée au
pouvoir, après avoir réformé la gestion du chemin de fer,
les comptes ont accusé une perte de $97,000 au lieu de
8716,000, et la deuxième année un gain, la troisième année
un gain, ainsi que la quatrième et la cinquième, de sorte
que, au lieu d'une perte, il y a ou un léger solde en notre
faveur. Si, dans les circonstances dont il a été question, vu
les grandes difficultés à surmonter, les raisons extrêmement
défavorables, il y avait une perte relativement minime, je
ne pense pas que ce soit de nature à inquiéter la Chambre
du tout; mais on doit plutôt considérer la chose comme
offrant un contraste très intéressant et très favorable avec
l'administration du chemin de fer Intercolonial telle que
dirigée par les messieurs de la gauche. Je ne me proposais
pas de dire un mot de la question; mais quand j'ai vu qu'on
attaquait avec autant de persistance l'administration du
chemin conduite par le présent gouvernement, et quand je
sais, comme je le sais, que s'il y a une question plus qu'une
autre au sujet de laquelle le gouvernement peut prétendre
à la confiance des habitants du pays, c'est bien le succès
obtenu par la question de l'Intercolonial, j'ai cru à propos
de mettre ces chiffres franchement sous les yeux de la
Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il faut que l'honorable
ministre compte beaucoup sur l'ignorance de la Chambre
pour oser parler des avantages produits par l'administra.
tien du chemin de fer Intercolonial. D'abord, il ne pou-
vait se faire une comparaison plus injuste, plus maladroite
et plus malhonnête que celle faite par lui entre l'adminis-
tration du chemin de fer Intercolonial sous le gouverne-
ment de mon honorable ami M. Mackenzie, alors que le
chemin était à peine fini, avant qu'il ne fût présenté la
moindre chance de développer le trafic sur cette ligne, et
le chemin tel qu'il est auj'urd'hui, au bout de neuf ou dix
années. L'honorable ministre parle d'un déficit réel de
6240,000, pour le mettre en contraste avec un déficit réel
qu'il dit être de $1,700,000 dans les trois années de l'admi-
nistration de M. Mackenzie.

Prenez les comptes publics et vous verrez que M.
Mackenzie ferma le compte du capital au moment où il
s'élevait à la somme de $36,000,000, et l'honorable ministre
a élevé le compte a $46,000,000 dans l'espace de 10 ans,
soit une augmentation de $10,000,000 pour le compte du
capital du chemin de fer Intercolonial dans l'espace de huit
ans. Et il a le courage de nous parler de son administra-
tiion sage et économique de ce chemin. Je dis que tous ces
comptes que nous avons ici ont été préparés dans le but de
nous tromper. Nous avons ici 8404,000 portées au compte
du capital du chemin de fer Intercolonial,-8310,000 pour
matériel de roulement, $12,500 pour l'appareil Servis,
$500 pour une remise à charbon à Amherst, et d'autres
dépenses de ce genre. Je dis que l'honorable ministre et
ses amis n'ont jamais fait d'assertion plus audacieuse que
celle qu'ils ont faite dans les comptes publie en réclamant
des profits de $700,000 pour une année et de $200,000 pour
une autre année, pendant qu'ils ont porté deux on trois
millions, ou en tout 10 millions pendant huit ou neuf ans
au compte du capital de ce chemin.

L'intérêt du fonds d'amortissement du chemin de fer In-
tercolonial est de $4,500 par année, et si vous calculez cet
intérêt pendant ces 8 ou 9 ans vous verrez que l'on a payé
un million et un quart de plus que du temps de M. Macken.
zie pour l'intérêt seulement. Je dis que cette manière de
faire les comparaisons est malhonnête et propre à induire
en erreur. Je dis que l'honorable ministre s'est rendu cou-
pable des fautes les plus graves contre l'intérêt public en
persistant à mettre au compte du capital du chemin de fer
Intercolonial des sommes si considérables. On ne peut
prétendre que le chemin est administré honnêtement quand
on voit que l'on porte au compte du capital le coût de cor-
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tains articles de consommation. Nous avons une admission
de ces messieurs que des branches importantes de leur com-
merce leur causent des pertes, et nous voyons que l'on a
perdu des centaines de mille piastres dans l'acquisition du
matériel de roulement depuis des années. Est-ce là de
l'économie et de la bonne administration ? Et pour faire
oublier cela, on attaque injustement M. Mackenzie, qui ne
pouvait savoir quels seraient les progrès immédiats de ce
chemin dans un pays encore peu peuplé. Tout le monde
sait qu'il faut quelque temps après l'achèvement d'un che-
min pour voir quel developpement le trafic pourra prendre.
Mais le fait principal sur lequel je veux appeler l'attention
de la Chambre est celui-ci: Je prétends que toutes ces
comparaisons sont malhonnêtes et fallacieuses, parce
qu'elles ne comprennent pas cette obligation énorme de
$450,000 représentant l'intérêt annuel sur le capital dévoré
par l'honorable ministre depuis le temps de M. Mackenzie.
Mais si vous tenez compte de cela, l'administration de mon
honorable ami se trouve justifiée par les comptes publics et
justifiée comme peu d'autres administrations l'ont été.

Sir CHAR LES TUPPER: L'honorable député se trompe
du tout au tout s'il croit qu'il peut induire la Chambre ou le
pays en erreur par des assertions comme celles qu'il fait. Il
sait très bien que l'honorable député d'York-Est (M. Mac.
kenzie) a souvent condamné ma manière d'administrer le
chemin de fer Intercolonial, et que chaque année, sur le
parquet même de cette Chambre, j'ai défendu mon adminis-
tration et j'ai démontré que les comptes du chemin de fer
Intercolonial étaient tenus par les mêmes employés et de la
même manière que du temps de mon prédécesseur. J'ai
même établi, en citant l'exemple de la compagnie du che-
min de fer du Grand-Tronc et de quelques autres grandes
compagnies de chemin de fer en Canada, que ces comptes
du capital étaient tenus précisément de la même manière et
d'après les mêmes principes que sous l'administration de M.
Mackenzie et sous la mienne. L'honorable préopinant croit
devoir faire remarquer que le chemin venait d'être terminé
à l'époque où ses amis l'ont administré. Mais cela leur
donnait un grand avantage, l'avantage de porter au compte
du capital tout ce dont ils avaient besoin, pendant que plus
tard nous avons été obligés de garder le vieux matériel de
roulement qui se détériorait par l'usage et qui entraînait
des dépenses d'entretien beaucoup plus fortes que dans les
commencements. Je dis que cette question a été pleinement
débattue et que toutes les critiques des honorables députés
de la gauche ont été analysées pendant des années. Prenez
les Débats des dernières années de mon administration, et
vous verrez que pendant chaque session on a discuté cette
question et qu'il a été démontré à cette Chambre que les
comptes de ce chemin sous notre administration étaient piéci.
sément les mêmes que sous l'administration précédente et que
nous'n'avions porté au compte du capital que ce que nos adver-
saires y avaient eux-mêmes porté. Je ne parle pas seulement
de l'ancien gouvernement ou du gouvernement actuel. Je
parle du principe d'après lequel toute compagnie de chemin
de fer tient ses comptes. D'% bord, vous portez au compte
du capital tout ce que la construction du chemin de fer a
coûté, les gares, les quais, le matériel de roulement et tout
ce qui est nécessaire pour le service du chemin. Vous
portez entuite au compte du revenu tout ce qui est néces-
saire pour maintenir la voie et le matériel de roulement en
bon ordre ; mais du moment qu'une grande augmentation
de trafic exige des déboursés pour un nouveau matériel de
roulement, toute compagnie de chemin de fer porte ces
Uépenses au compte du capital. Lorsque consEéquemment
l'augmentation du trafic sur le chemin de fer Intercolonial
est devenue telle qr'il a fallu un nouveau matriel de roule-
ment, l'honorable député suppose-t-il que, nous avons pris
l'argent nécessaire à une autre source que les autres com-
pagnies de chemin de fer ? Prétendra-t-il que nous ne
devions pas recourir au capital ou que nous devions refuser

de fournir le matériel de roulement devenu nécessaire à
cause de cette augmentation de trafic ? L'honorable député
prétendra cela bien difficilement. Il n'osera pas dire que,
après les dépenses énormes que nous avions faites pour
construire le chemin de fer Intercolonial, ce n'était pas le
devoir du gouvernement de fournir tout le matériel de
roulement rendu nécessaire per l'augmentation du trafic du
pays. Je n'ai donc pas besoin pour réfuter l'honorable
député de me servir du langage qu'il a employé, langage
bien fort et probablement contraire aux règles parlemen-
taires, mais que je pardonnerai à l'honorable député à cause
de la situation difficile et embarrassante dans laquelle il se
trouve.

Si l'Orateur avait été au fauteuil, il n'aurait peut-être pas
toléré les expressions dont l'honorable député s'est servi ;
mais j'admets que l'honorable député a une pauvre ceuse à
soutenir et qu'il a cru devoir employer à cause de cela des
expressions trop fortes. gais je le lui demanderai en toute
sincérité, croit-il que les dépenses nécessaires pour l'achat
de l'embranchement de la Rivière-du-Loup et les dépenses
nécessaires pour le mettre dans un état convenable puissent
être considérées comme des gaspillages, ou bien qu*il ne
convenait pas de les porter au compte du capital ? Cela ne
fait-il pas partie des dix millions de piastres ?

Et cependant, il a cherché à induire la Chambre à croire
que tout cet argent a été englouti dans l'administration du
chemin. Il n'y a pas un seul dollar dans cette somme qui
ait été englouti dans l'administration du chemin. Depuis le
jour où nous avons pris possession du chemin, nous avons
perdu dans sept ans $246,000 seulement, pendant que nos
prédécesseurs ont au un déficit de $1,646,000 dans une
période de trois ans.

Nous avons suivi la politique de nos prédécesseurs pour
toutes les autres dépenses, et l'honorable député ne peut
indiquer un seul dollar de nos dépenses administratives qui
ne soient pas légitimement porté au compte du capital de
même que sous le régime précédent. Comme je l'ai dit dans
une occasion précédente le pays devrait être content de
voir que le gouvernement demande une augmentation de
crédit à cause de l'augmentation da trafic sur le chemin.
Rien n'est plus propre à satisfaire le peuple de ce pays
que le fait de voir que ce chemin qui a coûté tant d'argent
développe le pays et que c'est à cause de l'augmentation des
affaires que le ministre des finances vient demander une
nouvelle subvention.

Sir RICELARD CARTWRIGJH t: L'honorable ministre a
été lui-même si conciliant et si modéré dans son discours
qu'il est sans doute justifiab!e d'être sorti de la question
pour attaquer l'administration de M. Mackenzie.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas fait cela. Je
défendais le gouvernement et je ne faisais pas une attaque.

Sir RICHARD CARTWRIGELT: Voici les faits, M. Mac-
kenzie ayant bien examiné la question avec moi et voyant
que le gouvernement ne pouvait administrer le chemin
sans exposer grandement le pays à des dépenses inutiles,
nous avons mis fin au compte du capital, et l'honorable mi-
nistre se trompe et .41 trompe la Chambre quand il dit que
M. Mackenzie portait au compte du capital tous les items
qu'il a lui-même portés à ce compte. Le fait est que mon
honorable ami, l'ancien premier ministre, en suivant la règle
qu'il s'était tracée, a porté au compte du revenu un grand
nombre d'items qu'il aurait été parfaitement justifiable de
porter au compte du capital. Si l'honorable ministre veut
examiner les documents officiels, il pourra constater-si le
souvenir de la chose lui fait défaut-que lorsque mon hono-
rable ami a substitué des lisses d'acier aux lisses de fer, ce
q-i était un changement très important et très avantageux
au chemin, il a mis une grande partie de cette dépeuse au
compte du revenu.

M. JONES: 8800,000.
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Sir RICHARD CARTWRIGEIT: 8800,000, ou environ par Fuite de ces dépenses nouvelles que l'on a portées au
81,250,000 si l'on prend en considération les dépenses dont compte du capital.
l'administration Maukerzie ett légitimement responsab Jle. Sir CIARLES TUPPERle Personne ne rgrette plus

Voil un pruvequicorrobore parfaitement nma préten-Voil.' une preuve qui" cooor aviàient ot a à r ontt vivement que moi que l'honorable député de York-Est (M.
tion. Les raisons qui nousMackenzie) ne possède pas cette force et cette vigueur qui
manièt e sont tout à fait claires et logiques. lui ont toujouri permis de défendre l'administration du

Dans un chemin ordinaire on peut procéder comme l'a dit chemin de fer Intercolonial ou la manière dont il s'acquit-
l'honorable ministre; on peut ne jamais clore le compte du tait de ses devoirs sous tous les rapports. Personne ne re-
capital, et je crois qu'on ne le fait jamais; mais l'honorable grotte cela plus vivement que moi, et'je ne voudrais pas
ministre doit savoir que les actionnaires se plaignent cons- . ae h d
tamment de ce système dont les directeurs et les principaux aim equ e 'on e u t d asporé ; l er.grea
fonctionnaires peuvent facilement abuser pour jeter de la sm me dée le g ormt et j'atompr J'ai
poudie aux ycux des actionnaires. Dans notre cas, ce sont nistration actuelle du chemin avec celle de nos adversaires.
les électeurs du Canada qui sont actionnaires, et en mettant L'honorable préopinant a dit que M. Mackenzie avait décidé
des milliers de piastres au compte du capital, on leur cache de clore le compte du capital. J'aimerais à savoir où on
le fait que l'administration du chemin de fer est souvent aurait pris l'argent pour accomplir ce qui devait être fait
désastreuse. L'honorable ministre ne peut nier, et il n'a son voisin (à. Joucs) si M. Mackenzie était resté

pasni, uele compte des inté1 êts du capital soit ded'rspas nié, que lcopedsitýtduapnIotdeau pouvoir-c'està-dire pour prolonger le chemin jusqu'à
$2,250,000 aujourd'hui; pendant que du temps de M. Mac. la rue Water à lalifax, où nous 1 avons subséquemment
kerzie, il n'é ait que de $1:750,000 unviron. Ce qu'il affirme
peut être vrai sous ccrtains rapports, mais cela ne détruit trmius p e chein s l e bf de leau.
pas le fait que 1:0s obligations représentant l'intéi êt sur le
capital engiouti dans le chemin de fer Intercolonial s'élèvent Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il auraitpuportercela
a environ 500,000 de plus aujourd'hui que du temps de M. au compte du revenu; cela ne nous aurait pas coûté plus
Mackenzie, et que cela équivaut pour un chemin de fer ordi. cher.
naire à un déficit annuel de $500,000. Après avoir dépençé Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député veut-il
tout cet argent pour acheter du matériel de roulement et dire que nimporte quel gouvernement ou n'importe quel
avoir porté cela au compte du capital on se trouve aujour- administrateur de chemin de fer aurait porté ses dépenses
d'hui avec un déficit net de plus de 8500,000, sans tenir au compte du revenu.
compte des dépenses d'administration au bureau central qui
doivent être très considérables. Voilà les points que j'ai à
signaler à la Cbambro. On ne p'eut détruire mes préten- Sir CHABLES TUPPER: Quel avantage y aurait-il
tions; on ne peut nier qu'il y ait une grandedifférence entre portercelaaucomptedurevenuavecundéficitde $750,000?
les obligations imposées au gouvernement et les obligatibns Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est arrivé de votre
d'un chemin de fer ordinaire. M. Mackenzie avait décidé temps
après mûre délibération que l'on porterait au compte du
revenu les débour és qu'il faudrait faire pour acquérir du Sir CH& LES TUPPEII- L'honorable député semble
matériel de roulement. oublier que cela ne fait aucune différence; l'intérêt serait le

Je ne conteste pas qu'on ait eu besoin de matériel de rou- même.
lement, mais je dis que M. Mackenzie avait décidé de porter Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors quel mal y au-
au compte du revenu ces nouvelles dépenses parce que le rait il à adopter mn manière de voir?
pays était grandement exposé à être trompé sur le coût Sir CHABLES TUPPER: L'intérêt serait le même. Je
réel de l'administration du chemin. Rien n'est plus aisé demanderai à l'honorable député si, dans le cas où il serait
quand il s'agit d'un chemin de fer comme celui-ci, ayant un resté au pouvoir, il aurait laissé l'herbe pousser sur le che-
immense matériel de roulement, de venir présenter un état min de for Canadien du Pacifique et s'il aurait refusé de
satisfaisant à la Chambre et au pays en temps d'élection. faire les affaires du pays? Il me répond négativement tout
Rien n'est plus aié que de prendre quelques centaines de do suite. Il dira qu'il aurait développé le trafic du pays,
mille piastres et de les dépenser de manière à réconcilier comme il était tenu de le faire, par tous les meyens à sa
les leteurs qui ont intérêt à ce que les fabriques do chars: disposition, et qu'il aurait adopté tous les moyens de répon-
ou d'autres compagnies aient beaucoup de commandes ; et, dre à cette augmentation du trafic. Il aurait été tenu de
ensuite en mettant ces dépenses au compte du capital on i
peut éviter l'acciusation d'avoir augmenté les dépenses endre l'arge
annuelles du peuple. Mais, quoi qu'il en soit, una fait qniuri ra u s éesie uledféecannulle du eupe. aisquo qu'l e sot, u fat qi possible cela fait-il quant à l'intérêt ? L'intérêt n'est-il pas
rote incontestaole, parce que ni sous l'administration le même? Si l'intérêt doit augmenter le déficit chaque
actuelle, ni sous l'administration Mackenzie, ce chemin de aunée, y a-t-il quelque moyen de ne pas augmenter l'intérêt?
fer n'a payé une partie de l'intérêt dû sur son capital,-c'est de la même manière? Cela fait-il quelque différence?
que les obligations annuelles représentant les intérêts sur le
capital sont maintenant d'environ $500,000 aujourd'hui de! Sir RICIIARD CATRWRtGIIT: Je crois que oui, comme
plus que du temps de M. Mackenzie. Par conséquent il y je vais l'expliquer à l'honorable ministre.
a aujourd'hui un déficit annuel de plus d'un demi-million de
dollars après les dix années d'administration de ces mes. Sir CRARIES TUPPER: Je ne suis pas de cet avis.
sieurs qui ont pu augmenter le trafic du chemin. Voilà Nous tenons les comptes de ce chemin-et je crois que l'ho-
une man ère juste, honnête et modérée de représenter les norable député a admis cela-comme les compagnies de
faits, s'il est permis de faire connaître la vérité. Loin de chemins de fer ont coutume de tenir leurs comptes; et j'ai
laisser pas:er les assertions de l'honorable ministre sans les établi Cela dans la discussion que j'ai eue avec mon honora.
relever, M. Mackenzie les a contredites chaque fois pendant ble prédécesseur et avec l'honorable député lui-même, et je
qu'il avait encore Fa vigueur et sa voix, et M. Anglin, crois que toute la discussion a reposé là-dessus, parce que
l'ancien Orateur, n'a jamais manqué de les contredire aussi c'est à peu près tout ce qui a été dit. Je me rappelle que
Quant à moi, je me suis toujours opposé à la manière do j'ai Cité l'exemple des autres comn de chemins de fer,
tenir les livres adoptés par l'honorable ministre, et surtout et quej'ai montré comment ellest t leurs comptes, et
au fait qu'il négligeait de prendre en considération l'aug. je crois que cela réglait virtuellement la question. Mais
mentation des intérêts que le peuple a été obligé de payer voici ce que j'entends signaler à l'honorable député: chaque

Sir RIcHAAD CTeTWRIGHT
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dollar que l'on a dépensé sur ce chemin était nécessaire tants -on pourrait ouvrir de nouveau le compte du capital;
pour entretenir le chemin ou pour répondre aux besoins I mais à part cette exception notre opinion était de te clore
cr1s par l'augmentation du trafic. Par conséquent, je dis complètement, et je crois que la meilleure preuve do la
que d moment que cet argent devait être nécessairement sagesse de la décision de M, Mackenzie ge trouve dans le
fourni, cela ne fait pas la plus légère différence pour le fait de la grande augmentation du compte du capital et dans
pays que la dépense soit mise au compte du revenu ou du le fait qun la Chambre n'a pae paru remarquer que nos
capital, s'il n'y a pas de compte du revenu, s'il n'y a pas de obligations pour l'intérêt sur le capital du chemin de fer de
surplus p'ur fournir cet argent. Lorsque la compagnie du l'intercolonial ont augmenté dun million et demi depuis
chemin de fer du Grand Tronc, la compagnie du cette époque.
chemin de fer Great Western ou n'importe quelle autre M. M ULOOK: Le ministre dos financos, en disant com-
compagnie ont besoin d'argent pour de nouveaux travaux hi
le long de la voie ou pour des raccordements ou des em- in j' étai t ml eng é ur mi, api vui
branchements comme on a eu besoin d'en avoir pour aug- infinue qu'il ait en spérieur à oi, e aprs
menter le trafic du chemin de fer Intercolonial, les gérants, nailibe, ti aaie dafrs e autorités
les actionnaires ou les porteurs de bons doivent émettre de je ne préte p e persd'prs mn opr utrié as
nouvelles obligations ou ouvrir un nouveau compte au

s'iln'ya ps u suplu derevnu ourfounircetque moi on que personne autre. Le iniistre, des fltainûes,capital s'il n'y a pas un surplus de revenu pour fournir cetl'administati des chemins d
argent. Ainsi donc, après tout, c'est la même chose. fer, qu'il a été amené a considérer la politique des chemins

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Non, je ne puis admettre de fer uniquement au point de vue des chemins de fer.
que cela soit la même chose. C'est là, je crois, qu'est ma faiblesse. Je pense que ses lon-

Sir CHARLES TUPPER: C'est mon opinion. Que le gues relations aveu des chemins de fer, lui ont rendu difficile
pays paye l'intérêt ou l'argent même c'est la même chose. de considérer la question avec impartialité, dans les intérêts
Il faut que l'argent soit payé dans un cas comme dans l'autre. et du publi et des chemins de fer. Je ne suis pas en faveur
Et cela ne fait aucune différence. J'ai démontré à l'hono- de leurs injustices contre les chemins de fer, mais en faveur
rable député que l'administration a été la même et que l'on de ce qui est juste, et pour eux et pour le public. Quand
a porté les mêmes sommes au compte du capital sous lesai exprimé mon opinion sur le sujt, je l'ai fait, comme je
deux gouvernements; et en deuxième lieu, j'ai établi que lai dési, non'suuoritétsurl'acondit du onti èspbes
c'est une chose vraiment indifférente que l'on porte les
dépenses à un compte ou à l'autre dès que les fonds seront Etats-Unis en pareille matière. Nous avons ou peu à faire
fournis par le pays. avec les voies ferrées, comparativement à nos voisins du

sud. Leur système de chemins de fer est de beaucoup plus
Sir RIOHARD CARTWRIGHT: Dans un sens, sans considérable que le rôtre, et les difficultés que nous avons

doute l'honorable ministre a raison. L'argent réellement ici ils les ont eues là-bas, et la vraie question qui a fait le
requis pour les travaux nécessaires du chemin devra être sujet de la discussion, et qui a été Fi habilement traitée par
fourni par le pays et l'honorable ministre a raison jusqu'à l'honorable député de Kent (M. Campbell), a révélé un état
un certain point quand il dit que, soit que cela soit porté au de choses analogue à celles qui se sont pa.sées dernièrement
compte du capital ou au compte du revenu, en définitive aux Etats-Unis. L'honorable ministre des finances, en don-
c'est toujours le pays qui paiera,jusque-là il a raison. nant sa version de ce qui était correct, a pris une position que

Sir CHARLES TUPPER : C'est là toute la question. je déplore extrémement avoir comprise comme étant son
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, pas du tout; ce attitude, et, je le présume, celle du gouvernement. Il affirme

n'est pas là toute la question. La raison donnée par M. que le yetème actuel de chemins de l'r, tout on reconnais-
&tcczeam ead atclèeetclec:Nu saut ses côtés défectueux, rencontre son approbation. C'estMackenzie à ma demande particulière est onlens eous l'attitude que, comme interprèe du gouvorneuent, il prend

savons par expérience-et tout homme de bon sens qui exa.sur cette question. Il n'aura pas en cela le pays avec lui,
minera la question admettra la force de cet argument-nous
savons par expérience que la Chambre des Communes,
malheureusement pour elle, ne s'occupe pas plus des sommes profondément intérassén dans le commerce de transit-je
qui sont dpensées au compte du capital chaque année qu'elleroducteurs par ecellenc: des cultiva-
ne s'occupe de celles qui sont portees au compt du eveu. urs u pays. es industriels, comme règle générale, su
Cela est malheureux et c'est par une très grande erreur que t utens noits où la comption et eoinre,
la Chambre voit avec cette indifférence le partage des agri

somesqu'll pae ouruncomteou ou l'ute. tj leur fret est transporté d'endroits où la concurrence n'existe
sommes qu'elle paie pour un compte ou pour l'autre. Et je
ne dis pas que cela s'applique plutôt à un parti qu'à l'autre. pas, et le plus souvent, ils ont à subir tous les désavantageset toutes les injustices résultant de ce sysi ème qu'approuve

Sir CHARLES TUPPER: Attention, attention. Cela est le ministre des finances. Je me permettrai de citer au
vrai sans doute. comité la section 1 du bil concernant le commerce entre les

Sir ICHRD ARTWIGHT: aisil et àdésrerEtats, sanctionné par le congrès, le 31 janvier dernier. ElleSir RICHARD CARTWRIGHT : Mais il est à dsirer lit comme suit:
pour cette raison que lorsque le gouvernement exploite un qu'il sera illégal pour n'importe quel voiturier, soumis aux disposi-
chemin de fer, il ferme le compte du capital le plus tôt pos- tions de cet acte, de charger ou recevoir en somme, pour le transport
sible afin de concentrer l'attention du peuple sur la manière des voyageurs, ou des marchandises dans certaines circonstances
dont le chemin est administré. Le chemin sera administré données, à peu prés semblables, un taux plus élevé proportionnellement

plus~~~~~~~~~~~~~~ éooiumn;lChmrs'nocprplsatn porne courte distance, attendu que la plus courte est comprise dansplus économiquement;, la Chambre s'en occupera plus atten- lu
tivement. Les employés et le gouvernement seront plus lapins grande.
zèlés si l'on est obligé de venir chaque année avec une C'est là le cas dont se plaint l'honorable député de Kent.
charge contre le revenu ordinaire; et c'est pour cela que Mais cela n'autorisera pa les voituriers, dans les termes de cet acte,
mon honorable ami, l'ancien premier ministre, avait de- de charger on recevoir une compensation aussi considérable pour une
mandé à son département de clore le compte du capital. distance pins courte que pour une distance pus grande.
C'est une excellente raison, mais cette règle était suscep- Et alors suit le proviso que: dans certaines circonstances,
tible d'exception. Mon honorable ami l'avait dit et l'hono- la commission peut dispenser de cette obligation. C'est
rable ministre a fait allusion à cela; ainsi, dans le cas où maintenant la loi dans les Etatz-Unis; 'lle est er pleine
des travaux considérables sont mécessaires-non pas une là, Est-ceque tous les hommes sages, tous les
voie d'êviteent mais de&a ouvrages nouveaux et. in-por- porexpérimentés des Etats-Unis se trompent pendant
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que le ministre des finances a raison ! C'est le principe à la
recherche duquel est l'honorable député de Kent. JO vais
lire le proviso.

Pourvu cependant que, sur application à 'la commission nommée
suivant les dispositions de cet acte, tels voituriers ordinaires, dans des
cas spéciaux, après examen par la commission, puissent être autorisés à
charger moins pour une distance plns longue que pour une distance plus
courte, pour Ip transport des passagers ou des marcbandises ; et que la
commission puisse, de temps à autre, prescrire jusqu'à quel point tels
voituiers ainsi désignés pourront se soustraire aux obligations imposées
par cette section du présent acte.

La section 3, qui rencontre le cas dont on se plaint, dit de
plus: %.

Qu'il sera illégal pour aucun voiturier ordinaire, sujet aux disposi-
tions de cet acte, de faire ou donner aucune préférence ou aucun avan-
tage indus ou déraisonnables à aucune personne, compagnie, société,
corporation ou localité ou aucune description de trafic, sous quelque
rapport que ce soit; ou de soumettre telles personne, compagnie,
société, corporation ou localité, ou aucune description particulière do
trafic, à aucun désavantage ou préjudice indu ou déraisonnable sous
quelque rapport que ce soit.

Là, les Etats-Unis disent qu'une localité ne doit pas être
soumise à des désavantages, à cause de sa position. Le
ministre des finances dit que la chose se fera. Il dit, que
d'après lui, la vraie politique est d'obérer une ville où il n'y
a qu'un chemin de fer, et que ce chemin de fer, suivant sa
doctrine, peut charger tout ce qu'il peut exiger, d'après les
lois du commerce. Je ne m'accorde pas avec lui et je ne
crois pas qu'une grande partie du pays approuve cette doc-
trine. S'il y a une partie de la population qui a souffert de
la législation, depuis que j'ai observé la conduite de ce
parlement; s'il y a une classe qui a eu à se plaindre, en
toutes occasions, des effets de la législation faite par cette
Chambre, c'est la classe des cultivateurs. Ils souffrent en
toute occasion. Si c'est une question de tarif, ils en souffrent;
si c'est une matière de législation, ils en souffrent; et quandi
on demande de les soulager jusqu'à un certain point, en leur
procurant une réduction sur le transport de leurs produits,
on le leur refuse. Eh bien ! Nous maintenons qu'il ne serait
pas déraisonnable, pour le gouvernement, ne fut ce que pour
établir l'harmonie dans la Confédération, de transporter
leurs produits à des taux plus bas. il y a deux points dis-
tincts à considét er dans l'administration du chemin de fer
Intercolonial : L'un est de savoir si ce chemin doit être
considéré comme une entreprise strictement commerciale;
l'autre est de savoir, s'il doit être regardé comme un
chemin public exploité dans l'intérêt général du pays. Les
deux points ne sont peut-être pas incompatibles, mais néan-
moins, je crois que, par une politique libérale, en dévelop-
pant grandement le commerce du pays, le gouvernement
n'y perdrait pas beaucoup ; au contraire, il courrait la
chance d'augmenter le mouvement du commerce qu'il perd
actuellement à raison de ses taux élevés. Il peut retirer
des taux plus élevés qu'il ne le ferait autremont, mais les
profits nets sont moindres qu'ils ne le seraiept avec un tarif
plus libéral. Dans les circonstances, je dis que l'on doit
déplorer que le gouvernement ait pris cette position sur la
question. Il en est venu à une conclusion que l'opinion
publique réprouvera, quand l'occasion s'en présentera.

M. DAVIES: Le ministre des finances s'est montré
général rusé en venant au secours du ministre des chemins
de for et en changeant complètement l'argumentation, quand
par exemple, au lieu de répondre aux raisons données ce
soir à la Chambre, il a couvert sa retraite par un déluge de
paroles en faisant une contre-attaque contre l'administration
du chemin de fer sous le gouvernement Mackenzie. Je crois
que, sur ce point du débat, il a en une réponse péremptoire
de la part de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), réponse qui, je pense, justifiera difficilement la
production à l'avenir, de pareilles charges devant cette
Chambre. Mais, tandis que cela a pu sonner agréablement
aux oreilles de quelques nouveaux députés, ceux d'entre nous
qui ont en le plaisir de siéger ici durant les quatre ou cinq

M. Mutocg

dernières années se rappellent que les représentations faites
ce soir, par l'honorable ministre des finances, sont tout
sinplement des répétitions de toutes celles qu'il a faites
chaque année, depuis que je suis en Chambre; et- chaque
année, il a en sa réponse de la même façon qu'il l'a eue ce
soir. J'ai la conviction que la réponse qui lui a été faite, ce
soir, en est une complète, mais je pense que l'importance de
la question soulevée devant le comité, par l'honorable
député de Kent (M. Campbell) mérite de la part de l'hono-
rable ministre des chemins de fer, un peu plus que le silence
dédaigneux avec lequel il a cru à propos de devoir la traiter.

M. POPE: L'honorable monsieur a une grande facilité
d'élocution lorsqu'il s'agit de dire des paroles blessantes.
Mais qu'il sache que je n'entends pas être traité de la sorte
par lui.

M. DAVIES: Je dis que les affirmations de l'honorable
député de Kent ont un caractère sérieux ; elles ont été faites
avec calme et avec conviction; elles provoquent, elles
exigent une réponse de la part du monsieur qui a charge du
département des chemins de fer.

M. POPE: M'est avis que je sais aussi bien que vous ce
que je dois faire.

M. DAVIES: Fort bien, il peut opposer à ces affirmations
un mépris silencieux, mais le pays demandera une réponse.
J'ai vu auparavant l'honorable monsieur chercher à éviter
la discussion de ses estimations en gardant le silence dans
l'espoir que la chose passerait sans qu'on exigetât une réponse
de sa part. J'admets qu'il puisse traiter avec silence de
vieilles accusations politiques que l'on chercherait à faire
revivre; mais si des accusations sérieuses sont portées, il doit
à la Chambre et aun pays de les réfuter; c'est un devoir dont
il a refusé jusqu'ici de s'acquitter. L'honorable monsieur
pose pour base première de ses accusations le fait qu'il a en
l'an dernier un déficit de $106,000 dans l'administration du
chemin de for Intercolonial. Mais ce n'est pas tout. Il y a
encore le prolongement Est du chemin, où il y a un déficit
additionnel de $24,000. Je veux cependant Jaisser de côté
ce dernier item et prendre l'affirmation même du député de
Kent. Je dis qu'il a ou raison de prendre une heure ou Apeu
près une heure de notre temps pour exposer à la Chambre
que ce grand chemin de fer Intercolonial nous rapporte un
énorme déficit et pour nous engager à rechercher les causes
de cet état de chose. Sont-ce des causes politiques ou des
défauts d'administration ? Il dit qu'il a cru decouvrir qu'elles
résident dans l'administration du chemin. Ce chemin, dit-il,
a un concurrent. Il y a le chemin de fer qui conduit à
Halifax et dans les provinces maritimes; mais il y a
aussi la voie de Boston ; les voyageurs qui voyagent
entre Boston et Halifax, entre Boston et Charlottetown. Il
reste à savoir si nous avons sur notre chemin de fer la
somme de trafic que nous devrions avoir oli si au contraire,
nous tolérons que ce trafic se rende à Charlottetown et
Halifax en passant par Boston ? Il nous a démontré qu'il y
a, sur la farine, par exemple, et il parlait en qualité de
négociant faisant un grand commerce de farine, une diffé.
rence de 5 cents par baril, entre l'ouest de l'Ontario et
Halifax, en faveur de la ligne américaine. Ses taux sont de
5 cents moindres que ceux de l'Intercolonial, différence
assez grande pour détourner tout le trafic au profit de la
ligne américaine. Cet argument exige une réponse.

L'honorable ministre des finances ne répond pas à cette
question en comparant d'une façon générale les résultats
de l'administration du chemin sous le gouvernement actuel
et sous le gouvernement Mackenzie. Cette comparaison
est tout à fait oiseuse. Pourquoi la fleur n'est-elle pas
transportée sur l'Intercolonial à aussi bon marché que sur
la route de Boston ? Les wagons retournent vides, nous
dit-on, pourquoi ne les charge-t-on pas. Ce n'est pas seule-
ment une dispute sur les taux que l'honorable député de
North York (M. Mulock) a soulevée ; ce n'est pas là non
plus que l'honorable député de Kent (M. Campbell) a voulu
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frapper. Les wagons, dit-il, sont vides lorsqu'ils retournent
à la mer; vous pouv(z les remplir et augmenter vos re-
cettes; vous n'avïz qu'à transporter la farine au même prix
que la ligne de Boston. Se pinçant à un point de vue local,
la condition de l'Ile du Prince- Edouard est pire encore. La
farine part de l'ouest d'Ontario et se rond à Boston pour 38
cents le baril; de Boston à Charlottetown elle paye 16
cents le baril, plus 2 cents pour l'assurance, en tout 56 cents
de transport depuis l'ouest d'Ontario jusqu'à Charlottetown.
Et combien paient-on sur l'Intercoloniat ? De l'ouest d'On-
tario à Pictou Landing, 65 cents ; de Pictou Landing à
Charlottetown, 7 cents; total 72 cents. La chose est peut-
être susceptible d'explications; je n'aflirme pas le contraire;
mais je me plains du silence que l'honorable monsieur croit
devoir opposer à ces affirmations. Nous avons le droit de
savoir pourquoi l'administration de ce dernier nous a fait
perdre $106,000 dans une année, et pourquoi lorsqu'un ho-
norable monsieur cite des faits qui lui paraissent avoir été
la cause de cette perte, il ne peut obtenir la moindre réponse
de l'honorable ministre. Les taux sont inégaux au point
de faire une différence de 16 cents par baril, ou $20 par
'Wagon.

L'honorable monsieur sait que d'après les règlements de
l'Intercolonial une certaine remise est faite aux importateurs
qui font venir à Halifax 2,000 barils de farine par mnis.
Mais cette remise n'est pas accordée sur la farine consignee
pour Pictou Landing. Pourquoi ? L'le du Prince-Edouard
importe pourtant de 150,000 à 152,000 barils de farine ;
pourquoi l'importateur qui en fait venir 2,000 barils par
mois ne reçoit-il pas la remise que l'on accorde à l'importa-
teur d'Halifax ? Cette différence de taux ne s'explique pas
à mon esprit, et je crois que le comité adroit de demander à
ce sujet quelques explications de la part du ministre. J'avais
prévu une discussion de la nature. de celle-ci lorsque je
demandai le rapport des dépenses imputées au capital faites
sur l'Intercolonial ; j'espérais qu'on nous le donnerait avant
ce jour ; car nous aurions pu y trouver'des arguments pour
les orateurs des deux côtés de la Chambre. J'espère qu'il
sera produit aussitôt que possible afin qu'on puisse s'en
servir dans les autres phases de ce débat et voir exactement
quel a été le montant des dépenses de ce côté. Mon hono-
rable ami en face de moi a parlé des dépenses imputées au
capital sous l'administration Mackenzie eb du montant que
M. Mackenzie a attribué aux dépenses d'exploitation. Quand
il a fallu remplacer les lisses de fer de l'Intercolonial par
des lisses d'acier, M. Macken zie a consacré $800,000 à cette
fin et il a porté cette somme au chapitre des dépenses d'ex-
ploitation. Il a fait de même des dépenses encourues pour
élargir le chemin. Si l'administration Mackenzie a bien
fait de porter ces somes au chapitre des dépenses d'ex-
ploitation. Le ministre des finances aura peut-être de la
peine à nous expliquer quelques-unes de ses expressions à
propos des dépenses imputables au capital.

L'honorable monsieur a donné pour raison de cette dé-
pense la somme énorme du trafic, selon qu'il s'est exprimé
lui-même, une augmentation de trafic si grande et Ei
prompte, a-t-il dit, que la Chambre a été obligée de voter
chaqueannée des crédits nouveaux pour accroître le maté-
riel roulant. Considérons les rapports un instant. J'y vois
qu'en 1882-83 les recettes de l'Intercolonial se sont élevées
à $2,370,000; 1883-84, $2,353,000, oa $17,000 de moins;
1884-85, 82,368,000, ou $2,000 de moins; 1886, $2,383,000,
ou une augmentation de 830,000. 'I

Je cherche l'augmentation dans le nombre de tonnes de
fret etje trouve ce qui suit: 1883-84, 1,000,001 tonnes;
1880-85, 870,000 tonnes, une diminution de 30,000; 1885-
86, 1,000,008 tonnes, une augmentation de 7,000 tonnes sur
1883-83. Je prétends que ces chiffres n'indiquent pas un
accroissement de trafic qui donne raison au ministre des
finances de nous parler de l'expansion du commerce sur
cette voie publique dans un langage aussi extravagant que
celui dont il s'est servi. Si l'honorable ministre a besoin

pu

d'un crédit pour acheter du matériel roulant, je ne suis pas
assez au fait de l'administration d'un chemin de fer pour
affirmer que cette dépense ne doit pas être portée au compte
du capital; niais non seulement le trafic n'a pas augmenté,
mais il a diminué durant l'avant-dernier exercice et l'aug-
mentation en 1885-86 est très petite. Cetto légère augmen-
mentation n'est pas à coup sûr capable d'expliquer l'affir-
mation de la part du ministre des finances qu'il faut un
crédit considérable pour acheter un matériel roulant ca-
pable de suffire à l'énorme accroissement du trafic sur ce
chemin. Je crois que l'honorable monsieur s'est exprimé à
ce sujet dans un langage qui ne s'accorde pas avec les faits.

Sir CH ARLES TU PPER : Je veux prouver à l'honorable
monsieur que les affirmations que j'ai faites à propos du fret
sont irréfutables. Voici le nombre de tonnes de fret trans-
portées sur l'Intercolonial : 1876, 6,221,758 tonnes; 1878,
7,883,472 tonnes; 1885, 14,659,271 tonnes, ou plus du double
du fret transporté en 1878. J'ai donc ou raison de dire que
l'accroissement est graduel et sans interruption. En 1880,
9,000,000 de tonnes; en 1881, 12,000,000; 1882, 13,000,000;
en 1883, 13,000,000; 1884, 13,712,000;:1885, 14,659,271
tonnes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Pourquoi cette diffé-
rence entre les deux tableaux; c'est d'un tableau officiel que
mon honorable ami a puisé les chiffres qu'il vient de citer ?
Où prenez-vous ces chiffres?

Sir CHARLES TUPPER : Dans l'extrait officiel du
bureau.

M. JONES: Combien de millions l'honorable monsieur a.
t-il mentionnés ?

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Il faut que vos calculs
respectifs soient fondés sur des données bien différentes.

Sir CHARLES TUPPER: Ces chiffres sont dans le livre
bleu et j'ai dans mon bureau les minutes officielles dont voici
un extrait: 421,327 tonnes en 1876-77 ; 522,710 tonnes en
1877-78; 510,861 tonnes en 1878-79; 561,924 tonnes en
1879-80; 724,577 tonnes en 1880-81; 838,556 tonnes en 1881-
82; 970,661 tonnes en 1882-83; 1,001, 163 tonnes en 1883-
84; 910,069 tonnes en 18S4-85, et en 1885-Si ils ont trans-
porté 1,008,345 tonnes contre 421,327 en 1876-77, et
510,861 en 1878-79, ou une quantité plus que double de celle
de 1876-77 et près du d;juble de celle de 1878-79.

M. MoMULLEN : L'honorable monsieur pourrait-il nous
fournir un état de la quantité de fret sur le Grand-Tronc
pendant le même temps ?

Sir CHARLiES TUPPER: Pas tout de suite.

M. MoMULLEN: Je crois que vous y trouverez une
augmentation en proportion avec celle-là.

Sir CHARLES TUPPER. Il doit en être ainsi ; je serais
surpris qu'il en fut autrement. L'accroissement de la pros-
périté du Canada a été telle, le pays a développé ses res-
sources à un tel point qu'il a dû se produire une grande
augmentation de trafic. Le tableau dont j'ai tiré les chiffres
ci-dessus, donne la somme totale des revenus des chemins
de fer. L'accroissement énorme du revenu de tous les
chemins de fer redit l'énorme développement du pays;
l'accroissement énorme du trafic des chemins de fer est la
meilleure prouve que nous puissions donner du développe-
ment des ressources du Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que l'honorable mon-
sieur se donne la peine de consulter la statistique dont je lui
ai parlé et il verra que la population rurale du Canada a aug-
menté de 1673 à 1878 six fois plus que de 1878 à 1887 ; ai
une simple augmentation peut prouver quelque chose, il
suit que la population rurale jouissait alors d'une prospérité
six fois plus grande que celle dont elle jouit dans la dernière
des deux périodes.
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Sir CHARLES TUPPER: J'avoue que j'ai presque
hésité tout.àl'heure à faire ressoitir devant la Chambre la
lumière des faits que je citais, tant je sais qu'il est désa-
gréable pour l'honorable monsieur et pénible pour ses nerfs
d'entendre des choses qui démontient le progrès et la pros-
périté croissante du Canada.

Sir RICIIARO CARTWRIGH T : Je ferai remarquer à
l'honorable monsieur qu'il a confirmé l'affirmation fhite par
mon honorable ami que depuis quatre ans, l'accroissement
a été tout à fait insignifiant-qu'entro 18S3 et 1886 il n'a été
apparemmentque dans la proportion de 1,001,000 à 1,008,000.
Combien de millions a-t-il été porié au compte dit capital
dans cet espace de temps ?

Sir CHARLES TUPPER: Pas plus qu'il n'en fallait pour
les travaux qui ont été faits.

Sir RICHARD CARTWRGIT: Beaucoup plus, je crois,
qu'il y a de différence entre ces deux chiffres.

M. CAMPBELL (Kent): Il est tard etje ne prendrai que
quelques minutes pour adrescer la parole au comité. Je crois
que l'honorable ministre a mal exposé mes arguments, car
je ne me suis jamais servi de ceux qu'il me prête. J'ai trouvé
dans les documents publics soumis au parlement qu'un che-
min de fer qui nous a coûté près de cirquînte millions de
piastres nous a rapporté l'an dernier un aéficit de 8106,000,
et j'ai indiqué les remèdes que je crois bons pour nous déli-
vier de ce mal. J'ai dit que je croyais qu'il rie se trouverait
pas un seul honorable monsieur dans cette Chambre sans
qu'il ne s'sfllige de l'existence d'un tel état de choses. Je
suis sûr que le ministre des finances voudrait voir l'exploi-
tation du chemin de fer Intercolonial rapporter un jç>li
surplus. J'ai dit à la Chambre que cinq propriétaires de
moulins de l'ouest expédiaient à eux seuls dans les provinces
maritimes, par la route de Boston, 161,000 barils de farine,
et j'ai ajouté que si le chemin de fer Intercolonial faisait à
ces meuniers les conditions qu'il leur devrait faire, pas un
seul de ces barils de farine ne passerait ailleurs que sur sa
voie. Je ne blâme pas l'Intercolonial de diminuer ses prix
à Halifax, comme l'honorable monsieur dit qu'il le fait. J'ai
dit que le gouvernement, d'après son programme, comme il
le dit, veut garder le Canada pour les Canadiens, et qu'au
comité des chemins de fer nous avons l'autre jour désavoué
six chartes de chemins de fer demandées pour les territoires
du Nord Ouest. Pourquoi avons-nous fait cela? Parce que,
comme le disent les honorables messieurs, ces chemins de
fer pourraient détourner vers les lignes américaines une
partie de notre trafic.

Quatre chemins de fer américains frappent à la porte du
Nord-Ouest pour qu'on leur en accorde l'entrée, le peuple
tout entier, sans une voix dissidente prie la Chambre, lui
envoie des pétitions pour obtenir les facilités dont il a besoin,
et cependant les honorables mcieurs dans leur sagesse
croient devoir désavouer ces chartes, parce que, disent-ils,
elles enlèveront aux lignes canudiennes le trafic canadien.
Mais voici un exemple cù des coetaines de barils de farine
et quantité d'autre fret sont enlevés aux lignes canadiennes
et passent par le territoire américain; le cas est le même
et voilà pourquoi j'ai cru devoir le soumettre à l'attention
du ministre des finances. Je no l'ai pas fait par tactique
de parti. En réalité que j'expéJie ma farine vid Boston ou
sur l'Intercolonial, cela m'st absolument égal. Si je puis
l'expédier à meilleures conditiium. vid Boston, je le fais; mais
puisque nous avons un chemin de fer canadien, fait avec l'ar-
gent du Canada, qui passe sur le iteiitoire canadien, je ne
sache pas pourquoi on ne nous fa; t pas des conditions qui
nous permettent d'encourager ce Luli.iu plutôt que les
lignes américaines. J'ai fait rtnarquer au ministre des
finances qu'une faible réduction des taux de transport assu.
rerait au chemin de fer Intercolonial cette grande quantité
de fret. En le faisant j'ai cru ui'acquitter d'un devoir que
m'imposait ma qualité de membre de cette Chambre. Je
vous ai parlé de la quantité de iLrine expédiée par ces cinq

Sir RIcUtan CARTWRIGIT

moulins, mais je Bais que d'autres propriétaires de moulins
à Galt, Guelph, Toronto et ailleurs dans l'ouest de l'Ontario
expédient par la ligne américaine des milliers de barils de
farine; je ne sais combien; car je n'ai pu me procurer la
statistique que des cinq premiers.

L'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard l'a dit, la
différence de taux sur la route de Boston et sur l'Intercolo-
nial est actuellement de 16 cents par baril. Est-il un seul
homme d'affaires qui s'imagine que les meuniers de
l'Ontario vont expédier leurs marchandises sur l'Intercolo.
nial dans ces conditions? Je ne crains pas de le dire, des
centaines (le mille barils de farine sont expédiés chaque
année sur cette île et pas un baril ne devrait passer par
une autre route que celle de l'Intercolonial, pas un seul
baril passerait sui une autre route si on adoptait à ce sujet
une politique rationelle.

Il y a quelques années nous avions coutume d'expédier
de grandes quantités de farine à Pictou Landing, d'où les
steamers la transportaient à Charlottetown; nous avions
aussi coutume d'en eorpàdier de grandes quantités par les
stermers de Pointe au Chêne à Summerside. M'est avis que
c'est une honte que nous soyons forcés par une politique
insensée de sustenter les lignes américaines en leur donnant
le trafic canadien, pendant que nous avons des chemins de
fer bur notre territoire auxquels ce trafic appartient. L'ho-
norable monsieur dit que j'aj. accusé le gouvernement
d'avoir réduit les taux et que je l'ai ensuite accusé de ne
pas le, avoir réduits. Je n'ai rien dit de tel. Je l'ai accusé de
transporter la farine à Halifax pour 55 cents le baril, pen-
dant qu'il exige 15 cents de plus pour la transporter à
Campbellton, à 250 milles en deçà d'Halifax. L'honorable
monsieur n'éprouve-t-il aucune sympathie pour les mineurs
qui travaillent dans les mines de charbon de Londonderry,
dans son propre comté ? Il avoue qu'il transporte à perte
le charbon et le fer de la compagnie de Londonderry.

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. CAMPBE LL (Kent) : Il a été admis que le charbon

est transporté à perte.
Sir CHARLES TUPPER : Mais non le fer.
M. CA.MPBELL (Kent) : Et cependant il impose sur la

farine dont ces pauvres ouvriers font leur pain, un prix de
15 cents plus élevé que celui qu'elle coûte à Halifax. La
même chose pour les pêcheurs de la baie des Chaleurs ;
est-ce qu'il n'a pas de sympathie pour eux non plus? Voilà
ce que j'ai à dire. Je dis que ce chemin de fer étant sous
le contrôle du gouvernement du Canada, ce gouvernement
devrait avoir assez d'énergie et d'honnêteté pour ne pas
imposer à une partie du pays des prix plus élevés que ceux
qu'il fait payer aux autres habitants du même pays, que les
prix devraient être les mêmes partout. Je ne dis rien
contre les taux du chemin de fer Intercolonial si ce n'est
qu'ils portent la marque de l'inconséquence et de l'injustice,
envers le peuple de la Nouvelle-Ecosse particulièrement.
L'honorable monsieur a aussi voulu tirer un argument de
l'affirmation suivante : jamais, dit-il, les habitants des pro.
vinces maritimes n'ont ou la farine à aussi bas prix qu'au-
jourd'hui. Quelle est la raison de cela ? C'est que le blé a
diminué de valeur dans la proportion de 30 à 40 pour cent.
L'honorable monsieur réclame-t-il cela à son crédit ? Attri.
bue-t-il cette réduction à la politique naionale ? Oui elle
est due aux effets pernicieux de la politique nationale, qui a
réduit le prix de la matière prem ère au détriment de tous
les cultivateurs de la Con-é.ération. L'honorable monsieur
n'osera pas aller dans un district agricole de l'Ontario se
vanter de ce que la farine et le blé se vendent moins cher
qu'avant la politique nationale. Je ne dis plus qu'une
chose avant de conclure, c'est que dans le débat que nous
entreprenons à l'endroit du chemin de fer Intercolonial, il
est à propos de s'occuper de la difficulté dont j'ai traité et
d'y chercher quelque remède. Les wagons descendent
vides, a dit l'honorable ministre. Assurémexit il vaudrait
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mieux les charger de farine d $30 le wagon, même à $20,
que de les transporter vides.

M. POPE: Ce sont des wagons à charbon.
M. CAMPBÉLL (Kent): J'ai vu des milliers de wagons

de l'Intercolonial dans l'ouest; l'honorable monsieur vou-
drait-il dire que le chemin n'envoie pas do fret à l'ouest de
Montréal?

M. POPE: Il en envoie très peu.
M. CAMPBELL (Kent): Je répète donc qu'il serait avan.

tageux de transporter cette farine à Halifax même au prix
que j'ai mentionné.

M. POPE: Je dis le contraire.
M. CAMPBELL (Kent): A l'heure qu'il est l'honorable

monsieur transporte de la farine à un prix moins élevé.
Depuis un grand nombre d'années la farine a été transportée
de Chicago sur le Giand-Tronc et l'Intercolonial, apportée à
Montréal et à Halifax, à un prix moins élevé que celui que
l'honorable monsieur exige des habitants de l'Ontario.
Assurément elle peut être transportée d'Ontario au même
prix avec profit, et l'intérêt des habitants de la Confédération
oxige qu'elle soit transportée sur notre propre chemin de
fer.

M. KENNY: Je suis entièrement d'accord avec l'hono-
rable député de Kent. On devrait faire tous les efforts pos-
sibles pour conserver à nos chemins de fer tout le trafic dn
Canada Il faut se faire à l'idée que le fret vers Halifax et
les provinces d'en bas doit être transporté à bas prix; car il
y a concurrence entre le chemin de fer Intercolonial et les
chemins des Etats-Unis.

M. CAMPBELL (Kent): Des milliers et des milliers de
barils de farine sont expédiés à Halifax, par Boston, et
je crois qu'il est opportun que l'Intercolonial réduise ses
prix afin de s'assurer ce trafic.

M. KENNY: La différence du prix de tiansport à fali-
fat par Boston et sur l'Intercolonial est actuellement de 5
centins par baril. D'accord avec l'honorable monsieur, je
dis qu'on devrait faire tout ce qu'il est possible de faire
pour conserver ce trafic; mais je ne suis pas de son avis
lorsqu'il dit que parce que le prix de transport à Halifax
est nécessairement ai minime-il faut admettre que 50
centins par baril est un prix excessivement bas-il faut
diminuer dans la même proportion les prix de transport
aux autres points à l'ouest de Halifax. Il faut savoir dis-
tinguer entre les transports au loin et ceux qui sont beau-
coup plus courts; il sait fort bien que les meuniers de l'On-
tario serviraient mal leurs intérêts en demandant à payer
tant du mille.

Le prix de transport à Halifax n'est pas fixé seulement
par le chemin de fer Intercolonial; il y a d'abord le Grand-
Tronc. Nous avons la preuve que la farine expédiée sur
l'intercolonial est transbordée avec beaucoup de Soin, et
l'honorablé député de Kent admettra qu'il est disposé à
payer un peu plus à l'Intercolonial que ce qu'il paye sur la
route de Boston, parce qu'il sait que le travail de transbor-
dement, etc., est fait avec plus de soin sur l'Intercolonial:
A preuve de ce que j'avance, je prie la Chambre d'accorder
quelques minutes d'attention au témoignage de M. Lord,
marchand à commission de Montréal. Ce témoignage a é'é
donné le 18 janvier, devant la commi;,ion des chemins de
fer. Voici ce qu'il dit:

J'ai expéti16 de grandes quantités de farine de différents points du
pays; j'en ai expédié à Boston, en ai apporté à Montréal, aujourd'hui
nousen expédions à Halifax par le chemin de fer Intercolonial. Ce que
nous expédions maintenant est preêque tout destiné à Terreneove. Nous
en expédions une quantité considérable. ýUne grande quantité est ven-
due et nous chargeons des vaisseaux en ce moment. Le premier a été
chargé à Balifax samedi; un autre doit avoir pris son chargement
aujourd'hui. Je dois dire que je n'ai jamais expédi6 avec autant de
satisfaction qu'eu ce moment. Les vaissfaui sont là et les autorités du
chemin de fer nous donnent toutes les, facilités possibles. Dès que la

farine est emb%,qiés on nous télégraphie le nombre de wagons qui y
sont entrés et uuns r-c. vans outre facture. Le prix de transport sur
terre est payé, et nou n'ivuus ps la moindre peine à obtenir la facture.
To"t est 'ait trés régu.è:emnont. Nons expédions directement de l'On-
tario. On nous fait un prix pnur le transport jusqu'à Halifax et là
nous retenons des vaisseaux. Ce sont des vaisseaux qui ont apporté des
cargaisons de sucre, la plupart venus du Brésil ; nous les retenons et
les chargeons à Halifax.

Que l'honorable député de Kent s'informe auprès des
marchands de Montréal et il verra qu'eux se plaignent du
chemin de fer Intercolonial parce qu'il transporte à trop
bon marché le fret qui part d'on bas, de Ohatham, Saint-
Thomas et autres points en destination des provinces d'en
bas. J'en conviens, avec l'honorable monsieur, les prix de
transport du fret doivent être aussi bas que possible, mais il
n'est guère raisonnable de faire porter tout le blâme à l'In-
tercolonial, quand les prix de transport sont déterminés en
partie par le chemin de fur Canadien du Pacifique, le Grand
Tronc et par d'autres ohemins avec lesquels l'Intercolonial
doit s'entendre pour déterminer ces prix.

M. BOR DE .: Je ne pense pas que l'Intercolonial puisse
transporter la farine à Balifax ou à d'autres endroits de la
Nouvelle-Ecosse ou de l'Ile du Prince Edouard en soutenant
une concurrence à perte avec la route de Boston. Tant
quexistera cette ligne de Boston, je ne sache pas qu'il soit
utile de taxer le public pour transporter la farine sur
l'Intercolonial. Si c'était le seul moyen pour nous de pro-
fiter de ce trafic, je crois que nous devrions réduire les prix
de transport sur flIntercolonial autant qu'il est possible de
les réduire, car le tarif nous empêche d'acheter de la farine
aux Etats-Unis. Mais nous ne sommes pas sans tirer quelque
chose du passage de cette farine sur la route de Boston.
Cela donne de l'emploi à nos vaisseaux côtiers. Nos goélettes
qui transportent des pommes de terre, etc., aux Etats-Unis
peuvent revenir avec des cargaisons de farine; ainsi donc,
quels que soit les prix de transport exigés par l'Intercolo-
nial, une ti ès grande quantité de farine doit nécessairement
prendre la route de Boston pour atteindre la Nouvelle-
Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard. Mais je ne me suis pas
levé pour entrer dans la discussion de cette partie du sujet.
Avant que la discussion ne prenne fin je désire demander au
ministre une léponse aux résolutions par lesquelles la
Chambre de Commerce a demandé-l'érection d'un entrepôt
où les marchandises ne seraient pas exposées à geler. Le
gouvernement a-t-il l'intention d'inclure dans les estima-
tions supplémentaires une somme destinée à l'érection de cet
entrepôt? Je veux attirer l'attention sur un fait que le
ministre des finances ccniaît très bien : La culture des
fruits s'est beaucoup répandue dans l'ouest de la Nouvelle.
Ecosse, et cette année, durant les mois d'hiver, 100,000
minots de pommes ont été expédiés à Halifax sur le chemin
de fer Windsor et Annap 'Us.

Les habitants de l'ouest ne peuvent pas demander à cette
dernière voie ferrée de con.truire un tel entrepôt à Halifax ;
car elle ne pénètre pas dans la ville d'Halifax; elle y arrive
gtace à un arrangement foit av9e l'IntereGlonial; c'et donc
au gouvernement de la Coniédération que nous devons le
demander. Le gouverneme;.t a jugé à propos do construire
un élévateur dans laville d'lHalifax, un élévateur qui lui a
coûté beaucoup d'argent et qui doit servir à un commerce
selon moi tg ès peu naturel, d'est-à-dire apporter à Halifax te
blé de l'ouest pour l'expédier de cette vilie. Le gouverne-
ment a établi un précédent. on sortant de sa règle de conduite
ordinaire pour encourager cette industrie. Avec beaucoup
moins d'argent :1 pourrait encourager l'industrie de la
culture des fruits qui a fait beaucoup de progrès dans la
Nouvelle-Ecosse depuis une quinzaine d'années et qui est
appelée à devenir une des plus grandes industries des pro.
vinces maritimes. Lorsque un grand nombre de wagons de
fruits sont expédiés depuis le mois de novembre jusqu'au mois
de mars, le peuple perd.des milliers de piastres dans les abais-
sements subits de la température. Je prie donc l'honorable
monsieur de répondre aux t ésolutions que j'ai Iges et à ce
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que je viens de dire ; je suis sûr que le ministre des finances Non; il n'en a rien fait. Il garde son siège et un mutisme
corroborera mes paroles ; car en sa qualité de haut-commis- obstiné.
saire en Angleterre et de représentant de la Nouvelle-Ecosse Le ministre des finances se plaint de ne pouvoir pour-
dans cette Chambre, il sait qu'elles sont parfaitement suivre le débat sur les différents articles du budget. La
conformes à la vérité. besogne marcherait plus vite si on répondait convenable-

ment, avec courtoisie, aux questions que fait l'opposition.
M. MaMULLEN: Nous attendons avec patience que le Cette affaire nous a fait perdre deux heures. Pourquoi?muistre daigne rëpondre a l'honorable députe de Kent qui Uniquement parce que le ministre des chemins de fer refuse

a sollicité une réponse à deux reprises. Le rapport démon. de se lever pour traiter des questions touchant son départe-
tre que le fret a diminué cette année de 68,011 minots do ment; il reste assis tranquillement, et le ministre des
farine sur l'Intercolonial, comparé avec l'an derier, et l'ho- finances qui se lve, tnute de couper court au débat, de
morable député de Kent a prié l'honorable mnstro de distraire l'attention de la Chambre de la question vers le
donner quelques explications sur ce point, trafic de l'Intercolonial sous le gouvernement Mackenzie

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur a-t-il qu'il compare au trafic actuel; il veut faire ressortir la
prêté son attention aux paroles de l'honorable député de merveilleuse habileté avec laquelle le ministre des chemins
King, qui vient de reprendre son siège? Il n'est pas utile de fer actuel administre ce chemin, habileté si grande
d'employer le temps de la Chambre à donner des explica- qu'elle a doublé le trafic du chemin depuis que les hono-
tiens qui peuvent varier selon le point de vue ana nel chacun rables messieurs de l'autre côté en ont pris l'administration.
se place. L'honorable député de Kent a lui-même donné Il ne songe pas que tous les chemins de fer du Canada ont
des explications très claires qui me dispensent d'en dire vu leur trafic augmenter jusqu'au double. Citons le Paci-
davantage. fique Canadien, le Grand Tronc. Leur trafic n'a.t-il pas

M. McMULLEN: Le ministre des finances a autant de augmenté dans une proportion plus grande que celui de
e . . m, l'Intercolonial. L'honorable monsieur réclame pour lui

rudesse et de morgue envers la Chambre qu'il en avait 'an tout le crédit de cette augmentation de trafic.

drirCHARLES. -year. Sir CHARLES TUPPER: Je ne me suis attribué aucun
Sir CHiARLES TUPPER: Je n'tais pas ici l'année mérite pour avoir doublé le trafic. Au contraire, j'ai expli-

dernmore' qué qu'il était nécessaire d'ajouter du matériel de roulement
M. McgULLEN: Vous étiez ici la nuit dernière, à cause de la grande augmentation du trafic.
Sir CHARLES TUPPER : Vous avez dit l'an dernier. M. MoMULLEN: Il a fait remarquer combien peu con-

M. MoMULLEN: La nuit dernière. Et ce matin lors. sidérable était le trafic sur le chemin de fer Intercolonial
qu'on demande des informations sur ce point au ministre quand il a été livré au gouvernement actuel, et il a prétendu
des chemins de fer le ministre des finances se lève encore que depuis, sous l'habile direction de son successeur et de
et se sert du même langage. C'est déloyal de sa part. lui, le trafic avait doublé, et il a vraiment réclamé pour
L'opposition a fait tout ce qu'elle a pu fairei pour obtenir cela du mérite pour son parti.
des renseignements à ce sujet; elle les a demandés avec Sir CHARLES TUPPER: Non.
courtoisie. M. McNULLEN: Il est injuste de la part du ministre des

L'honorable député de Kent (M. Campbell) a porté cette chemins de fer de ne pas nous répondre au sujet de la ques-
question devant la Chambre avec courtoisie et loyauté, le tion de la farine. S'il l'avait fait, nous en aurions fini avec
ministre des chemins de fer n'a pas daigné se déranger et cet article. Le blâme revient au ministre des chemins de fer,
il a fallu qu'un député qui siège ici à ma gauche se lève qui reste coi à son siège. Il ne répond pas même à une
pour donner des explications. Il a dit que l'Intercolonial question qui lui est posée, mais il demeure à son siège et
transporte le charbon à perte. Pourquoi ne transporterait- traite l'opposition avec un manque absolu de courtoisie. J'ai
il pas aussi la farine à perte ? Pourquoi n'essayerait-il pas espoir et confiance qu'avant qu'il se soit écoulé plusieurs
de faire concurrence aux lignes américaines afin de fournir années le pays aura pour le servir un meilleur ministre des
aux cultivateurs les moyens de vendre leur blé à meilleur chemins de fer que celui qu'il a dans la personne d'un hom-
prix ? Il est de notoriété qu'un baril de farine peut être me qui reste à son siège sans donner d'explication alors que
expédié de Saint-Paul, Minnesota, à Liverpool, à meilleur les choses sont dans un pareil état, et qui agit comme il l'a
marché que de Guelph à Halifax. On peut expédier de la fait ce soir.
ville que j'habite un baril de fleur d'avoine à Liverpool ou à M ROBERTSON (King): Je regrette que le député
Glasgow à meilleur marché qu'on pourrait l'expédier dans d'Halifax (M Kenny) ait quitté la Chambre; mais jai com-
les provinces maritimes. Voici un chemin qui nous a coûtée 'aia M en)atqitél hmr;mi 'icm
des sommes énormes qui a éé construit pour servir au pris que son désir-éeait que la farine fût transportée d'Ha-
trafic someproenrme, qut a lieudle oastrui servir ae ifax à bon marché sur l'Intercolonial, et il veut que les sta-
trafic interprovincial, et au lieu de le faire servir à cette fin' tions intermédiaires sur la ligne ne profitent point de ce bonle ministre des chemins de fer laisse le trafic prendre la route tions ine cres s que e oftnt pointion jeste
des Etats-Unis pour revenir de là dans les provinces mari- marché. Je ne crois pas que ce soit là une prétention juste
times. C'est à notre chemin qu'appartient ce trafic., Il chez honorable député. C'est unraisonnement très erste
transporte le charbon à perte; pourquoi ne transporterait-il que celui qui veut que les marchands de poisles pêcheurs et
pas la farine à perte, du moins pendant quelque temps, afin les agriculteurs qui se trouvent sur le parcours de la ligne
de nous donner quelques avantages ? Je crois qu'on devrait de 'nterdolonial aient à payer des taux plus élevés pour
faire un effort dans ce sens. Je dis que lorsqu'une question une courte distance que ceux payés par les habitants dpu-
comme celle-ci est soulevée en Chambre le ministre des lifx et de 'le du Priace-Edouard pour une distance plus
chemins de fer devrait être prêt à se lever pour donner longue Je n'en dirai pas davantag à ce sujet, vu que ho-
une réponse intelligente. Depuis que je suis membre de o
cette Chambre je n'ai jamais vu une aussi désolante exhibi. M. WATSON : J'ai pris un intérêt considérable au débat
tion d'incompétence que celle dont nous sommes témoins ce de ce soir, et j'ai été un tant soit peu surpris d'entendre les
soir, que celle que nous donne le ministre des chemins de messieurs de la droite prétendre que le fret devrait être
fer lorsqu'il garde un silence obstiné en dépit des questions transporté à certains taux réduits sur l'Intercolonîal alors
qu'on lui fait et qu'on lui répète, questions auxquelles il n'a que les taux actuels sont très bas, Il y a quelques jours ils
jamais répondu. Je dis que sa conduite manque de loyauté ont voté pour que nous continuions à payer des taux élevés
et de courtoisie. Pourquoi ne nous a-t-il pas dit pourquoi' pour le transport du fret dans l'ouest. Ce soir nous avons
il n'est pas capable de transporter cette farine? L'a-t-il dit? examiné le crédit destiné au chemin de fer Interoplonial,

M. BoRDEN
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exploité aux frais du pays et à perte pour le public, et dans
le même temps, le gouvernement accorde des dotations à
un chemin de fer qui traverse l'Etat du Maine pour inter-
cepter le traic du chemin de fer Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER: Non, pas pour l'intercepter,
mais pour nous mettre en état de faire ce que l'honorable
député de Kent (M. Campbell) veut avoir, pour faire la
concurrence à Boston et permettre à la ligne de prendre la
farine qui passe actuellement par Boston.

M. WATSON: Vous allez la faire passer par l'Etat du
Maine.

Sir CHARLES TUPPER : Cela ne lui fera aucun tort.
M. WATSON: Et vous êtes à doter un chemin de fer

qui va enlever ce trafic à l'Intercolonial, lequel appartient
au Canada, mais vous ne voulez pas permettre à la province
du Manitoba d'avoir la concurrence pour le transport de son
fret. On nous dit que l'Intercolonial transporte le charbon
à raison de trois dixièmes de cent par mille. Dans le même
temps le gouvernement autorise un chemin sur lequel il
prétend exercer un certain contrôle, à propos des taux du
fret, à exiger 1½ cent par tonne par mille pour transporter le
charbon au Manitoba. Il est étrange que les messieurs de
la droite puissent faire de pareilles déclarations, alors que
nous savons de quelle façon ils agissent à l'égard de l'ouest.
Nous payons virtuellement plus pour le transport du blé,
qui est un fret moindre que la houille, de Winnipeg à Port-
Arthur, distance d'environ 450 milles, qu'on ne paie pour
porter la farine de Saint-Thomas à Halifax, distance de
1,300 à 1,40 0 milles environ. le ne retiendrai pas la Cham-
bre davantage à cette heure du matin, mais je ferai remar-
quer que si vous êtes prêt, comme il semble, de sacrifier les
parents de votre femme aux provinces orientales, et con-
traindre tout le Canada à payer pour le transport du fret à
perte sur l'Intorcolonial, on force les habitants du Manitoba
et du Nord-Ouest à payer des taux exceseifs sur un chemin
monopoleur qui n'appartient aucunement au pays.

M. POPE: En réponse à l'honorable député de King (M.
Borden), je dois dire, comme je l'ai déjà fait, qu.a nous
sommes à étudier toute la question de la fixation de la tête
de ligne à Balifax. Quant à la construction particulière
dont il a parlé ce soir, construction At l'épreuve de la gelée,
je n'en puis rien dire maintenant. Nous n'avons pas encore
examiné l'affaire, mais j'espère que nous serons en état de
donner de plus grandes facilités à Halifax que celles que
nous avons pour y établir jusqu'à ce jour.

Facilités additionnelles de communication par
chemin de fer à Moncton. ................ ............. $12,000

Sir CHARLES TUPPERI: Ce crédit est destiné à l'érec.
tion d'un atelier de peinture-87,000-et d'un atelier de
forge--85,000. On n'a pas l'intention de construire une
nouvelle gare.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y a quelques années j'ai
appelé l'attention du gouvernement sur la position du quai
où les voyageurs changent de convoi, et sur le danger
auquel ils sont exposés. J'ai demandé que la gare fût mise
en meilleur état. Le ministre des finances, alors ministre
des chemins de fer, m'a dit qu'il s'occuperait de la question.

Sir CH ARLES TUPPER : Je l'aurais fait si je n'étais

censé venir de Washington et contenant le compte-rendu
d'un entretien que j'aurais eu avec avec le secrétaire Bayard.
Je désire déclarer que ce prétendu rapport d'une conversa-
tion que j'ai ou le plaisir de lier avec ce gentleman est non
seulement tout à fait inexact, mais que dans presque chaque
détail il contient absolument le contraire de la vérité.

AJOURNEMENT.-R&PPORT DES PÊCHERIES.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement do
la Chambre.

M. DAVIES : J'ai à me plaindre du fait que le rapport
des Pêcheries qui a été déposé, je crois, hier ou avant-hier,
n'est pas encore distribué. La session tire à sa fin et c'est un
rapport des plus importants que nous sommes très pressés
de voir. Aucun des membres de la gauche n'en a encore reçu
un seul exemplaire, bien qu'il en ait été distribué à la presse.

Sir CHARLES TUPPE R : le suppose que c'est la faute
des imprimeurs. Nous allons faire notre possible pour le faire
distribuer immédiatement.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à une
heure a. M., (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 6 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈR.

PRE IIÈRE DÉ LIBÉ RATION.

Les projets de loi suivants passent en première délibé-
ration :

Bill (n 132) à l'effet de reformer de nouveau l'acte
donnant l'existence légale à la Compagnie du chemin de fer
Canada Atlantique.-(M. Perley, Ottawa);

Bill (n0 133) concernant le chemin de fer de Colonisation
du Sud-Ouest du Manitoba.-(M. Haggart);

Bill (n° 131) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la
Compagnie dite Nova Scotia Per.anent Benefit Building
Society and Savings Fund."-(. Tupper) ;

Bill (nO 134) autorisant la Compagnie de chemin de fer
de Saint-Martin et Upham à vendre son chemin de fer et sa
propriété.-(M. Skinner) ;

Bill (n0 128) du Sénat, à l'effet d'autoriser la Compagnie
de prêt et d'épargne du Canada Occidental à étendre ses
opérations, et pour d'autres fis.-(K. McCarthy.)

ADRESSE À LA REINE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Du consentementunanime
de la Chambre-je ne puis le faire que de son consentement
-je désire proposer que la Chambre donne son adhésion à
l'adresse votée par le Sénat à Sa Majesté à l'occasion du
cinquantenaire de son gracieux rêgne. Malheureusement,
vendredi dernier, je n'étais pas présent au moment où j'aurais
dû faire cette proposition, et je compte sur la complaisence
de la Chambre pour qu'il me soit nermis de le faire mainte-

pas parti. nant, bien que la chose ne figure point à l'ordre du jour.
M. 'W ATSON (Albert): Je voudrais que vous transmis- L'adresse n'a pas é;: lue dans la Chambre, je crois, et avant

siez la chose à votre successeur. de la lire je dois dire qu'elle rend fidèlement, selon moi, mon
la comité ajourne la délibération et fait rapport. seulement les sentiments du Sénat, mais encore ceux de cette

Chambre-ci, qui se compose des représentants du peuple.
PRIVILÈGE. Voici 'adresse:

Sir CHARLES TUPPER : Avant que la Chambre PLAISE A Vora &AasST*:

ajourne, je désire appeler l'attention de la Chambre, pour un Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le 86nat etla Chambre
moment sur un énoncé de faits que publie le dail quotidien, des Communes du Canada, assemblés en parlement, désirons offrir à

1887. 789
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Votre Majesté nos sincères félicitations à l'occasion de l'heureux ac2om- progrès accompli par ce vaste Dominion et chacune des
plissement de la cinquantième année de son règne fortuné. provinces qui le composent, a été persistant.

Le dispensateur supi ême des événements a fait Votre Majesté souve- Le soulèvement dont je parle a été apaieé pour un temps
raine de la cinquième partie da globe habitable. Des centaines de mil- par l'union du Haut et du Bas-Canada. L'étendue du terri-
lions, de presque toutes races et toutes langues, sont fiers de reconnaitre toire, on 1867, a compris quatre de nos provinces, et com-
votre domination ; mais parmi vos nombreux sujets, il n'y en a pas qui prend maintenant toute l'Amérique anglaise qui, à l'excep.
aient un plus vif attachement que le peuple canadien à la personne et au tion de Terreneuve, a un seul gouvernement constitutionnel,
trône de Votre Majesté. Autrefois colonie française, conquise dans une gouvernement façonné autant que le système fédératif le
lutte également honorable pour le vaincu et le vainqueur, ce pays a vu permet, sur le modèle fourni par la constitution anglaise, et
bientôt sa fidélité à la Couronne soumise à une rude épreuve. Comment nous prospérons, comme je l'espère nous allons continuer à
il en est sorti, l'illustre père de Votre Majesté le savait, lui qui honora le faire. Bien que nous puissions avoir nos divergences de
de son amitié le héros de Chateauguay, le brave de Salaberry ; et lors- sentiments sur les moyens les meilleurs à adopter pour
que la fille du duc de Kent monta Bur le trône, son avènement fut salué favoriser les intérêts du Dominion comme tout, je crois que
comme l'aurore d'une ère qui devait apporter au Canada anglais et chacun do nous, à quelque parti qu'il appartienne, a un seul
français non seulement la prospérité et le progrès, mais encore l'esprit objet en vue : le développement plus accusé encore du
d'unité et la concorde. Dominion, qui a déjà accompli de si grands progrès sous le

Sous l'influence de ce grand bienfait, le gouvernement constitutionnel, règne de Sa Majesté. Je ne dirai pas un mot du tribut que
conféré au Canada dans les premières années du règne de Votre Majesté, tout l'univers paie aux vertus privées de la reine. On dit
ce pays a pris un rapide essir; il a participé au progrès général des cim- que
quante dernières années aux merveilleuses découvertes et applications To gild refined gold, to paint the lily,
de la science : chemins de fer, navigation à vapeur, télégraphes, ces To throw a pertume on the violet,
conquêtes sur le temps et l'espace ; à la multiplication des industries Is wasteful and ridiculous excess.
manufacturières; à l'extension du commerce; aux bienfaits de la réforme Il en serait de même si j'essayais par de faibles paroles à
des lois ; à la diffusion de l'enseignement et à l'extinction des préjugés rehausser les grands mérites de Sa Majesté comme femme,
par la fréquence plus grande des rapports entre les hommes. Si le pro- comme épouse et comme mère. Je propose:
grès de l'Empire soutient avantageusement la comparaison avec celui Q .ue cette Chambre donne son adhésion à l'adresse votée par le Sénat
du reste du monde durant le dernier demi-siècle, de mtme le progrès du à Ba Majesté pour la féliciter à l'occasion de l'accomplissement de la
Canada soutient bien la comparaison avec celui de l'Empire. Composé cinquantième année du règne de Sa Majesté, et que l'espace laissé en
qu'il était de quelques provinces éparses, le Canada est devenu une blanc soit rempli par les mots " et la Chambre des Communes."

grande Confédération s'étendant d'un océan à l'autre et unissant par M. LAURIER : A part le regret qu'éprouvent, j'en suis
sa voie ferrée le domaine européen de Votre Majesté à ses possessions sûr, les membres de cette Chambre, de voir que le chef de
asiatiques. Votre peuple da Canada a eu l'avantage de recevoir à diffé- l'opposition est forcé, pour cause de santé, de s'absenter
rentes époqes la visite de plusieurs membres de la famille royale; leur pour le reste de la session, je suis particulièrement peiné
présence a rendu plus profond notre dévouement au chef de l'empire, a qu'il ne puisse en cette occasion être ici pour se faire enten-
rendu plus vive notre estime pour l'épouse et la mère, et a accru notre dre sur ce sujet, qu'il pourrait si bien traiter. Cependant
vénération pour la mémoire de l'époux et du père. s'il est possible que j'en éprouve de la joie dans de pareilles

Nous prions instamment le maitre des nations et le roi des rois de sou- circonstances, je dois dire que je suis très heureux que cette
tenir, diriger et conserver Votre Majeté pendant encore de longues aéble M. hb d'appuyer l'adresse qi a été mise entre vos
années pour qu'elle ruiss, continuer de régner sur un peuple heureux et mains, M. l'Orateur, par le très honorable miistre, ait été
prospère. assignée du cô:é de la gauche, à un des sujets de Sa Majesté

d'origine française, et qu'il se présente immédiatement une
Cette adresse est conçue en termes si convenables, et elle occasion de prouver que les sentiments exprimés dans cette

exprime ai bien, selon moi, les sentiments des habitants du adresse ne sont pas partagés uniquement par ceux des sujets
Canada pris dans leur ensemble, qu'il serait presque déplacé de Sa Majesté de qui il est très naturel qu'ils émanent, mais
de ma part d'ajouter encore de vaines paroles pour faire qu'ils le sont encore par toutes les races qui habitent notre
approuver les sentiments si bien rendus dans l'adresse qui grand pays. Je suis pleinement persuadé. je suis tout à fait
nous est venue du Sénat. Il est de fait que la population convaincu que les sentiments exprimés dans cette adresse
du Canada s'est chargée elle-même de la chose. Toutes les sont partagés par toutes les races, et sur ce point, aucune
municipalités, les comtés les plus vastes comme les plus d'elles ne peut réclamer la priorité.
modestes villages, se sont levés d'un commun mouvement Cette année, Sa Majesté va compléter la cinquantième
pour donner une manifestation enthousiabte de leur recon- année de son règne. Nous exprimons tous l'espoir et le sou-
naissance pour le fait que Sa Majesté la reine a été conservée hait qu'elle puisse vivre longtemps encore pour jouir de la
si longtemps, et ausbi de la gratitude qu'ils doivent pour les respectueuse allégeance do ses sujets dans toutes les parties
immenses bénédictions dont nous avons joui sous son règne de l'univers. Nous entretenons tous cet espoir, cependant
de cinquante années. Le peuple de notre pays agissant à nous savons que les jours accordés à Sa Majesté par la pro-
sa manière, sans subir de pression de la cour ni d'influence vidence peuvent être plus ou moins longs ; mais quel qu'en
officielle, fait voir d'un bout du pays à l'autre, de l'Atlanti- puisse être la durée, nous pouvons dire sans nous tromper
que au Pacifique, son désir de faire de ce jour une célébra- que l'histoire a déjà jugé le règne de Sa Majesté, et ce sera
tion de gala dans l'histoire du Canada, comme elle le sera le jugement de l'opinion contemporaine, et il a déjà été
dans celle de l'Empire. éerit que le règne de Sa Majesté la Reine Victoria constitue

Nous qui habitons le Canada, nous avons vu surgir bien une des plus grandes époques non seulement dans les annales
des changements durant les cinquante années qu'a duré le de l'histoire d'Angleterre, mais encore dans celle du genre
règne de Sa Majesté sur nous. Quelques mois seulement humain.
après son avènement au trône-j'en ai fort bien gardé le Le règne de Sa Majesté a été éminemment remarquable
souvenir-les anciennes provinces du Canada offraient une par les conquêtes, l'avancement et le progrèi de la civilisa-
résistance armée à la couronne. Non pas, d'après moi, par tion. Lorsque je parle de conquêtes je ne veux pas dire des
la faute de la couronne, mais par suite du mécontentement conquêtes accomplies par la guerre. Sous le règne de Sa
qui est heureusement disparu depuis longtemps, et sur le Majesté les guerres ont été moins fré luentes que sous celui
souvenir duquel on devrait passer légèrement. Depuis lors de la plupart de ses prédécesseurs, cependant son règne
notre progrès a été constant. Nous avons en nos difficultés; n'en a pas été complètement exempt. Celles qui ont eu
nous avons eu nos misères; nous avons en nos catastrophes lieu ont ajouté encore de l'éclat à la splendeur de son règne.
commerciales et autres; mais cependant, somme toute, le La guerre de Crimée, la rébellion Indienne, et dernièrement

$ir JOHN A. MAcDONALD
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la courte, brillante, quoique malheureuse et inutile cam-
pagne du Soudan, ont démontré que les grands traits carac- r
téristiques des armées anglaises, le courage, la hardiesse et s
la patiencp, ont été aussi marquants sous le règne de Sa
Majesté que dans n'importe quelle période de l'histoire q
d'Angleterre. Et assurément, si je devais ici, moi, descen- d
dant d'une vaillante race, exprimer mon opinion personnelle, 1
je dirais que je ne connais pas dans l'histoire de l'Angleterre i
de jour dont un Anglais doive plus s'enorgueillir que celui
où dans le Soudan, la petite armée anglaise, dans les sables
du désert, sous un soleil brûlant et manquant d'eau, reforma
le carré qui avait été brisé un moment par le premier choc
de l'ennemi et s'avança triomphalement jusqu'aux bords du
.Nil,.

Mais ce n'est pas de la gloire militaire, ce n'est pas des
exploits guerriers; mais c'est des bienfaits de la paix que
je parle. Tels ont été durant le long règne de Sa Majesté
les progrès pacifiques qu'aujourd'hui, dars son année jubi
laire, la cinquantième année de son règne, il existe dans
toutes les parties de l'empire beaucoup plus de liberté, de
bonheur et de civilisation qu'il n'y en avait au commence-
ment de son règne. De fait, le règne de Victoria sera
fameux dans l'histoire, non pas tant par le bruit de la gloire
militaire que par le développement merveilleux des arts,
des sciences et des lettres, c'est-à-dire de tout ce qui contri-
bue à la liberté, à la civilisation et au bonheur du peuple.
Bien que je ne prétende pas être un érudit en littérature
anglaise, il me semble que les lettres anglaises n'ont jamais
brillé plus qu'aujourd'hui; et si nous exceptons le nom
exceptionnel de Shakespeare, il n'y a jsmais ou dans la litté-
rature une réunion aussi éclatante de grands noms que sous
le règne de la reine Victoria. Les arts sont aujourd'hui
plus florissants en Angleterre et dans l'empire britannique
en général qu'ils ne l'ont été à aucune autre époque de l'his-
toire de l'Angleterre, et ils sont aussi mieux appréciés par
le peuple.

E t que dirai-je des sciences ? Leurs progrès ont été éton-
nants, merveilleux, et seraient incroyables si nous' n'en
avions pas la preuve sous les yeux; et leur application au
commerce et à l'in iustrie a développé le commerce anglais
dans des proportions si énormes, que, comparé à lui, le
commerce des nations les plus fameuses de l'antiquité est
simplement insignifiant.

Il serait banal de dire de Sa Majesté, ce qui a ai souvent
été dit déjà, que, comme reine, comme femme, comme
épouse et comme mère, elle a servi de modèle et d'exemple
au plus humble comme au plus grand de ses sujets. Elle
s'est rendue chère à tous ses sujets, et, comme l'à dit
l'honorable ministre, elle a conquis l'admiration de l'univers,
parce qu'elle a montré que chez une personne d'une position
si élevée les devoirs simples et modestes de la vie domestique
ont toujours dominé.

Et, M. l'Orateur, s'il est un motif entre tous pour lequel
il me semble que Sa Majesté mérite la reconnaissance de ses
sujets, c'est parce qu'elle a indubitablement été la souve-
raine qui ait le mieux compris les principes constitutionnels.
Lors de son avènement au trône, nous pouvons dire qu'il n'y
avait jamais eu de souverains constitutionnels en dehors de
l'Angleterre; et nous devons -reconnaître, ce que d'ailleurs
l'histoire nous enseigne, que dans le royaume, les souverains
n'avaient pas toujours respecté la constitution comme on
aurait pu l'espérer. Nous savons qu'ils ont Eouvent essayé
de substituer leur propre volonté à celle du peuple ou du
parlement. Nous savons, car c'est aussi un fait historique,
que, lorsqu'elle monta sur le trône, le duc de Wellington trou-
vant, comme il le croyait, qu'elle était entre les mains de
ses adversaires politiques, exprima l'opinion qu'il n'y aurait
probablement pas d'espoir pour son parti, et en manifesta
son regret. Mais la jeune reine montra bientôt que, quelles
que pussent être ses préférences personnelles, elle n'aurait
qu'une règle de conduite, et c'était de gouverner conformé-
ment à la volonté de son peuple, et suivant l'avis de ses

ninistres responsables; et elle a constamment suivi cette
égle posée au début de son règne. Nous devons sans doute
avoir, car c'est dans l'ordre de la nature humaine, que Sa
Majesté a pu avoir ses opinions personnelles; mais quelles
u'aient pu être ses opinions personnelles sur des questions
'administration publique, la principale et seule règle qui
'ait guidée durant son long règne a été une adhésion loyale
la volonté du peuple.
De tous les sujets de Sa Majesté, il n'en est pas qui lui

doivent plus de rcconnaissance pour avoir suivi cette règle,
que ses sujets canadiens. C'est à ce principe, suivi par
elle en Angleterre et adopté dans ce pays, que nous devons
a prospérité dont nous nous glorifions aujourd'hui, et dont
l'honorable ministre a parlé. Supposons un instant que
lurant tout son règne le système de gouvernement qui était
en vigueur sous ses prédécesseurs eût été maintenu dans ce
pays. Pourrions-nous supposer que les progrès dont nous
nous enorgueillissons aujourd'hui auraient alors été accom-
plis? N'est-il pas vrai qu'au lieu d'appliquer notre énergie
au développement de nos ressources nous l'aurions dépensée
dans des agitations politiques stériles et que notre pays, au
lieu d'être ce qu'il est, ne serait, suivant les termes de
l'adresse, qu'un pays composé de quelques provinces éparses,
luttant chacune à sa manière, pour l'obtention des libertés
constitutionnelles.

Il me fait beaucoup plaisir de dire que si Sa Majesté a
droit à la reconnaissance de ses sujets canadiens, il n'y en a
pas parmi eux qui lui doivent autant de reconnaissance que
ses sujets d'origine française, car il n'y a aucune classe de
ses sujets qui aient bénéficié autant qu'eux de l'ère de liberté
qui a accompagné son avènement au trône.

Me rappelant ces faits, je serais un ingrat si je n'étais pas
animé par un sentiment d'affection en exprimant, au nom
de ma race, mon adhésion à tous les sentiments contenus
dans cette adresse, et en exprimant l'espoir et le souhait que
le glorieux règne do Sa Majesté puisse durer bien longtemps
encore.

Il me fait beaucoup plaisir d'appuyer la résolution.

M. AMYOT: J'approuve entièrement l'adresse et tout ce
qui a été dit. Il est une chose cependant à laquelle j'objecte,
à un point de vue historique. L'adresse dit:

Autrefois colonie française, conquise dans une lutte également hono-
rable pour le vaincu et le vainqueur, ce pays a vu bientôt sa fidélité à la
couronne soumise . une rude épreuve.

le vois dans l'édition française que le mot " conquis " est
substitué au mot "gagné." Or je nie que le Canada ait
jamais été conquis. 11 a été cédé à l'Angleterre par la
France. Je suppose que cela a échappé à l'attention de l'ho..
norable ministre, et qu'il suffira d'y appeler son attention
pour qu'il y remédie; ce serait une erreur historique, et
tandis que ce serait exprimer dans un sens notre affection
pour Sa Majesté, ce serait injuste pour une grande partie de
la population du Canada.

La motion est adoptée.

Sir JOEHN A. MACDON ALD: Je propose, appuyé par
M. Laurier.

Qu'un message soit envoyé au Sénat, annonçent à Leurs Honneurs
que cette Obambre a approuvé la dite adresse, en remplissant le blanc
par les mats "let la Chambre des Communes."

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose, appuyé par
M. Laurier:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très
Gracieuse Mfajesté l'adresse conjointe des deux Chambreu, félicitant Sa
Majesté de l'accomplissement de la cinquantième année de son heureux
règne.

La motion est adoptée.
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RAPPORT PRfSENTE.

Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord.
Ouest pour 1886.-tSir John A. Macdonald.)

AFFICHAGE DES BILLS PRIVÉS4

M. WOOD (Brockville): Je propose:
Que le délai pour afficher les bills privés soit réduit à quatre jours.

La motion est adoptée.

ANNULATION D'HOMESTEADS.

M. MILLS: Je désire demander au ministre de l'intérieur
quand nous pouvons espérer recevoir les informations con-
tenues dans les deux adresses qui ont été adoptées à la
demande du chef de l'opposition relativement à l'annulation
des homesteads.

M. WHITE (Cardwell): On est à préparer ce document
avec toute la rapidité possible. Il nécessite des recherches
dans un grand nombre de registres.

QUESTION DE PRIVILGE.
M. KENNY : Je soulève une question d'ordre. Je crois

que le plus vieux député d'Halifax (K. Jones) est dans la
Chambre, bien qu'il ne soit pas à son siège, et je signale à
l'attention de la Chambre ce qui semble être une erreur
très manifeste dans le compte-rendu des Débats de la
séance de vendredi. Je ne fais pas ceci pour critiquer la
manière dont les reporters des Débats s'acquittent des
devoirs très difficiles qui leur incombent; mais j'apprends
que, d'après la coutume suivie ici les feuillets des rapports
des Débats contenant les remarques que les députés ont pu
faire au coui s des débats sont envoyés aux honorables dépu-
tés pour être corrigés. Cette règle est excellente, à mon
avis, et elle est très charitable pour les nouveaux membres
de la Chambre. Je présume que tous les députés ont été
traités de la même manière sous ce rapport. Ce matin, j'ai
reçu du bureau de poste avec mes autres papiers, quelques
pages des Débats contenant les débats de vendredi, pour
être corrigées, et, en les examinant, j'ai constaté qu'elles
étaient incomplètes, vu que certaines remarques que j'avais
faites ne s'y trouvaient pas. Je suis allé au bureau entre
une et deux heures pour demander la matière qui manquait,
mais le gérant était absent, et je n'ai pu obtenir ce que je
désirais. Ce n'est que lorsque j'ai pris mon siège à la
Chambre que j'ai trouvé sur mon pupitre la page 803 du
débat de vendredi. Je ne blâme en aucune manière les
reporters, je sais qu'il leur serait impossible de faire une
erreur dans une réponse monosyllabique adressée d'un côté
à l'autre de la Chambre par un député à un de ses collègues.
Suivant moi, l'erreur n'a pas été commise par les reporters,
Il ne m'appartient pas de dire ai un député ou certains
d'entre eux ont le privilège spécial d'aller trouver les repor.
ters des Débats et de corriger ces rapports plus tôt que
d'autres. C'est un point que la Chambre, je crois, aura à
décider. Je présume que si un député donne une réponse
monosyllabique il n'a pas le droit de la changer sans la per-
mission de la Chambre. Les honorables députés qui étaient
dans cette enceinte vendredi dernier se rappelleront-
j'appelle leur attention sur la page 803-qu'ea cours du
débat qui y est rapporté, le plus vieux député d'Halifax (M.
Jones) a parlé de certains privilèges, dont, a-t-il dit, les
Hauts Canadiens seuls jouimsaient, et, plus tard je lui ai
demandé à ce sujet: " Mon honorable ami n'est-il pas
Canadien ? " A cette question il a répondu péremptoire.
ment par le monosyllabe : " Non." Pour prouver que ma
PI étention est exacte, je renvoie la Chambre au .Mail de
Toronto en date de samedi, dans lequel la réponse du plus
vieux député d'Halifax est rapportée telle qu'il l'a donnée
dans cette Chambre, et non comme elle est rapportée dans
les Débats.

Sir JOKN A. MAcDoNALD

M. Kenny demanda à son collègue s'il était Canadien, et l'on rapporte
que le plus vieux dépaté d'Hlalifax a répondu "Non ?"

Je vois aussi dans le Daily Citizen, d'Ottawa, en date de
samedi dernier, le rapport suivant.

M. KENNY: Je suis canadien, et nous n'aurions pas d'existence
nationale sans l'Intercolonial. L'honorable député d'Halifax n'est-il
pas canadien?

M. JONES: Non.

Or cette réponse a été publiée dans le pays, elle a paru
dans la presse, et je signale ceci à la Chambre par-dessus
tout afin que les Débats soient corrigés s'il y a une erreur, et
aussi pour savoir qu'elle est la coutume suivie par la Cham-
bre au sujet des corrections.

M. JONES: Je suis fort en peine de savoir à quoi mon
honorable a objecté.

M. KENNY : On me fait remarquer que je n'ai pas donné
la réponse telle que rapportée dans les Débats. Cette réponse,
telle que rapportée dans les Débats est comme suit: " Non,
je suis un Néo-Eoossais." Je n'ai pas entendu mon honora-
ble ami dire cela.

M. JONES: Si c'est là tout ce que l'honorable député
trouve à critiquer, il a retenu la Chambre pour tr ès peu de
chose. Je puis seulement dire que lorsque l'honorable
monsieur aura occupé un siège en cette Chambre aussi
longtemps que d'autres, il ne sera pas aussi chatouilleux et
ne préférera pas des rapports de journaux aux comptes.
rendus officiels de cette Chambre, tel que rapportés par les
sténographes officiels. Si l'honorable monsieur veut insi-
nuer que je me suis adressé aux sténographes, il est dans
l'erreur. Je n'ai, ni directement ni indirectement, influencé
les sténographes dans cette circonstance; je n'ai pas, non
plus, corrigé leurs comptes-rendus, et je suis disposé à avoir
plus de confiance aux sténographes de cette Chambre qu'à
des journaux de parti qui peuvent mettre en circulation, par
tout le pays, comme Ils l'ont fait à mon sujet, des rapports
fau et erronés. Si l'honorable monsieur n'a rien de plus
sérieux à soumettre à la Chambre, il ferait mieux de ne pas
attirer son attention sur des questions aussi peu importantes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je comprends bien
l'honorable monsieur le compte-rendu des Débats est exact,
et les paroles dont il s'est servi sont les paroles qui ont été
rapportées; de sorte qu'il a dit: " Non, je suis un Néo-
Ecossais. L'honorable monsieur, je le comprends, affirme
qu'il a dit qu'il n'a pas donné instruction aux sténographes
de dire cela, mais quelqu'un a dû Je faire, ou l'honorable
monsieur a dû dire cela. L'honorable monsieur veut-il
maintenant déclarer qu'il a dit autre chose que le mot
"non "?

M. MACKENZIE : Quel intérêt l'honorable premier
ministre a-t-il d'interroger l'honorable député ?

Sir JOIIN A. MACDONALD : Il s'agit d'une falsification
faite par quelqu'un dans les Débats. Si l'honorable député
a dit " non " et si quelqu'un a ajouté les mots : "je suis un
Néo-Ecossais," cela constitue une falsification des Débats
pour laquelle le sténographe doit être puni, vu qu'il a osé
attribuer à l'honorable monsieur un langage dont il ne s'est
pas servi. C'est une question très importante et qui ne doit
pas être amoindrie,

M. JONES: L'honorable premier ministre me rappelle
que je n'ai pas fini. Je regrette de ne lui avoir pas donné
cette satisfaction, qu'il semble très anxieux d'avoir et qu'il
brûle du désir d'avoir. J'ai répondu: "Non,je suis un Néo.
Ecossais," et j'ai ajouté que, d'après le langage d'un secré-
taire d'Etat tory, j'étais Canadien par acte du parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est là une autre ques.
tion. Nous devons accepter la déclaration de l'honorable
monsieur. Il a dit: " Non, je suis un Néo-Ecossois," il li
s'est pas borné au monosyllable " non."
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M. BBCHARD: J'ai entendu l'honorable député dire:1
"Je suis un Néo-Ecossais."

M. D'VIES: J'ai entendu ces mots-là mêmes prononcés
par l'honorable député. Je les ai entendus clairement et

istinctement.
M. KENNY: Je suis heureux d'entendre l'honorable

monsieur dire cela. S'il désire qualifier la chose-
M. WELDON (Saint-Jean): Non, il ne s'agit pas du tout

de cela.
M. l'ORATEUR: Ordre du jour.
M. WELDON (Saint-Jean): Je désire citer les observa-

tions de l'honorable député.
Quelques DÉPUTES; A l'ordre.
M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable député junior

d'Halifax demande : "Mon honorable ami n'est-il pas
Canadien? " Ce à quoi le député sénior a répondu; " Non,
je suis Néo-Ecossais."

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. WELDON (Saint-Jean): Les Débats démontrent que,

lorsque le député junior de Halifax a dit:
®ans le chemin de fer Intercolonial, nous n'aurions pas pu avoir d'exis-

tence nationale.
Mon honorable ami a dit:

Mon honorable ami me demande si je suis Canadien. Je lui répondrai,
en me servant du langage d'un ancien secrétaire d'Etat, que je suis
Canadien par acte du parlement.

M. 'ORATEUR: A l'ordre.
M. JONES: Beaucoup de bruit pour une omelette.
M. oMULLEN: Je désire dire-
M. l'OR ITEUR: A l'ordre.
M. MoMULLEN, Je désire attirer l'attention de la

Chambre sur le fait que les rapports n'ont pas été distribués
aussi régulièrement durant cette session que durant le der-
nier parlement. . Je crois que les épreuves devraient être
transmises assez tôt pour qu'on pût les corriger. Je sais
que je n'ai pas reçu mes épreuves à temps pour les corriger,
et je suppose que d'autres députés sont dans la même posi-
tion. Si l'on suivait le même principe que celui que l'on a
suivi durant le dernier parlement, ces difficultés ne se pré-
senteraient pas. J'ai éprouvé moi-même quelques difficultés
relativement à des expressions que l'on m'a prêtées et dont
je ne me suis pas servi; et je n'ai pas en l'occasion de les
corriger. Il est opportun, je crois, que l'on fournisse le plus
tôt possible aux députés les épreuves de ce qu'ils ont dit, afin
qu'ils puissent faire les corrections qu'il y a à faire, avant
que les Débats ne soit publiés.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 55) constituant en corporation la Compagnie
d'Épargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limi.
tée.)-(M. Kenny.)

Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique et du Nord-Ouest.- (M. Rykert.)

Bil (no 67) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Massawippi.-(M. Colby.)

Bill (n 68) constituant en corporation la Compagnie du
chemin'de fer de Xingston, Smith's-Falls et Ottawa.--(M.
Kirkpatrick.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 130) (du Sénat) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Teeswater à Inverhuron.,

BRISE-LAMES A DIPPER~ HARBOUR, SAINT-JEAN.

M. WELDON (Saint-Jean): Le gouvernement se pro-
pose-t-il de pourvoir à la construction d'un brise-lames à
.nipper Harbor, dans la cité et le comté de Saint-Jean, ou à
l'érection d'un phare à cette place ?

Sir IECTOR LANGEVIN: -A la première partie de la
question, je puis répondre que mon ingénieur en chef dit
qu'une exploration a été faite l'année dernière et que le rap-
port qui lui a été fait est encore sous examen; il aimerait
avoir de nouveaux renseignements avant de présenter une
estimation,

M. FOSTER : Relativement à la seconde partie de l'in-,
terpellation, je puis dire qu'en examinant les documents,
je vois que l'année dernière, j'ai virtuellement 'promis à
l'ancien député du comté (M. Everett) que ces travaux
seraient construits. Ils sont nécessaires et seront construits
cette année.

PH ARE A PORT LATOUR.

M. GILLMOR, pour M. RoBERTsoN : Est-ce l'intention
du département de la marine d'ouvrir dans le budget de
cette session, un crédit applicable à l'érection d'un phare à
Port Latour, dans le comté de Shelburne, N.E ?

M. FOSTER: Non.

PHARE A WEST HEAD, N.-E.

M. GILLMOR, en l'absence de M. RoBERTSoN: Le
département de la marine se propose-t-il d'ouvrir dans le
budget de cette session, un crédit applicable à l'érection
d'un phare à West Head, Ile du Cap Sable, comté de Shel-
burne, N.-E.

M. FOSTER: On a demandé un phare pour cet endroit
et le major Laurie a insisté pour l'avoir, et sur le rapport
favorable de mes fonctionnaires, j'ai décidé de le construire
cette année.

BUREAU DE POSTE DE BEAUHARNOIS.

M. IOLTON : Par qui, à la demande de qui, et en vertu
de quelle autorité une enquête a-t-elle été instituée ou se
poursuit-elle actuellement au sujet de la perte de certaines
lettres chargées et autres lettres déposées au bureau de
poste de Beauharnois, le ou vers le 2 mars 1886 ? Votte
enquête a-t-elle été demandée par quelque citoyen on
citoyens de Beauharnois ; et, dans ce cas, par qui ?

M. MoLELAN L'enquête au sujet de la perte de certaines
lettres chargées déposées au bureau de poste de Beauharnois
le 1er mars 1886, a été instituée par l'inspecteur des postes
du district de Montréal, de son propre mouvement, et en
vertu de l'autorité qui lui a été délégué pour ces fins. Un
H. Brossoit, de Beauharnois, a demandé, quelques mois après,
des renseignements au sujet d'une lettre déposée par lui au
bureau de poste, laquelle lettre était dans le 'paquet des
lettres chargées ainsi perdues ; mais cela ne concernait pas
l'enquête faite par l'inspecteur.

EXEAUSSEMENT SUR LE BARRAGE DE OHISHOLH.

M. M&LLORY: Le gouvernement ou quelqu'un de ses
employés ont-ils, depuis 1880, donné permission à quelque

ersonne ou personnes, compagnie ou compagnies, depuis,
lannée 1880 de placer, sur le barrage de Ohisholm, dans la2
rivière Trent, un exhaussement ou autre moyen de faire,
passer l'eau par-dessus le dit barrage? Si oui, à qui et
quand cette permission a-t-elle été donnée? Jusqu'à quelle
hauteur a-t-on permis d'élever le niveau de l'eau?

Sir HECTOR LANGEVIN: En 1885, permission a éti
donnée à Gilmour et Cie de- placet un exhaussement eu
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planches; mais Joseph Dunkley ayant réclamé des dom-
mages, vu qu'il avait été inondé, le ministre ordonna, en
décembre 1886, d'enlever toutes les planches. Cependant,
je dois dire que si des dommages sont causés dans ces cas,
Gilmour et Cie en sont naturellement responsables.

COMPAGNIES DE COLONISATION.

M. MALLORY: Combien de compagnies de colonisation
sont actuellement en opération dans le Manitoba et les Ter.
ritoires du Nord-Ouest? Combien d'argent le gouverne.
ment a-t-il retiré des compagnies de colonisation, du 1er
janvier 1886 au ler juin 1887, inclusivement ?

M. WHITE (Cardwell): Dix-neuf compagnies de coloni-
sation n'ont pas encore remis leurs contrats au gouverne.
ment, et, partant, elles sont en opération. On n'a retiré
aucun argent des compagnies de colonisation pendant la
période mentionnée, mais au lieu de faire payer ces terres,
nous les reprenons.

BRITON MEDICAL AND GENERAL LIFE ASSO.
CIATION.

M. LAURIER: Est-ce l'intention du gouvernement de
payer les réclamations de porteurs de polices d'assurance
de la "Briton Medical and Goneral Life Association Com
pany" (à responsabilité limitée) maintenant insolvable, à
même le dépôt de *100,000 fait par cette compagnie entre
les mains du gouvernement pour le bénéfice des assurés
canadiens ?

Sir CHARLES TUPPER: Des procédures ont été insti-
tuées dans les cours des provinces de Québec et d'Ontario
pour liquider les affaires de la compagnie au Canada. Les
procédures sont encore pendantes, et jusqu'à ce que l'on
soit arrivé à une décision quelconque, rien ne peut être fait.

CABLE TÉLÉiRAPHIQUE, ENTRE L'ILE PELÉE ET
LA TERRE FERME.

M. BRIEN: Le gouvernement se propose-t-il de poser,
cette année, un câble télégraphique entre l'Ile Pelée et la
terre ferme, dans le comté d'Essex, de manière à mettre la
population de cette île en communication té!égraphique et
téléphonique avec les autres parties du Canada?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non,

JUGE ASSISTANT POUR ESSEX.

M. BRIEN : Le gouvernement se propose-t-il de nommer,
cette année, un juge-assistant pour le comté d'Essex ?

M. THOMPSON : Un juge-assistant a été nommé il y a
quelque temps dans ce comté, et naturellement, des assistants
sont nommés chaque fois qu'un juge doit s'absenter.

QUAI DE RED POINT, RIVIERE HILLSBOROUGH.

M. WE LSH : Le gouvernement a-t-il fait quelque dépense,
au cours des deux dernières années, pour réparer le quai de
Red Point, rivière Hillsborough, Ie du Prince-Edouard ?
Si oui, quel est la somme dépensée ? Les autorités fédérales
ont-elles obtenu du gouvernement de Ille le transfert de ce
quai ? Si non, comment se fait-il que les réparations aient
été faites par le gouvernement fédéral ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je puis dire que je suis inforné par l'ingénieur en
chef qu'aucun argent n'a été dépensé par le gouvernement
pour les réparations du quai de ]Red Point, durant les deux
-ï!nières années.

Sir Hioroa LANGEviN

MODÈLE DE BOITE DE SCRUTIN.

M. BROWN: Je propose:
Qu'un comité soit nommé pour examiner un modèle de botte de scrutin

inventée par John Wadden, de Harriaton, et le Dr Jones, de Hagersville ;
le dit comité devant se composer de MX. Ward, Ed ar, Kenny, Hadspeth,
Mills (Bothwell), Madill, Coursol, Girouard, et del'auteur de la motion.

M. MILLS: Je me permettrai de dire qu'il devrait y
avoir un député des provinces maritimes dans ce comité et
qu'il devrait me remplacer.

Quelques DÉPUTÉS: Baird.
M. MILLS (Bothwell): Je suggérerais le nom de M.

Skinner, de Saint-.Jean.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est un bon nom.
La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

VENTILATION DE LA SALLE DES SÉ &NCES DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES.

M. CH ARLTON: Je propose que l'on produise :
Copie de tous papiers et correspondance concernant les changements

à apporter dans le système de ventilation de la salle des délibérations
de la Ohambre des Communes.

On a discuté cette question il y a quelques années. A
cette époque-là, la ventilation de la salle était excessivement
mauvaise. Quelques améliorations ont été faites. Cependant,
je crois que l'on pourrait faire d'autres améliorations qui
rendraient cette salle beaucoup plus salubre. C'est une
question qui intéresse tous les membres de la Chambre, et
c'est pourquoi je suis excusable de la soulever. Je le fais
dans l'espoir que l'on pourra améliorer encore le système de
ventilation de cette salle. Heureusement que la nécessité de
ces améliorations ne se fait pas sentir autant maintenant quo
pendant l'hiver, car nous pouvons ouvrir les fer êtres et avoir,
de cette façon, de i'air frais ; chose que nous ne pouvons pas
avoir autrement. Mais, pendant l'hiver, les anciens mem-
bres de la Chambre savent que l'atmosphère de la sallo est
très nuisible à la santé. Je vois moi-même, après quelques
jour2, que l'effet de l'atmosphère de cette salle est très nui-
sible à la santé. Les maux de tête, qui ressemblent presque à
de la stupidité-

Quelques DÉPUTÉS : Oh I non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh I non, c'est impossible.
M. CHARLTON: Le baromètre intellectuel baisse et les

forces mentales, chez un député qui siège habituellement
dans cette salle jusqu'à minuit ou après, baissent graduelle.
ment. Votre système de ventilation est défectueux. Depuis
cet édifice jusqu'au bas du rocher, il y a plusieurs égoûts, à
travers lesquels l'air est conduit jusqu'aux ventilateurs; il
arrive ainsi jusque dans cette salle. Je les appelle égoûts
bien qu'ils ne soient pas employés pour des égoûts. Je ne
crois pas qu'ils servent à transporter, de la Chambre au
dehors, des matières nuisibles à la santé ; mais l'air est
apporté par ces passages souterrains, qui sont humides et
exposés à se salir. Il peut y avoir là des chiens et des chats
morts, autant que je sache, et je crois que le système de
ventilation de cette salle est absolument défectueux et nui-
sible à la santé; et il n'eu saurait être autrement, Lorsqu'un
comité s'est occupé de cette question, il y a quelques années,
il a recommandé que l'air dont on avait besoin dans cette
salle fût puisé à une source pure et ne fût pas amené du bas
du rocher par des égohts; mais nous avons persisté à suivre
ce système de ventilation et le résultat est que nous avons
beaucoup de maladie ici, qu'un grand nombre de députés
perdent leur santé dans cette salle, et ceux qui ne perdent
pas leur santé, ceux dont la constitution est assez forte pour
résister, souffrent, néanmoins, dans une certaine mesure, de
ce mauvais système de ventilation. Nous avons ici une salle
qui ne pourrait guère être plus mal située. Elle est entourée
de corridors, de bureaux et même de latrinoe, et il l'air, mi
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la lumière du soleil ne peuvent nous atteindre directement.
Si nous ne pouvons pas changer la salle, où en bâtir une
nouvelle, où s'il nons est impossible d'opérer des change.
ments radicaux de ce genre, nous devons, au moins, faire un
effort pour que l'air introduit dans cette salle vienne
directement de la seule source d'où nous pouvons avoir de
l'air pur, qu'il vienne directement du dehors et ne soit pas
amené par ces conduits. C'est une affaire de grande impor-
tance pour nons tous. Nous siégeons ici, nous éprouvons cet
inconvénient à chaque session, et nous sentons tous les effets
qu'il produit.

Je suppose que le changement nécessaire n'entralnerait
pas des dépenses considérables. Tout ce qu'il s'agit de faire,
c'est ou de faire passer un conduit au-dessus de la fumée et
de la poussière de cette cour et d'amener directement l'air
par ce conduit aux ventilateurs, ou d'adopter quelque autre
système qui conduira directement l'air dans cette salle.
Mais on devrait abandonner le système que nous suivons
maintenant d'amener l'air à travers ces égoûts. J'ai fait
cette motion-je ne sais pas s'il y a au ministère des tra-
vaux publics des documents ou des lettres qui concernent la
question-mais j'ai fait cette motion dans le but d'attirer
l'attention du gouvernement sur la question. C'est, je crois,
un mal auquel nous pourrions et devrions remédier; il est
dans notre inéi èt, à nous tous, que nous le fassions dispa.
raltre, et ja n'en ai aucun doute, le ministre des travaux
publics, si cette Chambre l'autorise à le faire, fera les dé
penses réces. aires et remédiera à ce mal.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regrette que mon
honorable ami le ministre des travaux publics, ne boit pas
en cette Chambre en ce moment pour parler des. mesures
qu'l a pria s. Je sais que mon honorable collègue s'est
beaucoup intéressé à cette question et qu'il a cherché par
tous les moyens possibles, après avoir 'consulté les archi.
tectes, à améliorer le système de ventilation de cette salle.
Il y a eu, sans doute, de grandes améliorations depuis que-
nous siégeons ici. Néanmoins, le système n'est pas encore
parfait, et je crois qu'il faudra beaucoup d'améliorations.
J'ose dire que sur cette question, le ministre des travaux
publics sera appuyé par. les deux côtés de la Cambre s'il
fait des dépenses raisonnables pour perfectionner notre sys-
tème de ventilaion. Nous avons le droit d'avoir une salle
comfortable et salubre pour tenir nos sEéances, puisque nous
nous sacrifions dans l'intérêt publie; mais je n'irai pas aussi
loin que l'a fait il y a un instant mon honorable ami, lors-
qu'il a dit qu'il voulait un changement radical. Je désire
un changement qui rende la salle plus salubre et non un
changement radical, J'attirerai l'attention de mon hono-
rable ami sur cette question, et je saisirai la prochaine occa-
sion pour informei mon honorable ami qui a proposEé cette
motion des mesures qui ont été prises pour améliorer la ven-
tilation de cette salle.

Sir BECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas entendu ce qu'a
dit l'honorable auteur de cette résolution, mais je ne doute
qu'il ne désire un meilleur système de ventilation, de'l'air
frais et de la lumière. En ce qui concerne l'air, nous
n'avons, naturellement, qu'à ouvrir les fenêtres, et au lieu
du gaz nous avons la lumière électrique, ce qui, je crois, a
considérablement amélioré l'atmosphère. En outre, je crois
que la lumière est meilleure et nous en sommes tous mieux.
Quant aux conduite qui, passent au-dessous de cet édifice,

ons les avons fait eexaminer à plusieurs reprises durant les
sessions de cette Chambre, et je crois qu'il n'est pas neces-
saire de les réparer. Mais nous ne pouvons pas fermer les
eux sur ce fait, que nous -sommes ici -claquemures et qu'il

n'y a aucune ouverture à l'exceptionrdes portes.. Je ne sais
pas-si ceux qui ont construit cette salle ont 'beaucoup songé
à la ventrilations; je crois qu'en règle générale, les archi-
tectes songent moins A la ventilation qu'à faire un très'bel
édifice ; il leur arrive peut-être très souvent de ne pas con-
sidérer -que-cet édifios doit être occup$ par des êtres humains,

quelque fois par un gaud nombre de personnes, à une heure
avancée de la nuit et que, partant, l'air doit être corrompu
et qu'il est nécessaire de - le renouveler constamment,
Néanmoins, j'ai attiré l'attention de l'architecte en chef sur
la ventilation de cette salle et sur la ventilation de la salle
du comité des chemins de fer. On a suggéré, l'autre jour,
de bâtir une nouvelle salle de comité. Eh bien ! cela est
facile à dire, mais ce n'est pas facile à faire, car cet édifice a
été construit sur un certain plan et tout l'espace a été occupé
comme nous le voyons aujourd'hui. La construction d'une
autre salle assez spacieuse pour ce que nous nous proposons,
exigerait beaucoup d'espace. On m'a dit qu'il y avait une
grande cour intérieure où l'on pourrait construire une autre
salle. J'ai examiné la question et je vois que les honorables
députés ne seraient pas dans une position très confortable,
si une nouvelle salle était construite dans cette cour, car les
bouilloires seraient au-dessous d'eux, et peut-être que quelque
beau matin, nous serions tous lancés au ciel, je l'espère; et
je crois que les honorables députés préfèrent ajourner autant
que possible cet heureux événement.

Quoi qu'il en soit, pendant la vacance, j'attirerai l'attention
de l'architecte en chef sur la question, et nous verrons ce
que nous pourrons faire pour augmenter le confort de la
salle da comité en l'agrandissant à une extrémité ou à
l'autre, et en améliorant la ventilation qui vient du plafond,
et, s'il est possible, exhaussant la salle de façon à répondre
aux désirs des honorables députés, ils ne devront pas être
surpris si je demande un mandat du gouverneur général, ce
que le parlement sanctionnera, je l'espère. Les honorables
éputés peuvent être assurés que nous ferons tout en notre

pouvoir pour amélior ir la ventilation de cette salle et de la
balle du comité des chemins de fer.

M. MULOCK: Cette question a été soumise à la Chambre
à la session de 1885 ou à celle de 1886, et le ministre des
travaux publics, si je me le rappelle bien, a dit que l'on
pouvait faire beaucoup pour améliorer la condition atmos-
phérique de cette salle en laissant ouvertes, quand
la Chambre ne siège pas, les fenêtres qui donnent sur
les corridors et les différentes portes de cette salle; et, en
conséquence, il a donné des ordres à ceux qui sont chargés
de cette besogne. Cela n'a pas été fait récemment. Je suis
venu souvent de bonne heure à la Chambre et j'ai trouvé
que toutes les fenêtres et toutes les portes conduisant dans
ette salle étaient hermétiquement fermées.

Sir HEC'OR LANGEVIN : L'autre jour, des députés se
sont plaints de la ventilation juste au moment où la Qhambre
s'assemblait et, bien que je n'eusse aucune autorité spéciale,
j'ai cru que je devais tâcher de répondre à leurs désirs et j'ai
fait ouvrir toutes les portes; mais dix minutes après, elles
étaient tranquillement fermées. C'est une question qui est
entre les mains des honorables députés; quelques-uns pré.
fèrent un peu plus d'air chaud et un peu moins de courant
d'air.

M. MULOCK : On ne devrait pas faire de ventilation
durant les heures où les députés sont dans la salle, mais à
quatre ou cinq heures du matin, alors que les fenêtres et
les portes devraient être tout à fait ouvertes jusqu'à ce quo
les députés arrivent. Y a-t il des risons de former les portes
vertes A l'ouest du bureau de poste, ou est-il avantageux de
laisser le portique de bois de l'entrée de l'ouest? Ce portique
devrait être enlevé, au moins pendant la saison d'été.

M. McNEILL: J'espère que le <ministre des travaux
publics fera certains arrangements au moyen desquels -on
pourra faire venir l'air directement du dehors. Une venti.
lation artificielle ne peut suffire à moins qu'elle ne soit
faite par un courant direct d'air frais venant du dehors, et
pour en arriver là, le meilleur moyen est de laisser les
fenêtres ouvertes. Si elles étaient ouvertes à peu près trois
fois par jour, lorsque les députés ne sont 'pas dans la salle,
l'air serait meilleur. Ce serait là un moyeni bien simple de
surmonter ces difficultés.
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M. DAVIES: J'espère que le ministre des travaux pu- M. JAMIESON : Je propose que cet article soit suspendu

blics fera enlever en été, le portique de l'entrée ouest de la jusqu'à mercredi et qu'il soit, ce jour-là, le premier article
Chambre des Communes. de l'ordre du jour.

La motion est adoptée. La motion est adoptée.

LIEUTENANT WILLIAM HAMILTON MERRITT.

M. BARRON : Je propose qu'il soit produit:
Copie de toutes lettres, papiers et documents adressés par l'officier

commandant le corps appelé "The Governor General's Body Guard"
pendant le dernier soulèvement au Nord-Ouest au ministre de la milice
ou au major général commandant la milice, recommandant le lieutenant
Wm. Hamilton Merritt pour une promotion à raison de services rendus
par cet officier pendant la dite campagne ; aussi, de toutes lettres,

clarations ou mémoires écrits en réponse par les dits ministre ou
major général au sujet de la dite recommandation, et adressés au dit
officier commandant, au sous-adjudant général du district n 2, ou à
tout autre particulier.

Celui dont le nom est mentionné ici, le lieutenant Wil-
liam Hamilton Merritt, est bien connu des honorables
députés de l'autre côté de la Chambre. En effet, il a pris
une part active à la campagne du Nord-Ouest. Je connais
personnellement les services qu'il a rendus, surtout lors de
la capture de White Cap, et j'ai lieu de croire que son
commandant a demandé que ses services fussent reconnus
d'une façon quelconque. Lorsque cette recommandation a
été envoyée, on me dit, et je crois que mes renseignements
sont vrais, on me dit que le major général a donné une
réponse très peu satisfaisante, peu satisfaisante, surtout, peu
satisfaisante pour les officiers qui ont demandé que ses
services fussent récompensés. Si la correrpondance est
proluite, elle éclairera les honorables dépuités sur les faits
et fera voir comment cette question a été traitée par lu
major général commandant. Elle fera peut-être voir, aussi,
que le moment est arrivé où la position du major général
commandant ne devrait pas être donnée exclusivement à
des offciers anglais. Pour plusieurs raisons, je crois qu'il
est opportun que cette motion soit adoptée ; il est surtout
opportun, je crois, si ce n'est pas pour d'autres raisons, que
l'on fasse justice à un oflinier qui a rendu de très grands
services au pays durant la dernière insurrection,

Sir JORN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
permettra peut-être que la motion soit suspendue jusqu'à ce
que le ministre de la milice soit à son siège.

Séance du soir.
A l'article de l'ordre du jour :

Que dans l'opinion de cettte Chambre, il est opportun de prohiber la
fabrication,:l'importation et la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour
l'administration des sacrements, ou pour des fins médicales, scientifiques
et mécaniques. Que la mise eu force des mesures qui pourront être pas-
sées pour la vrohibition de telles fabrication, importation et vente, sera
assurée car des officiers du gouvernement fédéral spécialement nommés
à cette fin.-(ài. Jamieson.)

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai vu l'honorable député
de Lanark-Nord (M. Jamieson) il y a un instant, et je lui
ai dit, vu qu'il y avait si peu de monde ce soir et qu'il ne
pouvait pas s'attendre à finir avant la fin de la séance, je lui

QUAI A SAINT-JÉROME DE MATANE.

M. FISET: Je propose qu'il soit produit un état indi-
quant les sommes dépenséos depuis 1867 pour les répara-
tions et les améliorations du quai de Saint-Jérême de
Matane.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande que cette mo-
tion soit réglée de façon à comprendre aussi les dépenses
faites depuis le commencement jusqu'aujourd'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD: Effacez 1878 et insérer
1867.

: M. FISET : Je n'aicertainement pas d'objection à l'amen-
dement proposé par l'hororable ministre des travaux publics,
mais je serais bien aise que les montants dépensés chaque
année fussent mentionnés séparément dans l'état.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

RETS A ENCLOS A TIGN[SH, ILE DU PRINCE-
É DOUARD.

M. PE RRY : Je demande qu'il soit produit:
Copie de toute correspondance, télégrammes, ete, .qui ont pu être

échangés entre le ministère de la marine et des p6cberies et son agent
dans l'Ile du Prince-Edouard, au sujet de la pose de rets à enclos psr
James H. Myrick, à Tigniah, Ile du t'rince-Ed >uard. depuis le 1er jan-
vier 1. Au si, copie de toutva pétitions en f4veur de la pose des dits
rets et des pétitions et lettres advercles à ce projet

En faisant cette remarque je désire attirer l'attention de
la Chambre et spécialement du ministre de la marine et des
pêcheries, sur le fait que des rets à enclos ont été posés vis-
à-vis de la côte de Tignish pendant un certain nombre
d'années, et ces rets ont beaucoup servi à prendre le poisson
avec lequel on fait la pêche du maquereau et du homard.
Pour exploiter ces pêcheries avec succès, il faut une quan-
tité considérable de buitte, composée en grande partie de
hareng, et le hareng se prend le long des rives de l'Ilo du
Prince-Edouard. Il y a quelques années une grande quan.
tité de seines appartenant aux pêcheurs ont été détruites
par les tempêtes ou par la glace, et ils n'ont pas fait la dé.
pense de se procurer de nouvelles seines, mais ont en.
recours à cette trappe pour leur boitte. Mais subitement,
d'une façon mystérieuse, au mois de mars dernier, je n'ai
pas la date précise, une lettre a été envoyée du département
à M. Myrick lui disant qu'il ne devait pas tendre sa trappe
à poisson avant que d'avoir obtenu une licence du départe.
ment. Le 30 mars dernier, la lettre suivante a aussi été
adressée à M. Myrick par le colonel Duvar, inspecteur des
pêchelies:

MoNsIEUR,-3'ai l'honneur de vous dire que j'ai reçu aujourd'hui Ins
truction du département de la marine et des p4cheries, de vous Informer
que cette année aucune licence ne sera accordée pour votre trappe à
poisson. JOHN H. DUVAR.

ai dit qu'il serait mieux de remettre cette question à mer. Or je veux savoir pourquoi cet ordre a été émané à cettecredi ; ce sera le premier article de l'ordre du jour, et la date. Si les candidats du gouvernement eussent été élusdiscussion se continuera jusqu'à la fin de la séance. dans le comté de Prince, je crois qu'on aurait d n.la per.
M. JAMIESON: J'accepte cette proposition ; je vais mission de tendre cette trappo pendant 9, iïaison actuelle.

suspendre la question; ce sera le premier article de l'ordre Je sais que deux ou trois jours avant l'gedion, les candidats
du jour mercredi. du gouvernement sont allés trouver -. Myrick, et lui ont

Sir HECTOR L ANGEVIN: Ce sera un article spécial. demandé son influence pendant les élections. .Il n'a pas de
politique, il est étranger, il ne vote pas, et il n'est pas poli-M. FISHER: L'honorable monsieur a-t-il dit que le debat ticien. Il fait affaires dans l'île du Prince-Edouard depuis'

se continuera dans la soirée, comme dans l'après-midi de un peu plus d'un quart de siècle, et depuis ce temps il a
vendredi. fourni à tous les pêcheurs le long de la côte depuis West

Sir JOH N A. MACDONALD : Oui, le premier article Point jusqu'à Alberton, une distance de 40 à 50 milles, la
de l'ordre du jour avant les avis de motions, immédiatement boitte pour les pêcheries de maquereau et de homard qui y
après les affaires de routine. sont exploitées, et le refus de permettre l'emploi de; cette
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trappe a e pour résultat de priver d'emploi environ 2,000
pêcheurs. C'est là une mesure peu propre à fournir à ces
pangres gens les moyens de payer leurs dettes. Il leur est
devenu très diflicile de payer M. Myriek pour les marchan-
dises qu'il leur a fournies et qui sont si fortement taxées
glace à la politique nationale.

Le refus de permettre que la trappe fut tendue a été une
grande injustice et une rude épreuve, non pour M. Myrick,
mais pour les pêcheurs le long de la côte. C'était tout sim-
plement pour punir la maison de M. Myrick de ce qu'il
n'avait pas voulu permettre au gouvernement de se servir
de son établissement pour aider à rélection des candidats du
gouvernement. Je ne sache pas quo sa maison ait jamais
été employée pour ou contre n'importe quel candidat. Je
ne lui ai jamais demandé ni son vote ni son influence dans
mon élection, et je suis sûr que mon collègue ne l'a pas fait;
mais je sais qu'on a tiré les ficelles, et je crois qu'à force de
cjoleries et d'importunités on a amené le gouvernement à
donner cet ordre pour punir ces gens. Pourquoi cet ordre
xi'a-t.il pas été donné et publié l'année dernière ? Pourquoi
n'a-t-on pas averti ces gens qu'ils ne devaient pas compter
sur cette trappe pour exploiter leurs pêcheries ?. Ce prin-.
f emps, A cause de la glace qui entourait l'IIe du Prince.-
Edouard, les navires n ont pu aller à la Madeleine pour 7
prendr e la boitte,et la conséquence est qu'on n'a pas pris
sur nos rivagespondant cette saison, la dixième partie de
la boitte qu'on y prend ordinairement. Le gouvernement
palle de protéger notre poisson. Ceci a plutôt l'air d'em-
iûcber les gens de prendre du poisson, car c'est leur enlever
les moyens d'exploiter leurs pêcheries. J'espère que le

ministre ne tardera pas à soumettre ces documents à la
Chambre, afin que nous puissions savoir qui est au fond de
cette affaie. Lorsqu'on a su que cette trappe ne serait pas
tendue, des pétitions, signées par 200 ou OU pêcheurs, ont
été envoyées de Tignish, Iildare, Miminigasb, Nail Pond et
autres endroits, au département, lui demandant qu'il permit
que la trappe fût tendue. Malgré tout cela, je regrette de
dire qu'il parait qu'un homme mort a plus d'influence que
200 ou 800 hommes vivants. . Je porte cette accusation
contre le département des pêcheries. Il y a trois ou quatre
semaines, j'ai demandé-pas en cette Chambre, parce qu'il
est difficile d'obtenir une réponse ici, mais jb suis allé dans
le département, et j'ai demandé au chef do ce département
de me donner les noms de ces pétitionnaires. Il a promis
dele faire, mais je ne les ai pas encore reçus. Mais la
Chambre et le pays verront lorsque ces noms seront pro
duits que ce sont des noms de pêcheurs, et ces derniers
doivent savoir et savent aussi bien que le ministre si cette
trappe est nuisible ou non, Le résultat de l'ordre défendant
l'emploi de cette trappe a été d'empêcher ces pauvres gens
obligés de vivre du produit de leurs rudes travaux, de se
livrer à leurs occupations légitimes et de faire la pêche du
maquereau et du homard. J'espère que le ministre ne tar.
dera pas à produire les documents.

M. FOSTER: Je n'ai aucune objection à produire les do.
cuments, je crois que cela serait plus régulier. Si les rensei.
gnements essent été devant la Chambre, mon honorable ami
n'aurait pas dit ce qu'il a dit. Je suis quelque peu renseigné
sur quelques-unes des assertions faites par l'honorable dé-
puté; il en a fait quelques autres sur lesquelles je ne suis
pas renseigné du tout; mais si je dois juger de l'exactitude
de celles au sujet desquelles je ne suis pas renseigné par
l'exactitude de celles sur lesquelles je suis renseigné, je crois
que sa cause est très faible. Toute son argumentation tom-
bora à plat lorsque la Chambre saura que cette trappe à
poisson est la seule qui existe sur la côte de l'lle du Prince.
Edouard; que cédan-»à do fréquentes représentations, le dé-
puté, l'année qui a précédé l'année dernière, avant qu'on eut
songé aux élections, a décidé qu'elle ne serait plus tendue
et a donné des ordres à cet effet. Le printemps dernier
cependant, à cause d'un malentendu entre l'inspecteur des,

pêcheries à l'Ile du Prince-Edouard et le député, on a
constaté que la trappe avait été tendue de nouveau et le
député a permis qu'elle resta tendue pendant la saison de
l'année dernière, mais avis a été donné dès l'année dernière
à M. Hyrick, et aux pêcheurs eux-mêmes, qu'on ne permet-
trait pas qu'elle fùt tendue une autre année. Telles sont les
faits, et à la lumière de ces faits la prétention de mon ho.
norable ami à l'effet que ceci est une affaire politique mys-
térieuse tombe à plat. Lorsque les documenta seront pro-
duits, la qustion pourra être discutée au long, si réellement
elle mérite d'être ~discutée.

La motion est adoptée.

BRISE-LAMES DE L'ARDOISE,

K. FLYNN : Je propose qu'il soit produit :
Copie de toutes explorations, rapporta et correspondance concernant

le brise-lames de V Ardoise, dans le comté de Richmonad,

Des pétitions avaient été envoyées au gouvernement du
très ho! orable premier ministre en 1873, et subséquemment
au gouvernement Mfackenzie, pour l'érection d'un brise-lames
à cet endroit, et, en 1876, on en construi-it un au coût de
$11,000. Il a été détruit par une tempête, cependant, ily a
quelques années, et depuis lors, aucun effort n'a été fait par
le département des travaux publics pour le réparer. C'est
maintenant un amas de rocher en partie recouvert par l'eau
et en partie au-dessus de l'eau et très dangereux pout. la
navigation. Le département des travaux publics ayant
reconnu la nécessité d'un brise-lames à cet endroit, aurait
certainement pu au moins le réparer lorsqu'il a été démoli
par les marées. la glace et autres causes. Cela est d'une
haute importance pour le peuple de cette partie du pays, un

ays où ile fait beaucoup de pê3he, car cela protégerait
eurs bateaux et serait très utile sous d'autres rapports.

J'espère que des mesures seront prises immédiatement pour
restaurer ce brise-lames, et ja voudrais savoir Bi des mesure i
ont été prises à l'heure qu'il est. Je n'en dirai pas plus long
au sujet de cette question, que je laisserai entre les mains
du gouvernement.

La motion est adoptée.

BUREAU DE POSTE ET DOUANE A ARICHAT.

M. FLYN : Je propose qu'il soit produit:
Copie de toute correpoindance relative à l'acbat d'un terrain dans la

ville d'aricnat pour y bàtir des bureaux de poste et de douane.
Il y a quelques années le gouvernement a acheté un

emplacement, au prix de 61,000 dans la ville d'Arichat, pour
l'érection d'un bureau de poste et d'un bureau de douane et
d'autres édifices pour le service des départements rinisté-
riels dans cette ville. Des soumissions ont été demandées,
nais l'entreprise n'a pas ête adjugée et les édifices n'ont pas
été construits. Il y a un grand nombre de villes moins
importantes dans la Nouvelle Ecosse et dans d'autres parties
de la Confédération qui ont leurs bureaux publics, et je puis
demander maintenant quelle est la raison pour laquelle ces
édifices n'ont pas été construits, vu surtout que l'emplace-
ment a été acheté.

La motion est adoptée.

CONSTRUCIO1f0N DE CHEH[N DE FER AU CAP-
BRETON.

M. FLYNN: Je propose qu'il soit voté une adresse
demandant:

Copie des rapports d'explorations des chemins de fer entre le Détroit
de1 asoe Sydney i <*rand-!<arrows, et entre te (Jétroit de Oacso et
Louisbourg eta St. Peter4, pendant l'ôté de 1881, avec les évaluations dno
colt des deux lignes; aussi copie des rapports d'explorations entre
Grand-Narrowa, oid Boisdale, et North 8y duey et Sydney, et entre ast
",'y et St Petere; de même que des rapports d'explorations entre Sydney
et Loch Lomond vil la Vale de Mira et la Vallée de Sayinon River,
pendant 'année 1886; et aussi copie de tous télégrammes adressés an
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iépartement des chemins de fer pendant la saison des explorationc;
aos, oe de la minu te du consel adoptant la route de Graid Narrowa

A oth et SoS yny i oiedate, avec celle du rapport de lingé-
nieur au sujet de la traverse de Grand-Narrowa.

Mon but en demandant la production de ces documents
est de démontrer que le tracé choisi par le gouvernement
pour la construction du chemin de fer sur l'Ile du Cap
Breton, ne répondra pas aux besoins de la grande majorité
do la population de cette île. En premier lieu, le tracé peut
être considéré comme un tracé local, et tout à fait impropre
à répondre aux besoins du peuple. C'est une déviation du
principe général bien fondé, que le chemin de fer de l'Ile du
Cap Broton, une fois construit, serait un prolongement du
réseau de l'Intercolonial. On pourrait donner un grand
nombre de raisons en vertu desquelles le tracé du sud, ayant
son terminus à Louisbourg, aurait dù être adopté de préfé-
rence à celui qui a été adopté par le gouvernement. C'était
un tracé plus court et moins dispendieux, c'était un tracé qui
rapprochait de l'Europe et qui offrait un port ouvert pendant
toute l'année. Le tracé des Grand Narrows n'offre anuun
des avantages dont j'ai parlé comme étant offerte par le
tracé du sud. Il augmente de quinze milles la distance
jusqu'à Sydney et de 45 milles 1% distance jusqu'à Louis-
bourg. Il n'offrira que très peu de facilités A Inverness et à
Victoria, et les obstacles à franchir sont beaucoup plus
considérables qu'ils ne le seraient par le tracé du sud.

La partie du chemin via Boisdalo nécessite la construction
de ponts assez longs sur la rivière George, le West Arm, le
Lynch's Creek, le Ball's Crack et d'un pont très long sur la
rivière Sydney, augmentant ainsi de beautoup le c,.t du
chemin. Mais en sus du coût du nbenin en conséquence de
ces constructions cons<eraleN, il y a une autre ra'son trièi
importante pour laquelle ce tracé n'aurait pas dû être choisi
-l'une dos principales-et c'est qu'il faut traverser le
Grand Narrows. Jusqu'à présent, nous avons eu à surmonter
une grande difficulté pour prolonger vers l'est notre réseau
de chemin de fer et c'est la traverse du détroit de Canso;
mais, dans le cas actuel, en abndonnant le tracé du sud, via
Saint-Pierre et Louisbourg, le gouvernement a réellement
ajouté une autre difficulté par le fait qu'il a traversé un
autre bras de mer de pr ès de iille pieds de lareour. Dans
le détroit de Canso, nous avons la glace pour obstacle, mais
cet obstacle peut être surmonté en tout temps par le bateau
traversier. Au commencement de la saison, lo"r.que les
glaces du Stint- Laurent descendent à la dérive, il y a des
temps où la traverse est interrompue pendant certaines
heures du jour, mais lors du changement de marée, le stea-
mer peut travereer.

En conséquence de la conformation singulière du détroit
de Canse, au commencement de l'hiver, la glace s'amoncelle
et devient un bloc solide qai ne dépasse pas Tlasting,
offrant dilurant tout l'hiver une traverse facile. .l n'en est
pas de même au Grand Narrows. Bien que l'on pi étende
que l'on pourrait y traverser en bateau à vapeur, je crois
qu'il est tout à fait impossible de le faire pendant toute
l'année, et je crois que si l'on s'en tient au tracé choisi par
le gouvernement il faudra plus tard construire un pont
Chaque hiver la glace a une épaisseur de dix-huit à trente-
six pouces. J'ai ici le rapport de M. Byndrman, l'ingénieur
qui dit:

Excepté pendant un hiver trés rigoureux on dit que la glace n'est
jamais arrdtée nmais fbl te avec la marée. L'épaiseur de la glace est
généralement d'environ trois pieds. Elle commence à se former vers la
mi-janvier, et dlparait de la surface vers la première semaine de ma.
La quantité la plus considérable de glace se trouve an février, oi elle
atteint parfois l'épaisseur de six pieds. Elle se forme~ dans tce anses, et
elle est le rd-ultat de l'entassement des glaces flottantes ordinaires
Pltrd eee fenle et elst eutraînéegranadehoras pr l ent et elle
centaines die pieds de longueur et de largeur. ies emnbarcations qui
navignent dans les Narrows se composent principalement de goélentes
qui viennent de l'est pour faire la pêche dans le grand lac aras-d'Or et

des oenrrsod ci aoixa.nte 1sixantt- soen passés alant dun ôté ou
de autre,

I. FLYNN

Maintenant, d'après ses calculs la glace a parfois trois
pieds d'épaisseur et parfois de six pieds. S'il e n est ainsi
et si le chemin est construit sur ce tracé, je soutiens qu'on
ne saurait se servir d'un traversier à vapeur en tout temps
et cela entraînera nécessairement la construction d'un pont.
L'un des ingénieurs déclare qu'un pont ne saurait être
construit excepté à un coût énorme, et l'on a estimé qu'il
coûterait au moins un million de dollars. Si l'on s'eu tient
A ce tracé, et si l'on construit un pont, comme je soutiens
qu'il faudra le faire, cela entralnera coaréquemment une
dépense additionnelle d'un million de dollars pour la cons-
truction du chemin qui sera encore un chemin local et ne
servira pas les intérêts généraux de l'lie du Cap.Breton.
Depuis un grand nombre d'années-je crois que je puis
remonter à un quart de siècle-le rêve du peuple a été
d'avoir un chemin de fer de New-Glasgow, par le tracé sud,
jusqu'à Louisbourg. Pendant quelques années, il a été fait
peu de choses pour le prolongement des chemies de fer dans
a province de la Nouvelle-EBosse, mais il y a quinze ans la
législature de la Nouvelle.Ecosse s'est emparée de la ques.
tion. Avant cela toutes les discussions dans la législature
locale, tendaient vers un but unique, le prolongement du
réseau de chemin de fer à partir de New-Glasgow vid Saint-
Pierre et le tracé sud.

Je veux démontrer ce soir, que tr<jutos les disonssions dans
la législature locale, tous les actes constitutifs de sociétés,
toutes les subventions aecordées ont en invariablement cela
pour but. Le premier acte sur lequel je veux attirer l'at-
tention de la Chambre, c'est qu'en 18'12, lorsqua la lègislfa-
ture locale a donné une subvention pour un chemin de New-
Glasgowv A Louisbourg, de 150,000o acres des terres de la
couronne, et du tout le droit régalien sur la houille qui serait
extraite dans une période de quarante ans,-aucune compa.

gnie n'entreprit de construire le chemin pour cette subven-
tion. Le second pas dans cette voie par la législature locale
a été fait en 18'5, et le constate que o était dans le but
d'aider à la construction d'une ligne de chemin de fer à
partir du droit de Canso jusqu'à Louisbourg, en donnant
une concession de 300,000 acres de terras de la couronne
devant être pris dans les quatre comtés, $5,000 par mille en
argent et les minéraux sur 150,000 scies de terres de la

Cutte fjis encore, n'ayant pu trouver une compagnie qui
voulut construire la ligne jusqu'à Louisbourg moyennant
catte offre faite par la législature de la Nouvelle-loosse en
1875, n'ayant pas assez de moyens à sa dispos;tion pour
engager une compagnie à entreprendre ce travail elle
résolut de prolonger le chemin de fer jusqu'au détroit de
C.nso, dans l'intention de le continuer plus tard jusqu'à
Louisbourg comme terminus sur l'Atlantique. Je vais
appeler l'attention du gouvernement et de la Chambre sur
le fuit que jusqu'à il y a six ou neuf mois, on n'avait jamais
parlé du tracé des Grands Narrows, on n'y avait jamais
songé et personne n'y avait pen%é ni dans la législature
locale de la Nouvelle-Bcosse, où cette question était discutés
et (ù les subventions étaient votées, ni dans le parlement
fédéral, avant l'été dernier. Puison 188?,salors que le gou
vernoment Hlolmes, sous lequel le ministre de la justice
actuel était procureur général, ou entra en arrangement-A
l'effet de consolider le système des chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, et une partie de cet arrangement fut
redigée dans ce sens:

U ne lgne de chemins de fer partant du détroit de Canso, à travera
de 1'lle du Cap Breton Jusqu'à na endroit dans, ou près de Louisbourg,
on un endroit convenable sur la côte de l'est,. d une distance d'environ
quatre-vingts milles.

Maintenant, je vous ai démontré que sous les divers gou.
vernements jusqu'en 18880, dans les discussions qui eurent
lieu, lo seul point discuté était une ligne du sud allant à
Louisbourg. -n 1874 le gouvernement Mackenzie a-concédé
au gouvernement local l'embranohement de Pictou qui ap.
partenait alors au gouvernement féderal. On considéra que
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cet embranchement ayant coûté au delà de 8 3,000,000, la
subvention et la concession de terrains au gouvernement
locabeprmettraient à une compagnie de construire le chemin
de fer à l'est, jusqu'à Louisbourg. La compagnie qui allait
entreprendre la construction de ce chemin représenta ici
que si M. Mackenzie retenait cet embranchement pendant
une année, elle serait en état de le coubtruire, .IMacken.
zie, dans l'intérêt de l'Ile du Cap-Breton, portant comme
toujours un vif intérêt à cette lie, retint cet embranchement
jusqu'en 1876. Alors jugeant qu'il était impossible de faire
autrement, M. Mackenzie céda, sans condition, l'embranche.
ment, cela sur une motion faite à cet effet en Chambre on
1876. En discutant cette question M. Mackenzie se servit
de paroles que je citerai pour montrer que dans cette occa-
pion les gouvernements locaux et les intéressés dans la
Nouvelle- cosse avaient adopté l'idèe de prolonger ce
chemin vers l'est, avec sa tête de ligne à LouiBbourg. C'était
la politique du gouvernement Mackerz'e, qui accorda cet
embranchement de Pictou, de 50 mille@. évalué à deux
millions, dans le but d'aider au gouvernement local à la pro.
longer vers l'est. M. McKenzie disait ceci :

" I n'y avait aucun doute que dans le cas oit une ligne serait
construite dans cette partie du pys, il se formerait tôt ou tard
une ligne de navires traversant la mal t et les passagers sur cette partie
la plus étroite de l'Atlantique, faisant une traversée plus courte, ce qui
serait un grand progrôs. I était évident pour quiconque avait étudié
la carte géographique, que cela deviendrait la route directe avec l'Europe
dans quelques années."

Je vous ai exposEé quelle étiit l'opinion de M. Mackenzie
dans cette circonstance. Tout le but de ces discussions
dans les législatures locales, lorsque le gouvernement
Mackenzie fut appelé à venir en aide à cette ligne, était
d'obtenir la tête de la ligne à Louisbourg. Maintenant, j'ai
lintention de démontrer que la même politique fut suiviie
par le gnnvernenont actuel. En 1883, l'honorable minimtre
dues finances pensait qu'il convenait de faire de nouveaux
changements. Il dit alors à la Chambre qu'il était con-
vaincu que les législatures locales n'étaient pas en position
d'exécuter ces importants travaux, qu'il était du devoir du
gouvernement de venir en aide à la construction de ces
lignes, parce qu'elles étaient d'une importance nationale, et
que les résultats, le développement du pays, et l'augmenta-
tion du commerce, enrichiraient le trésor fédéral. Cet hon
rable monsieur, alors ministre des chemins de fer, émis
clairement l'opinion que cette ligne serait un prolongement
do notre réseau national, un prolongement du chemin de fer
lutorculonial, ayant sa tête du ligne à Louitbuurg ou dyduey,
et non à travers les Grand Narrows. Pendant la session de
1883, l'honorable ministre demanda au gouvernement d'aie-
corder une subvention à la compagnie du chemin de fer de
la ligne directe, americaine et européenne, 80 milles, un
chemin de fer do Cause à Louisbourg ou Sydney, dans la
Nouvelle-Ecosse, une subvention de 8,,200 par mille. A
l'appui de cela, laisat z-moi vous lire ce que disait L'honorable
ministre des finances, alors ministre des chemins, de fer. Jo
fais cette citation, car elle est plus importante que ce que je
pourrais dire, et le langage dont se servait alors 'honorable
ministre, non seulement rencontre mes idées, mais est plus
élégant et plus concis. Voici ce que disait l'honorable
ministre:

Nous proposons aussi qn'il soit accordé à la Compagnie de la grande
ligne directe de chemin de fer américaine et européenne, pour quatre-
vingte milles de sa voie ferréF, depuis Cano jusqu'à Louisbourg ou
Bydney, dans la province de la Nouvelle-Ecoase, une subvention n'excé.
dant pas $3,200,par mille ni Plus qne $256,000 en tout. le puis ajouter
que cela est dans le but d'étendre le réseau de chemins de fer du Caea-
as, depuis le détroit de Canso, par l'Ile du Cap-Breton, jusqu'à Sydney
on Louisbourg, deux parts qui sont maintenant relis par une comte
vote ferrée-le seul chemin de fer de quelque étendue qui existe dans
l'ile du CapBreton. La construction de ces quatre-vingts milles étendra
le grand r eau de communications inter-océaniques par chemins de fer
auquel nous avoue consacré tant d'énergie et de temps ces années der-
nières, depuis Port-Moody, sur la côte du Pacifique, jusqu'au port le plus
à l'est du Canada. de ai pu besoin de parler de tout le ir itfit m albhi tq ai le Po rt de' SI nevo com= l'ya dé moutré l' IuÙtred nulor

le plus vieux des députés du Cap-Breton; et ce port n'est inaecessible
que pendant une petite partie de l'année.

Le port de Loulebourg, avec lequel, comme je l'ai dit, il est relié par
un chemin de fer, est ouvert en tout temps de l'année; grâce à ce port
nous avonsla plus cou-te ligne pour aller à Liverpool, vu que la distance
par Louisbourg est de 200 milles plus courte que par Haifax, le port le

lus rapprocrésde l'Anleterre que nous ayions maintenant au Canada.
Cela donnera la ligne l, plus courte qui puisse être établie entre les

parties ouest du unaita et les ports de l'Atlantique-elle se raccordera
au chemin de fer du Pacifique & Montréal, se continuera de Montréal à
Sherbrooke parle chemin de fer du Grand-Tronc, de là suivra luterco.
onial jusquaux frontières de lEtat du Maine, pais touchera la Matta-
wamkeag dans le Nouveau-Brunswielt ou dans le voisinage; de là enfia
arrivera à Saint-Jean, formant ainsi la plus courte ligne de communica-
tion qui soit entre les parties ouest du Canada et les porte de l'Atlan-
tique.

Puis dans le même discours il dit:
La distance entre Montréal et Halifax sera diminuée de 160 milles,

grace à la ligne dont j'ai parlé.
il est ponrvu à une subvention pour l'extension du réeeau des chemins

de fer de la Nouvelle- Ecosse vers l'lie du Cap-Breton. Une subvention
comprenant cinquante milles de chemin de fer construit entre Truro et
Pictou a été accordée par le dernier gouvernement à celui de la Nouvelle-
Ecosse pour permettre à ce dernier d'assurer la construction de la ligne
vers l'ile du Cap-Breton. J'ai espéré, et nous avons tous es érô, quand
cette subvention a été donnée, quelle donnerait plus de résultats qu'elle
n'en a donnés; mais quand on est venu pour passer le contrat, on s'est
aperçu que le gouvernement était obligé de donner encore une subven-
tion s'élevant, je crois, à quelque chose comme $760,000 pour assurer la
construction du chemin depuis P.ctou ou New-Glasgow jusqu'au détroit
de Oanso. On espérait que cela aurait pour effet de pousser la ligne
plus loin. Mais i n'en a pas été ainsi et il a été fait des arrangements
par le gouvernement actuel de la Nouvelle-Ecosse et par son prédéces-
seur pour acquérir ces quatre-vingts milles de chemin de fer, laissant à
construire quatre-vingts miiles dans l'ile du Cap-Breton, ce qui sera-
tout le monde le sait-d'un grand avantage pour ce pays avant long-
t emps, en formant la ligne la plus directe et la plus rapide entre notre
.ýays et la métropole.

ria.:hant, comme nous le savons, qu'il sera réalisé une grande écono-
mie de temps et de distanc-) dans le transport des malles et des passa-
gerd par le prolongement de cette voie ferrée jusqu'au Fort de Louis-

bourg, noua croyons que le parlement, en s'attachant à la politique
d'avoir sur ce continent les lignes les plus ceuctes qu'il soit pisabbie de
faie, et de rapprocher autant que posble de la iétioèulu la partie
occidentale de notre pays, ainsi que le trafic du Pacifique Sera prêt à
approuver cette petite subvention au chemin de fer de la compagnie
Internationale, constituant le dernier chainon à cette extrémité-ci de.la
ligne.

Cette subvention de $3,200 par mille assurera, je I' espère, la cons-
truction de ces 80 milles depuie CanEo jnrqn'au port de Lonlsbourg. Je
ne crois pas qu'il me soit ncessaire, vu la date avancée de la session,
de retenir plus longtemps l'attention de la Chambre sur cette question,
at grande et si importance qu'elle soit ; mais je dirai qu'il serait difficile
de surfaire la valeur pour le Canada de l'obtention de cette grande route
d'un océan à l'autre, et qu'il serait également diBicile de surfaire à n'im-
porte quel point de vue l'importance du développemezt de lle du Cap-
Breton. Cette lle est séparée par le détroit de Canso, et il n'y a ni glaces
ni autres difficultés qui empêchent de maintenir les communications au
moyen de bat-aux ; avant qu'il soit longtemps peut-être, bien que le
projet n'ait pas encore été lancé, on remplacera ces communications par
celles au moyen d'un pont ou d'u tunnel.

c' lie est actuellement sotée parle détroit du Canao de toute commu-
nication par chemin de fer avec le reste du pays, et il est impossible de
suifaire l'importance du développement de cette Ile graae à la construc-
tion de ces 80 milles de chemin de fet-.

oans compter de vastes houillères et des pêcheries de prix, on sait
que le Cap-Breton possède non seulement une grande étendue de terre
propre à la culture, mais aussi de différents genres, qui n'attendent plus
que les facilités que peuvent seuls donner les chemins de fer pour per-
mettre à Pie de progresser, j'en suis sûr, avec une rapidité extraor-
dinaire.

Voilà le langage de l'honorable ministre des finances,
ministre des chemins de fer pendant la session de 1883,
lorsqu'il demanda dans cette Chambre une subvention de
$3,200 par mille à la compagnie Américaine et Européenne,

ur p onger le cemin depuis le détroit de Canso jusqu'à
ouisour. La Chambre remarquera que lorsque le gou-

vernement jugea qu'il devait, dans l'intérêt du pays, entre-
prendre la construction de ce chemin, la politique adoptée
était la même que sous le gouvernement précédent, c'est-à-
dire de prolonger cotto ligne comme faisant partie du réseau
national, par la route su , vi.i S int-Pierre jusqu'à Louis-
bourg ou Sydney.

Eu 1884 les honorables dépatés en proposant certaines
aubventions aux chemins de fr, demandèrent à cette Cham-
bre d'acoorder nu subside de 130¿000, pour qliinae aus, pour
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une ligre depuis la station d'Oxford, sur l'Intercolonial,
jusqu'à Sydney ou Louisbourg.

Puis on 1885 jo vois qu'une requête signée par les cinq
représentants du Cap-Breton et un nombre d'autres députés,
demandait au gouvernement une subvention pour compléter
ce chemin non pas jusqu'à Grand Narrows, mais jusqu'à
Louisbourg ou Sydney. A la session dernière, encore, lors-
que le ministre des chemins de for demanda un crédit au
parlement pour ces travaux, comme travaux du gouvoi ne.
ment, et, après l'autorisation du pailement, lorsque lo gou-
vernement demanda un. eubvention de $1,700,000 pour
exécuter ces travaux, tout cela fut fait dans le but de pro.
longer le chemin, et on demanda à la Chambre de le pro-
longer par Saint-Pierre, jusqu'à Sydney ou Louisbourg. Je
crois avoir démonti é que chaque fois que cotte question a
été discutée, pendant ces quatorzs années, dans la législa-
ture locale, ou les divers gouvernements, lorsqu'elle fut
discutée par lo gouvernement do l'honorable député de
York-Est (M. Mackenzie), et puis par l'administration ac-
tuelle, toujours le but était de prolonger ce chemin du détroit
do Canso jusqu'à Sydney ou Louisbourg.

Je n'hésite pas à dire que si lo ministre des finances fût
resté dans le gouvernement comme ministre des chemins de
fer, le chemin n'aurait pas suivi la route de Grand Narrows.
Je suis convaincu, vu la connaissance intime qu'il possède de
cette partie du pays et le désir qu'il a de la voir progresser,
et les vSux qu'il fait pour le développement des diverses
ressources, l'agriculture, les mines et les pêcheries, que
possède le Cap-Breton, je suis convaincu, dis-je, que l'hono-
rable ministre n'aurait pas consenti au choix des Grand-
Narrows, choix qui sera si contraire aux intérêts de ille en
général. J'ai démontré, aussi brièvement que la question le
permet, qu'il serait fait une grande injustice au Cap Breton,
hi l'on adoptait la route cboisie par le ministre des chemins
de fer. Outre que cette route est dans la mauvaise direction,
qu'elle n'ett pas le prolongement de notre réseau national,
qu'eulle ne se rend pas à l'endroit que l'on a touþurs eu en
vue, c'est-à-dire sur los bords de l'Atlantique, le coût serait
beaucoup plus élevé. Il a été fait rapport, et la chose a été
établie publiquement pendant que so faisaient les explora.
tions, que le coût de la ligne vid Grand-Narrows serait, au
moins, de 810,000 par mille plus élevé que le coût de la
route sud, bien que le rapport des arpenteurs dise que le coût
serait le même, 820,000 par mille pourvu que l'on puisse se
servir d'un bateau passeur à Grand-Narrows. Mais on lisant
le rapport je re vois pas comment cela est possible, vu lo
grand nombre de ponts sur cotte route, comparativement à
la route de Louibbourg. Maintenant, M. l'Orateur, M. Schroi-
ber en soumettant le rapport de MU. lyndman et Donken,
fait la déclaration suivante sur iaquelle j'attire l'attention du
gouvernement, à l'appui de la position que j'ai prise en dépit
de ses rapporls qui disent que dans le cas où l'on aurait un
bat cnu.passeur faiFant le service toute l'année, le coûit serait
le même. Je déiî e prouver par le rapport, relativement à la
nature du pays, au caractère de la structure des ponts et
leur nombre, car la route vid Grand-Narrows, que cette
route nécessite de plus fortes dépenses que toute autre.
Voici ce que dit M. Schreiber au sujet du chemin de
Hawkesbury à Louisbourg:

Le travail sur environ un quart de la distance totale peut ôtre
classé pasmi les travaux difficiles, et le reste parmi les travaux moyens
et faciles Les ponts sur cette route ne seront pas dispendieux, le plus
considérable, sur la rivière des Habitants, consistant en une longueur de
188 pieds et 450 pieds de piles. Les travaux dans le roc ne sont pas
considér&bles, et on considère que la construction et l'équipement de ce
chemin y compris les quais nécessaires, n'excéderont pas $20,000 par
mille. Ci-annexé est le rapport de M. Donken décrivant en détail, le
Pa ys traveraé, et donnant des tableaux et ne liste des principaux ponta
nécessaires. Il est aussi annexé une copie de la lettre adressée à M.
Donken par le Révd Dr Sutherland sur les ressources minérales du
pays, cette lettre ne manque pas d'intér6t."

Puis, que dit-il, maintenant, de Grand Narrows ?
A l'ouest de Grand Narrows le paya est d'une nature abrupte qui

demande beaucoup de travail et des courbes considérables.
M. Fzvszq

Il dit aussi:-
Les ponts sont e2 nombre considérable, ayant huit arches de 100

pieds, en outre d'un bon nombre de petits ponts.
Il dit plus loin:

La traverse de Grand N'arrows est un obstacle sérieux à cette route,
le chenal étant de 1,800 pieds de largeur et 75 pieds de profondeur sur
une distance de 1,200. D'après les renseignements obtenus des ingé.
nieurs, on croit-

Vous remarquerez qu'il n'y a rien de positif-
qu'un bateau passeur pourrait faire le service toute l'année sans
difficuilté, , Grand Narrows. Un pont serait très dispendieux à cet
endroit, taudis qu'un bateau passeur suffirait au trafic, s'il pouvait trt-
verser toute l'année. Si un bateau était suffisant le coût par mille
de cette route serait le m6me que le coût de la route de Louiebourg,
savoir, $20,000."

En face de ces déclarations, je ne vois pas comment il se
peut que les ingénieurs aient dit que les deux routes coûte-
raient le même prix, savoir, 820,000 par mille. Ils donnent
aussi dans co rapport le nombre de ponts sur chaque route,
et leur nature, et ils montrent clairement, en prenant le
rapport des ingénieurs eux-mêmes, malgré la déclaration
(ue le coût serait le même, $20,000 par mille, que la route
do Grand Narrows coûterait beaucoup plus cher. Par la
route de Louisbourg il faut quinze ponts sur la rivière des
Habitants, le plus grand ayant 180 pieds d'empan, et 450
pieds de travaux de tréteaux; un de 125, un de 120; deux
empans de 10 ) pieds, et le reste de 60. Par la r 3ute de
Grand Narrows il y a vingt et un ponts, à part des N arrows,
un sur le Bénocadie Pond au delà de 100 pieds ; onze de 100
à 650 pieds de travaux de tréteaux, et trois empans
de 90 pieds, Je dis donc que d'après ces déclara-
tions il est impossible que la route de Grand Narrows coûte
le même prix que celle de Louisbourg, et je désire attirer
l'attention du gouvernemeret sur le fait que même d'après
ces rapports le coût ne peut pas être le même. Je désire
auqsi attirer l'attention sur le fait que bien que nous ayons
quelques difficultés à traverser le détroit de Canso, pour les
raisons que j'ai données, on pet surmonter ces ditfiultés
en grande partie; A l'époque*.de la descente des glaces par
moments on peut traverser avec les steamers, et pendant
une bonne partie de l'hiver on peut faire la traversée, il n'en
est pas ainsi de Grand Narrows. Ni IL Sohreiber, ni M.
Donken, ni M. Hyndman ne disent clairement que le chemin
pourra être en opération toute l'année. Donc, s'il est cons.
truitsur cette route lo gouvernement est averti qu'il lui
faudra construire le pont excessivomont dispendieux dont
parlo M. Schreiber. Ce n'est qu'alors que le chemin sera
utile, après des dépenses énormes, et du moment que vous
construisez un pont vous interrompez la navigation sur le
lac du Bras d'Or et vous rendez inutile le canal daint-Pierro,
qui a coûté trois quarts de milhon de piastres et dont se
servent les bateaux pêcheurs, les croiseurs et les stoamera.

Ce canal deviendra tout à fait inutilc, car plusieurs marins
au long cours m'ont assuré que si un pont était construit à
cet endroit, ils n'y risqueraient pas leurs navires, vu les
dargers causés par la rapidité du courant, ils préféroraient
faire le tour par l'Atlantique.

De plus si on a des objections à la route le long de la
rive, telle que tracée par M. lyndman, on peut en trouver.
une excellente en partant d'au endroit à Loch Lomond on
bas de la rivière au Saumon jusqu'à la rivière Mira. On
pourrait la prolonger jusqu'à Sydney, par un court ombran.
chement depuis la rivière Mira jusqu'à Louisbourg. Co
chemin traverserait les dépôts houillers, les mines de fer, et
un beau pays agricole. Ce serait en réalité un prolongement
de notre chemin national, en amenant le terminus a Louis'
bourg où il devrait être; on mettrait par là en opération la
politique avancée des deux partis dans la législature locale
do la Nouvellc-Ecosse, et la politique du gouvernement
fédéral depuis quinzc ans.

Lorsqu'on demanda ce crédit c'était avec l'entente distincte
que le chemin passerait par le tracé au sud aveo Sydney oa
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Louisbourg pour terminus. Si ou adopte l'autre tracé on
manquera à la parole donnée, et aux engagements pris.

Pendant des années et des années, lorsqu'on discutait la
question d'un chemin d'extension dans l'ile du Cap-Breton,
personno n'a jamais osé parler d'une autre route que celle
du sud.

On crut à uno cortaineépoque, vu la conformation parti.
culière do 'ile qui est coupée au milieu par le lac du Bras-
d'Or, qu'on faisant de Louisbourg le terminus, il serait
nécessaire de construire une ligne traversant Inverness pour
donner des voies de communication au district agricole des
comtés d'Inverness etdo Victoria; mais personne n'a jamais
songé à un chemin traversant une péninsule aride et impro-
ductive, des bancs de pldtro qu'on appelait autrefois Sodome
et que le gouvernement Ainsley, dans son rapport au gou-
vernement anglais, désignait comme impropre pour les
hommes et pour les bête@. Voilà la description du pays à
travers lequel on veut faire passer ce chemin.

Un DEPUT : Adopté.
M. FLYNN: Je n'ennuie pas souvent la Chambre et au-

jourd'hui n'est pas un jour du gouvernement. Je discute une
question très importante pour mes commettants, et ai l'hono.
rable député de l'autre côté qui crie " adopté " veut se tenir
tranquille, je terminerai dès que je croirai avoir rempli mon
devoir comme député de Richmond. Ses cris ne m'empê-
cheront pas de faire mon devoir. Quand je mc lève, c'est quej'ai quelque cbose à dire. Si cette question n'intéresso pas
l'honorable député, elle intéresse beaucoup mon comté.

Pendant la dernière élection, lorsqu'il fut connu que le
tracé des Grands Narrowa était choisi, on assura à la popu-
lation de Richmond qu'an embranchemont serait construit
entre le détroit de Canso, et Saint-Pierre. Mon adversaire
affirma aux électeurs que telle était l'intention du &ouver-
nement et il ajoutait qu'il avait reçu des télégrammes à cet
offet de deux ministres.

En voici un :
Nous acceptons H. N. Paint, comme candidat conservateur dans Rii-

moud. Nous espérons que les amis l'éliront. Nous appuierons un sub-
side pour la construetion d'un embranchement jsnqu'à Saint-Pierre.

Lorsque M. Paint reput cette dépêche, il envoya le mes-
sage suivant à ses partisans :

Faites savoir aux amis que j'al la garantie du gouvernement pour un
embranebement à Saint-Pierre. Dites aux conservateurs et aux grits
d'éliro Paint. Envoyez un mot à Rory Furguson, "I L'ardoise."

Les électeurs, malgré cela, n'ont pas élu M. Paint, mais
ils croyaient que si le gouvernement autorisait M. Paint à
dire qu'il construirait un embranchement entre lo détroit
do Canuso et Saint-Pierre, il le ferait parce qu'il le considérait
dans l'intée et public ; et les électeurs crurent que, quel que
fut lo candidat élu, le gouvernement tiendrait Ea promesse.
On nous a promis aussi un embranchement jusqu'à Arichat,
le chef-lieu du comté de Richmond, où je réside; cependanu,
malgré mon désir de voir un chemin de fer à cet endroit, si
nous ne pouvons pas avoir les deux, je préférerais que le
gouvernement construisit l'embranchement à Saint-Pierre,
car, pour plusieurs raisons, ce chemin est plus dans l'intérêt
général. D'un côté il toucherait au lac Bras d'Or et de
l'autre à l'Atlantique. Saint-Pierre est le centre d'un beau
district agricole, il possède un beau port d'accès facile et
ouvert toute l'année. C'est pour ces raisons, si les deux
embranchements ne peuvent pas être construits, qu'en ma
qualité de député de ichmond je préférerais celui de Saint-
Pierre. Il y a encore une autre raison. Je suis convaincu
qne ai un embranchement était construit depuis le détroit
de Canso jusqu'à Saint-Pierre, il s'étendrait bient8t jusqu'à
Louisbourg, qui n'est qu'à cinquante milles plus loin.

L'autre soir j'cu.otais avec intérêt, comme toujours, le
ministre des finances lorsque, parlant sur la motion de
l'honorable député de Marquette (L Watson), il décrivait
en termes brillants les rapides progrès et les développements
du Manitol* et des territoires du Nord-Ouest., ais tout
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cela a été obtenu au coût de $70,00,000 payés par la popu-
lation des provinces plus anciennes de la Confédération ; et
n'y a pas une partie do cette population sur laquelle ce far-
deau a pesé plus lourdement que sur les mineurs et les
pêcheurs. Je crois même que c'est dans l'île du Cap-Breton
que le fardeau de cette taxe se fait le plus lourdement sentir.
Malgré cela, ces gens auraient supporté ce poids avec rési-
gnation si, pour ce chemin on avait adopté leur tracé, car
non seulement cela leur aurait procuré de l'ouvrage, mais
ce chemin aurait développé les ressources minières et agri-
coles, et les pêcheries de ce pays.

On ne pouvait pas choisir, pour le Cap-Breton, un tracé
plus avantageux que celui de Saint-Pierre. J'espère donc
que les rumeurs qu'on a fait circuler dans le comté de Rich-
mond, pendant la dernière élection, n'avaient pas seulement
pour but d'influencer les électeurs; j'aime à croire que le
gouvernement était sincère lorsqu'il a fait cette promesse.
Le ministre des finances a l'habitude de porter quelque
intérêt au Cap-Breton, et je le crois'animé du désir sincère
d'en développer les ressources. Si ce sont là les sentiments
du cabinet, j espère qu'on prendra les moyens de tenir les
promesses faites pendant l'élection et qu'avant longtemps il
demandera à cette Chambre d'accorder un subside pour la
construction d'un embranchement depuis le détroit de Canso
jusqu'à Saint-Pierre.

M. McDOUGALL: J'ai vu avec plaisir l'honorable député
de Richmond soulever cette question devant la Chambre et
demander les renseignements qu'il demande par sa motion.
A mon tour je ferai une motion, appuyé par l'honorable
député du Cap-Breton (M. McKeen), pour que le paragra-
phe suivant soit ajouté à la motion do l'honorable député de
Richmond:

Et aussi une copie de tous les rapporta et documents qui sont entre les
mains du gouvernement, et qui militent contre le tracé des Grand-
Narrows et produits par une délégation en janvier dernier i et aussi ua
òtat indiquant le trace recommande par cette délégation.

En présentant nette motion, je désire dire quelques mots
sur ce que ient de dire l'honorable député de Richmond.
Il a commencé en dis %ut que la route adoptée par le gou.
vernement n'était pas a pprouvée par la majoritl de la popu-
lation du Cap-Breton. Je diffère d'opinion avec lui sur ce
point, et je vais lui rappeler le résultat des dernières élec-
tions. 1 sait très bien que c'est surtout sur cette question
de chemin do for que se sont faites les élections, surtout
dans mon comté. Pour ce qui regarde la politique fiscale,
on général, tout le monde était du même avis quant à dire
qui devait tenir les rênes du pouvoir. Les élections dos
années précédentes avaient donné la prouve de cela, de sorte
que je puis dire que la question du tracé du chemin de fer
était la seule qui fût devant le peuple. Il y avait dans le
comté sept candidats dont deux étaient en laveur du tracé
.Dpep pnr le gouvernement; c'était mon honorable ami le

député du Cap-Breton (M. McKeen) et moi-même. Pour
adversaires nous avions trois citoyens qui s'étaient engagés,
s'ils étaient élus, à amener le gouvernement à modifier sa
décision et à faire construire le chemin depuis le détroit de
Canso jusqu'à Louisbourg ou Sydney, sur la rive sud. Si
non, ils devaient se déclarer contre le gouvernement. Telle
était l'état de chose dans le comté que j'ai l'honneur de
représenter. La même chose existait dans le comté de
Victoria, à l'exception que là les adversaires du tracé choisi
par le gouvernement n'avaient pas de candidat. Dans le
comté d'Inverness, tout le monde était aussi de la même
opinion. Tous les électeurs d'Inverness et de Victoria et la
maonrité de ceux du Cap-Breton n'avaient qu'une opinión

L'honorable député prétend qu'il est impossible à un
bateau à vapeur de traverser toute l'année à Grand-Narrows.
Voyons les faits. L'hiver dernier a été d'une rigueur excep-
tionnelle, la plus rigoureuse que nous ayons eue depuis 0
ans, et cependant, pas un seul jour, une chaloupe à rames
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n'aurait pu traverser à l'endroit où il est question de mettre - comme je le lui suggérais. Je puis dire que c'est sur cette
ce bateau à vapeur. Voilà pour la navigabilité de Grand- question que ja me suis présent"devant le peuple en 1878 et
Narrows. L'îonorable député est dans l'erreur au sujet du que j'ai été élu, et le procureur général fut battu par les élec-
rapport de M. Hlyndman. Co rapport a été fait à la suite teurs, au nom desquels je lui avais fait les propositions qu'il
d'un malentendu et par erreur, lorsque M. Hlyndman faisait avait refutsé d'adopter ou de soumettre à son gouvernement.
l'inspection du tracé, et j'ai signalé cette erreur à la Chambre L'honorable député a cité les rapports des ingénieurs et
dans une lettre adressée à cet ingénieur l'au dernier. Avec démontré que le tracé de Grand Narrows ne coûterait pas
la permission de la Chambre je vais lire la lettre que j'adres- plus cher que celui du sud ; les ingénieurs sont allés plus
sais à M. Hyndman: loin; ils ont prétendu qu'on ferait une économie suffisante

CHsa MoBN1ER.-Voue vous rappellerez que pendant que je discutais dans la construction pour équiper un bateau à vapeur qui
avec vous la question des (irand.Narrows, avant votre départ du Cap- ferait le service à Grand Narrows. Je me suis aperçu que
Breton, l'automne dernier, vous m'avez dit qu'agissant en vertu de ren- l'honorable député a cité le rapport des ingénieurs en faveurseignements reçus de M. MeNeili, vous aviez fait rapport au ministère d'un ch
des chemins de fer que la glace des Grand-Narrows atteignait une épais- d emin passant par East . et Benacadie, qui est un
seur de six pieds à certaines époques de l'hiver. J'attirai l'attention de chemin de circuit et très dispendieux.
M. McNeili sur ce fait et il me répondit qu'il était impossible que vous
eussiez ainsi interprété ce qu'il avait dit, car jamais la glace permanente M. FLYNN : J'ai cité le rapport qui concerne le tracé
qri se forme à Grand-Narrows n'excède un pied d'épaisseur, et à l'endroit M LN .Ja iél apr u ocrel rc

e la traverse souvent il n'y a pas de glace du tout; jamais assez, dans par Grand Narrows.
tous les cas, pour em:echer le service d'un bateau ouvert tout l'hiver.

La seule allusion qui ait pu être faite par M. AMcNeill ou autre, à une M. MoDOUGALL : Oui, mais l'honorable député ignore,lace de six pieds d'épaisseur, c'est que dans certaines parties du lac
orsque la glace est briesée par la force du vent, cette glace s'amonceee peut-être que ce tracé est tout à fait différent de celui que le

sur les rives b une hauteur de six pieds, mais cela ne concerne pas l'en- gouvernement a adopté. L'an dernier les ingénieurs ont
droit où traverse le bateau. Pour obtenir des renseignements, vous fait rapport au sujet de la route de Sydney, en passant au
pouvez vous adresser aux traversiers des deux rives qui font le service nord de East Bay, et par Benacadie par Grand Narrows,depuis quarante ans. Je puis ajouter que pendant les deux derniers
hivers on a traversé les malles du îoit Eastings pnur Sydney, tous les mass après cela, lorsqu'il fut décidé de construire le chemin
soirs, le dimanche excepté, et bien que l'hiver de 185 ait été exception- comme une entreprise du gouvernement, un des premiers
nellement rigoureux, la glace n'a pas interrompu le service une seule tracés arpentés fut celui du Grand Narrows à Sydney-Nordfois. On peut en dire autant du service de la malle qui s'est fait par le
bateau-passeur, depuis quinze ou vingt ans, le jour, avant l'établiEse- et à Sydney ; on constata que cette route était plus facile,
ment du service de nuit, en rapport avec la malle de Sydney. J'espère moins dispendieuses et le gouvernement l'adopta. L'hono-
qe vous voua fertz un plaisir de sinaler ce fait au département, vu rable député prétend que les estimations des ingénieurs aunotre premier rapport, si cela n'est ßà fait. sujet du prix probable de la construction du chemin ne peu-

M. FLYNN: C'est votre propre lettre- vent pas être exactes, mais il accepte ces rapports à propos
M. McDOUGALL : Oui, c'est ma lettre, mais ce qu'elle de la glace dans le Grand Narrows, bien que cette partie

contient, je le répète devant cette Chambre. J'aimerais à des rapports soit contredite. Je ne vois pas comment il
savoir de l'honorable député de Richmond, si les déclarations peut concilier ces deux manières de vor. S'il croit les
qu'il a faites ici, sont des faits à sa connaissance personnelle ingénieurs dans un cas, pourquoi ne pas les croire dans
ou si elles lui viennent de renseignements qu'il a recueillis l'autre ? Il est impossible qu'il ait examiné les rapports
concernant l'état de la navigation aux Grand-Narrows. sans voir ma lettre à M. Hyndman, mais il la laisse de cô:é,
Pour faire cette déclaration devant la Chambre a-t.il d'autres bien qu'il ait dû la lire ainsi que la réponse qui lui a été
autorités que le rapport fait par un ingénieur qui était sous faite par l'ingénieur. Je trouve qu'il n'est pas loyal de
une fausse impression, et qui voyait l'île du Cap-Breton pour suivre une telle conduite en discutant cette question devant
la première fois de sa vie ? la Chambre. Si le rapport de l'ingônieur est correct sur un

L'honorable député prétend que le gouvernement local a point, pourquoi ne l'est-il pas sur l'autre ? L'honorable dê-
toujours été en laveur du tracé allant de SairtPierre à puté a fait grand bruit parce que le gouvernement local
Louisbourg, et c'est pour cela qu'il prétend que l'an dernier avait offert des subsides pour la construction d'un chemin
il n'était pas question d'un chemin passant par Grand- dans le Cap-Breton, en faveur du tracé do Lou4botirg et
Narrows. Je lui dirai que le public parle de cette route Saint-Pierre, et que par conséquent le gouvernement actuel
depuis 1875, et c'est moi qui en ai. parlé le premier. Plus devrait adhérer à ce tracé.
tard en 1877, j'ai été nommé membre d'un comité choisi à Je crois pouvoir dire que la raieon pour laquelle aucun
une grande assemblée tenue dans le chef-lieu du comté que particulier on aucune compagnie n'a voulu, jusqu'ici, entre-
je représente; ce comité devait s'entendre avec le gouver- prendre la construction d'un chemin sur l'île du Cap Breton,
nement local et le gouvernement lédéral pour faire cons. c'est que le gouvernement a insisté pour qu'il soit construit
truire le chemin du détroit de Canso à Sydney en passant par le tracé du sud, jusqu'à Louisbourg, et je vais dire
par Grand-Narrows. La raison pour laquelle le gouverne. pourquoi. 'abord, le gouvernement n'a pas fourni
ment local était en faveur du tracé sud, par Louiebourg, d'autres moyens de traverser le détroit de Canso que
c'est qu'il avait en même temps accordé un subside pour un les bateaux à vapeur, et nous avons ce soir l'autorité de
chemin devant aller à Louisbourg. Il avait accordé un l'honorable député qui nous dit qu'il est impossible de navi-
subside pour aider à la construction d'un chemin allant à guer tout l'hiver sans interruption dans le détroit de Canso.
Whycocomagh et Broad.Cove, sur le côté nord de l'île. Si cela est vrai, comment peut-on s'attendre que ces gens
C'est la preuve que le gouvernement n'a pas pu obtenir vont construire un chemin de fer à travers un pays gut ne
l'opinion unanime de la population de l'île, au sujet de la peut fournir que très peu de trafic, je veux dire la partie sud
construction de ce chemin. Jamais il n'a pu mettre le peu- de l'île. Il n'y a là aucun trafic local, ai ce n'est celui q e
pie d'accord sur cette question. Comme il ne pouvait pas pourrait fournir le transpo-rt du poisson et presque tous les
espérer réunir tous les suffrages, il continua à faire miroiter commerçants de poisson ont des navires et ils préfèrent
devant ses yeux des subsides insuffisants, en faveur de la expédier leur poisson à Halifax par navires que par chemin
ligne du nord et de la ligne du sud, de fer. Telles sont les raisons, qui, d'après moi, ont empêché,

Moi-même en 1877,J'ai proposé auprocureur général d'alors, jusqu'ici les compagnies ou le gouvernement qui a tenté de
de réunir ces deux subsides et de construire une ligne à construire un chemin de fer dans l'est de la Nouvelle-Ecosse,
l'intérieur de l'île, passant par Grand-Narrows, et qui serait d'adopter cette route, particulièrement la compagnie connue
plus avantageuse que celle du nord et celle du sud; mais sous le nom de "'Compagnie Extension de l'Est " qui avait
je n'ai pas pu l'amener à consentir. Il était en faveur du le choix de construire un chemin allant, soit à Louisbourg,
tracé sud, et il ne voulait pas réunir les deux subsides de soit à Saint-Pierre, soit au lac du Bras d'Or, mais qui n'a
manière à assurer la construction d'une ligne à travers l'ile, rien fait pour cette raison.
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Une compagnie ou un gouvernement qui entreprendra de leur dépot. Un troisième adversaire du tracé perdit aussi

construire un chemin sur flîe devra le construire dans les' son dépôt, il n'a pu recueillir le tiers des voix données à
endroits où il. y a du trafic local, car on ne peut espérer mon honorable collègue et à moi. C'est ainsi que cette
autn trafic étranger, vu les difficultes qu'offre la traversée question a été réglée dans le comté que je représente.
du détroit de Canso. Il n'y a pas une partie de la Nouvelle. L'opinion est la même dans les comtés d'Inverness et de
Ecosse qui offre plus d'espérance do trafic local que colle à Victoria. Lorsque je suis venu ici au mois de janvier pour
traverslaquelle le gouvernement veut faire passer ce chemin. voir le gouvernement au sujet de ce chemin, et lorsque ces
Il longe le lac du Bras d'Or pendant plus de la moitié de sa dé!égués vinrent du Cap-Breton, ils voulurent faire croire
longueur, et pour cette raison pendant la saison d'été et tant aux ministres qu'ils faisaient erreur en adoptant le tracé de
que la navigation sera ouverte il pourra lui venir de tout Grand Narrows, que la population de Victoria, sans égard
côté un trafic que n'aurait pas un chemin construit dans une aux partis, était mécontente; je me suis mis en communi-
autre partie de l'île. De plus, par lo tracé actuel le chemin cation avec les chefs des deux partis pour m'assurer du sen-
aura, pour le présent du moins, son terminus dans un port timent de la population; on me répondit qu'il n'y avait
sans rivaux dans le monde entier et ayant accès à Loulsbourg qu'une seule opinion dans le comté et qu'ils protesteraient

Le port de Sydney est un des plus beaux du monde. En énergiquement si le gouvernement adoptait tout autre
outre le chemin traverse les dépôts houillers et se relie aux tracé.
chemins de fer qui conduisent aux mines.* S'il allait à En présence de faits comme ceux-là, l'honorable député
Saint Pierr e et directement à Louisbourg il ne serait pas en n'aurait pas dû aller aussi loin Fur cette question. J'espère
communication avec les mines du pays, à moins de faire que lorsque les renseignements que lui et moi avons
l'acquisition d'un chemin qui est déjà construit jusqu'à demandés seront devant la Chambre, le pays aura occasion
Louisbourg, mais qui n'est pas en opération, vu les dépenses de juger du peu de raison qu'ont ces gens de demander un
que cela entraone. La compagnie ayant trouvé plus avanta- autre tracé que celui que le gouvernement a choisi. Je ne
geux de ne pas exploiter le chemin après l'avoir construit. crains pas le résultat, je ne crains pas l'opinion publique, et

Par le tracé actuel qui traverse les plus anciennes et les je ne doute pas de la satisfaction que donnera la ligne
puincipales mines de la Nouvelle-Ecosse et se termine à adoptée.
Sydney, il est supérieur à tout autre qu'on aurait pu choisir
dans le Cap-Breton, car aucun n'offre autant d'avantages. M. CAME RON: Je n'ai que quelques mots à ajouter à ce
Da plus, il longe le comté de Victoria pendant plus de a que vient de dire mon collègue le député du comté du Cap-
moitié de es longueur, à des distances de cinq, six et sept Breton. Cette question a été discutée à fond devant les
milles. Cei est important puisque ces terrains aijacents électeurs de l'île, et le verdict qu'ils ont rendu aurait dû
sont des districts agi iclocs sans égaux dans l'Est de la Non- contenter l'honorable député de icihmond (X. Flynn). Il est
velle-Ecosso. -Il y a, par exemple, l'île Boularderie, de 27 vrai, comme il vient de le dire, que cette question de la
milles de longu-ur et qui est à proximité de ce chemin, et constrt etion d un chemin defer à travers l'IleduCapBreton
qui est un district agricole superbe. Il y a aussi la rivière du est devant le public depuis un grand nombre d'années et que
Milieu et d'autres établissements à des distances de 10 et 12 jusqu'à 1875 le tracé projeté était celui du détroit de Casso
milles. Quant à la partie à l'ouest des Grand Narrows, jusqu'à Louisbourg. Mais il est vrai aussi que ni le gouver-
l'honorable député a raconté à la Chambre que c'est un pays nement local, ni le gouvernement fédéral, à venir jusqu'à
aride, des bancs de pitre ou personne ne peut vivre. l'an dernier, n'ont pu induire une compagnie à construire un

Je diffère d'opinion avec lui sur ce point. Je suis prêt à chemin depuis le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg. Cela
résigner mon siège s'il peut trouver sur le parcours du tracé devrait convaincre l'honorable dçputé qu'il doit y avoir de
adopté par le gouvernement cntre Grand Narrows et le dé. graves raisons pour que ni une compagnie, ni un gouverne-
troit do Canso 100 acres do terre impropre à la culture. ment, n'aient voulu entreprendre la construction do ce

Je connais chaque pouce de terrain dans cette partie da chemin. En 1882, les deux gouvernements ont accordé une
pays; je lo connais depuis mon enfance et je l'ai visité ti à i charte à une compagnie appelée la " Compagnie de chemin
souvent. Je suis convaincu qu'il ne parle pas ainsi d'après de fer de la Ligne Courte," non pas pour construireun chemin
ses connaissances parsonnelles, mais il a dû prendre ses de fer du détroit de Canso à Louisbourg, mais du détroit de
renseignements auprès de ceux dont le but en créant cette Canso au Cap Nord. Par conséquent, il n'est pas exact de
agitation à propos de ce chemin de fer, n'était pas de servir dire qu'il n'a pas été question d'un chemin du détroit de
les meilleurs intérêts du pays. Je me suis convaincu de auso jusqu'à Sydney ou Louisbourg, vid Grand Narrows,
cela pendant ma dernière élection, du parlant sur les avant 1885.
hustings. Je me suis aperçu que dans le Cap-Breton, ou Le mouvement en faveur de ce tracé a commencé dès
dans mon comté, il n'existait pas à propos de ce chemin de 1875, ainsi que l'a dit mon honorable collègue du comté du
fer, une agitation comme celle à laquelle l'honorable Cap-Breton, qui a été le promoteur de ce mouvement. Je
député voudrait nous faire croire. En janvier dernier noua puis ajouter que j'ai aussi, à cette époque, apporté ma uoto-
avons envoyé ici une dé'égation des comtés de Richmond part en faveur de cette entreprise, convaincu que j'étais
et Cap-Breton ; cette députation avait à sau tête le sénateur alors, comme je le suis encore aujourd'hui, que ni une corn-
et le député local de mon eomte. Ces gens sont venus ici pagnie ni un gouvernement n'entreprendrait la conetrue-
pour mettre sous les yeux du gouvernement les désirs de la tion d'une voie ferrée là où il n'y a pas à espérer de trafic
population de l'île du Cap-Breton, et je voudrais que les local pour l'alimenter.
raisons qu'ils ont données soient mises devant le publie de En 1883, ce parlement accorda un subside à la ligne
même que les renseignements et les documents que de- appelée Ligne Courte, qui devait s'étendre du détroit de
mande l'honorable député. Après cela, ils revinrent dans Cause jusqu'à Grand Narrows. Elle ne passait pas A Saint-
le comté et déclarèrent que quiconque se prononcerait e Pierre, comme l'a dit l'honorable député de Richmond. La
faveur du tracé pour Grand Narrows ne pourrait pas se compagnie, comme je viens de le dire, se proposait de cons-
faire élire. Qu'est-il arrivé ? Je me présentai devant les traire un chemin de fer du détroit de Cause jusqu'au Cap
électeurs, et malgré les moyens qu'on employa pour me Nord; mais elle avait l'intention de construire une section
combattre,. malgré l'opposition du sénateur du comté qui de Whycocomah à Sydney comme partie de la grande ligne
amena deux candidats contre moi, j'ai été élu par ceux qui qu'elle se proposait de construire. . Outre le subside de
sont en faveur du tracé de Grand Narrows, et ai ce n'est pas 83,200 par mille le parlement accorda, en 1884, une somme
là une, approbation -du gouvernement qui a choisi ce tracé, de $30,000, avec un délai de quinze ans, à une ligne entre
je ne saisoe que c'est. Nou seulement les adversaires du Oxford et Sydney et au Prolongement Est, avec son matériel
chemin ont perdu leur élection, mais ils ont aussi perdu et l'ingénieur dela compagnie m'a dit maintes fois que ee



DÉBATS DES COMMU.NES.
subside avait été accordé avec l'entente que cette ligne
devait passer par Grand Narrows. Cela est encore rendu
plus évident par le fait que la compagnie de la Ligne Courte
lit arpenter son tracé en 1883, dans la direction de Grand
Narrows, presque jusqu'à Grand Narrows même ; car c'était
dans cette direction seulement qu'il leur fallait construire
la ligne pour obtenir le subside. Quand il a été question
de cette route dans la Chambre, j'ai exprimé toutes mes
vues à ce sujet; je croyais que si le gouvernement ou une
compagnie en entreprenait la construction, on la constrai-
rait à travers les localités où elle pourrait trouver du trafic
local. Le 11 février 1885, l'ancien député do Richmond,
N.-E. (M. Paint), souleva cette question dans la Chambre,
croyant alors, comme le député actuel de ce comté, que le
chemin passerait par Grand Narrows, si la compagnie de la
Ligne Courte en entreprenait la construction. Je savais
que ni cette Chambre ni le peuple étaient en état de con-
naître quel était le meilleur tracé, et je m'exprimai comme
suit :

Mon opinion 6tait et est encore que le soin de fixer le tracé h travers
l'Ile du Cap-Brei devrait être laissé exclusivement à la compagnie
qui entreprendra de construire cette partie du chemin. Je crois que par
le passé le fait d'avoir imposé à des compagnies de chemins de fer des
tracés 'Particuliers a pu être la cause des désappointements successifs
qui sor arriye. Il ne Serait pas sage, il ne serait pas juste, il serait
contraire aux intérêts de l'île du Cap-Breton de forcer la compagnie h
choisir ui tracé en particulier et, partant, je crois même qu'il n'est p¶s
encore temps de parler du tracé. Lorsque le gouvernement sera en état
d'accorder h une compagnie une subvention suffisante pour construire
ce chemin, ou lorsque le gouvernement entreprendra lui-même la cons-
truction de ce chemin, il restera encore suffisamment de temps au député
de Richmond, au député du comté de Cap-Breton, au député de Victoria,
au député d'Inverness, pour faire valoir les réclamations de leurs lca-
lités respectives et expliquer le choix d'un tracé particulier.

Je suis déterminé à ne pas parler sur cette phase de la question. Mon
intention, en me levant, est de faire un énoncé au nom de la compagnie
du chemin de fer de la Ligne Directe. Relativement h ce qui a été dit par
l'honorable député, je suis autorisé par l'ingénieur et le directeur géné-
ral de la compagnie du chemin de fer de la Ligne Directe entre l' Amé-
rique et l'Europe, à déclarer qu'aucune correspondance n'a été échangée
et qu'aucun plan relatif au tracé dans l'ile du Uap-Breton n'a été projeté,
ai soumis au gouvernement; que la camps. le n'a pas loué la figue et
qu'elle n'en louera aucune avant que les dpîférents tracés n'aient été
examinés et que l'on n'ait fait rapport; que ces différents tracés recom-
mandés par les députés du parlement et autres personnes intéressées
devant dire soneusement examinés et soumis h une évaluationla com-
pagnie a l'intention de demander h ces députés et autres personnes it.
ressées de présenter des argutnents qu'ils dêaireront apporter en faveur
de ces routes; et que ces déclarations, avec le rapport de l'ingénieur,
seront soumises au directeur de la compagnie pour être approuvées,
avant d'adopter un tracé dans l'île du Cap-Breton, le tout Eujet h
l'approbation du gouverneur en conseil.

"Mon intention en me levant était simplement de faire cette déclara.
tion au nom de la compagnie et d'assurer mon honorable ami de Rich.
moud (Mf Paint), qu'il cest dans l'intérêt du prolongement du chemin
de fer au Cap Breton'de laisser exclusivement à la discrétion de la com-
pagnie chargée de la construction du chemin le choix du tracé, le tout
ujet h l'approbation du gouverneur en conseil."

Telle était mon opinion~dans le temps alors qu'on suppo.
sait que le chemin serait construit par une compagnie; les
arpentages faits jusqu'en 1885 et qui ont été cités par l'ho-
norable député de Richmaond, Nouvelle.Ecosse (K. Flynn),
furent faits afin d'aider la compagnie à choisir le traceé qu'elle
adopterait pour construire ce chemin. Mais d'autres
arpentages ont été faits depuis cette date et le gouverne.
ment n'a pas adopté le tracé mentionné par l'honorable
monsieur. Les habitants de Richmond ne sont pas contents
du tracé choisi pour ce chemin, c'est vrai, et il peut être
vrai aussi qu'une partie de la population d'Inverness, de
Victoria et du Cap Breton ait aussi conçu du mécontente.
ment du choix du gouvernement. Ce qui est vrai encore
c'est que la responsabilité de ce choix appartient au gou.
vernement; il peut vrAendre que ce choix a été fait dans
l'intérêt des habitants de l'île; il n'e'n a pas moins la respon-
sabilité. Que l'honorable député de Richmond (3[. Flynn)
consulte le rapport de l'ingénieur en chef du département
et il verra que cet officier recommande à plusieurs reprises
la route de Grand Narrows; il l'a recommandée même avant
les derriers arpentages. Il trouvera aussi dans le rapport
dont il a cité des extraits que l'ingénieur en chef parle des
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principaux faits qui concernent ces tracés dans los termes
suivants:

Port Hawkesbnry à Lonisbourg
Le point de départ de cet arpentage est Point Tupper, àl'est du détroit

de Canso et vis-à-vis le terminus actuel du chemin de fer de Prolonge-
ment-Est; ce point a été xeconnu comme celui dont l'accès pendant
l'hiver est le plus facile pour les navires. La distance totale pour la
ligne arpentée irnqu'à Loulsbourg, est de quatre-vingt-trois milles, le
canal de Saint-Pierre se trouvant traversé au vingt-neuvième mille, à
proximité du pont du chemin. Le caractère général de la contrée est
accidenté et inégal, et on a jugé nécessaire de faire des rampes de 78
pieds au mille, pour éviter des travaux très considérables. La plus
haute élévation au-dessus du niveau de la mer est de 308 pieds; on y
arrive en passant sur le sommet, entre le bassin de Loch Lomond et la
rivière Mira.

Le travail sur cette voie, par Saint-Pierre. est très diffi-
cile et très dispendieux, l coût en étant estimé à 820.000
par mille. Le but de ce parlement était d'arriver à Syd.
ney. On verra, par les rapports de l'ingénieur en chef, quo
la route la plus courte . partir du détroit de Canso jusqu'à
Sydney a été adoptée, ainsi que colle qui assurera au che-
min de fer la plus grande somme de trafic. A propos du la
route par Saint-Pierre, le rapport dit :

Les ponts sur cette route ne sont pas dispendieux, le plus grand est
celui à construire sur la rivière des Habitants."

Le coût estimé était $20,000 par mille. Quant à la route
arpentée de Port- Hawkesbury à Sydney, par Grand
Narrows, l'ingénieur en chef dit :

Cet arpentaee part de la Pointe Tupper, et sur une distance de quatre
milles suit la ligne tracée jusqu'à Louisbourg, puis tou-ne vers le nord,
continue au nord des lacs du Grand Bras d'Or, traverse les Grand
Nsrrows au 5le mille, et arrive au port de Sydney au 9.e mille. M.
Donken, cependant, expliqiue qu'une partie de la ligne tracé, dans
l'intention de passer sur lus plateaux élevés entre la rivière des Habi-
tants et la riviè-e Deny.ayant été par la suite trouvée impraticable, on
a fait une dôviation par la vallèe du Grand Ruisseau. Cette déviation,
dit-il, peut être exemptée en adoptant une ligne directe, qui n'offre
aucune difficulté, et on peut raccourcir la route de cinq milles h peu près.
La ligne, en général, traverie un paya propice à l'griculture, avec dern
indices de divers minéraux.

Cela se trouve en contradiction .directe avec ce qu'a cité
l'honorable député de Richmond (U. Flynn). Iiingénieur.
en chef donne aussi cette information :

D'après les renseignements fournis par les ingénieurs en campagne on
croit qu'il n'y aura aucune difficulté à entretenir une traverse a vapeur.
à travers les Narrows, dans toutes les saisons de l'année. Un pont à cet
endroit serait très coûteux, tandis qu'une traverse répondrait probable-
ment aux besoins du trafic du chemin, Bi elle peut fonctionner toute
l'année, sans interruption. Si l'on considère qu'une traverse serait BLill'
saute, le coût de cette ligne, par mille, serait à peu près le même que
celui de la ligne 4 Louisbourg, savoir, 'C c0o.

Ainsi le rapport de l'ingénieur en chef, basé sur les explo-
rations précédentes, lesquelles n'étaient lns faites pcçar faire
entreprendre par le gouvernement fa construction du
chemin, mais dans le but d'aider une compagnie de la Ligne
Courte à entreprendre la construction, démontre clairement
que les statistiques citées par l'honorable député de Reh.
mond (M. Flynn), ne sont pas correctes. Mais depuis que
cette exploration a été faite, l'ingénieur en chef arecommandé
pour des raisons à lui connues, une ligne directe, du détroit
de Caunso aux Narrows, par le Grand Ruisseau, qui raccourcit
de cinq milles la distance jusqu'à Sydney, et qui est beau-
coup plus facile à construire. L'honorable député trouvera
quand les papiers seront soumis, que le derner rapport de
l'ingénieur en chef, est d&dnitivement favorable à la ligne
adoptée par le gouvernement, et toute personne raisonnable
non seulement dans Inverness, Victoria et le Cap-Breton,
sera d'avis avec l'ingénieur on chef, que l'oni a choisi le
meilleur tracé, mais toute personne sensée, dans le comté de
Richmond, le considérera aussi comme satisfaisant.

M. McKEEN: Je n'ai nullement l'intention de faire un
long discours à la Chambre, après le temps qui a été con-
sacré à la discussion de cette question. C'et un fait bien
malheureux que la noble île du Cap-Breton soit tellement
coupée en deux, qu'elle forme presque doux îles, et que
formant ainsi presque deux les, il soit complètement impos-
sible d'y tracer une ligne de chemin de fr qui convienne
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aux côtés nord et sud de l'ile. On peut dire beaucoup teur ou les inspecteurs chargés des travaux à l'ingénieur en-chef et au
de choses en faveur des deux routes, et j'ai beaucoup de dé artement concernant la dite amélioration, ou les matériaux employés31 es échantillons de bouloue, carvelles on autres artieles adressés au
sympathie pour l'honorable député de Ricbmond (M. Flynn), département et saisI comme n'étant pas conformesaaB ede specifascar malheureusement, son comté est situé sur le côté sud dans le contrat.
de l'île, et ne profite pas de l'avantage de la ligne proposée Mon but, en présontant cette résolution, est de fairecomme le côté nord. Je pense, d'après ce que j'ai appris apporter les renseignements auxquels elle fait allusion. J'aides'ingénieurs qui ont charge de faire les tracés de ces entendu dire au sujet de la construction des pilotis, que lesroutes, que le coût de construction de ce chemin serait à poteaux n'ont pas été enfoncés à la profondeur requise parpeu près le même. D'après ce que j'ai pu ramasser d'infor. les conditions du contrat, et que quelques-uns des matériauxmations des ingénieurs pendant l'agitation qui s'est faite à comme les boulons, ne sont pas de la qualité exigée par lepropos du tracé de ce chemin, l'automne dernier, j'ai con. contrat.clu qu'il n'y avait pas une différence de plus d'un mille de On a consacré beaucoup d'argent à ces travaux et je croisdistance, dans la longueur des lignes, que l'on dépense encore présentement des sommes considé.J'ai appris aussi que les rampes étaient à peu près les rables. Je remarque que le crédit est peu é!evé cette année,mêmes, et que le coût de la construction, à l'exception du mais l'année dernière MM. Cook et Jones ont retiré $184,-pont sur les Narrows, si jamais la chose se trouvait néces- 199.43, et un autre contrat leur a rapporté $288,495.35, cesaare, était presque le même. ye dois conclure, par consé. qui est un montant très élevé pour une entreprise de cequent, que l'honorable député de Richmond (M. Flynn) est genre. Dans le printemps de 1881-85 une violente tempêtemal renseigné quand il affirme que le coût de la construction a emporté une grande partie de ces'ouvrages, et je crois qu'ildo la ligne centrale est beaucoup plus élev6 que ne le serait n'était pas construit conformément aux stipulations dala construction d'une ligne au sud. Je prends simplement, contrat. On me dit que les pieux n'ont pas été enfoncés àen exprimant cette opinion, les estimés donnés par l'ingé. la profondeur requise par le contrat, mais qu'on les a enfon.nicur en charge de la ligne. Personnellement, je dois cés bien peu et qu'on en a scié les extrémitéi. On me ditdéclarer que je n'ai de préférence ni pour l'une ni pour aussi que l'on a.employé des boulons qui ont été saisis parl'autre. N'importe quelle ligne me va, et en conséquence, l'ingénieur chargé des travaux et qu'une botte de ces boulons
j n'ai pris aucune position tranchée. Cependant, je puis est maintenant eu as possess:on ou en la possession dudire que je ne vois pas la nécessité de prendre le temps de département des travaux publics. Je ne fais pas cettela Chambre sur cette question, quand nous savons qu'elle a motion pour le plaisir de critiquer le ministre des travauxdéjà été décidée par le gouvernement, que la ligne est sous publics, mais simplement pour appeler l'attention de lacontrat, que ies travaux de construction ont été poursuivis Chambre sur la question et pour empêcher une dépensedurant les quatre ou cinq derniers mois, que des milliers de inutile des fonds publics. Quand l'on construit un havre etdollars ont été dépensés pour la construction du chemin de qu'un contrat est donné, il est nécessaire que l'ouvrage soit.Sydney aux Grand-Narrows, et qu'il est absurde de supposer fait avec sein, (t si les ingénieurs tolèrent quelque négli-que la route puisse être changée en raison de représentations gence, le pays subira des pertes considérables.. Je ne saislaites à cet te heur e tardive. Nous devons nous rappeler pas si loi s du règlenient final, le gouvernement a fait quel-qu'une puissante délégation a été envoyée ici l'hiver dernier, que déduction à cause de la manière imparfaite dont ron-délégation aussi influente que pouvaient la choisir les vrage a étéfait. Mais je crois que la négligence avec laquelleavocats de la route du sud; elle a plaidé la cause de la route le contrat a été rempli a été cause que la tempête a emportédu sud -avec habileté, je n'en doute pas, mais n'a pas réussi les pièces de bois. Je crois que M. Perloey est l'ingénieurà remuer le gouvernement. Il est inutile, on conséquence, qui a en sa possession les boulons dont jai parlé J'aimeraisde pz nser qu'aucune représentation que l'on puisse faire à avoir un rapport qui iLdiquerait tous les faits qui se ratta-sujourd'bui, le forait sedpartir do sa ligne de conduite. client à cette question. Si mes renseignements sont inexacts,Mais ce que je voulais dire plus particulièrement, c'est ceci: bien que je les tienne de bonne source, les laits le feront:a chemin est maintenant en construction, ou à la veille do voir. Nous dépensons des centainesýdo mille piastres pourI être, à partir du détroit de Canso jusqu'à Sydney, et ce construire des havres, et si les travaux sont laits d'unechemin ne remplira pas le but propose, sil n'est pas continué manière si inparfaite qu'ils soient ainsi emportés par l'eaujusqu'au port important de Lonisbourg. et que le pays soit tenu responsable de ces déggts, c'est unNous savons que C'est le seul port ouvert que nous ayons état de choses qui mérite notre sérieuse considération.dans l'Ife du Cap Breton. Sydney ýest fermé pendant quatre
mois do l'année, mais Louisbourg est ouvert, libre pour la na. Sir H EITOR LANGEVIN: Je n'ai aucune objection à
vigation du monde entier, l'on peut dire pendant dix ou onze o que honorable déput soulève cette question. Au reste
mois dans l'année. Nous savons que le chemin de Sydney à il a soumis s cause convenablement la Chambre, et quant
LouiL bourg traverse une des régions minières les plus riches à moi jp n'ai pas du tout à no plaindre. Il est vrai, comme
du Dominion, mines qui représentent un capital de huit à l'a dit l'honorable député, que quelque chose a manqué dans
dix millions de dollars, et septou huit houillères qui durant les travaux. On a imputé cela au commis des travaux qui
l'hiver n'ont aucun débouché sur la mer excepté par Loais- était là quand ils ont été exécutés et qui en était respon.
1 ourg. J'ai la conviction que ý lorsque le gouvernement sable. Mais on a remédié à cela dans une grande mesure
prondra cette matière on considération, il verra l'importance depuis que le rapport a été reçu par le département, Ily a
et la nécessité de continuer le système actuel de chemin ou des orages et une partie des pierres qui étaient petites
de fer jusqu'à • Louisbourg on passant par les diverses ont été emportées. Dès que cela a été rappoité au départe-
ho-ùlIères de notre comté. :Sans cette extension, le système ment on a-ordonné d'employer de grandes pierres et j ai
sera ir:complet et devra nécessairement manquer le but appris de la bouche de l'ingénieur en chef que l'ouvrage est
qu'on a en vue d'atteindre. maintenant solide et qu'il résiste à la violence des eaux da

La motion telle q'amendée est adopte. lac. Je crois que des députations du conseil de ville et de
La mla commission du havre de Toronto sont allés examiner les

AMJJbIrORATION DU PORIT A TORONTO. travaux ce printemps mais quils ont constaté à leur. atis-
faction et à la mienne que les matériaux n'avaiont pas été

M. McMULLLEN: J'ai l'honneur de demander : emportés. Comme l'honorable député le sait sans doute,
les fortes tempêtes ont plus on moins d'effet sur des ouvra-

Copie de tous rap rts, lettres, correspondances, etc., adressés par gos de ce genre, et conséquemment il faut quelques fois desl'ingénieur su chef du d6partement des travaux publics relativementà 'e
l'amélioration du port de Toronto, pendant lew annôes 1885 et 1886 réparations. L'autre jour, lorsqu'on a appelé mon attention
aussi copie de tous rapports et correspondances adressés par l'inspee; sur l'avis de motion.de l'honorable député, j'ai demandé à



DÉBATS DES COMMUgES.
l'ingénieur en chef du département dans quel état sont
maintenant les travaux, et il m'a répondu qu'ils sont en bon
état. Je puis dire que la ville de Toronto a promis plu.
sieurs fois pendant les cinq ou six dernières années par
l'entremise de députations de mottre 8100.000 au crdit du
département pour cette entreprise. Avec cette somme et
l crédit que nous demandons maintenant au parlement,
nous espérons terminer les travaux d'une manière satisfai-
sante. Je demanderai à l'honorable député de vouloir bien
retrancher do sa motion les mots Iet de tous sous-ingé-
nieurs ou ingénieurs à l'ingénieur en chef du département
des tiavaux publics." Autrement nous ne pourrions jamais
obtenir toute la vérité d'un sous-ingénieur ou d'un inspec-
tour, parce qu'il craindrait de compromettre son avenir;
mais l'ingénieur en chef assume la responsabilité de tout le
rapport.

M. McMULLEN: Je consens volontiers . la sugsRtion
de l'honorable ministre des travaux publics.

La motion telle qu'amendée est adoptée.

CLÉMENCE DE LA COURONNE.

M. SPROU LI: J'ai l'honneur de proposer:
Qu'attendu que la présente annés est la cinquantième du règne de Sa

Gracieuse 31..tjeaté la Rene et qu'elle doit être observée comme 4-année
jubilaire' ou de réjouissanee générale dans tout l'smpire, il est exp .
dient de présenter une humble adresse à Son lxcellence le gouverneur
général, demandant que la clémence de la Couronne s'étende aux mal-
heureux crimine!a qui sont actue lmmnt détenus dans les divers péi-
tenciers du Cenada, et que cette clémence de lExécutif s'applique aux
détenus, hommes ou femies, dont la conduite a été banne pendant leur
emprisonnement, dans les cas suivants, savoir :

1. Que les sentences à vie solent commuées en ua nombre raisonn4ble
d'années d'emprisonne.ment.

2. que tu c"a qui ont été détenus dix ans soient relachés.
3. (ue tous lea a£tenus qui ont eu une bonne conduite depuis leur

incarcération, obtiennent une diminution de dix jours pour chaque mois
d'emprisonnement depuis le ler jînvier 1887.

Que le ministre de la justice soit rquis de soumettre une liste qui lui
sera fournie par les prétets des pénitenciers des déten.s qui méritent ou
qui ont droit A la cl mence de l'Exécutif aux termes des conditions sus-
i°euti-nnéix, afin que cette année soit une asnnée de rbjouis3ance pour
es molheureux qui smnt enferm6i dans une tomba anticipée.

Mon objet en faisant cette motion est d'obtenir un acte do
miséricorde A l'égard d'are classe des sujets de Sa Majesté
qui sont anjourd'hui privés de leur liberté et dont quelques.
uns ont peu d'amis pour parler en 1. ur faveur en cette
Chambre ou dehors. Les actes regrettables qui ont créé
cet abime entre eux et la société avec laquelle quelques-uns
pourront difficilement se reconcilier, tendent à leur aliéner
l'affection de l'humanité en général. Je choisis cette occa
sion de faire cette motion parce que je crois qu'il est oppor.
tun, dans cette année jubilaire et de réjouissances générales,
de permettre à tous les éléments de la soiété de prendre
part à cette joie qui serait interdite dans les circonstances
ordinaires à ceux dont je parle. Si l'on me demande s'il y
a quelques précédents pour cette motion, je répondrai que
dans l'nde, ce grand pays qui est sous l'égide do la couronne
britannique, une telle motion a été faite, un tel principe a
àté adopté d'après l'avis et avec la sanction du vice-roi do
l'Inde lui mêmé, lord Dufferin, qui est ai favorablement
connu dans ce pays. Si un personnage qui fait autorité
comme lui a cru dans sa sagesse devoir accorder cette clé-
mence aux pauvres et malheureux criminels, et s'il n'en
attend aucun résultat fâcheux, ou si pour employer le lau.
gage de ceux qui ont suivi cet avis ils ne croient pas que
cela donne lieu à un accroissement du nombre des crimes,
nous avons une bonne raison do recommander au Canada de
suivre la même politique. Je fais cette motion au nom de
certains membres du clergé et d'autres citoyens de Kingston
et de Toronto qui ont envoyé une requête au gouverneur
général demandant la grâce de ces forçats. Cette requête
est couverte d'un grand nombre de signatures, et je puis
invoquer à part cela les sympathies de plusieurs centaines
de -il!e v.Arsonnes oui ont le malheur d'avoir des parents
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ou des amis dans ces donjons, qui demandent chaque jour
dans les termes les plus pressants que l'on vienne au secours
de ces malheuréux criminels.

On peut dit o que nous, comme citoyens, qui professons la
religion chrétienne, sommes toujours à prêcher la clémence
et la miséricorde. Si c'est là le caractère de la chrétienté,
nous avons le droit d'étendre cette clémence et cette mieéri-
corde jusqu'aux plus humbles des sujets de Sa Majesté. Mais
on peut prétendre que la société souffrira probablement de
la libération de ces prisonniers. En réponse à cela, je dirai
qu'il y a de très fortes raisons pour penser le contraire.
Grand nombre de ces infortunés qui subissent aujourd'hui le
obStiment de leurs crimes, sont aussi punis par un empri-
sonnement de quelques mois, qu'ils le seraient par un em-
prisonnement de cinquante ans. De plus, il est vraisem-
blable que plusieurs d'entre eux, qui ont été envoyés là pour
la perpétration d'actes résultant d'un tempérament violent,
d'une impatience ou d'une frayeur subite, ou pour des actes
commis alors qu'ils n'avaient que peu ou point de conule
d'eux-mêmes, à cause d'une excitation de tempérament sous
l'influence de la boisson ou pour d'autres causes, ont reçu,
dans les circonstances, une ample punition, dans un temps
très court, suffisante pour faire d'eux de bons citoyens à
l'avenir, si la clémence de la couronne s'étendait jusqu'à
eux. Quelques honorables députés dans cette Chambre, en
parlant sur le sujet, ont dit que les criminels relaxés dans
l'Inde étaient seulement ceux emprisonnés pour dettes. Je
trouve, en examinant les rapports, que tel n'est pas le cas.
Je trouvo que des criminels de toutes les catégories ont été
libérés. D'autres ont dit qu'il n'y en avait ou qu'un petit
nombre de graciés.

Je trouve dans les rapports du Times de Londres. qu'il
n'y en a pas ou moins de 23.307 de déchargés dans l'Inde,
le 16 février. Quand un ëi grand nombre a été libété de
l'avis et du consentement du vice roi dù uo grand pays, nous
pourrions bien examiner franchement s'il n'y a pas lieu
d'user de miséricorde envers les quelques centaines qui sont
détenus dans nos pénitenciers. Ou dit que le gouverne.
ment a de la difficulié à employer les détenus des péniten-
ciers, à raison du sentiment existant que le travail de la
prison ne devrait pas entrer en concurrence avec le travail
de l'extérieur; et depuis que l'industrie de la serrurerie a
été interrompue à Kingston, il a été très difficile de donner
de l'emploi à ces prisonniers. S'il on est ainsi, il est impor.
tant que nous prenions un moyen d'on réduire le nombre;-
non seulement d'en réduire le nombre, mais d'exercor en
même temps un grand acte de clémence. Je ne demande à
considérer que les cas do ceux qui ont tenu bonne conduite
durant leur détention. Plusieurs sont détenus pour des
offenses banales, et n'ayant ni parents, ni amis, ni argent,
ils sont obligés de fournir tout leur terme, tandis que d'autres
qui sont peut-être emprisonnés pour des fautes plus graves
contre la société obtiennent leur libération avant iasxpira-
tion de leur terme. Le ministre de la justice a dit, l'autre
jaur, qu'il y avait une grande différence, quant à la durée,
entre les sentences prononcées par les juges dans les pro.
vinces maritimes et celles portées par ceux d'Ontario.

Cela démontre que c'est une simple matière d'opinion de
déterminer la longueur du temps que chaque criminel doit
être condamné à rester détenu, en expiation de son crime.
Et quand l'un est condamné à quinze ans, pour une offense
qui n'est punie chez un autre que par deux ans de réclusion,
on ne peut pas dire que c'est commettre une injustico que de
demander à la couronne d'étendre os clémence à tous, sur
le même pied, et c'est ce que je demande en faveur de ces
infortunés de leur part, et de celle de leurs amis, dans tout
le Dominion, lesquels réclament avec anxiété, leur libéra-
tion, et que la cémence de la couronne s'exerce en leur
faveur. Nous voyons que des pétitions sont présentées,
jour par jour, semaine par semaine, faisant, appel à la clé-
mence pour ces cas-là, mais il y en a un grand, nombre en
faveur de qui jamais requêtes n'ont été. présentées. J'ai
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devant moi une lettre d'un révérend membre du clergé, qui
parle de deux tas actuels au pénitencier. Un homme a été
envoyé là pour quinze ans, pour le vol d'un objet de trêt
peu de valeur. Un autre a été confiné là, pour un terme
de quinzî à vingt ans, pour avoir incendié une bâtisse à une
époque de la vie, où l'on peut difficilement croire qu'il savait'
le mal qu'il faisait. Aucune démarche n'a été faite en leur
faveur, parce qu'ils n'ont ni amis qui interviennent, ni
argent pour induire les autres à s'intéresser pour eux, et
selon toute probabilité, on le laissera faire leur temps, et
vieillir dans ces cachots, si l'on ne fait un effort pour assurer
leur libération et leur donner une autre opportunité de
vivre comme des citoyens paisibles et reconnaieants sous le
règne de Sa Majesté.

Le vice-roi de l'Inde dit 'que rien ne caractérise plus le
règne de Victoria, que l'avancement et le progrès des influ-
ences morales qui tendent à faire le bonheur d'une nation.
S'il en est ainsi, nous pouvons réclamer notre part, nous
Canadiens libéraux, tant aussi bien que la population de
l'Inde. Sur cette question je n'ai pas besoin de prendre
longtemps le temps de la Chambre, mais je dois dire,
qu'après consultation avec quelques honorables députés à
ce sujet, ou a manifesté le désir que, autant de membres
qu'on en pourrait avoir, devraient parler sur cette question,
si brièvement que ce pût être, afin d'exprimer par ses repré-
sentants l'opinion et le sentiment du pays à cet égard. Je
crois qu'il y a à peine un député dans cette Chambre qui
n'ait pas eu, à une époque ou à une autre, à présenter une
requête en faveur de ces criminels; et Bi ces honorables
députés portent de l'intérêt à ces criminels, comme je crois
que c'est le cas, j'espère que chacun d'eux exprimera son'
opinion sur ces résolutions. Si le gouverneur général trouve
à propos de considérer cette matière au point de vue con-
temp'é dans ces i ésolutions, je pense qu'aucune injustice ne
tra commise, mais qu'un grand acte de clémence et de

miséricorde sera accompli, en faveur d'une classe de mal-
heureux qui n'ont que peu d'amis pour les aider ou s'inté-
resser pour eux. Je propose cette résolution, et, j'ai con-
fiance qu'elle recevra la considération do cette Chambre, et
celle du ministre de la justice.

. TIIOMPSON: Il est impossible que je puisse rendre
amplement justice aux sentiments qui animent l'honorable
député qui a fait la motinn, et plusieurs des honorables dé-
putés qui sont, j'en suis eûr, enclins à l'appuyer. Je dis que
c'est impossible pour moi de rendre justice à leurs senti-
ments parce que, tout en les appréciant hautement, je suis
tout à fait incapable de concourir à l'adoption de cette mo-
tion. Les sentiments exprimés par le proposeur de la mo-
tion sont ceux qui animent, je le sais par l'expérience que
j'ai acquise dans ma position, à peu près les trois quarts des
membres do cette Chambre qui sont apparemment sous
l'impression que les malheureux détenus dans les pêniten-
ciers du Canada, y sont renfermés par erreur, ou à la suite
de quelque mésaventure imprévue qu'il leur était impossible
d'éviter. J'ai souvent le pénib!o devoir de les détromper,
et je dois avouer que très rarement je réussis à les convain-
cre ou ébranler leur conviction que les personnes dont ils
ont plaide la case sont des victimes de l'erreur ou de la
cruauté.'

Je pense, si je puis exprimer cette opinion sans offenser
les honorables députés qui appuient cette motion, que le
pire moyen que nous puissions imaginer de célébrer le
Jubilé de Sa Majesté ou d'accorder quelque avantage au
publie, sorait bien de déchaîner sur la nation une classe de
gens qui, d'er-s une longue expérience, se sont montrés
capables d'in-fliger les plus grands torts à la société, car,
malheureusement, c'est on général la classe de personnes
que nous avons dans nos pénitenciers. En ce qui regarde
l'honorable député qui a présenté cette motion, je sais qu'en
me demandant d'user de clémence à l'égard do cette propo.
sition, aussi bien qu'à l'égard des cas particuliers qui

sont venus à ma connaissance, il partage les sentiments
exprimés dans la résolution que ces personnes sont réelle.
ment infortunées, et qu'elles sont, jusqu'à un certain point,
les victimes des tribunaux du pays. En examinant les
nombreux cas soumis à ma considèration, en rapport avec
des appels à la clémence, je suis obligé de les regarder sous
un jour différent. Je crois, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas
de pays au monde où les classes criminelles soient traitées
avec une libéralité aussi large qu'au Canada.

zLa procédure criminelle au Canada, à prutir du moment
où un homme est arrêté jusqu'à la dernière heure de sa
détention en prison, est une procédure qui invente des
moyens d'échapper. En premier lieu il est examiné par
un juge de paix dont le premier devoir est d'avertir le pri-
sonnier do ne rien dire qui soit de nature à le faire condam-
ner. Ensuite, avant qu'on puisse lui faire son procès, il
doit y avoir contre lui une majorité bien tranchée du grand
jury, un tribunal institué dans son intérêt, le tribunal le
plus igénieux qu'ait jamais inventé la sagesse de l'oune
pour favoriser le salut dos crimines. Ce n'est qu'après
avoir obtenu rassentiment du grand jury qu'on peut seule-
lement lui faire son pr>icès. Alors, avant d'être condamné,
il faut obtenir la concurrence unanime du petit jury, en
présence do qui ao fait son procès, un jury qui est stuscep.
tible do tou s entiments de compassion ou de ympathie
qui ont cours dans les ciasses de la sociêté dont le criminel
est lui-mêmie tiré. Puis, comme je le rappelais à la Chambre
l'autre soir, nous avons toute espèce d'appols inite non seule-
ment à la c'émonce do i'oxécutif, mais à la clémence du juge
qui a pr side au procês.

1mexprience que j'ai acquise dancs ast de matires
m'a oobvanu que les juges devant qui ces procès ont lieu,
je puis parler avec conrance au moins quant à 'dminis-
tration de la justice dans les plus grands provinces-sont
animés de principes de clémence et d'humanité, et je puis
dire que, dans la majrnit des cas qui m'ont été soumis, o
l'on implorait la elémenee de l'exéontif, ai j'en avais ou le
pouvoir, j'aurais augmenté la sentence au lieu de l'amoin-
drir. Il arrive i souvent que les gens oat troipé,-et il
se peut que l'honorable proposeur de cette motion l'ait été
pour la même ,considrtion-il arrive ai souvent que les
gens sont trompées par des motifs de philanthropie, par des
sentiments de bonté, envers ceux qu'ils savent subir une
punition qui doit, pour le temps pront, à tout évnemont,
soit qu'elte tente ou non à l'élévation do leur existence, être
jufpisante pour nxeiter le prisonnier au rpeuntir,-~par des
motifs de sympathie de cette nature d'honorables dépuis
de cette Chambre s'adressent constamment à moi, ainsi que
des personnes du dehors-ils sont tots ensemble, dans
perreur, quant à la dureté de la peinene endu par les pri.
sonniers, et quant aux circonstances qui les ont fait con-
damner à la prison.

Je réoérerai à u cas qui m'a el soumis, il y a deux ou
trois semaines, avec de pressantes sollicitations de la part de
trois ou quatre députés doeette Chambre je dois dire que
ces messiera étaient parfaitement convaincus, d'après des
renseignements obtenus d a dehors, que 'était u cas d'une
peine exagérée, et d'une sévérité extrmue de la part du juge
qui avait perté la aentence ; et leur application était appuyée
d'une requête très forte, et des sollicitations les plus pres.
santes possibles. Bais en eoaminant les documents quelques
instants seulement, ils découvrirent que, ei sévere que fût la
senteno, pounr cette odfense partilière, le prisonnier en
était à subir sa dix-huitième condamnation, et que, dix-sept
fois aupariant,il s'était montre tout à fait enduroi et insen-
sible à n'importe quelle sentence que pouvait prononcer le
magistrat. Sous ce rapport je puis éamrer aux dotails de la
resolution. Elle ne repose pas sur une hase logique ri ce qui
regarde le traitement des prsonniers. Les sentences à vie
sont pour être commuées en u terme raisonnale d'années.
La pratique dans la Grande-Bretagne, autant que j'ai pu
m'en aurer, et de considérer nu long termo d'années,
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comme équivalent à une sentence pour la vie, et je suit
dispoEé à suivro cette politique. Mais il faut bien tenir
compte do la naturo de l'ooeonse commise par le prisonnier
il peut être raisonnable qu'une sentence de 10 ans, ou l
ans au plus, soit une commutation suffisante pour un empri
sonnement à vie.

D'un autre côté, si lo prisonnier a commis l'offense de
meurtre et que, grâce à certaines circonstances, sa sentenco
ait été commuée en un emprisonnement pour la vie, on noun
demande de commuer cette sentence pour un terme plus
court. Il peut être jeune hommo-et un terme de 10 à l5
ans serait une commutation complètement inopportune. Et
pour ces raisons, chaque sentence pour la vie, doit être con
sidérée, en rapport avec l'âge du prisonnier et la gravité de
son oiffonso, et aussi en rapport avec la question de savoir
ai, en recevant cette sentence pour la vie, le condamné n'a
pas été l'objet de la clémence do l'exécutif, par la commu
tation d'une sentence de mort. De sorte que, en adoptant
les dispositions radicales, que les sentences pour la vie
doivent être commuées en un terme d'années raisonnable,
nous sommes requis d'adopter une théorie pour laquelle il
est inutile de passer une réiolution, parce que, dans la pra
tique elle est appliquée. Alors, de plus dans la résolution,
la seconde disposition, c'est que tous ceux qui ont fourni un
térmo de dix ans, soit mis en liberté. Maintenant, cela
aurait pour résultat do distribuer la clémence d'une façon
bien inégale aux classes de criminels qui ne la méritent pas
du tout. J'ose dire qu'une majorité des membres de c3tte
Chambre qui se sont la:ssés guider par le sentiment du
devoir pour m'aborder à ce sujet, ont une impression très
favorable do mes dispositions à me rendre à leur requête.
Mais le suis en posit ton de leur citer des exemplez du mal-
heureux résultat de la c'émence de J'exécutif.

Dernièrement, il n'y a pas plus de quatre ou cinq mois, je
fue sollicité par de vives représentations, venant non seule-
ment du dehors, main des nutorités do la prison elles-mêmes,
de commuer une trôs longue sentence qui avait été imposée
à un prisonnier pour une très disgracieuse offense. J'ai été
informé par les autorités de la prison suriout, unies au
chirurgien du lieu, que le prisonnier offrait des symptômes
de folie et que malgré que le temps de le relâcher ne fût
peut-être pas encore venu, cela contribuerait à arrêter les
progrès de la folie, si j'indiquais l'époque où la clémence
serait exercée, Mû par ces représentation J'ai cru à propos
de recommander que, ayant déjà subi quelque douze ans
de peina il ifût relâché sans délai, Il n'y avait pas, je crois,
deux semaines qu'il aviit été libéré, qu'il était traduit de
nouveau devant la cour pour une offense très grave, et je
dois le dire lo rapport m'a laisFe das '"esprit, l'impression
que j'étais jusqu'a un certain point complice de la seconde
offense. Il n'y a pas deux semaines, peut-être pas une seile,
que dans les atffaires du Nord.Ouest nous avons ou un cas
révoltant de meurtre, commis par une personne qui durant
les quelques derniers mois était l'objet de la clémence de
l'exécutif.

Sa relaxation a été obtenue par les représentations que
non seulement Fa famille était dans la détresse la plus
extrême, mais que lui-même avait été conduit jusqu'aux
t ortes de la mort par son internement. Il a été mis en Ii.
orté, et le résultat a été que, en moins de quelques semai.

nes après sa mise en liberté, il a commis dans les plaines
du Nord-Ouest un meurtre atroce, pour lequel il est main
tenant fugitif do la justice. Ce sont des considérations que
personne ne doit perdre de vue. Ce ne sont pas ici des cas
isolés, ce sont des exemp!es frappants du résultat de la clé.
mence de l'exécutif exorcée incinsidérément on exercée sur
des représentations qui ne sont peut-être pas très exactes, et
inspirées peut-être aussi par un excès de zèle en faveur de
ceux qu'on appelle dans cette résolution, " des personnes
infortunées, enfermées dans des tombeaux vivants," et qui
veulent provoquer des sentiments de charité et de sympa.
thie. Mais il y a d'autres considérations que cette Chambre

M. TffoxSPoN

ne doit pas oublier, avant d'adopter un remede radical, on
libérant toutes ces personnes, soit-disant infortunées, à l'é
gard de qui, si cette Chambre accepte cette adresse, je me

i sentirais complètement exempt detoute responsabilité après
- le protêt que je fais contre ce remède.

Quant à une partie de la résolution, j'ai à dire ceci : l'ho.
norable député demande qu'il y ait une remise de dix jours
pour chaque mois d'emprisonnement depuis le 1er janvier
1887, dans les cas de bonne conduite. A ce sujet, j'appellerai
l'attention de la Chambre sur l'article 55 du chapitre 182
des statuts revieés qui est la loi des pénitenciers. Les dis-
positions do cette loi sont des plus libérales, en tant qu'il
s'agit d'abréger les sentences; et elles no s'appliquent pas
seulement aux pénitenciers mais à des institutions comme
la prison centrale de Toronto et à d'autres maisons de déten-
tion. Voici ces dispositions.

Dans le but d'encourager les détenus à se bien condui e et à se
montrer diligents et laborieux, et de les en récompenser, l'inspecteur
pourra établir des règles et règlements pour la tenue d'un registre exact
de la conduite jurnatière de chaque détenu dans son pénitencier, dans
lequel i sera tenu note de son Industrie, de sa diligence et de son assi-
duité dans l'accomplissement de son travail, et de l'exactitude avec
laquelle il observe les règlements de la prison, en vue de lui permettre
sous le régime de la prison, de gagner une réduction de temp!, pour
lequel il aura été condamné à l'emprisonnement cette réduction ne
devant pas excéder cinq jours par mois durant lequel il aura fait preuve

* d'industrie, de diligence et d'assiduité exemplaires dans l'accomplissc-
ment de son travail, et n'aura enfreint aucune des règles de la prison.

Il y a ensuite la disposition ordinaire relativement à ceux
qui tentent de s'enfuir ou qui tiennent une conduite répré-
hensiblo. On sait que les prisonniers sont exposés dans ces
cas à perdre tous les avantages qu'ils auraient pu gagner.
Ainsi le principe du pardon sur lequel repose cette résolu-
tion est déjà consacre par !a statuts; et si l'honorable
député qui a fait cette motion peut indiquer un pays où l'on
adopte des dispositions plus lifÀrales pour récompenser la
bonne conduite, je serai heureux de les prendre en considé.
ration et d'en recommander l'adoption au parlement. Mais
l'expérience du passé a démontré que notre loi est très libé-
rale à l'égard des prisonniers condamnés pour des offenses
criminelles, mais qu'on les traite dans les cours et à tout
événement dans la plus grande partie du pays, de la manière
la plus libérale et la plus humaine, et que s'ils .sont .con-
damnés à être emprisonnés la durée de leur détention est
diminuée selon le repentir qu'ils manifestent. On ne peut
concevoir d'idées plus malencontreuses que celles de libérer
indistinctement tous les criminels, à l'occasion de cette
année jubilaire, quelle que soit la nature des offenses pour
lesquelles ils ont été condamnés. Ce serait infliger à la
société un châtiment qu'elle ne mérite pas. Je répéterai
maintenant que je serai toujours disposé à examiner avec le
plus grand soin les requêtes de ceux qui invoqueront la
clémence de l'exécutif; mais je crois que nous devons
examiner tous les cas individuellement. Nous devons
étudier le passé du prisonnier et tâcher de voir s'il y a lieu
de craindre que sa libération nesoit défavorablo à la société.
Il nous faut aussi tenir compte de la conduite du prisonnier
au pénitencier pour avcir une idée de sa conduite future,
Je crois que ce n'est qu'en considérant toutes les circons-
tances do cotte manière que nous pouvons traiter avec
quelque justice et les classes criminelles et la société qui a
intérêt Ase protéger contre les criminels. Je propose dono
que le débat sur cette question soit ajourné.

M. MILLS: Je crois que l'honorable ministre de la
justice adopte une tactique réellement extraordinaire à
l'égard d'une motion qu'il n'approuve pas du tout. Jo crois
que la grande majorité de la députation approuvera entière.
ment les idées de l'honorable ministre. Je ne puis concevoir
moi-même une manière plus regrettable de célébrer le
jubilé de Sa Majesté que l'idée de faire envahir notre paisible
société par tous ceux qui sont à présent détenus comme ils
méritent de l'être. Je crois que lorsque l'on invoque la clé.
mence et que l'on demande la remise d'une peine, gouver.
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toment doit faire une onquate sur chaque cas et le juger selon
ses mérites ; et je ne vois pas comment nous pourrions faire
plusr de tort à la société qu'en libérant indistinctement tous
ceux qui sont aujimrd'hui dans les pénitenciers pour expier
des fautes graves. Si populaire que la proposition de
l'honorable député puisse être parmi les prisonniers,la grande
majorité de la socié'é ne souhaitera pas d'avoir souvent des
années jubilaires si elles doivent être accompagnées d'évé.
nements de ce genre. C'est pourquoi le suis d'avis que l'ho.
rable ministre de la justice aurait du demander à l'honora-
ble député do retirer sa motion au lieu de proposer l'ajour-
nement du débat.

M. SPROULE: Vu les déclarations do l'honorable
ministre de la justice et vu que la Chambre ne parait pas dis-
potée à seprononcer sur la question et que je no veux pas
heurter les sentiments de la Chambre, je retirerai ma propo-
sition plutôt que d'en arriver à un autre résultat.

Du consentement de la Chambre la proposition est retirée.

NOMENCLATURE GÉOGRAPIIIQUE DANS LES RAP-
PORTS OFFICIELS.

M. DAWSON: J'ai l'honneur de demander:

naires, et les Sauvages l'appelèrent L'Islo au Jardin et
c'est le nom qu'il a gardé depuis. Mais ces messieurs ont
da faire disparaître ce nom et en trouver un autre. J'ai
donc cru que je devais appeler l'attention du gouvernement
sur ces faits, et dans une occasion précédente le gouverne-
ment a promis qu'il ne laisserait mettre aucun nom nouveau
sur les cartes sans les avoir examinés auparavant. Je crois
que cette question a plus d'importance quelle ne paraît en
avoir de prime abord, et c'est pour cela que j'ai dépoté cette
motion.

M. WHITE (Cardwell): D'après les renseignements que
j'ai obtenus du directeur des explorations géologiques,aucua
nom n'a été changé ni dans les rapports ni sur les cartes des
explorations géologiques, et il n'y a ni rapports ni corres.
pondances sur la question. Mais les assertions de l'hono.
rable député, qui sont très positives, nous permettront de
constater ai les impressions du directeur sont absolument
conformes aux faits et ai cette motion ne devrait pas passer.
Après les paroles de l'honorable député je n'ai pas besoin de
promettre que l'affaire sera examinée davantage afin que les
papiers soient déposEs s'il y en a.

M. MITCRELL: Relativement aux explorations géologi-
i dsirvive.,ent avoir un axem-

Copie de tous rapports et correspondance en possession du gouverne- I p
ment. concernant l'application de noms nouveaux et inconnus à desa
localités du paya connus sous d'autres appellations depuis un temps Im- diicile d'en obtenir un. J'ai reçu du directeur une lettre
mémorial Aussi, copie de toutes instructions indiquant en vertu de me disant que je ne pouvais on recevoir un autre exemplaire,
quelle autorité particuliè:e une nouvelle nomenclature a été adoptée
dans les rapports de la Oemmission Géologique au suj t de localités attendu que j'en avais reçu trois l'année dernière. C.mme
anciennes et historiques qii portaint des noms français et sauvages un de mes commettants désirait avoir un de ces exemplaires,
rappelant la mémoire des premiers voyageurs et explo'ateurs. j'ai trouvé très étrange qu'il ne me fat pag possible d'obte-

Plusieurs fois déjà j'ai appelé l'attention du gouverne- nir un exemplaire de ce rapport, qui coùte très cher au
ment sur une pratique qui devient ties co.-nune parmi les public. J'a'merais que l'honorable ministre m'oxpliquât
personnes qu'on envoie au nord et à l'ouest de ce pays pour pourquoi on ne peut avoir un exemplaire supplémentaire
faire des études et des explorations d'une espèce ou d'une d'un rapport quand est un représentant du peuple qili en
autre. Jo veux parler de l'habitude que ces personnes ont a réellement besoin.
prise de donner de nouveaux noms à tous les endroits où M. WHITE (Cardwell): Tout ce que je puis dire à l'ho.
elles vont. Elles croient qu'elles ont le privilège de donner norable député, c'est qu'un ancien membre du parlement
des noms à chaque tie, chaque rivière, chaque endroit qu'il comme lui, un ancien ministre devait raisonnablement savoir
leur arrive de visiter. Cependant tous ces endroits ont des quo ls rapportz géologiques ne sont pas distribuée ôomme
noms historiques., Les Français; lorsqu'ils ont d'abord les autres documents parlementaires. Chaque député n'on
occupé le pays et voyagé dans les prairies, jusqu'aux Mon- reçoit qu'un exemplaire. Ces rapports sont on vente chez
tagnes Rocheuses et jusqu'à l'océan Pacifique, ont donné des DawsoD$ A Montréal, cù n'importe quel membre de cette
noms aux endroits qu'ils ont visités.' Plusieurs de ces noms Chambre qui on a besoin pour lui-mème ou pour ses con.
qui rappellent de grands hommes et des hommes do bien muttants peut on acheter.
sont restés, mais ces gens effacent maintenant ces noms
historiques et ils détruisent jusqu'à un certain point l'his- M. MITCHELL: S'il est nécessaire que lon achète coi
toire du pays ; ils font disparaître les noms honorés d'hom. documenta, le publie devrait le savoir. Je ne savais pas
mes qui se sont distingués dans leur temps, et je crois que que nous étions obligés d'acheter les exemplaires suppl-
cela est un outrage pour l'histoire du passé. Et quels sont nentaires. Quand un de nos commettants a besoin d'un
les noms que l'on substitue à ces vieux noms historiques? rapport de ce genre, je crois que nons devrions pouvoir
Je viens d'examiner une carte qui représente quelques ex. l'obtenir.
plorations, et je vais donner à la Chambre quelques échan- La motion est adoptée.
tillons de la nouvelle nomenclature, je trouve sur cette
carte les noms suivants: "Yellow Girl Point, Yellow Girl RfflERVE SAXTVÂGE A LA RIVIÈRE AU POISSON-
Bay, Bottle Bay, Massacre Island, Maud Lake, Rebe Falls, BLANC.
Annie Island, atay Island, AlPo TRland, Sunset Channel, M. BARRON: J'ai l'honneur do demander:
Devil's Hole, Devil'a Bay, W'ituh Bay, Queer Island, Square
Island, Bald Island, Mouse Island, Bath Island, Felix Island,Copie de tous papiers, lettres, documents, carte, etc., se rapportant

Luola Isand WhikeyIslad"en quelque maalère à la décision du gouvernement d'établir une réserveLuellasauvage n vertu du traité Robinson, o autre, entre les rivières du
Je vous le demande M. l'Orateur, n'est-ce pas là quelque Poision Blanc et Wauabtaach, à sept milles an nord du littoral de la

chose de très pénible? Voici des cartes préparées au prix Baie Georgienne; aussi, copie de toute correspondance échanée à ce
des sacrifices considérables par des gens que l'on envoieet le gouvernement de l'Ont o, et dedes acrfics cnsidrabes ar os ens ue 'onenvle.toute correspondance et antres documents et papiers échangés entre le
explorer le pays, qui reviennent ici avec des renseignements gouvernement fédéral et toute personne où personnes touchant la vente
exacts et qui font disparaître ces vieux noms historiques du bols qui se trouve sur cette réserve, dans le cou toe vente aurait
qu'ils remplacent par des noms comme ceux-ci,très amusants t faite
et très étonnants, sans doute. Ces -cartes deviennent des Cette question est très importante, parce qu'elle se ratta-
documents que l'on conserve et l'on perpétue ainsi ces noms che plus ou moins aux droits provinciaux. Le gouverne-
absurdes et ridicules. Il y a un endroit dans le lac des Bois ment n'a Pas seulement attaqué la provincG &Ontario dans
qui est fameux d'ans les légendes des vieux voyageurs cana- des matières importantes, mais il me semble'et il semble à
diens. Il y eut un jour un massacre en cet endroit et un ceux qui m'ont chargé de uette motion que le cabinet actuel
père missionnaire et quelques-uns do ses amis furent tués. s'est montré disposé à attaquer les dÎoits de la province
Plus tard l'endroit fat converti on jardin par les mission. d'Ontario dans les petites choses et les droite acquis de ceux
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qui ont des intérêts dans les propriétés de la province d'On-
tario. On se rappellera que depuis 1872 le gouvernement
de la province d'Ontario a eu à vendre de grandes coupes
de bois sur la rive nord de la Baie Georgienne. A cette
époque on vendit un grand nombre de coupes de bois repré.
sentant des sommes considérables. Ces coupes de bois ont
été transportées depuis à de nouveaux acquéreurs qui les
ont payées beaucoup plus cher. Malgré cela, d'après les
renseignements que j'ai reçus, le gouv.ernement fédéral a
cru devoir établir une réserve sauvage sur les terres qui
renferment ces coupes de bois. Je orois que l'on a agi en
vertu de ce que l'on appelle le traité Robinson, qui a été
fait, il y a 37 ans. L'article sur lequel on s'est appuyé est
le 6ème, qui est conçu dans les termes suivants:

Shawmakistick. Cette bande a une étendue de terrain eu'eIle occupe
maintenant et qui est comprise entre deux rivières appefées la rivière
du Poisson Blanc, la Wanabtascb, à sept milles dans l'intérieur.

S'autorisant de cet article, le goavernement a établi cette
réserve, il y a deux ou trois ans, bien que cela no lui ait
jamais été demandé depuis 37 ans, et il a vendu le bois qui
se trouve sur cette réserve à l'un des honorables députés de
la droite. Je suis informé que l'honorable député d'Ottawa
a acheté le bois de construction qui est sur cette iéserve et
qui avait d'abord été vendu par le gouvernement d'Ontario.
On me dit que la valeur de ce bois pour ceux qui l'ont acheté
des premiets acquéreurs est de 8250,000 à $300,0GO. Natu-
rellement, la somme payée d'abord au gouvernement d'On-
tario n'était pas très considérable. Elle était relativement
élevée dans le temps, mais nous savons tous que les coupes
de bois ont acquis une valeur extrêmement importante. Le
gouvernement fédéral en s'emparant de ces coupes de bois a
empiété sur les droits acquis de ceux qui avaiert acheté ces
propriétés du gouvernement d'Ontario.

Si que!qu'un veut examiner la carte indiquant cette
réserve sauvage, il verra clairement que les arpenteurs sont
allés trop loin en choisissant cette réserve, bien qu'il ne soit
pas si apparent qu'ils aient fait cela d'après les instructions
du gouvernement. Le traité parle d'une étendue de terrain
entre deux rivières déterminées. J'ai eu occasion d'examiner
la carte un instant et j'ai vu qu'il aurait été possible pour
les arpenteurs de fixer la réserve ailleurs. On l'a établie-
d'apròs ce que j'ai appris-dans l'endroit où l'on trouve les
meilleurs pins des coupes de bois vendues par le gouverne.
ment d'Ontario. En 1872, le gouvernement a vendu les
coupes 70, 76, 69, 75, 84 et 83, et les arpenteurs ont taillé ces
coupes de bois de manière à choisir les meilleurs pins qu'elles
contiennent. Les honorables députés de la droite verront
que cela neut amener un conflit entre les personnes qui ont
acquis ces droits venant du gouvernement d'Ontario et le
gouveinement du Canada. Une de -ces personnes a déjà
demandé au gouvernement d'Ontario de lui rembourser la
valeur du bois, parce que l'administration fédérale aurait
pris cette réserve et vendu le pin à un de ses partisans. Je
crois que cette question a rapport à des -droits bien impor-
tants. Si le gouvernement fédéral doit ressusciter les anciens
traités et établir des réserves sauvages, et enlever ainsi le
pin qui a été vendu par le gouvernement d'Ontario pour le
transporter à des amis du pouvoir central, je crois que nous
avons le droit de savoir cela. Je crois que nous avons le
droit de savoir quels sont ceux qui indemniseront les per-
sonnes qui ont acheté ces coupes de bois du gouvernement
d'Ontario ou de ceux qui les avaient acquises en premier
lieu de ce gouvernement. Cette question est beaucoup plus
importante qu'elle ne le parait probablement,'et je regrette
seulement qu'elle n'ait pas été confiée à un député qui aurait
pu y rendre justice mieux que moi. J'espère cependant
que cette motion sera idoptée et que le rapport sera déposé.

M.PERLEY (Ottawa): Je désire demander de qui l'ho.
norable monsieur veut parler lorsqu'il dit: "l'honorable
député d'Ottawa."

M. B AoN

M. BARRON: Je n'avais pas l'intention de mentionner
de député, mais puisqu'on me pose la question, voici ce que
j'ai à répondre: L'honorable député, celui d'Ottawa, je
crois, a acheté le bois de ce gouvernement sur cette réserve,
le bois ayant été antérieurement vendu par le gouverne-
ment d'Ontario, comme je l'ai dit.

M. BOWELL : Quel député d'Ottawa?
M. BARRON: M. Robillard.
La motion est adoptée.

DOCUMENTS DEMANDÉS.
Copie de tous papiers, correspondance, rapport, arrêtés du conseil,

etc., touchant les réclamations présentées par des reviseurs pour paie-
ment de salaires. Aussi, état faisant connaître le montant ieal alloué
à chaque revissur, et copie de tous rapports en arrêtés du conseil indi-
quant le taux ou le montant que le gouvernement a décidé de payer aux
différents reviseurs.-(M. Davies.)

Copie de tous arrêtés du conseil, et de toute correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada et celui de la province de 'Ontario,
et entre le Ronvernement canadien et tonte personne on personnes
quelconques, concernant les permis pour l'exploitation forestière et les
titres de la couronne à des terres réclamées par des colons on des mi-
neurs dans les limites du territcire en litige.-(K. Dawson.)

Etat faisant connaître les noms des personnes qui ont demandé, en
1885, des primes à l'encouragement de la pêche, dans le district du
Grand-Narrows et Washabuck, comté de Victoria, N -B. ; les noms des
personnes dont les demandes ont été refusées, pour la môme année; si
la demande pour cette prime formulée par Richard McDougall a été
repoussée, et pourquoi si le dit McDougall a été dans la suite nommé
gardien de pêche pour le même district; le nom de son prédécesseur
dans cet emploi ; si ce dernier a été destitué ; et s'il a été destitué, pour
quel motif.-(M. Barron.)

copie de toutes réclamations adressées au département des chemins
de fer pour expropriation de terrains pour la construction de l'embran-
chement de Sint-Charles, dans le comté de Léis; aussi un état indi-
quant le montant d chaque réclamotion ; le nom de ceux dont losrécla-
matione ont été rél'69 jusq.'aui l'r avril 1957. et le montant qui leur a
été accordé ; aussi le nom de ceux dont les réclamations sont encore
pendantes.-( . Guay.)

Copie des rcquêtes présentées en différents temps, requetea appuyées
par les différentes comlagries de steamers transatlantlques et autres
personnes, demandant a construction d'un brise-lames à la Pointe-aux.
Pères.--(. Fiset.)

Copie du contrat de D. A. Duffy pour la construction de la nouvelle
aile du pénitencier de Dorchester, aussi de toute réclamation ou demande
faite pour extras, de m ne que de tout rapport recommandant le paie-
ment de telles réclamati ou d'aucune d'elles, et aussi de toute corres-
pondance échangée entre l'entrepreneur et le département des travaux
publics.-Ol. Weldon, Saint.Jean.)

Cepie de tous rapports d'exploration et correspondance relatifs à
l'exploration du détroit de Noithumberland en vue de la construction
d'une voie sous-marine pour traverser le détroit, avec les noms des ingé-
nieurs employés, et le compte détaillé dea dépenses encourues dans la
dite exploration pendant l'année 1886.-(M. Perry.)

Etat indiquant la nature de la convention existant entre le gouverne-
ment du Canada et la compagnie du chem!n de fer.du Pacifique Cana-
dien ou autres parties, s'il en est, relativement à l'emplacement de ville,
à Régina, et autres emplacements de ville dont le gouvernement est en
partie propriétaire ; ce qu'a coûté la perception des versements faits sur
les lots vendus dans tels emplacements de ville, jusqu'au 30 juin 1886,
ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jusqu'à la même date,
sur la vente de tels lota ; ausEi -le nombre de lots, dans tels emplace-
ments de ville, et la quantité de terres arables. dans les 1 Territoires du
Nord-Ouest, auxquels a droit la compagnie du chemin du'Pacifique Cana-
dien, sans toutefois avoir jusqu'ici obtenu de titre du gouvernement.-
(M. Davin.)

Etat donnant les détails suivants sur les dépenses.en rapport avec le
maintien de l'bpital de marine et des immigrants h'Québec pendant la
période écoulée depuis la confédération jusqu'au 30 juin 1888, et Indi-
quant:

1. Quel a été le moitant total voté par le parlement pour le maintien
de cet hôpital pendant la dite période ;

2. Quel montant a été réellement dépensé;
3. Combien de personnes, autres que des marin malades, y ont reçu

des soins pendant la dite période ;
4. La totalité des jours de traitement que ces personnes ont reçus;
5. Combien de marins y ont été traités pendant la même période;
6. Combien de jours de traitement Ils ont reçus ;
7. Le coût, en moyenne, par jour, pour ces deux classes de patients

pendant la même période ;
8. Le prix, par patient payé par jour à l'hôpital général de Montréal

pour le soin donné aux marins malades pendant les mames années, 1867-
1886;

9. Quel montant total a été porté, pendant la dite période, au compte
du fonds affecté au soulagement des marins malades et en détresse
comme dépenses en rapport avec cet hôpital de Québec, en vertu de
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l'acte 81 Vic chap. 64, art. 12 (maintenant chap. '6, art. 16 des Statuts CHAMBRE DES COMMUNES.
Revisé 1.) -(Sir Donald Smith.)CH M R DE CO UN S

Copie de toute correspondance ou télégrammes depuis le 31 décembre . 8.
dernier, touchant la construction ou la réparation de brise-lames ou mA5lI 7 juin 1887.
jetées à Scott's Bay, Horton Landing et Boot Island, dans le comté de
King, X.-. ; et aussi de toutcr instructions données à l'ingénieur du L'Orateur ouvre la séance à trois heures.
département des Travaux Publics qui a visité les dites localités dans les
mois de janvier et février derniers ainsi que de ses rapports à ce sujet.- PaIjaEs
(M. Borden.)

Copie des études d'%xploration d'une ligne projetée de chemin de fer BELL POUR FAIRE DROIT A. SUSAN ASILà partir de Kingsport, sur le Bassin de Minas, pour se raccorder avec le
chemin de Windsor et Annapolis ; aussi des instructions données aux M. SMALL: Je ro ne le bill (nQ 13 u Sénat)ingénieurs, et de la correspondance et des télégrammes relatifs à l'ex- prpose q
ploration on à une subvention pour aider à la construction du chemin pour faire droit à Susan Ash, soit maintenant lu la première
de fer, qui ont été échangée entre aucun membre du gouvernement ou fois.
aucun officier du dépanement des chemins de fer et aucune autre per- u
sonne.-(M. Borden.) Quelques DÉPUTÉS: Donnez des explications.

Copie du rapport du juge Taylor, fait en vertu de la commission qui
le chargeait de s'enquérir de la manière dont la justice avait été ad- M. l'ORATEUR: La motion est adoptée sur division.
nistrée par l'honorable Jeremiah Travis dans le Nord-Ouest.-(K. M. SMALL: Je propose que le dit bill soit l la deux-
Mulock èm 'osdean

Copie de toute correspondance échangée entre le département de lèe fois demain.
l'intérieur et le sieur Peter Gray, de la Montagne de l'Orfgnal, concer- Sir HECTOR LANGEVIN : Avant qgde cette motion ne
nant le nommé Edward Brokowski, employé du département, de Mooso- soit adoptée, je désire dire à l'honorable député que je nemin, T.N.-O., et de toutes lettres et communications adressées au dé- . . .
partement par toutes autres personnes touchant la conduite et la compé- demanderai pu de division à cette phase du -i, mais quand
tence du dit Brokowski à remplir les devoirs de sa charge.-(M. Barron.) la deuxième lecture du bill sera proposée, je demanderai

Copie de toutes correspondances, télégrammes, etc , échangés entre une division.
le département des douanes et le percepteur des douanes pour le port de
Gasp, concernant la saisie et confiscation de la goélette " Ste-anne I M.. DAVIES: Avant que cette motion ne soit adoptée, je
et huit barriques de spiritueux confisquées par infraction à la loi du désire demander ai les témoignages ont été distribués. Il y a
revenu de 1% Puissance, ainsl qzý0 copie des comptes payés pour salaires nlusqetosd ri rsipratsqi ecos
et autres dépenses dela dite goelette, ainsi que le prouit de laventedes quelques questions de droit très importantes qui, je crois
dits spiritueux faite le 6 juillet 1s85.(M. Langelier, Montmorency.) donneront lieu A un léger débat sur ce bill, et, quant à moi,

1. Copies de tous rapports d'ingénieurs, ou de commission d'ingénieurs d'après les renseignements que je possède aujourd'hui, je ne
faits au gouvernement, concernant les inondations désastreuses qui ont serai guère en état de le faire. J'hésiterais à voter sans
eu lien tant sur la rive sud du $aiut-Laurent que sur la rive nord h avilaestmgn e, j ecrspsquj dveêe
Montréal et ses environs, depuis un certain nombre d'années; o voir l les tmoignages, etje n crois pas que je doive tre
de toute correspundance, requêtes, résolutions de conseils municipaux et forcé de le faire, avant que l'honorable député nei demande
autres documents concernant la nième question, actuellement en la que ce bill ne soit lu la deuxième lois, j'espère que les
possession du gouvernement; 3. Un état des dépenses encourues par le témoignages seront distribués aux députés, afin qu'il nous
gouvernement paur explorations et expériences faites h cel sujet, donnantc
les noms des personnes à qui des sommes d'argent ont été payées, et la soit donné de comprendre quelques-unes des questions cons-
date de ces paiements.-(SI Rinfret) titutionnelles impliquées dans ce bill.

Copie de l'arrêté da conseil nommant Louis Baisvert, gardiei des M M .L e éogae n t itius olsa
phares, aux Grondines, h la plate de B. Trottier; et copies de toutes s
correspondances recommandant Charles N. Trottier à cet emploi.- eus hier.

Copie de tous arrêtés du conseil ou autres documents donnant le pon. ' l'ORATEUR : Ce n'est pas la coutume de faire im-
voir ae construiré tous ponte, barrages, brise-l&mes ou autres obstruc. primer tous les témoignages. Les honorables députés peu-
tions dans la rivière Rideau depuis sa source jusqu'à son embouchure.- vent trouver les témoignages dans les procès.verbaux du
(M1. Robiliard.) Sénat, lesquels sont distribués tous les jou.

Co ie des accusations ou plaintes portées contre David Welbanks, T .t
actueýlement ou récemment employé au transport de la malle entre La motion est adoptée sur division.
Pict>u et Mlillford, Ontario; le nom ou les no ns de la personne on des
peronnes qui ont porté ces accusations ou plaintes; la preuve h l'appui BILL POUR FAIRE DROIT A MARIE-LOUISE NOEL.
des dites accusations, et l'ordre administratif on autre qui a résilié le -
contrat.-(M. Blake.)

copie de tous comptes, correspondance, documents, etc., de Hubert M. SMALL: Je propose que le bill (n° 108) (du Sénat)
fébert, fficier-revisert pour le district électoral de Montmagay, au pour faire droit à Marie.Louise Noel soit maintenant li la
suet de la préparationde la liste 4lectorale, et relativement à lui-mme, première foie.
h son greffer, huissier et autres personnes employées à la confection.
des dites listes; aussi, copie des comptes d'impression des dites listes. Sir HECTOR LIANGEVIN: Sur division.

Copie de tous contrats conclus par le gouvernement avec John La motion est adoptée sur division.
HIarvey pour la construction de glissoires et autres améliorations dans Sir f ECTOR LANGEVIN: Je ferai à l'honorable député,
la rivière Mattawa; de tontes annionces demandant des soumissions
pour ces travaux; des dites soumissions et de tos outres papiers, au sujet de ce bill, la même observation que j'ai faite en
ettres et correspondance entre le gouvernement et Harvey au sujet des premier lieu.

dite contrats et travaux.-(«. Lister.)
Sir HfEOTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

s'ajourne.
Sir RICHARD CARTWRIGRT : Quelle besogne ferons' M. BERGIN: Je pourrais convenablement, je suppose,

nons demain ? demander aujourd'hui laoption du rapport' du comité con-
nous deain ? G V :joint des impressions dos deux Chambres, mais comme
Sir HZOTORC LANGEVIN: Nous nous occuperons des c'est un jour consacre auxaffaires du gouvernement et que

bills 47,39 et 56, et puis, la Qbambre se réunira très proba- les honorables députés aimeraient probablement examiner
blement en comité des subsides. le bill d'une façon un peu plus détaillée, je me propose de le

La motion est adoptée, et la Chambre a'ajourne à faire demain et non aujourd'hui. Ce rapport a été présenté
11.45 p.m. hier.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOB:N A. MACDONALD : Avant.la présentation des
bills, je vais douner avis, ou, si la Chambre -me le perriet,
jovais proposer maintenant; e permet,
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Que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajourne jusqu'à samedi, à 3 p.m., et que les Ordres du gouvernement
aient la priorité, ce jour.

Je propose cette motion maintenant, car nous perdons la
journée de jeudi, qui est fête d'obligation, et la Caambre ne
siégera pas.

La motion est adoptée.
M. CHARLTON: Me serait-il permis de demander au

premier ministre quel jour il espère proroger les Chambres?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je devrais faire cette

question aux honorables députés de la gauche, car la Cham-
bre est généralement entre les mains de l'opposition de Sa
Majesté. Cependant, je dois dire que sur ce chapitre, nous
n'avons aucune raison de nous plaindre que l'on ait cherché
à retarder d'une façon indue les affaires du parlement ; et
avec le concours de la Chambre, si les affaires publiques le
permettent, je crois que nous pourrons proroger les Cham.
bres samedi, le 18 juin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais demander
à l'honorable premier ministre, s'il peut dire si le gouver-
nement attirera l'attention de la Chambre sur d'autres pro.
jets que ceux dont il a déjà donné avis. J'aimerais savoir
si le programme qui est devant nous comprend tout ce sur
quoi il se propose d'appeler notre attention, ou s'il y a d'au.
tres projets qu'il se propose de nous soumettre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce ne sont peut-être pas
les seuls projets, à proprement parler, mais nous tâcherons
d'ajouter le moins possible de projets importants d'ici au 18.

M. MILLS: Le gouvernement se propose t il de faire
adopter tous les projets à l'ordre du jour qui ont trait à la
reconstitution des ministères ?

Sir JOHN A. MACDONAL D: Oui.

PERMIS AUX PESEURS.

M. COSTIGAN: Je présente le bill (n9 136) conférant
certains pouvoirs aux Chambres de commerce quant aux
permis accordés aux poseurs.

M. JONES: L'honorable ministre voudrait.il expliquer
les dispositions du bill?

M. COSTIGAN: On propose un très léger changement.
Quelques Chambres de commerce ont dit au département
que la ondition actuelle de la loi relative aux peseurs
n'était pas satisfaisante. En Angleterre, les peseurs sont
assermentés; dans ce pays, ils ne le sont pas. On trouve
que la loi est appliquée en faveur des acheteurs anglais, qui
ont le certificat d'un peseur assermenté. On propose de
faire assermenter le peseurs an Canada et ce bill donne aux
chambres de commerce le pouvoir de leur donner des
pesours.

M. JONES: Ci, LM concerne-t-il les peseurs de la douane,
les peseurs du gouvernement ?

M. COSTIGAN: Ils seront les poseurs des Chambres de
commerce. Le bill donne aux Chambres de commerce le
pouvoir de faire ces nominations..

La motion eet adoptée et le bill lu la première fois.

PAIEMENT DE L'INIÉRUT PAR LA COURONNE.

M. THOMPSON: Je présente un bill (n° 131) concer-
nant le paiement de l'intérêt par la couronne. Ce bill ne
renferme que deux dispositions: la première est que la
couronne peut payer l'intéiêt dans tous les cas où il est
payable entre les sujets; la seconde est que, lorsque l'inté.
rAt est ainsi payé, il ne doit pas excéder six pour cent.

M. MITCHELL: Ce bill a-t-il un effet rétroactif ou ne
a'applique-til qu'aux engagements à venir?

sir Joux A. MACDONaD

M. THOMPSON: Le bill ne contient aucune disposition
spéciale à ce sujet.

M. MITCHELL: Mais quel en est l'effet?
M. THOMPSON: L'effet en est rétroactif; il n'y a

aucune disposition rétroactive.
La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

.REVISION DES LISTES ÉLECTORALES.

M. CHARLTON: Avant que l'on appelle l'ordre du jour,
je désire demander au gouvernement, surtout pour ma gou-
verne, ce qu'il se propose de faire relativement au bill
amendant l'acte du cens électoral. La besogne préliminaire
pour la revision des listes a été suspendue-dans plusieurs
comtés, entre autres dans mon propre comté, et nous aime-
rions savoir d'une façon certaine du gouvernement s'il se
propose de faire reviser les listes cette année. Si on laisse
traîner la question jusqu'à la fin de la session et qu'au
dernier moment l'on fasse des dispositions pour la revision
des listes, cela pourrait mettre dans une mauvaise position
ceux qui ne sont pas informés des intentions du gouverne-
ment. et il ne serait que juete pour les membres de la
Chambre qui ont à s'occuper de leurs listes, qu'ils connussent
les intentions du gouvernement. Je remarque que le bill
n'est pas imprimé, et, pour cette raison, on pourrait pré-
tendre qu'il est impossible de le discuter.

M. THOMPSON: Je suppose que par sa question, l'ho-
norable député veut réellement savoir si le bill maintenant
à l'ordre du jour doit être discuté; il le sera.

M. CIIARLTON: Il contient des dispositions stipulant
que les listes seront suspen' pes une autre année ?

M. TIIOMPSON: Oui.
M. LAURIER: Je remarque que le bill n'est pas encore

imprimé.
M THOMPSON: Je le vois aussi, mais il va être imprimé

immédiatement.

LE HAUT COMMISSAIRE A LONDRES.

M. MILLS :' J'aimerais appeler l'attention du premier
ministre sur le rapport relatif à la résignation du haut com-
missaire et à la charge de haut commissaire à Londres. Le
haut commissaire a annoncé à la Chambre, depuis que la
session est ouverte, qu'il allait reprendre sos fonctions immé-
diatement après la clôture de la session.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le pense pas.
M. MILLS: J'allais appeler l'attention de l'honorable

monsieur sur le fait qu'il n'est pas question do cette affaire
dans les documents qui ont été produits.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce que l'hovorable mon-
sieur a dit, c'est que lui ou un autre remplirait les fonctions
de haut commissaire après la session.

M. MILLS: J'ai certainement compris qu'il avait dit-ce
que je viens de déclarer. Devons.vous comprendre le gou.
vernement n'a pas offert au ministre des finances et quo co
dernier n'a pas consenti à accepter la position de haut
commissaire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous comprenons parfai-
tement la chose. Nous examinerons lorsque la session sera
finie, et non avant, la question de savoir si les services de
l'honorable monsieur seront plus utiles comme haut commis.
saire à Londres ou comme membre du gouvernement ici.

RAPPORT DES PÊCHERIES.

M. DAVIES (Queen, L P.-E) : Je désire attirer de
nouveau l'attention du ministre de la marine et des
pêcheries sur le fait que le rapport des pècheries n'a pas été
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distribué J'ai appelé l'attention sur cette question, hier, et
l'honorable ministre m'a répondu d'une façon très acerbe,
parce que je disais que le rapport n'avait pas été distribué
au: honorables membres de ce côté-ci do la Chambre. J'ai
dit quo c'était parce que je n'avais pas eu l'occasion de con-
sulter les honorables membres de la droite. Je savais que je
n'en avais pas reçu de copie; j'ai parlé de la chose à ceux
qui siègent à côté de moi et j'ai constaté qu'ils n'en avaient
pas reçu non plus. Je désire répéter, en préienco de l'hono-
rable ministre, que, dans mon opinion, il n'est guère hono-
rable pour son ministère que, à une époque où l'on s'attend à
la prorogation, et lorsque lo premier ministre a déclaré que
la session serait probablement prorogée le 18, nous n'ayons
pas encore le rapport decette division importante du dépar-
tement, à une époque critique comme colle-ci, où il importe
tant que les négociations relatives aux pêcheries soient par-
faitement comprises du pays et des membres de la
Chambre. Je répète que, selon utoi, cette Chambre a droit
à ce qu'on lui explique pourquoi un rapport qui, d'après
toutes los apparences, aurait dû être préêSré au commence
ment de la .ession, puisque la Chambre s'est réunie à une
époque si avancée, n'a pas encore été distribué, lorsque nous
touchons à la clôture de lasossion etlorsqu'il sera impossible
pour les honorables députés d'examiner convenablement la
question, vu que les affaires sont très presEées.

L'honorable ministre, je crois, devrait s'occuper spéciale-
ment de la question et faire distribuer immédiatement le
rapport aux députés, Il y a cinq ou six jours qu'il en a
déposé un exemplaire sur le bureau de la Chambre. Pour-
quoi ce retard ? Je ne puis le comprendre, mais, certaine-
ment, cela n'est pas honorable pour le département.

M. FOSTE R: J'ai donné, hier, à mon honorable ami, la
raison de ce retard. J'ai dit que lo rapport était entre les
miins des imprimeurs depuis six ou huit semaines, et que
j'en aurais un exemplaire relié aussitôt que possible pour
le déposer sur le bureau de la Chambre. Les autres ne sont
pas encore reliés, mais on y travaille aussi rapidement que
possible et ils seront remis aux députés dès qu'il y en aura
un nombre suffisant pour en permettre la distributic, ne
des raisons qui ont retardé la distribution du rapport, c'zet
que les imprimeurs ont reçu ordre de préparer des docu-
ments additionnels et qu'ils ont dû pour cela mettre de côté
leurs travaux ordinaires. Bien qu'il soit important que le
rapport scit déposé devant la Chambre, je crois, cependant,
que mon honorable ami n'est guère juat fiable de donner au
rapport, cette année, une importance plus grande que colle
qu'il avait les années précédentes, car ce qui touche spécia-
lement à la question des pêcheries a déjà été produit.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas que l'explication
de l'honorable ministre soit tout à fait satisfaisante. Dans
quelle position aurions-nous été si nous nous étions réunis
en février ou au milieu de janvier, au lieu de nous réunir au
milieu d'avril? L'honorable ministre devrait se rappeler
que ce rapport va jusqu'à juillet dernier, est-à-dire, qu'il
s'est écoulé près de douze mois.

M.FOSTER : Il va jusqu'à la fin de l'année.
M. MILLS (Bothwell) : Eh bien ! l'honorable ministre a

eu plus do cinq mois pour préparer son rapport, de seorte
que, d'après moi, son explication ne saurait satisfaire la
Chambre. Certainement, si nous étions néunis su temps
ordinaire nous aurions eu trois mois de session et nous
serions partis sans avair le rapport de l'honorable ministre.

ALLOCATION A GODEFROI LAVIOLETTE.

La Chambre se forme en comité pour examiner une cer-
taine résolution relative à l'octroi d'une allocation à Godefroi
Lavioletto, ancien préfet du -pénitencier de Saint-Vincent.
de-Paul, à raison des services signalés qu'il a rendu.-(M,
Thompsonò

(En comité).
M. LAURIER: L'honorable ministre a-t-il des explica-

tions à donner pour appuyer cette résolution ?
M. THOMPSON: Je ferai connaître au comité le plus

brièvement possible, les raisons qui ont porté le gouverne-
mênt à proposer cette résolution à la Chambre. M. La-
violette, comme lo comité le sait, je suppose, a été pendant
quelques années préfot du pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul. C'est une question de notoriété publique qu'il y a
environ quinze mois, il y at eu, dans cette institution, une
émeute d'une nature très sérieuse, et que le résultat a été
que, entre autres accidents, M. Laviolette a reçu des
blessures très sérieuses en s'efforçant de supprimer la révolte.
Il s'est conduit ce jour-là avec beaucoup d'héroisme. Il
n'était pas nécessaire pour l'accomplissement de son devoir
qu'il s'exposa personnellement, mais dans l'excitation du
moment, et poussé par un héroïque sentiment du devoir, il
s'est exposé on ne peut plus. Il s'est rendu dans un des
bâtiments où les détenus étaient assemb!és et ils avaient
déjà réuni quelques armes. Il trouva quelques gardiens qu'on
avait liés et tacha do faire des remontrances aux chefs do la
révolte.

Le résultat a été que les efforts qú'il a faits pour les
apaiser ont complètement échoué et qu'ils nut cherché à se
servir de lui comme d'un bouclier pour se protéger dans
les actes répréhensibles qu'ils allaient commettre. Ils se
sont rendus auprès du mur et ont donné instruction au
préfet, sous peine de mort, d'ordonner aux gardiens d'ou-
vrir les portes pour leur permettro de recouvror la lib3rté.
Non seulement il a refusé énergiquement de se rendre à
leur demande, mais il a donné ordre à ses officiers de tirer
sur les prisonniers. ils ont obéi à ses ordres; ils ont fait
feu; un des détenus a été tué et un ou deux autres blessés.
Dans un moment de colère, on a tiré sur le préfet, par der-
rière. Il reçut trois balles; une lui cassa la machoire,
l'autre lui pénétra dans le poignet, et la troisième lui
infligea une blessure sérieuse à la cuisse. On ne s'attendait
pas à ce qu'ii guérit de ses blessures, mais il périt jusqu'à
,n certain point. On lui donna un congé d'aeserce afin de
constater si le repos contribuerait à le ramener à la santé,
mais après environ dix mois, durant lesquels l'institution
fut dirigée par lo sons-préfet, l'on s'aperçut qu'il n'y avait
pas d'espoir do le voir revenir à la santé, bien que les réqul-
tats immédsat des blessures qu'il avait reçnes enqesent été
moins terribles qu'on s'y attendait. De fait, il était non
seulement incapable do reprendre ses fonetioas, mais il ne
put airsîsci la lit que dix mois après la révolte.

Considérant que sa conduite a été des plus courageuses et
qu'il a reçu ses blessures dans l'accomplissement de son
devoir, j'ai cru, en tant qu'il lui fallait absolument aban-
donner sa chargo après les blessures qu'il avait reçues, j'ai
cru qu'il était de notre devoir de proposer au parlement de
la traiter libéralement en ce qui concerne @a pension. En
conséquence, je propose que, pour le reste de sa vie, au. lieu
de l'allocation de retraite à laquelle il aurait droit, et qui
aurait été au-dessous de 01,000, il continue à recevoir lo
traitement qu'il aurait reçu s'il avait continué à remplir ses
fonctions. Naturelloment, les honorables députés savent
que ses émoluments ne seront pas les mêmes qu'ils auraient
été s'il eût continué à remplir la charge de préfet car le
casuel, tel que l'usage de sa maison, le combustible, l'éclai-
rage et l'entretien d'un cboval et d'une vache, vaudrait pro.
bablement 8I1,00 de plus.

Il y a une autre allocation que, dans mon opinion, il serait
raionnable de demander au parlement d'accorder. Voici:
S'il lui avait fallu compter seulement sur sa pension, il
aurait probablement en besoin de la plus grande partie du
traitement d'nue année pour payer son déplacement et le
loyer d'une autre maison; et, comme nous avions adopté le
principe de lui continuer le même traitement qu'il recevait
auparavat, j'ai cru. qu'il n'était que juste de lui donner une
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allocation raisonnable pour payer ses frais do déplacement. beaucoup dos haines qui oxi4tient outre lo préfet et le O.itii.
Je demande donc 81,000 au parlement pour frais de dépla. préfet; le préfet accusait son subalterne de manquer à s)Q
comont, et je regrette seulement, d'après ce quo je connais devoir et le sous-préfet rétorquait on acensant à s:n tour
et d'après ce que l'on m'a dit le sa santé, je regretto seule- le préfut do manquer à son devoir. Ces faits ont été portés
ment qu'il ne soit pas on état do jouir bien longtemps de à maintes reprises à la connaissance du gouvernement, et,
l'allocation que je domando au parlement do lui donner. cependant, le gouvernement n'a rien fait.. La question fut

M. LAURIER: Je n'ai pas jugé à propos, M. le président, mainte et mainte fois soumise la Chambre; mais chaque
de critiquer la motion qui a été romise entre vos mains. nous n'avons pu obtenir du gouvernement les ron-
J'admets sans bhéitor que M. Lavioletto a droit à quelque éeignements auxquels nous avions droit, et sons ce rapport
compensation pour la porto do sa santé et pour les souffran le gouvernement mérite d'être censuré ponr avoir privé la
ces qu'il a endurées, après tout, ai service de son pays. On Chambre de renseignements qu'il posédait depuis plusieurs
no petit pas nier quo dans la circonstance à laquelle l'hono- anréos, et que nous venons de recevoir pour la promièra
rable ministro a lait allusion, M. Lavioletto s'est conduit de fois. Si ces îenseignements nous eussent été communiqués
la façon la plus admirable; bion plus, il a lait prouve d'un on temps, lorsqu'ils furent reçus, il est probable que la
courage, je devrais dire d'un hércïsmo qu'on ne voit p ambre aurait forcé le gouvernement agir, et dans ce
souvent. D'après ce que je comprends, M. Laviolette avait cas tous cos ennuis auraient été prévenus. Bnfin l'opinion
fait ouvrir les portes et s'était rendu lui-même dans la cour publique a mis le gouvernement dans n d'agir et
afin d dga e o ramener pa aprusolsMneqiil a fuit faire, non pas une, mais deux ou trois enquêtes.afnd'essayer dormnrpar la persuasion, les détenus quiChsétag.cpda-onevujtrlebânsu
s'étaient révoltés. 11 peut se faire qu'il n'ait pas montré
beaucoup de jugement on agissant ainsi, car ces gens étaient personne; ji dis les choses toiles que je les connais-chose
commo dos démons. En même temps, jo suis prêt à no pas M. Laviolotto, le gardien, t'est pitit à

le t fiermai à onsdérr Fulement les motifs héroiqnos ma rinte reprises do l'inspecteur, que c'était toujours lui
le blâmer, mais à considérer eleen maes moeshéoqe
qui l'ont fait agir. Los détenus, au lieu do montrer del que l'on chargeait de faire une enquête. Si l gouverne.
modération, se sont emparés do M. Lavioletto et s'en sont ment avait une telle confiance dans linspecteur, qu'il le
servis comme d'un bouclier pour ompêcher les gardes do chargeât de chaque enquête, il me semble qu'il aurait dû
tirer sur eux; et même alors, je comprends que M. Lavio- au moins s'en rapporter à Bon jugement et i ses conclu-
lette a montré du courage on disant aux gardes do no pas siens. Jo viens de Citer quelles furent ces conclusions eu
s'occuper de lui, mais do faire lour devoir. Dans les circons- 1894. J0 trouve un autre rapport d'une enquête faite par
tances, ja suis tout à fait disposé à admettre lo principe do M. Baillairgé, lequel rapport est daté du 1 mars 1882. Ce
la motion et à ne pas critiquer l'acte du gouvernement qui ra
l'a propoées. Mais je dois dire que sous d'autros rapports, opinion sur la parfaite incompétence de Mette.
le gouvernement me semble très b!lâmable. Voici ce qu'il dit:

Le gouvernement, je crois, e-t respon.sable, non seulement Je dois donc dire, d'Après les occasiens que J'ai eues de former une
du l'argent dépene aujourd'hui pour indemniser un bon venir à la conclu-

fonctionnaire devenu incomnpé'ent dans l'accomplissemont
de son devoir, mais je dijai qu'il doit être b'âmé de ce ote
cette révolte ait eu lieu. C'est un fait notoire quo, dan
quelques annéeos, lo pénitencier do Saint-Vincent de-Pau. de
été dans une condition dos plus regrettables. Depuis la nomi-
nation de M. Laviolette à la charge de préfet, le pénitencier
a toujours été de mal en pis, jusqu'à la révolte. Tous lese
jours, des détenus se sont échappés du pénitencier, et, chaque
année, il est arrivé des scandales. Je ne voudrais pas enre-
gistrer la faute sur M. Laviolelte ; mais lo fait est que
durant lu temps qu'il a éeé au pénitencior. il a é.ê constant. etiibremen esoffieiere et znelesp son. . làon
ment en chicane bvou ses principaux cilioiers. La. consé- pe, t dire avec raison que son utilité et diparce. Je recommande donc

qu'il soit mis à sa retraite ou trankfr uiqulîe autre postition du gou-
quoi.ce a é é que l'inspecteur à mainto et mainto reprise, a vernement où ses talents spéciaux rront le rendre plus utile au ser-
demandé au gouvernement d'agir, maii il ne l'a jamais fait. vice publie.
En cela, le gouvernement est ti è blâmable et jo no puis Ce conseil fut donné le 31 mars 1885. L'inppecteur qui
m'imaginer ce qu'il peut dire peut' sa défenso. ExaminonS venait alors de terminer en troisième ou quatrième enquête,
le livre récemment dépoéF sur le bureau de la Chambre. Le en venait déibérément il la conclusion que l'utilité du M.
2 janvier 184, M. l'inbpecteur Moylan, après avoir remar- Luviolotto n'existait plus. Cependant, le gouvernement
qué plusieurs néglicencesde la Part du piéfet, terminait son resta sans rien faire du tout re t ivement A cette question.
rapport sur l'état du pénitencier par ces paroles: I c une remarque faite ps,' l'inspecteur n Chef, qui est

Je dois ajouter que le préfet ne prend pas, dans nu bon esprit, la men- très subite d'après les faits qui ont ou lieu depuis. Il dit que
tion de ces abus et de ces défauts, ni la suggestion que l'on fait d'empa- M Lavioletto était trop libre non-seulementavec les oficiers
cher cet état de choses ou d'y remédier. Ce que me commandent l'état
réel des choses et le simple accomplissement de mon devoir, il l'attribue mais même avec lcs prisonniers, et nous Pavons-car ce
aux préjugés personnels ou nationaux, accusation tout à fait dénuée de volume est plein d'exemples- que l'administration du péni.
fondement et de preuve. tencier était divisée on deux parties, entre le gardien et le

Ea n mot, rl'état de l'administration génbrale de ce pénitencier, ai ons
l'examins à tond, nous prouve qu'ily a un grand manque de sens com- - Il y avait des officiers de chaque côté; bien
mun, de jugement solide et de discrétion ordinaire et d'intelligence chez que les prisonniers aient pris part la révolte, quelques-uns
celui qui en est le principal fonctionnaire, d'un côté et les autres de l'autre. Peuton voir un état de

Puisque l'inspecteur ds choses plus déplorable dans un pénitencier, quand les pri
clusion qu'il y avait chez le principal fonctionnaire du i a
pitetier, absence do jugement, absence de sns commun, sga tilonnant qe cela
et même absence d discrtion ordinaire, il me semblla vie et o
le devoir du gouvernement était de prendre des mesures Plusieurs autres sont blsé t ol l gar
immédiates pour reélier à cet état de choses, et empêcher élevant enfin à la hutur la ittion t ièvement
ce que l'absence de sns commun, l'absne de jugement eta a a oente
l'absence de disrtion ordinaire devaient crtainementu
amener un jour ou l'autre. Je vois que ce livre nous parle br.eneoupalecsrrpuraoditanreu,
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s'il n'était pas compétent ce n'était pas sa faute, mais la'
faute du gouvernement qui le nomma à cette position, et l'y
maintint, et le gouvernement ne peut échapper à la censure
que doit lui infliger le parlement pour avoir enduré sans y
remédier cet état de choses, non-seulement pendant un an,
mais pondant quatre ou cinq ans, bien que l'inspecteur ait
à maintes reprises attiré son attention sur ce fait. Pourquoi
a-t on tenu tant d'enquêtcs qui ont toujours donné lo même
résultat, et pourquoi chaque rapport envoyé au départoment
de la justice est-il resté une lettre morte sans que l'on prenne
aucouo démarche. De mon avis, M, Laviolette doit avoir
l'argent que lui accorde cette résolution. Il a perdu sa santé,
je crois que l'honorable ministre avait raison lorsqu'il disait
qu'il ne vivra pas assez longtemps pour jouir do la gratifica-
tion que l'on va lui accorder; mais bien que le parlement
fasse son devoir à l'égard de cet offieier, le gouvernement ne
peut échapper à la condamnation que mérite sa conduite.

M. THOfPSON : Je regrette que l'honorable député,
tout en ayant l'air d'approuver entièrement ce crédit ait
jugé à propos do faire des réflexions qui non seulement sont
ut, condamnation de la conduite du gouvernement, mais qui
sont très sévères à l'adresse de celui à qui nous allons faire
un don libéral. L'honorable député, comme je l'ai dit, n'a pas
outièrement établi les faits lorsqu'il a déclaré que le gouver-
noment était condamnable pour avoir laieié de côté les
rapports faits de temps en temps au sujet des plaintes venant
do cette institution. J'admets ne depuis 1884 il y a eu à
différentes reprises des plaintes je faites. Sons mon prédé-
cesseur ces plaintes furent prises en considération, et on fit
des enquêtes. L'inspecteur, il est vrai, fut la seule personne
chargée defaire uneenquête dans deux on trois circonstances
il M'y a pas raison de s'étonner de cela. Il est l'oflicier chargé
de ces fonctions, il possèdu une profonde connabaance dats
l'administrai 1n des prisons, et il est parfaitement compétent
en matière d'enquêtes de ce genre. Plus tard, le gardien a
paru prendre une attitude d'hostilité envers l'inspecteur, il
est vrai, et je puis, comme semble Ie désirer l'honorable
député de QuêbcEBst (M. Laurier), exprimer une opinion
relativement à la conduite de M. Laviolette pendant son
terme d'offilce, et je suis forcé d'admettre qu'il mérite jusqu'à
un certain point d'être condamré pour la direction de cette,
institution. Je dois dire, cependant, en justice pour lui, de
même que pour le gouvernement, que la faute qu'il a com-
mise dans la direction do cette imatitution fut -.ne fauto d'une
bonne nature. L'imnàression sous laquelle je si.. restée api ès
avoir examiné les officiors de la prison, n'est le reltcbement
qui a en lieui dans la discipline était dû à sa bonté de Ceur,
et i sa disposition à ne pas tenir compte des plaintes faites
contre les prisonniers par les officiers in4rieurs, ou par ces
derniers les una contre les autres. Pour rétablir la discipline
il a fallu faire suivro les plaintes d'une prompte punition.
C'est tout co qu'il a fallu faire pour iétablir la discipline.
>'api ès moi c'est au manque de dispositions à être sévère
dans les moindres offenses qu'est dû ce désordre; le manque
de sévérité, dans certaines circonstaucos de grande tévêrité,est la seule faute que l'on puisse lui reprocher dans la direc-
tion de la prison.

Dans la suite le gardien prit une attitude d'hostilité contre
l'inspecteur, et en réponse au rapport lu par l'honorable
député il zépondit que l'inspecteur mal disposé à son égard
avait profité de sa visite à l'institution pour lui nuire auprès
du gouvernement. Je crois qu'il se trompait, mais il résulta
de iù que lo gouvernement jugea à propos do faire de plus
amples echerches avant do destituer M. Laviolette. Con-
sidéîant que la seule faute qu'on lui reprochait était le
manque de seévérité, je pense que le gouvernement eût été
condamnable de le renvoyer simplement à cause de cola,
surtout apiès l'attitude qu'il a 'prise pendant la révolte,
attitude que le gouvernement veut récompenser aujourd'hui.
Le gouvernement a cru qu'il valait mieux faire de plus
amples recherches, et, en 1885, une enquête fut faite, non

seulement par l'inspecteur, mais par M. Baillairgé, ute
enquête sous serment dans le cours de laquelle on examina
un grand nombre d'officiers, et qui dura longtemps ; le
rapport que j'ai ne fut fait qu'au mois de jin.

M. LAURIER : Mars 1885. L'enquête eut lieu on 1884.
M. THOMPSON; Oui, elle commença en 1884. Je ne

crois pas que dans les circonstances le gouvernement soit
blâmable pour n'avoir pas destitoé M. Laviolette avant, ou
pour n'avoir pas communiqué à la Chambre des renso'gne-
monts après cette enquête. Le rapport ne fut présenté
qu'on 1885. Et je ne pense pas que l'on puisse croire que
le différend entre le gardion et son principal offioéer soient
les causes de la révolte de l'année dernière. Je crois qu'une
des causes de la révolte fut le relâchement de la discipline
et le manque de sévérité dont j'ai parlé plus haut; et il est
bon que l'honorable député renarque, surtout lorsqu'il dit
que l'opinion publique nous a enin forcé d'agir, que l'on
nous accuse aujourd'hui d'être trop doux envers le gardien,
tandis que l'on nous a constamment reproché pondant des
années, dans une autre occasion, d'être trop sévère envers
un gardien, et de recommander notre inspecteur. Si l'hono.
rable député est dispoEé à jeter tout le blâme sur le gouver-
nenient dans cette affaire, je dois dire qu'il y a certaines
per:nots, non encore retirées de la vie publique, que je
tiens responable de cette révolte, et qui n'étaient certaine-
ment pas conduìie par le gouvernement.

M. MITCHELL: Je profiterai de cette occasion pour
dire quelques mots à l'honorable ministre au sujet de cette
révolte. Je ne veux pas traiter du mérite de la question;
le point que je désire aborder est en dehors de ce qui est
entré dans la discussion. Je désire donner cré:it au gou.
vernement pour ta considération q'-'il accorda à propos de
cette révolte, à un pauvre malheureux, sans un euI ami
dars lo vays, renfermé au pd'iitencier depuis vingt ans.
J'ai eu 'occasion d'attirer l'attention du ministre de la
justice sur cette stricte sentence, et sur ce que l'on devait
faire après la révolte. Cet homme fut un de ceux qui eut
1a courage de résister aux conspirateurs, et qui ferma la
porte qui les empêcha d'entrer d.ns la tatisse principale ;
et je suis heureux de dire que, ayant attiré l'attention du
ministre sur ce fait, et sur l'autre fait que cet homue était
sans amis dans ce pays, je m'étais intéressé à lui parce que
jo l'avais connu com me bell 6ay dans l'hôtel ou je demeure,
il'hôel Windsor, le gouvernement a tenu compte des effsrts
Lé., (4ïues de cet homme pour soutenir l'autorité de la prison,
et le ministre m'a informé qu'il avait réduit sa sentence de
vingt à dix ans. Je remercie personnellement le ministre
et le gouvernement pour cette action.

La iésolution est rapportée et soumise au concours.
M. TIOMPSON: Je présente le bill (ta° 138) pour-

voyant au paiement d'une allocation annuelle à 'Godfroi
Lavioletto, oi-Jevant préfet du pénitencior deSaint-Vincent.
de-Paul,

La motion est adoptée et le bill est la pour la première
fois.

BILLETS CONTREFAITS.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du
bill (ng 123) concernant l'oblitération.des billets contrefaits
et l'emploi d'imitations de billets.

La motion est adoptée, et le bill est lu -our la deuxième
fois. La Chambre se forme en comité.

(Bn comité.)
M. THOMPSON : J'ai expliqué clairement à la Chambre

l'idée de ce bill, lorsque je l'ai présenté. Nous n'avons
dans les statuts aucune disposition permettant de détruire
un billet contrefait, do sorte que après avoir été pr&eants

1887.
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ces billets sont remis aux personnes qui les ont présentés
et remis en circulation par le fait même. Lo but du bill
actuel est de permettre à tout officier publie recevant de
l'argent public, ou tout officier de banque dans le Canada,
de détruire la valeur de tels billets en y imprimant la mot
I Contrefait." La deuxième disposition est d'empêcher la
circulation de billots de la nature de billets do banques,
bien qu'ils no lo soient pas; ces billets ont l'apparence de
billets de banques et peuvent tromper les personnes qui
n'out pas l'habitude de disposer de beaucoup d'argent.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Quelle est la raison
d'uno aussi sévère pénalité pour lo fait de mettre une
annonce d'affaire sur de semblablee billets ? Je ne crois
pas que cola ait nui au point de mériter un emprisonnement
do trois mois, tel que prévu par l'article.

M. TLIOMPSON: La raison est quo l'offerse a rapport à
la circulation do monnaie falsifiée, et la tentation est grande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je parle de la partie
suivante de l'article :

2. Toutindividu qui dessinera, gravera, imprimera ou de q'ielque
manière, fera, exécutera, offrira, émettra, distribuera, fera circuler ou
emploiera quelque carte d'affaire ou professionnelle, nu quelque avis,
placard, circulaire, affiche on annunce ayant une ressemblance oun sini.
itude avec quelque billet fédéral ou de banque, on avec quelque obliga-

tion ou effet d'un gouvernement ou d'une banque-ou qui écrira, impri.
niera on autrement appliquera sur pareil billet, obligation ou effet, quel-
que carte d'affaire ou proteasionnelle, ou quelque avii ou annonce d'une
chose ou matière quel conque, sera passible, sr conviction sommaire
devant deux juges de paix, d'une amende de cent piastres ou de trois
mois d'emprisonnement, ou de ces deux peines A la fois.

Cela semble un peu fort pour une offense de ce genre.
M. T[OMPSON: La pénalité s'applique à l'article en

entier.
Sir RICEIARD CARTWRIGHT: Oui, mais elle s'appli-

que aux deux. Jo no vois pas qu'elle puisso s'appliquer à
une partie plus qu'à une autre. Cela semble une forte
pénalité.

M. MILLS : Cela semble être une multiplication inutile
d'offunses. Dans plusieurs cas des annonces de remèdes
brevetés sont imprimées sous la forme de billets do banque.
Que l'on punisse ceux qui seront convaincus d'avoir voulu
faire passer ces circulaires pour des billets do banque ; ils
méritent de l'être et cela îépond, j- crois, à toutes les exi
gorces do la tituation. Pour quulle raiton la Ctàa:nbro
prohiberait elle l'impression do ces sortes d'anioneos ? Si
un marchand de médecines fait imprimer des annonces de
cette nature parce qu'il croit, par ce moyen, augmenter la
vente de ses préparations, il n'y a pas de mal à cela. Le
mal, c'est do tenter de faire passer ces annonors pour des
billets de banque. Peut-être a-t-on rapporté à l'honorable
monsieur des exemples de pareilles tentatives, mais je ne
sache pas qu'elles soient bien fréquentes. On veut faire une
loi contre un mal imaginaire, c'est mon impression. On
veut porter atteinte à la liberté des imprimeurs,qui doivent
être libres d'imprimer des circulaires et des annonces et de
leur donner la forme qu'ils veulent. L'honorable monsieur
rangera t.il au nomhre des crimes le fait d'importer des
médecines accompagnées de billets de cette nature. Il devra
le faire pour donner au principe qu'il pose une application
logique. S'il ne le fait pas il n'a donc l'intention do n'en-
traver que l'action de ceux qui impriment do tels billets au
pays, do punir les Canadiens et d'accorder l'impunité aux
étrangers qui se rendent coupables de la même offense.

M. TIIOMPSON: Le mal n'est pas imaginaire ; des
offenses de cetto nature ont été souvent commises sur divers
points de la Confédératien. Je sais que les pauvres gens
qu i ne savent pas lire et ne peuvent au premier coup d'Sil
distinguer le bon argent du mauvais ont souvent perdu des
sommes relativement considérables de cette manière. Tout
récemment on s'est plaint dans la province d'Ontario et cn
a demandé une loi du genre de colle-ci. il est souvent très

M. TuompsoN.

difficile de découvrir le coupable et de le punir, et le meilleur
moyen c'est de punir tous ceux bui ont contribué à cette
offense, non seulement celui qui met le faux billet en circu-
lation, - on ne l'arrête que tiès rarement,-mais encore ce-
lui qui imprime de tels billets, tout comme on punit celui
qui imprime do faux billets de banque avec celui qui les
met on circulation. La perEonno qui emploie ces billets on
y mettant sur le dos son annonce ou sa carte d'affaires est
en réalité celle qui les met en circulation pour servir son
commerce. La seule manière de prévenir des offensos dont
les auteurs, comme dans le cas actuel, échappent presque
toujours aux recherches de la police, lorsqu'un billet comme
ceux.là a passé par les mains de plusieurs personnes de
bonne foi, c'est de punir tous ceux qui ont quelque respon-
sabilité au sujet de l'affaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'argument du ministre
de la justice ne manque pas de valeur ; mais il n'a pas bien
saisi mna pensée. J'ai dit que 'offense mentionnée dans la
seconde partie do cet acte n'est pas frappée du même ch&'i-
ment :uo celle dont fait mention la première partie du
même acte. Ici il a raison de dire que cet état de choses
peut donner lieu à bien des fraudes. J'ignorais cependant
qu'il s'en fit produites en grand nombre. La seconde partie
ne serapporteapparemmentqu'àceuxqui mettent leurcarte
d'atraires sur le dos do ces billets. Cela peut être une offenseo
lorsquo ces annonces sont mises sur les bons billets et en
changent ainsi l'apparence; mais si je comprends bien, c'est
un genre d'offense autre que celui dont il est fait mention
dans la première par tie. La première partie se rapporte à
ceux qui impriment des annonces et des circulaires sous une
forme à peu près semblable aux billets de la Confédération.
Sans doute cela peut donner lieu à des fraudes. Mais il
nt'e-t pas rare qu'un homme mette son adresse et son annorce
sur le dos d'un ban billet. Il y a lieu de réfléchir avant de
dire que cet homme sera passible de trois mois d'empris-
sonnement. On pourrait faire payer une amende modérée
à celui qui aurait altété de la sorte un billet. Sans doute
l'honorable monsieur a été souvent témoin de ce dont je
parle; un homme met sur ledos d'un billet "tel et tel mot ",
marchand de " telle et telle chose " ; ja no croyais pas que
cette action fût devenu un crime on si peu do temps.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que cette pratique mé.
rite un t batiment aussi i-évère, et je consens à amender cette
clause en bitf'nut les mots depuis " ou qui " jusqu'au mot
"quelconque " inclusivement.

Le bill est rapporté et lu on troisième lecture.

ACTE DES TERRITOIRES DU NORD.OUEST.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 127) pour amonder 1 acte des territoires du Nord-Ouest.

M. MILLS: La premiète section de l'amendement pro-
posé est inintelligible telle quo rédigée, à moins d'avoir
devant soi l'acte original. Il avait été convenu avec le mi-
n.stre dui finances que chaque fois qu'une altération verbale
serait proposée, la section amendée serait recitée et impri.
mée de nouveau avec Pamendement. Nous retournons à
l'ancien système, qui est tirs incommodo.

La proposition est adoptée et le bill passe en deuxième
lecture ; la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. TIIOMPSON: Je vais expliquer la nature de l'amen.
dament. La section 79 de l'acte des territoires du Nord-
Ouest accorde à la police montée le droit do détenir un
prisonnier. A la quatrième ligne sont énumérées les
offenses pour lesquel 1a un prisonnier peut être ainsi détenu,
et cette énumération est suivie des mots "ainsi trouvés cou-
pables." Le met "ainsi " ne veut rien dire, car il n'est parlé
d'aucune conviction dans ce qui le précède. Le mot " ainsi "
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de la quatrième ligne est donc bifeé. Dans la dernière hi. MILLS (Bothwell). Je suis sûr que l'honorable mon.
ligne do l'acte les mots retranchés ont créé une ambiguité, sieur servirait bien, les intérêts du pays en décrétant que
car l'acte ne traite aucunement des offenses criminelles. les procès en invalidation d'élection devront être présidés
L'autre changement a trait à une clause que j'ai expliquée à par deux juges, comme cela se pratique dans Ontario pour
la Chambre en présentant le bill, il se rapporte aux causes les contestations d'élections provinciales. L% procédure
en appel. Quand on a passé l'an dernier l'acte établissant serait plus uniforme et je suis certain que le public, que
la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest, on ne s'est ceux qui ont des intérêts particuliers en jeu, les députés
pas occupé des causes pendantes, car il n'y avait point de dont l'élection est attaquée, seraient plus contents des
causes pendantes devant la cour du Manitoba, bien qu'il y résultats d'un procès devant deux juges. C'est une bonne
en eût qui avaient été plaidées, mais au sujet desquelles juge- occasion qui s'offre à l'honorable monsieur d'amender la
ment n'avait pas encore été rendu. La cour d'appel a loi dans ce sens. Le nombre des pétitions n'est pas grand,
décidé que l'acte lui enlevait la juridiction nécessaire po'r les juges n'auront pas un excès de travail, et on sera moins
juger ces causes, bien que lesjugements n'eussent pas encore enclin à critiquer les jugements du tribunal. Il arrive
été prononcés. quelquefois que la santé d'un juge n'est pas très bonne.;

M. DAVIN: Une question à l'honorable ministre de la mais s'il y en a deux le procs n'est pas interrompu et
justice: lorsque ce bill sera devenu loi, une cause dans l'issuede ce procès prête moins A la critique que sons le
Jaquelle appel de la décision de nos tribunaux aura été in- mode de procédure suivie aujourd'hui.
terjetée devra-t.elle être portée devant les tribunaux du M. THOMPSON: La suggestion faite par l'honorable
Manitoba ou venir directement ici? monsieur mérite toute notre attention; mais je ne suis pas

M. THOMPSON: L'appel aux tribunaux du Manitoba est en état de m'y rendre en ajoutant un amendement à ce bill.
retranché. Ce changement serait très important; il exigerait que

e • Jtoutes les clauses de l'acte des élections con test ies soient
M. DAV IN: Je crois qu'on a bien fait de le retrancher, soumises à une nouvelle étude et aussi, dans plusieurs parties
Le bill est rapporté ; il subit sa troisième lecture et il est du pays au moins, des modifications aux arrangements

adopté. suivis jusqu'ici pour les procès en invalidation d'élection.
Dans quelques provinces où les pétitions sont en grand

ACT E DES É 'ECTIONS FE DÉRALES CONTESTÈES. nombre, il causerais de longs retards.

M. T[1O'dPSON : Je Pronose la deuxième lecture du bill Le bill est rapporté, la la troisième fois et adopté.
(n0 126) pour amender l'acte des élections fédérales contes.
tées.

L% motion e-t adoptée et le billsubit sa deuxième lecture
la Chambreoeo forme en comité pour discuter le bill.

(En comité.)

Sur la section 1,
M. TEOMPSON: Je crois que la deuxième sous-section de

la section 9 de l'acte des élections contestées a donné lieu dans
la province d'Ontario A l'impression qu'une pétition ne peut
être présentéo qu'on cour d'appel. Il est donc à propos de faire
disparattro cette distinction en donnant aux mots " greffier
de la cour " une interprétation assez étendue pour que les
pétitions puissent être présentées dans n'importe laquelle
des divisions do la Haute Cour de j istice. Je propose donc
que l'on ajoute les mots " ou dans Ontario dans une divi.
sion quelconque de la Haute Cour de justice."

M. THOMPSON: Cette clause est aussi destinée à faci-
liter la marche des procès en invalidation d'élection. Comme
je l'ai expliqué déjà, ces causes sont portées devant une
division do.la cour, presque toujours en cour d'appel, et il
est désirable de donner plus de facilités de les mieux distri-
buer. Je vais lire à la Chambre-car ce n'est pas une lettre
confidentielle-une lettre que m'a envoyée à ce propos par
le juge en chef d'Ontario. Il dit:

Je crois de mon devoir de vous faire part du fait suivant: dix-sept
pésitions d'élection ont déjà été présentées en cour d'appel sous la loi
actuelle. Nous ne sommes plus guère qu'à six semaines es vacances-

Et cela était écrit il y a près d'un mois.
et nous avons cinquante-huit causes Inserites pour argument, outre un,
certain nombre qui ont été plaidées et dans lesquelles jugement n'a pas
encore été rendu Il est très peu probable qu'on puisse expédier beau-

copplus que la moitié de ces causes d'ici le 1er juillet ; dans des condi-
ti comme celles-là ce serait un désastre pour les plaideurs ai les juges
de la cour d'appel entreprenaient cet immense travail électoral. Je me
suis informé et j'a constaté que sept de ces causes ont été prises devant
la cour du banc de la reine, quatire devant celle des plaidoyers communs,
et pas une devant la cour en chancellerie. J'attire votre attention sur'
cet état de choses pendant.que le parlement est-rénni, afiu que l'Exécutif
puisse délibérer aur l'opportunité de faire tout de suite des changements
ala lo:•

Jepou rrais ajouter que deux autres juges mp'ont écrit dans
lo même sons.
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ACTES DES COURS SUPRÉME ET DE L'ÉOHIQUIER.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 111) pour amender les actes des cours supreme et
de l'echiquier et pour faciliter la marche des procès fondés
sur des réclamations contre la couronne. Quand j'ai pré.
senté ce bill, dit-il, j'en ai expliqué les clauses. Depuis
longtemps on ressent le besoin d'un meilleur mode de.pro.
cédure dans les procès nés de réolamations contre la cou-
ronne ou de réclamations de la couronne. La meilleure
prouvo de ce que j'avance, c'est que la question a. ée agitée
devant le parlement pendant trois sessions consécutives.
Voici la substance du bill: il est proposé d'enlever aux
juges de la cour suprême du Canada la juridiction de juges
de la cour de l'échiquier qu'ils possèdent maintenant, à la
fois pour les réclamations contre la couronne et pour les
réclamations de la couronne, et d'investir de cette juridic.
tion un juge qui portera le litre de juge de la cour de l'échi.
quier siégeant dans un tribunal appelé cour de l'échiquier.
Ce juge recevra un salaire de * 6,000 par année, On lui
accorde un salaire élevé parce qu'il devra être un juge de la
plus haute capacité, qu'il aura à juger des litiges à propos
de sommes d'argent très grosses, des causes touchant à
la fois aux intérêts publics et aux intérêts particuliers
dans une grande mesure. En outre ses devoirs exigeront
de sa part un travail incessant. Il est aussi proposé d'en.
lever aux arbitres fédéraux leur pouvoir d'adjudication.
J'ai l'intention de suggérer un amendement, qui n'est qu'un
détail, 'mais qui permettra au chef d'un département de
s'adresser comme auparavant à un arbitre fédéral qui fera
rapport au sujet de toute réclamation qui pourrait être
faite contre le département, avant que ces réclamations ne
soient portées devant le tribunal.

Les arbitres fédéraux deviendront désormais les arbitres
officiels de la cour de l'échiquier; ils pourront être envoyés
au loin recueillir des témoignages et ils viendront ainsi en
aide au juge, qui pourra de cette façon expédier les causes
plus promptement; et quant aux réclamations de peu
d'importance je crois qu'il vaut mieux ne pas les soumettre
à la cour, mais s'en rapporter comme auparavant au juge.
ment des arbitres ; car il arrive souvent que leur jugement
amène le règlement do ces réclamations sans frais pour -les
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parties intéressées ni pour la couronne. Mais la Uhambre
devra comprendre que j'adopte le principe d'enlever entière-
rement aux arbitres fédéraux le pouvoir d'adjuger au sujet
d'aucune réclamation. Toutes les réclamations que la
ministre soumet aujourd'hui aux arbitres fédéraux seront à
l'avenir soumises au juge et le jugo en prendra connaissance,
jugera sur icelles tout comme dans les autres litiges. Il est
proposé naturellement de nommer un greffier à cette cour,
avec un salaire de 82,000 par année; et nous nous réservons
la faculté do nommer tels autres cfficiers, y compris des
sténographes, dont le besoin pourraitse fairesontir à l'avenir,
pour les affaires de la cour; car il (st impossible de prévoir
d'une manièr e certaine le nombre exact des officiers que
cette cour devra avoir. Je crois que l'effet do cette mesure
n'améliorera pas seulement la procédure dans les litiges à
propos de réclamations contre la couronne; mais assurera
aussi aux parties une issue plus satisfaisante de ces mêmes
litiges.

La Chambre sait d'avance que la plus grande partie des
réclamations faites contre la couron.e sont soumises pour
adjudication aux arbitres fédéraux. Je ne veux rien dire
contre ces messieurs, qui ont toujours rempli leur devoir avec
une grande fidélité; mais ily a des inconvénients qui tiennent'
de la nature même de ce corps composé de quatre arbitres
qui sont obligés de se transporter sur tous lep points du
pays pour juger les causes à eux soumise- ; cela coûte très
cher. Mais une difficulté plus sérieuse vient do ce que ces
arbitres n'ont pas une connaissance technique des rèles de
la preuve, ou de la procéduie, et il arrive quedai.s la crainte
de nuire à la preuve ils admettent un grand nombre de
témoinq qu'un expert laisserait de cò'é; ils sont excesire.
ment libéraux sur ce point, et le résultat c'est que les parties
sont obligées de faire de grandes dépenses pour payer les
témoins et un avocat qui est obligé de plaider devant un
tribunal qui prend quatre fois le temps qu'un juge prendrait
pour expédier la même affaire. Les frais des rapports et
impressions des dépositions sont aussi beaucoup plus grands,
surtout quand il y a appel et qu'il faut produire toutes les
pièces du procès devant le tribunal supérieur. Je serais en
position, si la Chambre en avait besoin, de citer des fails
qui indiquent ce qu'il on coûte à la couronne et aux plai-
deurs dans les instructions de causes devant les arbitres
fédéraux. Le plaideur trouve souvent que les fra'is lue le
tarif lui permet de recouvrer, n'égalent pas les débourseés
qu'il a été obligé de faire. Je crois que la Chambre arrivera
à la conclusion que le tribunal proposé est beaucoup plus
satisfaisant, et il serait, même en tenant compte du traite-
ment de ses officiers, moins dispendieux que le mode de
procédure que nous avons maintenant. Pour ces raisons je
demarde à la Chambre de consentir à la seconde lecture du
bill.

M. DAVIES (Queen, I. P.-E.): Le bill sur lequel l'hono-
rablo ministre de la justice a attiré notre attention est d'une
importance considérable sous plus d'un rapport. Il propose
de changer le mode de poursuivre les réclamations contre le
gouvernement et d'arriver à une adjudication finale. Il
propose aussi d'augmenter considérablement les frais. Si jo
comprends bien le bill, il transfère entièrement à la nouvelle
cour la juridiction que la cour de l'échiquier possède actuel-
lement, et les juges de la cour suprême n'auront plus désor-
mais rien à faire avec ces causes. Ils n'auront plus la juri-
diction d'un tribunal de première instance, mais ils formeront
simplement une cour d'appel. En d'autres termes, leur
juridiction de première instance cessera. Je partage l'avis
de l'honorable monsieur pouar ce qui regarde le point qu'il a
mentionné en dernier lieu. C'est que les arbitres fédéraux
ne constituent pas toujours un tribunal satisfaisant; mais il
me semble que l'honorable ministre, bien qu'il puisse avoir
amélioré que!que peu ce corps, a voulu encore le conserver
en substance tel qu'il était auparavant. Nous n'avons pas,
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nommément, par son bill, des arbitres officiels, mais nous les
avons sous le nom d'experts officiels.

D'après une disposition du bill, les arbitres actuels doivent
être maintenus dans leur présente position jusqu'à ce qu'ils
soient mis à la retraite, et api ès leur mort, leur mise à la
retraite, ou leur renvoi ou déplacement, ils seront remplacés
par d'autres officiers connus sous le nom d'experts officiels.
Je ne vois pas en quoi les fonctions de ces exports officiels,
quand il a'egira de recueillir des témoignages, différeront
beaucoup de celles des arbitres officiels. A la vérité, ils ne
prononceront pas do jugement comme le font les arbitres
officiels ; mais ils feront rapport au juge de leur opinion sur
los réclamations. Pour faire ce rapport, il leur sera néces-
saire do voyager, tout comme le font maintenant les arbitres
officiels, et de recueillir comme eux dos témoignages. Les
arbitres officiels n'étant gas avocats, le changement de leur
nom on celui d'experts officiels ne leur donnera pas plus de
discernement; mais ils recueilleront les mêmos témoignages
qu'auparavant et feront rapport a juge. Mais rans les témoi-
gnages, ce rapport serait sans valeur, parce que le juge n'au-
rait pas de base pour former son opinion. Le présent bill, tel
qu'il est, dépouille la cour suprême de sa juridiction de pre.
mière instance, et transfère cette juridiction à la nouvelle
cour en obligeant le pays de payer un montant considérable
pour cette nouvelle institution. Il faudra un juge coûtant
86,000 par année ; un régistrairo à $?,000, et nous aurons à
supporter tons les frais auxiliaires inhérents à un tribunal de
cette importance. A quel tbiffre ces frais se monteront-ils
par année ; je no suis pas en état de le dire ; mais d'après
moi, l'honorable mini-tre n'a p-is démontré suffisamment à
la Chambro que l'intérêt public justifiât cette énorme dé.
pense. Le systène actuel ptut i.e pas fonctionner au.,si har-
monieusement qu'il est désirable qu'il fonctionne ; mais los
difficultés qui existent peuvent être surmontées sans la
nomination d'un juge. Le bureau des arbitres, tel qu'il est
actuellement constitué, se composant entièrement d'hommes
n'appartenant pas à la profession légale, ne répond pas tou-
jours au besoin, et le ministre de la justice croit qu'il est
nécessaire de le reconstituer en faisant de nouvelles nomina-
tionp, en choisissant des hommes capables de remplir les
devoirs de cette position. L'honorable ministre a déclaré
en substance que les arbitres actuels ne comprennent pas
leurs devoirs ; qu'ils recueillent une masse de témoignages
entièrement inutiles, et, souvent, ne se rapportant aucune-
ment aux causes, et qu'il était souvent plus difficile, par suito,
et plus dispendieux d'établir les faits réels dans les cas
d'appel. Cette difficulté peut exister, mais on pourrait
aisément la surmonter sans établir un nouveau tribunal. Je
ne crois pas qu'il soit désirable d'abolir la juridiction de
première instance que possèlo la cour suprême. Nous
devrions, je crois, conserver la cour de l'échiquier, telle
qu'elle est actuellement constituée, et ai le gouvernement
arrive à la conclusion qu'un nouveau juge soit nécessaire--et
je ne sais pas prêt à me prononcer maintenant sur ce point
-ce serait plus dans l'intérêt de la justice de nommer un
nouveau juge de la cour suprême que de créer un nouveau
tribunal.

La cour suprême se compose à présent de six juges, et
afin de constituer un quorum, il faut cinq juges sur le banc.
Trois sur cinq forment une majorité, et il s'en suit que nous
sommes en présence de l'anomalie de voir trois juges ren-
verser la décision de cinq juges de la cour inférieure. Je
ne dis pas que cela pourrait être évité dans tous les cas;
mais l'inconvénient peut être mitigé en nommant un juge
additionnel, si nous sommes prêts à nous imposer la dé.
pense considérable qui résultera de la mise en force du
présent bill. Le gouvernement, il y a un an ou deux, pro.
posa un bill, dont l'objet ressemblait, sous quelques rapports,
à la mesure qui est maintenant soumise ; mais ce bill on
differait quant au fond. Le ministre des travaux publics
proposa d'établir ce qu'il appelait une cour de réclamations.
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Cette cour n'empiétait aucunement sur la juridiction actuelle
de la cour suprême. Le gouvernement, cependant, changea
d'avis pour des raisons qu'il n'a pas fait connaître. Le bill
qu'il propose maintenant aura de sérieuses conséquences. Il
impose des frais additionnels considérables aux contribua.
bles, et il no parait pas absolument nécessaire. Je crois
donc qu'il devrait être discuté avec soin, et je suis entière.
ment opposé à son principe.

M. WELDON (Saint-Jean): Le présent biil modifie con-
sidérablement la cour suprême. Non honorable ami a men-
tionné le bill propose, en 1885, par l'honorable ministre des
travaux publics, à l'effet de pourvoir à la création d'une
cour des réclamations. La différence qu'il y a entre ce bil 1
et la présente mesure est dans le fait que le bill de 1885
n'affectait pas la cour de l'échiquier; il supprimait seule-
ment les arbitres officiels. Mais, dans la présente mesure,
les arbitres officiels sont maintenus sous le nom d'experts
officiels. Le présent bill augmentera considérablement les
frais de l'administration de la justice. parce qu'il sera néces-
saire, d'après ce bill, de nommer un juge à $6,OG0 par année,
un régistraire à $2,000, puis des commis et autres employés
que le gouverneur en conseil est autorisé à nommer, outre
les frais de voyages des experts oficiels et le salaire d'autres
officiers. Il me semble, si le gouvernaner.t acquiesçait à la
suggestion de mon honorable ami, en ajoutant un juge à la
cour supi emo, et en maintenant la présente cour de l'échi-
quier, que l'on pourrait réalisor une économio considérable,
et obtenir un système plus efficace. .Jusqu'à présent, comme le ministre de la justice l'a dit, les
juges do la cour suprême ont expédié les affaires do la cour
de l'échiquier d'une manière très satisfaisante, et il me
semble que le système actuel offre un autre avantage. Nous
savons quo pour les différentes provinces il y a différentes
lois et ditl'ôrcntos procéduros ; que la loi d'une province
difloro d'avec celle d'une autre province. Si les juges de li
cour suprème sont réunis, on choisit celui d'entre eux qui
conitt spécialement la loi do la province d'où vient la
cause, et nous sommes beaucoup mieux sous cotte juridic-
tion que nous le serions sous le régime quo veut étab"r le
présent bill avec un simple juge de droit commun. Les
juges qui ne sont pas familiers avec la loi civile d'une pro.
vinco à laquelle ils n'appartiennent pas, et avec les questions
régies par cotte loi, peuvent se partager le travail, et de cette
manière on cst mieux servi avec la cour de l'échiquier
actuelle que nous le serions sous lo systèmo proposé par lu
présent bill, et l'expédition des affaires est facilitée. En
outro,la cour de l'échiquier actuelle nous dispense d'un autre
régistraire et d'autres officiers. Si cette cour a besoin d'as-
sistianco additionnelle, on peut lui en procurer à très peu de
fraie, et si la cour de l'échiquier était continuée, le nombre
d'ofliciers additionnels qu'il faudrait à la cour suprême
serait bien moins grand que celui qu'il faudra on créant un
nouveau tribunal. Naturellement, nous pouvons discuter
les dispositions du présent bill, quand il sera devant le
comité; mais il me semble que le principe do cette mesure
est mauvais, et qu'il entrataera une grande dépense, qui
serait faite bien plus à propos en maintenant le système
actuel et en donnant un juge additionnel à la cour suprême.

M. THOMPSON: Les suggestions proposées et ce que
le gouvernement veut avec le présent bill peuvent, je crois,
se résumer comme suit: Nous proposons qu'un nouveau
juge soit chargé de cette classe d'affaires et payé pour cela,
$6,000 par année, tandis que mes honora bles amis de la
gauche proposent que nous nommions un autre juge de la
cour suprême, ce qui augmenterait la dépense de 87,000
par année. L'inconvénient ne s'arrête pas là; mais si
nous avions un autre juge de la cour suprême et si los arbi-
tres étaient abolis, ce qui doit être inclus dans la suggestion
de l'honorable monsieur, car autrement sa suggestion n'ap-
porterait aucune amélioration, tous ceux qui auraient une
cause devant cette cour, quelle que fût son importance,

seraient obligés de la faire instruire à Ottawa, à moins que
nous ayons des experts officiels, auxquels s'opposent mes
honorables amis à cause des frais additionnels qu'ils néces-
sitoront. Je crois que la réponse de l'honorable député do
l'lle du Prince-Edouard (Ai. Davies) à ma prétention, que
nous réduisions par le nouveau système les frais de procès
devant la cour des arbitres, n'est pas bien fondée. Il a pré.
tendu que nous ne faisions que changer le nom des arbitres.
Nous faisons beaucoup plus que cela.

Le présent bureau des arbitres est investi du pouvoir, du
droit, et du devoir de rendre jugement sur toutes les récla-
mations; de décider les questions de droit qui peuvent être
soulevées; de recueillir les témoignages sur tous les faits,
et il est tenu de siéger comme corps. Nous proposons de
changer entièrement le caractère de ses devoirs et de sa
juridiction, et de placer les arbitres en qualité d'experts
sous le contrôle d'un juge. Nous proposons que ce juge puisse
envoyer l'un de ces experts dans aucune partie du pays pour
s'enquérir des faits sur lesquels il désire obtenir des témoi.
gnages; mais l'expert n'aura pas le droit de recueillir des
témoignages étrangers à la cause. La cour supérieure
n'a-t-eIle Vas, maintenant, le pouvoir de nommer aes arbi-
tres officiels, ou des assesseurs, ou commissaires, et a-t-on
jamais entendu dire que cela soit beaucoup plus dispendieux
pour le plaideur, ou que cela fit prendre des masses de
témoignages comme cela est fait maintenant par les arbi-
tres ?

Souvent, les arbitres opérant avec une parfaite bonne foi,
et avec toute l'économie désirable, recueillentune masse de
témoignages trois fois plus considérable que ce qu'elle de-
vrait être. Souvent, on est obligé de mettre tout ce travail
de côté pour le recommencer de nouveau, à cause de la trop
grande difficulté qu'il y aurait de démêlor la partie utile do
la partio inutile do ces témoignages. Peut on supposer que,
si un expert officiel était envoyé par le juge pour faire rap.
port sur la valeur d'une propriété, la valeur d'un animal
perdu, ou la valeur du dommage éprouvé, il rapporterait de
son voyage un immense volume de témoignages, pris comme -
cela se fait actuellement sur tous les faits imaginables,
parce que les arbitres actuels sont obligés de rendre juge-
ment sur toutes les parties de la cour ? Le juge chargerait
cet expert de s'enquérir d'une simple question de comptes,
de la valeur et de l'état d'une propriété, ou de toute autre
affaire, et l'expert ferait rapport au juge, qui serait chargé
do juger toutes les réclamations qui lui sont soumises.

Nous modifions les devoirs et los fonctions de ces officiers,
et nous les mettons dans la position qu'occupont d'autres
commissaires sous notre système de judicature. Ces com.
missaires ne sont pas souvent employés i mais quand ils le
sont, chacun sait combien leur travail est rapide, combien il
est aisé de se servir devant une cour de justice des témoi-
gunages qu'ils ont recueillis, et chacun sait aussi que leur
travail coûte bien moins cher que celui des arbitres actuels.
L'honorable monsieur dit que le remède serait de remplacer
les arbitres actuels par des hommes plus compétents.
J'espère que l'on n'inférera pas de mes paroles que les
arbitres actuels ne sont pas des hommes compétents. Je
crois qu'ils le sont autant qu'il est possible de l'être pour des
hommes do cette classe et pour dos hommes payés comme
ils le sont, quand il s'agit de remplir des devoirs essentielle.
ment judiciaires; mais si nous devons nommer des hommes
compétents Eelon l'acception professionnelle da mot, nous
aurons à payer un autre salaire que celui qui est actuelle.
ment pay , et qui est soulomontde81,000 par année. Je ne
comprends pas pourquoi un particulier, s'il a une réclama-
tion contre le gouvernement, ou contre un département,
laquelle est maintenant référée par le gouvernement au
bureau des arbitres, une réclamation de plusieurs milliers de
piastres, peut-être, comme se montent quelquefois ces récla-
mations, no mériterait pas de trouver autant d'habileté dans
le juge chargé de juger cette cause comme le plaideur ordi-
naire en trouve dans aucune des cours supérieures du pays ?
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Si un particulier veut poursuivre quelqu'un, nous lui procu-.
rons un juge habile, sans qu'il ait à payer aucuns frais addi-
tionnels, et nos statuts prescrivent qu'il faut avoir acquis
uneexpérience d'un certain nombre d'années comme membre
du barreau, avant do pouvoir être élevé sur le banc, et l'on
paio un salaire libéral au juge comme prix de l'habileté avec
laquelle il est capable d'exercer ses fonctions judiciaires.

Mais si une poursuite est intentée contre un département,
lo plaideur est réféîé à des arbitres, qui n'ont aucune habi-
loté, aucune éducation professionnelle, et cela, bien que leur
sentence soit aussi décisive que le jugement d'une cour de
justice. Le seul remède à sa disposition est d'en appeler
au plus haut tribunal du pays, et la procédure devant cette
cour d'appel est très dispendieuse. Je n'ai aucun doute, M.
l'Orateur, quelle que soit la procédure établie par le présent
bill; quel que soit le tribunal que nous allons créer, il
accomplira, en nous donnant satisfaction, la lâche qui lui
est assignée, c'est à dire, il expédiera toutes les causes qui
étaient auparavant référées à la cour d'échiquier, ainsi que
les affaires qui sont maintenant conées au bureau des
arbitres, sans augmenter d'un seul dollar les frais qui sont
maintenant payés par le trésor public. Nous diminuerons,
même de moitié au moyen du nouveau tribunal, les frais
du plaideur et de la couronne. Je pourrais attirer l'atten.
tion do la Chambre sur ce qu'a coûté le bureau des arbitres,
l'année dernière, par exemple. Je ne mentionnerai pas les
salaires des juges de la cour de l'échiquier, leurs frais de
voyage, lo salaire de leurs sténographes, do leur régistrairo
et des autres officiers, quand ils ont instruit dos pétitions
de droit dans les diverses parties du pays; je ne compterai
pas un seul dollar pour les frais des procès, conduits d'une
manière très dispendieuse; mais si je considère les frais
seuls des arbitres, je trouve que pour los deux départements
des chemins de for et canaux et des travaux publics, durant
la derniòre année fiscale, les arbitres ont coûté $6,000 ont
frais do voyage, et 86,001 de plus pour leurs salaires.
Ainsi, voilà ure dépense de 012,000 dans une année pour
ce tribunal, dont la procéduro n'a exigé aucune compétence
professionnello, et qui a été conduite do la manière la plus
dispondieuso possible: Or, la somme de 812,000 sutlira
amplement pour payer les frais du système amélioré et du
.tribunal plus compétent que le présent bill veut établir.

M. MILLS : Je suis incapable de découvrir, bien que j'aie
suivi le ministre de la justice avec beaucoup d'attention,
dans les observations qu'il vient de présenterà la Chambre,
comment il peut attendre une économie considérable er'
créant un nouveau tribunal. Le ministre a déclaré qu'il se
propose dans le présent bill de payer au juge de l'échiquier
$ -,000 de moins qu'il paierait à un juge de la cour supérieure
s'il était obligé d'ajouter un autre juge à la cour suprême.
L'honorable ministre pourvoit dans son bill à la nomination
d'un régistraire à 82,000 par année. Or, si lhonorable
ministre ajoutait un juge à la cour suprême, dans le cas où
celle-ci conserverait sa juridiction de première instance, il
éviterait cette dépense.

M. TIOMPSON: A moins do tout centraliser à Ottawa,
nous devons avoir un juge de l'échiquier, qui voyagora dans
tout le pays pour instruire les causes, et nous devons aussi
lui adjoindre un régistraire, car le greffier de la cour
suprême ne peut remplir cette fonction.

M. MILLS : Je ne partage pas l'avis que l'honorable
ministre vient d'exprimer, mais nous nous en occuperons
plus tard. L'honorable'ministre nous a parlé du bureau des
arbitres. Il nous a dit que ces arbitres n'appartenaient
pas à la profession légale; qu'ils n'étaient pas familiers
avec la loi concernant la preuve; qu'ils prenaient un grand
nombre de témoignages qui no pouvaient être acceptés
comme preuves légales; que de fait, ils quadruplent le tra-
vail qu'ont à faire les juges, qui sont obligés d'examiner et
parcourir tous ces témoignages. Or, l'honorable ministre
eo propose pas de faire disparaître cette difficulté, Il nous
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a dit que l'on ne soumettrait aux experts que ce dont ils
doivent s'enquérir. Non seulement les arbitres voyageaient
au dehors et s'enquéraient de choses étrangères à la cause
qu'ils avaient en mains; mais ils n'étaient pas même
capables, quand ils voulaient s'occuper de la cause exclusi-
vement, de distinguer entre une preuve et ce qui n'en est
pas une. Or, la même difficulté se produira avec les nou-
veaux experts. Ils feront ce qu'ils faisaient quand ils étaient
los subordonnés de la cour de l'échiquier et portaient le
nom d'arbitres. Le gouvernement adopte maintenant une
ligne de conduite toute différente de celle qu'il a tenue au-
paravant sur lo sujet. Il laisse, de fait, la juridiction do la
cour de l'échiquier, la juridiction de première instance do
la cour suprême, ce qu'elle est maintenant; mais l'hono-
rable ministre propose de dépouiller les juges de la cour
suprême de cette juridiction d'agir comme juges de la cour
de l'échiquier, et de conférer cette juridiction à un simple
juge.

Si l'honorable ministre considère l'étendue de la juridic-
tion, qui est ainsi conférée au juge de la cour de l'échiquier,
il reconnaîtra qu'un simple juge est insuffisant pour cette
cour, le pays eût-il confiance dans celui que lo gouverne.
ment nommera à ce poste. En effet, M. l'Orateur, le gou-
vornement propose non seulement de donner à ce juge une
juridiction telle que celle possédée actuellement par la cour
de l'échiquier; mais il propose de lui accorder une juridic-
tion concurrente avec les cours provinciales dans un grand
nombre de causes. De plus, d'après l'article 7, l'honorablo
ministre propose d'accorder à ce juge le droit d'instruire on
première instance toutes les contestations qui pourront
s'élever entre le gouvernement du Canada et aucune pro-
vince, ou entre une province et une autre. L'honorable
ministre sait que sous l'acte concernant la cour suprême.
coite juridiction est conférée aux juges de cette cour quand
ils siègent comme cour de l'échiquier. Le public acontianco
dans une cour composée d'une demi-douzaine dos plus émi.
nents jurisconsultes; mais l'honorable ministre veut créer
une cour inférieure, qui ne sera composée que d'un seul juge,
et à cette cour inférieure il veut conférer lo droit d'instruire
on prom ère instance les causes los plus importantes qui
puissent être amenées devant un tribunal. Ces causes peu.
vent renfermer des questions d'un caractère politique aussi
bien que dos questions régies par les statuts.

L'honorable ministre nous a aussi parlé du changement
du bureau des arbitres. Or, M. l'Orateur, si l'honorable
ministre trouve que lo bureau des arbitres soulève dos
inconvénients, ou manque d'efficacité; s'il propose de les
subordonner A une cour et de leur conférer des fonctions
quelque peu semblables à celles maintenant exercées par un
subalterne ordinaire de la chancellerie, ou par un expert
officiel.; s'il propose d'en faire des assesseurs dans les causes,
qui exigent une connaissance spéciale, tout cela peut être
ait en amendant la loi constituant le bureau des arbitres, et

sans créer un nouveau tribunal. L'honorable ministre peut
les subordonner à la cour de l'échiquier; il peut en faire un
corps d'assesseurs ; il peut opérer toutes ces réformes et
faire disparattre tous les inconvénients qu'il a signalés.
Mais l'honorable ministre no so propose as de faire cela.
Il propose de créer une nouvelle cour et e donner à cette
cour une très grande juridiction, tandis qu'il laisse com.
prendre, par le fait que ce tribunal n'aura qu'un seul juge,
que ce ne sera qu'une cour inférieure.

M. CHOQUETTE : M. l'Orateur, je dois déclarer à cette
Chambre que je suis en faveur du principe de ce. bill, parce
que je crois que ceci va nous mettre en état de recouvrer de
la couronne des dommages que nous ne pouvions pas recou-
vrer auparavant.

Je citerai un exemple pris dans le comté que j'ai l'hon.
neur de représenter. L'Intercolonial traverse ce comté, et
l'on peut dire la même chose de tous les comtés en bas de
Québec. Ce chemin de fer est la cause de dommages consi.

820



DÉBATS DES COMtdNEg.
dérables tous les ans. Il y a des ponts qui sont cause que
l'eau reflue sur les propriétés des cultivateurs, et il est
clair que ces dommages sont causés par le chemin de
fer. Nous avons porté plaintes sur plaintes; nous avons
demandé des investigations, mais nous n'avons pu rien
obtenir, peut-être parce que c'était moi qui faisais ces
demandos ; je ne veux paa dire cependant que c'était
pour des raisons politiques, mais enfin la chose est là,
et, sous ces circonstances, nous n'avons jamais pu avoir
justice.

Eh bien 1 si ce bilI devient loi, noui pourrons réclamer le
montant do ces dommages; nous pourrons faire une cause
contre le gouvernement, et nous pourrons, comme devant
los autres cours de justice, prouver los dommages causée et
avoir justice contre le gouvernement.

Maintenant, je ne suis pas prêt à approuver toutes les
clauses de ce bill, mais je crois que le principe du bill doit
être adopté, afin de nous permettre de réclamer des dom.
mages quelquefois très considérables. Je sais que des pro-
priétés ont été grandement détériorées, et des cultivateurs
que je connais parfaitement, il y a quinze jours à peine
m'ont demandé d'amener devant le gouvernement leur cas
particulier pour les faire indemniser des dommages causEés
par lo chemin de for Intercolonial. Je crois qu'avec ce bill
nous pourrons établir ces dommages et établir notre cause
comme devant tout autre tribunal.

Je dis donc que j'approuvo le gouvernement d'amener ce
bill, mais il me semble qu'il devrait faire disparaltro les
arbitres, et une fois morts, on ne devrait pas les remplacer
sous d'autres noms. Du moment que nous avons un juge
devant lequel nous poufon~s faii-o entendre les témoins, je ne
vois pas de quelle nécessité sont los arbitres; d'ailleurs le
juge pourra référer lui-même la cause à des arb tres, is'l y a
besoin. Par conéquent, si nous voulony améliorer l'état de
chose actuel, nous devrions mettre do côté les ar bitres, parce
que les arbitres sont des hommes devant lesquels on fait seu.
lement les enquêtes; or, le juge remplacera los arbitres, et
c'est devant lui que l'on fera les enquêtes, et elles seront
souvent faites avec beaucoup plus de régularité que devant
les arbitres.

L'honorab!o ministre de la justice a déclaré tout à l'heure
qu'il y avait des circonstances- où, sous l'ancienne loi, les
arbitres étiient deasjuges on dernier ressort. Je no suis pas
prêt à coûtredîre l'hoforable ministro, mais il y a un cas
qui est venu A ma connaissance, qui, j'îsqu'à un certain
point, contredit cette assertion là. Dans f, comté de Mont,
magny, un cheval a été tué sur l'Intercolonial. Un des arbi-
tres a fait une enquête; il a été établi devant lui que le
cheval valait 8200, et il a fait son rapport en conseéquence.
Si le jugement de l'arbitre était final, il me semble que le
gouvernement aurait dû payer les 8200. Mais, qu'est-il
arrivé ? La chose a trainé deux ou trois ans, et ce n'est
quo quelque temps avant les élections que lo gouverne.
ment s'aest décidé A, payer, mais il n'a pas payé le mon.
tant du dommage que l'arbitre avait déclaré avoir été
causé ; il n'a payé quo 8 160. Voilà les faits tels que
l'on me les a rapporté', et je crois qu'ils sont tels qu'ils
se sont passée. Eh bien I ai tel est le cas, ce que l'honorable
ministre de la justice a avancé n'est pas, suivant moi, ce
qui a été fait dans le passé, car cela prouve que la décision
des arbitres n'était pas finale, et que le gouvernement ou le
ministre de la justice pouvait la réviser, et no pas accorder
au plaignant le montantétabli devant le tribunal des arbitres,
mais seulement le montant que lo gouvernement ou le mi-
nistre de la justice croyait juste et raisonnable. Ceci dé.
montre-oncore que les arbitres n'étaient que des commis.
saires enquêteurs, et'non pas des juges, et que leur juge.
ment n'était pas final.

Pour en revenir au bill actuel, je dis que l'on devrait
faire disparaître les arbitres et donner juridiction au juge,
s'il ne, l'a pasy en. y mettant une clause par laquelle
il pourrait nommer des arbitres. Par conséquent, M.

l'Orateur, je dis que, à part certaines clauses, je suis en
faveur de ce bill, qui aura pour effet de faire cesser l'état de
chose déplorable qui existe aujourd'hui.

M. AMYOT: Jo suis heureux d'offrir au gouvernement
mes félicitations pour avoir propoeé le présent bill, qui-é;ait
nécessaire pour nous faire obtenir justice. Je ne suis pas
prêt à donner mon adhésion à toutes ses dispositions; mais
je crois que, dans son ensemble, il est très bon, et sera très
utile au public. Il contient un article, cependant, auquel
je m'opposerai, et à l'égard duquel je ferai une suggestion,
quand la mesure viendra devant le comité. Cet article dit:

La pratique et la procédure dans les poursuites, actions et affaires
portées devant la cour de l'echiquier seront, autant qu'elles y seront
applicablee, et à moins qu'il n'y soit autrement pourvu par le présent
acte ou par des règlements généraux faits en vertu du présent acte,
régies par la pratique et la procédure suivies dans les poursuites, actions
et affaires analogues dans la Haute Cour de Justice de Sa Majesté en
Angleterre.

Cet article empêchera pratiquement tous les avocats de
la province de Québec d'exercer leur profession devant cette
cour. Nous ne connaissons rien des rèé.rlements et de la
pratique suivis en Angleterre. Nous aurons à recommencer
nos études do droit, et nous n'en avons pas le temps. J'espère
que l'honorable ministre verra à coque, pour ce qui regarde
les causes de la province de Québec, les règles et pratique
de cette province soient appliquées, et ce ne sera pas juste.
Quant au bill lui-même, je suis en faveur de son principe,
et j'espère qu'on le trouvera efficace. Je suis aussi pour le
maintien des arbitres fédéraux, parce qu'ils posFèdent une
grande expérience. Je crois que lo pays en général sera
satisfait du bill, qui devrait recevoir l'appui de cette Chambre.

La motion est adoptée et lo bill est lu une deuxième fois
sur division.

M. THOVPSON : Je prnpise que la Chambre se forme
en comité à l'effet do considérer certaines résolutinns déjà
propoees concernant les salaires du juge et des officiers de
la cour de l'é.hiquier du Canada.

La motion est adoptée, fes résolutions considérées en
comité et rapportées.

CONSERVES ALIMENTAIRES EN BOITES.

M. BOWELL: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 121 -à l'eff'ot d'anonder l'acte concernant los conserves
alimentaires en bttes.

L-r mntion est adoptée, lo bill est la une deuxième fois, et
la Chambre se forme on comité.

(En comité.)
M. WELDON (Saint-Jean): De quelles conserves parlez-

vous ?
M. BOWELL : Le présent bill a simplement pour objet

d'amender la loi actuelle de manière à ce que le mot
" trempées " soit imprimé sur le couvercle de la boîte, sur
une étiquette suffisamment grande pour être vue. Los con-
serves comprennent les fruits, du maïs, des légumes et autres
articles de cette nature.

Le bll est rapporté, lu une troisième fois et passé.

LIQUEURS A BORD DES VAISSEAUX DE S& MAJ ES
Tt' DANS LE EAUX CANADIENNES.

M. FOSTER : Je propose le deuxième lecture du bill
(n° 122) concernant le transport des liqueurs à bord dos
vaisseaux de Sa Majesté naviguant dans les eaux canadiennes.

M. DAVLES (I. P.-E.): Jo crois que le présent bill est
proposé à la demande du gouvernement impérial, et qu'il
est une transcription do l'acte impérial.

M. FOSTER: C'est presqu'une transcription d'un article
de l'acte impérial,

Le bill est lu une deuxième fois, considéré en comité,
rapporté, lu une troisième fois et passé.
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SUBVENTION A L'ILE DU PRl[NCE-EDOUARD.

Sir CIARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme on comité pour considérer certaine résolution déjà
proposée concernant la subvention A la province de l'île du
Prince-Edouard.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité,

(En comité.)

M. DAVIE (I. P.-E.): L'honorable ministre voudra.t-il
expliquer le motif sur lequel il s'est appuyé pour déterminer
la présente subvention.

Sir CIARLES TUPPER: L'arrêté du conseil que j'ai
déposé sur le bureau de la Chambre, donne, je crois, les
explications voulues. On a attiré l'attention du gouverne.
ment sur le fait que lors des arrangements conclus pour
l'admission de l'île du Prince-Edouard dans la Confédération,
cette île ne se trouvait pas en position de retirer la même
somme d'avantages découlant dos dépenses faites pour la
construction de l'lntercolonial et du Pacifique Canadien que
d'autres sections du pays, situées sur la terre ferme, et qui
se sont trouvées pourvues immédiatement do communica-
tions par chemins de fer, grâce à la construction de cos deux
voies ferrées. On a fait observer que les dépenses faites pour
ces chemins do fer ayant beaucoup excédé la somme estimée,
lorsque l'île a été admise dans l'Union, colle-ci devait rece-
voir quelque compensation correspondante. On a do plus
signalé la politique qu'a-ait suivie le parlement de subven-
tionner certaines lignes de chemin de for dans d'autres pro..
vinces; qu'Ontario et Québec, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick avaient reçu des subventions considé -
rablos pour leurs chemins de fer, tandis que l'île du Prince.
Elouard n'avait pas rcçu dos avantages correspondants.
Aucune subvention n'a été accordée pour los chemins de for
de cetto Ile, et c'est sur ces deux raisons que l'on s'est
appuyé pour demander quo cette lie reçut des compensations
additionnelles. Le gouvornoment ayant pese avec soin ces
raisons, il s'est cru justifiabio de proposer au parlement une
subvention de 820,000 par annéo comme compensation, et il
s'est appuyé sur ces trois motifs mentionnés dans l'arrêté du
conseil. Or, la présente résolution est pour donner suite à
cet arrêté.

M. DAVIES (I. P. E.) : Je n'ai pas besoin de dire que
j'approuvo entièrement l'esprit de la résolution proposée
par l'honcrable ministre; mais je voudrais seulement savoir
sur quelle base il a tisé le montant do lt subvention. Diis.
je comprendre que la déponso laito pour la construction du
chemin do fer du Pacifique canadien nL'a pas été prise on
considération on fixant le montant de la subvention ?

Sir C HARLES TUPPER : Oh oui, elle a été prise en con-
sidération.

M. DAVIES (1. P. E.) : Alors, c'est la dépense sur le cho-
min do fer du Pacifique canadien, et l'excessivo dépense sur
l'Intercolonial, déponses qui ont excédé les prévisions, et le
montant dos subventions payées sous le nouveau système
adopté il y a quelques années do subventionner les chemins
de for provinciaux ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M DAVIES (. P. E.) : D'après l'honorable ministre, je

compronds qu'une estimation a é!é faite avec soin, et que le
résultat a été de fixer la subvention à $20,000 par année.

Sir CH ARLES TUPPER : C'est le résultat.
M. DAVIES (I. P. E.): Uno estimation baéo sur ces

trois motifs ?
Sir CHARLES TUPPER : Nous désirons, naturellement,

ètro géaéroux.
M. DAVIES (. P. E.): Parce que, d'après moi, l'hono.

rable ministre s'est trompé déjà dans le sens opposé.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. DIVIES (Ile du Princo-Elouard): Jo crois être ca-

pablo do convaincre les honorables membres, et je suis sûr
que quand j'aurai convaincu le ministre des douanes, il sera
l'un des premiers à se prononceren favourdo l'augmentation
du la subvention. Je demanderai à l'honorable monsieur si,
dans cotte subvention, il est bien compris que les réclama.
tiens formulées par l'Ile contre lo gouvernement fédéral, ne
sont pas incluses dans ce montant. Naturellement, l'hono-
rablo monsieur connnait le débat auquel il prit part, et qui
eut lieu entre l'Ile et le gouvernement fédéral, devant la
bureau colonial. L'lie a formulé contre lo gouvernement
fédéral uno réclamation considérable, qui n'est pas comprise
dans cette subvention.

Sir CHARLES TUPPER: La subvention est basée sur
l'arrêté du conseil.

M. DAVIES (Ilo du Prince-Edouard): Et ces autres
réclamations demeurent ce qu'elles étaient auparavant?
Doie-je comprendre que cotte subvention soit un règlement
partiel ou complet de ces réclamations, ou ces réclamations
domeuront.elles ce qu'elles étaient auparavant? Nous avons
droit, il me semble, à cette information.

Sir CHARLES TUPPER: L'arrêté du conseil parle par
lui-mème. Nous nous occupons seulement de ce qui est
concerné dans l'arrêté du conseil.

A six heures, le comité lève la séance et l'Orateur quitte
le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se reforme on comité sur la résolution.
Sir RICHARD CARTWRIG HT: C'est la première fois

que la conséquence nécessaire de la politique adoptée par
le gouvernement, il y a quelques années, en subventionnant
los entreprises locales, se dresse devant nous. Je suis tenu
d'admettre que, si dans une Confédération comme la nôtre,
nous commençons à accorder de l'aide aux ontreprises
locales, je no vois pas d'autre alternative que colle do con-
tinuer dans cette voio-

Sir CHARLES TUPPE R: Vous voulez parler de l'aide
accordéo aux entreprises locales, d'un jntérêt général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, je veux parler de
l'aide accordée aux entreprises locales et d'un intérêt local.
Je veux parler dos subventions accordées de diverses
manières par l'honorable ministre, mais je veux mentionner
surtout les subventions accordées aux divers chemins do
fer, qui ont seulement de l'importance pour certaines loca.
lités. Et j'attirerai l'attention do l'honorable ministre et
du comité sur ccci: pour la première fois, peut-êtie, un
ariêté du conseil noui a réellement fait connaîtro ce quo
l'on doit attendre do la politique d'accorder do l'aide à
certaines outreprises locales.

Le gouvernement se voit obligé, dans la présente circons.
tance, do s'exécuter en accordant à l'Ile du Prince-Edouard
un demi-million comme compensation dos sommes qui ont
été accordées en divers lieux dans los autres provinces. Or,
je dois dire qu'il me semble impossible que l'on s'arrête ici,
et les conséquences de cette subvention iront beaucoup plus
loin. Jo crois que lo gouvernement se trouvera obligé,
avant longtemps, de considérer la question d'accorder d'au-
tres subventions. Vous devez nécessairement accorder ail.
leurs dos subventions pour chaque assistance obtenue par
l'ile du Prince-Edouard, si l'on fait valoir à pou près les
mêmes raisons, Jo n'ai pas l'intention de m'opposer à la
subvention accordée à l'île du Prince-Edouard. La demande
faite par cette province est probablement très justifiable, et
je n'en disconviens pas; mais ce sur quoi j'attire l'attention
du comité, c'est que la Chambre ne s'arr4tera certainement
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pas A cette subvention d'un intérêt local, ce qui a été à q'on ne le prévoyait, lors de l'entrée de l'le du Prino.
diverses reprises signalé par moi-même et par d'autres Mdouard dans l'union fédérale; la deuxième, parce qu'une
comme devant être une conséquence de la politique du gou- nouvelle politique avait été inaugurée en 1882, laquelle con-
vornement, va se réaliser. Or, si nous considérons la dette sistait à subventionner les chemins de fer des diverses pro-
actuelle, nous devons prendre aussi en considération une vinces de la Confédération, et la troisième, parce que lon.
masse énorme d'obligations indéfinies, qui sont virtuellement avait fait une dépense sans précédent pour la construction
contractées par lo présent arrêté du conseil. Je doute beau- du chemin d3 fer du Pacifique Canadien-dépense non prévue
coup si, sous ces circonstances, le gouvernement ne sera pas lors de l'entrée de l'le dans l'Union
appelé à considérer l'opportunité d'accorder diverses sub- Je crois que le principe invoqué dans ces trois motifs est
ventions aux autres provinces. Je dois dire que la province raisonnable; je crois qu'une province comme l'le du
d'Ontario aura une compensation très considérable à réecla- PrincEdouardqui n'a aucunement profité delanouvell
mer. plitique inaugurée par le gouvernement, de subventionner

Si vous accordez un demi-million à l'Ile du Prince-Edouard de fer locaux, qui ne profite aucunement do
et plusieurs millions aux autres provinces maritimes, vous l'immense dépense faite sur le Pacifique Canadien, ou des
devrez accorder des sommes très considérables aux autres dépenses additionnelles faites sur 1'Intorcolonial, a droit à
provinces, et vous rendrez nécessairo un arbitrage sur les des compensations. Or, la seule question que je désire poser
droits de chacuno d'elles, afin que chacune reçoive sa part A l'honorable ministre est de savoir s'il a suffiamment con.
légitime du trésor fédéral. J'ai été quelque peu surpris, sidéré les chiffres, et s'il a alloué à l'le autant que ce qu'elle
sous ces circonstances, de voir le ministre des finances pro- méritait d'avoir. Plusieurs membres de cette Chambre sont
poser comme une chose toute naturelle, la présente subven- d'avis que l'I!e a été très favorisée.
tion. Je ne crois pas qu'il lui sera possible de refuser do
pi endre on considération les réclamations des sections de
provinces, comme celles des provinces elles-mêmes. Il sera M. DAVIES (Queen, I P.-E.): Certains honorables dé-
obligé, je crois, d'accorder des subventions considérables à la putés applaudissent à cette déclaration, ce qui montrequ'elle
province d'Ontario, en compensation des subventions accor- rencontre l'opinion d'un grand nombre de députés. Cette
dées aux autres parties de la Confédération. opinion est basée sur la croyance que l'le du Prince-

Sir CHARLES TUPPER : Je suis heureux de voir que Edouard doit la construction do ses chemins de fer au gou.
je ne serai pas obligé do défendre cette subvention, vu que vernement fédéral. Mais cette opinion nexiste plus parmi
l'honorable monsieur a déclaré qu'il n'a pas l'intention de les députée qui ont pris connaissance des faits, et ceux qui
s'y opposer, et qu'il paraît lui-même convaincu deo- ont applaudi ne la partageront pas non plus, quand ils sau-
opportunité. La rai'on pour laquelle cette subvention est ront que le gouvernement fédéral n'a jamais payé un peul
demandée est clairement expoiêe ; or, ai cette raion n'était dollar pour la conetruoUon du chemiu de fur de l'le. Nous
pas bonne, la subvention no serait pas justifiable, et l'hono- accordons de lrgent aux diverses parties de la Confédéra-
rable monsieur ayant déclaré qu'il n'est pas en position de tion pour la construction do leurs chemins de fer, Nous
contester l'opportunité de la subvention, je crois que je suis avons dépensé un million d. piastres pour construire les
dispensé do faire un discours élaboré à l'appui de la résolu- chemins de fer du Cap-Breton, et je ne m'y suis pas opposé
tien. fortement; mais, comme question do fait, les 83,250,000

La raison sur laquello nous avons appuyé la présente que o otitO le chemin de fer de l'le du Prince-Edouard, ont
demande est accueillie par l'honorable monsieur de manière éé payés entièrement par le peuple de l'Ile. Pour Ce qui
à nous justifier pleinement de l'avoir faite, et il constatera, regarde la construction de chemina de fer et les subventions
lui-même, qu'elle ne s'applique pas également aux autres pro. A ces chemins, l'le du Prince-Edouard n'a jamais reçu un
vinces, qu'elle no fera pas dépenser un scholling de plus dans seul centin du gouvernement fédéral, Bi ce n'est la modique
les autres parties de la Confédération. Il est vrai que je somme votée, il y a deux ans, à la dumando du nini.ttedes
croyais'que.les cinq minutes qui restaient avant six heures, chemins de fer pour remplir led conditions de l'union, en
lorFque j'ai proposé la présente zésolution, suffiraient pour construisant la ligne courte cntre le Cap Traverse et la
la faire adopter avant six heures, vu que les raisons ayant ligne principale. Ainsi dont, pendant que toutes les sec-
été exposées dans l'arré!é du conseil, je croyais qu'elles
satieferaient assez tout lo monde pour ne pas exiger plus do les avantages résultant des dépenses faites par le gouverne-
quelques minutes pour disposer de cette question. mont fédéral sur les chemins de fer, l'le, en conséquence

M.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~d eAIS(JXE:J esi a nirmn ai*ds position, n'a pas profité et ne profitera pas de ces dé-M. DAVIE 3 (r. EBE) Je no suislpas entièrement Fatis.pes.
fait do la subvention accordée par l'honorablo ministre à la pens.
province que jo représente, etje croistin, j'ai demandé les raisons sur lesquelles il basait ses
de convaincre tout homme raisonnable par l'examen des calculs, et j'ai ou la curioéité d'examiner combien le Canada
chiffres- avait contracté d'obligations, depuis l'inauguration, en 1882,

S.r CHARLES TUPPER : Je serai presque tenter de de sa nouvelle politique de subventionner les chemins de
demander à la Chambre de rejeter la résolution, si l'hono- fer. Ca obligations se montent A 823,000,000. Les honora-
ralle député n'en est pas satisfait. bIcs députés se rappelleront qu'avant 1882, le gouverne-

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard):-Il semble que ce ment n'avait pas pour politique de subventionner les lignes
comité est pour ainsi dire baillonné-qu'il ne m'est pas per- locales. Cette politique fut adoptée on 188!, lorsque les
mis de faire voir que la province que je repréeento a droit à chemins de for locaux furent déelarés être construits dans
une subvention plus considérable que celle propotéeo par l'intérêt du Canada. Depuis cette époque jusqu'à c jour, à
l'honor ab'e ministre. Il vient de dire que si j'ose discuter, il chaque session parlementaire, nous avons été témoins de
rotirera le crédit. Or, M. l'Orateur, js veux prendre le ris- subventions considérables accordées aux diverses sections
que de braver cette menace. Jo me propose de pi ésenter des provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick
au comité quelques chiffres, qui, je crois, le convaincront, et do la Nouvelle-Ecose. Je constate que la population de
ainei que l'honorable ministre, que si une plus grande récla- l'le du Prince-Edouard est un quarantième de celle do la
mntion était soumise en faveur de J'Ile du Princo-Edouard, Confédération. Or, si elle rcçoit une subventien propor-
on devrait y faire droit. L'honorable ministre a déclaré que tionnée à celles reçues par les autres provinces, elle a droit
la présente subvention était accordée à l'ilo du Prince- à 20,000 par année, tel que le propose l'honorable ministre.
Edouard pour trois taisons: la première, parce que l'on Ainsi, on considérant ce crédit sous son véritable point do
avait dépensé plus pour la construction de l'intorcolonial vue, nons trouvons que cette e ne reçoit rien n compensa-
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lion de ce qui a été dépensé pour la construction du Paci-
Ique Canadien.

Le montant déboursé en argent par le gouvernement
fédéral pour ce dernier chemin, indépendamment des octrois
de terre, comme chacun le sait, est de $10,000,000. Le mon-
tant débourté.sur l'Intercolonial, depuis que l'Ile du Prince.
E louard est eniée dans la Confédération, et en sus de ce
qui avait été alors dépensé est d'environ .10,000.000 ;
tandis que la subvention a'ie 'on propose maintenant de
voter A l'île du Prince-Edo~uard, représente simplement sa
part légitime des subventions accordées aux chemins de for
des autres provinces. Ainsi, la subvention proposée n'est
aucunement ce que l'Ile mérite do recevoir en compensation
de ce qui a été dépensé par le gouvernement fédéral sur le
chemin de fer du Pacifique et l'Intercolonial. En justice, je
dois dlire, lors de l'entiée de l'Ile dans l'Union félérale, il lui
fut alloué une certaine somme en compensation des dépenses
projetées sur l'Intercolonial, on estimait alors qu'une grande
dépense serait faite sur l'Intorcolonial, et que l'on dépense-
rait aussi quelques millions sur le chemin du Pacifique Ces
prévisions furent prises en considération ; mais il y a
l'énorme somme de 850,000,000 ou 860,000,000 au moins,
qui a été dépensée par le gouvernement fédéral pour la cons.
truction du Pacifique et l'Intercolonial, laquelle ne faiait
pas partie de l'estimation des dépenses que l'on projetait de
faire lors de l'entrée de l'Ile dans l'Union.

Chacun sait que cette province, en conséquence de sa
position insulaire, ne retire pas de la construction de ces
deux chemins des avantages proportionnés A ceux retirés
par les autres scctions de la Confédératicn. Je ciols donc
que l'honorable ministio aurait dû prendre ce fait en consi-
dération, et que la subvention A accorder à l'Ile du Prince
Edouard, devrait être, en justice, le double de ce qui est
piésentomOnt proposé. Je ne vois pas comment l'on pour-
rait réfuter les chiffres que je viens de présenter. Le fait
que la population de l'île est un quarantième de celle de la
Confédération, lui donne droit, si les conditions de l'union
doivent être rajustées, d'être placée sur un pied équitable,
et de recevoir une subvention proportionnée à son nombre
et aux dépenses fites dans les autres i arties de la Confé lé.
ration. Mon honorable ami dit que cette subvention ouvre
la porto à do nouvelles réclamations de la part des autres
provir.cs. Cela peut être vrai juqu'à un eortain po:nt
mais je constate que les autres provinces ont reçu, on sub
ventions, qui, naturellement, n'ont pas toutes éêé payéos
depuis 1882, la somme de 823,000,000, outre les 870,00U,000
dépensés sur le chemin de fer du Pacifique, et dont aucune
partie ne peut profiter à l'île du Prince-Edouard au même
dégré que les autres parties do la Confédération. Sous cos
circonstances, je voudrais qu'il fût compris que le gouver.
nement n'accorde présentement aucune faveur spéciale à
cette province.

Il ne lui accorde pas même ce à quoi elle a réellement
droit, et j'ospère qu'avant longtemps, cette question sera
posée plus équitablement, et cette province recevra la
balance qu'elle a droit do recevoir. Les honorables députés
savent que si nous n'avions pas dépensé 83,250,000 pour
la construction du chemin de fer de l'île du Prine-.
Fdouard, cette lie serait dans la môme position que lo
Cap.Breton, et se ferait construire son chemin de for par le
gouvernement fédéral. Mais nous n'avons pas fait cela.
Nous avons construit nous-mêmes le chemin de fer. Ainsi
donc, tout en acceptant la résolution du gouvernement, je lo
fais en protestant quo la subvention proposée n'est pas suffi.
sante, et j'espère qu'avant longtemps on remédiera A cotte
injustice.

M. WELSH : Jo fais aussi la même chose. L'honorable
ministre des finances commence à nous traiter avec j'rstice,
il fait un pas dans la bonne voie, et nous roeevons
quelques-unes des miettes qui tombent de la table du riche;
et si le riche ne nous donne pas encore des miettes, il se

M. DAvins

trouvera dans le même endroit que l'autre riche-passable.
ment chaud. Si, seulement l'honorable ministre des finances
avait consulté les députés de l'île du Prince-Edouard, je
n'ai oas de doute qu'il aurait pu régler la question du même
coup, mais il n'offre pas do consulter les députés de l'1le
du Prince-Edouard au sujet des besoins de l'le. On consi.
dère, je suppose, que nous n'avons pas le droit de donner
notre avis ici.

Je ne m'attends naturellement pas à ce que nous, députés
do la gauche, nous ayons le patronage de l'Ile; nous laissons
cela A quelques-uns des politiqueurs; mais nous nous atten-
dions A être consultés sur tout ce qui concerre le bien-être
et l'intérêt public de l'île. Bien que nous soyons, de ce
côté-ci de la Chambre, six repréîentants de l'Ile du Prince-
Edouard, je ne suppose pas que le gouvernement aille
jusqu'à passer contre nous une loi coercitive. Je maintiens
quo ceci n'est qu'une goutte, qu'une partie de justice. Quel-
ques honorables dépu'és de la droite et quelques-uns de la
gauche croient que l'lle du Prince.Edouard est une grande
nuisance. J'aimerais à le leur entendre dire et à l'entendre
dire par lo gouvernement. Qu'ils coupent le tableau et nous
laissent aller, et nous leur donnerons un magnifique boni
de 8200,000. Nous sommes tous loyaux, et tout ce que nous
voulons c'est justice égale. Tant que nous ne l'aurons pas,
nous ne serons pas satisfaits. Le ministre des finances con-
nalt bien ces réclamations du gouvernement local contre le
gouvernement fédéral s'élevant A 85,000,000 ; il a vu la délé-
gation de l'Ile du Prince-Edouard; il a plaidé la cause
devant le secrétaire colonial A Londres; il connatt nos griefs
et nos réclamations. Il sait aussi que lord Granville, je crois,
a écrit recommandant de traiter libéralement l'île du
Prince Elouard. Le ministre dei finance4 piétenira til
que cetto offre de 820,000 par année est une juste considé.
ration de cette réclamation? Il avoue franchement, je
l'admets, que c'est une réclamati>n distincte de celle-là;
c'est une réclamation relativement A des dépenses faites il y
a longtemps pour le chemin de fer Intercolonial. Je crois
que c'est là ce qu'il a prétendu, et je suis très heuretix d'ap.
prendre que ce n'est que le règlement d'une petite réclama.
tion distincte; mais j'aimerais beaucoup A voir toute la
question soumise à cette Chambre et un règlement équitable
de ces difficultés effectué. afin que les gouvernements fédéral
et local fussent d'accord. Il su peut que nous :oyons extrêmes
dans nos dem:tndus-je n'entrerai pas dans l'examen de cette
question-mais j'espère que le gouvernement prendra pro.
chainement cette affaire en considération et la réglera, car
le ministre des finances sait pak-Litement que lors de notre
entrée dans la Confédération notre tarif n'était que de 11
pour 100, je crois, et nous avons été soumis au tarif fédéral,
qui était d'environ 15 pour 100. Nous sommes entrés dans
la Confédération sur cette base, et on a alloué au gouverne.
ment local une subvention de 80 cents par tête. Depuis
lord, la taxation a été élevée de 15 pour 100 jusqu'à son taux
actuel, qui est de près de 30 pour 100.

M. MITCHELL: Près do 100 pour 100.

M. WELSH: Oui, près de 100 pour 100. Nous avons
cependant les fertilisants. Tandis qu'il s'est élevé de 15 A 30
pour 100, notre subvention n'a pasaugmenté enproportion.
Je r.o veux pas être déraisonnable. Je suis très heureux que
cette question vienne sur le tapis, et comme l'a dit mon
collègue, si c'était deux fois ce montant, je le voterais avec
un double plaisir.

Li résolution est rapportée et adoptée en concours.

Sir CHARLES TUPPER: Ja demande qu'il me soit
permis de présenter un bill (n° 139) pourvoyant à l'octroi
d'uno subvention additionnelle A la province do l'île du
Prince-Edouard.

La motion est adoptée, et le bill lu une première fois,
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ACTE DES TERRES FÉ D RALES. commerce avait progressé; mais depuis que cet arrangemerA

avait cessé, le commerce en avait souffert et menaçait de lan-
M. WHITE (Cardwell): Je propose la deuxième lecture guir davantage. D'abord, je dois dire que le gouvernement du

du bill (nQ 113) à l'effet d'amender l'acte des terres Canada s'est toujours occupé de cette question, ou du moins,
fédérales. a paru s'en occuper. Sir Alexander Quit, notre délégué à

Ce bill se rapporte simplement à des affaires de détail, et Londre9, a été chargé par le gouvernement d'ouvrir des
si la Chambre veut bien consentir à ce qu'il soit la mainte- négociatiôns officielles. Elles ont commencé en 1878; je ne
nant pour la deuxième fois, afin que nous puissions l'étudier les répéterai pas ici, car en 1885 j'ai eu l'honneur de les
en comité le premier jour réservé aux affaireq du gouverne- exposer devant la Chambre. On les trouvera dans les Débats
ment, les détails pourront alors être discutés plus efficace- de 1885, pages 886 et suivantes.
ment qu'à l'occasion de la deuxième lecture. Eu 1878, cependant, ce furent des négociations Officieuses

La motion est adoptée et le bill est lu pcur la deuxième et non officielles qui furent commencées; et en prévision de
fois. ce qui devait arriver, la France a consenti à faire le premier

pas. Je trouve dans le compte.rendu officiel du 20 marsSUBSIDES.-RELATIONS COMMERCIALES AVEC LA 1882, d'une conférence de sir Alexander Gaît avec les auto-
FRANCE. rités françaiqps, le passage suivant:

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre Dans des conversations qui eurent lieu, en 1878, en vue d'améliorerform en omit dessubsdes.cette situation, il avait été indiqué que, dans le cas où la France consen-se formetità rétablir le droit de franco par tonneau de jauge sur les bâti.
M. MYO. M l'raturavat qe vus uiticale menus de mer, le Canada ferait disparattre de son tarif la ourtaxe de 30M. AMiYOT. M. l'Orateur, avant que vous quittiez P.Cle rls is

siège présidentiel, je désire attirer l'attention du gouverne- C M l qine.
ment sur une question bien importante. CetàdrM 'rtuqedu ôé n17,lmentsurunequesionbie imprtate.France a consenti à réduire de 40 francs; à 2 francs par

Quelques VOIX : Ecoutcz, écoutez. tonneau, les droite sur nos navires, sur la promesse que le
M. AMYOT : Si les honorables députés croient que nous Canada avait faite de réduire les droits sur les vins françaiei

n'avons pas le droit de parler français dans cette Chambre, La France a tenu s parole, mais le Canada n'a pas tenu
ils se trompent grandement ; si, par coutoisie, nous parlons lA sienne, nous sommes encore à la dégager.
généralement anglais, ils ne devraient pas, lorsque nous Eu 1882, comme j'i eu l'honneur do le dire, la première
parlons français, s'éerier : " Euoutez, éuoutez," ca crior: conférence officielle a eu lieu. Il y en a ou plusieurs; elles
" Question ", comme ils l'ont fait cette apiès-midi lorsque sont toutes détaillées dans le premier discours que j'ai fait
mon honorable ami do Montmagny (à4. Choquette) a le 30 mars 1885. Plus tard, l'honorable ministre des finances
essayer de parler français. Je sais que certains journaux se actuel a été nommé haut commissaire, et je disait dans le
moquent de notre prononciation, mais je m'attends à plus premier discours que j'ai fait sur ce sujet, entre autres choses
de courtoisie de la part de la Chambre. ce qui tuit

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez, Les cheses en étaient là quand sir Charles Tupper fut sommé hau
Quelquescommissaire à Londres. i l'on eu croit la rumeur, et c'est ce que les

M. AMYOT: Le 30 mars 18S5, j'avais l'honneur d'attirer papiers demandée auront pour effet d'établir, sir Charles aurait tenté de
l'attention du gouvernement sur une question d'intérêt nouvelles négociations. Il aurait, le ônovembre 1883, soumis un mé-moire npar lequel il proposait:*
publicr sur la t deessité d'un traité de commerce avec la le Que la France accorde au Canada les avantages du tarifaccordé à
France, question excessivement importante, non seulement ls e q n l e tre our
pour le présent mais encore pour les consEéquences si graves le atiais pa l'n 

n.dio 
u

qu'elle peut entrainer dans l'avenir. 2Q Que e r., r s p mCe 0 1an accrd àl ranc ledt e lanatio apluCette question n'est pas tout à fait nouvelle, car, dès 1859 a orim
et 1860, il y a certains arrangements financiers entreient les droit que

aT e seait la prooin ie de pat du Oaetc. ord Lonl'Angleterre et la France concernant le Canada. Et jeamaaerenFacyurtacé,aisq elbraucoil
trouve, dans une conférence signée conjointement par les ee s r
ministres français, l'ambassadeur anglais, et notre reprée. dtmm u aFac s rs àsge ntat asc es
sentant à Londres, date du 15 mas 188, une dclaration
dans les termes suivants:Jer man e d oe

En 1859-60, un arrangement non formel donnait, aux produits cana- rltf et usindiens, certains avantages à 'importation, en trance, à condition que, o v or t
pour plusieurs articles français à l'importation au Canada, les droits l s t a
canadiens fussent assimilés à ceuix grevant les similaires anglais • il
condition, de plus, que les droits sur les vins, excepté tout:fois les d
mousseux, fussent réduia à un shilling le gallon, c'est-àdire au taux'o
fixé pour l'entrée des vins français en angleterre. poocr letfreete aer om osl omstudLe Canada n'avait ps t nomm dans le traité entre la France etelve url'angleterre en 180. Il n'en bnficia pas moins, d'après l'arrange-l eu rment dont il vient d'être parlé, du traitement de la nation la plus favo-e l 'en d a sd irisée, jsqu'en 1 c73. issareà ondes t e Frae e égocatio s tuplersMais alors le gouvernement français changea de système, et, plaçant aé.e que l'e e l rae dépué icit que le ens,
sCanada sous le coup du tarif général, lui infligea un dommage sen- vinre o t es l s serontreise

sble. rone un riultat avantag e ur e Candat la racets

Et plus loin il est dit que ces arrangements rmn e xd orenr;mi lnosdvn aciirqequ hsnu
1859 et 1860 avaient énormément pronité au Canada et à ladeos n atte que l s e n r,
France: oe ra voi sai oenan s C'ese e me ar lqu-

pou plsiereartcle-frnçie l'mpotaionau anaalesdrotsnousbl pusinsobeila pctntre lesdeux p ayic( s Je ni Lacnevi)

Le commerce de la France avec le Canala qui, jusqu'en 1873, avait object
pris un essor considérable, a dcru depuis, sous l'empire de l'ancien queipossil
tarif gnéral, et il n'y a pas à douter que, sous le rgime du nouveau,r]n, des . l orte ur, ofe du obs tos.
il ne vienne à lan.guir complètement. Mas c'est peur cela que le gou-vernement canadien aurait à coeur d'apporter in remde ue situation D'aord je d orule dcu mnt pos on ne
désastrouse.sotpsdvnlaCabeen'npa enoeéé r.

Ceci, conrie je viens de le dire, était declaré le 15 mars é duts par tous lesdumentars et
1882 à la conférence tenue à Paris. à était constaté alorse trace e p at on lr r b euu
qle pondant la première période, lorsque nous avions des et ecirdémntre le gouver nt esest pas occupé
relations commercialce entre la France et le Canada, lel a ad e pair e. I

commerce avt poese t ma deise b e a rangemn

Fit~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~vi plsliletdtqocs ragmnsCsO e s e, te comt;merce einou aevait sufer qetqeai dhoe n-
859 t 180 avient normmentprofté auCanaa e gil d av oate.d'r d, j eqeledoiys die lquele ouvernmentldu

Le ommrcede a Fanc avc l Caa l qu, jsquen 873 ajcnd às'es tujrs ocue doe prdtett que son u dmins,
pris~~~ ~ ~~ par li'en occuper.ble Si Alexnde dealt, notre d'empgre àelace u osbe
tarif~Lndes aéérl ett chrg par le goveneen d'uvà desrqesueéiedunueu

veremnt andie arai àcSu dapprtr n rmèe ànu siuato Dabndeg oiatòs ofiielle. les omnt romenc en 188;5j ne
désstrus. extps devant la Cbambre.e ont as touv rnes btéro

Cec, cmmeje ien dela ire étit éclré o 1 mas 1deis 1885, pas ur 86 tou uvnes.dcmn8ssson ,e
1882à l coférncetene àPars. l éaitcontat alrs nEn188 vidercepndan, e art. de neegriaton ofbeusesp

queponan laprmièe pridelosqu nos vios es:ececi devaitarier la Fornemcent, àe faes pae premier

relti comecile enrelaFrnceetlaCaada l d tte qrestirn dome il f uraiprtne dû e a ge suls bctr-
met emr eCaaafri0iprated o aifl utx e3
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tain cependant que los honorables ministres, avec l'intelli-
gence qui les caractérise, avec l'expérience qu'ils ont, coin-
prennent l'importance de la question ; et constater qu'ils
n'ont pas trouvé moyen jusqu'à présent de produire ces do-
cuments, c'est une chose qui, à ban droit, surprend cette
Chambre et le pays.

En second lieu, j'ai raison de croiro que les informations
qui m'ont été fournies en 18835, au sujet du haut-commissairo,
le ministre des finances actuel, étaient correctes; et je dois
féliciter cet honorable ministre sur l'habileté dont il a fait
preuve dans cette circonstance, en obtenant aussi rapidement
le consentement ou la probabilité du consentement de la
France.

Maintenant, M. l'Orateur, les papiers que j'ai demandés
n'ayant pas été produits, il m'a fallu, pour mue renseigner,
m'adresser en France et obtenir divers reseignements qui
cependant sont ici, dans les départements, mais qu'on semble
vouloir nous cacher.

Depuis que les négociations ont été continuées par l'hono-
rable ministre des finances actuel (eir Chariles Tupper), la
question a continué à s'agiter en France. Nous ovons là
un représentant, l'honorable M. Fabre, qui fait tout son pos-
sible pour assurer le succòs de nos négoiations avec le gou
vernement français. Il a publié un journal et donné une
foule de conférences, qui ont été fort remarquées en France,
qui ont été reproduites par un grand nombre de journaux et
qui ont porté très haut la renommée commerciale et finan-
ciòre du Canada et fait connaître ses nom breusîes ressources.

En second lieu, il s'est occupé de continuer des relations
officieuses avec le gouvernement français, et je crois que ce
n'est pas sans résultat, comme le démontrent los rapports
qu'il a faits au gouvernement canadien. Il en a fait quatre,
je crois, depuis les quatre dernières années. Il n'y en a pas
un devant cette Chambre que je sache, au moins je ne crois
pas qu'il y en ait d'imprimés. On dirait que lorsqu'il
s'agit de cotte quention, tous les moyens que nous pourrions
avoir de recevoir (les informations nous sont intentionnelle-
ment refu-és. Jo remarque que le gouvernement à chaque
rapport qu'il a reçu de M. Fabre, lui a touj>murs adressé des
lettres de félicitations et de remerciements les plus flatteuses.
Le dernier rapport qu'il a fait et qui est très important, a
été accueilli comme los autres. Il est du 20 d'avril 1886.
Je citerai entre autres la réponse que lo gouvernement a faite
à l'honorable M. Fabre au sujet de son rapport du 26 février
1885. Je le lirai cri anglais parce que le document que j'ai
en mains est dans cette langue

The undersigned bas the honor to report to Council tbat there lias
been referred to the Minister of Finance, translation of a report of floun.
Hector Fabre, agent of the Canadian Governnent in France, under date
ofthe 26th February last, on the subject of commercial relationship
with France. The subject is one of very great importance, and owing
to the pressure of business at present cannot be given that attention
which it deserves. The undersigned therefore reconnends that the
thanks ofthe Government should be conveyed to Mr. Fabre for his
valuable report, and that as soon as possible enquiries should be made
into the several subjects referred to in the report.

Respectfully submitted,
M. BOWELL,

Acting NIinister of Finance.

On voit, M. l'Orateur, que le gouvernement n'a pu s'em-
pêcher d'admettre la force do ce rapport, et do recon-
naître combien il était conçu dans l'intéiêt du Canada.

Le dernier rapport do M. Fabro confirme ses rapports
précédents. J'espère qu'il sera bientôt devant la Chambre,
et imprimé dans les documents sessionnels. M. Fabre a
réussi à s'assurer les services d'un jeune Français excessive-
ment intelligent, qui est venu plusieurs fois au pays, qui
s'occupe d'une ligne de vapeurs transatlantiques entre la
Franco et le Canada, et beaucoup aussi du commerce avec
la France. M. Foursin.Escande, c'est le nom de ce jeune
Français, s'est mis en rapport avec les ministres français
d'alors, et voici le résultat final auquel il en est arrivé, du
moins d'après ce que j'ai pu constater par les documents

M. AMYor

que j'ai pu me procurer. La lettre suivante datée de Paris,
1er avril 1886, parle par elle-même:

MoN cHRi FouRsirz,-J'ai vu M. Fernand Faure, député de la Gironde,
auquel j'ai parlé du traité de commerce avec le Oanada. &. Faure a
été au janadr ; il est par conséquent très bien disposé à nous seconder.
Je vous engage A vous présenter demain chez lui en mon nom.

Il vous reverra à 10 heures, à son domicile, 26 rue Gardinet, jeudi
matin.

Le lendemain, c'est-à-dire le mercredi matin, 14 avril
18S6, la lettre suivante était adressée à M. Foursin-Escan-
dre:

MoNsIEUR,-J'aurai le regret de ne point vous voir ce matin, je suis
obligé de partir paur le midi, à 8.45 heures. Je ne reviendrai à Paris
que vers le 20 mai.

J'ai vu M de Freycinet et l'ai entretenu du projet que vous m'avez
indiqué. D'après lui, après examen de la question, il est impossible qune
la France prépare un traité de commerce ou une convention douanière
qjueleonque avec le Canada, sans en référer àAI' Angleterre, et il ne croit
guère possible que lui ou le ministre du commerce, prenne un engage-
ment de quelque valeur tendant à assurer au Canada de la part de la
France le traitement de la nation la plus favorisée.

Mais il va s'en dire que si le gouvernement canadien, usant de son
autonomie douanière, venait de lui-même abaisser les droits sur nos
vins et liqueurs, le gouvernemeunt français se trouverait par cela même
engagé a répondre par une mesure libérale du genre de celle dont nous
avons parlé.

Veuillez croire, monsieur, qu'il me sera toujours agréable de suivre
et d'étudier les questions interessant les relations de la France et du
Canada, et agréez l'assurance de mes sentiments distingués

(Sigr.é) FERNAND F AURE.

Ainsi, M. l'Orateur, le 14avril 1886, le ministre français dé
clarait que silo Canada abaissait les droits sur les vins français,
à l'exception des vins mousseux, tel qu'il l'avait promis lors-
que la France avait consenti à réduire ses droits de 40 à 2
francs par tonneau sur nos vaisseaux, immédiatement la
France se trouvait engagée envrs nous, et engagée à quoi?
Engagée à nous donner les droits des nations les plus favo-
risées, savoir. nous accorder le tarif qu'elle a fait avec toutes
les nations de l'Europe moins trois, je crois, qui sont le
Danemark, la Hlollande et la Grèce, et qui lui donnece com-
mece qui fait su richesse et en même temps qu'ail a fait le
profit des nations avec lesquelles elle fait le comm 4re

La France serait disposée à nous donner ces droits-là, les
droits dos nations les plus favorisées. La question est donc
entre nos mains, gnrdo aux efforts de l'honorable ministre
des finances, gr cE aux efforts de nos amis en France,
groce aux efforts do M. Fabro, je pourrais dire aufsi glàe
aux efforts de l'honorable secrétaire d'Etat, qui, lorsqu'il
est allé on France, a fait s n possible pour p oouvoir
nos intérêts sous ce rapport

Jo suis réellementsurpris, e. l'Orateur, quand je vois dans
le ministère des hommes que je sais être amis du commerce
avec la France comme avec toutes les nations du monde, je
sais surpris, disje, do constater qîue le ministère reste pour
ainsi dire stagnant, muet, inactif. Je suis surpris de voir que
cette question semble une lettre morte pour les ministres
qui se disent on faveur de la protection. Qu'est.ce que c'est
que la protection, M. l'Orateur, einon diminuer autant que
possibio le prix des offets de consommation dans le pays, et
nous procurer un marché abondant, un marché facile et
rémunérateur pour nos propres produits? Or, plus nous
étendrons nos relations, plus il y aura de pays avec lesquels
nous commercerons, pics nous aurons do chance d'avoir des
effets à bon marhé pour notre consommation, et plus nous
aurons de chance de vendre nos effets chers. C'est là le
principe de la protection denon n se vante ta nt eà bon
droit.

Jo viens de démontrer que depuis 1886, gràoe à tous les
efforts qui ont été faits, le commerce avec la France est
entièremont entre nos mains. On se demandera peut être
quels sont les avantages qui peuvont résulter d'un traité de
commerce avec la France. Il me semble, lorsqu'il s'agit de
nous procurer an marché do 40,000,000 d'àmes, chez une
population aussi intelligente que la population de la France,
avec des villes commoe Paris, Lyon, Marseilles, et les autres,
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avec un pays ami de l'Angleterre, un pays où une partie de* Si nous abolissons cet impôt -30 par 100 ad valorem, laissant
l'Angleterre va vivre une partie de l'année, il me semble que. les droits spécifiques tels qu'ils sont-l'importation des vins
lorsqu'il s'agit de tout cela il devrait être à peu près inutile français augmenterait considérablement, décuplerait, centu-
de discuter l'utilité d'entretenir des relations commerciales plerait peut-être, et ce que nous perdrions sur le montant
avec un tel pays. apparent de 30 par 100, nous le gagnerions par la taxe spé-

L'utilité, M. l'Orateur, serait d'abord pour le commerce cifique sur l'immense quantité des vins qui seraient impor-
d'importation et d'exportation. Permettez-moi do vous tés dans le pays,.
donner une liste de quelques-uns des effets que nous pour- Il y a plus, M. l'Orateur, et je m'adresse dans ce moment
rions exporter avantageusement en France. Nous avons aux avocats de la tempérance totale, laquelle est une impos-
d'abord nos bois de toutes sortes, nos produits de chasse et sibilité, comme l'expérience l'a démontré. Je puis leur
de pêche, nos mines, comme celles de fer,de cuivre, de zinc, direo: introduisez dans le pays les vins légers, les vins purs
de platine, de mercure, de bismuth, de manganèse, de phos de Friwce, et alors vous aurez fait un grand pas vers la
phate, de gypse, d'amiante. L'amiante, voilà un commerce tom péranco. L'usage des vins n'est pas mauvais; l'abus
qui.pourrait devenir très important et avantageux. Nos seul en est pernicieux. Et on sait qu'on ne peut pas fré-
amis qui demeurent dans les townships de l'Est savent quelle quernment faire d'abus des vins légers; ceux qui l'ont tenté
immense quantité d'amiante il y a là. Déjà une manufac. une fois y reviennent rarement. Je dis donc: introduisez
ture d'amiante existe à Québec. Je puis dire en passant les vins légers dans le pays, et vous diminuerez notablement
qu'il est regrettable que nos grandes compagnies de chemin l'ivrognerie, cette plaie des temps modernes, surtout dans
de fer, le Pacifique et le Grand-Tronc et d'autres qui ont les pays du nord.
reçu tant de faveurs du public, fassent venir de pays Je crois avoir démontré, dans un discours précédent, que
étrangers de l'amiante d'une qualité très inférieure, au si nous avions un traité de commerce avec la France, nous
lien d'employer l'amiante supérieure du Canada. Nous pourrions latter avantageusement avec les Etats-Unis sur
avons encore la houille, le pétrole, le marbre, l'ardoise. le marché français. Il y a encore un autre côté de la question;
Nous avons nos produits manufacturés de toutes sortes, supposons qu'il survienne des complications entre l'Angle-
divers cuirs, les chaussures, le fromage. Je crois que j'ai terre et d'autres pays, et que par suite d'une guerre, ou pour
déjà dit devant cette Chambre que les fromages manufac- une raison ou pour une autre, nous ne puissions pas faire
turés au Canada étaient exportés sur les marchés anglais, où aborder nos vaisseaux en Angleterre, ne serions-nous pas
la marque de fabrique canadienne était remplacée par la alors heureux d'avoir le marché français pour écouler nos
marque.de fabrique anglaise, et qu'après cette substitution, produits ? Quand il s'agit d'ua pays, d'un petit pays
ces mêmes fromages étaient vendus avec profit en France comme l'île do Cuba, ou quand il s'agit de nouer des rela-
comme produits de provenance anglaise. Nous avons encore tions avec l'Espagne, on met tout en mouvement ;
le sucre au pays; nous avons nos œufs, nos volailles et une aucune démarche, aucun effort ne sont de trop. Les auto-
foule d'autres choses. Il y a encore notre marine, les vais- rités anglaises, les autorités canadiennes, les influences
seaux que nous pouvons construire et vendre avantageuse- diplomatiques, tout est mis en Suvre. S'agit-il de la
ment. - Nous avons aussi les ouvrages de nos littérateurs France, tout rentre dans le calme plat. De belles pro-
que nous pourrions exporter en France, et qui y trouveraient messes sont faites, mais tout en reste là. Pourquoi ? Je
un écoulement suffisant pour procurer une source de revenus n'en sais rien. Probablement que l'immenme quantité
à leurs auteurs. Nous avons encore une foule d'autres d'affaires que les honorables ministres ont eu en main
objets qu'il serait trop long d'énumérer, et que nous pour- jusqu'ici les a empêché de s'occuper de cette question ;
rions exporter très avantageusement on France. mais j'espère que bientôt le pays aura à les féliciter sur un

Passons maintenant au commerce d'importation. Je changement dans leur politique à ce sujet.
trouve dans le magnifique rapport au Syndicat maritime et Je me demande aussi, M. l'Orate:r, quelles sont les objec-
fluvial de France, par M. Agostini, qui est venu visiter le tions qu'on peut avoir à ce traité de commerce avec la
pays en compagnie d'un grand nombre de Français distin. France On n'en a jamais donné une seule. On voit tous les
gués, l'année dernière, une liste des principaux effets que avantages qui peuvent découler d'un traité fait avec un pays
nous pourrions importer avantageugement. Le gouverne- ui compte 4

ment ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~u aopt e4l o srtd ar mrm erpote eq0,000,000 d'habitants. On voit les banquesment a en le bon esprit de faire imprimer ce rapport et de françaises important l'argent français et mettant cet
le faire distribuer a cette Chambre, et je r'on fêlicite. Plus argent à la portée de toutes les bourses. Prenons, parla France et le Canada connaîtront leurs ressources exemple, le Crédit-Foncier Franco Canadien qui a été
mutuelles, mieux ce sera. Voici cette liste. Je ne sois que introduit ici. Dans une seule année cette institution
la résumer :- financière a fait tomber le taux de l'intérêt dans les

Mérinos noirs et de couleur, draps, crêpes, lingerie, soies campagnes do 8, 9 et 10 p. c. qu'il était à 6 p. c. et même
et velours, ganterie, passementerie, fourrures, chapellerie, 5 p. c. On sait ce que l'abondance d'argent peut faire. La
fleurs et plumes, parapluies, cannes et fouets, cheveux, par- concurrence fait nécessairement tomber les valeurs, et le
fumerie, meubles, instruments de musique, horlogerie, consommateur en profite.
bijouterie, bronzes, maroquinerie, malles et valises, instru-
mente d'optique, miroiterie, peignes, brosserie, porcelaine Je m'adresse maintenant, M. l'Orateur, aux ministres
et cristaux, articles de fumeurs, librairie, cuirs, produits français, à ceux qui représentent plus spécialement la pro-
chimiques, quincaillerie, produits alimentaires. vince de Québec dans la Confédération, et je leur demande

Ce commerce entre la France et l'Angleterre, tant pour de vouloir bien oublier un pou les besoins du moment et de
les importations que pour les exportations, je ne crains songer davantage à l'avenir de leurs compatriotes. Je ne
pas de le dire, et je crois que je serai supporté en cela par prétends pas dire qu'au traité de commerce avec la France
tous les hommes d'affaires, atteindrait le chiffre de plusieurs bénéficierait exclusivement aux Canadiens français ; non.
centaines de mille piastres avant deux ans, si nous pouvions Nos concitoyens anglais sont intelligents, et ils sauraient
avoir un traité avec la France, êLre avec elle sur le pied de bientôt trouver les avantages qu'il y aurait pour eux de
la nation la plus favorisée. Il y a encore les vins légers. nouer des relations commerciales avec la France. Mais je
Ces vins qui seraient si utiles à la classe ouvrière, et qui sont dis qu'il serait plus facile pour la population française de
une véritable nourriture, ces vins seraient importés en abon- bénéticier du commerce avec la France qu'avec les autres
dance. Mais, dira-t-on: vous allez diminuer le revenu du pays, vu la sinililtue de largage. Je le répète, on devrait
pays. Les rapports de M. Fabre démontrent le contraire. contidérer plus l'avenir, on devrait s'apercevoir que dans
Actuellement,lerevenu que nous donient les 30 p.c. de taxe notre pays, actuellement, la richesse va d'un côté et toute
ad valoren sur les vins ne s'élève pas à la somme de $30,000 la pénurie de l'antre.



DÉBATS DES COMMUNES.
Nous sommes dans un règne de décadence et d'égoïsme,

pour une partie du pays et de la population. Il y a de l'a-
normal quelque part. Voyons ce qui se passe dans le Nord-
Ouest. Pour combien y comptons-nous là, nous Canadiens
français? Quels sont les avantages qui nous ont été offerts
là-bas ? Qu'est-ce qui a été fait pour engager ceux des
nôtres qui sont très éloignés de ces régions à aller s'y éta-
blir ? Qu'est-ce qui a été fait pour les engager à y prendro
des terres ? Qu'est-ce qui a été fait pour y diriger un mou-
vement de rapatriement ? Rien, M. l'Orateur. Un beau
jour on constatera que le Nord-Ouest sera tout accaparé, et
nous aurons à y jouer le rôle de serviteurs pendant un demi-
siècle avant d'y devenir propriétaires. Voilà ce que c'est
que de demeurer simples spectateurs quand les autres agis-
sent et travaillent. M. l'Orateur, si l'honorable ministre
qui représente plus directement le district de Québec était à
son siège, je m'adresserais à lui et je lui dirais de regarder
un peu la cité de Québec, qui se débat dans les bras de l'a-
gonie, cette cité où la propriété tombe en valeur, où le
commerce s'éteint; je lui demanderais de regarder ce grand
port de mer où il y avait tant de bâtiments autrefois, et, où
on ne voit plus que quelques remorqueurs inoccupés. On
avait promis à la cité de Québec un bateau traversier pour
relier l'Intercolonial au Pacifique. Où est-il ce bateau tra-
versier ? On a remporté des élections avec cette promesse,
et il n'en a plus ensuite été question. On lui a fait espérer
un pont pour faire cesser son isolement et raccorder les
chemins de fer du nord du fleuve à ceux du sud. Quand
l'aurons-nous ce pont ? Tout cela a subi le sort du chemin
de fer du Cap-Rouge. On semble croire que les blagues
électorales suffisent pour faire la prospérité d'un pays.

Je demande en grace aux ministres de la pravince de
Québec d'avoir l'oeil ouvert. C'est bien beau d'être au pou-
voir, c'est bien beau de traiter les affaires du moment, mais
regardons un peu dans l'avenir si nous voulons que plus
tard les populations nous aient de la reconnaissance, si nous
voulons remplir notre devoir en hommes d'Etat, en diplo-
mates.

Je félicite mes compatriotes anglais de l'énergie dont ils
font preuve constamment : ce sont des hommes. J'aime
cela, et je prie mes compatriotes qui pourraient le faire de
vouloir bien mettre l'épaule à la roue et aider à leurs pro-
pres compatriotes. Ils savent ce qu'ils peuvent faire; qu'ils
ne sacrifient pas trop aux besoins passagers du moment,
qu'ils ne se laissent pas absorber par le présent, et que
l'avenir de leur pays n'échappe pas à leur attention.

Eh bien l nous leur demandons, au nom de la prospérité
du pays, au nom de l'avenir de notre nation, nous leur
demandons de faire leur possible pour essayer d'obtenir un
traité de commerce avec la France. Pourquoi nous le
refuser ? Pourquoi ne pas profiter des chances qui nous
sont offertes ? Je l'ai dit : le gouvernement s'est si peu
occupé de ces graves intérêts qu'il n'a pas même mis devant
la Chambre les papiers promis il y a deux ans. La Francea
dit, grâce à l'habileté de l'honorable ministre des finances,
au travail de M. Fabre et de nos nombreux amis, à la géné-
rosité de la métropole, la France a dit : Je suis prête, je
consens à vous traiter comme je traite la nation que je
favorise le plus. L'obstacle vient donc d'ici. Pourquoi et
de qui ? Je n'en sais rien, mais je constate le fait et je le
déplore.

Eh bien 1 j'en appelle à nos ministres de la province de
Québec, et je leur demande pour leur honneur, pour leur
réputation, pour le bonheur de leurs compatriotes, pour la
prospérité de leur pays, dans le présent et dans l'avenir, de
vouloir bien élargir le cercle de nos relations, et de voir à
ce qu'enfin les voeux de la province de Québec et ceux du
Canada tout entier soient exaucés. Ils le peuvent. La chose
est entre leurs mains, et c'est leur devoir impérieux d'agir
sans délai.

J'espère que cette fois, du moins avant longtemps, nous
aurons le plaisir de pouvoir ajouter à la liste des nations

Mr. AMYOT.

avec lesquelles nous faisons des affaires, un des pays les
plus amis de l'Angleterre : cette France, cette ancienne
patrie que nous aimons tant.

M. CIIAPLEAU : Le gouvernement prend en bonne
part la plupart des remarques que l'honorable préopinant à
faites à la Chambre, mais je crois qu'une partie de ses obser-
vations n'est pas exacto. Pendant la dernière session mon
honorable ami a signalé au gouvernement l'importance de
développer notre commerce avec une grande nation comme
la France et d'obtenir avec cet important pays une conven-
tion on traité de commerce. Jusque-là mon honorable ami
a raison. Après avoir créé une politique nationale et dé-
velcppé considéra blement notre industrie, il n'est que naturel,
il n'est que juste, et il est né2essaire que le gouvernement
jette les yeux au delà de nos frontières pour trouver des
ma-chés pour les produits de notre industrie. Jusque-là
encore mon honorable ami a raison. Un traité commercial
entre une nation do trente-six millions est nézessairement
très désirable pour un jeuno pays comme le Canada, dont
la population n'est que dn quatre millions et demi. L'hono.
rable député a dit que la Franco était parfaitement disposée
à favoriser de pareilles relations commerciales. Il est vrai,
dit mon honorable ami, que depuis quelques années, et
surtout depuis deux ans il y a ou une certaine immigration
française dans ce pays-une faible immigration seulement,
je dois le dire, car Je peuple français n'est pas enclin à
immigrer ; mais depuis deux ans il est venu dans ce pays
un certain nombre d'immigrants français d'une très bonne
classe qui ont emporté avec eux quelques capitaux. -Mon
honorable ami a au-si dit avec raison, que si les exporta-
tions do la France au Canada et celles du Canada à la France
ont été faibles, ce n'est pas une raison pour croire qu'il ne
serait pas facile de les augmenter. J'admets qu'il y a plu-
sieurs articles qui pourraient être échangés avec profit pour
les deux pays.

Mon honorable ami a dit, et je suis de son opinion, que
notre agent en Frarce, l'honorable M. Fabre, avait travaillé
assidûment à tcire connaître avantageusement le Canada
par toute la France et le continent. Mon honorable ami a
aussi parlé dans les termes les plus élogieux du zèle et de
l'énergie du haut commissaire, le ministre actuel des finances;
et il a dit avec raison que lorsque cet honorable monsieur
est allé en France. apròs les efforts inutiles de ses prédéces-
seurs pour essayer d'obtenir (les relations réciproques de
commerce entre le Canada et la France, il avait été non
seulement bien accueilli, mais avait encore reçu beaucoup
d'encouragement (ans la poursuite de son but. Mais, M.
l'Orateur, mon honorable ami n'est pas juste à l'égard du
gouvernement; il est certainement mal renseigné ou injuste
lorsqu'il dit que ce gouvernement a été si indifférent au
sujet de cette question qu'il a négligé de déposer devant la
Chambre les papiers qui avaient été promis, et qu'il n'a pas
même fait imprimer le rapport très intéressant de M. Fabre,
l'agent du Canada en France. Ces rapports ont été déposés
devant la Chambre; s'ils n'ont pas été imprimés, c'est peut-
être dû au fait que ces messieurs, qui s'intéressent à cette
question, ont négligé de demander au comité des impressions
de les imprimer. Je regrette qu'ils n'aient pas été imprimés,
parce qu'ils étaient d'un très grand intérêt, non seulement
pour la Chambre mais encore pour le pays. Mon honorable
ami est injuste lorsqu'il dit que legouvernement s'estmontré
indifférent au sujet de la question du commerce entre la
France et le Canada. En trois occasions successives ce
gouvernement a envoyé en France des commissaires auto-
risés à négocier, s'il était possible, un traité commercial
avec la France. En deux occasions différentes ce commis-
saire s'est rendu à Paris, mais, malheureusement, les admi-
nistrations se sont succédées si rapidement en France-
bien que je ne veuille pas blâmer ceux qui dans ce pays
étaient favorables à un traité-mais je puis dire qu'eu égard
peut-être à l'interruption qui a ou lieu dans la politique du
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gouvernement français sur les questions étrangères, ou sur province, même pour coloniser le Nord-Ouest. Je ne suis
cette question du commerce avec un petit pays comme le pas ici pour décider si cette politique était bonne ou mau-
nôtre-il nous faut nous servir de cette expression en com- vaise; mais le fait est que si l'émigration canadienne fran-
parant les deux pays-peut-être, dis-je, est-ce à cause de cette çaise au Nord Ouest n'a pas été aussi forte que nous aurions
interruption dans la politique des diverses administrations pu supposer qu'elle le serait, la cause se trouve ailleurs que
françaises que ces négociations n'ont pas réussi. Je sais que dans la conduite du gouvernement relativement au Nord-
notre gouvernement a toujours parfaitement compris l'im- Ouest.
portance de cette question. J'ai suivi l'honorable député sur ce terrain, qui est étran-

Mon honorable ami a dit que ce gouvernement s'était ger à la question principale, savoir, celle de relations com-
engagé vis-à-vis de la France soit à réduire les droits sur les merciales entre la France et le Canada. Liissez-moi dire à
vina, ou à les abolir complètement, à la condition que la la Chambre et à mon honorable ami que la grande objection
France réduisît ou abolîlt le droit de 40 francs par tonne sur a été celle ci: vous ne pouvez avoir des relations commer-
les navires canadiens entrant dans ses ports. Il est vrai ciales, et en conséquence les développer, à moins que vous
que ces droits ont été abolis en Fi'ance; mais il a oublié de n'ayez des moyens de communications entre les deux pays.
dire que lorsque la France a aboli les droits, elle les a Mon honorable ami devrait conséquemment rendre justice
réduits sur les navires canadiens de 40 à 2 francs, ce der- au gouvernement, parce que depuis 1881, une subvention,
nier chiffre étant celui des droits sur les navires construits que je n'appelle pas une subvention très considérable, mais
en Angleterre. Dans le même temps, le gouvernement généreuse, a été placée dans les prévisions pour encourager
français donna aux constructeurs de navires français une l'établissement d'une ligne de steamers entre la France et
prime telle que l'abolition du droit n'offrait guère d'avan- le Canada. Pourquoi les importations de France paraissent-
tages aux constructeurs de navires canadiens. Je rog-etto, elles si faibles? Si les importations directes sont si faibles,
je dois le dire, que les papiers qui avaient été promis en c'est parce qu'il n'y a pas de moyens de communication.
1885 n'aient pas été déposés devant la Chambre. C'est ptc- Pourquoi n'avons-nous pas de moyens de communication ?
hablement dû à un oubli du ministre des finances d'alors, Parce que la ligne de steamers demandée par les Français
mais je ne crois pas qu'il en ait résulté aucun tort. Si les n'a pas été établie, et non par la faute du gouvernement.
négociations peuvent être rouvertes, je suis sûr que le haut Pau% ou trois tentatives ont été faites, mais sans succès, et
commissaire verra à ce qu'elles soient menées à bonne fin, Je suis heureux de dire, comme mon honorable ami le sait,
s'il est possible, du reste, que le gouvernement a toujours ete pret à encou-

a rager l'entreprise, et il est allé si loin dans cette voie queMon honorable ami a fait un tableau très sombre de la lorsqu'un homme est venu cette année dans le but d'établir
décadence, de la désintégration, du déclin du commerce et une ligne de steamers, non seulement il lui a donné l'assu-
de l'industrie dans la province de Québec, et de l'avenir du rance de la subvention, mais encore il lui a accordé des faci-
Nord-Ouest lors de son entrée dans la Conféderation, par lités exceptionnelles, ce qui démontre que le gouvernement
rapport à la province de Québec, ou à la majorité des habi- est disposé à agir dans le sens indiqué par mon honorable
tants de cette province. Qu'il me soit permis de dire ici, ami. Il me fait plaisir de déclarer ici que bien que les
pour l'information de mon honorable ami de même que pour négociations avec la maison Rossière, l'une des principales
celle de la Chambre, et aussi pour la province de Québec, maisons du Hâvre, n'aient été complétées que depuis sept ou
puisque l'honorable député a parlé de la province de Québec : huit semaines, un steamer est déjà parti du Hâvre pour
N'est-ce pas plutôt la faute de ceux bui ontrefusé d'aller là, venir en ce pays, et s'il n'est pas arrivé il arrivera dans
ou qui n'ont pas voulu aller y dépenser leur énergie, quelques jours. Si le commerce peut être développé au
qui ont refusé ou négligé d'aller coloniser ce grand Nord- moyen de cette ligne de vapeurs, quelle en sera la consé-
Nord-Ouest ? N'est-ce pas plutôt la faute de ceux qui quence ? L'une des~plus grandes difficultés qui s'opposent à
n'ont pas jugé à propos de placer leur argent dans le Nord- l'établissement de relations commerciales, était que nous ne
Ouest ? Ils ont pu être détournés par les premiers efforts savions pas quelles étaient les marchandises que nous avions
des capitalistes étrangers. Nous savons parfaitement que p 1les capitauistes rangs. oss etavoricns aint que besoin d'importer de France ni quelles marchandises du
les capitaux anglais, écossais et amêricains, qui ont éteCanada pourraient être exportées avec avantage. Afin de
placés dans cette contrée n'ont pas tous donné des résultats faciliter le succès de cette ligne de steamers, les intéressés
satisfaisants, et peut-être que la province relativement lâcheront naturellement d'obtenir des avantages pour les
pauvre de Québec, où les capitaux ne sont pas aussi abon- produits canadiens dans la politique fiscale de la France, et
dants, et cette partie au nom de laquelle mon honorable je suis certain que si le gouvernement français éprouve le
ami a parlé, n'a pas osé placer des capitaux dans le Nord- moindre désir de nous rencontrer à mi-chemin, le gouverne-
Ouest, et y tenter des entreprises qui auraient attiré dans ment canadien n'hésitera pas à faire l'autre moitié.
cette region non seulement des capitaux, mais encore des Je suis tout à fait certain, du reste, que si l'établissement
colons canadiens français. Après les deux expéditions qui de cette ligne de vapeurs est couronné de succès de grands
ont eu lieu au Nord-Ouest, l'une en 1875, et l'autre on 1885, progrès auront été faits dans la voie des relations plus inti-
nous croyions tous qu'une grande partie des volontaires de mes entre les deux pays. Je puis dire à mon honorable
la province de Québec qui étaient allés au Nord-Ouest s'y ami que j'ai demandé au ministre des finances de donner les
choisiraient des terres et s'y établiraient. Avec le génie ordres nécessaires pour que les documents demandés soient
proverbia Ides Canadiens français comme colons, avec leur déposés sur le bureau de la Chambre demain. Je crois que
grande énergie, leur persévérance, leur frugalité, nous nous j'ai répondu aux différentes questions soulevées par mon
attendions tous qu'une immigration considérable se ferait honorable ami. Je suis tout à fait certain que le gouverne-
de la province de Québec au Nord-Ouest. Mon hono- ment désire atteindre le même but qu'il se propo3e lui-
rable ami sait qu'il y a eu non seulement des obstacles à même, que le gouvernement désire étendre les relations
l'émigration de la province de Québec au Nord-Ouest, commerciales de ce pays avec les pays étrangers, et que
mais encore des entraves, et que l'on a même défendu c'est un désir bien naturel de la part du gouvernement de
de l'encourager. Ceux qui se sont opposés à la coloni- chercher à ouvrir dans un grand pays un marché pour les
sation du Nord-Ouest par la province de Québec savent produits des manufactures canadiennes. Je suis certain que
mieux, probablement, que moi, ou que mon honorable le gouvernement n'a aucune objection à fournir les docu-
ami, pourquoi ils ont agi ainsi. Mon hono·able ami sait ments demandés par l'honorable député, et je suis convaincu
peut-être, et s'il ne le sait pas, je puis le lui dire, qu'il que je ne me trompe pas en disant que le gouvernement sera
a été dit dans plusieurs parties de la p:rovince de Québetoujours prêt à faire tout en son pouvoir pour assurer ce
qu'il ne serait pas bon de dépeupler les diocèses de cette avantages au pays.
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Sir -RICHARD CARTWRIGHT: Vu le fait que le minis-
trc des finances a occupé la position de haut commissaire,
et qu'en conséquence il est censé connattro à fond l'impor.
tante question soulevée par mon honorable ami qui a parlé
en premier lieu, je crois que l'honorable ministre devrait
donne- à la Chambre quelques informations sur les points
soulevés. Il no peut y avoir le moindre doute que notre
commerce avec la France, un pays qui est uni par des
liens si intimes à une partie considérableda Canada, devrait
selon toute probabilité se développer, et il n'y a pas de
doute que l'une des raisons pour lesquelles le haut commis-
saire a été nommé à ce poste éminent était le désir do
faciliter le commerce avec la France, or, malhourousement,
depuis quelques années notre commerce avec la Franco
a diminué au lieu d'augmenter. Il a diminué tant sous le
rapport des importations que sous celui des exportations.
Il y a quelques années il dépassait do plusieurs centaines de
mille dollars ce qu'il est aujourd'hui. J'avais supposé d'après
los déclarations faites en cette Chambre à plusieurs reprises
par le prédéeosseur de l'honorable ministre qu'il en résulte-
rait quelque chose de substantiel sinon en ce qui concerùe
l'Espagne, du moins en ce qui concerne la France ; et
nonobstant tout ce qui a été dit par le secrétaire d'Etat, il
ne semble pas qu'on ait fait des efforts, ou du moins il ne
semble pas que ces efforts aient produit le moindre résultat.
Nul doute que l'honorable ministre tenait beaucoup à
atteindre son but; mais en examinant nos rapports du com.
merce, il me semble que nos importations et nos exporta-
tions avec la France étaient pllus considérables il y a qua.
torze ans qu'elles ne le sont aujourd'hui. Je vois qu'à
diverses périodes, nos exportations en ce pays out atteint
le chiffre de 8.300,000 ou $ Ùw,000 de plus qu'aujourd'hui, et
il en a été à pou près de même de nos importations. Il me
semble certainement que nous n'avons pas été heureux dans
nos efforts pour développer nos relations commerciales avec
la France, lorsque je constate que ce commerce dans les
deux directions diminue au lieu d'augmenter. Je crois que
l'honorable député a bien fait d'appeler l'attention de la
Chambre sur le fait, mais je crois que les résultats qu'on
nous a montrés ne nous encouragent pas beaucoup à espérer
que la politique du gouvernement réussira à développer le
commerce avec la France. Je ne puis m'empêcher de songer
que pour un pays où il y a un million d'habitants d'origine
françaiee, ce commerce devrait avoir beaucoup de chances
d'expansion, mais je regrette que le gouvernement ne so soit
pas efforcé plus sérieusement de le dé;eloppor.

Sir CH ARLES TUPPER : Je ne crois pas qu'il soit né-
cessaire d'occuper le temps de la Chambre après les expli.
cations complètes qui ont été fournies par mon honorable
collègue le sociétaire d'Etat. Je partage cependant l'opi-
nion qui vient d'être exprimée à l'effet que nous devons de
la reconnaissance à l'honorable député qui a soumis cette
question à la Chambre pour avoir appelé notre attention sur
ce sujet. Le gouvernement n'a pas été insensible à l'impor-
tance d'étendre notre commerce avec la France. J'ai
profité récemment d'une occasion qui s'est présentée pour
dire à la Chambre jusqu'à quel point nous tenons à étendre
nos relations dans toutes les directions. Je puis dire cepon-
dant qu'il s'est présenté des circonstances qui semblent
indiquer qu'il était à désirer que l'on terminàit si c'était pos.
sible les arrangements avec l'Espagne, avant que de
reprendre définitivement les négociations ; et pour une
autre raison : c'était que nous étions d'opinion que l'établis-
sement d'une ligne de steamers entre la France et le Canada
faciliterait de beaucoup nos efforts pour étendre notre com-
merce avec la France.

La Chambre sait que ce n'est pas faute d'efforts de la
part du gouvernement si cette ligne de vapeurs n'a pas été
établie auparavant. Une subvention que la Chambre
croyait avoir raison de considérer comme suffisante pour
abtetndre ce but a été votée avec empressement par la

M. CUPLEAU

Chambro, et de temps à autre des efforts ont été faits pour
assuror l'établissement d'une ligne de vapeurs. Même tout
récomment le gouvernement a été très heureux do profiter
de l'occasion qui s'est présentée pour conclure des arrange-
monts avec une très forte maison do France, qui était prête,
au cas où le gouvernement accepterait ses propositions, à
mettra immédiatement cotte ligne de vapeurs en opération,
et comme l'a dit mon honorable collègue le secrétaire
d'Etat, le premier navire a déjà fait voile, et j'ai toute
raison do croire que nous aurons bientôt une très bonne
ligne do communication à la vapeur établie entre la France
et ce pays. Je suis convaincu que cela faciliterait beaucoup
nos efforts pour étendre nos relations commerciales, et que
cela améliorera los rapports douaniers qui existent entre la
Franco et ce pays. Je ne crois pas qu'en ce moment il soit
nécessaire d'en dire plus long, excepté qu'on n'a pas perdu
de vue cette question ; qu'elle continuera à occuper l'atten-
tion du gouvernement, et que je puis d re d'après des com-
munications personnelles, que je crois que le gouvernement
frar:çais se montrera bien disposé, au moment opportun,
d'examinar do nouveau cette question, dans le but de voir
comment lo commerce peut être favorisé entre la France et
le Canada.

M. MILLS (Bathwell) : Je ne puis concevoir comment
il se fait que le gouvernement qui occupe les banquettes
ministérielles exprime un désir si extraordinaire d'augmenter
lo commerce avec la France ou avec tout autre pays, lorsque
d'après la règle qu'il a fixée il y a dix ans, le comble de la
sagesse est de faire prospérer l'industrie indigène et de
rendre ce pays capable de se suflire à lui-même. L'honorable
membre e, son chef nous ont dit que le pays était ruiné par
son commerce avcc l'étranger et sa dépendance des marchés
étranger pour les proJuits du peuple. On nous a dit que
nons aurions un marché pour tous les produits que nos agri-
culteurs ont à vendre et pour tout ce que le pays peut pro-
duire. De fait, chaque ferme devait être convertie en jardin
maraîcher, et le revenu de la classe agricole devait être
quadruplé ou quintuplé. Puis, il y avait à l'étranger des
millions qui n'attendaient que l'occasion pour être placés
dans le pays. Au lieu d'envoyer tous nos produits il des
milliers de milles de distance, nous devions avoir un marché
chez nous, les articles que nous devions recevoir en échange
pour nos produits devaient être fabriqués au pays ; chaque
village devait être convoiti en ville, chaque ville en cité, et
chaque harneau on village. Des établissements manufactu-
riers devaient être érigés on vue do chaque forme du pays
depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique. Cela étant, quel
besoin les honorables membres avaient-ils d'un commerce
avec l'étranger ? S'ils tiennent tant au commerce avec
l'étranger pourquoi élèvent-ils do ai hautes carrières pour
entraver ce commerce ? Depuis que nous nous sommes
réunis pour la session actuelle nous avons vu les taxes
pro.-que doublées sur un grand nombre d'articles, et cepen-
dant l'honorable membre, en face de son tarif, en face de
son programme, en présence des déclarations qu'il a faites
à la population du pays, d'année en année depuis dix ans,
prétend encore être en faveur de l'extension du commerce
du pays avec l'étranger.

34. RINFRET : M. l'Orateur, je n'ai appris que ce soir
que le débat actuel aurait lieu sur nos relations commer-
ciales avec la Franco. En conséquence, je ne suis pas pré-
paré à adresser la parole sur cette question. Tout de même,
je ne crois pas devoir laisser passer sans les relever quelques-
unes des assertions faites par l'honorable secrétaire d'Etat.

Je n'ai pas été surpris d'entendre l'honorable secrétaire
d'Etat admettre l'importance do nos relations commerciales
avec la France. Ce n'est pas la première fois que le gou-
vernement se prononce en faveur de la conclusion d'un
traité de commerce avec la mère-patrie, mais le malheur est
qu'il ne donne pas suite à ses admissions et qu'il se con-
tente de vaines promesses.
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L'honorable secrétaire d'Etat a attribué au mauvais vol-

loir du gouvernement français l'absence complète de nos
relations commerciales avec la France. Ce peut être une
cause, mais je crcis que la véritable eau se existe dans la
politique fiscale du gouvernement.

Depuis neuf ans que la politique nationale est établie, il
est triste de constater que nous n'avons pas encore réussi à
avoir un seul marché étranger, au moyen de traités com-
merciaux, pour l'exportation de nos produits. Je n'en suis
pas surpris, quant à moi, parce que je n'ai jamais cru à la
sincérité du gouvernement à propos de l'établissement de
relations commerciales avec les pays êtran-ers.

En effet, M. l'Orateur, la politique du gouvernement jus-
qu'ici a été une politique de restriction commerciale. Le
gouvernement n'a jamais rien fait pour étendre nos rela-
tions commerciales. La politique nationale qui devait avoir
pour effet de nous donner un marché national pour la vente
de nos produite n'a pas en ce résultat, et je regrette de le
dire, nous avons encore moins réussi à avoir un marché
étranger pour l'exportation de nos produits manufacturés.

Lorsque l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) a fait son discours en réponse à l'expc.é finan-
cier du ministre des finances, il a parfaitement prouvé que
l'exportation de nos produits manufacturés non seulement
n'avait pas augmenté, mais avait diminué même dans une
proportion considérable depuis quelques années.

Il est pénible de constater que tout ce qui a été fait jus-
qu'ici par l'honorable ministre des finances comme haut
commissaire du Canada n'ait abouti à rien. Il a été souvent
question de nos relations commerciales avec la France, l'Es-
pagne et les Etats-Unis, mais jusqu'ici, rien n'a été fait
malgré que le gouvernement tous les ans ait admis l'impor-
tance considérable de ces relations.

L'honorable secrétaire d'Etat a bien voulu rappeler ici le
nom de M. Fabre, et il a parlé de ses efforts au point de vue
de l'émigration française au Canada. Il a dit que M. Fabre.
était un très bon employé, et que la seule raison pour
laquelle les Français n'émigraient pas au Canada était que
les Français ne sont pas une population d'émigrants. Il y
a peut-être du vrai dans cela. Mais s'il y a quelque chose
qui a été clairement constaté à différentes reprises dans
cette Chambre, c'est que M. Fabre est complètement inef-
fectif comme agent d'émigration en France. Il a été prouvé
à différentes reprises gue cet homme avait été noinmé à
cette charge purement pour le récompeneer de ses services
politiques et de sa trahison.

On se rappelle que cet homme avait été nommé sénateur
par le parti libéral, et c'est évidemment par des promesses
de ce genre que M. Fabre est passé au camp opposé. Sa
nomination a en pour but de le récompenser des services
rendus au parti conservateur, et non pas des services rendus
à son pays.

L'honorable secrétaire d'Etat a fait allusion aussi à l'ex-
portation de nos vaisseaux en France. C'est encore une des
promesses qui avaient été faites par le parti conservateur en
1878, on avait promis que la construction des navires à
Québec devait fleurir sous la nouvelle politique adoptée par
le gouvernement. En 1878, il est vrai que la construction
des navires à Québec avait diminué, mais aujourd'hui cette
industrie n'existe plus du tout; il n'y a plus un seul chantier
à Saint-Roch ou à Saint-Sauveur, qui étaient le lieu par
excellence pour la construction des navires. Et si on consulte
les tableaux du commerce et de la navigation, on constate
que non seulement à Québec, mais dans les provinces mari-
times, il y a eu une diminution considérable dans la cons-
truction des navires. Et pourquoi cela ? Evidemment parce
que le gouvernement ne fait aucun effort quelconque pour
assurer l'exportation de nos navires à l'étranger.

Ainsi, M. l'Orateur, je crois que la véritable cause du peu
de succès que nous avons obtenu jusqu'à présent dans l'ex.
portation de nos produits à l'étranger existe dans l'indiffé.
rence du gouvernement à conclure des traités de commerce,

et Pi l'honorable secrétaire d'Etat avait voulu être franc il
aurait admis que la caue du mal existe dans la politique
même du gouvernement, qui est de restreindre notre con-
merce au lieu de lui donner de l'expansion par tous les
moyens possibles.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Chemin de fer Intercolonial-Fonds de roulement. $318,000

M. JONES: L'honorable ministre des finances voudra-t-il
nous dire de quelle manière ce crédit sera dépensé ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est afin de pourvoir à
l'achat de trois chars-dortoirs pour le service des voyageurs
de la malle anglaise, à $15,000 pour chaque char, soit
$45,000; 10 locomotives, à 9,000 chacune, $90,000; 200
chars à charbon de 20 tonneaux, à $550 chacun, 8110,000;
100 chars entourés, à $600 chacun, $60,000; de pourvoir
200 chars à marchandises du frein Westinghouse, S 13,000;
total, 83 18,000. Ceci est nécessaire pour le transport à par-
cours total du charbon et des autres produits, et pour la
plus grande sûreté du transport.

M. JONES: Les chars à charbon seront-ils suffisante pour
l'augmentation du trafic à partir de Pictou ?

Sir CHAIRLES TUPPE R: Oui.
M. JONES: L'honorable ministre se rappellera que dans

une occasion précédente j'ai appelé son attention sur une
plainte faite par les mineurs de Picton, à l'effet qu'il n'y
avait pas un roulement suffisant pour leur permettre d'expé.
dier tout leur charbon à destination, ce qui leur faisait
perdre une partie considérable du commerce fait à Halifax.
On m'i- forme qu'on a remélié à cela.

Sir CH ARLES TUPPER: Oui.
M. JONES: L'honorable ministre se propose-t-il de con-

tinuer à exiger le même prix pour le transport du charbon
à Halifax, qui a été exigé jusqu'à présent ?

Sir CHARLES TUPPER: Je le croie.
M. JONES : En vertu de quel principe le chemin de fer

exige-t-il 18 cents pour environ 90 milles de Pictou à Hali-
fax, pendant que dans le même temps, il transporte le
charbon pour 82 depuis Springhill jusqu'à Montréal, à perte.

Sir CHARLES TUPPER : C'est la question du long et
du court trajet.

M. JONES: Mais l'honorable député devra observer que
son propre rapport accuse une perte dans le transport du
charbon à cette distance. Croit-il qu'il est juste envers les
houilleurs du Cap-Breton, ainsi qu'envers les contribuables
des autres endroits, de transporter le charbon à ce taux et
de maintenir le taux élevé pour le transport entre Pictou et
Halifax, à cause duquel les citoyens d'Halifax qui font
usage de charbon ont à payer un prix proportionnellement
plus haut. Je suis heureux de voir que le gouvernement
se propose de faire mettre des wagons Pullman aux convois
pour la commodité des voyageurs venant de Rimouski.
On s'est beaucoup plaint de la chose l'an dernier. Il me
sera peut-être permis, à ce propos, de demander au ministre
des chemins de fer s'il n'est pas possible de voyager plus
rapidement sur le chemin de fer Intercolonial qu'on ne le
fait actuellement, 11 faut 40 heures pour aller d'Halifax à
Montréal, ce qui, par le temps froid ou chaud, est très fati-
gant. Il me semble que la vitesse pourrait être augmentée
au moyen d'une légère augmentation de dépense, de façon à
faire le voyage en trente heures entre les deux villes.
Beaucoup de gens du Nouveau Brunswick préfèrent se
rendre à Montréal par voie de Boston, plutôt que de prendre
le long chemin qui va de Saint-Jean à Halifax sur l'Inter-
colonial. Je pense qu'actuellement c'est là une question
fort importante. Sur les chemins de fer des Etats-Unis on
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voyage aujouid'hui à une tiès grande vitesse, et je ne puis
imaginer ce qui empêche le chemin de fer du gouverne-
ment, muni de toutes les facilités qu'il a, ayant une bonne
voie et fort peu d'arrêts, de marcher à une plus grande
vitesse que 20 milies à l'heure,

M. POPE : Tout ce que je puis dire à l'honorable député,
c'est que nous voulons aller à une aussi grande vitesse que
possible; mais on nous a empêché de le faire pour, diverses
raisons. Par exemple, il nous faut faire beaucoup d'arr êts,
et on fait constamment beaucoup d'instances auprès de nous
pour que nous en fassions davantage. Nous désirons la plus
grande rapidité possible, tout en donnant toute facilité à
ceux qui demeurent le long de la ligne.

M. JONES: Je voudrais savoir de l'honorable ministre
s'il y a sur le continent un chemin quelconque de la même
longueur sur lequel il y ait aussi peu d'arrêts que sur l'In-
tercolonial entre ialifax et Montréal. Je doute fort qu'il y
en ait.

M. POPE: L'honorable député doit savoir que sur pros-
que tous les chemins de fer il y ados trains rapides spéciaux
qui ne font que fort pou d'arrêts. Entre cette ville-ci et
Montréal le chemin du Grand-Tronc ne fait pas d'arrêt du
tout. Il nous est impossible de faire la même chose sur
l'lntercolonial.

M. WELDON: La grande objection qu'ont les voyageurs
à aller à Saint-Jean par voie de l'Intercolonial, c'est le retard
qu'ils ont à subir à Moncton pour attendre le convoi d'Ha-
lifax. Il a été question de faire franchir sans arrêt cette
distance au convoi d'Halifax et de le faire suivre d'un autre
train qui deviait rencontrer celui de Québec, pour ensuite
poursuivre sa route.

M. POPE: L'honorable député doit voir que sur un chemin
situé comme l'Intercolonial, qui ne transporte pas une
énorme quantité de voyageurs, nous ne pourrions avoir de
convois on nombre suffisant pour éviter ces an êts. Los
voyageurs qui passent par le Grand-Tronc sont retenus deux
heures à Richmond.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir de
l'honorable ministre des finances s'il est en état de nous
dire quelle est la somme totale qui a été imputée sur le
compte du capital pour le matériel de roulement depuis
1878.

Sir CH1ARLES TU PPER: J'ai un état de tout le montant
imputé depuis 18731 t jusqu'à ce jour. La somme déponsée
pour le matériel de roulement additionnel en 1873-74 a été
de $370,991.45, en 1875, $1,960.45. En 1877-78, elle a été
de $125,245.52 ; en 1878-79, rien ; en 1879-80, 1 ien; en 188C-
bi, rien; en 1881-82, 8$05,005.20; en 1882-3, $628,244.39;
en 1883.84, 85:6,2S6.84; on 1884-85, 8287,21a.97; en 1885-
86, 8214,K5.63. Ensemble, 82,129,073.45.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
pourrait-il nie dire où je pourrais trouver dans le rapport
un état complet do la quantité de matériel de roulement
appa tenant au chemin de fer Intercolonial eu 1878?

Sir CIARLES T UPPER; J'en déposerai un état demain
sur le bureau.

9. WELDON : Le gouvernement a t-il l'intention
d'agrandir la gare de Saint Jean en prenant plus .e terrain ?

M. POPE : Nous avons fait certaines études à ce sujet,
nous avons fait faire une estimation du prix de la propriê.é,
que nous avons trouvé tiès élevé.

M. ELLIS: Quelle est la position de l'embrarche.
ment de Carleton ? Lorsque l'ingénieur du gouvernement
est allé à Saint-Jean, il y a quelques mois, il a rencontré un
comité des citoyens composé de membres de la Chambre de
Commerce et d'autres, et l'une des requêtes que le comité a
aites était à l'effet d'engager le gouvernement à faire cir-

M. JoNEs

culer un convoi sur cet embranchement. L'embranchement
est-.I dans un état à pouvoir permettre la circulation d'un
train ?

M. POPE: Je n'ai jamais entenda parler de cette de-
mando et je n'ai jamais étudié la question. J; vais voir si
nous avons reçu quelque communication à ce sujet.

M. ELLIS: L'embranchement est-il encore en la pos-
session du gouvernement ?

M. POPE : Actuellement c'est la compagnie du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick qui l'exploite.

M. JO SES: Je remarque une augmentation dans les
frais d'exploitation du chemin, allant de 873,273 à $94,156,
soit une augmentation de $16,182 suril'année précédente. Le
ministre voudrait-il nous dire comment cette augmentation
s'est produite.

M. POPE: Cela comprend tous les frais d'exploitation.
D'abord nous avons dépensé pour une nouvelle gare plus de
$IUO,000. Nous avons eu aussi beaucoup plus de trafic
d'entier parcours et plus de fret en destination de Montréal.

M. JONES : A perte?
M. POPE: J'ai déjà expliqué que le fret ne payait pas

à proprement parler, mais qu'il ajoute aux frais d'exploita-
tion.

M. WELDON: La valeur des approvisionnements à
Moncton est portée à $719,000. Cela paraît être une forte
somme alors qu'on pourrait se procurer des approvisionne
ments en si peu de temps.

M.POPE: L'honorable député doit voaloir parler des
rails neufs.

M. WELDON:
Approvisionnements ordinaires, y compris le combustible. . $293,765 24
Lisses et liens d'acier et de fer-.......................,........... ..... 152,338 97
Matèriel d'occasion, serviable . .. .. ..... ,. .................. 58196 00
Vieux matériel à vendre...............- -.21,762 69

$719,660 88

M. MILLS: Si on n'a pas cette quantité en main-
M. POPE: L'honorable député parle d'autre chose. Nous

n'avons pas vendu nos vieux rails pour la raison que le
prix en est bas et qu'il va probablAent hausser.

M. J ON ES: Vous pouvez les protéger avec le droit sur le
fer et en élever le prix autant que vous le désirerez. Pour
ce qui regarde la question des appointements, j'ai demandé
dants le comité des comptes publies la production d'un état
détaillé de tous les comptes, et cet état a été produit correc.
tement et d'une manière satisfaisante jusque.là. Mais il y a
ceci. Le département des chemins de fer n'a pas au dehors
le contib'e que possèdent d'autres départements. Pour
quelques-uns des départements, ily a un inspecteur qui véri de
les comptes et en certifie l'exactitude. Je ne veux pas dit e
que les comptes du département des chemins de fer ne sont
pas fidèles; niais il me semble que la vérification de ces
comptes, chaque année, par une personne compétente du
dehors, donnerait plus de satisfaction au chef du départe-
ment. De cette manière, quand ces comptes seront produits,
leur exactitude serait plus facilement constatée.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis donner à l'honorable
monsieur un état du matériel roulant, et cet état répondra à
sa demande. J0 lui donnerai l'état du matériel roulant
acbeté pour le compte du capital jusqu'au 30 juin 1886. Le
30 juin 1878, il y avait 100 locomotives; on en a ajouté
depuis 61, ce qui fait en tout maintenant 164 locomotives.
Il y avait un char officiel, en juin 1886, et l'on n'en a aj'uté
aucun autre.

M. JONES: Est-ce le char Brydges ou le char du gou
vernement ?
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Sir CHARLES TUPPER: C'est le char Brydges, ou un

char qui en a pris la place. Il y avait alors un char pour
le paie-maître, et l'on en a ajouté un autre. En 1876, il y
avait quarante-six chars à passagers de première classe, et
l'on en a ajouté vingt-trois, ce qui fait en tout soixante-
neuf, aujourd'hui. Il n'y avait pas de chars de seconde classe;
on en a ajouté soixante-seize. En 1876, il n'y avait pas de
chars dortoirs de première classe. Il y en a maintenant dix.
Il n'y avait alors aucun char express à bagage. Il y en a
quarante-six aujourd'hui. Il n'y avait alors aucun char
fermé; il y en a 1,457 maintenant. Il n'y avait aucun char
à bestiaux alors; il y en a 72 maintenant. Il y avait alors
1,028 chars plates-formes; on en a- ajouté 414, ce qui fait en
tout 1,442 aujourd'hui. Il y avait alors quatre chars à con-
ducteurs; on en a ajouté 79, ce qui fait maintenant 83 chars
de cette classe. Il y avait alors 900 chars à bascule pour le
charbon, de cinq tonnes chacun; il y en a 595 maintenant.
C'est une diminution qui est due au fait que la différence a
été convertie en chars de diverses classes. Il n'y avait alors
aucun char de quinze tonnes pour le charbon; il y en a 125
maintenant. Il n'y avait alors aucun char de vingt tonnes
pour le charbon; il y en a 1,092 maintenant. 11 n'y avait
aucun char de dix tonnes pour le charbon; il y en a dix-
huit maintenant. Cola explique la diminution signalée il y
a un instant. Les chars de cinq tonnes ont été convertis en
chars de quinze tonnes et de dix tonnes, les premiers n'étant
pas convenables. Il y avait 900 chars à bascule de cinq
tonnes; il y a maintenant 595 de ces chars, 18 de dix tonnes
et 123 de quinze tonnes (gondolas), d'une capacité égale à
celle des 900 chars à bascule de cinq tonnes.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre voudra
bien, peut-être, nous dire comment il se fait que la consom-
mation du combustible par une locomotive, coûte presque
doux fois autant par mille sur l'Intercolonial (ligne princi-
pale) que sur le chemin de fer de l'.le du Prince-Edouard. On
serait porté à croire que sur la ligne principale, où l'on peut
se procurer du charbon avec une plus grande facilité que
dans l'Ile du Prince-Edouard, le combustible coûterait moins;
mais les états de l'honorable ministre montrent qu'il coûte
beaucoup plus. Quelques explications seraient nécessaires
sur ce point.

M. WELi)GY (Saint-Jean): Je constate que le coût du
combustible, par mille, est de $6.20, sur le chemin de fer
Intercolonial, tandis que sur l'Ile du Prince-Edouard il est
de 83.E0.

M. JONES : Je demanderai si le matériel roulant, dont
vient de parler l'honorable ministre, est dans un bon état.
Je croyais qu'une grande partie do ce matériel n'était pas
en bon ordre.

Sir CHARLES TUPPER : Il en est toujours ainsi.
M. JONES: Je demanderai aussi si les chars de l'Inter.

colonial, quand ils arrivent à la Pointe-Lévip, sont placés sur
la ligne du Grand-Tronc.

Sir CHARLES TUPPER: Non, cela se faisait, mais pas
à présent.

M. JONES : J'ai poseé la question parce que j'ai été
informé que la chose se faisait. Parfois, comme l'honorable
monsieur le sait, il y a eu une grande rareté de chars à
Halifax et sur toute la ligne, et j'ai appris à diverses reprises,
et de bonne source, par des employés de la ligne, que cela
provenait du fait que les raffineries du sucre à Montréal,
durant l'hiver, recevaient ces chars chargés et les retenaient
comme magasins, les déchargeant seulement à mesure qu'ils
avaient besoin de sucre. Cette pratique avait- pour effet.
de retenir à Montréal un grand nombre de chars de PInter-
colonial. C'était l'excuse donnée fréquemment par les'
employés de la ligne à Halifax, quand les steamers arri-
vaient dans ce port et lorsqu'il n'y avait pas assez de
chars pour l'oxpédition du-fet.
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M. POPE: Je ne comprends pas exactement l'honorable
monsieur. Dit-il que les chars sont retenus à Lévis?

M. JONES: Non, à Montréal. Le ministre pourrait-il
expliquer ce fait?

M. POPE: Les chars ont été, parfois, retenus à Mont-
réal, et nous avons toujours eu de la peine à les ravoir.
Une fois nous avons insisté pour que le transbordement fut
fait à la jonction, vu que nous ne pouvions pas ravoir nos
chars; mais nous avons trouvé que c'était une trop grande
incommodité pour les expéditeurs. Il y a ou des plaintes,
l'année dernière, sur ce sujet, mais en somma le service
s'est beaucoup mieux fait.

M. JONES: Mais le ministre peut voir que les expéditeurs
font ce qu'ils veulent, ils n'ont pas besoin de faire des
arrangements avec les raffineurs de Montréal. Quand un
char arrive à l'extrémité de notre chemin, ils doivent le
décharger dans un certain délai, ou payer-ce qui est très
juste-une certaine somme comme frais d'usage, taudis que
l'on a l'habitude, tous les hivers, quand les sucres sont
chargés à Halifax sur les chars de l'Intercolonial, comme je
l'ai appris de bonne source, de s'en servir comme de maga-
sins pour les raffineries de Montréal. Le résultat, c'est que
les autres hommes d'affaires, qui ont besoin de l'Intercolonial,
sont privés de chars.

M. POPE: L'honorable monsieur verra que nous n'avons
aucune charge à supporter à Montréal pour ces chars quand
ils sont ainsi placés sur la ligne du Grand-Tronc. Nous ne
pouvons pas les contrôler sur la ligne du Grand-Tronc, et
c'est pourquoi nous avons refusé, une fois, de les laisser aller
à Montréal. et les avons obligés de transborder le fret à la
jonction. Je sais qu'il y a au des retards, mais on se plaint
également à Halif'ax que les chars sont employés comme
magasins.

M. JONES : Je n'ai aucun doute que, dans certaines
occasions, des marchands aient besoin de retenir leurs chars;
je sais que, généralement, les chars ne sont pas retenus à
Halifax, et que l'on ne permet pas qu'ils le soient. Il me
semble que certains arrangements devraient être faits par
les administrateurs de l'Intprcolonial pour qu'ils puissent
conserver le contrôle sur l'ours chars.

M. POPE: Ils ne le peuvent pas.
M. MILLS: Ce sont des mouches sur la roue.
M. JONES: A-t-on fait des représentations au Grand-

Tronc ? Ce dernier a-t-il quelque chose à faire avec cela?
M. POPE: Sans doute, puisqu'il traîne nos chars.
M. JONES: Quand les chars du Grand-Trone viennent à

Halifax, pour uoi obligez-vous les marchands de débarquer
leurs marchandises ?

M. POPE: Parce que nous les avons sous notre garde.
M. JONES: Mais vous faites justement le contraire de ce

que fait le Grand-Tronc à Montréal avec vos chara. Je
signale ce fait seulement pour démontrer à l'honorable mi-
nistre qu'il a le remède en mains. Le gouvernement,
traitant avec une corporation puissante comme le Grand-
Tronc, devrait exercer un contrôle suffisant pour obtenir
que ses chars soient déchargés en temps convenable. Je
sais que cette difficulté existe depuis plusieurs années sur
l'Intercolonial, et j'espère que l'honorable ministre prendra
maintenant l'affaire en considération, et fera un plus vigou-
reux effort que par le passé pour remédier à cet état de
choses.

M. POPE: J'ai fait tous les efforts possibles, tant à Mont.
réal qu'à Halifax. Je puis dire qu à Halifar, ainsi qu'à
Montréal, les chars ont été retenus chargés, et nous avons
ou souvent beaucoup de peine A prélever aucuns frais
d'uage.
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Sir CITARLES TUPPER: En réponse à l'honorable

député de Bothwell, je dirai que sur l'Intercolonial les loco.
motives et convois pèsent quatre ou cinq fois autant que sur
le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, et, naturelle-
ment, la consommation du charbon par mille do traction doit
être beaucoup plus considérable.

M. MoMULLEN : Le ministre des finances a laissEé
tomber une parole que j'aimerais à comprendre. En donnant
le nombre des chars, dont on se sort maintenant sur l'Inter-
colonial, et en répondant à la question de savoir si ces chars
étaient en bon ordre, l'honorable ministre a dit qu'un
certain nombre de ces chars étaient passablement usés et
restaient dans cet état.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela.
M. MoMULLEN: Je voudrais savoir si ces chars, qui

sont usés, ont été chargés comme frais d'exploitation-car
nous portons toujours le nouveau matériel au compte du
capital.

Sir CEARLES TUPPER : L'honorable monsieur m'a
mal compris. L'honorable député d'Halifax a compris que
plusieurs de ces chars étaient en très mauvais état et
n'étaient pas réparés. J'ai dit: Il en est toujours ainsi. En
effet, vous ne pouvez avoir une grande ligne de chemins de
fer comme l'lntercolonial sans avoir toujours un nombre
considérable de chars qui ont besoin de réparations. Mais
je n'ai pas dit qu'ils ne seraient pas réparés. J'ai dit que,
nécessairement, vous devez toujours avoir une grande quan-
tité de matériel roulant qui a besoin de réparations.

M. MoMULLEN: Le ministre des chemins de fer peut-
il nous donner une idée de la quantité de matériel roulant
qui a maintenant besoin de réparation, et qui est hors de
service ?

M. POPE : Je puis dire à l'honorable monsieur qu'il y en
a une plus grande quantité maintenant que je n'en ai jamais
vu à cette saison de l'année. La proportion des locomotives
est plus grande que celle des chars, et la raison en est que
l'hiver dernier ayant été exceptionnellement rigoureux, il
nous a fallu employer plus de force de traction pour tenir
le chemin ouvert.

Elles ont été, par suite, beaucoup endommagées, et la plu.
partout besoin de réparations. Souvent,nous avons été obligés
de mettre sur ce chemin (l'Interclonial) cinq hommes, les
uns au-dessus des autres, sur les bancs de neige, et quand il
y avait une telle quantité de neige, nous étions obligés
d'employer touté la for ce des locomotives, et c'est ce qui
explique pourquoi il y en a un plus grand nombre qui ont
besoin de réparations.

M. WELDON (Saint Jean): Ces locomotives ont-elles été
réparées dans l'atelier des machines à Moncton ? 'avez-
vous pas réduit considérablement le nombre des ouvriers
dans cet atelier?

M. POPE: Non.
M. WELDON: Un bon nombre d'hommes n'ont-ils pas

été renvoyés l'année dernière ?
M. POPE: Il arrive souvent qu'à certaines époques de

l'année, nous employons un plus grand nombre d'hommes
que dans d'autre temps. Le nombre de nos ouvriers, actuel-
lement, est plus grand que nous n'en avons eu depuis long-
temps.

M. MILLS: Avant le 22 février.
M. McMULLEN: Je désire demander si, quand ces

réparations sont faites, elles sont chargées comme frais
d'exploitation ?

M. POPE: Oui.
M. McKIULLEN: Nous arrivons à la fin d'une année

d'exploitation de l'Intercolonial qui expire le 30 juin cou-
M. Fopr

rant. Or, le ministre des finances admet qu'il y a actuelle-
ment une plus grande quantité de matériel roulant hors de
service que pendant les dernières années. A combien estime-
t.il le montant qu'il faudra pour remettre ce matériel en bon
état, et qui sera chargé comme frais d'exploitation pour
l'année courante ? Cette estimation est-elle faite?

M. POPE: Non.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur, assu-

rément, ne suppose pas que nous entreprenions de tenir de
cette manière les comptes d'un chemin de fer, c'est à-dire de
charger à une année ce qui sera la dépense d'une autre
année. En effet, le parlement se priverait des moyens qu'il
possède de connaître la position financière du chzmin, si le
ministre des finances était autorisé, au lieu de faire le compte
courant, à présenter l'estimation des dépenses futures, et la
Chambre se trouverait privée du moyen de se renseigner.
Ce serait un système des plus dangereux. Le mode suivi
est de charger la dépenee courante de chaque année. Ce
compte ne peut se faire autrement, et c'est ainsi que les
comptes publics doivent se tenir.

M. McMULLEN: Je comprends entièrement le ministre
des finances. Je vois aisément que d'année on année, une
quantité très considérable de matériel roulant peut être
laissée hors de service, parce qu'il n'est pas désirable de
grossir le compte des frais d'exploitation. Ce matériel est
laissé de côté a'année en année, et peut s'accumuler consi-
dérablement. Or, si la pratique est continuée, comme
l'annonce le ministre des finances, nous nous trouverons,
après un certain nombre d'années, avec une quantité très
considérable de matériel roulant appartenant à l'Intercolo-
nia!, et qui sera hors de service. Vous devez, chaque
année, charger à l'année courante un certain percentage des
frais d'exploitation résultant de l'usure et dos accidents.

Sir CHARLES TUPPER: Cette estimation est toujours
faite ; mais vous ne l'entrez pas dans les comptes.

M. MoMULLEN: En préparant les comptes, vous devez
estimer combien vous avez à porter au compte des frais
d'exploitation, et placer le matériel roulant dans l'état oà il
se trouvait au commencement de l'exercice financier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai vu, l'autre jour,
dans un certain journal, un rapport dont je ne garantirai
pas l'exactitude; mais sur lequel je voudrais quelques infor-
mations de la part du ministro des chemins de fer, ou des
finances. D'après ce rapport, il paraîtrait qu'à l'occasion
de l'ajournement de la Chambre, le ministre a donné des
billets de faveur aux membres de cette Chambre, qui ont
appuyé intelligemment le gouvernement, mais non aux
autres députés. Est-ce le cas?

M. POPE: J'ai entendu la même chose moi-même. Le
fait est que j'ai donné des passes à tous ceux qui sont venus
pour cela.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit en Chambre que tout
honorable membre de la gauche qui ferait application rece-
vrait exactement la même chose que les membres de ce
côté-ci.

M. JONES: Sans doute; mais l'honorable ministre croit.
il que les membres de la Chambre vont se rendre auprès du
gouvernement pour demander des passes ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. JONES: Après avoir en leurs frais de voyage avec

lesquels ils peuvent faire le trajet huit ou dix fois? Les
miens me permettent de faire ce trajet de quatre à dix fois
Pour ma part j'aurais cru me mettre dans une mauvaise
position en demandant une passe au gouvernement, dans
ces citconstances. Je crois que le système de passes sur, les
chemins de fer porte à de graves abus, et l'on a beaucoup
parlé de la chose autrefois. Il'y a quelques annégs, sous
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l'administration de M. Mackenzie, M. Brydges avait un char La population de la Nouvelle-Ecosse à de grands -intérets
dans lequel il voyageait sur l'Intercolonial, les organes du dans ce chemin, et si les députés des vieilles provinces sont
gouvernement actuel n'ont cesser d'attaquer l'administration mécontents et croient que l'on ietire trop d'avantages de la
d'alors pour ce fait Je ne veux pas dire qu'ils avaient réduction des taux, je crois qu'une plainte semblable est peu
raison; mais l'administration actuelle a ses chars qui trans. raisonnable. Il serait bon que l'on comprit clairement quel
portent les membres et amis du gouvernement, et lec officiers est le sujet de plainte relativement au chemin de fer Interco-

a chemin, et je ne trouve pas de mal à la chose. Notre lonial.
ligne de conduite sur cette question contraste, cependant, X. JONES: En réponse au ministre des finances je diraiavec la ligne do conduite suivie par les organes des mes- ceci: que la plainte que j'ai faite était que lorsque le gou-sieurs do la gauche lorsqu'ils étaient au pouvoir. vernement jugea à propos d'accorder des passes aux députés

Sir CHARLES TUPPER: Je ne partage pas du tout des provinces maritimes ou d'ailleurs, il aurait dû annoncer
l'opinion de l'honorable député. Jedis que la Chambre à la chose, envoyer des circulaires, ou adresser les passes auxjugé convenable, à la demande de la majorité des membres, députés. Ce n'est que plus tard, plusieurs avaient leur passe,
d'ajourner la dépêche des affaires pendant une semaine, ce lorsque l'honorable député de Queen, Ile du Prince-Edouard
qui a permis aux membres qui demeurent dans Ontario on (M. Davies), souleva la question en Chambre que le gou-Quebec, la majorité des membres de cette Chambre, d'aller vernement déclara que ceux qui feraient application
dans leurs familles; et dans ces circonstances le ministre recevraient des passes. Mais, pour ma part, lorsque je
dos chemins de fer fit un effort pour offrir le même avantage résolus d'aller à la Nouvelle Ecosse, il ne m'est jamais venu à
aux honorables membres, sans égard à leurs idées politiques, la pensée d'aller demander une passe au gouvernement, et

Quelques DÉP UTÉS : Non. ce ne fut qu'après avoir acheté mon billet que j'appris que
Sir CHARLES TUPPER: Je ne pense pas que l'hono- d'autres députés partisans du gouvernement, avaient obtenu

rable dépu'é roencontre les sympathies des membres de des passes. Ainsi donc, je dis que si tous les députés doivent
l'opposition en attaquant le gouvernement parce qu'il a être traités de la même manière, on aurait dû leur adresser
accordé une juste attention aux députés des provinces mari- une passe. Voilà ce que ai dit,
times, qui, en autant que cela était 1,oss.ble, ont eu les M. WELDON (Saint-Jean) : En 1881, lorsque la Cham
mômes avantages que les députés des vieilles provinces. bre ajourna depuis Noél jusqu'au 11 janvier, les députés des
Je dirai à l'honorable député, s'il veut censurer quelqu'un provinces maritimes reçurent des passei', avec les compli-
au sujet de cette affaire, qu'il ferait mieur de s'entendre avec mentsdu ministre.
son ami, l'honoiable député de Queen, I.P.-E. (M. Davies), M. POPE : Quand cela ?
-qui a demandé en Chambre, avec raison, les mêmes avan. M. WELDON (Saint-Jean) : En 1881, la Chambre s'esttagos pour les membres de la gauche que pour les membres assemblée au mois de décembre, prit une vacance de quinzode la roite; et il prétendit que tous devaient être traités jours, jusqu'au Il janvier. Dans cette occasion le ministrede la même manière. On a agi dans ce sens le plus pos- des chemins de fer envoya des passes aux députés des pro-sible. vinces maritimes. Il y a maintenant sur l'Intercolonial

M. FREEMAN: Il serait intéressant de savoir exacte- beaucoup plus de chars spéciaux qu'alors,; mais lorsque M.
ment de quoi -se plaignent les membres de la gauche. J'ai Brydges voyageait dans son char, les journaux disaient
entendu la demande faite à la Chambre l'autre jour, au sujet qu'il ressemblait à un potentat, et ce fut un des grands
des passes sur l'Intercolonial, et la réponse du ministre a sujets de plainte contre le gouvernement Mackenzie.
été que tous les députés seraient traités de la même manière. M. MILLS (Bothwell): Je crois que le ministre des
Je croyais que cela serait satisfaisant, mais il parait que les m IL (Bot J c ros que le str de
membres do l'opposition ne sont pas satisfaits. L'honorable chemins de fer ne doit pas considérer cette question comme
député de Hilifax (M. Joncs) dit qu'il ne demanderait pas une simple question de patrona ge de la part du gouverne.
de passe sur l'Intercolonial. Je m'étonne qu'il pense déro. ment ou de son département. S'il convient d'émettre des
g er à son honneur en cela. S'il juge à propos de ne pas passes sur le chemin de fer Intercolonial, le fait devrait
demander de passe, qu'il paie son billet de passage, mais je être connu; et elles devraient être distribuées à tous les
ne vois pas pour quelle raison les députés n'accepteraient députés, sans distinction, de cette partie du pays. Mais .c
pas de passes s'ils peuvent ou obtenir. Tous peuvent ne pas n'est pas là ce qu'a fait l'honorable ministre. Les membres
être aussi riches que l'honorable député, et s'ils veulent de la gauche, demeurant dans le pays que traverse cette
accepter une passe, et que le gouvernement consent à en ligne, ne savaient rien de l'intention du gouvernement
donner, on ne saurait les blAmer. Nous aimerions à savoir d'émettre des passes. Maintenant, je crois que l'honorable
clairement pourquoi les honorables membres de lagauche ministre n'a pas du tout justifié lo gouvernement en disant
attaquent le gouvernement, de quoi ils se plaignent; qu'ils que ai quelqu'un méritait d'être bl$mé c'était mon honora.
s'expliquent clairement et distinctement. Ecoutons-les, car ble ami de Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies).
je ne puis-comprendre ce que le gouvernement Mackenzie L'honorable député s'est plaint ici de la manière dont avait
a à faire avec les passes accordées il y a quelques semaines, agi l'honorable ministre. Le gouvernement se sert du che-
Si le gouvernement Mackenzie n'a pas accordé de passes, min de fer comme si c'était sa propriété privée, et comme
c'est bel et bon; nous ne le bl6mons pas pour cela. si c'était une question de patronage de parti. Si le gouver-

Si le gouvernement a commis une faute, qu'on nous le nement juge à propos d'émettre des billets à prix réiluits,
dise clairement et distinctement, afin que nous sachions de ou autres, pour les députés qui retournent chez eux pendant
quoi on se plaint, car la question du chemin de fer Interco- a vacance, du, moment que la chose est connue que ces
lonial a considérablement occupé le temps de la Chambre, billets sont émis sans qu'il faille en faire demande, on ne
sans que l'on saôhe de quoi il s'agit. Je ne sache pas qu'il y peut nullement se plaindre de ce procédé, excepté pour ce
ait des plaintes contre le gouvernement ou que ce dernier qui est de la question politique. Dans le cas actuel je crois
ait mal agi au sujet de ce chemin. On a dit que certaines que la conduite de honorable mnistre est hautement con-
dépenses avaient étéêplacées sous de faux comptes, et ce qui damnable.
aurait dû être imputé aux dépenses courantes l'a été au ca. M. POPE: Je crois qu'il était tout à fait impossible de
pital. Je ne sache pas que ce soit là une faute bien grave; savoir quels étaient les députés qui désiraient partir.
mais que les honorables membres de la gauche donnent des Devais-je envoyer à chaque député un messager avec un
détails& billet ? Je dirai de plus à l'honorable député que j'étais

L'Intercolonial appartient au pays, et ai ce chemin est d'opinion, qu'un demi-billet serait suffisant, mais la demande
exploité dans l'intét du peupleile peuple n'en souffre pas, est venue des deux côtés de la Chambre pour des passes
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entières; et après considération je dis à M. Schreiber de
donner une passe à tout député qui irait le trouver, et je
crois que cela a été fait. Je comprends que l'honorable
député d'Halifax (M. Jones), avec l'extrême modestie dont
il fait preuve dans toutes les occasions, n'accepterait pas
une passe ; mais il ne sont pas tous comme lui, plusieurs
l'accepteraient en disant : "Merci, monsieur."

M. DAVIES (Queen, I.P.E): Je crois que l'honorable
ministre a donné à entendre que j'étais blâmable.

Sir CHARLES TUPPER: Non, non; l'honorable député
a mal compris, je n'ai rien dit de la sorte. J'ai dit que si
l'honorable député d'Halifax (M. Jones) voulait blamer
quelqu'un, il faisait mieux de s'entendre avec ron ami, qui
avait déclaré trouver très juste le fait d'accepter des passes
des deux côtés de la Chambre.

M. DAVIES: Je désire m'expliquer, non pas que j'étais
intéreesé personnellement,. car je ne quittais pas la ville;
mais j'ai constaté que quelques-uns do mes amis de ce côté-ci
de la Chambre achetaient leurs billets pour aller chez eux
pendant la vacance, tandis que quelques-autres députés do
la nime province, mais non de la même politique, rece.
vaient des passes du ministre des chemins de fer. J'ai
déclaré que c'était une injustice, me basant sur le même
principe que mon ihonorable ami à la gauche (M. Mills),
que le chemin de fer n'est pas plus la propriété du ministre
que la mienne; que le ministre n'a pas plus le droit que
moi d'émettre des passes. Je suis tout à fait opposé à ce
système, mais j'ai penîé si quelques membres demeurant
dans une partie éloignée du Canada, obtenaient des passes
pour le temps de la vacance, la même règle devait s'appli-
quer à tous. Je dis que la règle une fois établie, le ministre
doit avertir les députés par un messager, ou leur adresser
chacun une passe avec ses compliments. Il ne convient
pas beaucoup qu'un député aille au département, demander,
le chapeau à la main, une faveur à laquelle il a droit, et
pour ma part j'aurais préféré être privé d'une passe plutôt
que de faire ces démarches. Je répète que je n'ai parlé
qu'au nom des membres de la gauche qui m'ont dit avoir
été traités autrement que les membres de la droite.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je suis un de ceux qui
se sont adressés au ministre des chemins de fer et qui ont
obtenu des passes. Je dois dire que j'ai rencontré le député
senior d'Halifax (M. Jones), et en conversant avec moi
il m'a mentionné le fait que les députés partisans du
gouvernement avaient obtenu une faveur spéciale qui leur
permettait d'aller chez eux. Je répondis à l'honorable
député que je pensais que la même faveur serait accordée
aux membres de l'opposition qui l'a demanderaient. Je lui
ai assuré que s'il se fût adressé au ministre des chemins de
fer, il aurait obtenu une passe, tout autant que les partisans
du gouvernement. -Je dois dire que moi-même j'ai fait la
demande, et que je suis allé au département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette discussion prouve,
je crois, qu'il n'est pas agréable pour les membres de l'oppo.
sition d'être placés dans une telle situation par les membres
du gouvernement qu'ils opposent et critiquent presque tous
les jours, d'avoir à se rendre auprès du ministre des chemins
de fer pour li demander une chose, qu'il considère, évidem.
ment, jusqu'à un certain point, comme question de patro.
nage, Je crois *qu'une telle position n est pas conforme à la
dignité de la Chambre. Je crois que mes honorables amis ont
parfaitement raison en disant que si l'on considère la chose
convenable-et je ne veux pas discuter une question aussi
peu importante que celle-là; je ne suppose pas que le fait
d'accorder des passes puisse influencer aucun de mes amis
en arrière de moi; mais je ne pense pas que ni le ministre
des chemins de fer ni le ministre des finances veuillent nier
le fait que pour des membres de ce côté-ci, aller demander
des faveurs aux honorables ministres, n'est pas une position
qui devrait exister entre les membres de cette Chambre et

M. POPE

surtout les membres de l'opposition et les membres du gou-
vernement. Je crois que le véritable moyen eut été, pour
le ministre, d'adresser une circulaire, et alors les députés,
selon leur bon vouloir, auraient accepté on non les passes.

M. POPE: Je dois dire que je n'ai demandé à personne
de venir me trouver pour obtenir une passe, et personne
n'est venu. Il m'est arrivé d'être indisposé, et on est allé
trouver l'ingénieur en chef, qui a donné ces passes.

M. JONES: Sur votre ordre.
M. POPE: Oui, je lui ai dit de donner des passes aux

députés qui se présenteraient; ils n'ont pas été obligés de
venir me trouver, et pour ce qui est de mes amgis de ce côté.
ci de la Chambre, je n'ai pas cru un instant qu'ils pou-
vaient être achetés, et je ne crois pas que les honorables
messieurs de la gauche aient raison de craindre pour leurs
amis. Je ne pense pas qu'on puisse les acheter avec dos
passes de chemin de fer; je n'ai jamais penFé cela. Mais
pourquoi mes honorables amis sontils si modestes au sujet
de ces passes ? N'ont-ils pas dans ce cas, autant que dans
tout autre, le droit de venir me trouver? Qu'y a-t-il dans
cette demande qui la rende si différente des autres demandes
qu'ils me font?

Comme je l'ai déjà dit il était bien tard quand j'ai pensé
qu'il était nécessaire de donner des billets gratuits; je pen-
sais que des billets à moitié prix seraient'suffliants, et par
conséquent je n'ai pas eu le temps de faire alors plus que
n'avait fait lo ministre des finances, c'est. dire annoncer à
la Chambre que tous ceux qui voudraient en avoir n'avaient
qu'à les demander pour les obtenir.

M. DAVIES (I P.-E.): Il y a une très grande distinction
à faire entre les cas dont parle le ministre. Quand un
membre du parlement lui demande, à son département, des
renseignements au sujet d'une affaire d'intérêt général, on
lorsqu'il l'interroge dans la Chambre, il.ne fait qu'accomplir
une partie de son devoir comme député; mais l'honorable
ministre sait que, à moins d'être informés par lettre circu.
laire que le gouvernement avait l'intention d'émettre des
billets gratuits, les membres de l'opposition ne pouvaient
songer à aller en demander au départemen. Il semble
croire aussi que s'il est inconvenant de lui en demander a
lui, il est tout à fait convenable et digne d'en demander à
son commis.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je dois dire que j'ai
appris, en m'en allant chez moi, par des amis du. gouverne-
tuent, que l'honorable député de Lunenburg (M. Eisenhauer),
qui n'est pas un partisan du ministère, avait un billet. gra.
tuit.

Coussinets de Servi........................... $12,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est.ce que les cous-
sinets de Servis?

Sir CHARLES TUPPER: C'est un morceau breveté pour
conserver la traverse. En usage depuis un temps considérable
sous la surveillance des mécaniciens à-Moncton, nous avons
résolu d'en faire l'essai sur une plus grande échelle pour en
mieux éprouver le mérite.

M. JONES: Où sont-ils fabriqués?
Sir CHARLES TUPPER: A New.Glasgow.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la différence

entre le coût de cet article et le coût de celui généralement
en usage ?

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y en a pas qui soit ordi-
nairement en usage. C'est une invention munie de brevet
qui doit être mise entre la traverse et le rail.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y avait une plaque
d'attache en usage auparavant.

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est un coussinet.
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M. JONES: S'agit-il d'un brevet anglais ou d'un brevet

américain ?
Sir CHARLES TUPPER: C'est un brevet américain.

chemin de fer du Cap.Breton.............................. $800,000

M. GUAY: Je suis surpris de voir qua le gouvernement
n'a pas jugé à propos de mettre dans les prévisions budgé-
taires de cette année un crédit destiné au règlement des
réclamations des propriétaires fonciers et de la question des
dommages résultant de la construction de l'embranchement
du chemin de fer de Saint Charles. J'apprends qu'il y a
encore un grand nombre do ces réclamations et une forte
quantité de dommages au sujet dosquels il n'y a eu aucun
règlement, bien que cet embranchement soit construit
depuis plusieurs années, et nombre de personnes intéressées
ont fait de grands efforts pour obtenir le règlement de leurs
dommages et de leurs rélamations. Au cours de la der-
nière campagne électorale, on a fait de plus alléchantes
promesses que d'habitude pour laisser entendre que toutes
ces réclamations seraient réglées avant la fin de l'élection;
mais d'ap: èi des lettres que j'ai reçues depuis et d'après ce
que j'ai vu pendant l'élection, je suis arrivé à croire que s'il
y a de ces réclamations de réglées, ce sont celles des amis
politiques de mon adversaire. J'espère que le ministre des
chemins de fer va s'occuper sérieusement de la chose et va
rendre égale justice à tous les intéressés.

M. LANGELIER (Montmorency): Jedésire appuyer de
quelques observations ce qu'a dit mon honorable ami le
député de Lévis. J'ai iéé chargé en ma qualité d'avocat, du
soin de faire régler les réclamations d'un certain nombre de
cultivateurs demeurant près de baint-Joseph de Lévis, dont
les terres ont été expropriées par le gouvernement il y a
quatre ou cinq ans et qui n'ont pas encore reçu un seul sou.
J'ai maiLtes fois essayé de faire examiner leurs prétentions,
mais jamais je n'ai pu réussir. Cependant, au moment
même où j'éprouvais un refus,'j'ai vu que certaines réclama-
tions faites postérieurement à celles de mes clients ont été
étudiées. J'ai découvert que ceux qui retenaient les services
des avocats conservateurs pour défendre leur cause, on s'en
occupait immédiatement. Un de mes clients a découvert
que c'était parce que j'étais un avocat libéral que je-ne pou-
vais faire venir-les arbitres à Québec pour faire entendre sa
cause, et il est devenu tellement dégoûté qu'il a retenu les
services d'un autre avocat, M. Lidore Belleau, et on lui a
immédiatement donné satisfaction. Il y a à SaintJoseph
de Lévis un bon nombre de cultivateurs qui ont été dépouillés
do leurs *terres depuis cinq ans et qui n'en ont pas encore
été payés. J'espère que le gouvernement verra à ce que
leurs réclamations soient bientôt réglées.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire qu'une grande
partie de ces réclamations ont été réglées, mais un certain
nombre de personnes ont refusé d'accepter la somme qui
leur était offerte, et il a fallu déférer leurs cas aux arbitres
officiels, mais je suis bien sûr que l'honorable député est
dans l'erreur quand il s'imagine que les arbitres officiels du
gouvernement se laisseraient le moindrement influencer par
les sympathies politiques d'un avocat quelconque dont on
aurait pu retenir les services. Je suis sûr que l'honorable
député n'accuse pas le gouvernement d'une pareille chose.
Je suis certain qu'aucun gouvernement ne se laisserait
influencer par des considérations de ce genre, et je ne puis
croire qu'un arbitre officiel le ferait.

M. GUAY: J'ai appris qu'il y avait pour plus de
$1,000,000 de réclamations de propriétaires fonciers qui ont
été réglées pendant la campagne électorale, et, l'autre jour,
j'ai vu que le gouvernement avait dû émettre des mandats
spéciaux pour environ $1,000,000 pour régler un grand
nombre do ces réclamations.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député sait que la
chose a été expliquée dans la Chambre. La somme a été
accordée par jugement du tribunal.

M. GUAY: Il y en a en quelques-unes de réglées, mais
il est bien extraordinaire qu'elles ne se trouvaient :ue parmi
celles de mes adversaires politiques.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'accussation portée
par ces honorableo députés ost d'une nature telle qu'elle
devrait faire la matière d'une enquête officielle. La chose
me paraît être d'une telle inconvenance, que la Chambre
manquerait complètement à son devoir si elle laissait finir la
session sans s'en enquérir. Ce serait un état de choses extra-
ordinaire si l'on pouvait découvrir aujourd'hui qu'un
député ne pourrait obtenir le règlement d'une réclamation à
cause du fait que les arbitres du gouvernement no voudraient
pas s'occuper de sa proposition en haine de ses opinions
politiques. Je prétends que ce serait là un état de choses
intolérable.

Sir CHARLES TUPPEI R: Je suis tout à fait d'accord
avec l'honorable député.

M. MILLS (Bothwell): Qu'arriverait-il si une cause était
portée devant un tribunal et que l'avocat ne pourrait se
faire entendre par le juge ? La déclaration faite par >'hono-
rable député à l'effet que l'erbitre agissant; au nom du gou.
vernement, en vue du règlement de ces réclamations, dont
plusieurs traînent depuis- quatre ou cinq ans, n'a pas voulu
entendre mon honorable ami à cause de sa couleur plitique,
est une chose qui mérite une enquête immédiate de la part
du gouvernement, et si des arbitres ou des employés du
gouvernement ont agi de pette fag-m, le gouvernement se
doit à lui-même de les révoquer sans sureis.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis toutàfait d'accord
avec l'honorable député.

M. LANGELIE R (Québec): La façon dont ces reclama-
tions ont été réglées a été véritablement scandaleuse. Je
citerai un cas venu à ma connaissance. Un. homme qui
avait le malheur d'être hostile au gouvernement avait une
réclamation fondée sur un droit tellement patent qu'il ne
pouvait souffrir le moindre doute. Il obtint jugement, mais
la cause fut portée à la cour supt à-no, où les juges ont été
unanimes à déclarer que le gouvernement ne pouvait s'ap-
puyer sur rien du tout. Pourquoi la cause a-t-,lle été portée
à la cour suprême ? Parce que l'hono -able député de Québee-
Ouest (hi. McGreevy) voulait absolument qu'elle le fût afin
de ruiner cet homme et l'empêcher de toucher les $12,000
auxquels il avait droit. C'est un seul cas pris à même un
grand nombre et qui fait voir de qÙelle façon ont été trai-
tées les xéclamations des propriétaires fonciers relativement
aux expropriations pour l'embranchement de Saint.Charles.
A tort ou à raison, l'impression générale à Québec est qu'il
est absolument impossible d'obtenir justice du gouverne-
ment si on ne retient pas les services d'uin avocat conserva-
teur. J'ai vu quelques uns de mes propres clients- clients
que j'ai depuis un grand nombre d'années-à qui on a con-
seillé de s'adresser à des avocats conservateurs pour faire
règler leurs réclamations. Ces avocats ont fait beaucoup
d'argent avec ces réclamations relatives au chemin de fer
Intercolonial, parce qu'à tort ou à raison, l'impression géné-
rale était -je ne dis pas qu'elle était fondée-que ceux qui
avaient des réclamations pour expropriation de terrain de-
vaient s'adresser à un avocat conservateur pour obtenir
justice du gouvernement.

M. THOMPSON: Je suis heureux d'entendre l'honorable
député dire que le cas qu'il a cité, celui de M. Murphy, est
un exemple de ce que sont tous les autres. De tout ce qui
a été dit il n'y en a pas la moitié qui repose sur quelque
chose. La réclamation de M. Murphy a été portée en
appel à la cour suprême du Canada sur mon avis, Je crois
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et je croirai, qu'il y avait de bonnes raisons pour justifier
cet appel. L'appel n'a pas été interjeté à l'instance de
l'honorable député de Québee-Ouest (M. McGreevy),qui n'a
jamais été consulté à ce sujet ; il ne nous en a jamais parlé;
il n'a jamais exercé aucune pression pour nous en faire
appeler à ce tribunal. L'honorable député dit que les juges
do la cour suprême ont été unanimes à dire que notre pré.
tention ne reposait sur rien. Ils n'ont rien dit de semblable
à cela. Dans les mêmes circonstances je conseillerais d'en
appeler, car M. Murphy a obtenu plus que ce à quoi il avait
droit.

M. L ANGELIE R (Québec Centre) : M. Murphy a obtenu
des arbitres une certaine somme. La cour d'échiquier a
confirmé cette décision. Puis le gouvernement a interjeté
appel A la cour suprême et ce tribunal a unanimement
declaré que la prétention dugouvernement ne reposait abso.
lument sur rien.

M. THOMPSO N: Cela n'est pas vrai.

M. LANGE LIER (Québec Centre) : Le résultat était le
même. Il n'y avait pas un seul juge qui ne fut point d'opi.
nion que le premier jugement aurait été maintenu.

M. THOMPSON: Cela arrive quelquefois et ne prouve
aucunement qu'on n'avait pas raison d'interjeter appel. Je
regrette d'avoir à dire que dans nombre de cas, le succès
d'un demandeur no constitue pas une suffisance de preuve
pour quiconque connait les faits.

Sir RICHARD CARTWRIGHP : Cette réflexion me
semble dirigée contre la cour suprême.

M. THOMPSON: Je suis piêt à en prendre la responsa.
bilité et à maintenir tout ce que j'ai dit à ce sujet.

Canal du sult Sainte-Marie ........................... $1,00,000

M. DAWSON': J'aimerais à donner quelque renseigne.
merits au sujat de ce eanu et appeler l'attention sur la
grande importance de cette entreprise nationale. Je crolm
qu'il serait intéreseant pour la Chambre de se reporier au
temps où il fut propoeé pour la première fois de construire
un canal au Sault Sainte-Marie et de comparer l'état des
affaires alors avec celui d'aujourd'hui. Dès 1852, le gou-
vernement a fait faire des études pour le canal du Sault
Sainte-Marie. J'ai sous les yeux le rapport de l'ingénieur
contenant les données statistiques sur le commerce de ce
temps-là et son estimation approximative du coût du canal
pi ojeté. Cet ingénieur, en exposant l'état des affaires d'alors,
disait :

Je n'ai pu me procurer l'état des affaires commerciales que pour
'année 1851, qui est comme suit:

M. THoMPsoN

En amoat.
Fer, acier et fonte, comprenant trois machines

à vapeur, 370,000 livres............................ 185 tonnes
Nombre de chevaux et de bestiaux, 870 livies... 123 "
Foin ....... ..... 22 "
Brique, 76 M...........,..... .. ................ . 17L "
Bois, 418 M...... ........................................... 700 "
Bardeaux, 182 M......................... 18 4
Marchandises,-provlslons, etc., ensemble, 52,847

barils, loupes.................. ...................... 2,641 "

Total...... .......... .................... 4,160 " -

En aval.
cuivre (du pays).............. 1586 tonnes
Fer, loupes...................... ............ 883 "
Poisson, 3,590 barils ........... . 513 " 2,482

Quantité de tonnes amont et aval...... 6,642
En même temps il dit:
La Botte du lac Supérieur se compose d'un bateau à vapeur, de trois

propulseurs et de cinq goélettes, comprenant un ensemble de tonnage
de 1,500 tonnes.

C'était On 1852. Il s'exprime comme suit au sujet de
l'endroit où doit être le canal:

Le canal mit un traré droit, le -plus court qui puisse dtre tiré
entre les endroits navigables des baies qui se trouvent amont et aval
de l'île, pascant ainsi près du centre de la grande lie du côté du Cana-
da. Sa longueur à travers r'ile est de 50 chaînes, mais d'un bout à
l'autre des piliers do l'entrée supérieure elle est de 95 chaines. On a
jugé nécessaire de mettre les piliers de l'entrée supérieure juste au
milieu de la première bale et de la painte du haut-fond qui se trouve
au-dessus pour éviter la difficulté d'un tournant abrupt qu'il aurait
fallu avoir à la première bale, ainsi que pour empêcher les vaisseaux
d'ê tre exposés d'être poussés vers cette entrée par.la force du courant
à la tête des rapides. Le terminus supérieur est actusllement dans une
baie profonde et dans l'eau calme ou les navires américains qui hiver.
nent en amont du h rnt-fond sont mis.

C'est là une information tiè importante, parce qu'elle
démontre que l'endroit convenable pour le canal se trouve
du côté canadien et que dans un lieu situé en amont des
rapides du côté canadien, les vaisseaux américains se réfu.
gient pour l'hiver. Cela démontre la supériorité du côté
canadien. Il y a un bassin supérieur et un bassin inférieur.
Dans toute sa Jougueur le canal a environ un mille. L'esti-
mation du coùt qu'a faite l'ingénieur pour un canal ayant
une.profondeur de 10 pieds et une largeur de 140 pieds, est
de $500,OUO approximativement, mais ce canal ne serait au
cunement adapté aux besoins du jour. Après avoir montsô
ce qu'était le commerce de transport à cette époque, il me
sera peut-être permis de faire voir ce qu'il est maintenant.
J'ai ici un état qui, je crois, dans les circonstances actuelles,
sera considé: é comme excessivement intéressant. En 1852,
quand l'état que je viens de lire a été préparé, il n'y avait
pas de canal du côté américain du Sault Sainte-Murie. On
songeait A en construire un, mais on ne prit auéune me;ure
alors pour exécuter ce projet. J'ai parlé du tonnage en
amont et en aval, sur un petit -portage franchi par un che-
min de fer américain, comme étant de 6,000 tonnes, et
celui du lac Supérieur de 1,500 tonnes. J'appelle l'attention
de la Chambre sur l'état suivant des affaires commerciales
de l'an dernier au Sault Sainte Marie, pour juger du con.
traste avec celui de cette année.
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ETAT coMPARATIF du chiffre et de la valeur du commerce passant par le canal de la chute Sainte-Marie, pour les années de calendrier 1885 et 1886.

Vaisseaux..................Nombre.
Eclusages................. do .
Tonnage................Enregistré.

do ....... ...Marchandises.
Passagers.................. Nombre
Houille............... ..... Ton. net.
Farine................. ...... Barils.
orain............ ...... ...... Minots..
Fer fabriqué.............Ton. net
Fer en gueuse...,..... do
Sel...... ........................ Barils.
cuivre ......... ..... Ton. net.
Minerai de fer.......... do ..
Bois de construction.Pd.,M. P.
Minerai d'argent.. ..... Ton. net.
Pierre à bâtir ........ do
Marchandises non class. do

Quantité.

5,380)
2,863

3,035,937
3,256,628

36,147
894,991

1,440,093
16,697,194

60,842
136,355
31,927

1,235,122
127,984,000

3,669
8,189

184,963

Total........................... .............. ......

7,424
3,593

4,219,391
4,527,759

27,088
1,009,999
1,759,365

19,706,858
115,208
158,677

38,627
2,087,809

133,688,000
2,009
9,445

230,726

... ..... ... ......

Augmentation.

Montant. Pour
M cent

2,044
730

1,183,46c
1,271,131

115,000
319,274

4,009,664
54,366
22,322

6,700
852,697

10,704,000

1,260
46,763

...................

26
39
39

............
13
22
26
89
16
21
69
8

...........
15
25

Diminution.

Montant. Pour
cent.

......... ....

.............9,059

....................................

.............
............

......... ....

25

......

Prix
par

unité.

$ ets.

..............
3 50
5 Co
O 95t50 00

17 00
1 00

200 00
3 50

18 00
153 79

10 o
60 00

Evaluation totale.

1885. 1886.

$ cts.

3,132,468 50
7,200,465 00

15,383,250 12
2,576,750 00

158,219 00
136,355 00

6,385,400 00
4,392,927 00
2,303,712 00

564,255 51
81,890 00

11,097,780 00

53,413,472 13

$ cts.

3,534,996 50
8,796,825 00

19,312,720 84
5,366,950 00

133,773 00
158,677 00

7,725,400 00
7,307,331 50
2,496,384 00

308,964 Il
94,490 00

13,843,560 00

69,080j071 95

Le canal a été ouvert à la navigation 211 jours en 1885, et 224 jours en 1886.

Pour donner une idée de ce que comprend cet immense
trafic, je ferai connaître ce qu'a été le trafic de trois conti-
nents, l'Europe, l'Asie et l'Afrique, paseant par le canal de
Suez. En 1881, les vaisseaux qui ont passé par le canal do
Suez jaugeaient 5,79 1,401 tonneaux, tandis que, l'année der.
ière, comme je l'ai dit, les vaisseaux qui ont passé dans lo

canal du Sault-Sainte-Marie jaugeaient 4,527,000. En
d'autres termes, le trafic entre ces doux grandes mers inté.
rieures est déjà de plus de la moitié du trafic du canal do
Suc z, qui, en 1885 a été de 8,985,4 11 tonneaux. Je crosa
que ces faits sont quelque peu intéressants vu que nous
sommes à la veille &entreprendre le creusement d'un canal ;
maisil y a d'autres choses qui, je crois, sont également inté.
ressantes. Les Américains ont déjà deux canaux do leur
côté,et se proposent maintenant d'en creuser un troisième,
comme on leverra par ce que dit un journal local·:

Le colonel'O. M. Poe, du corps des ingénieurs des atats-Unis, a insist4
auprès. du- Congrès, à diverses époques, durant les quelques années
dernières, sur la nécessité qu'il y a de bâter les améliorations du canal
de la chute dainie-Marie. uans un de ses derniers discours devant la
commission du commerce, il a dit que, vu l'augifentation actuelle de la
navigation des lacs, Il serait nécessaire de commencer le creus.ment
d'un troisième canal au Sault-Sainte-Marie, longtemps avant que le
nouveau qu'on creuse aujourd'hui ne soit complété, afin de répondre aux
exigences croissantes de la navigation du lac.

Or, l'on construit non seulement un nouveau canal du
côté des Etats-nis, mais on creuse un canal de trois milles
de long en arrière des canaux où passent les vaisseaux, afin
de bénéficier de la force motrice. Il a été formé une com-
pagnie dans le but d'ouvrir un canal ou aqueduc long de
trois milles afin de profiter de cette force motrice.

Les opinions exprimées à. ce sujet seront, je orpis, intéres.
santes à un autre point de vue, car les Américains qui
exploitent aujourd'hui sur ine grande échelle les moulins à
farine-de Minneapolisi doivent vraisemblablement bénéficier
bientôt de cette force motrice; et ceux qui vont là sont des
capitalistes des environs de Minneapolis. lis vont au Sault-
Sainte-Marie et sont disposés à- creuser ce canal du côté amé.
ricain ; c'est une entreprise tout à fait distincte de l'autre
canal à écluses que lIon est à la veille de construire. Voici
leurs opinions:

Quandle- Pacifique canadien a été complété, Il a quelques. moiS, Il a
non seulement ouvert un pays immense et fertile la colonisation, mais
Il a aussi créé une route pour le commerce anglais, entre l'Atlantique et
le.Pacifique. Le chemin a été complété et ceux qui en sont les promo-
teurs, sûrs d'en:retirer de bons revenus dans un avenir non éloign6, ont
préparé une route parfaite de commerce. Ce chemin a un embranche-
ment au Sault, et c'est par là que passeront les produits des Imenses

champs américains du nord, lesquels seront amenés là par les chemins
du Détroit, de Mackinac et Marquette, et de Minneapolis et du Sault
Sainte-Marie, et par d'autres chemins qui seront construits.

Le Sault Sainte-Marie ne se propose pas de laiEser paeser ce grain, soit
sous sa forme primitive, soit même sous forme de farine venant des
moulins de Minneapolis. Au contraire, on a l'intention de le convertir
en fariue. Voyons quels avantages le Sault Sainte-Marie peut opposer
à Minneapolis, ce grand centre de fabrication ue farine. D'abord les
moulins de Minneapolis, quoiqueleurforce motrire soit des plus puissantes
quand la rivière coule à pleins bords, sont expSs à manquer d'eau pen-
dant des mois à une certaine époque. Tons les grands moulins doivent
recourir à la vapeur durant une partie de l'annéi ; partant, ils augmen-
tent le coût de leura affaires. Outre cela, la dtstruction rapide du bois
au bassin supérieur du Mississipi diminue constamment le volume d'eau
de la rivièra. Voilà pour les désavantages de la rivale du Minnesota.

D'un autre côté, le Sault Sainte-Marie a, dans le lac Supérieur, une
étendue d'eau aîesi considérable que la Nouvelle-Angleterre, le Maine
excepté ; et le niveau de l'eau ne varie pas de plus qu'un pied durant
l'année. Le Sault Sainte-Marie donne toute la chute nécessaire, et'pdur
utiliser cette force motrice, il suffit, de creuser un canal autour des
rapides.

-Et ce canal, on est aujourd'hui à le creuser. On pourrait
dire la même chose, avec autant de vérité, du côté canadien
dela chute. Comme j l'ai fait observer, le chiffre du trafic
est atj ,utd'hui de soixante et dix millions du dollars par
année, c'est.â.dire, la valeur des, articles passant par le canal
des Etats-Unis, et si ce canal est fait de notre côté, je crois
que ce sera le moyen de bâtir une ville en très peu de temps
au Sault Sainte-Marie, et d'apporter du trafic à notre grand
chemin de fer du Pacifique canadien. En outre, je puis
dire que, sous d'autres rapports.c'est une nécessité. On se
rappellera que, dans une circonstance précédente, le canal
du Sault Sainte-Marie nous a été fermé; que, lors de l'expé.
dition militaire de 1870, lorsque nous: avons. dû envoyer des
soldats au Nord.Ouest, nous avons-constaté que les Améri-
caina se sont aperçus que nous pouvions nous passer de leur
canal ; ils nous ont annoncé poliment que le canal nous était
ouvert; mais ils n'ont fait cela. que lorsqu'ils se sont aper-
Vus que nous pouvions nous passer de, leur canal. Vu que
cette question était sur le tapis, et que tout le canal se trouve
dans les limites du district que j'ai l'honneur de représenter,
j'ai cru devoir attirer l'attention de la Chambre sur ces faite.

M. WHLTE (Renfrew): Je, ne me lave pas dans le but de
m'opposer à ce crédit. Je :reconnais parfaitement, avec
Phonorable monsieur qui vient de reprendre son siège,
l'importance de ce canal. C'est, je crois une entreVrise
nécessaire dans l'intérêt de. la navigation de nos eaux inté.
rieures. Mais j'aimerais attirer l'attention de mon hono-
rable ami, le ministre des- chemins de:fdr, sur ce que je crois
être une entreprise d'égale importaleI esiQee selon
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moi, que le gouvernement devrait exécuter s'il déire retirer
tous les avantages que doit donner la construction de ces
travaux, je veux parler de l'amélioration de la navigation
des riviêres Ottawa et des Français. J'ai attiré l'attention
de la Chambre sur cette question en 1885, dans une résolu-
tion déclarant qu'il était opportun de commencer prochaine-
ment cette entreprise. La question fut discutée à fond dans
cette circonstance, et je n'ai pas maintenant l'intention de
la traiter au mérite. Vous vous rappellerez aussi que
durant la dernière session j'ai soumis cette question à la
Chambre, et à cette occasion le ministre des chemins de fer
a dit:

Quant à mon honorable ami le député de Renfrew (M. White), je suis
8Or qu'il attendra.

Cela a trait A la construction du canal de l'Ottawa.
Je serai bien aise de l'entendre, pour voir tout ce qu'il peut nous

apprendre et pour faire ce que nous pouvons faire. Mais je lui deman-
derai d'avoir de la patience. Je lui demanderai d'attendre un peu, que
nous ayons fait quelques progrès dans ces grandes entreprises que nous
avons comuumencées, bien que nous ayons complété la grande ettreprise
pour laquelle noue avous dépensé tant d'argent.

Il voulait parler, je suppose, du chemin do fer du Pacifi-
que Canadien :

Je suis sûr qu'il ne sera pas dùsappointé, car nous porterons à son
entreprise autant d'intérêt que nous en avons porté à des travaux déjà
faits.

Eh bien ! M. le Président, j'aimerais que mon honorable
ami le ministre des chemins de fer donnât des preuves pra-
tiques de l'intérêt qu'il porte à l'entreprise dont je parle.
J'avais espéré que dans les estimations qui sont maintenant
soumises, 'on demanderait un crédit dans le but de faire
quelque chose pour la réalisation de ce grand projet. J'ose
encoie exprimer l'espoir-si le ministre des chemins de fer
était en cette Chambre, j'aime à croire qu'il donnerait ses
opinions sur la question-j'ose exprimer l'espoir, dis je,
qu'un crédit sera placé dans les estimationssupplémentaires,
lequel réalisera d'une façon pratique les promesses faites
pendant la dernière session par le ministre des chemins de
fer.

Sir RICHIAR D CARTWRIGHT: Quelle est l'estimation
du coût de ces travaux ?

Sir CHARLES TUPPER : On n'a pas fait d'estimation
récente. Mais j'espère quo ce chiffre est plus élevé que celui
q.:'il faudra pour compléter les travaux.

Sir RICHARD CARUrWRLGIIT: Doit-il être de la
même dimension que le canal américain ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
C anal Lachine.....................98,000 O

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
voudrait-il dire dans quelles conditions sont ces travaux ?

Sir CHARLES TUPPER : Ce montant de 898,000 com-
plétera les travaux qui ont été commencés, y compris le
creusement du bassin Saint-Gabriel, 858,000 ; mur latéral,
section 6, 87,000 ; déversoir et barrage à Lachine, 813,000 ;
ce qui, avec d'autres articles, forme l'ensemble du montant.

Canal de Cornwall.................................... $73,000 00

Sir CHARLES TUPPER : Ce crédit est nécessaire pour
complèter les travaux. Le montant que lon peut obtenir
pour 1886-37 est 870,000.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Cela complète-t-il ce
que vous avez l'intention de dépenser pour ce canal ?

Sir CHARLES' TUPP ER: Cela complète toutes les
entreprises actuelles ; mais pour réaliser tout le projet, il
faudra une addition considérable.

M. WMTi (Renfrew).

Canal de Williamaburg. Construction d'une en-
trée et d'une écluse à la téte du canal du
Rapide Plat.............-.. ............................ $60,000 00

Sir CHARLES TUPPER: Ce montant, avec S:00.000
pour l'amélioration du canal des Galops, comprend les deux
crédits qui figurent sous le chef du canal de Williamsburg.
Le montant de 8100,000 est pour la construction des écluses.

Saint-Laurent. Fleuve et canaux..................... $40,000 00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est nécessaire pour
améliorer le canal du Rapide des Galops au moyen de cer-
tains travaux de dragage sous-marins. Ces travaux ont été
commencés en 1880 et consistent en une excavation faite dans
le chenal des rapides assez profondément pour permettre
aux vaisseaux tirant 14 pieds d'eau de passer à l'eau basse.
Il faut une somme additionnelle de 630,000 pour compléter
les travaux.

Achèvement des travaux au canal Morray....... $116,000 Oo
M. MALLORY ; J'ai remarqué que le député du comté

de Prince-Edouard (M. Platt) avait demandé, il y a quelques
jpurs, quand avait expiré le contrat passé pour le creuse.
ment du canal Murray. et le ministre dos chemins de fer et
canaux a répondu que la date était fixée au 1er juillet 1885,
dans le contrat primitif, et qu'aucune prolongation du délai
écrite n'avait été donnée aux entrepreneurs pour l'achève
ment de ces travaux. J'aimerais demander si l'on a conclu
quelque convention verbale avec les entrepreneurs relative.
ment à l'époque où ce canal devrait être complété.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable monsieur veut
me le permettre, je vais en prendre note, car le ministre
des chemins de fer n'est pas très bien et ne peut pas venir
ici. Je donnerai ces renseignements à l'honorable député.

M. MALLORY : J'aimerais savoir, aussi, s'il y a dé.
ebéance quand il y a mangue de la part des entrepreneurs.

Sir CIIARLES TUPPER: Vous désirez savoir s'il
existe une disposition pour une prolongation de délai ?

M. MALLORY : Oui, je veux savoir s'il existe une con-
vention, écrite ou verbale, relativement à la prolongation
de délai. Le contrat devait être exécuté au complet le
ler juillet 1885, et il parait que les entrepreneurs ont con-
tinué les travaux depuis cette date jusqu'aujourd'hui, à la
merci, si je puis m'exprimer ainsi, du gouvernement du
jour. Je crois savoir, d'aprês les meilleures autori'és, que
quelques membres du gouvernement et quelques-uns de
leurs partisans les plus influents ont jugé à propos d'entrer
en négociations avec ces personnes; et nous nous rappelons
l'énoncé fait Il y a quelques jours par le ministre desi
finances, qu'il était parfaitement légitime pour les cm.
ployés du gouvernement-il n'a pas dit cela exactement-
de travailler activement pour le gouvernenient durant les
élections qui ont lieu dans leur localité ou ailleurs i je sais,
de fait-

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur voudra
bien me permettre de le corriger.. Je n'ai fait allusion A
aucune chose de ce genre. Nous avons parlé exclusivement
des employés civils de lg conronne. Je n'ai rien dit des
entrepreneurs ou des gens qui avaient des entreprises du
gouvernement.

M. MALLORY: Je me suis corrigé. Je n'ai pas men-
tionné d'entrepreneurs, mais ceux qui sont au service du
gouvernement; et si le principe est vrai et juste dans n
cas, il ne peut certainement pas être faux dans l'autre. S'il
est juste pour des employés du service civil--

Sir CHABLES TUPPER: C'est une toute autre chose.
M. MALLORY: -de devenir d'actifs agents d'élection-

je dis que si le principe est juste, la conclusion logique à en
tirer est qu'un entrepreneur ou tout autre employé, autre
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que les employés du service civil, devrait avoir la permission
de faire la mme chose, et ils ont la permission de faire la
même chose. Comme question de fait on a exercé une pres.
sion sur ces entrepreneurs pour en faire d'actifs agents
d'élection dans l'intérêt du parti au pouvoir. Deux, trois
on quatre ministres de la couronne sont allés dans les
comtés, principalement dans les comtés où ces hommes ont
une entreprise, et par quelque influence mystérieuse, je ne
sais pas laquelle, on a engagé ces messieurs à se mettre en
campagne et à faire tout leur possible en faveur du parti au
pouvoir. Il y a plus, ils ont dépensé de fortes sommes d'ar-
gent. D'où venaient ces fonds, c'est ce que j'ignore. Il y
a plus, des employés du gouvernement, non les employés
des entrepreneurs, le sous-ingénieur et autres employés du
gouvernement se sont servi des charges qu'ils occupent sous
le gouvernement pour lui donner une aide très efficace.

Je puis dire que non seulement les entrepreneurs de ce
canal ont passé des jours et des semaines à travailler active-
ment contre le parti libéral et en faveur des candidats du
gouvernement, mais les employés du gouvernement ont fait
le même travail. J'ai ceci à dire à la Chambre : Que des
jours et des semaines avant le 22 février, des employés du
gouvernement ont employé des douzaines d'hommes, de
trente à quarante, et on me dit même jusqu'à cinquante, à
faire des trous dansla glace, dans lunique but de leur donner
un travail bien rémunéré afin de les engager à voter pour
le candidat du gouvernement. J'ai été informé par ces
hommes eux-mêmes;qu'ils ont reçu depuis 1 .30 par jour
jusqu'à 81.50, tout simplement pour faire des trous
dans la glace, ostensiblement dans le but d'exécuter des son-
dages. Mais on en a employé un fi grand rombre qu'il a
été impossible de faire des sondages avant qu'une nouvelle
coueb de glace eut été formée sur un grand nombre de ces
trous, et il a fallu les percer de nouveau. Pendant des jours
et des semaines des hommes ont été ainsi employés sur le
canal Murray et dans le havre de Brighton, et Pendant
plusieurs joùrs avant le 22 février, de vingt à trente hommes
étaient ostensiblement employés à ëhercher la jetée sub-
mnergée.àPresqu'ile, tandis que le premier écolier venu de
Brighton aurait pu leur dire où est la jetée. Mais ces
hommes retiraient $1,30 par jour pour ce travail. Ceci est
à peu près conforme à la conduite de ces employés et de ces
entrepreneurs du gouvernement sur ces travaux, que ces
hommes ont été employés pendant des jours et des semaines
avant le 22 de la façn dont j'ai parlé, et l'on m'informe,
qu'un grand nombre d'entre eux n'ont pas eu une seule'
journée de travail après le 22 février.

Ces:faits sont venus à ma connaissance; ce que je dis je:
l'ai constaté personnellement; je sais que cela est arrivé.

Comme je l'ai dit auparavant, si le principe posé par le
ministre des finances, à l'effet que les employés du service
civil peuvent et doivent être les agents actifs du gouverne-
ment pour-défendre sa politique dans les luttes électorales,
si ce principe, dis-je, est une doctrine, nous devrions le
savoir. S'il est vrai que les employés publics ont la permis-
sion de faire cela, les entrepreneurs doivent eux aussi avoir
la permission d'agir comme ils ont agi dans ce cas particu-
ier. Ce dont je me plains particulièrement, c'est de ce que

ces hommes, devant leur existence financière au gouverne.
ment du jour, ont été poussés à agir comme ils l'ont fait,
lorsqu'ils savent et lorsque le gouvernement sait qu'ils sont,
-ou s'ils ne le sont pas ils devraient l'être-resonsables
envers le gouvernement etile pays pour le dédit qi devrait
être contenu dans le contrat. Ils continuent leurs travaux,'
grâ ce à la tolérance du gouvernement. Le délai pour'
l'alièverent de l'entreprise est expiré depuis deux ans
environ, cependant l'entreprise n'est pas achevée, et ces
homies continuent; 'ils tachent de récompenser le gouver-
nement et le parti a u pouvoir de la bienveillance dont ils
ont fait preuve à leur égard en exerçant toute l'influence
qu'ils poss'dentpour appuyer le gouvernement pendant une
campagne' électorale.

106

L'honorable député d'Hastings-Est (M. Burdett), s'il était
-A son siège, pourrait nous raconter quelques-unes des aven-
tures qui lui sont arrivées pendant son élection. L'honorable
député de Prince-Edouard (. Platt) pourrait lui aussi
parler dans le même sens, car les faits et gestes de ces Mes-
sieurs n'ont pas été limités au collège électoral que je repr-
sente; et je pourrais citer plusieurs faits particuliers, rela-
tifs à la conduite de ces hommes et qui sont venus à ma
connaissance, mais il vaut peut-être mieux les garder pour
le tribunal compétent devant lequel je me propose de porter
un grand nombre de ces accusations. Mais j'ai exposé cette
question afin que la Chambre et le pays puissent compren-
dre si une conduite comme celle-ci est justifiée par le gou-
vernement du jour et puisse juger de la justice de pareilles
actions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'une décla-
ration comme celle que vient de faire mon honorable ami
demande réellement une explication. Nous avons ici un
honorable député déclarant distinctement qu'un gaspillage
évident des deniers publics a été fait dans des circonstances
qui nous donnent le droit de soupçonner que l'élection du
comté de Northumberland a eu beaucoup à faire avec le
gaspillage en question. Les accusations portées par l'hono-
rable député indiquent un état de choses qui entraîne un
gaspillage considerable des deniers publics, sans compter
les influences corruptrices employées pour assurer l'élection
d'un membre de cette Chsmbre ; et sur ces deux points le
comité a droit à des explications. Je suppose que dans le
cas actuel comme dans la plupart des autres cas, il y a un
crédit considérable pour chaque jour de retard apporté dans
l'achèvement des travaux. Cette clause'est ordinairement
inséréa dans les contrats pour les travaux publics, et il est
tout à fait évident que dans de pareilles circonstances, les
entrepreneurs du canal Mfurray sont absolument entre les
mains du gouvernement, et s'is ont souscrit largement au
fonds électoral, nous savons très bien qu'on ne regarderapas
de bien près à leurs petites peccadilles. C'est un état de
choses très singulier et cela demande quelque explication
de la part du ministre.

Sir CHARLES TUPPER: Les remarques que l'hono-
rable député de Northumberland-Est (M.'Mallory) afaites
avant de reprendre son siège étaient pertinentes à l'occasion
et étaient à l'effet qu'il réserverait ses remarques et ses
déclarations sur ce sujet pourle tribunal devant lequel ces
questions seraient passées en revue; et je crois que s'il en
est ainsi, si l'on doit traiter cette question et ces accusations
de menées corruptrices, l'honorable député a tout à fait
raison de les réserver pour un tribunal devant lequel les
faits seront tous poseés et examinés et où il aura l'oceasion
d'entendre les raisons des deux parties. Tout ce que je puis
dire c'est que je n'ai jamais entendu qui que ce soit en cette
Chambre poser en principe qu'un entrepreneur on ce pays
n'est pas parfaitement libre d'exercer son droit d'ingluencer
une élection, quel que soit l'endroit où il se trouve. Je crois
qu'il n'y a là rien de neuf, et que de tout temps,,soitlorsque
les honorables députés étaient au pouvoir soit sous le gou-
vernement actuel, les entrepreneurs ont pris part aux élc-
tiens tantôt d'un côté et tantôt de l'autre.

Un honorable député qui siège derrière moi m'informe
que cet entrepreneur, dont on est à.passer la conduite en
revue, et que l'on accuse de menées corruptrices au profit
du gouvernement auquel il doit son.entreprise, a pris une
part três active et très énergique A l'appui de l'un des can-
didats de M. Mowat pendant l'élection locale du comté de
Welland. S'il en est ainsi, comme je le crois-je n'étais pas
dans le pays, mais mes amis de ce côté de la Chambre qui
se sont intéressés jusqu'à un certainpoint à cette élection
me disent qu'il on est ainsi-cèla démontrerait que get
homme n'est pas tout à fait privé de l'exercice de son juge-
ment en matière politique, comme on voudrait le faire croire.
Quant à ce qui a 'été dit au sújet de leXpiratida du délai, 'il
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n'y a là rien de neuf. Les honorables députés eux-mêmes, action que j'intenterai de cette manière, je devrai récessai-
lorsqu'ils étaient au pouvoir, ont appris par expérience rement procéder contre de simples particuliers. Mais je dis
comment les entrepreneurs font traîner en longueur les seulement que les entrepreneurs de ce canal, les serviteurs
travaux dont ils sont chargés ; lorsqu'ils étaient au pouvoir du gouvernement employés par eux, ont non seulement agi
ils ont constaté qu'il n'était pas toujours dans l'intérêt du eux-mêmes dans un esprit que je considère comme tout à
public de mettre en vigueur la pénalité contre les entrepre- fait contraire à la loi, relativement à ces travaux, mais qu'ils
neurs, ou de leur enlever l'entreprise, car c'est un fait bien ont employé des hommes et dépensé inutilement des deniers
connu que lorsqu'on a le pouvoir d'annuler le contrat et d'en publics, et, comme ju le crois et comme les gens de ces
faire un neuf, cela augmente presque invariablement le coût comtés le croient, ils ont agi ainsi dans le but d'influencer
des travaux. Il y a un grand nombre de cas où, on faisant les électeurs de ces comtés. Le sous-ingénieur est un de
preuve d'un peu de patience, on peut faire exécuter le travail ceux qui ont agi de cette manière. C'est lui qui a employé
au prix du contrat, tandis que si on l'enlevait à l'entrepre- les ouvriers dont j'ai parlé et c'est sous sa surveillance
neur et si on le mettait à l'enchère, l'insuccès même de l'en- qu'une partie de ces actes ont été faits. J'ai été informé de
trepreneur tendrait à augmenter de beaucoup le coût d'une source très certaine que les hommes qui ne voulaient pas
entreprise subséquente. S'ignore absolument les faits quant s'engager à appuyer le candidat du gouvernement se sont
à la question de savoir jusqu'à quel point l'entrepreneur a vu refuser du travail. Quelques-uns des hommes m'ont
exercé son droit de prendre une part active à l'élection. informé eux-mêmes que le sous-ingénieur a absolument
Naturellement il n'avait aucun droit de faire de la corruption, refusé do les employer et leur a déclaré quo sa propre posi-
et s'il en a fait, l'honorable député aura l'occasion de le tion dépendait du fait qu'il refuserait d'employer des libé-
prouver devant un tribunal où les deux parties pourront être ranx aux travaux du canal.
entendues. J'espère cependant que nous n'entrerons pas Ce que je reproche au gouvernement c'est que ces gens
dans tous les détails de la question, car je crois qu'il serait devaient, pour le moment, leur existence financière au gou-
très peu profitable d'employer le temps de la Chambre à vernement, qu'ils étaient sous les ordres du gouvernement,
cette discussion dans le moment. que le délai fixé pour l'achèvement de cette entreprise était

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais cette discussion expiré, et que le ministre des chemins de fer et canaux a

serait profitable du moment qu'il s'agit de donner au gou- déclaré l'autre jour en réponse à mon honorable ami que le

vernement $116,000 pour finir lo canal Murray-ello relève contrat était expiré et qu*aucun renouvellement n'avait été

absolument de cette question-il serait profitable do dé- fait par écrit. On ne lui demandait pas si un renouvelle-

montrer qu'un montant considérable d'argent semble avoir ment par écrit avait été fait, mais si un renouvellement avait

été gaspillé dans les circonstances dont mon honorable ami été fait, et il a dit qu'aucun renouvellement par écrit n'ava't

a parlé, et àce point de vue je crois que nous avons de été fait. De sorte que s'il existe un dédit relativement au

bonnes raisons pour nous enquérir des faits. Quant à l'autre contrat, cela dépend du gouvernement si ce délit sera exigé.
point mentionné par l'honorable ministre, je lui rappellerai ou non. Je dis que la question de savoir si leur contrat

que cette question de la souscription des entrepreneurs a sera continué ou non, s'ils achèveront l'entreprise et s'ils

été soumise-non pas à cette Chambre peut-tre, car c'est recevront leur paie, dépend tout à fait du gouvernement du

une nouvelle Chambre-mais elle a été soumise plusieurs jour, et en consequence, comme ils me l'ont dit eux-mêmes, il

fois aux parlements qui ont précédé celui-ci, et la Chambre est de leur intérêt de se montrer mélés pour le gouvernement
foi aot larsementcquonctred elui-cu, epcher Chme du jour. De plus, ils m'ont dit, à moi et à mes amis, ainsi
a adopté la seconde lecture du bill .pour, empêcher de ,pa. qu'à leusporsaiqelrsu e iite elreilles souscriptions d'être faites. Je puis rappeler à l'ho- qure propres amis, que lorsque les ministres de la
norable ministre que cette question a été déférée à un couronne étaient dans ces comtés, dans une autre circons.
comité spécial présidé par un de ses collègues, M. Macdo- tance, ils ont promis-et ils nous ont laissé sous l'ilpres-

nlun ex-ministre de la justice qui est maintenant juge sien que cette promesse leur avait éié demandée-qu'ils
on chef de la juouvelle-Ecosse et que M. Macdonald et e voiraient à ce quo quatre partisans du gouvernement fussent

n llus dans ces quatre collèges électoraux, et que ce serait un
comité ont fait un rapport très catégorique en faveur d'un C ure
bill qui avait été soumis à la Chambre pour eml.êcher les déhonneur pour ux, vu qu ls dépendent du gouvernement
entrepreneurs de se mêler ainsi d'élections. Le gouverne- du jour-, s'ils ne faisaient pas tout on leur pouvoir, et s'ils ne
ment, pour des raisons à lui seul connues, a de diverses dépensaient pas leur argent pour faire élire à la Chambre

manières, empêché ce bilI de devenir loi, mais le principe des partisans du gouvernement. Telles sont les accusations
manires empchece bll e deemrloimai le rinip ue j'ai portées, et je crois que nous ýavons droit à une

a été affirmé et réaffirmé par les parlements précédents, et q
Ssuis ss i sion 'est une doctrine très saine rponse quelconque.

Mais j'appelle l'attention de l'honorable ministre sur le fait
que les romarques de mon honorable ami dévoilent un gas-
pillage considérable de deniers publics relativement à ce
canal, et c'est certainement une question que nous devrions
étudier.

M. MALLORY : En ce qui concerne la part active prise
par ces entrepreneurs dans l'élection locale dans Welland,
s'ils l'ont prise il faut qu'ils l'aient prise pendant un temps
très limité, car je sais comme question de fait qu'ils ne sont
pas sortis du comté excepté pour aller dans les divisions
circonvoisines, à moins que ce ne soit pendant une journée
ou deux lors de l'élection locale, et que tous leurs efforts
aient été particulièrement dirigés vers les luttes locales de
ces comtés. Je sais cela comme question de fait, car j'ai ou
occasion de venir en contact avec eux de temps à autre, et
pendant les élections locales et pendant les élections fédé-
rales. Mais ¿l'accusation que je porte ne saurait être sou-
mise aux tribunaux. J'éluciderai cette question autant que
je le pourrai devant les cours, mais je ne puis assigner le
gouvernement, ni exposer la conduite qu'il a tenue relati.
vement à ces travaux devant un tribunal civil ; dans toute

Sir CHAnLEs TUppma

M. BOWELL: Je n'ai pas ou le plaisir d'écouter l'hono.
rable monsieur lorsqu'il a commeneé ses remarques, et en
conséquence je ne suis pas en mesure de savoir ce qu'il a
dit. Mais si ce qu'il vient de dire est une répétition de ce
qu'il a dit avant que je sois entré dans cette Chambre, cela
équivaut tout simplement à ceci-que quelqu'un lui a dit
que quelqu'un a dit quelque chose et que quelqu'un lui a
dit qu'il avait l'intention de faire telle et telle chose. C'est
à peu près là la substance des.remarques faîtes par l'hono-
rable député. Il a dit que les ministres de la couronne qui
sont allés dans cette division électorale ont engagé leurs
entrepreneurs et leurs employés, pendant la lutte, à faire
certaines promesses et certains actes devant affecter lerésul-
tat. J'étais alors dans le comté, je demeure dans les envi-
rons, et j'avais autant de droit de prendre part à cette lutte
électorale que mon honorable ami, car j'ai vécu là aussi
longtemps que lui. Je sais qu'aucune offre n'a été faite à
M. Silcox, et qu'aucune instruction n'a été donnée à ses
employés dans cette partie du pays relativement à la
manière dont ils devaient voter. Je ne sache pas non plus
qu'on ait percé des trous dans la glace, et si lhonorable
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député ne disait pas cela sous sa propre responsabilité, il me
répugnerait de croire que l'entrepreneur, qui est un Irlandais
rusé, aurait fait les aveux que l'honorable député de Nor-
thumberland dit qu'il a faits. Et je doute fort que M. Ros-
mond, l'ingénieur, lui ait jamais dit à lui ou à n'importe
quel autre que sa position dépendait de la conduite qu'il
suivrait pendant l'élection. Ces gens ont dit qu'ils éliraient
quatre députés pour les comtés de la baie de Quinté. Je ne
serais pas surpris de cela, car un grand nombre de gens
m'ont dit la même chose pendant la lutte. Ces choses-là
se disent toujours pendant les luttes électorales. Mais je ne
sache pas que ce soit là une preuve de corruption.

Je serais surpris si mon honorable ami n'avait pas en-
tendu parler par ses amis de ce qu'ils allaient faire, et de
ce qu'ils étaient sûrs de faire; et cependant ils furent
déçus lorsque les votes furent comptés. Je ne sache pas que
M. Silcox ait fait rien de plus que ce que tout autre électeur
aurait eu le droit de faire. Je ne sache pas qu'il ait reçu des
instructionsde lapart d'aucun des membres dugouvernement,
et je nie positivement qu'il en ait reçu de moi, soit directe-
ment ou indirectement. Quant aux accusations que l'hono.
rable député a portées, je n'ai pas de doute que l'honorable
ministre des chemins de fer demandera des explications
pour savoir si l'argent a été gaspillé de la manière que
l'honorable député dit qu'il l'a été. Si l'on a pratiqué des
trous dans la glace, on a pu le faire aux frais de l'entrepre.
neur dans l'exécution de ses travaux, ou dans la prépara-
tions des travaux du printemps. Je ne puis dire si cet ou.
vrage a été porté au débit du gouvernement en dehors du
contrat. Les ministres des chemins fer et canaux pourrait
sans doute répondre à cette question s'il était ici ; mais non.
seulement je n'ai pas eu connaissance de l'influence illégi-
time que l'honorable député dit avoir été exercée par le
gouvernement, mais je dis de la manière la plus formelle
qu'aucun avantage n'a été offert à qui que ce soit, entrepre.
neur ou autres personnes. Je regrette, dans l'intérêt du
comté que j'ai habité pendant plusieurs années, et où de.
meure mon honorable ami, que l'entreprise ne soit pas
terminée depuis longtemps. Ce retard est dû à plusieurs
causes. Je crois que le ministre des finances a donné une
bonne raison pour que le contrat ne soit pas enlevé à l'en.
trepreneur actuel. Ce dernier a conduit l'entreprise lente.
ment, avec plus de lenteur, probablement, qu'il n'aurait dû
le faire. Cependant les travaux ont été bien faits, et je sais,
comme tout le monde, que l'entrepreneur est un homme
actif et énergique dans tout ce qu'il entreprend. Ces travaux
seront terminés prochainement,. et je crois qu'ils seront
bien faits. L'honorable député sait aussi bien que moi, je
crois, que les travaux sont beaucoup plus considérables
qu'on ne le supposait lorsque le contrat fut adjugé; et ils
coûtent plus cher. Mais le gouvernement désire en faire une
grande voie importante pour le commerce de cette partie du
pays, et non pas un simple fossé. Si l'on fait cela et qu'il
faille un an ou deux pour en arriver là, ce sera dans l'inté.
rêt du pays, au lieu de faire exécuter les travaux à la grosse
et plus lapidement. Lorsque l'honorable député ira
devant ce tribunal dont il parle il pourra, j'en suis sûr
montrer si le gouvernement s'est rendu coupable de corrup-
tion ou s'est servi d'influences illégitimes pour le vaincre;
mais en recommençant nos luttes politiques dans cette
Chambre, la simple répétition des on-dit de tel ou tel hom.
me, ne serait pas considérée comme une preuve devant une
cour de justice ; et je ne suis pas prêt à croire que cette
Chambre accepte les simples déclarations qui sont faites
aux candidats, heureux ou défaits, comme une preuve que
l'on a fait de la corruption.

M. MALLORY Je désire qu'il soit bien compris que je
n'ai pas dit un mot contre l'idée de laisser exécuter l'entre.
prise. Je n'ai pas dit un mot en faveur du retrait du con.
trat des mains de l'entrepreneur, ni de l'idée de le laisser
exkéuter ou de faire de ce canal le Meilleur possible dane

les circonstances. Je n'ai pas dit que ce n'était pas une
entreprise dans l'intérêt du pays. Je n'ai pas dit un seul
mot contre ce projet, et je ne veux pas que le ministre des
douanes fasse une déclaration de nature à porter même à
croire que j'ai dit quelque chose contre cette entreprise,
parce que je ne l'ai pas fait et je ne le fais pas ce soir.

M. BOWELL: Je ne sache pas que j'aie porté une pa-
reille accusation contre l'honorable député.

M. MALLORY: Non, mais il l'a fait par déduction.
Mais l'accusation que je porte subsiste encore, savoir, qu'il
ne convient pas, je crois, à un entrepreneur qui doit sa posi-
tion financière et tout ce qu'il possède au bon. vouloir d'un
gouvernement de sortir et d'user de toute l'influence dont
il peut disposer en faveur du gouvernement du jour. Plu-
sieurs des choses dont j'ai parlé me sont connues personnel-
lement et nullement par oui-dire. Je sais positivement
qu'un des fonctionnaires dd gouvernement a employé ces
hommes à pratiquer de trous dans la glace.

M. BOWELL: S'ils n'ont pas été payés par le gouverne-
ment ce n'est pas un acte de corruption de la part du gou-
vernement,

M. MALLORY: Si cet homme est à l'emploi du gouver-
nement, il doit son temps au gouvernemènt et non pas à un
comité d'élection. C'est là ma prétention. Je crois qu'il
est de mon devoir comme représentant de cette division,
d'appeler l'attention du gouvernement sur cette affaire, afin
que si le pays a souffert quelque préjudice on puisse y re-
médier ; et je faillirais à mon devoir si je ne montrais à la
Chambre et au pays la manière dont les travaux ont été
conduits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la profon.
deur de l'eau ?

Sir CHARLES TUPPER: Onze pieds, le niveau le plus
bas à eau basse du lac Ontario.

M. MALLORY : Quels moyens a-t-on pris pour empêcher
le sable de glisser dans le canal ? J'ai appris des entrepre.
neurs et d'autres personnes qu'il y avait beaucoup plus de
sable-je ne veux pas parler de sable mouvant-sur le tracé
du canal qu'on ne s'y attendait. J'aimerais à savoir quelle
sera la nature de la levée, ai elle sera do pierre ou de bois,
pour empêcher le sable de venir dans le canal.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne saurais répondre d'une
manière précise à l'honorablo député, Il sait que ces
canaux sont sous la surveillance d'un des ingénieurs les plus
capables de ce pays ou de n'importe quel autre pays, et il
peut être certain que l'on prendra les mesures que l'on
trouvera nécessaires pour protéger les travaux, à mesure
qu'ils avanceront.

Canal Welland.......................... ................. $120,000

Sir CHARLES TUPPER: Ce montant est requis pour
terminer l'aqueduc sous contrat avec M. Beemer, et aussi
pour payer à R. Dunbar la section n° 34, et

Canal Welland, pour en porter la profondeur
à 14 pieds sur toute sa longueur.............. $450,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est-il fini ?
Sir CHARLES TUPPER : Non; avec $450,000 ont va

terminer le creusement du canal à 14 pieds sur toute sa
longueur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-il possible de le
creuser davantage, ou le maximum est-il de 14 pieda ?

Sir CHARLES TUPPER: Si je me rappelle bien, ayant
été autrefois ministre des chemins de fer et canaux, je crois
que toute la profondeur que l'on peut obtenir maintenant
est estimée à 14 pieds. Le canal a été construit de manière
à avoir une profondeur de 12 pieds, et on en a augment4 la
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profondeur en exhaussant les berges. Je ne puis diro si qu'il s'est entièrement mépris sur le sens de ce qu'a dit
l'on pourrait les exhausser davantage de manière à fournir l'autre jour l'honorable ministre des chemins de fer et ca.
une plus grande profondeur d'eau. naux, et qu'il donne un coup d'épée dans l'eau, combat-un

Navigation de la rivière Trent................. . ........ $90,000 fantôme, dresse un mannequin, et ensuite le jette par terre.
Le ministre des chemins de for et canaux n'a pas du tout

M. BARRON: A cetto heure avance, je n'ai pas l'inton. parlé des études, ni des informations qu'il avait reçues des
tion de retenir la Chambre par une longue discussion, mais ingénieurs. Ce qu'il a dit c'est qu'il se proposait de deman-
je crois devoir exprimer les opinions sur ce sujet, de ma der un ciédit pour terminer les travaux actuellement en
division, qui est considérablement intéressée à la construc- marche et pour faire examiner durant la vacance, par une
tion du canal de Trent. Si les députés qui habitent sur commission, toute la question du prolongement des travaux
toute la longueur de ce canal, depuis la Baie Georgienne sur le canal Murray. Cela n'a aucunement trait aux études
jusqu'à la Baie de Quinté, sont aussi intéressés à cette entre. ou aux rapports, mais se rapporte simplement à l'utilisation
prise que le sont mes commettants, je crois pouvoir dire de ces rapports et à la demande ainsi qu'au besoin dune
que je suis l'interprète de leurs sentiments en affirmant somme considérable des deniers publics pour faire un non-
qu'ils sont vivement désappointés de voir que le godverne- veau canal dans cette région. Je regrette d'avoir été forcé
ment ne fera pas plus que ce qu'il promet maintenant. Je d'interrompre l'honorable député, et si nous étions dans
conclus de ses prévisions budgétaires qu'il n'a pas l'inten- l'hiver, je ne l'aurais pas fait, mais durant la caniculeet à
tion d'accorder pour cette entreprise plus que l'argent voté minuit, il est passablement fatigant d'entendre parler ainsi.
en premier lieu. Je comprends que les $20,000 qui vont
être dépensées sont une partie d'un crédit antérieur, de sorte M. BARRON : Vu s is dire que je regretterais d'être
qu'il ne sera pas voté de nouveau crédit cette année pour la sous une fanése impressLrn, mais bien que nous reconnais-
construction et la continuation de ce canal. En conséquence sions tous la grande habileté du ministre des finances, je
je dis que cela va désappointer profondément les gens. J'ose crois p ouvoir lire l'anglais ordinaire aussi bien que lui. Ce
dire, bien que je sache qu'il n'est pas sage parfois pour un n'est pas ma faute si j'ai mal interprété la réponse donnée
jeune député de trop oser, que le gouvernement est un peu l'autre jour. Je ne suis pas le seul. L'organe de l'honorable
à blâmer à ce sujet. Les honorables députés se souviennent ministre la donne telle que je l'ai comprise.
de la réponse que m'a donnée l'autre jour le ministre des Sir CRARLES TUPPER : Prenez les Débats. ils ren-
chemins de fer et canaux. Il a dit alors que le gouverne- ferment un rapport exact do ce qui a été dit.
ment n'avait pas l'intention d'entreprendre de nouveaux M. BARRON: Si l'honorable ministre veut bien m'é.travaux sur ce canal, mais qu'il allait seulement terminer cceux actuellement en voie d'exécution. Quelques honora. coter je vais lire les remarques de la Review de Peterv
bles députés seront peut-être surpris d'apprendre que c'est rough, qui est reconnue comme étant un journal conserva
virtuellement là la même réponse que l'honorable ministre teur, au sujet de la réponse qui m'a été faite l'autrejour:
des finances a faite en 1882. Il a dit alors que le gouver- La déclaration faite par le ministre des chemins de fer et canaux qu'ile v e ne Eerait pas nommé de commission pour étudier durant la vacance lainoment se proposait de voir si les travaux ne pouvaient pas nature et le coût de construction de nouveaux travaux pour ouvrir la
être terminés. Je veux être exact, et en conséquence navigation de la vallée de Trent, ne sera pas accueillie favorablement
j'emprunterai des Débats la réponse faite par le ministre des dans cette région-ci. La nature et le coût de ces travaux-
finances à l'ancien représentant de Victoria-Nord, lorsqu'il Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable député veut
posa une question presque semblable à celle que faite il y a prendre les Débats et montrer. qu'il était. question des
deux jours. "Je dr ai qu'un crédit ayant été affecté à cette études et du coût des travaux, il m'auracorrigé.
fin, un ingénieur a été engagé pour faire une étude soignée M. BOWELL: Quelle est la date de cejournal?
de la navigation de la vallée de Trent, pour savoir ce que
coûterait cette entreprise et si elle est praticable. Cela se M. BARRON : Je vais continuer à lire ce que la Review
passait en 1882. On voit aussi dans les prévisions de cette de Peterborough a dit.
année-là une somme de 88,000 pour cette fin. Voici ce qu'a Quelques VOIX : Oh !dit le ministre des finances en cette occasion: M. BARRON: Eh bien il est très singulier que d'autres

Nous allons arriver à l'instant à un item additionnel de $9,000 pour .
terminer ces études durant la présente saison. que moi se soient trompés.' La réponse a été faite par l'ho-

Cinq années se sont écoulées depuis cette époque, et bien norable ministre et a fait le tour du pays, et les intéressés.
que le gouvernement eût alors promis que les études seraient qui demeurent près du tracé de ce canal-et il y en a un
parachevées aujourd'hui, cinq ans plus tard, les honorables grand nombre-ont considéré comme moi-
ministres nous donnent presque les mêmes réponses. Ils Quelques VOIX: Prenez les Débats.
semblent s'excuser de donner une semblable réponse, en Sir CHARLES TUPPER: Supposons que vous passiez
disant qu'ils ne connaissent pas suffisamment l'entreprise, cela au reporter et que ce soit considéré comme lu.
ou, dans tous les cas, le coût des travaux, pour dire s'ils
peuvent les continuer ou non. A cette heure, je ne deman. M. BARRON: Le journal dit:
derai pas à la Chambre d'écouter la lecture du rapport dé- La nature et le coût de ces travaux ont déjà été étudiés à fond, et-si

oelui demanderai la permission de lire le les ministres demandent à leurefonctionnaires de produire leurs rapports,.posé en 1882, mais je luils y trouveront amplement de quoi se former un jugement. De fait, sur
premier paragraphe, et je no puis. comprendre qu'ayant ce les.informations qu'ils ont devant eux, ils se sont:i I y a quelque temps,
rapport en sa possession, le gouvernement puisse dire au- formé un jugement, reconnaissant la valeur de. cette grande améliora.
- urd'hui qu'il n'est pas suffisamment au:fait. de la, possibi. tion et lapossibilité de l'effectuer et ont promis delafaire aussi rapidement
io dque le permettraient les finances. Jusqu'à présent Ils ont continué sanslité d'exécuter ces travaux pour dire s'il peut les parache- interruption les. travaux, mais la section actuellement en marche sera

ver: prochainement terminée, et pour a. première fois depuis qu'elle a étérecommencée, les trrvaux vont étre.suspendus.
Le soussigné a l'honneur de représenter que de temps à autre, depuis . ln'y a pas lieu de craindre une investigation à raison.du défaut de

plusieurs années comme le démontrent des rapports annuels et autres, confiance dansIe mérite de cette améliôration. Plus on l'étudiera, pins
1 établissement d'une voie de communication par eau entre le lac Onta- on verra clairement que pour une dépense relativement:faible, onpeut
rlo, à l'embouchure de la rivière Trent, et ie lac Huron, en utilisant les ouvrir une route qui sera d'une grande valeur pour tout le pays. Ses
eaux de la rivière et des lacs actuels, a été étudié. avantages ont été clairement démontrés et ont été officiellement recnnue.

Le rapport est très ancien, assurément; I le département Les estimations soignées de M. Starke ont démontré que l'entreprise,
.n de s p r a ée. serait loin d'tre coûteuse pour une: route d'une aussi grande impor-a on sa possession depuis plusieurs annes- tance, et depuis rien n'est survenu pour modifier cette opuiion. . Sune:

Sir CHARLES TUPPRR : Si l'honorable député veut commission est nommée,ý nous eagérons qu'elle sera.composée d'hommes.
d'un jugement sûr, et alors il n y aura pas lieu de crindre d'oiuu.bigu, me permettre de l mterrompre, je croie pouvoir dire. rapport déefavorable à cette entreprssesire.

Sir CE&3LES TVPER
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Mais, comme nous l'avons déjà fait observer, nous ne voyons pas la

nécesdité d'une commission. L'époque des études est passée. Une
autre section, disons à partir d'ici jusqu'à Lakefield, pourrait facilement
itre donnée à l'entreprise, car les plans et les estimations sont pr4ts.
Plusieurs chemins de fer qui ont été subventionnés dans d'autres parties
du Dominion sont d'une importance beaucoup. moindre que cette route
navigable.

Outre cela, il paraît que l'honorable ministre a, il y a
quelques jours, écrit à l'honorable député de Peterborough-
Ouest une lettre qu'ont ropro-luit les jpurnaux de Peterbo.
rough. Je no lairai pas entièremont, mais simplementý la
partie qui a trait à ce point :

Jfai à dire, en réponse, qu'autant qu'il me serait agréable d'acqui-scer
à votre demande à ce sujet, je verrai à ce que la partie des travaux déjà
commencés soit parachevée cette année, si possible. Pour ce qui regarde
le reste des travaux du canal de la Vallés de Treat, je dois dire qu'avant
d'y toucher nous enverrons après la session une Commission chargée
de faire un rapport complet sur toute cette entreprise.

Ceci est signé par le -ministre des chemins de fer et ca-
naux. Je crois êtro justifiable de retenir un peu la Chambre,
car jo dirai aux honorables ministres que la réponse qui
m'a été faite l'autre jour a créé un peu d'émoi dans les loca.
lités intéressées à la construction.de co canal, tellement qu'en
présence dos représentations du ministre des chemins
do fer et canaux on me dit qu'une délégation de la ville de
Peterborough vient demander au gouvernement d'affecter,
un crédit à cette fin. Je ne fais qu'exprimer le désappointe.
ment qu'ils ont éprouvéen ne se voyant pas traités avec justice
à propos de ce canal. Nous avons la promesse faite par le
ministre des travaux publics au député de Peterborough-
Ouest que les travaux seront, parachevés ou continues entre
Peterborough-etLakefieldidans le.cours de l'été prochain. Je
vais lire les remarques que le député-de Peterborough-Ouest

. Stevenson) a faites le soir de l'élection. La Review de
eterborough, j urnal conervateur, a rapporté qu'il avait

dit:
Le ministre des travaux publics leur avait donné l'assurance formelle

que le contrat du canal de la vallée de Trent entre Peterborough et
Lakefield serait adjugé i'été prochain. Ceci n'était pas un truc d'élec-
tion, car les élections étaient maintenant toutes terminées.

Cette-déclaration fat faite le soir. de l'élection, de sorte
que la promesse avait dû être faite avant. la, fin des élec-
tionse

Il espérait voir l'été prochain des milliers d'hommes employés à
Peterboroughlet deae les environs.

C'est ce quo j'espère voir, et' je crois quo ceux qui sont,
intéresiéa à la construction de ce canai, et ils sont ti ai
nombreux, ne regarderont pas ceci autrement que comme
un truc électoral, !plus ou moins, employé par les hono.
rables ministres. Nous nous rappelons tous que le ministre
des finances a visité cette partie du pays avant le commen.
cement.dea> travaux, eton rapporta qu'il avait dit que les
travaux seraient continués, mais nous l'avons appris d'une
plus haute autorité. Les honorables députés se souviennent
qu'en 1882 les élections ont ou lieu en juin et qu'est.ce que
le premier ministre du pays a dit à cette époque ? Il était
accompagné par le président actuel du Sénat, et il a di, :

Chaque ville d' une grandeur suffiante voulaitun bureau de poste
et de. douane, et chaque partie du pays voulait, quelque amélioration

afin de dévelo per ses ressources, tout comme ceux a qui il parlait
demandaientlx éntlndu projet relatif à la navigation de la rivière
Trent, et ila.aUaiet obtenir. leurý demande. O'était par u. simple
hasard que le gouvernement avait l'occasion de rèàliser cegrand projet
de navigation intérieure.

Parlant dos eaux de la rivière Trent, il a dit:
Le governement a attendu que -le revenu -devint'a suffisant pour le

utierde demander au parleenme lI'fat àadenressi,
u crédiè sériesuxiq uerait miantpur augmeer exé miles le
communications intérieuresde leur partie du pays. Le créit voté
la dernière sesion garantirait cependant amplement l'exécution de
ousls ptraraux au rae i dment que le permettait le revenu, de sorte
qu'ils pourraient etre exécutés.

Voilà ce qu'a dit le premier. ministre en juin 1882. Je
crois donc.quQ ceux: qui sont ,interessés-àrcotte entreprise
ont drolt d'epôrer quoeegouvernementva la paraoheven

Le gouvernement fait d'autres dépenses, il dépense pour la
loi électorale une somme énorme, qui, pour une élection,
on supposant que nous n'ayons qu'une seule élection en
cinq ans, s'élèvera à deux millions et quart ou deux- milà
lions et demi. Or s'il voulait abolir cette loi et employer
cet argent pour construire ce canal de la vallée de Trent,
le euple serait parfaitement satisfait dans tout le pays.

es honorables députés de la droite savent que cette
question a été considérée abstraction faite de tout sentiment-
politique, les réformistes se sont unis aux conservateurs
pour en représenter la nécessité aux honorables ministres.
Je dis que ce n'est pas traiter les gens avec justice que dé
leur donner simplement aujourd'hui une somme de $90,000
qui avait déjà été votée. Je suis sûr que les gens qui demeu-
rent le long du trrcé de ces travaux seront fort mécontents
si l'on ne fait pas davantage.

M. STEVENSON: Comme mon nom a été mentionné au
sujet-de cette question, je désire faire quelques-observations
avant l'adoption du crédit. Je regrette que le'ministre des-
chemins de fer et canaux ne soit pas à son siège n'étant
malheureusement pas assez bien pour rester ici. Pour ce
qui est de ce canal, je m'ensuis moi-mêihe-considérablement,
occupé, et j'en sais probablement aussi longasur ce-sujet que
mon honorable ami de Victoria-Nord; (hi. Barron). Tout
d'abord je dois dire que j'ai la plus grande confiancelque- le
gouvernement actuel a l'intention de faire ce qui est-juste,
et de pousser l'exécution des -travaux du canal. Je n'ai
jamais changé d'opinion sur ce point, et je n'ai rien entendu
dire de la part du gouvernement quijustifiât l'idée que les,
travaux ne seraient pas continués. It est parfaitement vrai
que le ministre a dit que le gouvernement se proposait de
nommer aussitôt après la session une commission chargéu
de visi!er les travaux et de faire rapport. Je ne sais pas
précisément ce que cela veut dire, je dois dire que je ne
m'attendais pas à cette réponse, en premier lieu, parce que
je croyais, comme je le crois encore, qu'il n'y avait pas
besoin de commission. J'ai toujours compris que la possi-
bilité d'exécuter l'entreprise, ne faisait pas de doute, et je,
croiseneore que laýpartie:la plùs-coûteuse des travaux a été,
construite. Je crois-que-les- écluses de Barley, oi, les rochers'
sont;très durs-et très-difficilèsaà fairesauter, constituent la
partie la pis-coûteuse et la plus difficilW dés-travaux;autant
que je sache
- La section en haut de Peterborough est d'un caractère
très différent, vu que le roc est formé de pierre calcaire
schisteuse facile à enlever. Je ne crois pas que le projet

sente de difficultés. La ville de Peterborough est consi-
dé rablement intéressé à ce projet, et le gouvernement le,
sait parfaitement. J'étais à Peterborough l'autre soir, et
l'on convoqua immédiatement une assemblée, à laquelle je
communiquai la réponse du ministre, croyant qu'elle serait
trouvée satisfaisante. Le conseil demanda instamment
qu'une délégation fût envoyée à Ottawa, et cette délégation
arriveravers le milieu de la semaine prochaine dans le but
d'avoir-une entrevuo avec le gouvernement à'-e sgujt. Je
sais que d'autres- délégations- vont également venir. Les
gens qui demeurentle -long du canal Trent, sur les deux'
côtés de la rivière, s'occupent' de cette question. Ils sont
déterminés, quel que soit le gouvernement au-pouvoir, à
avoir définitivement le canal. L'entreprise traîne depuis-
dessannées ; la partie la-plus- difficilè' desz travaux' a été-
exécutéee ej'en donne crédite au gouvernement. 1 'gou.-
vernement 'Mackenzie au lieu -de faire quelque' chose pour'
construire ce canal, on a pasé le - titre - au gouvernement
d'Ontario, et tout co'qu'il afait ça étécde-nommerquelques
hommes- chargés' d'empêcherles- gens- dy aii.e' l êce.
Mais-tout ce qui a été fait jusqu'ici est dfau gouvernement
actuel; ainsi qu'au ministre actuel dès- chemins-de>fer et au-
ministre actuel des-finances. Je suis -ieureux-de savoir que
le gouvernement'n'apas-l'intentionde'abandonuer' autant
que: 'ai: pu omippendre; ailiatauprêa- deroui autant
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que je l'ai pu sur l'importance d'exécuter ces travaux ; j'ai moyen, je n'ai aucun doute à ce sujet, d'achever ces travaux.
fait ressortir de mon mieux la nécessité de ce canal devant J'ai pleine confiance que le gouvernement actuel donnera
le ministre des canaux et les autres membres du gouverne toute l'aide nécessaire pour faire creuser ce canal aussi
ment, et je no doute pas que lorsque les temps seront un rapidement que possible. Je comprends qu'il est nécessaire
peu meilleurs et l'argent plus abondant nous obtiendrons un d'envoyer une commission examiner les travaux. Je sais
crédit considérable pour ce canal. Relativement à ces que les ingénieurs ne se sont pas accordés, dans leurs rap.
contrats de canaux je sais, et chacun sait que tous les entre. ports, sur le coût de la construction de ce canal, et, partant,
preneurs et tous les fonctionnaires du gouvernement local je comprends la nécessité de la ligne de conduite que lo
ont travaillé de toutes leurs forces contre ce gouvernement, gouvernement a l'intention de suivre. Pour cela, je consens

Cela ne leur a rapporté aucun bénéfice et ils ont dépensé à acquiescer à ce que le gouvernement a résolu do faire et
do l'argent sans but dans nos comtés. Je sais que depuis le je suis convaincu que ceux qui demeurent le long du canal
dernier des huissiers jusqu'au chef du gouvernement d'On. espèrent que lo gouvernement complétera le canal aussitôt
tario, tous ont parcouru nos divisions électorales et con. que possible.
battu le gouvernement; ils m'ont combattu moi-même, je le Canal de la Tay ....................................... ..... 55,000
sais sûrement, depuis le premier ministre jusqu'aux simples
employés. Je sais que tous leurs employés ont parcouru Sir RICHARD CARTWR[GHT: Depuis quand ce canal
les comtés d'une extrémité à l'autre de la province et fait est-il commencé ? Combien a-t il coûté et combien coûtera.
tout en leur pouvoir pour combattre le gouvernement actuel. t-il encore, d'après votre estimation ? Il y a des crédits
. Je n'aurais pas soulevé cette question si l'honorable dans les estimations depuis les quinze dernières années.
député de Northumberland-Est (M. Mallory) n'en avait pas Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur éprou-
parlé. En ce qui concerne le fait de pratiquer des trous vera un grand soulagement quand je lui dirai qut les dé-
dans la glace, les entrepreneurs, je suppose, peuvent faire penses ont commencé en 1883. Depuis cette époque jus.
comme il leur plaît. »Jo ne connais rien qui les en empêche ; qu'au 1er mars 1887, les dépenses ont été de 6256,360; cette
je ne sache pas qu'il soit au pouvoir d'un gouvernement de somme de 855,000 complétera les travaux, y compris le
les en empêcher, et s'ils jugent à propos d'aider un candidat bassin de Porth, qui est maintenant en construction. Nous
et de dépenser leur argent, je supposo qu'ils ont parfaite. aurons ainsi un canal de six milles de longueur qui coûtera
ment le droit de le faire. Je sais que dans la partie du pays un peu plus d'un quart de million de dollars.
que nous habitons, le gouvernement n'a pas dépensé d'ar-
gent, du moins pour moi. L'argent qui a été dépensé dans Canal de la Culbute-Enlèvement d'une batture, etc.$25,000
mon comté, c'est moi qui l'ai dépomé et je n'ai demandé de M. WH[TE (Renfrew) : Croit-on que ce montant sera
secours à personne. Je n'ai ou besoin d'aucun secours. Mes suffisant pour payer tous les travaux et compléter le paie.
dépenses ont é:é très légères, comparativemcnt. J'ai parlé ment des dommages caumés aux terres?
dos (ntrepronours. L'entrepreneur du catial n'a pas ée- là CHARLES TUPPER: Ce montant est nécssaire
du tout durant les elections. Je ne connais rien do ce qui
concerne le fait de pratiquer dos trous dans la glace, mais il pour l'enlèvement d'une batture, ce qui coûtera 81,000, et
semble singulier quo cela ait é ô fait. Cet homme doit être la balance du montant servira a payer les dommages
un bon entrepreneur s'il pratique des trous dans la glace causeés aux terres par les barrages de retenue. Ainsi ce crédit
pendant l'hiver et qu'il lus laisso geler de nouveau. Je sais couvre tout.
où l'on a fait d'autres choses probablement aussi ridicules Canal Lachine......................................,............... $6,000
que cela, bien qu'il puisse arriver que ceux qui les ont faites
n'aient pas été payés par le gouvernement. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Allez-vous établir des

Je regrette beaucoup que le gouvernement n'ait pas jugé lignes téléphoniques le long des canaux?
à propos de mettre un montant plus élevé dans les estima. Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné a' la
tions. J'espère qu'avant la fin de la session, il nous donnera construction d'un nouveau pont mobile à l'écluse n ô et à
quelque chose do plus, maiss'il ne le faitpas,j'aila confiance l'achat de lignes téléphoniques. Le premier ciédit est de
qu'une autre session ne se passera pas sars que nous ayons 85,000 et le second de $1,600. Le ministère des travaux
quelqud chose. Je suis convaincu que tous les habitants de publics payait un loyer de 8650 par année à la compagnie
cette vallée de la Trent, depuis Barrie et depuis le lac Huron, de léléphone Bell pour l'usage de sa ligne sur le canal La.
appuieront le gouvernement s'il fait ce canal. Le peuple chine, et ce crédit est pour acheter la ligne de la compagnie.
est dans une grande anxiété à ce sujet; il est décidé à l'avoir.
Il y a un grand lac en arrière et la route par eau abrègr la Canal Beauharnois...................... $1,650
diLtance de plus de 150 ou de près de 200 milles, do aorte Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné au crcu-
que les navires pourraient atteindre Montiéal beaucoup plus sement du canal et à l'établissement de lignes téléphoni.
rapidement par cette route que par toute autre route. ques. Pour le premier article, il y a $10,150, et pour le

Cependant, l'entreprise n'ekt pas exécutée et de grandes second, $1,500.
sommes d'argent sont dépensées sur le canal Welland. Tous Canal de Williamsburg..... 31,613 co
les ingénieurs à qui j'en ai parlé, sont convaincus que rien
ne s'oppose à sa construction. L'ingénieur actuel dit que Sir RICHARD CARTWR[GHT : Ce crédit est-il destiné
l'ensemble du montant nécessaire pour la construction des à payer le propriétaire des titres des terrains pris récem-
travaux est entre trois millions et quatre millions. Durant ment ou il y a longtemps pour la construction du canal du
les trente dernières années, nous avons déjà dépensE à peu Rapide Plat ?
près un million de dollars, et il ne doit pas être tout sacrifié., Sir CHARLES TUPPER: En 1885.
Aucun gouvernement ne permettra que cette dépense soit
faite en pure perte, et les besoinsde l'ouest et du Nord-Ouest Canal Rideau............. ......... ..................... $asoo
obligeront plus tard le gouvernement de continuer ces tra. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le montant de 810,000
vaux. C'est le débouché le plus direct par eau pour les n'est-il pas très élevé pour changer de place le pont mobile
produits du Nord-Ouest. Examinez la route par eau vid la jeté sur le canal . Smith's Falls ?
Baie Georgienne et le Sault par ce canal, route au moyen de
laquelle des barges pourraient venir par les lacs Supérieur Sir CHARLES TU PPER : On a reçu d'un grand nombre
et Huron jusqu'à Montréal sans transbordement. Les-avan- de contribuables de la ville de Smith's Falls une pétition
tages sont si grands que je ne puis pas voir de désavantages, disant que l'on avait apporté un long retard et que l'on avait
et j'eère qu'avant longtemps le gouvernement trouvera causeé des dommages aux affaires en ne mettant pas immédia.
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tement le pont sur les écluses. C'est un obstacle sérieux pour
les passagers. Cet inconvénient peut disparaître si l'on
adopte un autre endroit au-dessus des écluses, et le retard
serait ainsi simplement réduit au temps nécessaire pour
permettre aux vaisseaux de passer le pont. L'ingénieur
surintendant estime les travaux à $10,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme semble
considérable pour un pont mobile. Le Rideau est un petit
canal,

Sir CHARLES TUPPER : Oui, mais un pont mobile est
quelquefois dispendieux.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.45

a.m. (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 8 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PaitaE.

AJOURNEMENT.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera ajourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à
vendredi prochain, à trois heures p.m.

La motion est adoptée.

RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. BERGIN: Je propose que le troisième et le quatrième
rapports du comité conjoint des deux Chambres sur les
inpressions du parlement soient adoptés. En proposant
l'adoption de ces rapporta, je désire appeler l'attention plus
particulièrement sur deux paragraphes. Le premier para-
graphe sur lequel je désire appeler l'attention se trouve à la
page 315 des procès verbaux du 6 du coui ant:

Résolu,-Que ce comit& est d'avia que la fourniture de la papeterie
requise pour chaque Ohambre devrait rester Bous le contrôle de chacune
d'elles, comme à présent, et que l'acte concernant le département d'im-
primerie et de papeterie pubiques, soit amendé dans ce sens.

Nous espérons que le gouvernement s'occupera de cette
recommandation et qu'il répondra aux désirs du comité. Le
comité comprend que la remise du département de la pape-
terie dans l'une et l'autre Chambre au département des
impressions, donnerait lieu à beaucoup d'inconvénients et
d'onnuis et n'augmenterait pas du tout le confort de la
Chambre. Il serait très ennuyeux, si la papeterie était
remise au département des impressions, d'être constamment
obligé d'envoyer chercher une feuille de papier ou une
envelope à ce département. Ce système est aujourd'hui
comm e pour la Chambre, mais ne le serait pas .l'avenir.
En outre, les membres du comité comprennent parfaitement
qu'ils ont déjà délégué au gouvernement autant de pouvoirs
qu'il devrait en avoir et que nous devrions garder le peu
qui nous reste. Nous espérons que le gouvernement s'occu-
pera immédiatement de cette recommandation.
'Il y a une autre partie du rapport sur laquelle je désire

aussi attirer l'attention; c'est la partie qui concerne les
nouveaux avantages à donner au département de la distri-
bution. Nous avons examiné avec soin tout l'espace à la
disposition du département de la distribution, les voûtes et
les bureaux des étages supérieurs, et nous voyons qu'il n'y
a plus de place pour de nouveaux documents. Nous voyons

aussi que le chef du département de la distribution a été
obligé de réduire le nombre de documents qu'il avait cou.
tume de mettre en liasse; nous croyons que c'est là une
question très importante, que nous devrions examiner
immédiatement dans le but de donner de nouveaux avan-
tages. Comme la salle actuelle du comité des chemins de
fer est beaucoup trop petite, et que l'on prend un espace
considérable dans les voûtes, l'on a suggéré l'idée de mettre
une nouvelle salle à la disposition de-ce comité, que la salle
actuelle fût employée à d'autres fins, et que, dans los voûtes
qui sont encombrées par l'appareil de ventilation de cette
salle-appareil, qui, soit dit.en passant, ne donne pas d'air-
on mette de l'espace à l'usage du département de la distri.
bution.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que nous
ayons en l'occasion de lire ce rapport; en tout cas, je ne l'ai
pas eu, bien que j'aie eu le plaisir d'entendre le discours de
mon honorable ami. Nous ferions mieux, je crois, d'ajour.
ner l'examen de cette question, afin qu'il nous soit donné de
l'examiner un peu.

M. BERGIN: Jusqu'à lundi?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; ajournez-en le débat

jusqu'à lundi.
M. BERGIN: Cependant, avant que la motion ne soit

entièrement retirée, je me permettrai de demander au très
honorable premier ministre s'il fera mettre parmi les ordres
du gouvernement la motion telle qu'adoptée par la Chambre,
sinon, le bill ne saurait être adopté à cette session, et le seul
moyen par lequel les opinions de ce comité pourront être
adoptées sera de faire amender le bill des impressions du
gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous devons, d'abord,
voir si le gouvernement peut approuver le rapport. S'il
l'approuve, il sera de son devoir de lui donner effet.

M. BERGIN: Et puis, il sera mis sur les ordres du gou.
vernement.

La motion est retirée du consentement de la Chambre.

AMENDEMENT A L'ACTE DE LAREPRËSENTATION,

M. TIIOMPSON: Je présente un bill (n° 140) en addition
aux Statuts Revisés, chapitre 6, concernant la représenta-
tion dans la Chambre des Communes. L'acte de la repré.
sentation, tel que publié dans les Statuts Revisés, est la
continuation de l'ancienne loi; que la Chambre sera com.
pos e de 211 membres, et un chapitre subséquent a trait à
la représentation des Territoires du Nord-Ouest; mais il est
opportun que le deuxième article soit modifié pour le rendre
au chiffre actuel de'la représentation en cette Chambre. Il
s'élève une difficulté à raison du fait que, depuis la distribu-
tion récente de la représention en cette Chambre, les limites
do quelques municipalités ont changé ; et; partant, si l'acte
se lit tel qu'il est rédigé maintenant, du moment où les
-Statuts Revisés seraient mis en vigueur, les limites de
quelques comtés seraient différentes des limites fixées par
l'acte de 1882. Le bill contient un court paragraphe déala-
rant que la signification de l'acte de la représentation est
que tout comté, cité, ville, township; village on autre divi.
sion territoriale, restera comme avant la mise en vigueur des
Statuts Revisés.

M. MILLS (Bothwell).: Si l'honorable ministre a l'inten-
tion de légiférer tout à fait comme il le dit, je crois que sa
législation donnera lieu à des inconvénients très sérieux. Il
n'y aurait aucun inconvénient, lorsque toute.une municipa-
lité serait comprise dans un comté adj icent;. mais lorsque
les' limites d'un township seraient agrandieset qu'une petite
section y serait comprise, l'honorable monieur laisserait
encore, cette section dans le comté auquei elle appartenait
auparavant. Cela donnerait lieu 4 de grands inconvénients.
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Sir JOHN A. MACDONALD : Cela arrive fréquemment,
M. MILLS (Bothwell) : Alors, il me semble que la muni-

cipalité devrait rester intacte. C'cst la façon dont on
a agi pour le comté de l'honorable directeur général
des postes. Si jo me rappelle bien, London-Est faisait partie
du district électoral de Middlesex-Est avant l'agrandisse.
ment de la cité, mais on l'a compiis .dans la division de
l'honorable monsieur avant la dernière. élection.

M. CARLING: Cette section faisait partie du comté
pour l'élection locale, mais pas pour l'élection fédérale.

M. MILLS (Bothwell) : Mais il y aurait moins de diffil.
culté si toute une municipalité était prise que s'il n'y en
avait qu'une petite partie. Il pourrait se faire qu'il n'y eût
pas douze élections dans la section, et, cependant, en prépa.
rant les listes électorales ils devaient être séparés de la muni-
cipalité à laquelle ils appartenaient. Par exemple le pro.
longement des frontières de Chatham ne comprenaient pas.
plus de cinquante électeurs, et si on laissait cette section
dans le comté adjacent, cola donnerait lieu à de certains
Inconvénients.

Sir JORN A. àfACDONALD: Je crois que dès le com-
mencement l'on a établi dans notre législation, le principe
qu'il ne devait y avoir aucun remaniement des comtés, soit
en ce qui concerne les frontières, soit autrement, excepté
tous les dix ans, après le recensement, et il scrait réellement
bon, je crois, que nous appliquions ce principe. Il peut
arriver parfois que, par l'addition d'un.e partie d'un comté à
une ville, il y ait quelques inconvénients, mais il serait
beaucoup mieux que nous éprouvions quelques inconvénients
plutôt que de présenter de petits bills à chaque changement
de frontière de municipalités, soit urbaines soit rurales,
pour changer les frontières des comtés pour des fins électo.
rales. On nous menacerait continuellement de remanier les
comtés. Noua•faisons mieux de laisser la question telle
qu'elle est, afin que les divisions électorales restent telles
qu'elles sont jusqu'au prochain remaniement, en ce qui
concerne les frontières. En agissant ainsi, nous rou-
créerions beaucoup d'ennuis et il s'élèverait de nombreuses
objections des deux côtés de la Chambre ; si la raison d'op-
portunité est adoptée dans un cas, cette raison s'appliquera
à un autre cas et j'on apportera divers arguments pour
démonti er qu'il est opportun de changer les frontières des
comtés. Les frontières ne devraient être changéat qu.ue
fois en dix ans.

M. MILLS (Bothwell) : Nous n'avons pas en de principe
comme celui-là.

Sir JOEN A. MACDONAL D: Je crois que nous ne nous
sommes jamais écartés do ce principe. Vous vous rappelez
le bill présenté il y a quelque tomps.

M. MILLS (Bothwell): Jiaffaire Tuckersmith dans
l'autre Chambre.

Sir JOH N A. MACDONALD: Dans cette affaire, cette
règle fut considérée comme des moins avantageuses.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

PRORIBITIONS DES LIQUEURS ENIVRANTES.

M. JAMIESON: Je propose:
Que dans l'opinion de cette Chambre, il est opportun de prohiber la fa-

brication, l'importation et la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour l'ad-
ministration. des sacrements, ou pour des fins mélicales, scientifiques et
mécaniques. Que la mise en force des mesures qui pourront ôtre passées
pour la prohibition de telles fabrication, importation et vente, sera
assurée par des officiers du gouvernem3nt fédéral spécialement nommése
à cette fin.

Il semble, M. l'Orateur, que l'on désire, des deux côtés de
la Chambre, expédier la besogne et hâter la clôture do la
session ; et, en présentant la réeolution dont j'ai donné avis,-
je vais être-très bref. C'est une résolution très importante-

M. MILLS (Bothwell)

sous plusieurs rapports. D'abord, elle est importante en con.
sidération des intérêts de ceux qui font le commerce des
liqueurs alcooliques ou qui les fabriquent. En deuxième
lieu, elle est importante pour ceux qui sont affectés par ce
trafic ; et, en troisième lieu, elle est importante pour legou.
vernement, vu le chiffre considérable de revenu retiré do ce
trafic. Or, en présentant cette résolution, je no.puis pas en
oublier la grande importance et j'espère qu'elle sera examinée
très attentivement par les membres de cette Chambre. Bien
que je ne demande pas un débat qui épuise la question,
j'espère que plusieurs des principaux membres des deux
côtés de la Chambre nous feront connaitre leurs opinions à
ce sujet.

Je puis dire que cette question n'a pas été amenée sur le
tapis de mon propre mouvement, bien qu'elle ait toutes nos
sympathies. L'alliance fédérale pour la suppression di
trafic de boissons enivrantes m'a prié de présenter cette
résolution. Je ne suis pas disposé à prétendre que les
opinions de l'Alliance fédérale devraient prévaloir chez les
membres de cette Chambre. En même temps, je dis que
l'opinion de l'Alliance est d'un grand poids. Elle représente
les différentes sociétés de tempérance de la Confédération;
on outre, il y a parmi ses membres un grand nombre de
ltïrues et de membres du clergé de toutes les parties de la
Confédération. C'était le désir de ce corps que la question
de la prohibition du trafic des boissons enivrantes fût
amenée devant cette Chambre, e, par cette Chambre, de-
vant le pays; l'Alliance considérait que le moment était
venu où cette Chambre et le pays devaient exprimer leur
opinion sur la question. On a dt, dans la presse, qu'un
simple député n'avait ni le droit, ni l'autorité de. prsenter
une législation prohibitive dn cette Chambre. Jepuis dire
que j'ai examiné la question. et bien que j'avoue n'être pas
une tre-q grande autorité sur lus questions de ce genre, j'en
suis arrivé à la conclusion que, ainsi que e le croyais, j'ai
le droit, comme membre decntte obambre, de.présenter une
loi prohibitive et d'en faire discuter les dispositions par la
Chambre. Je suis parfaitement prêt à admettre qu'un sim-
ple député ne peut pas présenter de législation qui affecte le
revenu du pays en faisant peser un fardeau sur le peuple ;
mais une legislation qui concerne le revenu d'un pays peut
être présentée par un simple député. Cependant, nous
n'avons pas j ugé à propos de présenter une législation pro-
hibitive à cette session. Nous en sommes arrivés à la con-
clusion que la question pouvait être amenée devant la
Chambre comme je l'ai amenée, par une-résolution affirmant
le principe de la prohibition du trafic et indiquant les prin-
cipes généraux sur lesquels devait être baeée une législation
prohibitive. Si cette résolution est adoptée, il deviendra
nécessaire de présenter une loi prohibitive basée sur la
résolution. Or, je n'ai pas l'intention de parler longue-
ment des effets du trafic sur le pays on général.

On a constaté, je crois, au.dolà de tout doute, que le peuple
de la Confédération dépense annuellement environ $40,00,000
en boissons alcooliques.'Il dépense certainement une somme
considérable, excédant le revenu de la Confédération. Outre
cela, je crois qu'environ trois millions de minots de grain
sont détruits chaque année pour la fabrication des boissons
alcooliques. Ce grain, destiné à nourrir l'homme, est con-
verti en une chose qui, dans mon opinion, est non seulement
inutile, mais très nuisible aux intérêts généraux du peuple.
Les sommes considérables dépensées'en liqueurs enivrantes
doivent, dans une très grande mesure, affecter ele commerce
du pays, etje ne doute pas que si cet argent était employé
plus utilement, il créerait un meilleur état de choses dans le
pays, et chaque habitant du pays en retirerait un plus grand
avantage. Outre cela, il n'y a aucun doute que le trafic des
liqueurs enivrantes ne produise un grand nombre de vices.
Je ne veux pas citer de données statistiques, mais, dans des
circonstances précédentes, l'on a cité des données statisti-
ques qui démontrent la chose d'une façon concluante. Je
fais un énoncé qui, je le crois, ne saurait être -nié: c'est
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qu'au moins*une grande proportion des crimes du pays peut
être attribuée directement au trafic des liqueurs enivrantes.
Je pourrais appeler l'attention sur l'énoncé fait par M.
Gladstone relativement à ce trafic en Angleterre; cette
déclaration est également applicable ici. Voici ce qu'il dit:

On a dit que l'intempérance est la source de malheurs plus grands
pour le genre humain que les trois grands fléaux historiques-la guerre,
la peste et la famine, 0'est vrai pour nous, et c'est la mesure de notre
discrédit et de notre disgrace.

Le chemin de ce trafie, M. l'Orateur, est jonché des
existences et des fortunes perdues et des espérances déçues
d'un grand nombre des habitants de ce pays, et si nous
pouvons, par le bras puissant de la loi, mettre fin à cet état
de choses, je"ne doute pas que le pays y gagne considérable.
ment. On prétend que les grands propriétaires d'ilande
ont, au moyen des lois, amené un grand nombre d'évictions,
mais je n'hésite pas à dire que le trafic des liqueurs
enivrantes a évincé plus de monde que ne l'ont jamais fait
les propriétaires d'Irlande ou de n'importe quel autre pays.
On demandera quel remède nous pouvons appliquer à cet
état do choses. Une grande lumière légale a dit que l'objet
de toute loi est le bonheur des gouvernés. Cec- ne peut
guère être contesté. On a aussi dit que la meilleure loi est
celle qui produit la plus grande somme de bien pour le plus
grand nombre. Or, si nous pouvons, au moyen de la légis.
lation, améliorer l'état de choses relatif à ce trafic, je crois
que c'est pour nous un dévoir sacré, comme représentants*
du peuple, de passer une loi de ce genre. Quelques-uns'
prétendent, peut-tre sincèrement, qu'il est on ne peut plus
inconvenant de passer ce qu'ils appellent des lois somp.
tuaires; et quelques-uns croient résumer toute la sagesse
des siècles passés, en dsant que l'on ne peut rendre un
homme sobre par un acte du parlement. Nous n'avons
jamais prétendu cela, mais nous maintenons que nous
devrions cesser d'enivrer les hommes par acte du parlement
Pour ce qui regarde la législation prohibitive, le principe
n'est pas nouveau. 11 est incorporé dans chaque loi que
nous promulguons. Prenons, par exemple, la loi des licences:
C'est simplement la prohibition avec des exceptions. Nous
demandons simple:nent de pousser un peu plus loin l'appli-
cation du principio. Là où la loi des licences est en vigueur,
le trafic des liqueurs enivi rntes est défendu par 399 per-'
sonnes sur chaque groupe de 400. Nous demandons sim-
plement d'étendre un peu plus le-principe, et d'empècher le
400ième homme de faire ce qui est prohibé aux 399 hommes.
Je crois que le -principe est bon. Nous ne demandons pas à
cette Chambre d'établir un nouveau principe. Plusieurs
Etata de l'Union américaine ont une loi prohibitive. Par
exemple, l'Etat du Maine a depuis treite-cinq ans une loi
prohibitive qu'il a perfectionnée d'année en année.

Il y a aussi tue loi prohibitive dans le New-Hampshire,
le Vermout,-le Rhode..sland, le Kansas et Iowa. -A -part
cela, il y a trois•ou quatre*aus on a udopté dans l'Etat du
Maine un amendement à la constitution de l'Etat-par lequel
il est impossibleqUe l'on retourne jamais en arrière sur la
question de*prohibition. Je citerai, comme une prouve de
l ascendant que-la question de prohibition a ·pris sur les
habitants de'oet ßltat, le fait que l'amendement à -la cons-
titution en faveir:de la prohibition a été -adopté par l'écra-
sante majorité de 44,000 voi' sur 84,000 -votes enrekistrs.,
Pour ce qui regarde les habitants de l'Etat :du Maine, 1s
sont parfaitementestisfaits de leur loi prohibit've. Je puis
ajouter-que cettlloi fonctionne d'une 'hanièxe Itòt à fait
satisfaisante dais l'Etat du Malho, exeépté ilas quelqis.
unes des plus grandes villes..'Je litrai·*½uelqdès nbsePeatiehs
faites par-le godvérneuri Bodwell, de cet 'Eat, -am 'sujet de
la loi du Maine, Il dit :

La question de la prohibition-'du traßec des liqueurs das le Naiue a
attiré consirablement l'ttetlon' du publio depuis Arn.L'sttatten
a su pour resaltat'de porter le peeple h exètHeer de nouvéûi'o entière
conflanoe.dans le systeme de prohibition,-e'ion désir de vir la loi bien

adminiâtréeM etuylm a pl~~ n e u e xps brè veet t
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quarts aux quatre- cinqiémes des villes de l'Utat la loi est bien appliquée
et a pratiquement &bol la vente dés liqueurs spiritueuses et fermentées
comme breuvage. Dams les grandes citée et les grandes villes, sur la
bord de la mer et dans les centres de chemin de fer, on a éprouvé plus
de diffitculté à faire observer la loi d'lune manière parfaite, mais on
peut néanmoins dire que l'o ne end ouEtrtement des liqueurs que dans
un très petit nombre d'endroits de l'E t. Les Infractions à la loi sont
en grande partie clandestines, et en conséquence il est difflicile de les
découvrir et de les exposer au moyen de preuves légales. Mais c'est un
gain moral considérable lorsque le débitant de liqueurs est forcé de se
cacher et de recourir à des moyens dérob6s pour faire son trafic perni.
cieux et démoralisant.

Voilà l'opinion du gouverneur de l'Etat du Maine. Je
crois que la loi a fonctionné d'une manière satisfaisante dans
les autres Etats qui l'ont adoptée. Je ne préeconise pas un
nouveau principe, même on ce qui regarde notre propre
législation. En 1861, le parlement do l'ancienne province
du Canada passa la loi Dunkin. Bien que cette loi ne frt
pas parfaite, et n'ait pas fonctionné aussi bien qu'auraient

nu le désirer, ou que le désiraient los zélateurs de la tempé.
rance, elle offrit cependant au peuple l'occasion de mani-
fester sa désapprobation du trafic dans toute municipalité où
l'on a jugé à propos de le faire. De plus, elle renfermait un
principe qui n'avait jamais jusque-la été reconnu dans ce
pays: Le principe de l'option locale. Cependant, la loi
Dunkin n'a pas été considérée suffisante par 1e3 partisans de

-la tempérance de ce pays, et une nouvelle agitation a été
créée dans le but d'améliorer la législation relativement à la
suppression du traffie. En réponse à la demande des parti-
sans de la tempérance, la loi de tempérance du Canada fut
passée en 1886. Cette loi constituait une très grande amé-
lioration sur celle de -1861, et les habitants du Dominion
s'en sont prévalus dans une grande mesure, et dans plusieurs
cas elle a donné, à mon avis, une grande satisfaction. Mais
mémo la loi de tempérance du Canada n'ôtait pas ce que les
'partisans de tempérance dans ce pays cherchaient ni deman-
daient. Ils demandaient la suppression complète du trafic
des liqueurs enivrantes; mais, étant disposés à accepter une
partie do ce qu'ils demandaient, ne pouvant obtenir le tout,
ils ont rempli leur devoir en mettant à exécution la loi de
tempérance du Canada. Cette loi a eu deux bons offets:
d'abord,·celni de f'aire connattre au peupleoleseffets du trafic,
et, ensuite, elle a permis de sonder l'opinion publique sur lo
sujet de la prohibition du trafic. A l'heure qu'il est, la loi
de tempérance du Canada est en force dans plus de soixante
comtés et villes, et elle a été adoptée par de très fortes
majorités. Aucun parti politique faisant un appel au pays
n'a reçu du-peuvle une réponse semblable à celle que celui-
ci a donnée en réponse à la demande d'adoption de l'acte de
tempérance du Canada. Mais ce dernier acte même est
imparfait et très défectueux sous plusieurs rapporte, et il ne
constitue pas une épreuve exacte du sentiment public sur
la question de la prohibition du trafic. Il doit être mani-
feste à tous les membres de cette Chambre que pour rendre
la prohibitiou du trafic efiace nous devons être capables de
prohiber non seulement la vente, mais encore l'i uportation
et la'fabrication. Il est 'bien connu que l'acte de tempé.
rance du Canada ne défend que la vente, et ne va pas assez
:loin,s, ,'dans notre opinion, neos devrions maintenant, es
reponse'à'Ia denlande du peuplir, obtenir une loi qui nous
permette de prohiber non seulement la vente, mais oncore
Si'iniportatiôh ét larabrietion.

'Je: ' ajónter que le principe de la prohibition du trafie
Mdes'l q ra n'estpasnouveau dans ce pays. a 1873, le

·1niniétreotuel des finances, alors ministre des douanes, fit
aoter pt . parleoit duCanadaine mesure très impor-

tante. Je veux répr'de 'la prohibition de l'itportatio,
de la -vente et de la fabrication des liqueurs enivrantes dans
ie- ordOet aa'édieni et malgré les rapport qui noms
ctivent de'te nes'·ptre de eete partie du pays disant
lheia loin'est ohbriie coime elle devrait l'être, je
fait- àe dantdis la melerre-eour e pssible qu'elle a été
très avantageuse aux habitants de cette contrée,'et qu'le a
empêché considerablement le trafic des liquénts enivrantes.
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Le seul défaut de cette loi, à mon avis, c'est qu'elle donne au
lieutenant-gouverneur le pouvoir de permettre l'introduction
des liqueurs sans spécifier que c'est pour des fins médicales,
chimiques et sacramentelles. On mo dit, et je crains que
ce ne soit que trop vrai, que cette partie de la loi n'a pas
été observée aussi rigoureusement qu'elle aurait dû l'être,
et qu'il s'est produit dans les territoires du Nord-Ouest des
abus qui n'auraient jamais dû être tolérés dans l'administra.
tion de cette loi.

On va sans doute prétendre, M. l'Orateur, et pout-être
avec quelque force, que nous ne devrions pas passer une loi
prohibitive avant que le peuple y fût préparé. Mais nous
n'agissons pas toujours d'après le principe. Je crois que nous
avons souvent passé dans cette Chambre des lois pour les-
quelles le peuple n'était pas tout à fait prêt. Je suis forte-
ment d'opinion que la loi est un maître, et un très bon
maitre par-dessus le marché, qu'elle est un éducateur de
, opinion publique, et un très bon éducateur, et que si la Io'
est juste en elle-même, c'est tout ce que la Chambre a besoin
de se demander avant de la passer. Si la loi est juste, que
la condition du pays la demande, adoptonE-la, et qu'elle soit
appliquée comme elle peut l'être. Je n'ai pas de doute
qu'elle serait appliquéo, et appliquée convenablement, et
que le peuple s'y conformerait bientôt volontiers.

A part cela, je crois que cette Chambre, ce parlement est
tenu de passer une loi prohibitive. La Chambre se sou.
vient sans doute qu'en 1884 le ministre actuel de la marine
a soumis à cette Chambre une résolution affirmant le
principe de la piobibition du trafic des liqueurs. Cette
résolution a été adoptée avec un certain amendement, et la
Chambre s'est engagée à adopter une loi prohibitive lorsque
le pays y serait prépaié. Or, nous soutenons que depuis
cette promesse du parlement le pays s'est prononcé claire-
ment sur le trafic des liqueurs enivrantes ; que d'un bout à
l'autre du pays partout où l'acte de tempérance du Canada
a été soumis au peuple, celui ci a montré positivement qu'il
était mûr pour la prohibition du trafic. On a prétendu
pendant quelque temps que la juridiction du parlement
fédéral et des légiklatures provinciales relativement à cette
question n'avait pas été suffisamment définie pour permettre
à cette Chambre d'assumer le règlement d'une question de
ce genre; mais, M. l'Orateur, les adversaires do la prohi-
bition ne peuvent maintenant alléguer une semblable
proposition, car la plus haute autorité du royaume a déclaré
que le parlement fédéral a seul le pouvoir de prohiber le
trafic des liqueurs. On dira sans doute qu'il serait très
répréhensible de passer une loi prohibitive sans avoir donné
préalablement un avis sufisant, ou sans donner une corn-
pensation à ceux qui sont engagés dans le trafic des
liqueurs. Pour ce qui regarde les personnes engagées dans
le trafic des liqueurs, je crois qu'ils devraient avoir un avis
suffisant. Dans le cas où ce parlement adopterait une loi
prohibitive, je crois qu'elle ne devrait pas être immédiate-
ment mise en vigueur, et qu'un avis de deux ans devrait
être donné aux personnes engagées dans le trafic avant de
mettre la loi en foi ce. Quant à la question de compensation,
je n'ai pas l'intention de la discuter maintenant, carjo me
propose de terminer bientôt mes remarques. On dira peut-
être que nous qui demandons la prohibition du trafic des
liqueurs, nous n'avons pas de sympathie pour ceux qui y
ont des intérêts. Je êy mpathise, M. l'Orateur, avec ceux
qui ont des intérêts dans ce trafic, mais j'ai des sympathies
encore plus profondes, plus grandes, plus vives pour ceux
auxquels il est préjudiciable. Sans prolonger mes re-
marques, je propose la résolution suivante :

Que dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient de prohiber la
fabrication, l'importation et la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour
l'administration des sacrements et pour des fins médicales, scientifi ues
et mécaniques. Que la mise en force des mesures qui pourront être
passées pour la prohibition de telles fabrication, importation et vente,
sera assurée par des officiers du gouvernement fédéral spécialement
nommés . cette fin.

M. JAMBEsON

M. FISHER: Après le savant discours que vient do
prononcer mon honorable ami, je ne crois pas qu'il me
soit nécessaire de retenir longtemps cette Chambre. Je
vais suivre son bon exemple en essayant d'être aussi court
que possible. C'est la deuxième fois que j'ai la bonne
fortune d'appuyer dans cette Chambre une résolution comme
celle-ci. Lorsque l'Alliance fédérale, fondée en faveur de la
prohibition du trafic des liqueurs, décida dans les deux
occasions de faire présenter devant cette Chambre une
résolution en faveur de la prohibition, elle crut qu'il serait
dans l'intérêt de la cause que la résolution fut proposée
par un député de la majorité de la Chambre et appuyée par
un membre choisi dans la minorité. Cette entente a été
respectée et la tâche d'appuyer cette motion à laquelle je
m'intéresse si profondément et avec laquelle je sympathise
si complètement, m'a été dévolue dans cette circonstance,
comme il y a quatre ans. Vu l'état actuel de la cause
de la tempérance dans ce pays, l'opinion générale qu'il
est nécessaire do passer une loi pour limiter les maux
qu'engendre le trafic des liqueurs dans ce pays, je ne crois
pas qu'il faille infliger à cette Chambre une conférence sur
la tempérance, ni prouver les maux qui découlent de ce
trafic. Lorsque nous discutons cette question devant le
peuple, M. l'Orateur, je constate que les adversaires de
notre proposition nosent pas venir contredire nos asser-
tions. Je constate que, règle générale, ils reconnaissent
les maux de l'intempérance, et ne diffèrent avec nous que
sur la manière dont nous proposons de diminuer ces maux.
Or, je crois que le seul moyen de limiter avec efficacité les
maux résultants du trafic des liqueurs et de l'intempérance,
c'est de prohiber totalement et absolument le trafic et
l'usage des liqueurs dans ce pays.

Depuis longtemps nous avons recours à des lois restric-
tives de diverses sortes. Les diverses provinces ont passé
des lois concernant les licences et différant en degré, mais
limitant toutes plus ou moins le trafic; et nous avons cons-
taté dans le pays, comme on l'a constaté ailleurs, comme
peut s'en convaincre quiconque examine l'histoire du mou
vement prohibitif dans le monde entier, que les maux
découlant du trafic des liqueurs diminue en proportion des
restrictions apportées à ce trafic. Il y a quatre ans, M.
l'Orateur, j'ai appuyé longuement sur cet aspect de la ques.
tion, et fourni certaines preuves que je ne donnerai pas
aujourd'hui, mais je crois avoir alors prouvé suffisamrhent
la proposition que je viens d'énoncer. A tout événement,
dans la discussion qui a ou lieu à cette époque et dans les
diverses appréciations de cette discussion que fai lues dans
les journaux, les adversaires de la tempérance n'ont pas,
que je sache, combattu cet argument. : Je crois que dans
l'examen de cette question nous ne sommes pas simplement
appelés en notre qualité de législateurs siégeant aux Com-
munes, à agir contbrmément aux obligations morales qui
nous incombent, comme étant intéressés ,à adopter des
mesures propres à bénéficier à nos semblables, mais je crois
encore que nous sommes tenus de légiférer directement
dans l'intérêt de la prospérité. et du bien-être de ce pays
auquel nous avons 'honneur d'appartenir. Pour ces rai-
sons, je prétends qu'un des pl.us importants devoirs qui
puissent incomber à un parlement, ou à un homme publie,
c'est de faire tout en son pouvoir pour éloigner de ceux
qu'il représente, de ceux pour qui il légifère, ce grand
obstacle à la prospérité et à une moralté élevée dans ce
pays. Mon honorable ami qui m'a pvécéd4 a cité l'opinion
d'un homme d'Etat distingué. Je rappellerai aux honorables
députés que M. Gladatone, une des plus grandes.autorités
sur les q1estions de haute politique, et particulièmment de
haute politique morale, a soutenu: qu'ii! est du devoir du
gouvernement comme de la législature de venir en aide à
la société dans tout ce qui tend vers le bied, et d'en éloigner
tout ce qui porra tendre on tout ce qui tend vers le mal,
Et, comme je l'ai dit il y a un instant, même ceux qui sont
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intéressés dans le trafic des liqueurs, même ceux qui en pro. dans le cas où l'on trouverait qu'ils sont une nuisance, la
fitent, ont abandonné la prétention que ce trafic est bon ou prohibition absolue du droit de toute personne d'en garder
que les résultats n'en sont pas terribles. dans la ville est établie dans l'article de l'acte que je viens

Je vais traiter un point auquel je vois que ceux qui s'op- de citer. Je dis que ce cas est absolument analogue. Nous
posent à notre demande d'une loi prohibitive s'attachent demandons ici la prohibition totale du trafic des liqueurs,
encore. Je veux parler de la proposition qu'au moyen non pas parce que nous disons que l'on ne peut faire usage
d'une pareille loi nous allons porter atteinte à la liberté de liqueurs sans abus, non pas parce que nous disons qu'en
légitime des individus, J'avoun que cet argument me paraît un sens ou de ton tes manières, ou dans tous les cas, la liqueur
si absurde que je ne voudrais pas m'y arrêter un seul ins- est nécessairement mauvaise ou nuisible, mais parce que
tant si je n'avais pas rencontré quelques personnes de bonne l'expérience a démontré dans ce pays do même que dans
foi qui craignent de s'unir à nous à cauEe de l'importance l'univers, que partout où l'on fait usage de liqueurs, il y a
apparente de cet argument. Comme l'a dit l'honorable nécessairement des abus, et c'est sur cela que nous basons
préopinant, nous avons déjà touché à la liberté des individus. notre prétention que la conséquence nécessaire est que son
Dans nos diverses lois concernant les licences nours avons usage de même que son abus devrait être prohibée et
empêché les gens d'obtenir des liqueurs à certaines heures défendue. Je soutiens que la loi que j'ai citée constitue un
et dans certains endroits, nous avons défendu aux individus cas absolument analogue, que si nous avions le droit de faire
de se procurer des liqueurs autrement qu'en vertu de cer- cela à Montréal nous avons certainement le droit de faire
tains règlements. On a dit il y a quelques minutes, que ceci dans tout le Dominion.
dans les Territoires du Nord-Ouest nous avions prohibé le Quelques honorables députés disent que ceci est une
trafic des liqueurs enivrantes, nous avons prohibé absolu. question de degré; que cette question à Montréal peut
ment l'importation de liqueurs enivrantes dans ces Terri- n'affecter que quelques personnes, qu'elle peut affecter peut.
toires, et pas plus tari qu'hier un monsieur qui représente être une demi-douzaine de personnes dans le pays. Mais je
une partie de ces territoires m'a dit qu'il en était résulté du dis que dans ce pays, où les libertés de citoyen sont si gran-
bien, et il est enr faveur de cette mesure qui a eu un bon demant chéries, si l'on commet une injustice à l'égard d'une
effet dans ces territoires. En outre, l'acte fédéral des demi-douzaine de personnes, c'est une injustice aussi grande,
licences passé par ce parlement donnait autant que nous le et il est aussi mal pour le parlement de faire quelque chose
pouvions le privilège à un arrondissement électoral quel. de nature à créer cette injustice que si l'on commettait une
conque d'empêcher dans ses limites le trafie des liqueurs injustice à l'égard de près de la moitié de la population. Et,
enivrantes. Comme le savent tous les honorables députés M. l'Orateur, c'est une erreur de supposer que nous désirons
do la province de Québec, nous avons depuis longtemps dans imposer la volonté de la minorité à la majorité des habitants
cette province une loi qui donne aux conseils municipaux de ce pays. Nous savons parfaitement-comme chacun le
le privilège de refuser de permettre dans leurs limites le sait-qu'aucune loi ne peut être passée et appliquée avec
trafic des liqueurs enivrantes. Je sais parfaitement que efficacité dans ce pays sans être appuyée par la majorité du
l'on dira que les deux cas ne sont pas semblables. Je sais peuple. Nous représentons ici le peuple de ce pays ;
que tandis que cette loi n'avait pour objet que de prohiber comme nous représentons ce peuple, nous croyons exprimer
le trafic, la présente résolution demande la prohibition abso- son opinion sur cette question, et nous croyons que c'est
lue non seulement du trafic, mais encore de l'usage. Je puis, parce qu'une majorité de ce peuple désire une mesure
M. l'Orateur, citer un cas où cette espèce de restriction a comme celle ci, que ses représentants dans cette Chambre
déjà été établie dans le pays. Je puis montrer que nous insistent pour qu'elle soit adoptée.
avons ici des lois qui prohibent d'autres choses que les Mais, M. l'Orateur, il y a d'autres questions qui se rat.
liqueurs-la prostitution est défendue, ainsi que le port tachent à cette affaire et dont je désire dire quelques mots
d'armes cachées et le jeu, et l'on peut citer ces cas comme cette après midi. On a jeté du discrédit sur la prohibition
analogues à celui des liqueurs enivrantes. Mais nos adver- totale en conséquence de ce que l'on a allégué comme l'in-
saires diront peut-être: "Il est vrai que ces choses sont succès de la prohibition locale dans ce paya. Je réponds,
défendues, mais c'est parce qu'elles sont nécessairement et M. l'Orateur, à ceux qui emploient cet argument, que je ne
essentiellement mauvaises." J'ai ici devant moi un cas dans crois pas que la prohibition locale ait échoué dans ce pays.
lequel je puis montrer à cette Chambre qu'une chose qui D'après ce que j'ai vu dans mon comté, où la prohibition
n'est en aucune manière nécessairement mauvaise en elle- locale est en vigueur depuis plusieurs années, je puis dire
même a été prohibée dans une certaine mesure.* Par un que la prohibition locale y a fait un bien immense, et
acte de cette Chambre qui donne une charte à la ville de qu'elle a été appliquée d'une manière satisfaisante.
Montréal, il est décrété. Je ne dirai pas ni ne prétendrai que la prohibition locale

Le conseil de la dite ville aura le pouvoir et Pautorit6 d'empêcher a pu arrêter absolument et entièrement lu vente des li.
l'élevage et la garde ou l'entretien de cochons dans les limites de la queurs dans aucune localité où elle a été mise en force;
dite ville eu dans telles parties que désignera le dit conseil, et de passer mais je dirai ceci en faveur des zélateurs de la prohibitionun règlement à cette fine et il pourra imposer ýar ce règlement une ocalo, que là où elle a été où les gens de
amen de n'excédant pas vingt piastres ou un emprisonnement n'excédaut loae u ào leaééétablie, olegatdela localité
pas deux mois, à moins que cette amende ne soit payée plus tôt, ou une ont décidé d'en faire l'essai parmi eux, ils ont réussi à un
amende qu'il jugera à propos d'imposer en sus du dit emprisonnement degré satisfaisant à arrêter la~vente des liqueurs, soit licite,
pour la dte orense, ment ou illicitement, soit ouvertement on secrètement. Et

Cette législation a été appliquée. La ville de Montréal a même là o Îl n'en a pas été ainsi, même dans les endroits
passé un règlement par lequel il est absolument défendu de dont je ne puis dire ceci aussi péremptoirement, je n'admet-
garder des cochons dans certaines parties de cette ville. trai pas que cet argument, lorsqu'il est soumis à cetto
Les honorables députés le savent, et je puis dire d'une Chambre, soit une bonne justification p>ur que celle-ci re.
manière positive, étant cultivateur et connaissant quelque fuse d'adopter une résolution entièrement prohibitive. Il
chose touchant la garde de pareils animaux, qu'il est parfaite. est vrai que la loi Scott est en vigueur depuis quelque temps
ment possible, comme la chose se fait, de garder dos cochons dans un grand nombre des comtés de ce pays. Il est vrai
soit dans une ville ou ailleurs, sans qu'ils soient en aucune qu'avant l'adoption de la loi Scott la loi Dankin était en
manière nuisibles ou qu'ils soient un obstacle aux mesures force dans quelques-uns de ces comtés. Mais ces deux me-
sanitaires. Et de lait on les garde sans qu'il en résulte sures sont défectueuses. La loi Dunkin était défectueuse,
aucun mal. Mais ici on donne ·à un conseil municipal le c'est pourquoi les habitants de ce pays partisans de la tom.
pouvoir de prohiber la garde de ces animaux dans les limites pérance ont demandé au parlement une loi plus efficace. Ils
do cette ville, non pas de la prohiber lorsqu'ils ont été nui. l'ont obtenue dans l'Acte de tempérance du Canada de 1878;
sibles, qu'il a été constaté qu'ils sont une nuisance ; mais i et depuis que cette loi a été adoptée dans diverses parties
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du pays, depuis que la question de juridiction a définitive, liqueur et la payer,; si, disje, une personne or4naire voyait
ment été réglée par la décision du Conseil Privé, depuis que de ces infractions à la loi, Je demanderai 'il prendrait sur
l'on a fait disparaître les doutes et les difficultés touchant la lui d'aller immédiatement dénoncer le violateur de la loi et
question constitutionnelle qui a surgi au sujet de cette loi, de faire exécuter la loi. Nous ne savons que trop qu'il ne
nous avons trouvé qu'il y a dans les détails de cette loi des le ferait pas, et je pourrais citer plusieurs cas dans up rayon
défauts qui en rendent la mise en force très difficile par les de quelques centaines de verges d'ici, qui démontrent qu'on
partisans de la tempérance. Nous trouvons qu'un fardeau n'agit pas ainsi, et que chaque jour les lois de cette province
qui ne pèse sur les partisans d'aucune autre loi du pays pèse et des autres provinces du Dominion conoernant les licences
sur les partisans de cette loi. Dans le cas de toute loi ordi- sont violées, et que les citoyens ordinaires' ne croient pas
nlairo, le gouvernement est obligé de pourvoir aux moyens 'qu'il est de leur devoir d'essayer de faire observer ces lois.
do lappliquer, cette obligation lui incombe; mais dans le Ce sont là des cas absolument analogues à ce qui pourrait
cas de la loi de tempêrance du Canada, le gouvernement arriver sous la prohibition. Ils se rapportent à la même
n'a pas assumé cette obligation, classe d'individus, ils s'adressent aux mêmes sentiments du

Il est malheurusement vrai que tandis que les habitants coeur humain auxquels une loi prohibitive s'adresserait. Et
du pays partisans de la tempérance ont à maintes reprises cependant lorsquenousvoyonsque cesloissont violéestousles
demandé au gouvernement de se charger de l'application de jours, et violées impunément, ceux qui disent que nous ne
la loi Scott, comme il met en vigueur les autres lois que îdevrions pas passer une loi prohibitive parce que le peuple
renferment nos statuts, le gouvernement a été sourd à leurs n'est pas mûr pour une pareille loi, s'ils poussent leurs opi..
demandes, il a été indifférent A.leurs prières; plus que cela, nions à leur conclusion logique, devraient demander l'abro.
lorsque les partisans de la tempérance ont soumis au gou- gation de toutes les loie de licence que renferment aujour-
vernement un plan par lequel il pourrait au moyen d'un d'hui nos statuts. Mais non; ils sont parfaitement disposéa
arrêté du conseil aider un peu les partisans de la tempérance à avoir des lois de licence; ils sont parfaitement prêts à
à appliquer cette loi, il ne s'est pas occupé de ces représen- laisser porter atteinte à la liberté des autres; mais lorsque
tations et a passé un arrêté du conseil qui, au lieu d'aider à la question. les touche et qu'ils voient qu'en conséquence
appliquer plus efficacement la loi, a mis un obstacle de plus d'une, loi de prohibition totale ils ne pourront se procurer
sur la voie de ceux qui essayaient de la mettre en vigueur, la liqueur qu'ils.croient bonne pour eux, tandis que quelque
et aujourd'hui nous ne sommes pas plus avancés que nous pauvre malheureux, n'a pas le droit d'obtenir ce qu'il croit
ne l'étions auparavant. Je n'entrerai pas maintenant dans .bon pour lui, l'argument les touche alors, i1s sont atteints
la question du devoir qui incombe au gouvernement à ce dans leurs propres personnes et dans leurs jouissances
sujet ; je n'insisterai pas sur ce que je regarde comme une égoïstes, et ils courent aux armes et demandent que l'on ne
honte peur les habitants du Canada-que la loi que renfer- porte pas atteinte à la, liberté individuelle. Je prétends,
ient leurs statuts ne soit pas convenablement mise en force M. l'Orateur, que ceci est simplement une législation spé-

par les autorités à qui incombe l'obligation morale, et, je ciale. Je prëtends que la loi Scott, comparée à;une loi de
crois, l'obligation légale de l'appliquer. Mais je ferai obser- prohibition totale, est une loi spéciale. C'est une loi en
ver que ai, dans quelques localités, la loi Scott n'a, pas été vertu de laquelle ceux qui ne sont pas assez riches pour
un succès absolu cela n'est pas dù aux partisans de la.tem- acheter des liqueurs en gros et les emporter ches eux, ne
parance. Ce n'est de en aucune manière aux principes que peuvent s'en procurer. Mais ces mêmes personnes qui
renferme cotte loi, mais c'est d aux défauts de cette loi que passent volontiers.cette loi et reconnaissent que la prohibn
le gouvernement n'a pas jugé à propos de faire disparaitro. tien partiale estune bonne chose, neveulent pas de laprohin

On a fortement objecté a la prohibition totale, M. l'Ora- biion, parlent contre elle et argumentent centre elle lors.
teur, parce que, a-t-on dit, le peuple n'est pas mûr pour cette qu'ils voient qu'ils n pourront se procurer de liqueurs dans
loi; parce que nous aurions besoin pour l'appliquer, d'un aucunes circonstances, en aucun temps et à aucten endroit,
appui moral plus puissant que celui que nous avons, et sous .T e crois qu'ils se condamnent eux-moemes de cette, manière.
ce rapport on l'a comparée avec diverses lois que renfer. Il y a dans lo pays une autre casse, d personnesqui
rent nos statuts. sont opposées à une loi prohibant complten ent les liqueurs,

Mais, M. l'Orateur, je soutiens que ces e c oparase s. csont lslUnionistes Libéraux de empérape.. Si je com-
sont pas justes. Je soutiens qu'il n'est pss juste de comparer prends bien leur programme, ils sont parfaitement disposés
cette poi avec celles qui existent contre le vol oule meurtre, a dven.re les liqueurs fortes, nias ila désirent que l'on pr.
ou d'autres crimes. Mais nous a ons dans nos statuts d'au- mette l'sge dela bière des vins.; et s'il est admis que
tres lois absolument analogues à cel-ci-des loiss si tous oudevonseler aggen, l libeçté da,boire dea lniere
prêcisément par rapport à la soci4t. ce que serait une loi alcooliques teya es que le brandy et l, whisky, nous avons
prohibitive. Je veux parler particulièrement des lois du tount ap e le droit de. leur oplever Iqlibrt de boire du
pays conc'ernant les licences et des lois de douane, Mais je ciet diel bière, et je crois qun'il a àdncet e ppopiJ'ioi
me bornerai A parler des lois concernant les licences, qui touchant, la, bière et les, vins un dgnger perfirle contrelequeh
sont exactement et absolument analogues, sous tous ler je mota les, partisans de la tempérance engarde. Si pon
rapports à cette question do prohibition totale. Quels; sont pçmet is venk.e la. ½i.rq etdesvins, là,eù on.ni ptorria.
les faits ? On a dit que si un hompi en volait un au.tre sur pas ven de epiiteu, celal uiau pour foartes, me, faire,
la rue, tous ceux qui le verraient essaieraient i onate- renforcer ces liqueurs en alcool, et avant lonigtemp elles
rment d'arrêter la voleur et d'appliquer la loi contre le vol, seront même pires que les liqueurs. que cea hq4rqallles

et quo puisque l'on n'agit pas aisi dans l cas de la prohi- députés proposent de lprohiber. Malireusement, un des
bition totale, c'est que le pays n'est pas nmûr pour une loi.de. p lus grands dangers que présentegt l'uxsage, et Ie. trafi des
ce genre. Mais je demanderai à la Chambire ai les lois liqueurs,.c'est celui de la falsification, et. ces liqueurs sont
actuelles du paya concernant les licences souffriraient mieux abominablement empoisonnées par presque, tous les abri-
la comparaison avec, disons la loi contre le le cas cants et dbitants. Je crois que l'adoption de la,propsition
supposé de la prohibition totale. Je demanderai ai un ndi relative à la bière et aux vins donnerait lieu à de. plus
vidu ordinaire, passant le dimanche devant un hôtel et grandes falsifications, et je mtstos, les partisans de, la tom
voyant le comptoir ouvert au publie, irait .immediatement perance sur leurs gardes pour qu'ils ne se laissent pas
porter plainte contre colui qui aurait ainsi violé la loi. Je tromper par une proposition aussi perfide.
demanderai si lorsqu'une personne voit deux individus Il est un autre point sur lequel je dêsre établir une com-
entrer dans ue chambre dérobée d'un hôtel de campagne, paraison entre la loi des licences et la loi'Scott d'un côt, et
payer leur liqueur ou la boire; ou s'il voit un mineur aller une loi prohibitive de l'autre. Ou dit qu'une loi prohibi-

cegneaasjueadra aCabes c;lisiuus 's.clid l'o msiiatintie*lqeison

acomptoir de cet hôtel et obtenir de l'hôtelier de la tive ne serait pas efficace, et.... l'n.i. t que les lois.des
M. Fisunza
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licences sot beaicoup préférables. Je vais faire une asser- fédéral nommait des fonctionnaires spéciaux dont le. devoir
tion à. 1A e f'a.soigneusement réfléehiet queje , a près serait de surveiller la fabrication, la vente et la distributionbeaucoup servation, personnelle, je dia qUe dans la de ces.liqueurs-pendant que la fabrication serait soumise
province dg Qébec, dont je parle avec connaissance person- au contrôle des autorités fédérales comme aujourd'hui et la,
nelle, iée vend autant de liqueurs dans les'comtés où l'acte vente sujette à la direction des autorités provinciales-ces
des.licences est en vigueur, que dans ceux où l'on a adopté fonctionnaires seraient soumis à tous les reglements que les
la loi Scott; et à part la~vente illégale, ily a toute la vente autorités locales jugeraient à propos d'établir relativement
légale qu'autorise la loi des licences; à la distribution de ces liqueurs. De cette manière, il n'y

En d'autres termes; je dis que dans la province de aurait pas de conflit entre lepouvoir fédéral et les autorités.
Québe on. ne met pas la loi des licences. en vigueur: avec locales. Je désire vivement éviter un tel conflit, parce que
plus de sévérité que la, loi Scott dans ces comtés de la je sais que dans.le, passe, les plus grandes difficultés qu'a
province qui l'ont'adoptée. Je connais l'opinion d'un homme essuyés le mouvement de la tempérance ont été le résultat de
instruit, qu tout le, m.nde connatt en cette Chambre, je la lutte entre le gouvernement d'Ottawa et les provinces au
veux dire M. J. J. MoLaren, avocat, de Toronto, autrefois du sujet des droits.constitutionnels. Je désire donc faire observer
Montréal. Il est vrai qu'il est un avocat éminent de la à la Chambre que cette résolution ne tend" à créer aucun
cause de la tempérance, mais en même temps c'est un conflit au sujet des droits et des privilèges'respectifs des-
homme d'une grande habileté et d'une profonde intégrité législatures et du parlement fédéral. J'ai dit que j'avais
qui, grâce à sa position au barreau dans Ontario, a des l'intention d'être bref et je vais être bref. Je regrette
moyens presque illimités de connaître le fonctionnement de seulement que cela m'empêchera de traiter cette question
la, li Scott et de la loi Crooks dans les différentes parties de comme je le devrais pour rendre justice à son importance.
la province. M. McLaren. dit de la province d'Ontario la A cette période de la session, nous désirons tous accomplir
même chose que moi de la province de Québec. Il m'a la besogne avec rapidité, etje ne veux pas entraver la marche
affirmé que dans les conités de la province d'Ontaiio où la des affaires, vu surtout que je sais que cette question a été
loi. Crcoks.et, en force, on vend autant de boissons aux pleinement discutée dans toutes les parties du pays. Je sais
ivrognes et aux mineurs le dimanche, dans des établisse- que cette question a été un élément important des débats.
ments non licenciés, que l'on en vend dans les comtés soumis pendant les dernières élections et que le peuple' est con-
à l'opération de la loi Scott. Ceux qui nous combattent, vaincu que cette question aura encore plus n'importance
prétendent que l'insuccès de la loi Scott est une raison de pendant les prochainës élections. Je crois que nous pouvons
ne pas passer .une loi prohibitive dans le pays. Si ces soumettre la question à la décision de la Chambre avec
messieurs veulent se montrer conséquent@, ils, doivent aussi l'assurance que chaque député votera conformément aux
travailler pour l'abolition des lois accordant les licences. intétêts de ses commettants et qu'il représentera par ce vote
Mais je no crois pas. qu'ils. nous accordent leur concours. l'opinion de son comté.
Comme question de fait je erois que les lois tendant à
restreindre l'octroi des licences, nous ont aidé à restreindre M. GLROUAIRD: Je dois féliciter l'auteur de cette réso-
le commerce des liqueurs. Je crois que la loi Scott nous a lution et celui qui l'a appuyée de leur persistance à appeler
aidé davantage à restreindre le commerce des liqueurs, et je l'attention de la Chambre sur cette question. Quant à moi,
suis convaincu que si nous parvenons à passer une loi pro. je considère que cette question a tant d'importance qu'on ne
hibitive, il s'écoulera peu de temps avant que nous puissions peut la débattre trop souvent. Les honorables députés que
indiquer une réductinnùdans le trafic et dans la consommation nous avons entendus et leurs amis en dehors de cette.Chambre.
des liqueurs dans le pays, Cela conduira à la prospérité, et sont d'opinion que les maux de l'intempérance que nous
nous pourrons dire avec orgueil non seulement 4-uele.Canada déplorons,tous, ne peuventêtre guéris que par la prohibi-
est le.pays où l'on consomma le moins de boissons, comme tiQn.' Dans des occasions précédentes, j'ai exprimé l'opinion
aujourd'hui, mais un paya où V'on ne dépense presque pas que je ne regarde pas la prohibition complète comme un
de liqueurs enivrantes, remède pour l'intempérance. Je suis un de ceux qui croient

Maintenant, avant de reprendre mon siège, je désire faire que l'usage de la bière et du cidre, du cfaret et d'autres vins
quelques remarques relativement aux termes de la résolu- légers, est bien plus propre que la prohibition complète à
tiop. La députation se rappellera, que cette Chambre a rendre le peuple tempérant. Prohibez l'alcool si vous le
adopté, en 1884, une. résolution à peu près semblable à celle- voulez, car l'histoire du monde nous dit que l'alcool est *la
ci, disant que le devoir du parlement était de. passqr une loi source de tous les maux. Cette question de l'intempêrance
prohibitive dès que le pays y serait préparé. Je crois que qui semble nouvelle sur ce continent n'est pas, du tout nou-
le pays était alors préparé, à recevoir une telle loi; mais je velle dans le vieux monde. Elle a d'abord été soulevée quel-
crois qu'il est encore mieux disposé à recevoir cette loi que temps après qui l'alcool eût été introduit dans la société
aujourd'hui. Mais cette résolution, tout, en 'répétant que vers le 13ème siècle. 'Avant cela, on connaissait ce que c'était
c'est le devoir du. parlement de. passer cette, loi, va un peu que l'ivrognerie parce que la bière et le vin étaient en usage
phis loin et elle'demande.que le gouvernement du Canada et qu'il y a eu des ivrognes de tous les temps ; mais avant
soit autoriséeA se cbprger de la fabrication et du commerce'. le 16ème.siècle personne n'avait exprimé.l'opinion que l'on
de ces liqueurs dont l'on peut avoir besoin Îýême sans un peut guérir l'ivrognerie par la prohibition. Si vous remontez
système prohibitif pour les arts et les sciences ou pour des au, temps du Christ, trouverez-vous que notre Seigneur a.
fins, industrielles. En proposant cette résolution, N; l'Ora. prêché la prohibition ! Au contraire, au lieu d'obliger les
tour, nousn'avons aucun désir de nous mettre en conflit avec invités à boire de l'eau à unenoce, il a changé l'eau en vin.
le autorités locales. Je suis un de ceux qui ont insisté le Voyons maintenant quels sont les efforts que l'on a faits pour
plus fortement, il y a quelques années, pour:faire admettre supprimer l'intempérance depuis que l'on' connaît l'alcool.
que ce.parlement n'avait pas le droit d'accorder des licences Au 13ème siècle, on ,a découvert en, Afrique une plante qui
permettant la vente des liqueurs dans les différentes pro. produit l'alcool et qui n'a été employée que. pour des,'fins'
vinces. Et je crois que cette partie de la résolution n'empiète me licales pendant environ 150 ans. 'usagede cette plante
aucunement sur le pouvoir des législatures locales. Loin ne devint pas général et ses effets ne furent pas sentis, mais
de moi l'idée. d'appuyer n'importe quel mouvement hostile vers la fin du 15ème siècle, ou au commencement du 16ème
aux droits provinciaux, mais je crois que nous avons parfai. on découvrit que l'on pourrait produire l'alcool avec du
te ment le droit de, dire que la fabrication et le commerce grain, et alors l'usage de l'alcool devint général, spéciale.
des liqueurs qi peuvent être nécessaires soient confiés au ment dans l'Allemagne et dans les paya du Nord. Il no fut
gouvernement fédéral d'après les règlements et sous le introduit en Angleterre que vers le commencement du 18ème
contrôle des différerqtes provinces. Si le gouvernement siècle, époque à laquelle il fut aussi introduit en France, en
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Espagne et en Italie. L'intempérance devint alors si géné-
rale et Bi alarmante que l'attention des législatures se porta
sur cet état de la société. La prohibition fut établie de 1524
à 1652 dans le Bradenbourg, le Whittebourg, à Frankfort
et dans la Saxe. Elle fut établie dans la Suède en 1752. Les
législatures de ce pays furent cependant obligées d'abolir
ces lois prohibitives, parce que l'on constata que l'intempé-
rance augmentait au neu de diminuer depuis qu'on les
avaient aloptées. Je m'appuie sur des autorités pour affirmer
cela-car, pendant la vacance, j'ai fait venir d'Europe deux
ou trois volumes qui traitent de la question-et tous prou-
vent de manière à ne pas laisser l'ombre d'un doute que la
prohibition n'a pas Aeussi.

En Suède le gouvernement prit possession des distilleries,
mais cela ne suffit pas pour arrêter le mal, et ces pays du.
rent changer de système et recourir, de même que l'An-
gleterre, la France, l'Espagne et l'Italie, à des règlements
plus sévères concernant la vente des liqueurs. Les statis-
tiques démontrent que l'usage de l'alcool augmente à mesure
que l'usage des vins légers diminue. A Paris, de 1854 à
1864 et à Marseille, do 1865 à 1871 la consommation de
l'alcool a presque doublé et celui des vins a diminué dans
la même proportion à peu près. Je trouve dans l'un de ces
livres que je me suis procurés un incident bien singulier
que l'on a constaté au commencement même de cette plaie
sociale.

En 1581 la première société de tempérance fut établie
sous l'autorité de la loi, dans la Hesse (Lefort, page 37).
Quel était l'objet de cette société de tempérance ? Chaque
membre de cette société avait la permission de prendre
sept verres de vin par repas, et toute la bière qu'il désirait,
mais il n'avait pas lo droit de prendre un seul verre de h.
queur alcoolique. Il est évident, par conseéquent, que les
gens de cette époque voyaient dans l'alcool l'origine de
l'intempérance et qu'ils étaient plus en état que nous de
rendre un jugement sur la question. Quelle a été notre ex
périence dans le Nouveau-Monde ? Prenons les statistiques
de notre propre pays déposées devant la Chambre on 1865.
Elles font voir que le Canada a été le pays le plus sobre du
monde et que la province de Québec, où peut-être on con-
somme plus de vins légers et de bière que n'importe où en
Canada, est la plus tempérante des provinces de la Confédé -
ration. On a établi la protectiou dans plusieurs des Etats de
l'Union depuis 1854; dans le Maino, le Rhode-Island, le
Massachusetts, le Vermont, le Connecticut, le Michigan,
l'Iowa, le Kansas, le Delaware et le New-Hampshire. L'au-
teur de cette résolution a mentionné quelques-uns de ces
Etats où on a dû abolir la loi prohibitive vu qu'elle n'avait
pas plus réussi que dans l'Ancien-Monde. Voyons la loi Scontt.
Je demanderai à n'importe quel député qui connatu des
comtés où la loi Scott est en vigueur quelle est l'expérience
du public relativement à cette loi. Je crois que l'on admet
généralement qu'elle manque son effet. L'honorable prê:-.
pnant a dit que si elle ne produit pas les bons résultats
que l'on en attend, cela est dù au gouvernement qui refuse
de modifier la loi comme cela est devenu nécessaire.

Pendant chaque session, nous avons eu assez de législation
en cette Chambre pour voir que cette accusation est dénuée
de fondement. Finalement, on a dit en 1884 que le parle.
ment a promis la prohibition. Il y a en effet une certaine
résolution, mais elle est accompagnée d'une condition qui
doit être remplie. Cette condition est que la prohibition
sera établie par le parlement, lorsque le peuple se sera-pro.
noncé on faveur de ce système. Où sont les pétitions envoyées
à la Chambre, en faveur de la prohibition ? J'ai été ici à
chaque séance de la Chambre pendant cette session, et je ne
crois pas qu'une seule pétition ait été présentée on faveur
d'une mesure comme celle qui est maintenant soumise à la
Chambre. Avant de reprendre mon siège, je puis dire que,d'après moi, cette question est bien simple, et je crois qu'elle
est simple pour toute la députation française ici. Je n'en
dirai donc pas plus long sur la question, mais je citerai un

M. GIonUARD

de ces ouvrages dont j'ai parlé : " Intempérance et misère,"
dans lequel M. Lefort, membre éminent de la Société d'Eco-
nomie Politique de France, dit (page 229):

Dans les pays où le législateur a voulu remplir le rôle de moraliste,
les effets de la contrainte n'ont pas eu un grand succès, et de l'avis d'un
adversaire déclaré de l'intempérance, le Or Jolly, en Suède, en Prusse
et dans quelques Etats de I Allemagne, le fléau n'a pu encore étre con-
Juiré, malgré l'empire ds lois.

Et plus loin, à la page 270, il dit:
Comme, en effet, l'abus de l'alcool dilué au titre de l'eau-de-vie com-

imune et aromatisé on non, crée beaucoup plus de dangers que le vin, le
cidre ou la bière, et comme les ivrognes Bout pour la plupart, sinon tous,des buveurs d'alcool, il est urgent de restreindre la consommation des
eaux-de-vie au profit de celles des boissons utiles pour la santé, en gre-
vant les premières de droits très lourds et en dégrevant le plus possible
les autres.

Après avoir fait une autre citation, je soumettrai à la
Chambre l'amendement que j'ai l'intention de proposer à la
motion principale. Le Franke Leslie's Illustrated Paper, du
30 mai 1885, dit:

Il n'est pas probable que l'on ignore facilement ou que l'on évite avec
mépris la question de l'encouragement à donner à la fabrication de la
bière et des vins légers. Cette question s'impose et il faudra bien qu'on
l'étudie. La récente assertion de Neal Dow, qui dit que les liqueurs
spiritueuses causent plus de ravages que jamais dans le Maine, jointe au
fait reconnu qe la prohibition n a pas réussi dans le Kansas et l'Iowa,
nous font un devoir impérieux d'examiner de nouveau le problème de
l'ivrognerie.

Par conséquent, je propose, appuyé par M. Ward, que
l'on retranche tous les mots après " que" et qu'on leur
substitue les suivantes

Tout en admettant que l'eau-de-vie, le genièvre, le whisky et autres
breuvages alcooliques peuvent 6tre prohibés, cette Chambre est d'avis
que la vente de l'ale, du porter, du lager-beer, du cidre, du bordeaux et
autres vins légers, devait être exempte de l'application de la loi de
Tempérance du Canada.

M. ARMSTRONG : Je soulève une question d'ordre. Je
désirerais savoir si cet amendement est réellement dans
l'ordre. Il recommande un amendement à la loi de tempé-
rance du Canada, généralement connue sous le nom de loi
Scott. Ce n'est pas un amendement à la résolution présen-
tement soumise à la Chambre.

L'ORATEUR SUPPLÉANT : D'après moi cette propo-
sition est réellement un amendement à la résolution. Je
crois qu'elle se rattache à la résolution principale.

M. FREEMAN: On s'est reproché à plusieurs reprises
de prendre le temps de la Chambre pour discuter cette
question. Je crois que l'on a eu tort de s'adresser ces
reproches; parce que l'on a passé beaucoup de temps à dis.
cuter des questions bien moins importantes que celle-ci.
Pour moi je ne vois pas d'emploi plus utile du temps de cette
Chambre, parce que tout le pays attend avec impatience le
verdict de la Chambre sur cette question; et l'on ne traite-
rait pas le peuple canadien avec le respect qu'il mérito'si
l'on n'examinait cette question avec le soin le plus minutieux.
Voici comment j'envisage cette question : d'abord je me
demande si le commerce des liqueurs est un mal ? Voilà la
grande question qui nous est soumise aujourd'hui.

Quelques DEPUTÉS: Non.
M. FREEèMAN: Il est bon que ceux qui sont d'avis que

le commerce des liquaurs n'est pas un mal, aient l'occasion
de se faire entendre. J'ai craint que l'électorat n'envoyât
ici un grand nombre de députés convaincus que le commerce
des liqueurs n'est pas un mal, etj'espère que cette déclaration
que je viens d'entendre ne fera pas trop de mal à ceux qui
l'ont prononcée. Le pays aura une meilleure idêo du par-
lement quand il saura l'opinion de ceux qui croient que ce
commerce est un mal. Tout l'univers est arrivé à la con-
clusion que le commerce des boissons enivrantes est une
plaie. Si vous me montrez un homme éminent dans ce pays,
on ailleurs, qui dira le contraire, ce sera quelque chose
d'inouï pour moi. Il est vrai qu'au commencement de ce
siècle il y avait des gens qui pensaient que le commerce des
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liqueurs n'est pas un mal, mais l'avancement de la civilisa.
tion chrétienne a ouvert les sombres cavernes où se fait cet
abominable trafic et a permis ,au public de voir toutes les
abominations qui s'y commettent.

Tout homme qui a étudié l'affaire sans préjugé est prêt à
dire que c'est un des plus grands maux qui affligent notre
pays. Prenez cet homme éminent qui a visité Ottawa il y a
quelques jours, ce membre distingué du clergé d'Angleterre,
qui est au premier rang dans l'estime de tous les philanthro-
pistes, de tous ceux qui s'occupent d'éducation, et demandez-
lui ce qu'est le trafic des liqueurs pour le peuple anglais.
Demandez-lui si c'est un fléau ; et vous resterez confondus
devant lui lorsqu'il vous donnera la réponse qu'il a déjà
donnée il y a quelques jours. Les juges les plus -capables
ont déclar que c'était un flean ; ils parlent d'après leurs
observations personnelles, après avoir étudie la statistique,
et ils déclarent que c'est un des plus grands maux du pays.

La deuxième question qui se présente à mon esprit est
celle-ci : Ce parlement a-t-il le droit de se prononcer et de
décider ? J'irai plus loin et je dirai: Est-il du devoir du
parlement de régler cette question ? J'ai sous les yeux
la décision d'un juge éminent de la cour suprême des Etats-
Unis dans une cause jugée par la cour suprême de l'Etat du
Massachusetts, et qui avait été portée ou appel devant lui.

Je déclare de la manière la plus précise que non seulement
c'est le droit, mais c'est le devoir d'une legislature de légi-
férer sur une question comme celle-ci qui affecte le bien-
être, la prospérité et le bonheur du peuple. J'approuve
cette décision etje dis qu'il est du devoir du parlement de
défendre un tratic qui met on danger la vie des citoyens,-
qui détruit le bonheur du peuple, qui met on danger, ou un
mot, l'existence de la nation ; je dis que le parlement a le
devoir absolu de s'interposer entre le peuple et ce terrible
trafic qui le menace.

L'honorable député qui m'a précidé dit qu'il faut comn-
battre l'ivrognerie par l'alcool. La proposition semble
extraordinaire, mais c'est pourtant ce qu'il prétend; com-
battre l'ivrognerie par l'alcool, sous forme de bière et de
vin.

Prenez le malheureux ivrogne qu'on ramasse dans la rue
et donnez-lui une dose d'alcool; vous pouvez le mélanger
tant que vous voudrez avec de l'eau salie, puis demandez-lui
comment il se trouve.

Qu'est-ce que la bière en effet ? Ce n'est rien autre chose
que de l'alcool étendue d'eau et d'ingrédients malpropres.
Extrayez l¼lcool de la bière et que vous reste-t-il ? Per-
sonne dans cette Chambre ne voudrait en boire une gorgée,
même si on le payait pour cela. Voilà ce que c'est que la
bière, et vous voulez en donner au peuple pour combattre
l'ivrognerie ? Le même député prétend que les vins légers
guérissent aussi de l'ivrognerie. Qu'on ne prétende pas
que les vins légers sont exempts d'alcool. L'honorable
député dit . donnez au peuple des vins légers et il ne boira
pas de liqueurs alcooliques; c'est une fausseté. Il est ridi-
cule de supposer que les vins légers guérissent de l'ivro-
gnerie. Si vous voulez savoir ce que sont la bière et les
vins légers, faites l'épreuve sur votre enfant. Prenez votre
petit garçon qui n'a pas encore goûté à ce breuvage empoi-
sonné, conduisez-le dans une de ces boutiques de coin des
rues où l'on vond ces alcools, et voyez s'il voudra en boire.
Non, M. l'Orateur, son goût naturel s'y refusera. Plus tard,
si vous cultivez ce goût, peut-être viendra-t-il à l'aimer
autant que son père. Dans son état normal il détestera
l'alcool sous toutes ses formes, mais vous pouvez la lui faire
aimer ; c'est ainsi que commencent tous les ivrognes. S'il
vient à aimer la boisson, il est passé de la bière au vin, du
vin au cognac, puis au whisky, jusqu'à ce qu'il devienne
ivrogne.

Je maintiens que la bière sert à faire des ivrognes. Vous
dites qu'on ne s'enivre pi% dans les endroits où 1 on vend de
la bière. J'ai souvent vu, et ceux qui ont visité ces endroits
ont dû voir comme moi des hommes abrutis assis autour

d'une table et buvant de la bière, et vous prétendez que la
bière n'enivre pas, et ne conduit pas à l'usage des autres
boissons alcooliques. L'honorable député nous cite l'exem,
ple de la France; mais il n'y a probablement pas dans le
monde entier un pays où il y ait plus d'ivrognerie que ce
pays par excellence des vins légers. Si j'avais le temps je
donnerais les preuves de ce que j'avance, en citant les té.
moignages de Français distingués. Que l'honorable député
lise ce que dit le comte de Montalembert sur l'ivrognerie en
France.

L'honorable député dit ensuite qu'en Angleterre on a
passé une loi pour autoriser la vente de la bière. J'ignore
s'il a dit que cette loi avait eu beaucoup de succès, mais il a
essayé de laisser la Chambre sous cette impression. Jus-
qu'à quel point a-t-elle réussi ? Qu'en disait sir Sydney
Smith quelques mois après son adoption ? Il disait:

La nouvelle loi concernant la bière est en opération. Tout le monde
est ivre. Ceux qui ne chantent pas sont étendus par terre. Le peuple
souverain ressemble à une brute.

Tel est le résultat de cette loi sur la bière. Jamais loi
passée en Angleterre n'a eu d'aussi mauvais résultats. Le
recorder Hill dans une de ses adresses disait:

L'établissement des débits de bière est dénoncé partout comme un
fléau pour le pays.

Et c'est là le remède que l'honorable député voudrait
adopter ici pour combattre l'ivrognerie. Le comité de la
Chambre des Lords en 1850, disait des maisons où l'on ven-
dait de la bière:

Elles se distinguent par la vente d'un article de qualité inférieure, et
la consommation des spiritueux est loin d'avoir diminué.

Ce comité déclare que malgré les débita de bière la con-
sommation des spiritueux est loin d'avoir diminué. Le
même comité fait aussi rapport au parlement, et je crois
que nous pouvons nous fier à ce rapport, " que le confort
et la moralité du pauvre ont grandement souffert " de l'o.
pération de cette loi. Parmi des témoignages recueillis par
e comitô se trouve celui du chapelain Ulay.

Je crois qu'il n'y a pas de langage humain pour décrire la somme de
misère et de méchanceté que ces débits de bière ont ajouté aux maux
moraux et sociaux dont nous souffrons déjà.

Reposez-vous quelque confiance dans un témoignage
comme celui-ci ? Si oui, j'espère que vous lui accorderez
autant de valeur qu'à celui que vient de nous donner l'hono.
rable député,

La Chambre Basse do Convocation dela province de Can-
terbury, un corps ayant la direction ecclésiastique de
14,000,000 d'âmes, a adopté le rapport d'une commission
qui, après une enqnêe minutieuse, déclare que:

La cause directe de notre intempérance nationale, la cause la plus
évidente et la plus fréquente est cet acte législatif qui a donné naissance
aux débits de bière.

Voici les réponses faites à un certain nombre de questions:
Les débits de bière, le fléau du pays.
Progrès considérable de l'intempérance depuis l'ouverture des débIts

de bière-surtout parmi les jeunes gens.
J'ai donné de ma bourse (un ecoléiastique) dix louis par année à un

individu pour lui faire abandonner un débit de bière.
Les débits de bière, comme Ils sont tenus à présent, sont une peste

sociale. Une détestable nuisance.
L'intempérance avait diminué avant et a augmenté depuis l'acte con-

cernant les débits de bière.

Il y a des centaines de réponses dans le genre de celles ci
et il est inutile d'en citer plus longtemps. Telle est la
preuve recueillie au sujet des débite de bière en Angleterre.
Aux Etats-Unis on a aussi adopté une loi concernant la
bière. Il y avait là aussi des partisans timorés de la tempé-
rance qui partageaient les opinions de l'honorable député
qui voudrait voir une loi comme celle-là adoptée ici. Cette
loi, dis-je, fut adoptée aux Etats-Unis. Combien de temps
fat-en en force, Elle fut passée il y a vingt ans, mais ces
hommes prévoyants furent assez sages pour ne pas la main-
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tenir; elle fut abolie la trois*ème année de son existence,
et depuis il n'en a plus été question.

Au lieu d'une loi concernant la bièro on a discuté la
question do la prohibition, et c'est la soule loi qui puisse
guérir l'intempérance et l'ivrognerie. On a prétendu que
la loi locale et facultative, la loi Scott, n'a pas en de succès
ici. Ceux qui sont oppo-és à la prohibition disent : " Nous
vous avons donné une loi, mais vous ne la faites pas appli-
quer; nous vous avons donné une loi, mais elle a complète-
ment failli."

Les partisans de la tempérance ont-ils charge de la paix
et de la prospérité du pays ? Sont-ils responsables du bon,
ordre et du bon gouvernement du Canada pour qu'on leur,
reproche de n'avoir :pas fait disparaître l'ivrognerie, de
n'avoir pas diminué le nombre de ceux qui vont aux
maisons do refuge, aux asiles et aux pénitenciers ? Sont-
ils à blâmer si ces institutions sont encore remplies des vic-
times de l'ivrognerie, des victimes du trafic des liqueurs,
des victimes des débits de boissons ? Je dis, non ; il ne
sont pas à blâmer do cela.

Si la loi n'a pas produit tout le bien qu'elle aurait pu et
dû produii -et nous l'admettons-nous pouvons citer des
demi-douzaines d'autres lois qui n'ont pas rapporté tous
les avantages qu'on en attendait. Mais est-ce une raison
pour ouvrir toutes grandes les portes à l'intempérance et à:
'ivrognerie, et aux maux qu'elles traînent à leur suite ? Je:

dis encore, non. Si cette loi n'est pas assez étendue pour
accomplir tout le bien qu'elle devrait faire, donnez-nous-en
une meilleure et surtout donnez-nous les moyens de la faire;
appliquer de manière à enrayer le fléau.

Quant à l'existence du fléau, on ne discute même pas. J&;
lisais l'autre jour dans un journal de Toronto qu'un matin
trente-un individus avaient été traduits devant le magistrat
de police, trente-une victimes, trente-un citoyens qui, sans
ce honteux trafic auraient é é dcs citoyens honnêtes et honoJ
rables occupant de bonnes positions dans la société au lieui
d'avoir la honte de se trouver en police correctionnelle.

Allez dans toutes les parties du pays et constatez les:
ravages de l'intempérance, bien que je sois~heureux de dire:
qu'il existe moins d'ivrognerie au Canada que dans tout
autre pays. Allez dans la demeure du pauvre et voyez la
misère qui y règne, par suite de l'intempérence, et dites
ensuite si nous ne devrions pas avoir une loi de prohibition
pour chasser ce fléau d'au milieu do nous.

Voyons maintenant ce qu'a fait la loi Scott. Elle a fait,
un bien immense au Canada. Je regrette qu'elle n'ait pas;
produit dans Ontario et Québec tout le bien qu'elle a pro-
duit dans les provinces maritimes. Je constate avec peine
que dans les questions de tempérance la population des pro
vinces supérieures est en arrière de nous, habitants des,
provinces d'en bas. Je regrette d'avoir à le dire, mais il
nous faut compléter notre élucation sous ce rapport et avoir
moins de partisans de la tempérance de la bière et du vin.:
Ces gens sont les pires ennemis de toutes les causes. Ils
di6ent: " Je suis en faveur de la tempérance, je suis très
tempérant et je vais vous aider à travailler en faveur de la'
tempérance." Et comment vous aident-ils ? En piétendant
que la manière de rendre le peuple tempérant c'est de lui
faire boire de la bière et du vin. Je nie que ce soit un bon!
moyen ; et c'est probablemnent ce qui nuit à la tempérances
dans ces provinces-ci. Des dix-sept comtés de la Nouvelle
Ecosse treize ont adopté la loi Scott, et dans la plupart elle
fonctionne à merveille. Nous avons vaincu les débitants de
liqueurs. Dans plusieurs comtés il se vend très peu de bois;
son. Si j'excepte Halifax-car il faut être très prudent sur:
ce sujet-je suis convaincu qu'il n'y a pas un comté dans la
Nouvelle-Ecosse où la vente de la boisson ne soit pas dimi-
nuée de moitié depuis l'adoption de la loi Scott. Nous
devenons rapidement un pays d'abstinence totale. Je dirai
plus. Avant longtemps la Nouvelle-REosse se lèvera et
déclarera qu'elle veut la prohibition. C'est une autre ques.
tion de savoir si vous nous la donnerez; mais cela ne nous
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empêchera pas de la demander. Quiconque parlera après
moi, s'il veut prétendre que la loi Scott n'a pas onde succès,
devra excepter la Nouvelle-Ecosse. De plus, des renseigne.
monts venant de.personnes en état de juger me portent à
croire, vu le nombre de comtés qui ont adopté la loi Scott,
qu'il.y a dans Ontario et Québe un fort sentiment enfaveur
dela tempérance. J'ai lu la belle et noble élaration du
clergé catholique de la province de Qubec t son energique
condamnation de ce trafic honteux. JTe me'snis dit.qu'avant
longtemps Québec viendra avec 'la Nouvelle-Ecosse, et je
m'étonne que cette province ne soit pas à l'heure qu'il est
plus avancée dans la voie de la tempérance. J'ai vu la pos'i-
tion prise par le clergé de Québec; j'ai lu ses d6élarations;
je suis informé qu'il existe dans cette province'une,petite
armée de partisans de la tempérance totale qui'travaille
avec énergie à faire triompher cette grande cause, etj'es-
père que tous ces efforts seront couronnés de "succès. Je
suis convaincu que leur zèle sera stimulé par le'bel exemple
donné par le cardinal Manning.

Si j'en avais le temps, je lirais ce que dit le cardinal
Manning contre ce terrible fléau qui ravage l'Angleterre,
Il dit qu'il serait prêt à donner sa vie pour sauver la mul-
titude de ceux qui courent à la ruine par l'usagedes boissons
fortes. J'ai ressenti un vif chagrin quand j'ai entendu un
-honorable député se servir du nom du divin Rédempteur.
Le nom du Sauveur ne doit être appliqué qu'à des choses
saintes, surtout par les chrétiens, et lorsque nous avons
entendu l'honorable député associer ce nom à la mauvaise
bière et à des vins enivrants, nous nous sommes dit que sa
cause devait être bien mauvaise. Il a rappelé que le divin
Rédempteur a changé l'eau en vin.

C'est une idée monstrueuse que nous ne pouvons même
pas discuter et qui, je l'espère, ne prévaudra pas parmi
nous, que de prétendre que le Sauveur du monde, qui n'a
vécu parmi nous que pour faire du bien, a pu changer de
l'eau en cette liqueur abrutissante et enivrante qui se boit
dans ce pays, qui atrophie les cerveaux, détruit le bonheur
et le bien-être, qui plonge les familles dans la misère, qui
fait des ivrognes dont Il a dit Lui-même qu'ils ne joui-
raient jamais du bonheur éternel.

Je crois qu'il ne serait pas prudent de ma part d'occuper
plus longtemps le temps de la Chambre ; j'ai dit à peu près
tout ce que j'avais à dire -sur le sujet, et je me contenterai
de répéter ce que je disais en commençant : c'est que la
population du pays attend avec anxiété quel sera le résultat
du vote de la Chambre sur cote grande question'do la tom-
pérance. J'espère qu'il sera tel que les partisans de cette
belle cause pourront s'en réjouir.

Depuis que nous sommes ici, il a été beaucoup question
do gaspillage d'argent, pour me servir des expressions qu'on
emploie, et je crois que tous les députés admettront qu'il est
cruel et condamnable de gaspiller ce qui provient des rudes
labeurs du peuple. Le gouvernement a été accusé de ce
crime par des députés de la gauche, mais je ne m'occuperai
pas de cette question ni dans un sens ni dans l'autre. Au-
jourd'hui il est démontré que la population du Canada
dépense quarante millions de piastres pour des liqueurs
enivrantes. Je suppose que ce chiffre indique le prix direct
de la boisson, et bien que je n'aie pu en constater l'exacti-
tude, je suppose qu'il est correct. Maintenant calculons le
coût indirect de la boisson. Les statisticiens et ceux qui
ont étudié la question sont d'opinion que les dépenses indi-
rectes occasionnées par la boisson sont du quarante millions
de piastres pour la population du Canada qui est de'cinq
millions.

Quatre.vingts millions en argent ont été jetés 'par le
peuple-de l'argent qui a été plus que gaspillée.do l'argent
employé dans le but de répandre la maladie et la mort,
d'avilir le peuple, de le faire baisser dans-sa propre estime,
d'eulever aux gens la haute position qu'ils occupent, en leur.
qualité d'êtres créés à l'image de 'Dieu, leur enlevantle
caractère qui les élève au-desus 'du iivoäu de la brute,
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détruisant leur intelligence et leur discernement. Je dis, mes opérations dans ce genre d'affaires. Finalement, je
M. l'Orateur, que s'il en est ainsi, est-ee que ce gaspillage vendis un emplacement à un homme qui voulait construire
d'argent, cette dissipation du salaire si péniblement gagné un hôtel. Il se mit à l'oeuvre et peu de temps après il y
par le peuple n'intéresse pas tout le monde ? Ne devrions- avait là un hôtel confortable pour le public voyageur. Pen-
nous pas tous désirer épargner ces 680,000,000 au pays l'an dant un certain temps l'hôtel fut administré d'une façon con-
prochain, enrichir le pays de 880,000,000, et continuer venable, et tous ceux qui avaient occasion d'y loger étaient
d'année- on année à mettre en vigueur une loi prohibitive très satisfaits. Je puis dire en passant que j'emploie un
dans tout le pays ? Alors, M. 'Orateur, nous n'entendrons grand nombre d'hommes à ma manufacture, et comme vous
plus de plaintes contre la dureté des temps, nous n'enten- savez, les hommes employés autour d'une soierie sont
drons plus les gens se plaindre de ce que le pays s'en va à adonnés à la boisson. Quelques temps après la construction
la ruine, on ne se plaindra plus de ce que les terres seront dé l'hôtel un certain nombre de ces hommes qui avaient des
hypothéquées, mats on trouvera partout la pr-osperite à petites familles frequentaient trop cet établissement, et l'hô-
cause de l'économie qui régnera chez le peuple. telier lui-même commença au bout d'un certain temps à

A part cela on épargnera une somme immense de travail. aimer son petit verre; et ce qui était auparavant un bon
Les statisticiens nous disent d'une façon qui ne saurait être petit hôtel confortable devint 'le rendez-vous de tous les
révoquée un doute que l'usage des liqueurs, non en quantité tapageurs de la localité. Les choses continuèrent à aller de
suffisante pour produire l'ivresse mais en quantité modérée, cette manière pendant un certain temps, et cela finit par
détruit jusqu'à un certain point le travail des ouvriers qui m'ennuyer, et il m'en coûtait d'envoyer quelqu'un loger
s'y livrent. La grande maison de Ames et Cie, de Boston, dans cette maison. Graduellement, la maison devint de
qui emploie 400 ouvriers, a tenu un compte de leurs salaires moins en moins convenable et je proposai au propriétaire
et du produit du travail de ses ouvriers l'année qui a suivi d'acheter son établissement. J'achetai la propriété, je fermai
le rappel de la loi de prohibition, et elle a constaté que la. la maison, et je l'exploitai comme hôtel de tempérance pen-
diminution du travail chez les hommes qui étaient ré- dant deux on trois ans.
gulièrement. à l'ouvrage et qu'on rie voyait jamais ivre, Il n'y avait réellement aucune nécessité à cela, parce qu'à
s'élevait à 14 ou 20 pour cent, j'oublie leqel de ces deux cette époque les hôtels étaient tenus en vertu de la loi
chiffres. L'usage des liqueurs enlève directement le pou- Crooka, et je prétends que si la loi Crooks out été convena-
voir de résistance à la fatigue, elle détruit l'intelligence des blement mise en vigueur, et si ceux dont c'était le devoir de
hommes et leur fait tort physiquement et moralement. le mettre en vigueur eussent dénoncé les hôteliers, il n'y

En considération de ces vues je désire dire à la Chambre aurait eu aucune nécessité pour l'adoption de la loi Scott.
que je voterai pour la prohibition totale, et je supplie les ho- La loi Crooks décrétait qu'un hôtelier qui donnait de la
norables membres de cette Chambre, j'en appelle surtout à boisson à un homme déjà sous l'influence de l'alcool était
ces tempéranciers qui sont un peu faibles, que cette faiblesse passible d'une amende. Cependant, après avoir fait cet
soient dans les reins,'dans lesgenoux ou dans les goûts; je les achat, je constatai que je n'étais guère mieux, car mes
conjure de se débarrasser de cette faiblesse, de ceindre leurs hommes allaient à l'hôtel voisin, s'y enivraient et empor-
reins et de se raidir avec l'assurance qu'ils seront bien taient chez eux de la baisson dans des cruches. De sorte
récompensés pour leur vote. Je leur dis de ceindre leurs que, durant l'été de 1884 il se fit -un mouvement en faveur
reins, de s'enthousiasmer un peu et de voter en faveur de de. la mise en vigueur de la loi Scott. Je devins un avocat
cette résolution relative à la prohibition des liqueurs. Que zélé de cette loi et je fis de mon mieux pour la faire adopter.
le peuple canadien apprenne que cette nouvelle Chambre a Nous réussimes à faire adopter la loi Scott dans le comté de
voté en faveur d'une loi de prohibition, et nous nous senti- Bruce par une forte majorité, bien que la division Est que
rou meilleurs et plus fiers de nous-mêmes lorsque nous j'ai l'honneur de représenter donnât une forte majorité
retournerons chez nous. contre cette loi. La. loi iut mise en vigueur le 1er mai

1885, et selon toute apparence, pendant quelques semaines,M. CARGILL: Je me lève pour faire quelques remarques les hôteliers et les marchands de liqueurs respectèrent -la
relatives à cette question. Je puis dire que l'honorable loi. J'avais souvent l'occasion d'aller à la ville de Walker-
préopinant est devenu très enthousiaste, et je crois que les ton, et je trouvai là les hôtels apparemment fermés. Deenthousiastes sont portés à aller à l'extrême. Je ne suis fait quelques hôteliers fermèrent jusqu'à leurs remises afin
pas très instruit sur le cause do la tempérance, je ne suis pas de ne pas accommoder les fermiers qui venaient à la ville.
très érudit sur ce point, et conséquemment je ne pourrai pas Ils étaient si chagrins et considérèrent la loi Scott commerégaler la Chambre de citations empruntées à des auteurs un grief tel qu'ils croyaient bien faire en formant leurséminents. Je me lève seulement pour raconter mon expé- griements croant i o are emant leos
rience pratique du fonctionnement de la loi Scott dans le fut apparemment très bien observée, mais-deux ou troiscomté où je demeure, où cette lo1 a été adoptée en 1885 et futm aprèsme trouan ben villre, rmarq-duai qu danss
où elle est on vigueur depuis environ-* deux ans. Or, mon semaines après,me trouvant on ville je remarquai que dans lesoù ele st n vguer dpui eniro- dux ns.Ormonchambres en arrière de la bavette des grops de deux, trois'expérience au sujet de la loi Scott est tout à fait contraire à chqatbre peonnied aett dsmes, qou's avaentdscelle de l'honorable préopinant. Si l'on me pormetde faire et quatre persoannes étaient rassemblés, qu'i avernt des
un légère digression afin d'expliquer mes rapports avec la verres devant eux et qu'ils semblaient Wamuser. JaI un
loi Scott, je pourrià dire qu'en l'année 1871, j'ai acheté du grand nombre d'amis dans la ville de Walkerton, et, bien:
gouvernonent d'Ontario une o de bois dans ni endroit qu'ils sussent que j'étais fortement en faveur de la loi Scott,
appelémlaavaen d'rnnock ns uple ois de une euils me faisaient entrer parfois pour prendre un cigare.appelé la Savanne Greenok, dans le, comté de Bruce. Peu ,ntasdsceslesvecsmsieretosyto-
de temps après, yai construit des moulins à cet endroit dans J'entrais dans ces salles avec ces messieurs et nous y trou-.
le but de tirer parti du bois en qdestion. A mesure que vions trois om quatre personnes qui semblaient s'y amuser.
mes affaires augmentaient, un grand nombre de gens ui Les uns commandaient de la bière au ruban bleu, les uns
cherchaient du bois de service s'y rendirent en chemin eprnant du le pop, les autres du short pop et naturelle-fer. Comme il n'y avait pas d'hôtel dans l'endroit, j'ai été ment je prenais un cigare. Ces liqueurs avaient une res-
obligé de recevoir ces gens dans ma maison et de les loger. emblance très frappante avec les liqueurs cnnuos sous

Tan qu lenomre 'a as té ropgradje n'ai ou aucune d'autres noms avant la mise en vigueur de la loi Scott. JoTant que le nombre n'a pas éte trop grand, reacevoir les restais là mal à l'aise, je vous l'assure, car j'avais contribué
oectsurtout ceur qui venaient acheter du bois. Mais après à.ladoption de la loi Scott, et je sentais que je contribuais à
gens, srtontemp q vent aeer di bis. Mae a sa violation. J'en arrivai à la conclusion qn'il me faudraitun certain ,temps ils- ont- devenu i nombreux que ma faire de deux choses l'une : on m'abstenir d'aller dans cesmaison était devenue plutôt corn ýeun'hôtel que'comme uneréaidencaie pivéeaet. on comn e unrôtelus que dmnune maisons avec mes amis, ou tourner le dos à la loi Scott,r 1idence pivée, et.en consquen ic e résolus de diminuer
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Pou de temps après ler hôteliers commencèrent à vendre
sur le comptoir, ouvertement, et je remarquais souvent que
des gens qui avaient voté pour la loi Scott allait prendre leur
verre sur le comptoir. Conséquemment mes remords de
conscience commencèrent à s'émousser considérablement,
car je savais alors que d'autres qui avaient soutenu la loi
Scott avait contribué à la violer. Je puis dire à ce sujet
que lorsque les municipalités avaient le pouvoir d'adopter
des reglements pour la gouverne des hôteliers, un règlement
fut passé dans ma municipalité natale à l'effet que les hôte-
liers fermeraient leurs établissements à sept heures le
samedi soir et qu'ils resteraient fermés jusqu'à six heures le
lundi matin. Lorsque j'ai en occasion d'assister à ces
assemblées, qui se tenaient généralement dans un hôtel,
ceux qui décrétaient ces règlements étaient les mêmes qui
restaient là jusqu'à 9, 10 et 11 heures le samedi soir à boire
du hot Scotch whiskey.

Je puis dire qu'en juin 1885, une requête fut présentée au
conseil du comté de Bruce, pour la nomination d'un magis-
trat de police chargé de faire respecter la loi. Sur cinq
membres du comité, j'ai été le seul qui ait été en faveur de
cette nomination. C'était seulement environ six semaines
après l'adoption de la loi Scott, et je croyais qu'elle fonc.
tionnait très bien et qu'il était de notre devoir d'établir les
rouages nécessaires pour mettre la loi en vigueur. J'ai agi
en conséquence, bien que je fusse le seul sur les cinq qui lut
en faveur de la nomination. La nominatiog n'a pas été
faite et les hôtels ont continué de vendre des liqueurs dans
le comté. Il s'y vend autant de liqua.ors qu'avant la mise
en vigueur de la loi Scott. L'évaluation des hôtels a été
réduite de 50 pour cent, et nous ne recevons plus des hôte.
liers le prix d'une licence ; a part les hôtels nous avons une
quantité innombrable de buvettes répandues dans toutes les
parties du comté, ou l'on tient des boissons pour la vente, et
il n'y a apparemment aucune loi aujourd'hui dans le comté
de Bruce pour réglementer la vente des boissons. Je pré.
tends que les choses dans ce comté sont bien pires qu'elles
n'étaient avant l'adoption de la loi Scott.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.

EN COMITÊ-TROISIÈMES LECTURES.

Bill (nO 74) concernant la Compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Erié.-(M.
Tisdale.)

Bill (n° 75) concernant le chemin de fer Midland du
Canada.-(M. Ifadspeth.)

Bill (n° 81) pour confirmer et amender l'acte constitutif
de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.-(K.
Grandbois.)

Bill (n° 82) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de navigation d'Oshawa.-(M. Smith,
Ont.).

Bill (n° 48).constluant en corporation la Société de
Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque Fédérale.-
(M. Sutherland.)

Bill (n° 60) modifiant de nouveau l'Acte eontituant en
corporation la Compagnie d'Assurance de l'Ouest et autres
actes qui l'affectent.-(M. Cookburn.)

Bill (n° 69) constituant en corporation la Compagnie
d'Assurance dite l'Equit.-(M. Curran.)

-Bill (n° 71) à l'effet d'autoriser la Compagnie de Prêts
immobiliers et d'Epargne i étendre ses opérations, et à
d'autres fins.-(hl. Denison,)

Bill (n0 85) pour autoriser et pourvoir à la liquidation
do la banque de Pictou.-(M. Tupper.)

M. CArGILL

Bill (n° 78) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents et d'indemnité du Canada.
-(M. Mulock.)

Bill (n° 101) concernant la Compagnie de navigation de
Richelieu et Ontario.-(M. Labelle.)

Bill (n° 72) constituant en corporation la Compagnie de
steamers d'Halifax et des Indes Occidentales (à responsabi-
lité limitée).-(M. Kenny.)

Bill (n° 49) eonstituant en cor poration la Compagnie du
chemin de fer de la Colombie Supérieure.-(M. Mara.)

Bill (n° '74) concernant la Compagnie des terres d'Ed.
monton et de la Saskatchewan (à responsabilité limitée).-
(M. Scarth.)

Bill (n0 22) constituant en corporation la Société Cana-
dienne des Ingénieurs Civils.-(M. Shanly.)

Bill (n0 83) constituant en corporation la Compagnie des
Forges de Londonberry.-(K. Kenny.)

Bill (n° 106) constituant en eorporation la Compagnie
d'imprimerie et de publication du Standard. (Titre changé
en celui de "La Compagnie d'imprimerie et de publication,
dite Empire.-(M. McCarthy.)

COMPAGNIE D'ASSURANCE CANADIENNE DES
CHEVAUX.

La Chambre se forme en comité sur le (n° 88) pour
constituer en corporation la Compagnie d'Assurance Cana.
dienne des Chevaux.-(M. Small).

(En comité.)

Sur le préambule
M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas ce que nous avons

à faire avec cette mesure. C'est une question de propriété
et de droit civil. Ce n'est pas une affaire de commerce et
de banque qui relève spécialemept du parlement fédéral.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est une compagnie d'assu-
rance.

M. MILLS (Bothwell) : C' est une question avec laquello
nous n'avons rien à faire.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est la même chose que
l'assurance sur les maisons et sur les navires.

M. MILLS (Bothwell): Vous ne pouvez pas donner juri-
diction à cette Chambre par le simple fait que le bill
s'étend à tout le Dominion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les compagnies d'assurance
sont sous le contrôle du Dominion.

M. MILLS (Bothwell): Il y en a qui le sont, mais il a été
admis par le Conseil privé que les provinces ont le droit de
légiférer sur les questions d assurance.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela se peut, mais nous aussi
nous avons ce droit.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

PROHIBITION DES LIQUEURS ENIVRANTES.

M. CARGILL: M. l'Orateur, lorsque la Chambre s'est
ajournée, je parlais des effets désastreux de l'adoption de la
loi Scott dans le comté de Bruce. Je puis ajouter que ces
effets désastreux ont ou pour résultat de me faire changer
d'opinion quant à l'opportunité de conserver la loi Scott.
J'ai changé d'avis au sujet de la loi Scott, et depuis je l'ai
combattue et je crois que son rappel serait maintenant dans
l'intérêt du pays. En conséquence, il y a quelque temps j'ai
fait une motion pour le rappel de la loi Scott. Quelques-uns
de mes commettants allèguent ou insinuent que j'ai changé
d'opinion au sujet de la loi Scott pour des raisons politiques.
En réponse à cdtte assertion, je le r dirai que la législation est
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une affaire d"essai et lorsqu'elle a été adoptée si elle ne pro- mis la loi Scott en vigueur, vont éprouve les mêmes senti-
duit pas les résultats qu'on en avait attendus, ceux qui sont ments que moi au sujet de cette affaire, et je vais -oter pour
sages ne combattront pas en faveur du maintien d'une son abrogation. Je remercie la Chambre de l'attention
pareille législation, mais devraient au contraire être en qu'elle m'a accordée, et sans plus de paroles,.je propose
faveur de son abolition. Je suis tout à fait convaincu que comme amendement à l'amendement.
les résultats ne sont pas tels qu'on les attendait, qu'ils ont Que tous les mots après <'Que" soientretranchôs, dans l'amendement,
été nuisibles, non seulement aux intérêts de la cause de la et que les suivants leur soient substitués: 'lvu que l'Acte de Tempé-
tempérance, mais aussi aux intérêts généraux du pays. race du Canada, dans les COMt63 où il a été mis en force jusqu'à pr6sent,

La Chambre s'est prononcée, il y a. quelque temps, dans as servi à promouvoir la cause de la tempérance, ni à faire respecterLa hamre 'es prnonéeil a. qulqu tepsdan etobserver la loi, parce que l'opinion publique, dans une partie cousidé-
une très forte proportion en faveur de l'irlande, et elle a ma- rable de la population, était hostile à la dite loi, l'Acte ee Tempérance
nifesté ses sympathies pour les paysans d'Irlande qui vio- du Canada devrait ôtre abrogé.
laient les obligations qu'ils ont contractées envers leurs M. JAIESON: Je scÈlève une question d'ordre. Je
propriétaires fonciers et proclamaient des droits qui n'ont prétends que l'amendement à l'amendement n'est pas régu-
jamais existé, pendant qu'ici, dans notre pays, le gouverne- lier. Il n'a pas de rapport à la question qui fait le foind de
ment a participé à la présentation d'un acte de législation la résolution, et de plus, c'est une tentative de substitud un
froissant les droits acquis de nos propres nationaux. Je article à u autre. Il y a déjà une question à l'ordre du
prétends que ce commerce a été patenté par le gouverne jour-je parle de l'article 17 des bis et ordres publics-
ment du paysque ceux qui s'y livrent ont des droits acquis, pour abroger la loi relative à la tempérance, et l'amende.
que les hôteliers ont été induits tous les ans à construire ment à l'amendement est simplement un effort pour le sub.
des hôtels pour la commodité du publie, avec la promesse et stituer à la question actuellement débattue.
l'entente que leurs licences leur seraient renouvelées tous
les ans. Les brasseurs et les distillateurs sont dans la même M. BERGIN: Je prétends que la motion de mon hono.
position. Tout projet de législation offert dans le but d'em. rable ami est tout à fait régulière. La motion présentée
piéter sur ces droits est mauvaise, et il m'est impossible par le député de Lacark (M. .iamieson) a pour but de pro.
d'exprimer mon vote en faveur d'une loi qui gêne ce que je iber la vente des liqueurs. La loi de tempérance du Canada
considère être des droite acquis et qui va priver les gens du a peur objet la prohibition de la vente des liqueurs, et la
droit de faire de leur propriété l'usage qu'ils voudront. Il motion de mon honorable ami constitue un amendement
y en a qui dient que la fabrication.dos liqueurs ne se trouve tout à fait pertinent, parce qu'il a pour ebjet l'abrogation
pas restreinte par l'opération de la loi ScoLt. Je l'admets, d'une loi prohibant la vente des liqueurs. Permettez-moi
mais c'est ce qui constitue la plus forte inconséquence de la de lire à la Chambre ce que it Bourinot à ce sujet:
loi. Que penser d'un gouvernement qui mot des restrie- La loi portant sur la pertinence des amendements semble être mainte.
tions à la vente d'un produit dont il encourage la fabrica. nant que s'ils sont relatifa à n sujet identique à celui mentionné dans la
tion ? Je crois que c'est mal. Il n'y a pas .de moyen plus motion principale, ils sont admissibles, mais non quand ils y sont étran-
efficace de détruire une industrie que de restreindre la vente gel'
du produit provenant de cette industrie. Pour ce qui est Et on note je trouve une discussion qui se rapporte
de la prohibition, la loi Scott établit la prohibition de la resque exactement sur ce point et qui a été rendue dans
vente des liqueurs. Des membres appartenant aux deux la Chambre des Communes dAngleterre par l'Orateur
partis représentés dans la Chambre, ont exprimé l'opinion Brand au Sujet de la loi relative aux serments, d6cision
que l'introduction de la prohibition devait se compléter par déclarant qu'il était régulier de proposer un amendement on
la compensation. La récolte la plus profitable produite faveur de la loi du serment sur 4a question réaffirmant une
par la classe agricole de notre pays, celle de l'orge, se résolution restreignant M, Bradlaugh dans la prestation du
trouve sérieusement affectée. Nous savons que les serment. Je ne vois pas qu'il y ait beaucoup de différence
Américains accordent beaucoup de soin à la culture de entre les deux cas et je soumets que l'amendement est toat
l'orge, qu'ils la font avec succès et qu'ils sont maintenant à fait pertinent et, par conséquent, tout à fait régulier.
on état de se pourvoir eux-mêmes de l'orge qu'ils importaient
naguère du Canada. Il y a un droit de dix contins par bois- M. FISHER: Je crois que l'honorable député n'a pas
seau sur l'orge canadienne, à part les frais de transport, qui compris du tout les raisons de l'objection à cet amendement.
sont contre nous, pour l'expédier aux Etats-Unis. J'ai Ce n'est pas seulement qu'il ne soit vraiment pertinent;
toujours compris que le gouvernement du jour avait pour mais c'est parce qu'il propose et met hors de place à l'ordre
programme de protéger et d'encourager l'industrie manu- du jour un article qui S'y trouve couché dans presque les
facturière dans le pays. S'il an est ainsi, je ne puis com- mêmes termes. L'autur de cet amendement a déjà d'ins.
prendre comment il se fait qu'il veut établir à perpétuité cnt à l'ordre du jour un bil pour abroger la loi de tempé-
une législation qui a contribué à faire fléchir une des indus- rance, qui a passé on première délibération et qui, on
tries les plus productives de revenu et des plus avantageuses substance est hoseque l'tmendQment
que nous ayons dans le pays. actuellement soumis. Je pretends qu'il est irrégulier de

Dans le comté que je représente je connais un certain 1 substituer une autre motion conduisant à la discussion d'une
nombre de brasseurs qui se livrent à leur industrie depuis question virtuellement semblable à celle que comporte le
nombre d'années. Ils ont commencé avec un petit capital; bil inscrit à l'ordre du jour. Je crois d qu'i n es
mais à force d'industrie et d'attention aux affaires, ils ont permis de déposer une motion comme celle insmite à lorre
réussi à acquérir des établissements valant de $5,000 à du jour parmi les bis et les ordres d'intérêt publie.
$10,000. En promulguant une pareille loi on prive ces gens W. BERGIN': Je prétends que l'objection faite par mon
de l'usage de ces brasseries pour la fabrication de la bière. honorable ami à lamendement présenté, ai elle avait la
On les laisse avec des moneeaux de brique, de mortier et de moindre valeur, aurait dCL être offerte à la proposition
vieilles machines comparativement inutiles et de peu *de dép4e par l'honorable député de LanArk (hi. Jamieson).
valeur. Ces gens ont à pourvoir aux besoins de leurs Bireaurait pu s'y appliquer; elle ne peut S'appliquer à
familles ; ce sont nos eoncitoyns, ils sont sujets de Sa l'amendement.
Majesté, ils contribuent comme nous au revenu du gouver. M. FISHER: Je ne vois pa comment mon honorable
nement, et je crois qu'il est certainement mal de les priver ami appliquer ce raisonnement à la motion présentée
des moyens légitimes de gagner leur vie sans compensation
pour la dépréciation=dans la valeur de leur propriété. Je par lhonorable député de Lanark.
crois donc que les membres appartenant au deux partis qui M. BERGIN: Parce que cest une motion affectant l'ordre
siègent dans laChambre, représentant des comss qui ont du jour. et dem4ndant i la Chambre d'exprimer d'avance
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son opinion au sujet du bill de mon honorable ami inscrit à
l'ordre du jour. p

M. JAMIESON: Point du tout. Je n'ai aucun bill d'ins-
crit à l'ordre du jour. c

M. BERGIN: Je prétends que c'est une motion ayant d
pour objet de reconnaître d'avance l'opinion de la Chambre
sur le bill inscrit à l'ordre du jour.

M. FISIIER : La motion du député de Lanark n'est pas r
du tout la même chose que le bill de l'honorable député qui
a déposEé cet amendement. Il propose une chose tout à fait d
différente. Il ne s'agit pas d'abroger la loi de tempérance ; e
il propose que la Chambre exprime son opinion sur la d
question de la prohibition totale, ce qui est complètement 1
différent de la loi de tempérance, non pas une résolution c
qui comporterait en elle-même une loi même relative à la
question do la prohibition, bien que, naturellement, elle con.
duisit à ce résultat. Je dois dire que lorsque le premier r
amendement a été déposé ce soir,-celui présenté par l'ho-
norable député do Jacques-Cartier (M, Girouard)-je l'ai 1
examiné pour voir s'il n'était pas contraire au règlement,
et je suis convaincu qu'il êtait irrégulier en ce que virtuel-
lement-

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre. L'Orateur a
décidé en faveur de sa régularité.

M. FISER: J'allais justement dire pourquoi il est
régulier et faire voir que c'est parce qu'il ne comprenait
pas les raisons pourquoi je soutiens que celui-ci est irrégu-
lier. La raison pour laquelle cet amendement était régulier,
c'est que bien qu'il comporte la question proposée par l'ho-
norable député de Simeon, c'est-à-dire que le débit du vin et
de la bière sera permis dans les comtés où la loi Scott est
en vigueur, il comprend aussi une proposition relative à la
prohibition totale de certaines sortes de liqueurs ; et les
deux propositions comprises dans le premier amendement
sont si inextricablement mêlées l'une dans l'autre que je
n'ai pu les séparer suffisamment pour dire qu'il était irregu.
lier, et je cro's que c'est pour cela qu'il a été déclaré régulier.
Mais l'amendement de l'honorable député de Bruce-Est
n'est pas tellement bien rédigé que je puisse me soustraire
à l'obligation de conclure qu'il est, en substance, exacte-
ment le même que le bill proposé par l'honorable député
dans la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il me serait fort pénible
que les règles de la Chambre empêchassent cette motion
d'être soumise à la discussion, et je dois dire que la restric-
tion que l'honorable député essaie d'établir est tant soit peu
nouvelle pour moi, bien que je sois depuis un certain temps
dans le parlement. Je suis surpris de voir l'honorable
député, ou un -membre quelconque de cette Chambre,
essay;er, à propos d'une question de cette importance, de
restreindre le débat. C'est la seule journée qui nous reste
dans cette session pour discuter, et par cet amendement et
celui qui le précède, nous avons toute la question soumise à
la Chambre C'est une question très grave, qui intéresse le
pays à un très haut degré. Elle soulève deux sentiments
opposés. Les uns sont d'opinion que l'auteur de la motion
principale a raison quand il prétend que le seul remède au
mal dont on se plaint est la prohibition absolue. D'autres
pensent que par un léger relâchement permettant lusage
des boissons douces dans le pays, il y aurait moins de
malaise et qu'on offrirait moins d'opposition à la destruction
de l'usage des stimulants alcooliques plus violents; d'autres
croient que la loi Scott a manqué son but et qu'il vaut infi-
niment mieux la faire disparaître que de la laisser demeurer
comme le piétexte et le moyen de supprimer l'intempérance,
pendant que son opération a l'effet contraire. Ces trois
résolutions soumises à la Chambre-

M. MILIS (Bothwell) : L'honorable leader de laChambre
ne s'attache pas, dans son discours, à la question d'ordre. Je
parle de l'opportunité de discuter toute la question.

M. BERGIN

Sir JOffN A. MACDONALD: J'étais simplement à ex-
oser l'effet des trois propositions.
M. MILLS (Bothwell) : Mais il parle de l'à-propos de

ette motion principale. Ce n'est point là la question d'or-
re.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je vais abréger

mes remarques et dire que cette résolution est certainement
égulière.

Elle donne certaines raisons pour lesquelles, dans l'opinion
e l'auteur, la loi Scott devrait être abrogée. D'après lui
lle est malfaisante et devrait disparaître. Ayant donné
ans cette motion la raison qui justifie l'abrogation, il est
bien clair que co n'est pas la même proposition que celle
contenue dans le bill que l'honorable député a soumis à la
Chambre, qui demande seulement le rappel de la loi. Ici
n donne les raisons justifiant l'appel, et l'amendement se

rattache certainement à la motion principale. Les trois
propositions soumises à la Chambre ont toutes rapport à
'usage des liqueurs enivrantes et à la réglementation du
lébit qui s'en fait. J'espère avec confiance, M. l'Orateur,
que votre décision n'aura pas pour effet de limiter le débat.

M. FISHER : S'il m'était permis de répliquer un mot à
l'honorable ministre-

Quelques honorables DÉPUTÉS: Il a déjà parlé.
M. FISHER : Je soumets que cet amendement n'est pas

pertinent, ne se rapp'ortant ni à l'amendemeoit ni au sous.
amendement. Si on proposait d'abroger la loi de tempé.
rance, cet amendement aurait sa raison d'être, mais telle
n'est pas la proposition. La proposition est d'adopter une
mesure de prohibition, et ceci a trait à une affaire totale-
ment différente.

M. l'OIIATEU.R: La proposition soumise à la Chambre
a pour fin d'affirmer, en thèse générale, qu'il serait à propos
et dans l'intérêt public de prohiber complètement la fabri-
cation, l'inportation et le débit des liqueurs enivrantes. En
un mot, elle sollicite une expression d'opinion de la part de
la Chambre en faveur de la prohibition absolue. L'amen-
dement affirme qne la prohibition partielle, telle qu'on la
trouve dans la loi actuelle concernant la tempérance,
appelée " Acte concernant la Tempérance du Canada,"
comprenant certaines modifications de cet acte, serait la
meilleure chose. A cet amendement, l'honorable député de
Bruce-Est propose comme sous-amendement, que dans l'opi-
nion de la Chambre, vu l'expérience fournie par la prohibi-
tion partielle telle que comprise par la loi de tempérance
actuelle, cette législation prohibitive a manqué son but et
qu'elle devrait être abrogée. May, dans sa coutume parle-
mentaire, page 318, parlant des amendements proposés aux
motions, dit:

Quelquefois le but d'un amendement est d'offrir à la Chambre une
alternative de proposition, soit en tout, soit en partie contraire à la
motion principale, et la forme de l'amendement doit ici offrir à la Cham-
bre une chance de se prononcer, d'un saut coup, sur deux propositions.

May ainsi ne parle que de deux propositions, parce que,
dans la coutume anglaise, les sous-amendements ne sont pas
connus. Dans le cas présent, l'amendement à la motion
principalo est partiellement contraire à celle-ci, et. le sous-
amendement y est totalement oppo!é, mais tous , deux sont
pertinents et se rapportent à ce qui fait l'objet de la motion
principale, savoir: s'il est à propos de prohiber ou d'auto-
riser le commerce des liqueurs ia toto ou en partie. Ainsi,
les deux soutiennent les deux propositions dont parle May.
L'amendement offert à la motion principale, je le :répète, a
pour but de déclarer que la loi de tempérance du CaÉada
actuelle, qui ne fait que prohiber en partie la vente des
liqueurs enivrantes, vaudeait mieux que la prohibition
absolue, si elle était réformés dans une -certaine mesure, et
le sous-amendement déclare qu'il serait plus de l'inté êt
public de faire dispaàttre entièrement la prohibition. Jo
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décide donc que l'amendement et le sous-amendement sont
tous deux conformes au règlement.

M. PATTERSON (Essex): Ce que je me propose de dire
brièvement au sujet du sous-amendement pourrait également
s'appliquer à la question de prohibition. Je désire d'abord
exprimer le respect et l'admiration que m'ont inspil és la
fr çon dont les députés favorables à la prohibition ont parlé
à la Chambre. Nous avons tous écouté avec le plus grand
plaisir l'éloquent discours prononcé par l'honorable député
de Queen, N.-B. (M. Freeman) ; la sincérité manifeste qui
distingue ses énoncés ont commandé le respect à la Chambre
entière.

Mais ceux qui ne pensent pas comme lui et qui ont le
courage d'exprimer des opinions opposées à celles de l'hono-
rable député et du député de Lanark-Nord (M. Jamieson),
ont le même droit d'être entendus eton devrait leur supposer
la même bonne foi. Je suis d'opinion que les arguments
donnés par l'honorable député de Bruce-Est (M. Cargili),
sont un échantillon de ce que pensent tous ceux qui habitent
un comté d'Ontario dans lequel la loi Scott est en force, ou
qui ont des relations avec un tel comté. Moi qui ai porté
beaucoup d'intérêt à cette question, et qui ai pris des rensei-
gnements, auprès de résidents des autres provinces, je suis
informé par des gens de la Nouvelle-Ecosse, bien que l'ho.
norable député de Queen, N.-E., pense autrement, que la
loi Scott ne fonctionne pas d'une manière satisfaisante dans
les comtés qui l'ont adoptée. Je suis informé par eux que
cette loi est systématiquement violée dans ces comtés, non
pas parce qu'on ne prend pas de précautions pour la faire
respecter, mais parce qu elle est en avant du sentiment
populaire.

Pour ma partje suis entièrement opposé aux lois de cette
nature. Je prétends qu'elles empiètent sur la libeité indi-
viduelle, sur les lois civiles, et elles appartiennent à une
classe de législation malsaine et de nature à détruire le sens
moral des peuples. On n'a jamais tenté l'adoption d'une
telle loi dans les pays plus avancés. Elle est combattue par
des hommes d'Etat et des prélats anglais distingués. Je me
rappelle le mot d'un évêque anglican, qui en discutant sur
ce sujet disait: Si j'avais le choix entre l'Angleterre sobre,
et l'Angleterre libre, je la préférerais libre; et il avait rai-
son, car un peuple d'hommes libres ne reste pas longtemps
abandonné au vice de l'intempérance.

UniDÉP UTÉ: Libre et ivre.
M. PATTERSON (Essex): S'il est libre il ne sera pas

ivre. L'ivrognerie peut régner pendant un certain temps,
mais l'exemple des classes supérieures, le sentiment moral,
l'éducation religieuse, le respect de soi-même, tout ce qui
concourt à faire d'un homme un citoyen digne de ce nom
le force à faire tout ce qui peut lui être d'un avantage phy-
sique et intellectuel comme chrétien.

La question est de savoir si la loi Scott a réussi, et d'après
la masse des témoignages recueillis dans tout le Canada, il
est évident que non. Je sais que dans les comtés environ-
nants de l'endroit que j'habite, dans Huron, Bruce, Elgin,
Kent et Lambton, vous pouvez aller dans tous les hôtels
d'aucune ville un peu importante et vous faire servir toute
la boisson qae vous désirez. Je connais par expérience la
démoralisation qui règne dans les localités où cette loi est'
en vigueur, car les gens qui n'auraient jamais fait cela au-
trement, cachent de la boisson dans leurs places d'affaires
et en font boire à ceux qui y viennent. J'ai connu des
hommes respectables qui faisaient passer leurs clients en
arrière du magasin et leur présentaient des bouteilles et
des verres, pour se dédommager de ne pouvoir leur offrir
l'hospitalité plus ouvertement et plus respectablement.

Des lois de cette nature, qui ont contre elles le sentiment
général de la population, abaissent le respect du peuple
envers toutes les lois, et ceux qui commencent par violer la
loi de prohibition finissent par violer les autres lois qui sont
nécessaires à la société. Partout où cette loi est en vigueur

nous voyons des gens se parjurer et suborner des témoins
pour éluder la loi, ou cacher les infractions commises par
eux ou leurs amis. Je sais que ce n'est pas le gouvernement
fédéral qui est chargé de l'application de la loi Scott, et je
ne veux pas dire que les gouvernements provinciaux sont
coupables de négligence sous ce rapport ; mais si elle n'est
pas appliquée, si aucune loi prohibitive ne peut réussir à
présent, c'est parce qu'elle est contraire au sentiment de la
nation. De même que ceux qui ont parlê en faveur de la
prohibition, j'admets et je déplore les malheureux effets de
l'abus des liqueurs enivrantes ; mais il y a d'autres abus
et d'autres vices qui entraînent des misères et des malheurs,
et cependant on n'entreprend pas de les faire disparattre
par une législation. On ne rend pas les hommes vertueux
avec des lois. Je considère qu'il serait aussi absurde de
vouloir empêcher un enfant d'apprendre à marcher parce
qu'il pourrait ensuite tomber et se faire mal, que de passer
une loi de prohibition totale. Je crois que ces choses
devraient être laissées à l'éducation religieuse d'un chacun,
car cò n'est qu'en affrontant et en résistant au mal que se
forme le caractère moral d'un homme. Jusqu'à présent,
dans les comtés où elle est en vigueur, la loi Scott, loin
d'élever le caractère moral de la population, l'a dégradé.
Je parle en connaissance de cause de la manière dont cette
loi agit daus les comtés où elle est en vigueur dans l'ouest
d'Ontario, et je suis certain que ce n'est pas un bien pour
le pays de la maintenir en existence. C'est une grande
erreur de prétendre que le Canada est un pays où l'on fait
un abus excessif des boissons enivrantes. Je crois que c'est
plutôt l'exception que la règle. La statistique démontre
qu'au Canada, proportion gardée de sa population, il se boit
moins de liqueurs enivrantes que dans tout autre pays du
monde civilisé.

Certaines personnes mettent une fausse délicatesse à
parler de cette question. Elles craignent d'offenser les sen-
timents d'une certaine classe de la socié!e ; mais je suis
d'opinion que lorsque les comtés où la loi Scott est en
vigueur seront appelés à se prononcer do nouveau, le
résultat sera bien différent Ceux qui ont voté en faveur
de cette loi ne forment qu'une bien petite proportion de la
population de ces comtés. Dans le Nouveau-Brunswick, à
venir jusqu'à 1885, 7,678 personnes seulement avaient voté
pour la loi Scott dans toute la province, et 2,188 contre, sur
une population totale de 201,000 et sur une liste de contri-
buables de 32,000. Ainsi il n'y a pas le quart des contri-
buables qui ait voté en faveur de la loi, dans le Nouveau-
Brunswick, la province de la tempérance par excellence.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, où la loi Scott est en vigueur
dans tous les comtés, sur 19,287 électeurs, 4,900 ont voté en
faveur de l'acte, ou un peu plus d'un quart. Dans la
Nouvelle-Ecosse, sur 42,000, 13,700 ont voté pour; dans
Ontario, il y a ou 37,500 pour, sur un total de près de
100,000 votants. Ces chiffres font voir qu'il règne un son.
timent d'indifférence assez général sur cette question dans
les comtés où la loi est en vigueur, et cela provient du fait
que les gens savent qu'ils pourront se procurer de la boisson
après l'adoption de la loi. S'ils n'en ont pas dans les
tavernes, ils en auront chez eux, et ce système fait plus
pour l'intempérence que l'autre système. Les résultats
obtenus dans les Etats de l'Union, où des lois de prohibition
ont été adoptées, ne sont pas tels que nous devions en con-
tinuer l'application au Canada, où nous avons déjà notre
propre expérience quant à ses mauvais effets. M. Edward
Johnston, dans le Popular Science Monthly du mois de
mai 1884, raconte l'expérience qu'il a ou de son opération
dans le Vermont. Il a beaucoup étudié cette question. La
loi est en vigueur dans cet Etat depuis trente ans. Il dit:

Mais le point dimeile, c'est la mise à exécution de cette loi rigoureuse.
On ne peut point nier qu'au point de vue pratique, elle ne soit absolu-
ment lettre morte. D'après les rapports des employés du revenu des
Etats-Unis, les taxes sur la vente et la fabrication des boissons eni-
vrantes dans cet Etat, se sont élevées l'an dernier à $14,000 en chiffres
ronds. D'après les mOmes autorités il y a actuellement dans cet Etat
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446 endsoits oùi l'on vend des boissons enivrantes, et bien que la popula-
tion soit pour ainsi dire stationnaire, on remarque une notable augmen-
tation dans le nombre de ces débits autorisé,; les rapports de l'an
dernier donnent 426, et ceux de l'année précédente, seulement 409.
Dans la ville de Burliniton il y a trente débits do liqueurs ; et un
nombre proportionné à Rutland,*à Saint-Alban et dans toutes les villes
les plus importantes, et dans toutes les paroisses on villages, à l'excep-
tion de quelques hameaux sans importance, il existe au moins un de ces
débits. La plupart des magasins de drogues Pont situés sur les princi-
pales rues de la ville, et on ne cherche même pas à disenritinuer le
trafic illégal qui s'y fait. Ainsi que le démontrent ces chiffres et ces
faits, la loi, en termes généraux n'est pas appliquée. On peut môme
dire que le commerce de la boisson y est aussi libre que s'il n'y avait pas
de loi de prohibition. La seule exception à la règle générale consiste
dans une tentative occasionnelle de faire appliquer la loi et condamner
les marchand, de liqueurs à l'amende, dans les grandes villes, à la suite
de ce qu'on nomme une dénonciation.

Dans ce cas, la personne arrêtée pour ivresse est obligée de donner le
nom de celui chez qui il s'est procuré de la boisson et ce dernier est
poursuivi pour intraction. Ces poursuites sont assez fréquentes, mais
comme elles n'atteignent en général que la classe la plus infime des
marchands de boisson, et comme c'est toujours pour une première
otrense, on n'obtient aucun résultat quant à la répression du commerce
de boisson.

Dans les grandes villes on fait de temps à autre une tentative pour
faire respecter la loi, et presque toujours, la population, à la plus pro-
chaine occasion, vote contre les fonctionnaires qui ont ainsi tente de
faire appliquer la loi. Ce sont les principales exceptions à la règle
générale de la violation de la loi. Personne n'a songé une minute à
faire appliquer cette loi, comme les lois contre le vol ou le brigandage.
Voilà le résultat peu satisfaisant de trente ans d'expérience de l'Etat du
Vermont au sujet de la loi de prohibition.

On peut aller plus loin et parler des parjures et des subornations de
témoins, pour lesquels cette loi esten quelque sorte responsable du dis-
crédit dans lequel cette loi jette toutes les autres lois et des autres incon-
vénients qui ne manqueront pas de se présenter à l'osprit du lecteur
attentif; mais je crois en avoir dit assez pour démontrer l'insuccès
complet de cette loi pour atteindre le but qu'on avait en vue.

On a aussi regardé le Maine comme l'Etat par excellence
de la tempérance, et voici ce qu'en dit Gail Ilamilton, dans
le .North American Review:

Le résultat net, c'est que de la bois m est vendue a tous ceux qui en
veulent, dans toutes les villes de l'Etat. L'application de la loi semble
avoir peu d'effet. Pendant ces six dernières années la ville de Bangor
a joui pratiquement de la liberté du trafic des liqueurs. On en vend
dans plus de cent endroits, et on ne tente jamais de faire respecter la
loi A Bath, Lewiston, Augusta et autres villes, on ne rencontre aucune
difficulté réelle à se procurer de la boisson. A Portland on a fait des
efforts sincères pour faire respecter la loi, et malgré tout le trafic de la
boisson est florissant pour toutes les classes, depuis les plus hautes jus-
qu'aux plus basses. Pendant un voyage de centaines de milles fait l'été
dernier à travers les villes, les villages et les hameaux sans noms, les
témoignages universels que j'ai recueillis sont que dans les mauvais
endroits et pour un mauvais usage vous pouvez avoir tonte la boisson
lue vous désirez, mais dans les bons endroits et pour un bon usage, vous

ne pouvez en avoir. Ce qui milite contre la prohibition,>dans l'opinion
de beaucoup des plus ardents partisans de la tempérance, c'est qu.e le
Maine, après trente ans de prohibition, n'est pas plus tempérant qu'avant.

Voyons à présent le rapport de la prison du Maine pour
1884:

L'ivrognerie va en augmentant; pour la faire diminuer, il faudra
adopter de nouvelles lois. Dans beaucoup de comtés, la prohibition ie
parait pas l'affecter, ni la restreindre. Tous les prisonniers, lorsqu'ils
sont libérés, disent que s'ils peuvent avoir de l'argent, ils auront toute
le boisson qu'ils voudront. En 1874, à Portland, les arrestations pour
ivresse ont été de 2,318. Mais l'ivrognerie ne se trouve pas exclusivement
dans les villes. En 1876, l'année ou l'on fit une guerre acharnée aux
tavernes, il y a en 2,300 arrestations pour ivresse. Uhacun des 16 comtés
fournit son contingent. Dans quatre comtés, le nombre des arrestations
a dépassé 200, et dans deux seulement, il est au-dessous de 30. En 1884,
la foi n'a pas été appliq.ée avec autant de vigilance, mais cette année-là
encore, chaque comté a apporté sa quote-part.

M. Goldwin Smith, dans sa superbe conférence sur la
Tempérance vs la Prohibition, établit une comparaison au
sujet de l'ivrognerie entre la statistique du Maine et certains
comtés du Canada, et comme on le verra, la comparaison
est tout aun désavantage du Maine:

Le nombre des condamnations pour ivresse dans le Maine, l'an der-
nier, a été de 4,316 sur une population de 648,000, au lieu que dans les
comtés canadiens de Bruce, Huron. Grey, Simcoe, Dufferin, Wellington,~Waterloo, Perth, Oxford, Braut, Wentworth, bincoin, Haldimand et
Welland, dont aucun n'était dans le temps sous le régime de la loi
Scott, et des villes aussi populeuses que le Maine, il n'y a su que 693
condamnations, moins de la moitié que dans 1' Etat modèle de la prohi-
bition. Le Mfaine est loin de donner l'exemple de cette absence de crimes
et de cette augmentation de prospérité que réclamnent les prohbiion-
nistes. Bien que la population de cet Etat soit restés stationnaire, la
statistique criminelle est augmentée. Eu 1873, le nombre d'empriso-.

M. PATTRisoN d (Essex)

nements a été de 1,518, et en 1884, il était de 3,072. La proportion des
pauvres dans les villes est plus forte que dans tout autre Etat; de plus,
ent-e 1850 et 1880, le nombre des enfants fréquentant les écoles.est
diminué de plus de 21,000.

Nous avons tous un profond respect pour le témoignage
du général Neal Dow, qui a été toute sa vie un partisan
dévoué de la tempérance, mais qui admet avec regret que
l'Etat du Maine est infecté de débits de liqueurs, et comme
raison de sa rupture avec le parti républicain, il l'accuse
d'être de comp[icité avec les marchands de boissons pour ne
pas faire appliquer la loi. Gail Hamilton, dans l'écrit que
je citais tout à l'heure, dit du Kansas, où existe aussi la
prohibition :

Dans le Kansas, où on a adopté la prohibition la plus rigoureuse, et
qui a eu l'avantage inappréciable d'avoir le gouverneur St. John pour
la faire respecter, le Dr Oardner déclare que les pharmacies ne sont
guère plus que des débits de rhum, et le nombre en est étonnant. A
Pittsburg, une petite ville de 4,000 Ames, il a compté 15 pharmacies et
20 enseignes de médecins sur la principale rue.

Je crois que l'effet de la loi Scott ou de la prohibition sera
de nous donner le libre trafic des liqueurs et des boissons de
qualité inférieure. J'ai appris de la bouche des employés
du revenu que dans les comtés où la loi Scott est en vigueur,
surtout dans Grey et Simcoe, on commence à distiller de la
pomme de terre un mauvais whisky qui se vend 85 le gallon.
11 se vend non clarifié, saturé d'huile méthylique, et forme le
breuvage le plus délétère que l'on connaisse. Il me semble
qu'une loi comme celle-là, qu'on peut éluder et laisser de
côté, est un des plus grands malheurs qui puissent arriver
à une nation, et je crois aussi que les témoignages que je
viens de citer, venant de divers Etats où une semblable loi
est en vigueur, m'autorisent dans cette opinion. Dans
d'autres Etats, on a cru nécessaire de rappeler cette loi.

Bien que je sois opposé à toute législation de ce genre,
j'espère que personne n'attribuera ma manière de voir à
aucun sentiment d'hostilité envers ceux qui parlent en
faveur de la tempérance et de la sobriété. le comprends
toute la nécessité d'une législation sur cette question dans
un pays comme le nôtre, mais je constate que dans les
comtés où la loi Scott n'existe pas, où la vente de la boisson
régularisée par des licences est permise, la loi est plus
respectée, la moralité publique fait des progrès et on remar.
que une diminution constante dans l'abus des boissons eni-
vrantes.

Le comté que j'habite a été réputé à une certaine époque
pour les habitudes de dissipation de la classe supérieure de
la population.

Pendant un certain temps les aubergistes avaient le con.
trôle du comté et personne ne pouvait être élu sans leur
influence. Tout cela est -changé. Ils ont perdu tout leur
ancienne influence et je ne connais pas de comté dans
Ontario, où il y a eu un progrès plus marqué dans les habi-
tudes du peuple, grâce à la diffusion de l'instruction, au bon
exemple donné par les classes aisées, et à l'éducation murale
et religieuse.

Prenons encore comme exemple notre propre parlement;
nous savons tous que chaque parlement nouveau était plus
tempérant que le parlement précédent. Il y a quelques
années on ne pouvait pas dire que le parlement du Canada
était un parlement sobre. Mais aujourd'hui nous pouvons
dire que les membres du parlement, par leur genre de vie
et leurs habitudes, sont dignes de donner l'exemple au reste
de la société. Ce résultat n'est pas dû aux lois de prohibi-
tion, mais à la moralité plus relevée qui règne dans le pays.
Je suis d'opinion, M. l'Orateur qu'en empiétant sur la
liberté individuelle, nous n'accomplissons pas le bien qu'ont
certainement en vue ceux qui proposent une semblable
législation, ceux qui demandent à cette Chambre la prohibi-
tion. Je suis convaincu que le but qu'ils se proposent est
excellent et qu'ils sont mus par los motifs de la plus grande
moralité. D'après ma manière de voir-et je suppose que
je dois avoir le privilège d'exprimer mes opinions comme
l'honorable député de Lanark, (M. Jamnieson)-on a tort
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d'empiéter sur la liberté individuelle en cette matière; je
crois que l'on arriverait à de meilleurs résultats si on
élevait le taux des licences et si on adoptait des règlements
plus Eêvères quant à la manière de tenir les auberges ou.
verteé ; je crois que cela vaudrait mieux que toute législa.
tion coercitive qui peut porter les citoyens à violer des lois
plus importantes on à les faire tomber en discrédit. Quant
aux empiétements sur la liberté individuelle, j'ai été vive-
ment frappé par quelques remarques de M. John Stuart Mill
sur la question :

Il a une limite à l'intervention des opinions collectives contre
l'indépendance individuelle; et trouver cette limite et prévenir tout
empiétement est une chose indispensable pour le bon ordre des affaires
humaines comme pour la protection de la société contre le despotisme
politique.

De nos jouis on commet des usurpations grossières contre la liberté
individuelle, et l'on nous menace, avec quelque chance de succès, de
prohiber des choses qui ne sont pas mauvaises mais Inoffensives Sous
prétexte de préveuir l'intempérance, dans une colonie anglaise et dans
presque tous les Etats de l'Union américaiue, oit a interdit au public
l'usage des boissons fermentées, excepté pour les fins médicales ; car en
défendant la vente des liqueurs on en a virtuellement défendu l'usage.

Il y a des quegtions qui ont rapport au commerce, qui sont des
questions etsentielles de la liberté, comme la loi du Maine. 1 , d #

Ces empiétements ne doivent pas être tolérés, parce qu'ils sont surtout
dirigée contre la liberté de l'acheteur.

Les actes d'un individu peuvent être nuisibles à d'autres on contraires
à leur bien-être sans aller jusqu'à violer les lois établies. Le coupable
peut alors recevoir son juste châtiment de l'opinion publique, mais noi
pasede laloi. 0 9 4

L'individu ne doit pas compte de ses actes à la société, en tant que
ses intérêts personnels seulement sont en jeu. La société ne peut raison-
nablement exprimer sa désapprobation de la conduite d'un individu
qu'en donnant des conseils ou en fuyant la compagnie de cette personne.

L'individu est responsable de ses actes particulters qui peuvent être
préjudiciables à d'autres, et il peut être soumis à des punitions légales
ou sociales, selon l'opinion de Ia société.

Je pourrais citer les opinions d'autres grands hommes qui
croient tous qu'il n'est pas dans l'intérêt public, que l'on
mette en vigueur une législation de ce genre, mais qu'il est
préférable de gagner la société à la cause de la tempérance
par la persuasion, l'instruction religieuse et le bon exemple.
Je suis parfaitement certain qu'aucun membre de cette
Chambre ne me contredira quand j'affirmerai que dans ces
dernières années il y a en beaucoup d'amélioration dans le
pays relativement aux habitudes d'ivrognerie, et que cela
n'est pas dû aux lois restrictives, car, partout où elles sont
en vigueur elles ne sont respectées que par la meilleure
partie de la.population. On m'a même informé que la loi
Scott est constamment éludée et qu'elle a pour effet de con-
duire aux habitudes les plus dégradantes et de nuire à la
bonne réputation des sociétés soumises à son opération. Je
ne veux pas occuper bien longtemps l'attention de la Cham-
bro, mais je dois dire qu'il y a beaucoup de conseils de comté
et de ville qui ont demandé l'abolition de cette loi, et hier
même le conseil de Saint-Thomas a envoyé une pétition
demandant l'abolition de la loi Scott, parce que, au lieu
d'améliorer les moeurs du publie, elle tend à les gâter. Tel
est le sentiment dans la province d'Ontario, et des personnes
qui connaissent bien les faits disent que ce sentiment existe
aussi dans les autres provinces. Si cela est vrai-et c'est à
nos contradicteurs à détruire cela-je demanderai à cette
Chambre si elle est d'avis que nous devons garier dans nos
statuts une loi qui n'est pas respectée. Je crois que non.
Je crois qu'il est dans les meilleurs intérêts du pays que
nous abolissions la loi Scott, et que nous laissions aux prc-
vinces le droit constitutionnel d'établir un système de
licences élevées, un système par lequel on exigera que les
porteurs de licences soient des gens de la plus haute respec-
tabilité, et que les maisons soient.tenues d une manière con-
venable. Je suis d'avis que cela fera plus de bien à la popu-
lation que n'importe quelle loi prohibitive.

Parmi les hommes éminents qui ont traité cette question
il y a M. John Bright qui parlait un jour dans les termes
suivants, dans la Chambre des Communes, du changement
des habitudes publiques des hommes auxquels il a été
mêlé:

Il y a quelques membres de cette Chambre qui sont plus vieux que
moi, Mats je suis assez âIgé pour me rappeler le temps où l'ivrognerie
était dix ou vingt fois plus répandu qu'f présent parmi les classes que
nous connaissons mieux que la classe oivriéze. J'ai été en cette
Chambre pendant vingt ans, et pendant ce temps j'ai souvent accepté
l'hospitalité de différents membres de cette Chambre, et je ne me rap-
pelle pas avoir vu à table une seule personne dont on auit pu dire
avec justice qu'elle était ivre. • oe n'était pas l'état de choses
qui existait en ce pays il y a cinquante on soixante ans. Nous savons,
par cnséquent,que la tempérance a fait de grands progrès parmi cete

cieuses sans s'occuper du prix ; et maintenant s'il était possible de
rendre toutes les classes de la société aussi tempérantes que celles dont
j'ai parlé, nous serions parmi les nations les plus sobres de la terre.

En terminant, je dois dire que je crois prendre la meil-
leure attitude possible dans les intérêts du Canada. Je
désire tout autant que l'honorable député de Lanark (M.
Jamiceon), et l'honorable déouté de Bhome (M. Fisher), ou
n'importe lequel de nos contraditeurs, que la tempérance et
la sobrieté règnent dans le pays; mais je ne crois pas
qu'une législation prohibitive conduise à la tempérance ; je
suis convaincu qu'il faut laisser cette question au bon sens
du peuple, au devouement de ses pasteurs et de ses
prêtres, et au développement de l'intelligence et de l'inE.
truction du public. Je n'ai aucun doute que nous garderons,
à un degré encore plus élevé, la position que nous occupons

-comme une des plus sobres nations de la terre.

M. MACDONALD (Huron): Avant que nous terminions
ce débat, je désire ex primer mon opinion sur la question
qui en fait l'objet. Il me semble que nous sommes allés
bien au delà de la motion qui a été laite par l'honorable dé.
puté de Lanark (M. Jamieson). C'est une question d'une
grande importance pour le pays, quelle que soit notre ma-
nière de l'envisager. C'est une question que l'électorat im-
posera aux législateurs, que nous l'examinions avec calme
ou non. Comme représentant d'un peuple de cinq millions
nous devons considérer avec calme une question qui inté-
resse tout le monde. Dans le cours de la discussion qui a
eu lieu, certains députés ont dit que le commerce des li-
queurs ne cause pas tous les maux que d'autres lui attri-
buent. On nous dit que ceux qui font des conférences sur
la tempérance exagèrent beaucoup la dégradation et la mi-
sère que ce trafic cause dans tout le Canada, Afin de me
bien renseigner sur cette question, je me suis mis en rap-
port avec des gens qui occupent des positions grâce aux-
quelles ils peuvent parler avec autorité, et je me propose ce
soir, non pas tant pour le bénéfice de la députation que pour
celui du pays en général de démontrer par les statistiques
recueillies par ces hommes que ce commerce cause de grands
maux et des crimes considérables qui doivent attirer l'at-
tention de tous les hommes sérieux. Je ne suppose pas que
nous arriverons tous à la même conclusion quant aux
moyens de combattre ce fléau ou de l'éloigner du pays.
Mais tout en admettant qu'il peut y avoir des différences
d'opinion sur cette question, je crois qu'il est de notre do-
voir de nous consulter comme des hommes raisonnables et
de recueillir les différentes opinions afin de trouver, s'il est
possible, moyen d'arrêter ce torrent d'iniquité produit par
les liqueurs enivrantes.

J'ai examiné le rapport de l'inspecteur des prisons pour
la province d'Ontario, et je vois par ce rapport que pendant
l'année 1884, 12,081 prisonniers ont été enfermés dans les
prisons d'Ontario, et que sur ce nombre pas moins de 7,502
personnes ont été emprisonnées pour ivresse et mauvaise
conduite ou pour des: crimes commis pendant qu'elles
étaient sous l'influence des boissons enivrantes. En 1885,
11,426 personnes au moins ont été emprisonnées, et sur ce
nombre, il y en a ou 9,001 qui ont été incarcérées pour des
crimes commis pendant qu'elles étaient sous l'influence de
quelque liqueur enivrante ou pour des actes contraires au
bon ordre dans les rues. Dans les trois années 1884-85 et
1886, sur un nombre total de 371,152 personnes qui ont été
emprisonnées, il y en a en 23,902 qui ont été incarcérées
pour des habitudes d'ivrognerie, soit 70 pour cent sur le
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nombre total. J'ai consulté par lettre le chef de police de moins de 18 étaient intempérantes. Il dit que depuis 1880,
la ville de London, et il m'a répondu que dans les trois époque de la fondation de cette institution pas moins de 1,075
années de 1884-85-46, sur 3,451 condamnations, pas moins personnes ont été admises, et il dit qu'elles étaient toutes des
de 1,772, ou au delà de 50 pour cent ont été portées contre ivrognesses avérées. Cependant, il y a des honorables
des gens qui avaient violé la loi sous l'influence des boissons membies de cette Chambre qui voudront nous dire qu'il ne
enivrantes. J'ai aussi un rapport du chef de police de la résulte aucun mal du commerce des boissons enivrantes. Je
ville de Québec qui me dit que pendant ces trois années dis que Bi un tel fléau provenait d'une autre source ou d'un
1,584 personnes ont été emprisonnées pour ivresse dans autre trafic, nous unirions nos efforts pour détruire ce foyer
cette ville. Maintenant, voyons la ville modèle de ce con- d'iniquité.
tinent, la pieuse ville de Toronto, la ville des écoles, des J'ai aussi écrit au surintendant de l'asile des aliénés à
collèges et des églises, la ville que l'on regarde par tout le Orillia. Il me dit qu'un nombre considérable de ces idiots
continent comme celle où l'ordre règne le plus, mon seule. sont des enfants de parents ivrognes; et le grand homme
ment en Canada mais en Amêrique,-je pourrais même dire qui a contribué à élire des asiles pour les idiots, le grand
que c'est la ville la mieux administrée de tout l'univers- Dr Howe, après avoir fait dans l'état du Massachusetts
et cependant dans cette ville qui a un corps de police si une enquête entreprise à la demande du gouvernement de
considérable, il y a eu, dans ces trois dernières années, cet Etat, rapporte que sur 300 idiots qu'il a examinée, pas
23,212 condamnations, d'après M. Grassett, chef de ce corps moins de 145 ont des parents ivrognes.
de police, et sur ce nombie 11,186 personnes ont été con- J'ai consulté un autre personnage éminent, le Dr Daniel
damnées pour ivresse on -pour des crimes commis sous Clarke, surintendant de l'asile de Toronto, qui s'est livré aux
l'influence de la boisson, soit 49 pour cent du montant total. études psychologiques et qui connaît spécialement les mala-
Si je me transporte ensuite à Kingston, ville dont la popu- dies du cerveau, et il me dit qu'il y a '7,000 lunatiques en
lation est moins considérable, mais qui est bien administrée, Canada et que 10 pour cent de ce nombre sont dovetus dans
je vois que M. Ilarley, chef de police, dit que sur 1,567 cet état par l'abus des liqueurs enivrantes, ce qui veut dire
condamnations dans trois ans, 1,110 ont été portées pour des que nous avons 700 lunatiques en Canada par suite de l'abus
offenses résultant de l'ivresse. Maintenant, voyons ce qui des boissons enivrantes.
s'est passé à Montréal, où j'ai eu le plaisir d'avoir une en- J'ai écrit aussi au Dr Backe, un autre -psychologiste.
trevue avec le chef de police, mais non pas d'après le sys- célèbre, le surintendant de l'asile de London, qui a consacré
tème de le profession. une grande partie de sa vie à cette science et dont le nom

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez 1 écoutez ! est connu partout en Canada, et il me dit que bien qu'il ne
connaisse personne qui ait été amené-là par l'abus des bois-

M. MACDONALD (Huron): Je l'ai questionné sur ce sons enivrantes, il est sûr qu'elles contribuent beaucoup à
sujet et il m'a dit que les condamnations sont divisées en produire la folie. Ainsi, quel crime ne commettons-nous
deux catégories, celles portées contre les prisonniers qui pas an perpétuant cet état d'iniquité et en exposant los
sont condamnés pour quelque crime et celles enregistrées générations futures à toutes ces grandes faiblesses et ces
contre les personnes qui obtiennent la " protection " de la défauts ? Mais on nous dira que nous empiétons sur les
police pendant la nuit. Pendant les années 1884-85-86, on droits personnels. Pourtant, avant de dire qu'en abolissant
a mis 12,037 personnes dans les prisons de la cité de Mont- ce fléau nous empiétons sur les droits personnels, il serait
réal, et sur ce nombre 14,766 personnes ont été condamnées bon que nous examinions quels sont nos droits particuliers.
pour ivresse et conduite désordonnée. .22,151 personnes Personne n'a d'autres droits que ceux que la société dans
ont été enfermées dans les stations de police pour avoir la laquelle il vit peut lui donner. Personne ne peut réclamer
protection des autorités pendant la nuit, et sur ce nombre comme un droit ce qu'il no peut faire sans nuire à la pros-
il y en avait 14,768 qui avait été trouvées ivres dans les périté et au bien-être de ceux qui l'entourent, et si ceux-ci
rues. Dans l'espace de trois années 41,188 personnes ont sont d'opinion que ce droit nuit au bien-être et au bon oidre
été emprisonnées, et sur ce nombre 29,536 ont été empri- de la société, ils sont parfaitement justifiables de dire que
sontées pour ivrognerie et habitudes déréglées, c'est-à-dire ce prétendu droit ne peut être exercé.
72 pour 100 du nombre total. Devons-nous être étonnés de De plus, on nous dit que la prohibition réduirait considé-
cet état de choses quand nous apprenons de la même source rablement le revenuý Je le crois aussi; mais nous pouvons
qu'il n'y a pas moins de 1,008. maisons licenciées pour la supporter cette perte.
vente dei liqueurs dans cette ville, à part les endroits non L'honorable ministre des finances nous a parlé, l'autre
licenciés oû l'on vend des boissons enivrantes. Cela veut soir, en termes brillants, dont j'ai admiré l'énergie et la
dire qu'il y a une maison licenciée pour chaque groupe de portée, des grandes ressources du pays, de son or et de son
199 personnes et que l'on a incarcéré une personne par cha- argent, de ses bois, de ses montagnes de fer que le bois
que groupe de 20. Voilà des faits, je crois, qui doivent fondra en fer en gueuse, etc. Or, un pays possédant de si
nous démontrer que nous devons considérer cette question grandes ressources naturelles comme le nôtre, pourrait as,
d'une manière sérieuse et adopter quelque ligne d'action surément combler le vide qui se ferait en nous privant des
favorable aux meilleurs intérêts du pays. J'ai aussi con- cinq oun six millions de revenu qui seraient retranchée par
sulté M. Massil, surintendant de la prison centrale de l'abolition du trafic des liqueurs, dans le but de rétablir la
Toronto relativement au caractère de ceux qui ont été en- paix, le contentement, l'ordre social dans tout le pays. Il y
fermés dans cette institution depuis qu'elle existe. Il me a une autre question que je mentionnerai. Je veux parler de
dit que sur 495 personnes qui ont été envoyées dans cette la loi Scott. lon honorable ami d'assex a déclaré que cette
institution en 1886, pas moins de 461 étaient intempérantes, loi était un fiasco complet partout où elle avait été mise en
et que depuis 1874, époque de l'établissement de cette prison, opération. Il ne s'appuie pas sur son expérience, ou sur ce
sur les 8,118 personnes qui y ont été enfermées, pas moins qu'il a vu lui-même; il ne sait pas si cette loi a été un fiasco
de 6,390 ont été condamnées et punies pour des crimes dans le district d'où je viens. Cette loi a été jusqu'à un cer.
commis pendant qu'elles étaient sous 'influence des bois- tain point un fiasco; mais je mets la responsabilité- de ce
sons enivrantes. fiasco sur les épaules des honorables messieurs qui siègent -

J'ai consulté aussi M. Reilley, de la maison de réforme sur les bancs du trésor.
Androw Mercer pour les femmes à Toronto, et il me dit que Quand la loi Scott a été mise en force, le 1er mai 1885
sur 156 personnes admises en 1884 pas moins de 112 de ces des li3ences pour le débit de liqueurs furent données aux
pauvres femmes étaient des ivrognesses ; que sur 142 hôteliers, c'est-à-dire aux personnes qui sont naturellement
personnes admises en 1885 pas moins de 94 avaient des tentées de violer les dispositions de la loi. Nous avons pré-
habitudes d'ivrognerie, et que sur 123 admises en 1886 pas tendu que le gouvernement ne devait pas laisser le soi de
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mettre en vigueur la loi Scott à ses onnemis, car qui a
jamais vu un ennemi d'une loi s'en faire l'exécuteur ? J'ai
entendu une autre plainte dans le comté d'où je viens. On
dit que les inspecteurs, d'après la loi McCarthy, étaient
opposés à la loi Scott, et qu'ils en favorisait la violation. à tel
point que les hôteliers, voyant qu'ils ne seraient pas moles-
tés, se mirent à débiter presque ouvertement leurs liqueurs.
Mais lorsque le gouvernement local out pris l'affaire en
mains, un magistrat et des inspecteurs efficaces ayant été
nommés, la loi Scott commença A fonctionner régulièrement,
et elle continue à opérer aussi bien qu'on l'a jamais espéré.
On nous dit, ce soir, que le parlement fédéral devrait révo-
quer la loi Scott. Voulez.vous enlever aux municipalités la
liberté d'appliquer ou non la loi Spott ? Si aucune d'elles
dit: Nous n'en voulons pas, on peut la révoquer; ou si
aucune d'elles veut la mettre en opération, voulez-vous les
pi iver du droit d'opter pour l'une ou l'autre de ces deux
alternatives. On demande au pouvoir central de leur enlever
le seul moyen qu'elles ont de contrecarrer autant que pos-
sible l'influence de la vente de liqueurs enivrantes dans le
voisinage du comté que je représente et dans plusieurs
autres locali-és.

Je crois que la loi Scott est considérablement violée dans
Bruce-Est, et la raison en est claire. Une grande partie
de l'électorat, dans ce comté, se compose d'Allem nds,
habitués à user de bière, et il leur en faudi a que ce soit
avec la loi Scott ou avec une autre loi. L'honorable député
qui propose l'amendement parle seulement de Bruce-Est,
lui-sant de côté entièrement le reste du comté ; il y a plus
d'Allemands dans sa division que dans le reste du district.
La raison qui doit nous engager à révoquer la loi Scott,
dans toute la Confédération, ne doit pas se trouver dans le
lait que cette loi est repousêe dans ce petit coin. On nous
dit ausmi que ce n'est pas avec des lois que l'on rend les
hommes plus moraux. Non, nous le »ouvons pas, ni
essayons de le faire; mais nous voulons l'emploi de la per-
suasion à l'égard des personnes tentées à abuser des liqueurs
enivrantes, et nous voulons des dispositions législatives
contre les tentateurs. Nous voulons moraliser les personnes
tentées en les corrigeant de leurs mauvaises habitudes ;
mais nous voulons en même temps ordonner à ceux qui
tentent les autres, de ne pas vendre ou de ne pas exposer
en vente ces liqueurs qui dégradent un peuple. Je suis en
faveur du maintien de la loi doott ; mais si nous pouvions
obtenir la prohibition, je le préférurais. Je crois qu'il y a
dans tout le pays une opinion très prononcée, et qui ne
s'accorde pas avec le sentiment de cette Chambre.

aux vrais intérêts des citoyens, physiquement, moralement
et religieusement.

M. CURRAN: Je n'ai que quelques mots à ajouter à
ce qui a été dit sur le sujet, ce soir, mais jy suis tenu d'ex-
pliquer le vote que je dois donner. Durant les dernières
élections, nous savons tons que cette question de prohibition
a été soulevée dans plusieurs comtés. Dans la cité dont je
suis l'un des représentants. il y eut un mouvement et l'on
t6tcha d'obtenir des candidats la promesse d'être pour ou
contre une loi prohibitive, s'ils étaient élus, Pour ma part,
je m'intéresse beaucoup à la cause de la tempérance. Je suis
l'un des membres d'une société d'abstinence totale qui a opéré
beaucoup de bien dans la cité de Montréal, et qui a fondé
des succursales dans d'autres localités. J'ai répondu à ceux
qui voulaient connaitre mes opinions sur ce sujet, que je me
laisserais guider par les opinions de l'organisation connue
sous le nom de Convention des sociétés catholiques irlan-
daises de tempérance, de Montréal et de ses environs, qui
a publié son programme quelqlue temps avant les élections.
Quand j'ai vu que l'honorable député de Lanark-Nord avait
donné avis de sa motion, je me suis mis immédiatement en
rapport avec le secrétaire de la convertion, et il m'a trans-
mis un document que je vais maintenant lire à la Chambre,
et qui contient les principes de cette organisation. Le docu-
ment qu'il m'a transmis, et auquel adhèrent encore, m'infor-
me-t-il, toutes les associations, qui se sont groupées dans
cette convention générale, se lit comme suit :

MONTnáAL, 8 septembre 1885.
Les soussignés ont l'honneur de faire rapport du programme suivant

comme renfermant les principes qui doivent être adoptés par cette con-
vention :

I cette convention désire des plus ardemment promouvoir la cause
de la tempérance, adopter et employer tous les moyens légitimes de
détruire les causes de 1 ivrognerie.

P Cette convention n'est pas prête à déclarer que la prohibition pro-
duirait l'effet désiré, la convention attendant du meilleurs résultats de
la persuasion que des mesures législatives extrêmes.

30 Que, comme moyen plus efficace et plus pratique, cette convention
su gère ce qui suit comme base commune:

) Un système de licenses rigoureux, imposé aux personnes et aux
localités.

(b) La séparation totale du trafic des liqueurs de tout autre commerce.
(c) L'analyse soignée de toutes les liqueurs vendues et bues, afin de

découvrir les adult rations.
(d) Ure police efficace organisée par le gouvernement, dont les fonc-

tions seraient d'assurer l'exécution rigoureuse des lois régissant la vente
des liqueurs.

(Signé) Riv. M OALLAGHAN, paroisse St Patrice.
RÊç. J. STRU88E, do Ste. Annte.
RÉY. J. J. SAIMr.ON, do St. Gabiel.
Rtv. S. P. LONERGAT, do Ste. Marie.
JAMES J. 00STIGAN, Sec. de la Convention.

Je crois que les partisans de la tempérance ne sont pas Sous es circonstances, la présente convention s'étant
unis comme ils devraient l'être. Le fait est que les mem- prononcée contre la prohibition, je crois qu'il est de mon
bres de cette Chambre se conduisent d'après les votes qu'ils devoir de voter contre cette mesure. Cette convention
ont reçus dans leur élection. S'ils ont reçu les votes d'un ayant déclaré que l'établissement d'un système rigoureux
certain parti opposé à la loi Scott, ils s'efforcent d'établir de licences, impose aux personnes et aux localités, est le
consciencieusement, ou de nous faire croire, au moins, qu'ils meilleur moyen de promouvoir la cause de la tempérance ;
sont consciencieux, que cette loi devrait être abolie, et qu'il cette convention ayant aussi déclaré que les progrès de
nous faut un autre système. C'est ce qui nous engage, nous l'ivrognerie sont mieux arrêtés par la persuasion, les exer-
qui sommes placés au dessus do l'esprit de parti et des exi- cices religieux et l'application de l'admirable système
gences politiques; nous qui ne sommes mus que par notre recommandé par cette convention, je ne puis avoir qu'une
conviction consciencieuse, à servir notre pays fidèlement en mesure, qui est paitiellement prohibitive, telle que la loi
supprimant le fléau de l'intempérance, en rétablissant la Scott, dont on a parlé dans le cours du présent débat, et qui
paix et l'harmonie, en supprimant la cause des emprisonne. a été signalée par ceux qui vivent au milieu de groupes où
monts, des dégradations, des misères que l'on voit dans tous cette ldt est on force, comme ayant été un fiasco complet,
ces centres de malédiction, où se débitent les liqueurs eni- mérite de recevoir notre appui, et je ne puis voter pour que
vrantes, et à nous prononcer on favear d'une prohibition cette loi soit maintenue. Je n'ai aucun doute que, si les
totale. Je supporterai avec plaisir la résolution de l'bono- principes ;qui sont énoncés dans le programme de cette
rable député de Lanark, parce que je ne crois pas qu'il soit convention, étaient scrupuleusement suivis; si nous avions
ni juste ni politique d'accorder une protection légale à tout Une loi rigoureuse concernant l'analyse des liqueurs, qui
système qui tend à augmenter les crimes, à corrompre les sont maintenant si falsifiées qu'il est impossible de dire ce
habitudes sociales, à détruire la santé et o brisur es exis quï est vendu sur le comptoir-si nous avions une telle loi,tences. J'appuie la présente dolution, parce que tout le et si le programme de cette convention était exécuté entière-
trafic des liqueurs est la cause de crimes et ce souillures ment par une police puissamment organisée, énergique dans
qui déshonorent mon pays; parce qu'enfin il est contraire l'accomplissement de ses devoirs, le résultat tant désiré
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serait de suite obtenu. On me pardonnera si, ne voulant
pas retenir la Chambre pins longtemps, je lis quelques
lignes de plus de ce rapport. Les voici :

Le discours de M. Curran, M. P., prononcé dans la Chambre des Com-
munes le 18 juin 1885, a été cité et considére comme entièrement d'ac-
cord avec le programme de la convention.

Une motion cordiale de remerciements fut votéa en faveur de M.
Curran, pour ses nombreux actes de courtoisie à l'égard do la conventin
et l'assistance précieuse qu'il avait donnée à celle-ci.

Ayant déjà fait un discours sur ce sujet, et ayant reçu
l'approbation de cette convention de tempérance, je puis me
contenter de ces quelques remarques, et je voterai, comme
je l'ai indiqué dans les quelques mots que je viens de pro
noncer.

M. MILLS: Je désire, M. l'Orateur, attirer votre atten-
tion sur le fait qu'il y a sur les ordres du jur le bill no 64,
à l'effet de iévoquer l'acte de tempérance du Carada, lequel
a été proposé par M. Cargill, le même qui propose l'amen-
dement à l'amendement, et vous n'avez pas donné votre
décision sur ce fait. Je vous demande s'il est possible que
l'honorable député puisse proposer comme amendbment à
l'amendement une résolution qui se trouve être pratiqut-
ment le contenu du bill déjà inscrit sur les ordres du jour,
bill qui a été lu une première fois, et dort la deuxième
lecture a été ordonnée par la Chambre. Si cette résolution
est votée, la Chambre, par cet amendement à l'amende.ment,
anticipera sur le principe du bill, dont la prise on considé
ration est fixée pour un autre jour.

Je suis d'avis que l'honorable député ne peut pas, après
avoir proposé un bill à la Chambre, et l'avoir fait lire une
première fois, et après que la Chambre en a fixé la deuxième
lecture à un autre jour, je suis d'avis, dis-je, que l'honorable
député ne peut pas proposer comme un amendement à
l'amendement précisément le même sujet qu'il a déjà proposé
à la Chambre dans son bill.

M. FOSTER: Je crois que cette question d'ordre a été
déjà décidée.

Quelques DÊPUTLS: Non.
M. l'ORATEUR: La question soulevée par l'honorable

député est exactement posée. Il est vrai que la Chambre a
ordonné qu'un bill à l'effet de révoquer l'Acte de tempérance
du Canada, soit lu et considéré à une date fixée; l'honorable
député a aussi cité exactement la règle, à savoir, que des
questions placées sur l'ordre du jour pour être considérées à
une date fixée, doivent être prises en considération à la date
et en la manière spécifiés dans l'ordre du jour ; mais les
questions doivent être ab!olument identitiques et se rap-
porter aux mêmes faits, ainsi qu'au même principe. Or,
dans le présent cas, on cite des faits, qui sont étrangers au
bill, et sur lesquels la Chambre est appelée à donner son
opinion. L'amendement expose d'abord les faits suivants :

Vu que PActe de Tempérance du Canada, dans les comtés où il a été
mis en force jusqu'à présent, n'a pas servi à promouvoir la cause de la
tempérance, ni à faire respecter et observer la loi, parce que l'opinion
publique, dans une partie considérable de la population, était bostile à la
dite loi.

Et puis, comme conléguence, l'amendement conclut que
l'acte de tempérance du Canada, en tant qu'il décrète une
prohibition partielle, devrait être révoqué. Je suis d'opi-
nion que la règle invoquée par l'honorable député de
Bothwell ne s'applique pas ici. C'est pourquoi je crois
devoir maintenir ma première décision. La question posée
est de savoir s'il ne serait pas dans l'intérêt public d'établir
un système de prohibition totale dans ce pays. Or, un hono-
rable député ne voulant pas voter sur cette question telle
que posée, propose qu'il soit résolu que la prohibitiun par-
tielle, avec certains amendements, favoriserait le plus les
intérêts du pays, et un autre honorable député considérent,
par l'expérience acquise que cette prohibition partielle ne
serait pas le vrai remède demandé par l'intérêt publie,
propose qu'il n'y ait aucune loi sur le sujet, c'est-à-dire que

M. CuanxAq

toute législation prohibitive sur le sujet soit supprimée.
Bien que je préférasse que ce sous-amendement fût amené
autrement, je ne crois pas qu'il serait ju4te de ma part
d'arrêt er le débat et do prévenir un vote sur toute la question
telle que posée devant la Chambre.

lé. FOSTER : Je n'ai pas l'intention d'abuser longuement
de la patience de la Cho mbre; mais ayant pris, sur la ques.
tion de tempérance, une certaine position, tant dz.ns cette
Chambre qu'en dehors, je craindrais, si je gardais le silence,
que mes intentions fussent mal interprétées. Je sollicite
donc l'attention de la Chambre, pendant quelques instants,
afin d'expliquer ma position à l'égard de la question qui
est devant la Chambre ce soir. Je n'aurais pas sollicité
l'attention de la Chambre si nous avions simplement à nous
prononcer sur la motion principale. Sur la question géné.
rale, sur une résolution abstraite telle que celle-ci, j'ai déjà
ou le plaisir d'entretenir la Chambre auparavant, et désire
m'en tenir aux opinions que j'exprimais en ib84, et que je
n'ai pas modifiées depuis. Mais, ce soir, d'autres questions
se posent devant nous. L'un des amerdements propose
qu'un nouveau pas soit fait; que nous aýoptions un plan
qui diffère de celui que nous avons appliqué jusqu'à piésent
au sujet de la vente des liqueurs enivrantes. Par le premier
amendemAnt, l'on piopose que la prohibition ne soit pas
totale, ni qu'elle soit facultative dans les locali:és; mais que
nous ayons une espèce de croix entre ces deux modes, c'est-
à-dire une prohibition totale des liqueurs spiritueuses et
alcooliques, et un certain système de licences à l'égard des
liqueurs fermentées. Je du ai de suite que je suis oppobê à
cette proposition. Je ne m'étendrai pas longuement sur le
sujet.

Mon opposition est basée sur une conviction, et je suis
arrivé à cette conviction après avoir étudié à fond la
question. J'ai, depuis un gran nombre d'an nées, donné plus
ou moins mon attention à cette question, et mes études me
démontrent que ce n'est pas en permettant la vente des
liqueurs fermentées, concurremment avec la mise en force
de l'Acte de tempérance du Canada, que l'on développera la
sobriété chez le peuple, qu'aucune loi de tempéranue pourra
être mise honnêtement en lorce.

L'opinion que j'entretiens sur cette question est tollement
foi te que je préférerais voir la loi Scott disparaître entière-
ment do mon comté plut& que de la voir exister avec faculié
de vendre des liqueurs fermnenéos. Je base cette opinion sur
l'expérience qui a été faite de lois semblables en Angleterre
et aux Etats-Unis. Dans chacun de ces pays, ces lois ontôté
un véritable fiasco, recom.u r.on seulement par le peuple
lui-même, par dcs comités repré-entatifs, qu après avoir
étudié la question ont soumis leurs conclusions à l'univers.
Je suppose, si cet amendement est adopté, et si le vin et la
bière sont pei mis, je suppose, dis-je, que ce n'est pas l'inten-
tion d'accorder ctte permission sans restriction. A toute
objection soulevée contre la loi Scott, pour la raison qu'elle
ne peut être mise en vigueur, on pourra Pjouter : l'impossi-
bilité de la faire observer. Je suppose que dans un comté où
la loi Scott est en vigueur, il soit permis de vendre de la
liqueur foi meniée, vous n'accorderai pas cette permission
sans restriction; vous ne permettrai pas de vendre cette
liqueur le dimanche ou i toute heure du jour et à toutes les
classes de la société. 1i faudra des restrictions comme il
en existe aujourd'hui dans les comtés licenciés où dans les
comtés sous le coup de la loi Seott.

Des honorables député disent qu'ils sont opposés à la
loi Scott parce qu'elle ne peut être mise en vigueur. Cet
amendement sera-t-il plus strictement et plus fidèlement
observé ? La même difficulté que dans la mise en vigueur
de la loi Scott. Mon honorable ami de Bruce (M. Cargill),
a réglé la question lorsqu'il a dit--et sa première proposi-
tion est une preuve aussi forte que possible-que sur ces
propriétés boisées, là où opéraient ses moulins, du moment
que s'établissait un hôtel avec le droit de vendre de la
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liqueur, il en ressentait de suite l'inconvénient. A partir de vais donner à l'honorable dépoté une réponse plus pratique
cet instant il avait à combattre contre l'incapacité. Le encore. Il ne vit ni dans le Vermont, ni le Maine, ni dans
voiinage créait des tentations qui n'éttient pas nécessaires. le Kansas, ni 1'Iowa ; mais un peuple sensible, intelligent,
Il se trouvait alors sur le coup de la loi Crooks, comme on ayant ses églises et ses écoles, sachant ce qu'il fait, vit dans
l'appelle, la loi des licences dans la province d'Ontario. Que ses comtés. Prenez l'Etat du Maine. Il n'est pas de peuple
l'on adopte le sous-amendement et mon honorable ami mieux élevé dans la Nouvelle-Angleterre que le peuple de
retombe par le fait sous la loi Crooks, Voyons se qî'il a l'Etat du Maine. Il n'est pas de peuple plus pratique, plus
eu à souffrir do cette loi. La loi Crooks n'a pu être mise intelligent que le peuple de l'Etat du Maine. Cet Etat a
en vigueur, et cela ciéa un embarras, et mon honorable ou une loi prohibitive pendant trente ans. Mon honorable
ami a dû chercher un remède cra substituant la loi Scott à ami a cité Gail Hamilton pour prouver qu'il existe dans
la loi Crooks ; mais la même difficulté se présentera de l'Etat du Ataine de véritables cloaques de corruption par suite
nouveau lorsqu'il re' ournera à cotte dernière loi. Les Ide cette loi. Mais la population instruite et chrétienne de
honorables députés qui allôguent que la loi Scott doit être i l'Etat du Maine a ou cette loi sans interruption pendant
révoquée parce qu'il est difficile de la faire observer et qui I trente ans, l'a conservée malgré toute opposition, et il n'y a
c tent des exemples do violation pourraient être mis au que trois ans qu'une proposition à l'effet de l'insérer dans la
nombre de ceux qui n'ont pas foi en la loi des licences et constitution de l'Etat fut adoptée par la majorité la plus
citent le nombre de cas où cette loi est violée. Pienez considérable que l'on ait jamais vu dans aucune élection,
cette ville, par exemple, tout le monde ne sait-il pas que une majorité de 40,000 ou 50,000. Voilà une réponse pra.
cette loi est habituellement violée ? Si l'argument est b.n tique,
que l'on doit détruire une loi parce qu'elle est violée, il La population de l'Etat du Maine doit connaître ses pro-
faudra se débarrasser en même temps de la loi Crooks et de pres affaires; vivant depuis trente ans sous l'opération de
la loi des licences. cette loi qu'elle a votés par une immense majorité, elle a

Jo dis donc nue vous aures la même d-fficulté que vous fait de la loi de prohibition une partie de la constitution de
avez rencontrée dans la mise en vigueur de la loi des licences, l'Etat. Maintenant, pour ce qui est du Kansas, l'honorable
si vus permettez la vente du vin et de la býère; vous ren. député ne vit pas dans cet Etat. Mon honorable ami de
contrerez même une difficulté plus grande encore, car en Jacques.Cartier (M. Girouard) a cité du Jarper's Weekley
établissant un locus a quo le vin et la bière pourront être une remarque à l'effet que la loi prohibitive dans le Kansas
vendus librement, comment en.pêcherez-vous la vente des avait été un fiasco. C'est là une étrange remarque. La
autres liqueurs dans ce même endroit? Vous dites que, population du Kansas connaît mieux que l'écrivain du
avec la loi Scott, des gens iront, à des heures indues, boire Rarper's Weekley. Les habitants de cet Etat sont sur les
dans des chambres retirées, contrairement à l'esprit de la lieux et ils ont les prcuves sous les yeux. La loi prohibi-
loi. Je suppose que cet amendement soit adopté, la mêne tive a été adoptée, dans cet Etat, en 1881, et est devenue en
difficulté ne se présentera-t-elle pas ? Le vin et la bière ne vigueur en 1882. Il y a eu trois élections générales dans
scront-ils pas versés à des heures indues, et de plus toute cet Etat depuis cette époque, et à chacune de ces élections
autre espèce de liqueur enivrante ? La même difficulté se la question de prohibition fut discutée. Lors de la dernière
présentera, et je suis par conséquent opposé à cela Je n'ai élection générale cette question a été la question capitale.
pas l'intention de discuter plus longtemps sur ce point sans La loi a été approuvée chaque année, et si la Chambre me le
ajouter un embarras à ceux existant déjà. Je dirai mainte- permet je vous lirai une déclaration faite par le gouverne-
nant un mot de l'argument employé par mon honorable ment de l'Etat du Kansas, dans son dernier message à la
ami relativement à la prohibition. Je ne sais pas où il a législature. Voici ce que dit le gouverneur Martin:
puisé ses citations, ce doit être d'une bonne autorité; dans Je voue ai dit dans mou message de l'année dernière, que malgré les
tous les cas je puis juger par les citations mêmes qu'elles quelques défants de la loi de 1885, ses résultats généraux ont été avan-
viennent d'un livre publié dans le but de prouver que la tageux. Je n'ai aucune raison de changer d'opinion. 1l a certainement
prohibition a été un fiasco et n'a pu être observée. En cela été- accompli une grande réforme dans le Kansas. L'intempérance

j'ai seulement deux réponses à donner. Je citerai d'abord diminue rapidement. Dans des milliers de maisons où la pauvreté sUa
l'atio prse ar e prleenton 873et b74 losqui èr étaient des hôtes habituels, l'aise, te bonheur et le contentemnt

l'action prise par le parlement en 1873 et 1674, lorsqu'il règnent maintenant. Des milliers de femmes sont aujourd'hui mieux
envoya dans les divers Etats où existait la prohibition, des nourries et mieux vêtues que dans le temps où les restaurants absor-
Commissaires qui recueillirent des preuves sup.rieures à baient les gages des maris et des pères. Le progrès matériel depuis six
toutes illes qu'a pu lire ce soir mon honorable ai.- ans a marcb6 de pair avec le progrès moral; et on peut dire avec raison

a-que dans aucune partie du monde civilisé on trouve une population de
Ils recueillirent, non seulnemnt sur un côté, mais sur un million et demi plus sobre que la population du Kansas.
les deux côtés de la question, des preuves qu'ils sou- Voilà ce que dit le gouverneur du Kansas, après un essai,
mirent à la Chambre, qui furent étudiées dans le Sénat pendant quatre ou cinq ans, de cette loi qui a t revisée
et la Chambre des Communes, puis placées dans nos rap. maintes et maintes fois par le peuple, dans tous ses princi-
ports parlementaires. Alors les deux Chambres donnèrent main points, Mon honorable ami n'aime pas la prohibition,
un démenti direct à l'assertion de mon honorable ami, qui paru it ele obl e la n'aie de la soition
dit que dans le Vermont, le Maine et d'autres Etats la pro- pinio que, dit-il, elle blesse la morale de la société. Mou
hibition a été un fÎico. Si vous dites que la prohibition oPiDion Sur ce sujet est Celleci : tout Ce qui est une tenta-
estitin fiasco, pace que dans un comte sous le coup de cette tion ouverte et cotinuelle pour la société, tant pour l'enfant

loi il se vend des liqueurs enivrantes, je me rends de suite que pour homme, tend à saper, à détruire la morale chez la

Sans agument mais je n'admets pas que la prohibition est population croisLante ; et tout ce qui peut avoir pour effet
asc are me onedt pas u l n'empêche e diminuer ou do faire cesser ces tentations n'est pas con.

un fiasco parce> que l'on ne détruit pas ou l'on n'empêche traire à l'esprit moral d'une société, miais au contraire tend
pas de vendre toutes esl éces de liqueurs. Si vous appliquez àrie rel'er jusqu'ne soit caau d onaire tend
ce principe aux lois de ce pays, où de tout autre pays, vous à le renforcer jusqu' ce qu'il soit capable de vaincre la ten-
ne pourrez pas conserver une seule loi dans les statt. Ma tation.
propre opinion est, et j'espêre que les honorables Mdéputes d aintenant, M. l'orateur, j'ai dit que je ne voulais pas
seront de mon avis, que S'il y a un mal a diminuer ou a discuter cette question de droits personnels. Tout hono-
faite disparaitre, et que la législature juge à propos d'adop- rable député sait, tout le monde sait, que chaque jour les
ter une loi dans ce sens, que le mal disparaisse, bien que droits privés doivent ca er devant le bien de la société ;
par dégré, c'est le devoir de la législature de ne pas abolir autrement nous nesaurions exister comme Société; nous no
la loi, mais du voir à ce que'elle soit plus fidèlement et Pourons exister coer pays u seu dri natu e
strictement observée. Mais en outre de la réponse qu'a cédions pas, sur certains points ui sont du droit naturel,
donnée le parlement par sa commission et son rapport, je dans lintfrêt de la société, du gand nombre.
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Pour eo qui est de cet, amendement, je regrette qu'il soit religieux dans ce pays depuis six ans ont pu reiarquerque
présenté sous uetto forme. J'aurais aimé à en discuter le lo progi ù, se faisait dans lo sens de la prohibition complôto,
mérite, mais il est devant nous, et il faut réler la que-tion. Vous ne sait icz trouver un corps presbytérien, méthodiste,
Je demanderai sérieusement aux honorables membres des baptite ou de toute autro religion, qui ne se soit prononcé
deux eôtés de la Chambre de réfléchir avant d'adopter plus ou moins fortement en laveur des restri<tions sur le
une msimio iétio-grlo en enlevant au peuple la commerce des liqueurs, et presque tius ont maiite etmainte
loi de tempér(nIe qu'ils lui ont donnéoena 1878. Depuis fois passé les plus fortes îésolutions témaigniant de leur
le ommencment de la confédération des Canadiens confianco dans l'acto do tempérance du Canada, faute de
partisans de la tempérance, et ils ne sont pas tous fanatiques, prohibition, et do leur désir que cette loi ne suit pas ren-
ils ne méritent pas d'être trompés, cette classe, dis je, se voyée par le pirleunict. Les journaux d'aujourd'hui et dos
compose d'hommes aussi bons, aussi loyaux et aussi jours derniers reiferment des comptes-rendus d'assemblées
patriotes, que le 1este doila socité. Ils ont découvert un tenues dars tout lo pays par ces corps religieux qui ont
moyen de prévenir un grand mal; et ils viennent demander pas-é d'énergiques ésolutions-ju ne prendrai pas le temps
au parlement de leur fouirnir l'occasion d'essayer ce remède de la Chambre do les lIe-délarant que le parlement
Ils so sont présentés devant le parlement de 1867 à 1i78, et d'Ottawva n'est pas pîyé pmr faire (les lois détruisant
enfin ce parlement leur a dit : notis ne pouvons pas vous toutes restrictions sur le commerce de liqueurs, et combattre
accorder la prohibition complète, mais nous allons vous ac- ce que nous croyons être une protection pour nos familles
corder une loi locale qui pourra être adoptée dans les comtés et le pays. En face de semblables sentiments, il n'existe
qui l'approuveront ; et lorsqu'ils no l'aimeront plus ils certainement aocune raison qui puisse justifier le parlement
pourront s'en défairo. Le parlement accorda cette fois, et de révoquer l'acte de tempérauce du Canada.
je crois qu'il fit ou cela un acte sage. Le peuple a adopté
cette loi, Nuus sommes en 1887, et dans différents comtés, M. WALDIE : Je crois qu'il est juste que le peuple d'un
au nombre de 60, j, crois, une mtjoiité écrasante dans comté qui a adopté la loi Scott en fasse expérience, et s'il
presque tous a adopté l'acte de tempérance du Canada ; et est dans le pays un comté qui connaisse cette loi mieux quo
où est le mouvement, dans ces comtés, pour se défaire de toute autre, c'est le comté que je représente. La loi Scott
cette loi ? Quelques députés parlent des droits établis du fût adoptée comme mesure prohibitive en 1878. En 1879,
commerce des liqueurs. N'y a-t-il pas des droits établis elle fut appliquée au comté de aalton, par une majorité de
également sous un autre rapport ? N'y a-t-il pas les droits 70 après une très forte contestation. La question lut lon-
quand soixante ou soixante-dix comtés de ce pays, ayant guement discutéa sur tous ses points de vue, ses effets sur
confiance dans le parlement, ont mis leur énergie, lotis les intérêts du comté et la morale publique, et elle fut
talents et leur argent pour obtenir pour eux-mêmes une adop'ée. La première année, cette loi ne fut pas obversée
mesure qu'ils croient être dans l'intérêt de leurs familles, et aussi fidèlement qu'il est désirable que je soient les lois du
dont ils peuvent se débarrasser dès qu'ils le jugent à propos. pays, et les violations de la loi furent si iombreuses que

'est-co pas nuire à des droits établis, si nous disons mainte- l'on pu supposer un instant que lo sentiment du peuple
nant : Bien que vous ayez accepté cette loi de bonne foi et avait entièrement changé. Il circula que le peuple était
avec l'intention de l'observer, et bien que nous vous ayons prêt à renverser son verdict, et, en 1883 on fit un appel au
fourni les moyens de vous en defaire si vous trouvez qu'elle peuple pour révoquer cette loi. Nous avons entendu cette
ne sert pas vos intérêts, nous allons maintenant sans votre année-là, sur les places publiques du comté, t utos les décla-
permission abolir cette loi et vous mettre dans la position où rations faites en Chambre ce soir, sur l'inefficacité de la loi
vous étiez en 16'78. prohibitive. Quel fut le résultat ? Après une entière discus-

Je laisse la chose aux honorables députés comme une sion et un vote tel qui n'en fut jamais donné dans une
question digne de considération. Lorsque les députés sont occasion de ce genre, la loi fut de nouveau approuvée par
appelés à voter sur la prohibition, ils disent quelquefois en une double majorité. La première majorité avait été de 70,
réponse: " Je n'ai pas reçu d'instructions dans cesens de mes la seconde fut de 140. La loi a été plus fidèlement observée
commettants. " On demande maintenant aux honorables chaque année; et il n'est pas raisonnable de suposer qu'une
députés d'approuver la révocation de la loi Scott. Aviz loi de ce genre peut être observée immédiatement api ès sa
vous reçu de vos commettants instruction de voter la révoý mise en vigueur. Il y a une foule de gens qui sont opposés à
cation de cette loi ? Ai-je reçu ces instructions ? non; et de telles lois, qui ne portent aucun intérêt à leur mise eu
jusque-là, j'aurais tort de voter dans ce sens, dans les circons- operation, et évidemment, il est plus difficile de faire obser-
tances actuelles. Je dis donc que le peuple a la loi que nous ver ces lois. Que veut faire le parlement ? Propose-t-il de
lui avons donnée. Je no nie pas au pailement le droit de révoquer des lois parce que leurs dispositions sont violées ?
révoquer cette loi, mais je crois qu'en justice, je crois que Il y a quelques soirs à peine nous avons entendu le
nous devrions laisser au peuple le soin de décider s'il con- ministre des douanes proposer de changer les droits ad
servera cette loi qu'il a acceptée de bonne foi, et qu'il a le valorem en spécifiques, pour la raison que les gens violaient
droit d'abandonner lorsqu'il le jugera à propos, dans Pinté- la loi en faisant de fausses entrées de marchandises et don-
rêt général. Voilà mon opinion sur cette question. Je suis nant de faux prix, et il proposa comme remè le des droits
on faveur de la prohibition complète comme donnant le spécifiques contre ces articles. Dans le cas actuel ce que
maximum de restrictions et laissant le minimum de devra faire le parlement, c'est de rendre la loi Scott plus
mal. Je suis en faveur de la licence la plus stricte, si je efficace. C'est là, je crois, une proposition raisonnable, plus
ne puis pas obtenir la prohibition. Je suis opposé à raisonnablé que colle do révoquer cette loi sur la supposition
tout acte rétrograde. Je craindrais beaucoup pour les qu'elle n'est pas efficace, car je puis assurer à la Chambre
intérêts du pays on général, si ce nouveau parlement, que la loi Scott agit de la meilleur manière possible dans
composé d'hommes aussi bons, sinon meilleurs que ceux qui toutes les parties du cm'é de Hulton à l'exception du
ont siégé ici auparavant, commençait sa carrière en disant village de Milton. Partout ailleurs, dans le pays, la loi est
au gouvernement, nous allons balayer jusqu'aux moindres pleinement en vigueur, et il n'y a pas même une accusation
restrictions relatives au commerce des liqueurs, restrictions de vente de liqueurs enivrantes dans les quatre townships
auxquelles croit le peuple, mais que nous croyons.contraires du comté. Dans Milton les violations de la loi devienîneuL
à ses propres intérêts. de plus en plus rares, et j'espère qu'elles disparaitront entiè

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur un autre rament lorsque la question sera réglée par le vote de la
point, c'est sur l'opinion, la forte opinion d'une classe, non, Chambre, lequel je crois sera fortement en faveur de la pro.
je me trompe, des classes de la société dont les opinions ont hibition. Je ne retiendrai pas la Chambre, à cette heure
quelque valeur. Ceux qui ont observé la marche de l'esprit avancée, sur la question de tempérance. Je ne pense pas

M. FosTEa
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que le temps soit convenable pour discuter cette question,
mais je désire faire connaltre l'opinion donnée sur la loi
Scott dans le comté de lialton, par une résolution qui m'a
été envoyée la semaine dornière; après cela je prendrai
mon siège. C'emt une copie d'une résolution adoptée unani-
mement à une assemblée annuelle du district de Milton, de
l'église méthodiste:

Résolu, que nous, les membres de l'assemblée annuelle de l'église
méthodiste du district de Milton, réunis dans la ville de BurlingLon,
dans le comté de Haîton, ce 26 mai 1887, et représentant environ 9,000
membres et croyants dell'église méthodiste, déclarentj par les présentes,
avoir toujours fois en la loi Scott, comme étant la loi la plus efficace des
statuts du Canada pour supprimer et prévenir les mauvais effets du
commerce des liqueurs, et donnons notre appréciation des bons résultats
moraux et pratiques de cette loi dans ce comté, où elle est en vigueur
depuis cinq ans, et aussi bien observée que n'importe quelle loi dans le
pays ; et nous protestons ausi, énergiquement, contre les tentatives
faites dans le parlement fédéral pour révoquer ou changer cette loi, et
nous prions le parlement d'adopter les amendements qun sont l'expres-
sion des sentiments de l'Alliance félérale, et contenus dans le bill7pré-
senté par M. Jamieson.

A E. RUSS,'président,
JOHŽN STEWART, secrétaire du district.

Vous avez là l'opinion des représentants de 9,000 habi-
tants du comté, opinion formulée par le corps religieux le
plus éminent du pays. Maintenant, M. l'Orateur, j'ai passé
quelque temps dans Milton pendant lesélections, et plusieurs
fois après des assemblées politiques, je suis rentré tard à
l'hôtel, et je n'ai été témoin d'aucune violation de la loi, et
des pensionnaires m'ont assuré qu'on ne pouvait obtenir de
boissons à cet hôtel. La loi n'est pas systématiquement
violée dans cet endroit; elle est violée, mais non systémati-
quement, et non dans les hôtels; on m'a dit qu'il y avait en
dans le village de Oakville une tentative qui n'a pas réussi,
pour introduire des boissons. 11 est faux que la loi Scott
ne fonctionne pis bien, et si elle est mise en vigueur d'une
manière efficace, elle continuera d'être un avantage pour la
moralité de la société. J'ai aussi quelques intérêts dans le
comté de Simcoe, et je sais que dans certains endroits où
bon nombre d'ouvriers sont employés, la loi est respectée et
il ne se vend pas de liqueurs. Je Ésis que la plupart des
employées, dans les moulins de ce comté, et les propriétaires
de ces moulins désirent la prohibition. Je crois que la
prohibition fonctionnera d'une manière parfaite, et aura
d'heureux résultats pour le peuple si elle est maintenue par
le vote de la Chambre.

M. McNEILL : Je désire dire un mot-
Quelques I)ÉPUTÉS : Ajournement, ajournement; mi.

nuit.
M. CASEY: M. l'Orateur-
Quelques LÉ PUTÉ3: Minuit.
Sir JOHN A. MACDONALD: Comme je sais que quel-

ques députés désirent parler sur cette question, ou plutôt
sur ces questions, et que ce sont des questions importantes
dont la discussion ne doit pas être brusquée, je proposerai
que le débat soit ajourné au premier ordre du jour après les
affaires de routine et les bills privés, lundi prochain.

M. 1 ISTER: Si le vote n'est pas pris ce soir, je doute
fort qu'il soit pris pendant cette session.

Quelqucs DÉPUÉS: Pourquoi pas?
M. LISTER: Il y a un bon nombre de députés ici ce soir

qui n'y seront plus lundi.
Sir JOIIN A. MACDONALD: C'est leur affaire. S'ils

ne jugent pas à propos d'accomplir leur devoir, c'est leur
propre affaire.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MAODONALD; Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VEND)tE)I, 0 juin 1ýS7.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PaIÈaEs :

AFFICHAGE DES BILLS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Jo propoe quo:
Vu la phase avancée de la session, le règlement 60 soit suspendu

pour le reste de la session.
Ce règlement a rapport à l'affichage des bills après leur

adoption en Chambre. Comme la Chambre sera probable-
mentprorogée samedi de la semaine prochaine, nous n'aurons
pas le temps d'afficher les bills.

La motion est adoptée.

EXPROPRIATION DES TERRAINS.

M. THOMPSON: Je présente le bill (n0 141) modifiant
le chapitre 39 des statuts revisés, concernant les expropria-
tions de terrains. L'objet de ce bill est de rendre les pro.
cédures de la cour des réclamations applicables à l'expro.
priation des terres, au lieu des procédures des arbitres
fédéraux.

La motion est adoptée et le bill est lu pour la première
fois.

PROTECTION DU TRAVAIL A BORD DE3 NAVIRES.

M. AMYOT : Je présente le bill (n° 142) relativement à
la protection des ouvriers à bord des navires. Tout le
monde sait dans quel pénible état a été mis le port de Québec
par l'action do la "Ship Laborers' Soeiety," qui empêcne
tout ouvrier qui n'appartient pas à cette sojiété, de tra.
vailler au chargement ou au déchargement des navires, et
détermine le taux des gages, qui est ti ès élevé. La consé.
quence est, que, les navires ont cessé d'arrêter dans notre
port, ce qui est préjudiciable au commerce du pays en géné.
ral, et surtout de Queébec.

La loi actuelle au chapitre 173 des statuts refondus,
pourvoit à1 ce cas d'une manière peu satisfaisante. D'après
cette loi il est très difficile de réussir dans une poursuite
contre les coupables. Par exemple dans la loi actuelle on
fait usage du mot " illicite " ; et comme la Ship Laborers'
Society est constituée en corporation, et a le droit de passer
des règlements concernant ses membres, il est très difficile
de prouver devant un tribunal que la société en voulant
faire observer ses règlements, agit contrairement à la loi.
Le bill actuel est rédigé de telle manière que le fait d'em-
pêcher des ouvriers de travailler à bord des navires est
considéré comme une offense, de même que le rassemble-
ment de plus de trois personnes prêt d'un navire dans le
port,'et il est iifligé des peines très sévères. Ceux qui savent
dans quel état est le port de Québec, et qui connaissent la
forte organisation de ces ouvriers, organisation qui a pres-
que causé la ruine de Québec, comprendront qu'il faut un
remède efficace, et c'est là le but de ce bill. La session est
avancée, mais comme ce n'est pas une question politique,
j'espère que le gouvernement voudra s'en occuper et venir
par là au secours de la ville de Québec, et du commerce en
général.

La motion est adoptée et le bill subi sa promière lecture.

COMPAGNIE DU PONT DU CHEMIN DE FER DE
FRtI DÉ RICTON ET SAINTE-MARIE.

Sir CHARL2ES TUPPER: Je propose que demain la
Chambre se forme en comité pour considérer la résolution
suivante :

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur général en conseil à avan-
cer à la Compagnie du pont de chemin de fer de Fredericton et St-Mary,
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à mesure que les travaux de la compagnie avanceront et sur le certficat
de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, des sommeq de de-
niers, par voie de prêt, n'excédant pis quatre-vingt pour cent du mon-
tant dépensé pour cette construction, et ne dépassant pas en totalité le
chiffre de $300,000; le dit prêt devant être sujet aux conditions sui-
vantes : la compagnie devra payer chaque année un intbrêt de quatre
pour cent sur les sommes avancées et donner à la Couronne faisant le
prêt autorisé par les présentes un acte hypothécaire constituant une
première charge sur les travaux de l'entreprise; la compagnie aura lu
droit de solder le capital emprunté et l'intérêt à aucune époque pendant
les quinze années qui suivront la première avance; le gouverneur en
conseil aura le pouvoir, dans les cinq ans (lui suivront la même date, de
prendre possession de l'entreprise en payant la différence entre les mon-
tants alors dus au gouvernement pou- les avances faites, y compris
l'intérêt, et le montant total dépensé par la compagnie, et dix pour cent
sur le chiffre total ainsi dépensé; il aura auesi le pouvoir de prendre
possession des travaux dans le cas où la compagnie ne pourrait mener
l'entreprise à banne fin, tel que prescrit pai sa charte, en payant à la
compagnie la différence entre le montant avancé et quatre-vingt pour
cent des sommes dépensées pour les travaux lorsque le gouverneur en
conseil en prendra ainsi possession.

NOUVEAU JUGE DANS QUÉBEC.

M. THOMPSON : Je propose que la Chambre se forme
en comité général, demain, pour considérer la résolution
suivante:

Qu'il est expédient de prescrire que le traitement d'un nouveau juge
de la cour supérieure de la province de Québec sera de $4,000 par an,
et que le dit traitement sera payable à même tous deniers formant partie
du fonds consolidé du revenu du Canada.

Cela est à l'effet de prescrire le traitement d'un juge à
Terrebonne, d'après une loi de la législature de la province
de Québec.

La motion est adoptée.

LE MINISTÈRE DU COMMERCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la
Chambre se forme en comité pour considérer le bill (n° 7)
concernant le ministère du commerce. Le principe de ce
bill a été approuvé lors de sa deuxième lecture, mais il est
d'autres questions se rapportant à l'organisation du départe-
ment, et je vais expliquer en quelques mots l'arrangement
projeté. Le gouvernement en est venu à la conclusion, vu
le rapide progrès du Canada, tant étranger que domestique,
qu'il est nécessaire, où dans tous les cas, à propos de nommer
un ministre qui dévouera son temps et son énergie au but
important de développer tout ce qui a rapport au commerce,
national ou étranger. Jusqu'à présent les fonctions de
cette branche du service public ont été remplies surtout par
le ministre des finances, et on a cru que le temps était arri-
vé de faire de cette branche un département spécial. J'ai eu
l'occasion de discuter cette question avec sir Leonard Tilley,
qui a rempli les fonctions de ministre des finances pendant
un bon nombre d'années ; son opinion s'est accordée avec
l'opinion des différentes chambres de commerce du Canada,
savoir, que ce service devait être séparé ; que les fonctions
du ministie des finances devaient s'appliquer puremeut aux
questions financières, tel que les questions de revenu, de
dépenses, etc. Le ministre du commerce s'occupera exclu-
sivement de ce qui a rapport au commerce du pays et toutes
les questions se rattachant au tarif. Ainsi, au sujet du
revenu, le ministre des finances et le ministre du commerce
formeront de fait un conseil du trésor; l'un considérera la
question du tarif purement comme matière de revenu, et
l'autre la considérera au point de vue du commerce.

Les deux réunis constitueront, nous l'espérons, un bureau
des plus satisfaisants, devant s'occuper de cette branche
importante du service public. Cette mesure ajoutera un
ministre à la liste actuelle. D'un autre cô é, nous considé-
rons que les deux départements, celui des douanes et du
revenu de l'intérieur, ont un caractère purement adminis-
tratif et non consultatif, et aprèi que la politique du gou.
vernement au sujet du revenu de l'intérieur ou des douanes,
aura été déterminée, les ministres placés à la tête de ces
départements verront à ce que la loi soit exécutée. Il est
proposée, en'conséquence, lorsque cette réorganisation con-

Sir CnAnns TUPPEi

moncera à fonctionner, que le ministre placé à la tête du
département des douanes et que le ministre placé à la tête du
département du revenu do l'intérieur ne seront vlas néces.
sairement membres du cabinet. Ce seront des chef"i politi-
quos de départements; mais ils ne seront plus ré loment
membres du cabinet. L'intention du gouversnemcnt, en
faisant ce changernert, est, entre autres cho-es, d'adopter le
système qui fonetionne bien on Angleterre, et qui consiste à
faire présider certains départements par des chefs politiques
qui commenceront ainsi leur calrrèro officielle on remplissant
ces charges sans être néessatirement membres du cabinet.
Ce changement a été propsé, il y a plusieurs années, par
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright),
qui déclara qu'il serait désirable d'adopter ce système
aussitôt que possible, c'est à-dire le système d'avoir des
secrétaires d'Etat pour les divers départements qui seraient
ministres sans être nécessairement membres du cabinet.

Il est très important que le nombre des membres ne soit
pas augmenté, et que tout membre remplissant une charge
ministérielle dans le parlement ne soit pas, ex necessitate, un
membre du cabinet. S'il en était autrement, un cabinet
deviendrait trop nombreux et ce serait une cause d'embar-
ras; mais par le nouveau système proposé, de jeunes mem-
bres du parlement, jeunes comparativement, qui se sont fait
une position avancée, peuvent opérer leur entrée dans la
vie publique et commencer leur éducation ofliielle en rem-
plissant ces charges. Après un certain stage, s'ils s'affir-
ment, eux-mêmes, devant le parlement, ils seront très natu-
rellement promus en devenant membres du cabinet ou mi-
nistres. Une proposition analogue, je crois, fut faite pour
le département de la justice, il y a quelques aneêes, quand
mon honorable ami de York-Est se trouvait à la tête du
gouvernement, et l'on proposa de diviser le dépa. tement de
la justice. Cette proposition, sous uno autre forme, est
maintenant soumise au parlement sous les auspices de mon
honorable ami le ministre de la justice. fia proposition
actuelle porte que, lorsque le présent bill sera mis en force,
le ministre des douanes et le ministre du revenu de l'inté-
rieur resteront membres du gouvernement; mais qu'après
leur nomination, ils devront se faire iéélire, et recevront un
salaire de 85,000 par année. Ils sortiront le charge avec le
gouvernement, et ce seront des personnages politiques tout
autant que s'ils étaient membres du cabinet.

L'on croit qu'après la mise en force du nouvel acte con.
cernant les douanes et l'ace-ise, les dépenses de ces départe-
ments seront diminuées, L" est proposé que l'officier per-
manent agissant sous le chef politique du depattemert
remplira la charge de commis en chef, et recevra un salaire
m>indre que ceux des officiers actuels, qui sont sous-chefs et
retirent un salaire do S3,200 par année chacun. Ces deux
départements, celui des douanes et celui de l'accise, qui sont
les départements fournissant la principale partie du revenu
du pays, seront sous le contiôle et la surintendance du
ministre du commerce. Il en sera le chef; il s'occupera de
matières se rattachant au commerce et à l'industrie, et il
sera le surintendant de ces deux branches. L'on croit que
quand ces deux branches seront sous un seul chef, une éco.
nomie pourra être iéalisée en évitant les frais de tenue de
deux départements. Maintenant, les départements du revenu
de l'intérieur et des douanes sont séparés de façon à avoir
un personnel distinct. Il n'y a aucune liaison entre les deux
départements; mais l'on esrère que quand ces deux dépar-
tements seront sous la direction d'un ministre du commerce,
leurs officiers subalternes, dans les diverses parties du pays,
pourront remplir la double charge d'officiers de douanes et
du revenu de l'intérieur. Tol est en résumé le projet du
goavernement, et je demanle l'adhésion du parlement.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Jo crois qu'il serait
opportun de discuter quelque peu le projet maintenant
soumis, afin de le comprendre mieux, afin de mieux saisir
les intentions de l'honorable chef du gouvernement.
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Je remarque que l'honorable premier ministre propose de
supprimer les ministres du revenu de l'intérieur et des
douanes, et de leur substituer deux officiers, qui seront
appelés... quoi ?-Contrôleurs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Contrôleurs.
Sir RICHARD CARTWRIGRT : Des contrôleurs, qui,

si je comprer.ds bien, seront les équivalents des sous-secré-
taires d'Etat anglais ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CA RTWRIGHT : Et l'honorable premier

propose, de plus, de placer ces sous-secrétaires sous le con-
tiôle du mini,,tre du commerce ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voilà un point qui a

besoin d'être discuté Autrefois, sous sir Alexander Galt et
sir Francis Hincks, le ministre des finances contrôlait entiè-
rement les départements des douanes et de l'accise. Ces
deux derniers départements, de fait, étaient considérés
comme les annexes de son département, et j'aurais cru,
prima facie, que les chefs de ces deux départements, dans la
nouvelle réorganisation, devaient être plutôt sous-eecrétaires
du département des finances que du département du ministre
du commerce.

Je croyais qu'il était désirable que le ministre des finances
fût en constante communication avec ces deux officiers, et
qu'il les eût jusqu'à un certain point sous son contrôle.
Bien entendu, c'est un nouveau système, et nous ne savons
pas comment il fonctionnoa. J'exprime donc mon opinion
on me réservant le droit de la rectifier; mais cet officier
que l'honorable premier ministre veut nommer comme
ministre du commerce, exercera, je suppose, les fonctionq,
qui sont remplies en Angleterre, par le président de la
Chambre du Commerce, qui a, je crois, lui aussi, un sous-
seerétaire parlementaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier

sait, sans doute, qu'en Angleterre le chancellier de l'Echi.
quier contrôle, dans une grande mesure-de fait, il contrôle
entièrement-les départements du 'revenu de l'intérieur et
des douanes.' En ceci, il y a cet avantage réel, que l'hono-
rable premier reconnaitra, que le ministre de l'Echquicr
peut, par ce moyen, plus facilement obtenir ces informations
précises relatives à l'opération des nouvelles taxes, dont, je
suppose, le ministre des finances continuera de cor.tr ôler.
En effet, il n'est pas propo-é, si je comprends bien, que le
ministre du commerce conti ôlera toute nouvelle taxation

Sir JORN A. MACDONALD: Pour ce qui regarde la
politique du gouvernement quand il s'agira de balance du
commerce et de l'aiustement du tarif, le ministre du com-
merce aura beaucoup à dire sur ces matières. Quant à
l'ajustement du tarif pour augmenter le revenu, cette ma.
tière sera du ressort du ministre des finances, et l'honorable
député peut voir que le ministre des finances et le ministre
du commerce formeront, réunis, un bureau qui contiôlera
toute la taxation, mais l'un sous le rapport du commerce et
l'autre sous le rapport du revenu.

Sir RCHARD CARTWRIGHT : de comprends cela na-
turellement. Le ministre du commerce sera une espêze de
médecin à voix consultative ; mais dans la pratique, je
trouve, primd facie, qu'il vaudrait mieux annexer les dépar.
tements des douanes et du revenu de l'intérieur au départe-
ment des finances qu'au département du commerce, confor-
mément au système anglais, qui a fait ses preuves et dont
le fonctionnement a donné satisfaction. Je crois devoir
dire que j'ai trouvé-et le ministre à côté de l'honorable
premier a dû, lui aussi, trouver-que la séparation du dé-
partement des douanes et du département du revenu de
l'intérieur d'avec le département des finances, est un em-

barras. Je crois que le système de taxation eût mieux
opéré, si ces départements avaient été, comme dans l'ancien
temps, plus étroitement liés. Vous ne pouvez pas exercer
sur les officiers appartenant au département d'un autre
ministre, la même autorité que vous auriez sur les officiers
de votre département, et j'ai trouvé-et probablement ceux
qui m'ont précédé et succédé, ont trouvé également-qu'il
est beaucoup plus difficile d'obtenir, aujourd'hui, les informa-
tions variées, dont le ministre des finances a besoin, que
sous l'ancien système, avant la confédération, lorsque ces
trois officiers, le ministre des douanes, le ministre du r e-
venu de l'intérieur et le ministre des finances étaient réunis
dans le même département. Je fais ces quelques observa-
tions seulement pour le besoin de la discussion.

Le présent projet est un système tout nouveau. Je ne
suis pas prêt à dire que la substitution d'un officier, qui sera
spécialement chargé du commerce, n'est pas une améliora-
tion sur le système actuel, d'après lequel nous avons un
ministre ditiict pour chacun des départements des douanes
et du bureau du revenu de l'intérieur. Quelqu'un de la
gauche recommandait, il y a quelque temps, ce changement,
parce qu'il pensait qu'il n'était pas désirable de multiplier
les membres du cabinet. Il y a un autre point d'une impor-
tance considérable, relatif au fonctionnement des départe-
ments du revenu de l'intérieur et des douanes, sur lequel
j'attire l'attention de la Chambre et du premier ministre.
L'honorable premier a réellement propoFé-et il s'est servi
du mot-de réduire les sous.chefs, qui sont maintenant les
équivalents de ce que l'on appelle en Angleterre les chefs
permanents de départements, au rang de commis en chef.

Sir JOHN A. M&CDONA LD: Oui-

Sir RICHARD CARTWRIGH V: Je doute fort que cela
soit une amélioration. En Angleterre, l'institution d'un chef
permanent de département a rendu des services considéra-
bles. Il est, il est vrai, soumis à l'autorité du ministre de
son département; mais, dans le service civil anglais, comme
dans le nôtre, j'ose du moins l'espérer, ces chefs permanents
de départements ne sont pas aussi susceptibles de se laisser
séduire par les mêmes influences politiques que ceux qui
occupent simplement la position de commis en chef. Et,
dans le département du revenu de l'intérieur et dans ledépar-
tement des douanes plus particulièrement, il y a constam-
ment des causes, en nombre incalculable, dans lesquelles on
exerce une pression politique sur le ministre du dépattement
en faveur de ceux qui ont violé les règles du département;
mais dont la couleur politique est saine. Un chef perma.
nent, dans ces cas, est beaucoup plus capables de maintenir
la discipline du département et de faire observer les règle-
ments qu'un commis en chef ne peut le faire. Je crois que
les honorables chefs de la droite peuvent, s'ils le veulent, se
rappeler un certain nombre de causes, dans lesquelles on les
a pressés d'accorder des pardons, et s'ils se rappellent ces
causes, ils doivent reconnaître qu'un chef permanent de dé-
partement peut être un intermédiaire très utile entre les
ministres et leurs amis politiques, et faire certainement plus
qu'aucun commis en chef.

.La somme de $400 on 8500; qu'il faudrait payer en plus,
-n'est pas d'une importance qui devrait faire reculer la
Chambre, si elle câmpare cette différence avec les services
que peut rendre un chef de département. Un chef politique
de ce département entre en charge et en sort, nécessaire.
ment, avec le gouvernement. Or, les chefs politiques, dans
ces conditions, ne feront jamais un long séjour dans un
département. C'est pourquoi je dis qu'il est d'autant plus
nécessaire que vous ayez des chefs permanents, des hommes
de position, qui auraient le prestige voulu pour faire obser
ver les règlements du département contre tous venants. Si
je comprends bien l'honorable premier, le nouveau ministre
n'est pas pour avoir un département séparé, mais il prési-
dera aux départements des douanes et du revenu reunis en
un seul département.
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Sir JOIN A. MAC DONALD: Ces deux services seront
sous sa direction.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier
ne propose paq de donner au ministre du commerce et des
douanes un perzonnel distinct d'officiers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICA RI) CA RTWRIGHT : Un personnel tel que

celui qui est donné aux membres du Conseil privé Il se
contentera des officiers des douanes et du revenu do l'Inté.
rieur. Puis reste la quection du salaire.

M. MITCHE[L : Il doit avoir un personnel distinct.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, d'aprèa la propo-

sition, si je la comprends bien; mais ý.i je me trompe, j'ai-
merais que l'on me rectifiât.

Sir JOHN A. MACDONALD: Par exemple, il aura un
secrétaire privé, puis un député-ou sous-chef; il y aura un
député ministre du coin merco, et il n'est pas improbable que
l'un des scus-chefs actuels oc;·upera cette position.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ne nous avai: rien
dit au sujet du député-ministre. Nous arriverons ainsi à une
dépense additionnelle considérable. Si vous avez un député
ministre et un secrétaire, je suis sùr que vous trouverez que,
pour une raison ou une autre, il est opportun de leur adjoin.
dre d'autres officiers. Vous avez l'intention de nommer l'un
des sous-chefs à la position de dépu-é-ministre du commerce.
Or, je doute que cet arrangement soit aussi efficace que s'il
y avait un chef l)ermanent pour le département de l'accise
et le département des douanes. J'en doute beaucoup, pour
les raisons que j'ai déjà donLées et que je n'ai pas besoin de
répéter. Une autre question requière une attention spéciale,
et c'est l'échelle des salaires.

Comme l'honorable premier le sait, il existe en Angleterre
une grande disproportion entre le ealaire d'un membre du
cabinet et celui du sous-secrétaire. Un membre du cabinet
reç>it un salaire de £5,000 sterling, tandis que le salaire
du sous-secrétaire est de £2,000 Quelques-uns des sous
secrétaires n'ont, je crois, que £ 1,200 ou £1,500; mais le
salaire du sous-secrétaire n'excède jamais £2,000 sterling.
L'honorable premier ministre propose un salaire de 85,000,
et ce salaire se rapproho braucoup de celui du ministre,
qui est de 87,000; or. j'aurais supposé, primd facie, que pour
des charges de cette nature, lorýque les chets permanents
de départements ne reçoivent pas, maintenant, si ce n'est le
chef du département des lois, plus que 84,000, tout au plus,
le salaire du sous secrétaire devrait être comme en Angle.
terre, le même que celui des chefs permanents. Pour de
jeunes membres de cette Chambre, qui n'auraient pas à
soutenir la position des membres du cabinet, je-suis porté à
croire qu'un salaire de 84,000 serait une rémunération suffi-
sante. Il n'y a pas de doute que plus vousvous rapprocherez
du salaire du ministre d'un cabinet, plus la place de sous-
secrétaire sera recherchée par les anciens membres du parti.

Cependant l'honorable premier ministre a déclaré que
son intention était de favoriser les jeunes talents, et de leur
donner une chance. Sur ce point, je suis entièrement de
son avis. J'ai toujours cru que notre système renfermait
cette défectuosité, que les jeunes membres de l'an ou de
l'autre parti politique pouvaient à peine espérer atteindre
d'un seul bond la position (le ministre d'au cabinet ; qu'ils
n'avaient réellement aucune occasion de faire un apprentis-
sage qui leur serait d'une très grande utilité et procurerait
au premier ministre le moyen de connaître leurs aptitudes
pour de plus importantes fonctions. Je soumets ce point à
la considération de la Chambre, car il me semble que, vu les
salaires accordés à nos chefs permanents de départements,
le salaire d'un ministre subalterne, occupant une position
qui est réellement celle de sous-secrétaire d'Etat, devrait
être fixé au chiffre du salaire des chefs permanents actuels.
Bien entendu, la multiplication des emplois, à présent, est

Sir RIonARD CAInTWRIOnT

regrettable, et je rappellerai à la Chambre ce que j'ai pro-
posé, lorsque le premier ministre a soulevé cette question.
Je voulais réduire le nombre des ministres du cabinet, de
treize à quatorze, qu'il est maintenant, à un chiffre beaucoup
moins élevé, et leur donner dos sous-secrétaires permanents.
Telle était ma proposition. Je crois que treize ou quatorze
ministres forment un nombre trop grand pour ce pays, et
que ce nombre n'eût pas été adopté sans le fuit que notre
confédération a été le résultat de la fusion de deux partis
politiques, et que les deux partis, dans la plupart des
provinces, ont dû être regrésontés dans le cabinet. De là le
nombre élevé des membres du cabinet, que nous avons pour
gouverner un peuple de 5,000,000 d'âmes, nombre que je
crois beaucoup plus élevé, proportionnellement, qu'en
Angleterre et aux Etats Unis. Voilà la proposition que j'ai
laite, et voilà ce que je ferais si j'avais le pouvoir en mains.

M. MITCHELL: Je ne puis dire que j'approuve la pro-
position soumise par le très honorable premier ministre,
ni les opinions énoncées par l'honorable monsieur qui vient
de s'asseoir. A mon avis, le système de l'un et de l'autre
n'équivaut pas précisément à fa proposition d'ajouter un
autre siège dans le enbinet; mais il équivaut pratiquement
à la création d'un autre membre du cabinet dans le parle-
ment. L'honorable monsieur qui a parlé le premier a dit,
avec beaucoup de vérité, qu'à l'origine de la Confédération
tout le monde croyait que le cabinet avait plus de membres
que le pays n'en avait besoin pour être gouverné. J'ai tou-
jours cru moi-même, et je le crois encore, qu'au lieu d'aug-
menter le nombre des ministresdu cabinet, ce que le pré.
sent acte fait piatiquenient, nous devrions le réduire. Le
très honorable premier ministre nous assure que le nouveau
système effectuera réellement une réduction des dépenses.
C'est ce que l'on nous a toujours promis avec les divers
projets qui nous ont été soumis.

Quand un nouvel officier a été nommé, ou quard le per-
sonnel d'officiers s'est accru dans aucun département, on a
toujours dit que c'était pour réduire les dépenses du rays.
Je- suis en état de dire, M. l'Orateur, que les dêppnse, du
pays seront considérablement augmentées pur le nouveau
système. Il y a quelques années, l'honora ble premier
ministre divisa son département et créa quatre chefs de
département sous sa dépendance. On nous'dit alors que
c'était pour faciliter l'expédition des affaires, et qu'il en
résulterait une économie dans l'administration des atfaires
des divers départements. Mais quel a été le résultat ? Les
dépenses se sont accrues presque partout, ce changement
ayant nécessité de nouveaux assistants, un nouveau personnel
de commis, la publication de rapports plus volumineux, un
nouveau personnel do messagers et de portiers, et tous les
accessoires se ratta-hant aux nouveaux départements.
Ces quatre chefs de départements augmentent les dépenses
du département de l'honorable premier ministre. Mais si la
création de ces quatre chefs de départements n'augmentait
pas les dépenses, pourquoi ne pas unir les départements du
revenu de l'intérieur et des douanes ? Ces deux départe.
ments peuvent être administrés par un seul chef, et si
l'administration des affaires de ces deux départements doit
être confiée à des sous-chefs, ceux-ci étant maintenant
députés-ministres, ou des commis en chef, comme le dit
l'honorable premier, le ministre du commerce aura encore à
faire le travail véritable de son département. Il n'y aura
pas trop d'ouvrage dans les deux services; il n'y en aura
pas plus que dans les deux branches du département des
pêcheries.

Je ne vois pas pourquoi, s'il y avait une union des deux
départements, celui du revenu de l'intérieur et celui des
douanes, sous un seul chef, je ne vois, dis-je, pourquoi nous
ne permettrions pas au nouveau ministre du commerce de
présider aux deux départements, et nous ne laisserions pas
l'exécution du travail aux sous-chefs qui existent aujourd'hui
ou aux sous-chefs qui pourraient les remplacer-parce que
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j'admets qu'une amélioration est désirable, surtout dans l'un
de ces départemente, et si l'on veut donner satisfaction à la
classe commerciale. Je vois que la création de ce nouveau
département va augmenter considérablement les déf enses.
Le premier ministre, c:mme c'est son habitude quand il
veut augmenter les dépenses du pays, et l'honorable mon-
sieur qui a parlé après lui l'a imité, nous a parlé de la pra.
tique suivie en Angleterre. Or, la pratique d'un ancien et
riche pays comme l'Angleterre n'et pas toujours propre à
servir d'exemple à un jeune pays pauvre comme J'est le
Canada. Je vois clairement que si un ministre du commerce
est nommé, le travail dos deux départements devrait être
exécuté sous sa surveillance et sa direction, sans augmenter
le pouvoir politique qu'a le gouvernement dans cette
Chambre, ou sans ajouter réellement deux membres du cabi-
net, qui seront denx votes do plus pour le gouvernement et
une influence additionnelle proportionnée, lorsque le gou.
vernement possède déjà un pcuvoir et une influence trop
é!endus.

Ces deux nouveaux membres du cabinet sont inutiles, et
nous allons créer une dépense également inutile, lorsque le
pays, vu la dépression -du commerce, se trouve guère en
position de la supporter.

M. MILLS : Je regrette beaucoup qu'à cette période très
avancée de la session, quand le premier ministre a déjà
annoncé la date de la prorogation, une question aussi impor-
tante que celle de réorganiser divers départements de l'ad-
ministi ation, soit maintenant soulevée. Il me semble que
cette question mérite d'être discutée plus longuement qu'elle
ne peut l'être préFentement. Nous touchons à la fin de la
session, et l'on nous demande de changerr un système qui a
été en opération depuis au delà de vingt ans, et de le changer
sur des représentations faites par le premier ministre dans
l'espace de dix ou douze minutes. Je ne m'objecte pas à un
rajustement des départements du gouvernement, demandé
par l'expérience acquise et la nécessité. Je ne doute pas
que durant une période de vingt années de gouvernement,
l'expérience a dû suggérer plusieurs changements, qui, s'ils
étaient opérés, augmenteraient l'efficacité au service public.
Mais je crois qu'il y a deux conditions auxquelles il est
absolument nécessaire de se soumettre, afin que tout chan.
gemeit puisse satisfaire le pays, surtout dans les circons.
tances actuelles.

La première de ces conditions, c'est que' le nombre des
ministres ne soit pas augmenté; la seconde, c'est que le
changement diminue sensiblement les dépenses du gouver.
nement. Il n'est pas possible d'avoir suivi la marche de
l'ad ministration, de voir les diverses allocations demandées,
tous les ans, pour gouverner le pays, sans s'apercevoir que
le service public a été très inetficace et bien plus dispen-
dieux qu'il ne le fallait. J'ose dire qu'il n'y a pas de pays,
aussi pauvre que le Çanada, ayant une population aussi
petite que la nôtre, et dont les dépenses administratives
soient aussi élevées qu'ici. Je dis que nos dépenses pour.
raient être diminuées. Je n'ai aucun doute que l'efficacité
du service public pourrait être augmentée et les dépenses
publiques diminuées presque de moitié. S'il en est ainsi,
il me semble extraordinaire que le gouvernement propose
actuellement d'augmenter le nombre, sinon des ministres,
du moins des membres du parlement qui doivent devenir
ministres, et d'accroître en même temps les dépenses de
l'administration. Je ne m'objecte pas à la nomination d'un
ministre appelé ministre du commerce. . Ce sera, peut-être,
un avantage, et ce serait certainement avantageux si le
gouvernement était disposé à imposer à l'un de ses membres
les devoirs qui incombent ordinairement à un ministre du
commerce; mais le bill qui eAt devant nous ne nous indi-
quo aucunement que le gouvernement ait l'intention de
confier cette charge à l'un des offiiers de la couronne.

Le pays demiande avec raison un ministre du commerce,
et le gouverneient, pour acquiescer au désir de la classe

l1O

commerciale, est disposé à créar un ministre du commerce ;
mais ce ministre ainsi ci éé et nommé, devra remplir les de-
voirs ordinaires qui incombaient en partie au ministre des
douanes, en partie au ministre du revenu de l'intérieur, et
en partie au ministre des finances. Or, ce ne sont pas là
les fonctions qui appartiennent à un ministre du commerce.
Quelques-unes d'elles peuvent être remplies très bien par
un tel ministre; mais si le ministre du commerce n'est pas
investi d'attributions beaucoup plus étendues; s'il n'est pas
chargé d'attributions que ne possédait avant lui aucun mi-
nistre, la classe commerciale ne sera pas satisfaite; et le
ministre du commerce ne sera pour elle qu'une fraude et
une moquerie. Où sont nos ambassadeurs, où sont nos con-
sils ? où sont ces rapports sur notre commerce avec les
autres pays, dont aurait besoin un ministre du commerce,
si nous étions un peuple indépendant? D'où doivent venir
ces rapports ? Quels arrangements notre gouvernement
a-t-il fait pour que les miniltres et les consuls anglais, qui
résident dans les pays avec qui le Canada est en relation
d'affaires, nous fournissent des informations qui sont d'une
importance vitale pour le peuple anglais? Nous n'avons
aucune indication que le gouvernement ait considéré aucu-
nement le sujet sous ces divers points de vue. Je crois que
le ministre du commerce peut être d'une immense impor-
tance pour le pays.

Mais quelle est la correspondance échangée à ce sujet
entre le gouvernement canadien et le gouvernement itnpé.
rial ? Le gouvernement impérial a-t-il dit: " Nous faisons
du commerce avec l'Espagne, et nous avons besoin de rap-
ports séparés et distincts sur notre commerce avec ce pays,
afin que nous puissions voir exactement l'étendue de ce com-
merce, et quels sont les moyens de le développer davantag e.
Il nous faut, en effet, obtenir des embassadeurs et des con-
suls, dans tous les pays avec qui nous sommes en rapport
d'affaires, ces informations, qui sont recueillies pour l'usage
du peuple anglais. Quand le premier ministre nous a parlé
d'abord de nommer un ministre du commerce, j'ai supposé
que des moyens seraient pris pour en faire un véritable
ministre du commerce, mais il n'y a aucune indication de
cette intention. Le présent bill nous donne des définitions
incomplètes, qui ne nous font pas connaître quelle sera
l'étendue des pougoirs du ministre du commerce, et loin de
nous dire quels seront ces pouvoirs, le gouvernement pres-
crit dans ce bill que le gouverneur en conseil peut en aucun
temps conférer tout autre pouvoir à tel ministre du com-
merce, et ces pouvoirs ainsi conférés au dit ministre du
commerce pourront être transférés à torut autre membre du
Conseil privé. Ainsi le gouvernement ne connaît pas encore
quels seront les pouvoirs du ministre du commerce. La
gouvernement lui assigne certaines fonctions; il ne sait pas
si ces fonctions seront longtemps sous le contrôle do ce
nouveau ministre, et ainsi le gouvernement prend sur lui
d'ajuster et de rajuster les départements, 'et de faire tout
ce qu'il a, je suppose, le pouvoir de faire actuellement. De
plu-, M. l'Orateur, le premier ministre a déclaré qu'il va
créer deux ministres subordonnés, qui seront ou ne seront
pas membres du gouvernement. Or, M. l'Orateur, malgré
ce qui a été dit par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright), je ne vois aucune raison pour justi lier
une telle innovation. Je ne vois pas ce que le gouverne-
ment peut y gagner.

Je ne vois aucune disposition à l'effet de prescrire que
ces ministres subordonnés auront à remplir les devoirs qui
incombent aux sous-secrétaires d'Etat. Au contraire, je
maintiens que le contrôleur du reveiu de l'intérieur et lo
contrôleur des douanes, qui doivent être nommés conformé-
ment au présent bill, ne seront investis d'aucune de ces
fonctions que remplissent les sous-secrétaires d' Rtat.. Mais,
M. l'Orateur, le'sous-secrétaire d'Etat est simplement l'an-
nexe du ministre, dont il représente le département; il est
chargé, comme officier de l'administration, de tous les devoirs
qui incombent au ministre. Le sous-secrétaire occupe un
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siège dans une Chambre, tandis que le ministre peut siéger
dans l'autre Chambre et le sous-secrétaire n'existe que pour
faciliter la procé lure parlementaire. Le présent bill n'entre
dans aucun de ces détails. L'honorablo premier ministre
propose de nommer deux contrôleurs, dont les devoirs res-
pectifs seront distincts les uns des autres, et aussi distincts
de ceux du ministre du commerce, qui a, lui-même, des
devoirs distincts à remplir. L'honorablo premier ministre
dit que les attribulions du ministre du commerce seront
consultatives; qu'il recueillera des in'ormations, qu'il aidera
le gouvernement, quard ce dernier voudra formuler sa poli-
tique commerciale et industrielle. Les attributions du mi-
nistre des douunes et lu ministre du revenu de l'intérieur
sont maintenant administratives. Elles comportent aussi le
droit d'opiner, mais elles sont surtout administratives, et
elles continueront de l'être. Je dis qu'aucune proposition
pour augmenter le nombre des membres du parlement dans
le gouvernement, que vous les mettiez dans le cabinet, ou
hors du cabinet, ne donnera pas satisfaction au pays. Il ne
peut y avoir aucun dtoute que l'augmentation du nombre
des officiers implique une augmentation des dépenses du
gouvernement.

Quand mon honorable ami, le député de York-Est (M.
Mackenzie), était à la tête du gouvernement, il était chargé
de la construction de tout le chemin de fer du Pacifique
il avait aussi la direction des travaux publics et des canaux.
Le département des chemins de fer et le département des
travaux publies étaient réunis, et il a rempli la charge de
premier ministre aussi bien que les devoirs administratifs
de ces divers départements. Qu'avez vous, aujourd'hui ?
Vous avez deux ministres pour remplir ces mêmes devoirs.
Vous avez l'honorable ministre représentant le comté de
Compton (M. Pope), et vous avez l'honorable représentant
de Trois-Rivières (sir Hector Langevin)-c'est-.dire, un
ministie des chemins de fer et un ministre des travaux
publics. Comment se fait-il que le gouvernement ne pro-
pose pas de réunir en une seule ces diverses fonctions?
Pourquoi les tient-il séparées ? Nous savons que les fonc.
tions du ministre des chemins de fer se réduisent réellement
à contrôler le chemin de fer Intercolonial et à l'adminis-
trer. Mais, M. l'Orateur, quels sont les travaux publics
extraordinaires que nous avons actuellemegt pour empêcher
que le ministre des travaux publics ne puisse remplir la
charge de ministre des chemins de fer? Chacun sait qu'il
le peut ; chacun connaît l'esprit d'ordre, le. qualités labo-
rieuses, le zèle que posèle et qu'apporte le ministre des
travaux publics dans l'accomplissement de ses devoirs ;
chacun connaît que cet honorable ministre est ti ès capable
de remplir tous les devoirs qu'imposent ces deux départe-
ments. Or, M. l'Orateur, nous savons pourquoi ces dépar-
tements ont été séparés, et nous savons qu'aujourd'hui les
dépenses du département des chemins de fer' sont plus
grandes que l'étaient celles de ces deux départements,
quand l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie) en
avait la charge.

Le présent gouvernement promet au peuple des écono-
mies, et ses membres déclaraient au pays, il y a quelques
années, lorsque mon honorable ami (M. Mackenzie) était
au pouvoir, et qu'il avait plus à faire que les deux ministres
actuels, chargé de son département, ils déularaient, di-je,
au pays, que le département de mon honorable ami (M. Mac-
kenzie) était administré avec extravagance, et, cependant,
la dépense do son département ne se montait pas à celle de
l'une de ces deux divisions actuelles.

Si l'honorable premier ministre veut pratiquer l'écono-
mie ; s'il veut une réorganisation des départements, et j'ad
mets qu'une réorganisation est possible, et opérer une amé-
lioration; qu'il propose la fusion de ces deux départements.
Ayons un ministre des travaux publics et des chemins de
fer au lieu d'avoir deux ministres pour cette branche du
service public. Que l'honorable ministre réunisse les fonc-
tions"du ministre.des douanes à celles du ministre du revenu

M. MrLLs (Bothwell)

de l'intérieur, et crée un ministre du revenu, car leurs fonc-
tions sont distinctes et indépendantes de celles du ministre
du commerce, et nous aurons non une augmentatiou, mais
une diminution du nombre des employés du service public ;
nous aurons plus de 1esponsabilité avec plus d'ordre et de
méthode dans l'administration des affaires dugouvernement,
c'est-à-dire pourvu que nous ayons de meilleurs hommes.

L'honorable premier ministre propose de nommer deux
officiers en loi de la couronne. J'ignore s'il fait cette propo-
sition dans lo but de déverser le blâme sur le ministre de la
justice, mais j-t suppose que l'honorable ministre sait que la
confiance est une plante qui croît lentement, et il n'accorde
peut être pas une conlance illimitée à son ami de la justice.
L'honorable ministre sait qu'il a combattu avec beaucoup
de vigueur et de feu la création d'un procureur général
proposée par le chef de l'opposition lorsqu'il siégeait à la
droite. L'honorable ministre a dé&approuvé la création de
cette charge, disant qu'un semblable officier était absolu-
ment inutile. Il a combattu vigoureusement cette proposi-
tion, avec l'assistance de l'honorable chef du centre gauche.
L'honorable député qui dirige le centre gauche est logique
aujourd'hui.

M. MITCHfELL: J'ai toujours été logique et économe.

M. MILLS (Bothwell): Mais l'honorable chef du gouver-
nement ne l'est pas; il croit maintenant qu'il faut deux
officiers en loi. Sa proposition diffère totalement de celle
proposée par le chef de l'opposition lorsqu'il siégeait sur les
banquettes du trésor, car le ehef de l'opposition proposait
de charger le procureur général d'importants devoirs. L'ho-
norable ministre propose au contraire de le charger de fore-
tions sans importance et qui peuvent être aussi bien rem-
plies en dehors du parlement que dans ce dernier. La seule
chose qu'il propose c'est de créer un solliciteur général, de
créer une place pour quelque partisan du gouvernement
dans la Chambre, et de porter davantage atteinte à l'indé-
pendance du parlement en augmentant le nombre de ceux
qui relèvent de l'administrution. Il y a un an ou deux, M.
l'Orateur, le gouvernement avait sous son contrôle les con-
cessions de bois, les houillères et toutes sortes de choses de
ce genre, au moyen desquelles il pouvait étendre son influ-
ence sur la Chambre. Ce moyen d'inflience n'existe plus;
il a perdu son attrait aux yeux des membres du parlement ;
l'expérience a pi-ouvê qu'il était illusoire. Des hommes qui
aspiraient à de grandes fortunes ont vu qu'ils ne les avaient
pas acquises, si ce n'est rarement, et l'honorable ministre
essaie maintenant d'accroître d'une autre manière l'influence
du gouvernement. Il propose d'augmenter le nombre de
ministres au moyen d'un nouvel arrangement, d'un remanie-
ment des départements publics, Eh bien, M. l'Orateur, je
suis opposé aux propositions de l'honorable ministre. Ue
ne sont pas de celles que demande l'intérêt publie; elles
peuvent être de celles que demande l'intérêt de l'honorable
ministre. Elles ne sont pas de celles qui se recommande.
raient à l'opinion des habitants de ce pays. Elles augmen-
tent les dépenses du gouvernement, lorsque celui-ci devrait
faire tous les efforts possibles pour les réduire. Elles aug-
mentent l'inefficacité du service public en augmentant le
nombre des officiers sats détinir les devoirs de ces officiers.
Il est évident par les dispositions du bill que l'honorable
mi'istre n'a pas assez étudié le sujet pour savoir qu'elles
fonctions il assignera à son ministre du commerce. Je
n'entre pas dans les détails de cette mebure ; j i discute le
caractère général des propositions et des autres bills relatifs
au remaniement des départements publics. Je les discuterai
lorsqu'ils seront soumi-r au comité de la Chambre, mais je
dis que nous pourrions remanier les départements publics
et avoir avec profit un mini4tr- du commerce sans augmen-
ter le nombre des ministres de la couronne, et diminuer en
même temps de 50 pour 100 le coût de l'administration des
affaires de ce pays.
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La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité. rial, qui agissent autant pour l'avancement du commerce
des colonies que de celui de la mère-patrie. Je ne vois pas

(En comité) comment l'honorable député peut objecter, dans l'état ac.

Sur l'article 2, tuel du Canada comme pays commercial et industriel, à ce
qiue nous ayons un ministre du commrerce dont les fonctions

Sir R[CIARD CARTWRrGIT: Cola tend à la création seront absolument distinctes de Colles du ministre des
d'un dépai tement complet. finances.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il doit y avoir un sous- M. MILIS (Bothwell); Ecoutez, écoutez.
ministre qui puisse remplacer le ministre et exercer la Sir JOHN A. MAODONALD: Alors nous sommes dac-
même autorité administrative lorsque c'est nécessaire. cord, Lorsque nous dicuterons l'autre bil nous pourrons

M. JONES: L'honorable ministre a dit qu'à considérer voir jusqu'à quel point les départements dos douanes et du
toute la question, les dépenses seraient diminuées au lieu revenu de l'intérieur doivent être placés sous le contrôle du
d'être augmentées en conséquence de ce changement. Ce ministre du commerce, et jusqu'à quel point ils doivent être
serait agréable à la Chambre si l'honorqble ministre voulait fusionnés dans le but de réduire les dépenses. Tout de même
nous fournir un état approximatif de dépenses que l'on je suis très heureux de constater que les honorables députés
prévoit sous le changement proposé. La gauche ne désire de la gauche croient que nous devons avoir ce département.
s'opposer à aucun ehangement qui soit évidemment dans On dit qu'il y aura un personnel nombreux. Je ne vois pas
l'intérêt public pourvu qu'il n'en ré-ulte pas une augmenta- que ceir. soit nécessaire. Il faut qu'il y ait un sous-ministre,
tion considérable de dépemes publiques. Je dois avouer que et un des sous-chefs des douanes ou du revenu de l'intérieur
je ne puis comprendre comment l'on p<ut effectuer un chan- sera très probablement nommé à cet emploi. Puis Comme
gement aussi important sans une augmentation correspon. le ministre du commerce D'aura pas beaucoup de besogne
dante de dépenses. Il peut être très avantageux de remanier administrative, il n'aura pas besoin d'un grand nombre de
les départements, mais je crois que l'honorable député de commis. Il pourra utiliser les services dos officiers de la
Bothwell a montré très clairement que l'on pourrait obtenir douane et de l'accise aux quar tiers généraux, et je crois
tous ces avantages en réunissant en un seul département qu'en plaçant ces deux branches du service public sous le
ceux des douanes et du revenu de l'intérieur, et on un autre contrôle du département du commerce, cela aura pour ré-
les départements des travaux publics et des chemins de sultat de permettre de réduire considérablement le person-
fer. Je crois que l'opinion publique est en quelque sorte mûre nol des commis aux quartiers généraux. Avec dos sous-
pour un pareil changement, à cause de la diminution des chefs distincts, ces deux départements do la douane et du
dépenses pour les chemins de fer actuellement sous le con revenu de l'intérieur seront tout aussi séparés L'un de l'autre
trôle du département dos chemins de fer. Si l'honorable que les départements de la douane et de la justice.
ministre pouvait nous donner une idée approximative de ce M. MlLLS: Pas nécessairement.
que va être i'augmentation des dépenses, je crois que cela
faciliterait la discussion du bill. revenu publi, etje crois qu'avec un ministre qui les aura

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que cette discus- toutes sos sa surveillance, qui aura tous les jours les yeux
sion aurait plus sa raison d'être sur le bill concernant les sur elles, il pourra faire eu sorte que cette séparation, cette
départements des douanes et du revenu de l'intérieur. séparation complète puisse être évitée, et que le nombre des
Lorsque ce bill sera scumis à la Chambre, on pourra exami- commis de ces deux départements employés aux quartiers
ner jusqu'à quel point ces deux départements peuvent être généraux puisse être considérablement diminué. Si l'on
fusionnés. La seule proposition que l'on fasse c'est que le voit que l'efficacité du service public exige un personnel
département du revenu de l'intérieur et des douanes soient nombreux, nous devrons l'avoir, car l'honorable député le
réunis. Cette mesure a virtuellement ce résultat en nommant sait, la question de dépenses est secondaire comparée à l'effi-
un ministre du commerce. L'honorable député de Bothwell cacité; mais je crois que lorsque ces deux départements
dit que nous n'avc.ns pas défini les fonctions du ministre du seront sous le contrôle d'un seul ministre, il est possible que
commerce... Le nom même indique ce qu'il aura à faire. Il l'efficacité soit égale et plus grande, avec un nombre moindre
devra s'occuper de tout ce qui concerne le commerce exté de commis, que sous le système.actuel. C'est un essai. Que
rieur. Il devra s'occuper de tout ce qui regarde le commerce le pouvoir soit entre les mains des honorables députés de la
dans son sens le plus large, comme ayant une signification gauche ou entre les nôtres, il est de l'intérêt de toute admi-
plus étend ne. Il aura à surveiller tous les arrangements pour nistration d'essayer de mériter l'approbation du public, ai
les lignes de steamers que nous avons subventionnées et que non autre chose, par une administration économique et
nous subventionnerons encore pour établir et développer des efficace des affaires. Aucun gouvernement n'a un grand
relations commerciales avec l'étranger. intérêt à remplir les bureaux d'on trop grand nombre

L'honorable député de Bothwell dit encore que nous d'employés. Mais pour revenir à ce que je disais tout à
n'avons pas inséré dans notre bill de dispositions pour nos l'heure, je crois qu'en plaçant ces deux importantes branches
copsuls; pourquoi n'avons-nous pas, dit-il, fait des arrange- du revenu, étranger et domestique, sous le contrôle du
mente avea le gouvernement de Sa Majesté pour avoir des ministre du commerce, cela tendra grandement à accroitre
consuls ? Le devoir spécial du ministre du commerce, lors-. l'efficacité de ces deux départements et à réduire les dépenses.
qu'il travaillera à développer le commerce' du Canada avec
les pays étrangers, sera naturellement de chercher à obtenir mo je L'sale in très ale-
l'aide de Sa Majesté. Nous désirons avoir un ministre du onle doistl dia queston è directe sée p ro
commerce qui ne s'occupe pas simplement de questions de l'honorable ministre avait étudié à fond la questiondes
louis, chelins et deniers, qui sont du ressort du ministre des dépenses, et s'il était prêt à donner à la Chambre un état de
finances, mais qui s'appliquera à étudier les divers moyens ce que sera l'augmentation. L'honorable ministre traite la
de développer, d'étendre et de protéger notre commerce. Et
je suis ier de pouvoir dire, ce que l'honorable député ne sait q
peutêtre pas, que les consuls ce Sa Majesté par tout l'uni- qu'il espère obtenir lefficacité mais non léconomie.
vers ont instruction de faire rapport sur les meilleurs Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
moyens de développer le commerce de chacune des colonies M. DAVIES: L'honorable ministre a évité de donner
de Sa Majesté. Nous recevons continuellement des informa- une réponse directe à mon honorable ami. Il y a quelques
tions, qui sont publiées dans la Canadian Gazette, des diffé- branches du sujet qui nous occupe sur lesquelles je ne vou-
rents consuls et agents consulaires du gouvernement imjé drais pas naturellement émettre une opinion avec beaucoup
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d'assurance. Je suppose quo ceux qui ont été ministres de sont augmentées ou non, et il me sembla que oit mainte-
la couronne peuvent discuter avec plus de compétence nant le temps, ou jamais, de travailler à têduire nos dépenses,
certaines branches de la question, mais il y en a d'autres toutes les dépenses inutiles, taudis qu'au lieu de cela chaque
que même la plus humble intelligence peut, à mon avis jour on fait des propositions dont le ré5 ultatdéfinitif rne peut
parfaitement comprendre. Quiconque prend los comptes être que d'augmenter ces dépenses sang, autant que je puiQso
publics peut voir que chaque département c,ûte do $ý-l,000 voir, acroître l'efficacité du servico. J'ose dire qu'il ne seà 8150,000 par année. Ceux qui, comm, moi, ont observé passera pas deux ans
pendant des années le fonctionnement des départements, ministre avoir un poronnol complot, comme l'a dit mon
trouvent que lorsqu'un nouveau département est créé, loin honorable ami de Northumberland, depuis le sous-chef
d'essayer d'économiser en aucun sens, les efforts do chaque jusqu'au portier, premier commis, commis de première
subordonné-je ne parle pas des chefs-sont d'agrandir classe, et tous les autres fonctionnait-c des grands départe-
autant que possible la sphère du département et de le rendre met. On nous a dit, il y a un ou deux ans, lorsque lh-
aussi important que possible, en ce qui concerne les dépenses. notable ministre a divisé le département des travaux publics
Ce nouveau ministre du commerce aura naturellement son et des chemins de fer, que c'était parce qua nous étions
assistant, et son personnel correspondant à sa position et à engagés dans la construction du chemin de fer du Pacifique
son département. canadien, et que l'importance de l'entreprise requérait tolte

Sir JOILN A. MACDONALD : J'ai dit non. l'énergie d'an homme. On avait queque chosu à dire pour
M. DAVIES : Je n'ai pas compris que l'honorable minis justifier cela, et la Chambre a accepté cela; on coniéquence,

tre ait dit non. Mon honorable ami lui a demando le département des chemins de fer a 6 é créé et éparé du
définir les devoirs. Il a répondu que le nom expliquait ces alor te des raau publie La daion qus ex
devoirs. Cela me remet en mémoire l'histoire d'un monsieur dlor te pus as prtp,îs ton deliionner cedx
qui. interrogé sur les devoirs d'un archidiacre, iépondit: dee nts Pa s d to t tinésu relatf au e
"Mais, un diacre est un homme qui remplit des fonéions

d'arcidiace." Jobjecé a, echagemfonctâiqonse nouveau ministre devait surveiller et contrôler est fini. LId'archidiacre." J'objecte à ce changement, pur':e que jeesviaqel'orbemisteanceàcntlrl'-
crois qu'il contribuera à augmenter considérablement les tro
dépenses annuelles du pays. Ma courte expérience m'a lonial et quelques autres chemins, mais il avait é4ale-
enseigné qu'aussitôt qu'un département est créé, soit un ment cette besogne à faire avant la division des départe-
nouveau département ou une division d'un départementque l'honorable cne de ce département
déjà établi, les deux divisions s'empressent d'élever leurs neprendrpe
dépenses à un montant égal à celui de n'im por te quel autre Iochemin de fer du Pacifique canadien est parachevé, unElie seblen crliequ'elesvontoccperministre nie pourrait point remplir parfaitement les devoirsdépartement. Elies semblent croire qu'elles vont occuperet ds chemins de r et
une position intérieure si leurs dépenses ne sont pas égales canaux. Nos travaux publics ne sont pas aussi considérables
à celles des autres départements. Il peut être avantageuxà celesdusautes épatemets.Il eutêtr av n qu'ils l'étaient, et j'espère qu'ils ne le seront pas autantd'avoir un ministre cu commerce qui s'occupera speciale-
ment de cette branche du service, mais il me semble que ils nt st pas desionnso pou q eedpr
nous aurions pu avoir cela sans augmenter les dépenses.
L'honorable ministreaurait pu fusionner les départements des jaaid pale dun p rtind ceuene a n an
douanes et du revenu de l'intérieur ; il aurait pu avoir un ou dex, u t dépateent-celui de lann arne e d
ministre du revenu qui aurait eu le conti Me du revenu de quequun futil en dinude dne une e
l'intérieur et des douanes. L'honorable ministre aurait pu quelqu' n t e unemntions e déns de
ensuite avoir son ministre du commerce, qui se serait occupé e de parteme nt cous voyeidae chaque
des branches plus élevées et; do soulager le ministre des des cmmis de seconde classe, et ainsi de buite, et les
finances de cette partie de l'ouvrage dont il va être débar- dépenses ont été considérablement autmentécè.
rassé. Cela pouriait re faire sans aucu'e augmentation du L'honorable ministre a maintenat l'occasion do réorga-
personnel. Les deux personnels sont là, l'un lu départe. ni-se" tout le système, et il y a un grand pouvoir dans ette
ment du revenu de l'intérieur, et l'autre du dépaî tement des Chambre et un grand poavuir parmi ses amis pour lui por-
douan2s. L'honorable ministre n'a pas dit pourquoi il mettre de faire cela. Je crois qu'il pourrait parfaitement
n'avait pas fait un remaniement de ce genre. C'est un réduire le nombre des mn.stres et des membres du cabinet
remaniement simple, et auquel il ne peut y avoir d'objection.
L'honorable ministre n'y ayant pas lait d'objection, je ocojeblement le., dépenses publiques, mais il ne l'a pas fait. Aulsuppose qu'il n'y en a pas à faire. L'honorable ministie
propose d'adopter le système de nomination de sous-scl éc
taire d'Etat. Autant que j'en puis juger, je crois qu'un mentation do 830,00 à $40,OU par anrée. Je me suis
mouvement dans cette voie ne serait pas d'une mince utilité, donné la peine de prendre connaissance des dépenses desa'départements, et j'ai constaté que le coût moyen do chaqueSr JORN A. MACDONALD: Ecoutez. département est de $5 1,000 à 864,000, et j'ose dire qu'avant

M. DAVIES: Mais pour faire cela, l'honorable ministre longtemps ce nouveau département coûtera autant que les
devrait iéorganiser tout le service. S'il était réorganisé autres.
comme il peut l'être, s'il avait la fermeté de mettre la main M. MILLS (Bothwell); L'honorable chef da gouverne-
à l'ouvrage, personne ne pourrait faire mieux que lui-nous ment a dit à la Chambre que les officiers du dépaitement
admettrons cela à cause de sa longue expérience-un nombre des douanes et du département du revenu de l'intérieur sont
moindre de ministres administireraient les affaires efficace -en grande partie une daplication les ns des autres.
ment, pourvu qu'ils eussent un nonibre suffisant de sous.
secrétaires. Ceci donnerait une bonne éducation aux jeunes
gens qui, au lieu d'être improvisés ministres de cabinet, dit que leurs fonctions étakut on grande partie adminia-
seraient placés dans les positions subalternes de sous secré- tratîves.
taires. Mais l'honorable ministre n'a pas adopté ce système. M MILLS (Bothwell). Il a dit plus que cela. Il a dit
IL aurait pu former six ou sept départements d'Etat avec six que plusieurs des fonctions que remplisait l'un pouvaient
ou sept ministres pour les diriger, puis avoir ses sous-secré- être remplies par l'at-. Comment se propose t-il de réduire
taires. Le système qu'il croit bon serait établi et il n'y les dépenses? E réunissant ces fonctions sous le contrôle
aurait pas d'augmentation de dépenses. Mais l'honorable d'un seul ministee ? Pas du tout. Mais en mettant les unes
ministre ne me paraît pas s'occuper beaucoup si les dépenses sous un contrôleur des douanes,et les autres sous u contrô-

M. DAVIES
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leur du revenu de l'intérieur. La distinction va être main-
tenue. Les organisations distinctes vont être conservées.
Comment alors va-t-il réduire les dépenses et mettre fin à
cette duplication d'emplois qui est aujourd'hui absolument
inutile. Comme je l'ai dit et comme l'ont dit tous mes amis
de la gauche, jc n'objecte pas à ce que l'honorable ministre
ait son ministre du commerce. Nous croyons qu'il est bien
d'avoir un ministre du commerce si vous lui donnez à rem-
plir les fonctions d'un ministre du commerce ; et ce sera
tout à fait suffisant ; mais vous devriez réunir les fonctions
de votre ministre des douanes et de votre ministre du revenu
de l'intérieur, et avoir un ministre du revenu qui remplirait
les devoirs de sa charge. Ils sont tout à fait suffisants et
distincts de ceux ir'un ministre du commerce. De cette
manière vous pourricz effectuer une économie en plaçant ces
deux départements sous le contrôle d'un seul ministre, et en
mettant fin à descha-es inutiles et aux salaires par lesquels
on paie ces officiers inutiles dans les deux départements qui
pourraient être réunis, cette économie vous fournirait des
moyens de payer le personnel du ministre du comm rce.
Nous avons suggéré à l'honorable ministi-e un moyen d'éco-
nomiser et de diminuer le nombre des emplois.

L'honorable ministre dit que son projet est virtuellement
le même que le sysème anglais concernant les sous-secré
taires. Je dis qu'il n'est pas le même. En Angleterre le
sous-secrétaire a les mêmes devoirs à remplir que i'officier
supérieur. Il ne fait pas partie du cabinet, mais ses fonc-
tions administratives sont les mêmes que celles de son su-
périeur. Il siège dans une Chumbre tandis que Fon supé-
rieur siège dans l'autre. C'est affaire de commodité, et ils
sont là pour expliquer leur administration. Ils peuvent
faire en Angleterre ce que nous ne pouvons faire ici. En
Angleterre ils ne refusent pas une position parce qu'ils ne
peuvent l'accepter, parce qu'ils ne peuvent accepter le faible
salaire qui y est attaché. Ce sont pour la plupart des
hommes riches; mais combien d'hommes ici pourraient
accepter $2,000 ou 83,000 par année pour remplir les fone-
tions d'un sous-ministre? Notre position est tout à fait diffé-
rente et demande que nous suivions un système différent;
nous avons adopté un système différent, nous avons agi,
d'après un système différent, et l'honorable ministre sait
que l'objet de sa proposition n'est pas de changer ce sys-
tème pour introduire le système anglais, mais simplement
d'augmenter les dépenses et de rendre le rouage adminis-
tratif plus coûteux, plus lourd et plus compliqué qu'il ne
l'est actuellement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il me semble que les ho.
norables députés de la gauche devraient s'entendre sur
quelque mode d'opposition. L'honorable député dit qu'il
est opposé à ceci et croit que le système anglais ne fonc-
tionnerait pas ici. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) est d'une autre opinion, et l'honorable
député de l'lie du Prince-Edouard (M. Davies) voit beau-
coup de bon dans le fait de nommer des jeunes gens mem-
bres du gouvernement sans qu'ils fassent partie du cabinet,
mais il croit que ceci va occasionner beaucoup de dépenses.
Il ne s'opposent pas aux membres subordonnés du gouver-
ioment. Ce ne peut pas être là son objection, car il ap.
prouve ce projet. Alors son objection doit être qu'un
homme soit appelé ministre du commerce au lieu de mi-
nfstre du revenu. Nous aurons le ministre des finances.
Vous ne voulez pas la disparition du ministre des finances?
Ensuite ils n'objectent pas au ministre du commerce, et
ensuite ils désirent un ministre du revenu, de sorte qu'ils
voudraient trois ministres lorsque nous proposons de n'en
nommer que deux. Nous proposons de nommer un minis-
tre du commerce-cela fait un ; nous proposons de nommer
un ministre des finances-cela fait deux. Ces honorables
députés en proposent trois, mais nous proposons, à la place
d'un troisième ministre, d'avoir deux ministres subordonnés,
et deux des honorables député; de la gauche approuvent

cette idée. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), l'honorable député de Queen, lIe du Prince-
Edouard (à. Davies) disent: Oui, c'est très bien. C'est
complique, coûteux et ça augmente l'inefficacité du dépar-
tement, dit l'honorable député de Bothwell (D. Mills). Eh
bien, messieurs, réglez cela entre vius, entendez-vous sur ce
sujet. Tout de même, je crois que nous faisons une écono.
mie.

L'honorable député dit: Pourquoi re proposez vous pas
de fusionner les départements des travaux publics et 'des
chemins de fer ? Nous ne recevons pas beaucoup d'encou.
ragement de la part des honorables députés de la gauche
lorsque nous proposons de diminuer le nombre des minis-
tres, lorsque nous essayons de simplifier le rouage d'un
département et de réduire le nombre des ministres du cabi-
net. Ceci est un essai pour réduire le nombre des ministres
du cabinet et permettre aux jeunes députés de talent
d'acquérir de l'expérience dans le service public. Il est
assurément tr ès important que des hommes ne soient pas
placés tout d'un coup à la tête des fonctions les plus impor-
tantes du gouvernement et appelés à être on même temps
membres du cabinet et à diriger virtuellement les destinées
politiques du pays et les grandes questions qui concernent
le Dominion en général. Il est parfaitement clair que si le
ministre du commer ce est choisi impartialement à cause de
ses capacités, qu'il ait sous son contrôle les affairesdu revenu
de l'intérieur et des douanes, et qu'il surveille personnelle-
ment la besogne de ces deux branches du service publie, il
pourra découvrir immédiatement les cas où il y aura des
emplois inutiles, où il sera possible de réunir la besogne
entre les mains d'un même fonctionnaire

L'honorable député dit: Mais il y a un sous.chef dans cet
important département de la mat ine et des pêcheries. C'est
nécessaire pour que le service-soit bien fait et que l'ouvrage
soit bien classifié, et il faut des hommes d'aptitudes et de
connaissances spéciales. Prenons, par exemple, le c éparte.
ment de la marine et des pêahories. L'officier qui a la charge
des pêcheries a à remplir des fonctions spéciales qui requiè
rent des études spéciales, des aptitudes et une attention
particulières à cette branche pour veiller à la protection
des rivières, au développement de cette branche importante.
Puis, le ministre de la marine a des devoirs multiples tou.
chant la navigation, tant sur les grands lacs que sur l'océan.
Ces classifications sont absolument nécessaires, et il est tout
à fait absurde de dire que nous allons augmenter l'efficacité
du service en chargeant par exemple le même homme de
surveiller toutes les questions qui se rattachent aux douanes,
et toutes les affaires très difficiles qui se présentent dans
l'administration de l'accise. Il faut des officiers spéciaux
pour ces deux branches, et nous proposons simplement de
placer à la tête de chacune de ces branches un chef politique
qui sera membre du parlement, et qui aura la charge de
chacune de ces branches. Vous pouvez être sûrs que ceci
est un cini fait de bonne foi, et qui, selon moi sera cou-
ronné de succès pour améliorer le service et en réduire les
dépenses tout à la fois.

Sir RICEAR D CA RTWRIGHT: Je puis prendre occasion
de rappeler au premier ministre que j'ai moi-même déclaré
explicitement, en discutant ses remarques, que le système
que je préférerais était celui exposé par l'honorable député
de Queen, I.P.-E. (M. Davies), lequel consisterait à réduire
considérablement le nombre des membres du cabinet. J'ai
dit cela.

Sir JOHN A MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et l'honorable ministre

sait que ce n'est pas une opinion d'hier, que je l'ai exposée
dans diverses occasions et à diverses époques dans .cette
Chambre; et qu'à mon avis les circonstances dans lesquelles
la Confédération a été établie avaient donné lien à la créa-
tion d'un bien plus grand nombre de ministres qu'il n'est
nécessaire.
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Sir JOHN A. MACDONALD: C'est très vrai. le projet, et je n'ai fait que plaisanter sans malice au sujet
Sir RICHAR D CARTWRIGHT: Je puis diro au premier des différences d'opinion parmi des gens qui, on politique,

ministre que nous avons discuté cotte question, jusqu'à ot connus comme isocis, mais il est tout à fait couve-
présent, dans un esprit très loyal et très amical, je able dans une question do ce genre à laquelle toute la
et si l'honorable député de Bothwell (M. Mills), qui a beau-
coupétudié le fonctionnoment des systèmes constitutionnels, de la Chambre, exprime son opinion. L'honorable préopi.
diflère d'opinion avec moi ou avec mon honorable ami de nant fait remarquer que l'attention du ministre du com-
Queen . P.-E. (M. Davies), je crois qu'il lui sied parfaite- more va etre coniderablernnt absorbee par la quantité de
ment d'exposer sa manière de voir. questions qui vont se soulever dans le département desdouanes aussi bien que dans le département du revenu de

Sir JORN A. MACDONALD : Certainement. l'intérieur. Mais l'honorable député doit se rappeler que
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Lorsque nous traitons le ministre, bien qu'il ne fasse pas partie du cabinet, est, en

cette question de cette manière, je ne crois pas que l'hono tant que le public est concerné, membre du cabinet, et ses
rable ministre soit très juste de dire qu'il y a une grande décisions auront tout autant de valeur que s'il était membre
divergence d'opinions parmi les honorables députés de la du cabinet et s'appelait ministre des douanes. Le départe-
gauche. Nous donnons franchement et sincèrement notre ment sera sous sa surveillance et sous scn contrôle. Le
opinion à la Chambre, et en agissant ainsi nous restons ministre du commerce aura la surveillance de deux dépar.
strictement dans les limites de notre devoir. Mais, s'il y a tenents, et il aura sous sa surintendance les contrôleurs de
une légère divergence sur le point principal, nous sommes ces deux départements.
tous d'accord à dire que nous aimerions à voir le nombre
des membres du cabinet considérablement réduit, et c'est Si r d luiTlr un : hra ble miist
réellement là lt question entre nous et le premier ministre. me perm ettrès i-de l e p d t q
Quoi qu'il en soit, en voilà assez sur ce point. La question
sur laquelle je déire appeler son attention est celle-ci : Te Tout devoir ou pouvoir asign an contrleur des douanes ou au
viens de l'entendre déclarer qu'il voulait que le ministre du contrôleur du revenu de l'intérieur devra dtre rempli ou exarcô sons la
commerce pût concentrer toute son attention sur ces grandes direction et le contrôle du ministre du commerce.
questions touchant le commerce et le trafic du Dominion, Ces messieurs vont donc se trouver virtuellement dans

dest diimforences d'opinion parmue des ges u, npoiiqe

Ça été là sa p la position de fonctionnaires inférieurs, d'emploés subal-
tention. Il nÛ Veut ps qu'il -sit à s'occuper de la question ternes, de sous-secrétaires, ou de ce que vous voudrez, par
de louis, chelins et dnniers Il a dit cela; j'ai pris note de rapport au ministre du commerce. C'est là, je suppose,
ses paroles dans le temps. Or, je puis dire, qu'a mou sens, l'intention du gouvernement.
s'il est le chef d département des douanes et du revenu de re
l'intérieur, il surgira ndécepdsairement se rappeler queom dni. mais lhn
questions qui devront lui être soumises et qui occuperont o ai e n
une partie considérable de son temps, à l'exclusion des celier de l'Echiquier n'a A juger de questions de douane ou
devoirs plus importants que l'honorable ministre désire lui de revenu intérieur, ce sont d'autres fonctionnaires qui les
assigner. Les membres inférieurs de l'administration char- règlent, bien qu'il soit nominalemet à la tte de tout le
gés -spécialemrent de l'administration du département, se système fiscal. Cependant, peur donner satisfaction à l'ho-
trouveront incapables de décider ces questions sans consulter norable député sur ce point, je verrai pour l'autre bill, ai, à
les ministrm, que ce soit le ministre du commerce ou le cause du fait que dans une certaine mesure toute réorga.
ministre des finances et si le but de lhonorable ministre est nisation doit être circonspecte et expérimentale, je puis
comme il le dit, que le département du ministre du cern- insérer une disposition par laquelle ces deux departements

seront mis sous le contrôle du ministre du commerce ou

mer e soc upespé iaeme t es uesio s l s lusimp r- sou m e e me trate lu il irn e unête phrsi ne elarIle qouivest

tantes, le fait même qu'il sera le chef officiel du revenu de oues paes o u
l'intérieur et drs douanesd l'empêchera grandement, j-re remplruroonros
de s'acquitter de cette foncdion. M. BURDETT: Il est regrettable qu'une mesure de cette

Le pésidenat de la (hambr de commerce, bien que je n i ortance ait été introduite dans la Chambre à une
sache pas que ce soit un fonc'ionnaire tout à fait aussi période de la session aussi avancée. Comme l'a intimé le
important dans le cabinet anglais que l'honorable ministre premier ministre, nous devrions hâter la b jsogne autant
propose de rendre celui-ci, est obligé, ai mu mémoire est que possible on abrégeant le plus possible nos discours afin
fidèle, de se tenir constamment on rapport avec toutes les d'arriver au plus tôt à la prorogation. Je demanderai
nombreuses associations commerciales du Royaume-Uni, et respectueusement qu'on ajoune la discussion de ce projet
il est aussi oblige de surveiller spécialement nefles co s et la prochaine session, afin que les députér puissent voir quel
le commerce étranger du pays. Ce sont là ses deux prin est le sentiment de la nation à e sujet et constater si la
cipales fonctions, et elles l'occupent tout le tes. dechose serait avantageuse au payas on non. Je crois que
Canada, nous n'avons ps encore un commerce tsranger c'est là ce qu'il conviendrait de faire. Je ne v. is pas qu'il
assez étendu-bien qu'avec le temps j'espère qu'il se déve- soit nécessaire d'adopter ce projet durant la présente sesion
loppera considérablement-pour exiger la même attention et avant que le pays jn ait dit son opinion, attendu que le
absorbante. Mais, comme le sait l'honorable ministre, nous bil na devra être mis on vigueur qu'a an itériode ué-
avons une foule énorme do cas qui sont soumis au ministre rieure. Il est encore plu e important, d'après moi, que
des douanes et au ministre du revenu de l'intérieur, soum cette mesure soit remise à plus tard, c r cause du fait que
forme d'appels, de demandes de remises, de demandes de d'autres questions qui sont plus urgentes et qui s'imposent
considération, et d'autres choses de ce genre. Or, je suis à l'attention du pays, devraient être débattues et absorber
d'avis que dans la grande majorité des cas, ces questions l'attention de la Chambre. La premièreen importance est
devront êtredécidées par l'officier u ministère de commerce, celle qui se rapporte à l'union commerciale avec les Etats-
et que, si vous le mettez à la tète de ce département il Unis, à l'établissement d'an commerce illimité avec nos
s'apercevra qu'elles absorberont presque tout son temps et voisins. Cette question agi e actuellement le public et il
son attention. faut nécessairement qu'elle occupe l'attention de la

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire tout d'abord Cmbre. Le trè honorable premier mi nistre peut son-
que J'appécie pleinement l'esprit avec lequel les honorables rire s'il le juge à propos, mais il y a un te sentiment dans
députés de la gauche ont traité cette question. Ils aident Ie pays, il y a tant de malaise au sujet de la façon dont les
vritablement le gouvernement de leur conseil en discutant affaires publiques sont administrées, il y a de tels nuages,

Sir ]RICHARD CARTWRIGHIT
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qu'il pourrait y avoir une révolution politique avant long-
temps. Puis vient la question du suffrage universel qu'il
faut discuter, puis er.core la grande question des pensions
et des mibes à la retraite. Il faut faire des retranchements
dans cette direction et il est nécessaire d'examiner com-
ment la chose peut se fait e. Il n'y a pas eu de sujet plus
agité dans le pays que la question relative au fait que nous
sommes trop gouvernés. On voulait dire par là que nous
avons trop de législateurs.

Sir JOIIN A. MACDONALD: il faut vraiment que je
soulève une question d'ordre. L'honorable député ne parle
pas de l'article trois. Il parle de tous les sujets imaginables.
Nous sommes à délibérer en comité, et l'honorable député
devrait se restreindre à l'article soumis.

M. MILLS: Le premier ministre a discuté le principe
général et il a entrepris de me répondre quand nous avons
été formés en comité.

M. BURDETT: J'étais à dire qu'il faut faire des retranche-
ments. J'apprends qu'un plus grand nombre de nouveaux
députés ont été élus à cette Chambre dans la dernière élec.
tion qu'à aucune élection précédente depuis que la Confédé-
ration existe, ce qui, d'après moi, indique clairement que le
peuple veut changer l'état des choses, sans changer proba-
blement de gouvernement, mais il veut un changement dans
l'administration des affaires, et si, plus qu'en aucune autre.
occasion, les candidats se sont engagés envers les électeurs
d'une façon plus véhémente et plus fréquente de travailler à
assurer l'économie dans le service public, c'est dans cette
occasion là. Depuis que je suis ici j'ai vu qu'on a tenté
toutes sortes de moyens d'augmenter les dépenses; nous
avons augmenté le nombre des sénateurs, et on propose
maintenant d'augmenter le nombre des membres du gou-
vernement sous un prétexte ou sous un autre. Il est inutile
d'invoquer des raisons d'économie lorsqu'on augmente le
nombre des employés du gouvernement. J'aimerais à
savoir du premier ministre, dans tout le cours de sa carrière
politique, lorsqu'il a présenté de semblables mesures, il n'a
pas essayé de les justifier par des raisons d'économie, et je
voudrais qu'on me citât un seul cas où ces mesures n'ont pas
eu pour effet d'augmenter les dépenses. Je crois qu'on pour-
rait atteindre d'une autre façon l'objet du bill. S'il est dési-
rable d'avoir un ministre du commerce, qu'on réunisse le mi-
nistère des douanes et celui du revenu de l'intérieur, et qu'on
place ce bureau sous un autre chef. Ce serait là un arrange-
ment satisfaisant. Je ne sache pas qu'aucun des ministres soit
surchargé d'ouvrage. ils paraissent avoir d'amples loisirs;
ils prennent du repos, visitent leurs amis, et voyagent tout
comme les autres. Ils ne sont donc pas écrasés d'ouvrage.
Ces deux charges pourraient être réunies sous la surveillance
d'un ihinistre du commerce de la façon indiquée par moi.
Puis ai l'on veut avoir un solliciteur général-et je pense
que ce n'est guère nécessaire dans les circonstances-qu'on
mette ensemble les ministère des chemins de fer et des
travaux publics. La raison de la séparation de ces deux
ministères ayant disparue, il n'y a.pas de raison pour qu'ils
ne soient pas réunis, Nous pourrions avoir alors un solli-
citeur général sans augmenter les dépenses. Pour ma part,
je m'oppose à avoir des créatures subalternes dans le gou-
vernement ou ailleurs.

Tout membre du gouvernement devrait !aire partie du
cabinet et porter sa part de responsabilité pour ce qui se fait
dans son département. Autrement il servirait de bouc émis-
saire en cas de besoin, et on le chasserait dans le désert de
l'oubli géLéral chargé de fautes d'administration imputées à
son département. Le ministre devrait ne pas pouvoir se
cacher derrière un subordonné. Je m'oppose complètement
à ce système. S'il est nécessaire de faire de pareils change.
ments, abolissez la charge inulile et dispendieuse de haut
commissaire en Angleterre. Les raisons invoquées à l'appui
de la création de cette charge ont été prouvées nulles. Elle
devrait être abolie et remplacée par le nouveau département

du commerce, si on le trouve nécessaire. Oa nous a dit que
si le haut commissaire était envoyé en Angleterre, nos
affaires de finances seraient réglées par lui, mai nous voyons
aujourd'hui qu'on a payé 329,000 à un homme pour négocier
un de nos emprunts. On nous a dit aussi que nous épargne-
rions les frais des voyages si fréquents des ministres en
Angleterre, aller et retour, mais ils y sont allés plus fré.
quemment, et il est évident que cette charge pourrait être
facilement abolie. Puisque le ministre des finances a été
rappelé par le parti parce qu'il était absolument nécessaire
de le faire pour empêcher l'orage de fondre sur les têtes des
ministres, pourquoi ne pas le garder ici et laisser tomber à
l'eau cet inutile emploi de haut commissaire? D'après la
position qu'il a prise ici il est évident que la vie politique
des ministres serait très courte sans lui. Il est inutile
d'avoir tous ces emplois, et si les Etats-Unis peuvent se
contenter de cinq ministres, je ne vois pas pourquoi nous ne
pourrions pas nous contenter du même nombre.

Je sêis qu'on a depuis longtemps l'habitude de s'appuyer
sur les précédents auglais pours'excuser,quand les précédents
peuvent fournir une excuse, mais pourquoi ne prendrions-
nous pas exemple d'un pays situé plus près de nous et qui
a, sous ce rapport, un système qui se rapproche encore plus
du nôtre. C'est un pays qui peut nous offrir plus d'un exem-
ple fructueux d'économie dans l'administration des emplois
publics. On dit que le ministre du commerce s'occuperait
du commerce maritime du pays, mais j'ai pris des rensei-
gnements auprès des repré&entants des provinces maritimes
que je connais, et ils me disent tous que la politique du gou-
vernement actuel a chassé le commerce maritime de leurs
côtes, qu'il l'a détruit.

Pour ce qui est du solliciteur général, il me semble, à
cause de la foîte quantité d'honoraires payés aux amis du
gouvernement à l'extérieur, qu'un tel fonetion n ire n'a pas
de raison d'être ; mais s'il veut faire tout l'ouvrage qui est
fait par ces messieurs, auxquels on paie des honoraires
extravagants, il peut être avantageux de le nommer et de
réunir les deux autres charges, comme je l'ai dit. Je vou-
drais que le ministre laissât cette affaire en suspens jusqu'à
la session prochaine, afin que nous puissions nous assurer,
pendant ce temps, quels sont les sentiments des gens à ce
sujet. Il faut tâter le pouls à l'opinion publique en consul-
tant les organes de la presse ou aux élections partielles, et,
comme il n'y a pas urgence, j'espère qu'il va remettre la
mesure à l'année prochaine. Je pense que pendant ce temps-
là les ministres pourront employer plus avantageusement
leur temps à faire des économies et à mettre la hache du
retranchement dans les extravagances et les emplois inutiles
que le gouvernement contrô!e, qu'à aj>uter de nouveaux
emplois pour augmenter encore les frais que paie le peuple.

M. DAVIES (L P.-.) : L'honorable ministre a dit qu'en
toute probabilité on n'aurait pas besoin d'autre fonctionnaire
qu'un sous-ministre. Pourquoi donc se fait-il donner par cet
article le pouvoir de nommer un certain nombre de ces
autres employés. Il se fait donner ce pouvoir parce qu'il sait
qu'il sera nécessaire d'avoir ces autres employés et commis.
J'ignore ai l'honorable ministre était sérieux-il paraissait,
dans le moment, porté à la plaisanterie-quand il a dit que
la proposition énoncée par l'opposition coûterait au pays plus
que le projet qu'il présente. Voyons les chiffres. Nous
payons 87,000 par année à un ministre des douanes et la
même somme à un ministre du revenu de l'intérieur. L'ho-
norable ministre propose de réduire leur traitement à $5,000
et de les appeler respectivement conti ôleur des douanes et
contrôleur du revenu de l'intérieur. Puis il y aura le ministre
du commerce avec un salaire do 67,000 et un sous-ministre
touchant 83,200, soit 8.0,200 à mettre en regard de 814,000,
somme totale actuellement payée. Y a-t-il quelqu'un ici-et
encore moins le premier ministre lui-même-pour croire que
le sous-chef de ce département, personnage d'une beaucoup
plus grande importance réelle que le chef politique, n'aura
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pas son premier commis? Il aura naturellement des commis
de première et de deuxième classes. Nous savons que le
département du revenu de l'intérieur, l'an dernier, n'avait
pas moins de neuf commis de première classe, et il en sera
ainsi pour le nouveau département depuis le premier jusqu'au
dernier. Il n'a pas parlé du secrétaire particuler, mais il doit
savoir que le ministre du commerce aura un secrétaire
particulier, et que tout le reste s'en suivra. Je crois que
l'honorable premier ministre verra que mon estimation de
la somme supplémentaire qu'il faudra est très modérée.

Article 4,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire que le

quatrième article est hors de place pour le ministère du
commerce.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article a été inséré
dans la plupart des actes relatifs aux départements en
1137, et je crois qu'il faudrait l'insérer ici, attendu surtout
qu'il ne peut faire aucun mal.

M. MILLS (Bothwell): Il a été inséré à cette époque
parce qu'alors le système gouvernemental était à l'état de
tentative. Maintenant pour la plus grande partie des vingt
dernières années l'honorable premier ministre a dirigé le
gouvernement, et il est bien certain que la 1 ériode d'essai
devrait être finie. Nous devrions aujourd'hui savoir quelles
sont les fonctions précises des divers départements. Nous
avons eu le département des affaires indiennes dans le mi-
nistère de l'intérieur, et maintenant le premier ministre l'a
transféré au président du conseil des ministres. Le départe.
ment de la police appartenait au secrétariat d'ltat et
ensuite au ministre de la justice, mais qui relève aujourd'hui
du président du conseil. Ainsi donc ces diverses fonctions, au
lieu d'être attribuées à un employé spécial, sont portées de
département en département, de sorte que la dénomination
d'un département n'indique aucunement les choses qu'il a à
faire.

Le premier ministre se fait donner par ce bill le pouvoir
de transférer ses fonctions si bien définies par le nom, à un
autre département du gouvernement, comme qui dirait au
ministre de la justice, au secrétaire d'Etat ou au président
du conseil. Il me semble que s'il est convenable de créer un
ministère du commerce, quit emplisse les fonctions appar-
tenant à un ministère du commerce, il n'y a pas de nécessité
de faire passer ces attributs d'un ministère à un autre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il me semble que cet
article a beaucoup de valeur. Il donne au gouvernement le
pouvoir, au cas où une branche particulière se trouve t ch-
niquement à appartenir à un département, de l'attribuer à
un autre, et l'honorable député a lui-même cité un exemple
de la chose. Il a dit que la police à cheval était sous le
contr ôle du département de la justice, qui est peut-être le
département qui convient puisqu'il s'agit d'officiers de
police. Mais le ministre do la justice de ce temps-là, dans
le gouvernement des messieurs de la gauche, n'aimait pas
cet arrangement, et il transféra la polico à cheval au dépar-
tement du secrétaire d'Etat. Puis on a pensé que la police
à cheval devait être mise sous le contiôle du département
qui a à s'occuper des Indiens et des mouvements de ces
derniers, parce que l'effectif de la police est en réalité pré-
poFé à la surveillance d s farouches Indiens de l'ouest.
L'exemple cité par l'honor able député établit la valeur de
cet article, qui, dans tous les cas, rie peut faire aucun mal.

Article 5,
M. DAVIES: Je voudrais savoir de l'honorable premier

ministre s'il croit vraiment nue cet article est nécessaire.
Il y a une disposition analogue au sujet des autres départe-
ments, mais on ne l'appliqué point. loi nous sommes à la
veille de la clôture de la session et nous attendons le rap-
port des pêcheries chaque jour depuis vingt jours, mais il
n'a pas été distribué. Pour ma part, je ne m'attends pas à

M. DAvLEs

l'avoir, bien que peut-être nous puissions .l'avoir comme
cadeau avant que de retourner dans nos foyers.

M. MILLS (Blthwell) Ou l'avoir quand vous y serez
retourré4.

Sir JoI1 A. MACDONALD: Je vais ici-érer ici un
article à l'effet que le bill n'entrera en vigueur qu'en vertu
d'une proclamation.

M. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas une affaire d'urgence
alors ? Il vaut mieux la remettre à la prochaine session.

L'amendement est adopté.
Sur l'article 6.
M. MILLS (Bothwell) : Je vois que l'honorable ministre

pourvoit à la nomination d'un assistant, mais il n'a pas
pourvu au salaire de cet officier.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.

LOI DE LA COUR SUPRÊ IE ET DE L'ÉCIIIQUIER.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 111) à
l'oàet d'amender la loi relative à la cour suprême et de
l'échiquier et de mieux pourvoir aux procès relatifs aux
réulamations contre la couronne.

(En comité.)

Sur l'article 3,
M. DAVIES (I. P.-S.) : L'honorable ministre a-t-il l'in-

tention de transférer à la cour d'échiquier la juridiction
exclusive dans chaque cas de telle façon que la cour suprême
cessera d'être un tribunal de première instance sous aucun
rapport ?

M. THOMPSON : Oui.
M. MILLS (Bothwell) : 11 n'est pas nécessaire d'entrer

maintenant dans une discussion sur le principe général du
bill, mais je crois que ce n'est certainement pas une amélio-
ration sur les moyens actuels d'administrer la justice.
D'ailleurs la cour suprême étant un tribunal d'appel, est un
tribunal de première instance comme cour d'échiquier, et je
crois que le public aurait été mieux servi et plus satisfait si
l'honorable ministre eut permis à la cour de conserver cette
juridiction et nommé un nouveau juge de la cour suprême
s'il le jugeait nécessaire. En vertu du bill il y aura un
grand nombre de questions importantes qui seront décidées
par un seul juge. Je suis convaincu que Vhonorable ministre
a fait un pas on arrière en propo-ant ce changement.

M. THOMPSON: Je rarplerai à l'honorable député
que les causes d'échiquier sont maintenant décidées par un
seul juge.

M. LANGELIER (Québec): Quelle est l'obiotion à la
ligne de conduite proposée par l'honi..rable dépu é de
Bothwell et qui consisterait à auumenter le nombre des
juges de la cour suprême, si c'est nécessaire, et à maintenir
la cour d'échiquier dans son état actuel ?

M. THOMPSON : Ce serait directement contraire au
principe du bill et cela présenterait les objections suivantes:
En premier lieu, nous n'aurions pis de tribunal distinct,
mais nous aurions sept juges, dont cha.un serait chargé de
causes d'é.hiquier ; il y aurait en outre ce désavantage
additionnel que toute la besogne de la cour d'échiquier se
trouverait concentrée à Ottawa. Il serait impossible en
pratique, pour les jug'-s de la cour suprêne,de remplir leurs
devoirs de juges de bz cour d'appel, et de voyager par tout
le pays pour recueillir les prouves relatives aux pétitions
de droit ; mais, en vertu du bill le juge se rendra aux
endroits où il sera le plus commode de recueillir la preuve.

M. MILLS (Bothwell): Les juges de la cour suprême
des Etats-Unis ont juridiction comme juges des cours de
circuit. Tous les Etats-Unis sont divisés en circuits; l'un
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des juges de la cour suprême est adjoint au juge de la cour
de district dans chaque circuit. Je ne vois aucune difficulté
à diviser le Canada en circuits, ni à ce que les jugea de la
cour suprême parcourent le pays de la même manière. Cela
ferait disparaitre l'objection de l'honorable ministre, et il
atteindrait le but qu'il se propose d'atteindre en ce qui con-
cerne le bureau des arbitres, s'il voulait subordonner ce
bureau à la cour suprême en sa qualité de cour d'échiquier.

M. THORPSON: Aux Etats-Unis il y a des juges de
circuit et de la cour sûprème qui ne sont pas juges pour
siéger en appel.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se trompe.
Il y a aux Etats-Unis deux cours à part la cour suprême-
la cour do district et la cour de circuit. Le juge de la cour
do district siège avec le juge de la cour suprême dans la cour
de circuit. L'honorable ministre se trompe du tout au tout
lorsqu'il suppose que les juges d'appel de la cour suprême ne
siègent pas aussi comme juges de la cour de circuit.

M. THOMPSON: Je crois que je ne me trompe pas du
tout. Mais cette question importe peu à la discussion
actuelle. Si le parlement veut me donner un personnel à
peu près aussi nombreux-en tenant compte de l'étendue de
notre territoire-que le personnel de la cour suprême des
Etats-Unis, et s'il veut en payer les frais, mon objection
disparaîtra.

M. MILLS (Bothwell): Il n'y a pas de difficulté en ce
qui concerne la dépense.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Il n'y aurait pas
plus de dépense que pour le système proposé en vertu du
bill. L'objection de l'honorable ministre de la justice aurait
du poids s'il n'y avait pas à la cour suprême assez de juges
pour expédier la besogne. Mais comme il a l'intention de
nommer un juge additionnel, toute objection de cette nature
disparait, le nouveau juge qu'il a l'intention de nommer,
il pourrait l'ajouter à la cour suprême au lieu de lui donner
une juridiction spéciale, et alors chacun des juges de la cour
suprême pourrait exercer, en cour d'échiquier, la juridic-
tion spéciale en vertu de ce bill, sans nuire à la besogne de
la cour suprême. Je ne puis comprendre l'objection qu'il y
a à employer l'un des juges de la cour suprême dans ces
causes. Dans la province de Québec nous avons la cour du
banc de la reine qui a une juridiction de première instance
et une juridiction d'appel-de première instance en matière
criminelle, et d'appel dans les autres matières-et il ne se
présente aucune difficulté. Il se présentait des difficultés
jusqu'à il y a quelques années, vu le fait que le nombre des
juges était insuffsant, mais depuis la nomination d'un juge
additionnel la cour de première instance et la cour d'appel
peuvent siéger en même temps.

11 n'y a pas de raison pour que la même chose ne se fasse
pas ici. De plus, si vous nommez un juge pour s'occuper
uniquement d'une espèce d'affaires, vous ne pouvez vous
attendre à obtenir les services d'un homme aussi capable
q ne si vous nommiez un juge additionnel de la cour suprême.
L'honorable ministre de la justice dit qu'il y a une objection
à enlever un juge de la cour suprême; mais cela s'est tou
jours fait chaque fois que la cour suprême a siégé. J'ai vu
un juge de la cour suprême occupé à la cour d'échiquierý
dans une cause qui a pris trois mois et demi de son temps
Je n'ai pas d'objection à ce que l'on transfère la besogne des
arbitres officiels à un tribunal régulier. Cette recomman
dation a été faite par le chef d'opposition lorsque le bil
de l'année dernière a été présenté, un bill très différent di
bill actuel. Le chef d'opposition a suggéré alors, comm
amélioration sur le bill du gouvernement, qu'il vaudrai
mieux au lieu de nommer une nouvelle cour d'arbitres spé
ciaux, confier la besogne des arbitres à la cour d'échiquier
Je ne vois pas pourquoi ce plan ne serait pas adopté.

KL TROMPSON: Je ne vois pas le moindre avantagý
dans un pareil projet, et l'honorable député n'a donné aucun

'I

raison en sa faveur. Il a tout simplement déclaré qu'il lui
est venu à l'esprit que ce serait un bon plan, sans dire pour.
quoi il serait préférable à celui qui est proposé. Il pense
que mon objection contre ce système ne vat rien, parce gue,
actuellement, les juges vont dans les circuits et entendent
les pétitions de droit. C'est ce qu'ils font, et en tant qu'il
s'agit de leurs devoirs d'appel, il n en est pas résulté de bien
graves inconvénients. Nous leur transférons cependant
tous les devoirs du bureau des arbitres, et au lieu d'en avoir
un qui s'occupe d'affaires de circuit de temps à autre,
comme c'es t le cas actuellement, nous en aurons au moins
trois employés d'une façon permanente à l'expédition de la
besogne de circuit. Si d'un autre côté nous donnons la
besogne de la cour d'échiquier à un seul juge, il n'aura pas
de devoirs d'appel à remplir. Nous ne ferions pas mieux
en lui donnant mille do ara de plus et en le forçant à
entendre les appels également. Un grand avantage sera
obtenu en ce qui concerne la certitude de la pratique et
l'expédition rapide de la besogne, en mettant toute cette
espèce de besogne entre les mains d'un seul juge, au lieu
d'etre obligé d'incommoder les juges de la cour suprême en
leur demandant de s'occuper de ces causes lorsqu'ils ont un
grand nombre d'autres devoirs importants à remplir.

M. LANGELIE (Québec-Oentre) : Si un seul juge peut
faire tout ce travail, je ne vois pas pourquoi un juge addi-
tionel qui serait juge de la cour suprême n'y suffirait pas
lui aussi. -Si l'on s'attend à ce qu'un seul juge soit capable
de remplir ces devoirs, je ne vois pas pourquoi un juge
additionnel qui serait membre de la cour suprême, ne
pourrait pas les remplir, et il aurait à part cela l'assistance
des autres juges, lorsque ces derniers auraient des loisirs,
ce qui arrive très souvent; tandis que, en vertu de ce bill,
il n'aurait pas d'aide du tout. Cela entraînera la nécessité
de nommer d'autres juges plus tard, vu qu'un seul juge ne
suffira pas pour exercer cette juridiction. Ou la besogne de
la cour sera négligée on il sera nécessaire d'augmenter le
nombre des juges.

M. THOMPSON: La nomination d'un juge additionnel
de la. cour suprême ne répondrait pas au besoin. Il serait
revêtu non seulement de la juridiction et des pouvoirs de la
cour d'échiquier, mais aussi des devoirs et de la juridiction
d'appel. il aurait autant à faire en cour d'appel que les
juges actuels, et cependant vous vous attendriez à ce qu'il
expédiât toute la besogne de la cour d'échiquier et toute la
besogne des arbitres fédéraux.

M MILLS : Il y a une ou deux difficultés que le ministre
de la justice ne peut guère avoir considérées. Si vous
n'avez qu'un seul juge, il faudra que l'usage des deux langues
lui soit familier, vu qu'il lui faudra tenir sa cour à Québed
ainsi que dans les autres parties du Dominion. Quel que
soit le rang éminent 1u'il ait atteint au barreau, il est abso.
lament nécessaire qu il parle le français aussi bien que
l'anglais.

M AMYOT: Nous avons un très grand nombre d'hommes
qui parlent les deux langues.

M. MTLS : Cela est vrai, et cela veut dire qu'il faudra
que le juge soit pris dans la province de Québec. L'hono-
rable ministrè verra, lorsqu'il sera forcé par la nécessité de
p rendre un juge dans la province de Québec -pour remplir
les devoirs de juge de la cour d'échiquier, qu'il pourrait
donner plus de force à la magistrature de cette cour, un tant
qu'il s'agit de Québec, en faisant de ce jugà un juge de la
cour suprême, car alors il y aurait dans la cour suprême,
trois juges connaissant le code civil de la province de Québec,
tandis qu'actuellement, .il n'y en a que deux. Cela serait
un avantage considérable. L'honorable ministre dit qu'il

' faudra trois juges pour remplir ces devoirs, mais si.vous
en nommez un dans une cour séparée et s'il est capable à lui

D seul de remplir ces devoirs, je ne vois pas la force de ce,
e argument.
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M. TROMPSON: Actuellement il y a rotation desadevoirs
dans la cour suprême en ce qui concerne la besogne.de la
cour d'échiquier, et les plaideurs ne peuvent.s'attendree à ce.
que. les juges de la cour supr4me s'occupent de la besogne.
d la cour d'échiquier, excepté 'dans les intervalles. durant
lesquelles ils ne sont pas appelés à remplir leurs autres
devoirs. Pour cette raison, si nous exigeons que tous les
juges exercent leurs fonctions en cour d'appel, nous ne pou-
vons prendre leur temps que pendant les intervalles entre,
les termes d'appel pour l'autre besogne, et il faut plus de
temps qu'il n'y en a dans ces intervalles pour disposer de
toute la besogne d'échiquier.

Sur l'article 7,
M. DAVIES: Je ne veux pas rouvrir la discussion, vu

que l'honorable ministre insiste pour faire adopter son bill,
reais supposons que ce nouveau juge ne puisse agir en cas
de maladie, comme toute la juridiction est enlevée à la cour
d'échiquier, comment a-t-on pourvu à cela?

M. THOMPSON: On y a pourvu. Il nomme un juge.
suppléant.

M. DAVIES: Vous n'utilisez pas les juges de -la cour
suprême?

M. THOMPSON: Non.
Sur l'article 15,
M. PATERSON (Brant): Je vois qu'avis a été donné de

14, présentation d'un bill par le ministre des douanes. Natu.
rellement, j'ignore quelle en sera la nature, mais je. me
demandais s'il ne se proposait pas l'adoption *de quelques-
unes des recommandations qui ont été faites l'an dernier, à
l'effet de déférer les saisies de douane à une décision judi-
ciaire au lieu de laisser les choses dans leur état actuel.

Sir JOHN A. MAC DONALD: L'honorable député de-
mande-t-il si-les décisions relatives à la douane doivent être
dflrêes à cette cour.

M. PATERSON (Brant): L'an dernier il y a eu beau-
coup de discussion à ce sujet, et-le député' qui représentait
alors Glengarry, marchant à la suite de mon honorable ami
de Ohateauguay (M. Holton), suggéra que dans les questions
de-saisies, après que les marchandises étaient sorties des
mains. du gouvernement, les droits ayant été payés, le
recours put avoir lien, non par voie d'appel de la décision
du département-des douanes, maisà la demande de la douane
elle-même, afin de recouvrer les marehandises devant les
tribunaux, et qu'il. devrait y avoir iciquelque chose de sem-
blable à ce qui existe de l'autre côté de la ligne au sujet de
cette question; et il a dits que si le ministre des;douanes ne
présentait pas. un bill dans ce sens cette année, il' en présen-
terait un. lui-même. Or, le député qui représentait. alors
Glengarry, qu'il ait jugé ou.non; qu'il était de son devoir de
remplir sa promessa, ,malheureusement pour lui ot peut-
ê ae pour le pays, n'est plus en position de présenter une
pareille mesure. Le mnistre des douanesa donne avis d'un
6il-à l'effet d'amender l'acte des douaneset, ja voudrais
savoir s'il a l'intention do régler cette question, q,ui n'est pas
réglée dans le bill actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.; elle 'ne l'est pas,
Je crois que mon honorable ami le ministredelajustice
fera adopter son bill tel qu'il.a été.pràparê. Lerministre des
douanes est maintenant à considérer la question, do savoir,
si,'dans son bill il-chargera cette cour de -cette jpridiction
additionnelle. Cette question.est sous; considération.

M. PATERSON; (Brant) : Si la juridiction est limitée
comme elle l'est en vertu de e bill, le mibistre-desidouanes
pourra-t-il-le faire plud-tard ?

Sir JOHNÎ A. MACDONÂLD: Mon honorable ami le
ministre de la justice dit qu'il.le pourra.

Il .sL (Both*oll) *

ML. DAVIES: L'honorable ministre semble avoir quelque
pou changé la phraséologie, L'ancien article, concernait la
juridiction au sujet de toute réclamation contre la couronne
ou aucun officier de Is couronne. L'honorable ministre
sait-il qu'en Angleterre la coutume suivie est de poursuivre
la couronne par l'entremise des officiers de:la couronne, le
secrétaire d'Ett, par exemple ?

Je suggèrerais que ces mots fussent inmrés,. car plusieurs
actions doivent être prises contre des officiers de la couronne
en Angleterre, et ne sauraient être prises contre la couronne
même.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIËME LECTURE.

Bill (no 96) constituant en corporation la Compagnie de
conduite et de fabrication d'huile du Canada.-(H. Mon.
crieff.)

COMPAGNIE HYDRAULIQUE ET MANUFACTU.
RIERE DE SAINT-JEAN ET D'IBERVILLE.

M. 0OURSOL : Je propose que le bill (n° 119) conférant
certains pouvoirs à la compagnie hydraulique et manufac-
turière de Saint-Jean et d'Iberville soit lu la deuxième fois.

X. BOURASSA: M. l'Orateur, avant que vous proposiez
la deuxième lecture de ce bill, je désire faire quelques obser-
vations à la Chambre sur ce sujet. Je dois dire d abord quo
pas un seulpropriétaire riverain de la rivière Richelieu n'a
adressé une requête ou aucune demande quelconque à cette
Chambreen faveur de cette mesure. Au contraire, nous
avons su que presque tous les propriétaires riverains avaient
signé des requêtes contre l'adoption de ce bill. Si cela n'a
pas été fait la raison en est due à ce que nous n'avons reçu
ce bill qu'aujourd'hui même. Les requêtes qui ont-été en.
voyées en faveur du bill n'ont été faites que d'après leslavis
donneé8par la compagnie, et le bill a été. envoyé trop tard
pour que des pétitions s'opposant à son adoption fussent
signées et envoyées ici avant sa seconde lecture. Je crois,
toutefois, que ai le temps l'eût permis, elles auraient été
signéespar les trois quarts et demi des propriétaires rive-
rains de la rivière Richelieu, de la rivière du Sud, de la
rivière. au Brochet, et de la baie Missisquoi, contre; la pas.
sation de ce bill.

Avec l'expérience que nous avons; l'honorable député
d'Iberville (M. Béchard), l!honorable député de Missisquoi
(4f.~lsyes), et moi, nous pouvons certifier que. siý cette
mesure est adoptée, elle entrainera des-portes considérables
aux propriétaires riverains,, en causant une inondation
presque continuelle de.leurs.terrains.

Les.promoteurstda bilL.prétendent.qu'ilstaideront la. navi.
gationsen tenant le.niveauýdeUl!eau-plus élevé de deuxpieds
dans:les eaux basses qu'il:ne l'est.aotuellement. Et Saint-
Jean, ils-disent qu'iilsaideront- daetteranière le gouverne-
ment à protégerlanavigation. de puis assurer cetteChabre
qufiln'y-a.certainement,:pas moins-de 25,000 à 80,000-acres
de terse qune sont nsemencées que lorsqu-olesreaux-seat
tout à faitbasses. Sansecela-elles-neapeuvent pas-être se.mées.
Nous-avons l'expérienceede nos.pères'surer pont. Autrefois
des p4ches avaient-êété construitesenaap recat. la4têtedes
rap~ides;de-Saint-Jean, ce qui élevait l'eau dealt~ pied'à'2
pieds. Ebe bien Þtant.que ces pêehes ont étérlà, les-proprié-
taires.norrt pu retirer pour vingt-clg- centins- par acre de
terr&-quitétaient aines submergéess N'ous avons réussi à
faire entever,ces'pêches;,!ees terres ont étéalivrées-à la cul-
ture etelies. ont repris-leur valeursprimitive.
-Je suis convainu que.{sialesahonorables; miiistrea.qui

composent le gouvernement connissaient parfaitementtst
des. choses, ils, n!auraient pas voulu laisermettre ,abill
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devant la Chambre, on, au anoinsj ils n'en auraient pas
permis la deuxième lecture. J'espère que la Chambre ne
permettra pas qu'il aille plus loin.

Je ne ferai pas de motion pour demander le renvoi de ce
bill,,vu qu'il n'est pas d'usage de le faire pour les bills privés,
mais je -crois que le gouvernement a le pouvoir d'agir comme
bon lui semble, et s'il croit devoir le faire, il rendra un
service immense aux comtés que j'ai nommés plus haut, qui
sont intéressés à ce que ce bill ne soit pas adopté; et je
reprends mon siège avec l'espoir que justice sera rendue aux,
propriétaires riverains.

M. BÊCH ARD : Comme l'a dit mon ami le député de,
Saint-Jean (M. Bourassa), ce bill regoit une forte opposition'
de la part de quelques-uns de ses électeurs, ainsi que de la
part d'un grand nombre de mes électeurs. Ce bill touche à
une question très importante. Il propose de barrer la
rivière Richelieu au moyen d'un écluse placée à la tête des
rapides situés entre Saint-Jean et Iberville. La construction
de ce barrage pourrait avoir des consEéquences très sérieuses
par les riverains qui demeurent en amont de la ville de
Saint-Jean. -Ils ont envoyé des pétitions contre ce projet.
Quelques-unes de ces pétitions ont été présentées en cette
Chambre il y a quelques jours par mon honorable ami; j'en
ai préienté quelques autres; ces pétitions étaient couvertes
de nombreuses signatures. Il est vrai 'qu'une pétition a été
présentée au parlement en faveur de l'adoption de ce bill,
mais j'ai remarqué qu'elle n'était signée que par les auteurs
du bill.

Il y a trois ans, je crois, la rivière Richelieu fut explorée,
par ordre du gouvernement, et l'on constata, alors, qu'il y
avait, entre le lac Champlain et Saint-Jean, distance d'en-
viron 25 milles, une différence de niveau de quatre pouces
et demi seulement. Eh bien I tout le monde peut facilement
comprendre que le moindre obr'.aele jeté dans cette rivière
fera monter l'eau bien au delà. Aujourd'hui, quand les eaux
sont hautes, au commencement du printempsi une grande
étendue de terre se trouve submergée. On porte à 20,000
ou 30,000 acres, la quantité de bonne terre arable ainsi
submergée. Il y a des années où l'eau est plus haute que
d'habitude ; alors, le terrain est submergé jusque dans la
dernière partie de juin, de sorte que les eultivateurs 'ne
peuvent faire leurs Eemailles que dans les premiers jours dei
juillet, et alors ils ne peuvent semer que du sarrasin. Ils
craignent que si cette colapagnie est autorles à ,barrer la.
rivière, une partie de leurs terres ne soitsub e pendan
une période beaueup 'plus longue. Ea coneqene; ilsM
nous ont demandé à mon honorable ami, le député de Saint-
Jean et à moi de nous occuper de cette question et de noua
opposer à ce bil, on leur nom. Or, je saisis cette occasion
pour attirer l'attention'du gouvernement, et plus particulié
rement l'attention du.ministre des travaux publics sur cette
question. L'objet de ce bih est surtout d'assurer une chute.
d'eau. L'établissement de pouvoirs hydrauliques à Saint-
Jean serait salis .doute avantageux au' public; mais, en
même temps, comme les intérêts dun si grand nombre d'in-,
dividus pourraient être effectés par ce bill, ces intérêts ne
devraient pas être négligés. Il y a vingt ans, il y avait des
barrages à la tête des rapides et les gens se sont plaints que
lors des inondations du printemps, ces barrages faisaient
séjourner l'eau sur leurs terres Ps longtemps qu'aupara.
vant. Ces barrages ont été enlevés, et, depuis cette époque,
les gens disent que l'êtat de choses s'est beaucoup amélioré.
Les anciens membres du parlement et le ministre 'des
travaux publics se rappelleront qu'en' plusieurs' circons-
tances j'ai appelé l'attention' du gouvernement sur cette
question, à la -demande des propriétaires riverains qui pr-
tendent encore que les pliers d ' t appartenant auchemin
de fer du -Vermont Central, amnt que les piliers da quai
construit par cette compagnie le long de son pont, empêchent
dans une rande mesure l'écoulement des eaux, au prin-
temps. Mais lorsqu'ilsont appris que cette nouvelle com-

pagnie avait l'intention de ýmttre un barrage à la'tMe-des
rapides de Saint Jean, leurs craintes ont -augmenté.

Ce bill est très important; il ne saurait être adopté par
cette Chambre sans le 'consentement du gouvernement,
mais je ne m'occuperai pas, ce soir, d'empecher qu'il soit
renvoyé à quelque comité permanent, au comité des bills
privés, je suppose, car je sais que la Chambre 'n'est pas
encore prête à donner son opinion sur ce bill, vu qu'il y a
là une question de génie qui décidera prqbableinent de son
sort. Comme cette question ne peut être discutée à fond
qu'en comité, je répète que je ne m'y opposerai pas à cette
phase, mais j'appelle de nouveau l'attention du ministre des
travaux publics sur ce bill et sur ses consquences probables.

Sir HECTOR L&NGEVIN: O& a appelé mon attention
sur ce bill, il y a quelques jours, et Ion m'a informé que
ceux qui en sont les promoteurs en dehors du parlement
avaient obtenu de la législature locale de Québec, à sa
dernière session, un acte les constituant en corporation,
mais que la compagnie était venue ici pour obtenir des
pouvoirs qu'elle. ne pouvait pas. obtenir de cette légis-
lature, savoir: placer un, barr.age sur la rivière Richelieu.
La chose m'a été communiquée par un des promo-
tours, peut-être par le plus marquant des promoteurs;i
il croyait que les objections que l'on faisait à l'ame-
lioration projetée seraient retirées quand la question
serait bien connue. En recevant ces renseigneménts,
je ne lui ai pas demandé d'autres détails; mais je lui ai-dit
qu'il serait peut-être mieux que sa compagnie presentât lé
bill à cette Chambre et, qu'après la deuxième lecture, il flt.
renvoyé à la prochaine session pour être présenté de nou-
veau. Je ne-*sais pas ce que feront les promoteurs du bill;
mais cette Chanbre n'a pas l'habitude de rejeter un bill à
sa deuxième lecture, lorsque ce -bill a trait à une question
de ce genre ; partant, je suggérerais aux deux honorables
députés, dont les comtés sont affectés par le bill, de faire ce
qùVils semblent disposés à faire, c'est.à-dire permettre que
le bill soit renvoyé au comité. Ils verront sans doute à
ce que les diffouités relatives au génie et toutes les autres
questions soient pesées attentivement, et, j'en suis sr., les
membres-du comità' donneront au bil toute l'attention qu'il
'mérite, oud il gfecte certainement les droits acquis d at
grand nombre 'd' propriétaires rîterains dons ces deux
,comtés. Dans-ces circonstances, je ne.m'opposerai paaà la
deuxième lecture.

La motion est adoptée et le bill la la aeuxième fois.

DEUXIE MES LECTURES.

Bill (n 102) % l'effet d'aiiendei làcte constituant en cor-
porationh OtCnyagnie 'du chmin 'de' fer de Jonotion de
Pontiac au Pacifique.-(M. Bryson.)

Bill (n° 118) cencernant la Compagnie du chemin de fer
de Jonction de Guelph.-'(M.'innes.)

Bill (n° 124) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario.-(3L Rykert.),

Bill (n° 125) constituant, en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers.-

Bill (n 132) modifant.de nouveau la charte de la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique du-Canada.-(eI Perley)
Ottawa.)

Bili (n° 123) concernant le- chemin de Colonisation de
Sud Ouest du Manitoba.-(&. Haggart.)

Bill (n°' 181) du Sénat; intitulé: « Acte concernant là
compagnie- dite'"Noa &oila PeManent Beneit BdiUtig
Boe*ty and Savinga lFid.'--(My'Tûpper.)

Bill (n° 134) permettant à la Compagnie du chemin gde
fbr de St'Martin à Uphatn. de vendre son' chemin et àe
propriétés-(M. Skinner.)
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Bill (n0 128) du Sénat, intitulé: "Acte pour permettre à
la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest d'éten-
dre ses opérations, et pour d'autres objet.-(M. McCarthy.)

BILL POUR FAIRE DROIT A MARIE LOUISE NOEL.

M. SMALL: Je propose la deuxième lecture du bill (n0

108) pour faire droit à Marie Louise Noël.
La Chambre se divise sur cette motion.

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Baker,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burdett
Campbell (Kent),
Cargill,
Charlton,
Clayes,
Cockburn,
Daly,
Davies,
Davin,
Edwards,
Eisenhauer,

Fisher,
Poster,
Freemian,
Gillmor,
Guillet,'
Hale,
Hall,

Amyot,
Andet,
Bôchard,
Bernier,
Bourassa,
Burns,
Cameron,
Osagrain,
chapeau,
chis olm,
choquette,
Colby,
Ooughlln,
Coursol,
Couture,
Curran,
Dawson,

Pouat:
Messieurs

Hickey,
Hudspeth,
Jamieson,
Lang, -P
Livingaton,
Macdonald (Sir John),
Macdonald (Huron),
MacDowall,
McCarthy,
McCulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Piotou),
McLelan,
MoMillan (Huron),
McMullen,
McNeil,
Mallory,
Mara,
Masson.
Mille (Bothwell),
Moffat,
Montagne,
O'Brien,
Perley (Ottawa),
Porter,
Putnam,
Reid,

CoNTR:
Messieurs

De St. Georges,
Desaulniers.
Dessaint,
Dupont,
Ferguson (Welland),
Gauthier,
Giganlt,
Girouard,
Godbout,
Grandbois,
Guay,
Guilbault,
Holton,
Joncas,
Kenny,
Labrosae,

Robertson (Hastings),
Robertson (Shelburne),
Roome,
Rosa,
Scarth,
Semple,
Shakespeare,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Somerville,
Stevenson,
Taylor,
Trow,
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Waldie,
Wallace,
Ward,
Watson,
Weldon (St-Jean),
White (Cardwell),
White Renfrew),
Wilson (Elgin),
Wilson (Lennox),
Wood, (Brockville).-81.

Landry,
Langelier (Québec),
Langevin (Sir Hector),
Laurier,
McDougall (ap-Breton)
McGreevy,
McMillan (Vaudreuil),
Perley (Assiniboia)
Perry,
Platt,
Robertson (King, I. P..)
Ste. Marie,
Thompson,
Turcot,
Wright.
Yeo.-4e.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois.
M. TROW: L'honorable député de Rimouski (M. Fiset)

n'a pas voté.
M. FISET. M. l'Orateur, je me suis engagé à trouver un

pair pour l'honorable député de Bonaventure (M. Riopel), et
n'en ayant pas trouvé, je ne puis voter.

M. CHARLTON: Je remarque que l'honorable député de
Welland (M. Ferguson) n'a pas voté.

M. FERGUSON (Welland): La première fois que la
motion a été lue, je n'ai pas entendu appeler mon nom
comme l'appuyant, mais je l'ai entendu appeler la seconde
fois qu'elle a été lue. Je suppose que j aurais pu voter, mais
pour cette raison-là je ne l'ai pas fait Si je suis obligé de
voter maintenant, je voterai négativement. J'ai permis que
mon nom figurît comme un des auteurs de la motion, sim.
plement par courtoisie pour le député de Toronto (M. Small),
mais si l'on me permet de voter, je voterai négativement,

M. L'ORATEUR: L'honorable député a la permission de
voter.

M. FERGUSON (Welland): Alors, je vais voter négati-
vement.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n° 144) du Sénat pour faire droit à John Monteith.
-(M. O'Brien.)

Bil (n0 143) du Sénat intitulé: " Acte pour autoriser la
Compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada à
étendre ses opérations et pour d'autres fins. "-(M. Cock-
burn.)

AMENDEMENTS AUX ACTES DES COURS SUPRÊIE
ET DE L'SCHIQUIER.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bil (n0

111) modifiant l'Acte des cours Supreme et de l'Behiquier,
et contenant de meilleures dispositions pour la poursuite de
réclamations contre la couronne.

(En comité.)
Article 15,
M. DAVIES (Queen, L P.-E.): L'honorable ministre de

la justice a-t.il décidé de copier la phraséologie de l'autre acte,
pour cet article ?

M. THOMPSON: C'est tout comme dans l'autre acte
relativement à la juridiction exclusive.

M. MILLS (Bothwell): Les mots "juridiction exclusive"
veulent-ils dire que les tribunaux provinciaux ordinaires
peuvent avoir juridiction? Je suis d'opinion que nous ne
pourrons pas empêcher les tribunaux provinciaux d'avoir
juridiction.

M. THOMPSON: Je veux dire qu'en autant que nous en
aurons le pouvoir, nous donnerons juridiction exclusive à la
cour de l'échiquier.

M. MILLS (Bothwell): A l'exclusion de tout autre tri-
bunal créé par ce parlement?

M. THOMPSON: Oui. Sans doute que cela n'empiète
pas sur les droits provinciaux.

Sur l'article 16.
M. DAVIES (I. P..E): Cet article étend considérable.

ment la juridiction de la cour de l'échiquier. Les réclama-
tions contre la couronne comprennent:

Toute réclamation contre la couronne provenant de la mort ou du
dommage causé à la personne ou à la propriété, dans un travail publie,
par suite de la négligence de tout fonctionnaire employé de la couronne,
agissant dans les limites de ses devoirs et de sa charge.

J'approuve entièrement cet article. La Chambre sait que
la cour suprême a décidé qu'aucune action ne peut être
maintenuo:contre la couronne pour des blessures résultant de
la négligence des employés du chemin de fer Intercolonial,
etje suppse que cet article aura pour effet d'accorder ce que
nous réclamons depuis des années, c'est.-dire, donner au
sujet le droit de poursuivre la couronne, si la couronne
devient un facteur ordinaire, pour les mêmes. raisons qu'une
action peut être intentée contre les autree facteurs;
Mais je crois qu'on devrait intercaler un article affirmant
la responsabilité de la couronne. Le mode de procédure à
suivre est indiqué, mais aucune responsabilité n'est affirmee,
et sans cela, vu la décision de la cour suprême, il n'y aura
pas de responsabilité.

M. WELDON (Saint.Jean) : Comme vient de le dire l'ho.
norable député de l'Ile du Prince-Edouard, il devrait y avoir
une déclaration expresse, disant quelles sont les responsabi-
lités de la couronne. J'irai même plus loin. Je crois que
dans plusieurs cas on devrait permettre des actions en
dommages contre la couronne. Il me semble que lorsque
la couronne devient facteur, elle devrait être sur le pied des
autres facteurs ordinaires. Si nous devons avoir une procé.
dure qui admettra les réclamations contre la couronne pour
des blessures ou perte de vie sur ine entreprise publique
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on devrait statuer la responsabilité de la couronne, pour que
cette loi ne soit pas laissée à l'interprétationi

M. MILLS (Bothwell): Il me semble que nous devrions
aller beaucoup plus loin que ne va cet article. Il concerne
la procédure à suivre et offre un remède contre la couronne,
lorsqu'il y a négligence de la part de quelqu'un. Mais sup-
posons qu'il n'y ait pas négligence de la part de qui que ce
Boit, mais que, comme la chose est arrivée sur le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard, on laisse le chemin sans
réparation et qu'il en résulte des dommages aux personnes
ou aux propriétés. Si le chemin appartenait à une autre
compagnie, elle serait responsable, et puisque le gouverne-
ment entreprend de devenir facteur il devrait être tenu aux
mêmes obligations que les facteurs, et c'est ici la place pour
indiquer cette responsabilité. Lorsque le -gouvernement
exploite une entreprise par l'entremise de particuliers,. si
ces derniers sont coupables de négligence ou de mauvaise
conduite, le gouvernement doit être responsable de cette
négligence ou de cette mauvaise conduite de la même
manière qu'une compagnie ordinaire. Mais nous devrions
aller plus loin et déclarer le gouvernement, lorsqu'il fait l'office
d'un particulier, responsable au même degré et de la même
manière.

M WELDON (Saint-Jean): Dans le Nouveau-Brunswick
il est arrivé souvent que des personnes blessées ont pour-
suivi la couronne et la couronne leur a payé des dommages,
mais comme question de faveur et non comme question de
droit. Si le gouvernement accepte les devoirs et les privi-
lèges d'un facteur, il devrait être tenu aux mêmes obliga-
tions; et les personnes lésées, au lieu de poursuivre les
employés de la couronne, devraient pouvoir poursuivre la
couronne elle-même, qui est réellement responsable.

M. THOMPSON: Je crois qu'il y a beaucoup de vrai
dans cet argument que la couronne en faisant ofce de fac-
leur, devrait être soumise à toutes les obligations d'un fac.
teur. C'est pratiquement ce qui existe maintenant, bien
que j'admette qu'il n'y a pas d'obligation, et que peu de
pétition de droit seraient maintenues dans plusieurs de ces
cas; mais ce bill n'a pas pour but d'offrir aux sujets plus de
remède ou de recours contra la couronne. Je crois que tout
changement de cette nature devrait provenir d'un amende-
ment à l'acte concernant la pétition de droit. Les honorables
députés parlent comme si cet article avait rapport à la
juridiction; mais sous ce rapport ce n'est pour ainsi dire
que la reproduction de l'acte concernant les arbitres offi-
cièle, sec. 6, chap. 40, que je vais citer.

Toute personne ayant aucune réclamation à exercer peur propriété
prise ou pour dommages présumés, directs ou indirects la propiété,
causé en rapport avec la construction, la réparation, l'entretien, l'ex-
ploitation de toute entreprise publique, ou en rapport avec tout acte
talt par lq gouvernement du Canada, ou en rapport avec tout décès ou
tout tort à la personne ou à la propriété, sur toute entreprise gubliquo,
ou aucune réclamation découlant de'l'exécution ou de déductions
faites pour la non-exécution de tout contrat fait ou passé au nom de Sa
Maietë pourra donner avis par écrit de telle réclamation, au seorétaire
d'Etat, exposant les détails d'icelle, racontant dans quelles circons-
tances elle s'est produite, lequel avis le secrétaire d'Etat transmettra
au chef du département d'où relève la dite réclamation, et le ministre
pourra en aucun temps dans les trente jours suivant tel avis offrir ce
qu'il considère dtre une juste compensation pour les dits dommages,
avec avis que la dite reclamation sera soumise à la décision des arbitres,
à ins que la somme ailsi offerte ne soit accept6e dans les dix jours
suivant la dite offte."

Cette juridiction est transférée au nouveau tribunal. Au-
tant que possible j'ai considéré ce bill comme un bill se raf.

tant à la procédure et ne concernant pas le fond de a

M. WELDON : D'après l'article que l'honorable ministre
vient de lire, i le gouvernement accorde une compensation,
c'est comme faveur.

M. THOMPSON: Oui.
M. WELDON : Mais dans ce cas la cour décide en der.

nier ressort. C'est un tribunal judiciaire, et il pourrait y

avoir des doutes pour savoir s'il y a option de la part du
gouvernement.

K. THOMPSON: Un ministre pourra renvoyer devant
ce tribunal toute réclamation faite contre un département.
Cela permettra par exemple au ministre des chemins de fer
et au ministre des travaux publica d'cccorder des compen-
sations qu'ils n'auraient pu offrir antrement, vu que la
pétition de droit n'est pas permise pour ces cas. Quant à ces
réclamations qu sont sujettes à être référées aux arbitres,
et pour lesquelles il n'y a pas d'obligations légales, bien
qu'il· y ait une obligation morale lorsqu'une compensation
a été accordée, pour ces réclamations, dis-je, nous conser-
vons absolument le même remède,

M. MILLS : L'autre jour, lorsque l'honorable ministre a
présenté ce bill, je lui ai demandé si c'était pour établir une
procédure judiciaire ou une simple enquête, dans le but de
lassser à la discrétion du gouvernement de décider si la
réclamation doit être payée ou non. Il m'a répondu que
c'était un tribunal judiciaire qui rendrait jugement dans
tous les cas, et non pas un tribunal qui se contenterait de
faire des recommandations au gouvernement.

Mais d'après ce qu'il vient d'expliquer ce n'est pas un
tribunal judiciaire, mais un tribunal dont les fonctions con-
sisteront à éclairer la conscience du gouvernement.

M. THOMPSON: L'honorable député a dû mal com-
prendre la dernière explication que j'ai donnée. Mon inten-
tion est que le bill décrète que lorsque lo ministre aura
renvoyé la réclamation devant le tribunal, la décision soit
finale. de la même manière que sur une pétition de droit, et
nous devrona payer ; mais nous conservons, comme dans
l'acte concernànt les arbitres, de renvoyer devant ce tribunal
les réclamations pour lesquelles ils n'y aurait pas de pétition
de droit.

M. DAVIES : Lorsque l'honorable ministre aura ainsi
opté, le jugement sera-t-il final? IIy a peut-être des arguments
pour que la loi reste telle qu'elle est, mais je suis certain qu'il
n'a pas oublié un grand nombre de cas survenus à la suite
d'accidenta sur le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard,
et il doit admettre que la loi n'est pas teile qu'il puisse la
recommander. Dans une des causes le juge accorda des
dommages pour S30,000, et dans d'autres depuis 82,000 à
05,000, suivant les blessures reçues. La couronne en appela à
la cour suprême et ce tribunal maintint la doctrine auda-
cieuse que la couronne n'était pas responsable d'aucune
négligence de la part de ses employés. En d'autres termes,
la couronne peut devenir facteur, vendre des billets, et si par
la négligence de ses employés, un voyageur est blessé, il n'a
pas de recours. Cette question a été discutée asses longue-
ment lorsque le ministre des chemins de fer présenta sou
bia pour refondre les actes concernant les chemins de fer,
L'honorable ministre nous laissa entendre alors que le gote
vernement avait l'intention de présenter u projet de1lo qui
ofrirait un recours spécial contre la couronne, et lorsque j ai
vu cet article j'ai cru qu'il avait une portée plus large que
cll que l'honorable min istue de la ustice veut lui donner.
ye croyais que le gouvernement avait l'intention de donner
à un voyageur sur le chemin de fer Intercolonial ou le
chemin de fer de l'Ile du Prinee-Edouard, les mêmes droits

aqu un voyageur sur le chemin de fer du Pacifique Cana,
dien, c'est-à-dire, que s'il est blessé par la négligence d'un
employé de la compagn , il a un recours contre elle. a s

bl cau eonue lictes ae coucrnt urêe acappiqué ner

ciene règle absolue et tedhnique qu ne de pua

exister dans ce pays. C'est une règle injuste pour la popula-
tien des provinces maritimes, qui est obligée de voyager sur
ces lignos du gouvernement sur lesquelles on risque sa vie,
pi u'il n'y a pas de recours, quelque accident qui arrive
par la négligence d'un employé.

M, THOMPSON: C'est une question qui mérite d'être
étudiée attentivement, pour qu'un remède soit offert, mais
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je ne crois pas que ce but peut être atteint par ce bill. Une
décision récente du Conseil privé sur une pétition de droit
déclare expressément que la couronne est responsable des
dommages qu'elle cause lorsqu'ils proviennent de la non-
exécution d'un contrat.

M. MILLS: Dans ce bill, le ministre de la justice ne
définit pas la juridiction du tribunal. Il en a donné la juri-
diction primitive et la juridiction concurrente. Ce bill ne
pourvoit pas seulement au mode de procédure à suivre, mais
il doit aussi indiquer de quels sujets ce tribunal pourra
prendre connaissance.

M. WELDON: La couronne a pratiquement admis sa
responsabilité dans plusieurs cas en soumettant l'affaire aux
arbitres. Je désirerais que cette responsabilité s'étendît à
tous les cas de dommages, aussi bien qu'à la non-exécution
de contrat.

M. MILLS: Il y a un précédent anglais dont le nom
m'échappe, dans lequel il est décidé que lorsque certains
devoirs incombent à un département et que ce département
passe un contrat ou conclut un arrangement avec un parti-
culier, ou peut poursuivre pour avoir son recours, parce que
le contrat ou l'arrangement n'est pas fait avec la couronne
mais avec un département créé par elle.

M. McCARTIIY: Je ferai remarquer au ministre de la
justice que les articles 19 et 20 du bill semblent statuer sur
des points de droit. Ce ne sont certainement pas des cas
de procédure, et alors ce ne serait pas sortir du cadre du
bill, s'il consentait à y insérer ce que tout le monde a l'air
de considérer comme juste, c'est-à-dire la responsabilité de
la couronne dans tous les cas. Comme l'a dit l'honorable
ministre la décision de la cour suprême pourrait peut être
ne pas prévaloir aujourd'hui, car il semble admis que lors.
qu'un voyageur achète un b let, il intervient un contrat
ce qui donne juridiction par voie de pétition de droit. Je
me rappelle d'un cas dans lequel la couronne était respon.
sable, et admettait sa responsabilité, et cependant le récla-
mant ne fut indemnisé que par simple faveur. Il s'agis-
sait d'un navire dans les provinces maritimes-j'ai oublié le
nom, mais c'était un navire de prix-qui coula après avoir
donné contre un cure-mole appartenant au gouvernement
et qui avait été placé dans le port de telle manière que le
navire s'é.ait frappé dessus sans qu'il y eut de sa faute.

M. WELDON: C'était l. City of St. John.
M. McCARTEHY: Oui. On découvrit que le gouverne-

ment, par esprit d'économie avait construit ce cure-mole.
S'il avait été construit par un entrepreneur, ce dernier au-
rait été responsable, mais la couronne n'était pas respon-
sable, et c'est par faveur qu'elle a traité le propriétaire
comme elle traite quelquefois ceux qui éprouvent des
pertes. Il est inutile de dibcuter à présent, mais je deman-
derai au ministre si, avant, que le bill n'entre dans une nou.
velle phase, il n'étudiera pas la question et le principe pour
lequel nous combattons, et n'introduira pas dans le bill un
article définissant la responsabilité de la couronne.

M. WELDON (Saint-Jean): J'agissais comme avocat
dans la cause dont parle l'honorable député. Nous pour.
suivîmes le capitaine et deux fois nous avions obtenu des
dommages considérables, mais la couronne refusa d'accepter
aucune responsabilité.

M. DAVIES: L'honorable ministre verra que d'après cet
article, la restriction est si formelle dans les derniers mots,
que le tribunal n'a pu prendre connaissance de la cause qui
lui était soumise, à moins qu'on eut prouvé une mégligenme
directe de la part d'un employé. Quelquefois des voyageurs
sont blessés et il est impossible de prouver aucune négli-
gence de la part des employés. Prenons le cas dontil a été
question, le cas des traverses; lorsque le bois devient ver.
moulu, vous ne pouvez pas vous en apercevoir. Je comprends

M. TaoxesoN

que le tribunal ne pourra prendre connaissance de la cause
que s'il est prouvé qu'il y a e négligence de la part d'un
employé.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que l'atlicle soit
aussi restreint que cela.

M. MILLS (Bothwell): Supposez que le parlement
refuse de voter un crédit et que les réparations ne puissent
pas être faites, vous ne pourriez pas appeler cela de la n&-
gligence de la part d'un employé.

M. THOMPSON: J'appellerais cela une non-exécution
de contrat.

M. DAVIES: Supposez que les employés da chemin
aient reçu 850,000 pour les réparations, qu'ils aient em-
ployé cet argent judicieusement, mais qu'il tut 'fallu
8100,000 pour réparer la voie, et si un accident survie't
parce qu'on n'a pas voté assez d'argent, «,n ne pourrait pas
apppeler cela la négligence d'un employé.

M. THOMPSON: Je m'en tiendrais au contrat contenu
sur mon billet.

M. DAVIES : C'est ce que j'ai fait et le juge enehef et
ses collègues m'ont dit que je n'avais pas de droit d'action.

M. THOMPSON: Cela est un blâme pour le tribunal.
Sur l'article 17,
M. WELDON (Saint-Jean) : Là où il existe une législa-

tion provinciale, il vaudrait mieux laisser la chose à la cour
suprême que de la renvoyer devant la cour de l'échiquier.
Si je me rappelle bien les articles concernant ce point, il est
dit que lorsqu'il existe une législation provinciale Icur
permettant de le faire, les juges des cours provinciales
peuvent renvoyer l'affaire devant la cour suprême. Il vau.
drait mieux faire juger l'affaire par le banc aun complet que
par un seul juge.

M. TIOMPSON: Les articles qui se rapportent à ce
point sont ceux qui concernent la cour d'appel, et ils disent
que toute difficulté entre le Dominion et une province, ou
entre deux provinces, peut, lorsqu'il existe une législation
provinciale à cet effet dans une des provinces concernées,
être renvoyée à la cour suprême. La province d'Ontario
et la province*de la Nouvelle.Ecose ont passé une loi à cet
effet.

M. MoUARTHY : Mais dans le cas actuel il faudrait une
législation provinciale plus étendue, car le renvoi est devant
la cour de l'échiquier et non devant la cour suprême.
Lorsqu'il s'agit d'une difficulté entre le Dominion et une
province ou entre deux provinces, la cause devrait toujours
être soumise au banc au complet et non à un seul juge. Il
y aura toujours appel.

M. THOMPSON: Actuellement la cause est entendue par
un seul juge d'abord.

M.McCARTHY; Oh, non, l'affaire va directement devant
les tribunaux.

Sur l'article 18,
M. AIYO.r: Je crains ýque cet article ne permette au

gouvernement de traduire à Ottawa une personne pursuivie
dans aucune partie de la Confédération. Supposez qu'une
action est intentée par un homme de l'[le du Prince-
Edouard, il lui faudra venir se défendre à Ottawa.

M. THOMPSON': Cet article donne une juridiction con-
currente, comme la chose existe actuellement.

M. AÀIYOT: C'est à cela que je m'oppose.
M THOMPSON: C'est la loi actuelle.
M. AUYOT: Cette loi cause une foule d'embaras. Il

nous faut, venir à Ottawa; y choisir des' représentants,
encourir des dépenses, etc., Il sera loisible au gouvernement
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de faire- venir le défendeur à Ottawa pour se défendre. i
est dur: de.faire venir quelqu'un de l're du. Prince-Edouard,
à Ottawa parce qu'on croit qu'il a encouru une pénalité.
Si, lorsqu'il-est arrivé ici, la cour n'est pas prête à entendre
sa cause, il lui faudra peut-être revenir trois ou qVatre fois.
Je sais qu'il y a juridiction concurrente, au gré de la cou-
ronne, et elle peut le faire venir ici cinq ou dix; fois.

M. WELDON (SaintJean): Cela n'a pas lieu seulement
dans le cas d'une « action du gouvernement pour pénalité,
mais aussi pour les dénonciateurs. J'attirerai aussi l'atten-
tion du ministre de la justice sur l'article 6, qui est très
vague.

M. TROMPSON: Je me propose de l'amender, et je puis
dire à l'honorable- député, de Bellechasse, (M. Amyot), que
cet amendement aura pour effet d'améliorer cette disposition
de la loi. Actuellement les tribunaux ont juridiction con-
currente. Pour recouvrer une pénalité la couronne peut
poursuivre devant les tribunaux provinciaux ou devant la
cour de l'échiquier, Ce n'est pas un tribunal fixe, et parce
que la cause sera entendue par lui, cela ne veut pas dire
qu'elle sera plaidée ici; au contraire, il est entendu que le
juge se rend à l'endroit le plus convenable; quand au fait
que la couronne pourrait intenter des- procédés vexatoires
contre un sujet, il y a'toujours la responsabilité des ministres
pour agir comme frein.

M. AMYOT : Sur cette dernière question: les- jugements
ne se-rendent que tous les cinq ans, et pendant cinq ans le
peuple peut souffrir.

M. THOMPSON : La responsabilité est un frein pour le
pouvoir dont un ministre pourrait abuser, et j% crois que
nous avonm euo la preuve que c'est aussi us frein quant à
l'exercice de ce pouvoir arbitraire de faire venir tous les
accusés ici, puiaqu'on:n'en a pas usé dans le passé. Les
procès n'ont jamais e. lieu ici, à moins qu'Ottawa ne fût
l'endroitr le plus convenable.

M. MoCAR'THY : L'honorable-ministre voudrait-il expli-
quer ce qu'il entend par ce paragraphe 6.

M. THOMPSON: Je me-propose de. l'amender.
M. McCA-RTHY : Avant que l'amendement soit proposé,

je voudrais savoir si on- a l'intention. denlever au ministre
de. lagriculture la juridiction qu'il exerce maintenant dans
ces questions.

M..TflOMPSON: Non; mais-je me propose d'amender
ce paragraphe de manière,à lelimiter aux cas dans lesquels
le procureur général comparaltra.

M. McCARTIHY: Je crois qu'il serait peut-être préférable
de faire disparaître complètement cette uridiction. Le
ministre de I agriculture peut nous dire ai c est une juridic-
tion qu'il devrait avoir. I1 y a uný an ou deux, on se rappelle
quej'aisoumis un projet pour fixer une procédure quel-
conque pour ces-causes, jugées par le ministre de l'agricul-
ture, et- bien que 4mon bilt ait été rejeté, il-avait été assez
surprenant de-voir l'honorable ministrecde la justice déclarer
qu'il allait soumettre un bill contenant la procédure que je
suggérais., Dans-la presse des affaires, l'honorablemonsieur
a oublié sa promesse. Voici maintenant une occsion:d'en.-
lever ces causes au pouvoir esécutif, pour les remettre, au
pouvoir judiciaire. On ne neut donner aucune bonne raison
pour défendre -un système -qui permet qu'un simple commis
du ministre.de:l'agriculture, juge ces causes et décide ainsi
des droits du peuple, sans appel. Le wtémoins ne sont pas
interrogés sous serment,,et on. ne peut les forcer à compa.
raitre. Cela me paraît-anormal et je demande avec instance
au ministre de la justice d'amender un de ces paragraphes
de manière à donner juridiction complète et entière à- la
nouvelle cour de l'échiaiuier.

M. POPu-: Voici l'objection quej'ai à cela: ce-système a
d'abord été introduit dans la loi pour arriver- Aune décision

sur les questions de fait qu'on supposait devoir être com-
prises par le ministre aussi bien que par un juge. Voici
qu'elles étaient les questions: Cet homme a-t-il importé cet
article dans le pays après le délai accordé par la loi ? Ou l'a.
t-il fabriqué dans le pays, comme la loi l'exige ? C'est ces
questions que le ministre avait à décider. Il est très impor-
tant que celui qui prend un brevet puisse l'obtenir le plus
tot possible. Si vous le tenez deux ,ou trois ans devant les
tribunaux vous rendez sa découverte inutile. Lorsque j'étais
mnnistre de l'agriculture il était entendu que les cas qui
m'étaient soumis seraient décidés promptemen t, puisqu'il n'y
avait que les questions de fait à décider. Quant à tous les
autres cas concernant l'acte des breveta d'invention, comme
contrefaçon, imitation, et c., ils sont soumis aux tribunaux
comme les causes ordinaires.

.M. McCARTHEY: Ce que vient, de dire l'honorable
minstre fait voir l'opportunité de faire cesser cette juridi-e
tien. Il dit qu'il est important de décider les questions de
fait, nmais cette décision est donnee sur des témoignages non
assermentés et par un tribunal qui n'a pas le pouvoir de
forcer les témons à comparattre; ainsi un homme qui
pourrait jeter de la lumière sur la question, ne vient pas,
Sil ne veut pas.

M. POPE: Amendez cela.
M. McCARTHY: L'honorable ministre a promis de

l'amender l'année suivante, mais il ne l'a pas fait.
M. POPE : Vous savez bien que je n'étais pas ministre de

l'agriculture l'année suivante.
if. IcCARTlY: Je croyais que les promesses fhites par

un ministre liaient son successeur. Quoi qu'il en soit je no
me soucie pas de recommencer après le rejet sommaire de
pa première tentative. Je demanderai seulement au
ministre s'il ne croit pas qu'il serait à propos de régler
l'affaire maintenant. Un tribunalquisiégerait ici, à Ottawa
avec une procédure définie, et ayant toutes les facilités de
décider les questions de cette nature serait certainement un
meilleur tribunal que le ministre de l'agriculture. Quant à
la question des retards, mon expérience, qui n'est pas très
grande, m enseigne que ces causes ne sont pas expédiées
avec une bien grande promptitude devant ce tribunal. d

M. THOMPSON: Cette question n'a pas été oubliée.
Mais je demanderai à l'honorable député de me pernettre
d'établir ce tribunal sans m'obliger do modifier tous les
statuts pour cela. On a commencé par demander une modi.
fication de l'acte concernant les pétitions de droit. Ce qu'on
demande à présent apporterait un changement considérable
dans l'acte concernant les brevets d'invention. Je crois que
le bil ne se rapporte qu'à la constitution de la cour de
l'échiquier. Avec la permission de la Chambre, je propo.
serai tes amendements suivante: - Dans le paragraphe a,
après les mots "dans toutes les causes civiles," ajouter
" concernant le revenu." Dans le paragraphe b, après les
mots "mdans toutes les causes qui ont pour objet," ajouter
"a la demande du procureur géneral."

M. DAVIES: Il me semble que ce paragraphe b donne
une étendue énorme à la juridicnon de cette cour. peut
y avoir quelques-marchandises de peu-de valeur en entrepôt
dans la polombie Anglaise ou l'Ile du Price-Edouard, et ce
tribunal aura juridiction.

M. THOMPSON : Ceci n'est que la reproduction de
la loi actuelle.

M. AMYOT: Si l'ancienrne loi était mauvaise, il est temp
de la changer. A

M. THOMPSON: Nous la changeons en donnant juridic-
tion concurrente à ce tribunal. l

M. LANGELIER (Québe): Il se peut que le droit civil
appartienne à la couronne en vertu de. la loi provinciale.
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Supposons que le gouvernement fédéral achète une pro-
priaet d'après la loi de Québec, une action qui aurait lieu
au sujet de cette transaction pourrait être amenée devant la
cour de l'échiquier, et cet article de la loi constituerait une
intrusion dans les droits des provinces. Le seul tribunal
devant lequel cette cause pourrait être entendue serait un
tribunal érigé en vertu de la loi du Canada, pendant que ce
devrait être d'après la loi provinciale.

M. THOMPSON : Si la couronne acquiert une propriété,
je prétends que nous avons le droit de décider quel tribunal
sera appelé à se prononcer sur toute réclamation provenant
de cette transaction.

M. LANGELIER (Québec): Je vais citer un exemple.
Supposons que la couronne achète une propriété dans la
province de Québec, mais que la propriété ne soit pas trakns-
férée et que la couronne intente une action contre le vendeur,en vertu de la présente loi, cela devra se faire devant la
cour de l'échiquier.

M. TROMPSON: Nous avions le droit d'en décider ainsi,
et la province de Québec ne pouvait pas passer aucune loi
limitant notre droit de dire par qui nous serons jugés.

M. LANGELIER (Québec) : C'est un droit qui appartient
à la province en vertu de la loi.

M. McCARTHY: Du moment que la couronne achète
une propriété, ellesappartient à la Confédération, et en vertu
d'un article de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
nous pouvons faire des lois la concernant.

M. LANGELIER (Québec): Le droit de ce gouverne-
ment consiste à établir des tribunaux qui assurent une
meilleure application de la loi du Canada.

M. MuCARTHY : La proprieté étant achetée devient la
propriété de la couronne. La couronne est représentée par
ia Confédération. A partir de ce moment ce parlement a le
droit de passer des lois concernant cette propriété.

M. MILLS: Non. L'honorable député sait qu'il «y a
certains droits accordés aux biens expropriés. Pour toutes
ces fins la propriété sera sous notre juridiction. Mais nous
pouvons acquérir par contrat ou par négociation, et dans ce
cas la propriété ne serait pas sous notre juridiction.

M. McCARTHY: Oui.
M. MILLS : Vous achetez une partie d'une ferme ; vous

ne pouvez pas enlever à la province le contrôle sur cette
forme.

M. McCARTRY : Oui, vous le pouvez. Prenez par
exemple la forme expérimentale que le gouvernement
fédéral a expropriée, dans le comté de Carleton. Elle n'est
plus sous le contrôle de la législature provinciale, mais sous
celui du gouvernement fédéral.

M. MILLS : Mais ce contrôle est liinité. Nous sommes
obligés de nous conformer aux.règlements provinciaux con.
cernant la canalisation et l'hygiène. Il en est ainsi pour
toute propriété expropriée au nom de la couronne en vertu
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, Voici par
exemple une compagnie de chemin de fer qui a droit d'ex-
propriation en vertu des pouvoirs concédés par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord; prétendrez-vous qu'elle

me sera pas soumise aux règlements sanitaires et concernant
la canalisation ?

M. McCARTHY : Je ne parle pas des droits qui peuvent
appartenir aux compagnies qui tiennent leur charte de ce

arlement. Ma prétention est celleci: Du moment que
e gouvernement fedéral exproprie une propriété appart-

nant auparavant à des particuliers et était soumise aux
règlements de la province, de ce moment elle devient
sujette aux lois adoptées par ce parlement, et la législature
locale ne peut adopter aucune loi concernant les propriétés
de la Confédération. Ainsi, quand une propriété est

M. LANOZLlln (Québec)

achetée, soit à Québec ou ailleurs, par le gcouvernement
fédéral, elle tombe sous la juridiction de ce parlement.

M. LANGELIER (Québeo): La difficulté que j'ai si-
gnalée disparaîtrait si on ajoutait les mots " en vertu des
lois de la Confédération."

M. WELDON (Saint.Jean) : A quel endroit de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord l'honorable député de
Simcoe (ai. McCarthy) voit-il ce pouvoir ?

M. MoCARTHY: Au titre " De la dette publique et des
propriétés." C'est au premier article, à la première ligne.
Les provinces ne peuvent taxer aucun édifice possédé par le
gouvernement fédéral, les bureaux de poste ou autres, et
elles ne peuvent faire aucune loi les concernant. Elles ne
peuvent pas exiger que le gouvernement construise des ca-
naux ou autre chose; car la propriété de la Confédératiou
est sous la juridiction du parlement.

M. AMYOT : De quelle manière là paragraphe a-t-il été
amendé ?

M. THOMPSON : Nous avons ajouté les mots " sur la
demande du procureur général." Il pourrait demander
comme procureur général que les lettres patentes soient
mises de côté, et le terrain redeviendra la propriété de la
couronne.

M. AMYOT: J'ai dit que les mots procureur général
s'appliquaient à la dernière partie, mais je peux me tromper.

M. WELDON: Le paragraphe 25 de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord dit que ces propriétés ne seront
pas susceptibles d'être taxées.

M. MoOARTHEY: L'honorable député de Québec (M.
Langelier) parle de la propriété achetée par le Canada, et
dans ce cas elle est soumise à la loi fédérale.

M. LANGELIER (Québec): Je dis que le parlement n'a
pas juridiction dans le cas de telles propriétés, mais si l'hono-
rable député de Simcoe-Nord M. McCarthy a raison le par-
lement devra créer une cour pour juger le cas de propriétés
achetées par le gouvernement fédéral.

M. THOMPSON: L'honorable député voudra-t-il men-
tionner le sous-paragraphe dont il parle ?

M. LANGELIER (Québec) : C'est le sous-paragraphe b.
M. THOMPSON : Je suis certainement de l'opinion que

lorsqu'il s'agit Ile la propriété de la couronne le parlement
fédéral peut seul régler ces questions,

M. LANGELIER (Qubec): Mais il ne s'en suit pas
comme conséquence que le parlement doive créer une cour
pour ces cas.

M. THOMPSON: La législature locale ne peut créer une
cour pour disposer de notre propriété, elle ne peut donner à
aucun tribunal juridiction dans ces questions, et il s'en suit
que si les législatures n'ont pas ces pouvoirs, nous les
avons, car ce n'est pas créer une cour, mais déterminer la
procédure d'une cour.

M. DAVIES: C'est une nouvelle cour qui est établie par
cet acte.

M. THOMPSON: Ce n'est qu'une copie de la loi ac-
tuelle.

M. DAVIES: C'est que d'après le paragraphe 101 nous
pouvons constituer une cour pour deux fins spécifiques,
mais nous ne pouvons pas constituer une cour sous la ju-
ridiction provinciale, nous devons prendre avantage des lois
des provinces.

M. THOMPSON: C'est probablement cela d'après le pa-
ragraphe 101, mais d'après celui qui a rapport à la dette
publique, et à la propriété, il me semble que l'unique pou-
voir de légiférer est ici.
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M. MoCARTHY: Du moment que la chose devient plus convenable. l pu arrive de caes où les faits ne

priété de la couronne, elle est soumise aux lois fdrales, etsi
l'article dit qu'une cour pourra être établie pour faciliter daller dans la province, mais par un tel amendement il
l'administration des lois du Canada. serait toujours obligé d'y aller.

Sur le paragraphe 19, I. WELDON: On pourrait le spécifier dans les na de
M. MoCART.HY: J'aimerais à demander au ministre si faits. Bien que ce ne soit qu'une copie de la vieille loi, cette

les restrictionq ordinaires sont comprises ici. Il me semble loi nommait cinq juges qui avaient la direction des affaires
que toutes les dispositions nécessaires dans une cause ne qu'ils régleraient à leur guise.
sont pas prévues. Par exemple une personne peut avoir X. THOIPSON: Sur le paragraphe 28 nous traiterons
droit à une propriété en revision, et que ce droit lui soit des jugements dans les causes de faite.
enlevé sans remède. Je suggèrerais que le paragraphe .IU
de la loi des limitations soit prévue dans ce bill, de manière M. AMYOT: On pourrait ajouter que le juge devra
à fouriiir la même protection que dans les autres as. autant que possible siéger dans la province où la cause

M. THOMPSON: Il vaudrait mieux suspendre le para- prend son origine.
graphe pour le moment, M. THOMPSON: Une opinios de ce genre de la part duparlement ne serait après tout que l'expression du devoir

Sur le paragraphe 20, toujours reconnu par les juges. Dans toux les systèmes de
M. W ELDON (Saint-Jean) : Je crois que la limitation rocédures le principe est reconnu que le juge doit choisir

devrait décréter la création d'une cour dans la province où lendroit le plus convenable, sajet aux règlementa de la
cette cause surviendrait. cour, lesquels règlements doivent tre déposés aur la table,

M. THOMPSON : Le but de l'article est de prévenir les et soumis à l'approbation du gouvernement,
réclamations venant des deux endroits. M. MILLS (Bothwell). Je crois que c'est une preuve de

M. MoCARTRY : La cause des chemins de fer des Comtés l'opportunité de créer cette cour d'un seuljuge. En couser
de l'Ouest est un exemple. Mais dans un -tel cas, l'article pan disrictuel ir ou cir ue
dtermine une action contre la couronne.d'après le bi actuel l'action prise

M. THOMPSON : La compagnie des Comtés de l'Ouest ne dans la Colombie Anglaise pourrait être jugée à Ottawa.
prétendait pas agir sous l'autrité de la couronne. Sur le paragraphe 22,

M. MoCARTHY : Elle basa sa défense sur le fait que le ] LÂNGELIE (ébe): Quels seront lcsrôglements
ministre des travaux publics, l'honorable député de York- conernant la preuve dans cette cour?
At (IL. Mackenzie), donna instruction à M. Brydges de
prendre possession. La Eeule défense de cette compagnie que
lut qu'elle agissait d'après la couronne ; la couronne déclara aunée, noua devrons les suivre. Je crois que nous devrions
agir d'apràs les statuts, mais cet article ferait disparattre le spécifier quelles seront les lois anglaises qui sappliqueront
recours contre la couronne dans le cas du chemin de eer des à nous.
Comtés de l'Ouest M. TBOMSON : Las règlements aujourd'hui sont les

M. THOPSONs Je prétends que la compagnie du mêmes que ceux qui existaient avant l'adoption du système
chemin de fer des Comtés de l'Ouest n'était pas dans une p><i- judiciaire en Angletere. Comme il& pont toul spéiale.
tien dépendante de la couronne. Bile n'aissait p ment applicables à la cour de l'échiquier, es rgmements
l'autorité de la couronne. Ce fut là leur point de défense, s'appliquent encore la même cour malgré l'adoption système judiciaire en Angleterre. Nous ne faisons doncqu'adopter la loi actuelle qui prévaut depuis quarante ou

M. MoCÂRTHY: Le jugement ne fut pas rendu contre cinquante ans dans les causes de l'échiquie.
cette compagnie parce quele n'avait pas agi sous l'autoritéourri ou ter que l ra
de la couronne, mais parce que la couronne n'avait pasule tque ossie sieeans sa puvice Ce la mce.
droit de donner un seblale ; la loi a l'effet de e ela p

parlementpnlieraiioaprusnoutue rèl'exprsonu evoir

transférer la propriété du chemin do fer de Windsor et Anna. aiet lapiato e nuels èlsdepaiuegolis à la compagnie des chemins de ferodu Coeté de ljOuest.
L'honorable député de York.Est (Id. Mackenzie) donna X. TROMPSOR: Elles ne s'appliqueront pas loi
instruction à M. Brydgeps, eui avait alors la direction des
chemins du gouvernement de prendre possestion de la ligue M. ILLS: Dans le cours de circuit aux tglemntsi l
de Windsor etÂnnapois et delà transmettre à la co)mpagnie rôoleqment conernnt la prouve et la procédure sont les
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ce qu'il fit. L cour mêmes que dan les cours de l'tat. La pratique et la
déclara que la loi n'accorda pa ce pouvoir, et que la com .procédure du circuit ne sont pa uniformeu, et le practicieu
pagnie des Comtés de l'Ouest avait usurpé cette possession. n'est rqp is de conualtre que a pratiue de son propre B r-
Mais cet article eût été ue défense absolue pour la couronne Il pet a4lever des divergences considérables daes la pra.

n ne la rendant pe responsable dans ce t. iquo, das les différentia provincs u Canada. ir
vine d'jntao diffère de celle suivie dans la Colombie-

M. THOMPSON : Le seul résultat eft été que la requdte Anglaise, il ne conviendrait pua d'insister su L'adoptin
en droit n'aurait pu être fait que quelque mois plu td. 'une pragrque 22,

W . LAGI E (Qfo ure) uel suroaynt esriglemen

Cependant je n'ai aucune %jection à retrancher les mots dns le Canada tout entier.
"«prétendant agir," comme ilî pourraient créer des ambi.
guitésM. TA OM ON: Lhonorable député pourra voir que

I. WRÏDON: Je crois qu'il devrait y avoir quelques. cela a, téfait. ceci ost un nouveau par rapheoq l'effet d
restrictions en ce qui concerne le choix de l'endroit où 16 conserver la prstique actuelle. Ilaes qut 'a a ptre pliger
réglera une réclamation. Ce devrait tre, je crois, dan l das nos statuts qui pourvoit à c que demande Th0nô2!ablé
province où et prise l'action, député. Le chapitre U des statutns refond a un* psngr.

phpl concernant la preuve, et le paragraphe 10 dit que dasmM. THOPSON : Je ne pense p que l'on doit examiser touts procédure@ sur leqeUe le parlement du Canada a
cette queslancoCrnest simplement Lue copie de l'acte jfrieiciop, lue lois àur la preuve en vigueur dans la p'dviuic
actuel. MICAtRident qu les juges choisiront un n pdroit le où iont aris daes lrcédés sappliqueront dans ou l' e4

cet opgi ac uel 'vi psaisu 'uoieM12O:N purosnu a ertrqel a
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met la loi sur la preuve, de chaque province, applicable aux
procédures de la cour de l'échiquier.

Sur le paragraphe 24,
M. AMYOT: Cet article dit: " il ne sera pas accordé de

fiat." Je suggérerais que ces mots soient remplacés par les
suivants: " il ne sera pas nécessaire d'accorder de fiat."

M. TIOMPSON: Cela changerait la signification. L'in-
tention est de décréter que, lorsque le chef d'un départe-
mentrenvoie une réclamation, il ne sera accordé aucun fiat
sur une requête. C'est afin de rendre l'adjudication finale.

Sur le paragraphe 54,
M. THOMPSON : Je désire insérer une disposition qui

permettra au chef du département d'obtenir des arbitres,
un rapport sur une des réclamations contre la couronne sans
recourir à la cour. Voici cette disposition:

Que tout chef de ministère pourra, au lien d'envoyer une réclamation à
la cour, la soumettre aux arbitres pour l'examiner et faire rapport tant
au sujet des questions en litige qu'au sujet des douanes, s'il y en a, et
tel expert officiel fera cet examen sur le serment ou l'affirmation des
témoins, et fera rapport sur les questions de faits et le montant des
dommages, disant sur quel principe est basé cette décision.

Sur le paragraphe 59,
M. THOMPSON : Je désire rédiger l'article comme suit:

"Toutes les affaires pendantes devant les dits arbitres offi.
ciels lors de la sanction du présent acte." Je demanderais au
comité de considérer de nouveau l'article 50 pour l'amender
comme suit: " Toute affaire pendante devant la cour de
l'échiquier lors de la sanction du présent acte." Le paragra.
phe est amendé de manière à créer, comme cela a été fait
dans les estimations, un reporter adjoint.

M. LANGELIER (Québec): Il semble y avoir contradic-
tion entre le paragraphe 13 tel qu'amendé, et le paragraphe
112. Le paragraphe 13 dit que le gouverneur en conseil
pourra nommer l'officier qui devra faire rapport des déci.
sions de la cour suprême, tandis que le paragraphe 112 dit
que le compte rendu de ces décisions pourra, si le gouver-
neur en conseil le juge à propos, être tenu par le régistrateur
de la cour suprême. Je ne vois pas la nécessité d'avoir autant
de personnes pour tenir les comptes rendus de ces décisions.

M. DAVIES: Maintenant que vous avez retiré le pouvoir
de la cour suprême, il semble peu nécessaire de mutiplier
le nombre des reporters.

M. THOMPSON: Il y aura un ameidement au paragra.
phe 112. Le mot " rédigé " sera remplacé par le mot " publié."
C'est ce qui existe dans la loi actuelle.

M. DAVIES: Le régistrateur est supposé rédiger les
comptes rendus, maintenant, n'est-ce pas ?

M. THOMPSON : Oui, dans ce sens qu'il revise le ma-
nuscrit, et surveille la préparation des principales notes. Il
règle aussi les comptes de la publication.

M. LANGELIER (Québec): Je comprends la raison
pour laquelle a été nommé un reporter conjoint, est qu'il
survenait certaines difficultés par suite de la différence qui
existe entre les lois de province de Québeo et celles des
autres provinces. L'éerivain précis n'était pas aussi familier
avec les lois des autres provinces qu'avec celles de la pro-
vince de Québec. Je comprends maintenant que l'on ait
nommé un reporter conjoint, pour le salaire duquel on a
adopté une disposition pendant cette session. Je ne vois
aucune nécessité pour d autre que pour le reporter et son
assistant.

M. THOMPSON : La raison de cette nomination était
sérieusement en arrière.

M. DAVIES : La raison n'était-elle pas que le reporter
était, pendant une bonne partie du temps employé à la cour
de l'échiquier?

M.*T-oMpsoN.

M. THOMPSON : Non, il était le secrétaire des juges,
mais il n'était pas employé autrement dans la cour de
l'échiquier. Cela doit cesser, je crois, le reporter ne doit
avoir que ses devoirs propres. La loi renferme maintenant
cette disposition que cinq juges formeront un quorum, mais
dans le cas d'absence pour cause de maladie, ou autres
raisons, le juge pourra charger un de ses confrères de rendre
sa décision. On a soulevé certains doutes sur la question
de savoir si un jugement pouvait être rendu à moins qu'il y
eut un quorum des juges. Je vais par conséquent amender
l'article en établissant que dans ces cas le quorum ne sera pas
nécessaire.

M. TUPPER (Picton): Je propose que l'on ajoute les
mots suivants au paragraphe 24:

Et dans les causes dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et
l'Ile du Prince-Edouard, ou la somme en'litige s'élève à $250 où plus, et
où la cour de première instance a une juriiction concurrente avec la
cour supérieure.

A présent dans ces provinces nous n'avons pas de cour
d'appel régulière comme dans les provinces de Québec et
d'Ontario. Nous avons la cour de comté et la cour suprême
ou supérieure. D'après la loi concernant la cour suprême
et la cour de l'échiquier il n'y a aucun appel des causes
jugées devant la cour de comté, dans ces trois provinces, et
la législatur locale étend continuellement la juridiction de
ces cours de comté; dans la Nouvelle-Ecosse ces cours jugent
des causes pour des montants de $400. Il résulte l'anomalie
suivante, que dans ces cas, il ne peut y avoir appel de la
décision de ces cours de comté devant la cour suprême du
Canada, et qu'il y a appel si la cause est jugée par la cour
suprême en première instance. Pour prévenir l'abus do ce
privilège d'appel, l'appel ne peut avoir lieu que dans les
causes pour un montant de $250. Je dois dire que cet amen-
dement est approuvé par les membres du barreau de ces
provinces.

M. WELDON (Saint-Jean): Je suis bien content que mon
honorable ami ait présenté cet amendement, car les législa-
tures locales étendent continuellement la juridiction des
cours de comté, et de fait, dans le Nouveau-Brunswick,
depuis l'adoption de la loi concernant la cour de l'échiquier
et la cour suprême, la juridiction de la cour de comté a dté
considérablement étendue, et le droit d'appel q te nous r.vions
nous a été enlevé par la législature locale. L'amendement
est conforme à l'esprit de la loi concernant la cour suprême.

M. THOMIPSON: Je désire attirer l'attention du comité
sur un amendement au paragraphe 29 des statuts refondus.
Il se lit comme suit:

Aucun appel ne sera ermis, d'après cet acte, pour un jugement
rendu dans la province e Québec, dans toute cause, poursuite, ou pro-
cédées judiciaires où la question en litige ne s'élève pas : $2,000.

Il a été rendu une décision à l'effet que le montant con-
testé serait déterminé d'après le montant reclamë par le
plaignant, mais cela a pour effet de permettre au plaignant
de rendre la cause appelable ou non; si sa réclamation
n'était réellement que de $100, et qu'il demandait 82,000, la
cause était appelable, et on n'a jamais remédié à cela par les
statuts. Je puis prendre la liberté de dire que l'amende.
ment a été suggéré par un des juges.

IL LANGEL1ER (Québec): Je suis irtain que cet,
amendement sera fortement conteste dans la province de
Québec. La première fois que cate questiou, est venue
devant la cour suprême, il y à eu une division, la majorité
des juges étant d'opinion que pouîr ce qui concernait Qué.
bec, le montant devait être le mcutant demandé, et non
celui déterminé par la décision d'une cour. Depuis, cette
règle a été suivie dans la cour suprême au sujet de la pro.
vince de Québec. C'est la règle qui a été adoptée par nos
cours d'appel, et c'est une des raisons pour lesquelles elle
fut mentionnée dans la loi constituant la cour suprême. Je
suis convaincu que le barreau de Québec sera opposé à cet
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amendement, vu que l'on est accoutumé à la loi actuelle
qui existe depuis plus de trente ans. Je dois dire que nous
suivons la même règle dans les appels devant le Conseil
privé.

M. THOMPSON: Sans doute la province de Québeo n'a
pas eu l'occasion d'étudier la chose, et cela peut être remis
pour le moment.

M. MOCARTHY: L'amendement que je propose au para-
graphe 41 est pour reculer les délais, de 30 à 60 jours. L'ex.
périence a prouvé, je crois, que 30 jours sont un délai trop
court. Cet amendement ne nuit pas au paragraphe 41, pour
ce qui est de l'avis; cela restera dans l'état actuel. Dans
les appels, surtout en dehors des provinces, le délai de 30
jours est trop court. Vous pouvez appeler au Conseil privé,
dans le délai de deux ans, et en Angleterre, un appel
devant la Chambre des Lords se fait dans le délai d'un an.
Je dois dire aussi que dans Ontario un appel de la cour de
comté devant la cour d'appel se fait dans le délai de 30
jours.

M. LANGELIER (Québec): Je crois que ce délai est
trop court, mais un délai de 60 jours sans aucun pouvoir
d'exécution serait peut-être trop long. Dans Québec, un
appel devant la cour d'appel, d'un jugement rendu par la
cour supérieure, peut se faire dans le cours de l'année, mais
on ne peut empêcher l'exécution, excepté pendant 15 jours.
Vous pouvez prolonger le délai en laissant le pouvoir
d'exécuter.

M. McQARTHY : Cet amendement ne touche pas du tout
à l'exécution qui pourra avoir lieu, et l'a ppel sera fait dans
les 60 jours. Il y a constamment des demandes faites en
cours pour une extension de temps, et la cour n'accordera
pas de délai à moins que la personne intéressée ne prouve
qu'elle ne peut payer dans les 30 jours.

M. WELDON : Si l'on fait quelque changement, j'espère
que ce sera en prolongeant le délai.

Sur la cédule B,
M. DAVIES : J'aimerais à demander à l'honorable

ministre, si c'est son intention d'amender le paragraphe 52
de l'acte qui donne des pouvoirs concomitants aux juges de
la cour suprême au sujet des mandats d'habeas corpus. Il
s'est présenté des cas graves où des individus n'ont pas
obtenu de mandat devant les cours inférieures, et en venant
à la cour suprême ils en ont obtenu d'un juge. Je pense que
cela n'est pas correct en pratique et l'honorable ministre
devrait avoir un amendement pour faire disparattre ce
pouvoir.

M. THOMPSON: Cela n'est pas correct, et je crois qu'il
ne convient pas que les juges de la cour suprême ait le
pouvoir d'émettre des mandate d'habeas corpus excepté dans
les cas qui viennent devant eux. Mais le pouvoir est très
sagement exercé, et comme une tentative de retrancher ce
pouvoir a été mal accueillie il y a quelques années, je n'ai
pas l'intention de tenter la chose maintenant.

IL DAVIES (I. P. E): On fait fîquemment usage de
ce pouvoir sous la loi' Scott.

Le comité. se lève et rapporte progrès.

LE MINISTERE DU COMEIERCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme en comité,pour considérer la résolution suivante:,

Que rlindemnit6 du ministre du commerce soit de $7,000.
La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité).
M. MILLS: Il n'y a pas de disposition concernant les

autres fonctionnaires ?

Sir JOHN A. MACDONALD; L'acte -concernant le
; service civil pourvoit à cela. Je propose que la résolution

soit renvoyée au comité de la Chambre pour être prise en
considération avec le bill.

La résolution est rapportée et adoptée.

COUR DE L'ECHIQUIER DU CANADA.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que le rapport
du comité général sur la résolution concernant le salaire
des jiges et fonctionnaires de la cour de l'échiquier du
Canada, soit maintenant reçu.

La résolution est adoptée et renvoyée au comité général
sur le bill (no 111.)

DOUANES ET REVENU DE L'INTIÊRIEUR.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose la deuxième
lecture du bill (n0 41) concernant le ministère des douanes
et le ministère du revenu de l'intérieur. Je ne propose pas
que la Chambre se forme en comité pour considérer ce bill
maintenant, vu que des amendements vont être imprimés et
distribués. Je profiterai de l'occasion pour adopter la sug-
gestion de l'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard
Cartwright), de laisser décider par la Chambre si les deux
officiers subordonnés doivent aller dans l'un ou l'autre des
départements.

La motion est adoptée et le bill est la pour la deuxième
fois.

DROITS DE DOUANES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 93) à l'effet d'amender l'acte concernant
le ministère des finances et le conseil du trésor. Le but
exact de ce bill est, qu'au lieu du règlement, sous la actuelle,
nommant certains membres du gouvernement, certains
chefs de départements, membres du conseil du trésor, ces
derniers seront nommés par arrêté du gouverneur général
en conseil.

Sir PJCHARD CARTWRIGHT: De cette manière, il se
pourrait que ni le ministre des finances ni le ministre du
commerce soient nommés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouverneur en conseil
et le ministre des finances et le ministre du commerce
règleront cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Çela se peut; mais ils
ne sont pas membres ex.ofcio.

La motion est adoptée, le bill subit sa deuxième lecture, et
la chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose qu'il y aura
dans le conseil du trésor des membres légaux du gouverno-
ment. Si nous devons en avoir deux, l'un sera ex oficio, et
aussi le ministre des finances.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'idée de ce bill est sur
le principe que le conseil est le meilleur juge en cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que, comme
matière de justice, vous en mettrez un, vu que les questions
qui viennent généralement devant le conseil ont toujours
un coté légal.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, et nous avons tou-
jours eu le ministre de la justice.

Le bil est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.
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FANNY MARGARET RIDDEL. tiers des électeurs peuvent voter dans plus d'un quartier,
mnais cela ne donne pas lien à des difficultés réelles. Le

TUPPER: Je propose la première lecture du bill nom d'un homme peut figurer sur toutes les listes électorales
(n 145) intitulé: Acte pour faire droit à Fanuy Magaret d'un comté; mais il n'y a pas de tort réel, parce que le
Riddel.-(Du Sénat.) serment peut toujours être administré, et l'on peut faire

La motion est adoptée, le bill subit sa première lecture, jurer à ct homme qu'il n'a pas déjà voté. Dans la division
sur une division, de Muskoka, par exemple, je sais que les arrondissements

de votation étaient si étendus que dans certains cas les élec-
ACTE CONCERNANT LES 1LECTIONS FYDÊRALES. tours avaient à faire vingt milles pour aller voter. C'est là

Sir JOHN A. MACDONAkLD: Je propose la deuxième un grand inconvénient, et ceci a simplement pour objet
lecture du bill (n° 116) à l'effet d'amender la loi concer- O'tabir une disposition actuellement en vigueur dans
nant les élections fédérales. Ce bill est un des articles da Ontaro. Ceci sera accompagné de la disposition suivante:-
,bill présenté par l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. L'article 43 de l'acte est par le présent abrogê, et remplacé par le
Rldga) avcadansr), avec l'addition de constablès, ce qui étit omis suit n'ara le droit, sujet aux dissions de l'articleticle suagéré par l'honorable député. suivant de cet aos, de voter qu'au bureau de votation, ou s'il y a plus

La motion est adoptée et le;bill la pour la deuxième fois, d'un bureau de votation, ju'à un des bureaux de votation de l'arrondis-
la haimbre se forme en comité. sement de votation, ou d un des arrondissements de votation sur la

liste électorale duquel son nom sera entré comme tel électeur, et à nul
autre endroit, et le sous-oRcier-rapporteur veillera à ce que chaque élec-

(En comité.) teur ait accès au bureau de votation, et à ce qu'il ne soit gdné ou
molesté ni au bureau ni aux aborde d'icelui,

ir ICHARD CARTWRIGHT: Est-ce un acte retros M, JONES: Je crois que si l'honorable député disit que,
pofur les électeurs demeurant à plus d'une certaine distance

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. dubureau de votation, l'ofcier-rapporteur sera obligé
Sir IOHAIW CARTWRIGHT : Cela pourrait avoir' d'ouvrir un poll, cela réglerait l'affaire. Mais dans un cas

pour effet de confirmer une élection injustement remportée, comme celui-ci, il me semble que l'ofiler-rapporteur serait
si ces gens n'avaient pas droit de vote. complètement libre de fixer les polls, s'il le voulait, à des en

droits très désavantageux à un grand nombre d'électeurs,
Sir JOHN A. MACDONA LD: Je ne doute pas que des et de les priver virtuellement, de cette manière, de l'exer.

gens aient le droit de vote, mais ceci est déclaratoire du fait, cice du droit do suffrage. Cela est impôisiblo en vertu du
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si les tribunaux envi- présent atte, parce qu'il faut qu'il y ait un certain nombre

sageaient la chose autrement? d'électeurs dans certaines limites.
Sir JOHN A. MACDONALD: Mais ils ne le feraient pas. M. McCABI'Y: Je ne crois pas qu'il y ait d'objection à
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils ne le feront pas, je cela;!mais ceci est une amélioration, car à préÉent ilne peut

sKs liuelbilsradcpté. y avoir qu'un bureau de votation dans l'arrondissement de
suppose, lorsque le bi sera votation. Ceci a pour objet de permettre à 'ofier-rappor-

M. McCARTHY: Je crois qu'il est préférable de mettre teur d'en établir plus d'un. C'est un amendement dans la
ceci comme sous-paragraphe du paragraphe 42 de l'acte, qui bonne voie, qui étend les pouvoirs de l'officier-rapporteur.
est l'article qui enlève le droit de vote à certaines gens, et M. JONES: C'est-à-dire dans un district, mais au lieu
cela expliquera que tel n'était pas l'intention de l'acte. Je d'établir un seul district, j'en établirais un autre.
propose que le paragraphe se lise comme suit:

L'article suivant se lira comme sous-paragraphe C de l'article 42 de M. McCAITRY: Mais il ne peut faire cela. Ce n'est
l'acte concernant les élections fédérales: pas le district étoral, mais c'est l'arrondissement de vota.

Rien deces qui est contenu Ici ne pourra rendre des sous.officiers-rap- tion, comprenant 200 électeurs. Il poet y avoir un.arron-PorteursAes-grefflers on des constables nommés parlofficier-rapporteur
ou un sous-officier-rapporteur employé dans une électionincapables de
voter à une élection, et il sera déclaré que ces personnes ont toujours eu teurs de se rendre'au "Même bureau, en quelque lieu qu'il
droit de vote dans les élections pour la Chambre des Communes du soit dans des régions où lapopulation est éparse.

M. X ONES:- Mais alors modn honorable ami vzrr a que si
M. MILLS: Retranchez le préambule? l'arrondissement est trop grandpour un bureau de votation,
Sir JOHN A. MACDONALD: Non. il pourrait facilement être divisé ou troiu arrondissements.
M. MILLS : Je désire savoirqel est l'effet. >M. McCA.RTHY: cest ce qui st paropsq'o tdu'outrison.
M. McCA.RTHY: Exactementle même. Le nmème que M.I JONES - Je veux dire lorsqu'un certain nombre d'élec-

l'acte C' ete demeurent plus loin que lanimite que 'on pn purratrloal p 'estasmp e e nt avo déterminer. Par exemple, dans les districts ruraux, il n'estpas permis de louer une voiture pour mener lesgens au
M. McCARTIIY: Avant que le paragraphe. 2 ne soit pol. Sur nos ctes, plusieurs d, osepêcheurs n'ont par d

oumis,je propose l'amendement que j'ai dnné àvis. Il se moyens de r: stpot; ils vont on grsride tis par eu,
lit -ome suit: et lorsqu'il leur fnut parcdurir une Ce nes

(a.) Que i l'officier-rapporteur est d'is que lep arrondissements de terres, il est diffcletorles envoy' voter.s ne lo
votation fixés ou définis par l'officier-reviseur on les ofcrsevera obvierait mieux à cette difficulté en spécifiant une certaine
sent trop étendus, on p ur une raison quelconque, fr6sentu 9a incon- distance qui sejrait -pis cotniùd"d'e p6our li'es leéteurs.
v6îienttpoor un nomre conoimérpre d'électeurs dans peeu yorondisse-
monts, il pouria axer plus d'un bumeau de votation pourcb 1u arron.- Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne peut faire lc.ela.
dissement de votation,'et il les placert à des endroits co bs. M

te.r dReN ounr cuïee urgaden qlqe liiceu u'il

*,telut est de'erete ppr soblir de et d'autres parties reculées du pays dans les régions epten.
Ùouveaux burau devaoz, ai eles urÔnd 'de trionales diari., cette 'diaffloulré doit honr ami vrrgeint

leýiâati sont trop étendus. C'Îst actuellement la l dâjis eaister, caril est impossible an revseur, à moins quilne
Ontario. Il y a naturellement ce danger q'un ,hoùùé 1; multiplie le nombre de ses arrondissements devotation et
puise voter deux fois, vot e à deix r iiti iaco"et un partant les dépenses de tbutle qui à. rattache àl'npuri
danger qui existe tous les, jours dans les villes. flansla il luiest imPibleem changer les arrondisemients Ia vota.

lle où j'ai demeuré plusieurs ainnées, je suppose que le iln de iff e à o'ei arr lec oter., 'les iats1r qu'il
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auront par cotte disposition. Cet article ne va pas d'un
cran plus loin que celui qui est en vigueur depuis plusieurs
années dans la province d'Oatario. L'article 38, chapitre
10, des statuts revisés d'Ontario, déclare ce qui suit :

Un offiler-rapporteur pourra, à sa discrétion, accorder dans toute
arrondissement de votation, les bureaux de votation supplémentaires
qui seront nécessaires à raison de l'étendue de larrondissement et de
l'éloignement de tout groupe de àes électeurs, du btireau de votation.

Il ne peut y avoir aucune objection à ceci, excepté que
des électeurs ne votent peut-être plus d'une fois, comme l'a
dit l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy). Ce
danger est si éloigné qu'il se réduit virtuellement à rien
dans lés divisions dont la population est éparse; et dans les
townships non organisés d'Ontario, la même difficulté
existe virtuellement aujourd'hui pour les élections provin-
ciales, parce qu'il n'y a pas de listes électorales; jamais on
n'a eu de listes électorafes auparavant dans ces régions, de
sorte qu'un homme peut voter n'importe où et partout. Ca
danger ne se trouve pas augmenté, mais les électeurs auront
beaucoup plus de facilités. J'espère que le comité adoptera
cet àcte. Il sera très avantageux dans le district d'Algoma,
et ce n'est en aucune manière une mesure de parti.

M. MILLS: Je crois que cette mesure'est trop impor-
tante pour que nous la traitions avec autant de précipita-
tion. Nous sommes à une semaine de la clôture de la ses-
sion, et l'honorable député propose d'introduire des change-
ments très importants. L'ancienne loi prescrivait que .les
arrondissements de votation devaient être fixés par l'officier.
rapporteur. Nous avons discuté la question, et le premier
ministre a décidé qu'il valait mieux que les arrondiissements
de votation fussent fixés par le reviseur, et il a donné ce
pouvoir au reviseur. Maintenant l'honorable député pro-
p ose de donner à l'offlier-rapporteur le pouvoir de reviser
l'ouvrage du reviseur, et de défaire ce qu'il a fait.

L'honorable préopinant nous dit combien la population
des districts de Muékoka et d'Algoma est éparse. Mais le
reviseur le sait aussi bien que l'officier-rapporteur, et il est
bien mieux que le reviseur ait lepouvoir, dans ces cas ex-
ceptionnels, d'établir des arrondissements de votation ren-
fermant un nombre d'électeurs moindre que celui prescrit
dans l'acte, lör-que la population est éparse, que de donner
ce pouvoir à l'officier-rapporteur. L'officier-rapporteur n'est
p as nommé avant l'émission des brefs. Il est nommé dans
e bref, et n'a pas l'occasion d'eiaminer les besoins de la

division pour laquelle il est offcier-rapporteur. Mais le
reviseur est obligé de parcourir la division pour préparer
les listes électorales, Il est à portée d'acquérir des connais-
sances, lorsque l'offcier-rapporteur ne l'est pas; en consé.
quence si l'on adopte un amendement de ce genre, il im-
porte que l'on autorise le reviseur à faire ce travail, et non
l'officier-rapporteur. Ce dernier n'a pas le temps de faire
cet examen. Il est nécessaire de savoir quelles subventions
devraient êtreéëtàblies, et où les polls devraient être tenus.
Lc reviseur a le temps d'examiner ce sujet, et s'il doit y
avoir un cbngemeht, l'honorable député devrait, par son
amendement, donner au reviseur le pouvoir de faire ces
changements, dans ces cas exceptionnels, au lieu de le con-
férer à un ófficier qui n'a pas le temps de faire l'examen né-
cessaire.

M. O'BRIEN: L'officier-rapporteur est obligé de parcou.
rir la division pour fixer lui-même les endroits des bureaux
de votation. C'est son devoir.

M. MILLS: Pas du tout. Si l'officier-rapporteur le fait,
il n'est pas à craindre que le même individu vote plus d'une
fois, parce que son nom sera dans l'arrondissement où il
devra voter.

M. McCARTHY: A moins qu'il n'ait des propriétés dans
les deux arrondissements.

M. MILLS: Alors le nom figurera dans plus d'un arron-
dissement, à moins que le reviseur ne sacha que 'est le

nom du même électeur, dans lequel cas il sera de son devoir
de laisser l'électeur faire un choir.

M. McCARTRY: Non.
M. MILLS: Je suis persuadé que ce n'est pas interpréter

la loi que de lui donner occasion d'enregistrer son nom
chaque fois qu'il est évalué pour un morceau de terre séparé.

M. McCARTHY: Ceci n'affecte en rien les devoirs du
reviseur. 11 a un an pour faire les listes. Afin d'éviter les
frais d'impression et autres dépenses, il fait une division
aussi grande que possible-pourvu qu'elle ne renferme pas
p lus de 200 noms. Ensuite l'offcier-rapporteur vient sur
les lieux pour fixer le bureau de votation, et il est de son
devoir de voir où ce bureau de votation peut être le plus
commodément placé. S'il trouve que cet arrondissement de
votation est tellement étendu que, on quelque lieu qu'il le
place, ce sera excessivement mnommode pour un grand
nombre d'électeurs, ce à quoi personne, je crois, à l'excep-
tion de l'honorable déput1 de Bothwell (M. Mille) n'objec-
terait, bien que ce soit la loi dans la province où toutes les
lois sont si sagement faites et habilement administrées par
les amis de l'honorable député, et censées ne jamais mal jonc-
tionner-ça lui permet d'augmenter ces bureaux de votation.
La seule objection qui puisse y avoir est celle des dépenses,
car il est absurde de parler du danger qu'un électeur vote
plus d'une fois. Il est bien connu qu'il peut agir ainEi dans
chaque ville ou village d'Ontario; je ne crois pas exagérer
en disant que 25 pour 100 des noms figurent sur plus d'une
liste.

M. MILLS: Et ceux-là sont assermentés dans chaque cas.
M. MCARTHY :Et ils pourront l'être également ici.

La question est de savoir ai vous obligerez des hommes à
parcourir vingt milles dans un pays difficile, comme cela
s'est vuas da la ernière élection, où bien si vous multi-
plierez le nombre des bureaux de votation à la discrétion
de l'officier-rapporteur pour remédier à la diffdculté. Je
suis porté à partager l'opinion de l'honorable député d'Ha-
lifax (M. Jons), qui prétend qu'aucun électeur ne devrait
être oblige e parcourir plus d'un certain nombre de milles
pour aller voter.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Cela ne peut se faire.
M. McCARTHY: Il n'y a assurment pas d'objection à

aller aussi loin que nous le pouvonsda le but de donner à
l'électeur la facilité de voter.

M. Dp WSON: Ce serait une grande amélioration do
système actuel si l'officier-rapporteur avait le pouvoir
d'établir plus d'un bureau de votation dans chaque arrondis-
sement de votation. Outre cet amendement, il devirait y
on avoir un autre pour un district comme celui que je repré-
sente. Mon district a 1,200 milles de longueur, sur une
grande largeur, et renferme un grand nombre d'les, et
pendant l'hiver un certain nombre e gens changent de
localité. Ils se rendent dans les régions où l'on exploite le
bois oa font d'autres voyages, et il est très désirable que les
électeurs de ce district aent le droit de voter dans l'arron-

dissement de votation où ils se trouvent le jour de la vota-
tion. Lors de la dernière élection d'Algoma, la moitié des
votes n'ont pas été enregistrés, parce que les gens n'étaient

as chez uxlet que les arrondissements de votation étaient
ai étendus qu'ils ne pouvaient aller aux poîîs. Les arron-
dissement de votation dans Algomasont aussi grands qu'un
division électorale dans d'autres parties d'Ontario. C'est
pourquoi je suggérerais un amendement comportant que
dans Algoma les électeurs auront lo droit de voter dans
n'importe quelle partie du district où ils se touveront le
jour de la eotation. On pourrait faire à ce sujet une excep-
tion pour Algoma, car dans l'acte des élections génerales il
y a actuellement des dispositions speciales pour Algoma et
Muskoka, de sorte qu'il n'y aurait rien do nouveau dans un
pareil arrangement.
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M. JONES: L'honorable ministre a dit que ce que je
suggérais était impraticable. Je puis lui montrer un moyen
de le faire. C'est d'obliger le reviseur, lorsqu'il parcourt la
division pour faire sa liste, car il lui faut nécessairement
voyager dans la division, à arranger les arrondissements de
votation de manière qu'aucun électeur n'ait plus de cinq
milles pour se rendre au bureau de votation, et il pourrait
faire une liste à cette fin, tandis qu'en vertu de cet acte,
dans une grande division comme la mienne, l'officier-rap-
porteur qui est nommé ne visite probablement, et plus que
probablement jamais la division. Il reçoit son bref d'élec-
tion et prend la liste pour les anciennes divisions, puis il fixe
un bureau de votation à un certain endroit. Il ne connaît
pas bien la localité; il ne sait pas précisément où le gros
des électeurs demeurent, et il se base sur les renseignements
que lui donnent d'autres personnes. Mais si le reviseur, qui
connaîtra bien le district, arrangeait ses listes comme je l'ai
indiqué, cela accommoderait un plus grand nombre d'élec-
teurs. Mais cela ne devrait pas être facultatif, ça devrait
être obligatoire, puis l'officier-rapporteur finirait l'ouvrage
commencé par le reviseur.

Dans mon comté l'officier-rapporteur ne pourrait être
familier avec le comiê ou dis..riut où les gens sont appelés a
voter, et il ne pourrait savoir comment changer les arron-
dissements de votation. En outre il y a une autre objection
à cette proposition. Si, comme cela arrive souvent, une
grande partie des électeurs d'un district quelconque demeu-
rent à une extrémité du district, l'officier-rapporteur pour-
rait placer son bureau de votation, s'il lui plaisait, et nous
avons vu dans le cas do l'officier-rapporteur du comté de
Queen ce que peuvent faire les officiers-rapporteure-il
pourrait placer un bureau de votation à un endroit très
désavantageux, et priver virtuellement par là de leur droit
de vote le plus grand nombre des électeurs de cette division.
Dans mon comté, lorsque les élections ont lieu en hiver, il
est presque impossible d'amener les gens voter, et en con-
séquence, on devrait leur donner toutes les facilités possibles
de la manière que j'ai indiquée. Si lo reviseur arrangeait
les listes comme cela, il permettrait à tous les électeurs de
voter, et ne les forcerait pas à parcourir plus de cinq milles
dans ce but. Ceci constituerait une amélieoration sur l'amen-
dement de l'honorable député.

M. DAVIES: On pourrait établir une disposition simple
qui serait une amélioration dans un district comme Algoma.
Je ne crois pas que l'amendement soit dans la bonne direc-
tion. Le reviseur est tenu de connaître parfaitement la
liste, et les noms des bureaux de votation sont imprimée
dans le district et placés à la tête de la liste, et sont connns
des électeurs. Lorsque le bureau de votation est fixé par
l'offiier-rapportour, les chances sont qu'il le fixera à 1en-
droit le plus avantageux.

M. McCARTHIY: L'intention est de fixer les bureaux de
votation à deux endroits et de donner à chaque sous-officier.
rapporteur une liste, afin que l'électeur ait une chance. Le
danger, c'est qu'il puisse voter deux fois.

M. DAVIES: Si l'honorable député n'était pas un aussi
vieux soldat, je croirais qu'il plaisante avec la Chambre.
Si vous établissez deux bureaux de votation dans chacune
des 210 divisions, il y aura au moins vingt à trente per-
tonnes qui voteront plus d'une fois.

M. McCARTIHY: Nous faisons l'essai de ce système dans
nos élections locales depuis des années, et sans ce résultat.
C'est la loi depuis des années.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député sait que dans
quelqueE-uns de ces districts, il y a un grand nombre d'élec-
teurs indiens. Leurs notions touchant le vote et l'oppor.
tunité de voter ne sont pas précisément les mêmes que
celles de la population blanche, et ils seraient dans une
grande mesure à la disposition de ceux qui voudraient les
engaer à voter aussi souvent que possible. Le résultat de
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ceci serait simplement de causer du retard, car il serait tout
à fait impossible qu'un seul électeur pût voter sans être
assermenté. Puis, vous avez, comme l'a dit l'honorable
député d'Algoma (M. Dawson), sa division, dans laquelle une
grande partie des électeurs sont nomades, pêchant aujour-
d'hui à un endroit et campant demain à un autre. Ils errent
sur un territoire de mille milles d'étendue, et il serait
impossible dans ce cas d'adopter la proposition de l'hono.
rable député sans un grave danger.

M. JONES : Si l'honorable député désire réellement
amender la loi, j'espère qu'il adoptera ma recommandation
et obligera le reviseur à fixer les limites des arrondissements
de votation.

M. McOCARTHY: Nous nous occupons actuellement de
l'acte des élections fédérales. L'amendement dont parle l'ho.
norable député serait un amendement à la loi du cens élec.
toral ; lorsque celle-ci viendra sur le tapis, l'amendement
pourra être fait

M. MILLS (Bothwell): Faites-en un amendement à cet
acte.

M. MoCARTHY: Mais le reviseur a déjà fixé les arron-
dissements de votation, et, lorsqu'une élection a lieu, la
difdculté se présente aux électeurs, et alors l'officier-rap.
porteur interviendrait pour remédier à la difficulté. Va sans
dire que si le revisour fait les arrondissements assez petits
pour qu'ils ne soient pas désavantageux, cette disposition
n'aurait pas lieu de s'appliquer.

M. DAVIES (I. P.-E.): Il ne peut les fixer de manière
qu'ils renferment plus de deux cents électeurs.

M. McCARTHY: Oui, mais cela peut couvrir une très
grande étendue de territoire.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne crois pas que l'on
devrait faire ce changement important à la loi à une époque
aussi avancée de la session.

M. McCARTHY: Quelle différenee cela fait-il que ce soit
à nue époque avancée ou non?

M. WELDON (Saint-Jean): Ce changement nous est
tout à fait nouveau, et je crois qu'il sera très nuisible. En
premier lieu il me semble qu'il serait très imprudent de
conférer ce pouvoir aux officiers-rapporteurs.

M. McC&RTHY: Si l'honorable député ne le désire pas
dans sa province, je veux bien le limiter aux districts
d'Algoma et de Muskoka dans ma province. Si 'honorable
député de Saint-Jean (M. Weldon) désire que ses commet,
tants parcourent cinquante milles pour aller voter, je n'y ai
pas d'objection.

M. MALLORY: Je crois comme l'honorable député de
Saint-Jean (M. Weldon) que ceci est un amendement trop
important à la loi pour que nous le discutions et l'adoptions à
une période aussi avancée de la session. Je ne puis voir pour-
quoi l'honorable dêputé serait si pressé de faire adopter cet
amendement, surtout lorsqu'il croit, pour sa part du moins,

U'il n'y aura pas d'élections générales avant quelque temps.
e sorte que je ne crois pas que le pays en souffrirait si nous

renvoyions l'amende·ment à une autre session afin de pouvuir
l'étudier convenablement. Puisque nous avons un reviseur,
M. l'Orateur, je crois que c'est à lui qu'il appartient de fixer
les limites des arrondissements de votation. Il a, d'abord,
pour faire la liste préliminaire, le rôle d'évaluation et tous
les renseignements qu'il peut recueillir, le temps à sa dispo-
sition n'est pas limité, et il pourrait régler toute la question.
Il connaît ou devrait connaître tous les faits relativement
aux limites des divers arrondissements do votation, et s'ils
sont trop étendus tels qu'ils sont aujourd'hui, il devrait avoir
le pouvoir de les reviser et de les rendre avantageux pour
les électeurs. En préparant les listes pour la revison finale,
il lui faut visiter les diverses municipalités et y tenir des
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séances de revision, et en conséquence il doit en connattre
les limites. Mais nous savons que dans plusieurs cas on
choisit comme officiera-rapporteurs des personnes qui demeu-
rent en dehors de la division pour laquelle elles sont
nommées, et en conséquence ils ne connaissent pas les limites
des arrondissements de votation.

Dans quelques divisions d'Ontario les officiers-rapporteurs
ne demeurent pas du tout dans les districts électoraux; ils
ne connaissent rien des divisions ni des arrondissements de
votation qu'ils seront ensés établir, si cet amendement est
adopté. Dans plusieurs cas ils ne visitent point les arron-
dissements de votation, mais y envoient leurs grefflers,
tandis qu'ils restent à leurs bureaux. Je crois que cet
amendement est trop important pour que nous nous en
occupions à cette heure, lorsqu'on nous demande d'expédier
la besogne aussi rapidement que possible afin que nous
puissions nous en aller la semaine prochaine. Comme il ne
pont y avoir lieu de se hàter à ce sujet, vu qu'il n'est pas
probable qu'il y ait un grand nombre d'élections d'ici à
plusieurs années, à l'exception d'une élection partielle par-ci
par-là, il n'y a pas de raison sérieuse pour presser l'adoption
d'un amendement à la loi à cette période de la session,
lorsque nous devrions avoir amplement le temps de l'exa-
miner.

M. McCARTHY : Si on le croit à propos, je demanderai
que l'amendement soit limité comme je l'ai suggéré. Je ne
désire pas l'imposer aux provinces maritimes, mais je sais
que dans Algoma et Muskoka la loi telle qu'elle est actuelle-
ment offre de très grands inconvénients ; et je croirais qu'il
en est de même pour Victoria-Nord. Mon honorable ami
du Manitoba (M. Scarth) dit que ce serait très avantageux
dans sa province.

M. MILLS (Bothwell) : Alors la proposition consiste à
appliquer cette disposition à deux districts dans tout le
Dominion.

M. McCARTHY : Pour correspondre à vos désirs.
M. MILLS (Bothwell) : Non, je n'ai pas exprimé d'opi-

nion en faveur d'une pareille proposition. Ma proposition
était que les arrondissements devaient être délimités par les
reviseurs. J'adhère à cette opinion; le premier ministre a
exprimé une opinion semblable, mais maintenant il semble
avoir reçu une nouvelle lumière. J'aimerais à savoir quelle
lumière nouvelle l'honorable ministre a reçue pour trouver
opportun de donner ce pouvoir à l'offcier-rapporteur, lors-
qu'il nous avait dit auparavant qu'il importait beaucoup de
le lui enlever, et que c'était au reviseur qu'il convenait de
conférer ce pouvoir.

Nous avons approuvé son opinion sur ce point. S'il est
nécessaire de donner ce pouvoir à quelqu'un-et j'admets
qu'il est raisonnable, là où la population est très éparse,
que l'on prenne en considération l'étendue du territoire et
non, le nombre des électeurs-on devrait le conférer au
revisour, au moyen d'un amendement à la loi du cens élec-
toral, comportant que dans certains cas le reviseur devra se
laisser guider plutôt par l'étendue du territoire que par le
nombre des électeurs. Je suppose que l'honorable député
présume que l'honorable député d'Algoma (M. Dawson) et
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) vont perdre
leurs sièges et qu'il va y avoir de nouvelles élections. Je
crois que l'honorable député juge d'avance les causes de ses
amis qui siègent en arrière de lui. Mais s'il doit y avoir des
élections dans ces divisions et qu'il soit nécessaire d'établir
des arrondissements de votation plus commodes, qu'on
donne à tout prix au reviseur le pouvoir de reviser son
ouvrage, et de modifier et améliorer les divisions de la ma-
nière que le désire l'honorable député. Prenons le cas de
l'Algoma : j'ose dire que l'honorable député qui représente
cette division y a un bon nombre d'électeurs dont aucun
blanc ne pourrait dire s'ils out voté une fois, deux fois ou
cinq fois.

M. DAWSON: Permettez-moi de corriger l'honorable
député. Il faudrait un électeur excessivement actif pour
aller d'un burean de votation à l'autre en une journée.

M. MILLS ÇBothwell): Si quelques-uns des'électeurs ba-
sanés de la division de l'honorable député avaient voté deux
fois, personne ne pourrait les poursuivre, car personne ne
pourrait savoir si l'indien qui a voté au polI A est le même
que celui qui a voté au poli B. Je dis donc que si l'on fait
un amendement, l'honorable député ferait mieux de suivre
la doctrine posée par l'honorable premier ministre en con-
férant ce pouvoir au reviseur, et non à l'officier-rapporteur,
qui est nommé à la veille de l'élection et n'a pas le temps
de s'acquitter de cette tàche convenablement.

M. WATSON: J'approuve cetainement l'idée de donner
à quelqu'un le pouvoir d'établir un plus grand nombre de
bureaux de votation. Dans mon comté certains électeurs
ont à parcourir jusqu'à vingt-cinq milles pour aller voter,
ce qui était très incommode dans le mois de février. Je
préférerais beaucoup que ce pouvoir fût donné au reviseur
plutôt qu'à l'offiier-rapporteur, parce que l'officier-rappor-
teur a à fixer l'endroit de chaque bureau de votation, et je
n'aimerais pas à lui voir donner le pouvoir de subdiviser la
liste et de dire qu'un certain homme devra aller à un bureau
de votation, et un autre homme à quelque autre bureau de
votation. Il vaudrait beaucoup mieux conférer ce pouvoir
au reviseur afin qu'il pût faire les listes d'une manière
avantageuse pour les électeurs. Je puis dire que j'ai reçu
plusieurs lettres de différentes parties de mon comté où la
population est éparse et où les bureaux de votation étaient
situés d'une manière désavantageuse, me demandant de
ttcher d'obtenir que le reviseur eût c pouvoir d'établir des
bureaux de votation dans différents endroits de ce district,
et le reviseur a manisfesté le désir de placer les bureaux de
votation à des endroits plus commodes pour les électeurs
chaque fois qu'il pouvait le faire.

M. JONES: 1 y a quelques instants, en réponse à ma
recommandation, 1 honorable député a dit qu'il serait oppor-
tun de faire un amendement à l'acte du cens électoral.
Si le gouvernement a l'intention d'amender l'acte du cens
électoral, l'honorable ministre voudrait-il que le gouverne-
ment insérat cet amendement, obligeant le reviseur à divi-
ser le district de manière que les électeurs n'aient pas plus
de cinq milles pour se rendre au poll ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas prêt à dire
que nous prendrons cette proposition en considération.
l'honorable député peut préparer un amendement et le

présenter lorsque viendra le bill.
M. JONES: Je no veux pas retenir la Chambre avec cet

amendement s'il ne doit pas être adopté. Je parle de c3
sujet à propos d'un comté comma le mien, où les gens ont à
parcourir une longue distance pour aller voter. Je suggé-
rerais à l'honorable chef du gouvernement que s'il veut
insérerdans les amendements qu'il se propose de faire à
l'acte du cens électoral une disposition comportant que le
reviseur en visitant un district devra prendre cela en cçn=
sideration, et fixer les bureaux de votation de manière à ce
que les électeurs soient dans un rayon de cinq milles d'zr
bureau de votation, toute difficulté cesserait. On m'apprend
que ceci serait simplement d'accord avec ce qu'a fait l'ho-
norable ministre dans une occasion précédente.

Sir JOHN A MACDONALD: Comme le ministre de
justice est chargé du bill, j'appellerai son attention sur la
recommandation de l'honorable député.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais que l'honorable mi-
nistre dise s'il est prêt à accepter un amendement de
notre part. Il fait exception à la politique générale pour
Algoma et Muskoka dans cet acte. S'il a l'intention que
cet acte s'applique aux élections partielles, il devrait asu-.
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iément légiférer pour toutes les élections partielles qu'
pourront avoir lieu.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'opinion du comité sem
ble être considérablement opposée à ce que le changement
soit général. L'honorable député propose de limiter les
dispositions à ces deux comtés. Nous avons entendu les
repré sentants de ces deux divisions, qui n'ont pas d'objection
A la proposition. Jo ne désirerais pas que l'on comprit que
j'ai promis d'agir d'après la recommandation de l'hono
rable député d'Halifax. J'ai simplement dit que je deman-
derais au ministre de la justice de la prendre en considéra-
tion, et c'est aussi ce que je vais faire.

M. D &WSON: L'honorable député d'Halifax a dit qu'au.
cun électeur ne devrait avoiý plus de cinq milles à parcourir
pour se rendre à un bureau de votation. Cela démontre la
nécessité d'établir quelque disposition spéciale pour Algoma,car, si les bureaux de votation pour ce district étaient fixés
de manière qu'aucun électeur n'ait plue de cinq milles à
parcourir, il faudrait plus de mille bureaux de votation dans
cet immense district.

M. JOàqES: Alors, je suppose que mon honorable ami de
Simcoe n'aura pas d'objection à inclure Halifax avec Mus-
koka et Algoma.

M. McCARTHY: Si je ne craignais pas d'exciter la colère
de l'honorable député de Saint-JeaD, je serais disposé à le
faire.

M. WELDON: Cela prouve, je crois, qu'il n'est pas dési-
rable de faire ce changement.

M. MILLS: Ceci est un exemple de cette règle d'unifor-
mité sur laquelle le premier ministre a insisté pendant une
période de trois mois.

M. MALLORY: La Chambre n'est évidemment pas prête
à traiter cette question comme elle devrait l'être. Ifhono-
rable député de Marquette dit, à ce sujet, que ses commet.
tante se sont plaints à lui, et qu'il a fait des représentations
A son reviseur, qui est prêt à taire ce que demande l'hono.
rable député de Marquette, si seulement la loi le lui permet.
tait. Cet amendement établit une distinction contre l'hono-
rable député de Marquette et en faveur de deux amis du
gouvernement. Si l'amendement est bon, il devrait s'étendre
à tout le Dominion; dans le cas contraire, il ne devrait pas
être proposé à cette période avancée. n

M. WATSON: Plutôt que de voir l'officier-rapporteur
posséder ce pouvoir, je préférerais que l'acte restât tel qu'il
est. L'officier-rapporteur est toujours un partisan, tandis
que le reviseur donne généralement satisfaction. Dans mon
comté, le reviReur est le juge Ryan, qui donne entièrement
satisfaction. On devrait donner au reviseur de plus grands
pouvoirs, comme celui d'é:ablir les arrondissements de vota-
tion. Dans mon comté, les électeurs de certains arrondisse-
ments ont eu à parcourir trente milles pour aller voter, et
c'était au milieu de janvier. J'espère que le premier mi-
nistre acceptera la proposition de l'honorable député d'Ha-
lifax lorsque ce bill reviendra devant la Chambre.

M. JONES: Tout en préférant que cet acte soit amendé
d'une manière générale, cependant, pour répondre aux
besoins spéciaux du moment, si l'honora ble député maintient
cet amendement, je proposerais que les mots suivants fussent
ajoutés: " dans les districts électoraux d'Algoma, de Mus-
koka et d'Halifax."

Sir JOHN A. MACDONALD: Après avoir entendu ce
qui a été dit de part et d'autres je suggérerais à mon hono-.
rable ami de retirer son amendement, et lorsque le bill rela-
tif à la loi du cens électoral sera pris en considération
demain ou mardi, la recommandation de mon honorable
ami pourra être présentée sous une forme pratique et exa-

mm MILO (Bothwell)

i Sur l'article 1er,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je voudrais amender cet

article en substituant aux mots "sujet au renvoi de la péti-
tion " les mots " sujet au décompte ou au renvoi de la pé-
tion."

M. WATSON : Il est important que de meilleurs ins.
tructions soient données aux officiers-rapporteurs, afin de
savoir qui aura le droit de voter aux divers bureaux de vo-
tation. Dans un district en particulier de ma division élec-
torale, quelques 66 agents ont voté. A mon avis cela est con-
traire à la loi électorale, et l'officier-rapporteur partageait
encore cette opinion la veille de la votation. J'étais dans une
partie reculée du comté, mais en arrivant chez moi je suis
allé à son bureau, où j'ai constaté qu'il avait fait 72 certifi.
cats pour les agents, des ens venus de Winnipeg pour voter
au Portage-la-Prairie, Ces hommes n'ont pas agi com-
me agents, et je crois que l'officier-rapporteur a *é for-
cé de prendre la position qu'il a prise par les conseils des
avocats de Winnipeg, lesquels lui avaient dit que tout hom-
me pouvait être nommé agent et aller voter pourvu qu'il ne
se trouve pas en même temps dans le bureau de votation
deux hommes ayant des certificats d'agents. Si c'est l'inten-
tien du gouvernement de légaliser de pareils procédés la
chose devrait être distinctement expliquée. Si je comprends
bien l'acte, deux agents seulement peuvent voter à chaque
bureau de votation.

M. McCARTHY: Je désire proposer un amendement à
l'article 128. Il se lit actuellement comme suit:

Nulle élection ne sera invalidée pour cause de non-exécution del dis-
positions de cet acte relatives à la tenue d'un poil ou au décompte des
votes, ou pour cause d'inhabilité de la part des personnes qui auront
signé un bulletin de présentation reçu par l'officIer-rapporteur en vertu
des dispositions du présent acte, ou d'aucune erreur dans l'usage des
formules contenues dans les annexes du présent acte, fil apparaît aux
ycux du tribunal qui connaîtra de la question que l'élection aura été
conduite conformément aux principes posés dans le présent acte, et que
cette non-exécution ou cette erreur n'a pas affeeté le résultat de l'élec-
tion.

A la recommandation de l'un des savants juges qui m'ont
envoyé l'amendement, je désire ajouter les mots:

Toute irrégularité dans tout procédé préalable à l'élection ou pour
raison d'omission de tenir un polil à tout endroit fixé pour y tenir un polil.

Tout l'article est sujet au dispositif final, à l'effet que cela
n'affecte pas le résultat de l'élection. Ce serait amender la
loi précisément comme elle a été amendée dans la législa-
ture locale, en raison d'une cause dans laquelle ja me trou.
vais intéressé. Dans la cause de Simcoe-Est, l'officier-rap-
porteur n'a ouvert le polI qu'à deux heures et quelques
minutes à cause d'une tempête de neige, et lors du procès
les deux savants juges ne se sont pas accordés. L'un des
savants juges était d'opinion que l'élection devait être annu-
léeo à cause de cela, et l'autre était d'opinion contraire. En
conséquence les mots que je viens de lire ont été insérés
dans la loi locale. L'effet ou est qu'aucune irrégularité
préalable à la tenue d'un poli me peut nuire à l'élection
pourvu que le résultat de l'élection n'en soit pas affecté.

M. JONES: Supposons qu'un homme n'ait pas fait son
dépôt?

M. McCARTHY: Cela dépendrait de la question de savoir
si cela affecterait le résultat de l'élection.

M. WELDON (Saint-Jean): Ceci est un amendement
assez important' il pourrait être proposé à la troisième
lecture et imprimé en attendant.

M. MILLS (Bothwell): Le comité pourrait lever la
séance, rapporter progrès et siéger de nouveau.

L'amendement est rejeté et le bill rapporté.
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SOLLICITEUR GSNÉRAL.

M. THOMPSON: Je propose la seconde lecture du bill (C°
42) à l'effet de pourvoir à la nomination d'un solliciteur
général.

M. MILLS : Il me semble qu'il est un pou tard dans la
soirée pour entreprendre ce bill. Il donnera certainement
lieu à beaucoup de discussion. L'honorable ministre ferait
mieux de présenter quelque autre mesure au sujet de
laquelle il y aura moins de discussion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.45
(samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

SAMEDI, II juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PaltÈtiC.

ALLOCATION A GODFROI LAVIOLETTE.

M. THOMPSON: Je propose la seconde lecture du bill
(n° 138) à l'effet de pourvoir au paiement d'une allocation
annuelle à Godfroi Laviolette, ex-préfet du pénitencier de
Saint-Vincent-de Pail.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande au mi.
nistre de la justice s'il a bien considéré le précédent que
l'on est à établir au moyen de ce bill. Il est vrai qu'il n'est
gu"re probable que des cas de ce genre se répéteront souvent,
mais notre coutume a été jusqu'ici de donner une allocation
de retraite et une gratification pourles services qui peuvent
étre rendus, et je crois que, par ce moyen nous atteindrons
mieux le but que nous nous proposons d'atteind-e qu'en lr.i
accordant son salaire on entier pendant tout le temps de sa

vie r.urelle.

M. THOMPSON: J'ai examiné ce point et c'était réel-
lement la seule difficulté qui s'oppoýtàt à ce que nous pussions
agir aussi libéralement que nous avons l'intention d'agir au
sujet de M. Laviolette. Je crois qu'une gratification ne
suffirait pas, pour la raison que la santé de M. Laviolette est
très serieusement ébranlée; il n'est guère probable qu'il
puisse espérer vivre bien longtemps, et le simple paiement
d'une gratification l'aurait laissé sans aucun moyen de sub-
sistance pour lui et pour sa famille.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
m'a mai compris. J'ai dit que dans des cas à peu près ana-
logues notre coutume a été de donner une allocation de
retraite, plus, un certain nonibre d'années de service sup-
plémentaire et une gratification. Peut-être que cela aurait
atteint le bat. Je dis ceci, non parce que je m'oppose à ce
qu'une conduite comme celle qui a été suivie par le préfet
soit spécialement récompensée, mais tout simplement parce
que la ligne de conduite proposée crée un précédent.

M. THOMPSON: J'ai tâché de dire dans le préambule
que ceci est un cas spécial. C'est un précédent qui ne doit
pas être suivi excepté dans les cas extrêmes.

M. McMULLEN: Je crois qu'il n'est pas du tout dans
l'intérêt du pays que nous adoptions ce principe. Nous
payons, maintenant, environ $200,000 p.ar année pour la
pension de retraite des employés publcs, et dans le cas
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actuel on nous demande de payer 82,600 par année. Si nous
donnons cet exemple, il est probable que la chose se répétera
d'année en année. Il est tout à fait évident, d'après les
remarques de l'honorable député de Qaébec (M. Langelier),
que cet homme n'était pas tout à tait irresponsable des
troubles qui ont ou lieu, et je ne crois pas que cette idée de
lui payer cette énorme soimme annuellement soit favorable-
ment reçue par le pys. Si un employé civil est blessé en
défendant sa position et en exerçant les devoirs de son em-
ploi, il est raisonnable de lui allouer quelque chose de suff.
saut pour subvenir aux besoins do sa lamille; mais allouer à
un homme, qui depuis des années reçoit un salaire annuel
de $2,600, sur lequel il aurait pu épargner une somme cou-
sidérablo pour se prémunir contre la vieillesse et les infirmi-
tés, la continuation de son salaire annuel, c'est commettre
une grave injustice envers le pauvre contribuable du Domi-
nion qui se débat contre la misère.

En suivant une ligne de conduite comme celle-ci nous
avons augmenté nos dépenses publiques jusqu'à un montant
énorme, nous perevons environ $35,000,000 par année pour
toutes les fins; et il est probable que la montant sera plus
élevé avant que l'année ne soit écoulée. Nous ne devrions
pas sanctionner de pareilles augmentatioeis de dépenses en
ce qui concerne la mise à la retraite. Il est certain que
notre système de mise à la retraite n'a pas été administré
dans l'intérêt du pays depuis un grand nombre d'années.

Un grand nombre de nos employés civils en retraite se
promènent, jouissant de la vie pendant le reste de leur exis-
tence et vivant aux dépens du pays. Le peuple n'a pas les
moyens da se payer ce luxe; nous avons le droit de nous
enquérir des questions de ce genre lorsqu'elles sont soumises
au parlement, et je désire protester humblement tout autant
contre la continuation du système actuel que contre l'inaugu-
ration d'un nouveau système, en vertu duquel on choisit des
individus pour leur accorder des allocations égales à leurs
salaires. Il n'est pas du tout nécessaire d'accorder à un
homme une pension alimentaire de 82,600 par année. Tout
homme qui a occupé la position que ce préfet a occupé
devrait pouvoir vivre avec la moitié de cette somme. Com-
bien y a-t-il d'hommes qui se débattent toute leur vie pour
se tirer d'affaire sur leurs vieux jours et qui no peuvent
réussir à wccumul' la moitié do cette somme? Et cependant
nous, dans la fierté de nos courset de nctre grandeur comme
nation, nous donnons b2,600 par année à un homme afin de
l'entourer de confort pendant ses vieux jours. Je dis que
c'est injuste. Nous n'avons pas le droit de consentir à cette
affaire, et pour ma part je suis résolu de m'y opposer à ch-
que phase du bill.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

DÉPARTEU!ENT DU COMMERCE.

Sir JOIH ï A. MACDONAL D: Je propose que la Chambre
se forme de nouveau en comité sur le bili (nu7) concernant
le département du commerce. Le bill a déjà été étudié en
comité, mais nous y revenons atin d'y insérer l'article fixant
le traitement du ministre.

La motion est adoptée et la Chambre se forme ou comité.

(En comité.)

Sir JOHN A.MACDON AL D: Je propose que le blanc soit
rempli par S7,000.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

COUR SUPRÊME ET DE L ECHIQUIER.

La Cba mbre se forme de nouveau on comité sur le bill
(n0 111) pour amender l'acte concernant le cour suprême
et de l'échiquier.
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(En comité).

Sur l'article 19,
M. THOMPSON: il était entendu que je m'assurerais si

cette clause, telle que rédigée, couvrait tous les cas de liri-
tation requis. Je propose ce qui suit à la place de cette
clause ;

Les lois relatives à la prescription et à la limitation d'action en vigueur
dans aucune province, de sujet à sujet, s'appliqueront, sujettes aux dis-
positions d'aucun acte du parlement du Canada, & tout provédé contre

a couronne en ce qui concerne toute cause d'action ayant pris son ori-
gine dans cette province.

Le bill est rapporté, la la tricième fois et adopté sur
division.

AMENDEMETS A L'ACTE DES TERI ES F DÉ RALRS.

M. WEITE (Cardwell) : Je propose que la Chambre se
forme en comité sur le bill (nO 113) à l'effet d'amender
l'acte des terres fédérales.

M. DAVIN : Avant que vous quittiez le fauteuil, je veux
dire quelques mots au suj-t de la teneur géinérale de ce bill,
ce qui, je crois, facilitera la besogne du comité. J'ai étudié
le bill avec beaucoup de soin et je suis arrivé à la concluoion
qu'il ne satisferait pas le peuple du Nord-Ouest. il laisse à
désirer au point de vue de la justice et au point de vue de
l'opportunité ; et si je fais quelques remarques qui pnis;ent
engager les deux côtés de la Chambre à examiner le bill, je
crois que nous pourrons en comité, apiès tut, en faire sortir
une mesure telle qu'elle puisse atteindre le but dé:iré. Or,
M. l'Orateur, je fais deux propositions : Je dis d'abord que
le bill laisse à désirer sous le rapport de la justice, et j'appelle
l'attention de mon honorable ami le ministre de la justice
sur mon argument relatif à ce point, que je ne lui ai pas
exposé bien que nous nous soyons rencontrés plusieurs fois,
parce que dans ces occasions ces divers aspects de la question
ne se sont pas présentés à mon esprit.

Le second homestead a été établi en vertu de l'acte passé
le 2b ai 1883. On a dit que cette clause était facultative,
Je n'insisterai pas sur la trstic. de savoir si elle est
facultative ou non, parce que je crois,-de fait, je crois que
je puis me dire autorisé à le croire, ayant parlé de cela avec
l'honorable membre-je crois que le ministre de la justice
n'aimerait pas que l'on suppoet que le gouvernement
appuierait quoi que ce soit sur la quatlié facultative de cette
clause. Mais qu'il me soit permis de die ce pas:t. que ce
serait une chose tout à fait monstrueuse que de mettre dans
ce bill une clause d'une nature facultative, qu'un avocat
verrait immédiatement, mais dont un agent pourrait se
servir en Angleterre, en Irlande, en Ecosse et en Allemagne,
et qui lui permettrait de dire à celui qui se proposerait
d'émigrer : vous pourrez avoir un second homestead. Et
cependant, lorsque cet homme viendrait ici, il verrait la lui
qui lui dirait : vous pouvez avoir un second homestead si
le ministre de l'intérieur veut bien vous le donner.

De sorte que je présume que cet article doit avoir établi
le droit de tout immigrant venu ici après l'adoption de
l'acte du 25 mai 1883, à un second homnestead dès qu'il aurait
rempli les conditions, savoir : dès qu'il aurait fait une
entiée pour le homestead et obtenu sa patente. Or, M.
l'Orateur, qu'est il arrivé ? Le 2 juin 186, vous avez passé
un acte qui abolit le second homostead. La clause relative
au second homestead existait depuis trois ans et quelques
jours, à peu près le temps pendant lequel il était absolument
nécessaire, en vertu des dispositions de l'acte avant qu'il eût
été abrogé, de remplir les condit1ors qui donnaient à un
homme droit à un second homestead. Conséquemment, les
personnes qui sont venues dans le pays aveccequ'on pourrait
appeler un droit au second homestead, n'ont pu l'avoir en
vertu de la législation de l'année dernière, et les seules per-
sonnes qui ont pu se procurer des seconds homesteads sont
précisément celle qui sont venues dans le pays sans jamais

espérer de les obtenir, avant l'acte de 1883, et qui n'y avaient
aucun droit quelconque. Vu le fait qu'elles sont allées dans le
pays avant la passation de l'acte de 1883, naturellement elles
ne sont pas en position de dire comme d'autres hommes
qui sont venus dans le pays grâce aux avantages offerts en
vertu de cet acte peuvent le dire.

Nous sommes venus ici, et, après avoir rempli les condi-
tions préalables, après avoir complété notre homestead,
nous ne pouvons avoir un second homestead. On peut dire
que ceux qui n'ont aucun titre, aucun titremoral, certaine-
ment, à un second homestead, peuvent s'en procurer un,
pendant que ceux qui avaient un titre moral et légal, avant
la loi de 1886, en sont aujourd'hui dépouillés. J'appelle
surtout l'attention du ministre de l'intérieur sur ce point,
parce que je crois que sous ce rapport, la justice n'est pas du
tout satisfaisante. Chaque immigrant arrivé en 1884, 1885
et au printemps de 1886, s'attendait naturellement à obtenir
un second homestead. J'ai ici des lettres venant de pères
de famille, de gens de toutes sortes, qui disent être venus ici
dans l'attente d'avoir ce second homestead, dans le but de
l'avoir. Adopter le 2juin comme limite fixe infranchissable,
ne pouvait manquer de créer un certain mécontentement.
Ceux qui n'ont pu faire authentiquer leur titre de homestead
ont senti qu'ils avaient un grief, et c'est pour redresser ce
grief seulement que le présent bill est déposé. Les per-
sonnes qui sont venues ici avant l'établissement du second
homestead, mais qui n'ont pas eu de recommandation pour
obtenir leur patente le 2 juin 1886, n'ont pu avoir de second
homestead ; mais grâce au présent bill elles vont l'obtenir.
Mais ce sont là des gens qui ne sont jamais venus dans notre
pays aprèî avoir reçu la promesse qu'ils auraient un tel
homestead. Prenons ceux venus d'Angleterre, d'Ecosse et
d'Irlande en 1884, 1885 et 1886, dans la croyance qu'ils
auraient un second homesteai, croyance faisant partie des
engagements pris envers eux, ils vont se trouver avoc
absolument rien du tout.

Le bill manque aussi au point de vue politique. N&tu-
rellement il est aussi important qu'il serait juste que ce bill
fût acceptable pour la population du Nord.Ouest. Si elle
ne le considère pas comme acceptable et s'il ne la satisfait
point, il y aura encore des griefs, et quelle plus grande
cause de grief pour des gens qui sont venus au pays après
avoir été fascinés par ces promesses, qui se voient privés du
second homestead et qui voient des gens arrivés au pays
avant la promulgation de la loi, avant la création du droit
de second homestead, posséder ce second homestead ? Ainsi,
au point de vue de la justice et aussi au point de-vue politi-
que, le bilI dans sa forme actuelle est voué à l'inefficacité.
Je sais qu'on va dire que le second homestead était de mau-
vaise politique. Je reconnais que ça été de mauvaise poli-
tique et une erreur ; mais mauvaise politique, erreur de
qu. ? De nous. L'erreur n'a pas été commise par l'Anglais
qui, en 1884, a rencontré l'agent d'immigration et a appris
de lui que dans cette grande terre libre, que dans ce paradis
du colon, il pouvait, en y venant, avoir un second homestead.
La faute n'est pas à l'Ecossais qui, en 1885, a fait la rencon-
tre d'un agent d'immigration qui lui a dit qu'en venant ici
il pourrait avoir un second homestead.

Nous sommes responsables de la chose, et nous ne pouvons
nous tourner vers ces gens qui viennent ici demander leur
second homestead, pour leur dire: Oh I c'était une mauvaise
politique. L'immigrant répondra : Je vais vous appeler à
tenir votre parole. Nous pouvons sans doute répondre que
nous sommes le parlement, et pendant que dans notre pays
les individus et les corporations se trouvent liés par leurs
engagements, nous pouvons, nous, répudier dans une session
les engagements pris dans les sessions précédentes. Je con-
sidère donc que le bill-et je l'ai examiné depuis mon
dernier entretien avec le ministre de l'intérieur, avec qui
j'ai eu plusieurs entrevues-ne réussirai pas comme matière
de justice et de politique, et plus je l'examine plus je me con-
vaines de la chose. Il ne pourra soutenir la moindre attaque
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quand on le metira en présence de la justice. Je dis à la M. WIIITE (Cardwell): Certainement.
Chambre: les habitants du Nýord-Ouest vont répudier ce M. SCARTR: bs amendements ne se rapportant pasbill, s'il est adopté. Je connais fort bien leurs sentiments; aux articles du bill ?ils vont résolument le répudier. Voilà pour ce qui concerne La notiod est adoptée et la Chambre se formo en comité.
la question du second hornestead. Je désire maintenant
toucher un autre point. Il y a dans le Nord-Ouest des gens (En comité.)
qui y sont depuis quatre ans, quatre années de misères,
pendant lesquelles ceux qui avaient apporté avec eux leur Article 3,
petit capital et leur courage, ont vu le capital se dissiper et M. CHIARtTON : Les dispositions de la loi relativement
ils n'ont gardé que le courage. Je suis heureux de pouvoir aux inscriptions de homestead ne sont pas assez libérales,
dire que leur courage est encore fort et qu'il y a cette année d'après moi.
des indices de moieson abondante. Il y a là une aussi Le but et le désir de la Chambre et du pays sont sans
belle classe de colons que toutes celles qui jamais aient été doute, M. l'Orateur, d'assurer la rapide colonisation
vues dans aucune partie du monde, qui ont été exposés au du Nord-Ouest. L'avenir du Canada dépend dans une très
plus profond découragement, malgré le manque de la forte mesure de notre succès à engager les colons à se rendre
récolte, malgré la succession de mauvaises années qu'ils ont dans cette région. Je crois que jusqu'à présent nous avons
eues, et venant dans un vaste territoire, n'ontjamais manqué suivi, à l'égard de nos vastes domaines publics, une politi-
de courage, mais ont travaillé, avec leurs familles, sur leurs que ayant un caractère qui n'est pas suffisamment libéral.
terres, sont allés dans les villes chercher de l'ouvrage et sur Nous avons vers le sud un pays possédant aussi un vaste
les chemins de fer en solliciter. domaine public et.qui cherche à le peupler de colons. Ce

Ces gens s'adressent à la Chambre et lui disent, quoi ? pays est particulièrement heureux dans ses efforts. Nous
Etablissez une politique en vue de l'avenir? Non, rien de avons toujours été en arrière de ce pays dans la voie du
semblable. Ils disent: "Nous avons souffert, traitez-nous progrès; nous n'avons pas réussi comme ses habitants à
avec un peu de justice. Il nous est impossible de nous engager les immigrants à peupler nos terres inoicupées.
remettre dans les positions que nous occupions quand nous Je crois, monsieur le président,-et j'ai déjà exposé mon
sommes venus en ce pays, mais rendez-nous un peu justice, sentiment à la Chambre sur cette question-que notre poli-
en vue des souffrances que nous avons endurées." Tout ce tique à l'égard des terres publiques devrait être pour le
qu'ils prétendent, c'est que leurs familles ayant vécu sur les moins aussi libérale que celle des Etats-Unis, etje crois que
terres, les homesteade et dans les constructions érigées sur si nous adoptons une politique moins large nous continue.
les terres, ayant cultivé le sol, ils devraient avoir droit à rons dans l'avenir à faire comme par le passé, à tenter des
leurs lettres patentes. L'hnnorable-député d'Assiniboia Est efforts inutiles pour favoriser la colonisation rapide du pays.
(M. Perley) et moi, nous avons présenté, je crois, environ Cet article portant sur l'établissement de homestead propose
cinquante ou soixante requêtes des habitants de toutes les de continuer la politique suivie jusqu'à présent par le gou-
part'es du vaste district d'Assinib.ïa, demandant à la vernement, c'est-à-dire mettre de côté certaines parties
Chambre de faire les changements proposés dans le bill que, comme cantons pour des établissements de homestead et de
avec grand espoir, j'ai présenté à la Chambre dans la pre. n'en pas permettre d'autres ailleurs. L'effet pratique de la
mière semaine de la session. Il a é•6 montré à tous mes chise, si on le compare à ce qui se passe aux Etats-Unis,
amis du Nord-Ouest et à quelques-uns de ceux du Manitoba. e-t de placer le colon de homeeted au Canada dans une
Il y a une couple d'articles que j'ai insérés à leur demande, position fort désavantageuse comparée à celle du colon de
Je crois qu'il ne s'y trouve que quatre articles de mon c û. homestead aux Etats-Unis. Je ne me plains pas des détails
Je sais que, dans le temps, le bill a reçu leur entière appro- de cette politique -de ce qui se rapporte au nombre d'au-
bation. Quel est maintenant à ce sujet, ou quelles sont les nées de résidence, au temps requis,- à l'inscription, aux
influences qui ont opéré sur eux, c'est vraiment ce que conditions relatives à la colonisation et à la culture. Tous
j'ignore; mais je sais ceci, que je suis tout aussi convaincu ces détails ont, je crois, assez de raison d'être, mais je crois
de la nécessité d'appliquer les dispositions de ce bill que je qu'il y a un changement qu'il serait dans l'intérêt du pays
l'étais quand je suis parti de chez moi dans la région des d'opérer ; c'est un changement dans le sens de la loi améri-
prairies et quand j'ai quitté la population au milieu de caine concernant le homestead.
laquelle je vis, pour laquelle je plaide et dont je connais les Aux Etats-Unis, partout où il y a des terres publiques
besoins. elles sont offertes au homestead ou à la vente, il n'y a de

Un court seéjour à Ottawa n'a aucunement effacé mon restriction ni dans l'un ni dans l'autre cas. *Le colon de
sentiment au sujet de ces besoins. J'ai fait ces quelques homestead peut s'établir sur un quart de section en dehors
remarques dans l'espoir d'appeler l'attention du ministre de la zone reservée pour le chemin de fer, ou sur 80 acres
surtout sur une raison que je ne lui avais pas encore soumise dans les limites de cette zone, partout où il trouve des
et aussi pour appeler l'attention de la Chambre sur le bill terres inoccupées. Je crois que si nous voulons encourager
en général, de fagan à ce que quand nous nous constituerons la colonisation de homestead dans. le Nord-Ouest dans une
en comité nous puissions espérer voir dans la Chambre ce proportion qui égale notre désir, nous devrions changer de
qu'on a vu jadis dans les parlements, ce qu'on a vu dans les politique et ouvrir nos terres où qu'elles soient situées, pour
meilleurs jours des parlements, dans les parlements dont les les fins de colonisation de-homestead. Partout où des terres
traditions sont les meilleures et les plus nobles: laplacidité sont off-rtes en vente ou à la colonisation nous devrions
la dispo-ition à se laisser convaincre que comporte l'idée autoriser les établissements de homestead sur ces terres, au
même di parlement et sans quoi celui-ci tourne en moquerio, lieu de les laisser s'établir cà et là dans des endroits isolées.

M. WHITE (Cardwell): Je crois qu'il serait à propos de Je crois que c'est là une des défectuosités radicales de
nous former maintenant en comité, et quand nous serons notre loi et j'y appelle l'attention du ministre, avec le désir
rendus à l'article particulier à laquelle cette question de sincère de le voir proposer une politique plus propre à
homestead se rapporte, nous pourrons la discuter. Je dois favoriser la colonisation du Nord-Ouest que celle que nous
dire que tout en ayant écouté avec beaucoup de plaisir le avons eue jusqu'à présnt. Nous savons que la colonisation
discours de l'honorable céputé, je ne pourrais dire qu'il m'a a progressé lentement, que notre politique a eu pour ten.
convaincu. Toutefois nous le discuterons quand nous serons dance de disperser les .colons ; nous avons construit le che-
constitués en comité. min de fer, trop rapidement peut-être, et le résultat a été

M. SOARTTI: Je voudrais savoir si les députés auront le que nous avons rendu épars les établissements qui bordent
droit de proposer d'autres amendements que ceux actuelle- la ligne du Pacifique entre Winnipeg et les Montagnes
ment proposés au bill-- Rocheuses, et qu'il aurait valu mieux les réunir sur une éten.
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due limitée. Je recommanderais donc que la'loi fût réformée.
Ce serait peut-être un ncte de p ié-omption de ma part de
proposer une pareille réforme, mws ce que nous voulons
c'est un systòme qui favorise l'accélération du mouvement
de colonisation dans le pays, qui favorise la vente des
terres et ledévcloppement rapide du pays. Je propose de
modifier le troisième article de f: çon à ce qu'il se lisecomme
suit :

Quiconque se trouve être seufl le chef d'une famille et quiconque étant
du sexe itasculin a atteint l'âge de dix-huit ans, et fait une requete con-
forme à la formule A de l'annexe du présent acte, aura droit A une
inscription pour homestead pour toute quantité de terre n'excôlant pas
un quart de section de la terre ufferte en vente ou à la colonintion.

Sans une autre restriction quant à l'endroit où il devra
se fixer.

M. WITE (Cardwell) L'honorable député a soulevé
une grande question dont il n'est aucunement fait mention
dans le plésent bill. La question de savoir si les sections
portant des numéros impairs devraient être livrées à la
colonisation de homostend e-t de nature à créer des diver-
genees d'opinions raisonnable. Récemment, dans les con-
cessions de terres qui ont élé fai es aux compagnies de
chemins de for-ou à plusieurs d'entre elles, à tout événe-
ment-nous avons adopté pour principo de concéder des
cantons alternes anu lieu de sections alternes. Nous avons
eu un double motif en faisant ce changement. D'abord,
surtout dans la partie sud, où le système a été d'abord
adopté sur ce qn'on appelle commurément le chemin de
fer de Galt, 'e sol est plus propre au pâturage qu'aux fins
de la colonisation ordinaire. L'autre iaison--et je pourrais
dire la principale-c'est que dans les cantons alternes
réservés, chaque quart do section serait ouvert au homestead,
comme le recommande l'honorable député, et de cette façon
nous obtiendrions des établissements compacts, ce qui est
vraiment une affaire trô importante. Mais ce n'est pas de
cela qu'il s'agit dans l'artic!e. Sous l'opération de la loi telle
qu'elle est actuellement, quiconque se rond dans cette con-
trée a droit de se faire inscrire pour un homestead de 160
acres et pour la préemption des I iO acres contigus.

Apròs avoir satisfait aux obligations que comporte le
système de homestend par un séjour d'au moins six mois
par année, durant trois ans, et avoir fait une culture raison-
nable, il !ni est alors permis, dans les six mois qui suivent,
d'acheter son lot de préemption au prix fixé, quel que soit le
prix-82 ou $2.50, selon la localité. Maintenant, dans
plusieurs cas on a découvert que les détenteurs de homesteada
ont abandonné leurs lots de préemption. Vu certaines
circonstances qui se sont prcduites dans le Nord Ouest, dans
le cours des trois ou quatre derniô'os années, circonstances
qui ne sont aucunement dues aux lois concernant les terres,
mais cirecnstances sur lesquelles aucun gouvernement ne
pourrait avair de conti ôte, un bon nombre de cultivateurs
se trouvent à n'être pas en état d'acheter leurs lots de pré-
emption, et c'est pour cela qu'ils les abandonnent. Il y a
divergence d'opinion même parmi ceux des membres de
cette Chambre qui reprétentelit le Nord Ouest et le Mani-
toba, sur la question de savoir si 160 aci es ne sont pas sulfi-
sants pour un homestead, si nous n'avons pas fait une erreur
en donvant le droit de préemption. Mais ce que je propose
dans ce bdl c'est que nous offrirons imméiiatement ces
préemptions pour des homsote.ds, et de cette façon je
marche dans la direction indiquée par l'honorable uéputé.
La prinospale ra'or qui justifie l'adoption de ce principe,
c'est que je crois qu'il est de toute importance, ou vue de la
colonisation de cette région, que les occupar t, de homesteads
soient des résidents éePl, et que l'on détrnise autant que
possible l'habitude qu'ont les gens (le prendre possession
des terres, d'y laiseor leurs familles, pour aller travailler
ailleurs, ou pcut-b're pour faire faire les travaux par d'autres,
et de cette fi.çon obttnir poýsession de 1iu acres qu'ils n'ont
jamais ou l'intention de cultiver.

S M. CuAnLTo

La raison de l'insertion de cet article concernant ces
préemptions, c'est que nous pouvons faire disparaltre les
deux pi incipes qui ont été adoptés dans les lois précédentes
relatives aux homesteads. Le premier principe est celui
de 1884, je pense, en vertu duquel une personne demeu-
rant dans un rayon de deux milleq peut obtenir l'inscrip.
tion pour une terre, avec l'obligation au bout de trois ans
d'y construire une maison habitable et de résider sur la
terre troie mois avant l'obtontion des lettres patentes. Pen-
dant ce temps-là il s'en va. C'est là, d'après moi, un bon
principe à appliquer à l'établissement du pays. L'autre
plan, qui est pratiquemment aboli par cette mesure, est
celui que nous avons adop'é l'année dernière, et d'après
lequel une personne peut obtenir un homestead, défrieber
cinq acres de terrain la première année, en cultiver cinq,
et en préparer dix autres pour la culture, l'année suivante,
et alors, à la fin de-la deuxième année, devenir un résident
et demeurer sur le bomestrad pendant trois ans. Le proiet
actuel au sujet des préemptions abandonnées, est que la per-
sonne se rendra de suite sur le terrain, deviendra résident,
et contribuera par là à la colonisation du pays et au bien-
être des colons déjà établis. Voilà tout ce dont il est ques,
tion, et c'est dans le sens suggéré par l'honorable député.

M. OH ARLTON: Comme je l'ai dit déjà je ne soulève
aucune objection pour ce qui est des détails de l'établisse-
ment sur les homesteads, chose que j'approuve en principe.
Le point, que je veux soulever c'est qu'il y a une erreur
fondamentale dans notre politique concernant l'établisse-
ment des homesteads.

Au lieu de limiter le nombre de homesteads, nous devrions
ouvrir tout le Nord-Ouest, sous le contrôle du gouverne-
ment, aux colons, et les laisser s'établir où ils voudraient,
leur permettant ou de prendre des homesteads, ou d'acheter
des propriétés. Notre but est de coloniser le pays, et nous
devions l'ouvrir en entier à la colonisation. En faisant cela
nous rendrions plus libérales nos lois concernant la colonisa-
tion, les rapprochant, jusqu'à un edrtain point des lois des
Etats Unis, et offrant aux colons les mêmes avantages que
ce pays. Nous n'offrons pas d'aussi grands avantages main-
tenant, et nous connaissons le résultat de cette politique,
dans le fait nous n'avons pas autat d'immigrants. La
plupart de nos Canadiens qui vont dans l'ouest s'établissent
dans le Dakota et ailleurs, pour la raison qu'ils peuvent
acheter des terrains à meilleur marché que dans notre
Nord-Ouest, et ils peuvent s'établir où bon leur semble. En
retenant et restreignant nos terres colonisables, comme nous
faisons, nous ne travaillons pas dans l'intérêt public comme
si nous vous débarrassions de ce système, pourvu que les
colons fussent de bonne foi. Jattire l'attention du ministre
de Pintérieur sur l'importanoo de rendre a politique plus
libérale, en permettant aux colons de s'établir où ils veulent,
et à l'acheteur d'acheter, sans restrictions, où bon lui semble.
Je suis certain que cette politique serait beaucoup plus
avantageuse pour le Canada.

M. WATSO N: Je me lève pour appuyer l'opinion émise
par l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton). Je
diffère avec lui, sur un point, c'est que l'acheteur soit libre
d'acheter où il jugera à propos. Il serait bon je crois de
réserver nos sections innombrables pous les homesteads,
mais les sections impaires devraient être libres pour les
homesteads. Ces sections sont aujourd'hui réservées pour les
acheteurs. Je me suis toujours opp>sé à cela. Nous avons
toujours soutenu qu'un colon est plus précieux au pays que
l'argent obtenu de la vente des terrains; et la colonisation
du pays est retard.â par le fait qu'un si grand nombre de
terrains sont entre les mains des spéculateurs.

J'ai présenté aujourd'hui des requêtes venant de trois
municipalités et concernant une corporation qui possède des
milliers d'acres de terrains sur lesquels elle ne paie pas de
taxes. Ces terrains forent achetés de la compagnie du chemin
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de fer du Pacifique Canadien, et ils ne sont soumis à aucune
taxe, simplement parce que le contrat de vente n'a pas été
enregistré. Le fait qu'autant de terrains sont retenus par des
spéculateurs sans payer de taxes retarde la colonisation. On
dira sans doute que le terrain doit être donné pour la cons-
traction des chemins de fer ? Eh bien I je dis que toutes les
terres entre les mains du gouvernement, excepté les terres
destinées à aider à la construction des chemins de fer,
devraient être réservés pour des homesteads. Je crois que si
cette politique avait été suivie dans le passé, au lieu d'avoir
des colons dispersés dans le pays, nous aurions dans un
rayon de 200 milles un corps compact de colons.

Une autre chose qui a causé du mécontentement c'est le
prixtrop élevé des préemptions. Je ne doute pas que le
ministre de l'intérieur ait reçu un grand nombre de requêtes
du Nord-Ouest, représentant fortement que le prix des
préemptions devait être réduit à 81 par acre, Pour les rai-
sons qu'il a expliquées, les cultivateurs qui ont pris 320
acres de terre, la moitié grais ut la moitié par préemption,
ont constaté qu'ils ne pouvaient pas payer $2.50 par acre
pour leur préemption, et il en est raulié qu'ils ont perdu
leurs droits ou emprunté de l'argent pour les payer. Alors
ils se sont mis dans des dettes qu'ils n'ont pu. payer. Le
résultat est que les compagnies de prêt possEôent aujour-
d'hui d'immenses terrains qui ont été accordés autant à
titre de préemptions qu'à titre de homesteads.

Si le prix des préemptions était réduit à $ 1.00 l'acre,
cette réduction encouragerait la colonisation, car un bon
nombre do colons ont acheté des terres espérant pouvoir
payer $2.00 on $2.50 l'acre; mais malheureusement le pays
n'ayant pas progresé comme ils S'y attendaient ils ont cons-
taté que leur terrain ne valait pas la somme qu'ils étaient
convenus de payer. Pendant que nous en sommes sur ce
sujet, je soulèverai deux ou trois points dans 1'intiéêt du
colon. Je crois que l'on devrait donner gratis aux colons lo
bois dont ils ont besoin, pour améliorer leurs homesteads,
construire des maisons, faire des clôtures, etc. Je recom-
manderais aussi aux ministres de permettre aux colons de
se servir du bois sans payer de droits, car nous avons faits
la triste expérience que des étendues considérables de ter-
rain boisés, ont été détruites par le feu, que le bois vert est
généralement détruit par le bois mort qui couvre le terr ain.
Je suis convaincu qu'en faisant cette concession les colons
se serviraient du bois mort de préférence, et cela protégerait
les forêts. Il est de la plus haute importance que les forêts
du Manitoba et du Nord-Ouest soient protégées, non seule-
ment dans l'intér t du combustible, mais pour les effets que
produisent les forêts sur le climat. Je suis heureux de voir
que le ministre dit dans la loi que tous les homesteads et
préemptions abandonnés seront accordés comme homesteads,

La politique du gouvernement par le passé, vendant ses
terrains on les coupant en petites parties de 160 acres, n'a
pas eu pour effet de développer ce pays. J'aimerais à voir
le ministre, non seulement permettre à un émigrant de pren-
dre une piéemption de homottead, mais aussi de permettre
A l'ancien colon d'établir un second homestead sur sa
préemption, aux mêmes, conditions que celles contenues
dans ce bill. Il me semble que cette politique ne ferait
aucun tort au gouvernement et serait simplement juste .et
raisonnable envers le colon. Les colons de ce pays n'ont pas
tn les avantages que l'on s'imagine, ils ont eu quelques ter-*
rains reculés, comme l'ont dit les honorables membres de la'
droite, et ce serait une aubaine pour les anciens colons du
Manitoba si on leur pet mettait de faire des homesteàds de
lours préemptions à des conditions semblables à colles spé-
cifiées dans "e bill,

Il n'y a aucune différence entre l'esprit de ce bill et le fait
d'accorder aux premiers colons le droit de faire des homo-
steads de leurs préemptions, car dès qu'ils ont droit à leur
lettres patentes, ils peuvent prendre possession des home-
steada, sans remplir les conditions affectant les préemtions,
et eux-mêmes, ou de leurs amis peuvent prendre possessione

de ces preem ptions. Au lieu d'obliger le colon de prendre
un homestead dans les alentours, il vaudrait mieux lui per-
mettre de faire un second homestead de sa ptéompticn. A
défaut de cela, je demanderai que le prix des préemptions
soit iéduit à $1 l'acre.

M. DALY : Japprouve une bonne partie de ce qu'a dit
le dernier ora'eur au sujet des homesteads des sections
impaires. Pour ce qui est du Manitoba, il y a peu de
terrains affoctés à cette fin, attendu que les nombres im-
paire ont été concédés aux compagnies. de chemins de fer,
ou pris par le chemin de fer Canadien du Pacifique ; mais
en autant qu'il est question des Territoires du Nord-Ouest,
si le gouvernement voulait prendre la chose en considération,
il n'y a aucun doute qu'un bon nombre des sections impaires
de cette partie du pays seraient accordées comme home-
steads. Je suis d'opinion, avec l'honorable député de Mar-
quette (3t. Watson), que le colon est d'une plus grande valeur
pour le gouvernement que les $2.50 l'acre pour les préemp-
tions et je crois que tout colon qui remplit les conditions
mentionnées dans l'acte devrait avoir droit à un homestead.
La seule chose que je vois dans l'article précédent et cet
article, comme n'étant pas assez libéral, c'est le fait que
nous avons aujourd'hui au moins trois ou quatre homesteads
différents. Comme l'a dit l'honorable ministre nous avons
trois manières différentes d'accorder un homestead, chacun
de ces modes ayant ses conditions spéciales. Pour établir
un homestead sur une préemption, le sous-paragraphe a dit
que le colon devra remplir certaines conditions. Leg émi-
grants des vieux pays ne sont pas en état de distinguer la
différence entre faire un homestead d'une préemption et
d'un homestead abandonné, ou de comprendre les différentes
conditions. Cela est prévu jusqu'à un certain point par
l'article 2, qui dit que lorsqu'un colon fait une demande, il
devra spéci fier quel genre de homestead il désire prendre ;
mais il existe une grande difficulté en Europe, résultant du
fait que le département de l'agriculture n'agissant pas de
concert avec le département des terres de la bouronne, a
envoyé des publications dans lesquelles ne sont pas inclus
les derniers amendements à l'acte concernant les terres
fédérales, de sorte que des colons venant sous certaines
impressions, constatent que la loi est amendées Il est dit
dans le sous-paragraphe a que :

Toute personne qui obtiendra une inscription d'établissement pour le
terrain compris dans cette Inscription de préamption périm6a sera
tenue de partaire son inscription en y construisant une maison

Une maison confortable serait une maison en bois. Un
bon nombre de colons qui ont véun sur leurs terres trois ou
six ans, trouveront qu'une butte un un chantier est tout ce
qu'il faut; et je crois que si le ministre insiste sur cette
condition, le mot "confortable" devrait être remplacé par
le mot ' habitable." C'est tout ce qu'il faut pour une per-
sonne qui a l'intention de prendre un homestead. Je crois
que l'on devrait établir le principe que lorsqu'une préemp-
tion est abandonnée, on devrait accorder la préférence aux
fils ou à l'un des filî de l'homme qui l'a abandonnée. Je
connais des cas ou des pères de familles ont immigré seule.
ment dans le but d'établir leurs fils près d'eux sur leurs
propres terres. Vu les nombreux établissements ces
garçons sont souvent obligés de s'éloigner à 12 ou 15 milles
plus loin, et je crois que si l'on accordait la préférence au
fils d'un père qui a abandonné ia préemption, cela encoura.
gerait laecolonisation beaucoup plus que ce bill. Il est
déciété par ce bill que le colon devra bâtir une maison et
demeurer sur sa terre pendant six mois de l'année, afin de
remplir toutes les conditions, et il serait préférable de voir
le fils s'établir à côté de son père, de préférence à un
étranger. J'approuve les remarques faites par mon hono-
rable ami de Marquette (M. Watson) au sujet de la question
du bois. Comme il l'a dit le feu a causé de grands dégàts
dans nos forêts, et les colons se trouvent placés à de grandes
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distances du bois. Je crois que l'on pourrait amender la loi
actuelle relative à cette qnestion, et permettre aux colons do
prendre parmi le bois chablis tout ce qu'il leur faut pour
leur usage domestique. Sins doute s'il n'était pas fait de
restriction, les colons pourraient vendre ce bois; mais je
crois que ce serait réellement une bonne chose de leur
accorder la permission de prendre ce bois pour leur usage
domestique, sans être obligés d'avoir recours au département
des terres, ou au bureau à Winnipeg.

Quant au mode actuel de distribuer les homesteads,
un point sur lequel j'aimerais à attirer l'attention du mi-
nistre, c'est ceci: Il y a deux ans on inséra dans la loi une
disposition à l'effet qu'un homestead abandonné pouvait
devenir de nouveau homestead, mais que l'on pour-
rait en obtenir 80 acres comme'homestead, et 80 comme
préemption. Je dirais au ministre que Von devrait faire
une disposition accordent les 160 acres d'un tel homestead,
etréduitant le taux de $2.50 l'acre sur les préemptions. et si
le colon ne paie pas, la préemption de 8u acres sera aban-
donnée entièrement, et deviendra un homestead. Pour ce
qui est du taux de 83.50 l'acre, je crois que c'est un taux
trop élevé, et il devrait être mis à $1, et le gouvernemont
accélérerait davantage la colonisation en vendant aux co-
lons bo.d fide des préemptions pour $1 l'acre au lieu de
$2.00. On me permettra d'attirer l'attention du ministre
do l'intArieur sur le paragraphe de l'art:cle a. Je crois
qu'il serait nécessaire de faire quelques changements. J'ai-
merais à tubstituer le mot " habitable " au mot " confor-
table," et mettre le délai de six mois après telle inscrip
tion; *

L'honorable ministre se rappellera que, en vertu de la loi
de 1881, le colon a six mois pour parfaire son inscription, et
je Fuggère que cet article soit rédigé de manière à rencon-
trer l'état de chose actuel.

M. PERLEY (Assiniboï i : Je demanderai l'attention do
la Chambre. Je garde généralement le silence lorsq'ii
s'agit de questions qui n'intéressent pas le Nord-Ouest,
mais je demande l'attention de la Chambre pour quelques
moments, vu que cette question affecte le pays que j'habite.
Vous avez entendu les savants discours de mes deux amis
en loi de ce pays, mais ils ne sont pas cultivateurs, comme
cela a déjà été dit. Je suis, et j'ai toujours été un cultiva.
teur; et connaissant le pays comme je le connais, y ayant
vécu pendant quatre ans-je parle, dans le moment, des
Territoires du Nord.Ouest et non du Manitoba-je dia que
ce n'est pas assez de 160 acres pour un cultivateur. iNotre
mirand malheur n'est pas dans le fait que nos terrains ont
ct û:é trop cher, ou que la loi ait été trop sévère, mai-i dans
le l'ait que notre climat depuis deux ou trois ans n'est pas
aussi bon que nous le voudrions. Nous avons souffert de la
gelé et aussi de la tècheresse, et le pays que nous croyons
propre à la culture du grain, où tous croyaient pouvoir
iécolter le blé dans une proportion suffisante pour s'enri-
chir, a donné la preuve triste que l'on ne pouvait fonder
ces espérances sur le Nord-Ouest, et qu'il faut adopter un
iystème d'agriculture d'un autre genre, et qu'il faut à un
cultivateur dans ce pays, des vaches, des porcs, des volailles,
et qu'il ne doit pas mettre tous ses œeufs dans le même pa-
nier.

Dans cette partie du pays l'herbe ne pousse pas aussi
abondamment-bien qu'elle soit très belle-et il faut une
plus grande étendue de 'erre pour nourrir une vache que
partout ailleurs, du moins dans les provinces de l'Est. Une
vache scra beaucoup mieux et bien plus grassesi elle a
assez d'herbe, et la vache demande plus de pâture. Je dis
que 160 acres ne sont pas suffisants pour une ferme dans ce
pays. Moins que 320 acres sont inutiles. Je n'accepterais pas
160 acres. J'aimerais mieux en payer 320, car sur 160 acres
je mènerais une vie misérable, tandis qu'avec 320 acres je
pourrais vivre. Je crois que la politique d'enlever un
terrain à un homme parce qu'il ne peut faire ses paiements

M. DALI

à la fin des six mois, est une mauvaise politique qui aura
pour résaltat de ruiner les colons du, Nord-Ouest. Sans
doute le cas est différent dans le Manitoba. Là, il y a do
grands lies, la pluie ot plus fréquente que dans la partie
ouest, et il nous faut plus de terre parce que la même
quantité ne répondra pas auz mêmes fins. Je dis qu'en
amendan t la loi le gouvernement devrait nous donner plus
de temps pour payer les préemptions. D'abord le taux
devrait être réduit. Le cultivateur a souffert de grandes
pertes depuis trois ans. Cela a été un essai du pays. Il y a
on deux ou trois classes de' colons qui sont allês dans ce
pays. Le gouvernement construisit, d'abord, un chemin
en nous promettant que ce pays serait un pays où coulerait
le lait et le miel, et qui fournirait à des millions un foyer
heureux; et ces gens ont été trompés. Le cultivateur
émigrant dans cette partie du pays avec de belles espérances
a aussi a >uffert. Mais qui a réellement souffert ? Ce n'est pas
le gouvernement, qui n'est que le gardien des intérêts du
peuple, mais c'est l'individu qui est allé là et a perdu son
argent et son temps. Il n'est pas de gens plus intelligents
et plus courageux que les cultivateurs du Nord-Ouest. Ils
veulent rester là, et faire un nouvel essai. J'ai été surpris
en parcourant ce pays pour solliciter les votes de ces culti-
vateurs, de trouver en eux autant de vigueur et de courage;
etje crois que si les honorables députéi pouvaient visiter ce
pays, et voir ce que ces gens ont à endurer, ils consentiraient
à leur donner la terre pour rien.

J'admets avec mon honorabli am e Marquette (&f.
Watson) qu'il serait avantageux pour le gouvernement et
le chemin de fer du Pacifique Canadien de donner la terre
gratis, car le profit qu'ils retireraient par le transport des
articles nécessaires à ces gens et l'exportation de leurs pro-
duits, doublerait et davantage la valeur du terrain. Je
désire aborder va autre point qui est d'une grande impor-
tance. Nous manquons de pluie. Il est inutile de recourir
à l'histoire, vous comprenez cela peut-être mieux que moi,
mais dans la partie ouest des territoires nous manquons de
pluie, et rendu, à une certaine limite il est inutile d'essayer
l'agriculture. Jusqu'à Régina c'est un bon pays, mais nous
manquons de bais, et je proposerais au gouvernement de
demander aux cultivateurs, en paiement de leurs préemp-
tions, de pratiquer la sylviculture. Cela serait avantageux
non seulement pour le cultivateur, mais pour le Canada
tout entier, car tout Canadien s'intéresse à la prospérité du
Nord-Ouest, prospérité à laquelle peut contribuer le pauvre
homme qui n'a pas le moyen de payer sa préemption. C'est
pour cela que des centaines de cofon demaident un second
homestead, car il& no pmuvent payer leurs préemptions, et
ils ont besoin de nouvelles terres pour engraisser leurs
bestiaux. Ils se proposent de mener leurs bestiaux dans les
parties où vient le foin et de les changer d'endroits deux
fois par annéeo. Je sais que des gens, dans mon district, ont
transporté leurs bestiaux à cinquante milles de distance,
pour l'hiver, et dans l'été ils son t retourneé sur leurs fermes.
Cela prouve que 160 acres ne sont pas sulliants. Je crois
qu'il est trôi important d'étudier cette question, etjedeman,
derai que l'on fasse de grands changements dans le mode de
paiements pour les préemptions. I'idée d'enlever au culti-
vateur sa préemption parce qu'il ne peut pas faire le paie.
ment voulu à la fin des six mois sera désastren4e pour le
pays, et j'espère que le gouvernement prendra de nouveau
la chose on considération. Si un cultivateur, après quatre
ans, ayant une préemption comme pâturage et une autre
comme ferme, ne peut trouver l'argent nécessaire pour
payer s préemption, que peut-on espérer pour l'avenir ? Il
est un autre point sur lequel je désirer attirer votre atten-
tion. Mon honorable ami d'Assiniboïa-Ouest (M. Daýin) a
fait une suggestion qu'il n'aurait pas dû faire, ja crois. Je
suis venu ici pour remplir mes devoirs franchement et loya-
lement. Je ne suis pas venu pour demander les faveurs du
gouvernement plus que je ne le dois, et le gouvernement n'a
pas entrepris en aucune manière de me conduire. J'ai agi
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indépendamment et librement, comme je le ferai à chaque M. le PRlÉSIDEBNT : Nous sommes encore sur l'article 2.
session que je passerai ici, J'ai consulté le ministre de Vin- M. WfHITE (Cardwell): Je croyais que nous l'avions
té-iour en compagnie de mes honorables collègues, et je adopté depuis longtemps.
crois que l'honorable dépui , n disant: "je ne saispas comn-
ment on se porte maintenant," ou " quelle influence a-ton M. le PjaSDElNT: Le président ne la pas déclare,
pu taire agir au sujet de o vote," je crois, dis-je, qn'il s'est bien que 'aie laisse les honorables deputes s'éloigner du
un peu écarté de la ligne droite en faisant cette réflexion sujet sans les rappeler à l'ordre.
sur notre compte, et je ne suis pas ici pour en apprendre de Mi WRITE (Cardwll) : J'aimerais à attirer votre
lui ni de personne. Je dis que le gouvernement n'a pas attention sur le fait qu'en comité général la discussion est
entrepris d'influencer mon vote ; je ne dois rien à aucun plua limitée en réalité, excepté sur le nombre de fois que
d'eux. Je suis ici pour faire ce qui est juste, indépendam- l'on peut parler, que devant la Chambre ; que nous allons
ment de qui que ce soit, et c'est le mobile qui m'anime dans en comité pour étudier des articles un par un. Nous avons
cette question. discute un bon nombre de questions très intéressantes mais

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : J'aimerais à demander qui n'ont aucun rapport à l'article 2, qui, je suppose, est
au ministre de l'intérieur quel est le montant que 'on adopté depuis longtemps. Cet article exige que le colon
charge aujourd'hui pour les préemptions ? Sont ce encore dise de quelle manière il veut prendre un homestead, c'est
les anciens prix, 61.00 dans la section E, 62.00 dans la tout.
section D, et 62.50 dans la section 0, où est- ce un taux uni. M. le PRÉSIDENT : A propos des remarques du mi-
forme de 62 .50? nistre de l'intérieur, je dirai que je ne pense pas que cela

M, WRITE (Cardwell) : C'est un taux uniforme de $2.50 abrégerait la discussion si je rappelais un honorable dépwé
en dedans du rayon du chemin de fer, et au sud et au nord à l'ordre chaque fois qu'il s'éloigne de la question. Je crois
de cela c'est $2.00. que généralement nous accordors quelque latitude ; dans

Sir RICHA RD CARTWIRIGHT: Alors je dois dire u'il tous les cas ça été mon habitude jusqu'aujourd'hui.
y a beaucoup de vérité dans ce qu'ont dît les honorales . . WI[TE (Cardwell) : Mon intention n'était pas le
députés du Manitoba et du NordOuest. On a clairement , moins du monde de restreindre la discussion, mais fêtais
démontré la justice des réclamations des colons actuels rela- étonné de voir que l'on discutait un article qui n'était pas
tivement à la réduction du taux des préemptions. Il n'y a devant le comité,
aucun doute que des colons du Manitoba et du Nord.Ouest M. le P RZ3DENT . J'allais attirer l'attention sur le
ont beaucoup souffert depuis trois ou quatre ans, et quant à faiÎt, mais il n'y avait qu'un honorable député qui avait fait
savoir si dans certaines parties les préemptions ne coûtent une digression.
pas trop cher,-chose dont je doute, comme le ministre de
l'intérieur-je crois que le gouvernement après avoir fait M. DALY: Je pensais que l'on discutait l'article 3.
des concessions considérables aux compagnies de obemins Sur 'artiele 3.
de fer, concessions qui subséquemment sont devenues gratis, M. WHITE (Cardwell) : Je proposerai que le mot " con-le gouvernement, je crois, devrait réduire le prix des pré- fortable" soit remplacé par le mot " habitable ". Quant àemptions à un taux raisonnable, savoir, $1 l'acre, comme l'autre suggestion faite par mon honorable arai, cela veutcela a été suggé. é par mon honorable ami qui a parlé sur dire que la prise de possession doit se faire par la construe-cette question. Je ne crois pas que nous perdions quelque tion d'une maison. Maintenant, je crois qu'il est juste quechose en cela. Je puis dire, d'apiaès ce que j ai vu dans une maion y meur C'est ce quefoule de cas, moi-même, qu'il est tout à tait -imposbible b pu r ' PO o eL Ou ceq ie d la eý U

les colons de payer $2 ou $2.5<l pour les 160 acres addition- jepopo ateour cà-esuiste lorquetio u Norst, trmos asais qu'il y a des difficultés, et le ministre de F'in- mo n eto làdesu losu j'ti au in4 U rd 0Qeest etdeels. Je nous avons resolu de diminuer les prix d'une manière c nsi.térieur ferait bien de les considêi er, et il pourrait nous dire dérable, je crois, en parlant d mémoire, que ce n'est plusdans trois ou quatre jours quelle a èt4 la politique du gou' Mnaitenant que dix cents par corde.
vernement sur cette question.

M. DALY : Bien que j'aie demandé à l'honorable ministre Une VQIX: Quinze cents.
de réduire le prix à 81 l'acre, je ne partago pas entièrement . WHETS (Cardwell) : Dix ou quii'ze cents, dans le
l'opinion de mon honorable ami dAssiniboïaf-Est (M. but de déterminer les gens à se servir de ce bois comme
Perley) sur la question des 320 acres. Il peut en être ainsi combustible. Pendant que j'étais au Nord Ouest j'ai longue.
dans son district; mais je sais qu'un bon nombre de colons ment discuté (a question du bois, avec les colons de toutes
ont volontrairement abandonné leurs préemptions parce les parties du pays, et ils admettent que si le bois chablis
qu'ils ne voulaient pas y travailler. Si le gouvernement est donné pour rien il y en aura beaucoup. Ce serait là le
met le prix A 81 l'acre, le colon qui voudra 160 acres addi. résultat pratique. Il est ties facile de faire de ce bois. Un
tionnels pours alors les obtenir à un prix raisonnable. Mais homme coupe du bois et un autre le prend comme étant du
le prix de 82.50 est pratiquement impossible. Cependant, je bois chablis. Pour ce qui est du bois sec, nous avons réduit
suis convaincu que plusieurs colons ont assez de 160 acres, le prix.
et ils ont considéré comme une imprévoyance l'achat de M. CU .RLTON: Dans quelle proportion?,
160 acres additio4nads, car un bon nombre ont hypothéqué M. WHITE (Cardwell): Quinze cents la corde, je crois.
leurs terres pour payer la préemption, et sont obligés main' Pour ce qui est des homesteads abandonnés, la règle a 6 6
tenant de payer I ntérêt sur la somme de 8400; tandis que depuis quelque temps, 80 acres comme homestead et 8Q
s'ils n'avaient-pas acheté ces 160 acres additionnels ils n'au- comme premption. Nous avons décidé maintenant d'en
raient pas été obligés d'emprunter $400. Ainsi donc, Pho. agir comme avec les autres homesteads, sauf cette
unrable ministre ferait bien, je crois, de considérer li'chose exception qu'une personne qui prendl possession d'un de
sérieusement, et do réduire le taux à $1, et alors tout homme; ces bonesteada doit payer pour les améliorations qui y sont
voulant plus que 320 acres pourra acheter à des prix raison. faites, ce qui retourne au gouvernement on au colon lors.
nables. qu'il a payé les taxes municipales qui peuvent être dues.

X. WBITE (Cardwll) 1 e dirai à mon honorable il obtient la terre exactement aux mêmes conditions que le
ami de Selkirk (t Daly) que je partage son opinion, et je premier colon, excepté qu'il paie tous frais de nouvelle
substituerai les mots "maison habitable" aux mots inspection. Nous avons constatê que notre système d'ins.
S maison confortable." pection est un grand avantage pour le colon. Une per
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sonne prenant un homestead abandonné paie le droit addi-
tionnel de 810 pour l'inspection, et l'on a abandonné le
système de diviser le homestead. Je dois dire de plus que
ces restrictions spéciales au sujet des homesteads abandon-
nés, ont été fortement demandées par les colons eux-mêmes.
Pendant la période de prospérité, ils se sont plaints amère-
ment; les gens multipliaient leurs réglementations pour
ces homesteads abandonnés, et les colons se plaignirent
fortement au gouvernement, dans le but de faite dispa-
raître la tentation de faire de semblables réclamations. En
conformité de cette demande le département résolut d'im.
poser un taux extra pour les préemptions, le tout étant la
différence entre le prix ordinaire et le prix extra payable
en entrant sur le homestead. Dans certains eas, lorsque
la terre était considérée comme exceptionnellement bonne
ou que le colon ne voulait que 160 acres, on accordait 80
acres comme homestead et 80 comme p:,emption. Aux
Etats-Unis, sur le parcours des chemins de fer, le colon
n'obtient que 80 acres gratis. Nous donnons 160 aures
partout maintenant. Je crois que ce système est bien le
meilleur.

Au sujet de la suggestion d'accorder la préférence à un
membre de la famille, je crois que cela dépend beaucoup du
colon lui-même. S'il abandonne la préemption, son fils, son
frère on son ami, selon son bon plaisir, peut faire son appli-
cation en même temps, la chose dépend de lui. Je ne
consentirais jamais à insérer dans un acte du parlement la
préférence à l'égard d'un individu. A propos des remarques de
J'honorable député d'Assiniboïa.Est (M. Perley), relative-
ment à la sylviculture, je dirai ceci: Il y a en récemment
un changement de gouvernement aux Etats-Unis, et le
nouveau secrétaire de l'intérieur, en dépit de ce qui avait été
fait par son prédécesseur, a critiqué sévèrement la politique
du département. Si mon honorable ami veut lire les rapports
récemment publiés, et surtout ce qui traite de l'essai fait
par les Etats-Unis dans la sylviculture,je crois qu'il admettra
avec moi que nous agisions sagement en ne suivant pas cette
politique, car aucun système plus que la sylviculture n'a
créé autant d'occasions de fraude en ce qui touche à la colo-
nisation. Voilà quel a été le résultat, tel qu'exposé dans le
rapport publié récemment par le secrétaire de l'intérieur
des Etats-Unis.

Je puis dire de plus, que, d'après ces rapports, on se fait,
non seulement sur la loi des Etats-Unis, mais aussi sur
l'administration de cette loi et ses résultats réels, une opinion
bien différente de celle que nous avions auparavant, et cela,
grâce à cette nouvelle main au balai, si je puis m'exprimer
ainsi, main qui n'a été aucunement détournée par les actes
de ses prédécesseurs.

M. DAVIN: Je comprends que la question de 80 acres
pour chaque inscription est réglée.

M. WHITE (Cardwell): Oui.
M. DAVIN: Je comprends aussi que la question d'ins-

cription d'établissement périmée est aussi réglée.
M. WHITE (Cardwell): Oui, cette question est réglée

dans le département.
M. DAVIN: Je dois dire que, d'après tous les témoignages

que j'ai recueillis dans la région d'où je viens, aucun culti-
vateur no peut réussir avec moins de 320 acres. Le ministre
de l'intérieur ne trouve-t il pas qu'il scrait mieux de substi-
tuer dans la neuvième ligne du cinquième paragraphe de
l'article trois, le nombre " douze " au nombre " six." Ce
serait un grand avantage pour le colon si on lui accordait
douze mois au lieu de six pour payer conformément à
son inscription, vu que le délai de six mois est trop court.
Il lui faut surmonter une grande difficulté, eût-il, cette
année, une bonne récolte, dont la perspective est très bonne,
parce qu'il lui faut faire face aux arrérages. Si le ministre
lui accordait un délai de douze mois, au lieu de six, ce serait
un grand avantage.

M. Warrx (Cardwell)

M. WHlITE (Cardwell): Ce serait contraire à la loi
actuelle. Le détenteur ordinaire d'un établissement (home-
stead) a six mois de délai pour parfaire son inscription.
Nous proposons d'accorder au colon le même délai dans le
cas piésent. Je rappellerai à l'honorable député que nous
avons adopté les mots de " maison habitable," et il n'y aura,
par conséquent, aucune difficulté sur ce point. Un colon
peut élever une maison habitable dans une semaine ou deux,
et après qu'il s'est fait inscrire dans le bureau des terres, il
doit commencer de suite à résider sur sa terre.

M. WATSOT : Vu que le ministre a fait le changement
au sujet de maison habitable, il serait nécessaire de réduire
la proportion des améliorations permanentes requises sur la
terre avant que le colon puisse parfaire son inscription.

M. WHITE (Cardwell): Non.
M. WATSON: Je dis oui, parce que la culture de la

terre n'est pas considérée comme une amélioration
permanente. Les améliorations permanentes doivent
être sous formes de maisons, de constructions sur la terre.
Ces améliorations permanentes dovraient être au moins de
62 5u par acre, ce qui est $400 par quart de section. Le
taux de ces améliorations devraient être fixé à $2.00, c'est-
à-dire à $3'20 par quart de section. Je crois que le ministre
devrait adopter comme règle de permettre au détenteur
d'une inscription d'établissement d'obtenir une seconde ins.
cription d'établisement pour le terrain compris dans son
inscription. .Te propose donc qu'un détenteur d'inscription
d'établissement soit autorisé à obtenir une seconde inscrip-
tion d'établissement pour le terrain compris dans son. ins-
cription de préemption aux conditions qui sont accordées à
une personne qui obtient aucune inscription de préemption
périmée. L'honorable ministre a déclaré, en réponse à l'ho.
norable député de Selkirk (M. Daly), que tout chef de fa-
milles ayant des fils possédant l'âge requis, peut profiter de
l'avantage de les avoir sous la main, et obtenir une inscrip-
tion d'établissement pour le terrain compris dans une ins-
cription de préemption. Cependant, un grand nombre de
colons désireraient faire l'acquisition de 320 acres, bien
qu'ils n'aient -que des fils au.-dessous de l'âge requis, et ils
seront privés de ce privilège. Je propose que l'article soit
amendé de manière à ce qu'il soit prescrit qu'un détenteur
d'une inscription d'établissement, qui a droit à des lettres
patentes pour son établissement, puisse obtenir une seconde
înscription d'établissement pour le terrain compris dansson
inscription de préemption aux conditions requises par le
présent bill pour les personnes obtenant une inscription
d'établissement pour le terrain compris dans une inscription
de préemption périmée.

M. WHITE (Cardwell): D'après cette proposition, ce
serait donner 320 acres au 'lien de 160 ; si cet amendement
était adopté par l'honorable comité, je serais obligé de retirer
le bill. Je ne discuterai pas la question, parce qu'elle a déjà
été discutée plusieurs fois auparavant.

M. WATSOY : Je regretterais que le bill fût retiré. Mais
l'honorable ministre fait réellement une admission quand il
dit que tout homme ayant obtenu, d'abord, une inscription
d'établissement, peut s'adresser au bureau des terres, et s'il
n'exerce pas son droit de préemption, tout membre de sa
famille peut obtenir une incoription d'établissement pour le
terrain ainsi abandonné. Cela est injuste, parce qu'un grand
nombre de colons ne peut profiter du même avantage. Ce
n'est pas accorder une inscription d'établissement de 320
acres, parce que le détenteur d'une telle inscription est tenu
à certaines obligations sur sa première inscription. Quand
il acquière des lettres patentes pour sa terre il peut ensuite
faire ce qu'il lui plaît, et le gouvernement n'a plus auóun
contrôle sur lui. S'il juge à propos d'obtenir une seconde
inscription d'établissement pour le terrain compris dans son
inscription de préemption, il doit y résider pendant trois
ans et faire des améliorations permanentes pour au moins
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8400. Or, je maintiens que le colon, dans ce pays, qui réside M. WATSON: J'espère que, si le ministre ne voit pas
sur son établiesement et qui a fait des améliorations perma- l'opportunité de cette réduction, la majorité de la Chambre
nentes pour $400, vaut mieux pour le pays que 8400 reçues sera d'un avis contraire. Nous savons maintenant par le
d'un siéculateur sur des terres ; il vaut mieux que le spécu. recensement du I&anitoba et du Nord-Ouest, que nous n'a.
lateur, qui détient la terre pour des fins de spéculation sans vons pas dans cette région la population que nous devrions
la cultiver. avoir. Or, ce fair a des causes, et l'une d'ellos est le prix

M. DALY: Je partage l'opinion que vient d'exprimer trop élevé de l'inscription de préemption. Comme l'hono-
l'honorable député de Marquette (K. Watson) au sujet des rable député de Norfolk-Nord (à. Charlton) l'a dit, le peu-
améliorations qui doivent être faites pour 82.50 par acre. ple au sud de la ligne frontière, peut se procurer des terres
L'honorable minitre voudra-t-il prendre sérieusement en a des conditions plu4 raisonnables que celles imposées dans
considération la question de réduire ce taux? Comment le Manitoba et le Nord-Ouest. Je le déclare, appuyé sur
désignera.t-il les améliorations permanentes ? Comprendra foutes les preuves que nous avons devant nous, le gouver-
t-il la culture et la terre améliorée? nmoent devrait modifier la politique du passé; il ne devrait

pas seulement encourager les colons a venir s'établir dans
M. W HITE (Cardwell): Certainement. cette région ; mais il devrait encourager les colons qui sont
M. DALY: Je crois qu'il serait à propos de définir quelles déjà fixéï sur les lieux. Il n'est pas nécessaire de répéter

doivent être ces améliorations permanentes; mais Bi le ce que j'ai déjà dit, savoir, que les colons, dans les diffèrentes
ministre déclare que les amétiorations permanentes doivent sections de ces territoires, ont été désappointés, non seule-
comprendre la terre cultivée, je suppose que nous serons ment par suite d'une ou deux malheureuses gelées; mais ils
tous satisfaits. ont été déiappointés en se trouvant privés de chemins de

M. WATSON : Oui. fer. Un grand nombre de colons qui sont allés prendre
des terres dans cette région, espérant pouvoir payer 82.50

M. WHITE (C.irdwell): Sans doute, je veux dire cela. par acre pour leur inscription de préemption, ont attendu
M. DALY : Ce n'est pas ainsi qu'on l'a compriseaupara pendant six ou sept ans, des communications par chemins

vant, de fer, et ils attendent encore. J'ai vu, il y a quelques jour s,
une résolution adoptée par la législature du Manitoba,

M. PERLEY (AEsiniboïa): Il faudrait qu'un homme eùt laquelle expose le fait qu'un grand nombre de colons, dans
beaucoup d'argent pour pouvoir s'établir dans cette région, le district de la rivière Souris, se sont rendus là,'il y a sept
entretenir sa famille et faire sur sa terre des améliorations ans, et y ont résidé depuis, et qu'ils avaient peu progressé,
pour $400 dans le délai fixé, Cette région est censée être le ou que leur progiè4 était nul, parce qu'ils étaient privés
refuge des pauvres ; mais un homme ne saurait, aujourd'hui, d'une voie ferrée. On croyait, à cette époque, comme cha-
avec la présente loi, s'établir daua ce territoire, résider sur cun le sait, que le chemin de fer " Manitoba South Western"
la terre pendant trois ans, et la cultiver comme elle devrait serait construit dans ce district.
l'être avec moins de $1,000. Plusieurs n'ont pas cette Je pourrais aussi mentionner certaines parties de mon
somme, et, comme on l'a dit déjà, ils hypothèquent par comté, telles que les districts de Birtle et de la rivière aux
suite leurs terres, Ct ce sont les compagnies de prêt qui se Ooquilles, où les colons sont, r.iés se fixer il y a six, sept, ou
chargent de les aider. Je crois que l'on exige trop du huit ans. ils y ont résidé depuis, et jusqu'à il y a un an, ou
colon. Si un homme vit dans ce territoire; s'il se construit deux, ils ont été privés d'un chemin de fer. On leur avait
une maison, et qu'il continue à travailler sur sa terre, vous fait espérer qu'ils auraient un chemin de fer, la première
exigez trop en l'obligeant de labourer quarante acres et de année ou seconde année de leur installation dans cette loca-
construire une maison et une grange. Je suis d'avis que lité ; ils espéraient avoir la chemin de fer du Pacifique.
l'on devrait se contenter de moins. M. BOWELL : Quelle est la distance qui sépare mainte-

M. DALY: Je regrette que le ministre soit disposé à· nant d'un chemin de fer les habitants du district de la
retirer le bill, si nous adoptons le présent amendement, rivière aux Coquilles ?
parce que le bill contient plusieurs autres dispoitions que M. WATSON: il on est mainten
je voudrais voir adopter. Si le ministre retire le bil' ils se sont il y a'des années,t très rapproché; mais
nous nous trouvons placéi dans une mauvaise position. .t ils 'ont épuiée profit de le, à vivre dane lette région,

L'amndeent e M Waton st rjet. etilsn'ont pu tirer profit de leur temps et de leur travail.
L'amendement de M. Watson est rejeté. M. BOWELL : Il y a des gens qui sont dans mon com té
WHITE (Cardwell) : Bien que je sois d'opinion que le depuis vingt ans, et qui sont actuellement à quarante milles

colon devrait avoir une meilleure maison que celle que d'un chemin de fer.
voudraient lui voir certains.honorables députés, je consens M. WATSON : Cela peut faire pour l'espèce de monde
à ce que ses améliorations permanentes soient réduites à que vous avez dans votre comté, mais non pour nous.
$1.50 par acre, au lieu de $2.50 par acre. qu vos ae re comté,emais nopur os

M. WATSON: Je suis heureux de voir que le ministre de BOWELL: Il me répagnerait de comparer les gensdemon comté avec vous.
adopte ce changement, parce que sans cela, il y aurait oue
beaucoup de trouble. Mais combien d'améliorations fau- M. WATSON: Les colons que je viens de mentionner,
dra-t-il avec cet argent Y Ces améliorations comprendront, ont été privés des avantages que leur avait promis le présent
sans doute, les clôtures, les bâtisses. gouverrement, en leur indiquant même le tracé que suivrait

M. DÂLY: Et la culture, j le chemin de fer. Il me soiait donc que juste si les iréla-
. mations de ces premiers pionniers étaient prises en conidé-

Sir RICHARD CARbrWR[GHl : Dois-je comprendre ration, et si on réduisait à 81 par acre les terrains compris
que le ministre de l'intérieur prendra en considération la dans les inscriptions de préemption.
question de réduire le prix de l'inscription de préemption. M. WHITE (Cardwell): Le quatrième article ne com-

M. WRITE (Cardwell) ; J'étudie cette question depuis porte aucun principe distinct. Le principe se trcuave dans
dix-huit mois; mais plus je l'examine, plus je suie con- l'acte même, et l'objet est simplement d'exiger des person.
vaincu que nous ne devrions pas réduire le prix. nos qui s'inscrivent pour leurs terres d'après un mode autre

M. CHfARLTON: Bien que le ministre ne fût pas justi- que l'inscription d'établissement ordinaire, qu'elles fassent
fiable de réduire le prix à 81 par acre, je crois qu'il trait 1une déclaration en conformité de ce mode particulier.
bien de le réduire à $1.25, ce qui est le prix fixé aux Etats- M. CHA RLTON: Maintenant, fixez le prix de 'inscrip-
Unis pour des terres semblables. tion d'établissement à31.25 par acre ?
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M. WHITE (Cardwell'): Dans les Etats Unis ces inscrip-
tions ne sont pas fixées à $2.25 par acre dans un rayon de
vingt milles d'un chemin de fer; niais ces inscriptions se
trouvent toutes dans la zone du chemin de for.

M. CHARLTON: Ceia fixe le prix de la terre au sud du
chemin de fer à $250, et à 82 au nord du chemin. Il est
vrai que ce sont des terres en dehors de la zone des chemins
de for dans les Etats-Unis, qui sont inscrites moyennant
81.25 l'acre; mais la politique de faire dc octrois do terre
aux chemins de fer est discontinuée aux Etats-Unii, et la
plus grande partie des terres publiques des Etats-Unis est
vendue 81.25 par acre. Je dis donc que le gouvernement,
en exigeant pour ses terres le double du prix qui est de-
mandé aux Etats-Unîis, retarde les proprès de la colonisation.
S'il réduisait le prix d'une moitié, ce qu'il gagnerait en
colonisation ferait plus que compenser ce qu'il perdrait par
le prix moins élevé exigé pour les inscriptions. La grande
difficulté, dans notre système de tenure des terres, c'est que
ce système est moins libéral que celui des Etats-Unis, et il
s'en suit que cenx-ci obtiennent des colons tandis que nous
n'en obtenons pas. Si l'honorable ministre de l'intérieur
veut prendre en considération la proposition de réduire le
prix des inscriptions de préemption à 81.25 par acre, il
favorisera la c'nistion de cette contrée.

M. WHITE (Cardwoll): Je n'ai pas besoin de discuter
maintenant la question de réluire le prix des inscriptions de
préemption; mais d'après moi, il est absolument inexact
de dire que notre système de tenure des terres soit moins
libéral que celui des Etats Unis. Si nous pouvions mettre la
loi dos Etats-Unis dans rotre statut, les premiers à crier
seraient les représentants du Nord-Ouest.

M. MILLS (Bothwell) : Ce que nous devrions examiner
est le progrès de la colonisation dans les Territoires du
Nord-Ouest, le nombre de colons que le gouvernement a pro-
mis à la Chambre pendant les quatre ou cinq dernières
années. Il ne s'agit pas de savoir jusqu'à quel point le sol
est fertile, jusqu'à quel point le climat est magnifique, jus.
qu'à quel point ces territoires sont favorables à la colonisa-
tion. Le fait est que les colons ne se sont pas portés dans
cette direction pour une raison ou une autre. Mais la règle
établie au sujet du prix de la terre ne devrait pas être aussi
inaltérable que la loi des Mèdes et des Perscm

Vu l'état de choses actue', vu l'insuccès de la politique
suivie dans le Nord-Ouest par le gouvernement ju qu'à pré-
sent. pour ouvrir ces teritoirts à la colonisation, il une
semble qu'il est nécessaire d'adopter la proposition de l'ho
norable député de Norfolk-Nord de réduire le prix des
terres. Il n'y a aucun doute que si une telle réduction était
faite, si des ficilités étaient accordées pour la colonisation
ininterrompue d'une grande étendue de territoire, le gou-
vernement réussirait beaucoup plus que par le passé.
D'après le rapport du minitre de l'agriculture, plus de
'00,000 immigrants qui se sont rendus là n'y sont pas
restés, mais ont traversé la frontière depuis 1881. Ce fait
signifie que plus de 50 pour 100 de ceux qui sont allés là ne
s'y sont pas fixés, parce qu'ils n'ont pas été satiéfaits. Ils
se sont établis comme colons au -ud Oe la ligne frontière, où
ils attirent l'immigration des anciennes provinces du Canada.
La politique du gouvernement dans le Nord-Ouest a été un
fiasco. Si le chemin de fer du Pacifique canadien a coopéré
avec le gouvernement, ses efforts ont été également infruc-
tueux. D'après moi, la politique de la compagnie à l'égard
de ses terres a été extrêmement mauvaise; au lieu d'encou-
rager la colonisation du pays, elle l'a retardée. Nous avons
maintenant besoin d'un nouveau point de départ, d'une poli.
lique nouvelle, non seulement de la part du gouvernement,
mais aussi de la part de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique, et l'honorable ministre devrait en prendre note.
Qu'il ne perde pas de vue que les taux pour le transport du
fret dans les territoires du Nord-Ouest sont tels que le colon,

M. CHBRLTON

même sur sa propre terre, n'est qu'une espèce de locataire
de la compagnie du Pacifique.

Ainsi, vu les taux du transport et l'étendue de terre qui
a été octroyée à la compagnie du Pacifique, le gouverne-
ment a réellement mis cette compagnie en possession de
tous ces territoires. Il est donc de la dernière importance
pour le gouvernement et pour la compagnie qu'une politique
plus libérale soit adoptée, et c'est le gouvernement qui
devrait prendre l'initiative en réduisant le prix de ses terres.
Nous ne pouvons pas dire que ces terres valent tel prix et
qu'il est raisonnable de charger ce prix. Nous constatons
un fait, et ce fait, c'est que nous n'obtenons pas de colons,
c'est que les immigrants ne s'établissent pas dans le pays ;
or, si nous voulons les attirer, il est nécessaire de réduire le
prix des terres. Le hnontant orlinaire perçu en droits de
douanes par famille, est beaucoup plus considérable que
l'intérêt sur la valeur des terres, qui seraient vendues con-
formément aux règlements relatifs aux inscriptions de pre-
emption, et établis par le gouvernement. Si vous prenez en
considération les contributions ordinaires, qui constituent le
revenu du Canada, vous constatertz que le gouvernement
recevrait beaucoup plus, prélèverait un revenu beaucoup
plus considérable, s'il avait un colon sur chacune de ses con-
cessions de terre, qu'il ne recevrait en vendant ses lots au
prix maintenant fixé. Au point de vue du revenu, il n'est
donc pas dans l'intérêt public que le prix de ces terres soit
élevé ; ma.is le but qu'il importe de viser est d'obtenir des
colons ; tandis que la politique qui a été suivie jusqu'à
présent, pour plaire à la compagnie du Pacifique, a détourLé
de notre pays le courant de l'immigration.

Le public, tant de ce côté ci de l'Atlantique que de l'autre,
a jusqu'à un certain point perdu confiance non dans la ferti-
lité de notre pays, ou les avantages qu'il offre à la colonisa-
tion,,mais dans son administration. Mais, M. L'Orateur, il
n'y a pas plus de trois ans, un M. Dyke, qui était l'agent du
gouvernement à Liverpool, informa le ministre des chemins
de fer que le nombre des immigrants mécontents, qui retour-
naient en Angleterre par la ligne des steamers Allan, était
beaucoup plus grand que le nombre de nouveaux immigrants
qu'il pouvait réussir à diriger vers le Nord-Ouest. Or, rien
de plus malheureux ne pourrait arriver au pays, si un grand
nombre d'immigrés nous quittaient pour retourner en
Europe, et .si ces immigrés rapportaient dans leur pays
natal que notre pays ebt administré d'une telle façon qu'il
est entièrement impossible d'y vivre; qu'il vaut autant
crever de faim dans la maison des pauvres en Angleterre,
que de subir k s ièglements faits par le gouvernement cana-
dien et les charges exorbitantes de la compagnie du Paci.
fique, que d'être dépouillés de tous les fruits de son industrio,
comme cela se voit dans le territoire du tNord-Ouest. Or,
ces reptéentat ons ont été faites. Les honorables chefs de
la droite ont dit et répété que nous avions, nous de la gauche,
louangé le Dakota, le Kansas et le Texas, et cherché à
détourner l'immigration de nos territoires au profit de ces
Etats. Or, ce n'est pas le cas. Ce qui a été fait par le
gouvernement est de nature à produire le mécontentement
parmi les colons. Je suis convaincu que si la compagnie
du chemin de fer du Pacifique et le gouvernement coopé-
raient et adoptaient une politique à vues larges à l'égard des
colons, les revenus du pays seraient plus considérables, et le
chemin de fer du Pacifique en retirerait, lui-même, beaucoup
plus de profits qu'il n'en a retiré sous la politique suivie
ju'qu'à présent.

Il me semble que la proposition de l'honorable député de
Norfolk-Nord (X. Charlton) est raisonnable, et quand le
gouvernement constatera que les &lons se dirigent vers les
territoires du Nord-Ouest, qu'ils acquièrent des terres dans
cette région, il lui sera facile alors d'augmenter le prix de
ces terres, s'il le juge à propos; mais le plus important pour
le présent, ce qui doit être considéré avant tout, est le moyen
d'obtenir des colons ; mais pour cela, la politique relative
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aux terres doit être de nature à donner satisfaction à ceux
qui s'établiront dans cette région. Que le gouvernement
adapte Bs politique aux besoins des colons; qu'il contenteles
colons, et cette politique sera la meilleure réelame possible
pour promouvoir la colonisation et l'immigration.

M. PE R LEY (Assinibeïa): Je ne partage pas l'avis du
dernier préopinant. Je suis convaincu que la politique du
gouvernement, concernant nos terres publiques, n'est aucu-
nement blâmable. Si chaque cultivateur avait obtenu une
anussi bonne récolte qu'il l'espérait, la politique du gouverne.
ment concernant les terres, serait bonne et satisfaisante.
Ce L'est pas à caume de sa mauvaise politique, mais à cause
des malheurs causés par de mauvaises saisons que le gou-
vernement doit prendre en considération la situation des
colons.

M. CLAYES : Il me semble que le gouvernement a tort
de ne pas écouter avec une oreille attentive les représentants
du 19ord-Ouest. L'expérience acquise au sud de notre terri-
toire, dans un territoire situé à l'ouest sur la 100e de longi-
tude. La sécheresse est si grande dans cette région que
l'agriculture est absolument impossible, à moins que le sol
soit arrosé par l'eau amenée artificiellement. C'est une
contrée où les habitants réussissent avec les pâturages; mais
il en faut dix acres pour chaque animal. Dans nos pro.
vinces centrales et de l'est, où le sol est bon, il ne faut qu'un
ou deux acres pour chaque animal, Dans cette région sèche
les vaches meurent de faim, à moins que vous donniez à
chaque vache dix acres de pâturage. Voilà l'expérience
acquise par Ica Etats-Unis 'dans cette contrée, sur toute la
zoe qui s'étend depuis le golfe du Mexique. à travers le
Texas, le territoire indien, le Kansas, le Nébraska et le
Dakota. En inauguranLt une politique pour la colonisation
du Nord-Ouest, il me semble que si nous devons incliner
dans une direction quelconque, nous devrions incliner du
bon côté. Or, il vaut 'mieux se tromper du côté de la géné.
rosité que du côté de la petitesse, que de refuser aux colons
ce que l'intérêt du pays et de la colonisation, ce que l'expé.
rience acquise par ces colons, exigent. Le dernier préopi-
nant a mentionné le fait que la colonisation n'avait pas
jusqu'à présent réussi. Ce résultat a une cause, et personne
ne l'a encore indiquée. Elle existe évidemment dans le fait
que les obstacles, considérés dans leur ensemble, ont suffi
pour engager les immigrés qui s'étaient fixés dans nos terri.
toires, et qui se sont trouvés désappointés, à quitter le
pays. Si l'on ne peut trouver exactement la cause du mal,
le eeul moyen qu'il faudrait adopter, c'est do bien se pér é.
trer dans chaque département que nos territoires resteront
absolument sans valeur, si nous ne nouvons les couvrir
d'une population frugale, intelligente it industrieuse. J'es-
père donc sincèrement que le gouvernement, s'il doit er-rer
de quelque manière, trouvera qu'il vaut mieux errer par
excès de générosité et agir conformément aux désirs des
colons du Nord-Ouest.

M. DALY : Je ne croyais pas que la présente discussion
prendrait de telles proportions ; mais puisque l'honorable
député, de: Bothwell s'est levé, mon pour promouvoir nos
intérêts ou pour appuyer la suggestion faite par des hono-
rables députés de la gauche, de réduire le prix des inscrip-
tions de préemption à 81 par acre, mais pour souffleter le
gouvernement, jS ne suis pas disposé à rester silencieux, et
laisser cet honorable monsieux proclamer que les règlements
concernant les terres publiques aux Etats-Unis, sont- plus
avantageux que les nôtres. Un jeune homme peut venir
ici et obtenir une inscription d'établissement à l'àge de 18
ans, sans qu'on lui demande de renoncer à sa nationalité,
ou à son pays natal, et de prêter serment d'allégeance à la
reine. Dans les Etats-Unis, il doit avoir-21 ans avant de
pouvoir obtenir une inscription d'établissement, et il doit
prêter serment d'allégeance au président des Etats-Unis., Il
doit de plus résider pendant cinq ans sur un établissement

avant de pouvoir obtenir ses lettres patentes, tandis que tout
ce que nous demandons de lui, c'est de résider sur la terre
pendant six mois au moins, de chacune des trois années
immédiatement suivantes. A l'expiration de ce terme, il
s'adresse au bureau de l'agence des terres et en obtient ses
lettres patentes, sur le témoignage d'une couple de ses
voisins, qui jurent qu'il a rempli ses obligations.

Dans les itatE-Unis, au contraire, le colon est tenu de
publier, durant cinq semaines, dans un journal, la demande
pour ses lettres patentes ; il est obligé d'employer un pro-
cureur au prix de 835 à $10 pour obtenir ces lettres. Je ne
veux pas entretenir inutilement la Chambre; mais quand
un honorable député (M. Mills) se lève pour dire que les
règlements des terres dans la Canada ne sont pas aussi
avantageux que ceux des Etats-Unis, je crois devoir lui
répondre qu'il affirme ce qui est contraire aux faits. Quand
cet honorable député, (K. Mills) condamme les règlements
des terres du Canada, il condamne sa propre législation, parce
que les règlements actueli sont balés sur la législation de
l'bonorable monsieur quand il était ministre de l'intérieur,
C'est lui qui a proposé lu règlement sur lequel le règlement
actuel est calqué, et dont les changements, adoptés depuis,
ne sont que des améliorations. A mesure que le pays se
développe, d'année en année, des changements deviennent
nécessaires à l'application des règlements concernant les
terres.

Mais si nous n'avons pas été aussi heureux que nous l'au.
rions désiré dans nos efforts pour coloniser le pays, le gou-
vernement n'en est pas responsable. Les règlements con-
cernant les terres sont d'une très grande libéralité, et le fait
que le ministre de l'intérieur nous accorde maintenant ce
que nous lui demandions, savoir: d'accorder aux colons le
droit d'obtenir des inscriptions d'établissement pour les
terrains compris dans les inscriptions de préemption péri-
mées, est un pas dans le sens d'une politique libérale dont
l'honorable ninistre nous a dotée depuis qu'il occupe sa
position actuelle. Quelque regrettable que soit le fait de
voir que notre pays n'ait pas progressé autant que nous
l'aurions désiré, ce n'est pas à l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) qu'il appartient d'attaquer les règlements des
terres du présent gouvernement. Il parle des 100,000 im-
migrants que nous avons perdus. Je dis que nous n'en
avons pas perdu un tel nombre; mais il y a une différence
entre un rapport d'immigration et un rapport du recense.
ment. Quand il dit que des jeunes gens et autres quittent
notre pays, retournent dans lour paya natal, où ils représen.
tent notre pays sous les plus mauvaises couleurs, il sait qu'il
y a des hommes qui ne sont jamais satistaits, qu'ils soient
dans le Manitoba, les Etats-Unis, ou dans tout autre pays.
Il y a des grognards partout.

Tous les ans, des jeunes gens nous arrivent. Ce sont très
souvent d'excellents sujets, qui possèdent une éducation éle-
vée; mais ils viennent ici avec la croyance qu'ils vont
pouvoir faire fortune avec l'agriculture. Ils prennent Leurs
inscriptions d'établissement et de préemption et remplis.
sent leurs obligations très négligemment, mais ils les rem-
plissent suffisamment pour obtenir leurs lettres patentes. Et
aussitôt qu'ils ont obtenu ces lettres, ils hypothèquent leur
établissement et leur terrain possédé par droit de préemp-
tion ; ils empochent l'argent de cette hypothèque, se
livrent aux plaisirs, ou retournent en Angletere, oa devien.
nent membres de la police à cheval. Voilà la classe d'hom-
mes qui retournent en Angleterre et condamnent nos règle-
ments des terres ; mais les hommes qui viennent au Manito-
ba pour s'y établir permanemment, le cultivateur et l'ou-
vrier de ferme qui nocs arrivent avec cette résolution,
réussissent et demeurent dans le pays. Vous en trouverez de
ces derniers qui sont arrivés ici avec quatre ou cinq pias-
tres dans leur poche, seulement, et qu sont devenus les
possesseurs d'établissements, où ils résident encore. Je ne
laisserai donc pas sans contradiction les remarques de l'ho-
norable député de Bothwell (K. Mills), et je repousse le
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blane qu'il veut joter sur la politique suivie par le gouver-
mont à l'égard des torres publiques.

M. MILLS (Bothwoll): :le n'ai pas mentioni é les rglo-
monts des torres des Etats-Unis et je n'ai fait aucune con-
paraiton entre ces ô glements et ceux du Canada. T/'honîo-
tablo député a prononcé un discours basé excluivcment sur
son imagination et non sur ancune observation faite par
moi devant cette Chambre. J'ai déclaré que les espéraures
du gouvernement ne s'étaient pas réalisées. J'ai fait voir
que l pays avait été ogalement trompé par lui. J'aifait voir
que le ministre de l'agriculture avatit réellement por-té if
100,000 âmes de trop lo chiffre de l'immigration dans les
Territoires du Nord Ouest et le Manitoba, et j'ai dit que si
les statistiques du ministre étaient exactes, il fàIlaiýt con-
dlure que plus de 100,00 imniigrants; que l'on nous a re-
présentés comme sr. dirigeant vers nosi Territoires du Nord-
Ouest, ont dû traverser la frontière et a fixer chez nos voi-
sins. L'honorable député dit que ces immigrants sont sa.
tisfaits, que tout est bénédiction dans le Nord-Ouest, quo
tout est excellent, que les règlements des terres sont d'une
plus grande libéralité que dans aucunne autre partie du
mnirde. Dae quoi, dlonc. se plaignent lesimmigrants? Pour-
quoi ces Wassornblée9 ? P<'nrquoi ces députations au Manito.
ba ? Et comment se fait-il que l'honorable député, tout es-
clave qu'il ai otun sup>potant l'ad ministrat;on, sa soit cru
obligé dle voter contre la politique du gouvernement ? L'ho-
norzible député al admis, lui-même, qu'il avait promis d ses
u-on ttants de 'oporà la politique du gouvernement
sur une question vitale, sur une question dont, d'après eux,
dépendaient la prospérité et le progrès dans les 'lerritoires
du N'ord.Ouest,.

Je mo suis adres'é au comité aussi modétément que jo l'ai
pli. .l n'ai pas cru attaquor injubtement la politique du
gouvernement. J'ai seulement signalé le fait qu'il n'y avait
qu'une faiblo population dans le Nord-Ouest, lorsque nous
débiions tous le contraire, lorsque nous désirions tous diriger
vers le Nord.Ouest une population qui nous aiderait à sup.
porter les lourdes obligations que nous a-ons contractées en
faveur do cette partie du pays. J'ai fait voir que les espé.
rances qu'avait conçues le gouvernement et celles qu'il avait
fait concevoir à ln Chambro, ne s'étaient pas réalisées, et
qu'il était nécessaire de moditier notre politique de
manière à obtenir les colons pour cotte région. il m'a semblé
que la premiâro chose à faire pour atteindre ce but était la
réduction du prix des terre4 ; il m'a semblé qu'une grande
majorité des imingrnto, (lui veut s'établir dans ces terri-
toirw;, est d'a4-îîol u troinie danus son emtimation on
non-quc le Nord-Ouct n'est pas aussi propre à la colonisa-
tion que d'autres parties du coitinent américain. Voilà une
situation à laquelle la gouvernement est tenu de faire face;
co serait tire véritable folic que de vouloir ignorer une tolle
situation, et aucun disco'irs de l'honorable député, ou de
toat aut e député ppartexian rt A la droite, ou à la gauche,
W'est capîable de chianger eu f*.-it.

L'honorable dépu'é peut d ro que la politique du gouver.
lieniont est sage, qu'ollu est profonde, qu'elle est bien plus
libéralo que colle Ldoptéo au std de notre territoire ; mais
ce fait reste établi, quo les Ftats-Unis, au sud de notre terri.
toire, ont réussi à peupler et à coloniser leurs terres, tandis
que rons n'en avons pas fait autant. Si leur p lit ique a été
moins libérale que la i.6'ro, adoptons-la, puisqî'ele réussit
mieux. Libérale ou non libérale, sage et non su, adoptons
une pilitiqIto qui nous obtie ino iiun mrain, et celle
qlue nous avons suivie juiqu'à présent n'a pas atteint ce but.

M. M ULOC:IC : es t regrettable qu'une simple question
d'admiinistration, telle quo cello ci, ait été nô'éu le moindre.
ment à des coni (érations do parti. Nous avons un grand
torritoire dansi to .N ord0 tt, et il est dlo l'intérêt du pays
qu'une sage ligne de coindiito soit adoptée pour peupler Co
turritoire, piarceC quie s'il tic l'est pas, il sera aussi inutile
pour lo Canada qu'un tréror enfoui sous dos centaines de

M. DAt.Y

pieds de la surfaco de la terre et inaccessible à la main de
l'homme. J'admire l'énergie de mon honorable ami et de
mon ancien compagnon, le député de Selkirk (M. Daly);
j'admire son désir de promouvoir les intérêts du Nord-Ouest;
et je le trouve excusable si, en discutant ces intérêts, il
a fait ce qui m'a paru être jusqu'à un certain point
quelque allusion malheureuse a la politique de parti.
Je suis persuadé qu'avec un peu plus d'expérience il aura
un plus grand contrôle sur ses paroles, et je l'exonère de
tout désir de nuire à la cause qu'il veut si sincèrement
favoriser. Je ne veux point manquer de charité àson égard
lorsque je dis qu'il s'e.t un peu écarté de la question on
insinuant qu'il en résulterait un avantage ou un désavan-
trige de parti. J'ai remarqué, duritnt ma courte expérience
de membre du parlement, que quelques hionorables députés
désirent constamment se jiistifier un alléguanit que leurs
adversaires ont également mal fuit précédemment. Cela ne
me paraît pas être un bon argument. 19ous venons d'avoir
des élections générales, et si une loi de limitation doit î.re
appliquée t quelque chose, on pourrait l'ap)liquar aux
erreurs politiques. la désire, durant ma Carrière politique,
qu'elle soit courte ou longue, commencer avec des élections
générales et tenir un gouvernemeant responsable de ses actes
jusqu'aux prochaines élections. Aini, tandis que j'ai, dans
le passré, désapprouvé la politique agraire du gouvernement
dans le Nord-Ouest, je veux maintenant l'aider à établir une
bo.nne politique pour l'avenir ; je veux l'aider, autant que je
le puis, à coloniser le Nord-Ouest d'une population pi-espè're.
Le Nord-Ouest n'aura aucune valeur pour le Dominion ; il
no produira rien on échange des capitaux qui y ont été
placés; il sera de fait une grande source de faiblesse pour
le Dominion, A moins que par une politique combinée le
parlement ne puisse, dans sa sagesse, le peupler d'habitants
qui soient pour -nous une source de force. J'espère donc
qu'en ce qui regarde l'établissement du Nord-Ouest, qui est
la grande espérance du Dominion, tous les partis s'etforce-
ront d'exercer nu jugement suin, dans le but d'arriver en
commun à établir la meilleure et la plus sage politique
d'affaires pour coloniser le Nord-Ouest dans notre intérê t
commun.

Je no prétends pas être assez sage pour faire une proposi.
tion à ce sujet, mais il lue semble-je puis faire complète
ment erreur- que les restrictions pourraient êtro dirigées
plutôt contre l'aliénation que contre l'occupation ou la
préomption ; ou l'occupation antérieure. Va sans dire que lo
gouvernement doit être en garde contre le colon spéculateur,
celui qui profite <les règlements, obtient la possession ou le
droit de p'ossession de la terre, mais n'a pas l'intention de
devenir un calon de bonne foi.

Il me semble que l'on pourrait assurer cette fin au moyen
de dispositions no lui donnant le contrôle de la terre que
dans le but d'y faire des améliorations, et donnant au colon
qui est on possession, ou à toute personne qui a droit A la
terre, le plein pouvoir de l'hypotbéquer, pourvu que l'argent
ainsi prélevé fût appliqué à l'amélioration do la terro. Dans
ce cas, bien qu'il ait, juqu'à un certain point, le pouvoir
d'aliéner, la terre bénéficie de 1'aliénation et non l'individu.
Bien que l'on puisse user de la plus grande libéralité à
l'égard de ceux qui prennent de petites ou de grandes quan.
tités de terre, c'est contre ['aliénation spéculatrice que l'on
devrait imposer dos restrictions.

M. CHA RLTON : Le député de Selkirk (M. Daly) et
l'honorable ministre de l'intérieur ont clairement prétendu
que notre politique agraire est la plus libérale possible,
qu'elle est plus libérale que celle do notre grand rival, les
Etats-Unis, pour attirer l'immigration. Or, je désire men-
tionner brièvement quelques-uns dos points sur lesquels
notre politique est moins libérale que celle dos Etats.Unis ;
et mon but on agissant ainsi, est d'essayer d'engager le gou.
vernement à adopter une politique qui favorise nos intérêts
en encourageant la colonisation de nos terres. Le premier
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point sur lequel notre politique est moins libérale que celle peut dérer, quo rien ne saurait être suggéré de nature à
de nos voisins, c'est que nous limitons à certaines régions réformer ou amender nos lois. Je partage pleinement l'opi-
les établissements de homestead, tandis que les Etats-Unis nion émise par mon honorable ami de York-Nord (X.
ouvrent tout leur territoire aux établissements de homestead. Mulock), que nous ne devrions pas traiter cette question
Lo colon de homest<ad peut s'établir sur les terres du gou- avec esprit de parti, que c'est une question d'affaires, et que
vernement partout où il lui plaît. Les colons peuvent y chaque citoyen de ce pays a intérêt à ceque la Nord-Ouest
aller par groupes, prendre dos townships entiers, prendre soit colonisé Chacun a intérêt à ce que le Canada grandisse
n'importe quelle étendue de terrain qu'ils peuvent trouver; et prospère, et la question est do savoir par quels moyens,
et pour cette raison la politique des Etats-Unis est consi- par queiles lois nous arriverons au résultat désiré, Je dis
dérée comme beaucoup plus attrayante et beaucoup plus que ce n'est pas avec les conditions que noua avons jusqu'à
libérale que la nôtre. présent offertes A ceux qui avaient l'intention de se fixer

M. WHITE (Cardwoll) : Ils no peuvent prcndre que 160 dans cette cotré3, lorique notre unique rival offre aux
acres. rnmeo colons dès conditions plus libérales. Pour cetterioil est du devoir du gouvernement d'envisager cette

M. CHARLTON: Mais ils peuvent prendre autant do question dans un large esprit de justice et de libéralité, afin
lopins de 160 acres qu'ils peuvent trouver voisins les uns quo lu Nord-Ouest canadiun puisse offrir deb avantages aussi
des autres, quand même ils embrasseraient tout le pays. grands, si non plus grands, que ceux qu'offrent les Etats-
Leur politique est plus libérale que la nôtre, en deuxième Unis aux mêmes colons.
lieu, parce que tandis que nous exigeons $2.50 par acre pour M. ROSS: L'honorable député de Norfolk.Nord (9.
toutes lea terres publiques situées aun sud du chimin do fer Charlton), en comparant nos l
du Pacifique Canadien, sans égard à leur po;ition, qu'ellEtts Unis, a omis de m or griesu eel ds
soient ou non en dedans de la zone du chemin de for, le lois sont plus favorables que celles des Etats-Unis, lorsqu'il
gouvernement américain n'exige que 82.5o pour les terres essayait de créer l'impression qu'elles étaient moins favora-
comprises dans ses concessions de chemins de fer; toutes les bles: c'est que le domaine public des Etats-Unis est e
terres situées en dehors des concessions de chemins de fer, "Ahors do la zone des chemins de fer, au lieu de tout
quelle qu'en soit la position, se vendent 61.25 l'acre, tandis -
que nous exigeons pour nos terres publiques au nord du embrass., comme il a voulu nous le donner à entendre. Ilne mentionneŽ pas ce fait. le colon ne peut prendre toutes
chemin do for du Pacifi lue, aussi loin au nord que lem gens les sections corrîpri4es dans la zone des chemins de fer.
veulent aller, 82 00 l'acre, les Etats-Unis demandent $1.25.
Dans un cas, nous demandons aux colons le double o e M. CInAoRLTON o J'ai mentionné cela.
qu'exigent les Etats-Unis, et dans l'autre, 'Z5 centi, de plus; M. RO S : Dans la zono des hemins de fer il no peut
ar acre. Ce sont là ls deux pointa importants. Le ministre prendre que chaque section alternative. Or, dans l'Etat
de l'intérieur peut prétendre que dans les détails de la loi du dit Dkoit, dont il a paré, le iNrt era qcfec aune zone de

homestead, en ce qui concerne le nombre d'années que le 100 millos de largo, soit 50 milles de chaque côté du chemin,
colon du homestead a pour rendre son titre parf ait, on ce et cette zonen s'étend d'un bout à l'autre du Dakota. Il y a
qui concerne les droits d'établissement et divers autres aussi la réserve le long du chemin de Saint-Paul, Minneapolis
points, notre politique est plus liliérale que cellk des Blta et Manitoba. Maie dans le Manitoba, un colon peut se
Unis. Mais c'est là une quebtion qui n'a aucun rapport avec choisir deta terres partout où il lui plaît, c'est-à-dire dans les
la grande question qui nous occupe. Ce qui frappe un colon sections portant des nombres pairs. Dans le Dakota, il ne
qui a l'intention d'aller se fixer dans une nouvelle contrée, peut prendre que les sections alternatives situées dans la
soit aux Etats-Unis ou dans notre Nord-Ouest, c'est, tout zone des chemins de fer, mais on dehors de ces zones de
d'abord, la nature dus règlements de homestead, et la région chemins de fer il peut prendre n'importe quelle section
où il peut obtenir des terres de homestead. Le second point qui lui plat Voilà une différene ; mais ily en a plusieurs
qui le frappe, c'est le prix des terres publiques qu'il désire uesi d vr aie tre dentine e Ointle plus
acheter. il voit qu'il peut acheter de terres publiques i ordtat cneoon qui s Ofin soit aux vtagtsisu

gra, si noa lsgrsu ceu qu'ofront lEtts

Uns aux mêes colo iids. in r

dans le Cakota, le cinnesota, l Mp ou tute atre u n ant: o ires e es es
artie des E£tats-Unia pour t1.25 l'Ucre, tandis que dans le o itio s p n it ps

lois sont pu faoabe qu celle de Etats- Uni orsu

beees e fe pe doma tanis q Etats ni es
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les honorables député de la gauohe disent que nous devrions
l'abolir complètement, et laisser venir les gens lorsqu'ils le
jugeî ont à propos, que nous tic devrions faire aucun effort
pour attirer les gens dans notre pays. A mon avis la
grande faute du gouvernement, le grand défaut de sa politi-
que, s'est le tròs faible montantd'argent dépensé pour attirer
les immigrants dans le pays, et pour appliquer sa politique
entière d'immigration. Je dis qu'il est mal de représenter
continuellement sous un faux jour nos lois agraires, et
j'approuve ce qu'a dit à ce sujet l'honorable député de Selkirk
(M. Daly) ; je crois qu'il a parfaitement raison d'être
ennuyé d'entendre dire continuellement par les députés de
la gauche que nos lois agraires sont moins libér ales que
celies des Etats-Unis.

A six heures, la séance est. suspendue.

Séance du soir.

M. CIA RLTON : Lorsque la séance a été suspendue je
m'étais levé pour donner une explication et entrep.eîndre de
défendre le Nord-Ouest contre les calomnies et les attaques
de ses propres représentants. Je ne désire pas prolonger ce
débat, et je vais è:re très bref dans les remarq tes que je me
propose de faire au comité; et je ne crois pas avoir besoin
de faire des excuses vu que nous n'avons pas à examiner
pendant cette session de sujet plus important que celui-ci,
Aucune question d'une plus haute importance que celle tou-
chant la meilleure manière de favoriser l'établissement et la
prospêrité de notre grand Noid Ouest canadien ne pourrait
oecu)er l'attention (le cette Chambre. Je ne m'attendais
pas que la tÛ -he de défendre cette contré' m'incomberait,
mais après avoir entendu cette après-midi les calomnies
que déversaient sur elle les députés envoyés ici par les
ui'iins électurale's de cette cartiée, après avoir entendu
dire pur l'honorable députe de Lisgar (M. Ross) qu'il y avait
eu dans cette contrée quatre mnuvaimos récoltes successives,
après avoir entendu l'honornble dépu'é ti'As.'inib it1.Et
(M. Perley) nous dire que ce qui faisait tort à cette contrée
ce n'était pas la nature de la politique agraire du gouverne-
ment, mais que la colonisation n'avait pas progressé davan-
tage à cause de la nature même du pays, et à cause des
gelées et de la sécheresse; lorsqu'on nous dit qu'il faut 10
acres de pâturage pour nourrir une vache ; lorsque l'hono
rable député de Selkirk (M. Daly) nous dit aussi que les
colons de cette contrée éorouvent de grands désavantages à
cause des elimats, etc., je me sens obligé de dire qu'à mon
avis ces honoriabies députés qui esaient de justifier le gon.
vernem<nt et cherhtnt à défendie sa politique ugraire, en
attri uant I inuc(ès dle la colonisation du Nord-Ouest non à
sa politique manifestcment dé cctueu-o, mais aux difficultés
que pé-ente le pays même, tiennent une conduite des
plus anti-patriotiques.

On nous a souvent accusés de manquer de pairiotisme,
nous députés do la gauche, lorsque nous avons parlé des dif.
fiultés que pi ésentait le Nord-Ouest, mais jamais uit seul
d'ontre nous n'a représenté le Nord-Ouest comme l'ont fait
aujourd'hui ses propres représentants. Je ne crois pas que
ces honorables députés aient rendu justice à letir pays. J'ai
traversé deux fois le Nord Ouest, l'an dernier, et depuis
Winnipeg dans la direction de l'ouest, j'ai été frappé dans la
ressemblance que présentait alors cette contrée avec celle
des grandes lt-airies de l'lllin.i-î et de l'Iowa lorsque je les
visitai en 185n, alors qu'elles étaient dans leur état naturel.
Sur la route, bien que j'aie viu des terres alcalines, des terres
sablonnouses et des coteaux de sable, cependant je suis resté
sous l'impression <que nous avons là dos étendues de contai.
nes da milles de terres très fertiles. En voyant les collines
du Bullle, près de Calgary, avec de larges sentiers d'une
profondeur de cinq à six pouces qui se sont conservés bien
que le butfle soit disparu du pays depuis des années, vesti.
ges dos vastes troupeaux qui passaient jadis sur ces collines,
j'étais convaincu que c'était une contrée de pasteurs. Lors-

M. Rose

que j'arrivai à Calgary, la première exposition agricole du
Nord.Ouest avait lieu, et si j'avais ou jusque-là des doutes
sur les avantages agricoles do cette contrée, ils se sont dissi-
pés en présenco de ce que j'y ai vu. J'ai vu à cette exposi-
tion des échantillons de grains, de blé récolté à Fort McLeod,
à Calgary, et dans la direction nord jusqu'à Edmonton-du
blé do la meilleure qualité, du blé dur n° 1, de l'avoine
pesant quarante.huit livres au boisseau, du seigle de la meil-
leure qualité, des pois; et d'après ce que j'ai pu appren dre,
je crois qu'il n'y a pas un seul pays où l'on puisse récolter
do plus beaux pois ; dos patates d'un pied do longueur, des
navets, des betteraves, des choux, des courges de dimensions
énormes, des choux-fleurs do la plus belle qualité avec têtes
semblables à des boules de neige, d'un piea à 14 pouces de
diamètre; du céleri, tous ces produits indiquant que le Nord-
Ouest est un grand pays agricole. Outre que j'ai fait là un
discours, j'ai eu le temps de parler à quelques.uns des
anciens colons. J'ai rencontré un vieux monsieur très
inté!essant du nom deoLivingstone, qui demeurait dans le
pays depuis vingt ans, et il ne m'a pas dit que sa récolte
avait manquée pondant quatre années consécutives, mais il
m'a dit que sur vingt écoltes sur son ranche, près de Cal.
gary--

M. PE RL8EY (Assinibo: Nous ne parlons pas de Cal-
gary.

M.C hARLTON: Nous parlons de tout le Nord-Ouest,
depuis Winnîipeg jusqu'à Calgary et depuis la frontière
américaine jusqu'à la rivière la Paix. M. Livingstone m'a
dit que sur vingt récoltes il on avait eu dix-neuf bonnes,
J'avais particulièrement inter êt à savoir si l'on avait esayé
là de cultiver des graines à pâturages, afin de m'assurer s'il
fallait àlement dix acres de terre on pâtui ag pour nour-
rir ure vache. M. Livingstone m'a dit qu'il en avait fait
l'essai, que deux ans auparavant il avait brûlé plus do qua-
rati acres d prairie, avait somé de la graine de tròfle et
l'avait hersée. La rcolte do la première année n'avait pas
été très belle, mais l'an dernier, deuxième année, il a récolté
sur ces quarante neos 85 tonnes de foin. Je crois en non-
séquence que dans cette contrée ou peut trouver du patu-
rage pour plus d'une vache par dix acres. Le révérend M.
Brick, do Dunvegan, rivière la Paix, m'a montré des échan-
tillons de toute sorte de grains. J'ai entendu ce monsieur
donner des détails sur cette contrée, et il estévident qu'aussi
au nord "tue la vallée de la rivière.la Paix nous avons une
vaste région agricole d'une énorme fertilité. Jo erois que
le Nord-Ouest, depuis la~ riviòre Ronge jusqu'à Calgary,
juequ'sux Miontaga4 RohuheuCgs, et depuis la frontière amé-

ricaine jusqu' la riv'è e la Paix, peut fournir la subsistance
a des millions d'hibitunts. .Je crois que ce sEra le coeur do
la Confédération, le gr-enier de ce pays, et nous voulons le
rendre attrayant aux colons. Je crois que nous perdons du
temps en permettant aux Etats-Unis d'accaparer les colons,
et il est du devoir du gouvernement de veiller à ceque nous
ofrions à ces colons des conditions libérales pour ce qui re-
garde la colonisation. Nous n'avons pas besoin de lésiner
avec eux. Je crois que nous devrions ouvrir tout le pays à
la colonisatio par homestead, comme le sout les Etats-
Unis. Attirons les colons; ce que nous rapporteront les
terres, que ce soit S$t.25 ou 82.50, ne mérite pas un moment
de consideration. Nous avons besoin de colois pour établir
le pays et augmenter nos revenus provenant doe la douane
et d'autres ressources. Nous devons étudier cette que.tiou
non pas dans ce micérable esprit de parti qui a porté les
députés du Nord-Ouest à justifier à tout prix le gouverne-
ment et à lécher la main qui a frappé; nous ne voulons pas
envisager la question de cette maière, mais nous voulons
nous placer h un point de vue national on cousi térant l'a-
vantago du pays. Si nous agisvons ainsi nous rendrons
notre loi agraire aussi libérale que c olle des Etats dunis;
nous offrirons nos terres à aussi bas prix que celles des
.Btats.Unis.
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Un mot touchant la position prise par l'honorable député de vue ? Ce n'est pas le gouvernement fédéral, ce ne sont
de Lisgar (M. Ross) quant à la comparaison que j'ai faite pas ceux qui appuient ce dernier, mais ce sont les honora-
entre nos lois' agraires et celles diu pays qui nous fait la bles députés de la gauche, qui ont choisi un de leurs amis,
concurrence pour lem colons. L'honorable député a cherché qui est en même temps un des miens, je suis heureux de le
à représenter sous un faux jour ce que j'avais dit-je ne dire, et qui l'ont envoyé de l'lie du Princo-Edouard me faire
dirai pas de propos délibéré-mais ce qu'il a dit était de de l'opposition dans ma division dans l'esprit de parti le
nature à produire une fausse impression concernaat la posi- plus direct. J'ai ainsi assumé un esprit de parti, et je crois
tion que j'ai prise. Il a dit, de fait, que j'avais nié ou omis avoir été justifiable en agissant ainsi, et je crois aussi que
de dire que le gouvernement américain avait fait des con- je pourrai porter la responsabilité qui m'a été imposée, et
cessions de terre aux chemins de fer, et que dans la z>ne appuyer le gouvernement sur cette question.
des chemins de fer il n'avait pas de sections alternatives à J'aimerais à dire en premier lieu (lue quelques-uns des
offrir. Ce que j'ai dit c'est que le gouvernement des Etatt- honoiables députés qni ont parlé du Nord-Ouest et qui n'y
Unis offrait ses terres, non pas toutes les terres, mais toutes sont pas beaucoup allés, ont oublié une ou deux des causes
ses terres; non les terres concédées aux chemins de fer, qui sont peut être les principales qli ont nui à l'immigra-
non les terres vendues aux individus, non les terres accor- tion dans cette contrée. Les mauvaises saisons, comme 1'a
déos aux colons à titre de homestead, non les terres qui dit l'honorable député de Lïsgar (M. Ross), ont certaine-
avaient été cédées, mais qu'il offrait toutes ses terres en ment contribué beaucoup à ce ré&ultat, mais elles n'ont pas
homestead, non pas comme nous faisons, en trente-deux lots tout fait. Je ne crois pas que les lois agraires lii:érales, ou,
de 160 acres dans chaque township, mais toutes ses terres si vous préférez les appeler ainsi, les lois agraires peu
en homestead, en quelque lieu qu'elles fussent situées. J'ai libérales du gouvernement aient eu aucun effet. Je crois
dit qu'en dehors des concessions faites aux chemins de fer que les habitants de l'Angleterre qui seraient disposés à
ces terres étaient mises en vente à 81.25 l'acre, tandis que immigrer n'ont pas d'argent pour venir ici, et vous en avez
nous exigeons 82.50 par acre au sud, et 82 par acre au nord la preuve manifeste dans le fait que nous ne pouvons
du chemin de fer du Pacifique Canadien. J'ai fait remar- prendre un seul journal de la Grande-Bretagne, quelles
quer que les avantages offerts au colon sont plus grands aux qu'en soient les opinions politiques, sans que l'on y traite la
Erats-Unis qu'ici, et comme preuve de la libéralité qui a question de l'émigration stipendiée par le gouvernement.
animé le gouvernement américain j'ai mentionné le fait qu'il Lors de mon voyage en Angleterre l'hiver dernier, j'ai été
y a deux ou trois sessions, la Chambre des représentants des surpris de voir le nombre de gens pauvres qui se sont
Etats-Unis a passé une loi comportant qu'il ne serait plus adressés à moi, et qui, lorsque je leur ai demandé pourquoi
vendu de terres publiques, niais que toutes les terres publi- ils n'émigraient pas, m'ont r épondu que si le gouvernement
ques des Etats-Unis seraient réservées pour être colonhées voulait seulement payer leurs frais de voyage ils émigre-
comme homesteads, et ne seraient point mises en vente. raient, mais qu'ils n'avaient pas d'argent pour faire le
Cette loi, passée par la Chambre des représentants, n'a pas voyage. Cette question est devenue ai grave en Angleterre
reçu la sanction du Sénat, mais elle montre l'esprit libéral qu'on y discute sérieusement de savoir s'il ne serait pas
manifesté dans le pays à l'égard du colon; et je répète ce sage d'aider aux gens à émigrer ici. Je ne crois pas que
que j'ai déjà dit, qu'avec les terres des Etats-Unis en dehors ce soient les lois agraires qui ont retardé l'immigration.
de la zone des chemins de fer offertes pour la moitié du Les mauvaises saieons ont pu y être pour quelque chose,
prix que nous demandons pour les terres correspondantes mais je crois que la principale cause c'est que les classes de
du Nord-Ouest avec tout le domaine public des Etats-Unis l'Angleterre que nous voudrions avoir dans le Nord-Ouest
ouvert à la colonisation comme homestead, tandis que nous n'ont pas les moyens de se rendr e ici& Les temps ont été
n'offrons que trente-deux lots dans chaque township, le mauvais pour eux ; ils ont perdu ou dépenké leur argent;
résultat naturel et inévitable doit être que pendant qu'il y ils ont manqué d'ouvrage, et il ne leur reste pas d'argent
a dans le Dakota près d'un million et demi d'habitants, il pour émigrer. Je crois que si les temps étaient bons, et
n'y a au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest qu'i!s eussent quelques économics, nous aurions au tant de
qu'environ le tiers do ce nimbre. J'ai abordé cette quetion chance d'avoir ces clases d'émigi ants que les Etats-Unis.
-et je ne présente pas d'excuse pour l'avoir soulevée -dans L'honorable député de Montréal-Ouest (sir Donald Smith)
l'espoir que l'on adopterait une politique de nature à favo- n dit que l'immigration dans les Etats de l'Ouest augmen.
riser l'établièsement du Nord-Ouest et a promouvoir par là taient rapidement parce que les états de l'Est avaient une
les meilleurs in ér êts du Dominion. très forte population pour fournir des colons, tandis qu'au

. Canada nous n'avons pas cette population.
M. McDOWALL: Comme l'honorable député d'Assini- Lorsque l'émigration a commencé dans l'Ouest, il y avait

boïza-Est (M. Perley), je n'ai pas occupé une grande partie cette population que les Etats de l'Ouest pouvaient attirer à
du temps de cette Chambre, car c'est la première fois que eux, puis il leur est venu tant de gens d'Angleterre dont les
je prends la parole. Une provocation a été lancée de la amis do la mère-patrie ont très naturellement suivis. Je
manière la plus directe par l'honorable préopinant aux cr ois que les meilleurs agents d'immigration que nous pure.
députés des territoires du Nord Ouest, qu'il a accu>és de sions avoir dans le Nord-Ouest sont les colons actuels, ceux
ne pas s'oceuper de leurs devoirs et de ne pas surveiller les qui trouvent qu'ils sont dans une condition pro}èére, tn
intérêts de leurs commettants. Sur cette question, je réponr. dépit de toutes les sombres peintures fuites du Norc-Ouet,
drai directement à l'honorable député. Je le défie de men- et je sais qu'il y en a un grand nombre dans ce cas. Je
tionner une occasion où je n'aie pas veillé aux intérêts de repr ésente un district qui n'a pas ou l'avantage do commu-
mes commettants, et je ne crois pas qu'il puisse montrer nications par chemins de fer, do fait la construction du che-
que j'aie manqué du le faire par mes actes, mes paroles, ou min de fer du Pacifique Canadien nous a ta ès indirectement
(le toute 'utre manière. Je crois qu'il lui sera très difficile bénéficiés; elle nous a fait tort >ousertains rapports. Nous
de prouver que mon honorable ami d'Assiniboïa-Est (M. récoltions assez de blé, d'avoine et d'orge pour nos besoin@,
Perloy), ou l'honorable député de Selkirc (M. Daly) n'ont; mais le blé était notre principal produit. Nous exporrions
pas veillé aux intérêts de leurs commettants, ou qu'un le surplus à Battleford, Fort Pitt et Edmonton, mais après
d'entre nous a négligé les responsabilités que nous avons la construction du chemin les taux réduits du fret nous ont
assumées. L'honorable député dit que nous devons consi. fait perdre ce marché, et cependant nous pouvons encore
dérer ces questions, et celle-ci particulière ment, avec sang. gagner notre vie. Je ne crois pas que vous puissitz trouver
froid ; que nous, députés du Nord-Ouest, ne devons point -plusieurs endroits dans le district de la Saskatchewan où un
les envisager à un point de vue de parti. Qui, j'aimerais à gomme industrieux ne soit pas capable de gagner sa vie.
le savoir, m'a porté à considérer ces questions à ce point Je sais que lorsque j'ai parcouru le pays, durant les élec-
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tions, tout ce que j'ai appris démontrait que c'était le meil- tant que les terres fussent occupées, qu'elle a offert d'essayer
leur pays pour des colons pauvres. Ces preuves m'ont été à ses propres frais de trouver des colons pour les occuper
fournies par des cultivateurs qui s'y étaient établis, non et les cultver. Bien que Princo-Albert n'ait -pas les avan-
seulement par des personnes nat ives du Nord-Ouest, mais tages de Wmtinipeg et soit à des centaines de milles de tout
par des hommes venus des vieille provinces du Canada, et chemint d for, c'est une grande ville prospère située au
d'autres venus de la mère-patrie. Los hommes industrieux, centre d'unie magnifique région agricole, et contrairement à
capables, courageux, les hommes qui n'ont pas pour de tra- Wininipeg, les formes du district s'étendent jusqu'à la ville
vailler, les hommes qui ne passent pas tour temps devant le même. Mais ci supposant que vous accordiez des seconds
poêle, les hommes qui font leur ouvrage, m'ont rendu ce homesteads, les colons, sachant que si Prine-Albert devient
témoignage, qu'il n'y avait pas un meilleur pays au monde un grand centre, comme ceux qui demeurent là croient
pour le pauvre. Cependant, bien que ce soit un bon pays qu'il va le devenir, leurs terres acquerront une très grande
pour le pauvre, il a soutIert des mauvaises récoltes pendant valeur, les quitteront avec ks faibles améliorations qu'ils y
les trois ou quatre dernières années, mais je crois que ce ont faites, et prendront de seconds homesteads à une plus
sont là des cas exceptionnels. Il est bien connu que lors grande distance de la ville. Nous aurions ainsi à Prince-
de l'établissement des Etats de l'Ouest, ceux qui y ont émui- Albert la même dilliculté qu'il y a aujourd'hui à Winnipeg.
gré ont souffert de la même manière. Au lieu des formem prospèi es, bien cultivées et bien pour-

En 1878, j'ai par couru toute la partie occidentale de vues d'animaux, nous aurions des terres vagues et désertes
l'lowa, et à cette époque toutn la contiée souirait de la simplemueut parce que l'on aurait créé une autre classe de
destruction des récoltes par les sauterelles ; mais les culti- spéculateurs. Je ne suis pas tout à fait de l'opinion de
vateurs de là, disaient que, bien qu'ils eussent perdu la l'honorable député d'Assiniboï t-Ouest (M. .Davin), que l'on
récolte d'une année, s'ils avaient une bonne récolte, ils causera un très grand tort à moins que cet article 45 ne
pourraient se tirer d'affaires ; et les honorables députés soit modifié pour permettre à tous ceux qui ont fait leur
verront, je crois, que, lorsque nos cultivateurs du Nord- entrée le 2 juin 1886 au lieu du 2 juin 1883, de prendre un
Ouest ont pu supporter les mauvaises récoltes de quatre second hoiestead.
années, si la récolte est bonne cette année, ils se tireront Je crois que cet article, tel qu'il est, satifera la plupart
d'affaires, et n'auront besoin que des moyens de transporter des citoyens du Nord Ouest, et. j'espèrc que s'il se présente
.eurs produits au marché. Je crois que notre immigration quelque difficulté, tous les memores de cette Chambre aide-
va augmenter et que la colonisation va avancer rapidement. ront le ministre à les régler. Je sais qu'en établissant un
Mais nous ne pouvons nous attendre à ce que l'immigration nouveau système nous pouvons difficilement espérer que le
au Nord-Ouest augmente tant qu'elle no commencia pas à public cn général cn profitera, sans que quelque personne
diminuer dans les Etats de l'Ouest Américain, parce que en particuber en souîre ; et si quelqua personne souffre de
ceux--i ont naturellement le premier avantage aul.èl des ce rôgleneîît, je suis certain qu'on pourra Icur donner satis-
immigrants do la mère-patrie, et un aussi grand nombre se faction par un arrêté du conseil. Mais nous devons nous
sont établis dans les Etats de l'Ouest parce que ces Etats opposer à la création d'une 2e classe de spéculateurs au
ont eu plusieurs années d'avance sur nous. Notre Nord- moyen d'une 2o série de honiesteads, ce qui serait tout à fait
Ouest n'est qu'à son enfance, comparé aux Etats du Nord- contraire au principe de l'acte des terres lédérales. D'après
Uuest Américain ; et si nous avons seulement un cinquième, moi, ce principe consiste dans le fait que le gouvernement
un dixième, ou une partie infinitésimale do l'immigration, fédéral offre des terres à des colons de bonne fji qui veulent
pourvu que l'immigration vers notre Nord-Ouest soit pro- s'établir dans le pays et contribuerà sa richesse età sa pros-
portionnée à celle des Etats du Nord-Ouest Américain, elle périté. Mais par le système qu'on propose, on favorise les
comptera plus pour le Canada. spéculateurs, on ferme l'accès des plus belles terres du pays,

Je suis un habitant du Nord-Ouest ; je suis fder des habi- et cou-équem ment on commet une grande erreur.
tants du Nord-Ouest et je ne me soustrais pas à ma respon. Maintenant, M. l'Orateur, je n'ai plus u'à relever l'asser-
sabilité. J appuie le bi de l'honorable ministre de l'înte- tion de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),rqur. Pour ce qui regarde l'article 5, je puis vous aourer qui a dit qu'il était étonaé de voir qu'on lui laissait le soin
que le .econd homestcad est la pire des choses pur a de défendre le Nord-Ouest, parce que l.es députés du Nord-Nord-Ouest. A lépoque do la ovre de spéculation qmi a Ouest cherchent à justifier le gouvernement et qu'ils agissentrégné dans le Nord-Ouest, nous avons entendu les honorables a
députés de l'opposition affirmer que le gouvernement don- ainsi d'une manière qui n'est 'as dfi tout patriotique. Je
nait des terres a ses amis pour leur permettre de spéculer dois répudier cette asslrdtion et j'affirme que l'honorable
et de k-s foimer à la colonisation rélle. Si vous v.>ulez député a fait po-uve de hardiesse on la formulant. Les
créer une autre classe de spéculateurs qui fermeront los Citoyens du Nord-Ouest sont indépendants, et e sis tout à
terrés à la colonisation, accordez des seconds homestcads. fait indépendanît comme représenîtant do ces électeurs en
teres apaoloiaonr ceci par le cas de deux villes m- cette Chambre, et je maintiondrar ma position tant que je
portantes et progressives Nord-Ouest-ou je devrais dire saurai que ai raison. Je cousidôre que je suis parfaitement

p en état de défendre les intérêts des colonîs de la Saskatche-que l'une est une cité-Winnipeg et P-ince-Albert. qui p1e- wan. Je crois que Io ministre de l'intérieur propose cettesentent deux aspects tîè-e différents. Winnipeg s'appelle loi pour l'avantage général du pays, et je crois que si lesla grande ville du Nord-Ouest; elle a ce-tainement atteint urbl'ants tageoré-ére l upt ret e rois prospire,une position tres élevée, qui, je t espère, se developpera beau- habitants di Nord-Ouest veulent rendre leur tt prospère,
Coup.ils nie doivent jamais oublier les intérêts de cette grande

Dans le voisinage imméliat de cette ville vous trouverez Confédération a laquelle ils appartiennent; et jamais l'on
beaucoup de terres inoccupées. Ces tei res étaient couvertes n1e pourrait favoriser le Canada on bloquant les terres
par des scrips ; elles ont été vendues à des spéculateurs qui comme on veut le faire par l'amentdement propoké.
les détiennent encore, et on a Considéré que ceci était un Je crois que les colons du distiict du la Saskatchowan
obstacle tel qu'une compagnie a été formée pour acheVer ces pourront payer leurs ti-rres si on leur en donne le temps.
terres et les vendre aux colons afin qu'elles fussent cultivées; Je crois qu'il n'y oin a pas parmi eux qui puissent payer
mais malheureusemnent cette compagnie n'a abouti à rien. leur préemption dans l'espace de bix mois; mais je ne crois
Le secrétaire do la Chambre de Commerce de Winnipeg a pas que ie gouvernement insizte pour obtenir le paiement
aussi envoyé des circulaires à tous les propriétaires du ter- dans le temps indiqué si le colon est incapable de se confor-
rains dans le voisinage de Winnipeg, leur demandant quel mur, i cette exigence. Je crois aussi que les terres vaudront
était le plus bas prix qu'ils demanderaient pour ces terres, 82 l'arpent; autrement elles rie vaudront pas vingt contins.
la Chambre du Commerce considérant qu'il était si impor. Mais je crois que le développement de la colonisation
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portera la valeur des terres à 820 de l'arpent au lieu de
vigt contins.

L'honorable député do Norfolk a dit qu'il est allé dans
Fluest. Où est-il allé ? Jo ne l'ai jamais vu dans le district
d la Saskatchewan. J'ai vu bien peu d'honorables mem-
bres de cette Chambro dans ce district. Je crois que l'hono-
rable ministre des finances est le seul membre de cette
Chambro qui soit allé là L'honorable député dit qu'il est
allé à Calgary et qu'il a été étonné de voir les produits du
Nord-Ouest; et je crois que s'il était venu à Prince-Albert
il aurait été également étonné, mais il ne L-est pas rendu
jusque-là. Je suis heureux de voir que l'honorable député
a changé de refrain, parce que, bien que je ne sois pas
membre de cette Chambre depuis longtemp8, comme j'ai
toujours eu à coeur les intérêts do mon pays comme un vrai
patriote canadien, j'ai lu avec le plus grand soin, et j'ai
souvent entendu du haut des g.leries de cette Chambre les
disecurs des honorables députés, et je suis resté avec
l'impression que les honorables membres de la gauche ne
considéraient pas qu'il valait la peine de bMtir un chemin de
fur dans le Nord Ouest, ou de l'améliorer de quelque
manière. Cependant je suis heureux de voir que l'hono-
rable député croit qu'il y a au Nord-Ouest quelque chose
dont on peut tirer profit. Je puis affirmer à l'honorable
député que lorsque le Nord-Ouest aura reçu toute l'immi-
gration qu'il attend et qu'il aura, je l'espère, notre province
jouera un rôle important dans cette Chambre, et l'honorable
député verra que les représentants du Nord-Ouest sont
capables de porter la responsabilité qu'ils ont assumée et
rendre compte de leurs ac:ss à leurs commettants sans
recourir à des gens qui n'ont jamais visité les districts dont
ils parlent.

M. TISDALE: Je regrette beaucoup que des membres de
cette Chambre parlent mi fréquemment des Etats-Unis pour
faire des comparaisons désavantageuses à notre pays. Dans
le cours de ce débat et de ceux que j'ai entendus depuis
quelque temps en cette Chambre, j'ai remarqué que cette
disposition domine beaucoup trop et même d'une manière
qu'on ne remarque pas aux Etats-Unis. On se plait à faire
des contrastes et des critiques en faveur des Etats-Unis. Si
nos contradicteurs avaient comme moi parcouru des milliers
de milles dans les territoires de l'ouest des Etats-Unis, ils
auraient constaté que l'on se plaint beaucoup des lois agraires
qui y sont en vigueur; mais ils auraient vu que ce peuple
patriote impose silence à tous ceux qui veulent se plaindre
de leur pays. De fait, on a de l'autre côté de la frontière
une loi très sommaire par laquelle on dispose de ceux qui
critiquent leur pays comme les honorables membres de la
gauche critiquent le nrtr,-on a coutume d'appeler cette
lui )a loi des reverbères.

Quelques DÉ PUTÉS: Ecoutez! écoutez!!
M. TISDALE: Je suis heureux de voir par les applaudis-

sements des honorables membres do la gauche qu'ils approu.
vent cette espèce de loi. Quant aux lois agraires l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) est mal informé.
Autrement il n'aurait pas comparé les lois des Etats.Unis
avec colles du Nord-Ouest au point de vue de la libéralité.
Je suis d'opinion avec lui que les Etats-Unis pourront nous
permettre de faire un bon parallèle quand il y aura un peu
plus longtemps que leurs lois sages auront été en vigueur.
Mais quelle est la tendance des lois des Etats Unis concer-
nant les terres ? Nous voyons que ces lois sont beaucoup
plus restrictives et moins libérales telativement à l'octroi
des terres au publie. Je défie l'honorable député de signaler
un soul acte du congrès :lans les vingt dernières années,
ut plus particulièrement dans les dix ou cinq dernières
années, qui ne soit pas restrictif dans ses effets.

Autrefois les Etats-Unis faisaient preuve de beaucoup de
libéralité afin d'encourager la colonisation; ils avaient des
lois concernant les homesteada et les préemptions, et ils
avaient aussi des dispositions particulières concernant les
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déserts, les marécages et le bois de construction. Mais
cela existe-t-il encore? A sa dernière session le congrès a
abrogé toutes ces lois excepté colle concernant les home-
stead, ce qui restreint le plus possible le pouvoir de concé-
der plus de 160 acres de terre à une seule personne. Le
Sénat ne s'est pus opposé à l'esprit de cette mesure, mais à
quelquos.une dus détails, et les deux Chambres ont nommé
un comité conjoint et ce comité a affirmé le principe que
c'est une erreur, comme l'expérience l'a démontré, d'essayer
à encourager la colonisation en fournissant trop do moyen,
d'obtenir des terres. Si les honorables députés de la gauche
veulent lire Sato sur l'histoire des lois agraires des Etats-
Unis, ils verront que les facilités accordées pour obtenir des
homesteads ont produit les résultats que l'honorable préo-
pinant a indiqués en parlant du Nord Ouest. Oa a favorisé
les specolateurs, qui se sont emparés d'une grande partie du
domaine public. Aujourd'hui cependant les Etats-Unis
adoptent une politique analogue à celle du ministre de
l'intérieur, qui retranche le deuxième homestead. Avec
toute leur libéralité les Etats-Unis n'ont jamais songéà
donner un deuxième homestead, et le résultat de toute leur
expérience c'est qu'un homestead de 150 acres est le plus
qu'on doive donner à n'importe qui. Il n'y a rien comme
l'expérience personnelle et la connaissance de ce dont on
parle. Ces messieurs de la gauche disent que c'est une
affaire bien simple que d'avoir des homesteads aux Etats.
Unis. La distance prête de l'agrément à ce système; qu'ils
aillent en faire l'essai. Au lieu d'aller avec deux témoins
devant un agent des terres pour avoir s,n certificat comme
on le fait ici, le colon américain doit mettre une annonce
dans les journaux pendant deux ou trois mois et donner les
noms de trois témoins, et ensuite il va devant une cour qui
siège quelque fois à 600 milles de chez lui pour obtenir son
titre. Ce tribunal fait des objections, il nous traite en
spéculateurs, et il suscite toute espèce d'embarras. On
remet au colon une liste de questions imprimées auxquelles
il doit répondre; on entre dans toutes sortes de détails, on
demande au colon jusqu'au nombre de poulets qu'il a sur sa
forme, l'espèce de maison qu'il a construite et l'espèce do
grain qu'il récolte. D'après les règlements des Etats.Unis
le colon est aussi obligé do résider cinq ans sur ses terres,
au lieu de trois comme dans notre pays.

L'expérience dos Etats-Unis, qui est beaucoup plus consi-
dérable que la nôtre, tend A faire abolir tous les avantages,
excepté le Aomestead simple de 160 acres. Le commissaire
Sparks, qui est à la tête du département de l'intérieur aux
Etats-Unis, et qui a pris l'initiative de cette récente agita-
tion relativement surtout à la réforme de ces abus, dit dans
son rapport de 1885 au sujet du système des préemptions:

Le système des proemptions ne nous assure plus des colons qui peuvent
inv.quer le droit de préemption. M dne s'il avait cet effet il serait inutile
s'il est remplacé par la loi plus efficace des homesteads qui s'applique à
ceux dont Ilobjetvéritable est de se faire un domicile. Si l'on n'a pas l'in-
tention de se trouver un toyer, le plus tût on fera disparaître des statuts
une loi qui permet d'avoir des terres sans s'y fixer, le mieux ce sota dans
l'inté.ét du pays et pour l'avenir de ces institutions.

Son opinion fondée sur une grande expérience est décide-
ment contre les préemptions. L'honorable ministre de l'in-
térieur permet encore les préemptions, et nous avons permis
les 2èmes homestoads. Pourquoi ? J'ai été dans le Nord-
Ouest à l'époque de l'agitation, et je sais que cela a été sur-
tout dans l'intérètdes spéculateurs. Je vous dis, M. l'Orateur,
que les inscriptions qui ont été faites alors l'ont été en
grande partie par des gens qui voulaient avoir plus de terres,
comme les événements subséquents l'ont démontré, et non
pas par des gens qui voulaient se fixer en cette région, et
travailler sur une terre de 160 acres, Voyez ce qui se passe
dans notre propre province. Quels sont les hommes qui
réussissent ? Ce ne sont pas les cultivateurs qui ont trop de
terres, mais ce sont ceux qui ont une terre assez grande,
qui la cultivent Lien et qui font leur récolte eux-mêmes
avec leur famille. Je crois que les colons devraient faire de
même ; et après avoir lu avec soin ce qui regarde cette
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question, après avoir beaucoup voyVgé dans les territoires et contrairement à certains députés que j'ai regretté d'en-
de l'ouest des Etats Unis, u'est monr tittinble opinion que le tendre ce soir, il n'essayait pas justitier tous les actes du
plus tôt on abolira les préemptions dans les deuîx pays, 10 gouvernement en sacrifiant le pays. Nous nous rappelons
mieux ce sera pour la colonisation. Un dernier mot au sujet une comparaison parfaitement juste que l'honorable député
des territoires de l'Ouest dont on a tant parlé. Comparez a laite il y a quelques années, mais à cause de laquelle ces
nos territoires du Nord-Ouest avec n'importe quels autres messieurs de la droite l'ont dénoncé. On prétendit que les
tertitoires, et vous verrez qu'il n'y en a pas qui se soient agents d'immigration des Etats-Unis se serviraient de ce
développés plus vite que notre Nord-Ouest mème aveu ses discours c ýmmed'une arme contrece pays, et cependant, que
mauvaises récoltes. J'avais des parents qui vivaient dans contenait ce discours ? Mettait-il le pays voisin au-dessus du
l'Etat du Kansas à l'époque du fléau des sauterelles il y a i.ôtro? Pas du tout; mais cette apiès-midi nous avons
quelques années. Dans la ville de Kansas on pouvait alois entendu les honorables députés de Lisgar et de Selkirk-
avoir les meilleures maisons On payant les taxes, et cepen- M. LANDElZKlN: Et l'honorable député de la Saskat-
dant les ravages des sauterelles un'ont doté que peu de temps, chewan (NI. MaeDowall) ?
pendant qu'au Nord-Ouest on a eu de mauvaises récoltes
pendant les 3 ou 4 dernières années. Ce désastre ne fut que M. PATERSON (Brant) : Eh bien ! il désirait dire un
passager dans le Kansas, mais il a nui beaucoup à la ville bon mot rour son pays, s'il ne pouvait pas faire cela sans
et à l'Etat, de même que nos mauvaises zécoltes ont nui au dénoncer le gouvernement en même temps. Mais quol
Nord-Ouest. portrait mettrons-nous dans les brochures d'immigration des

Mon honorable ami de Norfolk-Nord ne m'a jamais en Ktats-Uns, si ce n'est le p6rtrait de l'honorable député de
tendu accuser un parti de manque de loyauté ou de patrio. Lisgar (X. Ross) ou celui de l'honorable député de Selkirk
tisme, mais ce sont les chefs de l'opposition qui poussent (1I. Daly), qui a sermonné l'honorable député de Bothwell
les conservateurs à faire de tels reproches à leurs adver (X. Milis), et pourquoi? Parce que prenant les statistiques
saires. J'ai marché la main dans la main avec les élor- données par le gouvernement il a démontré que 100,000
mistes dans certaines circonstances. et je crois que la pl- personnes ont quitté le Manitoba et le Nord-Ouest pendant
part d'entre eux sont disposês aujourd'hui comme ils l'ont ces dernières années. L'honorable député ne se lève pas
toujours été à défendre leur pays. Je regrette que l'esprit pour contester cela, mais il affirme que l'honorable député
de parti conduise leurs chefs à certains actes que nous de Bothwell a tort d'accuser le gouvernement de maladminis-
déplorons et que je condamnerais pareillement s'ils venaient tration ; il dit que la politique du gouvernement relative-
de ceux qui conduisent le parti ministériel. Si je demeuro ment aux Chemins de ter et aux terrts est avantageux pour
assez longtemps en cette Cbambre pour voir nos adversaires le pays; il dit que les taux de chemins de fer sont eXcel-
au pouvoir-ce qui n'arrivera pas, je pense-je me lèverai lents, mais que le pays a souffert de quatre gelées conéen.
alors comme aujourd'hui et je dirai que -i l'on ne trompe tives et qu'il est malheu eux que ces faits soient connus à
pas la grande masse des citoyens ils auroit foi dans l'avenir l'étranger.
du pays et ils croiront que nous pouvons le faire prospérer Les discours do l'honorable député de Bothwell (I. Mil's)
on unissant nos effoi ts. Si vous examinez le tableau qui se seront peut-être lui l'étranger, et ceux qui les verront re-
trouve dans la salle de lecture, vous verrez que les pères de marqueront qu'il a parlé en termes favorables de notre
la confédération ne se recrutaient pas parmi les membres grand pays comme l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
d'un seul parti. Je crois devoir profiter de cette occasion, Charlton) et l'honorable député de Marquette, mon hono-
-parce qu'il est probable que je n'infligerai pas un autre rable ami M. Watson, qui parle toujours bien et qui a dit
discours à la Chambre-pour supplier les dépui és des deux qu'il n'y a jsmais ou de gelée dans son comté depuis dix ans.
partis de ne pas se laisser entraîner par l'esprit de parti Mon honorable ami me dit aussi que dans les comtés reprè.
quand ils critiquent la conduite du gouvernement comme sontés par doux honorables membres de la droite le blé n'a
ils croient de leur devoir de faire. Je crois qu'il n'y a per- jumais gelé. Ces messieurs ne se lèvent pas pour dire qu'il
sonne en cette Chambre qui regrette plus que moi que le n'y a pas eu de velée, mais ils affirment que si la population
chef de l'opposition soit devenu incapable de la diriger, a quitté le pays cela ne dépend pas do la politique du gou-
parce que je crois, comme je l'ai déjà dit dans d'autres cir. vernement relativement aux terres et aux chemins de fer,
constances, que c'est un grand avantage pour le pays et un mais c'est pat ce que les fruits du la terre sont détruits par
grand a iantage pour le gouvernement d'avoir à la tête de la ge'ée et- la sécheresse. Vraiment s'il y a quelque chose
l'opposition un homme si en état de surveiller la législation qui soit propre à décourager, c'est bien le langage que
et de critiquer tout ce qui pourrait être attribué aux pi é- tiennent cos messieurs. Que j'ai donc été content de voir que
jugés politiques. Les vastes territoires du Nord-Otuest deo l'honorable ministre des tinances n'était pas à son siège I et
vront contribuer beaucoup à l'établimsement permanent de que j'ai donc été cont ent de voit- que l'honorable député de
la Confédération, parce qu'ils donneront un asile aux mil. iamilton (M. Brown) ne fut pas à son siège lorsque ces
liers de citoyens que nous devons avoir si ta Confédération paroles ont été prononcées! Je n'ai pas eu l'avantage de visi-
n'est pas un vain mot, par conséquent ne laissons pas nos ter cette légion dont nous parlons, mais j'ai lu beaucoup de
voisins se servir de nois piopres paroles pour induire les eboses concernant ce qui s'y fait, et je suis convaincu, comme
immigrants à aller ailleurs que dans ces territoires. l'honorable préopinant, que si le Manitoba et le Nord-Ouest

ne deviennent pas ungrand pays-comme tous les Canadiens
M PATE RSON (Brant) : Voici une belle péroraison, et aiment à le t êver-nous ne pouvons espérer de devenir un

j'espère qu'elle ne sera pas sans efet sur l'honorable député grand peuple. Jai examin'é avec le plus grand soin tout ce
de Selkirk (M. Daly) et l'honorable député de Li-gar (Ni. qui se rapporte au Nord Ous', et je propose de profiter de
Ross), qui méritent certainement le etâtiment qu'ils la première occasion de le visiter. Je suis heureux de
viennent de recevoir. savoir que si les remarques de nos adversaiies peuvent être

L'honorable député a rendu un hommage bien gracieux vraies, elles ne W'appliquent qu'à une certaine partie du pays
et bien mérité au chef de l'opposition. En discutant des et ion pas à la plus grande partie de cette région, dont le
questions de ce genre, celui ci a toujours cherché à tavoriser climat et le sol doivent attirer les immigrants de l'ancien
les meilleurs intéiêt du pays et il n'a jimais fait preuve monde tout autant que les Etats-Unis, toutes choses égales
d'esprit de parti. Lorsque des questions dc ce genre se pré. d'ailleurs. Mais je r-uis de ceux qui croient, de ceux qui
sentaient, il pouvait les juger d'après leur mérite sans explriment l'opinion que la cause de cette émigration du
courir à la défense du gouvernement pour dire que tout ce Nord Oiest-qu'on ie peut nier sans nier l'exactitude des
qu'il avait fait était bien fait, il pouvait examiner une chiffres fournis par logouvernement-lavraiecause de cette
question loyalement et tirer ses déductions de faits connus, émigration n'est pas dans le fait que ce pays est impropre à
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la culture ou inhabitable, mais dans le fait que la mauvaise fixer parmi nous. Comment se fait-il donc que nous n'ayons
administration des autorités a créé un monopole écrasant et pu gai der ces gens ? Notre sol et notre climat valent ceux
que les lois relatives aux terres ne sont pas aussi lil'érales des autres parties de ce continent. Il faut donc trouver
que celles des Etats-Unis. quelque négligence ou quelque erreur de la part du gouver-

J'accuse donc l'administrat'on des dommages qe nous a nement qui administre les affaires de ce pays. Il me semble
causés cette diminution de la population, et j'affirme que que cette conclusion s'impose à tous les esprits, et qu'on
nos contradicteurs ont tort de dire que nous n'avons pas un examinant cette question nous devons à tout événement
sol et un climat égaux à ceux des Etats de l'Ouest. Je ne pas défendre le gouvernement sans savoir quelle est la
reproche surtout à ceux qui représentent cette région en cause du mal. Je prends comme une preuve du fait qu'il
cette Chambre de s'empresser de défendre le gouvernement peut y avoir des améliorations le bill même que l'honorable
au lieu de tenir le langage de l'h-norable député de Mar- ministre a dépoté Pourquoi ne pourrions-nous pas le criti.
quette (M. Watson) et de l'honorable député de Norfolk-Nord q uer et voir s'il ne pourrait pas être amendé. J'espère que
(M. Charlton) contre les actes administratifs du cabinet. l'honorable ministre de l'intérieur accepterait des amenie.
Un do ces honorables députés de la droite a donn4 un vote monts qui tondraient à nous permettre de garder la popu-
contre le gouvernement il y a quelque temps, et l'on nous a lation que nous avons et à noui attirer d'autres colons.
donné à entendre depuis qu'il avait obtenu la permission de Maintenant, je répondrai à une autre assertion de l'hono.
voter comme cula. On dirait qu'il s'est tenu sur le bâtne des rable député. qui a dit qu'il a remarqué autrefois dans les
Ténitents depuis ce temps-là pour faire oublier son vote ; galeries que les membres de l'opposition s'opposaient à la
pour se faire pardonner cette permission il fait preuve construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, et que
maintenant de la soumission la plus esclave, et il semble cela était un grand obstacle à l'immigration. Je dois dire,
disposer à aller jusqu'à décrior son pays pour gagner la MI. l'Orateur, que nous ne nous sommes pas opposés à la
faveur du gouvernement. Mais, M. l'Orateur, je suis heureux construction de ce chemin de fer, mais que nous avons dé-
que l'honorable député de Norfolk-Nord ait contredit ces sapprouvé la manière de le construire, et que nous nous
paroles et qu'il at donné son témoignage sur les ressources sommes opposés au monopole accordé à cette compagnie.
du Nord-Ouest. Je suis touj>urs heureux aussi d'entendre Nous voyons auj)urd'hui que ce monopole produit les
les déclat ations patriotiques do ce noble défeneur que le fruits amers que nous craignions de lui voir produire et
Nord.Ouest a ici en la personne de l'hono. able député de que nous prédisions il y a quelques années, et je crois que
Marquette (M. Watson); et j'espère que nous l'aurons long. c'est là une des grandes causes des maux dont ce pays
temps avec nous et qu'avant l1ngtemps le Nord-Ouest souffre. Je no suis pas seul de cette opinion, car ei nous
enverra un plus grand nombre de députés qui parleront pouvons aj uter foi aux rapports qui nous arrivent du
comme lui, de manière à braver la critique conformément Nord Oiuest, presque toute la population de cette province
aux faits, mais qui ne croiront pas devo.r justifier la poli, s'unit pour déclarer qu'il est essentiel à son existence que
tique du gouvertiment et tons ses actes en r.acrifiant les l'on.iasse disparaître ce monopole et qu'elle est disposée à
intérêts de leur pays et en dé.riant le sol même sur lequel dépenser jusqu'à son dernier dollar pour construire un
ils vivent, autre chemin de for dans le Nord-Ouest. Nous n'avons pas

L'honorable député d'Assiniboïa-Ouest (H. Porley), si je combattu ce proj3t de chemin de fer comme aide à la colo-
ne me trompe pas, semble avoir suivi une ligne de conduite nisation, mais nous avons piétendu qu'on ne devait pas
plus patriotique que celle do quelques-uns de ses collògues donner des pouvoirs arbitraires à la compagnie, pouvoirs
dle la représentation. Il voit les difficultés de la situation. dont elle se sort maintenant et qui ont pour résultats de
Je ne sais pas s'il a raison ou non, mais il me semble avoir chasser la population. Telles étaient nos raisons, mais en
découvert quelque cause autre que la mauvaise qualité du critiquant la -politique du gouvernement nous n'étions mus
sol et du climat et ces éternelles gelées dont nous parlent par aucun sentiment d'hostilité. Cependant nous devons
les membres de la droite. Il lui semble possible de faire maintenir que toute la politique du gouvernement relative-
des amendements à nos lois. Prenez lo rapport même qui ment aux terres et aux chemins de fer est propre à pro-
est devant nous ; c'est un effort de la part de l'honora -Ie du re des résultats dèplorables comme ceux que nous avons
ministre pour remédier à ce qu'il considère les vices de lai con-tatés. Et s'il n'est pas à notre pouvoir de remédier à
loi. Pourquoi alors ne serait-il pas convenable que nous toutes les fautes et les erreurs de jugement qui ont été
offrions des suggestions et des amendements sans que ces commises, notre devoir n'en est pas moins de remédier à
messieurs de la droite nous sautent à la gorge en nous accu. tout cela autant que nous le pouvons.
sant d'être mus par l'esprit de parti ? M. l'Orateur, parmi
les membres de l'oppositipn qui ont traité cette question, je M. WIIITE (Cardwell): Je ne crois pas que le comité
n'en n'ai pes vu qui aient parlé avec cet esprit qu'on leur s'attendo à ce que je suive l'honorabledéputé dans le discours
prête de l'autre côté. Je ne crois pas que l'honorable qu'il vient de faire. Nous sommes à discuter les détails
ministre lui-même puisse nous accuser de cela. Il me semble d'un bill dont la tendance générale, d'après l'opinion de tout
que mon honorable ami de Marquette et nos autres collègues le monde, sera avantageuse aux colons du Nord-Ouest. Ce
de la gauche ont traité cette question de manière à démon. bill a réellement pour objet d'accorder les privilèges et les
tror qu'ils veulent connaître les maux qui existent et ft,,her avantages des colons à tous ceux qui veulent aller dans ce
d'y remédier. Car, M. l'Orateur, un fait inidiscutabe, un pays. Mais je ne puis laisser passer les remarques de l'ho.
fait patent, c'est que ai les chiffres qui nous ont été fournis noraule député sans mentionner l'effort, le faibo effort qu'il
par le département de l'agriculture sint vrais, un grand a fait, pour faire croire que les députés du Nord.Ouest et du
nombre de colons sont partis de cette contrée où nous vou. Manitobu sont hostiles aus intérèts des comtés qui les ont
<trions voir les immigrants arriver par miliiers. L'honorable envoyés ici. Ces questious ont été discutées en cette
dépuaé d'Assinibùï i-Est (M. Perley) a donné une autre Chambre pendant le: huit dernières années. Nous, avons
raison. Il dit que les habitants des pays d'outre mer ne entendu les honorables députés du la gauche exposer Icurs
sont pas capables d'immigrer. Cette assertion ne ceut i opinions, et les amis du gouvernement et les membres du
supporter l'exmen de la Chambre. gouvernement ont -xprimé et défendu les leurs.

Que l'honorable député prenne le rapport du ministre de Piendant ces dernières élections, nous avons en occasion
l'agrit ulture et il verra que les colons viennent dans le pays do connaitre le sentiment des gens que les deux politiques
par diztine do mille. Ainsi, nous avons la prouve que ces rivales relativement au Nord-Ouest intéressent le plus par-
gens émnigront, et le ministre de l'agriculture nous dit qu'il ticulièrement. Nous avons vu que le Manitoba et le Nord-
en est venu dans une anvée non pas 10,000, non pas 20,000, ' Ouest réunis n'ont élu qu'un seul membre de l'opposition, et
non pas 50,000, mais au delà de 100,000 qui ont voulu se si assidu qu'il ait été à remplir ses devoirs parlementaires,
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sans tenir compte de ses opinions politiques, il méritait
d'être bien traité par ses commettants, et je puis dire qu'il a
échappé à la défaite par la peau des dents. Dans ces cir-
constances, je demanderai aux honorables membrcs de la
gauche s'il ne convient pas que nous mettions de cé é la
politique des cinq dernières années. Je crois qu'il est de
l'intérêt du Nord-Ouest que nous renoncions aux discussions
politiques dont il a été l'objet depuia si longtemps. Je crois
que rien n'a fait plus de mal au Nord-Ouest que ces efforts
que l'on n'a ces'é de faire en cette Chambre pour créer l'im-
pression que les colons ont plus de chance de réussir aux
Etats-Unis parce que les lois sont plus avantageuses et les
terres meilleures que dans nos territoires du Nord.Ouest. Je
ne retiendrai pas le comité en revenant sur cette vieille dis-
cussion, mais je crois que je puis dire que nos amis qui se sont
opposés au ton de la discussion, au ton des remarques de
l'honorable député de Bothwoll (M. Mills) et de l'honorable
député de Norfolk-Nord (NI. Charlton), ont ou parfaitement
raison de prétendre que ces remarques tendent à créer en
dehors de la Chambre l'impression que les lois des Etats-
Unis sont plus libérales pour les colors que celles de nos
territoires du Nord-Ouest, et que par conséquent ceux qui
veulent être soumis à des lois avantageuses font mieux
d'aller aux Etats-Unis qu'au Nord Ouest. Ce que je trouve
de blfimable dans les dicours des honorables membres de la
gauche, c'est qu'ils ne disent pas toute la vérité. Je
ne les accuse pas, je n'ai pas le droit de les accuser ici
d'avoir dit des chomes fausses, mais je les accuse d'avoir
caché des faits qui, s'ils étaient exposés franchement et
loyalement, changeraient complòtement le courant de
l'opinion relativement au mérite des deux systèmes, celui
des E tats-Unis et celui du Canada. L'honorable député de
Norfolk-Nord a dit oue les Etats-Unis donnent toutes leurs
terres pour des homesteads, et lorsque l'honorable député
de Lisgar (M. R >ss) lui a fait remarquer que cette assertion
pouvait créer une impression erronée, il a dit, en critique
consommé, qu'il avait voulu parler de toutes les terres
qu'ils ont. Mais s'il faut retrancher une étendue de 40
milles de chaque coté d'un chemin de fer, ne trompez-vous
pas le peuple quant aux avantages qu'on peut obtenir là-
bas ? Prenez le chemin de for qui traverse le Dakota, le
Pacifique du Nord. Les terres données à ce chemin de fer
sont par zones de 40 milles de chaque côté di' chemin.
J'allais dire dans cette étendue de 80 milles, ma aun hono-
rable député me dit qu'il y a 50 milles de réserves chaque
côté, mais j'étais sous l'impression que c'était 40 nilles---

M. CHIARLTON : L'honorable ministre me permettra-
t-il de le reprendre au sujet des concessions de terres faites
au Pacifique du Nord ? L'octroi en terres fait à la compa-
gnie consistait en vingt sections par mille duns les Etata de
Wisconsin, Minnesota et Oregon, et quarante sections par
mille dans les Etats de Dakota, Mlontana et le territoire de
Washington.

M. WHIITE (Cardwell): Quarante chaque côé du chemin ?
cela fait 80 milles, et c'est ce que j'ai dit. Un honorable
député à côté de moi a dit que c'était 50 milles chaque côté,
mais j'ai dit moi, que c'êtait 40 milles. La compagnie a 40
milles chaque côté et personne ne pet avoir une section
impaire que s'il lui paie le prix qu'elle demande. Le colon
ne peut obtenir gratuitement que la section paire, soit 80
acres, et pour la balance dos 160 acres qu'il peut acheter il
lui faut payer 82.50 de l'acre, ou en moyenne 81.25 de l'acre
pour les 160 aercý. D.ns le N ord-Ou ist, et à côté de la
ligne de notre chemin de for, nous donnons 160 acres
<le terre au colon pour lo prix nominal de $10. Telle est la
différence entre les rystòmes des deux pays ; tels sont les
faits que l'honorable mnieur a voulu déguiser dans son
discours, qu'il a voulu obscurcir afin do faire nul·.re dans le
pays, on dehois de la Chambre, une fausse impression au
sujet de la position qui est faite au colon dans notre Nord-
Ouest. Mais il y a plus que cela ; car l'honorable monsieur

M. WHITr (Cardwell)

oublie que les deux partis ont en la même politique à ce
sujet. Et je ne veux nullement critiquer ici la politique de
mes prédécesseurs; que les deux partis ont pensé qu'il
fallait encourager la construction des chemins de fer dans
le pays, au moyen d'octroi en terres. Et comment a-t on
voulu donner effet à ce principe ? L'honorable député de
Bothwell (M. Mills), lorsqu'il était ministre de l'intérieur,
proposa un bill qui contenait de bonnes choses, un bill qui
ne fut jamais loi, mais qui n'indiquait pas moins clairement
la politique du gouvernement quand on l'a soumise au parle
ment. Dans ce bill le gouvernement proposait qu'on donnât
en moyenne, dans tous le pays, 10,000 acres de terre par
mille à toutes les compagnies de chemin de fer de colonisa.
tion qui demanderaient à être constituées en corporations
en vertu de lettres patentes.

M. MILLS (Bothwell) : Non.
M. WHITE (Cardwell) : 6,400 acres dans un district;

10,000 dans un autre district ; 12,000 dans un district plus
à l'ouest encore, do-nant une moyenne d'environ 10,000
acres par mille. Si l'honorable monsieur l'aime mieux, je
dirai que l'on proposait de donner 6,400 acres dans un
district et 10,000 acres dans un autre district plus avancé
dans l'ouest.

M. MILLS: Il était dit que le montant ne devait pas
dépasser un certain chiffre fixé comme chiffre maximum.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur veut-il
faire une insulte de ce genre à l'intelligence des membres
de ce comité ? L'honorable sait que si la quantiié devait être
limitée à un chiffre quelconque, cotte quantité le gouverne-
mont était prêt à la donner à ces compagnies. Il aurait pu
donner plus, donner moins; mais l'intention de la mesure
était de donner aux compagnies qui voudraient construire
ce chemin les octiois de terres en questions. Où devions.
nous prendre ces terres ? Dans les sections impaires, ou un
canton sur deux ? Proposaiton alors de laisser au colon la
liberté de se choisir un homestead dans un coin quelconque
du pays? Non, on ne fit rien de tel. On ne fitqu'une chose:
on offrit ces terres en vente à raison de $1 de l'acre, libi e
au gouvernement d'exiger davantage quand la construction
des chemins de fer aurait augmenté la valeur des terres.
Quand c'était l'honorable monsieur qui avait le contrôle du
domaine public, pas un colon nu pouvait avoir un acre de
terre pour rien; ceux qui en ont acheté ont payé $ t de
l'acre, ils ont payé cette somme, et s'ils en cussent voulu
davantage plus tard, force leur out été de payer le prix que
le gouvernement aurait exigé, les terres ayant augmenté de
valeur par la construction du chemin de fer.

M. BOWELL: Et ils out chassé les colons qui s'étaient
choisi des homesteads.

M. WRITE (Cardwell) : Oui, telle était alors la politique
des honorables messieurs, et mon honorable ami dit vrai
lorsqu'il avance qu'ils ont chassé les colons. Mais je ne
veux pas entrer dans les détails du bill; je veux me borner
à la question générale soulevée par l'honorable député do
Norfolk.Nord (X Charlton), dont les paroles, selon l'hono-
rable député de Brant-Suxd (M. Paterson), sont inspirées par
un patriotisme que le parlement et le peuple de ce pays
doivent seconder de leurs efforts, puisqu'elles démontrent
que l'amour de la patrie, le désir de la voir grandir, n'exis-
tont que dans le c<eur des honorables messieurs de l'autre
côté, point du tout dans le casr des honorables messieurs
de ce côté-ci.

Or, M. l'Orateur, faisons, par exemple, une comparaison
avec les Etats-Unis. Tous los colons dans notre pays peu-
vent obtenir 160 acres de terre pour rien, nul colon aux
Etats-Unis ne peut obtenir plus le 1C0 acres de terre. Voilà
la différence entre les deux systèmes. Ce que propose aujour-
d'hui mon honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin), ce qui a
provoqué toute cette discussion, c'est la résolution à l'effet
de ne pas donner seulement 160 acres de terre au colon, ce
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qui forme toute sa réclamation aux Etats-Unis, mais de lui
permettre d'en obtenir encore 160 acres pour rien. C'cstde
cette mesure qu'est née toute la discussion. Nous donnons
au colon qui va s'établir de ce côté 160 acres de terre gra-
tuitement; aux Etats-Unis le colon ne peut obtenir que
ette étendue de terrain et il faut qu'il l'habite pendant cinq

ans, tandis que nous n'exigeons qu'un séjour de trois ans;
sans compter qu'au bout de ses cinq ans, le colon américain
n'obtient ses titres de propriété qu'avec mille peines. Ici,
au contraire, nous envoyons l'inspecteur chez le colon lui-
même, l'inspecteur fait son rapport et le colon reçoit ses
titres de propriété sans avoir bougé de chez lui. Voilà
encore une fois la différence entre les deux systèmes Et
avec cela l'honorable monsieur viendra nous entretenir de
la libéralité de la loi agraire des Etats-Unis. Belle libéralité
vraiment 1 J'ai dit au commencement de la séance que si
nous allions accepter les lois agraires américaines et les
faire entrer dans nos statuts nous verrions à la prochaine
session les députés du Manitoba et du Nord-Ouest nous
revenir avec des protêts innombrables, forcés, par une puis.
sante explosion de l'opinion publique, de deman-ler le rappel
de ces lois. Et je dis plus, je dis que nous verrions à coup
sûr tous les honorables messieurs de l'autre côté se ranger
de leur côté et demander avec eux le rappel de ces lois.
Non, M. l'Orateur, nos lois agraires ne portent en rien la
responsabilité des troubles qui ont ou lieu dans le Nord.
Ouest. Une des causes de ces troubles, c'est qu'on a voulu
bâtir trop decombinaisons politiques sur les affaires du Nord.
Ouest. Une des difficultéi, c'est que nous, dans ce pays,
nous sommes un petit nombre comparé avec la population
des Etats-Unis; un petit peuple qui a de grands in'érêts,
c'est vrai; qui a de grandes ressources, c'est encore vrai;
qui a de grandes esFrances et de grandes aspirations dans
son avenir, c'est vrai; mais un petit peuple qui n'est divité
par aucune question très importante.

Ces territoires du Nord-Ouest et l'intérêt des colons qui
les habitent sont devenu une des questions vives de nos
luttes politiques; car faute de mieux les honorables messieurs
de l'autre côté se sont rabattus sur le Nord-Ouest. Ils ont
cru gagner la sympathie populaire en représentant le gou-
vernement comme infidèle à ses devoirs envers cette grande
contrée du Nord Ouest. Mais ces discussions, pour les per-
sonnes qui ne connaissent pas mieux, n'ont que l'effet de
leur représenter le Nord-Ouest comme un pays où il ne fait
pas bon d'aller s'établir, un pays mal gouverné, où la loi est
mal appliquée et où le colon a moins d'avantages et de
chances que sur les terres de la tépublique voisine. Aux
Etats-Unis, au contraire, on a tant de grandes questions à
étudier, un> peuple si grand, une population si énorme
groupée à l'est, que les législateurs font des lois, puis aban-
donnent à leurs officiers dans le Nord.Ouest le soin de les
mettre en vigueur; jamais ou presque jamais ces lois ne
donnent lieu à des discussions entre partis. Je voudrais-js3
le dis sint èrement-que les questions qui intéressent le
développement du Nord-Ouest fussent discutées par les deux
partis avec le sens du devoir seulement et dans les intérêts
du paye seulement. Cette conti ee mérite à coup sûr que
nous fassions tout ce qui est possible de faire pour son déve-
loppement; car là reposent la grandeur et la prospérité
future de la Confédération canadienne. Quant à moi, je
trois connaltre le sentiment des habitants des territoires du
Nord-Ouest autant qu'aucun des honorables meèsieurs de
cette Chambre, à l'exception des députés de ces mêmes
territoires. J'ai ou l'occasion do rencontrer les habitants
de ce pays dans vingt-deux assemblées publiques et de dis-
cuter autant de fois avec eux sur les i èglements agraires
qui les concernent, sur les difficultés qu'ils rencontrent dans
les débuts de leurs établissements, et, je suis heureux de le
dire, il n'est guère de sujets qui soient traités dans les
adresses qui mae turent alors présentées sans qu'une loi ait
été faite à ce sujet par le parlement, sans que le départe-
ment de l'intérieur n'en ait. tenu compte dans les instrue-

tions données à ses officiers. Telle est aujourd'hui la position
des colons. En ce moment-remercions-en respectueuse-
ment le Seigneur-ils sont à la veille de récolter une abon-
dante moisson.

Les nouvelles que nous recevons chaque jour du Nord-
Ouest nous apprennent que les conditions dont le succès
doit dépendre après tout - c'est-à-dire les pluies fertili-
santes-ne manquent pas au Nord Ouest, et qu'elles assurent
cette année une riche moisson aux colons. Une année
d'abondance dans le Nord Ouest, une seule récolte telle que
la condition normale du pays doit en produire plus tard
quand les terres seront très bien cultivées, une seule récolte
comme celle-là suffira pour Iaire oublier tous les prétendus
griefs des habitants du Nord-Ouest, pour en faire un peuple
heureux et content; une telle récolte amenera un flot d'im-
migrants qui contribueront beaucoup à la prospérité du pays
et au développement des ressources de la Confédération
canadienne. hl. l'Orateur, les amendements à ce bill- -de
simples amendements si l'on veut, mais des amendements
que le peuple a demandés-auraient dû selon moi passer
dans cette Chambre sans être l'objet d'une discussion comme
celle qui a été soulevée par les honorables messieurs de
l'autre côié. J'espère du moins que ceux qui au Canada et
à l'étranger liront le rapport de cette discussion auront soin
de lire les deux côtés ; alors ils verront que les jéré niades
des honorables messieurs de l'autre cô:é au sujet de nos lois
agraires et de la position de nos colons, ne sont pas justifiées
par la vérité, et qu'en nul autre coin du globe autant d'avan-
tages ne sont offerts aux colons qui veulent se faire un
home que dans le Nord-Ouest canadien.

Sir RICHARD CARTWRIGEHT : On dirait qu'il n'est
que deux idées qui ait accès dans l'esprit de l'honorable
ministre de 'intée ieur et dans l'esprit de la plupart de ses
collègues, surtout le premier ministre. Critiquez quelques-
unes des mesures qu'ils soumettent à la Chambre, offrez leur
des arguments qu'ils sont incapables de réfuter, ils vous
accuseront aussitôt de manquer de patriotisme. Indiquez
leur une de leurs lois dont les résultats ont été les plus
mauvais, faites-leur voir ces résultats dans toute la lumière
possible, et il vous répondront : Grâce aux ofile'ers-rsppor-
tours et aux revisurs nous avons une majorité, et par con-
seéquent, nous avons droit.

Tels sont lesdeux arguments du ministre de l'intérieur;
tels sont les deux arguments du premier ministre que leurs
collègues et leurs partisans en arrière répôtent tour à tour.
Si jamais des hommes ont été jugés et condamnés, pa- les
suites de leurs actes, pour avoir mal gouverné un beau
pays-un beau pays, l'honorable ministre de l'intérieur a
raison de le dire, et c'est la seule fois qu'il ait eu raison-
c'est bien ceux qui touchent les rapports officiels déposés
sur la table il y a quelques mois, et qui traitent des ré.uîtats
des pi étendus efforts faits par les honorables messieurs pour
coloniser et remplir le Nord-Ouest.

Est-il arrivé auparavant, M. l'Orateur, qu'un ministre de
la couronne ait dit maintes et m'aintes fois dans ses rapports
que le Nord Ouest comptait 250,000 &mes, il y a trois ans-
sait-on un cas auparavant où i la suite de tels rapports le
recensement ait réduit ce quart de million en trois ans à
118,010 blancs. D'après leurs propres rapports, il y a donc
eu une émigration de 112,00j £res; d'après les rapports
des ministr a eux-mêmes, il y a donp ou du Manitoba et du
Nord Ouest une immigration do 140,000 Ames depuis quel-
ques années. lit en présence de tets faisa, l'honorable
monsieur s'arroge le droit de faire la morale aux députés de
ce côté-ci de la Cbambre, parce qu'ils ont appelé l'attention
de la Chambre sur des faits dont on ne saurait conclure que
l'une de ces deux choses: ou les honorables messieurs
ont été grossièrement trompés, ou ils ont eux-mêmes
cherché à tromper grossièrement le peuple du Canada.
Quel est leur choix ? Admettent-ils que les rapports du
département de l'agriculture étaient grossièrement menson-
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gers (car on ne saurait expliquer autrement les faits) et Ouest. Il n'était pas convenablo, il n'était pas sage de la
qu'ils ont été trompés eux-mêmes, ou reconnaissent-ils qu'ils part de l'honorable monsieur d'attaquer ainsi l'opposition,
ont voulu tromper les habitants de ce pays ? M. l'Orateur, car clle a faýc cotte démarche animée d'intentions justes et
je juge ces honorables messieurs par ce qu'ils ont fait, par légitimes; il a ou tort de nous accuser de manquer de patrie.
ce qu'ils ont promis. Peuvent ils nier, osent-ils nier que tisme, de décrier notre pays, car la doux amendements que
quand la mesure à propos du chemin de fer du Pacifique nous ayons proposes seront approuvés, j'en suis sûr, par le
Canadien fut soumise à la Chambre, le premier ministre peuple du Nord-Ouest dèi qa'ils lui auront été expliqué-.
nous a promis que nous recevrions vers 1890 $70,000,000 M. 'Orateur, je dois m'adresser à l'honorable monsieur et
en argent et en obligations ? C'est dans les Débats et le lui dire: Soyez donc sincère et loyal une fois dans votre vie,
voici, si l'honorable monsieur veut le voir. Peut-il nier que si cela est possible; reconnaissez donc la vérité de ce qui
trois ans plus tard l'honorable monsieur dans un état détail- est évident pour tout le monde, avouez que votre politique
lé, certifié par le député-ministre de l'intérieur, nous pro- do colonisation est un misérable et désastreux fiasco, etcher-
mettait un praotit net de 88,000,000 au 1er janvier 1890- chez aujourd'hui un remède an mal. Jamais auparavant
la promese était explicite et claire ; on y donnait des dates, l'argent avait été dépensé avec autant de prodigalité; jamais
des faits et des chiffres. J'ouvre les comptes publies et j'y la nation, jrmais les particuliers n'avaient lait de tels
vois déjà à ce compte un deficit de 8 1,200,0 ta. Je ne veux sacrifices que ceux que nous avons faits depuis quelques
pas entrer dans tous les détails du bill des honesteads ; mais années pour coloniser le Nord Ouest. Jamais non plus de
il me faut dire quelques mots au sujet de la politique de si grands sacrifices ont éé cause d'un si grand désastre; et
mon honorable ami. Je crois que l'honorable monsieur qui voici encore une fois, si l'honorable monsieur veut que je le
a accusé mon honorable ami de cacher la vérité aurait répète, les causes de ce désastre Je ne crois va que l'ic.
mieux fait en nous parlant d'une certaine portion du pays succès de nos efforts pour coloniser le Nord-Ouest dépondu
qui en 1877 ne paraissait pas pouvoir être concélée avant du climat ni de la nature du sol; je reconnais. avec le
plusieurs années, et de laquelle mon honorable ami proposa ministre, que le Nord-Ouest est un magnifique pays; mais
de ne donner que 6,00 acres qu'il ne voulait même pas eussiez vous dépensé toutes les ressources do votre intelli-
ranger au nombre des terres choisies. Elles devraient être gence pour inventer un moyen d'étouffer le mouvement
prises comme elles se présenteraientet l'honorable ministre, colonisateur dans le Nord-Ouest, vous n'auriez jamais mieux
s'il a voyagé à travers cette contrée, doit savoir qu'un don réussi qu'en adoptant le système de division des terres par
par mille de 10,000 ou 12,000 acres de toi res non choities, carrés, système qui fait plus de mal à la colonisation qu'il
mais prises dans l'ordre naturel le long de la ligue, vaut n'est possible de se l'imaginer. Vous ne pouviez étouffor la
beaucoup moins qu'un don de 5,000 ou C,000 acres dans colonisation dans le Nord Ouest plus sûrement qu'en impo-
d'autres districts, et cela est vrai surtout dans lu district "lit au olon comme vous l'avez tait le monstrueux syslê.ne
que mon honoi able ami a divisé. Je c ois aussi que l'hono de taxation au moyen duquel on lui vole un tiers de son
ruble monsieur a été injuste dans re remarqies; à l'endroi misérable caital sans raisins ni piétextes, au mépris des
de la me::ure de mon honorable ami. s les plas éémoutairos du bon sens etdu l'économie

M. WHITE (Cardwell) : S'est-il plaint de sa politique ? Politique.
fles raisons peuvent exister qui portent à appliquer ce sys-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, mais il ne l'a pas tème aux anciennes pioviaces du Canada; je n'entends pas
exposée correctement, et celui qui a blâmé mon honorable discuter ce côté de la question; mais pour les habitants du
ami de Norfolk-Nord était deux fois obligé d'être exact dans Nord-Ouest, il signifie la ruine et ils en ont fait une dou-
sa critique contre mon honorable ami de Bothwell. Qaels loureuse expérience. Mais plus que de toute autre manière
sont, M. l'Orateur, les points que l'honorable monsieur encore, vous avez étouffé le mouvement colonisateur, vous
aurait dû discuter au lieu de se laisser aller à une vaine Ïétouffez encore, par l'usurpation, l'odieuse tyrannie dont
déclamation sur le prétendu manque de patriotisme dont ce gouvernement se rend coupable en dépouillant illégale-
l'opposition s'est rendue coupable en attirant l'attention do rent, selon moi, les habitants du Manitoba do lours droits
la Clambre sur dcs faits que nul être au monde ne saurait constitutionnels, du doit qu'ils ont, on qualité d'hommes
nier ni cacher ? 11 y a deux principaux fai:s. Mon hono- libres, de consîruie des chemins avec lour argent; on le
rable ami .'est servi d'arguments pleins de vigueur pour soumettant pieds et poings liés à in moaopile plus grand
démontrer que, vu la condition actuelle des colos aux Etats- que tout ce qu'on a encore vu dans aucun pays civilisé.
Unis, vu les épreuves auxquelles le Mfanitoba et le Nord- M. WITE (Cardwell): Je ne veux relever qu'une des
Ouest ont été soumis, épreuves qui les ont rejetés en arrière, assertions de l'honorable monsieur. Il dit que j'ai repré-
il serait très opportun de permettre aux colons do choiir sen é sous un faux jour la politique de l'honorable député de
leur hmrestcad sur toutes les terres du gouvernement indis- Bothwell. Voici le bill de l'honorable monsieur, celui
tinctement. Cette proposition est juste et raisonnable; elle auquel j'ai fait allusion. Voici la clause. Qt'il la parcoure
mérite bien l'attention du ministre et de la Chambie; mon
honorable ami a en raison de faire remarquer que c'est là la etierre qe letèm de iiion acr és om
Tolitique desde 610 acres chacune, dans les premiers distict 8,000
n'a pas nié. Les Américains peuvent ne pas donner une dans lodeuxième diatrizt et 1,000 dans le dernier i l'ouest,
niussi grande étendue de terre au colon; mais ils lui permet- sont corrects
tent de choisir son homestead partout où il y a encore des
terres à prendre. Persotte, ni d'un cô'é le la Chambre ni 26. Le gouverneur en conseil pourra, afin de venir en aide à: cons-

de lant e, a'anié ue a lo amricane oittruction d'un cheman (Id ter construit d'api Ôj les dispositions de cet acte,de l'antie, n'a nié que la loi américaine Foit ainsi conçue. rserverune secrionsur deux sections de terres non coucédées suivant
Un autre point que j'ai soulevé moi-même, avec quelque s les anciens numéros, soit dix sections par mile, cinq sectiono pur malle

prix élevé qu'on vent obtenir des colons pour les octrois i uson r c d r tt
laits avant la vente. Les malheurs extraordinaires mon- li o parie e algue truite à l'o u 0-,-, ni _idi.n, oi-
tionrés par les honorables messieurs de l'autre côté de la ue do s par mille; t t c

réutàl iéouefr se rattachant au chemin de fer PcfqeIania et passntAraChambre, (lui ont réduit à la miýère une partie des habitlants vers distrct de l. ère de paix, ngt setions par -ille.
du Nord-Ouest et du Manitoba, doivent nous eng' ger à faire Sir RICHARD CARTWRIGHT. C'est ce que j'ai dit.
cette concession aux colons. Assurément, M. l'Orateur, ces
propositions sont trop raisonnables pour manquer de patrio- M. WHITE: L'honorable monsieur m'a accnýé d'avoir
tisme; elles indiquent que leurs auteurs font le cas qu'ils représenté sous un faux jour la politique de l'honorable
doiventf aire des besoins des malheureux colons da Nord- d6puté de Bothwell.

Sir elIlcuae Cf d'TWRIinT
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Sir RICHARD CA RTWRIGHlT: L'honorable monsieur j M. MILLS (Bothwell): Vous avez fait cela? Montrez-

a avancé que mon honorable ami accordait 10,000 acres; nous donc où et comment.
par mille, pendant qu'en réalité il n'accordait que 6,000 '
acres dans les sections alternatives, un peu plus dans les M. DALY . Sans doute, les rapports du eépartoment de
sections plus éloignées, et un peu plus encore dans les sec. l'agriculture et ce recensement, no sont pas d'accord, je l'ai
tions les plus éloignées. reconnu l'autre soir; mais côtte différence est due à d'autres

M. WRHITE (Cardvell) : C'est absolument ce que j'ai causes que celles qui ont été mentionnées par ces messieurs.
dit. J'ai dit quel'honorublu monsieur accordait un moyenne lie n'indique pas, non plus, qu'il s'est produit une émigra.
10,000 acres. tion de 100,000 âmes dans cette contrée. J'ai démontré, je

Sir RICHARD CARTWRIGH{T: Cette manière do crois, qu'un grand nombre de personnes comptées au nom-
représenter les choses manque de loyauté. Quant au re des immigrants sont allées aux Montagnes Rocheuses
système de division par carrés, l'affirmation de l'hono able ou à Vancouver pour travailler à la construction du chemri
monsieur est fort déplacée. Mon honorable ami a pu in- de fer Pacifique Canadien et ont repris le chemin de lur
todsur estfrte prooio Mdans sonobil ar que cette demeure dèi que le chemin a été terminé, qu'un grandtroduire cette pr indn o ilaosqectenombr dep onnes ont 6,é comptées au nombre des immi-contrée était encore inconnue, a peine ouverte à la coloni. obed esne n t cmle unmr e mt
satonrée ;éais epihiou àeine ansumetesla chose grants qui n'étaient allées au Nord-Ouest que temporaire.ation; mais depuis huit o neuf ans mintes chose, ment pour profiter du boom, et qui ont repris la ionte desmaints faits que les successeurs de l'honorable monsieur provinces de I'FEst. J'ai aussi parlé de certaines gelées quin'ont pu ignorer ont prouvé que ce système aisait un tort ont fait beaucoup de mal; j'ai dit que nous avions ou contreincalculble à la colonisation, et l'honorable monsieur a tort nous des accidents climatériques que j'espérais ne pointde chercher une euse dans le fait qu'il y a six, sept ou voir se-reproduire; je suis cer tain, du reste, que si nos cul-huit ans il a été question de ce système. tivateurs du Manitoba avaient eu confiance dans le système

M. DALY : Je ne veux pas pren i e inutilement le temps de culture qu'ils ont adopté depuis, ils n'auraient point en à
de la Chambre; mais l'honoiable député de Brant-Sud (K. souffrir deces ge>ées. Le système de culture a été changé
Paterson) m'a mis en cause et il est nécessaire que je lui depuis ce temps. Durant les pro'niè-es années, nos cultiva-
réponde. Nos honorables amis de l'autre (ô é, du moins tours ne prirent aucun soin de faire leurs semailles dans les
l'honorable député de Bothwell, m'ont accusé de mettre de conditions requises; ils ne firent point de labourîs d'automne
l'esprit de parti dans cette diecussion. L'honorabla monsieur mais attendirent le printemps.; mais l'expérience leur a
voudi ait-il nous dire qui a le premier fait intervenir des donné une I 9 mn, et je n'ai jamais vu une étendue de terrain
questions de parti dans cette affaire. N'est-ce pas l'honorable prête à recevoir la somence aussi grande que l'automne
député de Bothwell lui-même? Nous discutions paisiblement dernier. Dans toutes les lettres que je reçois de cette
sur ce bill; j'avais appuyé la motion de l'honorable député contrée, on me dit que tout annonce cette année une
de Marquette, qui veut qu'on accorde les pi éemptiors au récolte magnifique. Je ne doute pas qu'une récolte comme
colon moyennant une piastre de l'acre. Je tie songeais pas celle que nous espérons avoir cette année ne mette fin à
Io moins du monde à me placer dans cette discussion à. l'aeitation qu'on cherche continuellement à fomenter.
un point de vue de parti, quand tout.à.coup l'honorable L'honorable député de Brant-Sud m'a accusé de décrier
député de Bothwell crut avoir trouvé une occasion de tomber mon pays et de dire que le sol n'est pas capable de donner
sur le gouvernement et partit en guerre à cheval sur l'esprit les choses nécessaires à la vie. Ai-je dit quelque chose dont
de parti. De plus, je ne suis pas entièrement favorable A la l'honorable monsieur aurait pu tii er de semblables conclu-
politique du gouvernement, je l'ai prouvé à la Chambre. sions ? Non, M. l'Orateur, je suis ici en qualité da représen-
J'ai voté contre lui l'autre nuit, et je voterai dans le même tant d'un comté du Manitoba, et je puis assurer les honora-
sons Bi la même questiop se p!ésente de nouveau. Je l'ai blcs messieurs qu'il n'existe sur la terre aucun pays plus
blâmé dans cette occasion et je le blâmerai tant qu'il beau et plus fertile que le Manitoba. Si l'honorable monsieur
persistera dans sa politique de dé-aveu. L'honorable dépit voulait venir voir do ses yeux, je lui dirais : Vencz au com-
(le Bothwell a donc mauvait e giàce de dire que je suis mencement du moi d'aoht, et je vous conduirai moi-même
l'esclave de mon parti. J'n ppartiens au parti conservateur de la ville <le Brandon à celle de Souris, trente-deux milles
et je me foi ai gloire de lui être tidèle tant qu'il se conduira plins loin, en vous faisant passer à travers un champ de blé
commitie il s'est conduit jurqu'à ce jour; je suis fier de mon aus lorg que la route ellemême et comme on n'en voit
parti, c'ot avec orgueil que je marcho à la suite du très dans aucun autre pays. Comment aurai-je pu parler autre.
honorable monsieur qui est notre premier miniLtre et que le ment qu'en ben. do la fertilité du sol ? J'ai passé six hivers
peuple hot ore d'une si longue confiance, parce qu'il a admi. et six étés dans ce pay s, et tout ce que nous demandons de
nistré la chose publique avec une admirable et extraordi. ceux qui viennent s'établir chez nous, c'est qu'ils y viennent
naire libéralité. avec la confiance qu'ils réassiront comme dans le autres

Un moment on 1S73, le peuple a cru devoir lui retirer sa provinces s'ils travaillent comme travaillent ceux qui veu-
confiance, mais il se bâta de revenir à lui un 1878 ; il lui est lent iéussir dans les autres provinces, Il ne faut pas qu'ils
resté fidèle en 1882 et encore dernièrement en 18b7. C'est s'imaginent que tout ce qu'ils auront à faire, ce sera de
iassez pour m'autoilser à dire que le peuple du Canada, celui remuer légèrement le sol et que les moissons viendront
du Nord-Ouest en particulier, est paifaitement content de d'tlles mêmes; il faut qu'ils soient déterminés à faire ce
la manière habile dont il a administié nos affaires en général. qu'ont fait leurs pères, à vivre économiqnement, à com-
L'honorable député de Bothwell a insinué que les lois mencer modestement sans faire d'abord des dépenses folles,
agraires faites par le gouvernement sont la cause de la sans acheter des chevaux lorsqu'ils pourront se contenter
lenteur du mouvement colonisateur au nord ; l'honorable de tletufs. et ainsi du reste. On ne verrait poi"t dans cette
député de Norfolk-Nord, lui, l'a dit ouvertement. Uhono. conti ée l'agitation qu'on y voit si une foule de personnes
rable député de Oxford Sud (Bir Richard Cartwright) et n'était venues s'y fixer avec la pensée qu'elles y gagneraient
l'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson) ont voulu de l'argent et feraient fortune plus vite que l'on n'arrive à
débiter une fois do plus leur vieille histoire d'une émigration la fortune dans les plus riches pays du monde. Que l'honc-
de 100,000 Ames. C'est un sujet qu'ils doivent affectionnner rable député de Brant (M. Paterson) prenne pour lui
singulièrement, car ils ne cessent d'y revenir ; ils ne man- l'accusation d'avoir dit que le sol ne produit pas ce qui est
quent aucune occaaion de rééditor ce cancan afin de lui nécessaire à la vie de ceux qui cultivent.
donner le plus de vogue possible. C'est un cancan, il n'y a Je le répète, que l'honorable monsieur se donne la peine
jamais eu d'exode de ce genre. J'ai déjà démontré chiffres de venir voir, et il verra que la fertilité du sol est Bi grande
en main que cet exode est purement imaginaire. que tous les Canadiens doivent être fiers de posséder un
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héritage aussi préLcieux. Jamais je n'ai dit dans aucuno des
discussions que nous avons eues ici quo les honorables mes-
sieurs do l'autre côté manquaient do loyauté ou do patrio-
tisme; mais je duß dive quand ils se lèvent et cherchent à
fite de l'éloquence avec leur cNode de 100,00i) âmes ils
font une cho5 o qui fait du mal à leur pays, ils ne peuvent
l'ignorer.

Je dis 'onc que les geléeïs ont fait beaucoup do mal ; mais
que le climat n'est pas tant responsablo du mal que le mode
de culture alors employé Tout ce que je demande aux
honorables messieurs de l'autre côté, c'est qu'ils cessent de
nous ennuyer avec cette question. Je ne veux pas prendre
davantage lo temps do la Chambre ; j'espère que pour notre
bien commun on ne fera plus intervenir les intérêts de parti
dans cette affaire. Les honorabk-s messieurs s'en plaignen;
mais ils ont mauvaise grâce à m'accuser, moi ou tout autre
député, de traiter cette question avec esprit do parti ; qu'il,
relisent le discours do l'honorable député de Bothwell (Ni
Mills). J'ai encore à proposer quelques amendements qui
s0ront accepté, je l'espère, par le ministre de l'intérieur.
En venant à la Chambre aujourd'hui je ne ne m'attendais
pas à voir l'esprit do parti se glisser dans cette discussion.
J'ai cru accomplir un devoir envers moi-même et envers
mes électeurs en répondant au discours de l'honorable député
de Brant-Sud (M. Paterson). Si la discussion allait plus
loin je pourrais peut-êtie faire voir à ce monsieur que j'ai
quelque expérience de la manière dont fonctionne la loi
agraire là bas, que je sais quels sont les besoins du peuple
de cette contrée. J'ebpère qu'à sôn retour aupròs de ses
électeurs il aura à ce sujet les nair.s au-si pleines que les
miennes.

M. MILLS: C'est une discussion bien extraordinaire celle
qte nous avons ce soir, un discours bien extraordinaire celui
de l'honorable député de Selkirk (M. Daly), celui de l'hoec-
iable député de Norfolk-Sud (M. Tisdale). L'honorable
député de Norfolk-Sud croit qu'on ne peut, sans manquer de
piatriotime, critiquer la politique du gouvernement, et
montrer qu'à certains égards elle a été un fiasco. Pourtant
lo but de cette critique c'est de nous mettre à l'abri de
nouveaux désastres. L'honorable monsieur est devenu
merveilleusement patiiotique. Selon lui, c'est un grand
malheur qu'un honorable monsieur de ce côté-ci veuille dire
la vérité quand cette vérité lui déplaît.

L'honoiable monsieur a changé d'avis, sans doute depuis
que le chef du gouvernement a passé de ce côté-ci de la
Chambre à l'autre côté. Nous connaissons les arguments
(lu chef du gouvern.meît, les aiguments de la presse tory
du Canada, arguments que l'honorable ministro (les douanes
a si bien fait valoir dans cette Chambro aux deux dernières
sessions. Un coup-.d'ol sur la résolution proposée par les
honorables messieurs à la session de 1818, sur les dicours
qu'ils ont laits à l'appui de cette résolution suffit, pour nous
faire connaitro comment ils parlaient alors de leur pays,
quelle lugubre image ils faisaient alors de la condition
hinentable du pays. A ha en croire la seule industrie
florissante alors était l'industrie des dépôts do soupe pour
les pauvres.

M. FERGUSON (Leeds) : Ecoutez, écoutez.
M. MILLS (Bathwell) : Naturellement, on avait raison

de faire des déclarations de ce genre à cette époque, mais
cette assertion était tout à fait contraire aux faits alors, et
maintenant elle se rapprocherait bien plus do la réalité. On
disait alors dans cette résolution qu'il y avait des milliers
do personnes qui s'expatriaient parce qu'elles n'avaient pas
d'ouvrage en ce pays, que nos nationaux n'avaient pas
d'emploi par suite de la politique de l'administration et que
nos industries manufacturières languissaient partout. On
nous faisait sut' l'état du pays des peintures propres à faire
croiro qu'aucun pays au monde n'aurait pu être dans un
état plus déplorable que le Canada sous l'administration de
l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie). Ces ob.

M. DALY

sorvations étaient patriotiques alors, lorsqu'elles étaient
faites contre une administration réformiste et par los hono-
iables députés qui siògent maintenant sur les banquettes
ministériolles. Mais maintenant, si nous faisons une asser-
tion de ce genre, quelque vrai qu'elle soit, elle est toût à
fait contraiîe aux iinéê è s du pays, et l'honorablo député de
Noifolk-Sud nous dit qu'il no la permettrait pas s'il pouvait
agir à sa guise, et quite do fait il serait prêt àsifler toute
personne qui dans une assctmblée publique dirait un mot
contre la politiqudoe de l'adminietration.

Un di<couris do c" genmo est tis naturel dans la bouche
de l'honorable député, parco que nous savons que le parti
auquel il appartient avait beaucoup de répugnance autre-
fois pour la lior;é de dismctssion ; et ainsi aujourd'hui, bien
que ces mess cars do la di oite aient obtenu des crédits con-
sidérables pour aider une grande entreprise publique, et bien
qu'ils aient promis an peuple de ce pays de ne pas augmen-
ter les charges pubiques, et bien qu'ils aient dit que la
vente des terres pabliques nous rapporteraient $70,000,000
on argent cri 1891-do sorte que nous aurions de quoi faire
face à toutes nos obligations-nous n'avons pas la liberté,
d'aprés l'hoorable dépaté do Norfolk Sud, de critiquer la
politique du gouvernement ou de faire voir que toutes ces
promesses n'ont été aucunement réalisées. Cette après-
midi, j'ai fait remurquer que l'immigration au Nord-Ouest
n'a pas été telle que lo piétend le gouvernement, et qu'il ne
peut y avoir de doute que, pour une raison ou pour une
autre, la politique du gouvernement n'a aucunement réussi.
Devons-nous fermer lcs yeux sur ce fait quand nous sommes
réunis ici ? Est-co manquer de patriotisme que de dire au
gouvernement et au pays que cette politique n'a pas réussi,
que la colonisation n'a pas répondu aux promesses que l'on
avait faites ? Cependant ces messieurs vien t nous dire
que le seul fait <le mentionner cela, de faire allusion à cela,
est un manque de patriotisme. Mais c'est notre devoir de
dire cela ; nous sommes ici pour faire remarquer que la
politique du gouvernement n'a pas réussi et que nous devons
l'amender, et pour l'amender il nous faut la critiquer.

L'honorable député de Selkirk (M. Daly) a dit que j'ai
attaqué i'administration, mais ce n'est pas ce que j'ai fait;
j'ai simplement mentionné les faits. J'ai dit que pour une
raison ou pour une autre le Nord-Ouest no se peuple pas;
ct j'ai fait remarquer que si les statistiques du ministre do
'agr'ictture sont exacts, au delà de 100,000 persnnes ont

quitté le pays. Il ie peut y avoir de doute là-dessus. On
dit que l'honorable ministre a répondu à cela, mais il ne l'a
jamais fait. Dira-t-on que l'honorable ministro a donné des
explications s'tisfaisanmes à cette Uhambre et qu'il a démon-
tré que ces gens sont encore dans le pays ? Mais le recense-
ment fait par le gouvernoment démontre qu'ils no sont pas
là, et le recensement fait par le gouvernement de l'Eitat du
Dakota indique qu'il y a une forte population canadienne
dans cet Etat, une population beaucoup plus considérable
que celles du Manitoba et du Nord-Ouest réunis. Je dis que
cet état do choses n'est pas du tout satisfaisant, et l'on me
répond que les règlements du Dakota sont moins libéraux
<lue ceux du Manitoba Je no dis pas que l'honorable député
qui m'a répondu cola a tort, mais je ne veux pas que l'on
s'éloigne de la question. Un fait cortain, c'est que le peuple
canadien, mnalgré ces è,•egomonts qu'on ne trouve pas libé-
raux, a préféré le Dakota au Manitoba. Je dis que les
habitants du Canada préféreraient notre pays aux Etats-
Unis, toutes choses égaloes d'ailleurs, et que les immigrants
ie se sont pas établis au Canada; ils sont allés aux Etats-
Unis et ils y sout dans le moment. Comment l'honorable
député explique-t-il cela ? on doit avoir quelque raison de
préférer les Etats-Unis au Canada. L'honorable député
tienus a dit, sinon dans cette discussion dans une occasion
précédente, que les tarifs de chemins de for sont plus onéreux
au Dakota qu'au Nord-Ouest. Cependant, malgré ces tarifs
onéreux, malgré ces lois si peu libérales, la population cana-
dienne a franchi la frontièro. Pourquoi cela? Si nous
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(levons in croire l'honorable préopinant le Dakota est un
meillenr pays que le Manitoba. Il nous a dit que les gelées
ont 'r- avsé les colons et qu'elles ont découragé la population
du Nord-Ouest. L'honorable ministre lui.même nous a dit
que (.'est le climat défavorable du pays qui a empêché le
succès de la politique d'immigration du gouvernement.
Mais, dit-il, cette année il y a lieu d'csI érer une bonne
récolte, une récolte meilleure que jamais; et parce que la
récolte va être bonne pour la prem'èro fois, il croit que cela
va encourager les colons à se diriger de ce côté. Mais, M.
l'Orateur, quel est le membre de l'opposition qui a jamais
représenté le pays comme ces messieurs représentent le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest?

M. DALY: Je n'ai pas dit que c'est la première bonne
récolte que nous avons eue. Nous avons ou plusieurs bonnes
récoltes déjà; même l'année dernière, malgré la sécheresse,
il y a des gens qui ont récolté 36 iniriots par arpent. J'ai
dit que cette raison est une de celles pour lesquelles le
pays ie se peuple pas plus vite.

M. MILLS: C'est la seule raison que l'honorable député
ait donné. Si l'honorable député a quelque autre raison, je
vais prendre mon siège pour lui donner le temps de par-
ler.

M. DALY: Je vous ai dit ce soir et j'ai dit l'autre soir à
la Chambre qu'une des raisons pour lesquelles on ne trouve
pas au Nord-Ouest les personnes mentionnées par le dépar-
tement de l'agriculture, c'est que l'on a compté comme im-
migrants un grand nombre de gens qui sont allés travailler
sur le chemin de fer du Pacifique Canadien et qui se sont
rendus au delà des montagnes, pour revenir ensuite dans
l'Est.

Un grand nombre nombre de gens sont al'és au Nord-
Ouest aussi pendant l'époque do fièvre produite par les
s;.éeulations, et ils sont revenus dans l'Est depuis J'admets
l'émigration, mais je n'admets pas les chiffres; je dis que
ces 100,000 personnes ne sont pas allées au Dakota comme
vous le prétendez.

M. MILLS: L'honorable député nous donne maintenant
une explication. Il dit que ces gens ne sont pas allés là
pour y résider d'une manière permanente, mais pour y tra.
vailler sur le chemin de fer, ou se livrer à des spéculations.
Les spéculateurs et les ouvriers du chemin de fer sont partis,
et les 100,000 colons qui foi-ment la différence entre le
recensement et l'estimation de l'honorable ministre sont
disparues. Comment les honorables députés qui sièéent sur
les banquettes ministérielles sont-ils arrivés à représenter
ces gens comme des colons fixés en permanence dans le pays?
Comment les honorables députés qui dirigent cette Cham-
bre sont ils arrivés à supposer que l'on pouvait justifier les
dépenses que l'on a faites ? Comment ces ministres sont-ils
arrivés à tromper le pays sur l'état actuel des choses ? Car
ils ont trompé le pays et ils ont cherché à créer l'impression
qu'il y avait un fort courant d'immigration dans le pays et
que les résultats obtenus justifiaient ces grandes dé,,enses.

M. X{IITE (Cardwell): L'honorable dépuié veut-il dire
qu'il croit que tous ceux qui sont allés dans le pays étaient
des colons.

M. MILLS : J'appelle l'attention sur ce que l'honorable
ministre a dit. Je répondrai à sa question. Je dis que le
département de l'agriculture a indiqué ces gens comme
des colons, et que le gouvernement a cherché à faire
croire à la Cuambre et au pays qu'ils étaient des
colons, et il a cherché à justi fier l-s fortes dépenses qu'il a
faites par les résultats de sa politique, en disant que ces
chiffres étaient la preuve qu'un grand nombre de colons
étaient allés se fixer en permanence dans ce pays.

M. WIHITE (Cardwell): L'honorable député voudra-t-il
bien répondre à ma question ?
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M. MILLS : L'honorable ministre dit qu'il y a beaucoup
d'immigration dans les territoires des Etats-Unis parce que
la population qui foui-nit ce. colons est de 50 ou 60 mil-
lions. Mais, M. l'Orateur, si je vais au Taxas, j'y trouve
une forte immigration ; et de même au Kansas, au Dakota,
dans l'lowa et partout ailleurs. Maintenant je dis que le
Canada ayant une population de 4 millions et demi devrait
fournir aux territoires du Nord Ouest, avec le concours de
l'immigration étrangère, une population aussi forte au
moins que celle fournie par les Etats-Unis au Dakota seule-
ment. Mais il n'a pas fait cela. Il y a 10 ou 15 ans la
population du Dakota et celle du Manitoba et des territoires
du Nord.Oue.,t était à peu près égale. En 1870 la popula-
tion du Manitoba était d'environ 15,000 £ines, et celle du
Dakota atteignait a peu près ce chiffre. Aujourd'hui la
population du Dakota est environ 4 fois plus forte que celles
du Manitoba et des Territoires du Nord Ouest réunies, et
les colons canadiens au Dakota sont plus nombreux que
dans le Manitoba et les Territoires du Nord Ouest pris
ensemble.

M. ROSS: Combien y a-t-il de Canadiens au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest ?

M. MILLS (Bothwell): Je ne me rappelle pas le nombre
pré cis dans le moment. Le nombre des immigrants étran-
gers n'est certainement pas très considérable, bien que ces
statistiques du département de l'agriculture portent à croire
que la grande majorité de ceux qui sont allés là a été
amenée dans le pays au prix de dépenses très considérables.

M. MoN E ILL : L'honorable député voudrait-il avoir l'obli-
gence de nous dire combien il y a de Canadiens au Manitoba ?

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député trouvera
aisément ce renseignement avec cinq minutes de travail à
la bibliothèque. L'an dernier la population du Dako'a était
de 400,000 âmes, je crois.

M. McNEILL : L'honorable député dit qu'il y a plus de
Canadiens au Dak'o:a que dans le Nord-Ouest canadien. Il
a dit qu'il ne sait pas combien il y en a au Manitoba, et
maintenant il affirme qu'il ne sait pas combien il y en a au
Dakota.

M. MILLS: Non, mais je connais le résultat.
M. ROSS : Il y a 33,613 Canadiens au Dakota d'après le

recensement de 1885. Je crois qu'il y avait plus do Cana-
diens que cela au Manituba et au Nord-Ouest d'après notre
recenbement.

M. MILLS : L'honorable dépu'é cite le recensement de
1885.

M. ROSS : Ces chiffres sont empruntés à un état du gou-
vernement du territoire da Dakota.

M. MILLS : Les renseignements que je donne viennent
d'une personne qui a aidé à faire le recensement et qui est
employée dans le département du recensement du Dakota.
Le recensement que j'ai indiqué est celui de 1886.

M. ROSS: Il n'y a pas eu de recensement en 1836.
M. MILLS : Je sais mieux que cela Je sais que le recen-

sement que j'ai indiqué a été fait par un homme qui a quitté
le Manitoba, où il était employé, et qui a dit que dans son
district, sur 1,135 familles il y a 1,123 familles canadiennes.

M. ROSS: Le gouvernement du Dakota m'a envoyé ces
chiffres, il n'y a pas trois mois, comme indiquant le nombre
des Canadiens dans le Dakota.

M. M[LLS : Ainsi, d'api-ès la propre assertion de l'hono-
rable depuié, il y a au delà de 85,000 Canadiens dans le
territoire du Dakota seulement. Maintenant, qu'on me
permette de rappeler au comité que l'honorable député qui
a été ministre de l'agriculture et qui en cette qualité a
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publié plusieurs rapports annuels, a dit qu'il y a en au delà
de 110,000 immigrants dans ce pays. Mais comme ils sont
partis, pouvons-nous dire où ils sont al!s. Tout le monde
suit que la grande majorité do ceux qui ont quitté le pays a
traversé la frontière et s'est fisée danls le Dikota.

M. MaNEILL : Non.
M. MILLS : Je dis que oui.
M. McNEILL : Je dis que non.
M. MILLS : Eh bien 1 si l'honorable député peut

que ces gens te sont fixés ailleurs, qu'il le fasse.
événement, on ne peut les trouver dans le pays.

M. McNElLL : C'est ce que je nie.

prouver
A tout

M. MILLS : L'honorable député suit que, en 1ISI, il y a
ou dans le pays nn nombre d'immizrrants d'origine étrangère
moins considérable qu'en 1871, malgré l'immigration extra-
ordinaire constatée par le département de l'agriculture. Le
recensement démontre cela,et cependant l'honorable ministre
,oudrait que le comité croie que ces colons ne sont pas allés
aux Etats Unis, mais qu'ils sont retourr és dans les vieilles
provinces. 11 n'en est pas ainsi.

Pour revenir' à l' aflirrmation que je faisais en commerçant,
je dois dire qu'il est grandement temps que le gouverne.
ment recherche les causes do l'mnsuccôs de sau politique et
qu'il tche de trouver un remède. Il est absolument certain
que la politique adoptée pour peupler le NordOuest a
manqué, et apiès avoir dépenEé 80,000,000 dans ce pays
nous devons tous nous occuper de trouver une politique qui
nous permettra de nous indernirer des sommes considérables
que nous avons débour, èes.

M. W'IIITE (Cardwtell) : Je crois que je puis accepter les
opinions des hoinorablts dérutés du Nord-Ouest et du
Manitoba, qui ont toujours cherché à faire adopter leur
manière de voir, bien que certains députés de fa gauche
aient cherché à faire croire que ces honorables députés
soient toujours prêts à se soumettre au gouvernement. Je
puis consentir à ce que l'on substitue l'année 1887 à l'année
18EG dans la ligne 12. Je puis dire qu'il y a une classe de
personnes au Nord-Ouest, les " croites-," qui tombent sous
l'opération de l'article 28 de la loi des terres fédérales de
1883, par laquelle on permet aux immigrants d'hypothéquer
leurs terres. lin grand nombre de ces gens peuvent avoir
rempli toutes les obligatiois concernant les honmesteads, et
ils peuvent faire d'exceilents colons, muais ils pouvent être
incapables do payer leurs hypothô1 nes. D'après cet article,
tel qu'il arait, ces colons no pourraient obtenir tous les
avantages aceordés à un colon qui paie sa terre immédiate-
ment. Je propose que nous obviions à cette difficulté en
ajoutant api ès le mot " cel tificat ' ce qui cuit :

Toute personnn qui a obtrnuî la pemis3ion en vertu de l'article 38 de
i'Acte des terres rédérales d -8, de eit--r une hypothèque sur son
bomestead, et a compiéé les formaliits re-quises pour avoir un boue-
stead le 2 juin 1887, aura la pl riassiun de laire une inscription pour
avoir un homestead.

D'autres personnes peuvent consentir une hypothèque du
roment qu'elles ont les lettres patentes; ces gens ont déjà
consenti une hypothèue, et tc'est là toute la dullérence.

M. WATSON: Je p opose que Voi inôre un articledécré-
tant que le prix des préomptionm au Maitioba et aun Nord-
Ouest sera réduit à $1 l'acre.

M. W-1 iTE (Caidvll) : J'espère que l'honorable député
n'iisist-rn p:us pour faire adopter cet amendement. A tout
éçénement, il v>t inutile Jo p'rendre un vote dans le comité,
et si. l'honora.blo député dé:ire connaît'e le sentiment de la
I hanib e il pourra le laire lors die la troisiène lecture.

M. WATSON: Si lhonoraIle ministre n'accepte pas
l'amendement, il est inutile d'inbi-ter.

M. WHITE (Cardwell): Je ne l'accepterai pas pour le
moment.

bi. MLLS (Bothwell)

M. WATSON: Je n'insisterai donc pas.
M. WHITE (Cardwell): On se rappellera que l'année

dernière nous avons adopté des dispositions concernant
les compagnies qui désirent encouragor l'immigration dans
le pays. On leur a promis de fuire des avances aux colons
moyennant des hypothèques sur les homesteads, à certaines
conditions. Nous avons exigé par cette loi, toutefois, que
la moitié des deniers empruntés soit consacrée à élever des
édifices sur le homestead. Je vois que ceux qui prêtent de
l'argent sont fortement opposés à cette disposition, et
comme la Chambre a déjà manifesté son opinion en disant
que la bâtisse devra être habitable, et que la somme de $300
est plus que suffisante comme placement pour établir un
homestead, je crois que le colon devrait avoir un avantage
dans un autre sens. Je propose que l'article soit changé du
manière à dire que la moitié de l'argent pourra être em-
ployée à cette fin.

M. DAVIN : Je propose que nous ajoutions les mots
suivants au paragraphe C de l'article 38 de l'Acte des terres
fédérales, comme sous-paragraphe B:

En outre de ces cas auxquels il est po'urvu par le dit acte, toute per-
sonne demandant un certificat pour avoir un homesteai ou pour un
homestead et une p.réemtiou, qui aura résidé pendant trois ans, tel qlue
requis parla loi, jusqu an premier juillet ss ou auparavant, aura
droit à ce privilège en prouvant qu'elle a construit sur son homestead
une maison d'habitation et que sa famille y a résidé 11onafide et a culti-
vé le ho'aesteact pendant six mois sur ces trois années tel que requis par
l'article 38 du dit acte.

M. WJIITE (Cardwell) : J'espère que l honorable député
n'insistera pas pour faire adopter cet amendement. Cela
veut dire simplement qu'un homme qui veut avoir un home-
stead peut faire remplir ses obligations par sa famille pen-
dant qu'il ira chercher de l'emploi ailleurs. Il serait tiès
malheureux que cet amendement fut adop'é, parce que tout
le principe de notre système de hnestead veut que le colon
demeure un cultivateur au Nord-Ouest. En adoptant cet
amendement, nous donnerions une chance à certaines gens
de prendre une terre et d'y envoyer leur famille pendant
l'été, et au bout de trois ans ces gens pourraient obtenir un
certificat et toute la famille reviendrait à la ville au bout
du temps.

M. DAVIN : Si l'amendement n'est pas acceptable à
l'honorable ministre, il est inutile de demander le vote du
comité, et il vaut mieux laisser la chose de côté.

M. DALY: Jo déaire ajouter l'article suivant:
Toute cession et tout transport de droits de homestea ?x on de preuip-

tiens ou toute pronesse de tratsporter ou céder un droit de /home.,ted
et de préemotion ou une partie d'icelui après q îe des lettres patentes
auront été obtenues, et tous transports, hypothèques et obligations con-
sentis pour valable considération avant l'emission des lettres patentes,
seront valides à toutes fins quelconques pour la personne qui les aura
faits ou consentis et ils lieront ses avants-cause si les lettres patentes
sont accordées à cette personne ou à ses ayauts cause; et le droit de
homestead ou de préemption ne sera pas perdu par là; mais cet article
ne s'appliquera pas aux causes pendantes.

Dans l'Acte des terres fédérales do 1879 il est dit à l'ar-
ticle 17 que tous les transports de homes!eaIs, excepté ceux
qui sont spécialement ment ionrés, seront nul_ Il y a à la
suite de cet article un proviso qui dit: " Pourvu que la per-
sonne pour qui l'agent local aura recommandé qu'on accorde
des lettres patentes puisse transférer sou droit ou titre, et.."
Ainsi le comité verra que d'après cette disposition la de-
mande de lettres patentes se faisait avec la recommandation
de l'agent local. En 1883 on amenda la loi des terres fédé-
rales de 1879 et l'on établit la formule de recommandation
nécessaire pour avoir des lettres patentes. On stipula que
dès qu'une personne aurait fait signer sa recommandation
par l'agent des terres fédérales, elle pourraitdisposer de ses
lettres patentes à sa guiso. La députation comprendra fa-
cilement que la loi de 1879 n'ayant donné aucune formule
de recommandation, les recommandations venant des agents
locaux, il y a en beaucoup de difficultés au sujet des titres
donnant droit aux terres fédérales. Par exemple un certain
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nlombre de gens donnèrent une terre pour qu'on y c>nstrui.
ut une école. Chacun se retrancha un arpent sur son
homestead et donna un transport à la commission scolaire,
qui le fit enregistrer contre la terre. L)rsque la personne
ayant droit au homestead vint pour avoir ses lettres patentes,
cette obligation ou ce transport constatés par l'avocat des
créanciers hypothécaires ôtèrent de la valeur aux titres,
parce qu'ils étaient antérieurs à l'émission des lettres pa.
lentes.

Tout ce que nous demandons, c'est que l'on adopte un
amendement qui s'appliquera à tous les transports faits
avant le 25 de mai 18ý3, époque de la sanction de la loi.
Depuis la loi de 1S83, j'admets que si un cultivateur obtient
un certificat de recommandation, une personne qui fait un
transport doit savoir qu'elle est en dehors de la loi. Mais
je crois que les choses ont été conduites avec tant de négli-
trence avant la loi de 1883, qu'il est devenu nécessaire
d'adopter des remèdes. Dans la cause de Rankin vs. Harris,
M le juge Killam, de notre province, a décidé que ces trans,
ports sont nuls et irréguliers entre les parties. Ensuite, un
certain nombre de ceux qui ont donné des hypothèques
avant la date de la recommandation, les agents les répudient
maintenant. De sorte que je pense que ce n'est pas trop
demander que d'exiger que cet article soit inméié avant que
l'on remédie à l'état de choses actuel. La Chambre remar-
quera que je désire qu'il s'applique seulement aux personnes
qui ont fait des cessions ou des transports avant l'émiss on
des lettres patentes, ou aux ayants cause de ces personnes.

M. WHITE (Caudwell): J'espère que l'honorable député
n'insistera pas pour que cet amendement soit adop'é. Cela
veut dire simplement qu'un certain nombre de gens ont
prêté de l'argent aux colons du Nord-Ouest contrairement à
la loi et avant que les colons eussent droit de faire des em-
prunts, et maintenant on veut faire légaliser ces aetes. On
a décidé que lorsque des hypothèques ont été consenties
contrairement à la loi, que le colon le sût ou non, ceux qui
ont prêté l'argent connaissaient la loi et ils savaient que le
colon ne pouvait consentir une hypothèque avant que la
recommandation de l'agent fût obtenue. Je crois qu'il serait
dangereux d'admettre que certaines personnes qui ont violé
la loi pourraient venir demander au parlement de sanc-
tionner leurs actes. J'espère que l'amendement ne passera
pas.

L'amendement est rejeté.
M. SCARTH : Il y a dans l'ancienne loi un article que

j'aime à signaler à l'attention de l'honorable ministre. A
présent ceux qui prêtent de l'argent aux immigrants qui
viennent dans le pays ne peuvent avoir une hypothèque que
lorsque tout l'argent est avancé. Il faut d'abord s'occuper
de tous les détails et examiner les pereonnes, etc.; après
cela l'emprunteur peut donner l'hypothèque. Maintenant,
si un immigrant arrive de l'ancien monde le prêteur lui
bâtit une maison, achète les instruments aratoires ou les
bestiaux, de sorte qu'il s'écoule six ou sept mois avant que
la transaction soit complète. Quelques fois des personnes
abandonnent leurs homesteads et alors ces homesteads
deviennent la propriété de ceux qui ont avancé de l'argent
pourvu que l'on remplisse certaines conditions expliquées
dans l'acte des terres fédérales. Sous la loi actuelle, il est
impossible d'obtenir une hypothèque avant que toutes les
avances soient faites. De sorte que celui qui prête l'argent
se trouve sans aucune garantie si l'emprunteur part avant
la fin de la transaction. Je désirerais qu'il y eût un amen-
dement comme celui-ci: d'abord il pourrait y avoir un
arrangement entre l'emprunteur et le prêteur ; une hypo-
thèque pourrait être consentie pour le montant accordé par
le prêteur; lorsque toute l'avance aurait été faite, le ministre
de l'intérieur pourrait faire une enquête et il pourrait
annuler l'hypothèque entièrement ou partiellement selon le
cas. Je n'ai pas rédigé l'article mais j'en donne la portée.

M. WBITE (Cardwell): J'espère que l'honorable député
sera assez bon pour ne pas insister pour que son amende-

ment soit adopté ce soir. S'il veut le rédiger et me le pagser
nous l'examinerons et nous verrons si l'on peut faire quelque
chose dans ce sens. Nous pourrons peut-être arriver à nous
entendre, mais de prime abord, la chose me paraît contraire
au principe de la loi qui empêôho le colon d'hypothéquer
dos propriétés dont les titres sont encore dans les mains de
la couronne.

Une compagnie qui prête do l'argent pourrait dire à un
colon: Nous eutrepronons de vous fournir S6O, nous pren-
drons une hypothèque pour tout le montant, mais nous
vous donnerons l'argent à mesure que vous en aurez besoin.
Naturellement le contrôle resterait à l'agent des terres, qui
aurait à examiner tous ces comptes ensuite avant de com-
pléter l'hypothèque. A tout événement, nous pouvons
examiner la question avant la 3ème lecture du bill, qui
n'aura pas lieu avant mardi, et nous verrons s'il n'y a pas
quelque moyen de satisfaire l'honorable député.

Le bill cst rapporté sans amendement.
SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

Nouvel édifice public, rue Wellington, Ottawa ...... $200,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le coût total

de l'édifice?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût total, y compris

l'emplacement, l'appareil de chauffage, les meubles, etc.,
sera de 865O,OOO.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un bel édifice,
mais ce chiffre me semble tiès élevé. Y a.t-il ou des chan-
gements importants depuis que le contrat a été donné.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
Sir RICHARD CARTWQGIr: Est-ce toujours la

même qualité de pierre que l'on emploie ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Après avoir éprouvé beau-

coup de difficultés et après que l'entrepreneur eut offert
différents échantillons, l'architecte en chef en a accepté un,
et c'est celui qu'on emploie présentement.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Où obtient-on cette
espèce de pierre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle vient du Nouveau-
Brunswick, de Now-Castle, je crois.

Sir RICHARD CARTWRIGII : Est-ce que le transport
n'est pas ti ès dispendieux ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non ; on a vu que l'on pou-
vait avoir la pierre moyennant un prix raisonnable, et les
taux de transport de l'Intercolonial et du chemin de fer du
Grand Tronc ont été réduits autant que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
veut-il dire que cette pierre a coûté aussi bon marché qu'une
pierre de même qualité aurait pu coûter, ou qu'elle est d'une
qualité égale à celles des autres édifices.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui. J'ai constaté que nous
ne pouvions pas avoir dans le voisinage de la ville une pierre
d'égale qualité et si pure et si régulière ; il nous aurait fallu
aller à une longue distane, et l'on me dit que cela nous
aurait coûté plus cher que cette pierre. Naturellement,
l'entrepreneur lui-même qui a demandé cette pierre a vu qu'il
serait de son intérêt de l'avoir de préférence à toute autre,
et comme l'architete oen chef en a approuvé le choix nous
l'avons acceptée.

M. WELDON : Lui accorde-t ou quelque chose en sus du
prix pour avoir cette pierre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. WELDON : Lorsque le contrat a été donné d'abord,

je crois que la pierre était prise dans une carrière dans le
comté d'Albert, à l'époque d'une certaine élection qu'a eu
lieu dans ce comté.
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Montant i essaire pour les travaux à Port-Arthur I
et sur la rivière Kanîinisiruia................ S90,000

M. DAWSON: Je désire faire quelques remarques rolati- BUREAU DES INGÉNIEURS DES ErATsTlNIs,

vement à ce crédit, parce que je vonna"s bien la localité et DpRone, 29 décembre 1886.
que je puis donner qîxelquI o rrensigneenits à ce sujet. On bio.szz,-J'ai I'boîîneurde préente le rapport suivantsiîr le trafic

qui a passé par le canal du $ault Sainte-Marie durant la saison de 1886
demande ce ciédit pour draguer la livière et améliorer le qlii vient de se terminer. Les données statistiques pour la saison sont
havre à Port.Arthur. Lo bî ibe laies produit un excellent Uécessairement celles de l'année de calendrier.

L2 canal a été ouvert à la navigation pendant 224 jours, le premier
effe t et les travaux avancent bien. le dmrlgige No fait vaismeau ayant passé le 25 avril et le dernier lu 4 décembre ; ainsi, la
d'ure manière batisfhisante aussi. La glace ne s'ost j imais; saison de la navigation a été de 13 jours plus longue qu'en 1885
amas,ée par monceaux depuis plusieurs années, et la rivière Le 15 de juillet, 67 vaisseaux ont passé les écluses; c'est le plus
s'adapte de plus en plus à la navigation. Te suis heureux de gran nînirde vaisseax gi soit passé dans les l'eluses r aucune po-
dire que la rivalité entre les deux endroits s'est terminée La moyenne du nombre de vaisseaux qui ont passé par jour dans le
depuis longtemps, tous leux ayant travaillé depuis longtem ps canal, durant le mois de juin, a été de 40 ; durant le mois de juillet, 41 ,

à avoir un havre excelleîît uîîe l'on peut atteindro en ebiemin et dirant le mois d'aout, 4Cî ou pour les trois mois une moyenne de 4 :.
La moyenne quotilienne du tonnage des marchandises pendant la

de fer. Quand les travaux eroInt termitnés, lo havre sera neue période a été de 23,371
immense, et il sera plus que suffisant pour le commerce La 28 juillet 1886 est le jour oit il est passé la plus grande quantité

important dont le lac Supérieur est destiné à être le point de marchaniises dans les écluses ; il est passé 63 vaisseaux, jaugeant
. 43,442 tonneaux.

de départ. L'autre soir, j'ai la un extrait d'un rapiort très D'après l'état comparatif suivant (t ab!eau n° 1), l'on verra que le
ircomplet que j'ai trouvé dans un journal et qui fait voir tonnage enregistré qui est passé dans le canal durant la saison. a été
l'étendue du trafic du lan, Snrérieur. Depuis, 'ai reçu de de 4,219,297 tonneaux, et le tonnage des marchandises, de 4,527.759

tonneaux, la proportion de l'augmentation sur l'année 1885 a été de b9
Washington des rapports très exacts sur les chargements pour 100 dans chaque cas.
qui viennent du canal du Sault Ste-Marie, dans le lac Supé. L'augmentation du tonnage des marchandises sur celui de 1885 a été
rieur, et dont le havre de Port-Arthur aura sans doute sa de 1,271,131 tonneaux, dont 67 pour 100 sur le seul article du minerai

i .n qe j : de fer, bien qu'il y ait eu augmentation sur chaque article, excepté sur
pal t. Voici l'importante commuie-ation que j'ai reçue: le minerai d'argent.

COM IEIKUE SUR LE OANAL DES CHUTES DE SAIN l'E- Le môme tableau montre la valeur approximative des marchandises.
MARIE, 1886. Les mêmes évaluations sont employées comme dans le tableau corre-

pondant de 1885, lequel est répété pour plus de commodite L'ensemble
RAPPT DUJ LiEUTENANT.coLoNEL O. M. PoE, coRPS DES INGEiaURas. pour 1886 est de $69,080,071.95, soit une augmentation de 20 pour 100

I sur la valeur collective de 1885.
On a préparé le tableau nO 2 pour faciliter la comparaison, afin de

BUREAU DES IDES ÉTATS-UNIS nontrer le trafi du canal depuis le commenceu¿ent; ce tableau est îles
Dkrsorr, Miciîors, 29 iécembre 1886. plus intéressants L'augmentation du commerce de la région du lac

MoNsiEa,-J'ail'honneur de signaler spécialement à votre at'entior Supérieur et. partant, 1 agrnentation du commerce du grand Nor.l-
le rapoort de ce jour @uir le commerce des 1 hitos de Sainte-iarie et de O)itst, est tré> facilement trouvée, non seulement en qualité, mais dns
vous suggérer l'idée de le transmîeltro ai congrès, afin qu'il serre lors- les articles qui en composent l'ensemble.
qîe viendra la qution des crédits pour continu"r l'ébirgissemiit dit
canal des Obutes de bainte-Marie, et vu que tous les renseignements qui Je suis, monsieur, trés respectueusement,
se rattachent aux statistiques commerciales sont réunis par ce bureau Votre obéissant serviteur
sous forme de tableau de la manière la plus compacte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur, O. M. POE,
O M. POE,

Lieule nant-coloel des inqniieurs, brig. gen., bvt., E. U. d Ameîrique. Lieut.-col. des ingénieurs, brig. gén. blt., E.U.A.
AU CHEF DES INGENIEURS, ETATS-UNis D'AMÉRiIQUE. Au cHEF DES INGÉNIEUnS, E U.A.

TAILEAU du trafic passé par le canal lu Sault Saiiite-Marie pour charlue année de calendrier depuIs son ouverture en 1885.
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' Il n'en a pas été expédié du lac S8upérieur avant 1867.
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Le trafic par voie du lac Supérieur a considérablement 1 des honorables messieurs de la droite. Quant le traité du

augmenté durant les quelques années qui viennont de s'éeou- chemin de fer du Pacifique Canadien fut conclu, que les
Ïer ; aujourd'hui, il atteint annuellement le chiffre de travaux du chemin furent commencés et que ce chemin fut
4,5100,000 tonneaux; Port-Arlitur lui-même a donné un administré de façin à obtenir les affaires publiques, les
demi-million de tonneaux dans une seule année ; et, vu ces opinions de la compagnie du 'Pacifique devinrent un peu
faits, je crois que lcs b: ise-lames et les canaux devraient différentes de celles du gouvernement ; elle fit observer que
être construits j î guv-!a. Si le Noid-Ouest doit réaliser cette rivière était un endroit favorable au commero d'expé-
une grande partie de ce que nous en attendons, il faudra dition. Il s'opéra alors un changement dans les opin:onsdu
que le havre de Port-Arthur soit bien grand pour contenir gouvernement; il entreprit d'améliorer l'entrée de l'embou-
toutes les flottes du lac S< périeur. chure de la rivière et, une fois encore, se chargea de la sur-

M. LISTER: Tout en considérant cet article, il peut être veillance du phare. Le très honorable monsieur donna
opportun, pour moi, d'appeler l'attention du ministre des alors à entendre au pays que mon honorable ami avait
travaux publics sur le fait qu'une pé!ition a été envoyée do commis un acte de folie incroyable en achetant l'hôtel
Point-Edward, sur la rivière Sainte-Claire, demandant au Ncebing pour l'usage des bureaux publics à cet endroit; dos
gouvernement de prendre les moyens de faire disparaître la photographies, des gravures sur bois et des lithographies de
batture de sable qui se trouve dans le fleuve. Je suggérerais ce bàtiment furent faites pour les élections de 1878. Le
que ces travaux fuisont faits imméliatemont, car Point- premier ministre, je crois, avait visité cet endroit et vu le
Edward est un endroit tièi important; c'est une des têtes bâtiment; je suppose qu'il en est arrivé à la conclusion que
de ligne du Grand-Tronc, et c'est là qu'arrêtent les nombreux mon honorable ami, le député d'Yo-k- :st, a fait un bon
bateaux qui font le commerce entre Chicago et la Pointe. marché lorsqu'il l'a acheté.
11 est de la plus haute importance pour les intézêts de la Sur toutes ces questions, le temps a prouvé que mon
navigation des grands lacs que les travaux soient exécutés honorable ami, le député d'York Est, avait raison, que
immédiatement. L'automne dernier, l'attention de l'hono- ]'honorable premier ministre avait tort et que les opinions
rable ministre a été attirée sur cette question, mais les émises par l'honorable député d'York-Est ont été depuis
obstacles naturels étaient tels qu'il a é'é impossible d'entre- adoptées par le chemin de fer du Pacifique Canadien et
prendre les travaux alors. Tout ce qui est nécessaire, c'est imposés au gouvernement par cette compagnie. En cela,
le service d'un dragueur pendant quelques jours, et comme c'est-à dire dans le crédit demandé ici, nous avons une nou-
la batture de sable devient plus dangereuse chaque semaine, velle approbation de la ligne de conduite adoptée par
j'espère que l'honorable ministre prendra des moyens pour l'honorable député d'York. L'honorable monsieur demande
la faire enlever sans retard. $90,000 dont une partie est destinée à améliorer de nouveau

l'entiée de la rivière. L'honorable monsieur pourra peut-
M. CA MPBELL (Jent): Lorsque lo dragucur aula être nous dire comment cette somme doit être divisée, com-

enlevé la batture de sabli à la Pointe , il pourrait aller à bien doit être dépen-é sur la rivière Kamiistiquia, et com-
l'embouchure de la rivière Thames et enlever la batture de bien à Port-Arthur.
sable qui se trouve là aussi. Des délégations ont en des
entrevues avec le gouvernement, il y a quelque temps, Sir HECOR LANGEVINT: Environ 830,000 seront
pour faire enlever cette batture, et je crois que le ministre dépensées sur la Kamiînstiquia, et tious espérons que cola
des travaux publics s'est occupé de la question. Je lui complétera les travaux. La profondeur de l'eau sera de
assure qu'il est très nécessaire que ces travaux soient dix-huit pouces au centre.
exécutés; il ne faudra que peu de jours au driagueur pour M. MILLS : Toute la somme doit-elle être dépensée au
enlever cette batture de sable, et l'enlèvement de cet obstacle creusement de l'entrée de la rivière ?
sera d'un grand avantage pour cette partie du pays. Sir HECTOR LANGEVIN Non seulement l'entrée,

M. MILLS (Bothwell): Je rem-aque que l'honorable mais plus loin.
inonsieur demande ce ci-édit de $9î,000. Ce ci édit doit ètro
appliqué e part ie à l'amélioration du havire de Port Arthur g.
et en partio à l'amélioration de la riviè:e Kaministiq'ia. ge

Je puis féliciter les honorables messieurs de la droite sur Sir 19JTOR LANGEVIN: Il n'y a pas heucoup de
le changement extraordinaire qui s'est opéré dans leurs vase et le fond est bon ; il est d'argile.
opinions au ,ujet de cette rivière. Il n'y a pas encore long- M. DAWSON L'honorable député do Bothwell (U.
temps, l'on a passé plaieurs heures à discuter dans le but &lls) semble prend-e beaucoup de plaisir à envenimer ces
de démontrer combien la rivière convenait peu à la naviga- anciennes plaies, au sujet de la Kaministiquia.
tion. L'honorable député d'York-Ei st (M. lackerzie), qui M
était alors prernieir ministre et ministre des travaux publics, .. -
fut acci>é d'avoir commis des actes d'imprudence et, dans 12ke.
l'autre Chambre, l'on nomma un comité chargé d'examiner M. DAWSON: Mais ce n'est pas tout à fait cela. Quand les
pourqu->i il voulait choisir Port-William plutôt que Port- phares furent abandonnés sur la Kaministiquia, ily avait
Arthur comme tête de ligne du chemin de fer du Pac:fique eu une terrible inondation. Il y eut une do ces inondations
Canadien. Quand les honorables membres de la droit- périodiques qui obstrua la rivière de siblo, do telle façon
arrivèrent au piuvoir, ils demandèrent, chose extraordinaire, que les lumières ne furent d'aucune utiliié, excepié pour les
des soumissions pour la construction d'un phare à Port- vaisseaux qui tirent très pou d'eau. Les lumières ne furent
Arthur; ils firent plus; ils demandèrent des sotiinissioins pas enlevées, mais fient laisbées mimplement aux gens peur
pour la démolition du phare à l'embouchure de la Kaminis- qu'ils on prissent soin. Je crois que les habitants de cette
tiqua. lis étaient tel ement convaincus que la politiquede niunieipalité ont ledroit de demander do se faire idedeniser
l'h >n->rablu député d'York-Est était mauvaise que, non pour le temps peî dant lequel ils ont pris soin de ccs
contents de prendre des mesures pour construire le phare à lumières, car je ne crois pas que c'était agir très libérale-
Port-Arthur, ils insistèrent sur la destruction du phare à ment que de les abandonner. L'honorable monsieur a
l'embouchure de la Kaministiquin. Le conseil municipal parlé des beautés de l'hôtel Neebing. G'est certainement
do Port-William lit alors des remontrances aux honorables un endroit magnifique, situé sur la rivière Kaminis.
messieurs de la droite; et, dans le cas où le gouvernement tiquia; mais permettez-moi de dire à l'honorable mon-
consentirait à laisser le phare à l'embouchure de la Kami- sieur que les gens dont il a parlé, qui s'établissent anjour-
nistiquia, le conseil offrait de l'entretenir à ses dépens; ce d'hui sur la Iaminietiquia, ne sont pas à l'hôtel Neebing,
qu'il fit pendant quelques années après l'arrivée su pouvoir mais l'embouchure de la rivière, endroit qu'ils considèrent
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comme le plus convenable pour l'établissement d'une ville.'
C'est là que le ohenin de fer du Pacifiquo Canadien a cons-
truit ses élévateurs ; c'est là que les marchands vont établir
des imaigasins, et c'est là que vous trouvi z les preuvos d'une
place pr ospò e et flurissanto. Les gens sont'à l'heure qu'il
et à former une compa:nio p,;ur cré3r un service de
tramways dans la ville de Port-Arthur, et ils espèrent faire
une ville et un havre dus deux places.

L'honorable monsieur est tròi gentil de rappeler ces
anciennes histoires au sujet de ces endroits, et je suis eùr
que ceux qui y demeurent seront heureux de lire ses
remarques et seront portés à en rire.

Havre du cap Tormentine, N.-B ...................... $100,CoO
Sir HECTOR L ANGEVIN: C'est un crédit voté de nou.

veau.
M. W E L DON (Saint-Jean): Quels travaux a-t-on faits là ?
Sir HECTOR LANGlVIN: Les travaux sont donnés à

l'entreprise; les entrepreneurs ont travaillé lentement,
mais leur contrat leur donne encore un an pour compléter
leurs travaux. Partant, je ne pouvais pas leur enlever ce
contrat. J'espère quils pourront compléter leurs travaux,
bien qu'ils aient travaillé lentement.

M. DAVIES: Ce ciédit leur permettra-til de compléter
leurs travaux?

Sir lECTOR LANGEVIN Pas tout à fait. Il nous
faudra environ $30,000 do plus, peut-être 840,000 do plus.
Les entrepreneurs sont MM. Strachan et Perkins.

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse .............. $:9,700
M. JONES: Qael était le montant de l'entropriýe du

bureau de poste de Yarmouth ?
Sir BECTOR LANGEVIN: $17,228.
M. JONES: Est.ce qu'il y a au des estimations ?
Sir iiECTOR LANGEVIN: Oui. Puis il y a l'ameu.

blment, le chauffago, les trottoirs, les clôtures, le goz et les
buzoliers, qui sont estimës à $7,393.

M. JONES: Quels ont é:é las supp!éments donnés à
l'entrepreneur?

Sir HIECTOR LANGEVIN : J'espère qu'il n'y an aura
aucun. Je cherche à réduire cela autant que possible.

M. fORDEN : La ministro at il définitivement choisi
l'emplacoment du bureau (le poste et des édifices publics de
Kentville? Colo n'est pas compris dans ce ciédit, mais c'est
un des crédits de l'an dernier.

Sir HEC LOR LANGEVIN: L'emplacement n'a pas é
acheté.

M. BORDiýN: Le ministro aurait-il l'obligeance de me
dire ce qui a été fait et quelle était la nature du rapport?
Il a envoyé un fonctionnaire sur les lieux, et j'aimerais
savoir pourquoi l'emplacement n'a pas été acheté et quel
progrès a été fait.

Sir HECTOR LANGEVIN: Relativement à ces empla,
cenants, nous nous eff>r çons de trouver ce qui convient à
Fi localité et aux fins que se propose le gouvernement, etc.
Quelquefois nous ne pouvons pas trouver d'endroit conve.
niable, ou le prix est trop élevé, ou il y a deux ou trois
emplacements, et nous tâchons de faire le meilleur marché
possible dans les intérêts du gouvernement. Je ne doute
pas que, dans ce cas, nous n'ayons pas été capables d'en
arriver à une conclusion. Il y a plusieurs eudroits avec
lesquels nous sommes en négociations depuis plus d'une
année. C'est un de ces cas.

M. BORDEN : Je me permettrai de demander, en outre,
quelle espèce do bâitiments on se propose de construiro en
cet endroit. Quelle est l'estimation ?

M. DAWSON

Sir IIECTOR LANGEVIN : Je ie puis dire cela
maintenant, mais c'est un bâtiment qui convient à la popu.
lation de la locaté et aux affaires. Si c'est une localité
iim portanto, où il se fait beaucoup d'affaires, il faut des édi-
fies plus con-idér ab!es et nous devons dépensor plus d'ar-
gent. S' c'est une cité commoToronto, Montré:d ou Halifax,
nous devons avoir un édifice plus spacieux, et si c'est une
!oc di-é peu importante, nous devons limiter les dépenses.

M. BOR D)EN : Cctto localité n'est pas tout à fait aussi
cinsidérable que Toronto, mais c'est une localité impor-
tante. Il y a là trois bureaux aujourd'hui, le bureau de
posto, la barnque d'épargnes et la douane. Je supposa que
l'orn a l'intentson de mettra ces trois bureaux dans le même
édifice ?

Sir HIECTOR LANGEVIN : Oui, on avait l'intention de
mettre tous les bureaux ensemble.

M. EISENA HAUE R: Je vois ·que l'on n'a fait aucune
appropriation ouir les édifices publics pour lesquels on a
voté un crédit l'année dernière dans la ville de Lunenburg.
Au commencement de la session, j'ai demandé au ministre
des travaux publics si l'on avait l'intention de faire, cette
année, dos appropriatione, et l'on m'a répondu que la question
était à l'étude. J'ai demandé cela il y a deux mois. Jo
demando auj9>urd'hui si on r étudiée et si la gouvernement
a l'intention de mettre dans les estimations supplémen-
taires un crédit pour la construction de cet édifice.

Sir IlECTOR L NNGEVIN: Je no suis pas en état de
répondre à cela aujourd'hui. Quand los estimations sup-
plémentaires seront présentées, l'honorable monsieur veri a
ce que la conseil se propose dO faire, mais ce n'est pas la
coutume d'arnoncer cela avant quo les estimations supp!é-
mnantaires soient présentées. En lèglo générale, à moins
que nous ne trouvions un moyen facile d'avoir un emplace.
ment, nous ne demandons pas de nouveaux crédits avant que
l'emplacement ne soit acheté. Si, dans ce casje voyais que
l'on peut acheter l'emplacement en très peu de temps, je
suggérerais à mon collègue de suivre une ligne de conduite
différente relativement à l'argent nécessaire pour commen-
cer les travaux,

M. EISENIJAUER : Je comprenais que l'emplacemont
était acheté.

Sir HECTOR LANGEVIN : Eh bien I peu'..être.
M. RISENHAUER : J'aimerais que lo ministre expli.

quât pourquoi le gouvernement a cru qu'il était assez
important d'admettre l'an ée derniòee qu'un édifice publie
était nécessaire dans la ville de Lunenburg, pourquoi il a
voté $4,000 et pourquoi il ne vote aucun crédit pour cet
objet, cette année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je no sais pas s'il y aura
un crélit dans les estimations supplémentaires.

M. K IRK : Ces 84,000 ont ils é!é dépensés ?
Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai ici une note disant que

l'emplacement a été acheté, mais l'on n'a pas donné l'auto.
risation de faire plus. Je ne sache pas que le titre ait été
obtenu. Quand nous faisons des arrangements avec un
particulier à propos de l'achat d'un emplacement et que le
montant est mentionné, nous renvoyons toute la matière au
ministre de la juttice, qui emploie quelqu'un pour examiner
l titre. Quand on déclare que le titre est valab!e, alors on
émot un chèque en faveur du ministie de la justice pour
payer le montant. Dans la cas actuel, je no suis pas en
état de dire si cela a été fait.

M. JONES: Le ministre des travaux publics applique
peut-être la politique énoncée l'autre jour par le ministre
de la marine, lorsqu'il a informé la Chambre que, sur la
recommandation d'un homme tout à fait étranger au comté,
une certaine entroprise publique devait être commencée dans
le comté de Shelburne; et, comme je vois qu'un homme qui
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a autrefois représenté Lunenburg, en cette Chambre, a
iécemment fait son apparition ici, il a peut-être été envoyé
pour donner à l'honorable monsieur quelques renseigne-
ments sur la question à propos de laquelle mon honorable
ami a appelé son attention ce soir; mais l'honorable m'ca-
sieur sait que Lunenburg est une localité tiès importante,
beaucoup plus considérable et plus importante que plusieurs
autres endroits, non seulement dans la Nouvelle-Ecosse,
mais dans d'autres parties de la Confédération où des travaux
publics ont été construits, et je crois que le gouvernement
accomplirait son devoir envers le publie s'il ne laissait pas
une question de ce genre nuire aux intérêts du peuple dans
une affaire aussi importante.

Sir CHARLES TUPPE R : Dois-je comprendre que
l'honorable député d'Halifax (M. Jones) dit qu'il y aurait
quelque inconvenance de la part du gouvernement de con-
sulter un homme qui a repr&enté le comté de Lunenburg
en cette Chambre avec beaucoup d'habileté ? Dois-je com-
prendre qu'il y aurait, d'api è3 lui, quelque inconvenance à
accepter l'avis d'un homme dont lo zèle pour les intérêts de
ce comté ne pourrait être surpassé par personne ? J'aimerais
demander à l'honorable monsieur si, quand le gouvernement
dont il faisait partie était au pouvoir, il a accepté l'avis de
ceux qui étaient ses adversaires en cette Chambre. L'hono-
rable monsieur sait que tel n'a pas été le cas. Il sait que lui
et ses amis ont consulté ceux en qui ils avaient confiance,
ceux en l'avis desquels ils pouvaient reposer quelque con-
fiance parce qu'ils étaient les partisans du gourernement.
Partant, l'honorable député ne doit pas se moquer de la
présence ici, de l'homme qui a représenté le comté de
Lunenburg en cette Chambre pendant si longtemps et
d'une façon si habile. Tout ce que je puis dire, c'est que si
l'honorable monsieur qui a aujourd'hui l'honneur de repré.
senter ce comté en cette Chambre, est la moitié aussi zélé et
pi end la moitié autant d'intérêt au progrès de ce comté que
M. Kaulbach en a pris lorsqu'il était en Chambre, cela sera
très avantageux au comté, et le comté n'aura pas à se piain-
dre de l'honorable député.

M. JONES: L'honorable ministre est anxieux de savoir
si le gouvernement dont je faisais partie demandait des
renseignements et des avis à nos adversai-ee politiques.
Nous ne l'avons certainement pas fait, com'me l'honorable
ministre le sait très bien. Mais, on même temps, je crois
qu'il cherchera en vain dans les annales d. parlement et
dans les comptes-rendus des Débats, il n'y trouvera pas
qu'un ministre de la couronne ait jamais dit en cette Cham-
bre que sur la recommandation d'un homme qui s'est pré
denté dans un comté et qui a été défait, le parlement va
voter un crédit pour la construction de travaux publics dans
le comté qu'il n'a pas pu représenter.

J'ai cité la réponse inconvenante, très inconvenante, que
le ministre de la marine a faite, l'autre soir, à une question
posée par mon honorable ami le député de Shelburne (M.
Robertson), relativement à un phare djans ce comté, et j'ai
dit que, dans mon opinion, cela allait être pris comme pi é
cédent par celui qui-on parlait librément de la chose dans
les corridors de cette Chambre-avait télégraphié à l'ancien
reprécentant de Lunenburg de venir ici négocier et se
donner le mérite de certaines négociations que le gouverne-
ment s'était cru obligé de conclure en vertu de sa promesse
de l'année dernière, relativement à certains subsid.'s de
chemin de fer dans ce comté; de sorte qu'il pourrait arriver
que l'honorable monsieur qui repré-erte ce comté on cette
Chambre se vît enlever le mérite d'avoir obtenu cette su b-
vention durant le temps qu'il a représenté ce comté. Or,
tout en admettant librement que le gouvernement a parfiai-
tement le droit de consulter qui lui plaît dans son propre
intérêt, je prétends que la réponse donnée par le ministre
de la marine était très inconvenante, et je ne m'attends pas
à voir répéter cette réponse en cette Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Je dirai seulement que l'hono-
rable député se trompe du tout au tout. S'il avait siégé
longtemps en cette Chambre, il aurait appris que les mi-
nistres ont, à maintes reprises, mention.é les motifs sur
iîcquels ils s'appuyaient pour accorder un crédit. Ils ont
déi-taré avoir reçu une pétition du comté; ils ont déclaré à
maintes reprises par combien de personnes cette pétition
avait été signée. Ils ne pouvaient pas, je le dis, faire d'énc ncé
plus convenable que celui qu'ils ont fait sur l'avis d'un
homme qui avait pris un grand intérêt à la question; un
homme qui a été le premier à saisir le gouvernement de la
chose et à insister énergiquement sur le fait que ce chemin
était dans les plus grands intérêts du pays; un homme qui
est parti de Halifax pour aller faire la lutte dans le comté
et a obtenu presque la majorité contre un homme qui
siégeait depuis longtemps en cette Chambre et qui repre-
sentait le comté depuis longtemps. Et l'honorable député
prétend-il qu'il n'avait aucun droit à donner d'avis, a dire
cela, vu qu'il avait eu le grand honneur d'être invité à se
porter candidat dans le comté et avait en presque la mnjo-
rité dans une division où il était presque complètement
étranger? Il est absurde de dire qu'un homme qui occupe
cette position n'a pas le droit de favoriser les intérêts des
habitants de ce comté en leur procurant un chemin qu'ils
désirent et qui, d'après lui, est dans l'intéiêt du comté. JO
dis qu'il manquerait à son devoir et méconnaîtrait l'appui
qu'il a reçu, s'il ne se servait pas de cette position et n'em-
ployait pas l'influence qu'il a acquise comme ami du gouver-
nement, pour insister le plus énergiquement possible sur les
exigences du comté. Je dis que c'est ce qui a été fait cons-
tamment en cette Chambre par les hommes des deux partis
lorsqu'ils étaient au pouvoir.

M. JONES : Jamais.
Sir CHA RILES TUPPER : Je dis que les hommes nu

pouvoir ont toujours fait connaître les motifs sur lesquels ils
s'appliquent pour accorder un crédit; ils ont toujours déclaré
aussi de qui ils recevaient des avis.

M. JONES: Si l'honorable ministre dit que l'on a eu
l'habitude de considérer les pétitions venant des habitants
de certains comtés, relativement aux matières publiques,
cela serait parfait. Mais, dans le cas actuel, cette raison
n'existe pas; ils acceptent l'avis d'un homme qui n'a pas
obtenu la majorité des voix dans ce comté, qui ne représente
pas ce comté; et, comme j3 l'ai déjà dit, l'honorable ministre
cherchera en vain dans les archives de cette Chambre, pour
trouver une réponse semblable à celle donnée l'autre soir- à
un dépu'é, par le ministre de la marine.

M. LISTER : Le ministre des finances, avec le ton tran-
chant dont il se sert ordinairement, a fait des énoncés qu'il
est incapable de prouver. Comme l'honorable député de
Halifax (M. Jones) l'a dit: la téponse donnée ici l'autre soir
par le ministre de la marine est sans antécédant dans les
archives du parlement. Il peut sourire, mais je lui dis que
c'est la réponse que j'attendais de lui. Ls gens ont parfai-
tement lo droit d'envoyer des pétitions au gouvernement du
jour pout- les améliorations nécessaires dans leurs comtés ;
muais quand vous considéi ez les faits dans la quetion qui
nous occupe, je dis qu'ils sont déshonorants. Le major géné-
ral Laurie a été amené dans le comté dans le but de faire la
lutte. C'est le gouvernement qui l'a envoyé là ; il n'.vait
jamais été dans le comvé; il ne connaît personne dans ce
comté. Il s'est rendu là à la demande du ministre des
finances, qui a abandonté ses fonctions en Angleterre et est
venu dans le pays dans le but de remporter les élections de
la Nouvelle-Ecosse de la façon qu'il sait. Or, M. l'Orateur,
le major général Laurie lut envo3 é ;à; c'était un étranger
dans ce comté. Il ne connaît rien de ce phare; il n'a jamais
été sur les lieux ; il n'a jamais vu ce phare. Un homme
qui a en l'honneur de représenter ce comté en cette Chambre
pendant quatre ou cinq ans et l'a fait d'une façon honorable,
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a demandé que l'on construihît un phare on cet endroit.
Après les élections. celui que le gouvernement avait envoyé
dans le comté pour y faire la lutte, avec l'argent du gouver-
neinent, est demandé ici. Le gouvernement sait que l'élec-
tion du député actuel (M. Robertson) est contetéo. Il sait
quel tésultat la réponse faite par le ministro produira sur
les électeurs (o ce comté si une autre élection a lieu; il sait
que cette réponse aidera beaucoup au major général Laurie,
et le ministre de la marine se lève en cette Chambre pour
faire un énoncé comme il n'en a jamais fait avant aujour-
d'hui. Je puis l'excuser, vu qu'il n'occupe sa position que
depuis trois ou quatre ans.

M. FOSTER : Q uel est cet énoncé ?
M. LISTEl? Vous le savez très bien. On a fa't venir le

major général Laurie à Ottawa ; le ministre d:s iunances et
d'autres ministres lui ont donré des banquets, puis il est
retourné dire aux habitants du comté qu'il avait beaucoup
travaillé pour eux à Ottawa, tandis que, do fiit, il n'a rien
fait du tout. La réponse est inconvenante et le motif et
l'objet p lesquels elle a é é faite sont parfaitement
évidents nour tout le monde, et si une autre élLetion a lisu.
elle no servira pas les tins que le ministre des finances et
l'autre ministre se sont proposés lor squ'ils ont donné cette
réponse. M. Robertson, le député (lo Shelburne, repr ésente
ce comté avec talent depuis huit ou neuf ans, et le ministre
des finarces en Fe levant et en ignorant le député siégeant,
celui qui a été é;u par la majorité des électeurs et qui a posé
la qtuietion, l'a insul'é, lui et le comté, et cela n'est pas ho-
norable pour le ministre qui a donné cette i éporse. .

M. POSTIER : Je ne me lève pas dans lo but d'entrer en
di-eutssion avec mon honorable ami de la gauche, qui a
géié aliment un bon naturel. Cvpcndanit. je croi-ý qu'il
serait bon que l'on connût toute la vr tic, c.ome gn,'il e- t
quelqueiois tout à fait ditlieile de faire.

M. LISTER: D.ficilo à qui ? diftibilo à moi ? Je le
demuande au ministre : dit-il que je no dis pas la vérité ?
Car, s'il fait cet énoncé, je lui poserai la question au dehors.

M. McMULLEN : Il n'osera pas le dire au dehors.
M. LISTER: Je ne permettrai à personne de faire cet

énoncé, ici ou ailleurs.
M. FOSTER: J'allais dire qu'il. serait tout aussi bon do

dire 1I véri'é. JO conseins volontiers à aSumer toute la
responsaiiité qui m'incombo pour la répon-e quo j'.ai faite.
Lo député semor (le lîlfax (M. Jones) et Iu>norabio
députô qui vient de s'associr, voudraient porter la Chaji bro
a croire que j'ai déclaié qu'un pihare serait donné sur la
ecommnandauon du mijor général Laurio. Je n'ai pas dit

cela. J'ai dit plus, et l'on no ferait qu'un acte d'lhonnuêteté
oildinaire si l'on donnait tout mon énoncé. J'ai dit que le
major général Laurie avait attiré mon attention suir la ques-
tion et me l'avait recommandée; j'ai dit que la chose avait
été recommandée par mes officiers qui sont chargés de ces
questions, et c'est sur ces recommandations que j'ai décidé
de mettre la phare en cet endroit.

M. Ml LiLS: Je n'approuve pas du tout le pirincipe poîé
par le ministre des finances. Il peut se Icrimttre de nc
1:iire aucun cas dii représentrt du comté lorsque ce repré-
sentant est opposé au minitèro. L'honorable membre
semble por.or en principe que les deniers publies sont pour
le moment sous le contrôle du gouvernement, qu'ils sont la
propriété du gouvernement, et qu'ils doivent s'en servir
comme u'un lords de patronage à la disposition du gouver-
nement. Je désapprouvo complètement cotte manière de
voir.- Je soutiens que le gouvernement est fidéicommis-sairo,
non seul( ment pour ceux qui pensent comme lui, mais pour
toute la population du pays, et que le seul interpréte auto-
risé des vues de la population de n'importe quel collège
électoral, est le député que la majorité des électeurs a envoyé

M. LISTER

au parlement comme l'interprète de ses vues. L'honorable
membre a proclamé la doctrine que le gouvernement doit
consulter ses amis, qu'il ne peut avoir coifiance que dans
l'opinion de ses propres amis.

L'honorable monsieur suppose qu'aucun membre de l'ol-
position ne peut se former une idée exacto de l'opportunité
d'une amélioration dans le comté qu'il repiésante, et qu'en
conséquence on ne peut s'en rapporter à son jugement. Ce.
pendant l'honorable monsieur a dit à mon honorable ami
que s'il montrait pour ses commettants la moitié de la solli-
citude que l'honorable député qui l'a piécédé comme repré-
sentant de cette division électorale, ce serait beaucoup
mieux pour cette division. Mais s'il faisait preuve d'un zélo
assidu, à quoi cela servirait.il à la division électorale si la
doctrine poýée par l'honorable monsieur doit prévaloir? A
quoi servirait à mon honorable ami d'aller trouver lo
miiiitru des finances et de lui recommander une améliora-
tion dans son collège électoral, si lo gouvernement ne peut
avoir la moindre confiance dans aucune opinion qu'il
pourrait exprimer ? Comment pourrait-il exercer la
moindre influence sur le ministre? Dans quel but irait-il
consulter le ministre ou conseiller le ministie au sujet de
toute dépense relative à son collège électoral ? Je repousse
absolu'rent cette doctrine. Il est juste que lo gouvernement
conti ôle le patronage du pays en ce qui concerne les nomi-
nations otlikielles. Il fait ces nominations et nous ncui
attendons à ce qu'il nomme des employés publics lors-
qu'une charge devient disponible, maisavec ees numinations
l'exercice de son patronage cesse.

Il n'a pas le droit de faire dcs dépenses dans un comté
dans l'unique but <le favori-er les inté éts do son parti.
C'Est son affaiie de consulter les intérèts publics, et j'ai
autant de droit et mon honorable ami a autant de droit à la
déponso des deniers publics à même les revenus auxquels
nes comettants contribuent leur juste part que les hono-
rables députés qui soutiennent le gouvernement. Il est du
devoir du gouvernement,-c'est un devoir que leur serment
d'office exige de leur part,-de faire ces dépenses publiques
là où elles sont requises par les besoins publics, sans tenir
compte de la couleur politique des collèges électoraux ; et
lorsque l'honorable monsieur vient ici proclamer la doctrine
que parce qu'un col:ègo électoral a élu un membre de l'op-
position, ce député ne peut être entendu, que son opinion ne
(oit avoir aucun poids sur une question affectant les intérêts
do son collège électoal, il proclame une doctrine qu'il no
saurait appuyer stir l'histoire conmtitutionnello de la mère-
patrie.

M. BOWELL: Avez-vous agi on vertu de ce principe
lorsquo vous étiez de ce.côté-ci de la Chambre?

M. MILLS: Nous n'avons pas agi en vertu d'un principe
autre que celui-là L'honorable membre petit rire. Où le
gouvernement actuel a t.il construit ses bureaux de poste et
ses édifices publics ? Est ce (lans des collèges électoraux
représentés par des partisans de l'administration ? N'avons-
nous pas posé comme principe que les édifices publics
doivent être érigés dans .es villes qui ont la population la
plus nombreuse et qui foinissent au gouvernement le
revenu le plus considérable ? Ne nous on som nmes.nous pas
tenus loyalement à ce principe, quel que fut celui qui repré-
sentait le collège électoral où ces édifices devaient être
érigés ? L'honorable membre sait qu'il en est ainsi.

M. BOWELL : Citez un exemple. Je sais qu'il n'en est
pas ainsi.

Quelques D i PUTÉS : Non.
M. M[LLS : C'est la règle que nous avons suivie. Quelle

est la règle qui a été suivie par les honorables membres de
la droite ? [l n'y a pas une ville ou un village, pas un
endroit où le revenu du bureau de poste ne paierait la
dixième partie de l'intérêt sur le coût de l'édifice et où un
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édifice ne sera pas construit si le collège électoral est repré. rien savoir. N'avait-il aucucune raison pour son opinion ? A-
senté par un honorable député muinistériel, et si cela peut t-il employé quelqu'un pour insister auprès du département
avoir pour effet d'aider à la cause du gouvernement dans sur la construction d'un phare dans un certain endroit qu'il
cette division. Voilà ce qui a été fait. Cela a été démontré n'avait jamais visité et qu'il ne connaissait pas du tout ?
à maintes reprises, et le ministre des travaux publics a lu Mais, R. l'Orateur, une pareille réponse est indigne de l'ho.
ce soir quelque chose au sujet d'un cas où un crédit de $4,00 norable ministre. Mon honorable ami a parlé de cette
a été donné, mais où dès que le collège électoral a élu un question relativement au patronage du département. Eh
député opposé à l'administration le crédit a été abandonné bien, si vous examinez l'administration de l'honorable dé-
et les travaux publics n'ont pas été exécutés. Telle est la puté d'York-Est (M. Mackenzie), vous verrez que lorsque
règle qui guide les honorables membres, et c'est la règle l'intérêt du pays en général a exigé certains travaux publics
préconisée ici ce soir par le ministre des finances lorsqu'il a dans un endroit quelconque, ces travaux ont été exécutés.
attaqué la position prise par le député senior d'Halifax (M. Voyez les dépenses qui ont été faites dans le comté du mi.
Jones). nistre des finances pendant cette période. Voyez les dé-

M. EISENHAUER: L'honorable ministre des finances a penses qui ont été faites dans Colchester.
dit que l'ex-député de Lunenburg a si bien représenté ce comté M. MILIS (Bothwell): Et dans Hastings.
que si je le représente seulement de moitié aussi bien, il sera M. BOWELL: Qu'est-ce qu'on a fait dans Hastings?
très bien représenté. Qu'il me soit permis de dire à l'hono-
rable ministre que le comté de Lunenburg en a jugé autre-
ment. -La population de ce comté a cru que M. Kaulbaeh n'a Un DÉPUTÉ. Qu'est-ce qu'on niait dans Colchester?
pas bien représenté le comté, et en conpéquence il ne l'a pas
réélu à la dernière élection. Elle a vu que tous les M. JONES: Une forte dépense d'argent y a été faite de
comtés à l'est et à l'ouest, au nord et au sud do ce comté temps à autres, et l'honorable ministre sait très bien qu'
obtenait des subventions du gouvernement, que de fortes l'époque où il était violemment opposé au ministre des tra-
subventions étaient accordées à des chemins de fer et sur vaux publics d'alors, ce ministre faisait tout en son pouvoir
d'autres parties du pays, et que pendant tout ce temps-là le pour perfectionner le système des travaux publics dans la
comté de Lunenburg obtenait la simple quitance de $4,000. comté dont l'honorable ministre n'était pas le représentant
M. Kaulbach représentait-il bien le comté ? Je laisse à l'ho- alo, mais qui avait alors un représentant qui combattait la
norable ministre le eoin de répondre. Je dirai de plus au politique de mon honorable ami. Pendant toute la duréede
gouvernement que s'il refuse de donner des édifices publics son administration ce gouvernement a iéglé toutes ces
à ce comté, ou de faire vote.r des subventions peur les che- questions dans l'intérêt du public et sans S'occuper des
mins de fer, il y a des questions d'une importance beaucoup autres intérêts dont la sauvegarde lui était confiée. Il à
plus considérable aux yeux de notre population, questions agi entièrement dans l'intérêt du public sans s'occuper de
qui influeront sur la résultat de l'élection, savoir: l'exces- la couleur politique de ceux qui représentaient ces collèges
sive extravagance du gouvernement, sa politique nationale électoraux.
ruineuse, le mécontentement qui existe actuellement dans M. BOWELL: Je ne sache pas que cette discussion soit
le pays à cause des restrictions actuelles sur le commerce très profitable; mais ceux qui siègent on cette Chambre
qui nuit tant à notre commerce avec les Etats-Unis, surtout depuis quinze ou vingt ans, et articulièrement à l'époque
à notre commerce de poisson sur les marchés américains. où l'honorable député de Bthwell (M. Mills) était
Telles sont les questions qui décideraient actuellement du ministre de l'intérieur n'ont pu réprimer un sourire, n'ont
sort d'une élection dans ce comté, et tant que le gouverne- pu s'empêcher de trouver non seulement amusant, mais
mexg adhérera à sa politique commerciale d'aujourd'hui, et étonnant de lui. entendre dire que les doctrines qu'il vient
aux autres questions dont j'ai parlé, je crois q ue le comté de d'exposer ont été celles qui l'ont toujours guidé lui et a
Lunenburg continuera C'onvoyer ici pour reprée nter i
quelqu'un dont les vues thront diamétralent oppoées t
celles de l'ex-député de cs comté. orsque J'ai demandé ce que l'exa dépensé dans Hlastings, il a ou l'audace de répondre: "1 7ii

IL JONES: En cnsultant le débat qui a eu lieu ici, je bureau de poste." Or, l'ancien gouvernement n'a P@
constate qe M. Gillmor a fait l'interpellation suivante pour dépensé un seul sou pour cet édifice; le terrain a été aohýté
M. Robertson depuis que le gouvernement actuel est au pouvoir. L'4i-

Est-ce l'intention du département de la marine de pourvoir, dans les a é construit par o gouvernement actuel, et le seul pbaiw
estimations de cette session, à l'érection oeune lumière de havre à West- que nous ayons dans la baie de quinté à l'oust des
Head, île du Cap Sab1e, comté de Shelburne, N.-E. pour permettre aux avigateurs de nýviguer en sûreté a 6t4

Ce à quoi le ministre de la marine et des pêcheries a mis là par le gouvernement actuel. Et cependant l'houo
répondu comme suit: rable député a l'audace,dans presque tous les disom qu'il

Une lumière a été demandée pour cet endroit par le major, Laurie, qui prononce, présumant je suppose que j'ai oublié cette ai.
a beaucoup insistè sur cette demande, et sur un rapport favomble de la constance, ou que je n'en sais rien-de nous dire qils qnt
part de mes officiers, j'ai décidé de procéder à sa construction cette année. érin édifice public dans Belleville

Quelques DÉPUTES: Très bien. Lorsque je iégeais de l'autre ôté de la Çhambre un
DÊ?UTESbureau de poste devint vacant dans la régià auilère 14

M. BOWELL: Ce sont les propres termes dont il s'est mon comté-à El Dorade, comme on appelait cet endroit, et
servi. il fut impossible de trouver dans les environs un gtit pour

M. JONES: M. Laurie connaissait cet endroit à peu près remplir cette charge. Le mattre général des postes retama
aussi bien que je connais la rivière Kaministiquia dont on la nomination six, sept et huit mois-oui, près dedeux ans-
a parlé ici ce soir, et je ne la connais pas du tout. Il ne savait car ai à plusieurs reprises appalé l'attention sur de sujet
absolument rien sur la question. lorsque j'occupais le siègeactuellement occupé par l'hono-

M. FOS'IlR : Il n'était pas nécessaire qu'il la connût.-a Pourquoi n'avez-vogs pas donné cet emploi ? Ne pouviez.
M. JONES: Comment pouvait-il insister fortement au- vous pas trouver dans votre parti quelqu'un qui voulût la

près du gouvernement au sujet de cette affaire s'il ne la prendre, lorsque vous avez rempli un autre bureauéloigné
connaissait pas? Comment l'honorable ministre pouvait-il de cinq milles en y nommant un homme dont j'avais dit
recevoir une pareille demande de la part d'aun hoamme'qui n'enquvàeeevireprieeaneeat'hom eunn qu vous ne pouviez vous objecter à lui vu que c'était un
savait rin ? L'honorable député dit qu'il n'a pas besoin d'en bon grit écossais? Mais je n'ai pas pu réussir à en faire
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nommer un dans une partie du pays où la population était
très dense, parce que ces messieurs n'ont pu trouver dans
leur propre parti un homme qu'ils pouvaient nommer à cet
emploi. Le principe posé par l'honorable député de Both-
well (M. Mills) est si ridiculement absurde que chaque
membre de cette Chambre a dû sourire en le proclamant.
Nous savons que lorsqu'ils étaient au pouvoir toutes les
recommandations faites par les membres du parti conserva-
teur qui étaient alors dans l'opposition n'ont pas produit
plus d'effet sur eux que si nous eussions sifflé contre le vent.

M. GILLMOR: Etait-ce juste?
M. BOWELL: Mon honorable ami de Charlotte, N. B.,

me demande ai c'était juste. Si c'était juste alors, c'est
juste aujourd'hui. Je ne sache pas que l'on doive gouver-
ner d'après un autre principe lorsqu'on est au pouvoir que
le principe en vertu duquel on demande à ses adversaires
de gouverner lorsqu'ils sont au pouvoir. Si vous avez en
raison, assurément nous avons raison lorsque nous suivons
vos traces. Tout, dans le système de gouvernement, en ce
qui concerne le patronage, est conduit d'après le principe
suivant: Vous consultez vos amis lorsque quelque chose
doit être fait dans une division électorale, et c'est tout sim-
plement de l'hypocrisie de prêcher une autre doctrine et de
prétendre qu'elle est pratiquée par aucun parti politique en
ce pays. Je no sais ce qui en est dans les autres provinces,
mais dans ma province, en ce qui concerne le patronage du
gouvernement local, dans les divers collèges électoraux
sous le gouvernement actuel d'Ontario, ce gouvernement ne
songerait pas plus à s'adresser au député qui représente la
division à la législature locale, s'il n'est pas partisan du
gouvernement, qu'il ne songerait à s'adresser à l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) lui-même, et encore bien
moins. Lorsque le plus .infime emploi de quatre sous doit
être rempli dans cette division électorale, le gouvernement
s'adresse à celui qui a fait la lutte, au candidat heureux, et
c'est lui qui a le patronage de la division.

M. LISTER: Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL: Que mon ami querelleur, le député de

Lambton, se tienne tranquile. Il vient de mon comté et il a
les tendances caractéristiques de ceux qui viennent de ce
comté, mais il s'est gâté en allant à Lambton. S'il fut resté
dans Hastines et si son éducation eut été un peu différente,
il se trouverait à l'endroit qui lui est naturel au lieu d'être
où il se trouve. Le principe toujours posé par les honora-
bles membres de l'opposition est celui qui a été appliqué
dans le cas de mon élection. Un candidat a été mis sur les
rangs contre moi, non dans l'espoir d'emporter le comté,
mais l'on s'est dit: Il n'y a aucun doute que le gouverne-
ment de sir John va perdre le pouvoir, et le Dr Sutton, qui
était mon adversaire, un homme très respectable, aura le
patronage du comté. Il est vrai que Bowell pourra être
élu, mais si Blake arrive au pouvoir, si nous avons quelque
chose à recevoir, nous le recevrons par l'entremise du Dr
Sutton.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. BOWELL: Nous ne cherchons pas à le cacher. L'ho-

norable député dit non. J'étais sur le point de dire que cela
me surprenait, mais je ne suis pas surpris. Mais l'honorable
député sait aussi bien que moi et que tous les membres de
cette Chambre que, tous les gouvernements de parti sont
conduits d'après ce principe.

M. MILLS (Bothwell): Non.

M. BOWELL: Lorsque j'ai demandé à l'honorable député
d'indiquer où la dêpense d'argent avait eu lieu dans des
comtés représentés par des conservateurs, il ne l'a pas fait.
Il a sans doute cité Iastinga et donné le bureau de poste
comme exemple. Eh bien I l'honorable député qui repré-
sento Hastings-Est (M. Burdett) lui dira peut-être que

M. BOWELL

durant le temps où M. Mackenzie était au pouvoir il n'a posé
ni une brique ni une pierre pour ériger un édifice en cet
endroit. L'honorable député de Lambton-Ouest (K. Lister)
parlant du général Laurie dit qu'il a été envoyé dans co
collège électoral avec l'argent du gouvernement. Immé-
diatement avant cela il a déclaré que mon honorable ami
avait fait une déclaration dont il ne pouvait prouver l'exac-
titude. Or je voudrait bien voir l'honorable député, et je le
dis en toute sincérité, soutenir et prouver s'il le peut l'accu-
sation qu'il a portée. C'est très facile de se lever et de dire
que le gouvernement a détourné les deniers publics de leur
destination, car en fin de compte c'est ce que cela veut dire,
et lorsque l'honorable député de Lambton a déclaré que le
gouvernement a cmployé l'argent du pays à envoyer le
général Laurie dans ce comté ou ailleurs, dans un but autre
que celui de l'exercice de ses devoirs militaires, il a dit une
chose qu'il ne pourrait soutenir, j'ose l'affirmer, et lorsque
les honorables députés accusent les autres d'affirmer dos
choses qu'ils ne peuvent prouver, il serait à désirer qu'ils
fussent capables de prouver les accusations de cette nature
qu'ils lancent à la tête du gouvernement. Je sais qu'il
entre dans leur programme de faire des assertions inconsi-
dérées, et de porter des accusations de ce genre, mais je le
demande, est-ce bien équitable ? Si l'honorable député a
quelques preuves pouvant établir que les fonds publics du
pays ont été ainsi détournés de leur but légitime, qu'il
produise la preuve, que le gouvernement en prenne la
responsabilité et qu'on le condamne.

M. LISTER: L'honorable ministre a jugé à propos de
dire que si j'étais resté dans le comté de Hastings, je siége-
ra's aujourd'hui avec la droite en cette Chambre. Le comté
de Hastings est un excellent endroit pour y naître, mais il
est bon de le quitter à un âge peu avancé de la vie; j'avais
cinq ans lorsque je l'ai quitté, et je n'ai jamais en l'occasion
de regretter de l'avoir quitté ou de ne pas siéger en cette
Chambre avec les députés ministériels. Je dis que no-
nobstant tout le patronage et toute la prospérité dont ils se
vantent, je ne voudrais pas aujourd'hui être avec eux
appuyant le ministère du jour. Le patronage est une chose;
la dépense des deniers publics on est une autre. Tous les
gouvernements donnent leurs emplois publics à leurs amis
politiques, et je ne blâme pas le gouvernement actuel pour
agir ainsi. L'honorable ministre a dit que le gouvernement
provincial nomme ses amis à tous les petits emplois. C'est
ce qu'il doit faire et c'est ce qu'il fait.

M. BOWE LL : Ce que j'ai dit c'est qu'il consulte ses amis
politiques au sujet des nominations dans le comté. Je ne le
blâme pas pour cela.

M. LISTER: Il n'y a pas de mal à cela. Il nomme ses
amis aux emplois publics, et vous faites la même chose.
Mais quant aux deniers publics, ils appartiennent au pays,
et le gouvernement est tout simplement le fidéicommissaire
de ces deniers -non pour les employer à acheter des comtés,
à se procurer l'appui politique de ses favoris, mais pour le
dépenser comme un fidéicommissaire doit le dépenser, tou.

jdours d 'inéêt du public et aux endroits où cet argent
d oit êtr déns eté.ê Est-ce là ce qu'a fait le gouvernement
actuel ? Quelqu'un peut-il dire que c'est là la ligne de con-
duite qu'il a suivie depuis qu'il est au pouvoir ? Je le nie
formellement.

Les archives publiques démontrent que le gouvernement
a persisté à suivre la politique qui consiste à dépenser l'ar-
gent là où cela peut lui procurer un plus grand nombre de
partisans. Nous n'avons qu'à parcourir .les rapports du
département des travaux publics pour, y trouver que dans
la petite ville de Sussex, qui ne compte que 500 ou 600
habitants, pas moins de $235,000 ont été dépensées en édi.
fices publics ; et l'honorable ministre de la marine et des
pêcheries en adressant la parole à une assemblée publique
tenue un cet endroit a dit que a'il revenait au pouvoir il
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ferait poser une cloche à ces édifices publics. Maintenant
voyons avec quelle équité les deniers publics sont dépensés.
Je représente une ville dont la population est de 7,000 âmes
et qui se trouve dans un comté ayant une population de 60,-
000, un endroit où la malle est distribuée chaque jour au
nord, au sud, à l'est à l'ouest, et cela contribue annuellement
aux revenus publics du pays. Il y a là un bureau du revenu
de l'intérieur, une douane, un bureau de poids et mesures et
tous les autres bureaux que le gouvernement fédéral établit
dans les endroits importants. Cependant nous n'avons ja-
mais entendu dire que le gouvernement se proposait d'éri-
ger des édifices publics dans cette ville. Dans le collège
électoral avoisinant le mien, représenté par M. Moncrief,
dans un endroit ayant une population de 4,000 ou 5,000
habitants, un endroit d'une certaine importance, le gouver-
vernement a construit un édifice. Peut-être qu'il a eu rai-
son de le faire; je n'en sais rien, mais il est certain que s'il
était nécessaire d'en construire un à cet endroit, il était
encore plus nécessaire d'en construire un dans la ville que
j'habite. Voilà pourquoi on donne à entendre aux députés
qu'à moins qu'ils n'appuient le gouvernement dans ses me-
sures, bonnes ou mauvaises, à moins qu'ils ne l'approuvent
dans tout ce qu'il fait, à moins qu'ils ne deviennent des
hommes de parti quand même, ils ne peuvent rien espérer
de la part du gouvernement pour leurs comtés.

Je dis que c'est là un système de corruption et de subor-
nation en grand, qui démoralise non seulement les députés,
mais encore les comtés. Vous avez acheté le pays en gros
et en détail. Le ministre des finances laisse son bureau, sa
confortable résidence et ses 8 10,000 par année à Londres, et
vient en ce pays dans le but de remporter les élections de la
Nouvelle-Ecosse. Il va dans la Nouvelle-Ecosse et lui
promet des chemins fer à la douzaine, je crois, et des subven-
tions à n'en plus finir. Si la Nouvelle-Ecosse les obtient, je
suppose que nous les aurons dans Ontario; mais je dis que
ces promesses faites avant l'élection ont été faites dans le
but d'acheter l'appui des gens afin de maintenir le gouver-
nement au pouvoir, au grand détriment du pays.

Nous constatons que des hommes qui sont venus ici comme
adversaires du gouvernement ne peuvent obtenir de lui la
plus petite mesure de justice, à moins qu'ils abandonnent
leurs principes et lui donnent son appui. Mais j'espère et
je crois fermement, qu'il n'y a pas un homme de ce côté-ci
de la Chambre, de quelque province qu'il vienne, qui ait
l'échine assez souple pour renoncer à ses principes et à ses
engagements, et pour cesser de combattre le gouvernement
sur tout ce qui n'est pas dans l'intérêt du public, et je pense
qu'en faisant ce qu'il s'est engagé à faire i t méritera l'appro.
bation de ses commettants et qu'il augmentera plutôt qu'il
ne diminuera l'estime qu'ils ont pour lui. Je le répète, oc
système est démoralisateur non seulement pour les membres
de cette Chambre, mais pour tout l'électorat du pays, et il
on est rendu à un dégré sans précédent dans l'histoire du
pays. Il est honteux de dire qu'un honorable député repré.
sentant la grande majorité d'un comté ne puisse s'adresser
au gouvernement et lui présenter une demande dont la
justice est évidente avec quelque espoir qu'on y fasse droit.
On lui dit sinon en propres termes du moins tacitement, que
s'il n'appuie pas le gouvornement, le gouvernement ne lui
accordera pas l'argent qui est nécessaire pour les travaux
publics dans les intérêts du pays.

M. CAMERON: Mon honorable ami l'honorable préopi.
nant dit que les deniers publics devraient être dépensés là
où l'inteAêt du pays l'exige. D'après l'expérience que j'en
ai, l'opposition actuelle lorsqu'elle est au pouvoir ne prati-
que pas exactement la doctrine prêchée par mon honorable
ami. En 1871, une entreprise publique très importante fut
adjugée par le gouvernement conservateur dans le comté
d'Inverness. Les.travaux furent poussés avec assez de vi-
gueur jusqu'en 1874, alors que'mes honorables amis de l'op.
position arrivèrent au pouvoir, et dès qu'ils y furent arrivée,

à la suggestion de leurs amis, ils abandonnèrent les travaux.
Ainsi, malheureusement, un montant considérable qui avait
été dépensé par le gouvernement précédent fut gaspillé en
grande partie. S'ils eussent pratiqué alors, ce qu'ils prêchent
aujourd'hui, cette entreprise serait terminée depuis de lon-
gues années. Je regrette de dire que le mauvais exemple
qui a été donné par eux a été suivi jusqu'à un certain
point par le gouvernement actuel, et que ces travaux ne
sont pas encore terminés à l'heure qu'il est. Cela est dû en
grande partie au fait que les honorables membres de l'oppo.
sition n'ont pas continué les travaux qui avaient été don-
nés à l'entreprise lorsqu'ils sont arrivés au pouvoir.

M. KIRK : Je remarque qu'il y a dans cette somme de
$190,000 votéeo l'année dernière et non dépensée, $4,000
pour les édifices de Lunenburg, 84,000 pour Kentville et
88,000 pour New Glasgow. L'honorable ministre se propose.
t-il de dépenser ce crédit, et s'il ne le dépense pas est-il
nécessaire pour lui de faire voter un renouvellement de cré-
dit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le fait que ces montants
sont là et qu'ils n'ont pas été reportés à l'année 1887-88
n implique pas que ces crédits n'ont pas été dépensés. Il y
en a qui l'ont été et les autres sont encore bons pour jus-
qu'au 1er juillot; ils seront raportés sans aucun doute
jusqu'au 1er octobre, comme ces crédits le sont générale-
ineut, de sorte que durant cet intervalle, le gouvernement
pourrait avoir le temps de d6penser telles parties de ces
sommes qui pourraient être requises pour les travaux pour
lesquels elles ont été votées. A New-Glasgow tout le mon-
tant a été dépensé, et à Lunenburg l'emplacement a été
acheté.

M. KIRK : Si les 84,000 votés pour l'édifice public de
Lunenburg ne sont pas dépensés, et si l'édifice n'est pas
construit, nous devons en conclure que c'est parce que le
député qui a si bien représenté le comté depuis quatre ans a
recommandé de discontinuer ce crédit, vu que le gouverne.
ment a déclaré qu'il agit sur la recommandation de cet
honorable député.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député me per-
mettra de lui laisser tirer sa propre conclusion.

Bureau de poBte de Montague (I. P.-E.), etc. .... $2,000

M. ROBERTSON (King, I. P.-e.) : A moins que le gou-
vernement ne protège, en l'entourant d'un mur de pierre,
cet édifice de Montague, vu que l'emplacement est très mau-
vais, il est probable qu'il sera détruit avant longtemps, car
il se trouve sur un point élevé entre deux ravins profonds.

M. GILLMOR: Je demanderai à l'honorable ministre si
le bureau de poste et la douane de Saint-Stephens sont
actuellement occupés.

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je comprendre que le
gouvernement a réellement construit un bureau de poste et
de douane dans le comté représenté par mon honorable ami.
Après ce que nous avons entendu ce soir, j'ai peine à le
croire.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils seront probablement
terminés à la fin de l'exercice financier.

M. GILLMOR :Je suis reconnaissant envers le gouver-
nement de ce qu'il a construit un édifice à Saint-Stephen,
mais il y a mis beaucoup de temps. Il y a six ans, le pre-
mier crédit a é1é voté et il nous faudra attendre jusqu'à la
fin de l'exercice financier avant que cet édifice puisse être
occupé. Je représente ce comté depuis un grand nombre
d'années, et je dois avouer que le gouvernement a assez
bien traité le comté. Quels qu'aient pu être ses motifs, il
nous a fait voter plusieurs crédits.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'est par parlementaire
d'imputer des motifs.,
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un hon. DÉPUTP, : C'est pour cela qu'il ne vous dit pas
la vérité.

M. GILLMOR : Lorsqu'on tient compte de la population
de Saint-Stephen, c'est certainement très généreux de la part
du gouvernement d'ériger là un édifice publie. Je lui suis
très reconnaissant. Je regrette cependant qu'il ne se soit
pas plus hté de le faire occuper. Je puis aussi parler pour
l'ex-ministre de la marine et des pêcheries. Je ne sais pas
qui lui a conseillé d'agir, mais j'ai produit ma demande, f ai
présenté mes arguments pour avoir une passe-migratoire
pour les poissons, et des passes-migratoires ont été établies
dans ma propre paroisse au coût de $2,000. Puis mon ami
s'est rendu à ma demande et nous a donné un siflet à brouil-
lard sur l'île au Gros-Canard, et un phare à l'extrémité sud-
ouest du Grand-Manan. Je représente le comté de Charlotte
depuis treize ans, et je dois avouer que le gouvernement
actuel s'est montré assez:généreux, vu le fait que j'ai toujours
été dans l'opposition. En même temps, il y a ici une ques-
tion importante que nous ne devons pas traiter à la légère.
C'est la question de savoir si les intérêts de comtés qui diffè-
rent d'opinion avec le gouvernement doivent être saciitiés ;
si la population de ces comtés doit continuer à payer les
taxes, et si l'intérêt public'dans ces comtés doit être négligé.
J'espère que le gouvernement n'agit pas en vertu d'un pareil
pibcipe. Quant au patronage personne ne nie qu'il y a
droit-cela ne fait aucun doute-mais je ne voudrais pas
appuyer un gouvernement qui négligerait les intérêts publics
d un comté parce que la majorité n'aurait pas jugé à propos
d'élire un représentant disposé à soutenir le gouvernement,
et personne n'osera proclamer un pareil principe.

M. MILLS (Bothwell): Oui, le ministre des douanes l'a
proclamé.

M. BOWELL: Non, je ne l'ai pas proclamé. J'ai pris
absolument la même attitude que l'honorable député au
sujet du patronage. Oh, il y'a à peu près autant de vérité
dans votre signe de tête que dans votre assertion allant à
dire que vous avez construit les édifices publios à Belleville.

M. GILLMOR: Je sais que l'opinion générale <st qu'à
moins que vous n'élisiez un partisan du gouvernement vous
ne pouvez obtenir aucune subvention. Je regretterais beau-
coup que ce fût là Pintention des gouvernements qui admi-
nistrent le pays. Je ne puis entrer dans les détails quant à
la ligne de conduite suivie par le gouvernement actuel. Je
n'en sais rien excepté on ce qui concerne mon propre comté,
mais je crois qu'il est tròs important que le principe soit
bien compris. Je sais que l'impression s'est répandue,-et
je crois que mon honorable ami le ministre de la marine et
des pêcheries a quelque peu contribué à la répandre-que
si l'on veut obtenir quelque chose, si l'on veut être bien ze.
présenté, il faut élire un homme qui ait l'oreille du gouver-
nement> vu qu'il obtient tout ce que l'on veut avoir. Tout
ce qu'il devrait être en mesure d'avoir, c'est le patronage.
Cependant je dois rendre au gouvernement la justice de dire
qu'il a fait beaucoup pour mon comté, tandis que j'ai persisté
à rester dans l'opposition.

Le comité lève la séance et rapporte les résolutions.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement de
li àhtibre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.55 b.,
p M.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 13 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PlÈREs :

PREMIERE LECTURE.

Bill (n 129) du Sénat, intitulé : " Acte concernant la
Société de colonisation des Méthodistes primitifs (à respon-
sabilité limitée)."-(M. Small.)

PROCÈS EXPÉD1TIFS.

M. THOMPSON : Je demande la permission de présenter
un bill (n° 146) modifiant l'Acte des Procès Expéditifs,
chapitre 175 des Statuts Revisés. Ce bill a seulement pour
but de pourvoir au cautionnement des accusés dans la pro-
vince du Manitoba. L'interprétation des mots "procureur
du comté " ou " greffier de la paix " n'inclut pas l'officier
du Manitoba qui devrait avoir ces pouvoirs.

La motion est adoptée et le bill est lu la première fois.

GOUVERNEMENT LOCAL DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. MACDOWALL Je propose qu'il me soit permis de
prégenter un bill (n0 147) modifiant l'Acte des Territoires
du Nord-Ouest.

Le but de ce bill est do permettre à tous les colons du
Nord-Ouest qui sont représentés dans la Chambre des Com-
munes fédérale par les quatre députés qui ont été récem-
mert élus d'avoir l'occasion d'être représentés dans la
Chambre locale conseil du Nord-Ouest.

D'après la l, actuelle, le lieutenant-gouverneur a le
pouvoir, lorsqu'il constate qu'il y a mille adultes dans les
limites d'un district de mille milles carrés, d'ériger ce
district en un district électoral. Il arrive qu'il y a
quatorze de ces districts dans les territoires du Nord-Ouest,
mais mille milles carrés est inférieurement petit compara-
tivementà l'étendue de pays qui est sans représentation.
Si vous prenez une carte des territoires du Nord-Ouest et
que vous remarquiez les quatorze districts électoraux, ils
ressembleraient à quatorze points sur une feuille de papier
comme celle que je tiens dans ma main, et ce sont seulement
ceux qui sont représentés dans le conseil des territoires du
Nord-Ouest. L'objet de ce bill est de donner le droit de
suffrage pour le conseil des territoires du Nord-Ouest à tous
ceux qui ont ce droit pour la Chambre des Communes. Les
députés du Nord-Ouest ont divisé le territoire en dix-neuf
districts, en se basant sur la population ; dixihuit de ces
districts, c'est là ce que l'on propose, seront représentés
chacun par un député, et le dix-neuvième-c'est-à-dire, le
district de Calgary-par deux députés, vu sa nombreuse
populatie.

Nous proposons aussi de réduire le nombre des députés
nommés de six à quatre, et nous proposons que doux des
députés nommés soient maintenus à leurs sièges, le juge
Richardson et le colonel McLeod, qgi sont là depuis les
commencements du Nord-Ouest, qui en connaissent les
besoins variés et qui, par leurs connhiàsances légales, ont
été du plus grand secours pour les membres de ce conseil.
Le bill propose que l'élection générale ait lien en Ëentembre
prochain, et nous désirons ardemment que ce bill oft adopté
pendant cette session, car les termes d'office de la pluËart
des membres du conseil du Nord-Ouest expireront en
septembre prochain, et c'est le meilleur mois pour faire uËe
élection. Les districts du Nord-Ouest sont très éfendus, et
il est très dispendieux d'y faire une élection, mais au nidi's
de septembre, il semble que les dépenses sont moins fi t'es
qù'à toute autre époque de l'anh'e, et cela dera avhatagtir
à ceux qui cessent alors d'être membres du conseil.
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Nous proposone aussi que le tbrme pendant lequel devront Biil (n 61) amendant les actes constituant légâlément

siàger les membres élus du conseil du Nord-Ouast soit de ou se rapportant à la Compagnie AngloCanadienne de prêt
trois ans au lieu de deux, et cela, aussi, pour -éviter les et de placements (limitée).-(M. Small.)
dépenses. Il est très ennuyeux pour les habitants du pays Bill (n0 98) concernant la Banque Anglo-Canadienne.-
et pour ceux qui les représentent dans le conseil du Nord- (M. Ward).
Ouest, d'avoir une élection tous les deux ans. Leà dépenses Bill (nQ 128) (du Sénat) pour permettre à la dompagnie
sont considérables et le peuple du Nord-Ouest n'a pas assez de prêt et d'épargne du Canada.Ouest d'étendre ses opéra-
d'argent pour avoir une élection tous les deux ans. Nous tians et pour d'autres objets.- (à. McCarthy.)
ne demandons pas que le terme soit de plus de trois ans, Bill (n° 125) constituant en corporation la Compagnie
car nous croyons qu'avec de bonnes récoltes et avec les d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers.-
nombreux immigrants que nous attendons, le Nord-Ouest (M. Small.)
aura fait tellement de progrès qu'il pourra alors proposer
quelque projet pour le gouvernement local du Nord-Ouest. CHEMIN DE FER DE KINCARDINE A TEESWATER.
Le principal objet de ce bill est de donner à chaque individu
qui a le droit de voter pour un membre de cette Chambre, M. KIRKPATRICK : Je propose que les amendements
le même droit lorsqu'il s'agit de l'élection d'un membre du faits par le Sénat au bill (n° 26) constituant on Corporation
conseil du Nord-Ouest; et j'insiste de nouveau auprês de la la Compagnie de chemin de fer de Kincardine et Teeswater
Chambre sur la nécessité qu'il y a d'adopter ce bil pendant soient adoptés. En demandant à la Chambre d'adopter ces
la présente session. Il est impossible, je le sais, qu'un amendements, je. le fais à l'instance de l'honorable député
simple député le fasse adopter à cette session, mais je de Simcoe (M. McCarthy), mais je désire faire remarquer à
demande à chaque membre des deux côtés de la Chambre la Chambre qu'on faisant ces amendements, le Sénat a
d'examiner ce bill d'une façon libérale. Ce n'est pas une réellement tommis une erreur en ce qu'il a rettanché les
question dans laquelle peuvent entrer des considérations noms de deux dos associés pour les noms de deux autres; il
politiques. Ce bill donne simplement le droit de suffrage a laissé les noms qui auraient dû être retranchés et rtran-
pour le parlement local à ceux qui l'ont déjà pour la chés lés noms qui auraient dû être laissés.
Chambre des Communes, et qui ont autant de droit de voter Une autre erreur a été faite dans le bill; cela est dû à la
que ceux qui votent aujourd'hui pour le conseil du Nord- coutume qui a malheureusément prévalu durant cette session
Ouest. Aujourd'hui, par exemple, dans le township 15, un de présenter des bills en l'absence de celui qui on était
cultivateur pett voter, mais dans le township 16 i n'a pas l'auteur ou du député qui en était chargé. Il paraît que ce
le droit de suffrage, simplement parce que le premier de bill a été adopté au Comité des chemins de fer en l'absence
ces townships est dans un district électoral et qu'il 1'en est de l'honorable député de Simcoe, et il permet la construâtion
pas ainsi de l'auti. d'un chemin de fer depuis Teeswater jusqu'à Kincardine, à

Par ce bill, le Nord-Ouest est divisé en districts électo. travers les townships de Kincardine et de COlross, mais il y
raux, de telle sorte que chaque homme dans les trois dip- a un autre township à travers lequel il dbit passer, c'est le
tricts de Saskatchewan, d'Alberta et d'Assiniboïa aura le township de Kinloss. Il serait nécessaire, pour rendre le
droit de voter pour un membre du conseil du Nord-Ouest. bill pratique, qu'il y eut un amendement .autorisant la

Je demande aux membres de ce côté-ci de la Chambre de construction d'un chemin de fer en ligne presque directe à
ne pas s'opposer au bill, mais de le laisser passer, et je t'ravers les townships de Kinoardine, Kinlosa et'Culrows. Vu
demande au gouvernement de s'en charger et de le faire la ressemblance des noms écossais, .je suppose que .l'impri-
adopter durant la présente session. meur en a omis un par erreur, et l'erreur peut être corrigée

La motion est adoptée et le bill la pour la prémière fois. si nous ùdmettons les amédénemnts du Sénat et si nous
demandons -à la Chambre la permissibu de corriger l'eriàeur

PREMIÈRE LECTURE. faite dans le bill tel que passé. Nous avons un précédent
Bill (n0 148) pourvoyant à l'amélioration et à l'adminis- qui nous permet de présenter un bill pour corriger une

tration du port de Sorel.-(M. Labelle.) erreur dans un bill déjà passé pendant la même session. Je
veux parler du bill relatif Ala banque d'Ontario.passé durant.

EN COMITÉ -TROISIÈMES LECTURES. la session de 1884, alors que, vu la longueur de la session, il
devint nécessaire de faire une correction, et la Chambre

Bill (n0 100) Concernant la Compagnie du chemin de fer permit qu'un bill fut présenté et lu les trois fois dans une
de Waterloo à Magog.-(M. Colby.) seule et même séance. Lorsque les amendements seront

Bill (n° 103) constituant en corporation la Compagnie du adoptés, je demanderai la permission do présenter un bill
chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton et Marmora. pour Corriger l'erreur, et je demanderai qu il soit la trois fois
-(M. Guillet.) et renvoyé au Sénat.

Bill (n0 87) pour faire revivre et amender la charte de la Sir HECTOR LANGEVIN : En réponse à ce que monCompaghie du chemin de fer de la Baie de James, et pour honorable ami vient de dire et afin que la Chambre ne soitétendre le délai pour commencer et compléter le chemin de pas sous l'impression que l'erretr a t commise par lefer de la dite compagâie.-(M. Grandbois.) comité des cheins de feu, je me err a dire que ceBill (n0 9) concernant la. Compagnie du chemin de fer comité n'est pas du tout à blâmer. Je tai de l'honorabled'Ottawa et de la Vallée de la Gatneau.-(M. Wright.). . monsieur n'avait pas l'intention de faire blâmer le comitéBill (n 104) constituant en corporation la Compagnie dosiem it pas in i on deait tirer lescomité
Canadienne de Force Motrice.-(M. Hesson.) des chemis de fer, mais dq.e l'on esvit tirer des il at

Bill (n0 90)-remettant en vigueur et modifiant l'Acte a tiens de ce.qu'il avait dit. Lae fit est que le billa été
l'effet de constituer en corporation la Compagnie du pont de discuté par le comité en l'absence de son auteur, l'honorable
chemin'de fer de Québec.-(M. McGreevy.) député de Simcoe, parce qu'il n'y avait là qu'un agent pour

chein e fr d Qubec-.(. MGrevy, a surveiller la bill, et si u ne erreur a eté commise, celàýëést dûBill (n0 105) constituant en corporation la Compagnie du sue l'ent ne erreur a mi c e n'a a dg ,
chemin de fer d'embrancheinent d'Hereford.-(M. Ives.) ce que l'agent ne connaissait pas mieux et n'a pas sugg ré

Bill (i' 180) constituant en orporation la Compagnie du d'amondement. Je ne vois aucune objection à la ligne de
chemin de fer de Teeswater à Inverhuron."(M. C>argill.) conduite adoptée par mon honorable ami.

Bil1 (h0 120) concernant la Compagnie du chemin de fer M. KLRKPATRICK : Je n'avais pas l'intention d'insinuer
du Nouveau-Brunswick.-(M. Skinner.) que le comité des chemins de fer eût commis des fautes.

Bill (n0 109) concernant la Compagnie du chemin de for J'ai dit qu'en toute probabilité, la 'faute était due à ce que
du Manitoba et du Nord-Ouèsî du Vanada.-(M.^Sarth.) l'imprimeur avait omis le mot Kinloss.

M, MACDOWALL.
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M. MILLS (Bothwell): Il serait mieux d'abandonner le rable député de Bothwell (M. Mills); et il nous faudra adop-

bill et de le présenter de nouveau. Il ne serait pas plus ter les modifications faites par le Sénat et puis demander
long de l'adopter que d'adopter l'amendement, et il serait l'autorisation de présenter un bill modifiant celui-là.
plus satisfaisant de faire tout insérer dans le même bill. Les modifications faites par le Sénat au bill (n° 26) à

M. KIRKPATRICK : Si vous voulez appeler l'article l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin
suivant de l'ordre du jour, M. l'Orateur, je considérerai la de fer de Kincardine à Teeswater, sont lues les première et
suggestion de mon honorable ami. deuxième fois et adoptées.

DEUIÈME LETURE. KRKPATRICK; Je demande qu'il me soit permis
DEUXIME LCTUR. deprésenter un bill (n0 149) pour amender l'acte de la

Bill (n° 143) du Sénat, intitulé: "Acte pour autoriser la Présen session à d ic la
eompagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada compa du chemin de fer de Kincardine et
tendre sester Cbi stipule que le premier et le deuxième articles

burn). de l'acte de cette session seront abrogés et des articles serontbarn).insérés avec les noms propres et déclareront que le dit che-
BIILL POUR FAIRE DROIT À JOH N MONTEITII. min de fer traversera par une ligne aussi droite que pos-

sible les townships de Kincardine, Kinloas et Culross.
M. O'BRIEN: Je propose la deuxième lecture du bill M M&CKENZ[E: Tout bil privé doit être présenté sur

(n° 144) pour faire droit à John Monteith. pétition.
Sir 'RECTOR LANGEVIN: L'autre jour, lorsqu'on a M. KIRKPÂTRICK: Il n'est pas nécessaire d'avoir une

présenté à la Chambre un autre bill de divorce, j'ai demandé pétition dans un ca de ce genre. Il y a une pétition pour
une division à la deuxième lecture afin de connaître le senti- c bil
ment de la Chambre et de démontrer que nous etions n éito or e oiictosqu eblment e laChambe et d'emntreqe nous u tmons s aie.. En 1881, quand fut passé le bill relatif à la banqueopposés-un certain nombre d'entretario, il y avait une erreur dans ce bil; elle fut corrigée
l'adoption de telles lois. Nous avons pris le vote et il a t de la mme manière par un acte passé dans la même session
décisif. Comme je ne crois pas qu'en demandant une nou- pour l'amender. Comme bil privé, il a été sollicité dans la
volle division de la Chambre nous puissions obtenir un vote pétition qui fut présentée pour le bil primitif.
plus nombreux que celui que nous avons obtenu alors, je n'ai
pas l'intention, pendant cette session, de demander à la la motion est adoptée; le bill est lu les première, deuxième
Chdambre de se diviser sur d'autres biles de cette nature, et troisième fois et passé.
Naturellement, tout autre membre de la Chambre peut le M. IVES: Comme nous avons remis les honoraires pour
faire, mais, en ce qui me concerne, je n'ai pas l'intention de quelques raisons de ce genre, il serait peut-tre bon d'adopter
faire autre chose que de demander que, dans le cas où les une résoltion relevant de l'obligation d'obtenir le concours
bilds seraient adoptés, ils le soient sur division. du Sénat.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois, sur PROHIBITION DES LIQUEURS ENIVR iTES.
division.
BILL POUR FAIRE DROIT A FAN mY MARGARET La Chambre reprend le débat ajourné sur la motio u pro.

RIDDEL. posée par M. Jamieson, déclarant qu'il est opportun de
prohiber la fabrication, l'importation et la vente des boissons

M. IVES (pour M. TupPiR) : Je propose la deuxième alcooliques, excepté pour certaines fins mentionnées; sur la
lecture du bill (n' 145) pour faire droit à Faniy Margaret motion en amendement de M. Girouard et sur la motion on
Riddell. sous8-amtendement, de M. Cargill.

M. JONES: Comme le n'étais pas dans la Chambre quand .M. CASY: L'autre soir, quand ce débat a été ajourné,
la dernière division a été prise, je désire dire que ai j'y avais jetais à la veille de prendre la parole. Il y a trois proposi-
été, j'aurais voté avec la minorité. tions devant la Chambre. Celle qui nous est immédiatement

soumise, est une proposition demandant l'abrogation de l'acteLa motion est adoptée et le bi l la deuxième fois, sur . t a e e ab e

d'iio.Onta, si vat e err'aenrdamn cebl;lef t ororigle

diviion.ami le député de Jacques-Cartier (M. Girouard), permettant
M. IVES: Bien que je n'eusse aucune objection à propo. de vendre de la bière, du vin et du cidre en vertu de l'acte

ser la deuxième lecture de ce bill, parce que mon honorable Scott; et la moon principal e de mon honorable ami le
ami nétait pas à son siège, je ne veux pas qu'il soit député de Lanark-Nord (M. Jamieson) est que la prohibiLion
compris que je suis en faveur du Principe de ce projet, car devienne loi en Canada.
'ai toujours été opposé au principe du divorce. Relativement à la première proposition sur laquelle nous

Sir ADOLPHE CARON: J'étais absent de la Chambre, evo.s voter, colle qui demande l'abrogation de l'acte Scott,
'autre jaur, quand il y a eu une division, et je désire déclarer il y a diverses raisons qui me portent à ne pas l'approuver
fue nous avions convenu, le ministre des douanes et moi, de dans le moment actuel. L'amendement de mon honorable
nous abstenir de voter sur le bie. ami le député de Bruce-Est (M. Cargill) dit que l'acte Scott

a faitfiasco dans les comtés où l'on on a fait l'épreuve.
OUBMIlN DE FER DE KISCARDINE Er DE TEES- Or, M. l'Orateur, je ne suis pas en état de me prouoncer

WATER. sur la question. Je sais comment l'acte Scott a fonctionné
dans mon comté. Je sais, par des rapporte, comment il a

M. IRKPATRICK: Relativement au bil renvoyé du fonctionné dans quelques autres comtés, mais je ne suis pas
énat, j'ai examiné la question et, comme les réglemente de rn état de dire qu'il a fait fiasco dans tous les comtés où

Ltte Chambroesont baés sur des antécédents, et comme il l'on on a fait l'épreuve. On ne devrait pas, je crois, se
a a am d'antécédents qui permettent de présenter une reposer sur moi ni sur un nouveau député, ni même sur do

.conde fois n bil ayant le mme objet que celui qui a été plus anciens députés, tels que le député de JacquesCartier
présenté auparavant, nous ne pouvons pas présenter un ( . Giroard), ou sur le député de Lanark (hl. Jamieson),
citro bi pour constituer en corporation la Compagnie du pour décider cette question, maison devrait s'en remettre
hemin defor de incardine et de Teeswater. Je crois au gouvernement du jour. L'acte de tempérance du Canada

lone qu'il serait impossible, d'après les antécédents qui nous était un projet du gouvernement. Se termes impliquent
égissent, de mettre oen pratique la suggestion de l'hono- qu'ildevrait être appliqué par des fonctionnairesde ce gou-

M. KIRKPATRICK:
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vernement, qui devrait savoir s'il a réussi dans les différents
comtés où l'on en a fait l'épreuve. Il appartient au ministre
de la justice ou au ministre du revenu de l'intérieur, sous
le ministère desquels cette loi est immédiatement placée,
de dire si l'acte de tempérance du Canada a réussi, de dire
si l'épreuve a été suffisante et n'a pas réussi, ou si elle a
réussi, ou si elle a été suffisante et si l'on devrait la conti-
nuer encore. Trois issues sont ouvertes au gouvernement.
Il peut dire que cette épreuve-car c'est certainement une
épreuve, a été suffisante et a réussi. Dans ce cas, il ost du
devoir du gouvernement de proposer un projet de prohibi.
tion absolue. Il peut dire que l'épreuve a été suffisante et
n'a pas réussi ; alors il est de son devoir de proposer l'abro-
gation de l'acte de tempérance du Canada. Il se peut que
l'épreuve a été insuffisante, que le résultat en est incertain;
dans ce cas, il est du devoir des ministres comme membres
du gouvernement, et non comme simples membres de cette
Chambre, de s'opposer à ce que l'on touche d'une façon
quelconque aux termes ou à l'application de cet acte.

Or, M. l'Orateur, je représente un comté où l'acte Scott
est appliqué, et, en ce qui concerne ce comté, je ne saurais
dire ai l'acte a réussi jusqu'aujourd'hui; je ne saurais dire
que l'adoption ou l'application de cet acte a sensiblement
réduit la consommation des liqueurs dans la division ouest
d'Elgin. Je sais que cet acte a empêché la vente des
liqueurs dans trois tavernes ou à peu près, je crois, autant
que mes renseignements sont exacts. En même temps, au
meilleur de ma connaissance, deux ou trois autres tavernes
ont été ouvertes depuis l'adoption de l'acte dans Elgin-
Ouest, où il a été en vigueur pendant un an. J'ai lieu de
supposer que, dans toutes ces tavernes, excepté dans les
trois premières que j'ai mentionnées, l'on vend des boissons,
sinon aussi ouvertement qu'auparavant, au moins par
grandes quantités.

En conséquence, je ne puis dire que l'acte Scott a
réussi dans la division ouest d'Elgin. Autant que je connais
la ville de Saint-Thomas, oui appartient à la division est
d'Elgin pour les fins politiques fédérales, et à la division
ouest, pour les fins locales, je puis dire que la même chose
est vraie. L'acte y a été adopté par une très faible majorité,
13, je crois, et, dans Saint-Thomas, l'opinioi publique n'a
jamais été en faveur de l'application de l'acte Scott. Par
opinion publique, je veux dire toute majorité écrasante en
faveur de l'application de cet acte, et, dans cette ville, je
puis dire que l'on vend des liqueurs ouvertement, et je crois
qu'on le fait presque aussi librement qu'avant l'adoption de
l'acte. Dans la division ouest d'Elgin, qui, pendant peu de
temps a été soumise, avec la ville do Saint-Thomas, à la loi
provinciale, pour les fins d'inspection, nous avons un inspec-
teur qui est un fort partisan de la tempérance, un prohibi.
tionniste et un homme plein de zèle quand il s'agit d'appli-
quer la loi.

Malgré son zèle, malgré les efforts honnêtes qu'il tente
pour appliquer la loi-SaintThomas a toujours été compris
dans son district d'inspection-il a constaté qu'il lui était
imporsible d'empêcher la vente des liqueurs, bien qu'il ait
fait condamner un grand nombre de délinquants. Lorsqu'on
voit qu'il en est ainsi, l'on se demande: A qui la faute ?
Evidemment, ce n'est pas la faute de l'inspecteur; il a fait
.on possible pour appliquer la loi telle qu elle est. A qui la
faute, si la loi Scott n'a pas - réussi dans la division ouest
d'Elgin, comme cela est arrivé, je l'avoue ? La première
-considération à laquelle on s'arrête en cherchant une réponse
à cette question doit naturellement être celle-ci: Qui doit
appliquer l'acte Scott ? On nous a dit, l'automne dernier,
durant les élections provinciales, qu'il était du devoir du
gouvernement local d'appliquer l'acte Scott. J'ai toujours
pi étendu, et ja prétends encore, que ce n'est pas plus le
devoir du gouvernement local d'appliquer l'acte Scott que
d'appliquer, permettez-moi de le dire, un acte relatif aux
postes, aux douanes, on au revenu de l'intérieur. Naturelle-
ment, il est du devoir des gouvernements provinciaux d'ap-

pliquer les lois criminelles. Il est de leur devoir d'établir
des tribunaux convenables pour le procès de ceux qui trans-
gressent ces lois ; il est de leur devoir d'exécuter *les sen.
tences de ces tribunaux. Mais l'on n'a jamais prétendu en
ce qui touche aux autres lois, on n'a jamais prétendu
sérieusement en ce qui touche à cette loi, .qu'il était du
devoir des gouvernements provinciaux de nommer des
officiers spéciaux pour l'application deï ces lois. Il était
simplement de leur devoir d'établir un système pour l'appli-
cation de la loi criminelle de la Confédération. Personne
n'a jamais tenté de rejeter sur les gouvernements provin-
ciaux la responsabilité d'appliquer les lois de douanes, ou
les lois d'accise, ou des postes. Il est également évident,
d'après moi, que la responsabilité d'appliquer l'acte de tem.
pérance du Canada, qui est une loi que l'on a mise sous la
surveillance spéciale du ministère du revenu de 'intérieur,
ne devrait pas être rejetée sur le gouvernement local, mais
sur le gouvernement fédéral qui a passé l'acte et dont le
devoir est de le maintenir.

Si je voulais appuyer l'attitude iue je prends sur cette
question, je m'appuierais sur les 10le et 102e articles de
l'acte primitif, articles qui, je crois, n'ont pas été modifiés
dans la revision des statuts. Je trouve ces mots, à l'article
101:

Une action pour le recouvrement de ces amendes ou pour les punitions
peut être prise par le percepteur du revenu de l'intérieur, ou en son
nom, dans les limites de la division officielle où le délit a été commis
par une personne quelconque ouen son nom.

L'article 102 dit:
Il sera du devoir de tel percepteur du revenu de l'intérieur de pren-

dre telle action chaque fois qu'il aura lieu de croire qu'un tel délit a été
commis et que Il action peut être maintenue et ne peut pas rejeter âar
lui de responsabilité.

Il me semble, d'abord, d'après ces deux articles, que toute
personne peut poursuivre quiconque viole l'acte de tempé-
rance du Canada; ensuite, il est spécialement du devoir du
percepteur du revenu de l'intérieur dans les limites de la
division officielle duquel-le délit a été commis, de poursui-
vre toute telle violation de la loi lorsqu'il est informé que
le délit a été commis. Ainsi, la responsabilité première in-
combe aux percepteurs du revenu de l'intérieur et au minis.
tère dont ils relèvent. Je crois donc qu'il est du devoir du
ministre du revenu de l'intérieur d'expliquer comment il se
fait qu'il n'a pas vu à ce que ses subordonnés fissent leur
devoir, et comment il se fait qu'il n'a pas donné instruction
aux percepteurs du revenu de 'intérieur d'appliquer l'acte
de tempérance du Canada, sous peine de démission dans le
cas où ils refuseraient d'agir. Il est d'abord du devoir du
ministre du revenu de l'intérieur d'expliquer comment il
se fait que l'acte Scntt n'apas été appliqué dans les comtés
où il a été adopté. Je ne dis pas qu'il a fait fiasco dans tous
les comtés.

L'honorable député de Halton (M. Waldie) nous a dit
qu'il était appliqué dans son comté; des députés .d'autres
comtés nous ont dit la mme chose. Mais nous savons que
dans quelques comtés il n'a pas été appliqué et nous désirons
que le ministre du revenu de l'intérieur explique pourquoi
il ne s'est pas occupé de l'application de l'acte dans ces
comtés. Je désire aussi que le miniàtie de la justice nous
dise pourquoi il n'a pas examiné la question, pourquoi il n'a
pas examiné les rapports qui ont été envoyées, ou qui auraient
di être envoyés par les percepteurs du revenu de l'intérieur;
pourquoi il n'a pas décidé si, dans son opinion, l'acte' Scott
a réussi, s'il devrait être continué ou abandonné comme une
chose inutile. Il est surtout du devoir du gouvernement
fédéral d'appliquer .cet acte, car, seul, il peut trouver le
système convenable pour an mise en opération. Lesinas,.
pecteurs nommés par les gouvernements provinciaux ne
peuvent pas appliquer cet acte comme il devrait l'être; il
est absurde de supposer qu'ils le feront; il est absurde de
rejeter sur eux la responsabilité de l'insuccès de l'acte dans
un comté quelconque. Is n'ont pas le droit de faire -des
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recherches, excepté dans certaines circonstances. Ils ne voulu remplir son devoir et accepter la responsabilité qui
peuvent pas rechercher des liqueurs dans une maison, à lui incombe, comme gouvernement, de surveiller la l4gisla-
-moins que des renseignements n'aient été dûment donnés tien de co pays, soit on y propoeant des amendements, ou
sous serment et à moins qu'un bref n'ait été émis contre la en proposant l'abrogation de l'acte. Ilontsimplementper-
personne à laquelle appartient la maison où ils se proposent mis à la Chambre de faire ce qu'il lui plairait ar sujet de
defaire des recherches; dans ces conditions, ils peuvent l'acte.
obtenir un mandat do recherche et faire des recherches dans Lorsque les auteurs des amendements à acte réneirept
la maison de la personne qui, d'après ce que l'on suppose, i faire adopter ces amendements par la Chambre et à faire
a vendu des liqueurs. Ainsi, il est virtuellement impossible renvoyer au Sénat un bll qui amendait sensiblement l'Acte
de trouver des liqueurs sur les lieux, car lorsque l'hôtelier et qui en augmentait les chances de mise en opér&tion,
ou un autre reçoit un avis sous forme de bref qu'il sera fait qu'est-il arrivé? Le Sénat, composé des sujets du gouverner
des recherches dans sa maison, il cache ses liqueurs, et lors- ment du jour, dont la plupart sont les créatures'du gouver-
que l'inspecteur arrive avec un mandat de recherche, il ne nement, le Sénat rejeta ces amendements, ou, plutôt, fit 40
peut rien trouver. C'est un état de choses qu'un gouverne. telles modifications à l'acte que cette Chambre ne put pa
ment local ne saurait changer. Ce gouvernement, qui pré- les accepter et tout fut Abandonné. e rends donc le gou-
tend être chargé de toutes les questions dé trafic et de com- vernement responsable, d'abord, de l'inefficacité actuelle de
merce des liqueurs, en ce quiregarde la prohibition, pourrait, cet acte; ensuite, du fait que, dans plusieurs ca l'on a con-
en tout cas, trouver un meilleur système de mettre l'acte en sidéré qu'il était impossible de l'appliquer. j'irai me
opération; il pourrait donner des pouvoirs suffisants à ses plus loin.
officiers, qui ont reçu mission de l'appliquer, et trouver le Supposons que j'aie cru-et je n'exprime pas d'opinion
moyen d'appliquer l'acte Scott, ce dont il s'est chargé sur ce point-supposons que j'aie cru que, même ave tous
délibérément. les amendements que l'honorable député de Lanark (K.

Bien que les statuts aient été revisés depuis l'adoption de Jamieson), avec l'aide de l'Alliance'fédérale, pourrait sug-
l'acte de tempérance du Canada, il est digne de remarque gérer, il était impossible d'appliquer l'acte Scott, je ne suis
que le gouvernement ne s'est-pas dégagé de la responsabilité pas encore prêt à voter en faveur de l'abrogation de cet
d'appliquer l'acte, et les articles qui touchent à ce point acte. Cet acte est une épreuve, tout le monde -en convient;
forment partie des statuts rovisés. Comme le gouvernement un grand nombre de comtés l'ont délibérément adopté dans
libéral qui l'a précédé,' le gouvernement actuel est obligé l'entente qu'ilseait on vigueur pendant trois ans, période
d'appliquer cet acte. La seule différence, c'est que le gou- duiant laquelle il nous serait librement donné de constater
vernement liL'éral n'a on aucune occasion de l'appliquer, si la prohibition locale pourrait être appliquée. Vu que
car il fut défait après la session où l'acte avait été adopté, et l'on a adopté l'acte avec cette entente, vu l'expérience que
à ses successeurs incombe la tâche d'appliquer l'acte, qui l'on tente aujourd'hui dans certains comtéeý je ne suis pas
figure encore dans le bulletin des lois, et qu'ils n'ont pas disposé, dans le cas même où je serais convaincu qu'en
jugé à propos d'abroger. En conséquence, ils sont respon- réussirait à mettre l'acte on opératioa on n'y faisant aucun
sables envers io pays de l'application de cette loi, tout amendement, je ne suis pas disposé, dis-je, à voter'pour qu'il
comme ils le sont de l'application de toute autre loi qui soit abrogé. Quand je verrai que la majorité de mes élc-
figure dans le bulletin des lois. Si, avec leurs partisans, turs, que la majorité du peuple du pays, soit dans mon
ils plaident que la loi est un fiasco et ne peut pas être comté ou ailleurs, croira que l'acte est un fiasco et qu'aucun
appliquée, ils plaident que le gouvernement que le député amendement n'en fera réussir la mise on opération, alrsje
de Bruce-Est (M. Cargili) appuie a négligé son devoir en consentirai volontiers à en voter l'abrogation, car, d'après
n'appliquant pas cette loi que le gouvernement fédéral s'est moi, un projet de prohibition qui ne peut pas être appliqué
chargé de mettre en opération. Le ministre du revenu de est beaucoup plus nuisible au pays qu'une bone loi do
l'intérieur pourra peut-être citer des cas où ses subordonnés licence. Mais, on attendant, je désire por mes électeurs,
ses percepteurs, se sont efforcés de mettre l'acte en opéra- pour les habitants de tous les comtés qui ont adopté l'acte
tion. Je n'ai pas entendu parler de ces cas, et je ne m'at- Scottet pour ceux qui ont loccasion de l'adopter, je désire
tends pas à ce qu'on on parlo. S'il peut citer quelques cas qu'ils aient le privilôge de se prévaloir de l'acte qui a été
de cette nature, où lui et ses collègues ont même tent passé on gouvernement n'a pas pris larespon-
d'appliquer cet acte, il les citera sans doute. En admet- sabilité d'abroger.
tant le fiasco de l'acte dans quelques comtés, en admettant Le môme argument s'applique, en grande partie, à l'amen-
que le député de Bruce-Est (M. Cargill) a raison et que cet dement proposé par l'honorable député de Jacquesartier
acte n'a pas réussi dans son comté, en admettant même (M. Girouard). L'honorable député proposé, de permettre
que l'acte a fait fiasco généralement-bien que je ne donne le débit de la bière, du vin et du cidre en vertu dé l'acte
pas d'opinion sur la question-même si je ne croyais pas
que l'acte Scott pourrait être appliqué tel qu'il est à présent, Il y a plusieurs objections au système proposé. D'abord,
je ne considérerais pas cela comme une raison pour abroger je pense que ce serait manquer de foi envers ces comtés qui
l'acte. S'il ne peut pas être appliqué, la conclusion logique ont admis la'prohibition locale totale de toutes squeurs
est que nous devrions le rendre plus fort, à moins que le enivrantes, car ils ont adopté l'acte comme il était rit dans
gouvernement n'ait décidé de suivre notre opinion, expri- le statut, que ce serait manquer de foi envers ceux-là en
mée il y a neuf ans et non infirmée depuis, qu'il était con- déclarant qu'ils n'obtiendraient pap ce pour quoi ils ont voté,
venable de permettre l'option locale, dans les comtés, do ce mais d'autre chose. En second lie, je pense que toute dis.
qui concerne la prohibition, la vente des liqueurs; je dis position de cotte nature, pour la vente de la bière, du vin
que c'est la conclusion logique, à moins que le gouverne. et du cidre rendrait virtuellement l'acte parfaitement inutile.
ment soit prêt à'favoriser l'abrogation de I acte, je dis que Si les aubergistes obtiennent une licence pour vendre le
nous devrions amender l'acte et y ajouter de nouveaux ar- vin, la bière et le cidre, sous la f! Loi Scott," ils pourront
ticles afin qu'il puisse être appliqué. débiter, on usant de ruse, beaucoup d'autres choses que le

Que s'est-il passé au sujet de cette question ? Le gouver- promoteur de cet amendement ne nous a pas demandé de
nement n'a pas été sans être averti. Ses propres partisans, leur permettre de vendre. Et, M. lrateur, qui leur
y compris l'honorable député de Lanark (M. Jamieson), un donnera une licence, dans le cas où nous accorderions
de ses partisans les plus éminents, a donné à entendre au cet umendement? Il a déjà été décidé ar ette Chambre
gouvernement que l'acte n'est pas applicable tel qu'il est. qu'elle n'avait pas le droit d'émettre de licenes pour le
Qu'est ce que le gouvernement a fait? A-t-il décidé d'agir idétail du vin, de la bière et du cidre. La loi Sott elle-mêle
comme gouvernement sur cette question ? Non. Il n'a pas- pourvoit à ce que, dans les comtés où elle est adoptée, e
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fouvernement local n'ait aucune autorité pour émettre des
icences. Qui donc alors, licenciera ceux qui voudront

vendre du vin, de la bière et du cidre ? Qui nomniiera des
inspecteurs pour constater qu'ils ne vendront rien que du
vin, de la bière et du cidre. Il n'y a aucune autorité qui
puisse émettre des licences ou nommer des inspecteurs pour
examiner les lieux pour lesquels les licences sont octroyée.
En comréquence, je conclus que l'adoption do l'amende.
ment de l'honorable député de Jacques-Cartior (M. Girouard)
aurait pour effet d'introduire une anarchie complète dans le
commerce des liqueurs, dans les comtés où la' ioi Scott est
en force, et de permettre à autant d'hommes qu'on voudra,
de pratiquer un commerce illicite sans licence, et de les
exempter de telle inspection qui les forcerait à ne vendre
que les choses qu'ils ont lu droit de vendre d'après leur
licence. Pour ces raisons, je suis forcé de voter contre les
deux amendements auxquels je viens do faire allusion.

Quand aura été faite l'expérienco do la prohibition
locale, à la satisfaction de la masse de la population,
et quand le gouvernement jugera à propos d'exprimer son
opinion à propos du succès ou de l'insuccès de la loi, alors
je serai disposé à considérer la question de savoir si je ne
devrais pas voter autrement. Si le gouvernement, après
investigation, juge à propos de nous dire qu'il est impos.
sible de mettre cet acte en opération, je no sais pas l'effet
que cela pourrait avoir sur les honorables membres de ce
côté, 4pi ont constamment voté pour la loi Scott et
pour les améliorations à la loi Scott qui étaient jugées
nécessaires. Je demande au gouvernement avant la fin
du débat, d'exprimer une opinion sur le sujet. C'est son
devoir de le faire, et d'autant plus que dans la section ouest
d'Ontario, à tout événement, on a généralement pensé juste
avant les dernières élections, qu'il avait promis aux brasseurs
certaipes choses se rapportant à cet acte. J'ai connaissance
qu'un brasseur de la ville de St. Thomas a changé son vote
à la dernière élection à cause de l'impression où l'a mis une
conversation avec le ministre de l'agriculture (M. Carling),
dont les vues sur le sujet doivent être bien connues de cette
Chambre-que le gouvernement avait l'intention de pro-
poser, ou à tout événement d'appuyer comme gouvernement
un amendement permettant la vente de la bière sous la loi
Scott. Le brasseur, sur la foi de cette promeFse, et sous
l'impression reçue dans cette conversation-je ne sais pas
juequ'à quel point il avait compris le ministre--a chang
son vote du côté de l'opposition au côté ministériel ; disant
qu'il ne pouvait voter contre son pain et beurre, que le gou-
vernement promettait de lui permettre de vendre de la
bière sous la loi Scott dans le comté d'Elgin, et que par con-
séquent il voterait pour le gouvernement. J'ai entendu
parler de proinesses analogues venant d'autres voisinages.

Je sais que, dans la partie occidentale d'Ontario, l'impres-
sion générale, durant la campagne, était que le gouverne.
ment avait promis cette modification; et c'est une raison
4. plus, à cause de ces promesses, qui ont été vaguement
faites, pour qu'il incombe au gouvernement de dire s'il
favorise cette modification de l'acte ou s'il remplira l'attentp
qu'ils oniprovoquée parmi les brasseurs de ce district. Et
oependant, M. 'Orateur, bien que je suis forcé de voter
contre ces amendements, je dois dire que je considère
comme prématurée là motion de mon hon. ami de Lanark
(M. Jamieson). Bien que je ne sois pas en mesure d'affir-
mer que la loi Scott est, ou que la prohibition serait un
fiasco, je dois avouer que l'expérience que j'ai eue de l'opé-
ration de cet acte, n'est pas de nature à me faire' croire que
le pays est mûr pour la prohibition. J'ai vu comme matière
de fait partout où je suie allé dans les comtés soumis à la
loi Scott, que à moins qu'une grande' partie du public'de
ces comtés ne fàt en faveur de la prohibition, la löî Sott
n'était rien tmoins-qu'un' lettre morte. Ce gouvernement,
dont le devoir* est de le mettre en force,'n'en a encore rien
fait. Le ministre du revenu de l'intérietr dont le devoir
spécial était de le mettre en foïce, n'a enicore rien fait non
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plus. Le gouvernement provincial d'Onta'rio a demandé à
ecs officiers de l'assister comme citoyens privés pour'faire
exécuter cette loi autant que possible, mais leur aide a été,
complètement inutile. Mais je n'ai pas encore été capable'
de distinguer comment les moyens d'éluder la loi, qui sont'
possibles Fous l'acte de tempérance du Canada, ne seraient
pas possibles sous la prohibition générale. Je n'ai pas pu
comprendre qu'il serait plus facile de mettre en force la'
prohibition générale, que l'acte de tempérance du Canada,
Quand je croirai le pays mûr pour la prohibition, quand je'
croirai que la majorité du Canada désire ardemment l'éta-
blissement do la prohibition, alors, je serai disposé à voter
pour la prohibition. Jusque-là, je veux réserver mon opinion·
sur le sujet, et maintenir qu'il n'est pas eage de se lancer,
dans des expériences dont les résultats sont inconnus. A*
propos de cette question, je ne sache pas que je puisse faire
mieux que de citer quelques remarques faites à ce sujet'
dans mon propre comté durant la campagne locale par le
chef de ce côté de la Chambre.

Quelques DÉPUTÉS: A quelle date ?

M. CASEY: C'est à la date dn 7 décembre 1886. Durant
la campagne locale, le chef de l'opposition a parlé à Aylmer,
comté d'Elgin, Ontario, surtout de laquestion do tempérance,
Au cours de quelques remarques préliminaires, il a dit qu'il
était lui même d'une abstinence totale, et ce depuis nombre
d'années, croyant qu'il était de son devoir*d'en agir à cause
de l'effet produit sur le publie en général; qu'il croyait que
le pays y gagnerait si chacun devenait partisan de la-tem.
pérance' totale, et ainsi de suite. Je n'ai pas besoin de citei
cette partie de son discours, parce que je crois que tous lei
honorables membres de cette Chambre connaissent les vues
du chef de l'opposition, et savent qu'il est un partisan con.
sistant de l'abstinence totale, et qu'il a énergiquement engagé
ses amis et le public en général, à partager sa maniè're de
voir. Il parle du progrès réalisé dans le sens de l'abstinence
totale:

Son.ce rapport un grand va g été fait -je le reconnais afec platu[*
-il en reste beaucoup plus à faire,-et a nous nous ralentissons da
ce entrepri *,et ' i nouispensons nous sanYer du trouble en reoura't à
d'res methodes tranchées et forcées, nous commettions*la'plW gra'n(
err ur qui se puisse concevoir. Je pense qu'aucune législation répressive
neipeat dtre profitable ou durable, à motns qu'elle ne soit appuyée par
une opinion publique profondément accentuée et très répandue. , Le ton
et:la qualité de cette opinion sont à prendre en consideration autant et
peut- tre lus que a quantit. Ce n'est pas la crainte de la lof eriml-
nélle qui fait que la généralité s'abstient de commettre le crime.. La
géàêralltâ s'eu abstiendrait de mime, n'y eut-il pas de loi cdminell%
La ouscience de la société lui servirait de loi. Les lois en général
tireffleur sanction de cette consideration.

Et ici, je dois signaler la prétention de l'honorable-miniâ-
tre de la marine et des pecheries, l'a'utre soir, qu'il n'y a pa
lieu d'arguer contre la loi Scott, parce qu'elle n'est pas·mise
à exécution, qu'il n'y aurait rien à redire contre la prohibi-
-tion totale, à raison de son inexeéution, pas plus qu'on ne
pourrait trouver à redire contre la loi criminelle ordini"
du ays, parce qu'il arrive que cette loi est pa-rfis enfreing.
Je fui ferai observer que la prohibition créerait un nouveau
·crime artificiel, aiquel 'n'est pas a~oôutuýeaéela' pop'tiation
de ce payi'; ellé rindrait criminels des .ctes qui juju'i i
avaient été considérés comme légaux et légitimes; etjuqgu'à
ce: que-la majorité du pehple soit convaincue que tel' aste
sont criminels; on ne peut mettre en vigueur aucun' loi qui
les proclame criminels. On peut dire que la loi oóntre le
meurtre, le vol avec effrabtlon ou le vl' de' cheraur e'st
violée, et'4ue, par conséque'nt ce n'est p
une loi prohibitive, de dire qu'elle est quelque fMis vi
Ma réponse à cela, c'est que: lorsque vous aurez dans lrpays,
une majorité aussi grande, pour croire que la vente du
whiskey est un crime, qu'il y en a une pour croire.que c'est
un crime de voler un cheval, de tuer un homme,.ou d'enfoncer
un magasin, alors voue pourrez établir des lois prohibifi'es
aussi bien quo vous pouvez édicter des lois contre le vol et
la meurtre; Jusqu'à ce que'vous obtè*iiz ce sentimentu '-
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nime, vous ne pouvez pas faire exécuter complètement de fraction à une loi prohibitive, si telle loi est passée, et pour
telles lois. A part cela, c'est une simple question pour eha- cette raison je n'entrevois pas plus d'espoir pour la mise en
que membre de cette Chambre, d'examiner quel est le degré force d'une loi prohibitive que pour la mise en force de
de porcentage, quant à l'exécution de la loi prohibitive, qui la loi Scott, et quant à la loi Scott, je crois que son exécution
l'induirait de voter pour son adoption. Pour moi, je crois dépendra d'amendements ultérieurs, et de l'assistance de ce
que, à moins d'être convaincu que cette loi pût être mise a gouvernement, laquelle n'a pas encore été donnée, et que je
exécution dans la majorité des cas, la passation d'une telle ne crois pas devoir l'être présentement. L'honorable député,
loi serait dommageable plutôt que bénéficiable. Mais je dois un peu plus loin dans son discours, faisant allusion à la con-
revenir au discours que je viens do citer. L'honorable chef version du peuple aux idées de tempérance, ajoue:
de l'opposition a continué: Tant qu'il n'y aura pas de progrès réalisé dans ce sens, je ne suis pas

Mais -à cause de cela, quoique dirigé contre quelques-uns seulement, il d'opinion que le Canada soit mûr pour la prohibition. Je ne crois pas
n'y aurait que peu de chose qui fut utile. Ce point de vue ne serait que la loi, si elle est passée dans les conditions présentes, puisse être
applicable spécialement qu'à une législation particulière sur les coutu- utile ou durable. Je me rappelle fort bien le discours prononcé par air
nies sociales du peuple. Il s'en suit que c'est seulement ce sentiment Leonard Tilley, ce vieux champion de la tempérance, discours qu'il a
largement répandu et profondément ressenti, qui puisse conveuablement fait peu de temps avant sa retraite du parlement, dans lequel il fait con-
devenir loi et que des tentatives piématurces avorteront toujours. Cette naître le résultat de son expérience dans sa propre province-résultat
condition à'opinien peut exister à différentes époques du progrès, aux. confirmé par tout ce qu'il avait appris ;-il y émettait l'opinion qu'il
quelles, utilement, des licences peuvent être requises pour vendre, où les était absolument nécessaire, pour garantir l'efficacité et la permanence
grandes licences peuvent remplacer les licences inférieures, o, des de la loi, de compter sur ce sentiment public puissant et largement
licences restreintes peuvent remplacer des licences plus étendues, où la répandu auquel je fais allusion.
prohibition locale peut remplacer les licences restreintes et les grandes,
oùt la prohibition générale peut remplacer la prohibition locale. Mais Et il ramarque que même le journal Io .Mail soutient cette
en adoptant une législation, en aucun temps particulier, nous devons opinion. En parlant d'une loi prohibitive, il dit
déterminer Bi le pays, à ce temps-là, est mûr pour telle législation, s'il
est raisonnable de décider qu'elle doive être maintenue, car, autrement, Si le temps arrive où je pense que la loi soit utile et durable au lieu
au lieu d'aider la cause, nous la compromettons. Maintenant, quant à d'être nuisible, je voterai pour cette loi, quels qu'en soient les résultats
l'action de la législature ou de l'exécutif, je suis opposé à la mutilation politiques pour moi-même. Jusqu'à ce qu'arrive ce temps-là, je voterai
de l'acte de la Tempérance, qui me parait être en question à cette heure contre, quoi qu'il en puisse résulter. Laissez-moi vous faire observer ici
présente. Je suis en faveur d'amender cet acte dans les détails où l'ex- qu'une grande question se trouve en jeu - c'est la question de la
périence a fait voir des défectuosités qui empêchent la mise en pratique réforme du Sénat, car aussi longtemps que le Sénat sera composé et
de son principe. Je pense qu'il est du devoir du gouvernement actuel, constitué comme il l'est aujourd'hui, aussi longtemps vous aurez devant
trouvant la Ici écrite dans les statuts, de déterminer, s'il sera rappelé vous une barrière infranchissable pour empêcher d'obtenir une législa-
ou rendu effectif, ei g'il ne choisit pas de le rappeler, il est tenu de le tion prohibitive.
rendre effectif, 't s'il néglige de régler cette question, il néglige de rem-
plir un devoir clair et évident Je Euis en faveur d'un essai franc et Alors, il entame la discussion au point de vue financier
complet de l'acte dans les localités où il est en force, avec toute l'aide de la question, de la nécessité d'une compensation et d'autres
que l'action de l'exécutif peut légitimement lui donner. matières. Maintenant, M. l'Orateur, je pense que ces opi-

Un peu plus loin, il dit, à propos do la mise en vigueur nions, exprimées par le chef du parti do l'opposition, à la
de la loi Scott dans divers comtés: veille d'une élection dans laquelle il était profondément

intéressé, étaient remarquablement droites, remarquablement
Je suis pour ou contre l'introduction de l'acte dans les nouvelles goanuses, etremareuablement dignes d'un hommed'Etat.localités, suivant qu'il y a ou non une bonne apparence, dans la condi- coura e ,

tion de l'opinion locale, qu'il sera raisonnablement efficace. C'est en Je n'ai jamais entendu de profession de foi plus entière,
cette considération que moi-même, au cas où il serait proposé dans un plus franche et plus large, sur la question de tempérance,comté où j'aurais droit de vote. Je suis opposé à l'introduction de de la part de qui que ce soit que l'on puisse ranger parmil'acte comme simple essai de l'opinion publique, par un vote de la nature
d'un plébiscite sur la prohibition, sans la ferme détermination de le les chefs d'un parti. Je concours pleinement dans les vues
mettre complètement en vigueur s'il est passé, de l'honorable député, et je m'adonne à savoir que leu

grandes autorités en matière de tempérance sont aussi dePlus loin il ajoute: son opinion. Laissez-moi citer, par exemple, l'un des-surin-
Jo auis heureux de dire, qu'en certains endroits la loi Scott opère tendants généraux de l'église méthodiste, le révérend docteur

bien, qu'en certains cas il est difficile d'en connaitre les résultats, et que, John A. Williams, qui a é!é consulté immédiatement aprèsdans d'autres cas, les résultats ne sont pas favorables. Mais je remarque
un grand nombre de nos citoyens bons, sobres, vertueux et exemplaires, le prononcé de ce discours, et qui est un chaleureux avocat
qui ne sont pas encore convaincus eux-mêmes de l'obligation de l'abati- de la tempérance. Il déclara qu'il partageait les vues de
nence totale, et qui en conséquence ne sont pas disposés à l'imposer aux l'honorable député et qu'un grand nombre des chefs de laautres. Je trouve plusieurs partisans de la législation de la temp'érance .
qui ne regardent pas l'intempérance, même dans les comtés soumis à la temperance d'Ontario les approuvaient ; et dans le comté
loi Scott, comme un crime, et qui refusent cet appui moral, et qui aident que je représente, lequel est fortement dispoEé en faveur de
à la mise en force de cette loi qu'ils mettent au rang de la loi criminelle la tempérance et dans d'autres comtés où je suis allé, j'ai
générale. trouvé que l'opinion des gens en faveur de la tempérance

Je concours dans toutes ces opinions. J'ai vu plusieurs coïncidait ' vec les vues do mon honorable ami et chef sur
personnes ayant voté pour la loi Scott dans les comtés où cette question. Partageant ces vues et croyant qu'il les a
elle est en vigueur, ne pas vouloir aider à sa mise en force. exprimées mieux, et d'une manière plus convaincante que
Il continue ; je ne pourrais le faire moi-même, en y ayant travaillé plîs

Comparez les choses. Supposons que l'un de nous marche sur la rue, longtemps, je dirai simplement que je crois de mon devoir,
derrière un voisin, un ami ou un étranger, et voie qu'on le vole dans ses dans les circonstances, de voter contre les trois motions
poches. Il se constituerait de lui-même homme de police spécial, à maintenant soumises à la Chambre ; contre le rappel de lal'instant même, essaierait d'empêcher le crime, et s'il était assez fort, loi Scott
arrêterait le criminel. Mais supposons que dans un comté régi par la , contre tout adoucissement à cet acte comme Io
loi Scott, nous passions par une maison non licenciée, car elles sont propose le premier amendement, et contre la prohibition,
toutes non licenciées, aucune licence n'y étant accordée,-et que nous pour laquelle je ne suis pas sûr que le pays soit encore mûr.
y voyions entrer quelqu'un qui y prenne un coup, nous tournons de M. LISTER: Je demande l'indulgence de la Chambre
l'autre côté ; nous n'en disons rien, nous n'avons pas l'intention de M
faire exécuter la loi, nous ne donnons pas à cette loi le même appui, la pour quelques instants seulement, que je consacrerai a faire
même sympathie, ni la même activité d'investigation que dans 'aure quelques observations sur les propositions multiples son-
cas. Maintenant, si tel est le, cas dans les localités les plus avancées, mises à cette Chombre. Le comté de Lambton a adopté cedans quelle condition se trouvent les autres parties du Canada ? qu'on appelle le Sco Act, l'acte de tempérance de 178,

Je dis, M. l'Orateur, que c'est exactemont la condition par une majorité d'à peu près 2,800. Mon district électoral
d'être du comté régi par la loi Scott, dans lequel je vis. forme une partie de ce comté, et je sens que je n'accompli.
Aucun homme respectable ne trahira son voisin pour une rais le devoir que j'ai auprès de mes constituants, si je don.
infraction à la loi Scott. Si tel est le cas, je ne connais pas nais un vote silencieux dans cette occasion. Je n'entrerai
un homme respectable qui trahira son voisin pour une in- pas dans une discussion à propos des maux causés par

M. CAsEY
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l'intempérance, mais j'examinerai simplement la question
de savoir si cette Chambre doit on non rappeler la loi Scott.
Les propositions devant la Chambre sont au nombre de
trois: la première, celle de mon honorable ami de Lanark-
Nord Jamieson): que ce pays est maintenant mûr pour
la prohibition; la deuxième, celle de l'honorable député de
Jacques-Cartier (. Girouard): qu'il est à propos que dans
es comtés ou la loi Scott a été adoptée, une clause permet

tant la vente des vins légers et de la bière soit ajcutée à
l'acte de tempérance de 187e, et enfin la proposition de mon
honorable ami pour Bruce-Est (. Cargill), que la loi Scott
soit entièrement rappelée.

Je suis opposé aux deux dernières propositions. Je di s
qu'il ne serait ni loyal ni convenable pour cette Chambre
de rappeler la loi Scott donnée n peuple en 1878. Nous
savons que le mouvement de la temprance on ce pays,
antérieur à 1864, a induit ce parlement, pour obéir aux
désirs d'une grande partie de la population, à passer un acte
connu sous le nom de Dunkin A4ct. Nous savons, par expé-
rience, les difficultes rencontrées pour faire exécuter les
dispositions de cet acto. Nous savons que ses dispositions
et ses rouages êtaient tellement embarrassants, qu'il était
impossible de faire mettre l'acte en opération. Nous savons
que, depuis ce temps jusqu'à 1878, il y a u une agitation
générale de la part des partisans de la tempérance, pour
demander à cette Chambre de taire une leégislation à l'effet
d'arriver plus parfaitement à l'obtentiou de leurs vues; nous
savons que, dans Ontari , en obeissance aux voeux du
peuple, ce parlement a passé, on 1878, ce qui est connu sous
le nom de l'Acte de Tempérance de 1878, lequel a donné à
la population des différents comtés du Canada le droit de
décider ai la prohibition complète existerait dans chaque
comté ou non. En d'autres termes, il donnait aux gens le
droit d'option locale. Il est bien connu que pas beaucoup
d'efforts n'ont été faits pour mettre à exécution les disposi-
tions de cet acte, jusqu'à une periode très récente; et nous
savons que durant ces quelques dernières années, un grand
mouvement de tempérance s'est produit dans ce pays.
Durant les deux ou trois années passées, quelques 26 ou 27
comtés d'Ontario seul, ont adopte cet acte; cependant,
avant que le pays ait eou l'opportunité de faire une expérience
loyale et légitime de cet acte, on propose maintenant de le
rappeler et de méconnaître tout à fait la volonté de la pope-
lation. Je proteste contre toute tentative de cette nature.
Cet acte a été adopté par 26 ou 27 comtés municipaux dans
Ontario; et il est on force dans 50 ou 60 comtés dans le
Dominion, et je répète que, avant que le peuple ait eu l'oc-
casion de décider si cet acte peut fonctionner ou non, nous
ne devons pas soutenir de propositions tendant à le rappeler.
Quant à moi, j'ai confiance dans l'exprience et les désirs de
la majorite du peuple; et jusqu'à ce que la majorité de la
population, dans ces comtés, se soit prononcée contre l'acte,
il est de notre strict devoir de le garder dans nos statuts et
de le faire exécuter, ai possible.

L'acte devrait d'abord être essayé loyalement, et ailes
partisans de la tempérance du pays, décidaient alors qu'il
n'est pas efficace, et que n'ptant pas efficace il est dmora-
lisateur pour la société, alors ils auront l'opportunité
d'exprimer leurs désirs. Alors et p as avant, cette Chambre
devrait légiférer sur cette partie du sujet. Je suis on con-
séquence opposé au rappel de l'acte de tempérance de 1878.
J'affirme que si l'amendement de l'honorable député de
Bruce-Est devait être remporté ici, il annihilerait ou
détruirait l'acte. Il n'y aurait rien de laissé, et ce serait
tout aussi bien de rappeler l'acte. Quant à la question de
la prohibition complète, la proposition, c'est que : il est
opportun de prohiber la fabrication, l'importation et la
consommation des liqueurs enivrantes. Je sais que nous
avons toute raison de croire que la résolution pro>posée par
mon honorable ami do Lanark-rord, est l'expression vraie
de l'opinion .de la majorité du peuple. Les raisons qui
militent on faveur de cette opinion sont beaucoup plus

fortes que celles qui sont contre. Dans Ontario, la loi
Scott a été remportée dans un grand nombre de comtés.

Dans l'Ile du Prince-Elouard, je crois que chaque comté
l'a adopté ; dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick, je crois qu'il a été adopté, dans presque chaque comté,
Par conséquent, autant qu'on le peut savoir, la résolution
de l'honorable député de Lanark-Nord est conforme au voeu
de la majorité du peuple, et cela étant, je pense qu'elle
devrait recevoir l'appui de cette Chambre. Quant au devoir
de mettre à exécution la loi Scott, ceux qui y sont opposés
prétender t qu'on ne s'y conforme pas ; qu'il est démorali-
sateur pour la société, en autant qu'il est l'occasion de
beaucoup de parjures, et en autant que la loi est constam-
ment éludée sans que les personnes coupables soient punies.
J'ad mata que ces causes dans une grande mesure, démora-
lisent une société ; mais je prétends qu'il ne devrait pas
être plus difficile de faire observer cette loi qu'aucune
autre loi criminelle qui se trouve dans nos statuts.

Si l'on fait un effort pour faire observer l'acte, on peut le
faire observer. -Une grave question a été soulevée pour
savoir à qui incombait le devoir de faire observer l'acte.
J'ai toujours soutenu que ce devoir incombait au gouverne-
ment fédéral, justement de la même façon qu'il lui incombe
de faire observer les actes des douanes et du revenu de l'in-
térieur ou autre acte des statuts que le gouvernement a le
devoir de faire exécuter. Le gouvernement acomplètement
négligé ce devoir. Il n'a fait aucun effort pour faire obser-
ver les dispositions du Scott Act; mais il a cherché à en
jeter la responsabilité sur l'administration locale. La pro-
vince d'Ontario mérite des félicitations parce que, bien
qu'elle ne fut pas tenue de faire observer cet acte tandis
qu'elle déclarait qu'elle n'avait aucune respgnsabilité à cet
acte, elle a assumé cette responsabilité dans une grande me-
sure et qu'elle a fait exécuter les dispositions de la loi. C'est
ici une question sur laquelle tout député a le droit de se
placer au point de vue qu'il juge convenable. Je ne pense
pas que parce que lu chef de l'opposition s'est prononcé dans
un sens sur cette question, il soit strictement correct et que
je sois obligé de penser comme lui. Au contraire je me place
à un point de vuo tout à fait différent, et je pense que le
parlement, comme corps représentatif, s'il est convaincu
que la majorité du peuple est on faveur d'une législation
prohibitive, devrait agir en conformité avec cette opinion.
Pensant cela, j'appuierai la résolution et m'opposerai à l'a-
mendement.

M. WOOD (Brockville): L'honorable député qui vient
de s'asseoir a dit qu'il ne voyait pas pourquoi la loi Scott
ne serait pas exécutée aussi bien que toute autre loi crimi-
nelle. C'est ici que je le combats. Il doit exister un senti-
ment public qui appuie et fortifie les offlciers qui veulent
faire exécuter la loi. L'absence de ce sentiment dans la
société est le véritable défaut qui cause la mauvaise opéra-
tion de la loi Scott. Chaque orateur qui a parlé devant
cette Chambre, a admis que la loi Scott n'était pas un succès.
Je soumets que, si ce n'est pas un succès, nous avons sur
une grande échelle la vente effrénée des liqueurs dans ce
pays; et comme je préfère revenir à une loi des licences
plutôt que d'avoir la vento immoderée des liqueurs comme
la chose arrive dans la majorité des comtés régis par la loi
Scott, je dois appuyer la proposition qui ramènera ces
comtés sous la loi des licences. Aucunes paroles se rappor-
tant à la prohibition n'ont été prononcées, qui soient plus
vraies que celles du chef de l'opposition, citées par l'hono.
rable député d'Elgin-Ouest (M. Casey). Il est raisonnable
de prétendre que le sentiment public doit être prépir6 non
seulement à recevoir une loi, mais à la mettre à exécution,
et l'exemple donné par le chef de l'opposition est très
approprié. Si vous cheminez par la rue et que vous soyez
témoins d'une violation de la loi criminelle du pays, que ce
soit un cas de larcin ou d'aucun autre crime punissable par
l'emprisonnement, vous ferez tout votre possible pour.aider
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le.s officiers de la loi ; mais si aucun membre do cette Cham-
-e, sans considérer jusqu'à quel point il puisse être un

fervent avocat de la loi Scott, est témoin d'une violation de
'etteloi, il tourne la tête, et se hte de rentrer à la maison,
'or éviter d'être appelé comme témoin pour punir le viola.

ur de la loi.
' Tant que le sentiment public sera dans cette con-
dition,'toute législation sur la tempérance échouera. On peut
.bous demander combien de temps il faudra pour que le
sentiment public soit mûr pour la prohibition. Je pense
'que nous devons attendre jusqu'à ce que le sentiment public
soit préparé par l'influence du clergé, celle de l'éducation
domestique et celle des institutions d'éducation de notre
pays. Le progrès accompli par la tempérance durant los
vin gt ou vingkeinq dernières années a été considérable. Ça
été la meilleure part du progrès, développant graduellement
'dans l'esprit du peuple, ce sentiment que l'ivrognerie est un
ïnal, comme c'en est un, et que c'est en quelque sorte un
crime ; à tout événement, en autant qu'y est concerné l'in.
lOividu ainsi que sa famille. Ce sentiment grandissait appuyé
par la persuasion morale, mais les avocats de la tempérance
en cherchant à enlever le remède des mains do ceux qui ont
préparé le sentiment public jusqu'à ce point, et à forcer les
*officiers de la loi à faire ce que le sentiment publie ne les
aidera pas à faire, amèneront les pires résultats. Je dis que
en autant que, dans la majorité dos cas où la loi Scott est en
'force, le résultat a été la vente effrénée des ]'queure éni-
vrantes, je dois appuybr eût amendement. Je l'appuie
malgré le fait que j'ai voté contre les amendements dans
une occasion antérieure, parce que alors je sentais que le
peuple devait faire l'essai de la loi Scott avant de le Tui on-
lover. Le peuple a ou cet essai ; il l'a ou dans mon propre
comté, et autant que j'ai pu l'obserger je crois fermement
que la grande majorité do ceux qui supportaient la loi Scott,
dans ce temps-là, sont aujourd'hui fermement on faveur de
son rappel.

Ceux qui sont en faveur du rappel de l'acte sont ceux
.qui ont vu que les disposit:ons de l'acte étaient violées dans
.chaq're partie du lcomté où il avait été adopté par une
.grande majorité, et qu'ils n'ont d'autre remède à cela que
de venir devant cette Chambre demander le rappel do l'acte.
Quelques honorables députés disent que nôns n'avons pas le
droit d'enleve- au peuple une chose qui est dans son do-
maine. S'ils avaient le pouvoir de rappeler ce qu'ils avaient
le pouvoir d'adopter, ce pourrait être autre cho.e, mais il5
ne peuvent rappeler cette loi qu'à l'expiration de trois
années; c'est pourquoi je suis en faveur de 11mondement.
A4ux dernières assises de Broékville, présidées par M. le juge
Roio, qui est un ferme partisan de la tempérance, et avocat
de la réforme' de tempérance, il s'est prononcé énergique-
pent contre la loi Scott, disant- ce qui me parait bien
clair-que si vous déclarez être un crime dans un comté,
tandis que sur les limites de ce comté, dans un autre comté
,1 ngeme chose n'est pa un crime, il est tout à fait imposai-
ble.de faire observer unepareille loi. On nous soumet la
.dhose de savoir- si, on rappelant cet acte, ou on adoptant les
a'mendementè do mon honorable ami de Jacques-Cartier.((•.

'iirouard) nous ne reviendrons pas au système de la legis_
'Jation sur les licences, ou nous ne retomberons pas de mal

n pis, trouvant comme nou' le faisons que la boisson se
vqnd maintenant dans toutes les places où elle se vendait
avant l'adoption de cet acte. Je préfère revenir au système
de' licences. Je ne veux pas prendre lo temps de la Cham.
bre. Dans ces quelques remarques, j'ai donné les raisons

pour leEquelles je voterai pour les amendements.

M. MASSON : Relativement à la motion principele do
l'honorable député de Lanark-Nord (M. Jamieson), je suis
'd'avis que les opinions émises par l'honorable député de
'Elgin-Ouct (M. Casey) ainsi que les citations qu'il a lues,
'du discours prononcé par l'ex-chef de l'opposition, se re.
èommandent d'ellos-mêmes à cette Çhambre, touchant cette

.WooD (Brocliville) '

question de la prohibition totale. Il doit être clair, pour
toute personne qui a voyagé dans aucun des comtéi où la
loi Scott est actuellement on force, que ce pays n'est pas
mûr pour la prohibition totale. Il est souvent argué par
ceux qui sont en faveur de la prohibition totale, et do la loi
Scott et dos mesures de tempérance en général, que l'ex-
pression des opinions a été donnée par les votes enregistrés
aux pulls un faveur de la loi Scott, que, dans un grand
nombre de comtés, la loi Scott a été passée par de grandes
majorités. On prétend souvent d'un autre côté, que la
majorité des votes n'a pas été enregistrée dans ces comtéi',
et que, bien qu'une majorité dés voix ait été on faveur do
l'acte, le vote entier n'a pas été exprimé. Je n'attache pas
moi-même beaucoup d'importance à ce raisonnement, parce
que, si on l'admettait, on pourrait dire qu'un grand nombre
d'honorables députés de cette Chambre no représentent pas
la majorité de leurs commettants. Je soumets cependant
que le vote, tel que pris sur la loi Scott, n'est nullement la
preuve que le pays soit mûr pour la prohibition totale. Ce
que nous avons à considérer, c'est plutôt ce qui s'est passé
depuis que cette loi a été mise on force, ce qui en est résulté
quant à la mise à exécution de cet acte, quel succès a eu
son opération. Bien que cet acte ne soit pas en force dans
le comté que j'habite, nous y avons ou cependant le Duskin
Act, et ce dernier a complètement échoué, si complètement
que les principaux partisans de la tempérance en ont
demandé le rappel ; 4 bien que le Scott Act ne soit pas en
force dans mon comté, il est en vigueur dans chaque comté
avoisinant le mien, et j'ai ou l'occasion de voyager à travers
tous ces comtés; je puis en peler d'après mes observations
personnelles, et je dis que l'acte de tempérance du Canada
est un fiasco complet. Je ne crois pas quo dans aucun deu
comtés où je suis allé, j'aie remarqué aucune différence,
sous aucun rapport dans la façon de vendre et d'acheter la
boisson, d'avec la façon usitée dans los endroits soumis au
systôme des licences. Alors je prétends que l'insuccès
patent de la loi sous ce rapport, est la preuve convaincante
que l'opinion publique n'est pas d'accord avec l'esprit de
cet acte.

Je ne demanderais pas gue la majorité des gens consentit
et fût prête à faire des plaintes contre les transgresseurs do
cet acte, afin de prouver que l'opinion publique est d'accord
avec lui, mais je demanderais que ceux qui en sont les
fervents avocats, comme l'honorable député do Lanar-k-Nord
(M. Jamieson), les puissants avocats de la tqrnpéranco qui
parlent par tout le pays, n'eussent ni honte ni peur de*l'opi.
nion publique, et que, quand ils voient des infractions com-
mises à cet acte, ils eussent la virilité et le c'ourage'de faire
leurs délations devant qui de droit, et d'offrir et donner
courageusement leur témoignage contre les violateurs de la
loi. Quand cet acte aura atteint cette période, quand nous
trouverons dans ce pays-je no dis pas une majorité de la
population-mais un nombre raisonnable d'hommes qùi
consentent à braver l'opinion publique et à prendre cette
position, alors je dis que nous aurons la preuve que cot acte
est d'acord avec l'opinion publique. n conséquence, en
autant qu'est concernée la motion originale do mon hono.
rable =.;: de Lanark-Nord, je dois dire qu'ello n'a pas mon
approbation. Mais, d'un autre côté, quand je eqnaidèro quels
seront les effets des deux amendements, je dois dire qu'ils
sont loin dle rencontrer ce que je crois convenable*commo
législation opportune. Quand les partisans de la tempérance
demandent à cette Chambre la prohibition totale, nou leqr
donnons cette mesure disc:étionnaire; et à préseni,* ai nous
leur onlevons cette discrétion, ils diront qu'ils n'ont pas Ou
l'opportunité de l'essayer.

On a demandé Bi la responsabili:é de mettre cette loi à
exécution incombait à ce gouvernement ou anx gouver-
noments locaux; et d'un côté comme de l'autre, nous
constatons que fort peu de chose a été fait par aucun
gouvernement. Mais que diraient les partisans de la
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tempérance d'Ontario, si, après qu'ils ont forcé le gou- consommation de la bière. Je dis donc que le progrès dans
vernment local dé prendre des mesures et d'organiser un le sens moral a été constant, et je pense qu'il vaut mieux
système pour faire exécnter cet acte, nous allions entrer en laisser ce progrès se continuer de lui-même ; qu'il se pour-
fcène et leur dire : Noue allons le rappeler; et nous ne suive comme il s'est poursuivi dans le cours naturel des
permettrons.pas'qu'il fonctionne en vertu du système orga. choses. N'essayons pas de l'activer intempestivement au
nisé par le gouvernemeit local. En conséquence j'affirme moyen de la pression que comporte une loi de prohibition.
que tellelégislation serait vicieuse dans son caractère et: Celle-ci pourrait nuire à.la cause de la tempérance, parce
démoralisatrice dans ses effets. Mais ce que je dis relative- qu'elle pourrait indisposer lumiajorité 'de la population, je
ment aui rappel complet de l'acte peut se dire aussi de' crois, contre ceux qui s'en prétendent, les adeptes. Je ne
l'introduction de ce que l'on appelle communément l'article pense pas que la majorité de la population soit en faveur de'
concernant la bière et le vin. Je ne crois pas que cela aurait la prohibition. On dit cependant que notre société est mûre
l'effet, comme le prétendent quelques-uns de ces honorables pour la chose. Mais si la chose est vraie, comment se fait-
députés, d'abroger complètement l'acte, parce que je crois 1l que la loi Scott n'a pas reçu d'application dans un plus
qu'une licencelimitée peut fonctionner aussi bien qu'une grand nombre de cointés ? Il n'y a qu'une petite proportion
licence complète ; mais ç'aurait pour eget de permettre la des comtés da Canada qui aient mis en vigueur cet acte de
vente du vin et de la bière contre la volonté de la majorité législation. Ce fait ne démontre point que la majorité des
de ceux qui auraient voté en faveur du Scoit Act dans les citoyens est on faveur de la prohibition. Il se pourrait que
comtés où ce dernier est en force. la majorité des membres de cette Chambre fut favorable à

C'est pour ces raisons que je ne puis appuyer la motion l'adoption d'une pareille loi, mais cela ne prouverait pas
principale, ni les amendements, nécessairement que la population y est favorable.

M. 1B3BCHARD: Je désire expliquer à la Chambre la posi. On a proposé l'abrogation de la loi Scott, ou, en d'autres
tion que je prends au sujet de la motion principale et des termes, on a présente une motion comportant l'abrogation
deux amendlements. J'ai Pespoir que la .première proposi- de la loi Scott. Je m'oppose à cet amendement. Je suis
tion qui a donné naissance au présent débat et qui en cas d'opinion que cette loi a été promulguée comme concession
d'adoption aurait constitué le fondement'd'une loi de coer- aux adeptes de la tempérance dans notre pays et qu'on ne
cition, ne recevra pas l'assentiment de la Chambre. La devrait pas l'abroger. Je répèto que cette loi a été concédée
tempérance est une vertu. Dans mon humble opinion, aux adeptes de la tempérance et qu'il faut qu'ils s'en con.
comme toutes.les autres vertus, la pratique en sera plus tentent jusqu'à 'ce que la masse des habitants du pays aient
favorisée et plus encouragée par la persuasion morale que manifesté ouvertement leur désir d'avoir une loi prohibitive
par la contrainte. Je ne trouve pas que la grande masse en envoyant des requêtes à la Chambre de façon à convan-
de la population soit tellement adonnée à l'ivrognerie qu'il cre cette dernière qu'ils veulent obtenirune pareille mesure.
nous faille déclarer qu'il n'y a pas d'autre moyen que la Mais je ne crois pas que la population du pays désire avoir
prohibition totale à appliquer. Je ne vois pas davantage une telle loi; au contraire, une forte majorité s'y oppose. On
qu'on puisse développer la pratique d'aucune autre vertu a cité l'Etat du Maine, et la Chambre sait qu'il y a dans cet
par des actes de législation promulgués par le parlement. état une foi de prohibition dont l'existence remonte à trente
Que les adeptes de la temprance la prêche, que les ministres ans. Mais tout n'a pas été dit à propos de l'Etat du Maine.
des diverses religions chrétiennes la prêchent à leurs Les vendeurs de drogues y sont patentés pour vendre des
ouailles ; que les amis de cette cause se forment en associa- liqueurs àocertaines conditions. Cependant si vous y allez,
tions pour lyrter ceux qui abusent dès liqueurs enivrantes vous verez qu'ils en vendent à tous ceux qui en veulent
à se joindre à elles, et ils recevront les sympathies de tous avoir. La seule différence, c'est que le négociant en drogues
les membres respectables de la société, parce que ce sont là vend à des prix très élevés et peut'se faire une fortune plus
des actions louables. Mais essayer de légiférer sur cette rapidement qu ailleurs. Allez au Vermout et voyez ce qui
question, essayer de prohiber la fabrication et l'importation se passe. J'y suis allé l'an dermer avec des excursionnistes.
des liqueurs dans le pays, c'est, selon moi, gêner la liberté Iln'y avait pas une demi-heure que jétais à l'hôtel quand
dé chacun. Vous n'avez pas plus le droit de 'me dicter ce on vit me dire à l'oreille: "On peut avoir autre chose quede leau glacé ici." je suis al dans une autre parte deque je doisboire que vous n'avez celui de m'imposer ce que de i e glcé i Jesule as une ate pièe
je dois manger. C'est du comté que je représente que je ta n, et à côté du vestibule il y avait une vaste pièce
puis parler en toute connaissance de cause, et aussi, je croi, touteremplie de barils et de bouteilles contenant des liqueurs
de toute la province de Québec. Je puis parler des districts de toutes sortes. Je suis allé à deux endroits dans le Ver-
ruraux du moins, sinon des grandes villes, et je prétends mont, et j'ai trouvé partout le même état de choses.
que dans toute la province l'intempérance n'est pas telle- Ces faits démontrent qu'uneloi prohibitive n'empè.he pas
ment 'généralea qu elle puisse justifier la promulgation de la vente des' liqueurs, bien qu'elle puisse la restreindre;
lois prohibitives. Je représente un comté dont la population mais elle fournit certainement aux vendeurs de drogues et à
se compose d'hommes sobres, et je ne suis pas disposé à d'autres industriels les moyens de faire de belles fortunes en
dire ici par mon vote que c'est une bande d'ivrognes qui ne peu de tenps. Je vais terminer comme j'ai commencé. Je
peuvent être réformés que par des lois coercitives. crois que la tempérance est une vertu, et que le meilleur

La population de mon comté se compose d'hommes sobres.; moyen de l'inculquer, de la développer, d'en encourager la
A fort :peu d'exceptions près ils prennent tous le petiti pratique, réside dans la persuasion morale. On dit, naturel-
verre, ce qu'on 'appelle le verre d'amitié; mais j'affirmea lement, que l'intempérance est un vice et qu'il faudrait
catégoriquement et avec vérité que dans mon comté, les cas prendre les moyens pour le faire disparaître. Nous avons
d'ivressé sont excessivement rares. Il peut s'en produire 'a loi commune du pays qui porte sur toutes les sortes de
des cas er certaines circonstances, mais bien rarement, et désordres. Mais il y a des gens qui voudraient faire dispa.ceux-là mêmes qui subissent par accident cette défaillance raitre ce qu'ils appellent la cause de l'intempérance, qui
sont les premiers à le regretter le. lendemain. Il est bien voudraient faire disparaître toutes les liqueurs alcooliques.
i ectnnu que la tempérance a fait de grands progrès dansi Ces gens devraient ne pas perdre de vue qu'il y a d'autres
notre pays depuis un certain nombre d'années. C'est aujour-1 vices qui prévalent dans la société, des vices pires que l'in-
d'hui, aux yeux du public, un déshonneur pour un hommeý tempérance peut-être, et qui se pratiquent sur une grande
que d'être vu en état 'd'ivresse. Les habitants de mon comté! échelle. Mais je présume qu'on ne trouverait pas bien aisée
et ceux de toute la province de Québec, je crois, boivent la tàche d'en supprimer la cause. Les lois ordinaires du
surtout de la bière, et.un homme boit un pot de bière avant pays, promulgues pour prévenir et réprimer le dsordre,
de se trouver ivre. Je ne vois guère d'objection à faire à lal devraient indubitablement être mises en stricte vigueur ; et
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si elles ne sont pas suffisamment rigoureuses on devrait les
rendre telles pour qu'elles fussent efficaces. Mais qu'on ne
s'attende pasà rendre les gens sobres par acte du parlement.

A six heures l'Orateur suspend la séance.

Séance du soir.
M. MoMULLEN: Je désire faire quelques observations

au sujet de la motion présentée par l'honorable député de
Lanark (K. Jamieson), attendu que je ne suis pas disposé à
inscrire silencieusement mon vote sur cette importante
question. La question do prohibition a été débattue longue-
ment dans le pays, et je crois qu'il n'est que juste que la
Chambre en exprime son sentiment. J'ai regret de dire
quo la loi Scott n'a pas donné entière satisfaction au comté
d'uù je viens; mais comme le peuple tient le pouvoir entre
ses mains et que, s'il en éprouve la disposition, il peut
mettre fin à son application à l'expiration des trois années,
je ne penEe pas qu'il serait prudent de ma part de voter en
faveur de l'abrogation de la loi. Je mots en question la
sagesse de quiconque, dans cotte Chambre, représente un
comté où la loi Scott est en vigueur, voterait en faveur de
l'abrogation de cette loi. Si la loi elle-même ne déclarait
que le peuple peut mettre fin à son application, je pourrais,
dans des circonstances comme il s'en produit actuellement
dans mon comté, être porté à en voter l'abrogation. Je
vois que le conseil de comté du collège électoral que je
représente a adopté une résolution pour mettre fin à l'appli-
cation de la loi Scott, par un vote de 21 contre 16; mais
comme l'an dernier, les élections municipales ne se sont
pas faites sur la question de tempérance ni sur la loi Scott,
je ne puis me laisser guider en cette affaire par l'expression
d'opinion du conseil de mon comté.

Quand la majorité de la population s'est prononcée en
faveur de la loi Scott, j'ai cru de mon devoir de suivre la
ligne de conduite indiquée par mes commettants on de me
démettre de mon mandat. Il y a plusieurs choses qui
expliquent comment il se fait que cela n'a pas donné entière
satisfaction. D'abord il est bien difficile de trouver un
homme qui soit disposé à parcourir le comté et à prendre
les mesures nécessaires pour faire faire les poursuites. Il y
a fort peu de gens enclins à rendre témoignage pour mettre
le magistrat de police un mesure d'imposer des amendes, et
je serais vraiment heureux de voir réformer la loi Scott. Je
crois qu'il n'est pas juste que l'hôtelier soit seul soumis à
l'amende. Je sais que dans les parties du pays où la loi
Scott est en vigueur il y a beaucoup de gens qui ont voté
pour cette mesure et qui ensuite, je n'en ai aucun doute,
sont allés chez l'hôtelier essayer de lui faire violer la loi.
C'est là un déplorable état de choses, et je crois que la loi
devrait être réformée de façon à imposer des amendes sur
celui qui achète de la liqueur enivrante aussi bien que sur
celui qui en vend. Je crois qu'un pareil amendement
empêcherait un bon nombre de personnes d'acheter des
liqueurs et d'induire les hôteliers à violer la loi. Mais la
raison que j'invoque pour voter en faveur de la prohibition,
c'est simplement que je ne crois pas que nous puissions
nous débarrasser de l'abus des liqueurs spiritueuses tant
que nous en approuverons la fabrication et l'importation.
Si c'est un mal dont nous voulions réellement nous défaire,
je ne pense pas que nous puissions y réussir par le système
de l'option locale que nous avons aujourd'hui. Je ne crois
pas que la loi Scott accomplisse ce que nous en attendions, et
je voudrais qu'on fournît à la population du Canada l'occasion
de se prononcer par voie de plébiscite sur la question de
savoir si elle est favorable à la prohibition ou non.

Je crois que c'est au peuple qu'il convient vraiment de
s'adresser dans une telle affaire, et c'est à lui de dire s'il est
favorable ou non à la prohibition. Je ne crois pas qu'aucun
système de prohibition soit mis en vigueur dans notre pays
sans que le peuple se déclare en sa faveur, et je suis
disposé à lui fournir l'occasion de le faire. Je préférerais la
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prohibition à la loi Seott, simplement parce que je crois que
la loi Scott n'a pas fait ce qu'on en attendait, mais aussi je
ne puis me décider à voter l'abrogation de la loi lorsque mon
comté l'a adopýtée. Je vois que l'honorable député qui a
présenté la motion a donné avis, dès le 23 avril, d'un amen-
dement à la loi Scott ; mais ce bill n'a pas encore été lu.
Je pense que s'il était sincère en proposant cet amendement
il l'aurait fait avancer plus qu'il ne l'est en ce moment, à
cette période de la session. Il y a dans cet amendement
des dispositions que je trouve certainement très bonnes et
quelques-unes auxquelles je vois des objections ; mais je
crois qu'il est de notre devoir, tant que les gens se montre-
ront favorables à la loi Scott, de donner toutes les facilités
possibles pour sa mise en vigueur. Cette loi opère dans
certaines municipalités mieux que dans d'autres, mais c'est
précisément parce qu'elle pourrait ne pas opérer aussi bien
dans mon comté que dans d'autres que je ne veux aucune-
ment priver les autres des avantages de ses dispositions.
Dans les comtés où elle a produit de bons résultats en sup-
primant l'usage des boissons enivrantes, elle a certainement
été avantageuse, mais si nous votons ici pour l'abroger, nous
priverions les habitants de ces comtés des avantages dont ils
ont jouit sous l'opération de cette loi. J'aurais voulu entendre
le chef du gouvernement parler de cette question impor-
tante. Je crois qu'elle mérite au moins une expression de
sentiment de la part du premier ministre. Nous avons en-
tendu l'expression de quelques opinions qu'entretient le
membre tempérant du Cabinet, mais nous comprenons aussi
parfaitement la position qu'il occupe dans le cabinet ; nous
savons qu'il ne parle que pour lui-même. Il n'est pas le chef
du gouvernement, et conséquemment ses sentiments et ses
vues ne sont que les opinions du ministre de la marine et
des pêcheries et non celles du gouvernement.

Je voudrais entendre le premier ministre donner à la
Chambre quelques explications sur la position prise par le
gouvernement au sujet de cette question. J'espère qu'ils ne
se partageront pas en groupes de deux on trois, comme ils
l'ont déjà fait pour d'autres questions soumises à cette
Chambre. Je considère que cette question est très impor.
tante; c'est une de celles dont la population du pays a est
emparée, et elle a sans doute été étudiée très sérieusement
par un grand nombre d'habitants du Dominion. Mais quand
une question est arrivée au point de faire voir que la popu-
lation du pays est réellement désireuse de la voir régler,
quand les différentes dénominations religieuses s'en
emparent, quand les différentes organisations qui propagent
les principes de la tempérance dans notre pays s'en occupent,
je crois que le chef du gouvernement devrait faire connaître
son opinion sur la ligne de conduite que le gouvernement va
adopter à ce sujet. J'espérais que le chef du gouvernement
se prononcerait aujourd'hui, après que le question a été
appelée trois fois, alors que je m'attendais à chaque instant
entendre appeler les députés à exprimer leurs votes, mais
bien que le premier ministre fût dans la Chambre, il n'a pas
élevé la voix pour faire connaître sa manière de voir.
J'espère que nous aurons le bénéfice de son avis. Je suis
certain que la population attend après l'expression de son
opinion à ce sujet et je suis certain qu'on ne sera satisfait
que lorsqu'il se sera levé pour dire ce qu'il pense sur cette
importante question. Je ne veux pas retenir la Chambre
plus longtemps. Je voulais donner les raisons pour lesquelles
je vais voter comme je me propose de le faire. Je vais cer-
tainement voter en faveur de la proposition de l'honorable
député de Lanark (M. Jamieson) en faveur de la prohibi-
tion, croyant qu'elle est de beaucoup préférable à la loi
Seott et que nous ne pourrons réussir à obtenir le résultat
désiré que par la prohibition.

Je no voterai point en faveur de l'abrogation de la loi
Scott, simplement parce que mon comté ne s'est pas pro-
noncé dans ce sens. Quand il votera dans ce sens, il sera
toujours temps pour moi de modifier mes vues sur cette
question et de voter contre la loi Scott, mais pas avant.
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M. MoNEILL: Si nous n'avons pas eu l'avantage d'en-

tendre le très honorable chef du gouvernement exprimer ses
vues sur cette question, nous avons toujours en ce qu'il y a
de mieux ensuite; nous avons ou l'avantage d'entendre l'ho-
norable député de Wellington-Nord (M. MoMullen), le chef
actuel de l'opposition. Je ne me proposais pas de parler au
sujet de cette question, et, dans les dispositions où je suis, je
ne retiendrai la Chambre que durant quelques minutes; mais
dans l'état actuel des choses, je ne crois pas pouvoir expri-
mer silencieusement mon vote sur ce point. D'abord, je
sens qu'il m'appartient en quelque sorte de répondre quel-
ques mots aux énoncés de mon honorable ami de Bruce-Est
(M. Cargill), Mon honorable ami a exposé à la Chambre
d'une façon intéressante des faits se rapportant à cette ques-
tion et qui sont venus à sa connaissance. J'ose dire que s'il
y a une chose qui, plus qu'une autre, plairait à la Chambre
et au pays, c'est un ensemble do faits bien établis, et c'est
ce que mon honorable ami de Bruce-Est nous a donné. Il
nous a dit qu'il avait été un fort partisan de la loi Scott. 11
nous a donné les raisons de la chose et il nous a dit comment
il était arrivé à la conclusion qu'en préconisant la loi Scott
il avait commis une erreur et pourquoi il on demandait
aujourd'hui l'abrogation.

Ce sont là, je crois, des déclarations importantes de la part
de mon honorable ami, mais Aàpeine avait-il fini de parler
que le ministre de la marine et des pêcheries s'est levé pour
lancer une véritable bordée coritre le député de Bruce-Est.
Nous savons parfaitement bien ,q'o le ministre de la marine
et des pêcheries et ceux qui sons de Eon opinion sur cette
question ont été jusqu'ici ceux qui ont été principalement
chargés d'exposer à la Chambre les faits se rapportant à
cette affaire, et nous savons que l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries n'aime pas qu'on marche sur ses
brisées.

Pour ma part, je ne le blame point de la chose, carje crois
comme la plupart des Canadiens que plus il chassera les
braconniers, mieux il fera. Mais j'avoue que lorsque j'ai
entendu proférer les menaces sanguinaires qui ont été faites
dans la Chambre par un député quelque peu porté au pugilat
et élu par un comté dont le ministre de la marine et des
pêcheries nous a dit que le pugilat y était fort en vogue ;
quand j'ai entendu ces menaces proférées dans la Chambre
contre mon honorable ami, j'ai commencé à craindre que la
paix honorable en tant que ces questions importantes sont
concernées, commençait à prendre quelque peu de la nature
du poieson. Dans tous les cas, j'ai cru que ceux d'entre nous
qui se sont fiés à mon honorable ami pour obtenir du menu
frétin pour nos eaux intérieures pourront se trouver bientôt
dans un immense bouillon. Il semble du moins que toute
la partie grasse a été jetée au fou. Maintenant, M. l'Orateur,
parlant de nos pêcheries, je crois qu'on ne pouvait guère
imaginer de plus triste fin pour uotre dispute avec nos
voisins de la république voisine, que celle par laquelle
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries devien-
drait la victime des vengeances de l'opposition. De fait, je
pense qu'il m'appuiera si je dis que j'ai été tellement effrayé
du danger qu'il courait, que, dans le temps, je lui ai dit qu'il
était à propos d'avoir une garde pour sa défense.

Nous savons tous que les membres de l'opposition ont
lancé toutes leurs foudres contre mon honorable ami depuis
quelque temps; mais j'espère très sincèrement, pour l'amour
de notre frétin, pour l'amour de notre poisson, et en vue de
notre renommée, qu'ils n'iront pas jusqu'à ce dénouement
tragique dont on semble avoir voulu nous menacer l'autre
soir; car si la politique de l'opposition à propos de la ques.
tion des pêcheries se réduit à l'assassinat du ministre de la
marine, je prends sur moi de dire que la population du
Canada n'approuvera pas cette politique. Mais tout en
approuvant mon honorable ami de protéger contre l'intru-
sion des braconniers le domaine confié à son contrôle, je ne
suis pas d'opinion qu'il tire des bordées sur les pêcheurs

amis qui se livrent à leurs occupations quotidiennes. Mon
honorable ami de Bruce-Est, au cours de ses recherches en
rapport avec la loi de tempérance, a péché pour nous des
faits très intéressants et très importants; mais ces faits
n'ont pas été plutôt soumis à la Chambre que le ministre
des pêcheries a commencé à en gloser. Je crois que c'était
un peu trop fort contre mon honorable ami.

Mon honorable ami nous avait dit très franchement
qu'avant qu'il y eut une auberge dans le village de Cargill
il n'avait pas vu de cas d'ivresse dans cette localité, et il
nous a dit de plus qu'après que la population de Cargill eut
augmentée au point de rendre nécessaire l'établissement
d'un lieu de restauration, les cas d'ivresse se sont produits
parmi la population. Là-dessus le ministre des pêcheries
s'est emparé de cette déclaration pour démontrer que c'était
là la preuve la plus convaincante que le député de Bruce-
Est devait, plus que jamais, se montrer partisan do la loi
Scott, car, dit-il, tant qu'il n'y a pas d'occasion de boire on
ne boit point, mais du moment que cette occasion se produit
l'ivrognerie a fait son appparition. Eh bien, c'est précisé-
ment là ce que j'ai compris être la raison même qui enga-
geait mon honorable ami à défendre la loi Scott d'abord.
Je ne pense pas que ce soit là une pi oposition qui requière
beaucoup de démonstration; là où il n'y a pas d'occasion de
boire on ne boit point. C'est là, je crois, une proposition
très claire. Mais voici ce qu'a dit l'honorable député de
Bruce-Est (M. Cargill) : après que la loi Scott eut été mise
en vigueur, il découvrit, à sa grande suprise, que les occa-
sions de boire n'étaient pas disparues; que l'usage de la
boisson enivrante a continué malgré la loi du pays, et que,
après la mise en vigueur de la loi Scott, l'état du comté de
Bruce, sous le rapport de l'intempérance, a été pire-
qu'avant.

Il est allé plus loin, et il a dit que l'application de cette
loi avait considérablement augmenté au lieu de diminuer les
occasions de boire. Alors un membre de l'opposition s'est
levé pour dire que la raison qui faisait que la loi Scott
n'avait pas bien opéré dans la division Est de Bruce, c'est
parce que la population de ce comté étant en grande partie
allemande ou a lemande d'origine, n'était pas favorable à
cette loi. Je crois que la chose est fort probable. Je crois
que dans un comté où cette loi est mise en vigueur, si
l'immense majorité des citoyens ne lui est pas favorable,
et non seulement favorable, mais favorable d'une façon
enthousiaste, la loi ne peut jamais opérer. Puis vient la
question si on a une .telle majorité des habitants favorable
et favorable d'une façon enthousiaste à l'application de la
loi, dans une Iccalité quelconque, y a-t-il besoin qu'on appli-
que cette loi du tout dans un pareil endroit? Mais l'hono.
rable membre di l'oppo. qui a attaqué le député de
Bruce-Est, est allé plus loin: il a dit qiie mon honorable
ami n'avait pas le droit de parler du comté de Bruce, et
qu'il ne devrait parler que de la partie dont il était le
représentant. Je me permettrai de lui dire qu'en cela il se
trompe, car mon honorable ami ra très souvent dans la
division nord de Bruce, et il a pleinement l'occasion do
juger de l'effet de l'application de la loi Scott à cette partie
du pays. Je suis en état de corroborer ce qu'il a dit au
sujet de l'effet de la loi Scott dans la partie nord de Bruce.
Je ne crois pas qu'il soit de fort bon goût de la part d'un
membre de cette Chambre de mettre en doute la véracité
d'un autre député, qui est en position de juger avec plus
d'exactitude les faits que celui qui critique ses énoncés.

Pour moi, je sens qu'il est de mon devoir en cette cir.
constance de dire que la vérité simple, inaltérée, non exa-
gérée, c'est que pour ce qui est du comté de Bruce, la loi
Scott a été un fiasco complet et lamentable. J'approuve
pleinement tout ce que mon honorable ami a dit sur ce
point. Je ne suis pas prêt à dire que la nomination d'un
magistrat de police ou d'autres fonctionnaires aurait pour
effet de rendre cette loi plus efficace, mais je suis prêt A
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dire que jusqu'à présent, appliquée comme elle l'a été, la
loi est une lettre morte pour lo comté do Bruce. Elle est
même pis que cela. Je puis citer comme exemple le village
de Wiarton, près duquel je demeure. Dans ce village, avant
la promulgation do la loi Scott, il y avait quatre ou cinq
endroits où l'on pouvait se procurer des liqueurs enivrantes,
mais pas plus tard que cet hiver on m'a informé de diverses
sources que non seulement ces établissements étaient au
nombre de quatre ou cinq, mais qu'ils était au nombre de
plus de vingt. Malgré cela, je ne puis appuyer la motion
do mon honorable ami ni aucune de celles qui sont soumises
à la Chambre, et, pour cette raison, que ces motions, si elles
sont adoptées, vont empiéter sur les droits dont nous avons
dit que le peuple avait la jouissance au sujet de ces ques-
tions, savoir, le droit pour le peuple d'être consulté sur ces
matière.

La Chambre a déclaré que c'est une chose sérieuse que do
déciéter ce qu'il sera permis aux gens de manger ou de
boire; et depuis nombre d'années, cette Chambre a appuyé
son action sur le principe que les gens devaient être laissés
à eux-mêmes pour décider par le vote, directement, la
question de savoir s'ils doivent avoir recours ou non à une
législature restrictive au sujet de la vento des liqueurs eni-
vrantes. Maintenant on peut se demander si c'était là une
conduite sage on non ; mais tant que le principe sera
reconnu et vu qu'il a été appliqué depuis des années et que
lo peuple a grandement pris avantage des pouvoirs qui lui
ont été conférés, je ne puis voir de raison qui m'autorise à
enlever ce droit au peuple, le droit dont nous lui avons con-
cédé la légitime possession, et courir ainsi le risque d'im-
poser malgré lui au peuple une législation restrictive. Pour
les mêmes raisons précisément je no puis appuyer l'amen-
dement do mon honorable ami, lequel abrogerait la loi que
le peuple a lui-même promulguée un vertu de ce droit même
que nous lui avons concédé et en vertu duquel, dans mon
propre comté, le peuple va avoir l'occasion de voter cette
année, et, je l'espère, votera, l'an prochain, dans presque
tous les comtés de la province d'Ontario.

Quant à la proposition du député de Jacques-Cartier (M.
Girouard), procédant d'après le même principe, je suis prêt
à la traiter tout comme je le ferais pour une proposition
demandant la prohibition. Je suis prêt à appuyer une mo-
tion à l'effet do laisser décider par le peuple la question
relative aux vins légers et à la bière, et je suis prêt à ap-
puyer une motion à l'effet de laisser aussi décider par lo
peuple la question de prohibition. C'est là, d'après moi, la
seule position logique que nous puissions prendre, dans
l'état de choses où nous sommes, au sujet do cette question,
à moins que nous nous déclarions prêts à enlever au peuple
cette liberté que nous lui avons conférée, et, pour ma part,
je no vois pas comment je pourrais faire la chose.

M. McMILLAN (Huron-Sud): L'application de la loi
Scott a été votée par la forta majorité de 1,600 voix dans le
comté de Huron. J'admets le principe que le peuple doit
être hautement favorable à la loi avant d'en voter la mise
en vigueur, et le vote exprimé par les contribuables du
comté de Huron fait voir qu'ils étaient hautement favorables
à l'application de la loi. Il y a cependant une autre néces-
sité, et à moins qu'on se conforme à cette nécessité, il est
tout à fait impossible de metti e la loi en vigueur. C'est-à-
dire que les fonctionnaires nommés pour veiller à l'applica-
tion do la loi devraient en être de fermes adeptes. Une des
raisons pour lesquelles je me suis levé, c'est de faire voir
que nous avions dans le comté de Huron des fonctionnaires
chargés de faire respecter la loi et qui n'y étaient pas favo-
rables. Ils y étaient plutôt hostiles.

Au moment de la mise en vigueur de la loi Scott dans le
comté de Huron, on a dépoFé un bill au Sénat appelé loi
autorisant le débit du vin et de la bière. Il a été adopté par
le Sénat et envoyé à cette Chambre-ci; il y fut amendé,
renvoyé au Sénat, qui l'a renvoyé à la Chambre des Com-
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munes, d'où il est reparti pour le Sénat. tes habitants du
comté de Huron ont compris que tant que cettequestion no
serait pas réglée, la loi Scott resterait lettre morte et ne pou.
vait être mise en vigueur. A la réunion de juin du conseil
de comté, on a adopté une motion demandant au préfet et
au greffier d'envoyer une requête au lieuteriant-gouverneur
le priant de nommer un magistrat de police pour le comté
de Huron, pburvu que les articles relatifs au vinet à la bière
ne fussent pas adoptés. Mais le préfet était tellement hostile'
à la loi Scott qu'il s'opposa à cette deðision- du conseil de
comté de Huron et n'a pas envoyé la requête fäite au' lieu.
tenant-gouverneur. Il est de fait qu'il a fait tout on són'
pouvoir pour empêcher la mise en vigueur de la loi Scott
dans le comté de Huron. Il était aussi un des commissaires
nommes pour appliquer la loi, et il 7 *4 douze mois une
députation de gens favorables à cette loi s'est adressée au
conseil pour lui demander de nomïer un magistrat de
police.

Deux des commissaires et l'inspecteur de la division ouest
de Huron ont aussi comparu devant le conseil de comté
pour s'opposer à la nomination d'un magistrat de police. Un
débat se fit qui démontra que dans cinq des premiers cas
portés devant l'inspecteur, il refusa de recevoir l'informa-
tion et de se mêler de ces affaires; des particuliers ont logé
cinq plaintes entre les mains des juges de paix ordinaires ;
les procès ont été instruits, et sur les cinq accusations il y a
eu trois condamnations. Ceci démontrait que les fonction-
naires chargés de ce service dans le comté de Huron n'ap-
prouvaient point la loi et étaient déterminés, autant qu'il
était en leur pouvoir, à en nullifier les effets. C'est là une dds
raisons pour lesquelles la loi Scott n'a pas eu d'effet dans le
comté de Huron. Pendant les deux premiers mois qui on
ont suivi la promulgation on pouvait aller dans presque tous
les hôtels du comté de Huron sans être capable de se pio-
curer de la boisson enivrante, et la chose a duré ainsi tant
qu'on ne s'est pas aperçu que les fonctionnaires officiels se
moquaient de la violation de la loi. La loi Scott n'a jamais
subi une loyale épreuve, et ce n'est que depuis que le gou-
vernement provincial en surveille l'application qu'elle opère
convenablement. Dans deux des divisions électorales' de
Huron elle est tout aussi bien appliquée que n'importe
laquelle des lois du statut.

La population accorde à cette loi un ferme appui. Elle
veut avoir la chance d'en faire une épreuve complète, et je
soutiens sans crainte d'être contredit, avec succès-je le
crois, du moins-que le gouvernement qui gouverne la
Chambre a fait tout son possible pour faire de cette loi une
lettre morte en nommant des fonctionnaires dans tout le
pays qui sont défavorables à la loi. Un gouvernement qui
nomme pour faire exécuter une loi des fonctionnaires hos-
tiles à cette loi ne rend pas justice à la population du pays
qu'il administre, Quant à l'amendement relatif au vin et à
la bière, la coefduite du conseil de comté de Huron qui a
donné instruction au préfet et au greffier d'envoyer une
requête au lieutenant-gouverneur dans le cas où cette diapo-
sition ne serait pas insérée dans la loi, démontre qu'ils
croient que si une telle loi était promulguée la loi Scott ne
serait plus qu'une lettre morte. Voilà ce que je crois. Je
ne puis voter pour cet amendement à la motion principale.
Pour ce qui est de la prohibition, beaucoup de gens de
toutes les parties du pays croient que, si la loi Scott est
mise en vigueur dans deux ou trois comtés et qu'il y ait au
contre de ces comtés un autre comté où la loi n'est pas ap
pliquée, elle ne peut être mise en vigueur attendu que le
comté où elle ne l'est pas la détruit complètement. .11 y a
des gens qui disent que la prohibition est un empiétement
sur la liberté individuelle. On ne peut vivre dans une so-
ciété civilisée sans qu'il y ait empiétement sur les droits in-
dividuels. Dans un état non civilisé, un homme circule
dans tout ce pays à loisir, mais dans un pays civilisé il ne
peut passer sur la terre de son voisi. Dans un pays civilisé
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il est défendu par les lois d'exposer sa personne nue, et le
gouvernement a pour mission-

Quelques honorables DÉPUTÉS : Oh I

M. M MILLAN (Huron) : On peut rire, mais je remar-
querai qu'on promulgue des lois pour châtier coux qui ne
supportent pas convenablement leurs femmes et leurs
enfants, les ivrognes et les désordonnés. Si le gouvcrne.
ment a raison de faire promulguer de telles lois, comme il
l'a certainement, il ne peut dépasser la limite do son devoir
en faisant disparaître ce qui plus que toute autre chose porte
les hommes à violer ces lois. Pour ce qui est d'empiéter
sur les droits individuels le gouvernement a droit de créer
de telles dispositions législatives dirigées contre ceux des
membres de la société et jugées nécessaires par les meilleurs
membres de la société.

Je n'ai jamais vu un individu dire qu'il regrettait de
n'avoir pas bu plus de liqueur ou qu'il n'en out pas fait boire
davantage aux gens pour les démoraliser; mais quand les
hommes deviennent plus avancés dans la vie et qu'ils font
un retour sur leur conduite, il n'y a pas un seul esprit bien
équilibré dans le pays pour ne pas comprendre qu'il a un
devoir à remplir envers son pays d'adoption ou de naissance,
celui de faire tout en son pouvoir pour favoriser le dévelop-
pement de la moralité et do l'industrie de la population ; et
je prétends qu'il n'y a pas d'élément qui contribue plus à la
paresse et à la dissipation des fruits du travail que les
liqueurs enivrantes.

Quant au chiffre des revenus que nous rapportent les
liqueurs enivrantes-6,000,000 au plus, je crois,-on de-
mande souvent ce que fera le Canada pour remplacer ces
revenus si nous passons une loi prohibitive. A l'heure
qu'il est, lo compte des .boissons consommées en Canada
s'élève à $27,00,000 ; quelques-uns le portent même à
633,000,000. Eh bien ! je crois que si l'on ne dépensait
pas cet argent à acheter des boissons, on en prendrait une
grande partie pour acheter des marchandises imposables,
ce qui serait beaucoup plus avantageux pour la société, et
l'argent qu'on emploie aujourd'hui dans le trafic des bois-
sons serait consacré à des branches d'affaires moins nui-
sibles au pays. Prenant toutes ces choses en considération,
je ne puis faire autrement que voter pour la motion princi-
palo présentée par l'honorable député de Lanark-Nord
(M. Jamieson), et en faisant cela je crois voter pour une
mesure favorable aux intérêts du peuple canadien.

M. AMSTRONG : Franchement, je ne sais pas comment
voter dans le moment. Nous voici avec trois propositions
distinctes devant la Chambre. La première est une motion
de l'honorable député de Lanark-Nord (M. Jamieson) en
faveur de la prohibition ; la deuxième est un amendement
à la loi Scott permettant la vente du vin et de la bière dans
les comtés soumis à l'opération de cette loi ; la troisième
un amendement abrogeant la loi Scott. Maintenant je dois
dire que je ne puis appuyer l'amendement à l'amendement,
parce que ceux qui ont voté en faveur de l'adoption de cette
loi ont droit d'en faire une expérience raisonnable, et ensuite
je ne crois pas qu'il soit de l'intérêt des adversaires de la
loi prohibitive d'abroger cette loi. Si nous abolissions main-
tenant cette loi, M. l'Orateur, nous mettrions l'arme la plus
terrible dans les mains de ceux qui sont en faveur d'une loi
de tempérance, parce que nous leur fournirions l'occasion de
dire que l'on n'a pas fait un essai raisonnable de la loi, et
que si on l'avait laissé en vigueur plus longtemps, elle
aurait pu avoir plus de succès. Comme cette loi a été
adoptée, je crois que ces gens ont droit d'exiger que nous
en fassions une expérience raisonnable. Je suis de ceux qui
considèrent la loi Scott comme une mesure d'essai, propre
à nous permettre de voir si le pays est prêt à se soumettre
à la prohibition, et je crois que l'objet définitif des partisans
de la loi Scott, c'est la prohibition totale du commerce des
liqueurs. Ensuite, quant & l'amendement même permettant
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la vente du vin et de la bière, j'ai la même objection à
formuler. Les gens ont adopté la loi Snott purement et
simplement, ils l'ont adoptée telle qu'elle est dans le statut,
et nous n'avons pas le droit de la changer maintenant et de
la mutiler. D'un côté, il y a des gens qui nous disent que
la loi Scott est un succès et de l'autre il y en a qui affirment
qu'elle ne réussit pas du tout. L'honorable député de
Lambton-Ouest (M. Lister), gour l'intelligence duquel j'ai le
plus grand respect, dit que 1 on peut mettre la loi Scott en
vigueur aussi facilement que n'importe quelle autre loi
pénale. Je prétends que la raison et les faits sont également
opposés à cette manière de voir. Il n'y a aucun moyen
d'établir un tel parallèle. Le sentiment universel de la
société est en faveur des lois concernant les offenses crimi-
nelles, comme par exemple le vol, le meurtre ou le parjure.
Même le criminel qui est à la barre, attendant sa sentence
pour vol, ne pense pas un seul instant à mettre en doute la
justice de la loi un vertu de laquelle il a été condamné.

Mais quant il s'agit d'une loi prohibitive, les choses sont
bien différentes. Qu'on me permette d'appeler un instant
l'attention de la Chambre sur les éléments de la société dont
il faut tenir compte en appréciant les résultats d'une loi do
ce genre et 'ses chances de succès. D'abord, il y a une
fraction assez considérable de la société qui se compose de
gens qui s'abstiennent totalement par principe de l'usage
des boissons enivrantes et qui désirent que leurs amis et
leurs voisins fassent la même chose. Je prétends que asi la
grande majorité de la société était de cette opinion, il serait
très facile de mettre e vigueur une loi prohibitive, et si la
majorité des citoyens était dans ces dispositions nous n'au-
rions pas besoin d'une loi prohibitive. Mais malheureuse-
ment pour la loi cette alasse est loin de former la majorité.
Je parle avec connaissance de cause et je sais que je ne me
trompe pas quand je dis que ceux qui s'abstiennent stricte-
ment de l'usage des boissons enivrantes et qui peuvent faire
observer une loi de ce genre ne forment pas la majorité de
la société. Maintenant, à part ces gens, il y a une classe
très considérable de gens honnêtes qui croit qu'il n'y a
aucun mal à prendre un peu de boisson enivrante, mais qui
voteront pour une loi prohibitive parce qu'ils ont des amis
ou quelques fois des parents qu'ils désirent protéger; et
ensuite ils tiennent beaucoup à être du bon côté dans les
questions de ce genre. Tous ces gens voteront pour une loi
prohibitive, mais ils voteront pour atteindre les autres sans
se frapper eux-mêmes. Ils voudront prendre un verre do
boisson quand la chose leur plaira, et je crois même qu'ils ne
se fout aucun scrupule de violer la loi quand elle est adoptée
pour prendre un verre de boisson s'ils en ont le désir. Natu-
rellement, vous ne pouvez attendre un appui bien fort de
cette classe de gens en faveur d'une loi prohibitive.

Ensuite il reste une autre classe considérable, cello des
gens qui ne veulent pas du tout d'une loi prohibitive. Ceux-
ci prétendent qu'une telle loi est un empiétement sur leurs
droits individuels et que vous n'avez pas le droit de leur
dicter ce qu'ils devront boire ou ne pas boire ; ,et lorsque
vous essayez à faire observer la loi, vous rencontrez une
opposition active et énergique de la part de toute cette clase.
1 y a encore un grand nombre de gens dont les propriétés
ont été dépréciées ou ruinées par l'établissement de cette loi
ou dont les occupations ont été détruites par l'effet de ce
changement, et toutes ces personnes font une opposition
vigoureuse à la loi de tempérance. En considérant que la
société se compose de tous ces éléments vous pouvez voir
facilement qu'il n'y a pas de parallèle entre une loi prohibi-
tive et d'autres lois pénales.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois dire que je ne puis
appuyer dans sa forme actuelle la motion présentement son-
mise à la Chambre. Je crois sincèrement qu'elle tend à causer
une grande injustice à une partie considérable et respectable
de la société, et je crois qu'une loi prohibitive ne .peut être
utile que si elle est absolue et qu'elle doit supprimer la
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fabrication et la vente des boissons enivrantes, etje prétends
que nous ne pouvons arriver à cela eans empiéter sur les
droits des particuliers et sans ruiner leurs affaires, et que,
avant de faire cela, vous devez adopter des moyens de donner
une légitime compensation à ceux qui subiront ces dom-
mages. Telle est la position que je prends, et ainsi je ne puis
appuyer en justice une mesure qui ne donnera pas cette
compensation. Où en sommes-nous aujourd'hui, M. l'Orateur,
relativement à cette question ? 11 y a des siècles que l'on dit
à ces gens que leur commerce est légitime et que par notre
législation nous leur disons que s'ils veulentpayer un certain
revenu au gouvernement, ils pourront faire ce trafic sans
être molestés. Avons-nous le droit maintenant de revenir
sur nos pas et de confisquer les biens que ces gens ont enga-
gés dans le commerce. Je crois, M. l'Orateur, que nous ne
pouvons pas faire cela, et je ne suis pas disposé à voter pour
un projet qui frappera ces gens sans leur donner une légitime
compensation.

Je sais que l'on m'objectera que l'on fait quelques fois la
même chose en limitant le nombre de ceux qui ont la per.
mission de vendre des liqueurs enivrantes. Mais je répon.
drai que cela ne se fait pas en cette Chambre. U'est une
affaire qui regarde les municipalités, et la Chambre n'a pas
le droit de légiférer dans ce sens. A tout événement, nous
ne sommes pas obligés de nous guider d'après ce que font
les municipalités. Si elles font mal, il n'y a aucune raison
pour la Chambre de suivre leur exemple. On dit aussi que
ceux qui sont engagés dans le commerce des liqueurs
enivrantes n'ont droit à aucune compensation à cause des
maux qu'ils ont infligés à la société ; j'ai entendu affirmer
cela sur plusieurs hustings. Mais je prétends qu'on ne peut
jamais faire le bien pour le mal et qu'on ne peut réparer un
mal en en commettant un autre. Ces gens ont été induits
par la législation des siècles passés à mettre leur argent
dans le commerce des liqueurs enivrantes et nous n'avons
aucun droit de les écraser maintenant et de confisquer leurs
biens. Voyez quelles sommes immenses ont élé engagées
dans la fabrication des liqueurs fortes en ce pays. Il y a
des gens qui ont placé toutes leurs resources dans cette
industrie et qui même se sont endettés pour faire ce com-
morce; si vous adoptez aujourd'hui une loi de ce genre, vous
détruisez totalement la valeur de leur matériel, et vous
réduisez au minimum la valeur de leurs bâtisseP, parce que
dans la plupart des cas elles ne sont pas propres à autre
chose.

Quant au commerce de détail, on peut faire les mêmes
observations. Je connais des hôteliers qui, encouragés par
les lois du pays, ont fait des dépenses considérables et même
ont contracté des dettes pour s'établir. Si le parlement
adopte une loi prohibitive sans leur donner une compansa-
tien, il les réduira à la mendicité. Avons-nous le droit de
faire cela ? Je dis que non. Je dis que ces gens n'ont pas
en un avertissement suffisant. Au contraire, la loi les a
portés à espérer autre chose. Il y a au delà de trente ans
que l'on a fait le premier effort pour passer une loi prohibi-
tive, et cependant un seul Etat, l'Etat du Maine, a réussi
avec sa loi de prohibition totale, et d'après les meilleurs
renseignements, il est loin d'avoir réussi complètement. La
législation ayant donné à entendre que ce genre d'affaire
serait permanent, je combattrai toute mesure qui tendra à
priver !es hôteliers de leurs biens sans leur donner une com-
pensation, et conséquemment je ne puis appuyer la mesure
qu'on nous propose. Je crois à cette bonne vieille maxime
et je crois en l'autorité de celui qui a dit: "Faites aux autres
ce que vous voudritz qu'on vous fit à vous-mêmes." Je
pense que comme législateurs nous sommes soumis à cette
règle, et par conséquent je ne puis approuver l'injustice que
nous commettrions par cette mesure ai on ne propose pas
un remède en même temps.

M. PORTER: Je ne retiendrai pas la Chambre longtemps
par les remarques que j'ai à faire; mais je désire faire

M. ABmsTBoNG

obEurver qu'il y a au moins un ou deux faits qui se déta-
chent clairement de co débat. D'abord, il est clair que
plusieurs membres de la gauche se sont levés spécialement
pour critiquer la conduite du gouvernement relativement à
la question de tempérance et à la loi Scott. Quelques-uns
des discours indiquent clairement l'intention de trôuver à
redire contre le gouvernement. L'honorable député de Huron-
Sud (M. McMillan) est même sorti de la question pour
reprocher au gouvernement des actes dont il n'est pas du
tout responsable. Il a dit à la Chambre que l'effet de la loi
Scott est neutralisé par la conduite de certains fonctionnai-
res de ce comté, fonctionnaires qui ne relèveift aucunement
du gouvernement fédéral. Je demanderai à l'honorable dépu-
té comment le gouvernement fédéral a pu s'occuper de la
nomination du préfet. du comté de Huron, ainsi que celle
des magistrats et des inspecteurs de police et des licences.

M. MoMILLAN: Je demanderai à l'honorable député-

Quelques DÉ PUTÈ3: A l'ordre! à l'ordre I

M. MoMILLAN: Je soulève une question d'ordre.

Quelques DÉ PUTÉS: A l'ordre ! à l'ordre !

M. McMILLAN: Je dis que l'inspecteur de Huron-Ouest
a été nommé par le gouvernement; il était inspecteur sous
la loi Scott.

M. l'ORATEUR: Ceci n'est pas une question d'ordre.

M. MoMILLAN : Je désire donner quelques explications.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre! à l'ordre 1

M. PORTER : Le gouvernement fédéral n'a rien ou à
faire avec cette nomination. Les honorables membres de la
gauche cherchent à tirer un avantage politique de toutes
les questions que l'on discute en cette Chambre. Je protesto
contre une telle manière d'agir. Cotte question est une
grande question nationale et elle devrait être discutée
comme telle. C'est une question qui réclame notre meil-
leure attention et il est regrettable que nos adversaires ne
mettent pas de côté leur esprit de parti un seul instant,
pour la discuter d'après ses mérites. Jo n'entreprendrai
pas de discuter la nature des principes contenus dans la
résolution de l'honorable député de Lanark (M. Jamioson).
D'après les discours qui ont été prononcés, il est manifeste
que les député, à part quelques exceptions, admettent-que
l'abstinence totale serait avantageuse pour tous. L'autre
question qui nous est soumise est celle de savoir s'il serait
opportun que la Chambre actuelle adoptat une loi prohibi-
tive qui empêchât la fabrication, l'impo tation et la vente
des liqueurs enivrantes de manière à en prévenir la consom-
mation dans le pays; et c'est sur ce point que je vais appeler
l'attention de la Chambre en donnant mes raisons pour
voter comme je vais le faire. On a émis deux propositions
distinctes touchant cette question. La première c'est que
ce parlement a le droit de passer une loi de tempérance ;
la deuxième, c'est que cette loi de tempérance est bonne.
Mon opinion est que cette loi serait certainement bonne si
les circonstances l'exigeaient. Une bonne loi est celle qui
non seulement renferme un bon et un grand principe, mais
qui a l'approbation de tout le monde,

Si le principe sur lequel repose une loi ne remplit pas ces
conditions, comme législateurs de ce grand grand pays nous
devons considérer et peser avec beaucoup de soin les raisons
qui doivent guider nos actions en cette Chambre. Je con-
cède la première proposition. Je crois que l'abstinence
totale est ce qu'il y a de mieux pour tous les hommes. Je
crois que si tous les hommes pratiquaient l'abstinence totale,
la nation y gagnerait beaucoup sous le rapport moral et
matériel. Je crois même que le temps avance rapidement
où nous verrons le principe de la tempérance généralement
adopté et où une telle loi ne sera pas plus nécessaire que
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n'importe quelle autre loi pour punir le petit nombre de orité trois fois plus considérable qu'aucune de celles
ceux qui en oublient les dispositions. Mais quant à la doux- qavaient été obtenues avant dans le comté.
ième proposition, serait-il sage do passer une loi de tompé. ous causions de cela ot celui dont je viens d parler dit:
ranco qui n'aurait pas l'appui général de la population? "Je regrette ce qui est arrivé, parce que cela aura néces-
Presque tous ceux qui ont pris la parole en cette Chambre sairementpour effet de retarder de vingt ans la cause de la
ont nié cela. Presque tous ceux qui ont traité cette question tempérance dans ce comté."
ont déclaré que la prohibition partielle ne réussit pas. Quel. J dirai doua que si la gouvernement essayait de laisser
ques-uns ont dit que cela dépend d'une chose, d'autres ont cette majorité violenter une aussi forte minorité, les consé-
dit que cela, dépend d'une autre cause, et il y en a qui ont quencqs en seraient fatales pour la tempérane, la sobriété
attr ibué la faute au gouvernement. Une cboso, cependant, et le respect des lois, dans toutes les parties du pays.
qui est plus claire que tout le reste et qui a été prouvée plus Quant à la loi Scott, au rappel de cette loi et à la motion
distinctement, c'est que la prohibition partielle ne réussit pour admettre le vin et la bière, je dois dire que représen-
certainement pas. S'il en est ainsi, pourquoi les partisans tant un comté dont une partie a adopté la loi Scott, je
do la tempérance viennent-ils nous demander de passer une croirais manquer à mon devoir ai j'enlevais au peuple les
loi qui s'appliquera à tout le Canada? On a dit que le pouvoirs que leur donne la loi. Les électeurs ont la droit
nombre des électeurs qui ont voté en faveur de cette loi de l'abroger s'ils n'en veulent plus. De plus je considère
dans les différents comtés est tellement supérieur à celui la loi Scott comme une expérience et de nature à faire
des électeurs qui l'ont combattue qu'il est absolument certain l'éducation du peuple, et ai nous continuons à la discuter sur
que le peuple est en faveur de cette loi, toutes ses faces, et dans toutes ses conséquences, cela pro.

qui av an o étéob te av ant'a dSan comté. nI'g,.tV
5

LA.o. -r

On dit que sur vingt-six, seize ont voté pour la loi et dix
contre. Je dis que ce n'est pas là un appui suffisant pour
autoriser un gouvernement à passer une loi comme celle là,
qui sera obligatoire pour tous, parce que, de cas seize hom-
mas, combien peut être ont volé, non pas parce qu'ils étaient
convaincus, comme l'a dit l'honorable député qui m'a pré-
cédé, qu'il est mal de prendre un verre de liqueur, non parce
qu'ils croient qu'un verr e de bière ou de vin est nuisible
pour eux, mais ont voté par sympathie, par un sentiment
d'humanité, pour le plus grand bien dos autres. Cela était
u bon mot f, un motif qui leur fait honneur. Mais voici où
vient l'erieur, car on prétend quo ces gens croient que ce
qui est bon pour les autres n'est pas bon pour eux, et que
par conséquent, ils ne sont pas sincères ; qu'ils voulent que
les autres s'abstiennent et qu'ils ne s'abstiennent pas eux.
mêmes.

Je prétend% aussi que cette respectable minorité de dix
est suffisante pour que tout gouvernement d'un pays libre
hésite à appliquer les rigueurs de la loi, pour forcer cette
minorité à l'obéissance. Il est certain que nous nous écar-
tons des principes et du mode d'action des gouvernements
libres, car sur une question de la plus haute importance,
nous laissons une faible majorité régner sur une minorité
considérable et distincte. Je crois aussi, M. l'Orateurqu'on
en obtiendrait un meilleur résultat si on s'en tenait aux
moyens dont on s'est servi pour obtenir cette majori'é de
seize sur vingt.six. De quelle manière a-t-on fait faire
des progrès à la cause de la tempérance jusqu'à présent ?
Par la persuasion. Comment certaines personnes sont-elles
devenues des partisans de la tempérance absolue etde la pro.
hibition ? Est-ce par les édits et les contraintes des Iis ?
Non, c'est par la persuasion, par l'observation, la conviction,
que répandent la presse, la chaire et la tribune, Si on con.
tinuait à employer ces mêmes moyens on obtiendrait encore
les mêmes résultats et même de plus grands, et nous en ar-
riverions à ce que nous désirons tous: l'abstinence totale de,
toute la population.

Mais si le gouvernement voulait violenter cette minorité
qu'arriverait-il ? Permettez-moi de nous rapporter ce qui
m'était dit dans la ville de Clinton, par un citoyen bien
connu pour ses principes et ses efforts envers la temperance,'
un membre de 1 église méthodiste. Dans l'élection locale de
Huron-Sud, l'un des candidats était bien connu comme par.
tisan dévoué de la cause de la tempérance, qu'il avait prati.
quée toute sa vie, un homme appartenant aussi à l'église
méthodiste et membre de plusieurs sociétés très recomman.
dables, et l'autre n'était pas connu comme partiean de la
tempérance. Celui qui était en faveur de la tempérance fut
mis sur les rangs clairement et distinctement comme le
candidat de la tempérance, et quel fut le résultat de cette
élection ? Le résultat fut que son adversaire fut défait par

g pla population. Cela hâtera le jour que j'espère voir, où tout
le monde s'abstiendra volontairement de boire des liqueurs
enivrantes. Je voterai done contre le rappel de la loi Scott
et aussi contre la demande de permettre la vente de la bière
et du vin.

M. MI[L[S (Annapolis): Je désire dira quelques mots
sur cette question-

M. McMILLAN (Huron) : Je veux donner une explica-
tion.

Quelqies DËPUpÉ: A l'ordre, à l'ordre.

Sir RICIIARD CARTWRIGHp: Mon honorable ami
a certainement le droit de donner une explication, mais si
on s'y oppose je proposerai l'ajournement de la Chambre.

M. McMILLAN (Huron) : Lorsque j'ai parlé dia projet,
il était-

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.

L'ORATEUR: L'honorable député a le droit de donner
une explication, et j'uspère que la Chambre ne lui refusera
pas ce droit. Mais je lui recommande de se borner à donner
cette explication, sans entrer dans la discussion de la ques-
tion qui est dovant la Chambre.

M. McMILLAN (Huron) : Je veux seulement dire que
le préfet était le commissaire des licences nommé par ce
gouvernement, et qu'après avoir cessé d'être préfet, il faisait
partie d'une députation qui vint trouver le conseil pour em-
pêcher ce dernier de nommer un magistrat de police. J'ai
dit que l'inspecteur est venu devant le conseil et a fait tout
en son pouvoir pour l'empêcher de nommer un magistrat
de police, et dans cinq occasions il a refusé de recevoir des
plaintes, et lorsque ces plaintes ont été portées devant un
magistrat de police, il a obtenu trois convictions. - J'ai dit
que ces hommes étaient des employés du gouvernement à
cette époque.

M. MILLS (Annapolis): Je vais suivre la routine ordi.
naire en promettant de ne pas parler longuement, parce que
tous sont désireux de s'en retourner chez eux, par ces cha-
leurs accablantes, et je suis d'opinion que.nous ne devrions
pas être retenus une minute de plus qu'il n'est néces saire.

Qependant malgré ce désir que je partage avec tous mes
collègues, je ne puis laisser passer ce débat sans expliquer
le vote que je vais donner. Je commencerai par cette pro-
position: Si ce soir quelqu'un proposait une résolution à
l'effet de déclarer que l'intempérance ou l'ivrognerie sont
un mal, je ne crois pas qu'il y ait un seul député dans cette
Chambre qui votàt contre. A tout événement nous n'en
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avons pas entendu un seul, à l'exception des quelques " non" ( le comté d'Annapolis ; pour cette raison, je lèverais les deux
qui se sont produits pendant que l'honorable député de mains, si cela était permis, lorsqu'il s'agira de voter contre
Queen (3f. Freeman) parlait l'autre jour des rouages de le rarpel de la loi Scott.
l'ivrognerie. Si donc nous admettons cela comme base, je Maintenant, voterai-je en faveur do l'amendement pour
vais expliquer les raisons qui me font voter dans le sens permettre l'importation et la vente dans le Canada des vins
que je me propose de le fLire. D'abord il s'agit de décider légers et de la bière, tout en prohibant toute liqueur eni-
si la loi Scott doit être rappelée. Ce soir et l'autre jour, vrante. Non, et voici pourquoi. Supposons les Hollandais
quelques députés, pour motiver le rappel de la loi Scott ont occupés à construire une immense digue pour empêcher les
prétendu qu'elle n'était pas appliquée. Je doute fort que ceux de venir inonder leurs terres et renverser leurs maisons
dans les nombreux comtés de la Confédération qui ont voté et qu'ils laisseraient une petite ouverture qui deviendrait de
la loi Scott, cette loi ait été appliquée dans toute sa rigueur plus en plus grande jusqu'à ce qu'enfin toute la digue soit
ou même avec une rigueur quelconque. emportée et que les eaux se répandent comme avant sur lo

Je parle de ce que je connais, et d'après mon expérience pays.
personnelle dans le comté d'Annapolis, que j'ai l'honneur de De même, si nous devons élever la digue de la prohibi-
représenter. Ce comté adopta la loi Scott, à une forte lion, et si nous laissons une ouverture par laquelle les vins
majorité, peu de temps après son adoption par lo parlement. légers et la bière pourront pénétrer, il ne se passera pas
Peut-êtro que l'honorable député d'Essex-Nord (M. Patter, beaucoup d'années avant que le rhum, le genièvre, le
s'n) prétendra que cette majorité ne consistant que d'environ whiskey et tout ce qui est alcoolique, pénètrent dans le pays
les deux tiers des électeurs du comté, on ne doit pas prendre comme avant. Je sais que dans mon comté, surtout dans
cela comme l'expression de la volonté de la population du la ville d'Annapolis, si nous permettions la vente de la bière
comté. Je ne partage pas du tout cette opinion. Si elle et des vins légers, nous aurions à tous les coins de rues dos
était exacte, on pourrait dire que ceux qui siègent aujour- débits de bière avec des rideaux dans les fenêtres; les gens
d'hui dans cette Chambre ne sont pas ceux qui devraient y iraient là, au comptoir boire du rhum, du genièvre, du
être. Jo n'ai pas examiné la question bien attentivement, brandy, du whiskey, tout aussi facilement que si la vente
miais je smus convaincu que très peu de députés dans cette de ces liqueurs était permise. Au lien d'avoir une ville
Chambre ont obtenu la majorité absolue des électeurs du tranquille la nuit, au lieu do voir les femmes sortir dans les
comté. Même dans les cas où les majorités se sont élevées rues sans être attaquées ou insultées, vous auriez des ivro-
à 1,200 et 1,300, je ne crois pas que lo candidat élu ait ou la gnes tapageurs, et les femmes ne pourraient sortir lo soir
majorité absolue de tous les électeurs de son comté. sans être insultées. Je crois que cet effet. serait le même

Je dis donc, que lorsque de fortes majorités sont données dans toute les villes du Canada.
en faveur de la loi Scott, elles expriment r,écesseirement~ Maintenant voterai-je rour la prohibition ? Certaine-
l'opinion de la population; et dans le comté d'A nnapolis ment. Je voterai pour défendre la vento et l'importation
cette opinion a été clairement et énergiquement exprimée des liqueurs spiritueuses dans notre beau Canada. Quolques-
en faveur de la loi. Et dès qu'elle fut en vigueur elle fut uns disent que ce aerait une insulte à notre liberté. Je
appliquée-partout les marchands de boisson furent con- demanderai à ceux-là, ce que c'est que la liberté. Je pré-
damnés à l'amende. Il est vrai qu'on rencontra beaucoup tends que la plus grande liberté consiste dans l'abstontioni
de difficultés et d'obstacles pour poursuivre ces commer- Notre plus grande liberté physique consiste lans le con-
çants de boissons, mais on les poursuivit tout de même; on trôle de notre nature, de même que notre liberté réside
les condamna à l'amende et on ferma les magasins. dans les lois sous lesquelles nous vivons. Donc si ces lois

Je me rappelle du temps où l'on comptait vingt-un petits sont bienfaisantes, si elles sont bonnes, si elles ont pour but
débite de boisson dans la ville d'Annapolis. Aujourd'hui, de détruire un mal, et I trafic des liqueurs est un mal, nous
vous pouvez à peine en trouver quatre, et s'il s'y vend de la pouvons dire que nous sommes libres du moins sous ce
boisson, c'est dans l'arrière-boutique où on les a chassés. Et rapport.
depuis mon départ du comté, j'ai appris que la loi était D'autres prétendent qu'il faut en arriver là par la por-
appliquée comme elle ne l'a jamais été aularavant, et qu'on suasion; ils conseillent d'employer la force morale, d'en-
a même fermé quelques-uns de ces quatre débits ; de sorte voyer des missionnaires parcourir le pays pour refouler le
que la loi Scott a de fait aboli le trafic de la boisson dans le flot de l'intempérance, que c'ot tout ce qu'il faut, Mais je
comté d'Annapolis. On alla même si loin dans ce comté, vous dis que si vous abolissez les lois de la tempérance, les
que le conseil municipal s'en empara. Les dernières élec- missionnaires, les instituteurs, la persuasion mettront dés
tions municipales se tirent sur cette question de savoir si les années à arriver aux résultats que nous avons atteints
traficants de boisson devaient être poursuivis ou non, et si aujourd'hui. Je voterai contre l'amendement et en faveur
on devait nommer un inspecteur pour les poursuivre, et la de la prohibition.
première résolution adoptée dans le conseil après ces élec-
tions, ce fut que l'argent du comté devait être employé, M. LAVERGNE : Bien que la question ait été discutée à
sans réserve, à poursuivre les marchands de boissons. En fond, je ne veux pas voter sans dire un mot. Je dirai
un mot, la population est décidée à faire cesser la vente et d'abord que c'est avec plaisir que je voterai en faveur de la
l'usage de la bissou dans le comté. prohibition. Dans la division électorale que je représente,

En piésence de faits comme ceux-là, peut-on dire qu'il n'y il y a deux comtés, qui ont tous deux adoptés la loi Seott,
a pas un seul comté où la loi Scott ait été un succès ? Et ce bien que dans tous deux le vote anglais ne soit qu'environ
que je viens de dire du comté d'Annapolis, je puis le dire en un quart du vote total. Dans le comté de Drummond la
grande partie aussi du comté de Queen et peut-être des loi a é:ê adoptée par pins de 1,000 de mîjorité et dans
comtés de Shelburne et de Yarmouth. Les honorables Arthabaska, où la population est presqu'entièrement cana-
députés d'Ontario et de Québec font un grand éloge dos dienne française, la majorité en taveur de la loi a dépassé
comtés de la Nouvelle-Eeo se et surtout de celui que je 1,600, de sorte que si on en juge par cela les Canadiens
représente lorsqu'ils disent: No nous dontez pas la proli. français sont en faveur de la prohibition. Je suis certain
bition parce que la population n'est pas mûre pour cela. Je que si la loi Scott était mise aux voix dans toute la pro-
dis que le comté d'Annapolis est mûr pour la prohibition ; vince de Québec elle serait adoptée par une très forte
son éducation est faite sous ce rapport, et en tout temps il majorité.
sera prêt à tendre la main à tous les comtés de la Confélé- J'ai fait un calcul approximatif de l'économie qu'amène-
ration qui voudront de la prohibition. Je ne voterai donc rait l'abolition du trafic des liqueurs dans les comtés de
pas pour le rappel de la loi Scott. Cette loi est un achemi. Drummond et Arthabaska. Nous avons dans ces deux
nement vers la prohibition, et elle l'a du moins amenée dans comtés douze débite do boissons qui doivent rapporter à leurs
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propriétaires environ $1,200 chacun ; et les profits réalisés'
nous permettent do croire qu'il se vend pour 650,000 de
boisson. Cela nous donne une idée de l'économie qui résul-
terait de l'abolition de ce trafie dans ces deux comtés.

Je ne puis pas dire que la loi est scrupuleusement res-
pectée, mais nous luttons contre ces douze aubergistes, avec
toutes les chances de succès, car la masse de la population
est prête à so soumettre à la loi, comme elle l'a fait voir par
la majorité avec laquelle elle l'a adoptée. Nous espérons
donc remporter la victoire sur ces vendeurs de boissons qui
croient ne pouvoir gagner leur vie autrement, et opérer
ainsi cette économie dont je viens de parler. Outre cette
économie il y a aussi une épargne de temps et de santé et
d'autres avantages que je n'ai pas besoin d'énumérer.
Comme exemple des funestes conséquences de l'ivrognerie,
je puis dire qu'il y a environ quatre ans un meurtre a été
commis près d'Arthabaska, et tous les acteurs du drame, et
même les témoins, étaient plus ou moins ivres. Quelles ont
é'.ô les conséquences ? Un jeune homme de 32 ans fut tué;
un autre fut condamné au pénitencier pour la vie, un autre
pour dix ans, deux autres après quelques mois de détention
dans la prison, donnèrent caution et s'enfuirent aux Etats.
Unis pour éviter un procès. Il est inutile de rappeler tous
les mauvais effets de l'ivrognerie; ils sont admis par tout
le monde, et on ne diffère que sur les moyens à prendre
pour détruire le mal. Quelques-uns prétendent que ce n'est
pas avec des lois qu'on empêchera l'usage des liqueurs eni-
vrantes.

S'il faut admettre ce principe, autant vaut dire qu'on ne
peut empêcher aucun crime par des lois. Il est indéniable
cependant, que par de bonnes lois on peut restreindre consi-
dérablement le crime, et dire qu'il est inutile d'essayer de
nous pie-erver du fléau de 'intemprence par une législa-
tion équivaut à dire qu'il est inutile de vouloir empêcher la
perpétration d'aucun crime à l'aide de lois. En amende.
ment à la motion principale on propose que la vente de la
bière et des vins soit permise. Je suis entièrement opposé
à cola. La bière et le vin seraient aussi mauvais sinon plus
que les liqueurs enivrantes, car ils seraient mêlés avec du
whiskoy et on aurait ainsi un breuvage plus délé'ère que si
on buvait du whiskoy pur. La motion pour le rappel de la
loi Scott, est à mon sens très injuste pour le comté. qui ont
voté cette loi, d'autant plus qu'ils ont un remède dans la loi
elle-mêmne b'ils veulent la rappeler. CO serait enlever à ces
comtés des droits acquis. Pour toutes ces raisons je buis
oppose aux amendements et je voterai pour la motion prin-
cipale.

iM. BRGIN: Ce n'est pas souvent que je demande l'indul-
gence de la Chambre. J'abuse rarement de sa patience, et
co soir je lui demanderai quelques minutes pour dire ce que
je pense de la question qui nous occupe.
• La résolution proposée par l'honorable député de Lanark.
Nord (X. Jamieson) n'en est pas une de prohibition pure
et simple. les termes mêmes de cette résolution font voir
qu'il serait impossible dans ce pays de défendre complète-
ment la fabrication des liqueurs. Elle demande de prohiber
la fabrication des boissons fortes, excepté pour les besoins
du culte, de la médecine, de l'industiio et de la science. Si
nous devons avoir la prohibition, si nous devons avoir une
loi qui réussira à prévenir la fabrication et la vente des
liqueurs fortes, ce doit être la prohibition absolue. Si nons
en permettons la fabrication dans une certaine mesure, ou
pour certains usages, nous contribuons à faire manquer le
but que cette résolution se propose d'atteindre.

Do plus, comme l'ont dit plusieurs députés, la prohibition
est un empiétement sur les droits individuels. Plour ma
part, on principe, je suis prohibitionniste, j'y crois absolu-
ment, même au point d'empiéter sur les droits des partien.
liers, mais jo ne puis voter on favour de la résolution parce
quo la prohibition est impossible dans ce pays. Nous ne
pouvons pas décemment mettre dans nos statuts une loi que

nous ne pourrons pas faire observer. Nous ne pouvons pas
nous exposer à voir la population se moquer des lois que
nous adoptons et les violer. Nous ne devons pas introduire
dans le pays un état de démoralisation comme en produirait
l'existence de lois que nous ne pourrions pas faire respecter.

Que ceux qui demandent la prohibition songent un instant
à notre longue ligne de frontière et aux millions d'acres de
forêts et de marécages que nous avons et ils se convaincront
qu'il serait impossible de faire respecter la prohibitiou.

Actuellement, dans les' comtés où la loi Scott est en
vigueur, il y a des milliers de distilleries domestiques, et des
centaines de cultivateurs, au mépris de la loi, fabriquent
leur propre bière. Nous qui vivons dans des comtés où la
loi Scott a été adoptée, savons quol a été l'effet de l'intro-
duction de cette loi. J'étais aussi chaud partisan de la loi
Scott que qui que ce soit dans le pays. Je reconnais aussi
bien qu'aucun autreles funestes conséquences de l'ivrognerie,
et j'ai cru de mon devoir de faire une expérience pour voir
ce que nons pouvions attendre e la loi Scott; et bien que
quarante-huit heures avant le jour du vote, je fus à huit cent
milles de chez moi, et que j3 fus convaincu que cette loi
nuirait à mes afaires personnelles, je me suis rendu pour
voter en faveur de la loi Scott.

Et quel résultat avons-nous obtenu? Le résultat a été
que l'ivrognerie, qui était pour ainsi dire inconnue dans mon
comté et dans la ville que j'habite, règne aujourd'hui par-
tout. Nous n'avions jamais vu cela avant l'adoption de la
loi Scott. Avant, dans la ville que j'habite, nous avions
douze hôteliers licenciés, et tous-je le dis à leur honneur-
étaient des hommes sobres. Jamais on a vu un d'entre eux
ivre. Aujourd'hui nous n'avons pas douze hôtels respecta-
bkts, mais nous avons de ;00 à 150 places non licenciées qui
vendent du poison lo matin, le midi et le soir, la semaine et
le dimanche. Voilà ce qu'a produit la loi Scott chez moi.
Nous avons tout fait pour faire appliquer la loi. Nous avons
un magistrat de police honnête et capable, qui a donné tout
le soin et l'attention possibles aux causes qui sont venues
devant lui. Il désire autant que tout .autre que la loi soit
respectée, mais partout, do la part de ceux qui étaient pour.
suivis, il a rencontré tant do faux-fuyants, pour no pas dire
de parjures, que bien souvent il n'a pu condamner les
accusés.

Il y a un instant, un honorable député, dont le zèle est
plus grand que la prudonco, nous disait que pour faire appli.
quer la loi Scott il faut des hommos favorables à cette lui.
En sommes.nous rendus au point de no nommer que dos
magis'rats dont les préjugés et les préventions seront telle.
ment forts, qu'à tort ou à raison ils condamneront tous les
accusés traduits devant eux ? Ce qui a le plus nui à la cause
de la tempérance dans ce pays, c'est le zèle outré de ceux
qui combattaient pour cette cause, Si dans la discussion de
cette question on avait mis autant de prudence et de modé.
ration qu'on y a mis de zèle outré et d'indiscrétion, nous
n'en serions pas réduits aujourd'hui à discuter ces amende-
ments et cette résolution de-l'honorable député de Lanark.

Au cours de ce débat, plusieurs députés ont fait remar.
quer que le moyen de rendre le peup!o sobre n'est pas
d'édicter des lois sévères, mais qu'on arrivera à ce résultat
en répandant l'instruction dans les journaux, dans la chaire
et la tribune. Si vous ne soignez pas l'éducation du peuple,
si'vous ne lui inculquez pas la crainte de Dieu, si vous n'en.
seignez pas aux enfants l'obéissance aux parents, si vous ne
donnez pas le bon exemple, n'espérezepas faire de bons chré.
tiens et des citoyens sobres. J'ai entendu avec surprise.
l'honorable ministre de la marine dire l'autre soir que
l'adoption de lois de cette nature fortifiait le moral do la
jeunesse du pays. Je crois qu'il ne connait que théorique.
ment le fonctionnement de la loi Scott dans ce pays. Pré.
tend-il dire que cela fortifie le moral d'an enfant, assainit
son esprit de voir son père rentrer ivre tous lés soirs, de voir
sa mère donner de la boisson aux enfants et en 'demander
d'autre pour elle ? C'était déjà assez mal sous l'ancien régi-
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me, lorsque le père allait au cabaret et revenait dans la nui
et au matin, et se mettait au lit sans être vu de son enfant
mais au moins il ne donnait pas ce triste exemple. - Mais au
jourd'hui, il apporte la boisson chez lui dans une cruche ; i
invite ses voisins et tous se mettent à table jusqu'à ce qu'il
soient ivres.

On donne ce spectacle au fils, A la fille, au jeune enfant, e
nous savons tous que l'exemple est plus fort que le précepte
et cet exemple répété journellement n'est pas de nature Î
fortifier le moral des enfants; ou à en faire de dignes ci
toyens.

On nous condamne parce que nous disons qu'au lieu de
passer des lois prohibitives on devrait améliorer l'état de la
société. Qu'on me permette de dire qu'avant l'adoption de
la loi Scott, grâce a l'éducation donnée du haut de la chaire
et dans la presse, les principes de la tempérance avaieni
poussé de profondes racines,

Au temps où l'on prêchait contre la société, vous vous
rappelez, M. l'Orateur, ainsi que les plus anciens députés de
cette Chambre, qu'on ne considérait pas comme un crime
de faire justice d'une on deux bouteilles, au contraire on
s'en glorifiait, et on n'était pas considéré comme un gai
compagnon ai on ne buvait pas jusqu'à rouler sous la table.
Mais grâce à la persuasion,au bon exemple, aux instructions
de la chaire, aux conseils de la presse, la tempérance a fait
des progrès jusqu'à ce qu'un homme out honte d'être vu en
état d'ivresse, et on comprit que la société avait le pouvoir
de punir et punissait l'ivrognerie.

Par amour-propre on abandonna la boisson,ce qu'on n'aurait
pas fait pour se conformer aux dispositions d'une loi comme
la loi Scott. Ceux qui connaissent quelque chose de la
nature humaine, ceux qui comme moi se trouventen contact
avoe toutes les classes de la société, savent qu'il y a dans la
nature humaine un certain esprit de contradiction qui p >to
à se révolter contre les lois coercitives, des hommes qui su
rendraient à la persuasion et se laisseraient guider par la
raison.

Je crois que l'expérience a été la même que dans mon
comté partout où la loi Scott a été adopté, excepté dans le
comté d'Annapolis; et lorsque j'ai entendu parler l'honora.
ble député de ce comté (M. Mills), je n'ai pu m'empêcher de
Fonger qu'il avait dû avoir dans ce comté des fonctionnaires
comme l'honorable député de IIuron (M. Mcfillan) en vou-
lait pour son comté, des hommes qui, à tort ou à raison,
puniraient tous ceux qui soraierat traduits devant eux, on
n'écoutant que leurs propres convictions.

Il y a piès de vingt ans que je suis de la tempérance, j'ai
mis en couvre toute mon influence en faveur de la tempé-
rance, et je constate que deux années du régime de la loi
Scott a suffi pour détruire tout ce qui avait été fait. C'est
pour cette raison que je suis opposé à la résolution de l'ho-
norable député de Lanark (M. Jamieson). Je suis ferme-
ment convaincu que si la prohibition pouvait être mise en
pratique, ce serait un grand bien pour la société, mais je
parle d'une prohibition absolue, défendant la fabrication, la
vente et l'importation des liqueurs alcooliques. Mais comme
le fait voir la résolution de l'honorable député de Lanark, il
est impossible d'empêcher la fabrication et l'importation
des liqueurs. Lorsque nous songeons aux milliers de milles
de nos frontières, sur les deux côtés desquelles on fabrique
et vend de la boisson, lorsque nous songeons que cette fi on
tière ne consiste que dans une ligne étroite, qu'on peut im.
porter d'immenses quantités de boisson, et qu'on en impor.
terait si elle était à meilleur marché dans l'autre pays que
celui-ci, nous devons admettre qu'il est impossible de préve-
nir l'importation.

D'un autre côté, si on veut soumettre la fabrication à un
contrôle légal, nous savons que la nature humaine est telle
qu'on dépassera de beaucoup la quantité dont la fabrication
sera permise. Nous savons aussi que si nous voulons con.
trecarrer les passions, les goûts, les appétits des hommes,

M. BERGIN

t comme nous le ferions par cette loi, nous causerions und
, espèce de révolte parmi la population, qui braverait la loi,

Si nous ne pouvons pas combattre les abus de liqueurs par
1 la persuasion, par une loi des licences bien administrée,
s nous n'y réussirons pas par une loi comme celle que propose

mon honorable ami. Il est dans la nature de l'homme de se
t révolter contre ces lois. Chez l'enfant comme chez l'homme

la nature pousse à la satisfaction des désirs ; nous avons
à l'expérience des temps passés pour nous enseigner que
. partout où des lois de cette nature ont été appliquées, le

peuple s'en est moqué et s'est évertué à les éluder.
Pourquoi nous lancerions-nous dans une telle entreprise

lorsque nous avons à notre disposition des moyens tout aussi
efficaces pour atteindre le but désiré ? Il n'y a pas plus de
cinquante ans, c'était l'habitude de boire jusqu'à ce que le
plus vaillant roulât sous la table. Mais grâce à une meilleure
éducation, grâce à l'influence du christianisme, grâce aux

i enseignements de la presse et aux efforts de ceux qui se
consacrent à la suppression de l'ivrognerie en en faisant
voir la laideur et les funestes conséquences, il s'est opéré.un
changement comme une loi de prohibition n'en aurait jamais
produit. Aujourd'hui un homme a honte d'être vu ivre-mort

près d'une table ; un homme a honte de revenir en titubant
d'un dîner ou d'une soirée, mais il n'en n'était pas ainsi il y a
quelques années, et ce résultat est dû à la pression morale,
à la persuasion. Pourquoi ne pas nous en tenir à cela ?
Pourquoi ne pas nous efforcer de restreindre l'usage des
liqueurs. Nous ne pouvons pas les prohiber entièrement,
mais nous pouvons les restreindre, et, comme l'expérience
l'a démontré, en rendre l'usage tellement limité, que l'abus
en sera très rare comparé à ce qu'il était il y a quelques
années.

Le système des licences élevées, adop'é dans plusieurs
Etats de l'Union a-éricaine, a eu un succèi remarquable.
Dans ces Etats tout le monde dédre l'observance de la loi.
Mais avec cette espèce de prohibition que nous appelons
la loi Scott, personne ne veut concourir à en assurer l'ex&-
cution. Personne ne veut se faire dénonciateur. Il répugne
aux gens d'aller devant les tribunaux et déclarer que leur
voisin était ivre, tel on tel jour. Mais adoptez un système
de licences élevées comme dans certains Etats, et alors il
est de l'intérêt de cour qui paient des licences très élevées
d'aider à l'observance de la loi. Il est de leur intérêt de
garder pour eux la vente des liqueurs alcooliques, et afin
da îciirer le plus d'avantages posaibles do la licence qu'ils
paient, ils surveilleront de près les violateurs de la loi et
les traduiront devant les tribunaux pour les faire punir. Je
crois que dans les Etats où ce système des licences élevées
existe, l'expérience a démontré que l'ivrognerie est presque
inconnu. Dans notre pays, au contraire, l'adoption de la
loi Scott a été un encouragement à l'ivrognerie-loin de
faire disparaître ce vice nous l'avons décuplé. En effet,
au lieu de dix ou douze maisons licenciées que nous avions.
dans la ville que j'habite, nous avons de 100 à 130 débits
clândestins où de la baisson se verd en cachette. Est-il
bien d'enseigner ainsi aux jeunes et aux vieux à éluder et
violer la loi ? Je crois, 51. l'Orateur, qu'il est impossible de
prétendre sérieusement que la loi Scott a eu d'heureux
résultats dans aucun des comtés d'Ontario où elle a été mise
en vigueur.

Rion ne me surprend plus, à propos de cette question de
tempérance, et d'abstinence totale, que le spectacle des per-
sonnes qui paraissent être tout cour et toute âme pour la
cause de la tempérance, et qui sont, cependant, assez aven.
glés sur les résultats obtenus pour ne pas voir ce qui se
passe sous le régime de la loi Scott. Si elles prenaient en
considération la consommation des liqueurs dans le pays,
depuis quelques années, sous le régime de la loi Scott; si
elles comparaient l'état présent du pays, au point de vue de
la tempérance, avec ce que l'on a vu durant les trois, les six,
on les dix dernières années auparavant, elles ne pourraient
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s'empêcher d'admettre que la loi Scott n'a pas été un succès; malgré rts possibles, il est presque impossible
mais qu'au contraire, partout où elle a été mise en force, la ir une condamnation. Est-ce là un état de choses
consommation des liqueurs s'est accrue, et l'ivrognerie s'est désirable ? Est-il désirable de voir ainsi des hommes vivre en
aussi développée. Ce fait est démontré par l'expérience de violant ouvertement la loi? E8t-il désirable de voir ainsi
partout, excepté dans le comté d'où vient ion honorable la loi foulée aux pieds? Au contraire, cet état de choses
ami d'Annapolis (M. Mills), où il prétend que cotte loi a fait n'est-il pas humiliant et démoralisatcur?
merveille. Or, M. l'Orateur, cela peut être vrai et je ne Quand dans notre comté nous faisons contraster l'beu-
prétends pas le contraire; mais les hommes de son comté reuse condition dans laquelle se trouvait notre population
doivent être laits autrement que les hommes d'Ontario. avant l'application de la loi Scott avec les violations do
Chaque homme est porté à se révolter contre tout ce qu'il cette loi, qui ont lien tous les jours, toutes les nuits, nous
croit être contraire à ses droits, et la plupart des gens ne pouvons que regretter d'avoir voté cette loi, et nous
croient que du moment qu'ils n'usent pas excessivement de soupirons apiès le jr>ur où il nous eera donné d'avoir une
liqueurs, qu'ils n'en usent pas au point d'être poussés à violer loi qui nous permtte de punir l'ivrognerie, une loi que
la loi, ils ont lo droit d'en faire usage. 1ly en a des milliers tous pourrons mettre en force. IL n'eu est pas ainsi aujour-
qui sont do cet avis. L'un des avocats de la piésente légis- d'hui, et il n'en sera Jamais ainsi tant que nous aurons la
lation restrictive a admis, ce soir, qu'un grand nombre de loiScot. Sous l'ancienne loi, nous pouvions, tous les jours,
ceux qui ont voté la loi Scott, ne l'ont fait que pour déve. obtenir une conviction contre les hommes qui violaient la
lopper la sobriété parmi letre concitoyens, tandis qu'ilsàs loi, soit en vendant des liqueurs aprse les heures fixées par
sont réservés le privilège de s'enivrer eux-mêmes. y la licence, ou soit en vendant des liqueurs à des personnes
partout de tels réformateurs de mSurs, des hommes qui du sexe féminin, ou à des mineurs; mais aujourd'hui robten.
veulent bien que leurs voisins soient réduits à l'eau froide, tion d'une conviction est l'exception et non la règle. le crois,
tandis qu'iln se conservent le privilège do pouvoir boire du avec la majorité des habitants du comté d'sù je viens, que
whiskey et de l'eau. la passation d'une loi des licences' onéreuses produirait un

Ces réformateurs ne font aucun bien à la cause qu'ils grand bien et pourrait être mise en force. Comment pour.
épousent; mais comme tous ceux qui pêchent par excès de rions-nous espérer pouvoir mettre en force une loi comme
zèle, ils font un grand tort à la cause. Ils outrepassent con- la loi Scott dans un centre comme celui que jhabite lorsque
sidérablement ce que les circonstances ou les faits justifient vous avez au nord des comtés qui sont régis par des lois de
de faire. Bien que l'application do lois oppressives puisse licences, à l'est et à louest, des'comtés où la vente des
faire cesser la vente publique des liqueurs, il est impossible liqueurs est permise, et au sud, une longue frontière sur
de faire cesser le débit privé. Mais la motion de mon hono- laquelle les liqueurs ne sont pas seulement vendues, mais
rable ami, si on la considère attentivement, n'est pas une fabriquées, et répandues ici en contrebande. Or, il est
motion destinée à faire prohiber entièrement l'usage des absolument impossible do mettre une loi restrictive en force
liqueurs cnivrantes. Vous savez, M. l'Oiateur, que ai vous Obtenir des liqtenrs lo matin,
permettez la fabrication de liqueurs pour aucune fin, il y a le midi, le soir, peut,être difficile; mais aujourd'hui, au lion
des hommes qui trouveront lo moyen de s'on procurer pour d'avoir une orgie durant une heure avancée de la nuit dans
d'autres fins. Il n'est pas possible que vous puissiez per. une taverne, ce genre de fête a lieu dans des centaines de
mettre la fabrication de liqueurs pour certaines fins, sans maisons.
que l'on trouve le moyen de s'en procurer pour d'autres 3 e ne crois pas que rien n'ait pluti favorisé l'ivrognerie,
fins. Si nous considérons que nous avons trois mille milles de dans la localité où je demeure, que l'application de la loi
frontière; que nous avons des milliers et même des millions Scott. Sous le régime de cette loi, ceux qui avaient l'habi-
d'acres carrés en fourrés et en savanes; si nous considérons tude de prendre un verre, et d'ser modérément de liqueurs,
aussi la rouerie des gens, qui trouvent le moyen de s'en pro. et plusieurs antres, qui n'avaient jamais usé de liqueurs, o
curer envers et contre tour, nous ne pouvons espérer. pou- qui n'en avaient jamais gardé auparavant dans leurs mai.
voir mettre fin à l'ivrognerie au moyen d!uno légiuladon sous, ont été ameéàf- le contraire, et lexemple qu'ils
telle que celle-ci. Dans les fo.ri és des comtés, où la lui ont donLé leurs épouses, leurs ifs et kurs filles n'est pas
Scott est mise on vigueur, et dans un grand nombre de ce qu'il devrait être. Si nous devons juger de la loi de
caves, il se fabrique de grandes quantités de whiskey, d'une tempérance du Canada par ses effets, il fant admettrep que le
qualité bien supérieure à celle du whiskey que vous pouvez jour où elle a été mise en force dans les comtés, fut un jour
acheter dans aucun magasin, ou dans aucune taverne. Est-il malheureux. Dans mon comté, la consommation des
opportun d'avoir une loi dont la nature soit telle qu'une liqeurs est dix et vingt fois plu grande et l'ivrognerie
grande partie du temps, une grande somme d'énergie et S'est développée dans la même proportion. Lapplication de
a'intelligence est employée à trouver les moyens de la cette loi dans mon comté a en cet autre mauvais effet. le
violer ? Il n'est pas désirable que la loi soit ainsi détestée. peuple a perdu le respect de la loi. L'application de cette

Je suis venu à grands frais d'une cité cù je me suis trouvé loi a fait croire aux gens que c'était presque une chose sainte
au moment où la loi Scott devait être soumise à l'électorat de l'éluder, et du la fouler aux pieds. Or, ce n'est pas ce
de mon comté. Je dois avouer que je n'avais pas une grande qu'il faut inculquer au sein d'une population. Au contraire,
foi dans l'effet que pouvait avoir l'application de la loi nous devrions nous efforcer de fair de nos concitoyens des
Scott. Je ne croyais pas beaucoup que son application pût bomme soumis aux lois. Nous devrions leur enseigner le
être aucunement avantageuse à mon comté. Mais j'ai cru respect des lois. Nous ne devrions jamais leur imposer une loi
que cette partie du pays n'ayant pas encore été mise sous qu'ils tfcheront d'enfreindre par tous les moyens possibles.
le régime d'une loide licences onéreuses, ferait bienud'essayer IL ny a pas de moyen terme dans Pette législation de tem.
la loi Scott, conformément aux désirs de ceux qui croyaient pérance.
sincèrement et honnêtement, par ce moyen, produire un Si, M. l'Orateur, vous pouviez prohiber la fabrication et
bon effet et diminuer l'ivrognerie. La loi Soott a été mise la vente des liqueurs comme breuvage, il vous faudrait éga.
en vigueur dans mon comté, et je puis ajouter qu'il n'y out lement prohiber la fabrication et la vente pour les fins in-
jamais fiasco plus grand que l'application de cette loi dans dustriolles et autres. Si nous admettons au milieu de nous
ces trois comtés, Stormont, Dundas et Glongarry, où elle est le funeste breuvage, des hommes, des femmes, des enf#its
violée partout et ouvertement. Les hôteliers ne daignent aussi, on obtiendront et senivreront. Il n'y apaa de terme
pas seulement fermer leurs buvettes, et il est presque ir- moyen. Une mesure telle que celle proposée par mon ho-
possible de les faire condamner. Nous avons un magistrat norable ami, tout honorable qu'elle sait pour lui, ne peut
capable et honnête; mais une conviction est très rire. Pour- être mise en force. Elle Permet la fabrication des liqueurs

qUoi? e que toute la population est hostile à laà loi, et 1 pour des fles industrelles et aures. Or, ai la fabrication
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des liqueurs est tolérée dans un cas, on réussira à s'en pro.
curer pour toutes les autres fins. Nous savons qu'il s'on
fabrique actuollement do grandes quantités et qu'il s'en
vend contrairoment à la loi. Nous savons que des hommes,
aussi déterminés que l'est l'honorable monsieur qui a pro.
posé la présente résolution, sollicitent, presque tous los
jours, l'aide des officiors de la loi pour traduire devant les
magistrats de police los violateurs de la loi; mais nous sa-
vons qu'ils no peuvent jamais obtenir une conviction. Cet
état social est-il désirable ? Est-il désirable que la loi soit
réduite au point que le premier venu se croit capable de la
fouler aux pieds pour sa propre satisfaction ? Est-il à pro-
pos d'exclure les liqueurs enivrantes des salons et des hò-
tels; ou est-il permis de s'en servir, sous certaines condi-
tions bien définies ; d'en admettre dans los maisons,
où il est donné aux mères et aux enfants d'ontendre
dire au père, pendant qu'il prend son verre, que c'est
une bonne liqueur, et qu'ils devraient y goûter. Ou,
comme quelqu'un disait à son enfant qui se pressait
près do lui : " Je vais donner " un petit coup " à

'enfant." Et il donna la même chose à son épouse ; puis il
en prit lui-même ; puis les voisins se mirent do la partie,
et il y eut une orgie. Quelle fut la conséquence ? Le soir
suivant, les mêmes personnes se rencontrèrent dans une
maison voisine pour recommencer la même fête, et voilà
l'un des résultats d'une législation restrictive. Le peuple
se révolte contre les lois somptuaires, et l'expérience acquise
dans mon comté démontre que l'usage des liqueurs est dix
fois plus grand depuis l'application do la loi Scott. Et le
vote donné par moi, et que je regrette le plus, est celui que
j'ai donné pour l'application de cette loi.

M, FREEMAN : Jo no retiendrai la Chambre que quel-
qucs instants, et en conimençaînt je fcri cette déclaration :
que les pi éopii lits en pér éral, ont tout à luit mol sai.'i la
préscnte questioi. ls l'ont mal potêo. Ils disent qu'ils ont
fait une concession aux partisans de la tempérance en leur
accordant la loi Scott. Je no partage piascet avis. Ils n'ont
rien fait de la sorte. Ils ont passé une loi conforme à l'opi-
nion publique.

Voilà ce qu'ils ont fait. Ils n'ont fait aucune concession
aux partisans de la tempérance, et nous maintenons qu'au-
jourd'hui l'opinion publiquo en Canada est aussi prononcée,
pour le moins, en faveur de la tempérance qu'elle l'était en
1b78. Mais je dirai plus. Je prtondeque l'opinion on faveur
de la temporance s'est considérablemoyt ormio depuis
1878, et bien que nous admettions quo la loi Scott n'a pas
supprimé la vente des liqueurs, jo dirai que toi n'était pas 1e
résultat attendu. On n'a jtmais prétendu quo cette loi
supJprimerait totalement la vente des liqueurs. Nous nous
sommes trouvés d'accord jusqu'à un cet tain point avec les
messiturs qui ont parlé dans ce sons, et quand je dis
"i tous" je veux parler du peuple du Canada, c'est-à-dire
d'une majorité de la population. Nous disons à ce parle.
ment:-nous trouvons que la loi quo vous nous avez donnée
en 1878-cette loi que vous avez donnée au peup le-a fitit
beaucoup pour nous. Elle a fait beaucoup pour réprimer
ceux qui enfreignaient la loi, et nous venons maintenant
vous demander de nous accorder une meilleure loi, une loi
qui prohibera entièrement le commerce des liqueurs, une
loi qui interdira la fabrication des liqueurs. Or, nous disons
que le fond véritable de la présente question est la fabrica-
tion des liqueurs enivrantes. Si le gouvernement autorise
la fabrication des liqueurs, et nous donne des lois pour punir
ceux qui boivent cos liqueurs, il commet une inconséquence,
et nous disons au parlement : soyez maintenant logiques.

Nous déclarons que si vous permettez que la vente des
liqueurs soit punie, vous n'êtes pas conséquents, si vous
cherchez à iéaliser des prcfits avec la fabrication des
liqueurs. Voilà notre position, et nous n'avons aucune raison
de combattre la prétention que la loi Scott, dans son
application, a été un fiasco. Qu'est-ce que la loi Scott a
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de plus qu'aucune autro loi dans nos statuts? On dit que la
loi Scott a fait fiasco. Cotte loi est comme toute autro 1oi :
elle est inutilo, elle n'est qu'une lettre morte, Si onn t
l'applique pas. Les honorables députés qui ont parlé, ici,
semblout croire que la tâche de mettre cette loi cn force,
incombe aux partisans de la tempérance. Depuis le débat
qui a ou lieu, l'autre soir, les advorsaires et los avocats de la
temprance, d ans cette Chambre, admettent que la consom-
mation des liqueurs est un mal et un grand mal. Or, nous
disons: 6i c'est un mal, comme vous l'admettez tous, chacun
devrait donc aider les partisans de la tempérance à mettre
en force les lois qui prohibent la vente des liqueurs, et de
plus, chacun devrait aider à obtenir la prohibition de la
fabrication. Quant à la prétention que la loi Scott est un
fiasco, je prétends le contraire.

Voici des faits que j'ai recueillis depuis quelques jours.
La Nouvelle-Ecosse a dix-huit comtés et quatre cités. La
loi Scott a été appliquée dans treize do ces comtés, et l'appli-
cation a ôté résolue par de très grandes majorités. Or, M.
l'Orateur, je maintions qu'aujourd'hui nous ne pourrions pas
décider un seul de ces treize comtés à se prononcer on faveur
de la révocation de la loi Scott. Avez vous devant la
Chambre aucune pétition de la Nouvelle-Ecosse domandant
le rappel de la loi Scott? Vous n'en avez aucune, et ja vais
plus loin que cela: vous ne pourriez pas trouver dans la
rouvelle-Ecosso un seul partishn de la tempérance en faveur
de ce J appel. Je soutiendrai partout cette prétention. La
Nouvelle-Ecosso a dix-huit comtés et quatre cités, et treize
comtés sur ce nombre ont adopté la loi Scott. Le Nouveau-
Brunswick a quatorze comtés et quatre cités, dont dix
comtés et deux cités ont adopté cette loi. Où est celni, dans
le Nouveau Brunswick, qui voudrait faire révoquer la loi ?
Et je vous dis que ceux qui ont voté pour cotte loi déjà, sont
encore pi êts à la soutenir. Puis, vous avez au Manitoba cinq
comtés et une cité, dont deux comtés ont adopté la loi.

Dars l'Ile du Prince Edouard vous avez trois comtés et
une cité, dont tous ont adopté la loi. Cette île a-t-elle
envoyé dos pétitions, ici, pour demander l'abrogation de la
loi ? Je ne sache pas que vous en ayez reçu aucune. Passons
maintenant à Ontario, et j'ai été heureux des renseigne.
monts obtenus sur cette province. Ontario contient trente-
huit comtés et unions de comtés, et dix cités, dont vingt.
cinq comtes et deux cités ont adopté la loi Scott, et dans
cinq comtés et trois cités, une agitation est commerico en
sa laveur. J'ai été surpris de voir que tant do comtés
d'Ontario eussent voté la loi Scott, put-ce que les discours
de certains honorables messieurs d'Ontario m'avaient mis
sous l'improssion que touto la population d'Ontario était
ivro. Un honorable monsieur a dit que dans son comté,
sous la loi des licences, on obtenait dos convictions tous les
jours, et j'en ai inféré que ce comté devait être passablomont
ivrogne. JO CI oyais que tous les comtés d'Ontaiio étaient
comme celuilà ; mais le contraire se trouve être La vérité.
Des discours que nous avons entendus nous pourrions inférer
qu'il n'y a pas un seul comté dans Ontario qui voulût le
maintien de la loi Scott. J'ai sous les yeux un article qui
a été publEé derniòremont dans un journal. Je vous donnerai
le nom du journal, si vous le désirez: C'est le Vindicator
d'Oshawa. Cette fouille vaut-elle quelque chose ? Elle s'ex-
prime comme suit:

La prison du comté, à Whitby, est vide pour la première fois depuis
qu'elle est construite. Il n'y a pas un seul prisonnier dans l'intérieur de
ses sombres murailles, il n'y en a pas ou depuis vendredi dernier. Ce
fait est significatif, étant si rapproché de la mise en force de la loi Scott
dans ce comté. Quelques-uns peuvent dire que la chose est purement
accidentelle et qu'elle ne se répétera pins. Cela est peut-être vrai mais
le fait est là et il ne peut Ctre contredtit. Les partisans de la tempirance
ne se rendraient pas justice a eux-mômes, s'ils ne saisissaient une telle
occasion comme une preuve de leurs prétentions. Ils ont prétendu quo
la passation de la loi Scott diminuerait les crimes. Dans moins de deux
mois, le crime a été réduit et la prison est vide pour la première fois
depuis qu'elle est ouverte. Il faut espérer que cet état de chose se conti-
nuera et que ce sera une exception à la règle générale de trouver un
détenu dans la prison du comté.
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J'ose dire qu- si nous pouvions faire venir ici les parti-
sans de la loi Scott, qui habitent¯ces comtés, ils nous feraient
connaître l'autre côté de la question et ils contrediraient les
témoignages hostiles, qui ont été donnés ici. Vous devez
aussi vous rappeler d'un autre fait : c'est que la loi Scott
est mise à l'essai au milieu de ses ennemis. Quant à ceux
qui ont parlé contre la loi Scott, je hasarderai l'opinion
qu'ils n'appartiennent pas à la classe des teetotallers, à la
classe de ceux qui s'abstiennent totalement de l'usage de
boissons alcooliques ; ils ne sont pas, au fond du cœur, des
amis de la cause de la tempérance, et ils prétendent que la
loi Scott est condamnée. Je prétends, au contraire, qu'elle
n'est pas condamnée. Considéreriez-vous comme un homme
condamné justement celui qui serait traduit devant une
cour et subirait son procès devant un jury, composé
'd'hommes prévenus, qui se seraient tous engagés d'avance
à rendre leur verdict contre lui, en un mot, des hommes
qui seraient tous ses adversaires personnels ? Je suis sûr
que vous n'accepteriez pas ce verdict. Il n'y a personne,
en Canada, qui le tolérerait, et, pourtant, c'est exactement
la position prise à l'égard de la loi Scott. Je dis que cela
est injuste, et que ce n'est pas ainsi qu'il faut juger la loi
Scott.- Je répondrai, maintenant, à mon honorable ami de
Cornwall (M. Bergin). Il a commencé par nous dire qu'il
est un partisan de la tempérance depuis vingt ans. Il
approuve l'agitation qui a formé l'opinion qui prévaut
actuellement sur la question de tempérance. Il nous a dit
que cette opinion est le fruit de la persuasion, des efforts
oratoires du haut de la chaire, sur les estrades publiques et
des articles de journaux. Il s'est imposé de grands sacri-
fices personnels pour amener l'opinion publique à ce qu'elle
est aujourd'hui. Mais il tourne sur lui-même et condamne
le ministre de la marine, qui a travaillé constamment pour
la cause de la tempérance, depuis 20 ou 30 ans, du haut des
estrades et dans la presse, et jamais on n'a pu dire qu'il ait
violé la règle de l'abstinence totale.

L'honorable député de Cornwall le représente comme s'il
n'était pas l'un de ses coopérateurs à promouvoir la cause
de la tempérance. J'infère de là que l'honorable député n'a
jamais, lui-même, travaillé dans cette direction, et il est
absolument impossible d'arriver à une autre conclusion.
Si un honorable membre de la gauche, un adversaire du
gouvernement actuel, qui aurait condamné le très honorable
chef du présent gouvernement et sa politique, depuis vingt
ans, dis.je, cet honorable député se retournait soudainement
et disait: je suis un vrai partisan de cette même politique,
que dirions-nous ? Or, l'honorable député de Cornwall nouE
dit que l'honorable ministre de la marine n'est pas un véri
table ami de la tempérance ; mais qu'il l'est lui-même, et
que si nous voulons le suivre, il nous conduira à la victoire,
Puis il nous dit que la loi Scott trouble la paix dans les
familles; qu'elle favorise la consommation des liqueurs dans
les maisons privées ; qu'elle abaisse le sens moral des
hommes, des femmes et des enfants. Mais cet honorable
député rêve évidemment, et il est certainement sous l'influ
ence d'une illusion. Nous en appelons au sens commun
Entrez dans aucune maison, où le père et la mère usent d
liqueurs alcooliques et en donnent à leurs enfants; faitei
dispara tre ces liqueurs et la paix est rétablie dans cette
maison ; introduisez la tempérance dans cette demeure, el
vous y introduirez la paix et la prospérité. L'honorabl
député de Cornwall dit non ; d'après lui, il faudrait leui
procurer des liqueurs pour leur donner la paix et la prosp
rité. Appliquez, dit-il, la loi Scott, et la paix est troublée
Cette logique est extraordinaire. Qu'est-ce que la loi Scott'
C'est une loi qui donne, dans les comtés où elle est appli
quée, le pouvoir de prohiber la vente et la fabrication dei
liqueurs alcooliques. Or, l'honorable député dit qu'il est ei
faveur de la prohibition, et cependant, il déclare que la lo
Scott, qui décrète la prohibition dans les localités où ell
est votée, est la plus mauvaise loi qui ait jamais fait parti
de nos statuts.

100

Cet honorable député a certainement une logique très
extraordinaire. Certains honorables députés peuvent croire
que la présente question prête aux plaisanteries; mais qu'ils
me permettent de leur dire, le plus sérieusement possible,
que cette question est tout à fait grave. Aujourd'hui, dans
cette Confédération, des centaines de femmes élèvent leurs
voix vers le ciel pour être soulagées dans leurs peines; des
centaines d'enfants sont sans abris et sans foyer, par suite
du trafic des liqueurs. Si les honorables membres veulent
seulement jeter un- coup d'œil dans quelques-uns de ces
réduits de misères, ils seront touchés de compassion ; s'ils
n'ont pas des coeurs d'acier, ils seront touches à la vue des
pauvres victimes de l'intempérance. Sommes.nous sincères,
ou non, quand, par la bouche de notre orateur, nous deman-
dons à notre Créateur que notre législation fasse le bien-
être de cette Confédération. Si nous sommes sincères,nous
ne serons pas sourds aux appels des veuves et des orphelins,
aux appels des indigents, qui sont les victimes du malheï.
reux usage des liqueurs alcooliques, et qui tiendront compte
à cette assemblée de la législation qu'elle adoptera, ce soir.
Je dis que ce soir plus d'un père de famille se mettra au lit
avec chagrin en pensant au tort que s'est fait son fils avec
la boisson alcoolique.

Je connais, maintenant, une douzaine d'hommes qui,
dans leur jeunesse, promettaient d'être un ornement dans
aucune position, et qui, aujourd'hui, vu ce terrible trafic,
sont des hommes misérables, dont l'avenir est brisé, dont le
bonheur est détruit et les mours corrompus. Mais, l'honora.
ble député nous dit qu'il est un partisan de la tempérance.
C'est le partisan le plus extraordinaire que j'aie encore vu.
Il nous dit qu'il a travaillé pendant des années pour la
cause de la tempérance. Permettezmoi, M. l'Orateur, de
déclarer ici que je travaille depuis trente ans pour cette
cause. Depuis trente années, aucune liqueur alcoolique n'a
touché mes lèvres, excepté, peut-être, comme médecine,
car j'ai été quelquefois malade, et je ne suis pas responsable
de ce que mon médecin m'a donné. J'ai sacrifié du temps,
de l'énergie et de l'argent, et je me suis fait des ennemis en
travaillant pour la cause de la tempérance. Aujourd'hui, je
considère que la loi Scott est excellente pour promouvoir
cette cause. Je ne lui ai pas tourné le dos, comme l'a fait
l'honorable député. J'ai vu un grand nombre d'hypocrites
dans l'armée de la tempérance. Les honorables députés
rient. Je m'étonne qu'il y ait aussi des hypocrites dans les
partis politiques. J'ai vu des soi-disants amis de la tempé-
rance faire passer leurs intérêts politiques avant les prin-
cipes de la tempérance, et vous trouverez de ces faux amis

- dans toute la Confédération et dans toutes les classes de la
société, dans l'église aussi bien qu'ailleurs.

J'espère qu'un jour viendra où tous les hommes seront hon-
nêtes et fidèles; mais ce jour, je le crains, est encore éloi-
gné. Mais la cause de la tempérance est une chose, et la

i malhonnêteté et l'hypocrisie des hommes sont une autre
chose. L'honorable député nous a dit qu'il avait honte du

- vote qu'il avait donné en faveur de la loi Scott. Que cette
déclaration soit connue dans les bouges retirés, où l'on débite
des liqueurs alcooliques, qu'on le dise aux taverniers, et ils

s s'en réjouiront et considéreront l'honorable député comme
leur ami; mais qu'il se présente devant une loge de tem-

b pérance avec cette déclaration dans son dossier, et on lui
e dira de sortir, qu'il n'a pas d'affaires dans cette loge; que
r son dossier n'est pas celui d'un ami de la tempérance. Que

l'honorable député se vante comme bon lui semblera, mais
, il y a des jauges pour se mesurer les uns les autres. Nous

jugeons d'un homme, d'abord par ses paroles et ensuite par
- ses lotes. Si un homme se lève fièrement pour nous dire
s qu'il est un honnête ami de la tempérance, mais que sa
i manière de voir à l'égard de la tempérance est celle de
i l'honorable député, nous devons conclure que sa manière de
e voir laisse à désirer. Puis il dit: opérez vos réformes de
e tempérance par les moyens dont vous vous êtes servis jus-

qu'à présent. C'est ce que nous faisons. Nous aidons la cause
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de la tempérance par tous les moyens que nous possédons.
Les principaux promoteurs de la tempérance n'appartien-
nent pas à la classe riche. Ce ne sont pas des million naires.
Nous les rencontrons en grand nombre parmi les pauvres
ouvriers, aux mains durcies par le travail ; nous les trou-
vons parmi les hommes qui sont les os et les muscles du
pays; qui gagnent leur argent en travaillant fort, qui ne
peuvent disposer do centaines de milliers, de dix milliers
de piastres, comme pourraient le faire les millionnaires qui
se liguent pour nous combattre.

Nous avons contre nous ces hommes forts, puissants, ces
hommes qui ont fait de l'argent, qui se sont enrichis avec
l'argent péniblement gagné de l'ouvrier, argent qu'ils ont
entassé dans les actions de banques, et qu'ils peuvent em-
p loyer à volonté pour promouvoir leur trafic de liqueurs.
Il nous faut lutter contre ces puissants; il nous faut faire
face à leur argent, et c'est pourquoi nous ne sommes pas
capables de faire mettre en force la loi Scott, comme nous
le ferions ai nous en avions les moyens. C'est pourquoi la
loi Scott, dans plusieurs comtés, n'a pas été un succès,
comme elle aurait pu l'être. Et nous servons la cause de la
tempérance du haut de la chaire. Voyez les dénominations
religieuses; voyez les conventions des diverses dénomina-
tions religieuses, quelle est celle qui ne nous assiste pas dans
nos efforts pour promouvoir cette grande cause ? La presse
religieuse nous appuie également. Vous ne pouvez. pas
trouver un seul organe religieux dans la Confédération qui
n'est pas en tout ou en partie avec nous. Je ne dirai rien
de la presse en général. Je m'en abstiens. Nous avons
atteint un degré de succès qui nous permet d'espérer que la
loi peut considérablement nous aider.

Voilà notre position. Nous avons invoqué la loi en 1878.
Elle nous a fait un grand bien, et elle pourrait faire plue
encore. C'est pourquoi nous venons ici, et nous disons :
faites un pas de plus; accordez la prohibition. Si le parle-
ment ne croit pas que le temps soit arrivé pour accorder la
prohibition, nous devrons nous soumettre à sa décision;
mais qu'il me soit permis de dire à la Chambre que nous
tendons plus haut. Je ne vivrai pas, peut-être, pour le voir;
mais plusieurs d'entre nous vivront pour voir l'adoption de
la prohibition, malgré tous ces grognards, ces faux amis de
la tempérance, ces hommes qui viennent nous dire qu'ils
sont des teetotallers, lorsque la preuve du contraire ne peut
être faite ici. Malgré tout cela, nous finirons par établir
dans cette Confédération le régime de cette prohibition, et
le débat d'aujourd'hui dans cette Chambre sera pour la cause
de la tempérance l'une des meilleures affaires que nous
ayons eues depuis cinq ans. Les partisans de la tempérance
verront le résultat de la votation, ici. Ils verront quels sont
les hommes qui les représentent, et les os desséchés de ceux
qui ne sont plus tressailliront, et je crois que le jour n'est
pas éloigné où il nous sera donné d'avoir une loi prohibitive
dans cette Confédération.

Je serais le dernier à désirer une loi prohibitive, si elle
m'était appuyée par le bon sens et l'opinion publique. Nos
adversaires nous qualifient de fanatiques. Sommes.nous
fanatiques? Voyez ceux qui habitent la Grande-Bretagne
et le continent américain-les philanthropes, les éminents
hommes d'église, les hommes sur le banc et les membres du
barreau, qui encouragent la cause de la tempérance, et je
crois que vous admettrez que nous ne méritons pas le
reproche d'être fanatiques. Nous exprimons les sentiments
du pays en faveur d'une loi prohibitive. Le peuple l'aura,
et il la demande, aujourd'hui. Quels que soient les rires des
adversaires, qui s'amusent et plaisantent; quel que soit leur
étonnement de voir un petit nombre d'hommes assez coura-
geux pour se lever et leur parler sincèrement de la présente
question, le temps n'est pas éloigné où ils verront que le
nombre des défenseurs de la tempérance s'est accru, qu'il
n'y a pas qu'un petit nombre, mais un grand nombre
d'avocats, ici, pour défendre cette cause avec plus d'habileté
que puis le faire,

M, FassuMa

M. JAMIESON: Je n'ai aucun doute que la Chambre
attend le vote avec impatience; mais je sollicite son indul-
gence pour une courte réplique. Si deux amendements à la
résolution n'avaient pas été proposés, je n'aurais pas fatigué
la Chambre davantage; mais comme ces amendements sont
très importants, je crois qu'il n'est que convenable que
j'ajoute quelques mots à leur égard. Je suis très heureux
d'observer que la Chambre est généralement d'opinion que
le trafic des liqueurs alcooliques est un mal, et que sa prohi.
bition est désirable si l'on peut y arriver avec l'assentiment
général du pays. Le présent débat me rappelle une histoire
concernant l'un de mes compatriotes, ou plutôt l'un des
compatriotes de mon père. Cet homme se trouva un jour
très malade et se croyait sur le point de mourir. Il réunit
ses amis autour de lui et leur donna des instructions au
sujet de ses funérailles. Il s'était marié deux fois, et sc
deux épouses étaient mortes. Il demanda d'être enterré
entre ses deux épouses, mais avec une légère inclinaison du
côté de Biddy. Je crois que la plupart des honorables mes-
sieurs qui ont parlé sur la présente question ont aussi une
légère inclinaison vers le vin, la bière ou le whiskey. Je
suis heureux, cependant, de ce que mon désir, exprimé au
commencement du débat, d'avoir une discussion générale
sur la question, se soit réalisé.

J'ai été très surpris de voir qu'un honorable député-je
veux parler du député de Cornwall (M. Borgin), qui n'est
pas maintenant à son siège-s'oppose à ma motion parce
qu'elle ne va pas assez loin. Je répondrai à cet honorable
monsieur que, si ces deux amendements sont rejetés, comme
je n'en ai aucun doute, il propose lui-même une résolution
plus forte et plus parfaite sur la question, je retirerai la
mienne en faveur de la sienne. Je crois, cependant, que
ma résolution est assez forte. Je ne sache pas qu'il y ait
aucun prohibitioniste en Canada, qui demande la prohibi.
tion totale de la fabrication et de la vente des liqueurs eni-
vrantes. Ma proposition déclare que les liqueurs enivrantes,
comme breuvage, ne sont pas seulement inutiles, mais nui-
sibles, et bien que nous soyons prêts à permettre la fabrica-
tion et l'importation des liqueurs enivrantes pour certains
objets, tels que le culte, la médecine et les fins scientifiques,
nous proposons que, pour toutes les autres fins, y compris
l'emploi comme breuvage, la fabrication et la vente en
soient prohiLées entièrement. Nous proposons-et la réso.
lution paraît avoir été mal interprétée par mon honorable
ami-que toute fabricatiou, toute vente ou importation
autorisée, soit, cependant, sous le contrôle du gouvernement,
ou d'officiers spéciaux nommés par ce dernier, et que ce
contrôle s'exerce de façon à ce qu'il soit impossible, sans la
connivence du gouvernement, ou de ses officiers, de vendre
la liqueur prohibée pour d'autres fins que celles spécifiées
dans la présente résolution.

Or, j'énonce cette proposition, que la première chose à
considérer est celle de savoir si nous avons raison ? C'est de
savoir ai la prohibition du trafic des liqueurs alcooliques est
opportune ? Si ce trafic cause des maux tels que ceux repré.
sentés par des honorables députés de cette Chambre ? Si la
réponse est affirmative, je dis que le temps est venu de
supprimer ce trafic. Depuis 200 ans, tous les pays civilisés
se sont efforcés de réglementer le trafic ; mais ce trafic ne
veut pas être réglementé, et nous en proposons, maintenant,
la prohibition. On a dit que vous ne pouvez créer la vertu
de sobriété par un acte du parlement. En réponse à cette
observation, je citerai la proposition qui a été énoncée par
l'un des plus grands hommes d'Etat d'Angleterre, le très
honorable M. Gladstone, qui a dit que le devoir du parle-
ment était de légiférer de manière à ce qu'il fût aisé aux
hommes de faire le bien et difficile de faire le mal. Or, j'é.
nonce Sussi la proposition que si une classe de la société a
le droit d'empêcher une autre classe de faire le mal, elle doit
certainement avoir le droit de prohiber le trafic des liqueurs
alcooliques. On a dit qu'il fallait auparavant faire l'éduca.
tion du peuple,

954



DÉBATS DES COMMUNES.
Ceux qui supportent la résolution, prétendent qu'il y a

deux moyens pour promouvoir la cause de la tempérance:
ce sont la persuasion et la contrainte légale. Ceux qui
s'opposent à la résolution, disent simplement que nous
devrions nous contenter de la persuasion, et ne pas recourir
à la contrainte légale. Or, les avocats de la tempérance et
de la prohibition ne s'opposent pas à la persuasion. Ils ne
rabaissent pas les effets bienfaisants de la persuasion et du
bon exemple. Ils disent que ces moyens valent même
mieux que la contrainte légale. Mais ils prétendent qu'il
faut seconder la persuasion avec le bras puissant de la loi,
afin de faire coeer le trafic des liqueurs enivrantes. Sans
vouloir recommencer une longue argumentation en faveur
de la prohibition, je dirai simplement à certains honorables
messieurs, qui sont très véhéments, aujourd'hui, contre la
présente résolution, qu'il n'y a pas plusieurs semaines, ils se
montraient tout aussi véhéments en demandant la mise an
force, en Irlande, de lois que la majorité de cette île déteste.
Or, s'il est juste de faire de la coercition dans un cas, s'il est
juste d'imposer à l'Irlande l'obéissance aux lois, il doit être
juste de faire la même chose dans d'autres cas. Je crois
qu'il est à propos de faire l'éducation du peuple. Je crois
qu'il est opportun de passer de bonnes lois, et d'enseigner
au peuple l'obéissance à ces lois. Mais permettez-moi de
dire un mot ou deux au sujet des deux amendements. L'ho.
norable député de Jacques-Cartier (M. Gir-ouard) propose de
permettre la vente du vin et de la bièro dans les comtés où
la loi Scott est appliquée. Mais il me semble que les choses
vont déjà assez mal dans ces comtés, d'aprèi certains hono-
rables députés, qui déclarent que dans les comtés où la loi
Scott est votée, il existe une démoralisation des plus
kérieuses.

Eh bien, M. 9'Oratcur, c'est un fait très remarquable
que depuis l'adoption de l'Acte Scott un grand tiombre de
gens qui, autrefois, avaient cinq sens, n'eu ont que quatre
aujourd'huii ils ont entièrement perdu le sens du goûter,.
Mais, s'il en est ainsi maintenant, lorsque les hommes
doivent établir des distinctions entre le "gnger pop" et.le
"ginger beer," et. les liqueurs plus fortes, qu'arrivera-t-il
quand la distinction sera seulement entre les différentes es.
pênes d'alcool, tels que le vin, la bière, le gin et les liqueurs
plus fortes? Au lieu d'avoir cinq sens, ils n'en auront que
trois, car ils auront non seulement perdu le sens du got,
mais aussi le sens de l'odorat. Or, je considère la chose
comme une proposition monstrueuse que nous introduisions]
du vin et de la bière dans, les comtés qui ont adopté 'acte de
tempérance du Canada, vu le pacte conclu entre le peuple
et ce parlement en vertu duquel cet acte devait rester intact
dans le bulletin des lois. Cependant, c'est ce que propose
de faire mon honorable ami e déput e Jacques-Cartier.
Lorsque les habitants de 68 comtés et villes de la Cronfédé
ration ont adopté la loi, il propose d'y introduire un pria.
cipe destine à détruire la loi elle-même. Je ne pais
comprendre comment un homme qui occupe un siège en
cette Chambre, qui a assez d'intelligence pour arriver ici,
puisse favoriser un projet comme celui-là. C'est une insulte
directe faite au peuple de la Confédération, et je ne crois pas
que les reprseentant du et ouie de telles idées un
seul instant. Eh bien i M. l'Orateur, je crois que l'amende-
ment de l'honorable député de Bruce.cEt (M. Cargill), bien
que je n'admette pas le raisons qu'il a données, est plus
raisonnable que l'amendement propose par' l'honorable dé.

puté de Jacques-Cartier. Mais quelle est la signification de
c'mendement du député de BruceEst ? Non seulement que
l'acte devra être détruit, mais que lorsque la majorité des
électeurs dans un grand nombre de comtés l'auront adopté,
il devra être adopté dans ces comtés sans consulter les élec-
teurs. C'est un principe élémentaire de droit constitution-
nel, M. l'Orateur, que le pouvoir qui décrète une loi peut
seul l'abroger. Tous les avocats qu'il y d oncette Chambre
savent cela, et, cependant, l'honorable monsieur propose que
les habitants de ce pays ne soient pas consultés, mais que

ce parlement abroge la loi que le peuple lui-môme a adop.
têe.

Je dis que la proposition est màuvaise. Si cette loi est
aussi impopulaire qu'ont voulu nous le faire croire quelques
députés, le peuple a toute la question entre ses mains. .e
parle sciemment quand je dis qu'il n'y a pas, dans la Confé-
dération, un seul comté qui a adopté l'acte Scott, où le
peuple, dans le cours des douze mois suivants, n'aura pas
l'occasion d'abroger cette loi s'il juge à propos de le faire et
s'il n'est pas content de ses opérations. Je ne sache pas que
le mécontentement soit aussi général que voudraient le faire
croire quelques députés. Je dis à cette Chambre que, bien
que cet acte ait été adopté dans 68 comtés et villes de la
Confédération, il n'y a pas un seul cas où elle a été abrogée
par le peuple, Cela n'indique pas un très grand mécon-
tentement au sujet de la loi. Mais s'il y a mécontentement,
je prétends-et j'émets ce principe comme principe raison-
nable-que l'autorité qui met la loi en vigueur doit être
l'autorité par laquelle la loi devrait être abrogée.

J'espère que l bon sens de cette Chambre disposera, d'une
façon très sommaire, des deux amendements qui ont été
proposés. Je crois que les propositions comprises dans ces
amendements sont fausses du commencement à la fin, et
j'espère que les membres de cette Chambre examineront la
question sous ce jour et décideront qu'il en est ainsi par
leurs votes, car, d'après moi, les amendements n'auraient
jamais dû être proposés aux résolutions que j'ai présentées.
En ce qui concerne la principale résolution, tout ce que nous
demandons c'est que les honorables députés expriment leur
opinion d'une façon consciencieuse. Il est parfaitement
vrai que plusieurs de mes électeurs ne partagent pas mon
opinion sur cette 4uestion. Je ne suis pas très sûr si je
représente une proposition considérable de mes électeurs par
l'attitude que je prends sur cette question ; mais, lorsque je
me suis représenté, j'ai dit à mes électeurs que si je no
pouvais pas occuper un siège au parlement sans sacrifier mes
idées sur la tempérance, je préférerais rentrer dans la vie
privée ;.et mes électeurs m'ont renvoyé ici et je tache de les
représpnter au meilleur de mon jugement. Néanmoins, je
ne dois pas oublier le fait qu'il y a, dans mon comté,plu.
sieurs hommes honnêtes qui ne partagent pas mon opinion
sur cette question; mais je crois avoir un devoir à remplir
pendant que j'occupe un siège en cette Chambre, et je m'ef-
force de remplir ce devoir ce soir en favorisant la suppres.
sion du trafic des liqueurs alcooliques.

La Chambre se divise sur le sous-amendement de M.
Cargill:

PesUR:
Messieurs

Amyot,
Baker,
Bergin,
Burns,

Caring',
Caron (Sir Adolphe),
<hisbolm,
Ohoquette,
costigan,
Cough lin,
couture,
curran,

Armstrong,
Audet,
Bain (SOulangea),
Bain (Wentwortb)
Baird,
Barron,
Béchard,
Bergeron,
Bernier,
Borden,
Bourassa,

Daoust, Mitchell,
Davis, Patterson (Essez),
Desan1niers, Pope,
Guilbault, Boome,
Ra gart, kinner,

Kenny, Smith (Ontario),
Labelle, Stevenson,
Labrosse, Tyrwhitt,
Macdonald (Sir John), Ward,
McDowalI, Weldon (St. Jean),
McGreevy, Wood (Brockville).-38.
Madil,

Messieurs
Freeman,
Gaudet,
Gauth.ier,
G eOrior,
Gigault,
Gillmnor,
Girouard,
Godbut,Gardon,
Grandbola,
Guay,

Montplaisir,
Mulock,
O'Brien,
Paterso (Brant),
Perley (Assinibola),
Perley (Ottawa),
Perry,
Platt,
PoIrer,,,
Pr f otaine,
Purcel,
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Bowell, Guillet,
Boyle, Hale,
Brfen, Hall,
Brown, Hesson,
Bryson, Holton,
Cameron, lanes,
Campbell (Kent), Ives,
Carpenter Jamieson,
Cartwright (Sir Bich'd),Joncas,
Casey, Joues,
casgrain, Kirk,
Charlton, Kirkpatrick,
Cimon. Landry,
Clayes, Lang,
Cockburn, Langelier (Québec),
Colby, Langevin (Sir Hector),
Cook, Laurier,
Coulombe, Lavergne,
Daly, Livingston,
Dav.es, Lovitt,
Davin, Macdonald (Huron),
Dawson, McOulla,
Denison, McDonald (Victoria),
De St. Georges, McDougald (Picton),
Desjardins, IlcIntyre,
Dessaint, McKay,
Doyon, MeLelan,
Duchesnay, McMillan (Huron),
Dupont, McMillan (Vaudreuil),
Edgar, McMullen,
Edwards, McNeill,
Eisenhauer, Mallory,
Ellis, Mara,
Perguson (Leeds &Gren)Masson,
Fiset, Mills (Annapolis),
fisher, Mills (Bothwell),
Flynn, Moncreif ,
Poster, Montagne,

Le sous-amendement est rejeté.

Putnat,
Reid,
Robertson (Hastings),
Robertson (King, IPE),
Rkobertson (Shelburne),
Rose,
Royal,
St Marie,
Scarth,
Scriver,
Semple,
Shakespeare,
Somerrille,
Sproule,
Taylor,
Temple,
Thérien,
Thompson,
Tisdale,
Trow,
Tupper (Picton),
Turcot,
Waldie,
Wallace,
Watson,
Woldozi (Albert),
Welsh,
White (Dard well),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Elgin),
Wilson (Lennox),
Wood (Westrmoreland)
Wright,
Yeo.-145.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Girouard.

Bain (Soulanges),
Baker,
Bergeron,
Car 1,
Carlng,
Caron (Sir Adolphe),
Chisholui,
Choquette,
Cockburn,
Costigan,
0oughlilni
conlornbe,
Couture,
Curran,
Daoust,
Davis,

Pous :
Messieurs

Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dupont,
Fiset,
Gauthier,
Girouard,
Grandbois,
Guay,
Gnilbault,
Haggart,
Hall,
Kenny,
Labelle,
Labrosse,
Langevin (Sir Hector),

CoNTaE :
Messieurs

Amyot, Geoffrion,
Armstrong, Gigault,
Audet, Gillmor,
Bain (Wentworth), Godbout,
Baird, Gordon,
Barron, Guillet,'
B6chard, Bale,
Bergin, Resson,
Bernier, Hickey,
Borden, Balton,
Bourassa, lunes,
Bowell, Ives,
Boyle, Jamieson,
Brien, Joncas,
Brown, Jones,
Bryson, Kirk,
Burns, Kirkpatrick,
Cameron, Landry,
Campbell (Kent), Lang,
Carpenter, Langelier (Québec),
Cartwright (SirRichard) Laurier,
casey,, Lavergne,
Casgram, Lovitt
Charlton, Macdonald (Huron),
Cimon, McCulla,
Clayes, McDonald (Victoria),
Colby, McDougald (Picton),Cook, McIntyre,

Livingston,
Macdonald (Bir John),
MacDowall,
McGreevy,
MeMillan (Vaudreuil),
Mitchell,
Montplaisir,
Patterson (Essex),
Pope,
Robertson (Hastings),
Small,
Thérien,
Ward,
Weldon (St, Jean),
Wood (Brockville).-47.

Perley (Ottawa),
Perry,
Platt,
Porter,
Préfontaine,
Purceil,
Putnam,
Reid,
Robertson(King,L.P.E )
Robertson (Shelburne),
Roome,
Ross,
Royal
Ste. MÏarie,
Scarth,
Scriver,
Semple,
Shakespeare,
Skinner,
Smith (Ontario),
Somerville,
Sproule,
atevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson,
Tisdale,
Trow,

Daly. McKay,
Davies, MoLelan.
Davin, McMillan (Huron),
Dawson, MeMullen,
De St. Georges, McNeill,
Dessaint, 8fadill,
Doyon, Mallory,
Duchesnay, Mara,
Edgar, Masson,
Edwards, Mille (Annapolis),
Eisenhauer, Mille (Bothwell),
Ellis, Moncreiff,
Ferguson (LeedE&Gren)lfontague,
Fisher, Mulock,
Fliynn, O'Brien,
Poster, Paterson (Brant),
Freeman, Perley (Assiniboia),
Gaudet,

L'amendement est rejeté.

Tupper (Picton),
Turcot,

Wallace,
Watson,
Weldon (Albert),
Welsh,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argentenil),
Wilson (IElgin),
Wilson (Lennox),
Wood (Westmoreland)
Wright,
Yeo.-136.

M. SPROULE: Je propose en amendement:
Que tous les mots après " Que' soient retranchés et remplacés parles

suivants: " cette Chambre est d'avis, s'il est jugé opportun de prohiber
la fabrication, la vente et l'importation des liqueurs enivrantes, que
cette prohibition devrait 6tre accompagnée d'une mesure raisonnable de
compensation en faveur des personnes qui ont engagé leurs capitaux
dans ce trafic sons la sanction et la protection de la loi."

Je propose cet amendement parce qu'il est conforme à un
principe que toutes l3s nations civilisées reconnaissent comme
juste. Quand il est dans les intérêts de la société que les
biens d'un individu soient ou détruits ou lui soient enlevés,
il est toujours admis qu'il devrait être indemnisé. Dans ce
cas, comme dans tous les autres, je prétends que le principe
est juste. Si l'on voit qu'il est do l'intérêt général qu'un
chemin de fer soit imposé à une certaine partie du pays,
quel que soit celui à qui l'on enlève la propriété, elle n'est
enlovéo que lorsque Io propriétaire a reçu une compensation
rai-onnablo. S'il est do l'intérêt général q'un canal soit
creué ô :uelque part, et que la. propriété d'un individu soit
détruite ou expropriée, cela n'est fait qu'après l'application
de ce principe et seulement après que les intéressés ont été
indemniseés. Il y a des droits acquis dont on doit tenir
compte. Certains individus disent et soutiennent qu'il n'y
a pas de droite acquis dans la question à l'étude, parce que
les licences ne sont que des permis accordés d'année en
année. Mais un permis est accordé dans l'entente que si
l'on se conforme aux restrictions dont la loi entoure le trafic,
ce particulier aura, à la fin de l'année, le droit de s'attendre
à ce qu'on renouvelle son permis.

Quelques DÉPUTÈS: Oh! oh! votons.
M. PORATEUR: A l'ordre. Je vais être obligé de

"nommer " quelques honorables députés, car je crois pouvoir
dire sùroment qui fait ce bruit.

M. SPROULE: J'ai écouté avec patience et attention tout
ce que l'on a dit sur la question. Son importance est la
seule rason que j'aie à donner pour excuser les remarques
que je vais faire, mais cn faisant ces remarques, j'exerce un
droit reconnu à tout membre de cette Chambre. Ce trafic
a donné naissance à des droits acquis dont on devrait tenir
compte. S'il y en a qui croient que ce n'est pas le cas,
qu'ils examinent les rôles de répartition de Toronto, de
London, de Prescott et d'autres endroits; qu'ils examinent
les établissements de Gooderbam et Worts, de Labbatt, et
certainsétablissements de London et Windsor, et qu'ils con.
sidèrent les biens imposables qu'ils représentent. Que les
honorables ,députés considèrent le nombre d'hommes em-
ployés dans cette industrie; le nombre de bestiaux achetés
des cultivateurs et engraissés pour les marchés étrangers au
moyen de cette industrie, et ils seront convaincus qu'il y a
là des droits acquis. Si nous constatons qu'il est nécessaire
dans l'intérêt de l'humanité, d'adopter une loi pour la sup.
pression de cette industrie, alors, en toute équité, le parle-
ment est obligé d'adopter le principe reconnu comme juste
par toutes les nations civilisées et d'accorder une indemnité
à ces particuliers pour la suppression de leur industrie ou
la dépréciation dans sa valeur. Je demande seulement que
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l'on écoute les explications que je donne sur le principe
d'après lequel on agit. Prenons l'abolition de l'esclavage'
aux Etats-Unis.

Le Nord voulait obliger le Sud à abolir l'esclavage,
comme on propose aujourd'hui d'imposer la prohibition au
peuple de ce pays. Mais les hommes du Sud, dont les biens
ont été détruits, ont-ils jamais admis que le principe était
raisonnable et juste ? Le mépris que l'on avait pour la loi
et l'autorité était tel que la population du Sud ne voulut
pas accepter la loi qu'on lui imposait, ni aider à l'appliquer
comme elle l'aurait fait si on l'avait indemnisée pour la
destruction de ses biens. Quand l'Angleterre eut à remé-
dier au même mal, elle agit conformément au principe que
j'ai énoncé, et la libération des esclaves fut suivie de com.
pensations accordées par le gouvernement à leurs proprié-
taires. Pourquoi ? Parce que l'on ne voulait faire aucune
injustice aux intéressés, et, ainsi, ils n'ont eu aucune sympa.
thie; mais puisqu'il a été reconnu que l'esclavage devait
être aboli et que les propriétaires d'esclaves devaient être
indemnieés pour la destruction de leurs biens, je dis que la
société en général, était disposée à appuyer cette loi.

Il y a une autre raison qui me porte à appuyer cet amen-
dûment. C'est que je crois que si les arguments apportés
par les honorables députés, lorsqu'ils nous ont dit que nos
pénitenciers et nos prisons sont remplies à cause du trafic
considérable des liqueurs alcooliques, si ces arguments sont
fondés, dis-je, si toutes ces dépenses sont ducs à ce malheu.
reux commerce, alors je crois que nous devrions, dans les
intétêts de l'économie, donner au moins une partie de notre
revenu d'une année pour faire disparaître complètement
cette industrie; car cette dépense serait une économie pour
l'avenir, si les arguments de l'honorable député sont justes.

J'appuie cet amendement pour un autre motif; c'est qu'il
fait disparmsltro un grief pour ceux qui croient qu'ils ont le
droit de se plaindre lorsqu'une loi comme celle-ci est adoptée.
Ces gens, tant qu'ils ont un grief, peuvent avoir leurs amis
pour sympathiser avec eux et appuyer leurs idées; quand
vous leur enlevez leurs biens en les confisquant en vertu de
la loi, ces hommes, ayant un grief, auront les sympathies de
leur côté et il n'y aura pas ce sentiment qu'une grande
injustice a été commise, sentiment nécessaire à l'appui con-
venable de la loi, car il sera nourri par ceux que cette loi
opprime et par les amis qu'ils possèdent par tout le pays.
En conséquence, je crois que nous devrions appuyer cet
amendement dans l'intérêt de la tempérance, quand bien
même nous n'aurions pas d'autres raisons de Io faire. En
agissant ainsi, nous créerons un sentiment moral puissant et
unanime ; nous ferons disparaître toute opposition à la loi,
et ceux qui abhorrent et condamnent la loi n'auront aucune
sympathie, parce qu'ils en considèrent l'existence comme
une injustice; partant, ils s'efforcent de la discréditer.
L'opinion générale sera contre ceux qui violent la loi et en
faveur de ceux qui sont prêts à la respecter. Sur cette
question, je partage l'opinion exprimée il y a peu de temps
par un théologien éminent, c'est que le pays peut être virtu-
ellement considéré comme associé dans cette industrie.
Nous donnons à ces hommes le droit de faire le commerce,
et, comme associés dans cette industrie, que leur permet.
tons-nous ? Nous leur donnons le droit de fabriquer et de
placer leur argent dans cette industrie, en donsidération du
fait qu'ils nous remettent une partie des bénéfces de ce
commerce. Ils nous en remettent une partie, à nous et au
pays, mais dès qu'ils ont placé leur argent dans ce com-
merce, dès que nous en reconnaissons la validité et la léga-
lité, dès que nous reconnaissons à ces hommes le droit de se
lancer dans cette entreprise, dès qu'ils ont établi cette
industrie en vertu de la sanction, des dispositions et des
règlements de la loi, et que nousavons reçu d'eux une partie
des bénéfices comme reconnaissance de notre intérêt dans
le commerce, alors nous adoptons soudainement une loi qui
détruit la valeur des placements faits, qui détruit le com.
merce même et leur laisse entre les mains leur outillage,

qui devient sans valeur en vertu de l'acte de prohibition que
nous passons. Cela est-il juste pour l'autre partie, pour
ceux qui se sont lancés dans cette industrie et y ont placé
leurs capitaux en vertu de la sanction, des dispositions et
des règlements de la loi? Qu'arrivera-t-il si nous mettons
en pratique le principe de la prohibition sans donner de
compensation à ces gens-là? D'abord, nous laisserons chez
eux l'idée qu'ils sont traités injustement, nous laisserons
chez eux un sentiment de mépris pour la loi, et ce sera la
plus forte raison qui fera que la loi ne sera pas appuyée.

Pourquoi est-il si difficile d'obtenir, dans les comtés où
l'acte Scott est en vigueur, des convictions contre ceux qui
sont engagés dans ce trafic ? C'est parce que lorsqu'ils voient
que l'industrie sur laquelle ils comptent pour leur soutien
et le soutien de leurs familles, leur est enlevée sans qu'ils
reçoivent de compensation, ils n'ont que du mépris pour la
loi et pour ceux qui cherchent à l'appliquer. Pourquoi les
officiers nommés en vertu de cette oi sont-ils tellement
faibles aujourd'hui, qu'il est presque impossible d'obtenir
une conviction pour violation de la loi ? C'est parce qu'un
grand nombre de gens, dans. le pays, sont d'avis qu'un grief
existe et qu'ils ont les plus grandes raisons de s'opposer à
la loi; partant, ils cherchent, par tous les moyens possibles,
d'éluder cette loi.

C'est pour ces raisons que je suis en faveur de l'amende.
ment que je suis à la veille de proposer. Je suis person-
nellement en faveur de la prohibition absolue. Je crois que
ce système serait dans l'intérêt de la nation, mais tout en
croyant cela, je ne suis pas d'accord avec ceux qui croient
que le moment est arrivé d'adopter une loi prohibitive
dans ce pays. Il est vrai que nous avons le verdict du peu.
ple dans soixante et huit comtés et villes de ce pays où l'on
a adopté l'acte Scott, et que si nous acceptons ce verdict,
nous devon4 croire qu'il est temps d'adopter la prohibition.
Mais les influences par lesquelles ce verdict a été obtenu
tendent plutêt à induire en erreur qu'à produire d'autre
résultat, et l'on ne croit pas que l'on soit de bonne foi lors-
que l'on dit que la grande majorité des gens sont prêts à
respecter et à appuyer cette loi si elle est adoptée. Je ne
tiens pas compte du revenu considérable que l'on retire
aujourd'hui de cette industrie; mais je dis que si jamais
nous espérons voir appliquer cette loi avec succè3, cela
n'aura lieu que lorsque nous aurons fait justice, dans une
mesure raisonnable, à ceux dont les biens ont été détruits
ou dépréciéi par cette loi. Je demande au nom do ces par-
ticuliers; je demande au nom des grands intérêts un jea
dans cette affaire; je demande au nom de la prohibition elle-
même, que ce principe soit adopté par cette Chambre, ou
qu'il soit a uyé aussi fortement que sont disposés à le faire
les honora es députés, et puis lorsque nous aurons le
verdict des représentants du peuple, nous connaîtrons la
force de ce sentiment. Et puis, que la prohibition soit
adoptée t6t on tard dans le pays, on sera certain de l'appli-
quer avec suceés si on l'applique conformément au principe
de l'amendement que j'ai déposé entre vos mains.

M. MILLS (Bothwell): Je prétends que cetto motion n'a
aucun rapport avec la motion principale. L'honorable
député ferait tout aussi bien de déclarer que lorsque nous
aurons la guerre avec la Russie, il sera nécessaire d'indem-
niser ceux qui éprouveront des portes pendant la lutte.

M. l'ORATEUR: L'amendement a trait à la même ques-
tion que la motion principale, et bien que cette résolution
puisse être très vague, la Chambre peut adopter autant de
résolutions qu'il lui plait. Je ne connais aucun règlement
qui s'y oppose.

M. LAU RIER: Si c'était un annexe, je pourrais le com-
prendre; mais si cette motion est adoptée, elle devient la
motion principale.

M. F18KEER :*8 vous décidez, M.l'Orateur, que cet amen-
dement est conforme aux règlements, j'aimerais dire quel-
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ques mots. Je me rappelle, il y a peu .d'années, qu'une
motion très semblable à celle-ci fut présentée an cette
Chambre comme la motion principale à une époque où la
prohibition n'était pas discutée; à cette époque, j'ai pris
l'attitude que je prends ce soir, qu'il ne serait ni sage ni
juste, pour nous, de déclarer définitivement que nous devrons
faire une certaine chose dans le cas où la prohibition serait
adoptée dans ce pays. Si nous délarions ce soir que, dans
le cas où nous adopterions la prohibition, nous devrions
donner une compensation aux industries auxquelles la
prohibition causerait du tort, si nous déclarions cela, dis-je,
nous donnerions au peuple de ce pays l'idée de placer leurs
capitaux dans ces industries, d'en augmenter le nombre au
milieu de nous, et aussi d'opposer de plus grands obstacles à
l'adoption d'un projet que je crois être dans l'intérêt de la
grande masse du peuple de ce pays. Si aujourd'hui il y a
des industries auxquelles la prohibition va causer du tort,
nous avons la preuve donnée par ces industries elles-mêmes
que la prohibition locale que nous avons eue dans ce pays
leur a causé du tort et diminué la quantité de liqueur con-
sommée dans le pays.

En conséquence, si nous désirons adopter la prohibition,
vu que nous voulons diminuer le trafic des liqueurs dans
notre pays, notre but n'est certainement pas d'encourager
ces industries, d'augmenter le trafic ou de leur faire de.
mander une compensation plus considérable que celle à
laquelle ils auraient droit si, lorsque nous aurions la prohi-
bitions, nous jugions à propos de leur accorder une compen-
sation. Je ne veux pas discuter la question du droit de
compensation, car je ne crois pas que ce soit une occasion
convenable de discuter cette question, laquelle, je crois, est
un des détails d'une loi prohibitive. Ce soir, nous discutons
le grand principe de la prohibition ; nous demandons A ce
parlement, non do nous d>nner une loi en détails, mais
simplement de déclarer qu'il est opportun, dans l'intérêt du
peuple, que la prohibition soit adoptée et devienne la loi du
pays, et quand le parlement du Canada aura décidé d'ac-
corder la prohibition au peuple do ce pays, ce sera alors le
moment de discuter la question de savoir si la compensa-
tion est juste, quelle mesure de compensation doit être
donnée, si on la donne, ou si la compensation sera absolu
ment refusée. Comme je le dis, je ne veux pas entrer dans
le mérite de la question ; je ne veux pas discuter si les
négociants en liqueurs ou seulement fabricants de liqueurs
devraient être indiemnnibés, ou si eu grand nombre do gens
auxquelq, depuis des gérérations, le trafic des liqueurs cause
du tort, devraient recevoir une compensation pour les
dommages qu'ils ont soufferts. Cette question a deux
aspects, ai elle n'en a pas plus; mais, ce soir, je, ne veux
favoriser mi un côté, ni l'autre, parce que je ne crois pas que
ce soit l'occasion convenable de discuter cette question. Je
propose donc en sous amendement, appuyé par M. Scriver :

Que tous les mots de l'amendement soient retranchés, et que les sui-
vants soient ajoutés à la fin de la motion principale : " Que la question
de compensation étant un détail afférent à la prohibition, le temps op-
portun pour la discuter sera lorsque les détails afférents à une mesure
prohibitive seront soumis à la Chambre."

M. MONCRIEFF : Je désire demander si cette motion est
conforme aux règlements. Elle ne semble pas du tout avoir
do rapport à la motion principale.

M. 'OR&TEUR S UPPLÉANT : La proposition est que
les mots de cet amendement soient ajoutés à la motion prin-
cipale, et je crois qu'il y a rapport entre l'amendement et la
motion principale.

M. CASEY: Je regrette de ne pas m'accorder avec mon
honorable ami, dont je partage l'opinion sur la plupart des
questions; mais je crois être d'accord avec lui sur le grand
principe implique dans la question maintenant soumise à la
Chambre. Je ne m'accorde pas avec lui sur la question de
savoir si la compensation est un détail afférett an principe
de la prohibition, ou fait partie du principe de la prohibition.,

M. tsmu

Quant à moi, je ne crois pas que ce soit un détail, je crois
qu'elle fait partie du princile. En votant contre la motion
de mon honorable ami, le député de Lanark (M. Jamieson),
comme je l'ai dit, je ne voulais pas voter contre le principe
de la prohibition; je déclare simplement que le pays n'est
pas encore miûr pour la prohibition; mais ni aujourd'hui, ni
plus tard, à moins que je devienne un homme différent de
ce que je suis, je ne voterai pour la prohibition si elle n'est
pas accompagnée d'une mesure raisonnable de compensa.
tion. L'industrie des liqueurs a, jusqu'aujourd'hui, été aussi
permise par la loi que toute autre industrie du pays; et ai
nous nous rappelons l'antécédent que le gouvernement
anglais a posé en indemnisant les propriétaires d'esclaves,
lorsqu'il a jugé à propos d'abolir l'esclavage dans les An-
tilles, je crois que nous ne pouvons pas nous déclarer hon-
nêtement en faveur de la prohibition sacs indemniser cenvc
qui perdront de l'argent par l'adoption d'un tel projet. E a
conséquence, comprenant que c'est une question de principe
et non de détail, je serai obligé de voter contre l'amendement
de mon honorable ami.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Fisher.
PoUE :

Messieurs
Amyoto Edwards, Mills (Annapolis),
Audet, Eienhauer, Mills (Bothwell),
Bain (Wentworth), Bllis, Mitchell,
Baird, Fiset; Mulock,
Barron, Fisher, Paterson (Brant)
Béchard, Foster, Perry,
Bergeron, Gauthier, plattBernier, Geoffrion, Prérontaine,
Borden, Gigalt, Purcell,
Bourassa, Gillmor, Putnam,
Boyle, Guay, RobertsonCKiug. 1 PE),
Brieu, Hal-~. Robirtsqon (Shelburiiû),
Cameron, Holton, Robillard,
Campbell (Kent). Innes, Ste Marie,
Cartwright (Sir Rie'd),Jamieson, Scriver,
Casgraln, Joues, Semple,
Charlton, Kirk, Somerville,
Choquette, Labelle, Thompson,
Cimon, Landry, Trow,

Llyeaugt Turcot,
Colby Langelier (Montmor'y),Waldie,

Cook, Langelier (Québec), Watson,Couture, Laurier, Weldon (Albert),
D.vies,ý Lavergue, Weloh,
De S. Georges, Lovit, Wilmot,
Desauluiers, Macdonald (Haron), Wilson (Elgin),
Desaint, Mintyre, Wilson (Lennox),
Dayon mmi (Huron), Wood (Westmoreland),
Duchesnay, McMullen, Wright,
Dupont, Mallory, Yeo.-91.
Edgar,

CoNTU :

Messieurs
Armstrong, Guillet, PatLerson (Rosez),
Bain (Soulanges), Hagart, Perley Aeieaiboia),
Bergin, Hall, Perley (Ottawa),
Bowell, Heabon, Pope,
Brown, Hickey, Porter,
Bryson, Ives, Riopel,
Burns, Kenny, Robertson (Hastings),
Cargill, Kirkpatrick, Roome,
carling, Labrosse, Ross,
Carpenter, Langevin (Sir Hfector), Scarth,
Caron (Sir Adolphe), L vin Shakespeare,
Casey, Macdonald (Sir John), Skinner,
Chisbolm, MACDowall, Smai),
aockburn, Reoulla, Smith (Ontario),
Costigan, MeDonald (Victoria), Sproule,
Cougblin, McDougald (Pictou), Stevenson,
Coulombe, McDougall C. Breton), Taylor,
Cîrran, KGreevy, Temle,
Daly, McKay, Thérien,
Daoust, MeLelan, Tisdale,
Davin, Melillan (Vaudreuil), Tapper (Pîctou),
Davis, McNeill, T rwhitt,
Dawson, MadilI, Vanasse,
Denleon, Mara, Wallace,
Desjardins, Masson, Weldon (St. Jean),.
Ferguson(Leeds & Gren)Moncreiff, White (Cardwell),
Girouard, Montagne, White (Renfrew),
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Gordon, Montplaieir, Wilson (argenteuil),
Grandbois, O'Brien, Wood(Brockrille).--88.
Guilbault,

L'amendement est adopté.
La Chambre se divise sur la motion de M. Jamieson, telle

que modifiée :
PouR:

Messieurs
Bain (Wentworth),
Baird,
Barron,
Borden,
Bourassa,
Boyle,
Brien,
Bryeon,
Campbell (Kent),
Char tn,
Cimon,
Clayes,
Colby,
Cook,
Couture,
Davies,
De St. Georges,
Edgar.
Edwards,
Eisenhauer,
Fisher,
Poster,
Freeman,
Gillmor,

Amyot,
Audet.
Bain (Soulanges),
Baker,
Bôchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Bowell,
Brown,
Burne,
Cameron,
Oargill,
Carli ng,
Carpenter,
Caron (Sir Adoplie),
Cartwright (Sir Rio'd),
casey,
Casgrain,
Chitibolm,
Choquette,
Cockburn,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Duchesnay,
Dupont,

Hfale,
Holton,
Innes,
Jamnieson,
Kirk.
Landry,
Lang,
[4avergne,
Lovltt,0

Macdonald (Huron),
McIntyre,
McMillan (Huron),
moMullen,
Madill,
Mallory,
Mills (Annapolis),
Moncreiff,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perley (Assinibola),
Perry,
Plat,
Porter,

0osieu:
Messieurs

Purcell,
Putnam,
Robertson(King, I P E),
Robertson (Shelburne),
Roome,
Scriver,
Se ple,
Shakespeare,
Smith (Ontario),
Somerville,
Stevenson,
Taylor,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (Albert),
Welsh,
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Lennox),
Wood (Westmoreland),
Wright,Yeo.-70.

Ellis, Mara,
Ferguson(Leeds & Gren)Wasson,
Filet, Mills (Bothwell),
Gathier,- Mitchell,
Geoffrion, Mon t agne
Gigault, Montpiaisir,
Girouard, <O'Brien,
Gordon, Patterson (Essex),
Grandbois, Perley (Ottawa),
Guay, Pope,
Guilbault, Préfontaine,
Guillet, Reid,
Eaggart, Rinfret,
Hall, Riopel,
Hesson, RobertIon (Hastings),
Hickey, Robillard,
Ives, Ross,
Joues, St. larie,
Kenny, Searth,
Kirkpatrick, bkinner,
Labelle, Small
Labrosse, roule,
Langelier(Montmor'ncy)Ternle,
Langelier (Quôbec), Thérien,
Langevin (Sir Hector), Thompson,
Laurier, Tisdale,
Livingston, Trow,
Macdonald (Sir John), Tupper (Picton),
MacDowall, Tyrwhitt,
McCulla, Vanasse,
McDougald (Pictou), Wallace,
McDougall (0. Breton), Ward,
McGreevy, Weldon (St. Jean),
MlcKay,, White (Uardwell),
McLelan Wilson (Argådteuil),
MoMillan (Vaudreuil), Wilson (Bl a),
MONeili, Wood(Broc ille).-112.

La motion est rejetée.
M. MILLS: Il pourrait se faire, vu que la Chambre

s'est déclaréeen faveur de l'acte de tempérance du Canada,
que le gouvernement, fût disposeé à l'informer s'il a
l'intention de proposer quelquée amendement à cet acte
durant cette sessior, et s il est prêt à abandonner les revenus
retirés des amendes aux gouvernements des difféirentes
provinces, en vue d'appliquer l'acte d'une façon plus efficace.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous admettrez, M.
l'Orateur, que cette question est -tout à fait irrégulière. Si
l'honorable député veut mettre un avis à l'ordre 'du jour, il
aura une réponse., Je propose que la Chambre s'ajourne,

Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Avant que la motion
ne soit mise aux voix, permettez-moi d'exprimer l'espoir-
j'espère que l'on re trouvera pas la chose irrégulière ou
hors de propos-permettez-moi, dis-je, d'exprimer l'espoir
que, sur une question aussi importante que celle où il s'agit
de savoir si une somme d'argent, qui peut.être estimée de
850,000,000 à $ 100,000,000, doit être payée par le peuple de
ce pays comme compensation à la prohibition du trafic des
liqueurs, le gouvernement aura adopté une politique quel.
conque avant que nous nous réunissions de nouveau. Je
remarque qu'il y a une grande divergence d'opinions parmi
les ministres, et, en tout cas, quoi que l'on puisse dire de
quelques-uns de leurs actes, je crois que le gouvernement
devrait savoir ce qu'il fait au sujet de cette question. J'es-
père qu'il arrivera à quelque conclusion à propos de ce sujet,
qui, s'il est adopté, et il a été presque adopté, comportera
des questions très importantes que nous devrons discuter
avant du nous séparer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement sait
parfaitemont ce qu'il a à faire et n'a pas besoin des avis de
l'honorablo député. -

M. MITCHELL: Cela peut être, mais je crois qu'une
question de cette nature, qui implique une somme de 850,-
000,000 à $100,000,000, ne devrait pas être présentée sous
cette forme à la Chambre. Avant de laisser prendre un
vote de ce genre, le gouvernement devrait déclarer quelle
est sa politique, afin que le pays puisse savoir ce qu'il peut
espérer.

M. MILLS: Nous pourrons disècter la question de la
compensation et la question de savoir comment les revenus
seront estimés demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHIP: En attendant, l'hono-
rable premier ministre dira pent.être ce qu'il se propose de
faire demain.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous prendrons ce qu'il
y a à l'ordre du jour.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12.55
a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 14juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

HÔPITAL ROYAL VICTORIA.
M. OURRAN: Je propose la première lecture du bill

(n° 150) pour constituer en corporation l'hôpital royal
Victoria.

La motion est adoptée et le bill est lu la première et
deuxième fois.

PAPETERIE DU PARLEMENT.

M. BERGIN: Je propose l'adoption du troisième et dt
quatrième rapports du comité conjoint dos deux Chambres
sur les impressions du parlement.

M. CHAPLE AU: Je ne crois pas que ce rapport devrait
être adopté maintenant. Le rapport contient une recom-
mandation en contridiction avec l'acte de l'année dernière,
acte que le comité voudrait abroger en partie. Je crois
qu'il y a un grand inconvénient à cela. Je ,n'aime pas
entrer dans les détails maintenant, mais un changement
apporté à la loi adoptée l'année dernière peut donner lieu à
beauooup d'abus, Je ne vois pasaque la loi adoptée 'ne
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puisso pas être appliquée avec les égards dus au confort et
aux exigences des deux Chambres du parloment. La dispo.
sition que l'on a l'intention d'abroger est colle qui dit que
la papeterie sera fournie aux deux Chambres du parlement
à la domande du groffier ou du comité chargé de cotto
question ; do fait à la demande de ceux qui sont chargés
de ces questions. 11 ne m'appartient pas do parler de ce
qui a été fait dans une autre Chambre, mais je sais qu'il
s'est passé la quelque chose qui devrait être réprimé et que
la loi de la derniòre session était destinée à réprimer. Au-
jourd'hui, je puis seulement dire ceci: Je ne pourrais pas
prendre la respontabilité de demander à la Chambre de rejeter
le rapport du comité, mais l'on a certainement fait une ton-
tive qui n'est pas un pas dans la bonne direction.

M. DAVIES: Je crois que la motion de l'honorable
député comprend les résolutions que le comité rapporte
comme recommandations à la Chambre, et j'approuve tout
à fait les remarques du secrétaire d'Etat qu'il est mieux de
laisser la papeterie sous la responsabilité de ceux qui sont
chargés de cette matière et non de la laisser à chaque
Chambre du parlement. On a commis beaucoup d'extrava-
ganco en vertu de l'ancien système, et personne ne savait
qui blâmer. Or, on a trouvé une restriction qui, je crois,
devrait être maintenue

Pendant que l'on s'occupe de cette question, je désire appe.
1er l'attention de la Chambre sur la manière dont l'index
des documents de la session est fait. C'est une question
assez importante. J'ai constaté qu'il était presque impos-
sible de voir, d'après l'index, où l'on pouvait trouver un
document en particulier. Il semble, je crois, que l'on a
exercé toutes les facultés humaines pour trouver un système
d'index qu'il est impossiblo à un esprit oidinaire de com-
prendre. Jo ne puis pas comprcrdre pourquoi le système
d'index do nos documents de la session ne pourrait pas
être simple, afin d'indiquer, comme les index sont destinés
à le faire, où l'on peut trouver les documents. Je suis sûr
que je suis l'interprète de l'opinion d'un grand nombre de
membres de la Chambre, quand je dis que le système
d'index est très défectueux. Je crois qu'on pourrait l'amé.
lioror, et je saisis cette occasion pour porter la question à
l'attention de ceux qui sont plus ou moins responsables de
la préparation de cet index.

M. AILLS: J'aimerais demander au secrétaire d'Etat si
le personnel de fonctionnaires, aujourd'hui nécessaire dans
la Chambre pour distribuer la papeterie et autres choses
aux députés, ne sera plus requis, s'il n'y aura pas à payer
deux personnels différents au lieu d'un, si les dépenses n'ex-
céderont pas les épargnes, et s'il n'est pas possible que le
fait de ne pas mettre la papeterie sous le contrôle de la
Chambre donne lieu à des inconvénients. J'ose dire que le
gouvernement, en faisant cette proposition, a examiné toute
la question avec soin, et, avant qu'il ne demande à la Cham.
bre d'opérer le changement et d'abandonner l'opinion du
comité des impressions, il devrait donner des raisons très
sérieuses. Or, la Chambre n'a pas ces renseignements ;
nous n'avons qu'une recommandation faite par le comité
des impressions, et, je le suppose, cette recommandation a
été faite après une discussion complète de la question, et
nous avons une recommandation différente faite par le secré.
taire d'Etat.

Sir JOHN A. MACDONALD : A l'heure qu'il est, il est
peut être mieux d'adopter le rapport à l'exception de cet
article et de l'examiner une autre fois.

M. BERGIN : Un des objets que se proposait le comité
c'était de répondre au cas où l'on ne pourrait pas obtenir à
temps la papeterie de l'année prochaine, à moins qu'il n'y
eût quelques changements. A l'heure qu'il est, la papeterie
à l'usage de la Chembre pour l'année prochaine devrait être
commandée, et vu que l'établissement où se feront les im-
pressions n'est pas commencé, nous avons cru faire quelque

M. OupLEAU

chose aujourd'hui. Nous n'avons pas d'objection à laisser
adopter lo rapport sans cet article, car il est nécessaire qu'il
soit adopté afin d'avoir notre papeterie.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami est sous une fausse
impression. L'imprimerie ne fonctionne pas encaro, mais
le bureau de la paputerie est établi et lo système est tout à
fait complot. Comme l'an dernier, je répète aujourd'hui
qu'il est temps quo la papeterie à l'usage de la Chambre
soit commandée. Voici ce que je disais: Donnez vos ordros,
dites ce dont vous avez besoin, et nous savons très bien
qu'en donnant des ordres précis de cette manière nous
empêcherions la répétition des abus dont nous avons été
témoins. Co dont nous avons besoin en fait de papeterie et
d'autres articles sera achoté et fourni ; tout cela sera acheté
à meilleure condition et avec plus d'économie par le bureau
de la papeterie que si chaque Chambre faisait ces achats on
petite quantité. C'est ce que j'ai dit l'année dernière, et .e
crois que cela est tout à fait raisonnable. Je crois que lo
comité conjoint n'aurait pas adopté cette partie du rapport
ai la chose avait été laisses au bon sens des membres de cette
Chambre.

M. DAVIES: L'augmentation de salaire doit-elle être
adoptée sur cette recommandation ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. MIL LS: Comment se feront les commandes à la pape-

terie ? Chaque membre de la Chambre devra-t-il donner ses
ordres au bureau de la papeterie ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oh non I
M. MILLS: Que fera-t-on ? Il me semble que nous n'avons

pas les renseignements réccssaires pour justifier la Cham bre
d'exprimer une opinion sur le rappoit, et le secrétaire d'Etut
nous demande d'exprimer une opinion différente.

M. CIIAPLEA&U: J'ai déjà dit que los membres do la
Chambre donneront leurs ordres au bureau de la popeterie,
on disant quelles quantités de papier ils veulent, et le bureau
de la papeterie n'est que l'acheteur des deux Chambres.

M. 'OATEU : dopte.
M. DAVIES : Devons-nous comprendre que le rapport est

adopté sans cet article ? Je parle de l'article recommandant
une augmentation de salaire pour les différents fonction-
naires mentionnés dans le rapport; car si la recommanda-
tion n'est pas adoptée j'aimerais savoir s'il sera nécessairo
d'augmenter les salaires.

Les rapports sont adoptés, à l'exception do la partie du
troisième rapport qui a trait à la papeterie.

ESTIMATIONS SUPPLÉMENTAIR ES.

Sir CHARLES TUPPER: Voici doux messages de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'Orateur lit les messages comme suit:
LANSDOWNE.

Le Gouverneur général transmet A la Chambre des Communes le
budget 'supplémentaire des sommes requises pour le service du (auada,
pour l'anne expirant le 3o juin 1887, et conformément aux dispositions
de PActe de l'Amérique britannique du Nord, 1867, le Gouverneur
général recommande ce budget à la Chambre des Communes.
BTEI. DU GOUVURN EMT,

OTTAWA, 13 juin 1887.
LaNaDowziz.

Le Gouverneur général transmet à la hambredes Communes le bud-
get supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada,
Pour l'année expirant le 30 juin 18d, et conforménent aux dispositions
de 'Acte de l'Amérique britannique du Nord, 1867, le Gouverneur
général recommande ce budget à la Chambre des Communes.
HÔTEL DU GOUVERNEMNT,

OTTAWA, 13 juin 1887.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que les messages
de Son Excellence, avec les estimations, soient renvoyés au
comité des subsides.

le motion est adoptée.
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BASSIN DE RADOUB DE QUÉ BEC.

Sir CIIARLES TUPPER: Je propose que demain la
Chambre se forme en comité général pour examiner la réso-
lution suivante:

Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à avancer
aux commissaires du havra de Québec la somme de n160,000, afin de les
mettre en état de compléter la cale de radoub dans le havre de Québec,
ainsi qu'une somma additionnelle de $1,000,000 pour leur permettre de
parachever les améliorations cammencées dans le dit havre r0 dites
sommes devant être pzélevées et avancées de la même manib-e, et sujet-
tes aux milnes conditions que les argents prôlevbs et avancés jusqu'à
présent pour le môme objet.

Je dois dire que le gouverneur général approuvo cette
motion.

M. LAU RIER: Puie.je demander au minitro dos finances
de mettre devant la Chambre la demande de cette homme
faite par les commissaires du havre do Québec, ainsi quo le
rapport fait au sujet do la demande de l'an dernier.

Sir CIARLES PUPPER : Je déposerai sur le bureau de
la Chambre tous les renseignements nécessaires.

La motion est adoptée.

PAIEMENTS FAITS PAR LA COURONNE POUR
IN DEMNITÉ OU FRA[S.

M. THOMPSON: Je propose que domain, la Chambre se
forme en comité géséral, pour examiner la résolution
suivante:

Que tontes sommes payables par la Ocur. nue à titre d'indlemnit! ou
de frais, aux trnies la i acte concernant lei expropriaiion4, pourront
Ôtre pa ées à mô.ne tous deniers, sans application déterminée, formant
partie du fnds tousoli du revenu.

La motion est adoptéa.

BESOGNE DE LA. CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que pendant le
reste de la session los mesures du gouvernement aient la
priorité les mercredis aDrès les affaires courantes et la pré.
sentation des bills.

M, MILLS: Je demanderai à l'honorable monsieur s'il
consentira à ce que l'ordre 39 des bills privés (bill n 40 à
l'effet d'amender de nouveau l'acte de tempérance du Canada
-M Jamie.on) soit placé parmi les ordres du gonvernement
ou du moins mis en tête du iôle pour mercredi. L'honorable
monsieur comprendra très bien, après la déclaration très
catégorique de la Chambre la nuit dernière on faveur du
principe reconnaissant à chaque localité le droit d'opter en
matière de tompérance, et comme les partisans de la temapé-
rance ontrépété à maintes reprises que la mesure telle qu'elle
est actuellement est défectueuse sous certains rapports et
que cette mesure de l'honorable député de Lanark (à.
Jamieson) a pour but de faire disparaître ces défectuosités
de l'acte, je veux dernander si le gouvernement, au cas où il
enlèverait le mercredi aux simples députés, permettra que
le bill soit repris et étudié en cette Chambro. L'honorable
monsieur verra qu'à moins qu'on nu ta se cela, il sera im pos-
sible de traiter cette question si le gouvernement prend les
mercredis,

Sir JOH N A. MACDONALD : Je ne crois pas qu'à cette
période de la session, je puisse consentir à interrompre les
mesures du gouvernement en prenant n'importe lequel des
bills privés et en les présentant dans un ordre autre que
celui dans lequel ils se trouvent. J'espère que, maintenant
que nous avons les mardis, les mercredis, et les joudis, nous
pourrons faire des' progrès tels que je serai peut-être en
mesure de prendre ce bill. Je n'ai nul désir d'empêcher la
discussion do cette mesure, mais je crois que nous devons
expédier la besogne du gouvernement jusqu'à ce que nous
soyons beaucoup plus avancés que nous ne le sommes,

M. MILLi: L'honorable membre sait que son opinion était
que la mesure est d'une importance telle que le gouverne-

121

ment devrait s'en charger. Je crois que l'honorable député
a voté dans ce sens en une certaine occasion. Je puis lui
montror darîs les journaux de la Chambre que 'est là
l'opinion qu'il a exprimée.-

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a eu
une preuve positive par le voto d'hier qu'on ne saurait faire*
de ceci une mesure du gouvernement.

M. FIS I E R : Je regrette que l'honorable autour du bill
ne soit pas présent cette après.midi, car s'il eût été présent,
je n'aurais pas pris su moi do rien diro à ce sujet. Mais
comme l'un des auteurs de la motion, je dois regretter
excessivement que le gouvernement, on prenant le seul jour
pendant le reste de la session où nous pourrions atteindre
cette question, empêchât virtuellement que nous ayons l'oc-
casion de la discuter et de la faire adopter par la Chambre.
J'appellerai l'attention du chef du gouvernement sur le fait
qu'à l'avant-dernière seosion ce bill ou un autre bill qui lui
était identique a été adopté par cette Chambre, et que s'il
n'ost pas devenu loi c'est gratce à la malheureuse obstruction
du Sénat. Mais après le vote écrasant de lit nuit dernière
on faveur du maintien de l'acte do tempérance du Canada,
tous ceux qui ont à cœur les intérêts du peuple, et surtout
ceux qui, hier soir, ont fait un tableau si frappant du mépris
de la loi, pour Me servir de leur expression, qui existe dans
les comtés où la loi S3ott est en vigueur, devraient être en
faveur d'une mesura ayant pour but do mettre fin à co
désordres. Je puis dire, d'après mon espérience et ma con-
naissance de la question au point do vae de la tempérance,
q'à mins qu'une mesure de ce genre ie soit adoptée par
le parloment, l reproche que l'on fuit ar o ird'hui à l'Acte
t'O tempérance du Canada devier:dra de plus on plus mérité.
Jo le dis parce que je suis certain que cela est la consé-
quenco da certains !égers défauts que le parlement peut
faire disparaître et qu'il ferait disparaitre, je crois, si on lui
en fournissait l'occasion par l'adoption de ce bill.

Je regrette extrêmement que nous ne puissions avoir
l'occasion d'adopter ce bill, et j'insiste fortement auprès du
gouvernement pour qu'on nous donne l'occasion de le faire.
Je crains bien que ce que vient de dire l'honorable premier
ministre ne se réalise jamais. Je crains que si la besogne
gouvernementale est poussée très rapidement, le seul résultat
rio sut que la Chambre sera prorogée plus tôt qu'elle ne le
serait sans cola, et on no permettra pas qu'une mesure
comme celle-ci puisse retarder la prorogation, Si le rôle
était arrange de façon à ce que le bral fut le premier ordre
du jour mercredi, la Chambre accepterait la motion, et le
bill sera adopté en très peu de temps de façon à ne pas
retarder de beaucoup la besogne du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Assurément, l'honorable
député n'est pas sérieux lorsqu'il pense que le gouverne-
ment demanderait le mercredi et le céderait ensuite pour
qu'on discutât une mesure quelconque. Ce bill prendra une

jourLée ou peut-être plusieurs jours,
M. FISHER: Je ne le crois pas; l'an dernier il n'a pris

qu'une partie de la journée.
Sir JOHN A. MACDONALD: S'il y avait une demande

générale de la part de la Chambre nous pourrions donner
lundi prochain.

M. FISHER: Si l'honorable ministre veut proposer que
ce bill soit le premier sur le rôle lundi prochain, je serai
certainement bien aise.

M. IVES: Je voudrais demander à l'honorable député de
Brome (M. Fisher) comment il se fait quo cette question ait
déjà été remise en deux occasions différentes lorsqu'on-était
arrivé à cet article du programme dans l'ordre ordinaire.
L'honorable député de Lanark (N. Jamieson) ne paraissait
pas très pressé au sujet de ce bill. Il a été appelé deux fois
à ma connaissance, et la réponse a été de "remettre " le bill,
et cependant l'honorable député s'empresse de faire discuter
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ce bill. Cela ressemble beaucoup à une continuation de idée de la question, mais le ministre pourrait croire que je
l'effort qui a été fait pour tirer un parti politique de cette ne cite pas les faits exactement ou que je n'en tire pas les
question en essayant à faire passer le gouvernement et les déductions convenables. En conséquence, comme ce docu-
députés ministériels pour avoi- empêché qu'on s'occu- mont n'est pas très long, je crois qu'il est préférable que je
pat de ce bill. L'occasion de discuter ce bill s'est présentée le lise afin que la Chambre puisse être mise on possession
dans l'ordre ordinaire, mais l'auteur du bill a demandé qu'il des faits. Jo vais d'abord dire de quelle manière la question
fut remis à plus tard. Mais lorsque la Chambre tient à est venue à la connaissance du ministre des douanes. Elle
expédier la besogne publique et à proroger le parlement, est venue à sa connaissance par une lettre do l'agent spécial
l'honorable député tient beaucoup à ce qu'un jour spécial à Montréal, datée du 15 avril 1887 et elle est adressée à J.
soit résotvé pour ce bill. Johnson, commissaire de la douane, Ottawa, Ont.:-

M. FISEER: En réponse à l'honorable député je dois J'ai lhonneor de ire rapport que le 4 courant, j'ai reçu une déclara-
dire que je n'étais pas présent lorsque l'on a demandé que tion sous Ecrment à l'effet que le gérant de la compagnie cotonnière de
le bill fut remis à plus tard. Montréal, avait l'habitude d'importer des Etats-Unis certaines teintures

et certains produits chimiques assujétis à dtes droits, pour l'usage des
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout le iôle sera ap.elé manufactures de cette companie situées à Valleyfield, Qué., et de faire

entrer ces teintures et prodnits chimiques en franchise au moyen de
La motion est adroptée.La moion et adotée.faux envois pré parés par l'exportateur des Etats-Unis à la demande du

dit gérant dont le nom est William Wilson.
CONTROLEURS DE LA DOUANE ET DU REVENU Entre autres choses déclarées sous serment il est dit spécialement

DEque le ou vers le 25juin 1886, le dit William Wilson, en qualité de
D1l~L'IT~R1UR.gérant de la dite comipagnie cotonnière de Montrérali a commandé chez

Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose quo mercredi F. H. Msddocks, courtier en teinties et en produits chimiques. au n0

prochain la Chambre se forme n comit gnéral pour con-td'hyperi, barriques
proùbai laChabrese orm on omié gnérl pur on.d'extrait de sumac et 10 barriquues de nitrate de fer-tous produits

sidérer la résolution suivante: asujétis à un droit de 20 pour l0t, et que les dites marchandises, sur
Qu'il est expédient que les salaires des contrôleurs des douanes et du l'ordre de Wilson, ont été portées sur la facture et expédiées par Mad-

revenu de l'intérieur, respectivement, soient fixés au chiffre de cinq docks comme étant 20 barriques d'extrait de bois de campôche et 10
mille piasties par année. barriuesde liqueur de fer, deux sortes de produits exempts de droits

d'api éj le tarit. Que l'extrait d'hipernie, l'extrait de sumac et le nitrate
La motion est adoptée. de fer ont été faussement entr s comme cl-dessus à la douane dans

l'intention et le but de frauder le revenu des douanes du Dominion
CHANGEMENTS DANS LES LOIS DOUANÈlRES. adien.

Que le ou vers le 20 septembre 1886, un chimiste de la compagnie
M. CURRAN: Le gouvernement se propose-t-il, pendant cotonnièreduMontréal à Valleyfield. sur l'ordre de Wilson, le gérantde la cwnpagnîu, a commandû cli' z Henry A. Gould et Cie. m-tnuftu,-

cette session, do modifier les lois douaniòres dans lo sons tuners de teintures, 17 rie learl, Boston, 200 barriquei de teinture
ind qué par les membres do la Chambr 0 de commer ce de brune, sur laquelle il y a 20 pour o0 de droits, (evant érre portées surdansleu entevu avc leminstr dusdounesla facture et expédiées comme teinture d'un noir de jais, laquelle est
Montiéal, dans leur entrevu avec ministre des douanes e en franchise.
en janvier dernier? Qu'une pirtie considérable de la teinture brune a été portée sur la

MACD NALD Legouvrneent eufacture, expédiée et entrée à la douane comme teinture noire de jais
Sir JOHN A.M dans lintention et le but de frauder la douane du Dominion canadien.

sous sa considération la question des amendements aux lois Les renseignements disent de plus que de l'extrait d'hyperalc, du
douanières, mais comme la question est d'une très haute fustie, du sumac, de l'hematein, etc., tous assujétis à des droits ontimportance et comme ls membres du parlement désiren été importés sous le nom générique d'extrait de bos de camp e dansimpotane e come es embrs d palemnt igiODtdes barriques marquées du nom de ce produit, mais marquées en même
que la prorogation ait lieu le plus tôt possible, On a cru temps d'une lettre initiale ayant pour but d'indiquer le contenu véri-
qu'il valait mieux renvoyer cette question à la prochaine table pour la commodité du gérant de la manufacture, et quune carte

sesson u prlemntafi d'voirtou letemp néessireserait trouvée, dans le magasin adjacent au laboratoire, sur laquelle unsession du parlement, afin d'avoir tout le temps nBcessaire"
pour examiner le projet pendant la vacance. Sumac; I F," Pnstic; "9," Hematein; "Ey," Hyperane, et autres

signes et lettres semblables, et que la valeur des marchandises coin-
VOIES ET MOYENS-COMPAGNIE COTONNIÈRE DE mandées pendant l'aunée 1886, feussement désignées sur la facture et

MONTREAL.entrées frauduleusement en doune est élevée à au delà de 14 000.
MONTEAL.Des perquisitiais faites à la manufacture da la compagnie à VTalley-

field, prouvent que les renseignements quant à la commande et à les.
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se très des produie sons un faux nom, sont exacts; et dans le livre de

forme de nouveau en comité des voies et moyens. commandes de la fabrique, en date du .8 octobre 1885, se trouve une
commande de P. H. Maddocks, dont il est parlé plus haut, pour 50 bar-

M. PATERSON (Brant): Avant que vous quittiez le riques d'bematein devant être portées sur la fâcture comme "extrait de
fauteuil, je désire soumettre à la Chambre une question qui bots de campéche," et marquées "H." Les dites marchandises ont été
je crois exige quelques explications de la part du ministre xpédiée c m au it io r ag
des finances, et je crois qu'il sera heureux de les donner. Je cote de on a par orde d i Madocks, courtier, en
veux parler des irrégularités relatives à la compagnie co. ate du 5 noeb 18l e fraie i
tonnière de Montrêal, dont j'ai parlé il y a quelque temps Aus.i ) c e de che H. ould e de Beston, 2 ait
et au sujet desquelles j'ai fait une motion en cette Chambre. 1886, pour 1 barriques de t d ap <ne ure
Le ministro des douanes a dit alors, que dès que la question a re expédie ci le chemin de fer du Canada Atlantique. avec
serait assez élucidée pour qu'il lui fût possible de produir roi f s l soles documents, non seulement il consentirait à le faire maiu recommandé à la

lotsdocmens, on euleentil onsntiait 10faie mif5 compagnie cotonnière deiontréal avec facture portant la date du 4aoilt
serait heureux de le faire, et le 7 courant il a produit un 1886, et entrées à Lacolle, en franchise, sous le numéro 97, le 10 aoit
rapport. J'ai examin ce document et il me semble qu'ilci-annexées.

rapprt. 'ai xamié cedocmentet i me embl qui Puis une commande chez H. A. Genul & ie, de Boston, le 8 octobre
touche à des questions relatives à l'administration du dé 1886 pour 200 barriques de teinture brune devant ôitre désignées sur la
partement qui justifieront peut.Ô re la Chambre de donner facture comme teinture noire de jais. Au moins 75 barriques, sur la
a ce sujet quelque considération. Vous admettrez avec moi, commande cidessus, ont été entrées en franchise à Lacolle, eavoir: 25

et~~~~~~ ~ ~ ~~ je barruuique u l insreds. es, entrée 180, Il octobre 1886; 25 barriques, entrée 234, Il dé.'M. l'Orateur, et je n'ai aucun doute que le ministre ebarr!ques, entrée 274, 27janvier 1887 (Voir factures et
douanes admettra avec moi, que dans l'administration des entrées ci-annexées)
lois douanières il devrait y avoir une seule loi pour tousfabrique, a admis que

loisdounièes l dvrai y voi un sele li pur ous le expéditeurs avaient reçu instruction de désigner sur les factures leu
que la loi qui s'applique à un individu devrait s'appliquer à marchandises en question comme extrait de bois de campêche, avec une
un autre. Il me semble presque, à moi, que dans le cas lettre de désignation, et comme teinture noire de jais respectivement;
actuel on a suivi une ligne de conduite différente de celle et qu'une carte avait été affichôe dans la salle du magasin attenant aU

laboratoire ainsi qu'il a été allégué. Il prétendit qu'il était 'sous lun-;
qui a été suivie dans d'autres cas. Je no veux pas être trop pression que comme les bases de ces articles étaient admises au franchise
long; je voudrais résumer les déclarations faites dans ce leu certains cas et employées à des fiua semblables comme teluturees
rapport, si je pouvais do cette manière donner une juste libres de droits dans d'autres cas, toutes, ellee devraient être admises

XM IvEcs



DEBATS DES COMMUNES.
en franchise, et que les factures et les entrées devaient dtre faites en con-
séq ence.

J'allai voir M. A. F. Gault, le président de la compagnie, et je lui fis
part de ces circonstances ; je l'informai que j'étais sous l'impression
que leur gérant à Valleyfield frau:ait et le revenu et la compagnie. M.
Uault me dit qu'il croyait que je me trompais dans mon appréciation ;
qu'il avait quelque temps auparavant, à 1 occasion d'une dispute entre
le gérant et le chimiste, appris que certains articles avaient été entrés
sous une fausse description, au point de vue de l'interprétation stricte
de la teneur du tarif, mais que ces fausses entrées lui étaient incoinues
auparavant et qu'il y avait mis fin immédiatement. M. Gault me donne
une lettre à M. J. W. Howard, le sedrétaire trésorier de la compagnie
ainsi que des instructions propres à me donner toutes les fa:ilités possi-
bles pour conduire l'enquête.

En examinant les livres de la compagnie, j'ai découvert immédiate-
ment que mon impression à l'effet que l'argent provenant du non-
paiement des droits sur les marchandises entrées en franchise avait été
payé à M. Wilson sans être payé à la douane était erronée.

J'ai aussi découvert que les 10 barriques de liqueur de fer et les 20
barriques d'extrait de bois de campêche entrés à Lacolle, sous le n0 68,
le 20 juillet 1880, étaient en réalité 10 barriques de nitrate de fer, 10
barriques d'extrait de sumac et 10 barriques d'extrait d'hypernic, tel
qu'allégué dans la déposition dont il est parlé au commencement de ce
rapport, et que les barriques étaient marquées de lettres convention-
neltes tel qu'allégué (Voir envoi et entrée ci-annexés), et j'ai remarque
le prix du prétendu " extrait de bois de campêche" " dans la dit,
facture.

Il appert aux factures et entrées ci-jointes que l'usage de l'expression
"extrait de bois de canpêche " et des lettres conventionnelles pour
assurer l'entrée en franchise, a commencé dans une facture de la com-
pagnie de bois de teinture et de produits chimiques de Boston, datée à
Boston, le 28 septembre 1885, annexée à l'entrée de Lacolle ng 138, de
cette année, et que la teinture brune a cessé d'être entrée comme.tein-
ture noire de jais, avec l'entrée de Lacolle n0 229, le 26 février 1887, et
que des droits ont été payés sur le flutic et sur l'hypernic avant sep.
tembre 1685, de sorte que les fausses entrées peuvent être considérées
comme ayant en lieu entre ces deux dates.

La valeur totale des marchandises couvertes par les factures ci-
annexées, au sujet desquelles de fausses entrées ont été faites, s'élèvent à
$6,995.15, mais le délateur préttnd qu'une quantité beaucoup plus con-
sidérable est passible de confiscation.

Comme il n'a pas été saisi de marchandises, vu que l'on suppose que
toutes celles qui ont été frauduleunement importées sont entrées dans la
consommation, je n'ai pu adopter d'autre ligne de conduite que de faire
rapport di a fait@ au département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES T. WOLFE,
Agent spécial.

Et voilà comment la question a été portée à l'attention
du ministre des douanes. Je ne vois pas que le gouverne.
ment ait entamé aucune correspondance à ce sujet avant
qu'il eut reçu des lettres de la compagnie de Valleyfield.

M. BOWELL: N'y a-t-il pas un rapport subséquent de
M. Grose ?

M. PATERSON (Brant): Oui, mais ce que je suis à
établir, c'est que je n'ai pu découvrir qu'il y ait eu corres.
pondance entre le gérant ou les directeurs de la compagnie
et le département à Ottawa avant la réception de lettres de
la compagnie de Montréal. Je crois que la Chambre pour.
rait être mise en possession de ces lettres échangées entre
le département des douanes et la compagnie de coton de
Montréal, qui, je le suppose, ont dû être échangées avant
qu'ils aient écrit leur lettre. Vient ensuite la lettre suivante:

CoXPAGNIe DE coToN DE MONTRIAL,
VALLEmIsLD, P. Q , 26 avril 1887.

L'HoNoABLs MAoK5NaIs BowELL,
Ministres des douanes, Ottawa.

OirE xoxoNiu,-D'aprés les instructions reçues de notre président,
j'ai l'honneur de vous inclure le chèque de la compagnie pour- -
en paiement des droits.

Je suis votre obéissant,
WM. WILSON,

Pro La compagnie de coton de Montréal.

Je trouve ensuite cette lettre.ci:

CoxPAGNI IDE coToN DI MoNTBAL,

HONOBÂBLU MÂCENZzî BOWZIL oMoNTna*L, 28 avril 1887.

Ministre des douanes, Ottawa.
MousumU,-Le président m'a donné instruction de vous informer, au

sujet du.chèque de notre compagnie pour dix-huit cent vingt-quatre
dollars et soixante-douze cents, incluse dans la lettre de M. Wilson, en
date du 26 du courant, que sur examen soigneux de l'état remier
relatif aux teintures à vous soumise, qui parait avoir été préparée très
hâtivement à cause du fait que la malle en destination de Valleyfield a

été retardée accidentellement, il regrette d'avoir à dire que certains
articles qui auraient dû y dtre inscrits ont été omis par inadvertance.

Le gérant ordonna donc la préparation d'un autre état et c'est sur les
chiffres donnés après cet amendement, que le montant du droit, dix-huit
cent vingt-quatre dollars et soixantedJouze cents, est basé.

Tel qu'il est maintenant, cet état est considéré comme exact sous tout
rapport. Je suis, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
J7. W. HOWARD,

Secrétaire-trsorier.
Voilà un point au sujet duquel j'aimerais à avoir des

renseignements. Je voudrais savoir comment il est arrivé
qu'on a envoyé un chèque en blanc au département et qu'on
a, dans le mémoire, demandé au département do le remplir.
Le ministre a dû remarquer qu'il est question dans cette
lettre d'un état original qui lui a été soumis. Je n'ai pu
trouver cet état original dans les papiers, et il semblerait
important que nous l'oussions sous nos yeux ainsi que la
communication envoyée, je crois, par le département d'Ot-
tawa, portant les dates du 26 et du 28 avril. Puis vient la
lettre suivante qui, je crois, est du 30 avril
1275 de 1887.

J. A. Gaos, écr,
Officier spécial de la douane, Montréal, Québec.

MorsiEUR -J'ai reçu instruction de l'honorable ministre des douanes
de vous envoyer, en l'absence de M. Wolff, la liasse ci-haut marquée re
les entrées faites par la compagnie de coton de Montréal, sous de faux
noms, de certaines teintures sujettes au droit, et de vous donner ins-
truction de faire une enquête soigneuse, complète de l'afraire, et de faire
rapport de la chose, d'ap ès les déclarations contenues dans la lettre du
secrétaire-trésorier en date du 28 du courant, qui semble indiquer qu'un
état a été préparé par le gérant de la compagnie établissant l'étendue
des inscriptions frauduleuses, mais état qui n'a pas été inclus. On
demande que vous accordiez immédiatement et soigneusement votre
attention à cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. G. PAxMELu

Sous-commissaire.

Il semblerait d'après cette lettre que l'état corrigé dont il
est question dans la lettre du secrétaire-trésorier portant la
date du 28 avril, navait pas été envoyée au département;
de sorte que cette lettre à l'agent spécial Grose, que je viens
de lire, paratt avoir provoqué cette réponse de sa part:

MoNTRÉAI, 18 mai 1887.
3. JYoHNsoNe, écr.,

Commissaire des douanes,
Ottawa, Ont.

foNssisua,-J'ai l'honneur de retourner avec la présente la liasse no
1275 re certains ingrédients de teinturerie importés par la compagnie de
coton de Montréal.

J'annexe l'état préparé par le secrétaire-tré3orier, M. J. W. Howard,
dont il est fait mention dans sa lettre du 28 avril 1887. J'ai examiné
cet état avec soin et je l'ai comparé avec les inscriptions faites à Lacolle
et à Montréal, et je trouve qu'il est correct. Vous remarquerez par le
rapport de l'agent spécial Wolff qu'il donne la valeur totale des mar-
chandises inscrites à Lacolle comme étant de $6,997.15. En justice
pour la compagnie je dois ajouter qu'elle a appelé mou attention sur les
77 barils de bois de campêche, A. B. et 0 , achetés de M. F. X. Maddocks,
de Boston, dont la valeur est de $3,219.85, tel qu'il apport à la facture
et aux inscriptions annexées et qui aurait dû acquitter un droit de 20
pour 100, mais entré en franchise au port de Montréal. Ce qui forme
une valeur totale de marchandises mal inscrites de $9,173.75, toutes
inscrites à Lacolle, à l'exception des 77 barils dont j'ai déjà fait
mention.

J'ai l'honneur d'être etc.
JOHN A. GROSE,

OtlIcier spécial.

Maintenant je voudrais appeler l'attention du ministre
des douanes sur le fait que les deux sommes mentionnées
ici, $6,99'l.15 et 83,219.85, la première conforime au rapport
de L Wolff, la seconde étant le montant que la compagnie
a elle-même signalé au, département, ce qui forme en tout
810,217 au lieu de 89,173.75. Je ne puis comprendre com-
ment l'agent spécial peut certifier qu'il a examiné ces comp-
tes et les a trouvés correcte, alors qu'il donne comme cor-
rects et comme corrects aussi ceux de la compagnie et les
lait ajouter $9,173. Cependant c'est là la lettre. Il envoie
un état qu'on a oublié d'envoyer, que je trouve parmi les
papiers, et le total en est, d'après lui, de 89,173.75. Vingt
pour 100ilà-desmai donneraient plus de $1,824.2, montant du
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chèque de la compagnio, mais j'ai ropassé les chiffres ut j'ai
trouvé que 'addition de leurs chiffros dans l'état don nu $50
de plus que la montant. En on faisant la défalcatio,>, cola
laissOrait 89,173 75, sur quoi le droit de vingt pour 100
donnerait le montant du chèque, 81,829.72. Il apparaîtrait
par ce rapport que dos fraudes ont é!é commisos au dépar-
toment dos douanes. C'est ainsi qu'on appelle ces faits, et
je crois qu'il serait dilleiile de les qualifier autiement. On
rapporte que les marchandises ont été commandées de pro-
pos délibéré, que les commandes ont été adresséos à cet ta:r os
personnes pour certains articles et qu'on devrait los facturer
comme étant d'autres articles, sous lo nom d'articles admis
cn franchiso. En sus d'avoir inscrit de faux articles, ils
devraient mettre des lettres initiales sur les différents
paquets, do sorte que le gérant de l'usine pourrait connaître
quels étaient les articles qu'il recevait. La chose parait
avoir été pratiquée durant deux ans, d'après ce qu'on a dé.
couvert, et la vileur des marchandises est portée à $9,173.75.
Le gérant a avoué devant M. Wolff que c'était vrai, et lo
président, M. Gault a admis que, grâco à une querelle sur
venue entro deux des officiers, la chose était venue à sa
connaissance et qu'il y avait mis fin.

Ce qui paraît surtout étrange, dans un cas comme celui.
ci, où les fautes sont claires et palpablos, et alors qu'elles
sont avouées par les employés du gouvernement, c'est que
le gouvernement accepte un chèque pour l'acquittement du
droit et termine ainsi, en apparence, l'affaire. Si c'est la
règle dans le département, si c'est de cette façon que les
choses sont administrées, on n'a fait, naturellement, qu'ap-
pliquer la règle, mais si je me souviens bien, certaines tran.
sactions qui se sont faites dans le département des douanes
durant la dernière saison, il y a d'autres personnes qui n'ont
pas été traitées de la même façon. Il y a eu dos cas où les
marchandises ont été saisies et des amendes imposées. Je
connais moi.mme plusieurs cas où les inscriptions ont été
faites, de bonne foi, jaecrois, par des importateurs qui avaient
présen!é non des factures frauduleuses, mais des factures
correctes et dans lesquelles les marchandises ont été saisies
simplement parce que la facture étant incorrecte et les mar.
chandises achetées aux prix de la facture, on a prétendu-que
la valeur en avait été avilie dans l'estimation ; et l'on a
fondé cette prétention sur le fait que les marchandises se
vendaient dans le marché à un prix plus élevé que celui
auquel elles avaient été achetées.

Dans certains css le département des douanes a impocé
do lourdes amendes à des personnes placées dans de sem.
blables circonstances, et dans d'autres cas analogues lu dé.
partement a confisqué complètement les marchandises. Ce
que je veux savoir, c'est si l'on va appliquer une règle à un
individu et une autre à un autre. Je voudrais savoir
quelles explications on peut obtenir à ce sujet. Il se peut
que le ministre soit on état de fournir des explications, et
je crois que l'intérêt publie exige qu'il soit on état d'expli-
quer la chose, car il va se produire un sentiment de malaise
dans l'esprit de la population si elle a raison de soupçonner
que le département des douanes a appliqué une règle pour
la punition de fausses inscriptions dans un cas et une autre
règle dans un autre cas. Tout ce que j'ai sous les yeux
établit que cette compagnie a envoyé un chèque au départe
ment, et que l'agent spécial du département dit que l'état
de la compagnie est correct et que son chèque couvre le
montant du droit. Ceci se passait le 18 mai 18S7, et le 7
juin le ministre déposo l'état sur le bureau do la Chambre,
Il y a une autre chose qui demande explication : ce sont
les deux lettres subséquemment adressées au ministre des
douanes.

L'honorable MAoKsNzIE BOWELL,
Ministre des douanes, Ottawa.

MosssEu,-J'ai.reçu instruction de mon bureau de direction de vous
transmettre les résolutions ci-inclues adoptées à sa seanoe «aujour-
d'hui et auxquelles on accordera toute l'attention désirable.

M. PATERo (Brant)

J'ai aussi reçu instruction de vous demander d'avoir la comlaisanCe
de donner à la compagnie le temps nécessaire pour faire lenquéte pro-

J'ai l'honneur d'être, etc,
Pour la compagnie de coton de Mon tréal,

J. W. HO0WA RD,
Secrttaire-trt6orier.

Montréal, 3 mai 1887.

Résolutions adoptées à l'assemblée du bureau de direction:de la com-
pagnie tenue à son bureau :

Résolu que ce bureau apprend avec surprise et regret que le départe-
auent des douanes porte une accusation d'irrégularité dans tes inscrip-
tions de certaines teintures à Lacolle.

Que ce bureau ignorait complètement ces irrégularités; que les direc-
tours personnellement doivent enregistrer de la façon la plus formelle
possible leur complète ignorance des opérations dont ou se p'aint et que
e pr sident soit chargé de faire unu e.quête sur les détails de toute

l'affaire et de soumettre les renseignements à ce bureau à Ea prochaine
réunion.

J. W. HOWARD,
Secrétaire-irésorier.

Montréal, 3 mai 1887.
De quoi parle.t.on dans la lettre du 3 mai. Je ne vois

aucune lettre adressée par lo département à ses employés
après cette lettre du 30 avril et la réponse qu'y a faite
l'agent spécial. Pourquoi le 3 mai le trésorier do la com-
pagnie demande-t-il au gouvernement d'avoir la complai-
sance do donner le temps récessaire pour faire l'enquête
proposée. Quelle enquête ? Que faut-il comprendre par ces
mots:

Que ce bureau apprend avec surprise et regret que le département des
douanes porte une accusation d'irrégularité au jsujet d'inscriptions de
certaines teintures à Lacolle.

Lorsque, le 15 avril, M. Wolff dit qu'il s'est adressé à M.
Gault, président de la compagnie, qu'il a expliqué les circons-
tances et le resto. Je ne puis m'occuper de cela en ce
moment, mais ja lis, ja crois, que le président a dit avoir
appris par une dispute qu'il y avait eu dos irrégularités et
qu'il lui a fallu y mettre fin. Cependant le 3 mai la com-
pagnie dit:

Que la direction ignorait complètement ces irrégularités, que les direc-
teurs, personnellement, devront enregistrer de la façon la plus formelle
possible, leur ignorance complète des opérations nont on se plaint, et
que le président soit chargé de s'enquérir des détails de toute l'affaire et
de soumettre les renseignements qu'il pourra obtenir à ce bureau àzs
prochaine réunion.

Je ne puis comprendre pourquoi coetto résolution du 3 mai
a été adoptée, et je ne puis comprendre non plus certaines
déclarations qui y sont faites, quand je vois que l'état qui a
été envoyé porte la date du 27 avril et la lettre celle du 28
avril, on dit que l'état reformé est exact et qu'il couvro tout
le montant. Pourquoi donc aurait-on fait d'autres rcher-
ches, à l'instigation de qui sont-elles faites ? On se rappel-
lera que le 2 mai j'ai appelé l'attention du ministre sur le
sujet par un avis de motion que j'ai donné dans le temps
lorsque j'ai demandé la production des-
-Oopies de tous rapports adressés au ministère des douanes par aucun

de ses officiers ou agents spéciaux touchant des irrégularités commises
par la compagnie, manufacturière de coton, de Montréal ; aussi, copie
e toute cprrespondance échangée entre le ministère des douanes et

aucun de ses ofliciers on agents spéciaux, et de toute correspondance
entre le dit ministère ou ses officiers ou agents spéciaux et le gérant ou
les directeurs de la dite compagnie au sujet de ces irrégularités.

M. BOWELL : Ilserait de haute inconvenence de déposer maintenant
les papiers demandés par l'honorable député pour la raison que la ques.
tion est encore à l'étude. Je dois dire cependant, pour l'information de
l'honorable député et celle de la Chambre, qu'un des directeurs de cette
compagnie m'a écrit l'autre jour, me disant que d'autres irrégularités
avaient été commises et découvertes et qu'il verrait J ce qu'un rapport
complet de tous les faits fût présenté : j'ai retourné le rapport à 1 em.

loyé spécial, sur lequel l'honorable député a appelé l'attention, à
vontréal, afin qu'on fit une autre enquête de façon à ce que le départe.
ment fût mis en position de rendre une dkcision sur toute l'affaire.

On remarquera que le ministre a dit le 2 mai que l'un des
directeurs lui a écrit que d'autres irrégularités avaient été
découvertes. Il doit naturellement lui avoir écrit avant le
2 mai, et cependant le 3 mai, la résolution suivante a été
adoptée par la direction :
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Que le bureau de direction ignorait compltment ces irrégularités, et

les directeurs devront, de la manière la plus formelle jüssilo, consigner
la complète ignorance on ils sont des opérations dont on se plaint.

Il me semble que ce rapport du directeur au ministre
devrait nous être communiqué, mais je n'ai pas réussi a le
trouver dans les papiers.

M. BOWELL : Qu'est-ce que cest?
M. PATERSON (Brant): C'est 10 raoport du directeur

qui a dit, comme l'a annoncé l'honorable ministre, que
d'autres irrégularités avaient été découvertes.

3M. BOWELL: Si le mot " rapport " cat mis là il se peut
que cela eemble dire une lettre. Je n'ai pas ou de rapport
ofiiciel à ce sujot.

M. PATERSON (Brant): Eh bien, cotte lettre n'est pas
au nombre des papiers dépoeés, autant que j'ai pu m'en
assurer, et je pense qu'il serait important que cette lettre
fût produite.

M. BOWELL: Si on yat tache de l'importance, j'essaierai
de la trouver. Je suis sûr que c'est simplement ce qu'elle
contient.

M. PAT1ERSON (Brant): Je n'ai fait que mentionner la
chose. Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps. Je
ne le puis parce qu'il me faut entendre les explications do
l'honorable ministre des douanes, qui, je l'espère, seront
claires, et peut-être que lorsque nous seront rendusa 
crédits relatifs aux douanes dans les estimations budgétaires,
il pourra produire la correspondance qui me parait avoir
beaucoup d'importance pour cette question, et qui nous
permettra de l'examiner plus à fond. Co sur quoi j'appelle
l'attention du ministre en ce moment c'est ceci, sur quoi je
voudrais avoir son sentiment, au sujet do l'arrangement qui
parn î nivoir é'é fait avec cette compagnie. C'est un cas de
Jraude, non une affaire d'erreur, non un avilissement do la
valeur de la marchandise, ayant uno facture régulière et qui
cependant est saisie, comme je sais qu'il en a été saisi, la
facture étant correcte et le prix payé conforme à la facture.

J'ai ei connaissance d'un cas comme celui dans lequel
on ne s'est pas contenté de saisir et do confisquer les mar-
chandises, mais on a aussi imposé une amende au délinquant.
Dans ce cas qui nous occupe, les entrées ont été faites d'une
manière frauduleuse. On a commandé des marchandises
avec réflexion-je veux telle et telle chose; ces marchan.
dir;cs paient 20 pour 100 à la douane, mais votre facture
mentionnota à la place une autre marchandiso qui cat.
admise en franchise et vous ferez sur les barils une marque
qui puisse me les faire reconnaître. Telle est la méthode
qu'on semble avoir employée pendant deux ans pour frauder
la douane. Personne n'a eseayé de le nier, il est impossible
de le nier, et, cependant le ministre a apparemment accepté
$1,824 comme paiement des droits sur les articles ainsi
introduits frauduleusement, et il a réglé l'affaire pour ce
montant.

M. BOWELL: Vous ne trouverez rien dans la corres-
pondance pour prouver ce que vous dites là.

M. PATERSON (Brant) : J'y trouve toujours quelque
chose. Le montant est mentionné Sans doute lo ministre
nous dira qu'il n'a pas complété l'enquête dans cette affaire,
mais il n'y a pas d'autre rapport. C'est une chose que je veux
lui faire remarquer. Lorsque j'ai soulevé cette question, il
répondit qu'il ne pouvait fournir tout de suite les renseigne.
ments demandés, mais il ajouta :

Je ne doute pas qu'avant la fia de la session js pourralfaire connattre
touales ftti-. qui es rattachent à l'affaire sur laquelle l'honorable monsieur
a appelé l'attention de la Ohambre, ainsi que la décision du département.
Je crois qu la connaissance de ces faits portera l'honorable monsieur à
retirer sa motion, pour le présent du moins.

M. PATERSON (Brant) : Je dois donc comprendre aux paroles du
ministre qu'il donnera h la Chambre aussi'ôt qu'il pourra le faire les ren-
Bei scaements que je luisai demandés.,

M BOW. : Oui, aussitôt que je serai en état de rendre un juge-
ment dans cette affire.

Il disait donc qu'il ne soumettrait son rapport que lors-
qu'il serait on état de juger cette affaire au mérite. 1l a
produit son rapport. le dois donc en conclure qu'il est
maintenant en état de juger l'affaire au mérite ; et les docu-
ments ne montrent qu'une décision de sa part, colle d'accepter
le chèque de la compagnie pour $1,824, somme qui repré.
sente le montant dos droits qui auraient dû être payés sur
celles des marchandises entrées en contrebande au sujet
desquelles la fraude a été mise à jour.

J'ai tiré mes conclusions des paroles mêmes du ministre,
et i j'ai ou tort je serai heureux d'entendre l'honorable
monsieur m'expliquer comment. Inutile d'ajouter, M.
l'Orateur, qu'en ce que j'ai dit je n'ai été inspiré par aucun
sentiment de mechancôté. Je ne connais pas les messieurs
qui sont intéressEés dans cette affaire, je ne sais qu'une chose
touchant l'affaire elle-même, une choEe que j'ai ressentie
souvent, notamment depuis que j'ai entendu la défense du
ministre des douanes, que je no veux cependant pas presser
plus que do raison ; je sais que les décisions du département
dos douanes n'ont pas toujours été uniformes. Je n'accuse
personne, mais je crois que toutes ces causes devraient être
jugees suivant la même loi et les mêmes règlements. Jusqu'à
ce que les explications du ministre des douanes m'aient fait
changer d'avis, je crois qu'ils ont droit de se plaindre, ceux
qui, à ma connaissance, ont vu leurs marchandises saisies,
confisquées et vendues par le département des douanes,
ceux à qui on a imposé de lourdes amendes non pour avoir
fait des entrées fiauduleuses, mais des entrées faites de
bonne foi sur dos factures de bonne foi, des factures attestées
sous serment ; ceux dont les marchandises ont été vendues
à sacrifice. A côté de ces exemples, voici d'autres personnes
qui ont trompé intentionnellement la douane, qui ont com.
mandé les marchandises dont ellet avaient basoin en ayant
soin d'expliquer au vendeur de les ogêéJicr sous lo nom
d'une autre mrchandise, et on se contente d'exiger le
paiement de l'impôt dont on a fraudé la douane, sans même
on ajouter l'intérêt I Je crois que cela demande des expli-
cations et que le ministre ferait bien de nous dire quelle
règle suit le département et s'il fait de cette règle une
application uniforme à tous les délinquants.

J'ai cru devoir porter cette question devant le ministre
toute de suite, vu qu'il y a un avis de motion pour amender
l'actes des douanes et que, sans vouloir juger aujourd'hui
cette question dans un sens ou dans l'autre, je crois qu'il est
à propos de discuter le point suivant: lo ministro ne d'it-il
pas se départir du pouvoir arbitraire q'il a auj)urd'hui ?
Dans les cas d'entrées fausses, d'entrées frauduleuses, d'en.
trées do marchandises évaluéo3 au-dessous de leur valeur,
d'erreurs dans une entrée, dans tous les litiges qui peuvent
survenir,i ne -devrait-il pas se départir du pouvoir dont il
est actuellement investi ?

M. MITCHELL : Je crois que l'honorable monsieur
verra en consultant l'acte des douanes que le ministre s'est
déjà départi de ces pouvoirs. Quand on a amendé l'acte des
douanes je me suis élevé contre la projet de donner un tel
pouvoir au ministre. On se rappelle que j'ai combattu
toute une nuit pour obtenir du ministre qu'il vint se dépar.
tir de ce pouvoir. Aujourd'hui la loi est impérative et
elle exige que les amendes soient imposées et qu'elles soient
payées. L'honorable monsieur ne' doit pas s'opposer à
Pimpositon des amendes fixées par la loi ; mais demander
seulement que lo ministre se départisse de tout pouvoir
discretionnel.

M. BOWELL : C'est ce que l'honorable monsieur de.
mande, si toutefois- il a été exact dans ses remarques.

M. PATERSON (Brant): J'espère que le ministre recon.
naîtra que j'ai affirmé ce que j'ai cru fondé sur la vérité et
que j'ai tiré mes conclusions de ce qu'il a dit lui-même en
Chambre, voir, qu'il ne voulait pas produire les documents
avant d'être"en état de juger la cause au mérite. Son rap.
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port, il l'a produit et nous y trouvons qu'il n'a été impoé j3 m'on occupai nullement. Je le passai au commissaire à
aucune amendo, aucune pénalité. qui j'enjoignis en même temps de no pas remplir loi blancs,

Son agent spécial, comme il l'a dit, fait rapport quo tout de lu laisser dormir. Le commissaire n'a point communiqué
est pour le mieux. Mais voici où je veux en arriver: si le avec M. Rosward (je crois que c'est bien le nom du mon-
département des douanes n'a pas un système uniformo, sieur), Io trésorier, ni directement ni indirectement nu sujet
bientôt les parties intéressées demanderont quo leurs causes do c obèqua. Dès que j'cus reçu ce chèque et la lettre dont
soient souniFes à un autre tribunal devant lequel tout le il était accompagné, dans laquelle, si j'ai bon souvenir,
monde pourrait obtenir justice égal». D'après les rensci- étaient cirés d'autres fraudes récemment découvertes, je pris
guements que lnous a fourni le ministro, je crok, qu'il a traité la résolution de renvoyer les pièces du procès à M. Grose,
ces poreonnes d'uno manière bien différente do celle avec M. Wolf étant à l'étranger, afin qu'il fit de nouvelles rocher-
laquelle il a traité d'autres personnes, des personnes do la ches et un nouveau rapport. lNous n'avons accepté de cette
même ville, jo crois, il n'y a pas plus d'un an. Je ne dirai compagniO aucune somme d'argent en règlement de cette
rien de plus, mais je suppose qu'il me sera loisible de répon. fraude; je crois que je puis lui donner ce nom avec shreté,
dre au ministre si ses paroles réclamaient une réplique do Jamais on a laissé entendre à la compagnie que ce cbèquo
ma part. serait accepté en paiement dos droits ou de l'amende qu'elle

est obligée do payer.
M. BOWELL: Si lo fait do répéter une couple d'idées une L'honorable monsieur dit qu'il aimerait à savoir pour

heure durant devait imprimer ces idées dans la mémoire des quelles raisons la compagnie a fait telles et telles choses.
députés, je devrais garder un souvenir éternel do cette Je n'cn sais absolument rien moi-même. J'ignore ce qui l'a
affaire. Mon honorable ami a émis donr idées: première- porté à convoquer une assemblée de ses directeurs; peut.
ment, il y a, dit-il, unO manière de faire l'application de )a être voulait-on essayer de se tirer do quelque manière de ce
loi pour un parti et une manière différente pour l'autre parti, mauvais pas. Je ne lui ai rien suggér ô et rien ne lui a été
et pour me convaincre de cela, l'honorable monsieur a répété suggéré à ma connaissance par aucun officer du départe.
cette idée juste cinq fois. La seconde idée, c'est que les ment au sujet do cette affaire. Ce qd'elle a fait, elle l'a fait
marchandises en question ont été saisies et vendues au- de son chet, uniquement de son chef, Lorsque l'offieior vint
dessous de leu- valeur, que cola est arrivé souvent; qu'on pour la première fois me prévenir de cette fraude, je lui dis :
d'autres cas elles ont été confisquées, bien qu'il n'y eut pas "Assurez-vous bien de la chose, et dès que vous aurez
la moindre intention de frauder la douane chez l'importa- recueilli des preuves à l'appui d'unç telle accusation, rendez-
tour; que dos marchandises ont été ainsi saisies, dont les vous auprès du président de la compagnie et denandcz
importateurs n'avaient probablement pas lintention de qu'il vous montr e ses livres afin que vous puissiez, si cela est
frauder la douane, que la pénalité a été imposée et paye. possible, contrôler et vérifier les renseignements que vous
Cela peut être vrai. Mais si jamais cela est, arrivé, c'est quo venez de me donner, Je connais assez bien M. Audrew
les parties intéressées ont refueé de se soumettre aux esi- Gault et ses associés piur vous assurer qu'ils n'hésiteromt pas
ginces do la loi. Je i'ai plus rien à dire sur ce point, car à vous laisser prendre connaissance de leurs livres, à moins
je ne veux pas discuter cette question maintenant aus-i qu'dls no soiont impliqués personnellement dans cette
longuement quo jairer.is le fime. fraude." Je ne pouvais me faire à l'idée que des hommes

Mais il est probable que nous vivrons assez longtemps tels que Andrew Gault, M. J. K. Ward, M. le sénateur Thi-
pour discuter les amendements qui pourraient être proposes baudeau, et autres de lN même respectabilité, se fussent prêtés
à l'acte des douans quand le moment sera venu do soumet- à une fraude qui était évidemment le fait du gérant de la
tre cet acte à un nouveau débat. Je dois dire cependant compagnie. Je ne me trompais pas non plus. M. Gault en
que pour la première fois depuis que j'occupe lo poste de aprenant ce qui était arrivé présenta les livres à l'ofloier
ministre des douanes j'ai produit les documents-avant que special, M. Wolf, qui appuya son rapport sur les faits qu'il
la question ne fût complètement réglée et ce qui en est y trouva consignés.
résulté m'autorise, je crois, et dans l'intérêt des parties et L'honorable député de Brant (M. Paterson) dit que ('est
dans l'intérêt du pays, à ne plus soumettre à la Chambre un cas où la fraude est claire et évidente, et je suis d'accord
aucun document touchant cette affaira avant qu'olo ne soit avec lui sur ce point. Dès que je me erai renseig, é per-
définitivement iéglée. Pour peu que l'honorablo monsieur faitoment sur les circonstances de l'affairo, je rendrai mon
eût étudié la loi criminelle, il saurait qu'un accusé, si cou- jugement en qualité de chef du département. Et si mon
pable qu'il soit, a toujours dîoit à un certain délai pour jugement est tel que celui dont parlait tout à l'heure hlono.
préparer son plaidoyer de défense, Connaissant ses idées rable monsieur, s'il adoucit pour eux les rigueurs de la loi
de justice et do fa;r play, je suis certain que l'honorable pendant que d'autres en ont porté tout le poids, alors
monsieur ne voudra ni blâmor le département ni me blâmOr l'honorable monsieur aura raison de dire que j'administre la
moi-même d'avoir accordé aux parties intérestées, sur la justice avec deux poids et deux mesures, avec rigueur pour
demande de leurs solliciteurs, le temps de me soumettre une maison et avec une clémence partiale pour d'autres
clairement leur pl>idoyor do défense avant d'adjuger sur maisons. Depuis que je suis chargé e l'administration de
l'opportunité et le bien fondé de la saisio. Il doit savoir cette branche si impopulaire du gouvernement, chaque fois
aussi que tout le temps de la session j'ai été continuellement que des négociants ou tours employés ont été trouvés cou-
occupé, avec mes collègues, à des questions d'administration pables de manoeuvres frauduleuses et qu'ils se sont montrés
générales, notamment à préparer les estimations, et que je empressés de faire connaître tous les faits au département
n'ai pu accorder à cette affaire le temps que je voudrais lui et au gouvernement, je me suis efforcé de traiter ces per.
consacrer avant de rendre mon jugement, Même ce n'est sonnes comme il est raisonnable qu'elles soient traitées.
qu'hier que j'ai reçu un certain nombre d'affidavits du pré- D'un autre côté, dans les cas où l'on cherche A empêcher la
aident et des directeurs de cette compagnie, des affidavite lumière de se faire sur les faits, en détruisant les livres on
touchant cette affaire. J'ai donné ordre qu'ils soient copiés autrement, j'ai donné ordre aux officiers d'employer des
et soumis à la Chambre, avec les autres documents qui ont moyens énergiques pour arriver à la connaissance de la
déjà été produits. vérité. L'honorable m·msieur prétend que toute la corres-

'T'ant que la défense ne m'aura pas été soumise en entier, pondance n'a pas été soumise à la Chambre. Je ne sais
il n'est pas possible que je ronde un jugement défnitif au qu'une lettre que nous ayons reçue touchant cette affaire,sujet de la pénalité qui doit être imposée à la compagnie, c'est celle dont j'ai parlé tout à l'heure, dans laquelle onparce que son gérant a enfreint les lois de la douane. Da m'apprenait la découverte de nouvelles fraudes. L'hono-
plus, il est bon que mon honorable ami sache que ce chèque rable monsieur a parlé d'aun état, d'une communication
a été signé et nous a été envoyé. Il était signé en blano et originelle. Un tel document n'existe pas et je ne vois qu'une

M. PArZasoz (Brant)
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chose qui ait pu donner lieu à la croyance qu'il existe, c'est
P'entrevue personnelle que M. Gault, le gérant, et une ou
deux autres personnes intéressées dans la compagnie -j'ai
oublié leur nom--eurent avec moi et au cours de laquelle
ils me firent connaitre oralement les détails de l'affire-ils
ne m'ont laissé aucun écrit, La communication originelle
dont il est question ne peut être autre chose que cette
entrevue, dont il n'est reste aucun écrit.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, fai reçu hier des affi
davits de la part de Androw Gault, M. J. R. Ward, M. le
sénateur Thibaudeau, et deux on trois autres, je crois, qui
tous déclarent qu'ils n'ont ou aucune connaissance de cette
fraude. Ils demandent en même temps, soit par leur avocat
ou par lettre, je ne suis pas certain, qu'on leur accorde un
délai suffisant pour qu'ils puissent avoir une seconde entrevue
personnelle avec moi et me donner des explications au sujet
de cette affaire. Cela est suffisant, je qrois, pour justitier le
département de n'avoir pas encore décidé quelle pénalité il
duit imposer à ces personnes que nous avons raison de croire
individuellement innocentes, et que nous ne voulons pas con-
damner avant qu'elles aient eu 1'ccasion de s'expliquer de
la manière la plus complète possible. Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de prolonger davantage cette discussion. Je
Vai déjà dit à la chambre, il n'a été accepté aucun chèque
en paiement d'aucunes sommes. Je crois que le chèque en
question est encore entre les mains des officiers du départe.
ment, et sans doute il restera dans les vohtes sous la garde
du commissaire auquel il a été confié. Aucune acceptation
de9 ce chèque n'a eu lieu ni eu paiement dea impôts, ni en
paiement partiel de la pénalité qui pourrait être imposEe.
Bref lo département n'a encore pris aucune décision à

,é ard de la pénalité qu'il doit imposeri il n'a pas encoro
décidé s'il duit acquitter ces personnes, accepter le montant
des impôts qui auraient dus être perçus, ou agir en vertu de
la clause où la loi déesète la confiscation des 410,000 qui.
représentent la valeur des marchandises entrées en contre-
bande, ou encore s'il doit poursuivre le gérant qui a fait les
fausses enti ées. Aussitôt que j'en aurai le temps, aussitôt
que les parties intéressées auront en l'cceasion de fournir
toutes les explications qu'ils ont demandé la permission do
fournir, permission que je leur accorderai certainement, je
rendrai mon jugement, et j'espère qu'il rencontrera l'appro.
bation de la Chambre, sinon celle de l'hlonc ablo manru.icur
qui a soulevô cotte ques.ion devant dle. La lÀ unis sn
cours envers ces hommes riches et haut placés et envers les
gérants de leur maison, tout comme elle a au son cours
envers les autres. M. Gault eut.il fait comme d'autres ont
fait, eut-il refusé de livrer ses livres à Pofficier qui les lui a
demandés, afin de constater la vérité ou la fausseté des ren-
seignements qu'il tenait d'avance, lofficier aurait recours
tout do suite à une saisie. M-ais vu la haute position de ces
messiurs;, 'vu leur richesse, je n'ai pas cru qu'il était néces-
sairo d'interrompre les travaux de leur manufacture, car je
savais qu'ils seraient toujours capables de payer l'amende
qui leur serait imposée, si forte qu'elle fùt, ou qu'ils nous
ferait conuàitre leur refus d'accepter notre décision et leur
désir de porter Paffaire devant la cour de Péchiquier.

J'espère, mais je n'en suis pas certain, que je serai en état
de rendre mon jugement avant la fin de la session, comme
l'a demandé l'honorable monsieur. Je puis, cependant,
l'assurer d'une chose, je la lui répète,-je suis en cela son
exemple, car je l'ai répété trois fois-, c'est qu'il n'y a pas
eu do règlement, que pas une seule piastre n'a été acceptée
des parties intéresseées ; on a gardé le chèque, voilà tout ;
encore je crois que j'ai dit à K. Johnson qu'il pouvait le
renvoyer ou le garder, selon qu'il lui plairait, jusqu'à ce que
l'affaire >oit régiée-mais il n'a été rien fait pour amener
un règlement final, comme les paroles de l'honorable député
de Brant pourraient porter la Chambre à le croire. Il se
peut que j'ie dit dans le temps que je ne produirais les docu.
ments que lorsque je serais en état de rendre mon jugement;
je ne suis pas sùr de quels termes je me Guis servi. Mon

honorable ami à côté de moi dit : " Je crois que c'est une
grande bévue de les avoir produits," mais qu'il se'.rappelle
combien de fois on les a demandés, et il comprendra que
j'aie en le dé4ir de faire connaître les faits à la Chambre
aussitôt qu'ils me furent connus à moi-même.

M, PATERSON (Brant): J'accepte volontiers les expli-
eations du ministre, et je me rends. Naturellement je les
accepte sans la moindre hésitation, et j'espère qu'il ne m'eu
voudra pas d'avoir fait contre lui une accusation qu'il no
mérite pas, comme il nous Io dit lui-même.

M. BOWELL: Non.
M. PATERSON (Brant): Je croyais qu'on nous avait

soumis tous les documents qui devaient êtie produits.
J'avais lu les paroles du ministre, et, au temps où je faisais
la motion dont j'ai parlé, il disait d'une manière si posi-
tive qu'il ne produirait les documents que lorsque l'enquête
serait terminée, que je lui demandai s'il voulait les produire
sans que je fis une motion à cet effet, ce q'il a en l'obli-
geance de faire.

M. BOWELL: Je vous promets que je ne le ferai plus.
M. PATERSON (Brant): Quand fait demandé à l'ho-

norablo monsieur les documents touchant cette question, il
m'a répondu: Aussitôt que je serai en état de juger
cette cause au mérite, je les produirai. Or, le '1 juin, en
revenant sur cette question, je crois -comme je crois que
je pouvais le faire franchement-que tous les documents
étaient devant rous, que l'enquête était close; c'est à ce
point de vue que je me suis exprimé; je crois qu'on ne peut
pas m'en blamer, car il ne m'était pas lacile de tirer une
autre conclusion quoe colle que j'ai ti ée. Maintenant, jovci
ce qui en est, pu.sque le ministre dit qu'il a eu tort de pie.
duire los dooumcnts avant la fin de l'enquête, et je ne puis
assurément pas lui reprocher une faute qu'il a commise
pour être obligeant envers moi, ou envers tout monsieur
qui eut fait une motion. Je ne désire donc pas prolonger
cette discussion.

Le ministre vient de nous dire que bien que sa première
réponso doive nous porter à conclure que l'affairo est finie,
ellce ne l'est pas encore. Il ne nous resto dono plus qu'à
attendre le jugement du ministre,qui,jo n'en doute pas-puis.
qu'il la dit tout.i.-'heure-comprendra qu'il est do son
devoir de traiter tout le mondo do la même manière. Il
sait que j'ai eu occasion plusieurs fois de le rencontrer au
sujet de quelques-unes de ses dècieions que je trouvais un
peu sévères ; or, un croyant découvrir dans les documents
que sa conduite dans cette cause-ci avait été toute autre que
dans les causes dont je viens de parler, je crus devoir porter
l'affaire à la connaissance de la hambre.

M. MITCHELL: Il me fait plaisir que cette question ait
été soulevée devant la Chambre; car on a fait dans les
journaux une foule de commentaires sur cette affaire ; des
hommes haut placés dans le commerce et l'industrie y
étaient impliqué3, et il régnait une nfauvaise impression
que le débat d'aujourd'hui et les explications duministre
auront, je crois, le bon effet de faire disparaître.

Les membre do la compagnie de coton de Montréal sont
des hommes haut placés parmi la classe commerciale de
Montréal, la grande métropole du commerce.

Il me iait laisir d'apprendre que nul d'entre eux ne s'est
rendu coupble de tentatives fi audulouses vis-à-visle revonl,
qu'ils n'ont pas cherché à lui enlever ce qui lui appartient;
je suis trôs heureux, en effet, d'avoir entendu les explica-
tions du ministre. Je ne suis pas moins content de savoir
que l'affaire n'est pas réglée, comme les paroles do l'honora-
ble député de Brant (M. Paterson) me l'avaient fait croire,
que le ministre poursuit l'enquête qu'il a commencée; car
il est de haute importance que dans tous les cas les règle-
ments de son département soient appliqués avec la même
sévérité. Je crois que son département 4 fait excter ea
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jugements avec une grande sévérité, et quelquefois, selon
que je pensais, injustement. Sans doute lo ministre en
accomplissant son devoir pensait différemment; il sait,
cependant, que je lui ai dit, en particulier et dans la Cham-
bre, que je considérais ses jugements d'une injuste sévérité.
Dans le cas actuel il reconnaît qu'il y a ou fraude évidente;
j'espère donc et je sais qu'il suivra la yègle de conduite qu'il
a adoptée dans les autro's cas, qu'il n'aura qu'un poids pour
tout le monde et qu'il conservera de la sorte la confiance de
la classe mercantile.

M. JONES: Le débat provoqué par la motion de mon
honorable ami était peut être plus important qu'il n'en avait
l'air à première vue, car il se rapportait à l'administration
do la douane à Montréal, et bien des plaintes ont été faites à
propos de l'administration de la douane dans cette ville.
surtout par les marchands d'Halifax-jo pourrais même dire
qu'ils s'en plaignent d'une manière générale. Comme je
n'aurai peut être pas une meilleure occasion de le faire, je
choisis ce moment pour attirer l'attention de l'honorable
monsieur sur certaines choses qui se sont passées il a quel-
ques temps dans le port d'Halifax et que j'aimerais qu'il
compare avec ce qui se passe dans le port de Montré-l. Je
ne veux rien dire contre la manière dont l'honorable mon-
sieur remplit ses devoirs de chef du département des douanes.
Je crois quo s'il avait connaissance de tout ce qui se passe,
il prendrait des mesures pour faire appliquer avec justice et
impartialité !es lois de son département. Ce dont je crois
devoir me plaindre, c'est que l'honorable monsieur se fie un
peu trop aux rapports de ses subordonnés. Plusieurs fois
on a donné à l'honorable monsieur des preuves irréfutables
de la mauvaise adrainistration des affaires à Montréal, et
l'honorable monsieur n'a pas fait de ces preuves le cas qu'il
en aurait da faire, étant donné la nature des sources dont
elles venaient. On se plaint depuis longtemps de la manière
dont on fait les choses à Montréal vis-à-vis une certaine
classe de commerçants. Un monsieur d'Halifax me disait
dernièrement qu'il pouvait importer, qu'il avait importé et
qu'il continuerait à importer tous ses instruments aratoires
des Etats Unis, vid Montréal, bien qu'il soit obligé de payer
le fret sur l'Intercolonial ; car, dit-il, les agents de la corn.
pagnie ou les autres parties intéressées entrent à Montréal
ces instruments à des taux beaucoup moins élevés qu'ils ne
pourraient les entrer à Halifax. Il y f, di-iI, une si grande
différonce dans les taux que je puis payer le fret sur l'Inter-
colonial de Montréal à Halifax et sauver encore une somme
considérable sur le prix do ces instruments.

J'ai attiré publiquement l'attention du département sur
cette question; j'en ai parlé à M. Bremmer, qui fut nommé
il y a quelques temps, par le gouvernement, pour s'occuper
de l'importation du sucre; il m'a promis qu'il ferait une
enquête. Le monsieur dont j'ai parlé est un des plus grands
importateurs d'instruments aratoires qu'il y ait à Halifax.
Je pourrais ajouter que la même chose m'a été signalée par
une autre personne d'Ha:ifax. C'est un grand marchand de
tapisserie. J'ai payé l'impôt, nie disait-il, sur certains
articles qui venaienit de l'Angleterre ou des Etats-Unis. je
ne me remets pas bien d'où, et peu après j'eus la visite d'un
monsieur de Montréal qui m'offrit la même marchandise à
un prix beaucoup moindre que celui auquel j'aurais pu la
vendre moi-même. En faisant une comparaison, ce monsieur
découvrit que pendant que cette marchandise payait $26
d'entrée à Halifax, elle ne payait, je crois, à Montréal, que
816 d'entrée.

M. BOWELL: Quelle sorte de marchandises, dites-vous ?
M. JONES: Lo monsieur en question est un marchand

de tapisserio dont je puis vous donner le nom. Il m'apprit
que les marchandises qui entraient à Montréal moyennant
816, peut être SS ou $19, c'est quelqu'un de ces chiffres, le
département avait donné ordre d'imposer $26 sur leur
entrée à Halifax. Par ccs quelques exemplos-et je pourrais
lui en donner d'autres-l'honorable monsieur peut voir quels

M. MITCHELL

avantages on accorde injustement aux marchands de Mont-
réal de préférence aux marchands des autres villes de la
Confédération. Je pourrais encore mentionner un libraire
de Halifax, qui m'a dit la même chose; qu'il pouvait impor-
ter certains articles anglais, les faire passer par Montréal et
revenir à Halifax sur l'Intercolonial, et les avoir dans son
magasin à meilleur marché encore que s'ils eussent été
entrés à Halifax.

Un autre, un marchand do vin, croit lui aussi que c'est
mieux de faire venir ses vins d'Europe via Montréal, où les
agents des maisons européennes les font passer à la douano
à un taux bien moins élevé que celui qu'il est obligé de
payer à Halifax, à un taux si différent qu'il gagne encore à
les faire venir de Montréal par le chemin do fer Intercolo-
nial. Voici quatre exemples, pris dans des branches de
commerces distinctes, sur lesquels j'attire l'attention du
ministre des douanes, comme j'ai e occasion auparavant
d'attirer sur ces faits l'attention du monsieur qu'il a nommé
pour s'enquérir de cette affaire.

M. BOWELL: A-t-il fait cette enquête ?
M. JONES : Il m'a dit qu'il allait la faire.
M. BOWELL: le vous demande s'il l'a faite ?
M. JONES : Je n'en sais rien.
M. BOWELL: Je sais que M. Brommer est très minu-

tieux dans les affaires qu'il entreprend.
M. JONES : Il est très minutieux en effet, et je reconnais

que le gouvernement s'est assuré en M. Bremmer un excel-
lent officier. Le gouvornement a eu connaissanco des
plaintos qui ont été faites depuis trois ou quatro ans au
sn.jet du taux auquel on admottait lo sucio à Montréal.
C'éýuit une choso cJnuui de tout le monde, que lus raffineurs
de Montréal et le3 marchands de Halifax faisaient venir du
sucre de la même place et que les raflineurs de Montréal
payaient 20 à 25 contins do moins par 100 livres, pour
l'entre. que les marchands d'Halifax. M. Brommer se
rendit à Montréal, et après un examen minutieux il fit
rapport qu'en effet les raffineurs do Montréal payaient sur
lo sucre 20 à 25 centins de moins que les marchands d'Ht-
lifax; etje crois que lo ministre des uouanes a pu se con-
vaincre que le rapport do M. Bremmer est très exact.

Je pourrais démontrer par ce qui m'est arrivé à moi-
mane, comment u gouvornement a appliqué là lui à cet
égard. Je ne veux, cependant, parler de mes propres
atfaires, qu'autant qu'il sera nécessaire pour f tire cette dé-
monstration. Etant importateur moi-même, il y a environ
trois ans, je vis apporter de la Jamaïque de grandes car-
gaisons de sucre. Dans le même temps la maison qui m'en-
voyait ce sucre en envoyait d'autres cargaisons à Halifax,
mais qui devaient être envoyées à Montréal sur l'intercolo-
nial. Rendu à Halifax mon sucre fut entré en douane d'a.
près le tarif qu'il devait payer. Celui qui se rendait à
Montréal fut entré au même tarif. Qu'est-il arrivé? je no
veux rien insinuer contre personne ; mais je dis quo des
influences furent employées auprès du gouvernement ou du
ministre des douanes, et que ces mêmes cargaisons faront
cntiées de nouvoau à Montréal et payèrent $1,500 de moins
que los autres cargaisons arrivées à Halifax en mème temps.
Et dans l'espace de quelques mois, selon le compte que j'ai
passé à l'honorable monsieur, notre maison, sans parler de
la raffinerie de Halifax, qui importe beaucoup, et des autres
importateurs d'HlIifax, a payé sur les sucres $'1,000 d'impôt
de plus qu'elle aurait payé si elle eut reçu ce même sucre à
Montréat.

Je crois que cela devrait suffiro pour fairo comprendre à
l'honorable monsieur avec quelle injustice on a administré
la douane à Montréal pendant quelques années. Il est vrai
que les choses ont changé et qu'on a adopté une nbuvelle
méthode; mais, je le répète, l'argent que les marchands et
les raffineurs ont injustement payé, pon:ant oos deux ou trois
années de mauvaise administration à Montréal, devrait être
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rendu aux raffineurs et aux marchands d'Hlifax, ou bien on
devrait forcer les raffineurs et les marchands de Montréal à
rembouiser ce qu'on leur a indûment donné. Je dois dire
que je n'attends plus guère de jugement en cette affaire de
la part du ministro des douanes. L'honorable monsieur,
répondant à M. Vail, on 1884, expliqua le principe d'api ès
lequel on ptélevait l'impôt sur le sucre dans los termes
suivants :

Quan île rafdineur achète du sucre garanti pour une certaine concen-
tration, si cette concentration est plus grande, il paye davantage od
valorem. lt si l'épreuve du polariscope démontre que le sucre u'a pas
la ccncentration qu'il est dit avoir, alors il faut déduire ce défaut de
concentration de la valeur de l'envoi ada de faire une estimation
correcte ad valorem de ce çucre

Tel est le principe que posa l'honorable monsieur dans
cette Obambre, tel est le principe qui fut appliqué à Montréal
plusieurs années durant. Quand une cargaison avait é'.é
achetée et que le sucre dont elle se composait n'avait pas la
concentration saccharino mentionnée dans l'envoi, le gouver-
nement faisait une déduction en conséquence et ne faisait
payer l'impôt ad valorent que pour l'estimation la plus basso
de la valeur de la marchandise. Cela se pratiquait à Montrêal
depuis des années, et ce n'est que par accident que cet état
de choses fut connu du parlement, à la - suite de certaines
paroles prononcées en Chambre par l'honorable monsieur.
Ce fut alora que les raffineurs et les marchands d'Llalifax
demandèrent à l'honorable monsieur do leur rembourser les
impôts qu'ils avaient payés dans de telles conditions, j'en.
tends ce qu'ils avaient payé de plus que leurs confrères do
Montréal, avec lesquels ils demandaient qu'on les plaçât sur
le même pied. J'écrivis moi-même à l'honorable mons:eur
pour soumettre la question à son département. Son dépar-
tement Fo plaça exacteinent au point de vue diamétralement
oppo.é à celui (lue lhonorable mormiour a pris lui-même
devant la Chambre. Lu département, dans une lettre datée
le 9 novembre et signée J. S. Carmen, assistant commis.
sionnaire, dit à ce sujet:

Le département considérant qu'il n'a aucun pouvoir d'adopter une
méthode comme celle-là et d'en faire la base de l'imposition, a soumis la
question au bureau du Trésor, afi qu'il décide lui-même, et comme
résultat de cette démarche une lettra lut adressée au percepteur à Mont-
réeal, les réclamations étant venues de ce port, lqi faisant savoir que de
telles entréas ne pouvaient pas être acceptées. On a aussi soumis plu-
sieurs réclamations qui étaient accoinpagnées de lettres et de documents
d'après la teceur desquels il semblait que ces réclamations étaient faites
parce que la méthode de polarisation avait fait voir que la marchandise
valait moins que ce qu'elle était ceusée valoir. Oeci amena de nouveau la
question sur le tapis, et le département la soumit au bureau dn trésor, le
bureau envoya la réclamation au département pour avoir des inlorma-
tions plus précies, alors que de nouvelles communications furent échan-
gées entre les parties.

Voilà ce que je désire signaler à la Chambre. Il semble
qu'on ait refusé la demande de personnes de Montréal, mais
on s'est tiré d'affaire de cette manière :

Alors que de nouvelles communications furent échangées entre les
parties, et les affidavits produits, exposant en termes exprès que l'infé-
riorité alléguée n'était pas fondée sur la polarisation.

Les réclamations furent alors soumises de nouveau au bureau du
Trésor et accordées à raison de l'infériorité sous le rapport de la qualité,
tel que prouvé en vertu des dispositions de l'article il de l'acte du tarif.

Est-il possible de supposer qu'un département ait pu
donner au public une pareille excuse pour imposer des droits
moins élevés sur un article comme le sucre ? Il dit que c'est
à raison de l'infériorité sous le rapport de la qualité. Cette
infériorité ne pouvait exister que parce que la porte de la
force saccharine du sucre no répondait pas à l'épreuve de la
saccharine. En conséquence, lorsqu'il se trouva dans cette
position à l'égard de Montréal, qu'il avait traité tout- le
temps'd'une manière différente, il eut recours à d'autres
moyens pour correspondre aux désirs des importateurs ou
des raffineurs de Montréal. Lor§qu'il vit que nous avions

ris le ministre des douanes suivant son interprétation de
,'acte du parlement et que nous demandions la même réduc.

tion que l'on faisait à Rontréal depuis longtemps, le dépar-
tement recula et dit que ce n'était pas à cause de l'infé.
riorité de l'épreuvepolariscopique, mais à cause de la dépré.
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ciation générale de la qualité. Les honorables députés qui
ont uno connaissance quelconque do la valeur du sucre
doivent savoir ce fait important, que ce n'est qu'à raison de
sa force comme article do commerce qu'on pouvait le consi-
dérer comme inférieur. Sa o>uleur no l'affectait en aucune
manière. C'était simplement à raison de la forue de l'article.

M. BOWELL : D'après la loi alors on vigueur, la couleur
affecterait la valeur du sucre pour les droits.

M. JONES: La couleur affectait tous les autres sucres, et
non pas ce numéro plus qu'aucun autre.

M. BOWELL: Je n'ai pas dit le contraire. J'ai parlé
des sucres en général.

M. JONES: Comme do raison; l'honorable ministre sait
que le tarif imposait un droit différent sur les sucres entre
les nos 9 et 13.

M. BOWELL: L'honorable député admettra que le sucre
ri° 9 pourrait sa vendre à un prix aujourd'hui et à un autre
demain. Il pourrait être coté à un prix à 10 heures aujour-
d'hui et être coté moins haut à trois houres, à cause des
fluctuations du marché, de sorte qu'il serait affecté par
l'imposition d'un droit ad valoremn.

M. JONES: L'honorable ministra sait parfaitement que
do pareilles fluctuations n'ont j'amais ou lieu.

M. BOWE LL: D'après des envois qui m'ont été transmis
ainsi qu'au département, j sais que cola arrive ou que l'on
a commis des fraudes on faistnt lus envois.

M. JON ES: Il y a ou des fraudes, et c'est ce dont je me
plains lhonorable ministro a agi sans avair fait une
enquête suffisante.

M. BOWELL: L'honorable député n'est pas exact. Il
ne peut mentionner un seul cas qu'il m'ait jamais soumis et
où je n'aie pas fait l'enquête la plus complète. Si je suis
arrivé à une conclusion inexacte, c'est une autre chose;
mais dans chaque cas il y a ou enquête.

M. JONES: Tant pis pour le jugement de l'honorable
ministre. J'étais porté à croire que l'honorable ministre
avait été guidé par les officiers do son département.

M. BOWE LL: C'est ce qui a eu lieu.
M. JONES: Mais l'honorable ministre me dit qu'il a

examiné cette question.
M. BOWELL: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que j'avais

fait faire une enquête, et que j'avais basé ma décision sur
le rapport qui m'avait été fait.

M. JON ES: L'honorable ministre est arrivé sur cette
question à une décision qui fait peu d'honneur à son juge.
ment ou l'administration de son département. Lorsque
l honorable ministre reçoit des plaintes comme celle-ci de
ses amis, M. Brommer, un des membres les plus actifs du
parti conservateur à Halifax-

M. BOWELL: Qu'est-ce que cela à faire avec cette ques.
tion ? J'accepterais votre plainte aussi bien que celle d'un
de mes amis, et un homme qui n'ad r'inistrerait pas un dé-
partement comme le mien d'après ce principe ne devrait
pas en avoir la direction.

M JONES: Il y a cette différence : l'honorable ministre
aurait reçu une plainte mais il ne s'en serait pas occupé.

M. BO WELL : Je m'en suis occupé.
M. JONES: Il s'occuperait des plaintes de ses amis.
M. BOWELL: Vous avez dit le contraire. Vous ferez

mieux de ne pas vous contredire.
M. JONES: Cette question a été soumise à l'honorable

ninistre depuis des années, et il le savait ou devait le savoir
-et s'il ne le savait pas, il n'est pas .apte à être chef de son
lépartement-parce qu'elle lui a été soumise par des gens
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engagés activement dans ce commerce, par des raffineurs
d'lalifax. Je dis que l'insuccès de la raffinerie d'Halifax
est dû au fait qu'elle a été obligée, pendant trois ou quatre
ans, de payer pour le sucre 20 contins par 100 lbs de plus
que ses rivaux de Mlontréal. Cette question a été signalée
au ministre par les directeurs de la raffinerie et les amis
du gouvernement. Je ne veux pas introduire ici mas affaires
personnelles, et je n'ai cité ceci que comme un exemple;
mais je dis que le département a été administré à Monti és)
depuis quatre ou cinq ans d'une manière peu rigide et in-
convenante Eans égard à l'intérêt public.

J'ai donné des preuves suffisantes sur les divers points du
sujet pour convaincre tous les honorables membres do cette
Chambre que l'on a continué, d'année on année, à admettre
dans la ville de Montréal ces articles à des taux beaucoup
moindres que ceux exigés dans les provinces maritimes. Je
sais qu'un chargement de sucre vendu, par un marchand
d'Halifax, fut éprouvé au-dessus du n° 13, et qu'il fut en
conséquence frappé d'un droit plus élevé. Il fut acheté par
un marchand de Montréal comme étant au dessus du n° 13,
avec un taux élevé de droits, et transporté à Montréal, où
l'on allégua, pour excuse, qu'il avait été accidentellement
échantillonné de nouveau à Montréal. Et que fit on ? On
classa presque chaque boucaut de ce sucre au dessous du n°
13, et l'acheteur de Monti éal eut le bénéfice de 50 cents par
100 livres de plus qu'il ne s'y attendait lorsqu'il avait acheté
le sucre. C'est là un exemple dans un cas où un charge-
ment de sucre avait été échantillonné à Halifax, classifié
par les autorités douanières de là, puis envoyé à Montréal,
où la classification fut changée, et où le marchand de Mont.
réal eut le bénéfice de 5J cents au préjudice du gouverne-
ment, parce que le sucre avait été prouvé, examiné et cdas-
si6é convenablement et honnêtement à Hlalifax. Nos
marchands d'llalifax no se plaignent pas de ce qu'ils sont
forcés de se conformer stri6tement à la loi ; mais ce dont
nous nous plaignons, c'est que la loi n'est pas appliquée
aussi rigoureusement à Montréal qu'elle l'est à Halifax, et
il en est ainsi depuis des années. L'honorable député qui
m'a précédé confirme ma prétention et ajoute que cela se
pratique encore aujourd'hui. Je ne puis l'affirmer positive-
ment d'après ma connaissance personnelle, mais j'ai de très
bonnes raisons pour supposer que ce qui a existé pendant
si longtemps, malgré les représentations faites au départe.
ment, peut subsister encore au grand détriment des mar-
chends honnêtes de tout le pays, et au ditctédit de l'admi-
nistration du département, car lorsque ces représentations
furent faites à l'honorable ministre par des personnes dignes
de foi, il aurait dû les examiner sans délai. Plus que cela,
je sais que l'honorable ministre n'ignore pas que toutes
les représentations qu'il lui ont été faites au sujet des
raffineries de Montréal et des droits moins élevés qu'elles
payaient lorsque nous payions des droits plus élevés, Eont
exactes. Je tiens d'une très bonne source qu'il sait que les
représentations faites à cette époque par les raffineurs et par
M. Bremner étaient littéralement exactes. Il est donc dési-
rable que cette affaire soit complètement éclaircie. Va sans
dire que si j'eusse été un ami du gouvernement, j'aurais
peut-être pu recouvrer les 67,000 que l'on avait ind ûment
prises à ma maison en me faisant payer des droits plus éle-
vés que ceux exigés dans d'autres parties do Dominion. J'ai
toujours cru que j'y avais droit, et je crois encore que lors.
que les sucres ront admis à un point donné à un certain
taux de droits, il devrait en être de même dans tout le
Dominion.

Cette question est maintenant arrivée à un point où il
nous faut en examiner un autre aspect. Nous savons par-
faitement, où nous avons raison de croire que si cette grande
fabrique de coton de Montréal avait été dans la position où
se sont trouvés quelques-uns des marchands des provinces
maritimes, elle aurait pu être traitée de la même manière
qu'ils l'ont été. Nous avons vu des officiers ambulants da
revenu visiter les petites villes de la Nouvelle-Ecosse. Nous
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avons vu, et c'est enregistré dans les archives du parlement,
qu'ils ont essayé de suborner des témoins, d'obtenir des
preuves, du corrompre des hommes à l'emploi des marchands
de Boston et d'obtenir des preuves contre leurs patrons et
contre los marchands de la Nouvelle Ecosse. Ils allaient
d'un endroit à l'autre. Ils allaient dans un atelier et
disaient: "montrez.moi vos comptes," où "montrez-moi
ceci ou cela, et je vous impose une amende de $500 ou de
81,000.' J'ignore si cet argent est payé à ces hommes à
ce rmoment-là même, ou s'il est payé plus tard au départe-
mont, mais je crois qu'ils ont la moitié des amendes ainsi
imposées, ou une grande partie de ces amendes. Je prétends
que ces officiers du revenu qui visitent les diverses parties
du pays pour voir à ce que les lois soient convenablement
observées, devraient faire immédiatement rapport au dépar-
tement, lorsqu'ils découvrent qu'elles ont été violées, saisir
les marchandises, et laisser au gouvernement la responsa-
bilité de régler l'affaire. C'est injuste pour les autres mar- .
chands, c'est une manière injuste d'administrer le départe-
ment quo de permettre à un des employés subalternes d'aller
dans un magasin do campagne et de dire: " Vous avez im-
porté des marchandises à tant au-dessous de leur valeur;
payez-moi $300 ou $400, et je n'en dirai pas un mot." Ce
n'est pas comme cela que l'on doit agir. Je désire voir les
lois douanières tant qu'elles existeront, nuisibles comme les
a rondues l'administration actuelle, observées dans une
partie du Dominion aussi bion que dans l'autre, mais je
blâme le système qui permet au ministre des douanes d'en-
voyer ses employés dans un magasin, imposer une amende,
puis ne rien faire do plus. Si ces gens-là ont vio!é la loi,
qu'ils soient punis, que le département, qui devrait prendre
la responsabilité do régler leur cas, le i égl, mais no per-
mette pas aux officiers du département dans cas petites
localités de choisir un ou deux hommes qui sont générale.
ment opposés à l'administration.

Je ne dis pas ceci comr e une accusation que je porte
contre le gouvernement, mais on m'apprend que ceux qui
sont opposés au gouvernement reçoivent des visites plus
fréquentes que ceux qui lui sont favorables ; et cela porte à
soupçonner le gouvernement d'agir ainsi par esprit de
parti. S'il envoie visiter chaque magasin du pays pour
voir à ce que les importateurs se conforment à la loi, je
consens volontiers à ce qu'il le fasse et à ce qu'il impose
une amende à ceux qui violent la loi ; mais ils ne devraient
pas êtro traités de cette manière par un employe subaltorne
du département, mais celui-ci dvrait fairo rapportau dépar-
tement, qui devrait assumer la responsabilté d'appliquer la
loi. J'ai profité de cette occasion pour signaler cette ques-
tion à la Chambre et au ministre des douanes dans l'espoir
qu'il acceptera les informations et les conseils qu'il a si
obstinément refusé d'accepter dans le passé, me lorsqu'il
émanaient de sources qui auraient dn les lui faire accepter.
Si, d l'avenir, les informations qui lui viendront de sources
recommandables sont traitées par le dêpartement d'une
manière prompte, énergique et cqficace, il verra, je crois,
que ce sera pour lui un honneur, et pour le pays un honneur
et un avantage.

M. BOWELL : Je n'ai pas l'intention de s.uivre l'hono-
rable député dans les remarques qu'il a faites, mais je désire
déclarer do la manière la plus péremptoire, qu'il n'y a pas
une parcelle de vérité, soit directement ou indirectement,
dans ce qu'il a dit au sujet de sa propre affaire, et surtout
dans son assertion que je connaissais parfaitement ces diffé.
rences dans l'administration de la loi, par lesquelles des
marchands de Montréal et d'JHalifax, auraient eu à payer
des taux de droits différents. Je ne connais aucun cas
comme ceux dont il a parlé, que je n'aie pas examiné lors.
qu'ils ont été signalés à mon attention. - Je ne nie point
n'avoir pu arriver à la même conclusion que l'honorable
député au sujet de son affaire quant à la remise des droits
qu'il considérait qu'il n'aurait pas dû payer ; et de plus, je
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ne nie pas qu'il y ait eu des différences au sujet d'articles nement dans le département des douanes ont été couronnés
entrés sous une valeur moindre dans un port que dans de succès. Je suis persuadé que si l'on pouvait tout sou-
l'autre. mettre à l'administration du département, il est très pro.

De pareils cas nous sont constamment soumis, et nous bable que l'on obtiendrait les mêmes résultats avantageux
sommes continuellement occupés à les examiner; puis nous Je dirai seulement à mon honorable ami que je ne suis
sommes souvent blâmés de la manière la plus énergique pas infaillible, et si j'ai commis des erreurs de jugement, ça
parce que nous nous efforçons d'appliquer la loi au sujet de été d'après les rapports qui m'ont été soumis et que j'avais
a question des valeurs. Mais tant que nous aurons 100 à tout lieu de croire exacts. J'ai pris la peine, dans le cas en

20t ports et environ 1,000 officiers de douane qui ont à question, d'envoyer nos officiers spéciaux, qui ne pouvaient
décider des valeurs de ces articles, ces inégalités existeront. avoir aucun intérêt à ménager, avec la mission de faire une
L'honorable député a fait partie d'une administration dans enquête sur les points dont l'honorable député d'Halifax a
laquelle il sait que les mêmes difficultés qui subsistent parlé, et leurs rapports sont dans les archives. Mais, dit il,
aujourd'hui existaient. Il sait que mon prédécesseur a fait vous auriez dû faire vous-même cette enquête. Un ministre
tout en son pouvoir pour obtenir de l'uniformité dans les pourrait-il faire plus que je n'ai fait pour essayer au moins
prix. Il sait aussi qu'il a été absolument impossible d'obtenir d'arriver à une conclusion juste sur les faits qui m'étaient
ce résultat, et que ce sera impossible tant que nous aurons soumis ? Lorsqu'il occupait un siège à la droite de cette
des gens qui essaient de frauder le revenu, et un aussi grand Chambre, et qu'il recevait des plaintes au sujet de l'adminis-
nombre d'officiers qui différent d'opinion sur la valeur des tration du département qu'il a si bien dirigé durant sa
articles. Ceci est inhérent aux lois de douane, comme mon courte administration du département de la milice-lorsqu'il
honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a dit recevait des plaintes d'Halifax ou de London ou de
un jour qu'un tarif protecteur élevé était un encouragement n'importe quelle autre partie du pays, allait-il faire lui-
à ce genre de fraude; nous savons tous cela et l'expérience imême les enquêtes, ou chargeait-il de cette tichoses officiers
l'a prouvé. J'ai examiné les lois douanières qui ont existé responsables de qui il avait le droit d'attendre des rapport
depuis deux cents ans, parce que je m'attendais que cette eacts ? Mais il dit que c'est une preuve d'ignorance de la
question serait discutée, et j'ai constaté que les mêmes dis. part des chefs du département et une preuve de l'incapacité
positions pour prévenir do semblables fraudes que nous du ministre qu'il ne soit pas allé par tout le pays s'enquérir
essayons do prévenir aujourd'hui oxistaient sous George III des plaintes faites chaque année, je pourrais presque dire
et Guillaume IV. C'est la même chose au sujet de tous les chaque mois par centaines et par milliers. Il ne se fait
crimes. Des lois ont été promulguées pour prévenir les guère une seule saisie, depuis une ancre jusqu'à une aiguille,
crimes de toutes sortes, mais je suppose que le meurtre et le qui ne soit soumise à notre département. S'attend-il, la
vol continueront à exister tant que durera le monde; et Chambre s'attend-elle, que le ministre qui dirige un départe.
tant qu'il y aura un droit d'imposé sur-les marchandises, il ment puisse visiter chaque port et faire une enquête sur
y aura des hommes qui chercheront à frauder le revenu. chaque plainte do cinq sous, ou régler ces questions autre-
Quant aux accusations péremptoires do l'honorable député ment que mes prédécesseurs et moi l'avons fait ; c'est-à-dire
que j'aurais négligé de m'occuper de plaintes formulées par en obtenant des rapports d'officiers dignes de foi et en
certaines personnes et non pas d'autres, il s'est contredit. basant notre décision sur ces rapports ? C'est là ce que j'ai
Il a dit que je n'avais pas tenu compte du rapport que fait, et tant que j'aurai la confiance de mes collègues et de
m'avait fait le partisan le plus ardent et le plus actif que la Chambre je m'efforcerai d'administrer de la nême
nous ayons dans la Nouvelle-Ecosse, M. Bremner, relative manière les affaires du département que je préside depuis
ment à des affaires concernant les sucres. , huit ou neuf atis. Ceux qui savent ce qu'est le département

Je vois dans certains cas que, comme mon honorable ami, des douanes connaissent parfaitement, j'en suis sûr, les
ils ne voient jamais au dela des intérêts d'Halifax. Comme difficultés qui se présentent dans l'application d'une loi si
exemple, si je n'avais pas refusé positivement d'accé. complexe avec un tarif comme le nôtre ; et-si la Chambre
der aux demandes des marchands d'Halifax, au sujet veut bien m'excuser do parler ainsi-je suis heureux de voir
de l'épreuve de la force des sucres, nous aurions eu des que le nombre des plaintes ait été si petit; et j'en ai reçu
plaintes comme nous en avons eues dans le passé touchant un plus grand nombre de mes amis que de mes adversaires
ces différences. Lorsque la Chambre de commerce-je no politiques dans l'administration de mon département.
sais pas si mon honorable ami en faisait partie-protesta M. JONES: Le ministre dit qu'il a étudié les lois doua.
contre le système que j'avais inauguré dans le but d'obtenir nières remontant à 200 ans; j'aimerais qu'il s'occupât un
autant que possible l'uniformité dans l'épreuve des sucres, peu plus des lois douanières des quatre ou cinq dernières
lorsqu'elle prétendit mainte et mainte fois que j'agissais années.
injUatement en m'ingérant dans les entrées des marchan-
dises à Halifax, je répondis carrément que depuis que j'avais M. BOWELL: C'est ce que j'ai fait, et les lois que vous
la direction du département, j'avais reca d'Halifax de si nom- avez passées lorsque vous étiez au pouvoir m'ont donné
breuses plaintes concernant l'amendement à la loi, surtout beaucoup de peines.
au sujet du sucre à Montréal, que j'étais résolu, quelles M. JONES: Ces vieilles lois douanières peuvent être
qu'en pussent être les conséquence, à essayer pendant au intéressantes comme reliques de l'histoire ancienne et de
moins une année le système que j'avais adopté, consistant à l'antiquité, mais ce qui nous concerne ce sont les lois doua.
faire éprouver tous les sucres importés dans le Dominion à nières de nos jours. Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable
Ottawa, sous nos yeux mêmes, où personne ne pourrait ministre dit qu'il a changé les lois concernant les épreuves
approcher ceux qui en feraient l'épreuve, et où ces derniers polariscopiques du sucre.
ne sauraient point si le sucre qu'ils éprouvent appartient à Sir CHARLES TUPPER: Nous ne siégeons pas enla maison Jones et Cie, d'Halifax, ou à messieurs Redpath, comité. Je dois demander à l'honorable député de nousde Montréal. Je suis heureux de savoir que ceux qui ont laisser siéger en comité durant vingt minutes, pour expédierprotesté le plus énergiquement contre la politique que je des affaires nécessaires, et il pourra continuer la discussionmettais à exécution avouent aujourd'hui qu'ils en sont satis- en comit
faits, d'après ce que me rapporte notre inspecteur des
sucres, et que bien qu'on ait fait des centaines et des cen. M. JONES: J'aurai quelque chose à .dire lorsque nous
taines d'épreuves, il n'est arrivé qu'un ou deux cas-j'ai le s0égerons on comité.
nombre dans mon pupitre--où l'on ait demandé une nou. Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à demander
velle épreuve, ce qui indique, sous ce rapport du moins, au ministre des douanes de nous dire, lorsque nous exami-
que le principe pos6 et la politique adoptée par le gouver- nerons les crédite de son département, quels sont les mon.
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tantS qui ont été payés à ces officiers spéciaux SOUS forme
de profits sur les saisies pratiquées durant les deux ou trois
dernières années.

M. BOWE LL: Je les ai déjà.
La motion est adoptée.

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER: J'ai demandé à la Chambre
do se former de nouveau en comité des voies et moyens pour
régler quelques items qui restent et aussi pour faire quelques
légers changements aux résolutions qui ont déjà été soumiscs
au comité. Voici la première:

Résolu,-Qu'il est expûdient d'amender les annexes A et C du chap.
33 des Statuts Revi:és du Canada, intitulé: '" Acte concernant les droits
de douane," en abrogeant les ite:ms suivants dans l'annexe A, savoir :
n- 297, M50, 158, 112, 318, 115, 119, 128, 243, 198, 182, 212, 188, 302, 303,
304, 305, 252, 330, 29, 30, 269 ; et les items suivant: dans l'annexe C,
savoir: 688, 733, 696, 640; et aucai d'amender l'annexe E du dit acte, en,
abrogeant l'item 817 de la dite annexe.; et en leur substituant les dispo-
sitions suivantes -

Tout cela s'explique par los résolutions subséquentes.
Annexe A, cuivre jaune en barres et boulons, tuyaux passés
à la filière, unis et enjolivés, 10 pour 100 ad valoren. Le
changement consiste à biffer le mot ' sans soudure " après
lo mot filière, ne faisant pas de chargement dans les mots
" tuyaux passés à la filière et sans soudure," mais réduisant
les autres tuyaux passés à la filière (non sans soudure) de
30 à 10 pour 100. C'est pour changer les items de l'ancien
tarif auxquels on n'a pas touché auparavant, et pour réduire
le droit sur un article qui ne se fabrique pas dans le pays,
ainsi que pour éviter la difficulté dans la classification quant
aux tuyaux sans soudure. Nattes en fibres de coco, .30 pour
100 ad valorem. Ceci est une augmentation de 25 pour 100
dans le but d'encourager une industrie qui s'établit au Ca.
nada. L'an dernier les importations ont été de $4,055;
droits perçus, 81,013.75.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Le droit additionnel
sera d'environ $200.

Sir CHARLES TUPPER: Il no sera pas très considé.
rable. Je ne m'imagine pas que nous allons retirer plus de
revenus, si toutefois nous en retirons autant qu'auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet article se vend à
bas prix et l'usage en est sain. Il no semble pas à propos
de le taxer davantage.

Sir CHARLES fUPPER: Jene crois pas que cela en
élève le prix, mais l'industrie indigène se trouvera protégée.

Peignes de toutes sortes pour la parure et la toilette, 30 pour 100 al
valorem.

Sir CHARLES TUPPER: L'item 116 de l'ancien tarif,
25 pour 100. Augmentation do 5 pour 100. Importations,
874,717; droits, 818,648.85. Je ne crois pas que ce change-
ment augmente le ccût de l'article.

M. MILLS: L'honorablo ministre ne s'attend pas à rester
dans le pays, et en conséquence il ne s'occupe pas de la
manière dont ces droits vont peser sur le pays en général.

Sir CHARLES TUPPER: Je vois le point soulevé par
l'honorable député.

Courtes-pointes et couvre-pieds piqués en coton, 'ne comprenant pas
les couvre-pieds ou courtes-pointes tidsés, 35 pour 1CO ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Item 121 de l'ancien tarif,
27J pour cent. Augmentation, 7½ pour cent. Le change.
ment est nécessaire, vu que les cotons imprimés (matière
première) ont été élevés de 27 pour cent à 32-r. Importa-
tions, 84,961; valeur, $6,897; droits, 81,895.78. Le dioit
est équilibré entre la matière première et l'article fabriqué.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est équilibré avec
une vengeance; 5 pour cent sont ajoutés à la matière pro.
mière, et 7½ pour cent à l'article fabriqué. Quelle est la

Sir RicaARD CARTWIGHT

proportion de la rat'ère première par rapport à l'article
fabriqué ? Car il me semble que ceci est augmenté double-
ment et triplement, si la proportion de la matière première
par rapport à l'article fabriqué est la proportion ordinaire.

Fer ou acier en lames, pour la fabrication des clous du n° 16 et plus
épais, $13 par tonne.

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est l'item 250 do l'ancien
tarif-25 pour cent. Ce changement a pour objet de rendre le
droit uniforme à $13 la tonne, au lieu de $14 la tonne pour
le fer en lames pour la fabrication des clous (item 4d du
bill) et $12 la tonne pour l'acier en lames destiné à la fa-
brimation des clous (item 48 du bill).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est l'augmenta-
tion ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas une augmenta-
tion; une variété est réduite de $14 à $13 et l'autre est aug-
muilée de 812 à $13. C'est afin de rendre le droit uniforme.

Marbre brut en blocs, venant de la carrière ou scié sur deux faces seu-
lement, n'étant taillé sous aucune forme particulière, et contenant
quir ze pieds cubes ou au-dessus, dix pour cent ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Item 693 do l'ancien tarif, on
franchise. Augmentation, 10 pour cent; importations,
81,202.

Et tous blocs contenant moins de 15 pieds cubes, 15 pour cent al va-
lorem.

Sir CHAIRLES TUPPER: Item 290 de l'ancien tarif, 10
pour cent; augmentation, 5 pour cent; importations,
84,687; droits, $468.10.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est logique depuis le
berceau jusqu'à la tombe, car la plupart des articles sont
destirés à la fabrication de pierres tumulaires.

Dalles de marbre sciées sur pas plus de deux faces, 15 pour 100 ad
valorem.

Sir CHARLES TUPPER : Item 291 de l'ancien tarif, 10
pour 100. Augmentation de 5 pour 100, pour les raisons
déjà données. Importations, 841,910; droits, 84,197,

Blocs et dalles de marbre sciés sur plus de deux faces, 25 pour 100 ad
vaZloremn.

Sir CHARLES TUPPER: Item 292 de l'ancien tarif,
20 pour 100; augmentation de 5 pour 100 pour des raisons
déjà données. Importations, 816,739 ; droits $9,351.92.

Marbre poli, et articles en marbre, non spû:iflés ailleurs, 35 pour 1J00
ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Item 293 do l'ancien tarif, 30
pour 100. Augmentation de 5 pour 100 pour les raisons
déjà données. Importations, $23,154; droits, $6,953.55.

Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, 30 pour 100 al valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Item 310 de l'ancien tarif,
25 pour 100. Augmentation de 5 pour 100, pour encourager
la culture du lin. Importations, $371,045; 926,927 gallons;
droits, 892,761 32.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela fera 650,000.
Sir CHARLES TUPPER : Il n'y aura pas une très forte

augmentation, mais cela encouragera la fabrication dans le
pays. 11 n'est pas difficile de récolter en Canada n'importe
quelle quantité de lin, et l'on pourrait aussi bien fabriquer
l'huile dans le pays que de l'importer.

Opium (drogue) SI par lb.
Sir CHARLES TUPPER: Item 319 de l'ancien tarif,

20 pour 100; nouveau droit égal à environ 30 pour 100.
Importations, 75,853 lbs.; valeur, 8248,728; droits, $49,-
745.60.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
sait, et personne ne le sait mieux que lui, que ceci est une
taxe sur un article qui, bien qu'on on abuse, est un article
précieux dans la materia medica, et il me semble que c'est
une taxe très regrettable en ce qui concerne l'usage de
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l'article par les médecins. Je n'ai pas la moindre objection
à co que le droit soit aussi élevé que ossible pour ce qui
concerne les autres usages de cet articlI.

Sir CIAR LES TUPPER: Le taux actuel est d'environ
80 cents par livre, et nous proposons de l'élever à $1. Si
l'honorable député veut faire un calcul, il constatera que
c'est une très faible taxe sur une quantité suffisante d'opium
pour endormir une personne.

M. WILSON (Elgin): Quel est l'objet du changement
propoeé? Nous ne pouvons certainement pas fabriquer
d'opium dans ce pays ?

M. 1IK MY : Nous avons un si grand nombre de sub-
stances à part l'opium pour les mêmes usages, que cette taxe
est, à mon sens, très bien placée.

M. WILSON (Elgin): Je suis heureux d'entendre l'assis-
tant ministre des finances. Cependant j'aimerais à savoir
de la bouche même du ministre des finances quel est le but
de cette augmentation, et quelles sont ses raisons pour
augmenter le droit sur cet article.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut bien me per-
mettre d'occuper la position d'assistant ministre des finances
sur ce point, je dirai qu'à mon avis, il n'a pas été juste ni
courtois dans la remarque qu'il a faite au sujet do l'honorable
député ce Dundas (M. Iiickey). Je ne eache pas que
n'importe quel membre de la droite n'ait point le droit de
donner son opinion sur toute question soumise à la Chambre,
soit en défense du gouvernement ou autrement, tout comme
les honorables députés de la gauche ont le droit de critiquer
les actes du gouvernement. Je puis dire que la raison du
changement est simplement celle-ci: Dans la Colombie
Anglaise en par ticulier, cù une grande quantité d'opium est
uinpiortâo par ls Chinois, on a tellement évalué e6t article
nu-Jeesous de sa valeur réelle que le droit no s'ê'ève guère à
plus de quatre-vingts cents par livre; et en présence des
informatione que nous avons reçues de cette partie du
Dominion, nous croyons qu'il vaut mieux, afin d'arriver à
un chiffre approchant du droit qu'il convient d'imposer, le
fixer à $1. Il y a 85 par livre sur l'article fabriqué, dont
l'honorable député a parlé.

M. WILSON (Elgin) : Je ne crois certainement pas que
le reproche que j'ai reçu du ministre des douanes avait sa
raison d'ètro. Je crois que j'avais droit de poser anu ministre
la question que je lui ai posée. Jo suppos2iis que lo minittro
responsable répondrait à ma question, et, bien eiuo je n'aie
pas d'objection à ce qu'un simple député répond à une
question, cependant lorsque j'en pose une au ministre, je
crois certainement qu'il est de son devoir de me répondre.

M. BICKEY : Je n'empiétais point sur les prérogatives
du ministre dos finances en disant. les quelques mots que
j'ai dit. Le ministre des finances serait tout à fait capable
de répondre à n'importe quelle question que l'honorable
député pourra lui poser. J'ai cru qu'il était do- mon privi-
lège do dire ce que j'ai dit, et je crois q'il était inconvenant
de la part de l'honorable député d'Elgin (M. Wilson) de me
répliquer comme il 'a fait.

Sir CHARLES TUPPER: Pour ma part, je dois dire
que je ne puis qu'être reconnaissant aux membres qui appar-
tiennent aux deux partis pour toute aide qu'ils peuvent me
donner.

Ardoises, ardoise à toiture, noire ou bleue, 80 cents le carré. Rouge
verte et autres couleurs' $i le carr6; dans chaque cas seulement, lors-
qu'elle est fendue ou préparé.

Sir CHARLES TUPPER : C'est l'article 380 de l'ancien
tarif, Il n'y a pas de changement dans le droit, mais les
mots " dans chaque cas seulement lorsqu'elle est fendue et
préparée " sont ajoutés pour arriver à une meilleure défi-
nition. Les ardoises importées étaient noires ou bleues, 49
carr4s, valeur $219, droit, 839.60. Rouge, verte, etc., 277
carrés ; valeur, 81,553 ; droit, 8277.46.

Ardoises de toutes sortes, articles qui en sont fabriqués, non spécifié
ailleurs, 1 cent du pied carré, et 25 cents ad salorem.

Sir CHARLES TUPPER : C'est l'article 381 de l'ancien
tarif, 5 pour cent. Il y a une hausse de 1 pour cent par
pied carré, ce qui rend le nouveau droit équivalent à envi.
ron 32 ou 35 pour cent. Importations, $6,146; droit,
$1,536.50.

Habillements, bardes confectionnées, vôtements de toutes sortes com-
prenant les caEquettes en drap, les couvertures de cheval, taillées, en
tout on partie de laine cardée, peignée et filée, ou poil d'alpaca ou d au-
tres animaux de mme genre. coufoctionnês par le tailleur, la couturière
ou le fabricant, auxquels il n'est pas pourvu d'autre façon, 10 cents la
livre et 25 cents ad volorem.

Sir C1 ARLES TUPPE R : C'est l'article 474 de l'ancien
tarif voté de nouveau en retranchant les mots " chaussettes
et bas," ainsi que los mots " excepté les articles tricotés " et
en mottant les mots "auxquels il n'est pas pourvu autre.
ment." Il n'y a pas de changement dans Je droit.

Sir RICHARD CARTWRIGH': Je voudrais quo le
ministre des douanes distribuât aux députés aussitôt que
possiblo,-ainsi qu'au public -l'échelle complète du tarif, vu
qu'elle no sera pas insérée dans l'acte, à moins d'altérer notre
premier plan.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, elle sera mise dans le bill
demain on forme complète, et c'est là une des raisons pour
lesquelles je désire que les résolutions passent.

M. MILLS (Bothwell): Cela ne donne à la classe com-
merciale et aux autres que fort peu de chance de faire des
remontrances et des recommandations.

Slr CHARLES TUPPER: Je crois que les changements
p:oviennent pour la plupart de remontrances et de recom.
mandations.

Les chaussettes et les bas de coton, de laine torse, de laine d'alpaca
et d'autres animaux semblables, 10 cents la livre et 30 pour cent ad
,alorem.

Sir CHARLES TUPPER : La bonneterie de coton est à
30 pour cent sous le chef 132 de l'ancien tarif; la bonneterie
de laine est à 10 cents la livre, sous l'item 474 de l'ancien
tarif. Le nouveau droit équivaut à environ 35 pour cent, en
moyenne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sera beaucoup plus
de 35 pour cent Pur certains articles.

Sir CIAlRLES TUPPER: Oui, sur les articles moins dis.
pendieux ce sera plus.

Hachoirs, $2 la douziine et 10 cents ad valorem.
Sir CHARLES TUPPER: Le droit éqvivaut à 35 pour

cent sur une valeur de 88 la douzaine. C'est le droit proposé
par les résolutions d'abord présenties.

M. MITCHELL: C'est bien dur pour les marchands
de bois.

Sir CHARLES TUPPER: Oh non
Couteaux de faucheuses, fourches à cinq ou à six fourchons de toutes

sortes, $2 la deuzaine et 10 pour cent ad valorem.
Sir CHARLES TUPPER: C'est le droit qui a été pro.

posé dans les premières résolutions. Les couteaux de fau.
cheuses valent de 87 à 813 la douzaine-moyenne de 810 la
douzaine-droit 40 pour cent. I's fourches valent de 85 à
89 la douzaine-moyenne 87 la douzaine-droit 50 pour
cent.

Râteaux à jardin, 5 cents chaque et 25 pour cent ad calorem.
Sir CHARLES TUPPE R : On impose sur ces articles le

même droit que sur les fourches à deux on trois fourchons
et les houes, sous le chef 122 du bill. Les râteaux de jardi-
nier en acier, évalués à $4 ou 86 la douzaino; moyenne du
droit, 37 pour cent.

Bches et pelles, $1 la douzaine et 25 pour 100 ad ealm.
Sir Cn ARLES TUPPE R: Sous le chef 125 du bill elles

sont placées à *1 la douzaine et à 20' pour 100. L'augmieu-
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tation do 5 pour 100 ad valorem rond le droit équivalant à 1 Sir CHARLES TUPPER : Non, j'ai découvert la cho-o,
37 pour 100 sur uno valeur de $10 la douzaine, et par conséquent le droit aurait pour offet de faire hausser

Broche de fer et d'acier, galvanisée ou non, marque 15 et plus com-
mune, non spécifiée ailleurs, 25 pour 100 ad vatorem.

SirCHARLESTUPPER: C'est pour tenir lieu do l'article
38 du bill. La Jfinition est la même que celle do l'article
220 do l'ancien tarif. L'ancien droit était de 25 pour 100
-il v a le même droit d'établi par l'article 38 du bill. Cola
fait une augmentation de 5 pour 100.

Cuir à semelle, droit spécifique d'un demi-cent la livre et de 15 pour
100 ad valorem

Sir CHARLES TUPPER: Le droit sur lo cair à semelle,
en vertu de l'article 7.) du bill, est de 3 cents par livre. Le
droit sur lo cuir à semelle, d'après l'ancien tarif (article 275)
était de 15 pour 100. L'addition d'un-domi cent par livre
équivaut à une addition do l à 2- pour 100, ce qui rend le
droit fixé par le nouveau tarit égal à 16à ou 17, pour 10'.

Pipes de plâtre, 35 pour 100 ad valorem.
Sir CH ARLES TUPPER: L'ancien droit était do 30 pour

100. Je suppose qu'aucun des députés qui se livra au luxe
do la pipe, n'objectera à cette légère augmentation.

Outils de ferblantier, ferronneries pour fabricants de harnais et selliers,
en y comprenant les étrilles, 35 pour 100 ad valorem.

C'est le même droit quo pour les ferronneries servant aux
constructeurs, etc., d'après l'article 69 du bill. L'ancien
droit était de 30 pour 100, augmentation 5c. pour 100.

Harnais et articles de sellerie de toute description, 35 pour 100 ad va.
lorem.

Sir CHAR LES TUPPER: L'article 204 de l'ancien tarif
portait 30 pout- 100, Il y a donc une augmentation de 5
pour 160, vu que lo for qui entre dans los articles do sellerie
subit une augrenfat;on ,ropor tionnelle de droit.

Tmits rbromes, clronoypes, elöwaphes Ct autres cartes, peintures
ou Suvres artistiques de semblable nature, produits autrement que par
le dessin ou la peinture àla main, pour trailic ou avertissements ou non,
imprimés ou étampés sur papier, carton ou autres matériaux, six centins
par livre, et 20 pour 100 ad vautoren.

D'après l'article 43 de l'ancien tarif, quelques-uns de ces
articles payaient 25 pour 100, d'autres étaient frappés d'un
droit de 20 pour 100, comme peintures. Il y a eu beaucoup
de difficulté pour distinguer ces articles dos papiers-annonces
de même genre, et quelquefois les cartes étaient ornées de
parements do soie qui devraient acquitter un droit de 30
pour 100. Maintenant tous ces articles sot, frappés du
même droit comme " peintures annoncow," etc.

Tubes d'acier non soudés, de pas plus d'un demi-pouce de diamètre,15
pour iCO ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: C'est lo même droit que sur
les tubes de bouilloire. Pas d'augmentation.

Baguettes de fer de Suède laminé, pour clous, de moins d'un demi-
pouce de diamèt.e, p:Dur la fabrication de clous de fer à cheval, 20 pour
100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: L'ancien droit était de 17ý
pour cent. Les clous de fer à cheval sont frappés d'un droit
de 35 pour cent. C'est donc un dégrèvement de 15 pour
cent.

Tubes en fer soudés à joints superposés, filetés et accouplés ou non,
d'un pouce et quart de diamètre, ou au-dessus, 20 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire que l'honorable
député de Lambton-Est a appelé avec beaucoup d'opiniâtreté
mon attention sur lo fait que le droit imposé par le présent
bill sur ces tubes augmenterait considérablement le coût
des tubes employés pour les puits artésiens à Petrc!i. I
Après avoir examiné la question avec soin, je fais ce chan-
gement pour obvier à la chose. Le droit imposé par l'article
z30 de l'ancien tarif était de 15 pour cent pour des tubes non
filetés. Les " filetés " payaient un droit de 20 pour cent. Je
les remets donc comme ils étaient sous l'ancien tarif.

M. PATERSON (Brant): Cela ne peut pas se fabriquer
dans le pays.

Sir CumELES TUppER

consideraolemenit le pris do ces putsa artesiens.
ANNEXE 0.

Les articles ci-après énumérés seront admis en franchise:
Livres d'école, importés exclusivement pour l'usage des écoles des

sourds-muets et des aveugles.
Sir CHARLES TUPPER: C'est la même chose qu'au-

paravant, avec la différence que nous ajoutons les mots "et
dos aveugles," les mettet eur lo même pied que los sourds-
muets.

Fil de fer ou d'aier, galvanisé ou étamé, numéro seize ou plus fin.
Sir CHARLES TUPPER: Cet article est tout simple-

ment répété on changeant "quinze " en "seize," pour éviter
toute confusion.

Baguettes rondes en acier au-dessous d'un demi-pouce de diamètre ou
au-dessus d'un demi-pouce carré lorsqu'elles sont importées par des
fabricants de serrures ou de poignées, ou par des coutelleis, pour être
employées exclusivement à ces fins dans leurs propres manufactures.

Sir CHARLES TUPPER : C'est la concession faite aux
autres fabricants, attendu que la chose ne se produit pas au
Canada.

ANNEXE E.
Billots d'épinette et d'orme, une piastre par mille pieds, mesure de

planche.
Sir CHARLES TUPPER: C'est l'article 817 de l'ancien

tarif. Les billots d'orme ont à acquitter un droit d'expor-
tation de $1 par mille pieds, ainsi que ceux d'épinette.

M. MILLS (Bothwell): Je voudrais savoir de l'honorable
ministre si ce droit va avoir effet immédiatement sur les
billots coupés en exécution de contrats passés cette année,
car je connais dos cas où il s'agit do millions.

Sir CUARLES TUPPEUR: C'est un point digne de consi-
dération, et quand le bill sera snsmis à la délibération je
serai reconnaissant à mon bonorable ami do me rappeler la
chose. On propose aussi, quand le comité passera par le
comité général, do faire les amendements suivants aux r6so-
lutions déjà adoptées, savoir :

Biffer le mot " composition " et insérer le mot "on " entre les mots
"Ivoire" et "corne "

Ce qui place les boutons de composition sous le chef 9 à
25 pour cent.

Retrancher le mot "quatre" dans la première ligne, et insérer le mot
"'Cinq.'"

Sir CHARLES TUPPE R: C'est pour placer les flaçons
et lesefloles de moins de 8 onces, à 30 pour cent, sous l'article
27. C'est aussi un dégrèvement de 10 cents la douzaine
à 5 cents.

Verre-Retrancher le mot " quatre" et insérer le mot "h uit."

Sir CUIARLES TUPPERi: C'est nécessaire à cause du
changement apporté à l'article 2j du bill.

Biffer les mots "quatorze piastres " et les remplacer par les moto
"treize piastres."

Sir CHARLES TUPPER: C'est une diminution de droit
sur le for à bouilloire.

Biffer les mots " à chaudière ou pont " avant les mots " en fer."
Sir CHARLES TUPPER: Pour simplifier l'article.
Substituer ce qui suit à l'item 45 du bill -
(a) Cornières, fer à côtes, formes de construction, et sections spéciales,

en fer ou en acier laminé, pesant moins que 25 livres par verge linéaire,
non spécifiés ailleurs, J centin par livre et 10 pour 100 ai palorem.

Sir CHARLES TUPPER: Au lieu de $16 la tonne, cela
fait varier le droit do 813 à 816 la tonne.

Poutres, poutrelles, chevrons, cornières, fer à côtes, formes de cons-
truction et sections spéciales, en fer ou en acier laminé, ne pesant pas
moins que 25 livres par verge linéaire, 12J p. c ad valorem.

Sir CHARLER TUPPER: Cela fait varier la moyenne
du droit de 83 à $5, au lieu de 816 la tonne.
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Poutres, poutrelles, chevrons, cornières, fer à côtes, ébauchPs d'oSil

lets de barre en fer laminé ou en acier, faits d'après le procédé Kloman,
ainsi que toutes autres pièces pour la construction, en fer ou en acier
laminé, y compris la tôle pour ponts en fer ou. en acier laminé de pas
moins de § de pouce d'épaisseur, ni moins que 15 pouces de largeur,
lorsqu'ils sont importés par des fabricants de ponts pour être exclusive-
ment employés pour la construction de ponts en fer ou acier, 12J p. c.

Sivalorem.

Sir CHARLES TUPPER: Pas do changement dans le
droit. C'est pour simplifier la définition.

Biffer les mots " carneaux ou supports de chaudières."
Sir CHARLES TUPPER: Ces mots sont inutiles ; en les

laissant on s'expose à la confusion.
62. Petrancher les mots " carneaux ou supporta de chaudières."
64. Retrancher les mots "1 ou acier " et les mots " un centin et demi

par livre," et insérez après le mot " forgés " les mots " six-dixièmes de
par centin par livre et 30 pour 100 ad sulorem.

Sir CHARLES TUPPER: C'est un dégrèvement d'impôt.
Sur le tuyau d'un pouce le droit au nouveau taux serait
d'crviron 20 pour 100 de moins qu'à l cent la livre, comme
il était auparavant.

89. Ajouter après le mot ' moins " dans la deuxième ligne, "et ainsi
de suite en proportion pour tonte longueur plus considérable."

Sir CIARLES TUPPER : C'est pour simplifier le sens.
Biffer l'article e et aussi l'article 345 dans le paragraphe 5 du bill

rappelé.
Sir CHARLES TUPPER: Ceci laisso l'article 345 du

tarif en vigueur, parties de pianos 25 pour cent.
Biffer les mots " couteaux à faucheuse."
Sir CHARLES TUPPER: C'est pour mettre le droit à

82 la douzaine et 20 pour cent sous le chef 17 des nouvelles
xésolutions.
Ajouter apiés le mot "moins " dans la trois è•ne ligne. les mots "et

ainsi en proportion pour toutes longueurs plus grandes."
Retrancher cet item ainsi que l'item 345 de la clause 5.
Retran:her les mots "cauteanx à foin''.
Ajouter après cet Item ce qui suit :-" En ce qlui regarde les items

132,133 et 144, le demi-denier sterling sera consid ré comme l'équivalent
d'un centin, et des chiffres plus élevés en sterling seront calculés dans
la même proportion.

Ajouter à la fin de l'item, les mots " y compris les articles suivants,
quand ils seront importés par le dit gouvernement ou par aucun de ses
départements pour l'usage de la milice du Canada :-Armes, habille-
ments militaires, instruments pour corps de musiques militaires, muni-
tions et matériel de guerre."

Sir CHARLES TUPPER: Cela place le département de
la milice sur le même pied qu'auparavant, donnant les
avantages accordés à l'armé et à la marine. Ça été laissé
de côté par une erreur de copiste,

Cet article se lira comme suit : "Brique réfractaire employée exclusi-
vement dans les manufactures."

Sir CHARLES TUPPER: C'est pour obvier à la diffi-
culté aperçue par l'honorable député de Brant (Af. Pater-
Son), qui désirait que certains manufacturiers qui no toni-
baient pas d'abord sous le coup de rarticle eussent l'avan-
tage du dégrèvement.

Retrancher l'article 4 concernant les emballages.
Sit CHARLES TUPPER: Tout l'article relatif à l'em

ballage doit être biffé, et la loi sur ce point reste ce qu'elle
etait auparavant.

Article 5. Retrancher les mots " l'article huit du dit acte et"
Ajouter l'item 32 des nouvelles résolutions (concernant les billots

d'épinette blanche et d'orme, article 817 de l'ancien tarif) à la clause 3
du bil, qui doit être amendé dans le sens de cette addition.

Sir CHARLES TUPPER : L'article 32 des résolutions
relatif aux billots d'épinette et d'orme-article 817 de l'an-
cien tarif-doit être ejouté à l'article 3 du bill, qui doit être
amendé, comme il est nécessaire, par l'addition de cet
article.

Article 6, à être adopté comme il est.
Clause 7. Retrancher la clause actuelle, et substituer ce qui suit

comme proviso à la clause 6 du bill
Pourvu, toutefois, qne toutes les marchandises réellement achetées le

ou avant le dit treiz!émo jour'de~mai, en aucun endroit en dehors du
Uanada, pour importation en Canada, sur preuve à cet effet faite à la

satisfaction du ministre des douanes, et que toutes les marchandises eu,
entrepôt on Oanada, ce même jour, puissent être déclarées d'après le
tarit des droits en vigueur avant cette date ; mais les dispositions de la
présente claùse cesseront d'avoir effet 'et vigueur le premier jour de
juillet de la présente année, sauf que les marchandises provenant du
Royaume-Uni ou de toute autre possession anglaise et passant par voie
du Cap Horn, pourront être déclarées dans la Colombie Anglaise, en
vertu des dispositifs susdits, jusqu'au ler jour de novembre de la pré-
sente année.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose de substituer
novembre.

M. PATERSON (Brant): Le ministre devra s'attendre
à ce que cette partie du bill soulève une discussion.

Sir CHARLES TUPPER: On auraamplement la faculté
de discuter lorsque le bill viendra.

La résolution passe en première délibération.
Le comité ajourne la séance et fait rapport.
A six heures l'Orateur ajourne la séance.

Séance du soir.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité dos subsides.

M. NVELDON: Avant que cette motion soit votée il y a
une question sur laquelle j'aimerais à appeler l'attention de
la Chambre pendant quelques minutes. J'ai inscrit à l'ordre
du jour un avis de demande de documents relatifs au projet
de faire de la ville de Saint-Jean, N,B., le port d'hiver tête
do ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien; mais je
n'ai pu insister sur l'affaire. Je comprends que c'est là
une affaire de trop grande importance pour mon comté
pour que je m'abstienne de la soumettre à la Chambre. En
1884 j'ai eu l'honneur de préeentor une résolution décla-
rant que tant que la somme piôtée au chemin du Pacifique
ne serait pas rembourEée, il' ne devrait pas être question do
mettre ailleurs que sur le territoire canadien la tête de
ligne océanique de ce chemin. Cette proposition a été
repoussée, et l'on s'abstint d'imposer une pareille condition
au prêt à faire à cette compagnie.

En 1885, lorsque le gouvernement proposa de faire un
autre pîêt à la compagnie, j'eus l'honneur de renouveler ma
motion, qui fut encore repoussée par la majorité de la Cham-
bre. Ce que noua prétendionp, c'est que ce que l'on faisait
pour metre à exécution la politique du gouvernement dans
l'ouot dovruit être fuit dans l'est. Nous soutorons que
d'ap: ès lo traité conclu avec la compagnie du chemin de fer
du Pacifique lo chemin devait êLre construit entièrement
sur le sol canadien, que noua devions avoir un chemina de
fer d'un océan à l'autre qui devait se terminer tant à l'est
qu'à l'ouest, sur le sol canadien. Pour ce qui est des char-
ges à nous imposées par suite des dépenses énormes que
nous avons faites dans l'ouest, nous avons pris notre parti
en nous promettant d'en avoir un rapport dans l'est aussitôt
que le chemin et ses raccordements seraient terminés. 11
est bien vrai que l'Intercolor.ial était construit depuis des
années, mais pour ce qui regarde la section qui passe dans
le Nouveau-Brun-wick, que j'ai l'honneur de représenter,
cette voie ost virtuellement inutile. Il y a nombre d'années
un traité a été concluentre le gouvernement anglais et le
gouvernement américain en vertu duquel nous avons été
traités avec injustice, en vertu duquel le Jqouveau-Bruns-
wick a été dépouillé d'une vaste partie de son territoire, et
l'Etat du Maine inséré comme un coin entre notre province
et les autres provinces.

Quand dono l'Intorcolonial a été construit, il l'a été de
telle façon qu'il n'a été que de fort peu d'avantage à la par-
tie du Nouveau-Brunswick, à laquelle je suis particulière-
ment intéressé. Je ne m'occuperai pas de savoir s'il a été
convenablement construit ou non; mais puisqu'il . a été
construit comme il est, nous avons prétendu que nous.de-
vrions avoir de plus rapides.moyens de communication avec
les provinces canadiennes. En justice pour le gouvernement
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J) dois dire qu'il y a quelques années, lorsque les chemins
de fer étaient soumis au contrôle du ministre des finances
actuel, on prit des mesures en vue d'avoir une ligne courte,
qu'on s'occupe de construire aujourd'hui, et qui, lorsqu'elle
sera terminée, mettra notre ville et la partie occidentale
du Nouveau-Brunswick en communication avec le grand
système deschemins de fer de l'ouest. Mais ce n'est pas là
tout ce que nous demandons. Nous avons compris qu'en
sus de cela nous avions droit de nous attendre à ce qu'on
s'occupât de nous, vu que Saint-Jean se trouve sur le terri.
toire canadien le port le plus rapproché du grand centre
commercial du Dominion, la ville de Montréal. L'automne
dernier, à notre grand étonnement, nous avons découvert
que le gouvernement demandait des soumissions pour le
transport de la malle depuis le 1er avril 1888 et qu'il igno-
rait complètement le port de Saint-Jean.

Les annonces demandaient des soumissions pour le trans.
port océanique de la malle entre l'Angleterre et le Canada,
portant les malles de Liverpool à Halifax, et de là à Port.
land ou à tel autre port quo le directeur général des postes
pourrait désigner. On désigna alors clairement Portland
commo tête de ligne. Le ministre de la marine, dans un
discours prononcé à Saint.Jean, au cours de la campagne
électorale, déclara que le choix du directeur général des
postes relativement à Portland, ou à n'importe quel autre
port, était mentionné dans l'annonce avec l'entente que cela
comprenait le port de Saint-Jean. Bien que cela puisse être
vrai ou faux, il semble aux habitants du Nouveau-Bruns.
Brunswick que cela nous mettait dans une position désavan-
tageuse, si l'on tient compte de celle que nous occupions par
rapport au Canada. Nous considérions qu'en vue du fait
que notre province avait porté sa part des dépenses faites
pour favoriser lo Nord Ouest et construire le chemin du
Pacifique, notre port devait être consi'éié le premier et
que Portland ni aucun autre endroit des Etats Unis n'en
devrait pas avoir le bénéfice, mais que le trafic de l'ouest
devrait passer par les ports canadiens. Cette annonce out
pour effet de faire convoquer des assemblées publiques dans
a province du Nouveau-Brunswick, dans la ville de Saint.

Jean, le comté de York et le comté de Westmoreland ; pour
l'occasion toutes les divergences de sentiments politiques
furent mises de côté et nous tombtmes d'accord sur u pro-
gramme commun. Nous envoyàmes une délégation à Ottawa
our faire connaître au gouvernement les prétontions du

peoat de Saint-Jeann
Cette délégation se composait de moi même et de gens

qui étaient alors mes collê8ues dans la représentation de la
ville et du comte Saint-Jean; c'étaient deux partisans du
gouvernement actuel. Nous vînmes à Ottawa et réusmes
dans nos représentations jusqu'au point de faire retirer l'an-
nonce, et l'on publia une autre annonce dans laquelle on
faisait de Saint-Jean une tête de ligne. C'est non seulement
dans la ville de Saint.Jean, mais dans les differents comtes
de la province, comme dans York, King et Westmoreland,
où des assemb!ées ont eu lien Il n'y a ou qu'un seul son.
timent, c'est que les prétentions de la province ne devaient
pas être ignorées. Comme je l'ai dit, les deux partis furent
d'accord. Mon honorable ami de la droite, le député de
Gloucester (M. Burns), était sur le husting avec moi et
d'autres de ses adversairos politiques; mnis sur ce point nous
ne formions qu'un, et nos représentations auprès du gouver-
nemert ont ou pour effet do faire retirer l'annonce et de la
faire remplacer pal:une nouvelle qui faisait do Saint-Jean
l'une des principales têtes de lignes. Jusque là nous n'avons
pas à ncus plaindre; nos souhaits ont été combées sous ce
rapport, mais je crains que ce soit tout. Je ne veux pas
retenir la Chambre plus longtemps qu'il ne faut, mais je
désire appoler l'attention du gouvernement sur la grande
importance de cotte question pour la province du Nouveau-
Brunswick, et dans la position actuelle de la ville de Saint.
Jean, elle est d'une imporc vtanciale. Il n'y a peutêtroe
aucune partie du Dominion qui ait souffert plus des maux

M6 WELDON

envoyés par la providence que le malheureux collège élec-
toral que j'ai l'ionneur de représenter.

Il y a dix ans toute la ville de Saint-Jean a été réduite
en cendre; nos établissements d'affaires à moi et à d'autres
comme moi ont été détruits, et nous avons subi une épreuve
plus sévère qu'aucun autre endroit de la terre peut-être.
Nos concitoyens ont lutté et luttent encore pour réparer les
effets de ce grand malheur, mais l'infortune semble s'acharner
à nous poursuivre. Nous avons en des malheurs financiers,
et, cette année, sortant à peine des désastres causés par le
feu, nous avons un désastre sur une grande partie do la
province par l'inondation. Je pense donc, on soulevant
cette question et en signalant ces circonstances, que nous
avons grandement droit de nous faire entendre du gouver-
nement et de la population du Canada, et vu nos malheurs,
je crois avoir un droit tout spécial de faire valoir nos pré.
tentions à la possession de l'une des têtes de lignes et l'un
des ports d'hiver océaniques pour les communications entre
le Canada et la Grande-Bretagne. On a déjà beaucoup parlé
de l'accès difficile du port de Saint-Jean.

Je ne ferai pas autre chose, au sujet de cette question
qu'appeler l'attention sur les données statistiques clairement
exposées dans la brochure publiée par la Chambre de com-
merceo de Saint-Jean. Ces données statistiques qui, je crois,
ont été envoyées à tous les membres de la Chambre, font
voir clairement que les idées répandues au sujet des dangers
de la navigation de la baie de Fundy sont purement imagi.
naires, que,- comparativement à d'autres parties de l'océan,
notre baie offre une grande sécurité, et quand on parle des
dangers de la navigation entre Halifax et Saint-Jean, on
devrait observer que ces dangers, s'ils existent, existent
également entre Halifax et Portland et entre Saint Jean et
Halifax. Jo me souviens qu'il y a vingt sept ans j'ai vu les
paquebots do la ligne Allai muuiller d:mw le havi o do Saint-
Jean. A cette é,ioque ils venaient à Portland pour chercher
les malles, mais Portland n'avait pas de cargaison pour eux.
Il n'y avait rien à Portland pour remplir ces navires; il n'y
avait que les malles qui leur fussent destinées, et c'est pour
cela qu'ils venaient à Saint-Jean pour prendre une cargai.
son, retournant à Portland chercher les malles. Comme
nous sommi s maintenant en communication, et que nous
serons bientôt on communication plus rapproché avec
Montréal au moyen des chemins de fer en hiver, nous préton.
dons que l'on devrait penser à nous. Sans vouloir rivaliser
avec lalifax ri i,ênor n rien ces p-éteni)ns, ncus soute
nons que nous devrions être, concurremment avec ialifax,
l'une des têtes de-ligne, pour le transport de la malle entre
l'Angleterre et le Canada.

Au cours de la campagne électorale le ministro de la
marine a pris sur lui de dire que la motion que je proposais
avait simplement p->ur but de bloquer le chemin de fer du
Pacifique. Telle n'était point mon intention. J'ai cru alors
qu'il était de mon devoir de soulever cette question, je crois
avoir eu en cela l'approbation d'un grand nombre d'habitants
des autres provinces, et que j'étais lo truchement des senti-
ments de notre province quand j'ai dit que si on accorde ses
secours au Pacifique et si nous dépensons tant d'argent pour
mettre l'ouest en communication avec Montréal, on devrait
aussi tenir compte de la situation des provinces maritimes,
et comme la Colombio Anglaise doit être le port de sortie
du Dominion sur la côte occidentale, les provinces mari-
times devraient donner le port oriental. En cette occasion
le ministre de la marine dit qu'il croyait que la compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien voulait mettre dans
les provinces maritimes le port de sortie sur l'océan. J'ai
lieu de croire qu'il était complètement autorisê à faire cette
déclaration, mais je crois que l'on est à tenter des efforts
pour détourner le trafic et l'envoyer à des ports de sortie
dans la république voisine au lieu des provinces maritimes.
Je crois que nous avons raison de demander au gouvernement
d'aider à subventionner une ligne de vapeurs chargée du
transport des malles, et je crois qu'elles seront livrées plus
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tot à Halifax ou à Saint-Jean que dans aucun autre port de lnient au sujet de la position qui nous est faite en conséquence
sortie du Dominion. J'espère qu'il va donner une subven-. de la Confédération; et si.nous devons encore êtretrormpés
tion de nature à faire exécuter ce qui a été promis dans les par de fausses espérances, par de fausses promesses ;. ai l'on
déclarations du ministre de la marino et des pêcheries, de doit encore nous retarder en nous disant que-certains événe.
sorte que nous pourrons avoir une ligne de paquebots entre menta vont arriver, lorsque nous voyons que tout le contraire
Saint-Jean et Halifax de ce côté-ci, et Liverpool de l'autre de ces événements arrive; si les engagements pris sous
côté. Au cours de la campagne électorale la chambre de l'autorité d'un ministre de la Couronne ne sont pas remplis,
commerce de la ville de Saint-Jean a adressé une lettre cir- et si le commerce du chemin de fer Canadien du Pacifique
culaire aux différents candidats pour obtenir leurs vues à ce doit être.détourné de nous pour être dirigé vers les ports
sUjet, et je puis dire que chaque candidat, sans aucune étrangers, si nos vapeurs océaniques et nos vapeurs des acs,
exception, a pris des engagements à cet effet. A une cir- subventionnés par le gouvernement canadien, doivent entrer
culaire de la chambre de commerce, le ministre de la dans des ports appartenant à 'un autre pays, j'ignore quel en
marine et des pêcheries, le 14 février, a répondu ce qui suit, sera le résultat. Nous avons entendu,. de la part ¢e -la
après en avoir accusé réception: Nouvelle-Ecosse, des rumeurs qui étaient loin d'être incer.

En réponse, je dois dire que vu que le gouvernement a déjà décidé taines au sujet de sa position dans'l'union, et je dis ici qu'à
de demander des soumissions au sujet d'une ligne de vapeurs océani- moins qu'on ne fasse quelque chose pour faire disparaître le
ques entre Liverpool et le Canada, faisant escale à Halifax, et'de là mécontentement et nous rendre notre ancienne prospérité,allant à Saint-Jean comme tête de la ligne, et retourner, et comme des
annonces ont été publiées depuis le 23 novembre, je crois que la.question la prospérité dont' nous jouissions avant la Confédération,
de Saint-Jean comme port d'hiver et tête de ligne pour les vapeurs de la je crois qu'avant longtemps la population du Nouveau-
malle est virtuellement réglée. Je n'ai aucune -raisdn de croire qu'on Brunswick, suivant en cela l'exemple de la population de lafera des changements à la décision déjà prise. En ma qualité de pro-Brn icsvatecla'xmpedlaouaindea
moteur sélé de ce qui s'est déjà fait je m'opposerai certainement à toute Nouvelle-Ecosse, demandera à se séparer de la Confédération.
tentative de modification, quel que soit celui qui la propose.

J'ai naturellement fondé de grandes espérances sur des quM. ELLIS: Il n'est pas ncessaire do rpter rien de ce

énoncés faits par un ministre de la couronne, et je compte qui a été dit il y a un instant par l'honorabl députe e

que lui ainsi que les autres représentants de la province du Saint-Jean.(M. Weldon). Mais je voudrais appel l'atten-

Nouveau-Brunswick, essaieront de porter ses collègues à ini de la Chambre sur und autre >dclaration faite a le

reconnaître dans son entier la légitime réclamation de la ministre de la marine et des pecheries. En outre à Pdsa

ville de Saint-Jean. Puis, dans une assemblée qui a en lieu e
à Portland, dans mon propre comté, le 14 février, le ministre land, à une assemblée à l'institut des artisans, à SaintJean,
de la marine et des pêeries a dit : le ministre, en présence de ses amis et du public, a fait une

déclaration au meme effet ; il a dit:
Avant que la délégation de la ville de Saint-Jean partit pour Ottawa,

le gouvernement avait retiré les annonces demandant 'des soumissions. Saint-Jean est maintenant choisi, autant que le gouvernement peut
Je vous dis de plus qu'il y a des gens à Saint-Jean qui ont reçu de moi le faire, comme l'un des ports d'hiver du Canada, de ce côté-ci de
des télégrammes, leur annonçant que les annonces avaient été retirées. LAtlantique.
Malgré cela, la délégation s'est rendue avec beaucoup de raison à Otta- Jusqu'à présent nous n'avons euaucune preuve querdeswa et a exposé son cas au directeur-général des postes. Ils ont en par-
faitement taison de faire la chose, perce qu'ils étaient chargés d'une ia- efforts aient été tentés, du moins en ce qui concerne Saint-
portante mission par la population de Saint Jean. Ils se sont rendus à Jean- pour remplir cette promesse, on pour faire"aucun pré-
Ottawa, ont soumis leur demande au gouvernement en présence de Sir paràtif pour remplir cette piomesse. Mais je vänx rap~ lerHector Langevin et de moi ; puis nous avous soumis à tout le cabinet la - r r c p - j
réclamation de Saint-Jean, et le conseil des ministres, sans une seule spcialement au mimstre des travaux .pubhic, unM
voix dissidente, a déclaré que la demande de Saint-Jean, étant raison- qu'il a faite à la ville de Saint-Jean,'il y a quelques auffées.
nable, on devait y faire droit. L'article comportant l'option et désignant On l'a promené, lui et un grand r'ombre de ses amis dansPortland comme port d'escale fut biffé, et il fut ordonné que dans les lia~'lar or"l'vle o' u
nouvelles annonces demandant des soumissions pour faire transporter les le port, on lui A fait'faire le tou.r de la' ville et onlài a
malles par paquebots entre l'Angleterre et le Canada, il devait dtre dé- montré dans le- part les principaux - points où l'on ero'ait
claré qu'ils partiraient de Liverpool, iraient à Halifax et feraient de qu'il était désirable que le gouvernement fît!des amélidra-
Saint-Jean la tête de la ligne. Je suis ici en ma qualité de membre du tions. Lorsque ce programme fat épuisé, on ou entama ungouvernement pour vous dire que cette décision a été prise sans le moin- -. de
dre dissentiment et sans qu'il s'élevát une voix contre les demandes de autre à l'un des endroits pblis de la ville o le 'ministre
la ville de Saint-Jeau. Je suis aussi préparé à vous dire que cette pro- rencontra un grand nombre.d'amià. En cette ocasiold, il
messe solennelle du gouvernement sera accomplie, fit un disco6urs très éloquent dans leuel il a expriné tout

J'ai lieu de croire que ce n'étaient pas là de simples dis- le chagrin et toutes les angoisses qu'il éprouvait en quittant
cours d'élection faits .dans le but d'influencer les contri- Saint-Jean, et il a parlé en termes si aimables de s. visite,
buables de Saint-Jean, mais que la promesse faite par le de l'excellence du havre, vantant jusqu'aux récifs et:;aux
ministre, et dans sa réponse à la circulaire et dans son dis- battures au-dessus'desquels ôn l'àvait transporté sans danger,
cours aux électeurs de Saint-Jean, sera honorablement exé- et.il était si enchanté de son iepérience que son discours se
cntée par le gouvernement. Nous demandons maintenant transformait presqu'en musiqueý, Il promit d'emporter' de
quelque chose de tangible. Nous avons été amenés à entrer sa visite des souvenirs qui tôt ou tard auraient pour effet de
dans la Confédération par la croyance que notre ville serait lui faire entreprendre quelque 'chose de pratique pohr la
le Liverpool de la nouvelle Confédération, que les grands ville. , .C'était il y a cinq ou six- ans, et nous n'avons 'pas
centres ao commerce entre le Canada et l'Angletërre se-. :encore -de preuve qu'il ait l'int6nti'on de remplir sa' pro-
raient les villes de Saint-Jean et d'falifax. Au lieu de messe.
remplir ces promesses on épuise nos ressources, dont le pro- J'ai beaucoup regretté, lorsque les estimations ont été
duit va de l'est à l'ouest. ons nous trouvons dans une po- sounïises de constater qu'elles ne contenaient rien pour le
sition telle que nous sommes justifiables de venir ici 'et de' havre de' Saint-Jean bien que le ministre' ait eu plusieurs
demander que ces promesses soient fidèlement et honora- occasions de rempr sa' promesse. Or, si ces promesses
blement exécutées, et que le gouvernement-établisse un seÇ faites par le gouvernenent valaient quelque chosei'l es.
vice de la malle océanique au moyen de subventions qui temps que le ministre des travaux publics se remue, un'$Ou
permettent aux paquebots de se rendre à ces ports. et qu'il fasse quelque chose dans le sens indiqué par luidans

Je dis qu'à moins qu'on ne fasse quelque chose comm.e ce magnifique discours que nous avons écouté avec tait de
cela,,à moins que nouq ne voyions qu'on nous 're'nd juitice plaisir en cette occasion. Je voudrais savoir du miititre
jusq% u'à un certain p t, à moins que ces promesses directes s'il lieut nous offrir quelque'espoir que ces promeses'oni
ne soient remplies, our ma part, je ne réponds pas du sn-r rempliés dans un.avenir plus ou moins éloigné. Je remaeqpue
timent qui pourra être créé d*na notre province. Il r'y a dans unelettre qui a été réellement écrite pour le ublio
pas à se dissimuler le fait qu'il existe un grand méc6Ïnte- par un homme qui n'est en cette Chambre, mais qu0 es
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au parlement, que si certaines choses étaient faites à la
Chambre, il serait peut-être possible que l'on commençât les
travaux dans le havre de Saint-Jean. Je ne sais jusqu'à
quel point il était autorisé à parler, ni jusqu'à quel point il
avait le droit de parler, mais j'aimerais à savoir du ministre
des travaux publics quelle assurance il pourrait lui-même
donner à la Chambre, qu'il remplisse la promesse faite par
le ministre de la marine et des pêcheries, et commencera
dans le havre de Saint-Jean les travaux nécessaires pour le
rendre propre à servir de terminus sur l'Atlantique.

M. BURNS: Il est très vrai que je me suis trouvé à la
même tribune que les deux honorables préopinants. Il est
très vrai que je partageais pleinement l'opinion alors expri-
mée qu'on no devait rien faire qui fût de nature à mettre
Saint-Jean dans une position désavantageuse en ce qui con-
cerne le service des malles de l'Atlantique. Il est aussi très
vrai que je partageais l'opinion de ces honorables députés et
d'autres membres du même parti politique que moi pour
repousser l'idée de subventionner, en aucune manière, un
port situé en pays étranger, ou de subventionner une ligne
de steamers ayant pour terminus un port en pays étranger.
A cette époque on argumentait pour prouver que le port de
Saint-Jean était assez vaste et le commerce de Saint-Jean
asscz considérable pour justifier le gouvernement de prendre
en consideration le projet d'en faire un terminus d'hiver.
On rappelait, ainsi que l'a dit le député senior d'Halifax,
qu'il y a un bon nombre d'années lorsque la ligne Allan
avait son terminus à Portland, les navires ne pouvaient
trouver là de chargement, mais venaient à Saint-Jean pour
compléter leur cargaison. Contrairement à ces deux hono-
rables députés, j'ai foi dans l'exécution de la promesse faite
par le gouvernement ou par un membre du gouvernement
immédiatement après cette assemblée. J'ai une preuve de
l'intention d'exécuter cette promesse dans le fait que les
annonces publiées dans le temps ont été retirées, que d'autres
leur ont été substituées, faisant de Saint-Jean et d'Halifax
des ports d'escale pour la ligne des navires de la malle. Les
soumissions demandées par cette annonce pourront être
produites jusqu'au 4 du mois prochain, et je crois que l'on
verra, je l'espère dans tous les cas, que tout ee qui a été dit
alors au sujet de cette question, que chaque promesse qui a
été faite sera remplie.

J'ai confiance dans l'accomplissement fidèle de ces pro-
messes par l'honorable ministre de la marine et des pêche-
ries, et je crois que non seulement lui, mais tous ses collègues
consentiront à la proposition que Saint-Jean devienne un
port d'escale pour la ligne des vapeurs de la malle. Je
partage l'opinion de l'honorable député lorsqu'il dit que le
havre de Saint-Jean est un havre magnifique, qu'il n'est
inférieur sous plus d'un rapport des plus importants à aucun
havre du Dominion. Mais je crois qu'il faut quelque chose
pour préparer le havre et le rendre propre au commerce
dont il sera certainement l'exutoire. On a suggéré de mettre
le havre sous le contrôle d'une commission, et si je suis bien
informé, on a donné à entendre aux intéressés que le gou.
vernement serait prêt à aider cette commission, en faisant
peut-être ce qui a été fait ailleurs, en avançant une certaine
somme d'argent, afin de placer ce havre dans une position
convenable comme port d'expédition pour les produits qui
y seront envoyés. Nous savons que le chemin de fer de la
ligne courte est maintenant en voie de construction, et que,
selon toute probabilité raisonnable, il sera terminé dans un
an environ; et il est du devoir de la population de SaintJean
de se remuer et de prendre les mesures nécessaires pour
mettre ce port en état convenable pour la commodité du
commerce qui devra assurément se diriger de ce côté. Je
le répète, il est du devoir de la population de Saint-Jean de
se remuer. Je crois que le gouvernement se remuera et
fera tout ce qu'il a promis de faire pour ce port.

Je dis encore que j'ai plus de confiance dans les promesses
du gouvernement que ces honorables députés, et je crois

M. ELLIs

qu'ils devraient être satisfaits des mesures prises, et réserver
toutes leurs censures pour le cas où le gouvernement ne
remplirait pas les promesses qui ont été faites par ses mem-
bres.

M. JONES: Cette question de communications postales
est d'une très haute importance au moment actuel. Je suis
heureux de remarquer dans l'exposé financier du ministre
des finances qu'il a dit:

Des soumissions ont été demandées par le maître général des postes
pour l'établissement d'un service de navigation rapide à vapeur transat-
lantique pour utiliser notre grande route transcontinentale. En effet,
nous croyons que le temps est venu, dans l'intérêt du Canada, où un tel
service de navigation, aussi rapide et aussi parfait que possible, devrait
être établi entre la France, Il Angleterre et le Canada, comme celui qui
existe déjà entre l'Allenugne, la France, l'Angleterre et New-York. Si
par tous les moyens possibles nous pouvons établir une telle ligne de
steamers rapides sur l'Atlantique, non seulement nous assurerons l'ave-
nir de notre grande route transcontinentale, et le développement rapide
de notre commerce sur le Pacifique, mais je crois aussi que nous serons
capables de distribuer les malles à Boston, à New-York, à Chicago, et
dans les autres cités de l'Ouest, beaucoup plus tôt que Pi elles étaient
transmises par une autre ligne.

Ceci démontre que le gouvernement a l'intention de de-
mander des soumissions pour un service postal très rapide.
Je n'ai aucun doute que le gouvernement en prenant cette
mesure a considéré la responsabilité qu'il prenait et la sub-
vention que son acte entraîne. Les honorables députés
savent que la question d'une ligne de vapeurs très rapide se
réduit à une question de dollars et de cents. Ces gros va-
p ours qui font leurs 18 ou 20 milles à l'heure, allant aux
Etats-Unis, ne peuvent être employés avantageusement que
pendant une certaine saison de l'année, et alors ils ne peu-
vent marcher qu'aux prix d'une très forte dépense. Consé-
quemment, je crois que la question qui se présente naturel-
lement est celle de savoir si le pays est prêt à payer pour le
service postal, la forte subvention qui lui permettrait d'avoir
des vapeurs de la même classe que ceux qui font actuelle-
ment le service entre New-York et Liverpool. Je ne veux
pas du tout déprécier les avantages qui découlent de la rapi-
dité des communications postales, mais je crois que nous
pourrions nous arranger de façon à avoir un service suffi.
samment satisfaisant pour les besoins du peuple tout en
nous contentant d'une dépense plus modérée des deniers
publics.

Je crois que mi le gouvernement bornait ses aspirations
à quelque chose du genre du Parisian ou du Vancouver, des
vapeurs de 15 nouds à l'heure, il pourrait s'assurer le service
de ces deux vapeurs entre les deux pays à un prix très
modéré. Mais s'il veut dépasser cette vitesse, il faut, comme
question do fait, qu'il soit prêt à augmenter de beaucoup le
montant qui doit être donné pour le service postal à travers
l'Atlantique. Il y a un autre point que le gouvernement
n'a sans doute pas oublié, et c'est que la route du nord, que
devront prendre ces vapeurs venant au Canada, est naturel-
lement plus compliquée et plus sujette aux gros temps que
la route suivie par les vapeurs qui se dirigent vers les ports
américains, et un vapeur, quelle que soit la rapidité de an
marche, ne peut pas toujours employer tous ses moyens
lorsqu'il s'approche de nos côtes par un temps brumeux, ou
pendant une partie considàrable de l'année à travers les
banquises de glaces.

Il y a une autre question au sujet de laquelle je crois que
l'honorable député court risque d- se tromper dans ses
calculs, bien que je constate qu'il n'a pas déclaré bien for-
mellement que nous pourrions avantageusement livrer les
malles à New-York et à Boston par notre route aussi rapi-
dement qu'elles pourraient l'être par toute autre route. Or,
l'honorable ministre se rappellera que la distance de New-
York à Halifax, en supposant que le courrier de New-York
serait déposé à Halifax, pourrait être franchie en trente
heures environ par un vapeur comme ceux dont on a l'itton.
tion de se servir; et je présume qu'en aucun cas les trains
de la malle ne pourraient franchir la distance entre Halifax
et New-York en moins de temps. En conséquence, tenant
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compte du fait que les vapeurs qui s'approchent de nos
côtes, pendant la saison ordinaire, auraient à subir les
retards résultant d'une déviation de leur route, malgré tout
mon désir de voir Halifax devenir le dépôt permanent pour
le débarquement du courrier tant en hiver qu'en été, si cela
était praticable, je crois que l'honorable ministre verra qu'il
faut tenir compte de ces éléments, et qu'ils dérangeront
naturellement ses calculs. Cependant, je ne veux pas dire
un mot contre le projet s'il peut être mené à bonne fin.
J'ai cru qu'il était de mon devoir de rappeler à l'honorable
ministre que si le gouvernement se propose d'établir un ser-
vice postal très rapide, quelque chose d'approchant dix-huit
ou dix-neuf milles sur l'Atlantique, entre Halifax et
Liverpool, ou le Saint-Laurent et Liverpool, cela ne
peut être fait qu'à condition d'augmenter de beaucoup
notre subvention actuelle; maintenant est-il opportun
d'augmenter de beaucoup notre subvention pour dimi.
nuer d'un ou deux jours la durée du trajet, voilà une
question que le gouvernement et le parlement devront déci-
der. Pour ma part, je suis porté à croire que des vapeurs
filant 15 nouds à l'heure, sur notre route du nord, des va-
peurs qui d'ordinaire offrent assez de confort aux passagers,
feront tout aussi bien vu les circonstances qui existent. Je
crois que d'apiès l'expérience de ces gros navires qui font
le service entre New-York et Liverpool, où plusieurs d'en-
tre eux sont mis en hivernement, des navires qui consom-
ment de 300 à 350 tonnes de charbon par jour, il est mani-
feste que la gouvernement ne peut s'attendre à conclure
aucun contrat à moins qu'il ne soit prêt à donner une sub-
vention beaucoup plus considérable que celle qu'il a payée
à la ligne Allan.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable députe me per-
mettra de l'interrompre pour un instant, vu que je ne désire
pas occuper le temps de la Chambre en répondant à ses
remarques, car nous tenons énormément à disposer des
estimations. J'ai traversé à bord du vapeur Trair, de la ligne
North German Lloyd. Nous avons fait 412 milles par jour,
et la consommation du charbon a été de 125 tonnes par jour.

M. JONES: Je sais très bien que grâce aux améliora-
tions récentes, grAce aux machines à triple expansion, la
consommation du charbon est diminuée de beaucoup. Mais
je parlais des vapeurs de New-York, munis de machines
composées, sur lesquels la consommation est de 300 tonnes
et plus. Cependant je n'ai mentionné cela que comme exem-
ple de la difficulté qui se présente lorsqu'il s'agit d'établir
un service postal très rapide. Si le gouvernement pouvait
organiser un service postal très rapide, sans augmenter de
beaucoup la subvention, il atteindrait un but très désirable
et nous y acquiescerions tous très volontiers. Mais est-il à

ropos d'augmenter de beaucoup cette subvention dans le
ut d'épargner un ouldeux jours sur la durée de la traversée,

voilà une question au sujet de laquelle il y aura sans doute
une grande différence d'opinion.

M. SKINNER: A cause d'une remarque faite par l'ho-
norable député de Gloucester (M. Burns), je désire dire
quelques mots sur la question du havre de Saint-Jean. Les
membres du parlement qui étaient ici il y a quelques années
se rappelleront qu'un acte a été passé en vertu duquel le
havre de SaintJean pouvait être mis sous le contrôle d'une
commission, mais l'acte pourvoit seulement à la prise de
possession de la propriéte. Le havre de Saint-Jean est en-
touré de propriétés particulières aussi bien que de proprié-
tés publiques, et naturellement les personnes à qui appar-
tiennent ces propriétés particulières sentent que si le gou.
vernement devient intéressé dans la propriété publique et
est en même temps chargé du contrôle du havre, il tachera,
au point de vue des affaires, d'attirer le commerce vers ses
propriétés, et les propriétaires de propriétés particulières
ne seront pas sur un pied d'égalité avec le gouvernement
relativement aux moyens d'attirer chez eux le commerce.

Si le gouvernement eût manifesté l'intention de prendre
toute la propriété du havre, toute la population de Saint-
Jean se serait levée et aurait aidé à mettre le havre sous le
contrôle d'une commission et elle aurait agi de concert avec
le gouvernement sur ce point. Mais le gouvernement n'a
pas jugé à propos d'aller jusque-là et c'est une des causes
de la difficulté que l'on éprouve à faire consentir les posses-
seurs de propriétés particulières à se joindre aux autres
pour demander que le havre soit mis sous le contrôle d'une
commission. J'espère que le temps n'est pas bien éloigné
où le gouv2rnement du Dominion jugera à propos de s en-
tendre avec la population de Saint-Jean sur ce point, afin
d'obtenir toutes les propriétés et de contrôler toutes les
opérations du havre, amenant ainsi un résultat désiré par
tout le monde.

Je désire ajouter de plus, et c'est un point qui est conti-
nuellement soulevé contre nous dans la presse et partout
où des discours politiques ont été prononcés, ainsi que dans
le parlement, que le gouvernement ne peut rien faire pour
le havre de Saint-Jean avant que ce havre ait été mis sous
le contrôle d'une commission. Eh bien ! le havre d'Halifax
n'est pas sous le contrôle d'une commission, mais on n'a
jamais éprouvé autant de difficulté à faire exécuter des tra-
vaux au havre d'Halifax que pour le havre de SaintJean.
En conséquence, le peuple est naturellement convaincu que,
comme la même amitié n'est pas manifestée par le parle-
ment et le gouvernement au havre de SaintJean qu'à celui
d'Halifax, on n'aura pas pour ce havre tout le soin néces-
saire lorsqu'il sera sous le contrôle d'une commission, et
c'est parce qu'il a mis peu dempressement à agir dans ce
sens, non parce qu'il manque d'esprit d'entreprise, mais
parce qu'il a examiné la question au point de vue des
affaires. Pour ma part, en tant qu'il dépend de mon
influence comme l'un des députés de Saint-Jean, si le gou-
vernement ne veut pas aller jusqu'à prendre toute la pro-
priété, je serais d'opinion qu'il vaudrait mieux mettre le
havre sous le contrôle d'une commission, même en ne pre-
nant que la propriété publique.

Cependant, je ne puis m'attendre à ce que mes vues
soient adoptées de préférence aux vues d'un si grand nom-
bre d'autres. Je ne fais qu'exprimer mes vues et je dis que
je serai trop heureux de convaincre le parlement et le gou-
vernement autant que je le puis, qu'il est du devoir du
gouvernement du pays, sous le système en vertu duquel les
havres et les finances du pays sont administrées, qu'il s'em-
pare de toutes les propriétés de ce havre et de l'administrer
comme il administre les autres havres. Je puis dire que
Saint-Jean ne vient pas ici supplier le gouvernement de lui
accorder des faveurs. Cette ville réclame un droit, et je ne
suis pas prêt à aller même aussi loin que mon honorable
collègue est allé et dire que si l'on ne nous rend pas justice,
nous tfcherons de sortir de la Confédération. Je dis au
parlement que la province du Nouveau-Brunswick est
loyalement attachée à la Confédération, elle l'a toujours
été, elle se présente maintenant pour demander justice et
elle continuera à demander justice.

La population de cette province ne descend pas d'une race
sympathique à ce qui ressemble de près ou de loin à la rébel-
lion. Ce sont les descendants de ces anciens loyalistes qui
sont venus non seulement dans la partie du pays que j'ha-
bite, mais aussi dans plusieurs parties du Canada occidental.
Ce que nous demandons c'est la justice. Nous sommes
restés fidèles à l'union. Une partie considérable de notre
province n'a pas en la même foi dans la politique nationale,
comme on l'appelle; que d'autres parties du Dominion, mais
en grande partie elle est restée loyale à cette politique. On
a enseigné à notre peuple, dans la presse, sur les huatings et
dans le parlement, aussi que la grande politique nationale
comprenait non seulement notre politique commerciale, mais
encore le développement du Nord-Ouest et la construction
du chemin de fer devant-transporter, sur le sol canadien,
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autant que possible tout le commerce du Pacifique à l'At.
lantique. Se basant sur ces propositions, la ville de Saint-
Jean, non seulement en sa qualité individuelle, mais comme
corps constitué, dit ce soir, par l'entremise de ses représen-
tants,- au parlement : mettez cette politique à exécution,
rendez-nous justice, et que vous le fassiez ou non nous con-
tinuerons à demander justice et nous croyons qu'un temps
viendra où nous l'obtiendrons.

'M. KENNY: Je désire dire un mot seulement. Mon
honorable ami le député senior d'Halifax (M. Jones) trouve,
à redire contre le gouvernement, selon son habitude; mais
dans .le cas actuel c'est parce que le gouvernement désire
établir un service à vapeur complet. efficace et de première
classe entre le Canada et la Grande-Bretagne. Il pense que
nou,s devrions nous contenter d'un service inférieur. Je nec
crois pas que ce soità l'opinion du peuple du Canada, et
mon honorable ami serait l'un des premiers en cette Cham.
breA trouver à redire contre le gouvernement s'il deman-
dait autre chose qu'un service.océanique de première classe.
Quant à l'opinion de la population que nous avons tous deux,
l'honneur de représenter, je.dis que la population d'Halifax,
désire que le gouvernement établisse un service de première
classe.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité).

Edifices publics, Nouveau-Brunswick.................. $18,15O
Sir HECTOR LANGEVIN:. Le crédit de 83,000 pour le

bureau de poste, la douane, etc., de *Bathurst, est pour ter-
miner les travaux.

M. WELDON: Le crédit de 89,000 pour le pénitencier
de Dorchester est.il pour l'achèvement de l'aile?

ir rECTOR LANGEVIN : Non; il y a une balance de
34,500 sur le contrat; puis il y a l'ameublement, sculpture
sur pierre, etc. Nous avons en mains une balance de 88,800,
ce qui, avec ces $9,000, couvriront ces dépenses.

[.WELDON: L'entreprise de la nouvelle aile est-elle
terminée ?

Sir HEOTOR LANGEVIN : Oui, il y a un autre crédit
de 810,000 dans les estimations supplémentaires, et ce sera
poir l'aile.

'.WEraDON: Quel est le montant pour l'entreprise do
l'aile ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant de l'entreprise
de Duffy était de $44,500.

M. WELDON: N'a-t-il pas une forte réclamation pour
travaux additionnels ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Il y avait une réclamation,
mais elle n'était pas tròs considérable et elle a été réglêe.

EdificeE publics, Québec; bureau de peste et bureau
du revenu de l'intérieur, Coaticoe .......... $10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que ceci termine
l'entreprise ?

Sir IIECTOR LANGEVIN : Non.
M. LANGELIER (Québec): Quel est le total de l'estima-

tion du coût de cet édifice ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Environ $16,000 ou $17,000.
M. LANGELIER (Québec) : Pourquoi ces 84,000 à la

station do quarantaine à la Grosse-Ile ?
Sir HECTORLANGEVIN: C'est pour un certain nombre,

de petites entreprises, réparations, etc. Il y a 28 articles
différents.

Ji. .L¶GELIER (Québec): Est-ce pour le quai ou pour
les édifices ?

M. SKINNER

Sir HECTOR LANGENIN: Il y a une balance de $470
sur l'entreprise, puis il y a la peinture, le couvrage en bar.
deaux, des réparations au four de la boulangerie, réparations
aux quartiers de la police, etc. Si nous touchions au quai, il
nous faudrait construire un nouveau quai en dedans duquel.
les vapeurs pourraient entrer; mais le gouvernement n'a
pas cru qu'il pourrait cette année demander au parlement
un crédit à cette fin.

M. LANGELIER (Québec): Je ne me plains pas de cela,
mais le montant de $4,000, rien que pour des réparations,
me semble élevé. Je ne vois pas comment il peut être
possible de. dépenser cette somme en réparations sur tous
les bâtiments.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela comprend tout ce qui
se trouve en dehors des bttiments. Il y a diverses petites
sommes qui en pou de temps atteignent co montant.

M. LANGELIER (Québec-Centre) : Le montant me
paraît très considérable pour ces bâtiments, vu qu'ils sont
tous en charpente.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour cette raison que
les réparations coûtent si cher. S'ils étaient en brique ou
en pierre, il en coûterait moins pour les réparer.

M. CHOQUETTE : Le gouvernement doit-il demander
des soumissions pour ces réparations ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non.
lM. CHOQUETTE: J'espère que l'honorable ministre

prendra ses ouvriers dans le comté.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je prendrai de bons

ouvriers.
M. LANGELIER (Québec.Centre): Quel est le coût

total des bâtiments ?
Sir, HECTOR LANGEVIN : Environ 829,000, y compris

les calorifères, clôtures, etc.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le coût total

des arsenaux de Montréal ?
Sir HECTOR LANGEVIN: 6122,000. Il en faut encore

$19,500 pour les terminer. L'article pour le bureau de
poste de Montréal, $5,000, couvre un certain nombre d'items,
y compris l'enlèvement d'un dôme défectueux en plomb,
l'éclairage, porte-manteaux, et autres réparations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien donnez-vous
par année pour éclairer à la lumière électrique le bureau de
poste de Montréal, et qui vous la fournit.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons conclu l'an der-
nier un arrangement avec la compagnie d'imprimerie de la
Gazette, dont le bureau se trouve en arrière du bureau de
poste. Elle a les appareils nécessaires et elle fournit la
lumière. L'an dernier j'ai donné à l'honorable député le
montant que nous payons, et ce montant n'a pas augmente
depuis. Cela nous revient moins cher que le gèz. J'ai un
rapport de mon officier qui dit qu'elle répond très bien aux
besoins.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: N'y a t-il pas une com-
pagnie de lumière électrique à Montréat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y avait une compagnie
électrique alors, mais les conditions- auxquelles nous avons
obtenu la lumière de la Gazette sont plus avantageuses que
celles que nous eussions pu obtenir nous-mêmes, car il nous
aurait fallu nous procurer tous les appareils, et nous n'avions
pas d'espace pour les mettre dans les édifices.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avez-vous demandé des
soumissions ?

Sir 1HECTOR LANGEVINI: Non; ious avons demandé
à la compagnie ailell..nous .aisserait avoir notro clairage.,
et sa machine, et l'officier de mon départiment qui .t'
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expert dans. les questions de ce genre a dit que 'le prix était I
moins élev; que celui qu'il nous faudrait payer pour la
lumière du gaz ou à la compagnie d'éclairage électrique. ,

M. LANGELIER (Quebec-Centre): Je suis très surpris
que cette entreprise ait été donnée à un bureau de journal,
car il y a à Montréal une compa[nie très forte. "La com-
pagnie Royale d'Eclairage Electrique, qui non 'seulement
fournit à Montréal l'éclairage électrique, mais fabrique de
plus l'outillage, et les matériaux pour-les compagnies d'éclai-
rage, électrique des autres villes. La compagnie d'éclairage
électrique de Québec et Lévis a été approvisionnée par cette
compagnie de Mlontréal. La partie même de Montr&l où
le bureau de poste est situé est éclairée par cette compagnie.
Je voudrais savoir comment les prix payés pour l'éclairage
du bureau de poste peunent être comparés'aux prix payés par
des particuliers ou par des compagnies. Il y a deux espèces
de lumières; la lumière incandescente et la lumière arquée.
Laquelle est employée dans le bureau ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je donnerai plus de détails
lors du concours. La lumière est la même que celle que
nous avons ici, la lumière Edison, vu que la lumière
arquée ne convient qu'aux grandes salles et à l'éclairage à
l'extérieur.

Sir RICiARD CARTWRIGHT : Le contrat est.il pour
un certain iiombre d'anntes ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Pour cinq ou six ans, mais
nous pouvons le résilier quand nous voudrons.

M. LANGELIER (Quebeo.Centro):.Si c'est l'éclairage d'E-
dison qui est employé, je suis plus que surpris qu'un-contrat
ait été passé avec un bureau de journal, car j'ai vu il y a
quelques semaines une annonce de l'agent de la compagnie
d'Eclairage Edison de Montréal, notifiant le publie que tous
ceux qui se serviraient "de la lumière Edison ou de 'toute
autre lumière incandescente seraient 'poursuivis conformé-
ment à la loi pour contravention au brevet de la compagnie.;
En conséquence je ne puis voir comment le gouvernement
peut-se servir de la lumière Edison- sans e'ètre entendu avee
la compagnie.'

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela se peut, et il va nous
falloir courir le risque maintenant.

M. LAURIER: Dois-je comprendre que le gouvernement
a conclu un contrat 'avec le bureau de la Gazette pour
l'éclairage?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, aved la compagnie
d'imprimerie qui se trouve exactement en arrière du bureau
de poste.

M. LAURIER: Elle fournit la lumière au gouvernement
et au public en général ?

M. MULOCK: Si j'ai bien compris, le ministre des travaux
publics a dit qu'un contrat avait été conclu pour un certain
nombre d'années ?,

Sir H ECTOR LANGEVIN: Oui; quatre'2 on cinq ans-
Je l'ai dit l'en dernier.

M. MULOCK: Et le contrat a été passé sans demander
des soumissions?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.,
M. MULOCK: Je crois que c'est une transaction quii

n'aurait pas dû être faite pour deux bonnes raisons. En
premier lieudn'était obtenir un service public sans adopter-la
i ogle saine qui consiste à inviter la concurrence, et le devoir
de demander des soumissions incombait d'autant plus au
gouvernement dans le cas actuel vu les relations du gouver-
nement avec la compagnie qui fournit l'éclairage. Le
ministre peutrire, c'est leur manière de disposer de toutes
les questions maintenant. Lorsqu'ils n'ont pas d'arguments,
ils rient.,

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai le droit. de. rirejý il me
semble.

M. MULOCK:- Ils ont le droit de rire, mais l'objection
est que l'un- des membres du gouvernement est intéreseé
dans' cette compagnie, à moins qu'il n'ait cessé d'y être
intéressé. Nous avons été obligées de- protester à maintes
reprises contre le système en vertu duquel le gouvernement
se donne du patronage à lui-même' soit directement soit
indirectement. Ne savons-nous pas ce que le gouvernement'
a fait, il n'y a pas bien longtemps, lorsqu'il a donné à la
Gazette du patronage pour des'milliers et des milliers de
dollars à des prix injustement, fabuleux-quatorze ýfois le
montant convenable, comme 'le dit mon honnrable ami de"
Québec (M. Langelier)-et qui sait s'il ne fait pas quelque~
chose de semblable dans le cas actuel? Comme fideicommis-
saire des:deniers publics, il est du devoir du gouvernement
de n'avoir rien à faire ni directement ni indirectement avec
tout ce 'qui ressemble au commerce ou au trafic. Les
ministres sont employés comme fidéicommissaires -pour'
administrer le dépôt qui leur a été confié, et ils n'ont pas le
droit de conclure des contrats -avec eux-mêmes. Le ministre
des travaux publics, de fait tous les membres du gouverne
ment, semblent croire que c'est une chose tout à fait bonve-
nable pour le gouvernement d'occuper cette double position'
de gardien du trésor public et de gens qui puisent dans' le
trésor ou permettent à leurs collègues de faire- des transac-
tions avec le trésor public. Cette protestation a été faite à
maintes reprises dans le parlement actuel et avant le parle.
ment actuel, et j'espère que l'on continuera à protester tant
que dureront ces transactions. Dans le cas actuel, je dis qu'il
est indécent, les particularités du cas actuel démontrent qu'il
est tout à fait inconvenant pour le gouvernement de passer
un contrat accordant des bénéfices à un membre du gouver-
nement sans inviter la concurrence. Dans les circonstances,
je considère que le gouvernement a manqué à son devoir.

M. MoMULLEN: L'honorable ministre a dit, il y a un
instant, que le coût de la lumière électrique ici est un peu
moins élevé que celui du gaz. L'honorable ministre veut-il
parler aussi du coût des appareils posés dans l'édifice?

Sir HECTOR LANGEV IN: D'après ce que m'a dit mou
ingénieur, le coût des deux choses est compris.

Relativement à ce que l'honorable député de York-Nord
(M. Mulock) a dit, je dois faire observer que lorsque mon.
collègue le ministre de l'intérieur est devenu un ministre de
la Couronne, il a cessé toutes ses relations avec la compa-
gnie d'imprimerie de la gazette, de sorte que cette partie de
l'argumentation de l'honorable député tombe. d'elle-même.

M. MULOCK: Pas du tout. Il en serait ainsi si j'admet..
tais les faite, mais je ne les admets pas.

Sir HECTOR LANGEVIN: On a considéré que:le mot
indécent " que l'honorable député vient d'employer n'est

pas parlementaire quand il est prononcé.par un député de
la droite, mais .honorable député croit puvoir l'employer
sans violer-les convenances. Cmme je lai dit à l'honorable
député de Québec-Centre (M. Langelier), je vais lui donner,ý
un état comparatif du coût des deux modes d'éclairage.
1 Sir RICHARD: CARTWRIGHT: L'honorable;ministre
va-t-il déposer une copie de ce contrat sur le bureau?
Comme nous ne savons pas quand viendra le ooncours, cela
pourrait peut.être se faire demain.
i Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. L'an dernier, la
question a été soumise au parlement, qui a donné -son. assen-
timent ; il n'est donc pas étonnant que nous ayons agi en
conséquence.

Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Vous, déposerez. le
contrat sur le bureau de la Chambre.

Sir:HECTOR LANGEVIN: Oui, je vais prendre , note,
de cela.,
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M. MoMULLEN: L'honorable ministre des travaux
publics dit que lorsque l'honorable ministre de l'intérieur-
que je regrette de ne pas voir à son siège-est devenu mi-
nistre de la couronne, il a cessé d'avoir des intérêts dans la
Gazette de Montréal, et que, conséquemment, il n'a pu être
parti à un contrat. Lorsque l'honorable ministre de l'inté-
rieur est venu haranguer les électeurs de mon comté, je l'ai
accusé, ainsi que ses associés, d'avoir reçu $25,211 directe-
ment et indirectement, comme co-propriétaire de la Gazette,
et il a admis, en présence de l'auditoire, qu'il appartenait
encore à la compagnie de la Gazette de Montréal et qu'il ne
croyait pas que ce soit un pêché pour un ministre de la
couronne de recevoir de l'argent d'un gouvernement dont il
est membre pour des ouvrages faits par une compagnie dont
il fait partie. Par conséquent, j'ai l'admission du ministre
de l'intérieur qu'il a encore des intérêts dans la Gazette de
Montréah Je crois qu'il est bien désirable que le gouverne.
ment se mette au-dessus de toute accusation de favoritisme
en demandant des soumissions pour tout ouvrage comme
celui dont la Chambre a à s'occuper dans le moment.

Si l'on a confiance en quelque ministre de la couronne, je
crois que l'honorable ministre des travaux publics a sa part
de cette confiance tout autant que n'importe quel membre
du cabinet, et je crois qu'il est à désirer que l'on demande
des soumissions dans chaque cas de ce genre et que l'on
accepte la plus basse soumission quand il n'y a pas de
raisons pour la refuser. Cela sauve le gouvernement du
caractère odieux qu'aurait sa politique s'il donnait les con-
trats autrement.

L'honorable ministre des travaux publics a dit que le
coût de la lumière électrique sera aussi peu élevé que celui
du gaz dans le bureau de poste de Montréal. Pour convaincre
le comité que cola cst vrai, il faudrait lui donner aussi le
coût des appareils requis pour l'usage de la lumière éle-
trique. A ' avenir, j'espère que l'on donnera des contrats de
ce genre après avoir demandé des soumissions, et qu'aucun
ministre de la couronne n'accordera un contrat à un autre
ministre aux frais du public.

M. LANGELIER (Québec) : Pourquoi a-t-on besoin de
cette somme de 64,500 pour le bureau de la douane à
Québec ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour que l'édifice
reçoive l'eau de l'aqucduc de la ville ; il faut aussi des
travaux de plombage dans la bâtisse ; il faut remplacer les
plombs gâtés ou détruits ; il faut des réparations, pointures,
etc., pour un total de 65,000. Nous demandons $4,500.

M. LANGELIER (Québec): J'aimerais à savoir si le
gouvernement va accepter la proposition de la corporation
de Québec au sujet de l'aqueduc. On a fait des négociations
pendant longtemps dans le but de donner l'eau de l'aqueduc
aux édifices, et en définitive on a offert'de fournir l'eau à
tous les édifices du gouvernement, la doïane, le bureau de
poste et toutes les bâtisses du gouvernement fédéral dans
la ville de Québec. . Je ne sais pas si la dernière offre de la
corporation a été acceptée par le gouvernement. Je crois
que le prix demandé est de 84,000 environ.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le prix a d'abord été consi-
déré comme exorbitant,, et c'est cela qui a causé le délai.
Nous avons cherché à faire un arrangement avec l'aqueduc
de la ville, qui exige $500, je crois, pour l'approvisionne-
ment de l'entrepôt d'examen. Mais, la ville demandant
plus que cela pour la maison de douane, nous avons trouvé
le prix exagéré et nous avons repoussé la proposition. Nous
étions disposés, cependant, à payer un prix raisonnable. Je
crois, à tout événement, que les négociations qui ont en lieu
aboutiront à un arrangement entre l'aqueduc de la ville et
le département des travaux publics.

M. LANGELIER (Québec-Contre): Le prix demandé
était beaucoup plus considérable que cela, en premier lieu ;
on se basait sur le tarif auquel sont soumis les citoyens de

Sir EECTo LANoEVIN

Québea ; ensuite une réduction considérable fut faite. L'ho-
norable ministre sait que l'on exige des citoyens 12 contins
et demi par piastre de loyer. De sorte que si le gouverne-
ment devait payer un prix correspondant à la valeur du
loyer, il paierait beaucoup plus que cela. Mais, comme on
a supposé que la consommation d'eau serait moindre que
dans un établissement particulier, on a réduit à 64,000 le
prix demandé en dernier lieu.

Sir IIECTOR LANGEYIN : Il y a $1,750 pour la salle
d'exercices de Québec. Cela est pour compléter l'édifice.
Nous ferons les uns après les autres les travaux qui restent
à faire.

M. LANGELIER (Québe-Centre): Il y a 81,500 pour
les édifices du gouvernement à Québec. Je vois par les
comptes publics de la dernière année que l'on a dépensé une
somme considérable pour ce que l'on appelle les édifices du
gouvernement? Doit-on dépenser quelque chose de plus
pour ces bâtisses ?

Sir HECTOlR LANGEVIN : Il y avait un bail pour un
certain nombre d'années et nous avons considéré que nous
devions faire cela parce que c'était une des conditions du
bail ? Bureau d'immigration à Québec, $25,000. Ceci est
pour terminer la bâtisse. On a complété un édifice il y a
deux ou trois ans sur le brise-lames, et cet édifice se trouve
dans le bassin appelé bassin de la Princesse Louise. Edifice
publics de la Rivière-du-Loup, $10,000. Le coût total est à
peu près le même que celui que j'ai mentionné tout-à.lheure,
$16,000 ou $17,00U. Tous ces édifices sont d'après le même
plan.

Edifices publics de Saint-Jérôme...... ......... $10,000 00
Sir IIECTOR LANGEVIN : Cette bâtisse sera d'après

le même plan et coûtera le même prix que les autres.
M. MoMULLEN : Je remarque que Saint-Jérôme n'est

pas un chef-lieu. Je ne veux pas m'opposer à ce que l'on
construise des bureaux de poste où ils sont nécessaires,
mais je dois dire que je réside dans une ville de 2,500 âmes
où nous avons grandement besoin d'un bureau de poste. Il y
a dans mon comté trois villes dont la population dépasse
2,000 âmes. Nous avons insisté pour avoir des bureaux de
poste et les membres du gouvernement ont répondu qu'il
ne construiront des bureaux de poste que 'dans les chefs.
lieux. Je vois que l'on a fait une exception en faveur de
Saint-Jérôme, de sorte que nos gens seront justifiables d'ins-
sister pour que l'on fasse droit à leurs demandes. La popu-
lation de Saint-Jérôme est de 2,000 âmes seulement, et si
elle doit avoir un bureau de poste, je ne vois pas pourquoi
d'autres villes dont la population est aussi considérable
sinon plus forte n'auraient pas la même faveur.

Sir HECTOR LaNBVIST: Voici les renseignements
que j'ai : Saint-Jérôme, y compris la paroisse, a une popu-
lation de 8,000 âmes. C'est le centre commercial d'une
région considérable comprenant les paroisses de Saint-Jean-
Baptiste, Sainte-Anne, Sainte-Adèle, Sainte-Marguerite et
plusieurs autres qui renferment en tout une population de
20,000 âmes. C'est le centre d'un grand mouvement de
colonisation et il y a un chemin de fer qui va de la ville
dans l'intérieur.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Je puis corroborer
l'assertion de l'honorable ministre, qui dit que ce centre est
très important. Il a deux chemins de for et on y trouve les
quartiers généraux du mouvement de la colonisation dans la
vallée de l'Ottawa. Mais cela ne remédie pas à l'injustice
dont mon honorable ami s'est plaint.

M. oMULLEN: Dans mon comté il y a deux villes à
travers lesquelles passaient trois chemins de fer, et la popu-
lation totale, y compris celle des cantons, est de 10,000
âmes. On a fait de fortes représentations au département
pour avoir des améliorations, parce que nous n'avons pas
d'autres bureaux de poste que les résidences des maîtres de
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poste actuellement en charge. Si le gouvernement a l'in-
tention de modifier sa politique en construisant des bureaux
de poste ailleurs que dans les chefs-lieux, j'insisterai certai-
nement auprès de mes amis, ou plutôt de mes adversaires,
pour que l'on applique la nouvelle règle aux trois villes de
mon comté.

M. PRlFO NTAINE : Je n'objecte pas du tout au vote
de 810,000 accordé pour des bâtisses publiques à Saint-
Jérôme. Je sais que c'est un centre de population assez
considérable, et du moment qu'on aura établi le principe
que, dans la province de Québec des bâtises publiques doi-
vent être construites dans un endroit comme celui-là, on
aura peut-être une chance d'en avoir dans d'autres villes.

Je mentionnerai, par exemple, la ville de Longueuil, qui
est le chef-lieu du comté de Chambly, et qui a certainement
une population plus considérable que la ville de Saint-
Jérômo Je présume donc que, si l'on a l'intention de
mettre cette idée à exécution, on mettra dans les estimés,
l'année prochaine, une somme au moins égale à celle accor-
dée à Saint.Jérôme, pour construire des bâtisses publiques
dans la ville de Longueuil, et l'on mettra par là cette ville
sur le même pied que la ville de Saint-Jérôme.

M. LANGELIER (Québee-Centre) : Est-ce une ville
conservatrice ?

M. PRÉFONTAINE : La population est assez divisée,
mais il y a une majorité contre le gouvernement. Cepen-
dant, le gouvernement est obligé de traiter tout le monde
de la même manière. Pendant vingt ans, la ville de Lon.
gueuil et le comté de Chambly ont donné au gouvernement
un support généreux et honnête, et si cette ville prospère
n'en a pas été récompensée pendant ces vingt années, il me
semble que le temps est arrivé de le faire.

Je dois ajouter un mot maintenant par rapport à la ma-
nière dont la ville de Longueuil est traitée quant au service
postal; non seulement nous n'avons pas de bâtisse publique
ou de bureau de poste, mais nous n'avons pas même une
bâtisse convenable pour recevoir les personnes qui se ren-
dent à cet endroit pour chercher leur matière postale. Qu'il
me suffise de dire que l'endroit où l'on tient le bureau de
poste est une petite chambre d'à peu près 15 pieds carrés, et
pendant l'hiver, ou lorqu'il fait mauvais dans les autres sai-
sons, les gens qui, après les offices du dimanche, se rendent
en grand nombre au bureau de poste, sont obligés de rester
à la porte en attendant leur tour, la bâtisse étant trop petite
pour les contenir tous.

De plus-ce n'est peut être pas le temps ae mentionner
ce fait, qui ne concerne pas le département du ministre des
travaux publics, mais bien le maître général des postes-je
dirai qu'au point de vue de l'administration, le bureau de
posto de Longueuil est dans un état déplorable. Le mettre
de poste ne sait pas lire couramment, et c'est son frère qui
fait l'ouvrage, et chose étonnante mais réelle, à eux deux ils
n'ont pas une bonne paire d'yeux. Les choses les plus
extraordinaires sont arrivées à ce bureau de poste. Des
lettres qui étaient adressées, par exemple, au " Longueuil
Water Works " ont été livrées à M. John Lewis, et vice
versa.

Des représentations ont élé faites au gouvernement, mais
pour une raison ou pour une autre, peut-être parce que
ce maître de poste était un bon ami du gouvernement, on
l'a laissé en place. Je crois réellement que c'est un scan.
dale de voir une chose semblable, et que si le gouverne-
ment avait été informé correctement de cet état de
choses, un remède aurait été apporté. Je signale la
chose maintenant, parce que c'est l'oecasion d'en parler,
et j'espère que dans un avenir prochain, sinon à cause
du député du comté, du moins pour la population in-
telligente du comté, et pour la protection dei intérêts
de cette partie du pays, le gouvernement fera en sorte
de nous donner des bâtisses publiques. S'il ne peut
pas nous donner ces bâtisses immédiatement, c'est-à-dire

l'année prochaine, au moins qu'il donne un salaire suant
à un maître de poste compétent, pour que ce maltre de poste
puisse se procurer un local convenable pour y tenir le
bureau de poste. Et si on veut garder le même maître de
poste, on ferait bien de lui donner un professeur pour lui
apprendre à lire.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai pris note des remarques
de l'honorable député, et je les communiquerai à mes col.
lègues. Je suppose qu'il ne tient pas à ce qu'on lui nomme
un professeur.

M. PRUFONTAINE: Je préférerais un nouveau maître
de poste.

Pénitencier de Saint-Vencent de Paul. Maté.
riaux et outils........................................... $ 19,500

M. LANGELIER (Québec): Cela parait très considérable
pour des outils.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le crédit ordinaire.
M. LANGELIER (Québec): Alors, c'est pire que si

c'était un crédit extraordinaire. Qu'est-ce que font les
détenus avec ces outils ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le crédit est pour terminer
certains édifices, pour fournir des outils, des harnais, l'éclai-
rage et les items ordinaires.

M. LANGELIER (Québec): La pierre que l'on emploie
est à moins de trois cents verges du pénitencier, et sur une
propriété du gouvernement. Par conséquent, nous n'avons
rien à payer pour l'extraction de la pierre. Le crédit
demandé pour les outils est assez élevé pour servir à tous
les pénitenciers.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour finir un des
édifices, faire des changements et des réparations, fournir
les instruments, le combustible, les harnais, les machines,
l'eau, et trois nouvelles bouilloires pour chauffer tout l'édi-
fice à la sapeur.

M. LAURIER : Quel est le sous-prêfet maintenant ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis vous dire cela,

attendu que cela ne regarde pas mon département.
M. CHOQUETTE : Avant de passer à l'item concernant

la province d'Ontario, je désire attirer l'aention du gou-
vernement sur un fait qui intéresse au plus haut point mon
comté, et surtout la paroisse de l'Ile-aux-Grues et la ville de
Montmagny. J'aurais peut-être dû faire ces remarques au
sujet'de l'item concernant la Grosse-Isle, mais la chose
m'est passée inaperçue.

Le gouvernement a fait un contrat avec le capitaine
Baker pour transporter la malle et les passagers de Québec
à la Grosse-Ile. Je voudrais que le gouvernement pût enga-
ger le contracteur à se rendre à l'Ile-aux-Grues, qui n'est
qu'à deux ou trois milles de la GrosseIsle, et de là retourner
à Québec en touchant au quai de Saint-Thomas. Nous avons
un bassin magnifique, et de plus le gouvernement y a cons-
truit à grands frais deux quais, c'est-à-dire un à l'Ile-aux-
Grues et un à Saint-Thomas. Ces deux quaisne sons d'au-
cune utilité dans le moment, mais je crois qu'ils seraient
très-utiles si le gouvernement pouvait engager le contrac-
teur à se rendre à ces endroits une ou deux fois par semaine
pour y prendre les passagers qui veulent se rendre à la ville
et les produits des cultivateurs pour les transporter à Québec.
Je comprends que le con tracteur n'a pas un prix assez élevé,
du moins d'après mes informations, pour faire cette dépense
additionnelle, mais il me semble que le gouvernement ne
devrait pas regarder à quelques centaines de piastres de
plus pour induire le contracteur à se rendre à ces deux
stations afin d'être plus utile au comté. Dans le moment
actuel, il va deux fois par semaine à la Grosse-Ile et retourne
à Québec immédiatement. Les gens de l'Ile-aux-Grues qui
veulent aller à Québec, doivent se rendre à Berthier pronure
le bateau régulier entre Berthier et Québec, ce qui fait une
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distance de trois lieues à parcourir, et de plus straverser le
,fieuve.

Il me semble que si le gouvernement donnait quelques
cents piastres de plus au capitaine Baker il serait très heu-
reux de se rendre à l'lIe.aux-Grues et à: Saint-Thomas; ce
serait d'un immense avantage pour ces endroits, et les quais
qui ont été construits là -soraient de quelque utilité. Je ne,
vois pas pourquoi le gouvernement, qui a dépensé plus de
830,000 à la construction do ces quais, refuserait de donner
quelques centaines de piastres pour que nous puissions utili-
ser ces quais à quelque chose, et je ne vois pas d'autre moyen
de les utiliser qu'en engageant le propriétaire du bateau qui
fait le service entre Québec et la Grosse-Ile à se rendre à
ces stations pour y prendre les passagers et les produits et
les transporter à Québec. Je crois que ce serait à l'avan-
tage du comté de Montmagny, et même du comté voisin,
du comté de L'Islet. Les gens se rendraient à Montmagny,
où, deux fois par semaine, ils pourraient se faire transporter
à Québec par ce bateau. Dans le moment actuel le bateau
n'a pas d'autre intérêt que d'aller à la Grosse-ile, et très
souvent il fait des voyages pour rien. Je crois que dans
l'intérêt de Québec, il vaudrait beaucoup mieux que le gou.
vernement dépensât quelques centaines de -piastres de plus
pour faire faire le service que j'ai mentionné, et de cette
façon, les quais que nous avons- seraient de quelque utilité
pour le comté.

La paroisse de l'Ile-àux.Grues est conservatrice, et la ville
de Montmagny a été conservatrice aussi. Il est vrai qu'elle
a changé de drapeau cette année, mais elle pourrait changer
encore. Cependant, à part des considérations politiques,
dans l'intérêt du comté de Montmagny et du comté voisin,
je crois que le gouvernement devrait prendre sur lui de faire
ces changements, ou se mettre en relation avec lecapitaine
Baker à ce sujet, et je sais qu'en lui donnant quelques cents
piastres de plus, le service se ferait et nous en profiterions.

Maintenant, j'attire de nouveau l'attention du gouverne.
ment sur ce que j'ai déjà dit au sujet du bureau de poste de
la ville de Montmagny. Tout ce que l'honorable député du
comté de Chambly (M. Préfontaine) a dit concernant le
bureau de poste de Longueuil peut s'appliquer à la ville de
Montmagny. L'honorable ministre m'a dit l'autre jour
qu'il nons ferait une visite dans le cours de l'été. Je crois
que lorsqu'il aura constaté par lui-même l'espèce de bureau
de poste que nous avons,-nous sommes un peu mieux qu'à
Longueuil, motre maître de poste sait lire et il a ses deux
yeux,-mais quand il aura vu la bâtisse où se tient le bureau
de poste, je suis certain qu'il n'hésitera pas un instant à
nous accorder un montant suffisant pour la construction
d'un nouveau bureau de poste.

Quant à ce qui concerne le bateau entre Québec et la
Grosse.fsle, je crois que le gouvernement, dans l'intérêt de
la navigation et du comté de Montmagny, ne devrait pas
hésiter un seul instant à donner quelques centaines de
piastres pour établir ces communications.

Edificea publics d'Ontario ................ . $163,000
M. COOK: Je vois qu'il y a un crédit de $4,500 pour le

bureau de poste de Barrie. Je crois qu'il n'y a rien dans les
estimations pour un bureau de poste à Orillia. Le gouver-
nement avt-il l'intention de construire un bureau de poste
dans cette ville, cette année ?

Sir HEOTOR LANGEVIN : Je ne suis pas en état de
répondre à cette question maintenant. Je ne saurais dire
ce que le gouvernement serait disposé à faire dans ce sens,
et, par conséquent, l'honorable député voudra bien me par-
donner de ne pas lui répondre maintenant,

- M. COOK: Mais, toutes les estimations supplémentaires
sont déposées et il r n'y a rien pour cette entreprise. Par
-conséquent, on ne peut l'exécuter cette année.

Sir HECTOR LANGEVIN : Non.

SM. COOK : J'ai appris que l'honorable premier ministre
et une personne qui l'accompagnait pendant la campagno
électorale ont tenu une assemblée à Orillia, et qu'après avoir
visité le bureau de poste, le premier ministre a dit que cet
édifice ne suffisait pas pour les besoins de la ville. Il dit avec
éloquence que la ville deviendrait bientôt une cité, et il pro-
mit-directement ou indirectement, je l'ignore-que la ques-
tion de construire un beau bureau de poste dans la ville

i recevrait bientôt 'attention du gouvernement. Je désirerais
avoir quelques explications à ce sujet. Je regrette que le
premier ministre ne soit pas pr6sent pour expliquer pour-
quoi il n'a pas tenu la promesse faite à ce comté.
* Sir IIECTOR LANGEVIN: Si le premier ministre a fait

cette promesse, je suis certain qu'il la remplira.
M. OBRIEN : J'espère que l'honorable ministre des tra-

vaux publics s'occupera de la réclamation d'Orillia, vu que
cette ville a beaucoup plus de droits que d'autres villes à de
nouveaux édifices.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Que veut-on faire avec
la somme de $17,000 demandée pour le pénitencier. de
Kingston ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela comprend plusieurs
items: les matériaux nécessaires pour réparer les édifices,
des outils pour le travail des carrières, des matériaux do
diverses espèces, des harnais, un réservoir pour recevoir
60,000 gallons d'eau devant servir en casid'incendie. Ce crédit
comprend aussi des sommes nécessaires pour des construc-
tions sur la ferme, des frais d'irrigation et quelques autres
petits items.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : On demande une somme
bien considérable sans en préciser l'emploi d'une manière
satisfaisante. Quant à l'usine à gaz de Kingston, elle est en
voie de causer des procès sérieux au .gouvernement. , Les
habitants du voisinage souffrent. beaucoup des inconvénients
à cause de cette usine, et je n'ai. aucun doute que si l'on
n'adopte quelque moyen d'y mettre fin, un grand nombre
de procès seront intentés contre le gouvernement, et si, la
loi qui régit les gouvernements est la même que celle qui
régit les particuliers, le pays subira des dommages sérieux.
Les propriétés en question ont de la valeur, mais si la loi
ne fait pas cesser cette nuiance, la valeur de ces propriétés
eera amoindrie considérablement.

Sir HECTOR L&ANGEVIN: J'ai pris note de cela et je
remercie l'honorable député d'avoir appelé mon attention
sur le sujet.

Sir RICRARD CARTWRIGHT: Je suis passablement
certain que le département de la justice a reçu quelque com-
munication à ce sujet, et si l'honorable ministre veut deman-
der à ce département quelle est la décision (a gouvernement
et quelles mesures il se propose d'adopter, je serai bien con-
tent de le savoir, lors du concours.

M. BARIION: Relativement au crédit de $10,000 pour le
bureau de poste de Lindsay, le bureau de la douane, etc., je
demanderai, en l'absence de l'honorable député de Victoria-
Sud (Rudspeth), combien d'argent l'on va employer sur ces
810,000 pour l'achat de l'emplacement et combien pour
l'édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 84,000 pour l'emplacement
et le reste pour l'édifice.

M. BARRON: Alors on ne dépensera pas plus qic ti000
pour l'édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelle que soit la balance
des 810,000, on l'erploira à construire l'édifice, qui cohtera
environ 816,000.

M. McMXULLEN: Je suis surpris d'entendre l'honorable
ministre dire que le gouvernement a payé 84,000 pour le
site, Jaimerais à savoir comment l'ont est arrivé à fixer ce
chiffre et combien de terrain on va occuper.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Depuis nombre d'années on
a mis $4,000 dans les estimations pour des fins analogues.
Quand le lot coûte $2,000, on emploie le reste pour l'édifice,
avec n'importe quelle somme que le parlement peut voter.
La somme votée pour le lot dépend complètement de la
localité. Quelquefois nous ue payons que .32,500 ; dans
d'autres cas, nous payons $3,000, 83,500 ou 84;000.

M. Mo MULLEN: Le gouvernement a-t-il choisi un site
pour le bureau de poste ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, on a acheté un empla-
cement. C'est le lot no 5, du côté est de la rue John. :On l'a
acheté de W. S. Wilson, et-White, au prix de $3,000.

M. McMULLEN: Quelle est la quantité de terrain ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas pouvoir

donner l'exacte quantité. C'est un lot ordinaire, je suppose,
d'environ 70 pieds sur 100 ou un pep plus.

M. BARRON: Je regrette d'avoir mal compris Phono-
rable ministre. Dit-il que l'on n'a payé que 83,000 pour le
lot ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. BARRON: Alors, je crois que l'honorable ministre

fait erreur. Je suis un des membres de l'église qui a vendu
la propriété, et nous avons compris; que la vente rapporte-
rait 84,000. C'est pourquoi j'etais désireux de savoir quelle
somme on affecterait à l'édifice.

Sir IlEOTOR LANGEVIN: Je viens de dire que l'édifice
coûtera $16,000, et d'après mes notes le prix du lot sera
83,000.

M. O'BRIEN: A Barrie on a obligé la ville à fournir
l'emplacement. Comment se fait-il que l'on n'applique
pas la même règle dans les deux cas?

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans certains cas les corpo-
rations désirent que les édifices soient construits dans un
endroit où ils doivent coûter plus cher qu'ailleurs, et alors
nous disons à la ville: "Donnez-nous un lot" et ce que nous
devrions employer autrement pour l'achat du lot est ajouté
aux frais de construction, pourvu toujours que le choix soit
approuvé par les fonctionnaires du département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le coût total
du bureau de douane de London ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le prix du contrat est de
834,300•.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous semblez demander
$56,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, il y a une 'allonge à la
bâtisse. Le coût total du nouvel édifice jusqu'au 31 décembre
1886 a été de $26,000. L'estimation des dépenses du ler
janvier au ler juillet cette année est de $14,125. Ensuite
l'on demande maintenant $22,000, ce qui est probablement
le dernier crédit que l'on dépensera,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel sera le coût total
de l'école d'infanterie de London ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il est probable que le coût
total de l'édifice, y compris le chauffage, le drainage, etc.,sera de $129,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cola comprendtil le
coat d'un gymnase ? Je crois qu'il est à désirer que l'on
construise un gymnase dans la plupart des nouveaux édifices
de ce genre. Cela éloigne les hommes du mal et leur est,
avantageux de diverses manières.

Sir HECTOR LANGEVIN: .Je n'ai pas reçu de rensei
gnements à ce sujet, mais je crois qu'il n'y a pas de gym-
nase à London.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avez-vous acheté l'em-I
placement du bureau de poste et de douane à Napanee ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je rols que oui. Le lbt
est le numéro. cinq, sur le côté est de la rue John, et on l'a
acheté de M. W. S. Wilson, si je ne me trompe pas.

M. BOWELL: Pas le député ?
Sir HECTOR LANGEVIN. Non.
Sir RICHARD CARTWR1GHT : Quel sera le coôt de

l'édifice ?
Sir HECTOR LANGEVIN: A peu près le même que

,celui des édifices du même genre, -environ:416,000.
M. MoMÙULLEN: Je remarque ar le rapport de l'audi-

teur général que nous avons payé 8844.80 pour le drainage
de l'emplacement du bureau-de poste d'Orangeville, l'année
dernière. Je ne puis comprendre pourquoi cela a coûté si
cher; le bureau est situé sur le penchant d'unè colline et il
serait aisé d'assainir le terrain par un canal conduisant au
ruisseau.

Sir HECTOR LANGEVIN : Au meilleur de mon sou-
venir, c'est parce que nous avons eu à payer le coût d'une
partie du drainage de la rue; autrement, le drainage de
notre propriété n aurait pas été suffisant. Nous avons pensé
qu'il valait mieux payer tout de suite $200 on 8300 de plus
pour que l'ouvrage fût bien lait.

M. McMULLEN: J'admets bien qu'il est désirable que
l'ouvrage soit fait d'une manière durable, mais tous ceux
qui connaissent lendroit savent que le bureau de poste est
situé dans la partie la plus peuplée de la ville, et que si
chacun a contribué à ce drainage il doit avoir été très dis-
pendieux. Je désirerais avoir un peu plus de renseigne-
ments à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai donné à l'honorable
député la raison que je connais, et s'il désire avoir plus de
renseignements qu'il veuille me les indiquer par écrit et je
tâcherai de lui donner ces renseignements lors du concours.

M. MITCHELL : Avant d'aller plus loin aveu ce cré:lit,
je dois dire que j'ai examiné avec soin les estimations et les
estimations supplémentaires, et je ne vois pas que l'hono-
rable ministre, pour qui j'ai le plus grand respect, ait consi-
déré avec toute l'attention voulue la demande que j'ai faite
d'un quai dans la paroisse de Negune, dans le comté de
Northumberland. L'honorable ministre voudrait-il me dire
dans quelle partie des estimations je trouverai cet item ?

L'honorable ministre voudra peut-être prendre note de la
chose. L'honorable ministre m'entend-il ?

Sir HIECTOB LANGEVIN: Je prends note de la chose.
M. LANDERKIN: Les bureaux de la douane et le

bureau de poste de la ville de Peterborough sont-ils au
même endroit?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, ce crédit de 81',000
est sous le même titre qu'auparavant; mais comme je l'ai
expliqué l'année dernière et il y a deux ans, la bâtisse qui a
été construite là est pour le bureau de poste. Nous avons
acheté un autre terrain près du marché, pour la douane;
ainsi nous ne demandons pas d'argent pour cela cette
année.

M. LANDERKKIN: De qui a été acheté ce terrain?
Sir HECTOR LANGEVIN: De M. Taylor, je crois.
M. McMULLEN: A-t-on construit une maison de douane

à Peterborough?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour le bureau de

poste, l'autre viendra après.
M. McMULLEN: Est-ce l'habitude de mettre le bureau

de poste et la douane ensemble, ou les met-on séparés?
Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques fois on les met

ensemble, d'autre fois, non.
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M. MoMULLEN: Pourquoi les sépare-t-on, dans ce cas-ci ?
Sir HECTOR LANGEVIN: La ville est déjà assez con-

sidérable et se développe, et on m'a dit que l'endroit choisi
pour le bureau de poste était très convenable, car il servira
pour Peterborough et le village de Ashburnham en même
temps, village qui n'est séparé de Peterborough que par
une rivière et un pont, tandis que les bureaux de la douane
et du revenu. de l'intérieur seront mieux situés dans le
centre commercial de la ville.

M. MALLORY : J'aimerais à savoir si le site dos bu-
reaux publics à Trenton a été acheté, et si oui, de qui ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; ce sito a été acheté
le 1er février, de M. Murphy, pour la somme de 84,878, aux
coins des rues Dundas et Albert, et a une superficie de 100
pieds sur 75.

M. MALLORY: J'aimerais à demander à l'honorable
ministre par qui la propriété a été évaluée à Trenton, si
C'est par expert; ne s'est-il agi tout simplement d'un
contrat privé ?

Sir HECMOR LANGEVIN : Voici comment s'est fait
cet achat. Lorsque les gens apprirent que nous allions
acheter, des offres furent faites, et nous 'avons envoyé un
employé de notre département pour examiner les propriétés
et taire rapport, tenant compte de la localité, des alentours,
de la facilité de construire, et ainsi de suite. Nous avons
considéré toutes ces choses, et les propriétés étant offertes
nous savons exactement ce qu'il faut payer. Qu'elques fois
nous trouvons le prix trop élevé, alors nous faisons des
offres, et si elles sont refueées, nous achetons un autre lot.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais à savoir ce que l'on a
fait des $8,000 accordée, l'année dernière pour le bureau de
poste de Prescott. Les travaux ont-ils été commencés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons l'intention
d'acheter bientôt un terrain dans la ville, et alors commen-
cor les travaux.

M. MILLS (Bothwell): A-t-on dépensé quelque partie du
crédit de l'année dernière ?

Sir HECTOR LANGEVIN; Non, mais nous croyons que
ce crédit sera dépensé, disons, vers le 1er octobre, et alors
nous commencerons avec la balance.

M. MALLORY: Y a.t-il ou d'autres lots d'offerts au
gouvernement et en a t-on fait l'évaluation ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne pourrais dire quels
sont les autre3 terrains qui ont été offerts ; ce n'est pas la
coutume d'en donner la liste. Nous avons acheté ce lot
parce que nous considérions que c'était le meilleur.

M. MALLORY ; Est.ce le prix déterminé par les*officiers
du département ?

Sir HEC1OR LANGEVIN: Oui, $4,878. Le prix était
plus élevé que cela, mais c'est là le montant déterminé par
mon officier. Par conséquent on en est venu à une entente
avec le propriétaire.

M. MALLORY: On m'informe que le terrain ne valait
pas du tout ce que l'on a donné.

M. BOWELL: Le prix payé était le même quo celui
payé par M. Smith, que connaît l'honorable député, pour un
terrain plus éloigné, et celui-ci est au coin. Le ministre
refusa de le payer plus cher ou'un autre terrain situé plus
loin et acheté par un partiulier pour y construire un
magasin.

M. MALLORY: Çela n'affecte pas le renseignement que
je possède.

M. BOWELL: Je ne sais pas quelle peut être la nature de
ce renseignement. Je parle d'après mes connaissances per.

Sir EIcroa LANGEVIN

sonnelles, et l'honorable député peut, comme il lui plaira,
accepter ou rejeter ce que je dis.

M. MALLORY : Quel est le coût probable?
Sir IIECTOR LANGEVIN: Le même que pour les

autres, environ 816,000.
M. MALORY: Je m'occupe autant do ce que dît l'hono-

rable ministre des douanes qu'il s'occupe de ce que je dis.
J'ai un devoir à remplir envers mes constituants, et je dois
attirer l'attention du gouvernement et de la Chambre sur
ces questions, que cela plaise ou non à l'honorable ministre.

M. MITCHELL : Ayant été un ancien-ami de l'honorable
ministre des douanes, je n'aime pas à lui voir adopter une
ligne de conduite propre à prolonger la session. La gauche
a fait preuve de bonne volonté, mais si l'honorable ministre
montre autant de vivacité il réussira à retarder les affaires.

M. BOWELL: Je suis très obligé à l'honorable député
pour ses conseils, je vais essayer de les mettre en pratique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis certain que
l'honorable député a raison, car je me souviens que j'ai diû
faire des concessions pour laisser adopter certains articles.

M. McMIULLEN: Quel est aujourd'hui l'inspecteur des
édifices publics dans les Territoires du Nord-Ouest.

Sir HECTOR LANGEVIN: A Winnipeg, M. Donald
Smith; à Régins, M. Henderson ; à Battleford, un monsieur
dont j'cublie le nom; à Prince-Albert, c'est un employé de
Winnipeg que nous avons envoyé là.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je pensais que le péni-
tencier de la Colombie Anglaise était fini depuis longtemps.
Je crois que ce crédit de 860,000 est très élevé, considérant
celui de l'année dernière. Que va coûter ce pénitencier?

Sir HECTOR LANGEVIN : La bâtisse coûteya $367,000.
Nous avons dépensé jusqu'à présent 6218,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela semble un montant
énorme pour une aussi petite province, et vu le nombre de
prisonniers qui iront probablement dans ce pénitencier. Je
vois que le nombre de ces prisonniers, dans la Colombie
Anglaise, n'excède pas 150 aujourd'hui. 6367,000 est une
somme très considérable pour la construction de ce péniten.
cier.

Sir HECTOR LANGEVIN: Iers de sa visite dans cette
province, l'ex-ministre de la justice trouva les bâtisses dans
un très mauvais état. Les planchers étaient nourris, et la
bâtisse était très petite, à un tel point que lès prisonnicis
étaient doux par cellule, et un certain nombre d'entre eux
couchaient dans les passages. Nous avons dû voir à
agrandir. Puis les bâtisses ayant été construites sur le
penchant d'un coteau, il a fallu faire de grands travaux
pour détourner l'eau venant de la partie supérieure du
terrain, et rendre la maison habitable. Ces travaux ont
coûté cher, et nous devons les compléter.

M. DAVIES: Que coûte ce pénitencier comparativement
au pénitencier de Dorchester?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce dernier pénitencier a
coûté 8441,000, sans compter les 89,000 demandés cette
année.

M. DAVIES: C'est un pénitencier pour trois provinces,et
celui dont il est question est pour la petite province de la
Colombie-Anglaise, seulement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les travaux ne sont pas
finis à Dorchester.

Edifices publics, réparations, meubles, chauffage,
etc.,............,.......... ...... ,,. ,........$415,0000

M. McMULLEN: Pourquoi ceci ?
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Sir HECTOR L ANGEVIN: C'est pour les édifices publics vent, et nous lui accorderons~ le privilège de les emporter,
du Canada, excepté trois ou quatre dans les grandes villes et lorsqu'il quittera le pays, comme reliques de la haute pou-
pour lesquels il y a des crédits spéciaux. tion qu'il occupait dans le Canada. Je ne crois pas que le

M. McMULLEN: Cela comprend-il "Rideau Hall"? peuple doive continuer à encourir cette dépense plus
Hir HECTOR LANGEVIN. Cela comprend " Rideau .longtemps.

Hlall." Ports et rivières dans la Ifouvelle-Uceosse...... S s 6,950

M. MMULLEN: Je remarque que l'année dernière les Sir RICHARD CARTWRIGHT: La Cow Bay, 811,500.
réparations à " Rideau Hall' nous ont coûté 826,28040. J Combien a-t-on dépensé en tout dans cette baie?
crois que les dépenses concernant " Rideau Hall " demandent Sir HECTOR LANGEVIN : Cette baie a coûté très
l'attention du comité. L'année dernière nous avons eu un cher, 8150,000. Il y a un brise-lames, et c'est le seul port
surveillant des travaux qui nous coûtait $90 par mois ; il dans cette partie du pays. Je n'ai jamais été là, mais je
retire 81,080 de salaire, et l'année dernière, il a obtenu 836 crois que c'est un endroit très important au point de vue
pour temps extra, et 825.15 pour des billets sur les chars maritime.
urbains. Je crois que ce n'est pas l'habitude de payer aux M. JONES: Les travaux exécutés dans cette baie sont
employés leur passage à bord des chars urbains, lorsqu'ils d'une grande valeur. Ils ont été exécutés par des particu-
se rendent au travail et reviennent du travail. Cette liera d'abord, avec des subventions du gouvernement local,
coutume n'est pas suivie chez les fabricants, ni ailleurs, et mais le gouvernement Mackenzie acheta ces travaux ; ils
je ne crois pas que nous devions l'adopter. Je remarque sont très importants et absolument nécessaires pour la pro.
aussi que nous avons payé au charpentier en chef 8183.50, tection du commerce dane cette partie du Cap-Breton. Les
voyageant avec le gouverneur général, c'est M. Reed. Il a droits et péeages rapportent beaucoup dans ce port. Je ne
obtenu $319.36, comme salaire de 331 jours, et il n'y a que crois pas qu'aucun crédit soit plus dans l'intérêt du coin.
365 jouris dans l'année, et pour la balance du temps, on lui merce.
a donné $183.50 pour voyager avec le gouverneur général. M. RIRK: Où est situé Blue Rock our leqe vous
Nous avons payé aux ouvriers et charpentiers du " Rideau. , p que
Hall," $10,066.13. Pour les femmes de journée, nous avons avez un crédit de 83,500 ?
payé 82,077.62. Pour la vaisselle et pots pour fleurs,.8192.13. Sir .EC<JTOR LANGEVIN : Dans le comté d'Anti.
Pour les ferronneries, $816.03. Pour tapisserie et peinture, gonish,
nous avons payé 8673.03 à M. William Howe, et ailleurs M. JONES: Digby, 640,000. Ce cré.lit a-t-il été recom-
nous avons payé $2,011.81. Nons avons acheté neuf paniers mandé par les ingénieurs? Ont-ils fait un rapport concer-
-je ne sais pas quel usage on en fait-à $5 chacun, nant ces travaux ?soit, $45. 380 verges de tapis à 81.40 la verge, et 206k à
$1, soit 8739.32 en tout. Dix douzaines de serviettes de table Sir HECTOR LANGEVIN: L'ancienne jetée a été
on damas, à $4, soit $400. Nous avons employé un homme détruite par accident, dans une tempête, et nous l'avons
à faucher à " Rideau Hall," et de la manière dont la réparée l'année dernière, en attendant un crédit additionnel.
chose est venue devant le comité des comptes publics, cet Ce crédit est destiné à construire une jetée de l'autre côté

-homme a coupé environ quinze tonnes de foin et nous lui de la baie à un endroit où, je crois, la compagnie du chemin
avons donné $65 pour faucher et râteler, à part ce qu'il a de fer veut construire un quai, à un endroit appelé le
fallu donner pour faire rentrer ce foin. Rooket. On considère que c'est le meilleur endroit et où les

Je dis qu'il serait temps de faire quelques changements travaux nous coûteraient le moins cher,
dans le système adopté pour la direction de ces affaires à M. JONES: Ces travaux seront probablement ncessaires
Rideau Hall. Ajoutant la somme payée l'année dernière, je pour l'accommodation des steamers entre le Nouveau-Bruns-
vois que nous dépensons $72 parieur, sans compter le salaire wick et la Nouvelle-Ecosse. Il n'y a aucun autre moyen
du gouverneur général, pour l'entreten de cet établissement. que ce quai pour aborder sur la côte. Ce sont cependant,
Il est temps de faire des changements. Je ne suppose pas des travaux dispendieux. Laurencetown, 81,200.; L'hono.
que l'on puisse faire ces changements pendant le terme rafle ministre a-t.il une idée du coût de ces travaux, ce
d'office du monsieur qui remplit aujourd'hui les fonctions crédit suffira-t-il A les compléter ?
de gouverneur général. Mais je suggérerai que dans l'avenir Sir R1ECTOR LANGEVIN : Oui, c'est pour les terminer.
le, gouvernement émette le principe que le gouverneur Je crois que quelques-uns de cos travaux sont dans le comté
genéral devra, avec le salaire libéral qu'on lui accorde, voir d'Antigonish.à l'entretien de cet établissement. S'il veut un parterre,
qu'il engage des hommes et le fasse faire, de même pour un Ports et rivières, Ile du Prince-Edouard ................ $8,000
potager. Nous lui fournissons le terrain, je crois que c'est M. EISENHAUER: Je vois un crédit de 8600 pour
tout ce que doit faire le peuple. Le système actiel est terminer le brise.lames dans le comté de Lunenburg. Je
absurde. Je vois que l'année dernière nous avons payé dois informer le ministre qne, à l'endroit choisi, à moins que
874.50 pour les graines de jardin. Cela rapporterait des l'on affecte une somme additionnelle, le montant actuelle-
légumes en assez grande quantité pour un régiment, sans ment affecté sera inutile.
parler du gouverneur et de sa suite. Je crois que le peuple
insistera pour que l'on fasse quelques changements dans ce Réparations aux brise-lames, jetées, etc achetés du
sens. Payer au gouverneur $50,000 par année et lui fournir gouvernement de P1'e du Pr$nce-Ed rd...... 52,000
une résidence dont l'en tretien coûte $12 par jour, soit un M. PE RRY : Je dois dire au ministre des travaux publics
parterre,une..erre, un potager, la récolte du foin, et le pâtu. que cette somme est loin d'être suffisante. Cela va à dke
rage et ainsi de suite, cela n'est pas raisonnable, et il estj tout simplement que le gouvernement va laisser tomber on
absurde que le pays permette au gouvernement de continuer ruine, comme dans le cas du quai de West Point, ces jetées,
plus longtemps cette politique. Je crois de mon devoir brise-lames et quais enlevés au gouvernement local de l'Ile
d'attirer l'attention du gouvernement sur ce point, et du Prince.Edouard. La population de West Point est à
j'espère que le ministre dos travaux publics jugera à propos vingt-cinq milles du chemin de fer, et ce quai est tout ce
de proposer au gouvernement d'inaugurer un autre système qu'elle possède pour son commerce. Il fut bâti il y a quel.
après le terme d'office du gouverneur actuel, et de faire ques années par le gouvernement local, et ce fut un de ceux
comprendre à celui qui occupera cette position dans la suite choisis par les commissaires pour devenir la propriété du
qu'il devra cultiver ses légumes à ses propres dépens, et gouvernement fédéral. Je vois que l'on a laissé tomber ce
acheter de son argent les serviettes de $4 chacune, s'il en quai en ruine, et la population n'o maintenant aucune faci.
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lité par eau pour son commerce, et aucun moyen de rejoin-
dre l'Intercolonial à:Shédiac et Richibouctou. Ce n'est pas
traiter avec justice la population de l'le.

Je dis que la somme de 82,000 affectée, dans les estima-
tions, pour réparer plus de vingt quais et jetées que le gou.
vernement a enlevés au gouvernement de PIle du Prince.
Edouard, est simplement une insulte, et ne suffira pas à
réparer ces quais ; et à moins que le ministre ne demande
une nouvelle somme dans les estimations supplémentaires,
cela signifie tout simplement que l'on va laisser tomber ces
travaux on ruine. Je sais que la population de l'Ile du
Prince-Edouard contribue, sur l'augmentation du tarif, cette
année, environ 8100,000 en additions ou autres taxes qu'elle
a en à payer ; et je dis qu'elle est loin de recevoir l'équiva-
lent de la somme qu'elle paie au revenu du Canada. Je
suis surpris, étonné, de voir le gouvernement demander une
bagatelle de 82,000 pour réparer tous ces travaux publics
dans l'île du Prince.Edouard. Il eut mieux valu les laisser
au gouvernement local, qui en aurait pris soin, et nous en
aurions eu l'usage. Mais depuis que le gouvernement fédéral
les a pris, ils s'en vont en ruine. Je dis que le gouverne-
ment local n'a pas le pouvoir de reconstruire ces travaux.
Il faudrait obtenir la permission du gouvernement fédéral
pour construire des quais ou travaux publics. Je dis que
ce n'est pas traiter l'Ile du Prince-Edouard avec justice.

M. WELSH : Je crois aussi que la somme de 82,000
suffira peu aux réparations do ces quais. J'attirai l'attention
du ministre sur cette question, l'autre jour, et je vois qu'il a
mis dans les estimations supplémentaires la somme de
$1,015 pour deux quais et jetées sur les rivières Vernon et
Pinette. Il faudra toute cette somme pour les mettre en
bon ordre. S'il faut 81,000 pour deux quais, comment
82,000 suffiront-ils pour vingt? C'est une très petite somme
et elle ne suffi-a pas.

J'ai déjà parlé du port de Pinette, et je désire que, lorsque
les travaux seront terminés à Tignisb, le bateau-dragueur soit
envoyé dans ce port et aussi à Wood Island. Je vois dans
les estimations, $1,000 pour réparer la jetée à cet endroit.
Il y a un brise-lames là, et actuellement le chenal est obstrué
et aucun bateau n'y peut passer, de sorte que le port est
inutile. Il faudrait le service du bateau-dragueur. Je serais
heureux si le ministre voulait prendre la chose en note.

J'espère que l'on verra aux quais et jetées, car dans l'Ile du
Princo-Edouard nous sommes isolés du reste du Canada
pendant cino.mois de l'année, et l'on devrait nous savoir gré
de cela.

Quelques honorables députés ont parlé des ports d'hiver
et de la communication océanique ; nous ne réclamons pas
la communication océanique, mais nous demandons que l'on
suive fidèlement les termes de la confédération.

Je remarque un crédit de 620,000 pour réparer le Northern
Light. Il faudrait cette somme pour mettre ce bateau en
état de faire le service pendant l'hiver prochain. Je désire
savoir où est le montant de 8150,000 ou 8200,000 pour cons-
truire un nouveau bateau pour une autre année ?

M. le PRASIDENT: Je demanderai à l'honorable député
de poser ces questions lorsque viendront les crédits.

M. WELSII : Nous travaillons à l'entreprise et non à la
Journée. Le ministre de la marine a dit que le gouverne.
ment considérait l'opportunité de construire un nouveau
bateau, et de réparer le Northern Light. La population de
l'le du Prince-Edouard désire savoir clairement si le
Zorihern Light est tout ce qu'alle va avoir. Je désire le
savoir.

Bavres et ri :es, N. B............ ............. ......... $22,000.

M. ELLIS: 'J'aimerais à demander des renseignements
au sujet du brise-lames à la Pointe Negro. 817,000 ont été
dépensées l'année dernière, environ 853,000 pour l'exercice
expirant, et on demande 810,000 pour l'exercice courant. Il
y avait 835,000 dans les estimations de l'année qui finit, et

M. Pzany

un mandat du gouverneur général pour $18,000. Il parait
que le brise-lames est terminé depuis quelques temps.

Sir IECTOR LANGEVIN : L'honorable député oublie
probablement que les travaux étaient à peine terminées
lorsqu'une partie a été détruite par une tempête. Nous
avons dû encourir de grandes dépenses pour réparer ces
dommages, et nous faisons placer de grosses pierres pour
protéger la jetée, comme nous avons fait ailleurs. Nous
avons adopté ce système dans les provinces maritimes,
surtout pour protéger le bois contre les vers, et les travaux
jusqu'à un certain point contre les tempêtes. Nous avons
trouvé que ce genre de travaux était préférable.

M. ELLIS: Le gouvernement croit-il que le brise-lames
durera ?

Sir HECTOR LANGEVIN: D'après ce que je sais, ces
travaux une fois finis, dureront. Naturellement, c'est comme
beaucoup d'autres; une forte tempête pourra les détériorer
encore, mais nous espérons qu'il pourra résister aux tem-
pêtes.

M. WELDON (Saint-Jean): Ce crédit suffira-t-il pour
terminer les travaux?

Sir HECTOR LANGEVIN: 810,000 suffiront. L'hono-
rable député pourra voir dans les estimations supplémen.
taires de 1886-87, un montant de 818,000.

M. WELDON (Saint-Jean): Les travaux sont donnés à
contrat?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. WELDON (Saint-Jean) :Quelssont les entrepreneurs?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le contrat pour réparer les

brise-lames est d'un montant de $96,000. Les entrepreneurs
sont Steve, Duffy et Steve; ils ont commencé l'ouvrage en
1881 ou 1882.

M. ELLIS : Qu'avait coûté le brise-lames, jusque-là ?
Sir HECTOR LANGEVIN: 8408,000 à venir jusqu'au

31 décembre dernier.
M. WELDON (Saint-Jean): Quels sont ces travaux sur

la rivière Saint-Jean ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Pour améliorer la rivière.
M. WELDON: Où sont ces travaux sur larivière Salmon?
Sir HECTOR LANGEVIN: Dans le comté d'Albert.
M. WELDON: Quel est ce quai à Dalhousie ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Les navires qui se rendaient

là avaient l'habitude de jeter leur lest dans le port, et c'est
pour protéger ce port.

M. WELDON: En tire-t-on quelque revenu ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ces travaux sont sous le

contrôle du département de la marine et des pêcheries, il y
a généralement un droit qui crée na revenu.

Ports et rivières, Québeo ..................... ..... 8....... . 82,000
M. LAURIER: Quels sont ces travaux à Barachois de

Malbaie ?
Sir RECTOR LANGEVIN: Dans le comté de Gaspé.
M. LAURIER: Quel genre de travaux ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un petit quai sur la

rivière Beauport, pour le commerce de pierre, etc. A Chi-
coutimi ce sont des jetées, et à l'Etang-du-Nord c'est pour
compléter le port sur les lies de la Madeleine. A l'île Perrot
c'est une jetée qui fut ordonnée l'aunée dernière, et dont
on a donné le contrat; elle coûtera, je crois, 86,000.

M. LAURIER: Est-ce du côté de Sainte-Aune, ou du
côté de Vaudreuil?
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Sir HECTOR LANGEVIN: C'est à environ un mille et

demi de l'église paroissiale, à un endroit choisi par l'ingé-
nieur. D'autres personnes de Beauharnois le voulaient
sur l'autre côté, mais comme ces travaux étaient pour l'île
Perrot, on a choisi cet endroit. Le crédit pour la rivière du
Lièvre est pour une écluse, pour quo les naviros puissent le
plus possible se rendre aux pieds des rapides.

Port et rivières, Ont ..................... $78,000
M. CASEY: N'y a t.il pas quelque erreur au sujet de ce

crédit pour la part de Belleville ?
Sir HECTOR LANGEVIN:Non, je ne crois pas. Ce cré-

dit do 87,000 est la part du gouvernement pour améliorer
le chenal sur une distance de 4,500 pieds, 250 ou 300 pieds
de largeur, et 8 ou 10 pieds de profondeur. C'est recom-
mandé par l'ingénieur.

Améliorations et réparations, ports et rivières, Mani-
toba ...... ....................................... .$2,000

M. WATSON: Ou veut-on dépenser cet argent?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas d'endroits,

spéciaux. C'est pour une quantité de petits travaux qui
nécessitent un crédit, pour que l'on ne soit pas obligé
d'avoir recours aux mandats du gouverneur. Nous aurons
une marge, en cas d'imprévu.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je ne suppose pas que
quelqu'un veuille s'opposer àlun crédit raisonnable pour le
Manitoba; mais 82,000, voilà une somme si minimo qu'elle
semble presque inutile. Un crédit comme celui-là semble
vouloir jeter l'argent.

Sir HECTOR LANGEVIN : Mon ingénieur en chef dit
que c'est pour des améliorations et réparations qui n'ont pas
été prévues dans les estimations, vu que la somme est si peu
élevéo. La somme est petite, mais s'il était nécessaire
l'année prochaine on demanderait une somme plus considé.
rable.

Porte et rivières, Colombie-Anglaise............. $1,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels travaux l'hono-

rable ministre veut-il faire exécuter sur la rivière Fraser,
avec ces 810,000 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour continuer les
travaux commencés pour former la branche sud de cette
rivière, à son point de raccordement avec la branche nord,
dans le but d'améliorer le nouveau chenal.

Dragage .............................. ...................... $142,000 00

M. CASEY: J'espère que Io ministre verra à obtenir les
bateaux-dragueurs en Canada. Je me rappelle qu'il y a
quelques années on en a fait venir un petit des Etats Unis.
L'honorable ministre peut peut être nous dire si tel est son
intention.

Sir HEOTOR LANGEVIN : Je ne recommencerai pas
la discussion. L'honorable député sait que j'ai démontré que
nous avions raison d'agir comme nous avons agi à cette
époque. Mais dans le cas actuel, c'est l'intention du gouver-
nement de prendre cet article dans le pays,

M. PLATT: J'aimerais à demander au ministre si, de-
puis quatre ou cinq ans, nous avons perdu quelques bateaux
dragueurs, soit qu'ils aient fi4t naufrage ou ,qu'ils aient été
détruits par le feu.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ceux qui ont fait naufrage
ont été remis à flot ; on a pu en mettre un de côté parce qu'il
était vieux, les autres ont été réparés.

M PLATT: Il en manque un quelque part, car je me
rappelle que le ministre, lors d'une visite à Pictou il y a
cinq ou six ans, nous a dit que l'on devait en employer un
à ce port, et que, de fait il était déjà en route; il n'est pas
encore arrivé.

M. WATSON: J'aimerais à demander si le présent crédit
de 820,700 pour le nouvel outillage de dragage comprend
un certain montant pour le Manitoba?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; nous avonsun dra-
gueur au Manitoba, et nous achetons maintenant un remor-
queur; c'est, je crois, tout ce dont nous avons besoin.

M. WATSON: Quelle est la dimension du remorqueur,
et de qui a-t-il été acheté?

Sir HECTOR LANGEVIN: S'il a été acheté, c'est seule.
ment depuis la semaine dernière. Quant à ses dimensions,
je crois que l'honorable monsieur les connait aussi bien que
moi.

M. WATSON: Je connais quelque chose au sujet de ce
remorqueur, et c'est pourquoi je voudrais avoir une réponse
à ces questions. Je suis informé qu'un remorqueur a été
acheté sur le lac Winnipeg pour faire du dragage sur le lac
Manitoba, etje demande à l'honorable ministre s'il peut me
dire le prix qui a été payé pour ce remorqueur.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le remorqueur coûtera de
83,36d à 83.400.. Il appartient à MM. Johnson, Fredrickson
et Walker,'de Selkirk. Il a été b9ti, en 1878, à Sainte-
Catherine, Ont., par John Doty, de Toronto. Sa longueur
est de 60 pieds; sa largeur de 10 pieds, 3 pouces; sa pro-
fondeur, de 4 pieds et 2 pouces, et il jauge 69 tonneaux.

M. WATSON: Je crois que l'honorable ministre aurait
pu faire un meilleur chnix que le remorqueur qu'il a acheté
sur le lac Winnipeg. Le gouvernement s'est servi d'un
remorqueur, durant les deux dernières années, sur le lac
Manitob!,, pour conduire le dragueur et les barges. Ce
remorqueur ne laissait, je crois, rien A désirer. Je suis
informé qu'il a été offert au gouvernement pour une somme
moindre que celle payée par le gouvernement sur l'autre
remorqueur. Le remorqueur du lac Manitoba est mainte-
nant sans valeur pour. son propâiétaire, parce qu'il a été
construit pour remorquer des trains de bois, et le proprié-
taire du remorqueur a été privé de l'atvantage de se procurer
aucune concession de bois. Je crois que le gouvernement
aurait dû acheter ce remorqueur, vu qu'il vaut mieux que
celui qu'il a acheté et qu'il se trouve sur les lieux. Je suis
informé que celui que l'on a acheté est plus petit que le
remorqueur du lac Manitoba, qui a été spécialement colas-
truit pour les eaux peu profondes, ayant une force de 50
chevaux-vapeur et un tirant d'eau de 4 pieds. A-t-on de-
mandé des soumissions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; aucune soumission n'a
été demandée, parce qu'il n'y en avait que deux. La raison
qui a fait acheter ca remorqueur, c'est qu'il est plus petit
que l'autre. Nous avions besoin d'un remorqueur plus petit,
et l'ingnieur du gouvernement, M. Gouin, a fait rapport
que le remorqueur acheté conviendrait,

M. WATSON: On n'a pas agi avec justice à l'égard du
propriétaire du remorqueur du lac Manitoba en n'achetant
pas ce vaisseau, et il n'est pas juste aussi de ne pas lui avoir
fait des concessions de bois pour lui permettre d'utiliser son
remorqueur. Je ne sache pas. que l'ingénieur du gouverne.
ment ait trouvé rien à redire contre ce remorqueur, pendant
ses deux années de service.

M. EISENHAUER : l me semble que le crédit destiné
aux havres de la Nouvelle-Ecosse n'est aucunement propor-
tionné au montant accordé aux provinces de l'ouest. Je
pourrais mentionner le havre de Lunenburg, qui est mainte-
nant nommé le Gloucester du département. Pas moins d'une
centaine de vaisseaux de pêche visitent maintenant ce port,
qui n'offre pas des commodités en rapport avec cette flotte.
C'est si bien le cas que, durant une tempête, les vaisseaux
chassent les uns sur les autres. Je demande au ministre
d'envoyer un dragueur pour approfondir ce port.
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M. WELSH : Je demanderai à l'honorable ministre de ne
pas envoyer le dragueur avant que le dragage commencé
dans le port Pinette et à Wood Island soit terminé. Le gou.
vernement a dépensé une somme considérable à construire
un brise-lames à Wood Island. Cette dépense serait inutile,
s le port n'était pas dragué.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous agissons conformé-
ment aux rapports de l'ingénieur des différents havres, où
le dragage est requis, et nous avons à choisir les endroits
où le dragage est le plus nécessaire. L'endroit mentionné
par l'honorable monsieur sera, sans doute, l'un de ceux qui
me seront suggérés, ainsi qu'à l'ingénieur en chef, quand il
s'agira de choisir les lieux qui sont les plus en besoin.

M. DAVIES: Quel ingénieur allez-vous envoyer à l'Ile
du Prince-Edouard ? Je voudrais m'adresser à lui et l'assister.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que c'est M. Egan.
Cet ingénieur se transportera, cette année, sur les lieux, ou
je m'y transporterai moi-même.

M. DAVIES: Si l'honorable ministre s'y transp nrte, lui-
même, il constatera la nécessité qu'il y a de draguer à
l'endroit mentionné par mon honorable ami. S'il ne vient
pas lui-même-

Sir HECTOR LANGEVIN: J'enverrai l'ingénieur-
M. DAVIES : Si l'honorable ministre ne vient pas lui.

même, j'espère qu'il acceptera les représentations faites par
mon honorable ami.

Sir HEC'OR LANGEVIN: Je ne refuse jamais de
prendre en considération les représentations d'un membre
du parlement.

M. WELSH: Si l'honorable ministre envoie l'ingénieur
auprès de l'un des repréeontants du district, je consacrerai
un jour ou deux à lui indiquer les besoins du havre. Si
l'honorable ministre l'envoyait auprès de quelqu'un qui ne
connaît rien de ces besoins, il n'obtiendrait pas toutes les
informations voulues. J'espère que l'honorable ministre
consultera les intérêts du pays en donnant instruction à
l'ingénieur de s'aboucher avec le représentant du district.

M. KIRK: Je voudraie savoir du ministre comment
seront réparties ces $30,000 dans les différentes provinces,
et combien, par exemple, la Nouvelle-Ecosse recevra pour
sa part ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire. Cela
dépend de l'ouvrage à faire. le présent crédit est destiné
aux trois provinces maritimes. Si je constate que les travaux
sont d'un besoin plus pressant dans l'une que dans l'autre,
je verrai à ce que justice soit rendue.

M. KIRK : Alors, ces 830,000 peuvent être toutes dépen-
sées dans une seule province, ou dans un seul havre.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il ne faut pas pousser les
choses à l'extrême.

M. KIRK: Je signalerai à l'honorable ministre la néces.
sité qu'il y a de faire quelque chose pour le comté de
kuysborough. Prenez la rivière Sainte-.Marie, par exemple.

Les habitants de cette localité ont pétitionné plusieurs fois
pour faire draguer à cet endroit. Le gouvernement a reconnu
la nécessité de ce dragage, puisqu'il a envoyé immédiatement
sur les lieux un dragueur; mais ce dragueur n'avait pas les
qualités voulues et il a été retiré en consequence. On ne s'est
plus occupé, depuis, de cette localité, et ses habitants conti-
nuent à pétitionner. Il est absolument nécessaire d'exécuter
quelque dragage sur la rivière Sainte-Marie. Il y a, de plus, la
rivière Lsrry. Elle a été partiellement draguée il y a quel.
ques années; mais elle en a encore plus besoin maintenant.
J'espère, donc, que le ministre n'oubliera pas, cette année,
ces deux endroits.

M. Ezsunau-za

M. WATSON: Où se propose.t-on de dépensor la crédit
de 810,000, destiné, cette année, au Manitoba ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire mainte.
nant. Comme pour les autres provinces, quand on signa.
lera les endroits qui ont le plus besoin de dragage, le crédit
sera dépensé dans ces endroits.

M. WATSON: Quel a été le résultat des explorations
enfre Selkirk et Winnipeg, sur la rivière Rouge ? L'année
dernière, une somme de $750 fut dépensée sur cette rivière.
Est-ce l'intention du gouvernement de faire quelque chose
cette année, sur la rivière Rouge, surtout dans les rapides
Saint.André ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député aurait
dû me donner avis de sa présente demande, parce qu'il n'y
a rien dans les estimations à ce sujet. S'il me donne un
mémoire, je lui donnerai, demain, des informations.

M. WATSON: L'honorable ministre doit se rappeler
qu'une députation est venue à Ottawa, lors de la dernière
session, et a fait cette demande, et l'on croyait qu'il y aurait,
cette année, un crédit dans les estimations pour faire dra-
guer les rapides Saint-André, de manière à rendre la navi-
gation possible entre ces points. Cette amélioration est
très importante pour les habitants riverains du lac Win.
nipeg et pour ceux qui exploitent les concessions de bois.

Télégraphes ................. .................. -.... ......... $20,000
M. MILLS (Bothwell): La ligne entre Battleford et

Edmonton est-elle encore sous le contrôle du gouvernement ?
Sir RECTOR LANGEVIN: Oui, ces lignes dans le

Nord-Ouest sont encore sous le contrôle du gouvernement.
J'ai fait mon possible pour les transférer à la compagnie du
chemin de fer du Pacifique; mais cette compagnie a refusé.
Je n'ai aucun doute que l'une de ces lignes, se dirigeant vers
le nord, depuis Calgary jusqu'à Edmonton, par exemple,
fera des arrangements pour se relier aux autres lignes télé-
graphiques.

M. MILLS (Bothwell) : La compagnie du Pacifique, en
vertu de son contrat, ne devait-elle pas prendre le contrôle
de cette ligne ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Non, elle a pris le contrôle
des lignes de la Colombie Britannique, mais non de celle-ci.
Durant la guerre, la ligne entre Battleford et Edmonton a
été souvent interrompue par suite de la chute des poteaux.
Cette chute était causée par la pourriture du bois, les
poteaux ayant été posés sur un terrain marécageux. On a
cru qu'il valait mieux diriger la ligne de Battieford à Fort
Pitt, de là à Victoria, et do ce dernier point à Édmonton, ou
Saint-Albert.

Divers travaux publics..................... ................. 536,000

M. MILLS (Bothwell): Comment la somme de 81,000
pour la galerie nationale des arts sera-t-elle employée? Est-
ce pour acheter des gravures?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, nous n'avons pas assez
d'argent pour cela. Le présent crédit est destiné à payer
le salaire du gardien, de la femme de ménage et d'un jeune
mes.ager. Nous avons acheté, une fois, une couple de
tableaux canadiens. L'un d'eux a été envoyé à l'exposition
de Londres, et il a été hautement apprécié. Cette peinture
représentait " La maitresse d'école," qui expose aux syndics
d'école qu'elle n'a pas un salaire assez élevé. Cette peinture
a été considérée comme très bonne, et nous l'avons achetée;
mais nous n'avons, généralement, que ce qu'il faut pour faire
face aux frais d'entretien.

Ferme expérimentale, batisses, clôtures.............. $80,000
M. FISIIE R: Je désire que l'honorable ministre explique

quelles sont les bâtisses et les clôtures requises sur la fermo
expérimentale.
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Sir HECTOR LANGEVIN: L'état que j'ai sous les yeux
porte que cette somme de $80,000 sera dépensée comme
suit: station agronomique centrale, $50,000; provinces mari-
timos, $6,000; Manitoba, $6,000 ; Territoires du Nord-Ouest,
$6,000; Colombie Anglaise, 8,000. La balance sera em-
ployée aux fins imprévues. Les dépenses additionnelles à
faire, l'année prochaine, pour cet objet, se monteront à
850,000.

M. MITCHELL : Comment se fait-il que Pihonorable
ministre ait mis de côté la section d'où je viens ? Jo suppose
que l'explication se trouve dans le fait que je suis exclus des
faveurs administratives. 'aarais aimé voir dépenser à
Miramichi une partie do l'argent qui est ai libéralement
distribué d'ans les autres parties du pays.

M. CARLING : C'est l'intention du gouvernement
d'établir une ferme expérimentale dans les provinces mari-
times-une pour les trois provinces.

M. MITOHELL: Est-ce l'intention de l'établir à Mira.
michi, dans le comté de Northumberland ?

M. CARLING : Aucun site n'a encore été choisi,et aucun
choix ne sera fait avant que l'argent soit voté.

M. MITCHELL : Avant que l'argent soit voté, la coutume
est do dire où l'on a l'intention de faire cette dépense. Les
journaux contrôlés par l'honorable ministre, ont annoncé
dernièrement une excursion* un certain nombre de députés,
sur invitation, sont allés inspecter la ferme expérimentale,
située près de cette cité. Je demanderai à l'honorable
ministre si, avant de choisir le lieu d'une ferme expérimen-
tale dans les provinces maritimes, il fera l'inspection de
quelques fermes situées dans mon comté, et qui convien-
draient à cet objet. Je n'attends pas beaucoup de justice de
la part de la présente administration. Je n'en ai pas obtenu
dans ces derniers temps. J'ai été complètement ignoré, et
ils de me demandent pas mon avis. Mais j'espère qu'avant
d'en finir avec les présentes estimations le gouvernement
me fera quelques concessions, si non, il entendra parler de
moi.

M. FISHER: Je demande à l'honorable ministee des
travaux publics de nous dire s'il a quelques informations
à donner au sujet des autres 850,000 à dépenser sur la ferme
expérimentale ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les informations à donner
sont celles-ci: les clôtures coûtent $4,000; les bâtisses, y
compris les granges, 88,000; la bâtisse pour le musée agro-
nomique, 820,000; maisons pour autres objets, 814,000. La
dépense totale de la ferme centrale, d'après la présente
estimation, sera do 850,000.

M. FISH ER : Ces $36,000 additionnelles seront-elles
dépensées sur les fermes succursales ou sur la ferme centrale ?

Sir 11ECTOR LANGEVIN: Sur toutes.
M. FISHER: Alors, la somme de 850,000 ne suffira pas

pour la ferme centrale?
Sir HECTOR 1ANGEVIN: L'estimation totale est de

850,000, dont 836,000 seront dépensées pour les fermes
succursales.

M. MITCHELL: J'espère que l'honorable ministre prou
dra en considération les raisons que j'ai fait valoir en favour
de mon comté, et s'il visite le comté que j'ai l'honneur de
représenter, je suis Fûr qu'il recevra un très cordial accueil

Sir H ECTOR LANGEViN: L'honorable député ýpeu
être certain que ses raisons seront prises en très sérieuse
considération; mais le choix du site doit être fait par mon
honorable ami le ministre de l'agriculture.

M. AMYOT: A l'égard du quai de Saint-Michel, dans 1e
comté de Bellechasse, le gouvernement ferait bien quelqu
chose. La position que j'occupe dans cette Chambre ne me

donne pas un grand poids auprès du gouvernement; mais
l'intérêt public exige impérieusement que ce quai soit
réparé. Si ce quai était détruit, le gouvernement serait
obligé de dépenser plusieurs milliers de piastres pour en
construire un autre. Pour ce qui regarde l'entretien d'un
quai, l'intérêt public seul est concerné; c'est une question
au-dessus des considérations de parti. Quelle que soit la
position prise par mon comté, politiquement parlant, le
gouvernement me doit pas oublier les intérêts généraux de
la navigation. Si ce quai était détruit, le gouvernement
aurait, peut-être, à dépenser 850,000 pour en construire un
autre. Ce quai est très utile durant les tempêtes, et est un
abri pour un grand nombre de vaisseaux, qui se briseraient
sans lui. Il est utile à plusieurs comtés, mais il a été
construit par une seule paroisse.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je prendrai en considéra-
tion les remarques de l'honorable député, et je verrai si l'on
p eut faire quelque chose sur ce quai. Je crois que le quai a
été réparé l'année dernière, et l'année précédente, et je le
croyais maintenant en assez bon ordre. Si nous avions à
construire un nouveau quai, le eito ne serait précisément
pas le même.

M. FISHER : Je suis heureux de constater que dans le
présent crédit, une estimation détaillée a été faite au sujet
des dépenses à faire sur la ferme expérimentale. Dans une
occasion précédente je me suis montré très-peu satisfait
lorsque le ministre de l'agriculture a présenté son estima-
tion des depenses, tant annuel que sur le compte du capital,
relatives à cette ferme, parce que je trouvais que ses esti-
mations b'appuyaient trop sur des suppositions et non assez
sur des informations précises. J'avoue que cette première
opinion s'est confirmée depuis. Je constate que nous avons
déjà dépenseé, sur le crédit voté l'année dernière, 830,000 ;
puis $25,000 en vertu des mandats du gouverneur général
en conseil, ce qui fait en tout 855,000. Dans les premières
estimations de la présente année, une somme de $90,000
est chargée pour cette ferme.

L'honorable ministre de l'agriculture nous a fait compren
dre que sur ces 890,000, environ 880,000 seraient dépenEées
pour ces formes succursales, ce qui laisserait $60,000 à dé-
penser durant la présente année sur la ferme centrale.
Or, je croyais que cette somme de 860,000 devait inclure les
frais d'exploitation durant la présente année, ainsi que les
déboursés à faire pour améliorer la ferme. J'ai calculé, en
conséquence, d'après la connaissance que j'en avais, qu'en-
viron 810,000 seraient dépensées pour l'exploitatioa de la
ferme, ce qui laisserait 850,000 à dépenser. Cette dernière
somme doit être chargée au compte du capital, et avec les
items que je viens de mentionner, nous arrivons à une dé-
pense de $105,000. Or, le ministre des travaux publics
propose de dépenser, durant la présente année, environ
850,000 en bâtisses et clôtures sur la forme centrale. La
dépense se trouve ainsi élevée à 8155,000, ou 85,000 de
moins que le montant prévu par le ministre de l'agriculture
comme devant être le coût total de la ferme, quand elle sera
entièrement organisée. A première vue, ces données parais-
sent être au-dessous des estimations, et le ministre de l'agri-
culture paraît avoir réussi à mener cette entreprise jusqu'au
bout, sans dépasser ses prévisions. Depuis ma visite à cette
ferme-et j'ai étudiée la question dans tous ses détails
depuis quelques jours-je ne crois pas que l'estimation du
ministre de l'agriculture soit suffisante. J'ai parcouru et
examiné cette forme avec soin, et j'ai été très-surpris de
constater qu'une grande partie est maintenant tout à fait
impropre à la culture, ou aux expériences agricoles. J'ai
trouvé que sur 466 acres, l'arrière-partie, 150 ou 176 acres,
est, aujourd'hui, entièrement impropre à la culture, et qu'il
faudrait faire une grande dépense pour simplement l'appro.
prier aux fins agricoles ordinaires, sans la mettre propre à
des expériences agricoles.
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J'ai déjà, dans une occasion précédente, exprimé mon
opinion sur le coût de cette forme, et après l'avoir examinée
comme jo.l'ai fait, cotte opinion sur le prix élevé payé pour
ce morceau de terre, s'est trouvée confirmée. J'ai trouvé
que sur 465 acres une très grande partie, plus d'un tiers, ne
vaut rien, aujourd'hui. Le front, qui est d'une qualité
excellente, peut, je l'admets, faire une bonne ferme expéri-
mentale. La qualité de la terre, dans son ensemble, est
très passable ; sa proximité de la cité est également satis-
faisante, et le site pour une ferme expérimentale est bien
choisi. Je considère donc que la partie que je viens de
mentionner, et contre laquelle je n'ai rien à dire, vaut par
acre, ce qui a été payé par acre pour toute la ferme. Je n'ai
rien à dire contre le prix payé pour cette partie; mais
l'autre section est réellement dépourvue de valeur pour une
ferme expérimentale. Comme je l'ai entendu dire par quel.
ques honorables députés et par quaoques personnes domeu.
rant dans le voisinage, cette ferme pzut être utilisée par la
spéculation. Je recommanderais au ministre de l'agricul.
ture de diviser cette ferme par une ligne passant un pou en
arrière, et de ne pas toucher à cette arrière-partie jusqu'à
ce qu'il trouve à la vendre à des particuliers. Par ce moyen,
cette partie pourrait être utilisée; mais une très grande
partie de cette arrière section ne pourrait être utilisée avec
succès en expériences agricoles. Quant au prix de la forme,
lorsqu'elle sera en Ileine exploitation expérimentale, je
puis dire que l'arrière section coûtera au delà de 8100 par
acre pour être mise en état de culture ordinaire. Sur 150
acres seulement-et il y en a une bien plus grande partie-
il faudrait dépenser au moins 815,000 pour pouvoir s'en
servir à des fins expérimentales.

D'après ces chiffres seulement, sans parler des dépenses
futures pour ttisses, instruments agricoles, bestiaux et
autres chose semblables, l'essai de cette forme expérimen.
tale coûtera, dès le début, 8170,000, au lieu de 8160,000.
Et cette estimation exclut toute marge pour dépenses
futures, en instruments . agricoles, en bestiaux, etc. Je
regrette extrêmement de voir que l'on ait commencé de
grands travaux sans avoir un plan bien défini. Ma propre
expérience agricole me démontre que la première chose à
faire, et qui soit absolument nécessaire, pour mettre en
bon état de culture un grand morceau de terre, est de
l'égoutter parfaitement. Je ne prétends pas être une auto.
rité en matière do drainage ; mais quand jo suis allé visiter
cette ferme, j'étais accompagné par un agriculteur d'On-
tario, un honorable monsieur qui représente l'une des
divisions de Huron, qui est bien connu, aujourd'hui, comme
une autorité en matière agricole et surtout en matière de
drainage. Dans ce que je viens de dire, je n'ai fait qu'ex-
primer son opinion, et je me permets de la citer, parce que
je vois qu'il est absent. Ce monsieur est d'avis que la
première chose à faire sur cette ferme, était do drainer
systématiquement avant de commencer aucune expérience
agricole. Le gérant a commencé à drainer ici, là et partout,
mais sans suivre apparemment aucun système.

M. CARL1NG : Cela n'est pas exact.

M. FISHER: S'il y a un système quelconque, il est im-
possible de l'apercevoir en examinant les lieux. Plus que
cela, après examen, nous n'avons pu constater si un ingénieur
civil était allé là pour tracer un système régulier de drai-
nage ou d'égouts latéraux,

M. CARLING: Quand êtes-vous allé là ?

M. FISIIER: Il y a eu environ une semaine, hier.
M. CARLING : Etes-vous resté là une journée, ou une

demi-journée ?
M. FISHER: Une demi-journée.
M. CARLING: Vous n'avez pu parcourir toute cette

forme dans aussi peu de temps.
M. Frsama

M. FISHER: Je l'ai parcourue presque entièrement.
J'avoue que je n'ai pu parcourir une grande étendue de
l'arrière section, parce que l'on y peut marcher à pied sec;
c'est un véritable marécage, dans lequel je n'ai pas senti le
goût d'aller m'embourber. J'ai parcouru la section cultivée,
et je me suis rendu jusqu'au plateau le plus élevé, d'où j'ai
pu jeter les yeux sur toute la surface. Ma vue a pénétré
partout. J'ai parcouru le terrain de manière à me rendre
compte de la nature du sol, à voir quelle couche do terre il
y a, et la nécessité qu'il y a do l'égoutter comme je l'ai déjà
dit. J'ai reçu des informations de ceux qui travaillaient
sur la ferme-quelques-uns d'entre eux étaient occupés à
drainer. Je leur ai demandé où allaient se trouver les
décharges des égouts qu'ils creusaient.

M. CARLING: N'eût-il pas été mieux d'adresser cette
demande au professeur Saunders.

M. FISJIER : Malheureusement, M. Saunders n'était pas
là; mais je parle seulement de ce que j'ai vu.

M. HESSON: !.s vingtaines d'autres sont allés là aussi.
M. FISHER: L'honorable député de Perth pourra me

répondre s'il le veut, après que j'aurai terminé mes remar.
ques; mais je vais continuer. Comme je le disais, une des
premières choses à faire, quand le drainage est nécessaire,
est de préparer soigneusement un plan de drainage régulier.
Pas une pelletée de terre -ne devrait être jetée avant d'avoir
préparé ce plan.

Je le dis avec conviction, le drainage qui se fait actuelle-
ment sur cette forme, n'est aucunement conforme à un plan
de cette nature, et le résultat, c'est qu'une grande partie des
travaux devra être mise de côté, et recommencée, quand un
plan de drainage régulier scia ordonné. J'ai quelques mots
à ajouter au sujet des estimations do l'honorable ministre. Il
nous a dit, si j'ai bien compris, que les dépenses annuelles de
la ferme centrale et des quatre formes succursales soi-aient
d'environ 835,000. J'ai examiné le rapport du professeur
Saunders, au sujet de l'organisation des fermes expérimen-
tales, etje trouve qu'il faudra un certain nombre d'employés.

J'ai examiné les salaires de ces employés, et j'ai constaté
que le directeur recevra 84,000 par année. Les asistants,
d'après le professeur Saunders, doivent recevoir 81,200 par
année, chacun, et je ne crois pas que des hommes compé-
tente puissent être trouvés pour un salaire moindre. Cela
fait 8-,400. Il faudra sans doute un comptable pour tenir
les livres et administrer la partie financière de ce grand
établissement, et j'estime son salaire à 81,000. Estimant au
plus bas chiffre le nombre des autres employés, je dis qu'il
faudra dix hommes de journée pour faire le travail de la
ferme. A $250 par année chacun, nous avons une somme
de $2,500, et cela sans compter d'autres employés tels que
le jardinier on chef, dont on aura nécessairement besoin
pour les expériences horticoles, sans compter aussi deux ou
trois journaliers d'une meilleure classe que ceux que j'ai
mentionnés, comme pouvant être obtenus à raison de
$250 par année. Si nous passons aux quatre formes
succursales, j'allouerai aux directeurs 81,500 par année,
chacun, et je ne crois pas que le miaistro soit capable
d'en trouver à meilleur marché. Je vois que ces quatre
fermes auront quatre assistants directeurs à 81,200 chacun,
comme sur la ferme centrale. J'alloue trois journaliers su-
chacune de ces fermes, ce qui est une faible estimation,
parce que l'on veut en faire des fermes de 200 à 600 acres.
Or, si elles sont cultivées comme doivent l'être des fermes
du gouvernement, trois journaliers seront insuffisants. Mais
je donne au ministre le bénéfice du doute pour arriver à un
chiffre total le plus bas possible. Je trouve donc qu'il faudra
$29,700 pour les salaires et la main-d'oeuvre, sans compter
les dépenses ordinaires pour les instruments aratoires ou la
semence, ou les fertilisants artificiels, ou les autres dépenses
ordinaires qui, sur des formes du gouvernement, !se monte-
ront à un chiffre bien plus élevé que sur des fermes de par-
ticuliers. En estimant les dépenses comme les estimerait
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un particulieur sur sa terre, on trouve que l'estimation de d
835,000, faite par le ministre, sera loin de couvrir la dépense m
annuelle. Je regrette de constater que les estimations du v
ministre ne sont que de simples suppositions ou de simples C
espérances. e

Je ne crois pas que de telles estimations devraient être
présentées au parlement. Je crois que l'on devrait, lors. p
qu'une telle dépense additionnelle est proposée, nous fournir r
toutes les informations connues ou prévues, afin que toute e
la question puisse être soumise au parlement, et que l'on c
puisse établir que les estimations sont basées sur des données l
certaines. J'ai cru devoir faire ces remarques parce que je l
porte intérêt à ce projet, parce que je désire qu'il soit mené e
à bonne fin. Je crois qu'il est dans l'intérêt de l'agriculture e
que le gouvernement établisse ainsi un système d'expé.
riences destinées à éclairer les cultivateurs, et c'est parce que r
j'en désire le succès, c'est parce que je désire que l'on en
retire la valeur de ce qu'il va coûter, que j'attire l'attention
de la Chambre et du ministre sur ces matières. Je prétends 1
que le ministre devrait faire une estimation soignée de ce
qu'il y a à faire avant de ne rien entreprendre. Autrement,
je regrette de le dire, cette innovation va nous engager
dans une dépense que nous ne pouvons estimer maintenant,
et avant longtemps elle jettera du discrélit sur la classe
même pour laquelle elle a été instituée, ainsi que sur ceux
qui l'ont entreprise.

M. CARLING : Mon honorable ami paraît vouloir
trouver en faute les estimations qui ont été faites au sujet
dû la ferme centrale expérimentale et des fermes suceur-
sales. Je suis heureux que l'honorable député ait visité la
ferme, et je serais très-heureux, vraiment, si d'autres députes
en eussent fait autant pour juger par eux-mêmes. S'ils le
faisaient, ils trouveraient que la ferme est très convenable,
et très propre aux expériences agrieoles, dont nous avons
besoin en Canada. Je ne me suis pas lancé dans cette
entreprise, sans un examen approfondi. Otre le professeur
Saunders, qui est un homme dans le jugement duquel tous
ceux qui le connaissent ont confiance, j'ai employé un
expert, un spécialiste, qui a été employé comme estimateur
de la société de prêt de Huron et Erié, et qui a evaminé les
différentes formes que cette société a hypothéquées, ou
prises en garantie pour ses prêts dans la province d'Ontario,
ainsi que dans d'autres parties du Canada. Ils ont consacré
une semaine à examiner la ferme de 460 acres, et les
hommes qui étaient avec eux se servirent de leurs bêhes
pour sonder le terrain, de dix acres en dix acres. Je crois
que ce qu'ils m'ont rapporté au sujet de cette ferme a plus
de valeur que ce qui a été dit par l'honorable député. Si la
Chambre veut me le permettre, je lirai le rapport du pro-
fesseur Saunders et de M. Barclay, l'expert, que j'ai men.
tionné il y a un instant, rapport qu'ils me présentèrent,
après avoir visité plusieurs formes du voisinage. Voici ce
rapport:

Tout en inspectant plusieurs fermes qui ont été offertes en vente au
gouvernement, nous avons aussi examiné d'autres sites dans le voisinage
immédiat d'Ottawa, Parmi ceux-ci, nous en avons trouvé un qui nous
a impressionnés très favorablement, à première vue, à cause de sa
beauté et de sa proximité de la cité. Cette propriété, comprenant
environ 400 acres, est connue sous les noms de lots 1, K et lot L, dans
la concession B, et comprend quatre fermes séparées et plusieurs
morceaux détachés et plus petits, appartenant en grande partie à MM.
Bloth, Warnock, Stackpole, et à la concession Fellows. Blte est située
dans le township de Nepean. à environ deux milles et demi des édifices
public. Son front est borné par le chemin de la rivière Rideau, et elle
occupe une position qui domine la cité d'Ottawa. Nous avons inspecté
avec soin ces propriétes; nous en avons examiné le sol et le sous-sol, à
différents endroits, sur chaque lot, et nous avons, trouvé que ces terres
possédaient la plus grande partie des qualités qui, à notre avis, con-
viennent à une ferme expérimentale centrale. Sur la plus grande partie
de la terre en question il y a une couche profonde de marne sablonneuse,
d'une couleur brune, avec un sons-sol d'une bonne qualité, et devenant
plus léger sur les monticules. Il y a ausi une grande superficie de terre
argileuse, et d'une autre espèce pius pesante, le sousa-ol, dans les deux
cas, étant d'argile. Il y a de grands arbres, sur differente points,et un joli
bois sur l'un des côtés, prés du canal. De plus, il n'y a pas de forêt primi-
tive. Il y a cependant soixante-dix acres, environ, de taillig sur le derrière

e trois des lots, et environ quarante acres de cette terre est humide et
iarécagene; mais elle est située de manière à ce qu'elle puisse être

tcilement égouttée. Sur cette terre basse nous avons trouvé un soi
arié, comprenant de la tourbe, de l'argile, de la marne sablonneuse.
ette terre, bien essouchée et drainée, formerait un pâturage d'une
xcellente qualité. Il y a un champ, situé sur le front, et un autre situé
a long di la limite nord, sur lequel il se trouve à la surfacee quelques
ierres, ou roches, et il y a envirou quinze acres de ce terrain. Nais la
lus grande partie peut être mite en état de culture en enlevant les
oches, ou en s'en servant pour les plantations expbrimentnles, ou
omme paturage. Les bâtisses érigées sur ces terres sont principalement
n charpente et sont de peu de valeur comparativement. Il y a de bons
hemins de gravier aboutissant à la propriété sur deux de ses côtés, et
a partie frontale a une pente douce vers la cité. n embranchement
lu chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa traverse la partie basse, sur
s front, où une station p eut ère commodément établie. Le côté sud-
st est borné par le canal Rideau. Nons sommes d'avis que cette ferme
et bien adaptée aux fins d'une ferme expérimentale centrale. Elle

ente atre propriétévisitéempar nous, et n onnou daccordons à vous
ecommander de choisir ce site pour l'objet en question."

Voilà le rapport que ces messieurs ont fait après avoir
consacré une semaine à l'examen de cette ferme, tandis que
'honorable député qui a passé là deux on trois heures
eulement, se lève dans cette Chambre pour condamner cette
terre, et nous dit qu'il y a dans cette ferme 150 ou 200 acres
impropres à la culture. J'ai préparé mes estimations avec
beaucoup de soin. J'ai déclaré à la Chambre, il y a quelques
jours, que la dépense totale, sur le compte du capital, se
monterait à 8160,000, et je suis convaincu qu'elle ne dépas-
sera pas ce montant. J'ai déclaré que la dépense au compte
du capital, pour les fermes expérimentales dans les provinces
maritimes, Manitoba, les Territoires du NorJ-Ouest et la
Colombie Anglaise, s'élèverait pour chacune à environ
835,000. J'ai déclaré que le coût total, lorsque toutes ces
formes seraient organisées, n'excéderait pas $300,0ti0, et j'ai
dit que la dépenso amanelle s'élèverait de 835,000 à 840,000.
Or, il n'est guère juste, de la part de l'honorable député, de
condamner ce site et mes estimations comme il la fait. Cea
estimations ne sont pas de simples suppositions. Elles ont
été faites soigneusement par le professeur Saunders et par
les officiers du département, et je suis convaincu que les
formes, les bâtisses, les instruments agricoles et le bétail
requis pour commencer les opérations, ne coûteront pas plus
que les sommes prévues. Ces fermes devront rapporter es
bénéfices que nous n'avons pas estimés, et s'il devenait
nécessaire de faire d'autres dépenses, ces bénéfices devront
être suffisants pour y faire face.

M. F'ISHER: Quels bénéfices attendez-vous?
M. CARLING: Nous produirons du grain, des fruits et

du bétail, que nous vendrons, sans doute. Quant aux salaires
qui doivent être donnés aux officiers des fermes, je dirai que
l'officier de la ferme de Guelph reçoit 82,000 par année
avec son logement. De plus, on lui procure tout ce dont il
a besoin, y compris la subsistance, les serviteurs, etc. Ce
qui se monte à beaucoup plus que le salaire payé au pro.
fesseur Saunders.

M. FISHE R: Vous payez au professeur Saunders 84,000
par année?

M. CARLING: Oui-
M. FISHER: Combien les assistants recevront-ils ?
M. CARLING: Ou paiera 81,200 par année pour un agri-

culteur, un horticulteur, un chimisto, un botaniste et un
entomologieto. J'ai préparé ces estimations avec soin, et
elles ne sont pas hasardées. ILhonorable député a déclaré
que l'on n'avait pas adopté de plan, et que l'on travaillait
sur cette ferme, sans suivre de système. L'honorable député
doit comprendre que nous sommes entièrement en possession
de la ferme seulement depuis le printemps que nous venons
de traverser, et nous en avons fait un examen minutieux.
Un peu plus de 100 acres nous ont été livrés, à la fin de
l'automne dernier; mais nous n'avons pas été espables de
commencer les travaux avant le commencement de mai.
Nous avons fait un peu de drainage de surface. Das hommes
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ont creusé des fossés dans la partie basse, et je suis heureux
de pouvoir dire que la grande partie de l'eau a été égouttée.
Si l'honorable député faisait une nouvelle visite, la semaine
prochaine, et voyait la partie basse, je crois qu'il pourrait se
risquer à la parcourir sans se mouiller les pieds. Je tiens
du professeur Saunders et d'autres agriculteurs, qui savent
ce qu'ils disent, qu'une partie de cette terre basse est la
meilleure de la forme. En somme, je suis convaincu que
nous avons choisi l'un des meilleurs sites qu'il fût possible
de trouver dans cette partie, ou dans toute autre partie du
pays.

M. FISHER: Je voudrais rectifier l'honorable ministre
sur un ou deux points. Il a dit que j'avais condamné entiè-
renient cette forme. J'attirerai son attention sur ma décla-
ration, que la partie frontale de la ferme était excellente;
que le site, près de la cité d'Ottawa, était satisfaisant, et
quand j'ai condamné l'arrière partie, j'en ai fait la descrip-
tion. J'ai dit que sans dépenser $100 par acre, cette forme
ne serait pas propre aux fins que l'on a en vue.

M. CARLIiNG: L'honorable député a-t-il donné une esti-
mation ? On m'a présenté une estimation qui déclare que
$25 par acre suffiraient pour l'essouchement, l'enlèvement
des pierres et le drainage de surface.

M. FISHER: J'ai fait ce genre d'ouvrage, et je l'ai vu
faire bien des fois par d'autres. J'ai présenté ma propre
estimation, et . m'en tiens à ce que j'ai dit. Je crois que
l'estimation du ministre est trop basse et qu'il reviendra,
lors de la prochaine session, avec une nouvelle demande de
milliers de piastres pour achever les travaux. Si non, je
veux bien accepter une rectification et passer pour un faux
prophète. Mais si je prouve que mes calculs étaient exacts,
comme je suis convaincu de pouvoir le faire, l'honorable
ministre devra reconnaître que je connais un peu ce dont il
s'agit. Je suis heureux de voir que l'honorable ministre
confirme l'estimation que j'ai faite des salaires et d'autres
charges. J'en infère que, pour ce qui regarde mes estima.
tions, mes chiffres sont exacts. Je ne possède pas, sans
doute, la connaissance de l'honorable ministre, et je n'ai pas
fait de calculs comparatifs, mais je constate que mes chiffres
sont à peu près les mêmes que ceux du ministre lui même.
Il s'attend a retirer des profits de la forme. Je ne crois pas
à ces profits. Je crois que tous les bestiaux qu'il élèvera lui
coûteront plus que ce,qu'il c-, rtirra, et c'est la raison
pour laquelle il ne devrait pas avoir une aussi grande
étendue de terre. Une étendue de 450 acres est trop grande
pour être employée en expériences agricoles.

Si l'honorable ministre a l'intention de produire du grain,
ou du foin destiné à la vente; s'il veut aussi élever des bes-
tiaux pour les vendre, il fera de la concurrence aux agricul-
tours ordinaires, et ce serait une besogne que le rapport de
M. Saunders et autres autorités ne justifient pas. Il ne
convient pas que le gouvernement s'engage dans des opé.
rations a, ricoles ordinaires; il ne convient pas qu'il devienne,
lui-même, vendeur de produits anicoles. Il doit borner sa
tâche à faire simplement des expériences, et une telle tâche
n'exigerait pas plus de la moitié de la présente forme.
Quelqu'un, qui est une autorité, m'a dit que le gouvernement
ne pouvnit avoir la première moitié, qui se trouve sur le
front, sans acquèrir en même temps l'arrière-moitié.

M. CARLING: Ce n'est pas le cas. Nous aurions voulu
même trouver une ferme encore plus grande.

M. FISHER: J'espérais trouver l'ombre d'une excuse
pour l'honom ministre, mais je m'aperçois qu'il n'y en a
pas. Si l'excuse que je croyais avoir trouvée, avait existé,j'étais pour conseiller au ministre de laisser l'art ière-partie
de la forme dans l'état où elle se trouve actuellement jus.
qu'à ce qu'il trouve à la revendre, vu que les dépenses
qu'elle nécessitera seront trop élevées pour les résultats que
nous devons en attendre.

M. CARIINo

M. CARLING: Je suis heureux de recevoir l'avis de
l'honorable député; mais je puis l'assurer que j'ai obtenu
l'avis d'un grand nombre d'agriculteurs aussi expérimentés
qu'il l'est lui.même. J'ai conseillé les meilleurs agriculteurs
et les fermiers les plus expérimentés sur ce qu'il y avait à
faire. L'honorable député est parfaitement dans l'ordre en
critiquant les estimations; mais je désire l'assurer que je
n'ai pas procédé à tâtons, mais que j'ai agi avec toutes les
précautions possibles, L'honorable député nous a parlé de
drainage et autres dépenses. Je lui demanderai s'il a fait
une estimation du coût des fossés et de l'égouttage souter-
rain de la ferme ?

M. FISHER: J'ai déclaré que je ne me considérais pas
comme une autorité en manière de drainage.

M. CARLING: L'honorable député a déclaré, d'après ce
que j'ai compris, qu'il en coûterait $100 par acre pour mettre
la ferme en bon état de culture. Des personnes expérimen.
tées en matière d'agriculture, et qui connaissent la valeur
du drainage et de l'essouchement des fermes, m'ont dit que
$25 par acre, ou $10,000, ou $12,000 en tout, suffiraient pour
mettre la ferme dans la meilleure condition possible. Mais
les parties qui ont besoin d'égouts souterrains seront plus
dispendieuses. Quant à la dimension de la ferme, nous
pouvons avoir besoin de produire du grain de semence et le
distribuer soit gratuitement, soit à prix réduit, dans les
différentes parties de la Confédération. Si nous voulons
produire du blé, de l'orge, de l'avoine, il nous faut de la
terre. Nous ne pouvons nous contenter de dix ou douze
acres; mais nous pouvons avoir besoin de 100 minots, de
500, de 1,000 minots de blé pour le distribuer dans les diffé-
rentes parties du pays. Nous avons besoin de faire des ex-
périences sur la production des fruits de différentes espèces,
et pour cette culture nous avons besoin de terre. Si nous
avons des bestiaux, il nous faudra du pâturage, du foin, de
l'avoine et divers autres aliments. Je crois que l'honorable
député se convaincra, lorsque la ferme sera en pleine opéra-
tion, qu'elle n'est pas même assez grande.

Subventions postales et de steamers................... $146,300
M. DAVIES: L'honorable ministre des finances est-il en

possession d'informations qui le justifient de continuer le
service postal entre Pictou et les lIes de la Madeleine ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. DAVIES: Je suis porté à croire que le résultat

attendu justifiera les dépenses.
M. WELSH : Cette subvention d'une ligne de steamers

entre la France et la province de Québec, qui est de 850,000,
a-t-elle un objet commercial, ou son objet est-il simplement
de promouvoir cette communication à la vapeur ?

Sir CHARLES TUPPER: Son objet est eommercial.
M. WELSHI: Je m'oppose à ce que des sommes considé-

rables soient accordées à des steamers pour des fins commer-
ciales. Les steamers sont en grand nombre partout, et l'on
peut s'en procurer chaque fois que l'on en a besoin. Tous
les havres sont remplis de steamers et de navires. Ces sub-
ventions paralysent les entreprises privées. Comment un
particulier pourrait-il entreprendre des affaires maritimes en
concurrence avec une ligne subventionnée avec les deniers
publics. C'est un mauvais principi. Si la ligne subven-
tionnée transportait des malles, et des passagers, je dirais
très bien; mais, si c'est seulement pour des fins commer-
ciales, je m'y objecte. Je m'oppose à ce genre de subven-
tions, qui nuit aux intétèts maritimes, et je crois que les
membres du gouvernement devraient y voir. Que reste-il
aux entreprises privées ? Elles sont paralysées. Comment
un particulier pourrait il rivaliser avec une ligne subven-
tionnée ? C'est une mauvaise politique.

M. EL IlS: Je partage l'avis de l'honorable monsieur, et
je crois avec lui que le commerce en question n'existe pas.
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Les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brune-
wick sont les seules provinces qui exportent une certaine
quantité de produits canadiens en France, et le montant
total des exportations de la province de Québec en France,
l'année dernière, s'est élevé à $26,000. Pourquoi les vais-
seaux marchands de ce pays seraient-ils ruinés par des sub-
ventions aux steamers comme dans le cas actuel? Les
steamers en bois déclinent assez vite; mais il n'est pas juste
que ceux qui sont engagés dans cette branche d'affaires
soient poussés au pied du mur plus violemment en subven.
tionnant une ligne étrangère. S'il y avait un commerce,
personne ne s'y objecterait; mais cette proposition de sub.
ventionner une ligne entre la province de Québec et la
France est purement' sentimentale. Le total de nos im-
portations de la France, l'année dernière, a été transporté
dans un seul steamer. Ces importations se sont montées à
un million et demi, environ, et je ne vois pas quel profit
nous allons retirer de la présente subvention.

Le PRÉSIDENT: Adopté.
M. MITCHELL : Pas tout à fait. Pas encore. J'ai besoin

de quelques informations sur ce sujat. Je veux savoir,
d'abord, s'il y a une ligne de steamers entre la province de
Québec et la France ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCHELL : Quelle est cette ligne ?
Sir CHARLES TUPPER: Il y a un contrat entre une

société française importante, du .fevre, les messieurs Bos-
sière, qui sont do grands constructeurs et propriétaires de
navires. On a essali6, avant aujourd'hui, d'établir la
préseete ligne de communication à vapeur entre le Canada
et la FPrnce, et ces tentatives n'ont pas été heureuses. Les
messieurs Bossière se sont présentés. Ce sont les premiers
qui, ayant de puissants moyens, nous aient proposé d'éta-
blir cette ligne, et ils nous ont dit que si nous voulions
souscrire au contrat, ils mettraient leurs vaisseaux sur la
ligne. L'on de ces vaisseaux est maintenant en route pour le
Canada et d'autres le suivront.

M. MITCHELL : Quelle est la dureo du contrat?
Sir CHARLES TUPPER: Pour cinq ans; mais le gou-

vernement conserve le droit de le faire cesser à l'expiration
de deux années, s'il désire avoir une ligno de steamcrs plus
rapides entre la France, l'Angleterre et le Canada.

M. MITCHEL.L: Si le contrat est passé, il n'y a plus,
sans doute, qu'à l'exécuter; mais je crois avec l'honorable
député de la cité de Saint-Jean (K. Ellis), que le résultat
attendu ne sera pas une compensation pour la somme que
nous payons. Je crois aussi, avec le député de Queen, I.P.-E.
(M- Welsh), que si cette subvention a un objet purement
commercial, il n'est pas très désirable de subventionner des
steamers étrangers qui peuvent nuire aux intérêts légitimes
de nos nationaux. Je désire attirer t'attention sur une
autre chose. Une subvention annuelle était autrefois
accordée à la section du pays que j'ai l'honneur de repré-
senter, et elle a été suppiimée. C'est conforme au traite-
ment que j'ai reçu de la présente administration. Elle a
retranché tout ce qui pouvait intéresser le comté que je
représente, et je remarque qu'il en est ainsi pour le dernier
item, S7,500, qui était censé représenter une subvention de
81,500 par voyage, pour cinq voyages de steamers, d'un
port du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard
à un port du Royaume-Uni, et qui est retranché. Je ne sais
pas si c'est parce que le député <'a Northumberland-

Sir CHARLES TUPPER : Je donnerai des explications
quand nous serons arrivés à cet item.

M. MITCHELL: Je veux le discuter maintenant. Si le
port de Québec, de Saint-Jean, ou d'Halifax, doit obtenir un
crédit, je voudrais savoir pourquoi le crédit du port que je
représente doit être supprimé. Si l'on adopte le principe

mentionné par l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
(M. Welsh), que toute entreprise privée ne devrait pas
subir la concurrence de steamers subventionnés, je ne com-
prends pas que ce crédit puisse être omis; et si vous sub-
ventionnez une ligne partant de Québec, d'Halifax, de Saint-
Jean, ou de Montréal, pour de simples fins commerciales,
je crois que c'est une injustice envers le port que je repré-
sente, si on retranche ce crédit.

M. WELSH: Je désire faire remarquer au ministre des
finances que le principe du gouvernement, tel que je le
comprends, est d'encourager les industries nationales. C'est
le programme du gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.-
M. WELSH: Je désire vous demander maintenant si

vous savez que le gouvernement français subventionne ses
bateaux, leur accorde tant par tonne et par mille parcou.
ru. Ces bateaux ont une subvention pour chaque mille
qu'ils parcourent et pour chaque tonne. Ainsi, d'un côté,
vous subventionnez ces gens à même nos taxes, et comment
protégez-vous nos industries? Vous les ruinez, au contraire.
Lorsque je me suis opposé à une subvention de 87,500 à un
steamer devant faire le service à l'Ile du Prince-Edouard,
simplement dans l'intérêt du commerce, je m'opposais au
principe. Je m'y oppose encore. Je mýoppose à ce que
l'on fasse payer aux contribuables du Canada des subven-
tions simplement dans l'intérêt du commerce.

Il y a assez d'esprit d'entreprise chez le peuple canadien
pour nous permettre d'exporter nos produits aux taux les
plus réduits connus par tout l'univers. Vous pouvez avoir
des navires qui viendront chercher votre grain, qu'ils trans-
porteront à n'importe quel port d'Europe pour 4 sous le
boisseau. A quoi sert-il de subventionner des navires, lors-
que nous savons qu'il y en a des milliers qui cherchent de
l'emploi. Je demande au gouvernement d'étudier la ques.
tion. Il s'éloigne d! pri:cipe. Il ne protège pas nos indus-
tries nationales, il les ruine ; et je dis, pour ce qui est du
commerce, laissons, encourageons les entreprises privées.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement n'est disposé
à gêner ni les industries nationales, ni les entreprises pri-
vées, et ce crédit n'a nullement cet effet. Ce crédit a pour
but d'établir le commerce, et il n'est aucun moyen de don-
ner un plus grand encouragement à nos industries, que de
développer notre commerce avec les pays étrangers. J'avoue
jusqu'à un certain point que ce crédit est un essai, mais ce
n'est pas le premier dans ce sens.

A chaque session le parlement approuve ce crédit. On
a fait maints efforts pour établir cette ligne, et j'ai raison de
dire que cela a été approuvé par les deux côtés de la Chambre.
Ainsi donc, le crédit étant ici, et les entrepreneurs étant
prêts à faire l'entreprise, on a passé un contrat. Ce contrat
pourra expirer dans deux ans si on le désire, mais ai la chose
était avantageuse, il pourrait être continué pendant cinq ans.
Si l'on n'obtient pas de bons résultats, si on s'aperçoit que
ce commerce ne peut-être établi, on abandonnera la chose
après avoir fait l'essai, si l'honorable député de Qucen,
I. P. . (M. Welsh) eut en l'idée d'établir une ligne de ce
genre entre le Canada et la France, je n'aurais certainement
pas fait cette proposition. Si je m'apercevais un jour
que quelque capitaliste du pays veut entreprendre la chose
sans l'aide du gouvernement, on abandonnerait notre projet,
ce crédit serait retiré ; mais il y a ceci, qu'une telle entre-
prise doit être soutenue jusqu'à. ce ge%!e soit assez dévelop-
pée pour subsister par elle-mêome. Nous faisons simple-
ment un essai, si nous ne réussissons pas, comme cela est
arriv6 dans le cas de la ligne entre le comté do Northum-
borland et l'Ile du Prince-Edouard, nous l'abandonnerons.
L'essai que l'on a fait de cette dernière ligne n'a pas réussi.

L'honorable député entretenant alors des idées bien diffé.
renies, a réussi à faire décider cet essai par le parlement.
L'ossai n'a pas réussi, on a abandonné la chose. Je dia donc
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que dans le cas actuel, si l'on n'obtient pas de bons résultats,
le projet sera abandonné. Mais il arrive souvent que si l'on
aide une entreprise naissante par une subvention, dans peu
de temps elle devient tellement productive et développe un
tel commerce, qu'elle peut subsister par elle-même, et le
pays en retire de grands bénéfices. Pas un dollar de l'ar-
gent publie ne sera donné en subvention là où une entre-
prise privée est suffisante, Je suis un peu surpris de l'atti.
tude prise par l'honorable député de Queen, I. P.-E. (M.
Welsh), qui a déjà approuvé une subvention gênant une
entreprise privée par le fait qu'elle établissait une ligne do
bateaux entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme.
Pourquoi cela? Pourquoi ne s'oppose-t-il pas à ce crédit de
810,000 payé par le gouvernement du Canada pour entre-
tenir cette communication à la vapeur ? Pourquoi ne nous
a-t-il pas demandé de laisser cela aux entreprises privées ?
C'est une petite distance et il y a de fréquentes communi-
cations entre les deux endroits. L'honorable député sait-il
que ce crédit est destiné à entretenir une communication,
le transport des malles et des passagers entre l'Ile et la
terre ferme. Je crois que l'entreprise mérite d'être mise à
essai, si elle ne réussit pas, on l'abandonnera.

M. WELSH : L'honorable ministre demande pourquoi je
ne m'oppose pas à une subvention à un steamer entre Charlot-
tetown et Pictou, et Summerside et Shédiac, se raccordant
avec le chemin de fer et transportant la malle. Trouverez-
vous un steamer qui transportera la malle pour rien? Que
l'honorable ministre examine dans quelle position il s'est
mis. Lorsque je me suis levé la première fois, j'ai parlé des
intérêts commerciaux seulement, et j'ai dis que j'approuve-
rais une subvention destinée au transport des malles et des
passagers, mais que si l'honorable ministre voulait encou-
rager les entreprises privées on leur laissant le trafic entre
ces deux points je le préférerais. Mais ils auront leur propre
tarif pour le fret. Nous n'avons pas de taux à nous. Lorfque
nous avons accordé $7,500 à un bateau faisant le service
entre Northumberland et Miramichi, et arrêtant à l'Ile du
Prince-Edouard, cela fit un grand tort, car il se forma une
compagnie qui ruina la moitié du Nouveau-Brunswick.
Personne ne peut nier cela. Maintenant, j'aimerais à savoir
quel bien cette ligne va faire ? Qu'avons-nous à expédier de
Québec en France, que nous ne trouvions 50 navires prêts à
faire le service? Et quels sont ces navires que l'on veut
subventionner; nous n'en savons rien. J'aimerais à avoir
quelques détails.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que si lo gou.
vernement a fait un contrat pour cinq ans, tel contrat aurait
dû être soumis à la Chambre, et l'on aurait dû demander
l'aitoiisation du parlement. Un crédit d'un quai t de miliion
pour une période do cinq ans est bien différent d'un crédit
annuel.

Sir CHARLES 'lUPPER : Je vais déposer le contrat sur
la table.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois quo dans tous
les cas où on engage le pays pour un certain nombre
d'années, on doit demander l'approbation du parlement. Le
crédit actuel est censé être simplement un crédit annuel,
mais d'api ès les explications données par l'honorable député
il veut dire, 8100,000 certain, et peut-être 8250,000.

M. MALLORY : Je pense que l'honorable député de l'Ile
du Prince-Edouard a raison de soulever cette question. Non
seulement cela nuit aux droits privés de ceux qui sont
-ongagés dans le commerce maritime, mais nous devons
considérer la choeo au point de vue de notre grande oliti-
que nationale et de notre système de taxation. Nos droits
douaniers ont, jusqu'à présent, gêné le développement du
commerce avec ces pays, et maintenant cette subvention est
-destinée à créer une ligne de bateaux pour encourager ce
commerce. Lu ministre des finances nous demande, après
avoir élevé les droits de manière à détruire virtuellement

Sir CHAILEs TuPPER

tous rapports commercieux de ce genre, il nous demande,
dis-je, d'imposer une taxe indirecte.pour établir ce commerce.
Je dis que ce principe est tout à fait faux. Si l'on veut
établir un commerco profitable entre ces deux pays, rédui-
sons les taxes douanières à un tel point que nous puissions
avoir des communications faciles et profitables, au lieu
d'encourager le système que l'on nous propose.

M. MITCHELL: Je désire établir le droit du ministre sur
ces deux points. Il dit que c'est la première fois que l'on
essaie d'établir des rapports commerciaux entre le Saint-
Laurent et la France. il a probablement oublié ce qui s'est
passé pendant son absence. Une subvention a été accordée
pour une ligne de steamers entre la France, Montréal et lo
Brésil, et vice versa. Eh bien, M. l'Orateur, ce projet a
complètement échoué.

Sir CHARLES TUPPER: C'était un projet tout à fait
différent.

M. MITCHELL: J'admets cela, mais c'était jun projet
dans le but d'ouvrir le commerce entre la Franco et le
Canads, comme le projet actuel, et il n'a pas réussi. Je
soutiens que c'est de l'argent jeté dans l'eau. Si le gouver-
nement a fait un arrangement pour cinq ans, ce contrat
aurait dû être soumis à la Chambre. On aurait dû nous
fournir l'occasion de le considérer avant d'engager le pays.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député remar-
quera que ce contrat doit être approuvé par le parlement.

M. MITCHELL: Alors, avant de demander au parlement
d'approuver ce crédit, que n'a-t-on déposé le contrat sur la
table.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais le déposer.
M. MITCHELL: Alors, je crois que lo parlement ne doit

pas être appelé à approuver ce crédit avant d'avoir vu ce
contrat. Mais il y a une autre chose. L'honorable ministre
dit que le crédit dont j'ai parlé et qu'il a retranché des
estimations, n'a pas du tout réussi. J'ai dû apprendre cela,
il est vrai que le député de l'Ile du Prince-Edouard l'a
condamné. La raison est que ce crédit était contraire à ses
intérêts, et il pouvait ne pas convenir de subventionner des
navires destinés à faire concurrence aux entreprises privées.
Mais pourquoi retrancher de la liste un des principaux ports
de la province. Il y a des lignes pour les différents po;ta,
Saint-Jean, Yarmouth, Port Mulgrave et autres. Il y a une
subvention de 824,000 (n° 151) pour, une ligne entre le
Canada, Anvers ou l'Allemagne; et aussi $24,000 (n° 155)
pour une ligne entre le Canada et l'Allemagne.

Sir CHARLES TUPPER: N'avez-vous pas chaque année
approuvé ces crédits ?

M. MITCHELL: Je ne les ai pas approuvés.
Sir CHARLES TUPPER : Les avez-vous condamnés?
M. MITCHELL : Je les ai tolérés; mais je los condamne

maintenant, si vous voulez le aavoir; ja dis qu'il est temps de
reviser les effets produits par ces subventions. En face de
la dette énorme, croissante, des millions chaque année, il
est temps de s'arrêter et de réfléchir. Et-si un seul port,
celui que je représente, est retranché de la liste, il est gran-
dement temps de demander de nouveaux renseignements et
d'étudier ces subventions avant de les accorder. Je ne crois
pas que nous puissions les voter avant d'avoir reçu de nou-
veaux renseignements. Le contrat par lequel le gouverne.
ment prend de nouvelles responsabilités doit être déposé
sur la table pour que nous ayions le temps de l'examiner et
savoir si nous devons l'approuver ou le condamner.

M. DAVIES: J'espère que l'honorable ministre com-
prendra l'opportunité de la demande de mon honorable ami.

Sir CHABLES TUPPER : Z'ai dit que je dé,oaerais le
contrat devant la Chambre, et l'honorablo député sait qu'il
aura l'occasion de discuter la chose -lors du concours, et à
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cette phase avancée de la session, il ne convient pas d'avoir
deux discussions au lieu d'une. Je le déposerai demain, et
lors du concours, l'honorable député, s'il juge à propos de
s'opposer à ce crédit, ou l'honorable député qui vient de
parler, auront l'occasion de connaître l'opinion de la
Chambre.

M. DAVIES: L'honorable ministre n'est pas raisonnable
de demander au comité d'approuver ce crédit, et de déposer
le contrat ensuite, et de dire que la chose pourra être discu-
tée lors du concours. En autant que je connaisse, les cré.
dits sont adoptés sans discussion lors du concours, et on ne
tolère pas do discussion.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député doit savoir
que le concours est le seul moyen de décider d'une manière
effective. Veut-il dire que le rôle de ce comité sera suisant.
Non, cela ne sera pas suffisant. C'est devant l'Orateur au
fauteuil que doivent se faire les objections. Je dis que de.
main je déposerai une copie du contrat, et si l'honorable
député veut faire une motion, lors du concours la Chambre
réglera cette question.

M. DAVIES: Je suis peiné d'entendre les remarques do
l'honorable ministre. 1 sait très bien que c'est dans le
comité des subsides que ces questions doivent être discutées.
Nous ne pouvons discuter maintenant, parce que le contrat
n'est pas devant nous.

Sir CHARLES TUP.PER: J'ai dit ce que contenait le
contrat.

M. DAVIES: Lors du concours un membre n'a droit de
parler qu'une fois. Et les questions ne peuvent être discu-
tées aussi bien qu'en comité. La demande do mon hono-
rable ami est extrêmement raisonnable.

Sir CHARLES TUPPER: Je dis qu'elle serait raison-
nable si ce crédit venait devant la Chambre pour la pre-
mièrc fois, mais c'est un crédit qui a été adopté pendant
plusieurs années consécutives, et que l'honorable député lui-
même a approuvé.

M. DAVIES: Non.
Sir CHARLES TUPPER: L'objection n'a pas sa raison

d'être. J'ai déclaré distinctement qu'une copie du contrat
serait déposée devant la Chambre; ce n'est pas une question
nouvelle, elle a été adoptée sans discussion à la dernière
session. Dans les circonstances je dis que l'on n'a aucune
raison de s'opposer à l'adoption de ce crédit maintenant, vu
qu'il a été adopté pendant plusieurs années, et que l'on aura
l'occasion lors du concours de discuter la question devant
l'Orateur, comme c'est là le vrai moyen de la régler.

M. MITCHELL: Je suis excessivement suzpris de la
position prise par l'honorable ministre. Il dit que pendant
plusieurs années ce crédit a été adopté en comité. Tout le
monde sait qu'il n'y a pas au de vote de pris.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-
mettra de lui dire qu'il y en un contrat de passé.

M. MITO EELL: Quand?
Sir CHA RLES TUPPER : Il y a deux ans, lorsque les

travaux furent entrepris.
M. MITCHELL : C'est la première fois que j'en entends

parler, et le contratin'a jamais été déposé devant la Chambre.
L'honorable ministre a fait des remontrances à mon hono-
rable ami parco qu'il avait critiqué des mesures publiques,
et a donné à entendre qu'il n'avait pas ce droit ; cependant
on nous dit aujourd'hui pour la première fois qu'il y a ou un
contrat de passé, et le guvernement nous demande d'adopter
ce crédit, bien qu'il n ait pas jugé à propos de produire le
contrat. L'honorable ministre a promis de produire ce con-
trat demain; qu'il suspende ce crédit jusqu'à demain pour
que nous ayons le temps d'examiner le contrat. L'honorable
ministre dit que le concours est le temps convenable pour

considérer cette question. Je nie cela, le temps convenable
est lorsque la Chambre est formée en comité, où nous pou-
vons discuter librement les objections faites par le gouver-
nement. Nous avons le droit, et c'est de notre devoir de le
discuter, et je dis qu'il n'est que juste que c-e crédit soit sus-
pendu pour.jusqu'à ce quele contrat ait été produit, et que nous
soyons à même de juger si c'est ou non un contrat juste et
sage, et je puis dire à l'honorable ministre que c'est la p"-e-
mière fois que j'entends parler d e contrat. J'ai demandé
des explications au sujet dea deux crédits de 624,000 chacun,
Allons-nous dissiper ainsi l'argent public, quand notre posi-
tion demande une si stricte économie? Je dis que l'honorable
ministre ne devrait pas, à cette heure, et en l'absence de
renseignements que le comité a le droit d'avoir, nous deman-
der d'adopter ce crédit, et nous dire qu'il produira le contrat.

Sir CHARLES TUPPER: Je suspendrai l'article.

SubventIon pour cemmunication à la vapeur entre
Liverpool, Londres, St-Jean, N.-8., et Halifax,
N.-E........................................... $25,000

M. KIRK: Cet article est dans la même position que
l'autre, et l'on peut y faire la même objection. J'approuve
tout ce qui a été dit par ceux qui ont parlé au sujet des sub.
ventions payees aux steamers pour le service qui peut être
fait par entreprises privées.

M. KENNY: Je symphatise avec mon honorable ami de
Queen, I. P. E. (M. Davies), au sujet de l'état de dépression
qui règne aujourd'hui dans notre commerce d'expédition.
Comme propriétaire de navire je puis dire quo cet état de
dépression dans les provinces maritimes, est dû surtout au
fait que ce commerce ne paie pas; mais je crois que notre
devoir ici est d'encourager l'exportation, et ce commerce ne
peut se faire que par la vapeur. Je regrette de dire que la
voile en concurrence avec la vapeur n'a aujourd'hui aucune
chance sur l'océan; je regrette cela parco que je suis moi-
même un propriétaire de bateaux à voiles. Mais nous
devons encourager le plus possible le commerce d'exporta-
tion, car plus nous augmenterons nos exportations, plus
nous réduirons les prix des articles d'exportation pour
ceux qui les consument dans le pays. Nous ne pouvons
développer ce om:evce sans un système régulier d'expé.
dition, et cela n'est que dans l'emploi de la vapeur. Je
crois qu'il est de l'intétêt du Canada et surtout des provin-
ces maritimes, que ce crédit soit aboli.

M. MITCH ELL: Je demanderai quelques détails au gou-
vernement: s'il y a un contrat, s'il y a actuellement une
ligne de bateaux faisant le service, car la Chambre ne sait
rien dans le moment, et je crois que nous devrions avoir des
renseignements.

M. KENNY: Das steamers font le service depuis deux
ans environ.

M. MITCHELL: J'aimerais à entendre le gouvernement.
Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable

député devrait accepter les renseignements, d'où qu'ils
viennent, et lorsqu'un honorable député se lève pour les lui
donner.

M. MITCHELL: Je crois que l'honorable député junior
d'Halifax (81. Kenny) peut me donner les renseignements
que je désire, mais j'ai le droit d'espérer qu'un membre du
gouvernement qui nous demande ce crédit, nous dira si cette
ligne existe, s'il y a on un contrat do fait, ave' qielle com-
pagnie, et quel service donnent les bateaux ?

Quelques DÉPUTÉS: Adopté, adopté.
M. MITCHELL: Ce n'est pas adopté. Je veux savoir

cela.
Quelques DÉtTÉS: Adopté, adopté.
M. MITCH ELL: Je demande cela, et j'ai la droit de le

savoir.
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Sir CHARLESTUPPER: Je ne pensais pas-l'honorable
député cait que j'ai été absent du pays pendant quelque
temps-je no croyais pas qu'il était nécessaire de produire
des minutes sur une question quo l'honorable député devrait
être le dernier à ignorer. Il prétend être un représentant
de la provinco du Nouveau-Brunswick. Il sait que cette
question a été soumise à la Chambre il y a plusieurs années
pur mon prédécesseur, sir Leonard Tilley; il sait qu'il a
fortemont approuvé ce crédit, pour le Nouveau-Brunswick,
et que ce crédit a été adopté chaque année depuis. Si c'eût
été une question nouvelle, j'aurais préparé des renseigne-
ments plus complots, mais ayant été absent du pays, je ne
croyais pas qu'un honorable député qui se dit représentant
du Nouveau.Brunswick s'opposerait à une question qui a
été tout spécialement recommandée à la Chambre dans le
but de développer le commerce entre Saint-Jean et la mère-
patrie.

M. MITCHELL: L'honorable ministre a jugé à propos
de me donner une leçon, mais je lui dirai que bien que je
représente un comté du Nouveau-Brunswick je ne suis pas
un représentant de Saint-Jean.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL: Et je ne savais pas qu'il existait une

ligne de steamers, de Saint-Jean, et qu'elle était subven-
tionnée. Je demande des détails que j'ai le droit de deman
der comme représentant da peuple, lorsqu'il s'agit de dé-
penser de l'argent; et le gouvernement doit toujours être
prit à donner des renFeignements lorsqu'il soumet une
mesure à la Chambre. L'honorable ministre croit que je
devrait être le dernier à condamner ce crédit.

Sir CHAR GES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL: je ne le condamne pas et je ne permet-

trai pas à l'honorable ministre de m'attribuer aucune inten-
tion.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez,
M. MITCHELL: Je veux des renseignements-voilà ce

que je veux-j'ai le droit d'en recevoir, et je m'opposerai au
crédit jusqu'à ce que l'on m'ait répondu. L'honorable
ministre dit que sir Leonard Tilley a présete ce crédit. M.
l'Orateur, il est beaucoup do choses faites par sir Leonard
Tilley que je n'approuve pas, soit dit avec tout le respect
dû A cet honorable monsieur. Quant à l'article actuel, s'il
est juste, on doit donner des explications. Je désire savoir
quel résultat on a obtenu de cette dépense faite pour une
ligne de bateaux entre Saint-Jean et Halifax et Liverpool,
et autres ports de l'Angleterre. Je crois que j'ai le droit
de savoir cela, et l'honorable monsieur ne me fera pas dire
des choses que je n'approuve pas.

NI. LOVITT: Le deputé junior de Halifax (M. Kenny)
parle de l'exportation et de l'importation de marchandises
sur cette ligne. J'aimerais à savoir quelles sont les mar.
chandises que l'on exporte. La plus grande partie des
chargements ne consiste-t-il pas en madriers ?-le transport
des madriers par des navires subventionnés.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que c'est là un crédit
auquel l'honorable député doNorthumberland (M. Mitchell)
portait beaucoup d'intérêt.

M. MITCHELL: Et que vous avez retranché.
Sir CHARLES TUPPER : Et qu'il recommanda à la

Chambre; et nous devons comprendre que l'esprit qui
anime l'honorable député de Northumberland n'est pas
l'intérêt du Canada, ou de la Nouvelle-E ,osse, ou du
Nouveau-Brunswick, mais l'intérêt de son petit coin dans le
comté qu'il représente. Sa politique se réduit à cela. L'ho-
norable député prétend avoir été un politicien éminent dans
son comté-

M. MITCHELL : Est-ce vrai ?
M. MITCaSLL

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député est un
politicien éminent dans ce pays.

M. MITCHELL : Merci,
Sir CHARLES TUPPIR : Il s'est surtout occupé des

provincos maritimes; et il a été un ablc r=présentant de
ces provinces, et cependant, il entreprend après une heure
du matin de retarder l'adoption d'un crédit pour Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick, et Halifax, pour la raison qu'il a
accordé cet argent pendant des années sans savoir ce qu'on
en faisait. N'a-t-il jamais entendu parler de la ligne
" Furness " de steamers entre Saint-Jean et Halifax ? Puis
l'honorable député, comme grand journaliste, un homme
dont le devoir est de savoir ce qui se passe dans le pays,
surtout dans des parties du pays aussi importantes
qu'Ialifax et Saint Jean, ne doit pas avoir besoin qu'on lui
dise quel service font ces bateaux.

Je suis heureux que l'honorable député attaque le crédit
présenté par ce côté-ci de la Chambre. Je suis heureux
que ce ne soit pas comme membre de ce côté-ci de la droite
qu'il attaque les intérêts des provinces maritimes, et l'idée
de développer le commerce entre Saint-Jean, le Nouveau-
Brunswick et d'autres ports de l'univers. L'honorable
député menace de prolonger le débat-de retarder l'adoption
de ces estimations et d'ennuyer les membres et les empêcher
d'aller se coucher-il menace de suivre cette conduite, de
retarder l'expédition des affaires, et pourquoi cela ? Parce
que le gouvernement a fait l'essai d'une ligne de bateaux,
persuadé je suppose par l'honorable député qui amena un
homme ici, et voulut déterminer lo gouvernement à faire
cette expérience. Comme on l'a dit déjà, non seulement le
projet a échoué, mais le monsieur que l'honorable député
recommandait au gouvernement a failli, et dans ces circons.
tances la chose fut abandonnée. Et à cause de cela l'hono.
rable député veut exercer sa vengeance non pas sur moi-
bien qu'il veuille me causer quelque ennui-mais sur la
province d'où il vient, et qu'il a représentée dans cette
Chambre.

M. MITCHELL: Ce n'est pas la première fois que j'as-
siste à cette démonstration ébouriffante de la part de l'hono-
rable ministre.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh j
M. MITCHELL: Oui; vaut autant appeler les choses

par leur nom. L'honorable ministre a mal baeéses attaques
à mon adresse. J'ai fait autant qu'il était en mon pouvoir
de faire pour le Nouveau-Brunswick, et il ne saurait m'ac-
cuser de vouloir opposer ce qui est dans l'intérêt de cette
province.

Sir CHARLES TUPPER: C'est ce que vous faites main-
tenant.

M. MITCHELL: Non, ce n'est pas ce que je fais, et vous
ne dites pas la stricte vérité.

Quelques DMPUTËS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCHELL: Comment cela est-il hors d'ordre? Je

crois que je puis dire du Nouveau-Brunswick ce que vous
pouvez dire de la Nouvelle-Ecosse; que vous avez toujours
cherché les intérêts de cett e province, cela aux dépens du
reste du pays. Cette arnée même, l'honorable ministre,
grâce à son influence auprès du gouvernement, a pu obtenir
un tarif que l'on peut appeler tarif de la Nouvelle-Ecosse,
aux dépens de la province que je représente. Il m'attaque
parce que je remarque que l'on a omis un port de mon comté,
equel port obtenait toujours une subvention lorsque j'ap-

puyais le gouvernement. Je ne m'oppose pas à ce crédit,
mais j'ai le courage de mes convictions, je dis au gouverne.
ment dont il fait partie, qu'il a tort. L'honorable ministre
se trompe s'il m'accuse d'être opposé aux intérêts du Non-
veau-Brunswick, M. l'Orateur. Je cherche los intérêts de
cette province, mais qu'est ce que cela a à faire avec cette
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question ? Il dit que je devrais être le dernier homme à
ignorer qu'il existe une ligne "Furness." Je le savais, mais
il est de mon devoir de demander des explications, et il est
du sien de me les donner; je veux savoir quels services cette
ligne a rendus au pays, à qui elle appartient, et à qui nous
allons donner notre argent. Voilà les renseignements que
l'honorable ministre devraitnous donner, les renseignements
que je veux obtenir. Lhonorable ministre m'accuse de plus
de vouloir, à cette heure avancée, retarder l'expédition des
affaires du pays, parce que je veux savoir pourquoi on a mis
de côté un crédit s'appliquant à mon comté. Je dis à l'hono-
rable ministre que je ne retarde pas la dépêche des affaires.
J'ai demandé et je veux des renseignements ; j'ai le droit
d'en avoir et je les aurai si je peux, en dépit de l'honorable
ministre, qui de sa haute position qu'il doit à ses amis qui
l'environnent, et à moi parmi eux, essaie de me rébuter; s'il
espère réussir, il se trompe. Je n'objecte pas à ce crédit
simplement parce que l'on a retranché un crédit de mon
comté, mais je crois que nous avons le droit d'obtenir des
renseignements que nous n'avons pas eus.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai donné les renseignements
que l'honorable député voulait. Je lui ai dit que la ligne
Furness, qui faisait le service depuis plusieurs années entre
Saint-Jean et Liverpool,--

M. MITCHELL: Combien de steamers ?
Sir CHARLES TUPPER: Assez pour donner un bon

service.
M. MITCHELL: Eh bien, nous devrions le savoir, et

nous n'avons pas le droit d'être dédaignés par l'honorable
ministre parce qu'il lui est arrivé d'occuper une position
distinguée dans le pays.

M. LOVITT : J'ai demandé quelles sont les marchandises
que ces steamers transportent de SaintJean ; je désire ce
renseignement. L'honorable député de Saint-Jean pourrait
peut-être le donner.

Une VOIX: Des madriers.

M. KEN.NY: Je ne veux pas que le comité s'ajourne sous
une telle impression. Ces navires transportent beaucoup
de grain d'Halifax. Je ne puis pas donner les chiffrez, car
je ne donne des chiffres que lorsqu'ils sont exacts. Mais je
ne m'attendais pas à une opposition sur un tel crédit, et je
n'ai pas obtenu l'information demandée; mais je sais qu'ils
transportent du grain et que le trafic se développe rapi.
dement,

M. WEfiDON (Saint-Jean): Je crois que deux des
steamers font le service entre Halifax et SaintJean. Sous
un rapport ils sont très utiles pour le transport des mar
chandises de Londres à Halifax et SaintJean. En retour.
nant ils transportent les cargaisons ordinaires, obtenant le
meilleur trafic possible.

M. MITCHELL : On dirait que la présente administra-
tion va admettre l'honorable député de Saint-Jean (K.
Weldon) dans le cabinet, parce qu'il est le seul homme qui
puisse nous donner des informations sur ces crédits.

Subvention au steamer faisant le service entre
Campbellton et Gaspé- ..... ............. $12,500

M. MITCHELL: L'honorable ministre peut-il nous donner
des informations sur le steamer ?

Sir CHARLES TUPPER: L'information est contenue
dans l'item.

M. MITCHELL: Tout ce que nous voyons dans l'item,
c'est que l'argent va être voté.

Sir CHARLES TUP.Pe: C'est voté tous les ans.

Communication à la vapùur de Port-Mulgrave, ter-
minus du prolongement Est à la Baie Est, ,ap-
Breton ....................... ........ ....... $6,0OO

M. MITCHELL: J'aimerais à savoir où se trouve la baie
Est?

Sir CHARLES TUPPER: Vous foriez mieux de lire
l'item.

M. MITCHELL: Je crois que le moins que vous puissiez
faire est de me répondre poliment et de me donner des
informations.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député de Nor-
thumberland me permettra de l'informer que le Cap-Breton
est une île située près de la Nouvelle-Ecosseo et séparée de
celle-ci par le détroit de Canso.

M. MITCHELL : Nous savons qu'à une occasion célèbre
dans l'histoire, il y eut un grand caquetage d'oies, et les
battements de mains des honorables messieurs peuvent
produire le même effet. Mais l'honorable ministre, en m'in-
formant que le Cap-Breton est une ile, me livre le secret de
polichinelle. J'ai demandé où se trouve la baie Est ?

Sir CHARLES TUPPER: Après être passé le canal,
vous arrivez à Sydney, et puis à la baie Est.

M. MITCHELL : Si l'honorable ministre m'avait donné
cette information d'une manière polie, comme c'était son
devoir de le faire, il serait arrivé plus vite à la conclusion.

Communication à la vapeur d'Halifa:: à Iurray
Earbor et Charlottetown........... .............. ...... $3,000

M. WELSH : Je regrette beaucoup les paroles vives qui
viennent d'être échangées.

Je n'ai pas voulu soulever une question de parti avec
cette affaire. J'en ai parlé dans l'intérêt du pays, et je crois
avoir parlé assez raisonnablement, quand j'ai dit que le
gouvernement faisait voter de l'argent pour nuire à nos
propres industries. Je me suis abstenu de parler sur aucun
crédit concernant d'autres parties de la Confédération que
['Ite du Prince-Edouard. J'ai voulu que le ministre des
finances s'occupât de cette affaire. Le gouvernement a
déclaré que son intention est de faire en sorte que les che-
mins de fer du gouvernement soient des entreprises payantes
-ces chemins de fer étant l'Intercolonial, le chenin de fer
d'Halifax à Pictou et le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Le gouvernement possède un chemin de fer sur
l'Ile du Prince-Edouard. Ces chemins transportent leur
fret à des taux réduits, et gi &ce à leurs taux d'entier par.
cours, le fret de ces chemins de fer peut être transporté
avec profit par aucun voilier ou par aucun autre moyen de
communication. Or, le gouvernement, en subventionnant
une ligne de communication par eau, d'Halifax à Charlotte-
town, se fait tort à lui-même, puisque cette ligne subven-
tionnée fera de la concurrence à os chemins de fer. Nous
aurons un steamer qui fera le service d'Halifax à Charlotte-
town, en transportant du fret en opposition au chemin de
fer du gouvernement. J'attire l'attention du gouvernement
sur ce sujet

Sir CHARLES TUPPER: J'en prendrai note, et je
verrai si l'item ne pourra pas être supprimé l'année pro.
chaine.

M. DAVIES: L'honorable ministre voudrait-il aussi
prendre note sur la nécessité d'avoir un steamer inspecté.
Le nom du vaisseau est le .M. A. Starn. Il sera le tombeau
de plusieurs avant longtemps.

M. KRINNY: Je regrette qu'aucune proposition aoitfaite
pour subventionner une ligne de stezmers qui trans»or.
teraient les malles, les passagers et le fret eitre
Halifax et les Indes Occidentales. Le ministre des finances
se rappellera que depuis les trente dernières années, nous
avons eu une ligne de steamers faisant le service entre
Halifax, les Bermudes et les Indes Occidentales. Malheu-
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reusement pour Halifax et le commerce de la Nouvelle. par année, il faudrait qu'un steamer transportAt environ
Ecosse, ces steamers ont été retirés il y a douze mois ; mais 8,000 ou 9,000 quintaux de poisson par chaque voyago et fit
le gouvernement fédéral a demandé des soumissions pour ce deux voyages par mois.
service. On n'informe que des soumissions ont été reçues, . L'honorable monsieur ne connaît pas, et l'on ne peut
et je croyais que les estimations de la présente année s'attendre à ce qu'il le sache, que l'arrivée d'une telle quan-
auraient pourvu à ce service. Je regrette que rien n'ait tité do poisson, qui est un article extrêmement périssable,
été fait dans ce sens, et je suis sûr que le désappointement dans les Antilles, a pour effet d'abaisser le prix d'au moins
que j'éprouvo sera partagé par mes commettants, et surtout 81.00 par quintal ; mais mes honorables amis qui, comme
parla population d'Halifax. Il ne s'agit pas d'une simple moi, ont été engagés dans cette branche de commerce,
question locale ; mais cette question intéresse le commerce durant les quarante dernières années, connainsent ce fait.
do tout le Canada. J'admets que les pêcheurs de la Nouvelle- Je dis, avec toute la réflexion voulue, que si le gouverne.
Ecosse sont plus intéressés à cette question qu'aucune autre ment voulait fouler aux pieds le commerce de poisson de la
classe de notre société. En même toms, j'insiste aupròs du Nouvelle-Ecosse, il ne pourrait mieux le faire qu'en établis-
gouvernement, non dans l'intérêt exclusif d'une localité ; sant une ligne de steamers pour transporter son trafic dans
mais parce que je crois qu'une telle ligne serait avantageuse ces conditions, Nous expédions dans les Antilles environ
à tout le pays. 750,000 quintaux de poisson durant l'année. Nous contrô.

M. CAMPIELL (Kent): Je suis heureux que l'honorable Ions entièrement ce marché maintenant. Nous n'avons
député d'Ilalifax (M. Kenny) ait attiré l'attention du gou. plus de concurrents. Nous n'en avons plus des Etats-Ur.is.
vernement sur cette affaire. Le gouvernement a fait une Nous avons seulement des concurrents de l'îlede Terreneuvo.
grande omission on ne mettant pas dans les estimations une Aisi, l'on peut voir maintenant que ce commerce est en
subvention pour une ligne de steamers d'Hlalifax aux pleine floraison. Il y a eu, durant l'année dernière, 440
Antilles. Le trafic que nous pourrions avoir entre le acquittements à la douane de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la
Canada et les Indes Occýidentales est indiqué dans le rapport date de mon départ pour venir ici. Les cargaisons ainsi
très intéressant présenté à cette Chambre par M. Wilde ; ie acquittées se composaient de petites quantités de poisson,
commissaire nommé par lo gouvernement. Ce rapport qui ont été distri buées dans les diverses îles, selon les besoins
démontre que le trafic qui se développerait entre le Canada de chaque localité.
et les Indes Occidentales, s'il y avait une ligne régulière de C'est un trafic qui s'est développé et les Antilles se sont
steamers, serait tout simplement étonnant. L'immense développées avec ce commerce. Trois, quatre ou cinq cargai-
quantité de farine, de blé, de porc et de poisson que ces îles sons peuvent être dirigées sur une de ces îies et distribuées
consomment, sont justement les articles que nous avons à dans les différents ports, sans modifier sensiblement les
vendre, et la raison pour laquelle ce trafic no s'est pas déve- prix ; mais si toutes ces cargaisons étaient laissées dans un
loppé, c'est simplement parce qu'il n'y avait ras une ligne seul de ces ports, le résultat serait d'abaisser le prix, comme
régulière do steamers entre ces lieux. C'est une Iblie de je l'ai dit, de $1.00 par quintal. Et non seulement le prix
parler de subventionner une ligi.re de steamors faisant le serait abaissé; mais cette baisse se maintiendrait en perma-
service entre le Canada et d'anciens pays, tels que la nonce, parce que, quelle que soit la condition du marché, ai
France, l'Angleterre ou l'Allemagne, quand il y a, mainte- l'on sait que les steamers, chargés de poisson, sont sur le
nant, une immense quantité de bateaux qui attendent point d'arriver, bien que le marché soit désapprovisionné,
anxieusement des charge-ments de grain. Dès que quelqu'un les consommateurs ne font aucun achat. Ils -di§ent : le
a du grain à exporter une douzaine de vaisseaux se présen- steamer est sur le point d'arriver. Or, cette attente prévient
tent pour en avoir le chargement, à prix très réduits. Il toute hausse. Mais à présent, avec l'incertitude inhérente
semble donc injuste, aous ces circonstances, de subventionner à une entreprise de cette nature, confiée à des voiliers, dès
des steamers étrangers pour transporter un tel produit. que le marché est désapprovisionné, on l'annonce par le té-
J'espère que cette question entre le Canada et les Indes légraphe à Haiiax, à Lunenburg et à Lockport, et la con-
Occidentales sera prise en considération par le gouverne. currence qui règne dans ces localités pour l'acquisition de
ment, vu qu'elle est très importan te, et qu'au licu n'accorder notre poisson, oblige les acheteurs à payer un prix plus
près de 8200,000 en subvention aux steamers faisant le élevé. Cette question n'est pas nouvelle. On l'a discutée à
service ici et là, nous devrions encourager le commerce des Halifax, pendant quelque temps, et elle a été discutée par
Indes Occidentales, qui ct le plus important de tout, des hommes désintéressés.

Il n'y n que des étrangers, intéreasés à ce qu'une ligne de
M. JONES: Quand mon collègue parle de matières se steamers soit subventionnée, qui se soient tenus ici depuis

rapportant au commerce de la partie du pays avec lequel il quelques temps dans les antichambres pour obtenir cette
est familier, ses opinions, hors de cette Chambre, comme en subvention; mais il n'y a pas un marchand d'Halifax, en.
dedans, sont reçues avec tout le respect possible; mais gagé dans cette branche d'affaires, depuis quarante ans,
quand l'honorable monsieur parle d'un sujet avec lequel il comme je l'ai été, qui ne condamne cette subvention. L'ho.
n'est pas familier, je crois devoir lui montrer sur quoi je norable monsieur peut faire signer une pétition pour aucun
diffère d'opinion avec lui. Il a déclaré que les citoyens objet pouvant rencontrer les vues du gouvernement; mais
d'Halifax seraient beaucoup déappointés si le gouverne, les deniers publics ne sont pas mieux dépensés pour tout
ment ne faisait pas voter une subvention à un steamer pour cela. On m'a dit à Halifax que j'avais voté, il y a quelques
le transport do la malle. L'honorable monsieur ne connaît années, on faveur d'une subvention pour créer ce trafic. A
rien sur cette question. S'il avait désiré donner des infor- cette époque, des steamers de la ligne Canard faisaient le
mations exactes devant la Chambre, il aurait dû les informer servicejusqu'à Saint-Thomas et aux Bermudes. Nous n'a.
que tous les hommes d'affaires de la Nouvelle-Ecosse ont vions aucune relation avec ces localités, et nous ne connais.
adressé des requêtes au gouvernement contre aucune subven- sions pas l'effet nuisible que produirait un steamer faisant
vention de ce goure. L'honorable député aurait dû informer le service avec une cargaison considérable. Subséque'n.
la Chambre que, pendant un certain temps, il y a eu un ment, ce service a été changé pour celui do la Jamaïque, et
steamer faisant le service jusqu'à l'île de la Jamaï lue; mais nous avons alors constaté le mauvais eflet do ce service,
ceux qui connaissent les faits, ont constaté que ce steamer qui a réduit le prix du poisson dans les Antilles, ou sur nos
était une nuisance. Il transportait des articles périssables, propres marchés. Nous avcns été heureux, par la suite, en
comme le poisson, qui est notre principal article d'expor. voyant le gouvernement anglais discontinuer la subvention.
tation, et l'effet était d'abaisser le prix du poisson sur le! L'honorable député qui est derrière moi a mentionné un
marché des Antilles. Sur un marché comme Porto Rico, ' commissaire qui a été récemment envoyé dans les Antilles
où nous expédions de 150,000 à 100,000 quintauxde poisson pour recueillirdes informations relativement àcecommerce,

M. KNY
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Si cet honorable monsieur avait connu la nature du rap. être obligés de remporter du sel à ]Ïalifax à un taux de fret
port fait par le commissaire, il n'y attacherait pas beaucoup élevé, et les pêcheurs auraient à payer 50 pour cent de plus
d'importance. La Chambre croira-t.elle ce qui est dit dans pour leur sel. Mon honorable ami de Lunenburg (M. Ëison-
ce rapport au sujet de la branche d'affaires dans laquelle cet haner), qui est engagé dans le trafic, peut-etre plus qu'aucun
honorable monsieur est engagé, le commerce de farine? autre citoyen de la ouvelle.Ecosse, confirmera ce que je
D'après ce rapport, on ne peut faire accepter la farine du dis à ce sujet. Ce serait un coup fatal orté à tout ce qui
Nord par les Antilles, qui importent cea article de Nld se rattache à cette grande industrie.
York, parce que la farine de New-York est tirée En outre nos cheurs ont- besoin de consommr une
Sad. Les Antilles nourrissent grande quantité mélasse. Comment cet article serait-il
doit être faite avec le blé d'un pays méridional. Mais l'ho- importé ds Indes Occidentales? L'honorable député n'est
norable monsieur croira.t-il que ce rapport, sur lequel a pas assez familier avec le commerce pur savoir que lés
basé ses arguments, est tout à fait sans fondement. mélasses ne peuvent être importées des Indes Occidentales

M. KEN.NY: Je ne connais pas ce fait.à bord d ces steamers; on ne put mettr un certain nom-
bre de rangées de tonnes les unes au-dessus des autres dans

M. JONES: L'honorable monsieur, qui se pose ici comme la cale, parce que celles de dessous céleraient avant d'ariver
le représentant de cette branche d'affaires, ne connaît rien- à destination et une grande quantité de mélasse se perdrait
et je le lui dis- respectúeusement-du sujet, dont il parle. Mais on l'importe en petite quantité, deux ou trois rente
Connait-il la monnaie courante do ces îles ? Sait il que sur tonnes à la fois, et de cette manière.un échange satisfaisant
les ventes qu'il fait à Porto-Rico, il y a un escompte de 22 a lieu, le trafic est maintenu et consLamment développé. Et
pour 100 ? Sait-il, en lisant le rapport des ventes à Cuba, l'honorable ministre demande aujourd'hui au parlement de
qu'il est nécessaire d'ôter 10 ou 15 pour 100 ? Le rapport prendre lesdeniers public3, dont les propriétaires de navires
de M. Wylde ne donne pas la moindre idée de la valeur et les pêcheurs des provines maritimes ont fourni une
réelle de l'article vendu sur ce marché. Je n'ai pas l'inten- partie ot d'établir une ligne rivale do steamers en opposi;,ion
tion de m'étendre longuement sur ce sujet, et je désirais à une industrie dans laquelle nous aommes nous-mêmes
seulement répondre à mon honorable ami, qui a voulu poser intéressés. Ce n'est qu'à cause du manque de connaissances
ici, ce soir, en champion d'un commerce dans lequel il n'a de l'honorable ministre sur ce sujet. Il peut avoir cette
aucun intérêt. Si je présentais à la Chambre aucune mesure teinte de connaissances que je puis svoir du commerce de
se rapportant aux marchandises de nouveauté, mon hono- marchatidis 24ches, mais ce ne sera après tout qu'une
rable ami, en sa qualité de marchand éminent dans cette connaissance superficielle. C'est simplement cette connais-
ligne d'affaires, m'informerait, sans doute, que mes connais- sauce que n'importe qui pent acquérir d'un genre de com-
sances sont très bornées sur ce sujet, et il aurait raison. Si merce sans que les détails lui en soient familiers. Je dis que
je voulais donner des conseils à l'honorable monsieurésur ces articles sont nécessairement d'une nature périssable. Il
une branche d'affaires dans laquelle il aurait été engagé y a quelques années, la ville d'Annapolis fit de grands efforts
toute sa vie, il me poserait des questions et je ne pourrais pour expédier ses pommesen grandes or steamers
lui donner aucune réponse. sur le marché de Londres. Dans une occasion elle en expédia

La présente question a été soulevée devant, la Chambre sur le marché de Londres, le plus grand de l'univers, uu
de commerce d'Halifax, et l'on proposa de demander au chargement de 10,000 à 16,000 barils, et quel fut le résultat
gouvernement une subvention; mais celui qui fit cette po L'arrivée d'une si grande quantité d'un article périssable
position ne put trouver personne pour le seconder. Mais sur ce marché eut pour résultat d'en réduire le pri* de
depuis mon départ récent, il y a eu -une autre assemblée deux à trois olins par baril* les cultivateurs de la pïtie
convoquée, et aucun avis n'avait été donné occidentale de la -oav-lle-i-cosse c--nrent qu'il vàlaiî

M. KENNY: Oh -- mieux pouc eux bnvoyer leurs pommes à Halifax, et les
M. JONES: Je le répète, sans que le public en ait reçu expédier pa la ligneFn, a line de la ligne

avis, et, à cette assemblée, un seul marchand intéressé dans Dmno ul in laprqattsd eto4o
le commercett assemblée ait cops quatre mille barils par semaine, et les ditribuer dans diffé.
principalem ent de courtiers et d'hommes qui n'avaient u rets ports. En conséquence on continué dps lors àprinipaemet d couties e d'omms ý ui avaehtau.expédier d'Annapolis cet article, à l'exception, je croîs, d'un
cun caractère représentatif. Il n'y avait pas, dans cette ou deux chargements de 8,000 à 9,000 barils, la plupart du
assemblée, plus de quatre ou cinq hommes dont les opi- temps par petites quantités tout comme nous distribuons
nions eussent quelque valeur, et ces hommes ont adopté une notre pisson dans les Indes Occidentales. Un navire s
résolution demandant au gouvernement une subvention. diri
Connaissant intimement tous ces messieurs, connaissant
leurs motifs, j'étais convaincu qu'ils n'avaient mêm port se rend à un autre, ou à une île. Mais un steamer
caractèreidereéta s co mme mon n rable as e à destination d'u port doit s'y arrêter, parce qu'il ne peut
qui est un des principaux marchands du comté. Ila n'é. v d'u o l
taient pas marchands eux-mêmes, et n'étaient aucunement e , t e seam re entr de porte que lea
intéressés dans le commerce avec l'extérieur. La présente ranspr d is r me d'un o ueafea.
subvention pourrait nuire d'une auitre manIère aux vaisseaux trin e rxd oso êe aasieujecssb engpoas dnsile coueaure desaniles ès quàea l'honorable ministre, pare que cela résulte simplement de
de pêchee son défaut de renseignements sur ce sujet, mais dans une
la pêche est faite, le poisson est amené à terre et préparé affaire d'une aussi grande importance, il verra que ceci
durant le reste de la sáison, Puis, les vaisseaùxl de péchédurat lerese dela aiso. Pus, es vissaux e p ce t un détail particulier du commerce que seuls ceux qui ont
s'engagent dans le commerce des Antilles, poui.le reste de longtemPs fait ce commerce peuvent parfaitement com-
l'année, avec leurs capitaines, leurs marins et le montant
placé dans cette industrie. pede tlhnrbemnsr er u il ovre

Ces homms font ri e . r ment allait intervenir, et, au moyen dune subvention éta
e hommesýbl finitt vun co mmere uot cré coummee blîr une ligne de steamers entre la Nouvelle-Ecosse et làà

et l'honorabl ne linste veut éui tout ccmeren Indes Occidentales, il porterait un coup fatal à la granl
tablissant une lign de stanei. avires reaindustrie des pêcheries des provinces maritimes. On a fait

des chargements de sel, qui est le gèând ardolc d*hnecessité
pour les pêcheurs. Or, s'ils ne remportaient pas ce sel
comme chafgement de retour, Éañá aucun frais pour le d
propriétaire des navires, quel serait le résultat? Ils Pour. steaers ont fait le service tant qu'ils ont eu une aubven-
raient, et joe dire que mon honorable ami a cela en vue, tourmais lorsue.la ubvention denq; le steamer ne put

contnuer ses eyaes, parce qu'il n'y avait pas de chare.



DÉBATS DES COMMUNES. 14 JUIN

monts de retour. Ces steamers partent de New-York, comme 3
l'a mentionné l'honorable ministre, et prennent des charge- l
ments do marchandises à destination des différentes îles a
jusqu'à Saint-Domingue, et là ils les prennent à un taux
beaucoup moindre, parce qu'ils peuvent obtenir les articles
à meilleur marché.

L'expédition d ela farine de mon honorable ami à Halifax
coùterait aussi cher que l'envoi d'un baril de New-York aux
Indes Occidentales. En conséquence un steamer aurait à
transporter gratuitement cette farine d'Halifax aux Indes
Occidentales pour etre dans la même position qu'on la
transportant de New-York aux Indes Occidentales. Mon
honorable ami verra donc qu'il y a une objection insurmon-
table à une ligno do steamers comme celle qu'il propose
d'établir. Si le gouvernement était disposé à accorder une
subvention assez considérable pour payer toutes les dépenses,
un steamer pourrait alors faire le service. L'honorable
ministre ne sait peut-être pas que les chargements do
retour ne peuvent être obtenus que dans certains ports
des Indes Occidentales. Les navires qui partent do ow-
York vont dans les grands ports, Havane ou Kingston,
et remportent une cargaison composée do tout ce que l'on
récolte dans un pays tropical. Tout ce que produit un pays
tropical trouve un marché aux Etats-Unis. On envoie la
de la Jamaïque, des billots, du bois, du piment, du café et
du sucre, et par-dessus tout des fruits. Nombre de charge-
ments de fruits sont expédiés dos Indes Occidentales aux
Etats.Unis. Il nj'c t pas rare de voir une demi-douzaine de
chargements de bananes, de quinze à vingt milles bottes
chacun, arriver à New-York en un seul jour. Qu'arriverait-
il s'il en venait à Halifax cinq mille ou dix mille bottes?
On les jetterait à la mer au bout d'une semaine, car elles
seraient gAtées. Notre position a malheureusement ccci de
particulier, que nous n'avons pas de marché pour les pro-
duits des tropiques-seulement un marché pour leur sucre,
lorsque nous pouvons en trouver là, et ce n'est que durant
une certaine partie de l'année. Les steamers auront par
conséquent à compter uniquement sur la subvention du gou-
vernement, et sur aucun trafic légitime d'un genre ou l'autre.
Tout en nuisant à chaque industrie, ils prendront aux con-
tribuables du pays cette subvention qui seule les maintiendra.
C'est pourquoi je me ré ouirai, pour ma part, et tous les
habitants di la Nouvelle.2cosso qui font le commerce avec
les Indes Occidentales, ceux qui ont développé ce commerce,
ceux qui comprennent ce commerce, qui y sont engagés
depuis quarante à cinquante ans, ceux qui approvisionnent
los pêcheurs-les pêcheurs et tout ce qui se rattache à cette
grande industrie, la plus grande sur laquelle nous devions
compter-se réjouiront d'apprendre que le gouvernement
n'a pas affecté un crédit à ce que j'appellerai un objet inutile.

M. KENNY: C'est une grande nuit pour Halifax. Le
député le plus âgé d'Halifax a annoncé la nouvelle éton-
nante que tout le monde est dans l'erreur, qu'il est absurde
de supposer que la vapeur va continuer à être la force
motrice sur mer, et il a annoncé cela devant le parlement
du Canada, réuni en conclave solennel. Voilà ce qu'a
déclaré le député d'Halifax le plus âgé, car il nous a dit que
le commer ca des Indes Occidentales-et s'il veut être
logique il lui faut appliquer son argument à chaque branche
de notre commerce-ne peut se faire par la vapeur. Com-
ment va t-on le faire alors ? Au moyen de navires mus par
l'électricité ou par quelque nouvelle force motrice inouïe
.jusqu'ici ? Non, mais à l'aide do goélettes et de brigantins,
suivant la bonne vielle coutume qu'il y a cinquante à cent
ans, comme co: dont se mervaient nos grands 1 ères et nos
arriero grands pòred. Nous savons que lu peuple anglais
est pariaiterment aise de subventionner une ligne do
stcamrers pcur tlnssorter es malles, les passagers et
lo fret aux Indes Occidentales. Nous savons, je le crois
du moins, que la France subventionne une ligno de steamers
entio ses côtes et les Indes Occidentes. Nous savons qu'il

M. JoNEs

y a des ports Américains aux Indes Occidentales plusieurs
ignes qui font un grand commerce allant toujours en
augmentant.

M. JONES: Sans subventions.
M. KENNY: Sans subventions aujourd'hui, bien qu'elles

tient été subventionnées à leur début.

M. JONES: Jamais.
M. KENNY : Quelques-unes d'entre elles. Le commerce

oe fait par steamers ; cependant il était réservé au député
d'lalifx le plus agd de dire à tous ces peuples et à toutes
ces nations, que c'est une folie, qu'ils se trompent grande-
ment ; et, en conséquence, je crois qu'une découverte aussi
étonnante me justifie de dire que c'est une grande nuit pour
Halifax.

Mon honorable ami dit que je n'ai pas d'intérêt dans le
commerce parce que je ne suis pas un marchand faisant
affaires avec les Indes Occidentales. Je lui répondrai que
je suis intéressé dans toutes les branches dans lesquelles mea
concitoyens sont intéressés, et je ne prétends pas dire que
mon appréciation du commerce est limitée à une seule
branche dans laquelle je suis personnellement engagé.

Dans sa réponse à quelques remarques venant de la
droite, l'honorable député a dit, avec raison, que le coin-
merce des Indes Occidentales est très important. Les pro-
vince du Canada ont reconnu son importance dès avant la
confédération, en 1866, mais ai j'examine au point de vue
historique cette question de la navigation à la vapeur entre
le Canada et les Indes Occidentales, je vois qu'un de ses
épisodes les plus intéressants se trouve consigné dans les
Débats de 1876, alors que cette question relativement aux
relations commerciales-nos relations par la vapeur, remar-
quone.le-fut soumise à cette Chambre.

1. JONES: C'est moi qui vous ai donné cela.

: le PRÉSIDENT : L'honorable député n'a pas été
interrompu au cours de ses remarques, et j'espère qu'il
n'interrompra pas.

M. KENNY : Permettez-moi de le donner au comité.
Lorsque j'aurai lu ce discours, et après avoir entendu celui
que l'honorable député a fait ce soir au comité, les hono-
rables députés auront peine à croire que le M. Jones qui
parla en 1876 est le même homme qui a parlé ce soir. Il
plut alors à l'honorable député de dire:

Je suis content que la proposition de mon honorable ami de Waterloo-
Sud ait provoqué des opinions aussi favorables chez d'honorables
députés de cette Chambre.

Je dois expliquer que la proposition de l'honorable
député do Waterloo Sud était en faveur de communications
par la vapeur entre le Canada et les Indes Occidentales.

. Jones continua :
C'est une question qui n'intéresse pas seulement les provinces mari-

times, mais tout le Canada.
C'est là envisager la question en homme d'état.
Je suis convaincu qu'à l'heure qu'il est il n'y a rien qui intèresse plus

les manufacturiers du Canada que l'établissement d'un commerce plus
étendu et permanent avec les Antilles anglaises et autres. Je suis per-
suadé que nous avons beaucoup de produits au Canada que le Antilles
rechercheraient. Tels notre bouf, notre lard, notre farine, notre bois
de service et autres produits. Nous ne pouvons établir de commerce
entre les deux pays que par l'échange de nos produits avec ceux des
Antilles que nous pouvons consommer et manuf&..a o e.

L'honorable député parle ensuite du droit sur les sucres.
Il dit:

Il n'y a rien qui nuise plus à l'établissement prospère entre les pays
des tropiques et le Canada que l'état peu satisfaisant des droi-s sur le
scre. Jusqu'à ce qu'on les mit réglés ou modifiés de manière à représen-
ter plus justement la valeur de la matière première, comparativement à
celle qui est représentée par les droits sur l'article raffiné, Il est Inutile
d'essayer d'établir un commerce prospère entre les deux pays. Les
honorables membres de cette Chambre doivent comprendre qu'it n'y a
que peu de temps que nons pouvons obtenir des chargements des An-
tilles, et qu'il est de la plus :rande importance possible que pendant les
premiers six ou sept mois la demande le la matière première venant des
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Antilles soit ici usez considérable pour alimenter le commerce entr*4es
deux pays. Nous pourrions procurer à ces pays beaucoup de nos produits
avec lesquels il nous serait possible de créer un commerce avec eux, si
les droits sur le scre étaient réglés ou modifiés de manière à assurer à
nos navires des chargements de retour.

Ce qui a lieu aujourd'hui.
Quant à nos lignes de communication actuelle aveu les Antilles, mon

honorable ami se trompe quand il dit qu'elles ne sont pas bien adminis-
trées. Ces communications se font par les steamers de la ligne Cunard,
et chacun sait que cette ligne est de. mieux administrées. Il existe natu-
rellement d'autres voles de communication avec les Antilles,-outre les
communications par le cable-mais je n'envisage pas tant cette question
à un point de vue postal qu'au point de vue du commerce. Je pense que
dans les circonstances actueiles, lorsque les fabricants du Oanada sent
à chercher un marché ou ils pourront écouler leur produits,rien ne serait

lue propre à leur procurer ce qu'ils désirent qu'un commerce avec
étranger. Ce que nous avons de mieux h faire, ai nous pouvons le faire

avec succès, c'est de nouer avec les Antilles des relations commerciales
comme celles dont nous venons de parler, et qui nous proureront
l'avantage d'obtenir des chargemedts de retour.

Lorsque les honorables députés compareront ces paroles
prononcées en 1876 avec celles dont il a plu au plus fgé des
députés d'Halifax de favoriser la Chambre durant la pré-
sente session, ils auront peine à reconnattre que c'est le
même homme. Je pourrais de fait comprendre moi-même
difficilement la différence, si l'honorable député no m'avait
pas donné une explication. Il a dit dans le discours que
j'ai cité dans une autre circonstance qu'il occupe dans cette
Chambre une position désagréable, et je suppose qu'il lui est
difficile, malgré tous ses talents, de faire un discours agréable
lorsqu'il occupe une position désagréable dans cette Chambre.
C'est peut-être à raison de la différente expérience que l'ho.
norable député a eue en parlant lorsqu'il siégeait à la gauche
ou lorsqu'il siégeait à la droite; c'est à lui d'expliquer cela.

Il a plu à l'honorable député parler très élogieusement
de la -manière dont le service de la ligne Cunard était fait.
Les honorables députés se rappellent que toute la discussion
roulait sur le service par steamers entre les Antilles et le
Canada, et je dois, pour l'information de la Chambre, appeler
son attention sur un document très remarquable qui a paru
il n'y a que quelques mois dans les journaux d'Halifax, et
qui a été expédié d'Halifax aux lords de l'Amirauté. L'exis-
tence de ce document n'était pas connue, et sa découverte a
été, je ne saurais dire absolument accidentelle, mais passa-
blement remarquable. Il fut adressé aux très honorables
lords de l'Amirauté et était conçu en ces termes:

Aux très honorabha lords de lAmirauted
PLAIss A Vos Saloxsuus:
Nous soussignés, marchands, propriétaires de navires et autres habi-

tants de la cité d'Halfax, craignant la possibilité d'un renouvellement
du contrat récemment expiré-

Le même contrat dont il parlait si favorablement en 1876-
pour le transport mensuel des malles par steamers entre la cité et l'île
de la Jamaique vit les Bermudes, appelons respectueusement votre
attention sur les faits suivants :

Qu'il existe maintenant des facilités pour les communications postales
par steamers avec la Jamaïque, par la voie des Etats-Uni-

M. HESSON: Il va de ce côté tous les jours.
M. KENNY-

au moins deux fois par semaine, et en pas plus de neuf jours; et qu'il
n'est d'aucune utilité possible de payer pour une nouvelle communica-
tion mensuelle de ce genre.

Que toute subvention ainsi payée n'est rien autre chose qu'une subven-
tion sous une autre forme pour le trafic des marcbandises,et, en opposant de
grands obstacles aux commerçants légitimes, constitue une grave ingé-
rence dans les entreprises particulières.

Que vos pétitionnaires ont des montants considérables engagés dans
le commerce de transport entre les deux pays. qui a souffert énormément
de la concurrence illégitime d'une compagnie'subventionnée; et, en con-
séquence, ils prient Vos Seigneuries de ne pas sanctionner le renouvelle.
ment du contrat expiré récemment, ni d'en sanctionner un nouveau.

Et, comme c'est leur devoir, vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Maintenant, examinons un instant ce document. L'hono-

rable député dit que nous ne devons pas avoir de communi-
cations par steamers avec les Antilles, parce que nous
pouvons expédier nos malles par la voie des Etats-. mis.
Or, supposons qu'un membre quelconque du parlement

impérial se lève de son siège et s'oppose à une subvention à
la igne Postale royale des Antilles sous prétexte que les
malles peuvent être expédiées par la voie des Etats-Unis ou
de n'importe quel autre pays étranger, quelle influence ou
quel effet aurait sur le parlement impérial un pareil argu-
ment ? Aucun, et je crois que cet argument aura très peu
d'effet ici. Mon honorable ami ne sait-il pas que les passa-
gers et le fret suivraientj les malles, et qu'en conséquence
tout notre commerce irait à un pays étranger ?

M. BESSON : C'est là qu'il veut le voir aller.

M. KENNY: Maintenant, M. le Président, d'après ce
document nous ne devons pas avoir une ligne de steamers
Parce qu'il nuirait au trafic et constituerait un obstacle
sérieux pour les commerçants légitimes. Je désire que la
Chambre n'oublie pas que ces steamers ont été construits
par M. William Canard, spécialement pour ce trafic. Ils
étaient des commerçants légitimes, pendant trente ans ils
ont été subventionnés, et cependant l'honorable député
n'hésite pas à faire tort à M. Canard en usant de tout l'in.
fluence qu'il peut exercer auprès du gouvernement impérial
pour empêcher le renouvellement de la subvention à la
ligne de steamers Canard. Je regrette d'avoir à dire que
la pétition a produit son effet, et que les steamers chôment
maintenant à Halifax. Je ne dis pas que cela soit dû uni-
quement à cette pétition, mais je dis que c'est ce que
demandait la pétition, et qu'aujourd'hui les steamers cha-
ment.

M. TAYLOR: Qui a signé la pétition ?

M. KENNY : Pour ce qui regarde la pétition même, le
plus âgé des députés d'Halifax pourrait, s'il le voulait, nous
en faire l'historique. Elle fut signée par les messieurs d'Ha-
lifax et d'autres parties de la Nouvelle-Ecosse, engagés
dans le commerce des Antilles, et expédiée à Londres. Je
puis ajouter que l'on me demanda de signer cette pétition,
mais que je refusai, alléguant que je pourrais, avec tout au.
tant de convenance ou de justice, demander à cette législa-
ture-ci de retirer sa subvention à la ligne transatlantique de
steamers qui transportent les malles, parce que ces
steamers subventionnés entre le Canada et l'Europe trans-
portent du fret et nuisent ainsi à nos voiliers. Je crois
qu'un pareil argument serait regardé comme très égoïste,
et n'aurait pas beaucoup d'influence ici. De fait, mon hono-
rable ami sait que nous concourons avec d'autres nations
qui font leur commerce par steamers; il sait que nos plus
grands rivaux dans le commerce sont les Américains, et que
notre trafic prend virtuellement la voie de New-York. En
1876, lorsqu'il nous faisait ce discours, il paraissait avoir
beaucoup de sympathie pour les fabricants du Canada, Il
nous disait qu'il y avait dans ce pays beaucoup de produits
que nous pouvions exporter, et l'honorable député de Kent
nous a, ce soir, vigoureusement exposé ce point.

La puissance manufacturièredu Canada n'est-elle pas dix
fois plus grande aujourd'hui-je crois être on deçà de la vé-
rit--dix fois plus grande aujourd'hui qu'elle ne l'était en
1876? S'il en est ainsi, notre commerce d'exportation est
infiniment plus important aujourd'hui qu'il nu l'était an
1876, et, comme je l'ai dit cette après-midi, rien n'est plus
important pour nous que d'user de toute notre habileté,
d'étudier soigneusement tous les moyens, et d'obtenir notre
commerce d'exportation. Comment allons nous favoriser nos
pêcheurs, nos marchands et nos fabricants canadiens, et.
rivaliser sur les marchés des Antilles avec les An:.2icains
qui transportent leurs marchandises à bord des steamers ?
.Nous savons tous qu'anjo ird'hui, pour réussir dans le com-
merce, la régularité et l'expédition sont très importantes, et
qu'on ne peut obtenir ces deux conditions qu'avec l'usage
do la vapeur.

Il semblerait réellement que mon honorable ami a beau-
coup changé d'opinion depuis 1876, alors qu'il s'occupait
tant des fabricants du Dominion. Il ne parait pas avoir
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aujourd'hui pour eux autant de considération qu'il en avait rivaliser avec les stea'ners, et je le constate. avec beaucoup
dans ce temps-la. il a dit que j'étais peut-être influencé de regret, car j'ai presque autant d'intérêts dans les voiliers
par le fait que mes gros navires pourraient importer plus de que n'importe quel habitant des provinces maritimes. Si
sel des Antilles si l'on établissait une ligne de steamers. mon honorable ami préconisait en 1876 l'établissement d'une
Supposons que je lui dise en réponse que si je suis influencé ligne de steamers, je dis que toutes les raisons qui existaient
par mes gros navires, il peut l'être par ses petits navires, en 1876 existent en 1887 avec encore plus de force pour ce
et que son unique désir peut être de favoriser ses petits qui regarde nos fabricants. En conséquence s'il était dans
navires. Peu importe qui souffre-que ce soit M. Cunard, l'intérêt du public de subventionner une ligne de steamers
qui a dépensé plus d'argent pour ces steamers que mon en 1876, il en, est également ou davantage, ainsi en 1887.
honorable ami pour des voiliers, et qui a droit à une consi. Je dis donc que le plus âgê des députés d'Halifax a dû avoir
dération égalo-peu importe qui souffre ou combien ils peu. raison en 187d et avoir tort en 1887.
vent souffrir, pourvu que les steamers de mon honorable Il a plu à mon honorable ami parler on termes peu
ami ne souffrent pas. Ce serait à peu près là le sens de son flatteurs de ce que je considère être-un rapport très précieux
discours. du commissaire qui fut envoyé aux Antilles-rapport dont

Mon honorable ami dit que les steamers partant d'Hali. je n'entretiendrai pas longuement la Chambre à cette heure
fax ne peuvent atteindre les marchés dos Antilles. Mais si avancée, dont je ne mentionnerai pas les.statistiques utiles.
les steamers des Etats-Unis peuvent atteintre les marchés Mais c'est :n document très utile, et si les honorables
des Antilles, je ne vois pas pourquoi ceux venant d'Halifax députés n'ont pas ou le temps de le lire, je leur conseillerais
ne le pourraient point. de le faire prochainement. Le fait seul que les Etats-Unis

M. JONES: Je n'ai rien dit de tel. exportent environ 1,500,000 barils de farine dans les pays
du sud nous justifie de dire qu'il y a là un vaste champ pour

M. KENNY: J'ai pris note des paroles de mon honora- nos produits. Comme l'a dit mon honorable ami en 1876,
ble ami-les steamers venant d'Halifax ne peuvent atteindre nous avons des produits en abondance A leur fournir. Tout
les marchés des Antilles. ce qu'il nous faut, ce sont des communications faciles, et

M. JONES: J'ignore ce que vous avez noté, mais je n'ai nous ne pouvons les avoir que par la vapeur.
rien dit de tel. Mon honorable ami a dit que les messieurs qui font Io

M. KENNY: Je veux être exact; je ne veux pas dénaturer commerce avec les Antilles, et dont je désire parler très

ce qu'a dit mon honorable a i, mais j'ai compris qu'il avait respectueusement, ont signé ce document avec lui. Cela

dit que la commerce entre Halifax et les Antilles ne pouvait eat sans doute vrai; mais il ne doit pas nous dire que per.
ditfaque parcomamere e H asonne autre qu'eux ne connaît rien des ressources d'Halifax
se faire par steamers, ou de la Nou.velle-Ecosse. Je prétends qu'il n'y a personne

M. JONES: Oui, dans la Nouvelle-Ecosse qui soit aussi intéressé au dé.velop-
M. KENNY: Or n'est-il pas étrange que le commerce pement do ce commerce par steamers, que les pêcheurs de

puisse se faire par steamers entre New-York et les Antilles, cette province, et c'est particulièrement dans leur intérêt
et qu'il ne puisse pas se faire par steamers entre Halifax et que je le demande avec instance, comme.l'a demandé mon
ces îles ? honorable ami de la gauche on 1876, alors qu'il avait tant à

L'honorable député dit que nous ne pouvons expédier cœur les intérêts des pêcheurs, alors qu'il était si bien dis-
notre farine aux Antilles parce qu'elle n'est pas convenable. posé à faire pour eux ce qu'il ne veut pas faire aujourd'hui.
C'est un point très important, et j'ai eu l'occasion de ren- Puisque mon honorable ami a préconisé l'usage de steamers
contrer récemment un des principaux meuniers du pays, en 1876, je suis sûr d'être justifiable de suivre l'exemple
qui m'a dit avoir expédié aux Bermudes une grande quantité admirable qu'il a alors donné. Je dis qu'il est dans l'intérêt
de farine, et qu'il pouvait rivaliser avec succès avec les des pêcheurs de la Nouvelle Ecosse qu'une ligne de steamers
Américains sur ce marché. Or, si nos meuniers peuvent soit établie entre le Canada et les Antilles. Je ne parle pas
rivaliser avantageusement avec les Américains sur ce à un point do vue particulier sur ce sujet, c'est une question
marché, je ne vois pas pourquoi ils ne pourraient faire la qui intéresse tout le pays. Nos plus grandarivaum sont les
même chose dans les Antilles; et je crois qu'ils ont assez Américains, qui.font leur commerce au moyen de la vapeur;
a'énergio et d'esprit d'entreprise pour gagner une partie de et si nous ne faisons pas la même chose, nous perdrons ce
ce commer ce. L'honorable député dit encore que le coin- qui nous roste de notre commerce des Antilles. J'ai une foule
merce des Antilles doit se faire par voiliers parce qu'il se fait de données statistiques que j'ai compilées, mais je crois avoir
ainsi depuis un grand nombre d'années. Nous nous souvenons déjà suffisamment retenu la Chambre à cette heure avancée
tous du temps où le commerce de nos grandes rivières et de do.la séance.
nos grands lacs se feisait par voiliers. Mais est.ce là une M. JONES : Je n'ai pas, l'intention do revenir sur cette
raison pour retourner à ce système aujourd'hui? Notre: question une autre fois, c'est pourquoi je répondrai briève-
commerce côtier Fe fait par steamers. Nous subvention. ment à l'honorablo dénuté.. S'il Cût f'alImln Anelnu chose
nons d steamers pour aller dans toutes ls directions; etpour établir la vérité <e ce que j'avais avancé, je l'ai dans
pourquoi faisonsnous cela? Pour étendre notre commerco ; le discours du l'honorable député. J'ai dit qu'il traitait
car si nous ne l'étendons pas nous perdrons celui que nous suparficiellement une question dont il n'avait aucune con-
avons, parce que nous avons à subir la concurrence d'autres naissance pratique. J'ai parlé respectueusement do sa.posi-
peuples qui font usage de la vapeur. Sur terre, nous ne tien comme marchand. dans sa branche, et j'ai ditque si
reviendrons pas à l'usage de la vieille diligence, en dépit do j'émettais une opinion sur une question quelconque relative
ce que ce mode de voyager a de romanesque. Nous ne au commerce de marchandises sòc.hes, cet honorable député
sommes pas disposés non plus à revenir aux vo liers sur dirait que je parle d'une question dont je ne connais prati-
mer. De fait, je maintiens que nous devons nous servir d quement rien. Il a réde mon discour de 1876. J'enai
la vapeur ei nous voulons rivaliser avantageusement avec parlé ie, et a p de mon disons, mais l'naiparlé moi-même, et ai donné mes raisons, mais l'honorAble
les autres nations qui font le commerce au moyen de député ne savait pas que la condition des affaires a totale-
steamers, et me avec des steamers noua aurons une très ment changé depuis lors. Nos articles fabriqués-était alors
rude concurrence pour le commerce des Antilles. . relativement à bas prix, mais aujourd'hui nous ne pouvons

Nous devons êtro pi èt non seulement à expédier dca les exporter dans les Antilles pour faire la concurrence aux
articles convenables sur ces marchés, mais encore à les fabricants d'Angleterre.
approvisionner réguliòrement de nos marchandises; et cette
rêgularité n'est possible que par l'usage de la vapeur. Il M. KENNY: L'honorable député dit-il que les cotonnades
doit être manifeste quo les voiliers no peuvent aujourd'hui et les lainages se vendent plus cher aujourd'hui qu'un 1876 ?
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M. JONES: Je dis à l'honorable député que nous avons A

faire la concurrence sur ce marché-là à des marchandises
sur lesquelles nous sommes forcés d'imposer des droits de
30 A 40 pour cent pour leur fermer notre propre marché.
En eo qui concerne les droits sur les sucres, ils ont été ar-
rangs de telle manièr e notre commerce avcc les An-
tilles est virtuellement détruit. L'honorable député devrait
savoir, et il le sait, s'il voulait seulement le dire, que la
consommation du sucre des Antilles a diminué chaque
année, et que nos raffineries qui consommaient jadis 60 à e0
pour cent n'emploient aujourd'hui qu'un. tiers, et la différence
est due au fait que nous faisons usage de sucre de betterave
que le systèm e deprimes de l'Allemagne pousse sur notre
marché.

M. MITCHELL: Et sur ces steamers subventionnés,
aassi.

M. JONES: Oui, sur ces steamers subventionnés. S'ils
désiraient favoriser le commerce des Antilles, ils impose
raient des droits élevés sur le sucre de betterave.

L'honorable député s'est declaré satisfait de la ligne
Cunard. Il ne savait pas et il ne semble pas savoir encore

que la ligne Cunard n'allaient qu'aux Bermudes et A Saint-
honas, et nullement jusqu'au marché au poisson; elle ne

nous faisait aucunementla concurrence. L'honorable député
donne simplement une nouvelle preuve de son ignorance en
parlant d une question qu'il ne connaît point. Il dit que
les Américains forcent notre commerce et qu'ils sont nos
concurrents naturels. Il donne encore une preuve lamen.
table dO son ignorance.• Je m'étonne qu'il se lève dans cette
Chambre et conpromette la haute reputation dont il jouit à
bon droit dans sa localité en exprimant une opinion sur un
sujet qui ne lui est pas du tout familier. Nou n'avons pas
de nvaux dans les Antilles pour notre commerce de-poisson;
on n'y envoie gure un quintal de poisson provenant des
Etats-Unis. J'engagerais l'honorable député A obtenir pour
les soumettre A la Chambre des informations auxquelles les
hommes d'affaires donneront quelque attention, avant de
discuter de nouveau cette question.

L'honorable député demande ce que l'on penserait en
Angleterro asi quelqu'un proposait de laisser passer les
malles par un pays étranger. Qu'a fait le gouvernement
anglais au sujet do ses communcations postales avec les
Bermudes ? N'at-il pas discontinue la subvention et expé-
die toutes ses malles aux Bermudes ed New-York? Si
l'Angleterreo peut envoyer aux Bermudos ses documents
importants concernant le dépet militaire et naval qu'elle a
là, la Dominion reut assurâmont laisser sa correspondanceo
passer par la même voie, mais peut-être l'honorable député
ignoro-t-il également ce détail.

L'honorable député dit que j'ai déclaré que le commerce
devait se faire par voiliers. J'ai dit qu'il s'était fait par
voiliers, et qu'il doit l'être pour qu'il soit avantageur~ il a
parle .de la p étition qui fut envfye cn Angleterr à ce
uJut, et a ajoute que je pouvais atire tout ce qui on était

sur cette question. Or, je puis dire a la Chambreo que je
l'ai signée, et que tous les masehands do la Nouvelle-
Ecosse intéresses dans cette grande industrie l'ont signée.
Nous l'avons envoyée on Angleterre et avons reçu cette
réponse :

J'ai instruction de la part d6 mes lords de vous informer que mes
lords n'ont pas l'intention de renouvel service en question.d

M. KENNY : La pétition a produit son effet.
M. JONES:. L traite était expire, et l'honorable député

dans son impatience de me placer dans une fausso position
durant la dernière campagne Jlectorale, distribua sous
enveloppe, avec s propre circulaire, un document forge .

M. KENNY : Je n'ai pas fait cela. •

M. JONES: Jo répète, avec la responsabilité attachée A
la déclaration faite devant cette Chambre que. l'honorable
député a distribué durant la dernière campagne électorale,

avec des circulaires signées par lui et par son collègue, un
document forge que je vais lire, et dans la seule occasion
que j'ai eue de rencontrer mon honorable ami durant cette
campagne-car il avait bien soin d'éviter de me rencontrer,
et je désirais éviter tout querelle, parce que nous avions été
des amis personnels, et je désire continuer à avoir avec lui
des relations amicales-occasion dans laquelle il m'a ren-
contré, j'ai signalé A son attention cette circulaire forgée.
Je me suis adressé à lui comme à un vieil ami, comme à un
marchand d'Hitalifax, comme à un homme distingué, lui
demandant de profiter de la première occasion pour repous-
ser toute participation A un acte aussi atroce, aussi hon-
teux. Je croyais que l'honorable député me remercierait
de lui avoir donné ai promptement l'occasion do repousser
toute participation à un procédé aussi outrageant ; mais il
était tellement sous lo contrôle de ses amis politiques qu'il
n'a pas fait cet acte de justice auquel il était tenu. Cela ne
m'a pas nui, mais je croyais que si j'avais été dans la posi-
tion de l'honorable député, que mon comité eût distribué
un document forgé avec ma ciroulaire et que mon hono-
rable ami m'en eût informé, j'aurai profité de la première
occasion pour déclarer que je désapprouvais entièrement un
pareil procédé. Cependant l'honorable député n'a pas
voulu agir ainsi. Voici le document. L'honorable député
vous a lu ce soir le vrai document, mais il n'a pas lu le
document forgé qu'il a distribué avec sa circulaire.

Plaise à Votre Seigneurie,-Je, soussigné, marchand, propriétaire
de navire et habitant de la ville d'Halifax et de la Nouvelle-Scosse,
craignant la possibilité d'un renouvellement du contrat expirant
pour le transport par steamers des malles entre cette ville et les iles
Anglaises.

Remarquez que dans le mémoire qu'il vous a lu il y avait,
"craignant la possibilité d'un renouvellement du contrat
récemment expiré." C'était là le mémoire que nous avions
adressé au gouvernement impérial au sujet de cette subven.
tion ; mais l'honorable député, dans son désir do me mettre
dans une fausse position, de concert avec ses amis, a changé
ceci et y a apposé mon nom à ce qui suit ; " craignant la
possibilité d'un renouvellement du contrant expirant."

C'estnourquoi ils prient Vos Seignenries de ne pas sanctionner le
renouvellement du contrat actuel ni d'en faire un nouveau.

Je n'aurais jamais amené cette question icî si l'honorable
député n'avait pas déloyalement essayé de me représenter
sous un faux jour devant la Chambre et le pays. Je l'ai tou-
jours combattu loyalement et ouvertement, et il me rendra
cotte justice, que durant la campagne je no me suis jamais
abaissé jusqu'à répandre un documant forgé sur son comp-
te. Je le tiens responsable de ce document comme s'il l'eût
écrit lui-même, parce que lorsque son attention y fut appe-
le, alors qu'il ne s'attendait pas à me rencontrer, il n'a pas
désapprouvé la position dans laquelle ses amis l'avaient
place, A son insu je l'espère, et je lo ordis, car je ne, crois
pas que l'honorable député aurait eu recours à un procédé
de ce genre ; mais comme je l'ai dit dès le commencement,
il ne connaissait rien de la question qu'il a traitée. Il y a
toujurs des gens à la recherche de subventions du gouver-
nement; il y a toujours des imposteurs qui guettent le
patronage ou les douceurs du gouvernement pour vivre. Ils
ne peuvent gagner leur vie autrement, et, pour ce qui
regarde la population d'Halifax engagée dans cette grande
induistrio qui s'étend par toute la Nouvelle-Ecosse, je crois
que ce pays accepterait les opinions données délibérément
par tous les marchands cngagéà dans ce commerce, do pré-
férenco à celles de l'honorable député qui n'a jamais ou
d'intérêt dans cette branche, qui n'a été ni armateur, ni
acheteur, ni expéditeur, et qui n'a ou aucun intérêt dans
aucune branche de ce commerce. Je demande A ceux qui
m'entendent s'il n'est pas probablo et raisonnable do croire
que ceux qui apprennent ce commerce et on connaissent à
fond tous les détails doivent mieux le comprendre que l'ho.
norable député, qui n'en connait rien du tout. Il prétend
parler dans l'intérêt des pêcheurs. Que connaît-il au sujet
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dos pêcheurs ? Il n'a jamais été en contact avec eux dans
leurs relations journalires comme mes honorables amis qui
m'entourent, ainsi que moi et d'autres marchands commer-
çant avec los Antilles l'avons été. Je ne puis dire que j'ai
été un armateur, mais j'ai été acheteur toute ma vie, et ceux
qui ont signé co document ont été armateurs. Qui est le
meilleur juge des intérêts des pêcheurs ? Un homme qui
n'a jamais rien su de la question, ou des hommes qui con.
naissent parfaitement le marché, qui ont surveillé tous les
changements, et qui ont chaque jour et chaque semaine
acheté le poisson et l'ont expédié sur les marchés où il y
avait une demande ? C'est insulter au sens commun, et
l'honorable député ne doit pas prendre une pareille liberté
avec des hommes raisonnables et donner dans ce parlement
son ipse dixit-

M. DEN ISON : Je demanderai si cotte discussion est dans
l'ordre. Il me semble qu'elle ne l'est pas. Je ne veux pas
interrompre l'honorable député.

M. lo PRESIDENT: Le langage est peut-être un peu
trop fort.

M. DENISON: La question est de savoir si nous disou-
tons l'élection d'Ilalifax.

M. JONES: Personne ne peut regretter plus que moi ces
discussions. Vous verrez que je n'ai jamais été l'agresseur
dans aucune discussion qui a eu lieu dans cette Chambre.
Mais lorsque je suis attaqué je sens qu'il est de mon devoir
de me défendre, et, lorsque l'honorable député a parlé d'une
question dans laquelle il savait que j'étais intéressé, j'ai cru
dovoir, comme repré:sontant du commerce, me défendre et
défendre mes amis sur ce sujet.

M. le PRÉSI DENT : La motion est que je lève la séance
et rapporte la ré:olution, et les remarques sont parfaitement
pertinentes.

M. JONES: Je me suis senti obligé de me défendre
comme je l'ai fait ce soir. Je le regrette d'autant plus
qu'il m'a fallu me servir d'un langage dur à l'égard d'un
homme avec qui j'ai toujours eu des relations amicales, et je
crois avoir mérité d'être traité par lui autrement que je ne
l'ai été depuis notre entrée dans ce parlement. Je n'ai
jamais fait soit directement ou indirectement aucune
allusion à ce monsieur autre que dans un sens parlemen-
tire. Do Fon côté il a essayé plusieurs fois de me mettre
dans une fausse position, et ce soir il a couronné ses procé.
dés dans ce sons en parlant des intérêts commerciaux dont
Ja suis un représentant, lorsqu'il ne l'est pas. S'il prétend
être un représentant do l'industrie cotonnière du pays, je le
reconnais immédiatement; je n'en connais rien. S'il
prétend expliquer le commerce do marchandises sèches, je
m'incline immédiatement devant son opinion; je n'en
connais rien. Mais il no doit pas prendre la liberté, en ma
présence ni en présonce dos marchands qui m'environnent
ce soir, de s'imaginer qu'il va être accepté comme une auto-
rité sur des questions au sujet desquelles il n'a jamais ou
aucune expérience. Ce n'est pas un avantage pour le parle.
ment, ni un crédit pour l'honorable député lui-même
d'assayer d'égaror ou d'influencer l'opinion publique sur une
qaestion touchant laquelle il no peut avoir aucune connais-
sance sûre. Je no veux pas continuer davantage cette dis.
cussion, qui a été très désagréable pour moi. Je ne l'ai pas
recherchée, et, pour ce qui regarde cette question, je patlo
comme représentant de l'industrie des pêcheries de la
Nouvelle.Ecosse, et j3 répète que si le gouvernement allait
donner une subvention, et qu'un steamer fît ce service, cela
occasionnerait une perte annuelle de 8300,000 A $400,000
pour los pêcheurs de laNouvelle-Ecosse. Ce ne sont pas les
marchands qui perdraient cela, mais ce sont les pêchers, et
leur position so trouverait empirée d'autant. L'honorable
député sympathise-t-il avec los pêcheurs ? Que connaît-il de
leur position ? I n'a jamais été on contact avec eux dans sa
carrière commerciale, et pour cette raison, de même que

M. JoNzs

pour tout ce que j'ai dit de la mesure dont j'ai brièvement
parlé, les habitants de la Nouvelle-Ecose, les pêcheurs, et
les habitants du comté d'Halifax ne voudront pas accepteš
les paroles que l'honorablo député a prononcées ici ce soir.

M. KENNY: L'atné des députés d'Halifax m'a rappelé
dans d'autres occasions, ainsi qu'au député de Pictou (K.
Tuppor), qu'en notre qualité de jeunes membres de cette
Chambre nous n'ôtions pas justifiables de critiquer ses asser-
tions ni la manière dont il parlait des honorables députés de
la droite. Je suis prêt à accorder à cet honorablo député
toute la déférence à laquelle lui donne droit l'importante
opposition qu'il occupe dans cette Chambre, mais je lui
rappellerai que s'il invoque la position que son âge lui donne
le droit d'occuper, il ferait bien d'acquérir quelques-unes dos
vertus qui conviennent aux personnes gées et d'être plus
[particulier dans ses assertions, plus exact dans ses faits, et
p lus charitable dans son langage. Il a dit que j'avais été
l'agresseur dans les discussions qui se sont élevées entre nous
dans cette Chambre. L'honorable député s'imagine t.il que
j'ai été envoyé ici pour ne jamais contredire les assertions
qu'il pourrait faire au sujet de mes commettants, au
sujet-

M. MITCHELL: Qu'est-ce que vous dites? J'aimerais
que l'honorable ministre répétAt ce qu'il a dit.

M. BOWELL: Je ne vous ai rien dit.
M. MITCHELL: J'ai entendu l'honorable ministre se

servir du mot " goujats."
M. BOWELL: Je n'ai pas appliqué le mot "goujat" à

l'honorable député ni à aucun autre.
M. MITCHELL: Avez-vous prononcé le mot " goujat ?"
M. BOWELL: Je ne m'en laisserai pas imposer par vous,

ni par d'autres. Je ne vous répondrai pas.
Sir CHARLES TUPPER3 Il est excessivement injuste

de la part de l'honorable député d'interrompre une discus-
sion de cette manière.

M. le PRÉSIDENT: Que l'honorable député d'Halifax
veuille continuer.

M. MITCHELL: Excusez-moi. J'ai entendu prononcer
le mot "goujat," et je demande au ministre des douanes
s'il l'a prononcé. S'il dit non, j'accepterai sa parole: s'il
dit oui, qu'il dise à qui il l'a appliqué.

M. BOWELL: Je ne vous l'ai pas adressé, ni à aucun
autre député; et je n'ai pas l'intention de me laisser moles-
ter par vous.

M. le PRÉSIDENT: Je me permettrai de dire que si
l'honorable député a entendu cela, il n'était peut être pas
visé; je croisque ce mot n'était adressé à personne, mais que
c'était une simple réflexion qu'il se faisait, et qui n'était
adressée à personne. J'ai entendu la remarque, mais elle
n'était adressée à personne.

M. MITCHELL: Eh bien, je soulève une question d'ordre.
Avez-vous entendu l'honorable ministre se servir du mot
"g at ?" Je vous pose maintenant cette question on votre
qual it de président.

M. le PRESIDENT: Ce qui a pu être dit n'était adressé
à aucun membre de cette Chambre, je crois.

M. MITCHELL: Je demande à qui c'était adressé.
M. le PRgSIDENT: Je crois que cette affaire est rendue

assez loin.

M. RITCEIELL: On ne me réduira pas au silenca injusto-
ment. Je dis que j'ai entendu lo ministre dos douanes pro-
noncer le mot " goujat." Je veux savoir à qui il l'adressait.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député voudra bien
continuer son discours.
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M. MITCHELL : M. le Président, je demande une déci.

sion à ce sujet.
Sir CHARLES TUPPER: Vous allez entendre prononcer

directement un autre mot, si vous -n'obéissez pas au prési-
dent.

M. MITCH ELL: Je n'ai pas pour de vous dans tous les
cas, pas le moins du monde. Vous ne m'en imposerez pas
par vos fanfaronnades ni par vos menaces. Je veux que
vous sachiez cela.

M. le PRÉSIDENT : L'honorable député d'Halifax a la
parole.

M. KENNY : Je dois demander à l'honorable député de
Northumberland de me laisser continuer. Je ne veux pas
retenir la Chambre. Cette discussion a pris une tournure
personnelle très regrettable assurément. Mon honorable
ami le député aîné d'Halifax a dit que j'avais été l'agresseur
dans les iscussions qui se sont élevées entre nous depuis

ue je fais partie de cette Chambre. Or, je dis, M. le Prési-
ent, que ce n'est pas exact. Je n'ai jamais pris la parole

dans cette enceinte avant d'avoir à répondre à quelque défi
que l'honorable député avait lancé au sujet des élections à
Halifax, et de la position que j'occupe ici ; et ce sent là
presque les seules occasions où j'aie abusé du temps de la
Chambre. En venant ici, sans expérience dans les affaires
publiques, lancé aussi soudainement dans l'arène politique
que je l'ai été, j'ai compris qu'il me messierait de m'imposer
à l'attention de cette Chambre. Et lorsque l'honorable
député, se fiant à sa connaissance des usages parlementaires
et à la position qu'il occupe dans cette Chambre a critiqué
ma position et sur les circonstances dans lesquelles j'ai été
élu, j'ai cru que ma qualité d'homme m'obligeait à exposer
les faits à cette Chambre, que je le devais, non seulement à
moi, mais encore à mes commettants, aux citoyens d'Halifax,
car je suis fier de pouvoir dire que si l'honorable député a
obtenu soixante votes de plus quo moi dans la division que
nous représentons, néanmoins dans la cité de Halifax, la
métropole de notre province, j'ai ou plus de suffrages que
lui, bien que je fusse presque étranger, en politique, aux
habitants de çette division.

M. JONES: Les suffrages des employés de chemin do
fer.

Une VOIX : Des employés publics ?
Le PRÉSIDENT: M. Jones n'a pas été interrompu et

j'espère qu'il n'y aura plus d'autres interruptions on cette
Chambre.

M. KENNY: No suis je pas dans mon droit, n'ai-je pas
la liberté, comme membre de cette Chambre, comme
homme d'affaires, de parler sur toute question qui intéresse
&;Mcialement mes concitoyens et les habitants de la Nouvelle-
Lcose ? Eh bien I M. le Président, jo ne serais jamais venu
ici s'il m'avait fallu me fermer la bouche, car, en exprimant
mes opinions, il pouvait arriver que je ne fuse pas d'accord
avec d'autros membres de cette Chambre. Partant, je n'ai
rien à retirer de ce que j'ai dit relativement au commerce
do Halifax avec les Antilles. Bien qu'il puisse arriver que
je ne représente pas les désirs et les opinions de ceux qui se
livrent au commerce, je crois que je représente les. intérêts
des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse ct de la majorité des
habitants de cette province. Or, l'honorable député dit
que j'ai distribué avec notre circulaire d'élection, un docu-
ment qu'il a bien voulu qualifier de frauduleux.

M. JONES : C'est vrai.
Un Df&PUTÉ : Un faux.
M. KENNY :-ou de faux, et, subséquemment dans ses

remarques, il a déclaré que mes amis avaient placé le docu.
ment dans ces enveloppes : plus tard, il a dit que, dans son
opinion je n'en savais rien.

M. JONES: Oui, je l'espère fermement.

M. KENNY : En ce qui concerno le premier énoncé; il
est tout à fait inexact. Je désire nier la chose d'une manière
aussi catégorique et aussi parlementaire que je puis le faire,
car je désire, non seulement de me conformer aux règle.
ments de cette Chambre, mais me montrer courtois dans le
débat, et je nie le plus catégoriquement et le plus formelle.
ment qu'il soit possible à un homme, de nier l'éndacé fait par
un autre.

Or, M. le Président, relativement aux circonstances dans
lesquelles ce document a été, pour la première fois, porté
à ma connaissance, je dirai ceci : Le député senior de
Halifax a extrait d'une enveloppe le document dont il a
parlé. Je ne l'avais jamais vu avant qu'il ne produisît la
circulaire signée par M. Stairs, qui se présentait aussi, et par
moi-même. J'ai dit alors à l'honorable député ce que j'avais
déclaré lorsque je me suis lancé dans la lutte, que je serais
responsable de ce que jeldirais et des écrits qui porteraient ma
signature, et de cela seulement. Telle a été la réponse que
je lui ai donnée. Je lui ai dit alors que j'étais responsable de
la circulaire qui portait ma signature, et j'ai refusé de me
rendre responsable d'autres choses. Il peut arriver que des
adversaires aient mis ces deux documents dans une enve-
loppe pour tAcher de me faire tort. Il est étrange quu, dans
mes recherches subséquentes, j'ai constaté qu'il y avait peu
de ces enveloppes dans la ville do Halifax. Je désire
donner à cet énoncé du député senior de Halifax, comme
peut le faire un homme, sans expérience comme moi, en
tant que l'étiquette parlementaire me le permet, je désire
donner à son énoncé, dis-je, le démenti le plus catégorique et
le plus formel.

Lorsque l'honorable député a fait cet énoncé ici, ce soir,
il connaissait déjà le démenti que j'avais donné. Cependant,
M. le Président, il m'acause d'être l'agrosieur dans tous les
différends qui ont pu s'élever entre nous ici. J e répéterai
les premiers mots que j'ai prononcés on cette Chambre, et,
je le demande, n'ai-je pas alors exprimé le désir quej'avais
et que j'ai toujours eu? J'ai dit alors à la Chambre que,
dansila province d'où je venais, nouse ne mêons jamais la
politique aux relations sociales. J'ai dit cela dans la Chambre,
et, cependant, l'honorable dputé s'est levé et m a accuse,
moi, jeune député, inconnu de cette Chambre, d'avoir pre.
sente ici un bil après m'être entendu avec le gouvernement,
lorsque sa propre expérience parlementaire aurait dû lui
dire qu'une telle chose était tout à fait inconnue et virtuel-
lament impossible. Et, cependant, il m'a acu d'avoir agi
ainsi; et bien que j'ae nié la chose, il n'a jamais retiré son
énoncé. Relativement aux paroles energiques, j'en appelle
aux honorables députés qui ont écouté mes observations sur
cette affaire des Antilles. J'ai pose une question au ministre
des finances, car j n'aurais as eu d'autre occasion de le
faire pendant cette session; j ai posé cette question parce
qu'elle intéressait hautement mes électeurs; en outre, le
déput snior de Halifax lui-même avat iti-d'après ce que
j'ai cité de son discours de 1876--que cette question intéres-
sait hautement le peuple canadien. Il a plu à cet honorable
député faire ce discours en 1876, lorsque l'état de choses
était tout à fait analogue à celui de 1887; et, cependant,
aujourd'hui, il lui plgt prononter un discours différent;
et, parce que j'affirme ici ma liberté de traiter cotte question
publique, elon mon opinion, il se sert, pour m'attaquer de
paroles dont, à mu connaissauce, depuis que jo suis on cotte
Chambre, ne s'est servi aucun autre député.

L'honorable député a parlé de cotte pétition. N'avais-je
pas raison de la produire ici ? N'était-ce pas un document
publie ? Ce document n'a-t-il pas camé un toi t réel nu ceam-
morce do Hialifax ? N'était-ce pas un avantage, pour notre
commerce, d'avoir ces steamers dont on a parlé ? Ils étaient
subventionnés par le gouvernement impérial. Ils n'impo-
saient aucune taxe au gouvernement fédéral, aucune taxe à
la province de la Nouvelle Ecosse, aucune taxu à la ville de
Halifax. Le gouvernement impérial payait la subvention
et nous avions l'avantage de nous servir de ces steamers
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pour lo transport de nos malles, de nos passagers et de nos
marchandises. Ln tel arrrangement, dis je, était un avan.
tage évident pour- le commerce du Canada, et le succès de
l'honorable député a causé un tort réel à ce commerce,
spécialement à la ville do Halifax, où ces vaisseaux distri-
buaient annuellement 880,000 par année; cela a porté un
grand coup au prestige de notre port, dans le moment
même où nous voulions en faire le port d'hiver du Canada.
Au moment même où nous demandions cela, l'honorable
député le dépréciait.

Quand cette question est venue devant lui et ses conci.
toyens, l'honorable député a dit, ailleurs, qu'il était d'abord
marchand. Mon principe-co n'est pas A moi do dire à
l'honorable député ce qu'il doit faire-mais mon principe
est que, lorsqu un homme est envoyé ici pour représenter
un comté, les intérêts do ce comté doivent être sa première
préoccupation, et c'est ce qu'il doit faire, quels que soient ses
placements, qu'ils les aient faits sur des goëlettes ou des
navires, sur des marchandises des Antilles ou sur des nou-
veautés. C'est là mon principe. Je laisse aux honorables
députés qui ont écouté cette discussion lo soin do décider,
d'après ce qu'ils ont entendu, si l'honorable monsieur a mis
ce principe en pratique.

Je regrette que ce débat ait pris cette tournure désagréa-
bl. Je ne veux pas que l'on m'en tienne responsable, et je
dirai seulement qu'en m'exprimant comme je l'ai fait sur
cette question des Antillks, bien que je ne prétende pas être
expert sur cette question, j'ai cru do mon devoir, comme
:oprésentant de Halifax, comme représentant d'une des divi.
sions électorales des provinces maritimes, d'exprimer ces
opinions, ear' j'ai cru exprimer les idées de la grande majorité
des habitants des provinces maritimes.

M. JONES : Relativement à ce document que l'honorable
député nie aussi catégorique-

M. KENNY : Qu'est-ce que je nie?
M. JONES : Vous niez votre connaissance de la chose.
M. KENNY : J'ai dit simploment ici ce soir ce que j'ai

dit à l'honorable député lorsque je l'ai rencontré à Halifax.
M. .ONES : Lorsque j'ai rencontré l'honorable député,

différentes personnes m'ont remis, A cette assemblée, des
circulaires qui leur avaient été adressées, des circulaires de
l'honorablo député et de M. Staits, et, parmi ce circulaires,
se trouvait le decument forgé dont j'ai parlé. A la fin de
l'assemblée, j'ai dit à mon ami : " Kenny, connaissez-voue
quelque chose à ce sujet ? Je vous rendrai la justice de dire
que, dans mon opinion, vous n'en connaissez rien, et je crois
que vous me remerciorez do vous avoir donné l'occasion de
nier tonte complicité ou connaissance à ce sujet." L'hono-
rable député, ai, lieu d'affirmer alors énergiquement que
non seulement il niait, mais désappýrouvait la chose, a fait la
réponse qu'il a donnée ce soir : je ne suis responsable que
do ce que j'ai mis au-dessus do ma signaturo et de ce que
j'ai dit au publie. La position était celle ci : ce document
avait été envoyé avec les circulaires de l'honorable député
dans tout Halifar, et il ne l'a jamais désavoué.

M. KENNY : Cla n'est pas exact.

Sir CHARLES TUPPER: On m'a posé une question très
importante, et bien que l'heure soit avancée, je dois profiter
de la circonstance pour parler brièvement le la chose. Jo
suis sûr que la Chambre approuvera un des énoncés faits
par le député senior do laliflîx, que cette discussion a été
trè regrettable. Je me rappoelo un fait qui s'est passé il y a
quelque temps à la Nouveïle-Ecosso. Quand sir Brenton
llalibuirton était président du Conseil législatif, un homme
qui faisait quelquefois de longs discours presque vides, avait
termciné un discours do trois heures on disant qu'il était
tiès regrottablo d'avoir retenu leurs Honneurs pendant si
longtemps, et sir Brenton répandit que s'il y avait pour
l'honorable monsieur quelque consolation à le savoir, il

M. KiZNY

pouvait l'assurer qu'il n'était pas le seul à en souffrir. Je
puis assuror le député senior do Halifax que, quelque péni.
blo que ce débat ait été pour lui, il n'a pas été le seul à en
souffrir. Je dirai, sans me mêler de la discussion qui a ou
lieu entre ces deux honorables députés, que le député senior
n'aurait pas prononcé ce discours A Halifax, où lui et le
député junior sont également bien connus. Je dirai A cet
honorable député quo, quelque élevée que soit sa position
comme marchand de poisson à Halifax, ce sera un bonheur
pour lui s'il peut jamais arriver à la position que lo député
junior occupe dans la société commerciale ; il sera alors
arrivé A une position qu'il pourrait ambitionner et qu'il est
loin d'atteindre pour le moment. Je n'aurais pas dit cela,-
n'était le ton prétentieux que l'honorable député a pris à
maintes reprises ce soir, pour adresser des reproches à son
collègue de la ville et du comté de Halifax ; ce sont des pa-
roles qu'il ne serait jamais justifiable d'adresser à un homme
dont le caractère, commercialement, socialement et person.
nellement, est celui d'un gentilhomme. Je n'en dirai pas
plus long, car je ne désire pas me mêler de cette discussion;
mais je dirai que la raison qui me porte à attacher aux idées
et aux sentiments du député junior une importanee plus
grande que collo que j'attache aux sentiments et aux idées
du député senior sur cette grande question-

Une VOIX: Parce qu'il vous appuie-
Sir CHARLES TUPPER:-c'est qu'un de ces honorables

députés qui sont ici est évidemment partie intéressée. Il
vous dit qu'il ne veut pas que la subvention soit donnée à
une ligne de steamers entre le Canada et les Antilles, qu'il
ne veut pas que cela se fasse, car il avoue que cela nuit à
ses intérêts personnels; qu'il a quelques gcélettes qui font
le commerce de poisson, et il croit qu'il peut faire plus
d'argent avec ses godlettes et son commerce de poisson.

M. JONES : Je n'ai rien dit de semblable.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député n'a rien

dit de semblable? Cependant, M. le Président, tout son
argumentation a roulé sur le fait qu'il comprend ses affaires
et que mon honorable ami ne les comprend pas; qu'il est
en état do parler au sujet de la question et que mon hono.
rable ami no l'est pas. Qu'est-ce que ce!a signifie ? Est-ce
que cela ne signifie pas que vous êtes intéressé, que vous
avez dos goélettes dans le commerce? L'honorable député
sait que tout son discours n'a que cette signification, et il ne
sait pas se cacher derrière un simple jeu de mots. Combien
de fois, M. P Irsident, pendant cotte soirée, l'honorable
député a.t-I fait à la Chambre des tirades ennuyeuses et
sans fin ? Combien do fois a-t-il insulté au bon sons do cette
Chambre en disant qu'il connalt tout ce qui se rattache A
cotte question, et que mon honorable ami, le député junior
de Halifax, son collègue, n'en connait rien? Si l'honorable
député a dit cela une fois, il l'a dit vingt fois, et une seule
fois aurait certainement suffi contre le bon goût; une seule
fois aurait certainement suffi pour constituer une violence
de langage; c'était assez d'une fois, et, cependant, A maintes
reprises, il a pris une position que rien de ce qu'il avait fait
ici ou au dehors, no le justifiait de prendre en cotte Chambre.

Maintenant, hi. le Président, je dirai à l'honorable député
que c'est là une des raisons qui me portent à attacher si peu
de valeur à ses ronarques. Dès qu'un homme me dit que ses
intérêts sont complètemont engagés dans un projet, ja sup-
pose que je dois considérer la mesure dans laquelle il faut
être aveuglé, Or, M. le Président, le député junior de Ba-
lifax occupe une position inférieure à celle qu'aucun hom-
me, à Halifax ou d ans la province <le la Nouvelle-Ecosseo,
n'occupo comme marchand et comme homme de haute posi-
tion.

M. JONES: Ecoutez, écoutez.
Sir CHARLES TUPPER: Un homme d'un caractère

élevé, qui jouit A bon droit do la confianco de toutes
classes de la société.
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M. JONES: Ecoutez 1 écoutez f
Sir CHARLES TUPPER: Comme marchand de haute

position et de ha ut caractère, on a dit à cet honorable député,
lui qui représente cotte grande division électorale autant
que l'honorable député de la gauche, on lui a dit à maintes
reprises qu'il n'avait aucun droit de parler, que ses opinions
n'avaient aucune valeur, parce qu'il ignore la question et
n'est pas en état d'exprimer une opinion. Ce n'est pas par
ce largage que l'hornorable député favoriseia sa position ou
nuira à la position occupée par mon honorable ami qui siège
derrière moi. Je dis, M. le Président, qu'il s'est moqué de
mon honorable ami et de la Chambre de commerce de la
ville de Halifax, dont il fait partie, la Chambre de commerce
avec laquelle il est on relations constantes depuis le luudi
matin jnsqu'au samedi soir, dont il a fait valoir l'opinion à
maintes reprises aupiès du gouvernement du pays, relative-
ment à d'importontes questions, car ce n'est pas seulement
l'autre soir qu'il a cité la décision de la Chambre de com-
merce sur une question touchant les affaires de Halifax et
demandé au gouvernement et à la Chambre de montrer la
plus haute déférence et la plus grande confiance pour la déci-
sion que la Chambre de commerce avait rendue. Eh bien I
M. le Président, l'honorable député a-t-il cité ici l'autorité de
la Chambre de commerce de la ville de Halifax, hi elle est le
corps méprisable, insignifiant, indigne dont il a parlé ici ce
soir, un corps ne méritant le respect ni la confiance de
personne; un corps dont les opinions sont lettre morte ; un
corps qui devrait être traité, non seulement avec une par.
faito indifférence, mais avec un parfait mépris par cette
Chambre.

Mais, M. le Président, quelle que soit la façon dont l'hono.
rable député s'c.,t moqué de mon honorable ami, quel que
soit le mépris avec lequel il a parlé du la Chambre de com.
merce de la ville de Hlalifax, il y a un homme qu'il a traité
avec plus de mépris que los autres, un homme auquel il a
fait plus de tort qu'il en a fait à mon honorable ami ou à la
Chambre de commerce de la ville de Halifax, et cet homme
là, c'est lui. L'honorable député nous a donné une idée de
ce que nous pouvions attendre de lui; mais la plus cruelle
de ses moqueries a été à l'adresse d'un discours qu'il avait
lui-même prononce en cette Chqnbre. En 1876, lorsqu'il
était, non dans les froides régions de l'opposition, mais l~ors-
qu'il était revêtu de l'autorité d'un membre du gouverne-
ment, lorsqu'il siégeait do ce côté-ci de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGliT: Mon honorable ami
n'était pas meni bru du gouvernement on 1876.

Sir CH ARLES TUPPER: Il n'était pas membre, mais
partisan du gouvernement du jour, dont il a fait partie dans
la suite; je ne l'ai pas oublié. Je n'oublie pas que ce qu'il a
dit à ce gouvernement avait trait à une question importante,
se rattachait au rétablissement du commerce des Antilles,
que cette politique qui, d'aprè s ce qu'il disait au gouverne-
mont, valait quatre millions de dollars par année à la pro-
vince de la Nouvelle-Ecesse, que cette politique qu'ildeman-
dait à ce gouvernement, a été refusée par ce même gouver-
nement, et, après ce refus, il a baisé la main qui le frappait
et est entré dans ce gouvernement.

Mais ce n'était pas pour cela que je nie suis levé pour
adresser la parole au comité; je me suis levé pour rappeler
à l'honorable délponé que dans toutes ses moqueries et ses
attaques à l'adre-sdo de la Chambre de commerco d'Jlalifax
et à l'adresse de mon honorable ami, le députéjunior de cette
division, il n'y la rien de comparable à la façon dont il a
attaqué ses propres déclarations d'homme public sur le
parquet de cette Chambre. Alors, M. le Président, il était on
faveur d'une ligne de steamers; alors, il appuyait fortement
la motion faite par M. Young à l'iffet d'étabair unte ligne de
steamers entre le Canada et les Antilles; alors, il déclarait
qu'il était de la plus haute importante pour Halifax et la
Nouvelle-Ecosse, ainsi que pour toutes les industries manu-
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acturières du Canada, que cette ligne de steamers fût créée
afin do sauver et de maintenir ce commerce, qui, d'après ses
déclarations, valait quatre millions par année au pays. Puis,
M. le Président, la ligne Canard, dont il se moque aujour-
d'hui et qu'il traite avec tant de mépris, il en a parlé comme
d'une ligne administrée dans les intérêts du pays et faisant
une Suvre utile au pays. Je prétends, M. le Président, que
'honorable deputé n'a attaqué personne en cette Chambre
avec la moitié autant d'efficacité qu'il ne l'a fait lorsqu'en
1887 il a démoli le député de Halifax de 1876 et les décla-
rations qu'il a faites alors en cette Chambre.

J'ai donné à l'honorable député les raisons qui me portent
à ne pas attacher à ses énoncés ce poids et cette importance
que, sar.s cela, je marais disposé à y attacher. Je puis dire
que le gouvernement, approuvant chaque parole prononcée
par l'honorable député do -ent, qui a démontré, tout comme
l'avait fait en 1876 l'honorable député do Halifax, la valeur
que serait pour ce pays cette ligne de steamers, j'accepte
les déclarations de l'honorable député de Kont comme
bonnes et comme approuvant complètement les opinions
exprimées par l'honorable député de Halifax on 1876 et
par l'honorable député junior d'Halifax on 1887. Je dis
que ces témoignages me convainquent que l'honorable
député veillait alors aux véritables intérêts du pays, lorsque
ses amis étaient au pouvoir, lorsqu'il n'était pas en état de
mettre obstacle aux projets proposés par le gouvernement
dans les intérêts du pays-je dis que je prends son opinion
plus calme d'alors, quand il appuyait le gouvernement au
pouvoir et la proposition faite par ce gouvernement dans le
but d'établir cette ligne de steamers.

L'honorable député dit avec raison que la Nouvelle-Ecosse
a jusqu'à un certain point le contrôle du commerce avec les
Indes Occidentales, et certainement avec Cuba et Porto-Rico.
Mais il sait très bien que le commerce actuel avec les Etats-
Unis mérite d'attirer l'attention du pays, et nous man-
querions à nos devoirs envers le pays si nous no cherchions
pas à l'obtenir, d'après l'opinion exprimée par l'honorable
député en 1876, lorsqu'il parlait de ce côté-ci ie laChambre.
Le commerce de la farine est un commerce que pourrait
prendre le pays, c'est un commerce énorme. Le commerce
des pommes de terre est aussi considérable et devrait appar-
tenir au Canada. Je dis que dans la farine, les pammes do
terre et le bois, trois articles importants, le pays est dans
une meilleure position que les Etats-Unis. Pour les pommes
de torre nous pouvons rivaliser avec les Etats-Unis avanta-
geusement. Nous exportons le bois en payant des droits
élevés, de même que les pommes de terre, de sorte que pour
ce qui est de ces articles et de la farine nous n'avons qu'à
adopter un système convenable pour développer cocommerco
avec ces lies. Il y a en outre tous les autres articles qui
ont attiré l'attention de l'honorable député on 1876, les pro-
duits manufacturiers du pays que l'on peut écouler en
nombre infini. On pourra me demander si ce sont là mes
opinions, poui quoi il n'y a pas un crédit à l'effet d'établir ce
service. Je puis dire que le gouvernement est bien convaincu
qu'il est de l'intérêt du Canala d'établir un toi service;
mais le comité se rappellera que j'ai dans une occasion pré-
cédente établi dans quelle position nous étions avec l'Es-
pagne, j'ai dit quej'ospérais qu'avant longtemps ce gouver-
nement serait représenté à Madrid et que nous entrerions
on négociations avec le gouvernement espagnol pour faire
le commerce avec Porto-Rico dans une proportion qui re-
lèverait un peu notre position avec les Etats-Unis. Le
gouvernement n'ayant pas demandé de -,rédit pour l'établis-
sement do cette communication, il serait peut-être inutile
maintenant d'entrer en négociations. Je dis que le gou-
vernement connaît parfaitement l'importance de ce com-
merce. Nous sommes prêts à faire tout en notre pouvoir
pour développer notre commerce; et je crois que nous
devons être capables d'étendre notre commerce aux Indes
Occidentales, tant anglaises qu'étrangères, et que, avant
longtemps nous pourrons demander avec plus de confiance
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à la Chambre un crédit pour mettre ce commerce sur une
base satisfaiantc.

Le comité c lère et rapporte los résolutions.
Sir IIECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

do la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajIurne à 3.20 A.

M. (niecredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEîtctEDI, 15juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PttÈa.

CHEMIN DE FER DE JONCTION DE PONTIAC AU
PACIFIQU E.

M. BRYSON: Je proposo que le bill (n° 102) à l'effet de
moditier l'acte constituant on corporation la Compagnie du
chemin de fer do Jonction du Pontia au Pacifique, soit
placé sur la liste des ordres do ce jour pour considération
On comité général, conflormneunt à la recommandation du
comité det Chienins de fer, Canaux et Télégraphes.

31. WI1TE (Reiew): J'objete, pour la raison quo
cette motion est contraire à l'articlo 2: du iòglenment. Je
m'oppose àL ce quo le bI soit mis bur l'ordre du jour aujour-
d'hui.

M. l'OH A TE UR: S'il ya une oljection, le règlement ne
peut êtro suspendu. Cola ira à demain.

COMPAGNIE CANADIENNE DES STEAMERS DE
L'ATLANTIQUE.

M. TUPPER: Je pré4entorai le bill (n° 151) constituant
on corporatiotn la Cnompgnio canadienne dos steamers de
l'Atlantique, et je pr oposo que les articles 49 et 51 soient
su.pendus au Mujet de ce bill, cotformémlont à la recommun-
dation du comité des ordres pernmanents.

Li motion *-t dioptée, et le bill et la pour la première
fo i s.

M. TUPPER: Je propose la deuxième lecture du bill.
La motion ct adoptée.

L'ACTE D'INSPECTION NERALE.

M. COSTIG AN-. Je pré.enîte le bill (t° 152) à l'effet de
modifier l'acte d'inspection générale.

M. JON ES: L'honorable ministre aura-t-il la bonté d'ex-
pliquer la teneur du bill.

M. COSTIG AN: C'est un petit bill dont le but est d'a-
mender l'acte d'inspeerion géérale, un autant qu'il est
question do la farine. Ce bid i'est présenté que sur la
demando de la Chambre de cotmeic de Montréal appuyée
par les chambres de commerce de Toronto, Québec et autres
villes. Il était convenu, vu lo débir général de terminer la
sesSion, que ce bill serait suspendu, mais un télégramme
important venu à Ottawa a déterminé lo gouvernement à
présenter cette mesure même A cette phase de la session.

La notiou est adoptée, le bill subit ses première et deuxiò-
me lectures.

TRA PPES A POISSON.

M. PERRY: Combien do demandes ont été faites au
département de la marine et dos pêcheries depuis 1879

Sir CiîuAR.ES TvrEt

jusqu'à cette date pour poser des trappes à poisson lo long
des côtes do l'le du Prince-Edouard ? Combien de demandes
ont été octroyées et combien ont é'é refusées ? Quelle est la
date de chaque permis, le montant payé annuellement par
chaque personne ayant un permis, et la date à laquelle des
permis ont été refusés.

M. FOSTER: La seule demande éarite rcçue au ministère
des pêcheries, depuis 1878 juequ'à présent, pour obtenir la
permission de pêcher avec des trappes, a été faite par James
H. Myrick, de Tignish. Un seul permis a été accordé à M.
Myrick, do 1879 à 1885; droits, $40 par année. Ce permis
n'a pas été renouvelé en 1886 et 1887.

TRAVAUX AUX ESTACADES DU CAP A LA COR-
NEILLE.

M. CHOQUETTE. Qui a été chargé des travaux faits
aux estacades du cap à la Corneille, mur la rivière Saint-
Maurice ? Quel a été lo coût do ces travaux ? Dos soumis-
sions avaient.elles été demandées pour ces travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que la personne qui a été chargée de
faire ces travaux est un monsieur F. E. Norton. Ces tra-
vaux ont coûté $7,945. Il n'y a pas ou de soumission de-
mandée, vu que ces travaux ont été faits au môme taux que
les autres ouvrages.

COXPAGNIES DE COLONISATION

M. LANDERKIN : Combien se trouve-t-il de compagnies
de colonisation en activité dans los territoires du Nord-
Ouest, et quels sont leurs nomis ? Quels revenus en retire le
gouvernement ?

M. WHITE (Cardwell): Il y a dix-huit compagnies. J'ai
dit l'autre jour qu'il y en avait dix-nout, mais je vois qu'il
n'y on a que dix-huit. Voici leurs nioms: la Fertile Belt
Colonisation Company, la Termporanco Colonisation Corn-
pany, la Primitive Methodist Colonisation Company, la
Farmer's North-West Land and Uolonisation Company, la
Dominion Lunds Colonisation Company, la Montréal and
Western Land Company, la Touchwood Qu'Appelle Coloni.
sation Company, Alexander Scott et Timothy liay, la York
Farr -,,rs Colonisation Company, la Qu'A ppelle Land Com.
panJ, P. V. Vuin, la Edmonton and Saskatchewan Land
Company of Canada, Patrick Purcell, la Saskatehowan Land
and Jlomestead Company, J. C. Morrow, J. W. G. Armitage
et John Beattie, la Shoîl River Colonisation Company, W. B.
Vahey et J. Wilkinson, James Armmtrong et John J. Cooke.
Le gouvernement ne retire aucun revenu.

M. LANDERKIN : Combien de compagnies de colonisa-
tion ont ces.é leurs opérations dans les territoires du Nord.
Ouest ? Quels sont leurs noms, et quand ont-elles cesé leurs
opérations ?

M. WRITE (Cardwell): Le gouvernement a consenti à
faire cesser le contrat avue les suivantes : la Qu'Appelle and
Longlako Land Company, la Fertile lelt and Western Colo-
nisation Company, H. W. Christian Moyor, Ferguson,
Blackburn et autres, y compris Il. B. Smith, la Prince Albert
Colonisation Company, Wm. Sharples, S ýottish Ontario and
Manitoba Land Company.

COLONISATION DANS LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. LANDEIRKIN: Quelles mesures le gouvernement se
propose-t-il de prendre pour encourager la colonisation daus
les territoires du Nord.Ouost, et pour continuer los travaux
si heurensement inaugurés dans ce sens par le gouverne-
ment, en 1b74 ?

M. WIIITE (Cardwell): Cette question ne devrait pas
être posée. Les mesures prises par lo gouvernement sont
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contenues dans les règlements du ministère et dans la loi
adoptée par cette Chambre, et nous croyons quelles seront
plus officaces que les mesures prises auparavant.

PROTECTION DES PÊCHERIES.

M. LANDERKIN : Des instructions écrites ou verbales,
autres que celles mentionnées dans la correspondarce récem-
ment déposée sur le bureau de la Chambre, ont-elles été
données aux commandants des navires employés à la pro-
tection des pêcheries, on 1886 ? Si oui, quelles sont-elles?

M. FOSTER : Des instructions confidentielles autres qe
celles mentionnées dans les documents concernant les
pêcheries ont été données aux commandants des navires
affectés à la protection des pêcheries en 1886. Elles cesse-
rort d'être confidentielles si on les rend publiques.

LE COMTÉ DE QUEEN, N..B.

M. LANDERKIN : Le gouvernement a-t-il eu quelque
communication, écrite ou autrement, avec M. Baird, le
candidat défait du comté de Queen, N.-B., relativement à sa
démission, toi que promis lorsqu'il a donné ses explications
à cette Chambre, concernant le fait qu'il occupe la place de
M. King, qui a été élu par une majorité de 61 voix dans le
dit comté ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a eu
aucune communication, écrite ou autrement, avec M. Baird
au sujet de sa démission.

PORTS ET BRISE-LAMES.

Ni. CURRAN, en l'dbsence de sir DONALD SMITH:
1° Quel est le montant total des deniers votés par le

parlement depuis le commencement de la confédération
jusqu'à ce jour (en dehors des crédits votés de nouveau), y
compris le budget do l'exercice 1887-88, pour solder les
deépenses afférentes aux travaux suivants: Port,- brise-
lames, amélioration des rivières et dragage, y compris le
coût et l'entretien des dragueurs ?

20 Quelle partie de ces deniers a été dépensée pour le port
de Montréal et le chenal de navigation entre Montréal et
Québec ?

T. J. WATTER3.

Sir RICHARD CAR TWRIGIIT: Quelles sommes ont été
payées a T. J. Watters, en qualité d'officier préventif depuis
le 30 juin 1886, et quelles sommes a-t-il reçues, à titre de
dénonciateur? Quelles autres sommes réclamne-t-il mainte-
nant en vertu de ces deux emplois ?

M. BOWELL : Les sommes suivantes ont été payées à
M. T. J. Watters par le ministère des douanes, depuis le 30
juin 1886 : $373)40, $23570, 83,997.33, $ 1,433.70; soit
un total de 86,040.18. Aucune sommo n'a ét payée à cet
officier, à titre de dénonciateur. Quant à ce qu'il a pu
payer à ceux do qui il a reçu des renseignements, nous ne
le savons pas, comme nous ne cherchons jamais quels sont
les dénonciateurs. Aucune autre somme n'est récLimée par
cet officier.

GARE A NOTRE- DAM E-DU-SACRÉ COUR.

M. FISET: Est-ce l'intention du gouvernement de cons-
truire une gare ou station sur l'Intercolonial, dans la
paroisse de Notre- Dame.du-Sacré Cmur ? Si oui, quand le
gouvernement se propose-t il da faire commencer cette gare?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a
pas l'intention do construire une gare à cet endroit, cet été.

QUAI DE SAINT-ROCH ET DE SAINTE-LOUISE,
L'ISLET.

M. CASGRAIN: Est-ce l'intention du gouvernement
d'aider les municipalités de Saint-Roch et de Sainte-Louise,
comté de l'Islet, pour réparer les dommages causés à leur
quai par la tempête de novembre 1881 ?

Sir HECI'OR LANGEVIN : M. l'Orateur, en réponse à
l'honorable député, je dois dire que ce n'est pas l'intention
du gouvernement de faire les réparations demandées. Ce
quai n'est pas un quai du gouvernement, et nous n'avons pas
été informés qu'il eut besoin de ces réparations.

QUAI DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈ RE,

M. DESSAINT : Est-ce l'intention du gouvernement de
réparer le quai de Sainte.Anne-dc-le-Pocatière, dans le
comté de Kamouraska, et de terminer ce quai cette année ?

Sir HECTOR LANGEVIN : M. l'Orateur, en réponse à
Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à la première l'honorable député, je dois dire que S'il y a des réparations

partie, je dirai qu'il faudrait un temps considérable pour à faire elles seront faites à ce quai-là comme elles sont
répondre à cette question, et il faudrait examiner un grand faites aux autres. Quant à compléter le quai cette année,
nombre de documents. Je donnerai alors, d'après les docu- comme la questica est potée, je ne puis donner de réponse
ments que j'ai obtenus, le montant dépeneé au lieu du mon- définitive.
tant voté. Voici, ports et brise-lames jusqu'au 30 188î:
87,173,841 ; budget 186-87, $338,556, 1887-88, 8237,450; DÉMISSION DE PAUL BLANGER ET GABRIEL
total, 87,749,847. Amélioration des rivières, jusqu'au 30 juin
1886, 81,3'Z6,530; estimatiors 1886-87, 8142,00, 1887-88, M. DESSAINT: Pour quelles raisons Paul Bélanger et871,200; total, 81,539,930. Dragage, construction, jusqu'au Gabriel Caron, tous deux employés sur le chemin de fer
30 juin 1886, 8472,66e; estimations, 1886-87, 817,000, 1887. Intercolonial, à la station de la Rivière-du-Loup, ont-ils été
8-, 8 0,700; total, 6510,362. Dragage, entretien et répa destitués? Ces employés ont-ils demandé une enquête pour
rations, 8137,440; estimations 1b86-87, 832,000 ; 1887.88, se justifier? Si oui, pourquoi telle enquête leur a-t-elle été
Sâ2,000, soit un total de 8201,340,08. Pour dragage dans relutée?
les ports et rivières, le montant dans les estimations de
1886 87 était 8'JO,000, et, 1887-88 il est de 890,000; total Sir JOhN A. MACDONALD. Ces messieurs ont été
pour 8180,000. La dépense totale jusqu'au 30 juin 1886 était destitués à cause de négligence dans l'accomplissement de
de 89,110,374.76 ; le total des estimations pour 1886 E7, leurs devoirs. Je ne sach pas qu'ils aient demandé une
$619,756 ; 1887-88, 8451,350, soit un grand total de enquête, mais dans tous les cas une enquête a été faite, et
810,181,480.76. En réponse à l'autre partie de la question ils furent destitués.
de l'honorablo député, je dirai qu'aucune partie du montant
ci dessus n'a d'ô votéeo pour le port de Montréal et le chenal ÉDIFICES PUBLICS A LUNENBURG.
entre Monttéal et Quebee, mais 82,530,504.10 furent avancés
à venir jusqu'au 8 du mois courant. Sur 82,680,000 autorisés M. ROBERTSON (Shoîburne), pour M. EisnmÎÀuza: De
par acte spécial du parlement, les commissaires du havre qui a été acheté le site de l'édifice publie qui doit être cons.
devront payer aux taux de 1 pour 100 au fond d'amortisse- truit dans la ville de Lunenburg, et quel a été le prix
ment, et 4 ou 5 pour d'intérêt. d'achat? Quel et la superficie du terrain acheté? Le prix
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du terrain a-t-il été soldé, et quand ? Le contrat a-t.il été
on favour de la couronno?

Sir IECTOR LANGEVIN: Le site de l'édifice public
dans cette villo a été acheté de MM.Creighton pour la sommo
de $3,900. La superticie du terrain est de 120 par 80, ou
9,500 pieds carrés. Un chòquo pour la montant a été
adressé au ministòio de la ju4tico le 13 mai dernier, mais il
n'y a pas tu de contrat.

MAITRE DE POSTE A LA GARE DE SAINTE-LUCE.

M. FISET: Le gouvernement a-t il ordonné une enquête
au sujet des accusations portées on Chambre contre A.
Labergo, maître de poste à la station de Sainte Luce? Si
oui, quel est le résultat do cette enquête?

M. McLELAN: Aucune accusation n'a été transmise au
ministèro.

RECLAMATIONS DE GUERRE PAYÉES ET REJE-
TEES PAR LE GOUVERNEMENT.

M. UOLTON: Des réclamations, dont le raiement a été
recommandé par la commission des réclamations de guerre,
ont.elles été rejetées par le gouvernement? Si oui, quelles
étaient-elles ? Quel en était le chiffre? Et quelle est la
raison du rejet?

Sir ADOLPIIE CARON : En réponse à l'honorable dé-
puté, je lo référerai au rapport n0 153 des réclamations de
guerre, F. N. G isbornîc, surintendant du service télégra.
phique, pour services additionnels des personnes suivantes:
Le sous.wognt Voulindeburg réclamait 850; on recom-
manda 818. Sous agent A derson, 850; recommandé, 818.
Agent Molloy, 8150; recommandé, 861.50. McFarlane,
répareur, $100; recommandé, $41. Opérateur en chef
Rivhardson, $150; recommandé, 882. Réparcur Latimer,
$100 ; recommandé, $41. Surintendant do district Gis.
borne, $200 ; recommandé, 892.25. Total réclamé, 8800;
moins, $446.25, payé, 8353.75. Je référerai aussi l'hono.
rable député au rapport n 163. Lient.-colonel Peebles,
surintendant de munitions et paie-maitre à Winnipeg;
différence entre sa paie do 841.66 par mois, et 84.87 par
jour, le salaire de sa position, 821 jours jusqu'au 30 sep-
tembre, 1886, 81,229 ; recommandé, 81,123.50; retranché,
8105.50. Puis le rapport n° 175,857 : le chirurgien Alfred
Codd pour services aux blessés pendant la guerre du Nord-
Ouest. demeurant à l'hôpital de Winnipeg, depuis le 27
novembre 1885 jusqu'au 29 décembre 1886, 306 jours à
$1,65, 8501.95 i; recommandé, $198,90; réduction, 8306.05.
Les raisons de ces opérations sont contenues dans le rapport.

LE CUIRURGIEN EN CHEF.

M. JIOLTON: Le colonel Bergin conservo-t-il la position
de chirurgien en chef'dans la milice active ? Si oui, quel est
sa paie et quellos s.ont ses fonctions ?

Sir ADOLPIFE CARON: La nomination du colonel
Bergin a paru dans la Gazette; il conserve sa position dans
la milice active. Il n'a pas de fonctions à remplir, et il n'a
pas de paie.

R1,,VLtMATIONS REJETÊES.

M. IIOrO/N : Des réclamations, préalablement rejetées
par la commission des réclamations de guerre, ont-elles été
réglées depuis ? Si oui, quelles étaient-elles, leur nature et
leur chilfre, et los raisons pour lesquelles lo gouvernement
les a réglées ?

Sir A DOLPIIE CAION: Rapport 96 do la commission
de la guerre, Jolhn Balsillie, comme comptable en chef em-
ployé par M. Bedson, feu ollicier atfecté au transport dans le
Nord.Ouet-t avec l'officier général commandant, 8536; dé-

M. RouEarsoN (Sholburne)

penses d'hôtel, $46.20; papeterie, 813.95; et deux mois de
loyer du bureau, $50. La réclamation fut rejetée par la
commission pour manque de preuve démontrant que les
dépenses avaient été faites, et a été payée depuis sur un
certificat de M. Bedson, donnant des détails. Le rapport
96 de la commission de la guerre, M. Newell, comptable
adjoint, $105, ditto. Rapport -127, J. H. E. Secretan, pour
services comme sous-chef du transport, avec l'officier com-
mandant on chef, pour le mois de septembre 1885, 8255.
Cette réclamation lut rejetée par la com mission, comme on
manquait de preuves, et elle a été payée depuis, sur un
certificat du commandant général.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
CONTRAT DE ONDERDONK.

M. CH IS IIOLI : Le contrat donné à M. Onderdonk pour
la section comprise entre Kamloops et Port-Moody, C.-.,
a-t-il été transféré à la compagnie du chemin de fer Cana.
dien du Pacifique ? Si oui, à quelle date et à quelles
conditions ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La section comprise entre
Kamloops et Port-Mdoody a été transférée à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, aux conditions du
contrat telles que spécifiées dans l'acte constituant cette
compagnie.

LES FEUX D'ALIGNEMENT À MIMINIGASII, I. P.-E.

M. PERRY : A-t-il été nommé un gardien pour les
feux d'alignement à Miminigash, I. P. E. ; et, dans ce cas.
qui est-il ?

M. FOSTER: Il n'a pas été nommé de gardien perma-
nent. Il est question de réparer ces feux, ils tont entre les
mains d'un gardien temporaire.

BUREAU.DE POSTE DE DEBLOIS, 1. P.-E.

M. PERRY : Des soumissions ouit-elles été demandées
pour le transport des malles entre DaBlois Station et le
bureau de poste de DeBlois Road, I. P.-E.? Si oui, quel est
le prix du contrat, et quel est le nom de l'entrepreneur?

M. McLELAN: L'inspecteur à Charlottetown a demandé
des offres pour le transport des malles, mais le contrat n'a
pas été donné.

M. PER HY: Sur la recommandation de qui le maître de
poste de DeBlois Road, I. P.-E., a-t-il été nommé ?

M. McLELAN: Le ministère a pris la respone-abilité de
sa nomination.

RAPIDES DE SAINT-ANDRÉ, SUR LA RIV'IÈRE
ROUGE.

M. WATSON : Le gouvernement a-t-il fait com pléter les
études sur les rapides de Saint-André, dans la rivière Rouge,
province du Manitoba ? Si oui, quel est le coût estimatif des
améliorations à faire, et lo gouvernement si propose t-il
d'ouvrir, cette année, un crédit applicable à l'exécution pro.
chaine do ces travaux ?

Sir HECTOR LANG EVIN : L'ingénieur en chef dit que
les plans ont été reçus, mais trop Lard pour être pris en
considération pendant la session aOuello. Ce ne sont que les
plans de la rivière. Ceux que seront préparés seront les
plans des travaux niéuessaires sur les rapides, soit pour la
construction.d'écluses, ou de digue, comportant une dépense
d'environ un demi-million, et recevra par conséquent une
considération soignée.
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LE COMMAND INT DE LA BATTERIE "C."

M. AMYOT: Le lieutenant-colonel Grey, de la batterie
de campagne de Toronto, est il nommé commandant de la
batterie "C " du régimont d'artillerie canadienne.

Sir ADOLPHE CARON: Le lieutenant-colonel Grey
n'a pas été nommé commandant do la batterie " C." Le
lieutenant-colonel llolmes a été nommé par ordre général,
daté du 10 août, 1883 sous l'autorité d'un arrêté du conseil
du 9 juillet 1883.

RÉCLAMATION DU Da J. MORIN.

AMYOT: Le gouvernement a-t-il l'intention de payer au
Dr J. Morin, de Saint-Charles, Bellechasse, le montant de
sa réclamation pour avoir donné des soins médicaux à
Odilon Fournier, serre-frein de l'Intercolonial, blessé à
Saint-Charles susdit, pendant qu'il exerçait ses fonctions
comme tel sur le dit chemin de fer, le 28 mars 1885, les
dits soins ayant duré jusqu'au 8 juin 1885 ? Si non, quel
montant le gouvernement a-t-il l'intention de lui payer, et
quand ce paiement sera-t-il fait?

Sir J3OH1N A. MACDONALD: On considère cette récla-
mation.

CHEVAUX CANA DI ENS TRAVAILLANT AUX
ETATS UNIS.

M. GILLMOR : Le gouvernement est-il informé quo les
autorités américaines ont cessé de permettro l'entrée, on
entrepôt, de chevaux canadiens emmenés aux Elats-Unis
pour y travailler temtio-airement; que les personnes qui
se rendent aux Etats-Unis dans ce but sont obligées de
payer les droits sur leurs chevaux ? Dans des cas som-
blables, le gouvernement permettra-t-il aux propriétaires,
lorsqu'ils reviennent cri Canada, de passer leurs chevaux
sans payer do droits ?

M. BOWELL : Le gouvernement sait que lo ministère
du trésor A Washington a émis uno circulaire privant les
Canadiens du privilège dont ils jouissaient auparavant, de
traverser leurs chevaux et leurs instruments aux Etats-
Unis pour un emploi temporaire. Je dois dire à Phono-
rablo député que l'on va passer les règlements les plus
libéraux possibles, dans le but de fournir de l'emploi de ce
genre aux Canadiens.

EDIFICES PUBLICS A LUNENBURG.

M. EISENHAUER : Le gouvernement, conformément à
la réponse donnée à l'interpellation relative à un octroi
pour un édifico public à Lunenberg, a-t-il pris la question
en considération ? .[et a-t-il déeidé, vu la pétition présentée
récomment par de nombreux citoyens de Lunenburg, d'ou-
vrir, au budget do cette année, un crédit applicable à la
construction de ces édifices ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement n'a pas
l'intention de régler cette question pendant cette session.

ACHAT PROJETÉ DU CHEMIN DE FER INTER-
COLONIAL.

M. CROQUETTE : Des propositions ont-elles été faites
au gouvernement par quelques personnes ou compagnies
pour l'achat du chemin do for Intercoloniul ? Si oui, quelles
sont ces personnes ou compagnies ? et , le gouvernement
a-t-il pris ces propositions on considération ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Dis entrevues ont ou
lieu avec les personnes désirant acheter l'Intercolonial, et
l'on produira un memorandum. Il n'y a rien de définitif, et
le gouvernement n'a rien de certain.

PORT DE PENETANGUISHENE.

M. O'BRIEN: Le gouvernement se propose-t-il d'ins-
crire au budget une somme applicable à l'amélioration du
havre de Penotanguishene ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Je dois dire que des dépu-
tations de Penctanguishene ont ou des entrevues avec le
ministre des travaux publicq, au sujet de ces améliorations;
mais je dois attendre uno demande de la part de la ville au
ministère, comme je su pposais que cela serait fait, avant
que je puisse soumettre i queuion à mes collègues.

OFFICIER REVISEUR A lIASSOMPTION.

M. GAUTHIER: Est-ce l'intention du gouvernement de
faire prochainement la nomination d'un officier-reviseur
pour le (dstriot électoral de L'Assomption en remplacement
de feu Pierre Blouin ?

M. CHAPLEAU : En temps convenable.

84z BATAILLON DE SAINT-HYACINTHE.

M. BÉCHARD, on l'absence de M. BERNEaa: Pourquoi lo
84o bataillon, de Saint-Hyacinthe, n'a-t-il que cinq compa-

nies, lorsque daprès les règlements il devrait en avoir six ?
Lo capitaine Dubaime, de la compagnie n0 3 du 84o batail-
lon, Saint-Hyacinthe, a-t-il donné sa démission, et quand
a-'-elle été reçue au département? Le lieutenant Valcourt,
de la compagnie n° 3, a-t-il été recommandé pour promotion
au commandement de la dite compagnie; et, si oui, pourquoi
sa promotion n'a-t-elle pas été publiée dans la Gazette offl-
ciele Pourquoi le 84e bataillon n'a-t-il pas do second
major? Quelque personne a-t-elle été recommandée pour le
grade de second major du 84e bataillon; et, si oui, pourquoi
sa nominatio.n n'a-t-elle pas été publiée dans la Gazette ofi-
cielle? Le lieutenant-colonel B. F. Campbell, commandant
lo 84e bataillon, a-t-il recommandé quelque personne au
député-adjudant général du 6e district militaire pour le grade
de second major du, 84a bataillon ? Le lieutenant-.olon-l
B. F. Campbell, commandant le 84o bataillon, a-t-il, depuis
deux ans, adressé au député-adjudant général de son district,
aucune demande ayant pour objet de placer son bataillon
sur le pied régulier de six compagnies ? Le lieutenant-
colonel Campbell, commandant le 84e bataillon, s'est-il, en
aucun temps depuis deux ans, plaint de ce qu'on ait négligé
de publier dans la Gazette ogicielle les recommandations qu'il
a faites pour promotions ou nominations d'officiers au dit
bataillon ? Le général sir Frcdorick Middleton est-il au fait
des plaintes portées par le lieutenant-oolonel B. F. Campbell,
commandant du 84e bataillon, et, si oui, quelle action a-t-on
pris à ce sujet ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse aux interpellations
de l'honorable député, j'ai l'honneur de dire:

1 Le 84e bataillon figure encore sur la liste de la milice
active comme ayant ses six compagnies; 2° La résignation
du capitaine Dubaime de la compagnie n° 3 a été reçue au
bureau de l'aljudant général le 5 février 1886; 3° Le lieu.
tenant Valcourt est l'officier qui vient imméliatement pour
promotion dans la compagynio n° 3. La liste de tecomman.
dation etla résignation du capitaine Duhaimo ont été
envoyées au député adjudant général du district n° 6: le
lieutenant-colonel Harwood, le 12 février 1886, pour obtenir
le transfert des armes de la cor agnie. Ces papiers ne
sont pas revenus à Ottawa, c'est a cause que rien n'a été
publié jusqu'à ce jour. Nous avons 63rit au député-adjudant
général le Il juin 1887; 4* Lorsqu'un bataillon a droit à ce
major junior, c'est à l'officier commandant à recommander
une personne convenable et qualifiée pour la position; 5°
Oui, M. Milton McDonald a été recommandé; 6° Il n'est
pas officier, il n'a pas de certificat de qualification. Cette
nomination serait un passe-droit fait à tous les capitaines;
7° Oui. J'ai donné la réponse dans la cinquième réponse; b0
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Le bataillon est au complot, ayant ses six compagnies. PERMIS DE COUPE DE BOS1. SUR LES TERRES
Toutefois, deux de ces conpngnies, les nos 5 ot 6. no sont pas DES SAUVAGES.
(ifectives; 90 Le délai provient do co que les recommanda. M. COOK : Quello compensation la gouvernement so
tiens n'étaient pas susceptibles d'être mises on pratique ; riopos de donncr caum Sp vages le Christian Iseand
10° Oui. Nous avons communiqué sur ce sujet avec le proposi e do:np do his acs phrtan cournn
député-adjudant géréral de ce district. p ls permis da eOip< do hois (lé. par la couronne

ur- leurs trro situées -ur la rive est de la Baie Georgienne,

VILLAGE D'YORK-GRANDE RIVIÈRE.

M. MONTAGUE: Le gouvernement se propose-t-il de
faire faire, par des peronnes autorisées, une enquête sur la
nécessité et l'opportunité do construire au village do York,
sur la Grande Rivière, les travaux publics pour lesquels il a
été demandé do l'aide et que le conseil municipal a approuvés,
comme il ressoi t d'une résolution transmise au gouverne.
ment? Et, si oui, à quelle date se fera cette enquète?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est l'intention du gouver-
nement do faire faire une enquête, et cela bientôt.

DISTRIBUTION DES " DÉRATS" AUX MUNICIPA.
LITt S.

M. TURCOT: Le gouvernement serait-il disposé à faire
distribuer chaque anrée, un exemplaire des Débats à toute
municipalité qui en fera la demande, pour faire partie des
archives municipales, et être mis à la disposition du publie?

Sir RECTOR LANGEVIN: Non.

SERVICE TÉLÉGRA PHIQUE ENTRE ASIICROFT ET
BARK ERVILLE.

M. REID: Quels sont les arrangements en vertu desquels
le service télégraphique ontre Ashcroft et Bai kervilJe est
fait par la Compagnie du chcmin de fer du Pacifique Cana-
dien ? Le gouvernement conserve-il le conti ôMe de cette ligne
pour assurer un service régulier et efficace?

Sir BECTOR LANGEVIN: Des arrangements ont été
conclus avec le chemin de fer du Pacifique Canadien pour
que le surintendant du disti ict, M. Wilson, ancien surinten-
dant télégraphiste du gouvernement dans la Colombie
Anglaise, maintienne on bon ordre la ligne entre Asheroft
et Barkerville, le gouvernement devant payer les dépenses
réelles avec les recettes de la ligne; ces arrangements
devront se terminer en tout temps, au désir du gouverne-
menti*.

PENSION ANNUELLE AUX SAUVAGES CH IPPEWAS.

M. COOK: Comment a-t-on disposé de lasomme de £1,200
payable annuel:oment aux Sauvages Chippewas, en vertu
du transfert du 1er octobre 1818 ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La somme dont il est
question ici est au crédit des Sauvages Chippewas, qui ont
opiéré le tran4crt le 1'7 octobre 1818, non le l9 octobre, et
ce montant leur est distribué semi-annuellement.

VESTES DES TERRES DES SAUVAGFS.

M. COOK: Comment les deniers provenant de la vente
de la réserve des Siuvages sur la BaieGeorgienne et les lacs
Couchiching, Iluron et Simeoe ont-ils été appliqués, ainsi
que ceux provenant de la vente de la réserve de Coldwater?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les deniers provenant de
la vente des terres des Sauvages su- la Baie Georgienne et
les lacs Couchiching, Buron et Simeoe, ainsi que les deniers
provenant de la vente de la réserve do Coldwater, ont été
appliqués au fInds capital des Sauvages Chippewas, et
l'intérêt leur en est distribué semi-annuellement.

Sir ADOLPIIE CARON

depuis Ponetanp uishone en allant vors le nord jusqu'à Mooso
Point ?

Sir JOQIN A. MACDONALD: La compensation, s'ily
en a uno, que l'on donnera aux Sauvages de Christian Island

pour la raison c:-dessus mentionnée, sera une quostion à
étudior quand les commissaires se réuniront dans e bt de
iéglor los réclamations qui existent contre l'ancienne pro-
vince du Canada.

RÉSERVE DE PENETANGUISUIENE.

M. COOK: Quelle compensation le gouvernement e-t-il
l'intention de donner aux Sauvages de Christian Island pour
les terres comprises dans la localité connue sous le nom de
Réserve de Ponoanguishone, qu'ils prétendent n'avoir
jamais été cédées au gouvernement par la tribu, mais par
des Sauvages vagabonds (qui n'étaient pas autorisés a agir
en son nom).

Sir JOHN A. MACDONALD: La couronne a acheté,
des Sauvages, en l'année 1795, les tort-es c:-essus mention-
nées moyennant £101 qui leur ont été payés. Les Sau-
vages prétendent auj urd'hui que ceux qui ont entrepris de
laégocier avec le gouvernement la vente des biens en
question n'avaient aucune autorisation de le faire, ni d'exé-
cuter un acte de transfert. A cette époque avancée, il est
très difficile de connaîLre les faits relatifs à cette question.
Ce i'est que récemment que l'on a jeté du doute sur la bonne
foi des gens qui ont exécuté le transfert. La compensation
-s'il y on a- donner aux Sauvage, dans le cas où leurs
réclamations seraient appuyéos de témoignages suffisantP,
dovra être réglée par les commissaires chargés du régle-
ment des réclamations contre l'ancienne province du Canada,

RÉOLAMATI0. DE DANIEL CIIOUINARD.

M. FISET: Quelles sont les raisons qui ont engagé le
gouvernement à différer jusqu'à ce jour de payer à M. Daniel
Chouinard le montant que lui ont accordé les arbitres offi-
ciels pour dommages causés à sa propriété par le passage
de l'Intercolonial ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Les témoignages prodit-
pour établir cette réclamation étaient si côntradictoires, que,
d'après ce que l'on m'a dit, il est impossible que les ré.la-
mants aient subi des dommages, à moins que l'eiu r .:it
monté jusqu'au haut du coteau ; ainsi, le ministre a .i -àe
de rendre sa décision en faveur do M. Chouinard.

RÉSERVE DES SAUVAGES DE CAUGHNAWAGA.

M. DOYON : Quand M. Walbank a-t-il été nommé pour
arpenter la r&crve des Sauvages de Caughnawaga, et à la
réquisition de qui ? Quelle est la nature exacte de l'ou-
vrage confié à M. Walbank ? Quelles sommes ont déjà été
payées à M. Walbank, et combien reste-t-il à lui payer ?
Quel est le but des opérations de M. Walbank, et quelle
action le gouvernement se propose-t-il de prendre à ce sujet?
Quand l'ouvrage sera-t-il terminé ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Au printemps de 1892,
M. McLea Walbank, A.T.P., fut nommé à sa propre
demande pour su bIiviser la réserve des Sauvages de Caugh-
*awaga. Il avait une lettre de présentation de l'honorable
Peter Mitchell et était recommandé par l'honorable J. C.
Aikins, Les travaux confiés à M. Walbank comprenaieùt,
d'abord, l'arpentage préliminaire de tous les différents
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terrains réclamés, non arpentés et en partie cultivés par
différents membres de la tribu des Iroquois, ce qui a été un
travail trèi difficile et ce qui a pris beaucoup de temps ; en
second lieu, il a été fait une autre subdivision par les lignes
régulières d'arpentage de la réserve en lots renfermant
trente acres chacun ; il a été aussi tenu une enquête à
propos des réclamations individuelles de terres.

La somme déjà payée à M. Walbank pour cct arpentage
est de $16,000. Il est impossible de dire exactement quelle
somme il faudra encore payer pour compléter l'arpentage,
mais on ne s'attend pas à ce qu'il y ait beaucoup plus de
dépenses, car la subdivision des terres sera probablement
complétée à cette saison. Le but des opérations de M.
Walbank est de permettre au ministère de déterminer à
quelle étendue de terre a droit chaque chef de famille
sauvage qui demeure sur la réserve et chaque homme de 21
ans, et de distribuer le terrain entre eux. Dès que l'arpen-
tage sera complété, des billets de location seront pré,,aréS
et donnés à chaque occupant. Comme je l'ai déjà dit, j'espère
que l'arpentage sera complété cette saison.

FEU M. CAMPBELL (Renfrcw).

Sir RICHARD CA RTWRIGHT : C'est une tâche bien
pénible pour moi d'avoir à annoncer à la Chambre la mort
de M. Campbell, député de lenfrew-Sud, laquelle a eu lieu
hier. Aux honorables députés qui ont siégé en cette
Chambre avec le regretté M. Campbell, il n'est pas nécessaire
de dire que, bien qu'il n'ait pas pris une part très active aux
débats-il est entré on Chambre à un & ge un peu avancé -
c'était un homme sans prétention aucune, reconnu pour son
caractère timide et pour son zè'o à remplir ses devoirs
comme membre de cette Chambre. Malheureusement, cette
session a été marquée par un nombre extraordinaire de décè ,
et, bien que le décès de M. Campbell ne fut pas aussi inat-
tondu que les autres dé:ès que nous avons ou à déplorer, les
décès des honorables députés de Digby (M. Campbell) et de
l'honorable député de Ristigouche (M. Moffat), cependant
ceux d'entre nous qui ont rencontré M. Campbell au com-
mencement de cette session étaient très loin de s'attendre à
ce que nous aurions à déplorer sa mort à cette période de la
session. Je c:ois que pendant plusieurs années, M. Campbell
a fait un commerce considéiable. Dans la partie du pays
qu'il habite, il a toujurs joui, et avec droit, d'une réputation
dus plus honorables ; il a laissé un vide difficile à combler
dans sa famille et parmi ceux qui le connaissent dans cette
partie du pays. Je suis sûr que sa famille aura les sympa-
thies de cette Chambre dans la perte qu'elle vient de faire ;
je suis sûr que toute la Chambre regrettera qu'un de nous
ait été enlevé si soudainement.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'unis mes sincères senti-
monts de regret à ceux qui viennent d'être exprimés par l'ho-
norable députéau sujet de la perte du notre ami, M. Campbell.
Bien qu'il ne fut pas un de nos partisans politiques, tous
ceux d'entre nous qui ont eu l'avantage de le connaître le res-
pectaient et l'estimaient; ils admiraient ses belles manières,
sa sincérité et son maintien de gentilhomme, qualités qui lui
gagnaient toutes le.s sympathies. Je puis assurer l'honorable
monsieur qui a fait ce@ remarques ave c tant d'àpropos que
nous, les membres de la droite, apprécions comme il le
fallait les qualités de M. Campbell, que nous aimions à voir
cet homme bienveillant, bien qu'il appartînt à l'autre cô é
de la Chambre, et que nous regrettons profondément sa
mort.

bl. WHITE (Renfrew): Comme je viens du comté dont
une division était représentée par l'honorable monsieur au-
quel viennent de faire allusion le premier ministre et le
député de Huron-Sud (air Richard Cartwright), il peut
n'être pas hors de propos pour moi de dire un mot ou deux
sur le sujet. Je connaissais M. Campbell depuis un grand
nombre d'années, et ce que l'honorable député de lurou-

Sud a dit relativement à ses sentiments de probité et d'hon-
neur, je l'approuve tout à fait. M. Campbell était reconna
pour un homme des plus probes et des plus honorables dans
la localité qu'il habitait, et, comme l'a dit l'honorable chef
du gouvernement, bien que je fus son adversaire politique,
j'avais appris A respector cet bomme pour l'honnêteté do
ses opinions, vu que j'avais été plus en état de le connaitre
depuis son élection de 18-2. Je dirai seulement que je
regrette sincèrement los circonstances qui nous font déplorer
sa mort.

OUVRIERS DE BORD DE QUÉBEC.

M. AMYOT: Avant que l'urdre du jour ne soit appelé,
j'aimerais demander au gouvernement s'il en est arrivé à
une décision relativement au bill que j'ai présenté au sujet
des ouvriers de bord ; j'aimerais lui demander s'il va se
charger de ce bill ou en assurer l'adoption, car c'est une
question très importante pur Québoc.

M. THOMPSON: Cette question està l'étude et je pourrai
en parler à l'honorable député plus tard, aujourd'hui.

COMMERCE AVEC LA. FRANCE.

M. AMYOT: J'aimerais aussi demander quand les minis-
tres vont produire les documents relatifs au commerce avec
la France. D'après ce qu'a dit lo secrétaire d'Etat, l'autre
jour, j'ai compris qu'ils étaient prê:s et seraient produits
immédiatement. Ils n'ont pas encore été produits et nous
les attendons avec impatience pour les faire imprimer et les

[porter à la connaissance du public.
M. CHAPLEAU: Le rapport sur l'adresse sera fait par

le ministère des finances, et je suis certain que la permission
sera accordée et que les documents seront produits. Ilssont
prêts, mais l'ordre doit venir du ministère des finances.

M. AMYOT: Le ministre des finances est ici-
M. CHAPLEAU: Je puis répondre pour lu*.
M. AMYOT: Et il peut peut être nous dire quand ils

seront produits.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je dépose quelques rapports

sur le bureau du greffier.
M. AMYOT: Je crois que j'ai droit à une réponse. Je

veux savoir quand ces documents seront produits. La
Chambre a donné ordre en 1885 de les faire produire. Ils
sont tous prêts. On nous assure qu'ils seront produits de
suite. Dopuis quinze jours le gouvernement ne les a pas
produits. Je demande quand ils le seront, et je crois que
j'ai droit à une réponse. Ils concernent des intérêts sérieux.
Si quelque chose s'oppose à leur production, qu'on nous le
dise et que le pays le sache.

M. CHAPLEAU: L'honorable député n'est réellement
pas raisonnable. Je viens de lui dire que je verrais le mi-
nistre des finances. L'ordre sera donné et les documents
seront produits demain.

AMENDEMENTS A L'AC'E DES TERRES
FÉDÉRALES.

On appelle l'ordre du jour concernan t le bill (n° 113) pour
amender l'acte concernant les terres fédérales.

M. WHITE (Cardwell): On se rappelle qu'immédiate-
ment avant la fin de la séance du comité vendredi soir,
l'honorable député de Winnipeg (M. Scarth), je crois, s'est
opposé à l'article en vertu duquel les compagnies et les
particuliers font des avances aux immigrants qui arrivent
dans te pays. Il s'est plaint de ce que pour se garantir, ils
sont obligés de prendre une garantie distincte, pour chaque
avance, quelque faible qu'elle puisse être. Il demande une
modification qui simplifierait l'opération de la loi, tout en
appliquant l'intention qu'avait le gouvernement on l'adop-
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tant. Jo demande done que cet ordre du jour soit rayé et du temps de fièvre, des milliers de chasseurs et do touristes,
que nous nous formions de nouveau en comité, pour ajouter et je ne crois pas me tromper en disant que ces rapports
le diepositif suivant à l'article sept: contiennent les noms d'un grand nombre de membres de

Pourvu toutefois qu'il soit de la compétence des personnes ou de a l'association anglaise comme étant aujourd'hui des colons
compagnie qui se proposent de faire de telles avances, de prendre de établis dans le Nord-Ouest.
suite une reconnaissance du colon pour le plein montant de l'avance Ces honorables dépuIés do l'opposition profitent de ce
(lui doit être flate, niais cette reconnaissance ne vaudra comme un lien
aur le / iestead que pour la somme pour laquelle ele sera certifi e par qu'ils savent être une erreur du ministère de l'agriculture
l'agent local, sur présentation - lui Laite des écrits ou autres preuves pour répandre dans lu monde entier des renseignements
satisfaisantes que les avances pour lesquelles on demande un lien, ont faux, en disant que la moitié de la population du Manitoba
été faites au colon. est partie depuis cinq ans, soit qu'elle était dégcutée du

On se rappellera qu'avec la loi actuelle, l'agent est en pays ou mécontente dos lois oui le gouvernent. Tout en
1éalité le juge qui décide s'il y a un lien sur le terrain ou prétendant que l'immigration 'a été satisfaisante, je ne dis
non. pas que nous ne nous attendions pas à ce qu'elle serait plus

M. MILLS (dothwell): 'Iintention de 'honorable mi- considérable. Mais le gouvernement peut-il être blâmé, si
nistre est-elle que cela ne s'applique qu'aux transactions nous avons été désappointés ? Je dis non. L'opposition a
iutures? accusé les députés de Lisgar (M. Ross) et de Solkirk (M.

Daly) de manquer de patriotismo, pour avoir attribué la
M. WHITE (Cardwell) : Oui, diminution do l'immigration à une série de mauvaises saisons
M. MILLS (Bothwell): Alors voua ne mettez aucune que nous avons eue. Est-ce là un manque de patriotisme ?

disposition dans la loi au sujet de ce qui a été fait par le Je puis dire qu'il est à ma connaissance personnelle que ces
passé? messieurs ont dit une vérité. J'ai ou la bonne fortune de

M. WH1TE (Cardwell): Non. faire venir dars le pays quelques centaines de familles de
la Grande-Bretagne, et je n'ai pas encore entendu dire qu'unt

La motion est adopté, le bill est discuté en comité et rap- seul de ces colons ait conseille à ses amis ou parents des
porté. vieux pays de ne pas venir le rejindre à cause des lois con.

M. SCARTH-: Avant que les amendements soient adoptés cernant les terres, l'immigration, les chemins de fer ou la
en concours, je désire dire quelques mots Je n'ai pas politique nationale. Ces colons ont été désappointés, parce
ennuyé la Chambre avec mes discours et je n'ai pas l'inten- qu'après leur arrivée dans le pays il y a ou une série de
tion de parler bien longtemps aujourd'hui, mais je veux dire mauvaises récoltes, et ils ont sagement écrit à leurs amis
quelque chose sur les sujets qui ont été discutés pendant de ne pas venir les rejoindre avant qu'ils se soient rendus
que ce bill était devant la Chambre. Avant et depuis l'in- compte eux-mêmes et aient étudié lu pays. Dans la Grande-
troduction des chem.ns de fer dans le Manitoba, j'ai en occa- Bretagne, que j'ai visitée plusieurs fois, je n'ai pas non plus
sion de visiter toutes les distriets du Manitoba et des Terri, rencontré une seule personne lui eut des objections à venir
toires du Nord-Ouest, et par conséquentjo possède quelques ici parce qu'elle n'était pas satisfaite de nos lois ou de la
renseignements sur ce pays. Apiès avoir bien connu le politique du gouvernement. Mais partout où je suis allé,
pays j' ai aussi eu l'occasion d'aller ci Angleterre, et là j'ai j'ai entendu parler des histoires répandues par les agents
conseillé à mes amis et aux agriculteurs dont les affaires américains que les chaleurs tropicales de l'été et les froids
n'allaient pas bien de venir dans notre pays et d'accepter intenses de l'hiver rendaient notre pays inhabitable. Lors-
160 acres o'excellonte terre que nous donnons gratuitement que j'étais dans les Hébrides, ces mêmes colons que j'ai
aux colons. J'ai par conséquent le droit de dire quelque contribué à faire venir ici, m'ont raconté ces histoires des
chose sur .la question que nous discutons en ce moment. agents américains. On leur avait aussi dit que le pays était

Au cours du débat les honorables membres de l'opposition tellement infesté de bêtes sauvages, qu'ils ne po.urraient
ont attaqué la polit que du gouvernement au sujet des pas laisser franchir le seuil do leur porte à leurs enfants, et
terres, des chemins de fer, de la protection et de l'immigra- qu'eux-mêmes seraient jour et nuit on danger d'être massa-
tion ; ils ont prétendu que le Nord Ouest n'avait pas fait crés par les Sauvages. J'ai rencontré partout dos histoires
des progrès satisfaisants ; qu'il y avait ou un exode de comme celles-à. Mais aujourd'hui on n'y croit plus, parce
100,000 colons pendant les dernières années ; que l'immi- que ces cultivateurs, qui sont une excellente classe de colons,
gration ne vient pas dans ces contrées en assez grande réussissent si bien qu'ils écrivent à leurs amis de venir les
quantité, et pour tout cela ils jettent le blâme sur le gouver- rejoindre
nement. Avec votre permission, M. l'Orateur, je lirai des extraits

Moi je prétends que le Manitoba a fait des progrès de deux des nombreuses lettres envoyées par eux dans les
satisfaisants. Voyons quels sont les faits. En 1881, la vieux pays, et que j'ai fait traduire du grélique on anglais,
population du Manitoba était de 62,000, et en 1886 de pour mon usage. L'un d'eux, qui a environ 100 acres de
108,000, une augmeatation de 46,000, ou 74 pour 100 en cinq terre on culture, écrit ce qui suit:
ans. Je crois, M.l'Orateur, que c'est là un assez bon résultat.
Les députés de l'opposition ont comparé l'augmentation Je dois d'abord vous dire que ma famille et moi sommes en bonne

,no Í ' santé. Si j'ai retardé a vous écrire c'est que je voulais vous faire con-
de notre popultion a ['augmentation de la population dans 1naitre ce pays sauvage qu'on nous représentait avant mon arrivée ici
certains Etats de l'union américaine-cette comparaison comme peuplé de béîei féroces, etc. S'il y en avait, elles ont dû s'enfuir
est injuste. Lorsque les prairies des Etats du Nord-Ouest avant mon arrivée, car jamais elles ne nous ont troublés, ni le jour ni la

ont été ouvertes à la colonisation, le Man itoba était enclavé nait Cher ami ji suis peiné d'apprendre et de lire dans les journaux
daslo oaied aCopgi e aBi-tIusn o des vieux pays l'opinion erronée qu'on a encore de ce pays.
dans le domaine de la Compagnie de la Baie-d'Hludson. Les
immigrants arrivaient en foule dans les Etats de l'Ouest Voici un passage sur lequel j'attire l'attention des deux
lorsque le Manitoba était encore comparativement inconnu. côtés de la Chambre, car il fait voir comment un simple
Il est difficile de détourner le courant de l'immigration, et mot peut faire (lu tort au pays, pondant qu'il en faut beau.
c'est ce qu'il nous a fallu faire à l'égard du Manitoba. De coup pour faire du bien.
plus, les Etats de l'Ouest avaient une population indigène de Je comprends très bien comment cela se fait. On ajoute plus foi à50,000,000 pour s'alimenter, pendant que le Canada-n'avait une lettre qui décrie le pays qu'à douze qui en font des éloges.
que 5,000,000 de population. Quant à 'exode dont parle Je remercie Dieu dem avoir inspiré devenirici, méme si mon ancienne
Popposition, elle sait aussi bien que nous qu'il n'y en a pas patrie est aussi Ilorissante que lorsque je l'ai quittée......

Ellesai come nus qe ls rppotta o l'mmira- Bien que chaque année ne nous donne pus une bonne récolte, je n'aieu. Elle sait comme nous que les rapports de limmigra' aucune raison de désespérer, car c'est un pays nouveau qui peut changer
tien du ministère de l'agriculture comprennent les ma- pour le mieux avant longtemps. C'est de plus un endroit excellent pour
nouvres qui ont construit le chemin de fer, les spéculateurs l'élevage.

M. Wmnzr (Cardwoll)
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Une autre chose que vous comprendrez facilement, c'est que si ceux

qui viennent ici sans argent réussissent si bien, ceux qui viennent avec
des milliers de piastres, et peuvent se procurer tout ce qu'ils veulent,
réus' sissent beaur-oup plus.-

-Je connais la situation de toutes les familles qui sont venues de
Bendecola. il n'y en a pas plus de deux ou trois dont je n'ai pas visité
les demeures, et je sais qu'elles sont tous dans une aisance satisfaisante
pout le temps qu' ol Qnt passé ici.

Voici une lettre d'un autre cultivateur, arrivé ici avec une
nombreuse famille et qui a très bien réussi. Il dit:

D'abord je dois vous dire que nous sommes tous heureux dans ce
nouveau pays, etil y a plusieurs raisons pour qu'il en soit ainsi. Première-
ment nous avons des écoles et des églises, deux choses qui nous
manquaient la première année de notre arrivée.

Quant à ce qui regarde le climat, nous n'avons pas sujet de nous
plaindre. Dieu merci, ndus somines en bonne santé, et bien que la tem-
pérature n'ait pas été propice à nos récoltes ces trois dernières années,
nous espérons qu'il en sera autrement cette année. Mais il ne faut pas
vous faire une idée des pauvres d'ici d'après ce que vous connaissez des
pauvres dans les vieux pays, car ici les pauvres récoltent assez, mnme
dans les mauvaises années, pour vivre toute l'année, et je crois qu'en
Ecosse, même ceux qui ont les meilleurs terres, ne récoltent pas suffisam-
ment pour les besoins de l'année ; pour cette raison, je considère que ce
pays oest ben supérieur au vbtre.

Si voua entendez quelqu'un décrier le paye, ne le croyez pas, car tous
ceux qui sont travaillants ici sont dans l'aisance.

DONALD MAODONALD.
Voilà quel effet a en la politique du gouvernement sur le

retard apporté à l'immigration. Cette politique du gouver-
nement et les questions qui nous occupent en ce moment ont
été disculées à fond dans le Manitoba pendant la dernière
élection, ct avec quel résultat? Dans le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest, sur neuf divisions électorales, huit
ont élu dos partisans du gouvernement; un par acclamation,
six par de très fortes majorités, et dans le district que je
reprêésento, les réformistes n'ont pas osé présenter un can-
didat, ils se sont abrités derrière un indépendant qui pro-
mettait de donner un loyal appui au gouvernement. Mais
je dois admettre que sur un point de la politique concernant
les chemins de fer, la population du Manitoba était pres-
que unanime contre lo gouvernement, je veux parler de la
politique de désaveu.

Si je n'avais pas cru que le gouvernement avait sous con-
sidération un projet quelconque pour faire droit aux désirs
de la population, je n'aurais jamais été candidat à Winnipeg.
Ce n'est pas, comme l'a prétendu le ministre des finances
que mon collègue, le député do Selkirk (M. Daly), et moi
avons donné ces garanties aux électeurs, c'est parce que je
croyais que le gouvernement avait l'intention de faire droit
aux demandes du Manitoba. J'ai ressenti l'allusion du
ministre des finances et l'appel qu'il a fait à notre indépen-
dance, en nous signalant celle dont faisaient preuve certains
députés de l'opposition. Je l'ai ressenti comme un blâme,
pour mon collègue et pour moi, etje réponds à cela que notre]
conduite est aussi indépendante que celli de l'honorable
ministre lui-même ou celle des membres de l'opposition.
Nous avons tenu nos promesses. Nous avons fait notre,
possible pour faire changer la politique de désareu. Nous
avons été défaits par une des plus fortes majorités qu'ait eu
le gouvernement pendant cette session, et parmi cette majo-.
rité on compte un grand nombre de députés qui votent
ordinairement contre le gouvernement. Mais bien que j'aie
voté contre lui sur cette question de desaveu, je ne suis pas
disposé à admettre qu'il est de l'intérêt du Manitoba et du
Nord-Ouest que le gouvernement soit renversé et que les
réformistes soient mis à sa place. J'ai la confiance que
l'homme d'Etat distingué qui préside aux destinés du pays,
trouvera le moyen de régler cette question controqersée de
manière à rendre justice et au Canada et au Manitoba.

Malgré les obstacles mis au développement du Manitoba
par les mauvaises récoltes des dernières années et par la
malheureuse rébellion dit Nord-Oest, l'ai confiance dans l'a-
venir du pays. J'ai voyagé depuis la frontière jusqu'au nord
de la Saskatchewan, depuis Emerson jusqu'à Calgary, depuis
Lethbridge jusqu'à Edmonton ; depuis 1880 j'ai parcouru
on tous sens ce vaste territoire, et j'ai en occasion de consta-
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ter ses rapides progrès, et je suis certain qu'il continuera à
progresser. De 1880 à 1883, les récoltes ont été bonnes et
il a progressé rapidement. Depuis 1883 jusqu'à aujourd'hui,
nous avons eu de mauvaises récoltes, et malgré cela, M.
lOrateur, le pays a continué à prospérer. De 1880 à 1886
la production du grain a augmenté de 200,000 minots à
4,ù00,000. Depuis cette même année j'ai vu le -sud du
Manitoba, ou j'ai au l'honneur de rencontrer l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) en 1880, se
développer, et au lieu d'un territoire à peine peuplé qu'il
était alors, c'est aujourd'hui un pays bien peuplé et possé-
dant toutes les facilités de communication par chemins do
de fer. On peut dire la même chose, et mème plus du beau
district, si renommé pour la production du blé, et que
représente l'honorable député de Marquette (M. Watson).
L'histoire de ce pays est une histoire de merveilleux pro-
grès. Winnipeg, que j'ai l'honneur de représenter et qui en
1880 te possédait qua 7,000 âmes, a auj)urd'hui, après sept
ans, une population de 2 -,000, et ses progrès ne font que
commencer. Que dire aussi, de Brandon, d'où vient l'hono-
rable député de Selkirk (Mi. Daly) ? En 1881, à Brandon il
n'y avait qu'une tente, et cinq ans plus tard c'était une ville
de 2,000 habitants, qui exportait dans un au 800,000 minota
de grain. Que dire aussi de ces autres villes qui n'existaient
réellement pas en 1881 ? Que dironsnous de Verden,
Elkhorn, Deloraine, Morden, Moosomin, Régina et Calgary?
Toutes ces villes sont aujourd'hui florissantes, entourées
d'un pays colonisé, ayant de belles formes, de riches pâtu-
rages et des troupeaux dont le nombre augmente rapide-
ment. Les apparences de la prochaine récolte dans le
Manitoba et le Nord-Ouest sont des plus encourageantes.
D'après ce que j'ai su, je crois que nous allons avoir une
excellente récolte, J'espère que les jours de dépression sont
passés, que nous allons voir revenir les bonnes années
d'autrefois et que nous entrons dans une ère de pair et de
prospérité. J'ai une confiance entière dans l'avenir de ce
pays. Je crois qu'avant longtemps, les membres de Poppo-
sition comme les ministériels, le Canada et l'Empire se-
ront fiers d'un Nord-Ouest agrandi et prospère.

M. CHARLTON: Il est peut-être regrettable que l'on
recommence ici à discuter la politique du gouvernement
dans le Nord-Otest, mais l'opposition n'en est pas respon-
sable. Je ne puis laisser sans réponse les remarques faites
par l'honorable député de Winnipeg (5f. Scarth). Il a pré-
senté une bien faible défense pourjustifier sa position comme
partisan d u gouvernement, tout en le condamnant de n'avoir
pas accordé au Nord-Ouest ce qu'il croyait qu'il lui accorde-
rait; il nous a -aussi informé que s'il n'avait pas cru que le
gouvernement adopterait quelque système plus juste envers
le Nord-Ouest, il n'aurait pas été candidat à Winnipeg. 11
a certainement raison lorsqu'il admet qu'il existe un certain
mécontentement dans le Nord-Ouest au sujet de la politique
du gouvernement concernant les chemins de fer. Ce mécon-
tentement est même tellement grand, que l'honorable député
s'efforce de faire la part des deux. Il veut être bien avec
ses électeurs, et pour cela il lui faut se lever ici et condam-
ner énergiquement le gouvernement de n'avoir pas accordé
au Nord-Ouest ce qu'il demandait; mais il lui faut aussi, on
même temps, faire savoir à ses électeurs qu'il ne juge pas à
propas de voter contre ce gouvernement, excepté sur cette
question; c'est-à-dire qu'il ne veut pas faire usage de son
influence de manière à la rendre efficace. Voilà la position
de tous les députés du Nord-Ouest, à l'exception du député
de Marquette (M. Watson). Ces messieurs sont venus ici
représenter une vaste région qui se croit gravemont lé-ée
par la politique du gouvernement sur une question de la
plus haute importance pour cette population. Autant que
nous pouvons en juger, les électeurs ont formellement
exprimé leurs sentiments et leurs réclamations sur cette
question. Dans mon opinion, ces députés ne s'acquittent
pas de leurs devoirs envers leurs électeurs en continuant
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d'appuyer le gouvernement; ils sont les plus fermes appuis' contentement au sujet de la politique nationale; c'est un
de ce même gouvernement qui refuse à la population du des plus lourds fardeaux que ces gens aient à porter; un
Nord-Ouest et du Manitoba ce qu'on regarde de la plus 'des grands retards apportés au progrès; un des griefs qu'ils
haute nècessité pour eux. ont contre le gouvernement. J'ai entendu dire cela de tous

Si les huit députés du Nord-Ouest et du Manitoba qui côtés. Jai entendu dire que le droit de 35 pour 100 sur les
nppnient aiuj .urd'hui le gouvernement étaient sincères dans instruments aratoires est une lourde taxe pour le peuple.
leurs efforts pour faire obtenir au Nord-Ouest une loi de J'ai aussi entendu dire que le fardeau ne se calculait pas
chemins de fer comme celle que demandont les électeurs; d'après cet impôt de 35 pour 100, mais qu'on était obligé
s'ils é,aient sincères dans leur désir de forcer le gouverne- d'entrer les articles pour plus que leur coût réel. On m'a
ment à abandonner sa politique de désaveu, ils ont en dit qu'un moulin à battre à vapeur coûtant $700, avait dû
mains les moyens de le faire. Qu'ils se rangent contre le être entré à $1,200, et que le droit de 35 pour 100 avait été
gouveruvnient, qu'ils lui disent : il nous faut obtenir justice prélevé sur cette dernière somme. On m'a rapporté que les
pour nos commettants; vous allez abandonner la position cas de ce genre étaient nombreux, qu'il était rare qu'on
que vous avez prise au sujet du désaveu, ou nous allons permît à quelqu'un qui importe un instrument aratoire des
cosser d'appuyer le gouvernement ; par ce moyen ils obtica- Etats-Unis de l'entrer à son prix réel, de sorte que l'on se
draient ce qu'ils demandent et ce que la population désire. trouve à payer en fait un droit de 40 à 50 pour 100. Il
Mais en ne faisant pas cela ils donnent la preuve à la existe dans le Nord-Ouest un grand mécontentement contre
Chambre et au pays qti'il n'y a aucune sincérité dans leurs la politique nationale. Il y a aussi du mécontentement au
professions de foi, et qu'ils n'ont pas l'intention de faite ce sujet des lois concernant les chemins de fer, au sujet des lois
qu'ils discnt. Venir ici demander au gouvernement de rendre des terres; et depuis 1882 le gouvernement n'a pas admi-
justice au Nord-Ouest et en même temps appuyer le gou- nistré ces lois de manière à les rendre profitables au pays.
vernement dans tout ce qu'il propose au parlement en Son projet de colonisation, de diviser le pays en zones de
s'abstenant seulement de voter pour le gouvernement sur chemins de fer et de demander 85, 84, $3, $2 ou $1 par acre,
cette question du désaveu, ce n'est pas le moyen d'obtenir suivant la situation du terrain ; son projet actuel de
ce qu'on détire. Ces messieurs ont trop d'intelligence pour demander pour des terres deux fois plus que le gouverne-
vnuloir nous fairo croire qu'ils sont sérieux et sincères dans ment des Etats-Unis et de restreindre l'enregistrement des
leur désir de faire rendre justice au Nord-Ouest. Il n'y a homesteads pendant que le gouvernement dos Etats-Unis
rien de te! ; c'est un simulacre de tentative qu'ils font. Je accorde les plus grandes facilités sous ce rapport-tout cela,
puis leur dire que s'ils étaient sincères, que s'ils se ran- dis-je, cause du mécontentement dans le Nord-Ouest. Qui-
geaient contre le gouvernement et lui disait : " nous vote- conque connaît un peu les faits ne ni qu'il existe un

ons contie vous sur toutes les questions tant que vous ne profond mécontentement parmi la population du Nord-
nous nurez pas rendu justice," le gouvernement changerait Ouest contre les lois concernant les terres, les chemins de
sa politique. fer, le tarif, et contre la politique générale du gouvernement.

Au cours do ses remarques, l'honorable député a fait deux
ou trois déclarations, qui par égard pour ses amis, il n'aurait
peut- être pas dû faire. Il nous reproche de profiter d'une partisans du gouvernement sur 9?
erreur commise dans la statistique préparée par le ministère M. CRAlLTON: Je vais vous le dire. $125,000 de
de l'agriculture. Veut-il jeter du discrédit sur cette statis- grains de semence ont dû avoir une certaine influence.
tique que le ministère de l'agriculture fournit au pays? M. DALY: Qu'est-ce que cela avait à faire dans mon cas.
Va-t-on voir un partisan du gouvernement accuser ce der-
nier de permettre à un de ses départements de fournir au
pays une statistique fausse et erronée. née-

Je veux bien croire que c'est vrai, mais je n'osais espérer M. DALY: Il n'y a pas ou de corruption, et vous le savez.
voir, cetto accusation portée par un partisan du gouverne- M. CRARLTON: L'aide de l'offlcier-reviseur.
ment.

En réponse à la question: le gouvernement est-il à blâ- M. DALY: Non, monsieur.
mer pour n'avoir pas réussi à coloniser le Nord-Ouest plus M. CHARLTON: Personne n'osera dire que ce gouver.
rapidement, et pour le manque de prospérité qui existe nement exibte aujourd'hui en vertu de la libre expression de
dans ce pays, et il répond: Non. Il demande s'il existe du la volonté populaire. Il existe grâce au Gerryrander, à
mécontentement dans le Nord-Ouest contre la politique du l'acte du cens électoral, à la corruption, et à tous les moyens
gouvernement au sujet des terres ; s'il existe du méconten- qu'il sait bien employer pour se maintenir au pouvoir,
tement au sujet de la politique des chemins de fer; s'il existe comme le vote ouvert dans le NordOuest et tous les moyens
du mécontentement au sujet de la politique nationale; et il d'intimidation de nature à fausser l'opinion publique; et
répond : Non. nous avons aujourd'hui dans cette Chambre huit députés

M. SCARTi : Je me lève pour rectifier ce que vient de qui no veulent pas voter dans l'intérêt de leurs électeurs,
dire l'honorable député. Il m'attribue des paroles que je huit députés qui lèchent la main qui frappe leurs commet-
n'ai pas prononcées. Je n'ai pas prétendu qu'il n'existait !auts, huit députés qui ne peuvent pas se servir de leur
pas de mécontentement à propos de la politique concernant indépendance, et qui sons le fallacieux prétexte de combattre
les cheminF de fer. le gouvernement sur une seule question

M. CHARLTON: Très bien ; je suis heureux de voir Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
que l'honorable député ne s'aveugle pas sur la condition de L'OR&TEUI bUPPLÉANT: Je crois que l'honorable
l'opinion publique au Nord-Ouest au point de nier qu'il député va trop loin.
existo du mécontement au sujet de la politique des chemins Quelques DÊPUTÉS: Quelle et la question d'ordre?
de fer. Mais dira-t-il qu'il n'existe pas de mécontement au
sujet de la pt litique nationale? M. IVES: La voici: l'honorable député n'a pas le droit

M. SCA RTH : Non, il n'en existe pas. de dire qu'il y a huit députés de cette Chambre qui ne vote-ront pas dans l'intérêt de leurs électeurs.
M. CIIA RLTON : Le peu que je connais du Nord-Ouest, SirRICHARD CARTWRIGHT. Il n'y a pas lieu (l

après avoir vi>ité le pays, avoir ou des rapports avec des soulever une question d'oi dro à propos de cela. L'honora-
citoyens do Winnipeg, Portage-la-Prairie, Brandon, Calgary ble député ne suppose pas des jntgutions, il constate un fait,
et autres villes, me porte à croire qu'il existe un grand mé- d.et us faitudefd q cg a à
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M. WHITE (Cardwell): L'honorable député dit qu'il y a
huit députés dans cette Chambre qui n'ont pas l'honnêteté
de voter dans les intérêts de leurs commettants. Il n'a pas le
droit de leur imputer de telles dispositions.

M. MULOCK: Dans ma courte expérience parlementaire,
c'est la première fois que je vois un orateur soulever une
question d'ordre. Personne no l'a soulevé avant que l'Ora-
teur se soit levé de lui.même,

M. WHITE (Cardwell): Je vous demande pardon.
M. MULOCK : Je vous demande pardon aussi. On a

simplement fait du bruit de l'autre côté.
Plusieurs DPlPUTÊS: L'Orateur, l'Orateur.
M. MULOCK: J'ai le droit de discuter cette question

d'ordre.
Plusieurs DÉPUTÉS: L'Orateur, l'Orateur.,
L'ORATEUR SUPPLÉANT : En réponse à l'ho-

norable député je dirai ceci: Je crois que comme rem-
plaçant l'Orateur, j'ai parfaitement le droit, si l'honorable
député est hors d'ordre, de le dire, même si le fait ne m'é-
tait pas signalé; mais il me l'a été par plusieurs députés de
la droite. La question d'ordre, bien qu'elle n'ait pas été
posée, est celle-ci, si j'ai bien compris: j'écoutais l'honorable
député, et j'ai compris qu'il disait en parlant de huit mem-
bres qu'ils n'étaient pas indépendants dans la Chambre, et j'ai
été d'opinion que cela n'était pas dans l'ordre. Quant à la
question d'ordre soulevée par l'honorable député de Wolfe
et Richmond (M. Ives), je suis d'opinion de me prononcer
contre, car je considère qu'un député a parfaitement le droit
de dire que dans son opinion d'autres députés ne votent pas
dans les intérêts de leurs commettants, car c'est là matière
d'appréciation.

M. MILLS (Bothwell): Je crois, M. l'Orateur-
Quelques DÉP UTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MILLS (Bothwell): Je veux parler sur la question

d'ordre.
Un DÉPUTÉ: Elle a été décidée.
M. MILLS (Bothwell) : Mais vous ne savez pas ce que

j'ai à dire. Je crois qu'en plusieurs circonstances des mo-
tions ont été faites demandant l'émission de nouveaux brefs
pour l'élection de députés en remplacement de personnes
qui occupaient des sièges dans cette Chambre, pour la raison
qu'elles n'étaient pas indépendantes, et qu'en conséquence

e ce manque d'indépendance, vu leurs relations avec le
gouvernement-

M. IVES : Je soulève une question d'ordre. L'honorable
député n'a pas le droit de discuter une question d'ordre qui
a déjà été décidée.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que c'est la première fois
dans l'histoire de cette Chambre qu'on prétend qu'il est hors
d'ordre de dire qu'un député n'est pas indépendant du gou-
vernement. On peut dire cela de n'importe quel député.
On peut prétendre que tel ou tel député a avec le gouverne-
ment des relations qui ne lui permettent pas de voter contre
lui ; et cela ne viole pas les règlements du parlement. Au
contraire, il est strictement régulier de porter une telle
accusation, si on possède des preuves pour l'établir. Il me
semble que ce serait enfreindre gravement la liberté de dis-
cussion de ne pas permettre de faire une semblable déclara.
tion. J'ai entendu maintes et maintes fois le premier
ministre accuser les députés qu'appuyaient le gouvernement
qui a précédé le sien, d'être une majorité mécanique.

Sir JOHN A. MAODONALD: Cela se peut.
M. MILLS : D'être une majorité servile.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; '<majorité méca-

nique," je l'admets.

M. MILLS: L'honorable monsieur est allé jusqu'à dire
qu'il ne proposerait pas la formation d'un comité, parce
qu'il n'espérait pas en obtenir justice. Je maintenais donc
qu'une décision comme celle qui vient d'être rendue est de
nature à tourner les règlements de la Chambre en farce.

M. MULOCK: Je crois qu'il y a un point de la question
qui mérite d'être tiré au clair. Lorsqu'une question d'ordre
est soulevée dans cette Chambre avant que la décision soit
rendue par l'Orateur, les députés devraient avoir le droit de
la discuter. Ce droit m'a été refusé, tout récemment par
l'Orateur suppléant. Par respect pour sa décision et prenant
en considération qu'il n'occupait le fauteuil que temporaire-
ment, je me suis soumis à son désir de prononcer le juge-
ment avant d'entendre mes arguments; mais il semble y
avoir chez les honorables députés de la droite une telle dispo-
sition à faire prononcer l'Orateur avant que la question ait
été discutie, que l'Orateur devrait dire de suite si nous
avons le droit de discuter le point en litige, sans être ac-
cueillis, comme dans cette circonstance, par les cris non
parlementaires et incivils de la droite.

Je me rappelle que la même chose est arrivée lorsque
l'Orateur en personne occupait le fauteuil. Je ne dis pas que
l'Orateur était à blâmer, mais le blâme retombe sur ceux des
députés de la droite qui ont abusé de son inexpérience pour
empêcher la libre discussion d'une question d'ordre.

M. WHITE (Cardwell): Je ferai remarquer à l'honorable
député qu'il n'y a 6u aucune tentative de la part de la droite
pour empêcher la discussion de la question d'ordre, avant
la décision de l'Orateur. C'est après la décision.

M. MULOCK: Non, c'est avant.
M. WHITE (Cardwell): Et c'est à ce propos que l'ho-

norable député a été rappelé à l'ordre. Quant à nous sup-
poser des motifs quelconques, cela est indigno de l'honorable
député. Nous avons cru, à tort peut-être, que l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) allait plus loin que
ne le permettent les règles de la Chambre, en qualifiant la
conduite de certains députés, et nous avons simplement atti-
ré l'attention de l'Orateur sur le fait, en lui demandant sa
décision.

M. MULOCK: Puis je m'expliquer?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a rien devant le

fauteuil.
Sir RICH &RI CARTWRIGHT : Dans tous les cas il y

a une motion d'ajournement. Il serait juste et convenable
que sur une question d'ordre les députés de cette Chambre
puissent exprimer leur opinion. Nous sommes tous dispo.
sés à respecter les décisions de l'Orateur, et pour ma part
je suis heureux de dire que vous, M. l'Orateur, avez fait
preuve d'un bon esprit en vous efforçant de maintenir le
débat dans les limites du règlement, bien que cela nous ait
quelquefois mis en conflit avec des députés des deux côtés
de la Chambre. Je crois qu'il est aussi opportun de donner
à l'Orateur un certain temps pour rendre les décisions, et
cela ne se peut sans entendre les arguments des deux côtés.
Cela n'a pas été fait dans le cas de l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton).

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après la pratique an.
glaise il appartient en grande partie à l'Orateur de décider
si cette discussion doit continuer ou non. Si une question
d'ordre est soulevée il a le droit de la décider de suite sans
entendre d'argumente, s'il n'a aucun doute sur la décision
qu'il doit rendre. Il y a sans doute le recours à l'appel à
la Chambre, mais on ne s'en est jamais prévalu en Angle.
terre dans les temps modernes. Si l'Orateur n'a aucun
doute sur la décision qu'il doit donner, il peut prononcer de
suite. S'il a le moindre doute, non seulement il on fait part
à la Chambre, mais il demande l'aide des pius anciens
députés qui sont des autorités sur ces questions. Je n'étais
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pas présent lorsque la question a été soulevée et je n'ai pas de désaveu, si ces huit députés du Manitoba et du Nord-
entendu les paroles dont on se plaint, mais j'ai entendu la Ouest l'engageaient.
décision de l'Orateur. C'est après cela que l'honorable Je leur dis et je dis à leurs commettants, si mes paroles
député de Bothwell (M. Mills) s'est levé et qu'on a crié, peuvent parvenir jusqu'à eux, que ces huit députés ont en
pour s'opposer à ce qu'il parlfft, après que la question eut mains le moyen d'obtenir ce que leurs électeurs demandent,
été réglée par la décision de l'Orateur. mais s'ils continuent à appuyer le gouvernement sur toutes

M. MILLS (Bothwell): Avant l'arrivée de l'honorable les autres questions, ce dernier sera sourd à leurs réclama.
ministre, l'honorable député de York-Nord (M. Mulock) tions et ne leur accordera pas ce qu'ils demandent.
avait la parole, et l'Orateur temporaire se leva et rendit sa Je suis peiné d'entendre l'honorable député de Winnipeg
décision avant que l'honorable député eut pu se faire entendre. (f. Scartb) décrier la province qu'il représente, en disant

ici, de manière à ce que cela soit connu du monde entier,
M. LANDRY: Je crois qu'il y a erreur sur ce point, que ai ce pays ne se colonise pas plus rapidement, la faute

L'honorable député de York-Nord (M. Mulock) s'est levé n'en est pas à la politique du gouvernement, mais au fait
pour parler sur une question d'ordre sur laquelle je m'ëtai qu'il n'y a pas eu de bonnes récoltes depuis 1883.
déjà prononcé; mais dans l'intervPlle, une autre question
d'ordre avait été soulevée par l'honorable député de Wolfe M. SCARTE: Je n'ai pas pas dit cela. J'ai dit que nous
et Richmond (M. Ives), et comme je voyais qu'il n'y avait n %vens pas eu les récoltes abondantes des années précédentes.
pas de discussion sur ce point, j'ai décidé contre. La ques- M. CHARLTON: Je crois que les mots dont il s'est servi,
tion sur laquelle je m'étais déjà prononcé est celle que discu. c'est que la récolte avait manqué depuis 1883.
tait l'honorable député do York-Nord (M. Mulock). M. SCARTH: Non: j'ai dit qu'elle avait manqué en

M. MULOCK: J'avais la parole et j'étais à parler lorsque partie. J'ai dit que le pays avait produit 4,000,000 de
la Chambre demanda l'Orateur de me faire taire, minets de grain on 1886, au lieu de 200,000 minets en 880.

M. l'ORATEUR: Le devoir de l'Orateur est de maintenir M. CHARLTON: L'honorable député peut prétendre cela
la dignité et le décorum dans les débats, et chaque fois qu'il à présent
est fait usage d'une expression qu'il croit impropre, il est M SCARTH: C'est l'honorable député qui interprète
de son devoir de demander à l'honorable député qui l'a mal mes paroles. Voilà la position.
prononcée de la retirer. Il ne permet aucune discussion
dans ce cas-là, car cela n'aurait pour effet que de causer M. CIIARLTON: Je ne demanderai pas à l'honorable
plas de désordre et d'acrimonie, et de rendre l'offense p député de retirer ces paroles, bien que je crois avoir le droit
grave. Cependant lorsqu'il surgit une question de proc. del faire. Il a dit clairement que mal était que les

dur, i es deso deoirdo emade l'pinon eshonora- récoltes ont été mauvaises depuis 1883. Il me semble quedure, il est do son devoir de demander l'opinion des h Poor-
bles députés qui ont une longue expérience des pratiques ai je représentais cette province, ou ai je l'habitais, j'agirais
parlementaires. Il serait contraire à la dignité de la Cham plus patriotiquement, car je n crois pas que les mauvaises
bre d'agir ainsi sur une simple question de décorum dans réoltes soient une chose habituelle au Nord-Ouest. Je
le débat. croîs que c'est un grand et riche pays, ayant d'immensesressources agricoles, et sachant que chacune de mes parolIes

M. CHARLTON: Je regrette d'avoir été la cause de ce seraient publiées dans les Débats, je serais le dernier à
débat sur une question d'ordre, et si j'ai manqué aux règle- déclarer que ce pays a subi des désastres agricoles pendant
monts de cette Chambre au sujet du décorum qui doit régner quatre années consécutives, et que la conséquence de cela a
dans nos discussions, je l'ai fait sans intention et je le été peu do progrès dans la colonisation, et un état presque
regrette. Je dois dire sincèrement, M. l'Orateur, que vos stationnaire. J'espère qu'à l'avenir nous entendrons moins
efforts dans le poste que vous occupez si honorablement, de plaintes de ce genre de la part des députés du Nord Ouest.
ont toujours tendu vers le maintien du bon ordre et que vous On a souvent pris à parti les députés de ce côté de la
avez toujours agi avec impartialité. Bien que nous puissions Chambre sous prétexte de leur manque de patriotisme;
quelquefois diflérer d'opinion sur les questions d'o'rdre sou- mais je n'ai jamais entendu sur le Nord-Ouest do décla-
lovées, la Chambre sera toujours disposée à vous seconder. rations de nature à causer autant de dommage à l'avenir du
Je répète que Fi j'ai dit quelque chose d'offensant ou qui pays que ce qui a été dit aujourd'hui et dans d'autres cca.
puisse étre considéré comme offensant par quelque membre siens par les représentants de ces territoires. Ils feraient
de la Chambre, je le regrette sincèrement. Je crois., cepen- mieux de nous faire connaître les avantages qu'offre le pays,
dant, que la conduite et l'attitude des partisans du gouverne- et de cesser de vouloir justifier le gouvernement, on niant
ment qui représentent le Manitoba et le Nord-Ouest se con. que s politique est mauvaise, et de chercher au mal d'autres
cilient ma* avec leur prétendue opposition au gouvernement causes que les vraies. Qu'on ne vienne plus nous dire que
au sujet de la politique de désaveu, et je répète ce que je tout ce dont on se plaint estdû aux golées,à la sécheresse et
disais: i ces députés désiraient sincèrement user do leur aux mauvaises récoltes, de manière à créer l'impression que
influence sur le gouvernement et n'avaient en vue que les e pays n'est pas habitable par des gens civilisés.
intêrêts de leurs commettants, ils informeraient le gouver-
nement qu'ils lui retirent leur appui jusqu'à ce qu'il ait M. DAVIN: L'honorable député qui vient de reprendre
accordé ce qu'ils demandent. son siège (M. Charlton) a agi ce soir comme il la déjà fait

Mais supporter le gouvernemoni sur toutes les questions, en d'autres occasions. Avant que j'eus l'honneur d'occuper
excepté sur une seule, sur laquelle le gouvernement est un siège dans cette Chambre, je l'ai souvent entendu du haut
certain d'avoir la majorité, ce n'est pas--je ne dirai pas faire des galeries, et chaque fois qu'il sagissait du Nord-Ouest,
preuve d'une grande sincérité politique-mais ce n'est cer- lui et ses amis ont chanté les louanges des Etats-Unis et
tainement pas tenir une conduite de nature à favoriser les décrié le Canada.
intéiêts du Nord-Ouest, ni faire un usage efficace de l'in- Quelques DÉPUTÉS: Non.
fluence que doivent avoir huit députés agissant de concert M DAVIN: Oui.
pour obtenir ce que le Nord-Ouest réclame comme un droit, i

la liberté de construire ses propres chemins de fer avec son M. CI[ARLTON: Je me lève pour une question d'ordre.
propre argent et pour son propre avantage. Ils pourraient Je demande à l'honorable député de retirer ces paroles ou
certainement obtenir cette concession en se rangeant contre de les appuyer par les comptes rendus.
le gouvernement. Une différence de seize voix sur un vote M. DAVIN: Je crois-
serait une affaire assez sérieuse pour le gouvernement pour
qu'il n'hésitât pas longtemps à se désister de sa politique Quelques UTÊS: La question d'ordre.
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M. l'ORATEUR: Je n'ai pas saisi ce qu'a dit l'honorable
député, et j'aimerais qu'il m'explique la question d'ordre
qu'il soulève.

M. CHtARLTON: L'honorable député a dit que les an-
nées précé:entes, duhaut des galeries il avait entendu d'autres
députés et moi, et que le ton habituel de nos discours était
de louanger les Etats-Unis et de conseiller aux immigrants
de s'y établir.

Quelques DEPTIUTÉS : Non.
M. SOARTH : Tâchez de dire la vérité.
M. DAVIN : Je vais me conformer à la demande.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. l'ORATEUR: L'honorable député a-t-il terminé ses

explications ?
M. CHARLTON: Il se peut que je n'aie pas rapporté

exactoment les paroles dont s'est servi l'honorable député-
M. SCARTH: Ce n'est pas ce que vous faites ordinaire-

ment.
M. CHARLTON: Le point que je -soulève, c'est qu'il

devrait appuyer ses prétentions on produisant le compte-
rendu officiel.

L'ORATEUR : Je ne vois pas qu'il y ait une question
d'ordre. Ce que l'honorable député avanco peut n'être pas
conforme aux faits ou aux comptes rendus officiels, mais
je ne vois pas qu'il y ait là une question d'crdre.

M. DAVIN : L'honorable député est comme celui qu'on
étend sur le chevalet et qui crie avant d'avoir reçu les coups
de fouet. Jusqu'à présent je lui ai dit très peu do chose,
mais s'il y a dans cette Chambre un homme auquel il fal.
lait beaucoup de courage-je ne dirai pas d'effronterie, cela
ne serait peut-être pas parlementaire-pour accuser huit
hommes aussi indépendants que qui que ce soit dans cette
Chambre de se soumettre bassement et servilement au gou-
vernement, et de ne pas avoir l'honnêteté de voter dans
l'intérêt de leurs commettants; s'il y a un homme qui
n'aurait jamais dû oser porter une telle accusation, c'est
l'honoiable député qui est assis en face de moi. Il y a dix
ans, dans un moment de sincérité, il exprima ses véritables
opinions sur une question qui intéressait profondément le
pays. Son chef d'alors, l'honorable député de York-Est,
(M. Mackenzie) ne voulut pas partager ces opinions. Que
fit-il ? Fit-il ce qu'il demande aux huit députés du Manitoba
et du Nord-Ouest de faire ? Traversa-t-il la Chambre pour
appuyer mon honorable ami le premier ministre actuel ?
Pas du tout. Il garda le silence. Loin do là, il continua à
défendre des principes diamétralement opposés à ceux qu'il
professait, et encore aujourd'hui,

"t hor reoted in dishonor stood,
And faith unfaititful kept Mim falsely true."

De sorte que s'il y a un homme vivant qui n'aurait pas dû
oser attaquer huit députés de servir bassement et servile.
ment le gouvernement c'est bien lui.

Mais l'autre soir, lorsque je me suis levé pour parler en
faveur de la cause du Nord Ouest, l'honorable député de
Brant (M. Pateraon) s'est levé après moi et m'a fait la
politesse, politesse dont je me défie, de me faire des compli-
ments. Vous avez parlé, me dit-il, comme un député indé-
pendant du gouvernement. Dès qu'il s'agit du Nord-Ouest,
je crois que les huit représentants de ces provinces ont le
droit de parler librement; je suis bien sûr moi-même libre
do faire connaître mon sentiment, qu'il soit d'accord avec
celui du gouvernement, ou qu'il ne le soit pas. Permettez-
moi de dire, M. l'Orateur, que l'honorable monsieur que j'ai
l'honneur de reconnaître pour mon chef n'exige pas une
soumission aveugle de ceux qui marchent dans les rangs de
son parti.

M. LANDERKIN: Attendez un peu, vous nous en direz
quelque chose plus tard.

M. DAVIN: Avant d'être député j'ai différé d'opinion
avec le gouvernement, et comme j'étais à cause de cela
l'objet des attaques do quelques journaux conservateurs, le
très honorable monsieur, je le dis à son honneur, m'écrivit:
" Ne vous occupez pas de ce qu'ils disent, continuez à tra.
duire dans vos écrits les sentiments du peuple qui vous
entoure. [l serait malheureux que vous deveniez un écho
d'Ottawa." Voilà un chef qu'un député doit suivre avec
orgueil. Si je n'ai pas parlé l'autre nuit de cette question,
c'est que je ne voulais point prolonger la séance. Si l'on me
parle dos sentiments du peuple du Nord-Ouest, je puis
répondre que j'si vécu cinq ans au milieu de lui. J'en prends
à témoin mon honorable ami d'Assiniboïa-Est (M. Perley);
allez trouver les cultivateurs du Nord-Ouest, les uns après
les autres, malgré les difficultés que certains d'entre eux ont
en à surmonter, repassez.les tous, demandez-leur ce qu'ils
pensent des questions politiques et des deux partis politi-
ques pour le Nord-Ouest-un grand nombre parmi ces
cultivateurs habitent le Nord.Ouest depuis huit ou dix ans,
- tous vous répondront: Pour l'amour du ciel ne laisez plus
jamais de gouvernement grit revenir pour nous plonger
dans la misère comme il nous y a plongés déjà une fois. Un
certain nombre de mes électeurs réunis en assemblée, m'ont
envoyé l'autre jour un télégramme. Plusieurs d'entre eux
sont hostiles à la politique du désaveu, mais tenez pour bion
certain que si hostile qu'ils puissent être envers le désaveu,
ils ne le seront jamais autant qu'envers un gouvernement
grit. Ils peuvent déplorer le désaveu; mais ils détestent
comme un poison le retour d'un gouvernement grit; c'est
qu'ils ont souffert sous un tel gouvernement et qu'ils savent
quelle politique do maladresse reviendrait avec lui,

M. MI[bLS (Bothwell): J'aimerais à savoir de l'hono-
rable monsieur s'il n'est pas vrai que tous ses électeurs jus.
qu'au dernier sont arrivés dans cette contrée après la chute
du gouvernement grit.

M. DAVIN: Je vais répondre à l'interruption de l'hono-
rable député de Bothwell. Les interruptions de l'honorable
monsieur ne me déplaisent pas. Nous trouverions en lui, je
crois, un homme aimable, si nous savions le bien compren-
dre. Mais il me rappelle sans cesse le héros d'Horace
Walpole, le docteur Johnson, et ce que cet auteur disait de
lui: Au fond, disait-il, c'est un homme aimable, mais à la
surface il est insupportable. Do même, M. l'Orateur, pour
peu que je plonge un regard au fond de la pensée de l'hono-
rable monsieur, son interruption m'égaye plutôt qu'elle ne
me choque. Mais je veux lui répondre. La grande majo-
rité de mes électeurs sont arrivés au Nord-Ouest après la
chute du gouvernement grit, mais aussi une grande partie
de mes électeurs et de ceux de mon honorable ami, le deputé
d'Assiniboïa-Est, habitaient le Manitoba sous le règne du
gouvernement grit. Ils savent ce que le gouvernement
grit a fait pour le Manitoba, et par-dessus tout ce qu'a fait
l'honorable D. M. Ils savent ce que l'honorable député de
Bothwell a fait pour leNord-Ouest et pour le Manitoba, et ils
sentent le bes->in de répéter " .No D. M." Ils n'en veulent
plus, de ce plat-là. Et je puis assurer la Chambre d'une
chose: c'est que le peuple du Nord-Ouest, bien qu'il puisse
être entrataé dans certaines agitations, bien qu'un grand
nombre de ceux qui le composent aient ce caractère romu-
ant des peuples du couchant, cette indépendance d'esprit
qui naît au grand air de nos prairies; que ce peuple, dis-je,
dans les questions politiques, s'il peut, à propos de certains
détails, ne pas trouver la conduite du gouvernement de son
goût, il n'a que deux sentiments pour devise: D'abord loy-
auté inébranlable à l'honorable monsieur qui est le chef du
gouvernement. L'autre sentiment, non moins fort que le
premier, c'est qu'il no saurait y avoir pour le pays de cala-
mité plus grande à redouter que le retour du gouvernemert
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dont faisait parti l'honorable monsieur; d'un gouvernement
qui, entré avec une majorité écrasante, en cinq ans perdit
non seulement cette majorité, mais presque tous les comtés
du pays; d'un gouvernement qui avait si mal géré la chose
publique, qui avait donné au pays des preuves si manifestes
de son impuissance et de sa stérilité, que le pays a été
obligé de le vomir de sa bouche. Le peuple tremble que le
Nord-Ouest ou aucune partie du Nord-Ouest ne retombe
jamais sous ce règne sinistre. Avec cela, je crois avoir
répondu à l'honorable monsieur qui m'a interrompu. Et
maintenant, M, l'Orateur, je prie la Chambre de me per-
mettre de consacrer encore trois minutes à un débat sé-
rieux.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.

M. DAVIN : Ces applaudissements ne me surprennent
pas. J'ai fait l'expérience de la politesse des honorables
messieurs de l'autre côté à notre égard. Je veux mainte-
nant toucher à la question soulevée par l'honorable député
de Norfolk-Nord (M. Charlton). Si la Chambre veut bien
m'entendre, je discuterai la proposition de l'honorable
monsieur; car je crois que cela intéressera quelques uns
des membres de cette Chambre. C'est une question dont
les journaux ne s'occupent guère; je veux en parler briève-
ment. Il s'agit des relations d'un homme de parti avec son
parti. L'honorable député de Norfolk-Nord pose le principe
suivant: si un député n'est pas de l'avis de son parti sur
une question de détail, bien qu'il soit d'accord avec son
parti sur tous les autres principes, bien qu'il ait foi dans
son programme sur toutes les autres questions, bien qu'il
ait la confiance la plus absolue dans le chef de ce parti,
qu'il croit que les intérêts du pays réclament hautement que
cet homme et son parti restent au pouvoir; que, cependant,
malgré tout, s'il diffère d'opinion avec lui sur un détail, il
est tenu de voter contre le gouvernement, de sortir des
rangs, pour me servir de l'expression pittoresque et éner-
gique de l'honorable député de Norfolk-Nord, do se ranger
contre le gouvernement sur toutes les questions imaginables.
Ainsi, pour être honnête homme sur une question, il faut
qu'il devienne malhonnête sur vingt questions. Voilà en
vérité une logique admirable. J'ai rencontré l'honorable
député plusieurs fois en 1882, et il fut toujours un adversaire
aimable, comme dans Norfolk-Nord. Nous allions de tri-
bune on tribune nous y livrer bataille. J'ai éprouvé son
habileté à manier les chiffees. Je connais ses méthodes et je
sais combien il peut être subtile et clairvoyant. Il est
aussi très logique ; pourtant il arrive parfois que sa logique
devienne boîtouse. D'après sa logique un homme pour être
honnête, s'il pense le contraire du gouvernement sur une
question, est obligé do voter contre ce gouvernement sur
toutes les autres questions, que, pour être en pair avec sa
conscience, il faut qu'il vote contre sa conscience sur à peu
près vingt ou trente questions. Mais, M. l'Orateur, elle est
absurde cette logique. Mais passons de la logique au pro-
gramme politique.

Supposons, ce qui est vrai, que l'honorable député de
Winnipeg ait la confiance la plus absolue en le très hono-
rable monsieur qui est le chef du gouvernement, et que,
d'autre part, il n'ait absolument aucune confiance en l'hono-
rable député do Norforlk-Nord ; l'honorable monsieur
ferait partie, bien sûr, du gouvernement qui supplanterait
celui-ci. Supposons qu'il n'ait pas un brin de confiance en
l'honorable ). M. Supposons qu'il n'ait aucune confiance
dans le monsieur qui, je regrette de le dire, n'est pas à son
siège dans cette Chambre, un homme pour qui j'éprouve le
plus grand respect et qu'il est permis de respecter sans
croire à ses qualités d'homme d'Etat. Dans de telles condi-
tions, que penserait-on de l'honorable député de Winnipeg,
que penserait-on de sa loyauté envers son pays en général,
et envers ses électeurs an particulier, ai, parce qu'il pense-
rait d'une autre manière que le gouvernement sur quelques
détails de l'administration, il partait en guerre pour renver-

M. DATIN

ser le gouvernement qu'il croit être nécessaire au pays,
celui qui a prouvé cent fois son habileté et ses capacités,
celui qui s'est montré un gouvernement vraiment dirigé par
un homme d'Etat, celui qui a pour chef un très honorable
monsieur dont la poitrine serait couverte de décorations,
s'il en était des hommes d'Etat comme des soldats dont les
actions d'éclat sont reconnues par quelque décoration.
Voulez-vous prétendre que l'honorable député de Winnipeg,
dans ces conditions, parce qu'il ne partage pas l'avis du
gouvernement sur une seule question, doive incessamment
diriger ses efforts vers la chute de ce gouvernement ?
M. l'Orateur, je veux bien faire part à la Chambre de quel-
que chose qui m'est particulier et lui dire ce que j'ai fait
moi-même. Lorsque je vins prendre mon siège j'étais en
principe hostile au désaveu.

Un honorable DÉ PUTÉ : Dites tout.
M. DAVIN : Oui, je vous dirai tout ce que je puis vous

dii.e; il n'est rien dans mon intérieur que je ne puisse
exposer au grand jour. M. l'Orateur, en arrivant ici, je
trouvai l'honorable député de Marquette (M. Watson) prêt
à faire du désaveu le sujet d'un vote de non-confiance; alors
je dis à mes amis, parmi lesquels quelques-uns pensaient
déjà comme moi, que vouloir faire de cette question un
motif de non-confiance, c'était agir à rebours du bon sens, et
que leur devoir était, dans ce cas, de voter en faveur du
gouvernement. Pourquoi? C'est que le gouvernement étant
supporté par une majorité puissante on ne pouvait dans tous
les cas faire qu'une chose, faire savoir à la Chambre ses
opinions consciencieuses sur la question du désaveu. Je pose
donc le principe suivant: lorsqu'un homme de parti ne par-
tage pas sur un détail les idées de son parti, tel que dans le
cas actuel, mais regarde comme sien le programme général
de ce parti, son devoir est de supporter son parti, de lui
conserver le pouvoir afin qu'il fasse l'application bienfaisante
de sa politique générale, son devoir est de laisser pour le
moment ce détail de côté. J'ai longtemps étudié cette ques-
tion, qui est à la fois très délicate et très belle. Je conviens
qu'il en serait autrement si un homme n'était plus d'accord
avec son parti sur une grande question. Dans le temps que
l'honorable chevalier était ministre des finances et que grâce
à sa manière à lui d'administrer les finances du pays, le
pays glissait sur la pente de la ruine, quand ni lui ni son
chef no voulaient desserrer la poigne, car ce gouvernement
ne savait pas plier, faire la moindre concession ; il était là
comme une barre d'acier ; quand les honorables messieurs
disaient qu'ils resteraient au timon des affaires, avec toute
la conviction que l'on sait, conviction non point tirée dos
faits ordinaires, mais qu'on out cru fondée sur le désir de
s'assassiner de quelque façon -c'est alors que l'honorable
député de Norfolk-Nord (ff. Charlton) aurait dû, selon son
expression, se révolter contre son parti.

Quand il s'agissait de questions aussi générales et aussi
importantes, c'eut été en effet son devoir de se séparer de
son parti, de le combattre et de le renverser ; car l'intérêt
du pays réclamait sa chute. Il n'est pas, durant ses cinq
dernières années, do période pendant laquelle l'intérêt du
pays n'ait réclamé la chute de ce gouvernement. Je ne vou-
drais pas prendre une trop grande partie du temps do la
Chambre ; mais je pourrais démontrer facilement que des
millions de piastres auraient été épargnés pour le pays si
la chute de ce gouvernement out été avancée d'une couple
d'années. Un tel événement out été pour le pays un des
plus grands bienfaits dont il soit redevrible à la Providence.
Mais non, la Providence n'a voulu que nous vivions cinq
ans sous un régime aussi aveugle que pour apprendre au
peuple à mieux comprendre et à mieux apprécier un bon
gouvernement.

M. LANDERK[N: Les discussions à propos du Nord-
Ouest ont été longues et elles ont donné lieu à des imputa.
tations venues de l'autre côte de la Chambre contre les
honorables députés de ce côté-ci qui, eux, les ont repoussés
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avec le mépris dont elles étaient dignes, avec le mépris l
qu'il convient d'opposer aux accusations que les honorables h
messieurs de l'autre côté lancent contre les honorables
messieurs de ce côté-ci à propos des affaires du Nord-Ouest. s
Il y a plusieurs années que je siège dans l'enceinto de cette
Chambre, etje n'ai jamais entend a les honorables messieurs
de ce côté-ci décrier leur pays ou aucune partie de leur
pays. Il est vrai qu'un honorable monsienr a dit qu'il se
souvenait avoir entendu, de la galerie, des hororables mes.
sieurs do ce côté ci dénoncer ce pays. Je demandai en
quelle année et on me répondit: en 1878. "Les tories
étaient alors de ce côté-ci de la Chambre," répondis-je. Le
monsieur comprit tout à ces paroles.

L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) semble
croire que l'avènement du gouvernement de M. Mackenzie
a été un malheur pour le pays. Mais le gouvernement Mac-
lcenzie n'a pourtant jamais provoqué de révolte dans le
Nord-Ouest pour favoriser les boodlers, qui n'attendaient que
cela et pour amasser des écus mal acquis. Sous le gouverne-
ment Mackenzie, la paix, le bon ordre, régnaient non seule-
ment au Nord-Ouest, mais partout en Canada. Quand je vois
un vénérable homme d'Etat dont les états de service sont -.

si bien connus en ce pays, états de services dont pas un
homme ne saurait être autrement que fier et orgueilleux,
être l'objet de pareilles attaques-quand je vois un roquet
comme celui-là s'efforcer de rabaisser devant cette Chambre
la réputation de M. Mackenzie, cela me transporte de colère.

Quelques honorables DÉ PUTÉS : A l'ordre, à l'ordre.
M. LANDERKIN : Quel autre qualificatif lui applique-

rai-je ? Voici un monsieur qui s'agite pour marquer d'un
stigmate l'honorable Alexandre Mackenzie, dont le gouver-
nement a fait honneur au pays et à lui-même.

Quelques honorables DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. TAYLOR: Je soulève un point d'ordre, et je désire

savoir si un honorable monsieur a le droit de qualifier un
honorable député de roquet.

Quelques honorables DÉ P UTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. LANDERKIN : Puisque cette appellation paraît

déplaire à quelques honorables messieurs, je demende la per-
mission de les retirer. L'honorable dputé d'Assiniboia
(M. Davin), qui vient du Nord-Cuest, je crois que Monceau
d'Ossements est dans son comté, a adressé la parole à la
Chambre. Il a un journal là-bas, j'en ai un numéro devant
moi. Je crois que c'est un organe subventionné par ce gou-
vernement qui a dû payer avec libéralité pour que ce grand
journal prenne sa cause et la ddfende.

J'en lirai quelques passages:
Une assemblée a eu lieu à Régina pour appuyer plusieurs mesures

que M. Davin pro ose dans les intérêts du Nord-Ouest. On devrait faire
la même chose à Medicine-Hat.

Voilà un coup d'épaule délicat.
Puisque nous avons maintenant un représentant en Chambre et un

repi ésentantqui travail:e avec énergie pour le Nord-Ouest, nous devons
lui procurer tous les secours et tout l'encouragement que nous pouvons.

Cela est extrait d'un article de la rédaction.
M. DAVIN: Je soulève la question d'ordre. L'hono-

rable député se donne la peine de lire des passages qu'il
prétend avoir été écrit pour mon journal, tandis que cela
n'est pas dans mon journal strictement parlant; mais cela
est rapporté dans mon journal. Mon journal n'a pas fait
natre ce mouvement et j'ai même été très mécontent de
voir qu'on avait rapporté ces paroles dans ses colonnes.

M- LANDERKIN: Tout cela est fort beau. La partie
dont j'ai tiré ce passage-

M. l'ORATEUR: J'aimerais que l'honorable monsieur
ne perde pas de vue la question qui est soumise à la
Chambre, savoir: si l'amendement au Land Bill doit être
lu une deuxième fois. Le temps est précieux, et bien que

es remarques de l'honorable monsieur puissent ne pas être
iors d'ordre, je crois devoir lui demander de faire voir en
quoi elles se rapportent à la question soumise à la discus-
ion de la Chambre.

M. LANDERKIN: Je voulais en venir au Bill agraire
de M. Davin, et il y a ici des renseignements qui pourraient
nous servir à tirer de justes conclusions et, peut-être, enga-
ger le ministre de l'intérieur à faire entrer dans son propre
bill quelques-unes des clauses de ce bill.

Le journal continue:
If. Davin fait plus que tous les autres députés du Nord-Ouest ensem-

ble, et il est du devoir de ses électeurs de lui prêter main-forte.
Cela se trouve parmi les entrefilets du Leader de Regina.
M. DAVIN: Je soulève encore une question d'ordre.

L'honorable député dit ce qui n'est pas le cas. Il dit que
cela se trouve dans les entrefilets de ce journal. C'est une
citation et il aurait dû le dire; c'est un extrait du Times de
Medicine-Hat.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre ! à l'ordre 1
Une VOIX: L'honorable député est tout à fait dans

l'ordre.
M. LANDERKIN: Endurez comme un homme les coups

que l'on vous donne-c'est là, je crois, votre propre expres-
sion :

Le's habitants de l'est du Canada ne connaissaient que de nom les
territoires du Nord-Ouest, mais ils les connaissent aujourd'hui,-ot c'est
par M. Davin. Si M. Davin ne réussit pas à faire adopter ses bills, au
moins il attirera l'attention des vieux endormis de l'est sur le fait que le

rouple des territoires doit être entendu. Donnez-lui un coup d'épaule.1,lest conservateur, mais cela ne fait rien, on ne devrait rien faire pourles hommes d'affaires doués d'an esprit libéral.

Maintenant, je vois dans le Sun de Winnipeg que " M.
Davin n'a pas voté sur la question du désaveu."

Quelques VOIX: Oh 1 oh ! non, non.
M. LANDERKIN: Et je vois dans le Free Pres de

Winnipeg que " il est évident que Davin n'a pas voté."
M. MITCHELL: Assurément non.
Quelques VOIX: A la question, à la question.
M. LANDERKIN: Or, je crois que, lorsque l'honorable

député, nouveau membre de cette Chambre, se lève pour
attaquer le caractère d'un homme comme l'honorable député
de York-Est (M. Mackenzie), qui a été le chef du gouverne.
ment pendant cinq ans, il fait une chose inconvenante pour
lui. Et je ne crois pas qu'il ait autant de coeur qu'un
Irlandais devrait en avoir, lorsqu'il attaque un homme ma-
lade, qui a usé sa vie au service de son pays.

If. DAVIN: Lisez cela; lisez cela.
M. LANDERKIN: Asseyez-vous.
Quelques VOIX: Lisez, lisez.
M. LANDERKIN: J'en ai la assez, M. l'Orateur, et je ne

m'étonne pas de ce que vous me rappeliez à l'ordre pour
avoir lu des extraits de ce journal.

Or, j'ai remarqué, durant la discussion de ce bill, quel-
ques-uns des forts témoignages de loyauté dont ont parlé
d'honorables députés de la droite. Eh bien 1 chaque fois
qu'ils commencent à parler de leur loyauté, cela m'étonne.
C'est comme s'ils avaient raison de le faire, depuis qu'ils ont
brûlé les édifices du parlement à Montréal; depuis ce temps-
là, ils parlent continuellement de leur loyauté. L'honorable
député d'Hochelaga (M. Desjardins) a dit que le premier
ministre avait commencé sa carrière lors de l'incendie des
édifices du parlement à Montréal. C'est ce qui a été dit par
un des partisans de l'honorable monsieur, et il a ajouté qu'il
terminerait sa carrière aux lueurs d'un autre incendie. Vous
voudrez bien vous rappeler que l'histoire se répète, que le
parti tory s'est réuni sur le champ de Mars et a adopté des
résolutions demandant l'annexion; et aujourd'hu., chaque

1887. 1023



DÉBATS DES COMMUNES. 15 JUIN

fois qu'ils se lèvent, afin de laver cette tache, ils parlent de
leur loyauté et do la déloyauté des membres de la gauche.
Nous pourrions nous pormcttre d'écouter de semblables
discours. Il n'y a jamais eu, dans ce pays, un seul libéral
entaché de déloyauté. Tout le monde sait qu'il n'est pas
nécessaire que, chaque fois que nous parlons sur les tribunes
de ce pays et en cette Chambro, nous disions, comme les
honor ables membres de la droite, qu'ils sont loyaux.

Naturellement, on se défie de leur loyauté; ceux qui ne
possèdent pas beaucoup de vertus, sont ceux-là même qui
sont toujours à se vanter de leurs vertus. Voici des preuves
de leur loyauté: l'incendie des édifices <lu parlement, le
manifeste demandant l'annexion ; puis plus tard, ils ont
trahi le gouverneur général do ce pays et se sont montrés
déloyaux envers la constitution qui nous régit on trahissant
le gouverneur général de ce pays; et, ne les avons-nous pas
entendu dire en cette Chambre avec cotte loyauté qui leur
est propre: "ai le lien britannique a à souffrir de certaines
parties de notre politique, tant pis pour le lien britannique."
Ils veulent appliquer leur politique, qu'elle soit loyale ou
déloyale, et ils ne visent qu'à une chose: maintenir leur
parti au pouvoir. Puisque nous parlons du Nord-Ouest, je
dirai qu'ils ont refusEé de donner le scrutin au peuple des
territoires, et il est bien reconnu que le Nord-Ouest est
peuplé on grande partie par des fonctionnaires du gouver-
inement. Si les fonctionnaires du Nord-Or'est n'avaient pas
été là, si tous ceux qui ont en du grain de semenco n'avaient
pas été là, la majorité de l'honorable monsieur aurait été
réduite à rien ; l'honorable monsieur le sait bien. Mais le
gouvernement ne leur a pas permis d'exercer le droit de
voter au scrutin secret au Nord-Oue.st, comme le fait le
peuple des autres parties de la Confédération, et pourquoi ?
Se dis, s'il est parlementaire de pauler ainsi, je dis qu'en
agissant ainsi, l'on a tenté froidement d'enlever au peuple
du Nord-Ouest les libertés dont il devait jouir; je dis que
l'on a tenté de cbâtier le peuple en lui retusant le scrutin
secret, que l'or possède dans les autres parties de la Confé-
dération. Et pourquoi le gouvernement a-t-il agi ainsi ?
Parce qu'il savait trop bien que s'il n'avait pas refusé le
scrutin secret à ces gens, mon honorable ami n'aurait pas
fait entendre sa grande voix en cette Chambre. Il savt-it
qu'avec l'ancien système de votation, il pourrait dire aux
fonctionnaires de cette partie du pays: "Si vous n'appuyez
pas le gouvernement, alors garo à vos têtes! " Or, je n'avais
pas l'intention de prendre le temps de la Chambre, mais je
dis que si ce débat n'a pas été très avantageux, i le temps
de la Chambre a été perdu, le gouvernement devrait désa-
vouer ses partisans et les empêcher, lorsqu'une discussion
est terminée, de se lever pour faire des discours dans le but
d'étayer des positions qu'ils savaient être intenables et con-
traires aux meilleurs intérêts de ceux qu'ils représentent.
Or, à la neuvième heure, quand le bill a été adopté, quand
le gouvernement a été appuyé sur cette question, ils se
lèvent et cherchent à étayer leur position, position illogique
et qui ne leur fait pas beaucoup d'honneur.

M. DAVIN : Je demande à donner une explication per-
sonnelle, et si je ne me conforme pas aux règlements on le
faisant, je m'y conformerai en proposant l'ajournement du
début.

M. MITCHELL : Qu'un autre le fasse.
M. LANDERKIN : Je n'ai aucune objection à lui per-

mettre do parler. Je veux lui donner toute liberté de s'ex-
pliquer.

M. DAVIN : L'honorable député a dit que mon journal
contenait certains entrefilets qu'il a lus. Je puis dire à la
Chambre que tous ecs entrefilets ont été empruntés au
Times de Medicine-fat. Quand je me suis aperçu qu'on les
citait dans mon journal, j'ai cru que le fait do les avoir
publiés dénotait chez l'éditeur un grand manque de jugement
et-

M. ldAliDElKir

M. PATERSON (Brant): Sont-ils vrais ?
M DAVIX : Et j'ai télégraphié immédiatement ce qui

suit :
Monsieur, l'entrefilet du Times de Medicine-ifat cité dans le Leacrer de

la semaine dernière, est injuste pour MM. Perley, Davis et McDowall-

Une VOIX: Pourquoi n'avez-vous pas compris les députés
du Manitoba?

M. DAVIN : Il avait parlé des députés du Nord-Ouest, et
je n'ai pas compris les députés du Manitoba dans mon télé.
gramme.

Ils ont tous pris le plus grand intér8t à la législation du Nord-Ouest
et ont montré un zèle égal à favoriser, en parlement, le3 intérêts et les
bille du Nord-Ouest.

NICHOL&S FLOOD DAVIN.

M. WIHITE (Cardwell): Je propose la troisième lecture
du bill.

M. WATSON : Je n'ai que quelques mots à dire. Je n'ai
pas été surpris d'entendre le député de Winnipeg faire un
discours sur le désaveu, même à cette phase avancée, J'es-
pérais, avec ses électeurs de Winnipeg, que lorsquo cette
question serait soumise à la Chambre, l'honorable monsieur
se lèverait et emploierait son influence pour forcer le gou-
vernement à abandonner cette politique. Mais il parait
que l'honorable député n'a pas pu réunir alors assez de cou.
rage pour dire un mot contre lo gouvernement, bien qu'il
se fût engagé à voter contre lui sur cette questiou du
désaveu. J'avais fait allusion au fait que l'honorable député
de Winnipeg ava't informé les électeurs de cette ville qu'il
était en communication avec le très honorable chef du gou-
vernement et qu'il avait reçu de lui des télégrammes chiffrés
mandant que la politique de désaveu serait abandonnée. Je
vais lire ce que j'ai dit alors. J'ai expliqué ce que j'aimerais
expliquer ce soir si j'en avais le temps. Je pourrais expli-
quer comment il se fait qu'il y a ici huit députés du Mani-
toba et du Nord-Ouest qui appuient le gouvernement, et
comment il se fait qu'il n'y en a qu'un seul qui appuie
l'opposition. Il me faudrait un peu de temps pour cela,
mais je pourrais donner des raisons qui convaincraient la
majorité des membres de cette Chambre qu'en élisant huit
députés pour appuyer le gouvernement, le peuple du Mani-
toba et du Nord-Ouest n'a pas exprimé librement son
opinion. J'ai alors expliqué pourquoi le député de Winnipeg
avait été élu membre de ce Chambre. Je disais:

Nous l'avons entendu dire à Winnipeg qu'il était en correspondance
avec le très honorable ch'f du gouvernement et go'il recevait des télé-
grammes chiffrés qui, d'après ce qu'il disait, mandaient que la politique
de désaveu devait dtre abandonnée.

Voilà ce que j'ai dit. L'honorable député s'est alors levé
et a dit:

Je soulève une question d'ordr, Je n'ai jamais fait de déclaration
comme celle que me prête l'honorable député de Marquette.

Or, l'honorabie député se lève aujourd'hui dans toute sa
dignité et dit qu'il ne désire pas que le ministre des finances
excuse son vote, qu'il s'était engagé envers bes électeurs à
voter contre le gouvernement sur sa politique de dsaveu ;
et il ne remercie pas le ministre des finances d'avoir excusé
le vote qu'il a été obligé de donner. Je ne m'étonne pas que
l'honorable député agisse ainsi, car ses électeur s, Ica conser-
vateurs de la ville do Winnipeg, l'ont réellement menacé de
lui demaLder d'abandonner son siège en cette Chambre à
cause de l'attitude qu'il avait prise sur cette question.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable dépu é d'Assiniboïa-
Ouest (M. Davin) parler comme il l'a fait au sujet du désaveu
et au sujet de ce qu'il a fait et ferait pour le pays, puisqu'il
admet qu'un grand nombre de ses électeurs sont en faveur
du désaveu, et, de fait. dans son discours-progr4mme à ses
électeurs, il s'est engagé à combattre le gouvernement sur
cctte question. Cependant, qu'a-t-il fait ? Eh bien I il a
évité le vote; il n'était pas dans la Chambre quand le vote
a été pris; il n'a pas expliqué pourquoi il n'était pas dans
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la Chambre ce jour-là. Il me semble que ces messieurs sont
prêts à sacrifier leur pays pour leur parti. Ils parlent de
cette question du désaveu comme d'une question futile.
C'est une question qui, aujourd'hui, excite tellement les
habitants du Manitoba, que leur législature locale a voté
$1,000,000 pour construire un chemin de fer jusqu'à la
frontière.

Une VOIX: C'est ce qu'il appelle un détail.
M. WATSON: C'est un détail tel que je me permettrai

de saisir cette occasion pour dire aux honorables messieurs
de la droite que si l'on touche au peuple du Manitoba en ce
qu'il regarde comme ses justes droits, cela produira des
conséquences sérieuses.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Prenez garde.
M. WATSON : Le premier ministre dit " prenez garde",

mais ce que je dis ici, je le dis sous ma responsabilité comme
membre de cette Chambre et comme bon citoyen du Canada,
et si le peuple du Manitoba exerce ce quo nous croyons être
un droit constitutionnel, j'ai le droit de faire ce'; énoncé. Le
peuple du Manitoba s'est exprimé de cette manière par la
presse et par la législature locale, et je suis parfaitement
justifiable de faire cet énoncé ici aujourd'hui. Je ne parle
pas sculement pour ce qui concerno mon comté; je parle
aussi pour li ville de Winnipeg et pour tout le Manitoba et
tout le Nord-Ouest.

L'honorable député de Winnipeg a fait allusion à d'autres
parties de la politique de ce gouvernement et à l'effet qu'elles
ont produit en cette province. Il dit que le peuple est très
satisfait de la politique relative au tarif. Je ne prendrai
pas le temps d'énumeérer les différents articles que je pour-
rais énumérer pour montrer que cette politique n'est pas
dans l'intérêt du Manitoba. Notre province n'est pas une
province manufacturière et n'a aucun intérêt à avoir un
haut tarif protecteur. Il y a environ deux ans, la législature
locale a nommé un comité pour étudier le fonctionnement
du tarif dans cette province; et ce comité a fait rapport à
la législature que la tarif pesait beaucoup sur les colons de
la province. Ce fait devrait suffire pour répondre à l'énoncé
de l'honorable député.

11 n'est pas nécessaire que je prenne le temps de la Cham-
bre à parler de questions qui ont été traitéeos aujourd'hui par
quelques honorables membres do la droite et qui ont été
discutées dans une circonstance précédente. Je suis heu-
reux de voir que l'honorable député de WinnipeL, a eu assez
de courage pour exprimer son opinion en cette Chambre sur
la question du désaveu, bien que ce soit plusieurs semaines
après qu'il aurait dû parler.

La motion est adoptée et le bill lu la troisième fois et
adopté.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

EN COMITI'-TROIS12FMES LECTURES.
Bill (n0 '79) pour refondre et amender les actes concer-

nant la Compagnie de chemin de for et de steamers de
Winnipeg et de la Baie d'Hudson, et pour changer le nom
de la dite compagnie.-(M. Sjarth.)

Bill (n° 117) concernant la Compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest.-(M. Mills, Annapolis.)

Bill (n0 118) concernant la Compagnie du chemin de for
de Jonction de Guelph.-(M. Innes.)

Bill (n° 124) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario.-(M. Rykert.)

Le bill (n° 132) modifiant de nouveau la charte de la
Compagnie du chemin de for Atlantique du Canada.-(M.
Perley, Ottawa.)

Bill (n° 133) concernant le chemin de Colonisation du
Sud-Ouést du Manitoba.-(M. Haggart.)
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Bill (n 134) permettant à la Compagnie du chemin de fer
le Saint-Martin's à -Upham de vondre son chemin et ses
propriêtés.--(M. Skinner.)

Bill (riO 129) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la
Société de Colonisation des Méthodistes primitifs.-(M.
Wallace.)

BiIl (n° 108) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à
Marie Louise Noël." (Sur divison.)-(M. Small.)

Bill (n° 144) du Sénat, intitulé:' "Acte pour faire droit à
John Montoith.-(Sur division.)-(M. O'Brien.)

Bill (145) pour faire droit à Fanny Margaret Riddell.
(Sur division), (M. Tupper).

DIVOR E-POUR FAIRE DROIT A SUSAN ASH.

M. SMALL : Je propose la deuxième lecture du bill (n°
135) pour faire droit à Susan Ash (du Sénat),

M. THOMPSON : Le bill qui est maintenant soumis à la
Chambre est un bill de divorce qui nous a été transmis par
le Sénat, et je suppose quo la Onambre sait qu'il entraîne
des questions constitutionnellcB assez compliquées et qui
sont en quelque sorte nouvelles dans tous les cas en ce qui
concerne la discussion des bills de divorce. En ce qui me
concerne personnellement, j'ai l'intention de suivre au sujet
de ce bill la pratique que j'ai suivie depuis que j'ai l'honneur
d'avoir un siège en cette Chambre et de voter contre le
bill, parce que je crois que le divorce ne devrait pas être
accordé ni par décret ni par un statut. Je sais cependant que
les questions légales qui ont été soulevées au sujet de ce bill
et la procédure qu'il entraîne affectent quelque peu la régu-
larité de la procédure du parlement et établissent un pre.
cèdent très important en ce qui concerne les demandes de
cette nature qui seront faites à l'avenir, et j'ai à remplir vis-
à-vis de la Chambre un devoir qui est tout à fait distinct de
mes opinions personnelles sur la question du divorce,

Je reconnais qu'il est de mon devoir de dire à la Cham-
bre, autant que je puis me former une opinion sur la ques-
tion, comment la demande serait considérée si la qpestion
était maintenant soumise à une enquête judiciaire. Car je
comprends que le principe en vertu duquel les bille de cette
nature ont toujours procédé depuis que cette pratique a été
établie est celui-ci, que ces demandes doivent être accordées
sur la même preuve et dans les mêmes circonstances
qu'elles le seraient devant un tribunal judiciaire dans la
mère-patrie qui avait juridiction en la matière.

Je suppose que par les discussions précédentes qui ont en
lieu sur des questions de ce genre, la Chambre sait qu'avant
1858, en Angleterre, il n'y avait aucun tribunal qui eut ju-
ridiction pour accorder un divorce. Les offenses contre les
relations conjugales étaient alors l'objet d'enquêtes ecclé-
siastiques, et les séparations de corps et de biens, comme on
les nomment vulgairement, étaient alors accordées, mais les
cours écolésiastiques n'avaient pas de juridiction pour
dissoudre le lien conjugal. En 1858 la cour de divorce et
de causes matrimoniales a été établie en Angleterre, et pou-
voir a été donné à ce tribunal dans certains cas et pour
certaines raisons spécifiées, d'accorder une dissolution du
lien conjugal, et par l'acte concernant la magistrature, cette
juridiction a maintenant été donnée à la haute cour de
justice et elle est administrée dans ce qui est connue sous lo
le nom de division des tutelles.

Je me propose, dans l'exercice de mon devoir ce soir, en
ce qui concerne l'expression d'une opinion sur ce sujet, de
dire à la Cbambre mon opinion sur le droit de la pétition.
naire dans les circonstances détaillées par la preuve à
l'appui de la pétition, si elle se fut adressée à la division des
tutelles de la haute cour de justice en Angleterre, au lieu de
s'adresser au parlement du 0anada pour obtenir ce qui'elle
demande. Je dois dire à la Chambre, nonobstant mon in-
tention de i ésister au bill par mon vote, que je suis amené à
la conclusion: que vu les faits détaillés dans la preuve, elle
aurait droit à un décret dissolvant le lien du mariage, qn
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ver tu de la procédure suivie en Angleterre et d'après les
principes reconnus dans la pratique depuis 1858, d'abord
dans la cour de divorce et des causes matrimoniales, et
>ubuquemment devant la haute cour de justice.

M. PATERSON (Brant): Dites-vous qu'elle y aurait
d,. it ou qu'elle n'y aurait pas droit ?

M. TIIONIPSON : Je dis qu'elle y aurait droit. Je vais
d e bi ièvement quels sont les faits dans la cause tels que
je l comprends d'après la preuve qui nous a été transmise
par le Sénat, et je mentionnerai aussi brièvement que
P,-ble les principes qui, il me semble, guideraient un tribu-
i l jNdiciaire dans sa décision sur un pareil sujet. Il semble
que Suzan Ash a été mariée dans la ville de Kingston, Ont.,
!o 24 mars S6S. Cela importe peu, je crois, au point de vue
de la question légale qui est soulevée, mais je puis citer le

nd incidemment; elle était alors très jeune, n'ayant que 16
on-. et celui qu'elle a épousé, un nommé Manton, était de
beaucoup plus tgé qu'elle. Elle semble être partie de chez
ele d'une façon quelque peu singulière, sa mère étant morte
(t sa père s'étant marié subséquemment, et il semble que

par ents désiraient qu'elle se mariftt de bonne heure, à
l'age (le seize ans, comme je l'ai dit. Elle alla demeurer avec
son mai i à Kingston et resta avec lui pendant cinq ou six
semaines. Elle partit de chez elle avec son consentement
et alla visiter son père dans la ville de Montréal. A son
retour chtz son mari au bout de cinq ou six semaines, elle
constata qu'il avait abandonné le négoce auquel il se livrait,
qu'il avait vendu son fonds de magasin, qu'il avait vendu
ses meubles, qu'i avait abandonné sa maison et s'était mis
en pensior. Il lui paya sa pension cependant pendant un
certain temps. Mais on allègue au nom de la pétitionnaire,
et la chose n'est pas niée, qu'à partir de ce temps, il s'adon
na aux habitudes les plus intempérantes, ce qui eut pour
i&ultat de la convaincre qu'il lui était devenu impossible
de continuer à vivre avec lui.

Elle déclare qu'à mesure que le temps s'écoulait ses habi-
tudes d'intempérance augmentèrent jusqu'à ce qu'il lui fut
impossible de vivre plus longtemps avec lui. Elle alla alors
demeurer avec son père à Montréal et resta avec lui jusqu'à
sa mort, qui eut lieu en 1878. Il semble qu'elle a quitté son
mai i à Kingston, en conséquence de ses habitudes, en con.
ý &quence des mauvais traitements qu'il lui faisait subir et de
sFa passion pour la boisson, mais elle l'a quitté contre sa
v bulté. La circonstance qui ressort ensuite de la preuve

est que, en l'année 1874-le mariage ayant eu lieu en
1868-son mari Manton, épousa une personne nommée
ilatch, dans la ville de Stirling, Ont., le 3 septembre 1814 ;
et les deux nouveaux époux, c'est-à-dire Manton et sa
d nxième femme, se rendirent immédiatement à Boston et y
vécurent comme mari et femme et eurent des enfants.

Il semble qu'après que sa femme l'eut quitté à Kingston
pour aller vivre avec son père à Montréal, Manton avait
obtenu un divorce contre la pétitionnaire actuelle, dans
l'l;tait du Massachusetts. Il semble être allé là et avoir
obtenu un divorce pour la raison qu'elle était déserté de chez
lui. C'est le seul plaidoyer en vertu duquel il a obtenu un
divorce, et la cause que la pétitionnaire présente maintenant
et sur laquelle elle base sa demande pour ce bill est celle-ci:
el dit que le second mariage de son mari était un acte de
bi 'amic non justifié par le divorce du Massachusetts, etje
crois que la question que le parlement doit contidérer avant
quo de donner son consentement à ce bill est la question de
savoir s'il reconnaît le divorce obtenu dans l'Etat du Massa.
chusetts comme une dissolution complète du mariage qui a
été fait en Canada. Or, Sa premier lieu, j'admets que la
chose la. plus irl)rtante à considérer n'est pas que le
mariage a eu lieu en Canada, parce que si les parties, plus
tard, sont devenues domiciliées dans un autre pays, elles se
sont. soumises en leur qualité de personnes mariées, aux lois
et aux tribunaux du pays où elles sont allées demeurer; et ce
que je prétends être le plus important dans cette cause est

M. TroMisoN

le principe suivant: qu'avant qu'aucun tribunal puisse
changer l'état des conjoints et dissoudre le mariage, la
personne qui le demande-dans le cas actuel, Manton,
qui a obtenu le divorce dans l'Etat du Massachusettes
-aura dû avoir demeuré dans l'Etat du Massachusetts pour
avoir droit à ce décret-pour que ce divorce obtenu au
Massachusetts fût valide et pût être considéré comme tel ici.
Je considère que ce principe est formellement établi dans
le droit anglais par une longue série de décisions et par les
légistes qui ont traité la question du divorce. Il est très
important de remarquer ceci, car si on viole ce principe on
permet à des personnes d'agir collusoirement, de mauvaise
foi, d'aller d'un pays à l'autre dans l'unique but d'obtenir
un divorce, et ayant obtenu un divorce en pays étranger,
d'opposer ce divorce à leurs époux ou à leurs épouses légi-
times, et de contracter ce que nos lois d'ici considéreraient
comme un mariage entaché de bigamie.

Or la question qui se présente est celle de savoir s'il ap.
pert en cette cause que la cour du Massachusetts avait juri.
diction pour donner un divorce à Manton contre sa femme ?
Comme je l'ai dit, dans mon opinion, ceci dépend de la
question de savoir s'il était domicilié au Massachusetts lors-
qu'il s'est adressé à la cour de cet Etat pour obtenir ce
divorce. S'il a fait une visite temporaire à Boston, ou s'il y
est allé-ce qui serait encore pis-dans l'unique but de de.
mander le divorce, je n'ai aucune hésitation à dire que son
décret ainsi obtenu aux Etats.Unis serait absolument nul
ici et ne serait reconnu par aucune cour sous le système
anglais de jurisprddence. Lorsque nous examinons la preuve
qui nous a été transmise par le Sénat, nous trouvons les faits
tels que je les ai cités à cette Chambre: d'abord, le mariage
à Kingston, deuxièmement le divorce obtenu au Massachu-
setts, et troisièmement le mariage contracté ici à Stirling
avec sa seconde femme. Il n'y a pas de preuve du tout
dans la cause établissant qu'à l'époque où il a obtenu le di-
vorco dans l'Etat du Massachusetts, il était domicilié dans
cet Etat ou qu'il y eut jamais demeuré, de fait, avant son
second mariage, ou qu'il fut autre chose qu'un citoyen du
Canada.

S'il en est ainsi le résultat serait que le second mariage
à Stirling est entaché de bigamie, et sa première femme,
Susan Ash, aurait, devant un tribunal judiciaire, le droit
d'obtenir le divorce, pour la raison qu'il s'est rendu coupable
de bigamie et pour les autres offenses sur lesquelles le droit
au divorce est fondé. Or, la seule preuve que je trouve pour
établir qu'il était domiciliê au Massachusetts est tout sim-
plement l'exposé du décret de divorce, disant qu'il est " de
Boston," et je soumets à la Chambre, sur la foi des autorités
que je vais citer aussi brièvement que possible, afin de
faire comprendre mes vues clairement à la Chambre, que
cette déolaration n'est pas une preuve, qu'elle n'est pas plus
que ce qu'elle paraît être: une simple assertion qu'à
l'époque où il a fait sa demande il était au Massachusetts,
et ce n'est pas une preuve qu'il y eut établi son domicile.
Et lorsque je parle de domicile. je ne parle pas de domicile
dans le sens technique. J'accepterais toute preuve quel.
conque tendant à amener la Chambre à la conclusion qu'il
demeurait là de bonne foi, qu'il y avait établi sa résidence
-pour y demeurer, car, comme quelques unes des autorités
le disent, il n'est pas nécessaire qu'il y ait son domicile dans
le sans technique, il suffit que la résidence matrimoniale des
parties soit à l'endroit où la cour entreprend d'exercer sa
juridiction. Mais, comme je l'ai dit, il n'y a absolument
aucune preuve que sa résidence soit là, qu'il demeurait là,
qu'il fut là pour autre chose que le but temporaire d'obtenir
le divorce, et il y a la présomption contraire du fait qu'il
avait été marié à Kingston et qu'il a contracté un second
mariage à Stirling, et la seule preuve bien claire qu'il ait
établi sa tésidence au Massachusetts est la preuve qu'il est
allé demeurer là après avoir contracté un second mariage.

Maintenant, sur ce sujet, je citerai à la Chambre une ou
deux autorités, car je sais que c'est une question qui a occupé
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l'attention de mes confrères avocats en cette Chambre, et
qui entraîne comme je l'ai dit dos principes importants en
ce qui concerne l'action future de la Chambre au sujet de
bills de cette nature. L'autorité d'un légiste éminent en ce
qui concerne l'effet du domicile sur une demande de divorce
est contenue en peu de mots. Je cite l'excellent ouvrage
de Dicey sur le domicile. Il dit :

i. La cour de divorce a juridiction dans des circonstances exception-
nelles pour dissoudre le mariage lorsque les parties sont, ou lorsque
l'une d'elles est, au commencement des;procédés, domiciliées en Angle-
terre."

Et j'insisterai ici, sur ce que j'ai déjà dit, qu'en parlant de
la nécessité du domicile dans l'endroit où la demande de
divorce est produite, je n'emploie pas le mot domicile dans
le sens technique, ni en aucun autre sens que celui de la
véritable résidence, absolument distincte de la simple pré.
sence à l'endroit où les tribunaux entreprennent d'exercer
leur juridiction. Il dit ensuite :

2. La cour de divorce a juridiction pour dissoudre le mariage entre
deux parties non domiciliées en Angleterre à l'époque où les procédés de
divorce ont été institués lorsque le défendeur ou la défenderesse ont
compara et qu'il ou elle n'a pas protesté.

Dans cette cause Susan Ash n'a pas compara devant la
cour du Massachusetts, et en conséquence ne tombe pas sous
le coup de cette seconde disposition, vu qu'elle ne s'est sou-
mise en aucun sens à la juridiction du tribunal du Massa-
chusetts.

3. La cour de divorce a juridiction pour dissoudre un marriage anglais
entre sujets anglais sur pétition d'une épouse qui demeure, bien qu'elle
ne soit pas domiciliée, en Angleterre.

Je parlerai encore de ce dernier point plus tard, vu qu'il
est nécessaire de l'établir dans l'intérêt de la pétitionnaire
avant qu'elle puisse demander au parlement de faire droit à
sa demande. Or, M. l'Orateur, la question a été considérée
au long dans une longue série de décisions. En premier
lieu il y a une décision do trois juges très éminents en 1878,
dans la cause de Niboyet va. Niboyet, décidée dans la divi-
sien des tutelles de la haute cour de justice, et plus tard dans
la cour d'appel en Angleterre, et cette décision va plus loin
que n'importe quelle cour anglaise des temps modernes à
l'appui de la reconnaissance du pouvoir que possède un
tribunal d'accorder un divorce sans qu'il existe quelque
chose de la nature d'un domicile. Les circonstances étaient
les suivantes : Les conjoints avaient été mariés à Gibraltar.
Ils étaient français et ils demeuraient on Angleterre pour la
seule raison que le mari était là, attaché au service diplo-
matique de la France. Il était membre du service diploma.
tique, demeurant réellement en Angleterre, bien qu'en vertu
du principe technique du droit constitutionnel un officier
diplomatique conserve son domicile primitif et appartient à
son propre pays, bien qu'il aille à l'étranger pour y faire
son service. Conséquemment le mari était légalement
domicilié dans son propre pays, en France, mais il était
réellement et de bonne foi résidant en Angleterre ; et il a
été décidé que l'Angleterre, bien que n'étant pas le domicile
des parties dans le sens technique du mot était cependant
leur domicile matrimonial, leur résidence, et que cela donne
rait juridiction au tribunal.

A l'appui de cette proposition, je puis rappeler-que cette
cause a été subséquemment revisée dans la Chambre des
Lords dans la cause d'Harvey vs. Farnie, dans VIII des
causes d'appel Elle a été maintenue pour la raison que
l'Angleterre, bien que n'étant pas le domicile des deux
partis, était leur résidence bond fid. Dans cette cause on
ne saurait prétendre, d'après tout ce que contient la preuve,
que le Massachusetts était la résidence bond fide ou la rési-
dence en aucun sens de l'une ou l'autre partie. Il ne semble
même pas que ç'ait été la résidence du mari. Or, il y a une
opinion dissidente dans cette cause de Niboyet-vs. Niboyet,
et cette opinion·a été exprimée par le lord juge Brett,,et elle
a été presque universellement acceptée comme étant :la
meilleure des deux opinions exprimées; cette opinion va

jusqu'à maintenir la règle qu'il faut qu'il y ait plus qu'une
résidence bond fide dans le pays devant le tribunal duquel la
demande de divorce est produite -qu'il faut qu'il y ait là,
dans le sens le plus strict du mot, le domicile des parties.
Mais je citerai un passage du jugement du lord juge James,
qui faisait partie de la majorité de la cour et qui a adopté
l'opinion plus étroite que la juridiction du tribunal anglais
pouvait être maintenue pour la raison que l'Angleterre
était tout simplement la résidence des parties dans le but
de démontrer que dans son opinion il était nécessaire, afin
de donner juridiction au tribunal, qu'il y eut quelque chose
de plus que le domicile dans le sens technique du mot. Il
est nécessaire, dit-il, que la vraie résidence, la " résidence
matrimoniale," comme on l'appelle, des parties, soit dans
l'Etat qui entreprend d'exercer la juridiction. Le lord juge
James dit à la page 6 :

Si l'on me demandait de définir et s'il était nécessaire de définir, ce
qui dans le cas particulier d'infidélité conjugale constitue une question
matrimoniale en Angleterre à l'époque oü l'acte a été adopté, je la défi•
nirais comme étant un cas d'infidélité lorsque la résidence matrimoniale
est en Angleterre.

Et je dis ici, appliquant cette décision, que pour donner
juridiction aux tribunaux du, Massachusetts, iloût fallu que
la résidence matrimoniale fût dans cet Etat :

La résidence matrimoniale, où le mari outragé ne devrait plus âtre
tenu d'entrenir son épouse adultère, ou bien où l'épouse fidèle et outragée
ne devrait plus être tenue de partager le lit et le toit de l'époux adultère
-la résidence matrimoniale dont la pureté était sous la surveillance et
le contrôle de l'église de l'endroit.

Plus loin, à la page 8, il dit:
En premier lieu, il me semble que c'est une violation de tous les prin-

cipes que de faire dépendre la dissolubilité du mariage du simple bon
plaisir du mari, et le domicile dépend entièrement de son bon plaisir.

NLi doute qu'il serait à désirer qu'un décret judiciaire de dissolution de
mariage affectant l'état civil de l'époux et de l'épouse, un décret in rem,
fût, s'il était possible, reconnu par les cours de tous les autres pays,
d'après les principes de la courtoisie internationale. Mais un pareil
résultat est-il possible ? Existe-il un tribunal français qui reconnaitrait
la dissolution d'un mariage français parce qu'il aurait plu au mari
d'établir son domicile en Angleterre ?

Je cite ceci dans le but de démontrer que même la majo-
rité de ce tribunal a décidé qu'il suffisait que la résidence
matrimoniale fût en Angleterre, bien que le domicile ne fût
pas là dans le sens technique du mot. Cela exigeait quelque
chose de plus-qu'il y eût non seulement domicile en
Angleterre, mais encore résidence bonafde en ce pays pour
donner juridiction aux tribunaux anglais. A la page 13, je
citerai un passage du juge dissident, le lord juge Brett. Je
puis le citer avec d'autant plus de confiance, que lo légiste
dont j'ai parlé a affirmé distinctement que c'était là la meil-
leure opinion des trois, que les autres sont opposées à des
décisions extra-judiciaires bien établies sinon aux principes,
et parce que lorsque la cause a été ravisée plus tard dans
une cause subséquente en 1882 sur laquelle je puis appeler
l'attention do la Chambre les lords-juges ont ou bien soin
d'affirmer le principe très large quo même la résidence
matrimoniale était suffisante pour donner juridiction à la
cour. Le lord juge Brett dit :

La juridiction d'un pays exercée, soit par la législation soit par ses
tribunaur, sur l'état civil des sujets d'un autre pays, qui sont tout sim-
plement présents dans ses limites, qui n'y font qu'y séjourner, ou qui
sont tout simplement assignés-

Et on ne peut dire de cet homme qu'il ait été autre chose
que tout simplement présent dans l'Etat du Massachusetts,
d'après la preuve.
n'est pas admise par le pays duquel ces gens sont sujets ni par aucun
autre pays étranger.

Or ces gens étaient les sujets du Canada. Cet homme
était tout simplement présent-je donne à sa cause le meil-
leur de la preuve-dans le Massachusetts. La femme n'a
été qu'assignée dans cet Etat et n'y est jamais allée, et Brett
dit que pareille présence "n'est pas admise par lo pays
duquel ces gens sont sujets ni par aucun autre pays étranger

I comme étant suffisante pour donner juridiction." En consé-

1887. 1027



DÉBATS DES COMMUNES. 15 JUIN

quence si les cours d'aucun pays assumaient par un décret
de divorce ou tout autre décret relatif à l'état civil d'une
personne mariée pour changer l'état civil d'un étranger non-
domicilié dans le pays, ce décret ne sera pas considéré
comme obligatoire par les tribunaux d'un autre pays.
D'après cette autorité, le décret de la cour du Massachusetts
n'est pas un décret qui serait nouveau par un autre pays
sans qu'on eût de plus fortes preuves que celles que nous
avons que la cour avait juridiction sur ces personnes par le
fait que le mari était domicilié en cet Etat dans le sens
technique du mot. La cause fut soumise à la considération
de la Chambre des lords, en 1882, dans la cause quelque peu
célèbre de IIarvey vs Farnie. Dans cette cause la décision
a été tout simplement celle-ci :

Les tribunaux au lais reconnaltront comme valide la déuision d'un
tribunal compétent 'un pays chrétien dissolvant le mariage entre un de
ses nationaux domicilié dans le pays où ce tribunal a juridiction, et une
Anglaise, lorsque le décret de divorce n'est pas entaché de corruption
ou de fraude. Et cela bien que le mariage ait pu être célébré en Angle-
terre, et ait pu être dissous pour une cause qui eût été insuffisante pour
obtenir le divorce en Angleterre.

Appliquant le texte de cette décision à ce cas particulier,
cela revient à ceci: que les tribunaux canadiens, et dans
ce cas, le parlement canadien, " reconnaîtra comme valide
la décision d'un tribunal comçétent de pays étranger (tel
que la cour du Massachusetts) dissolvant le mariage entre
un sujet domicilié dans le pays où ce tribunal a juridiction."
C'est à-dire que si nous avions des cours de divorce, elles
reconnaîtraient, comme les cours d'Angleterre, dans le cas
particulier dont il s'agit, un divorce accordé atu Massachu.
setts, bien que ce ne fut pas pour une cause qui justifierait
un divorce dans notre pays ou en Angleterre pourvu qu'il
fût demandé par un citoyen du Massachusetts, domicilié ici,
et non dans d'autres circonstances. Je ne retiendrai pas la
Chambre pour citer d'autres passages de cette décision.
Elle est entièrement basée sur le principe que bien que le
divorce, dans ce cas n'ait pas été accordé en Angleterre, il
a été reconnu en Angleterre, parce qu'il avait été accordé
en Ecosse, à un sujet écossais domicilié en ce pays. De
deux choses, l'une pour exprimer la chose un peu plus lon-
guement qu'elle ne l'a été dans le texte que je viens de citer:
il faut qu'il y ait domicile dans le Massachusetts pour que
ce divorce puisse être reconnu ici, on il faut qu'il y ait une
preuve à l'effet que la résidence, et non la simple présence
de la personne, était dans l'Etat du Massachusetts à l'époque
où le divorce a été demandé.

Contre la cause de la pétitionnaire on a posé ce principe
que le domicile de la femme est toujours le domicile du
mari ; et que si nous I.ouvons trouver en cette cause quel.
que chose qui puisse démontrer que le mari était domicilié
dans l'Etat du Massachusetts, alors nous devons ci conclure
que la cour de cet Etat avait juridiction non seulement sur
lui, mais encore sur elle. J'ai répondu, en premier lieu par
anticipation, qu'il n'y a aucune prouvo qu'il ait jamais ou
son domicile dans lo Massachusctts, ou même qu'il y soit
jamais demeuié; il n'y a aucune preuve qu'il ait fait plus
qu'y être pr&crit dans le sens où les autorités disent que la
simple piésenice n'est pas asscz pour leur donner juridiction.

Dans la cause do .Pitt vs. Pitt, devant la Chambre des
Lords, page 640, il y a une décision distincte par le lord
chancelier à l'effet que les droits do l'épouse ie peuvent
être léiês par le principe de la loi qui veut que le domicile
du mari soit le domicile de la femme. Le principe général
de la loi qui veut que le domicile du mari soit Io domicile
de l'épouse est fondé en premier lieu sur la iègle génêrale
que le mari et la femmo ne font qu'un, et en sec:nd liou sur
le principe général qui reconnaît les devoirs chrétiens de la
femme qui l'obligent à demeurer avec son mari. Mais la
Chambre comprendra qu'une cause qui offee des particula-
rités comme celles de la cause actuelle, qui offre le fait que
le mari maltraitait sa femme, la forçait à s'absenter de la
maison, puis se rendait à l'étranger, de mauvaise foi et en
violation de ses devoirs conjugaux, pour chercher une rési-

M. ToMPsON

dence ailleurs, n'est pas la cause ordinaire d'un mari établis.
sant de bonne foi sa résidence en pays étranger pour y
demeurer. Le lord chancelier a dit, dans la cause do Pitt
rs. Pitt:

S'il eut été nécessaire d'en arriver à une autre conclusion, quant au
fait de son domicile, j'aurais encore eu beaucoup de difficulté à mainte-
nir que le domicile du mari, dans un cas de cette nature, peut-être con-
sidéré par la loi comme le domicile de la femme, et interprété de ma-
nière à forcer la femme de suivre son mari et à devenir sujette, pour les
fins du divorce, à la juridiction du tiibunal de n'importe quel pays où il
pouvait juger à propos,môme dans ce seul but, de fixer son domicile et de
déclarer qu'il a l'intention d'y établir ,son domicile d'une façon défini-
tive.

Lord Kingsdown, au cours du même procès a dit, il est
vrai, qu'il n'éprouvait pas les mêmes doutes que le lord
chancelier, mais dans la cause subséquente de Harvey ts.
Farnie, décidé en 1882, et que j'ai citée il y a quelques
instants, elle est distinctement exposée dans le cours de la
décision, que la femme ne perd pas, en vertu du principe
que le mari et la femme ne font qu'un, ou parce que la loi
du devoir la force à vivre avec son mari, les droits qu'elle
peut affirmer contre lui lorsqu'il manque à ses devoirs
d'époux. Or la question qui se présente est la question de
savoir si, en vertu du principe qu'il doit y avoir un domi.
cile, et une résidence bond fide sous la juridiction des tribu-
naux auxquels s'adresse celui qui demande le divorce, elle
ne doit pas démontrer qu'elle a un domicile en ce pays,
maintenant qu'elle s'adresse au parlement. Je vois qu'elle
a son domicile ici et le droit de s'adresser ici pour obtenir
le divorce, en vertu des principes reconnus par les autorités
anglaises. Il est vrai que son mari est maintenant tout à
fait domicilié aux Etats.Unis.

Immédiatement après son second mariage, il est allé y
demeurer avec sa seconde femme et ils ont une famille dans
l'Etat du Massachusetts, où il demeure actuellement, je
crois. On ne peut dire que lorsqu'il vivait dans l'état de
bigamie, comme j'ai démontré qu'il y vivait, ai je ne me
trompe, dans la proposition que j'ai déjà posée, son domicile
à elle devait le suivre, et qu'elle est tenue d'aller dans l'Etat
du Massachusetts et d'y vivre avec un homme qui a con-
tracté un mariage entaché de bigamie, d'après nos lois.
Et la loi américaine tout comme la loi anglaise démontro
que son domicile est celui du pays dont elle est citoyenne,
dans un cas semblable. Une autorité très distinguée,
Bishop, (lans le vol. 2, section 125, expose les propositions
suivantes, qui établissent, je crois, que la femme a le droit
do s'adresser aux tribunaux de ce pays qui ont juridiction
en matière de divorce, et de demander le divorce :

La règle générale est bien connue que le mariage crée l'unité des par-
ties, ce qui leur donne un seul domicile, que le mari a le pouvoir de dé-
terminer oli devra se trouver ce domicile, et que conséquemment le do-
micile de la femme serait le sien et que son domicile à lui ne change pas
avec son domicile à elle. Mais cette règle, comme toute autre règle
doit être, est ordinairement limitée par les raisons sur lesquelles elle
est basée ; ainsi, par exemple, une femme peut, dans des circonstances
convenables-comme lorsqu'elle est abandonnée par son mari ou qu'elle
obtient une séparation contre lui. Ainsi, lorsque des conjoints vivent
en vertu d'une séparation judiciaire, ou d'une séparation de corps et de
biens, le domicile de la femme ne suit pas celui du mari. Or, lorsque la
loi autorise un procès pour divorce entre mari et femme et fait dépendre
la juridiction de ce procès, du domicile entre autres choses, ce:a impli-
que nécessairement qu'il faut qu'elle ait un domicile distinct pour que
ses droits puisient être défendus, ou si son cas exige qu'elle ait un do-
micile pour qu'il puisse faire valoir ses droits, la loi confère ce domicile
à la femme. Et en sus de cet argument, nous avons la proposition qui
parait déjà, que la raison pour laquelle le domicile de la femme suit le
domicile du mari ne s'applique pas ici i et comme cette raison a cessé
d'exister, ses conséquences devraient cc sser aussi. Il ne serait pas né-
cessaire de considérer le domicile séparé de la femme comme complet
dans ce but, mais c'est un quasi-domicile pour les fins du divorce. Pour
entrer dans plus de d6tails et sous un autre aspect de la question, si un
mari commet une offen se donnant à la femme le droit au divorce, elle
est non seulement par là mdme et immédiatement et sans sentence judi-
claire, non seulement dispensée du devoir d'habiter avec lui, mais il
faut qu'elle le quitte, ou la eu-habitation sera une espèce de pardon qui
la priverait du droit d'obtenir le divorce plus tard. En d'autreq termes,
ilfautn q'elle s'établisse un domicile à elle, séparé du sien, bien qu'il
puisse 6tre ou ne pas être dans la même localité que le uitn. Alors la
loi qui a exigé cela de sa part ne peut changer de front et lui dire que
ce domicile n'est pas à elle. De plus la raison pour laquelle son domi-
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cile était le sien a cesser d'exister. Les cours peuvent très bien, et c'est
ce qu'elles font, refuser d'accepter ce résultat sur une question collaté-
rale, mais en principe il est impératif dans une cause de divorce.

Puis à l'article 127, il dit:
Si les parties demeurent dans divers Etats et si les lois de l'Etat où le

mari est domicilié exigent que celui qui demande le divorce soit domi-
cilié dans cet Etat, l'épouse peut-elle, se basant sur la règle en vertu de
laquelle le domicile de son mari est le sien, le poursuivre en divorce dans
la juridiction dont il relève ?

C'est-à-dire, est-ce que Susan Ash peut aller dans l'Etat
du Massachusetts, se basant sur lo fait que le domicile du
défendeur est là, et demander le divorce pour la raison que
le divorce était nul ?

En principe, s'il nie l'offense il ne peut pas, lors môme qu'il le voudrait,
et il ne le voudrait pas, soutenir que l'offense a donné à la femme le
droit d'avoir un domicile distinct. Mais il y a une difficulté du côté de
la femme. gn alléguant et en prouvant qu'il est coupable,elle démontre
qu'elle a droit à un domicile distinct; et lorsque le fait apparaît de plus
qu'elle est dans l'état d'animo manendi, toute raison allant à prétendre
que le domicile de son mari est le sien doit être exclue. En fait et en
droit ce n'est pas le sien. Telle est la doctrine du principe. Dans la
plupart de nos Etats cette question n'est pas réglée par les autorités.
Mais un mari ayant abandonné son épouse dans le Massachusetts, dans
lequel Etat elle continua à demeurer tandis qu'il allait se fixer au New-
Hampshire, la cour de son nouveau domicile refusa de considérer que ce
nouveau domicile était celui de sa femme, décidant lors du procès 'elle
lui avait intentée dans cet Etat, qu'elle n'avait pas de juridction.
Lorsque le mari, le dit Fowler J, a abandonné sa femme, la nécessité
d'une existence séparée et indépendante lui a donné une résidence et un
domicile séparés, et lorsqu'il est venu en cet Etat, la laissant dans le
Massachusetts, son domicile est resté là avec elle et y est encore. La
même décision a été rendue dans la Caroline du Nord, le Missouri et le
Wisconsin. Un Etat ne devrait pas défendre à une personne, en quelque
lieu que soit sa résidence, de poursuivre un de ses citoyens domiciliés
pour rupture du lien conjugal ; cependant, dans notre pays, pour la
même raison qu'il faut que les demandeurs résident dans l'Etat depuis
un certain nombre d'années avant que le procès puisse être intenté, il
devrait en être de même des défendenrs lorsque ledemandeurest un non-
résidant.

De sorte que, d'après la loi des Etats-Unis, elle-même, si
cette femme pouvait établir que le second mariage était
entaché de bigamie, cela lui donne le droit, en vertu des
lois du Massachusetts, à un divorce contre son mari, et si le
divorce primitif est nul, comme je l'ai prétendu, pour défaut
de juridiction, elle serait exclue des cours du Massachusetts
parce que son domicile est au Canada et qu'elle est inhabile
à s'adresser aux tribunaux du Massachusetts. La même
règle a été indiquée par le lord-juge Brett, lcrsqu'il a décidé
en 1878, dans la cause de Niboyet rs. Niboyet, que

Le cas d'un mari adultère abandonnant son épouse dans le pays de son
domicile et faisant semblant d'élire domicile dans un autre pays-

Tout comme cet homme a quitté o Canada et a fait sem-
blant d'élire domicile dans le Massachusetts-
pourrait paraître donner lieu à une injustice intolérable; mais nous ne
pouvons nous empêcher de croire qu en pareil cas, s'il était poursuivi
par son épouse dans le pays où il l'aurait laissée-

Comme il l'est maintenant par Susan Ash-
il ne pourrait alléguer que cela n'est pas encore l'endroit de sa résidence
niatrimoniale-c'est-à-dire pour les fins du procès-de son domicile.

Si je ne me trompe sur ce point, c'est ici le seul endroit
où elle pouvait produire une demande en divorce. Le sujet
est venu indirectement devant nos cours, sur un appel de
l'une des cours de la province de Québec; et on a beaucoup
parlé ailleurs au cours du débat sur ce bill quant à la déci-
sien de la cour suprême du Canada et aux principes qu'on
prétend avoir été affirmés par cette cour-je veux parler de
la cause de Stephens vs. Fisk, dans laquelle il a été décidé,-
principalement par lo jagement de M. le juge Gwynne-que
les divorces étrangers, obtenus aux Etats-Unis, doiveut être
reconnus par nos tribunaux canadienst Je suis heureux de
dire, pour la sécurité de notre population, qu'aucun principe
do ce genre n'a été affirmé ou indiqué en aucune manière
i ar le savant juge dans son jugement que j'ai sous la main.
Il s'agissait d'un mariage contracté à New-York. Les deux
conjoints étaient citoyens de New-York et y étaient domici-
liés lorsque la demande a été faite. Tout ce que la majorité
de la cour a décidé et tout ce que M. le juge Gwynne a

décidO dans son jugement savamment élaboré était que, vu
que le domicile, à l'époque du mariago et à l'époque de la
demande de divorce était l'Etat de New-York, les cours dû
New-York avaient juridiction, et que le décret de cette cour
devait être reconnu partout où il serait produit. Il dit:

Or, bien que la règle ordinaire soit que le domicile do l'épouse est
l'endroit où le mari a son domicile, cependant, c'est une exception éla-
blie à cette iègle par les autorités américaines, que dans le but d'insti-
tuer un procès pour divorce la femme peut avoir un domicile séparé de
celui de son mari.

Je cite ce cas afin de démontrer qu'en assumant que
l'autre partie de l'argument soit exact, et qu'elle ait produit
une preuve propre à démontrer qu'un divorce doit lui être
accordé; ce point est clair quant à son droit de produire ici
sa demande.

Dans la cause de Cheever vs Wilson, 9 Wallace,108, il a été décidé par
le jugement unanime de la cour Suprême des Etats-Unis, que la rè e
est que la femme peut demander un domicile distinct chaque fois que les
circonstances l'y autorisent; que le droit découle de la nécessité de
l'exercer, et tubsiste tant que la nécessité continue d'exister, et que les
procédés pour obtenir le divorce peuvent être institués là où la femme
a son domicile.

Dans la cause de Harteau va. Harteau, la cour Supràme du Massachu-
setts (Pickering, 181-5) a déclaré que la loi reconnaît à la femme une
existence distincte, des intérêts distincts, des droits distincts dans les
causes ot le véritable objet de la poursuite est de montrer que le rapport
lui-mme doit être distinct, ou modifié de manière à établir un intérêt
distinct, et surtout un domicile distinct. Autrement, les parties se trou-
veraient sur un nied très inégal, le mari ayant le pouvoir de changer
de domicile à volonté, et l'épouse ne l'ayantpas.

Dans la cause de Calvin vs Reid, b Smith, Pensylvanie, il est dit:
L'unité créée par le mariage est une fiction légale, à laquelle il faut

se soumettre pour des fins légales et justes, mais dont il ne faut pas se
servir pour détruire les droits respectifs des conjoints, contrairement au
principe du droit naturel, par des poursuites, qui, de leur nature, en
feraient des parties disjointes.

M. Wharton, dans son ouvrage sur le droit international, article 46,
dit :

Que la règle établissant que le domicile de l'épouse et celui de son
mari, et qui reste maintenant admise de tous, ne s'étend pas aux cas
dans lesquels l'épouse réclame le droit d'agir, droit reconnu par la loi
dans certains cas et dans une certaine mesure, à l'encontre de la volonté
de son mari.

M. Bishop, dans ron ouvrage inestimable sur le maria ge et le divorce,
expose comme suit la règle, telle qu'elle ressort des causes jugées :

Quand une loi autorise une poursuite entre un mari et son epouse pour
l'obtention d'un divorce, et entre autres choses, par la loi du lieu où re
trouve le domicile, il y a inférence que, si l'épouse veut avoir un domi-
cile distinct pour taire valoir ses droits, ou si la cause du mari exige que
sa femme ait un domicile distinct pour que le sien soit régulier, la loi le
lui accorde.

Jusqu'ici, le savant juge a seulement mentionné des auto
rités américaines. Il cite maintenant la cause do Deck vs
Deck, qui est une autorité anglaise, et il dit :

Il a été décidé en Angleterre que, d'après les statuts anglais 20-21
Vic. chap. 85, la cour do divorce avait pouvoir de recevoir une requête
pour divorce à la poursuite d'une épouse anglaise mariée en Angleterre
à un Anglais, qui l'avait désertée et qui était partie pour l'Etat de
New-York-

Si nous transposons les mots, cette décision signifie que
l'on peut ici recevoir une pétition pour divorce de la part
d'une épouse canadienne mariée à un Canadien, quand le
mari l'a quittée pour s'enfuir dans l'Etat du Massachusetts.
,-où il est domicilié, et s'est marié de nouveau, et après la signification
au mari, dans les Etats-Unis, de la pétition de décréter la dissolution du
mariage.

A l'appui de la présente requête il y a encore Dicey, qui
s'appuie sur ces décisions, que la cour de divorce a juridic-
tion pour dissoudre aucun mariage entre deux sujets anglais,
sur la requête d'une épouse, qui a une résidence en Angle-
terre, sans être son domicile. En d'autres termes, qu'un
tribunal canadien a lo droit de dissoudre un mariage entre
sujets canadiens, sur la pétition d'une épouse, qui a sa rési-
dence ici, sans avoir son domicile, et l'on ne saurait guère
prétendre le contraire. Je demande pardon à la Chambre
de l'avoir retenue si longtemps. Mon excuse est mon désir
de trouver la vraie manière, dont nous devons procéder dans
des causes, comme-celle ci; mon excuse est le sentiment du
devoir, que mon honorable ami a reconnu, quand il a déclaré,
l'autre jour, lorsque le bill a été présenté qu'il attendait de
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moi une expression d'opinion. Je n'ai aucun doute que visite, se remettre avec son mari, avec lequel elle demeura
d'autres honorables messieurs exprimeront aussi leur opinion. pendant deux on trois semaines. Dans le même temps, son
Sans vouloir retenir la Chambre plus longtemps, j'expri- mari avait éprouvé des malheurs, et ses biens et effets mo-
mnerai brièvement mon opinion, et la voici: Dans le présent biliers avaient été vendus par le shérif. Le mari procura,
cas, il s'agit d'un mariage canadien entre Canadiens; il n'y cependant, à son épouse,un logement à l'hôtel, où ils vécurent
a aucune prouve que le mari ait en dans le Massachusetts ensemble pendant quelque temps. Mais après avoir vécu
un domicile qui donnât à une cour de justice, de cet Etat, le avec lui, pendant quelque temps, elle le laissa sans aucune
droit de dissoudre son mariage, en conséquence, pour raison apparente, si ce n'est qu'elle ne l'aimait plus. L%
aucune des fins de la poursuite, la cour du Massachusetts proposition, qui se trouve dans le préambule du présent bill,
n'avait aucune juridiction. Manton a manqué à ses devoirs et à laquelle on demande notre adhésion, n'est donc pas
conjugaux, et il est passible de pénalités pour avoir con. soutenable.
tracté un second mariage. Ce second mariage est la base Je trouve ce qui suit dans le propre témoignage de la
sérieuse de la requérante pour un divorce. Je donne sim- pétitionnaire :
plemont sur ces points mon opinion en faisant connaître la Q. Pourquoi pavez-vous laissé?
loi anglaise à ce sujet. Tout membre de cette Chambre est R. Parce qu'il a été cruel à mon égard.
libre, sans doute, de voter comme bon lui semblera sur la Q veuillez nous dire comment il a été cruel envers vous ? Et qu'en-

tendez-vous en disant qu'il a été cruel ?
présente question, Il s'agit de savoir si un divorce doit être R. Je ne Duis le dire exactement. Il n'avait pas d'égard pour ma
accordé ou non. Je m'abstiendrai de voter en faveur du jeunesse. Je n'avais que seize ans.
présent bill pour la même raison qui me ferait voter contre Vu la conduite du dit William Manton, il est devenu impossible à la
tout autre bill décrétant la dissolution d'un mariage, pétitionnaire de continuer à vivre avec le dit William Manton comme

toutaute bll écréantla isslutin dun arige.son épouse.

M. DAVIES: L'honorable monsieur n'avait pas besoin Les honorables députés peuvent voir que cela ne signifie
d'offrir des excuses à la Chambre pour avoir exposé aussi rien du tout. " Aucun égard pour ma jeunesse." Elle peut
lucidement son opinion sur le bill qui est maintenant devant avoir cru que son mari n'avait pas pour elle autant d'égards,
nous. Je regrette de me trouver en désaccord avec lui sur d'affection et d'amour qu'elle l'aurait désiré; mais considé-
quelques-uns des points de droit qu'il a traités, tout en par- rerons-nous cela comme une raison suffsante pour lui don.
tageant pleinement ses vues sur d'autres points. A l'égard ner le droit de déserter son mari ? Puis, on lui demande
de sa dernière proposition, que l'épouse ait des droits suffi- s'il a commis quelque acte de violence sur sa personne. Elle
sants dans ce pays, sous la juridiction de ce parlement comme a répondu qu'il n'en avait pas comms. On l'interroge
cour de divorce, pour obtenir un divorce contre son mari, ensuite sur les habitudes qu'avait son mari. Elle répond
je l'admets. Je crois que l'honorable monsieur a bien exposé qu'il était adonné à la boisson; mais il n'apparaît pas qu'il
la loi concernant le domicile du mari et de l'épouse. Si je l'ait jamais battue, ou qu'il ait commis aucun acte de vio-
comprends bien l'honorable monsieur, il a émis l'opinion lenco sur sa personne. Or, d'après son propre témoignage,
que le domicile du mari était, en loi, le domicile de l'épouse; et l'on ne doit pas oublier que nous n'avons que son temot-
mais afin d'obtenir justice contre les torts de son mari gnage, ou qu'un côté de la cause, elle déserta son mari sans
envers elle, la cour lui accorde un domicile spécial dans le aucune raison, et retourna vivre avec son père, à l'insu de
pays où réside le mari, que le domicile du mari soit là ou son mari et sans son consentement. Cependant, en face de
non. Je suis entièrement d'accord avec l'honorable mon. cette preuve, on nous demande de donner notre adhésion à
sieur, à savoir, que nous avons droit d'accepter la pétition la déclaration suivante, qui se trouve dans le bill:
dans le présent cas et d'adopter le bill maintenant soumis, Vu la conduite du dit William Manton il est devenu impassible pour
si la pétitionnaire est capable de justifier son action en elle de vivre avec le dit William Manton, comme sa f3mme.
divorce. La loi est exposée dans Phillimore's International Je dis qu'il n'y a pas une parcelle de preuve pour justifier
Law, vol. 4, page 349: cette prétention, et je ne lui donnerai pas mon appui. Coin-

La règle générale, qui veut que le domicile de l'épouse est légalement ment le mari s'est-il conduit? Comme la chose apparaît par
celui de son mari, s'appuie sur le devoir légal de l'épouse de demeurer la preuve, il n'a jamais commis d'acte de violence à l'égard
avec son époux partout oit il va; mais s'il commet une offense contre de sa femme, ou n'a jamaisrien fait pour justifier ladésertion
l'état du mariage, qui rende la cohabitation de l'épouse moraleaent,t do celleci. Après la désertion dosa femme, le mari est allé
peut dtre physiquement impossible, il a détruit, par là mêmne, la base sur d el-i pè adsrinds eml aietal
laquelle la r gle générale s'apnuyait, et il a donné êl'épouse le droit, on vivre aux Etats-Unis. Il a vécu là pendant trois ans, et il est
plutôt, il l'a forcée de se choisir un domicile distinct, autorisé judiciai- retourné à Niontréal pour engager son épouse à se remettre
rement, afin de pouvoir obtenir justice contre son mari. avec lui. Elle a refusé de le faire et a persisté à vivre séparêe

Or, si la première proposition de l'honorable monsieur de son mari jusqu'à ce jour. Le mari retourna à son nouveau
était cxacto en déclarant que la pétitionnaire avait droit à domicile, à Boston, et ayant demeuré là le temps nécessaire
un divorce, je crois que sa seconde proposition devrait être pour lui permettra de demander un divorce, savoir, cinq ans,
également exacte en affirmant que le domicile qui lui a été il s'est adressé à la cour du Massachusetts à cette fin, en
donné par la cour, lui donne également droit de poursuivre alléguant la désertion. La pétitionnaire regut les avis néces-
dans ce pays. Mais la pétitionnaire possède un domicile dis- saires l'engageant à comparaître pour dire pourquoi son
tinct de celui do son mari seulement pour lui permettre mari ne devait pas obtenir un divorce. Elle n'a pas répondu
d'obtenir justice contre lui dans le cas où il aurait violé à cette assignation. Elle n'a pas la les documents do cour
qùelques-unes des lois conjugales, justifiant une poursuite qu'elle a reçus, mais elles les a donnés, à son père, qui lui a
pour un divorce dans le pays, où elle demeure actuellement. conseillé de ne pas les lire.
Etant d'accord avec l'honorable monsieur sur un point, M. TIIOMPSON: A uel endroit de la reuve trouvez-
j'indiquerai maintenant sur quoi je diffère d'avec lui. L'bo.
norable monsieur, en exposant les faits, a voulu faire croire vous cela ?
qu'il était prouvé que le mari avait commis des fautes qui M. DAVIES (I P.E): A la page 6. Nous avons le décret
avaient obligé Susau Ash de se séparer de lui. de divorce introduit dans la preuve par Suzan Ash elle-

Or, la cause est comme suit : Sîusan Ash s'est mariée à un même, et ce décret expose que pendant une p6riode de cinq
nommé Manton, vers 1268. Ils se rendirent au domicile de années consécutives, avant la demande faite pour l'obtention
ce dernier et ils vécurent ensemble pondant une période de de ce décret, le demandeur avait résidé dans la cité de
six ou huit semaines. Après quoi l'épouse s'éloigna de son Boston. De fait, il avait résidé dans cette ville pendant
mari, du moins, d'après ce que je puis voir par la preuve, , cinq ans avant le décret, et ce décret ayant été accordé le 7
sans, toutefois, lui désobéir. Elle s'en éloigna pour aller avril 1874, justifie la déclaration que j'ai faite. J'ai dit
visiter ses parents à Montréal. Puis, elle vint, après cette qu'après avoir déserté son mari vers la fin de 1868, ce
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dernier était allé à Boston et y avait séjourné jusqu'au temps les notes qui se trouvent en tète de la cause, lesquelles font
de l'obtention du décret de divorco. Il n'a quitté Boston voir les principes guident les cours de justice anglaises,
que pour visiter Mortréal dans Io but très louable de décider quand elles ont a décider les causes de cette nature. Si les
sa femme à se mettre avec lui, ce qu'elle refusa. Jusqu'à honorables membres de cette Chambre apprécient exacte-
cette date, je ne vois rien dans la preuve qui justifie aucune- ment les princpes qui concernent la présente cause, ils
ment la conduite de Suzan Ash. Sa conduite n'est pas l'effet concluerontiqueles propositions que j'émets présentement
d'une juste cause ; elle a agi d'une manière que, à mon avis, sont conformes A la loi. Voici les notes:
les honorables députés n'approuveront pas. Elle a déserté La cour de divorce d'Angleterre reconnait comme validele dcret d'une
son mari sans avoir une bonne raison. Elle avait reçu avis cour d'Bcosse, dissolvant le mariage d'un eossais avec une femme an-
de la demande d'un divorce faite par son mari, et quand il a glaise et domiciliés e n r Bien que le mariage ait été célébré
obtenu le décret de divorce, ell est reste tranquille penqu'il ai été dissous en s'a yant sur une raison
dant douze années subséquentes. Dans le même temps, porlor
ayant obtenu le décret, Manton se remarie, mais il donne Dans cette cause, il s'agissait d'un Ecossais qui était allé
auparavant avis à la femme qu'il épouse, qu'il est un homme on Angleterre, où il se maria avec une Anglaise. Ils étaient
divorcé. il a pris une seconde épouse et a continué à résider allés vivre ensuite on Ecosse, ou, dans tous les cas, c'est lA
dans le Massachusetts. Il a résidé là pendant treize années, que se trouvait le domicile du mari. L'épouse commit un
à partir de l'obtention d'un divorce, et il a une famille de acte qui n'aurait pas permis au mari d'obtenir un divorce
cinq enfants, et comme la chose apparaît à la page 7, dans dans les cours anglaises, mais qui lui permettait de l'obte-
la déclaration de l'un des témoins, qui a vécu dans la même nir dans ue cour d'Ecosse. Le mari s'adressa aux cours
maison avec lui, pendant huit ans, il mène une vie respec- d'Ecos ur un divorce et obtint un décret. Lacausefuttale dceteethonêe.Sa seconde épouse a en cinq " Ptable, décente et honnête. S seodépseauciqportée devant les plus hautes cours d'appel d'Angleterre, et
enfants, et l'on demande maintenant à cette Chambre, sur elles maintinrent la-juridiction de la cour d'Ecosso sur les
la requête de Susan Ash, non seulement de déclarer que le parties, parce que le domicile du mari se trouvait on Ecosse.
mariage de celle-ci avec Manton soit dissout, mais aussi de Il y a, par conséquent, deux principes seulement d'après
déclarer que, par le présent décret de cette Chambre, dissol- lesquels une cour de divorce doit se guider. Elle doit voir
vant son premier mariage, cet homme a vécu comme bigame sous quelle loi du pays le mariage a été contracté, et quelle
adultère, comme le présent bill le déclare, avec sa seconde est la loi du pays où se trouve le domicile du mari. Puis
épouse, pendant les douze dernières années, et par inférence, la loi a été mat interprétée jusqu'après la décision do la
le présent bill déclare illégal ce second mariage. Voilà une Chambre des Lords dans la cause dont j'ai parlé pour dire
déclaration statutaire que les honorables membres de cette qu'elle était lu lex lo contractus qui gouvernait les relations
Chambre, je l'espère, hésiteront longtemps à faire. Le contre le mari et l'épouse pour toujours ensuite, mais ce
préambule du bill déclare: n'est pas la loi aujourd'hui et ce n'a pus été la loi depuis la

Que le dit William Manton, le troisième jour de septembre 1874, déci&ion rendue on cette cause. Dans cette affaire de Harris
a contracté maria ge avec Marie Ford Hatch; que le dit William Man. contre Farnie les notes continuent:
ton, depuis son prétendu mariage avec la dite Marie 'ord Hatdh, a vécu
et cohabité avec elle comme époux adultère. La uestiondu divorce n'est pas incidente au contrat de mariage

Je prétends que tel n'est pas le cas, et ce préambule n'est cor être rélée d'après la lez loc coniraclua, mais c'est un incident
pas onfrme laloitell qu je a cmprnds.Je é. 'état dont il doit dtre disposé par la loi de domicile des parties-cest-pas conforme à la loi telle que je la comprends. Je pr du mari.

tends que, d'après la loi, telle qu'elle existe, si Manton reve-
nait dans aucune des provinces de la Confédération cana- le crois que le ministre de la justice reconnaîtra, je crois
dienne, et s'il était poursuivi pour bigamie, les cours de qu'il a reconnu-et s'il ne l'a pas fait il serait facile de citer
justice du Canada considéreraient son second mariaged'innombrables autorités our établir la chose-que le
comme légal, et le décret pour divorce serait maintenu domicile du mari, actuel e de bonne foi, est le domicile de
également comme légal, à moins que l'on pût établir que l'épouse. Je n'ai pas vu que l'honorable ministre repens-
ce décret a été obtenu frauduleusement, ou par collusion. sait la proposition de droit que je présente et dont je crois
J'ai examiné la position prise, dans le Sénat, d'où le présent qu'on peut raisonnablement la déduire de ce cas. Ce que
bill vient., par ceux qui l'ont supporté, et je trouve aussi j'ai compris qu'il niait, c'est qu'il y ait une preuve pour
que le ministre de la justice n'est pas d'accord avec le chef établir que l'ltat du Massachusetts est vraiment le lion de
do cette Chambre. Si j'ai bien compris le raisonnement du domicile de Manton. Je comprends qu'il a admis la propo-
chef do la Chambre, il prétend que la loi du lieu où le sition que si l'on démontrait affirmativement que le domi-
mariage a été contracté, est celle qui gouverne; que le cile de Manton est dans le Massachusetts, les tribunaux de
mariage de Susan Ash avec Manton ayant été contracté en cet Etat auraient juridiction. L'honorable ministre fait un
Canada, ce sont les statuts du Canada, quel que soit le lieu signe d'assentiment, do sorte que le point à débattre entre
de leur résidence subséquente, qui les régissent. Telle n'est rous se simplifie considérablement. Il s'agit de savoir
pas la loi qui existe en Angleterre, ou en Canada, ou dans quelle valeur vous allez attribuer à la copie du décret de
les Etats.Unis. séparation de Manton et de sa femme, qui a été inséré dans

Il y a en évidemment malentendu sur l'interprétation de les témoignages rendus on cette cause. Est-ce primd facie
la loi, si l'on en juge par la conclusion erronée à laquelle la prouve des faits qu'il expose? Dans ce cas quels sont ces
plusieurs sont arrivés en expliquant le motivé de la décision faits? Je soumets comme point de droit qu'en l'absence de
rendue dans la cause célèbre de Lolley. Mais, depuis la toute preuve, directe ou indirecte, attaquant ce décret pour
cause d'Harvey et de Farnie, d'abord décidée par la cour avoir été obtenu frauduleusement ou collusoirement, en
d'enregistrement (Probate Court), puis par trois juges en l'absence de toute preuve établissant que Manton n'y est
appel, et ensuite par le vote unanime de la Chambre des allé que pour obtenir ce décret de divorce, ce décret cons-
lords, il a été parfaitement compris que les personnes renia- titue la preuve des faits énoncés.
niées se trouvaient dans la condition déterminée par la loi Le décret dit en substance que le mari a été dans cet
qui régit leur domicile, quel que soit l'endroit où il se trouve. Etat pendant tout le temps que la loi fixe A la résidence,
Les personnes peuvent être mariées en Angleterre; mais si c'est-A-dire cinq ans, pour permettre à une personne de
elles établiesont leurdomicile en France, dans les Etats-Unis demander le divorce. Le délai exigé par la loi était donc
ou le Canada, leurs droits respectifs de mari et d'épouse expiré, et il apport d'api-ès la preuve qui nous est soumise
doivent être déterminés entièrement par la loi de leur domi- que non seulement il y a résidé durant cinq ans, avant
cile. Je n'ai pas l'intention de fatiguer la Chambre en lui l'émission du décret, mais qu'il y a été domicilié pendant

qoumettant un long extrait de cette décision; mais je lirai treize années depuis cette époque, et je soumets la

honoabls mebre de ett Chabreapprciet excte
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Chambre, comme fait, qu'on peut raisonnablement déduire choisi dans le seul but d'altérer les relations des parties. Je ne suis
de la prouve, qu'un hommne qui a résidépendant dix-huit an pourtant pss prdtà dire qu'un mari anglais pourrait, en se rendant dans
den ltatovq' ii Ma-nihusets qui r.s'y es3dt m ix-het av n pays étranger dans le but unique de se domicilier emi un :lfieu, oùt
dans 'gtat du aqui s'y est marie et ae maage pourrait Cire dissous à loisir, obtenir une dissolution valide et
une famille, en l'absence de preuve établissant qu'il se obligatoire de son propre mariage. Nous n'avons pas Vobligation de

dispoo h hnng'r d doii. .rietpu iuâ décider ce point. Mais quand le domicile est vrainent le donucile donadispo e à changer de domice, a vraiment pour lieu deA e de l'épouse, et conséquemment de la femme, le tribunal, le forun dudomicilepays o'u se trouve le domice, est le fonu oit doit se régler la question,
que ce décret ni'est pas absolument obligatoire, mais Susan , etetriun.t doit décider si la ituation a été d'abord rgulièremsnt
Ash était libre do s'adresser à ce tribunal ou à aucun .établie, et s'il est survenu des circonstances qui jstifisntle tribunal de

autre tribnnal du pays pour déclarer que ce décret étai dcie que cette situation a pris fin.

nul. La loi accorde toute protection aux personnes con. Rien donc ne peut être plus clair, plus simple ou moins
tre qui un décret a été rend u on leur absence ; et elle ,entaché d'équivoque que le langage employé par le lord juge
aurait pu le faire déclarer nul par n'importe quei tribu-~lo domicile du mari est le domicile de l'épouse; le forum
nal du pays, si elle avait pu prouver que Manton s'est, du pays où se trouve le domicile est celui qui a juridiction
simiplement rendu dans cet Etat pour obtenir un divorce et ,sur les parties, pourvu toujours que le domicile soit réelle-
non dans le but, bond ßide, do changer de domicile. La loi· ment un domicile bond fide et qu'il n'ait pas .été choisi dans
ne permet pas à un homme de se rendre d'un pays où il est le seul but d'obtenir le divorce. Le lord juge Cotton, on
difficile d'obtenir un divorce dans un autre où la chose est rendant son jugement, a argumenté de la meme manière.
facile, simplement dans le but de faire rendre un décret on 11 dit:
sa faveur, Puis nous avons at considérer cette question : Est-ce que ce divorce

L'honorable ministre a cité un on deux cas pour conte. est un incident du contrat, et dioit-il en quelque manière être réglé par
nancer cette proposition. Jo crois qu'il a cité la cause de feo" pays où la solennité a eu lien, on est-ce une qiestîoa de

Pitt vs Pitt, qui a fait récemment la cause d'un jugement on La Chambre verra que cette cause doit être jugée confor-
Angleterre. E~n cette cause le colonel Pitt s'était rendudans mément à la loi du Canada ou conformément à la loi des
le pays voisin pour y r esider. Son but n'était pas de changer Etats-Unis; elle a à dëcider si le domuicile de William Manton
bonafide de domicile, mais seulement de le mettre en état es a Canada ouauEts.n.Il'ajm ééaurpr,
d'obtenir un divorce. 11I a été prétendu, dans l'instracdion de et a'o de a u cEttsChabre den' daécide t quee omiril
cette cause, que le fait seul qu'on n'a pas changé de dami- et omme n'et pab de di rid le cile
ce étabit que le divorce obtenu a l'étranger nest pa fa e e n 'ent taize an Bis i l m invs
valide. L'honorable ministre reconnaît que si on eut prouve sai quenan resionze ansomasici.e stonret ni atre
que le fait était tout autre, s-i on avait trouvé que le colonel saitqel etione dtention pet s'enirmn aubeu aparès
Pitretre iun on o ce na a nurac odter le pcoial et qu'avant que la résidence ait commenté, et le fait que cet
laprndein anrEcosso, co fait, a *met lgaie, ethomme a vécu à Boston depuis 18'74, avec sa femme et san ul a nti accoure t u n oétei oox emni eor'e famille, constitue la meilleure preuve que c'était son inten-

no euem ge terles Puibuau d csemiecr tion on 1874 d'y demeurer et d'y établir son dolmieite. Lepour cu déAget P la cause deNiboyt s ioyet lord jge Cottond
est une cause dans laquelle les deux parties, françraes d I 
d'origine, étaient allées s'établir en An oleterre. Cette cause A mon sens il ne s'agit pas du tout d'une question eire réglée d'après

loin larègle que fixe l'e lez loca contractus. Qela s'applique, comme le l'ai
va plus que je e le fai, dans la pr étention que fémets déj dit, aux formes et solennités par lesquelles le mariage est céelbré.
à la Chambre. Il a été jugé que même le domicile n'était Quand les gens s'unissent par maiage, ce n'est pas une stipulation du
pas rcessaire, mais que la résidence bond file dans le pays contrat que, conformément aux lois du pays oju le mariage se fait, ils

l . . , auront ou n'auron ntp le droit de dissoudre ce maèage. Tout acte
était tout fait suffisante, et je confesse volontiers qu'on ne accomiplien violation des devoirs inhrentsaux relations établies est une
devrait pas faire de cette cause un précédont formant auto- atraire qui concerne le pays où les époux sont domiciliéî, et, selon moi,
rité pour le cas actuel, parce que l igement a étë rendu la question du divorce nest en aucune façon u incident du contrat qui

d'aprèsunlacte du parlement anglai que nous n'nvns p s o to e ays e ee c a lie; ais c'et un

'aprèvs untt itcn deatréemn la situdu jgmntc aC a tion erraéqe ett ui e doit être jgé confoeuéen l o

dans notre pays. i a impîcment été ugé que les deux fats du pays de domicile des parties s ce:a relève des tribunaux de ce pays
de la résidence en Angleterre et la preuve du crim e justi Ici nous avons unoi d ans toute 'Ecosse, et d'après moi les
fiant l deivorce ayant éé lait en Anletorre ces deux ait tribunaux dee pays ont te pouvoir de régler cdtte questio, non seule-

Su . I d 'i ment pour ce qu est des relations établies dans ce pays, mais partout,
donnent juridiction au tribunal et ont donné droit aux pur- et, s'ils le jugent e propos, de décréter le divorce.
tics d'o'utenir un décret de divorce. Mais je suis convaincu Je pourrais substituer le mot Massachusetts au mot
d'après les autorités que ce divorce aurait mème été reconnu Ecosse, et appliquer au cas soumis à la Chambre le langage
en France ai la cause y avait éte portee. Jo ne vais pas employé par le lord juge. Dans le cas actuel nous avons un
aussi loin que cela, je ne vais que jnusqu la portéede vrai domiciie il me emble, dans nEtat du Massachsets, et
la proposition posoe dns la cause de Hrvie os Fa re, d'près moi, les tribunaux de cet Etat, non seulement pour
dans laquelle le principe que je proclame a été reconnu par décider de la question des relations établies dans cet Etat,
la décision du président de la cour du divorce, ensuite par partout, avaient le pouvoir de connare de la demande en
les juges u appel et ensuite par la Chambre dcs lords. Je divorce de William Manton, et de décréter le divorce s'ils
ne puis doun e voir comment il peut y avoir de doute sur e lo jugeaient à propos, et cette cour ayant enminé la
que nous avons a décider. Je me permettrai de faire A a question et ayant rendu tn décret conforme, et Wl iam

hambre une ou deux citations prises au jugement. Le lord Maniton ayant agid'après ce décret, ayant épouse une
juge James a dit: honnête femme avec qui il a vécu de bonne foi-~car la

vten principe, je ne puis ativer a douter que ce que le lord président prauo nodmes ulent are-pedarie et
a dit ne soit juste, que a q un étranger domicilié vient ici dans le but de -o sic démont p t
prendre une épouse de ce pays-ci, du moment que le mariage est con- yant élevé une famille, je prétends que cette thambre, on
tracté, du moment que le vincum existe, la da.ma devient alors pour intervenant pour déolrei que ce mariage est bigame, que
tonte fin que de droit commensale du même domicile que le mari, et tous cet homme vit e adultère et que ces urants sont inég-
daraoiu pays, qui d'pres le contrat de mriag etden t euic tie s, cmi met un acte à la responsabilité duquel je veux me

a deux épleus, exactement dans la même meure que s'is eussent été sotrta ire et auquel je e don nerai point mon consente-ent.
d'abord tous deux du pays étranger. mc semble qu'il n'y a s pas àde ne moseuao ce qu'eu accorde le divorce à Susan
qua.iofication de cet acte. Léa maison de la femme est la maison de son d Asdi mais je me r ee re les riun de droit
mari; le pays de la femme e t le pays de son mari; le domicile de la p d.n.s c e le.propost d doi
femme est le domicile de son mari, etbtoutcontestationprovenantde la quelle a émises, qui sont non seulement injutes, an
situation de ces ersonnes est, d'après moi, susceptible d'dtre réglée contraires au décisions anglaises qui ont coure. es propo-
doest uide domi acl ide ne on ot toujours que e sitions ne peuvnt étre contnancées par les fai ts établid

domici eics m bond fide, non un do

la propoeitinsêodn acued avev ane 'pè o,)stiuaxd e tt o olictpu
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par la preuve, muais sont, au contraire, opposées à ces faits,
Et je dis que personne, appartenant ou non à la profesasion,
ne peut désirer voir déclarer dans le préambule de ce bill
que Williar Manton et la femme qu'il a épousée ont vécu
dans l'adultère pendant 13 ans, et que leurs enfants sont
illégitimes, Pour ma part je ne donnerai pas mon assenti-
ment à cette hideuse prétention. Est-ce que cette femne a
droit à quelque considération spéciale de la part de cette
Chambre ? Elle a quitté son mari, l'abandonne sans raison,
si j'en dois eroire les témoignages.

Je n'hésite aucunement à déclarer que si les enfants de ce
second mariage venaient au Canada, et ei on examinait la
question de la légitimité de leur défense, les tribunaux, liés
par les jugements des tribunaux anglais que j'ai las, auraient
à déclarer que ces enfants sont légitimes; et s'il et est ainsi,
je crois que nous nous chaigerions d'une lourde responsabi-
lité en les déclarant illégitimes, à moins d'établir par
des témoignages, ou que ce divorce de Manton a été obtenu
par des moyens frauduleux ou collusoires, ou qu'il est allé
dans cet Etat non dans le but d'y établir son domicile hon.
nêtement, mais dans le but unique et frauduleux d'obtenir
un domicile qui lui permît de divorcer facilement. Si j'ai
raison en cela, quelles extraordinail-es conséquences sui-
vraient I'accomplissement de ce que l'on nous demande?
Ces enfants sont légitimes, cette femme est une honnête
femme aux yeux de la loi de l'Etat du Massachusetts, et
l'on nous demande de déclarer qu'en traversant une ligne
imaginaire elle pcrd sa situation légale. Elle perd sa posi-
tion d'honneur, elle devient la simple concubine de cet
homme, sans avoir droit de porter son nom, et ces enfants
qui sont légitimes de l'autre côté de la frontière sont illégi-
times de ce côté ci. Que dit le lord juge Lush de l'aspect
de la cause, dans la décision dont je fais des citations ? Il dit:

Puis, prétendre que ce qui résulte de l'état des choses en Ecosse pré-
tendre qu'un geossais, qui de par la loi de son propre pays a été dzhré
des liensi du mariage dans le pays de son domicile, deviendrait en met-
tant le pied en Angleterre sujet à poursuite pour bigamie, c'est quelque
chose qui choque les notions de chacun sur la moralité et les coue-
nances.

A examiner la chose de mon point Oe vue, ily a suffisam.
tuent de preuve, primdfacie, pour justifier mon acceptation
des faits mentionnés au décret et de les, considérer comme
exacts, En admettant donc qu'il est indéniable que la loi
du pays de domicile est la seule loi qui puisse s'appliquer à
ces questions portant sur la dissolution du mariage, je ne
puis donner mon adhésion aux propositions poeées dans le
préambule de ce bill et qui sont tout à fait contraires à la
décision rendue en ce cas. L'honorable ministre de la -jus.
tice m'a demandé si je cite le jugement rendu dans la cause
en appel de Harvie vs Farnie. Je ne lisais pas le rapport
de la cause portée devant la Chambre des lords, mais devant
les lords juges en appel, et je n'ai pas besoin de le citer de
nouveau, La décision rendue par l Chambre des lords
confirme la décision du lord juge sur le même point, La
note capitale de cette cause dit:

Les tribunaux anglais reconnaîtront comme valide la décision d'un
tribunal chrétien étranger compétent qu r dissout le mrago, entre n
domicilié natif d'un Pays oit tel tribunal1 à jaridiatian, et une femwwe
anglaise, quand le décret de divorce n'est entaché de collusion ni de
fraude. Et ce, malgré le fait que le mariage peut avoir été célébré en

angleterre et peut avoir étb dissous pour une raison qui n'aurait pas été
suffisaute pour obtenir un divorce en A&ngleterre. Quand une femme
anglaise épouse un domicilié étranzer, le mariage est constitué confor-
moment à la lex loci contractus; mais elle prend son domicile et elle est
saujette à sa loi.

En un mot le tribunal a prêtendu que la loi d'Ecosse gou-
vernait la matière. Le ministre de la justice a parlé d'une
décision rendue par notre propre cour suprême dans la cause
de Stephens, et je crois quil a plutôt déclaré que cette opinion
ne conteuençait point la doctrine que les tribunaux de notre
pays reconnaîtraient les décrets de divorce rendus aux Etats-

Unis,
X. TROMPSON: J'ai dit que la décision n'était pas ce

qu'on supposait, savoir, que les décisions rendues dans les
1S0

causes de divorce par les tribunaux des Etats-Unis sont
admis sans qu'on s'enquière de la question de juridiction.

M. DAVIES: J'admets parfaitement la proposition que
nous avons pleinement le pouvoir de nous enquérir, agissant,
comme nous le faisons, comme quasi-tribunal, quant à la
question de juridiction. Nous avons le droit de nous enquérir
de la bonne foi du décret et du domicile, do savoir si le
décret a été obtenu par fraude ou par collusion; et si nous
trouvons aucun de ces faits, nous avons le droit de mettre
le décret de côté comme nul, tout comme le ferait un tri-
banal du pays. Il me semble que monsieur le juge Gwynne
a exposé la loi dans un sens qui s'approche beaucoup de ma

iétentin, fondée eut les causes que j'ai cité. Il dit dans
la décision dont j'ai parlé:

M. le jupeStory, dans son conflit des lois (article 86) dit: IlToute
nation do t juger par elle-môme de la nature, de la porte et de l'utilité
de la reconnaisseance des lois étrangères concernant l'état et la condition
des personnes."

Sur quoi le savant juge commente:
Maintenant, en admettant qu'il en soit ainsi, je dois dire qu'il rne

semble fort clair que si le mari, dans la cause de beck vs. Dock, au lieu
d'aller dans l'Etat de New-York, était allé dans la province de Québec
et s'y était marié, les tribunaux des provinces de la Confédération ne
devraient pas bésiter à reconnaître la validité du décret rendu dans ce
cas, de façon A autoriser l'épouse A soutenir une poursuite comme celle-ci
en son propre nom comme femme sole; et at nous admettions un tel
déecret rendu par la cour de divorce de d'&ngleterre, je ne vois aucun
prinucipe en vertu duquel voua devrions refuser de reconnaître un juge-
ment de la cour supréne de IlEtat de New-York rendu dans des cir-
constances analogues, pour une raison, qui, dans l'Etat de New-York,
suffit à justifierun décret de dissolution de mariage.

En d'autres mots, si je comprends bien le savant juge, il
met le jugement de la cour de l'Etat de New-York ou de la
cour de l'Etat du Massachusetts sur le même pied que les
décisions rendues par les tribunaux d'Angleterre. Ce sont
tous deux des pays étrangers, pour ce qui nous concerne, en
matière de divorce, et nous reconnaissons également un
jugement rendu par un tribunal d'un pays et celui rendu par
un tribunal d'un autre pays. Il cite ensuite la décision de la
Chambre des Lords dans la cause de Farnie vs. Harvie, déci-
sion qui se lit comme suit :

Les tribunaux anglais reconnaissent comme valides les jugements
d'un tribunal étranger compétent, annulant un mariage entre un
citoyen domiailié dans le pays où ce tribunial &juridiction, et une femme
anglaise, quand le décret de divorce n'est Infirmé par aucune collusion
ou fraude.

Il souscrit sans restriction au principe de ce jugement, et
la loi, telle qu'il l'a exposée, est, selon ce que je comprends,
celle que je me suis efforcé moi-même d'exposer à la
Chambre ce soir. Je reconnais que pour lui accorder justice
ýcontre son mari, si elle est capable de prouver qu'elle a
droit à la forme de justice qu'elle réclame, nous avons la juri-
diction nécessaire; qu'elle peut avoir à cette fin un domicile
dans ce pays, mais son domicile légal n'en est pas moins
celui de son mari, William Manton. Quand ce dernier
émigra dans l'Etat du Massachusetts pour y demeurer, cet
Etat devint son domicile, et les tribunaux de cet Etat furent
les seuls qui eurent de ce moment juridiction sur lui et
l'autorité de prononcer un divorce à son égard. Ils ont
décrète ce divorce; ce décret étant produit, étant donné
qu'il avait habité cet Etat cinq ans avant que ce divorce ne
fit prononcé, qu'il l'a habité continuellement depuis cette
date, je conclus que son domicile est dans l'Etat du Massa-
chusetts, que le tribunal du Massachusetta a juridiction et
que ses décrets ont force de loi non seulement dans le Massa-
chasette, mais devant tous les tribunaux de notre pays. Je
m'inscris donc avec empressement contre la proposition
légale que cette femme nous demande d'endosser. Je m'op-
pose à ce que cette Chambre déclare ces enfants betards,
déclare que la deuxième femme ne vit pas dans l'état du
mariage, mais dans un état de concubinage, Bien que je
serais disposé à voter pour la dissolution d'un mariage,
lorsque le pétitionnaire aurait de telles raisons de la deman.
der, je suis obligé de voter contre ce bill.
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M. O'BRIEN: Si l'honorable monsieur a raison, il n'y a
point d'adultòre, et, par conséquent, point de raisons d'ac.
corder ce divorce sur le principe qui a guidé jusqu'ici ce
parlement. C'est la conséquence logique de son argumen-
tation.

M. DAVIES : Ni nos statuts ni l'Acte do l'Amérique
Britannique du Nord ne contiennent, selon moi, aucune loi
qui définisse les raisons pour lesquelles nous pouvons
accorder un divorce.

M. O'BI[EN: C'est vrai, mais nous avons toujours agi
selon ce principe.

Mà DAVIES : Ma proposition, c'est que cet homme est
marié légalement dans 'Etat du Massachusetts, qu'il aobtenu
un divorce légal, et que si la femme avait son domicile dans
cet Etat, ello ourrait obtenir des tribunaux la permission
le s'y remarier'; mais elle demeure dans ce pays et elle y a

un domicile qui l'autorise à se présenter devant ce parle-
ment pour demander protection ; et c'est à nous de lui
accordor un divorce, puisque son mari en a obtenu un de
son côté.

M. O'BRIEN : La conclusion est pratiquement la même.
Si l'honorable monsieur a raison, s'il n'y a pas d'adultère,
les raisons pour lesquelles ce parlement a accordé jusqu'ici
des divorces n'existent plus.

M. WEL DON (Saint.Jean) : Sans doute le principe gé.
néral suivi dIn le passé par ce parlement, auquel l'Acte de
l'Amérique Britanniquedu Nord accorde tout pouvoir sur
les mariages et les divorces que pour les raisons mention-
nées par l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), mais
il n'y a pas (le limite aux pouvoirs du parlement d'accorder
des divorces pour une raison quelconque. Nous avons posé
ce principe général, mais il peut se trouver des exceptions,
et je crois que ce cas est un de ceux qui sortent de la règle
générale et dans lequel il nous est permis de donner à cette
femme la proteetion qu'elle demande. Il y a ici une ques-
tion légale importante; je ne crois pas qu'il y ait beaucoup
do contradiction quant aux principes qui sont en jeu, mais,
selon moi, il s'agit en ce moment d'une question de fait. Il
n'est pas contesté que lorsque deux sujets anglais contrac-
tent mariage sur le territoire anglais et établissent ensuite
leur domicile dans un pays étranger, c'est aux tribunaux de
en pays à juger Fi le mariage doit être annulé. Et si ces
peorsonnes ont réellement établi leur domicile à l'étranger,
i la dissolution du mariage y a été prononcée, même pour
les raisons que nos tribunaux n'auraient pas admises, ce
divorce sera reconnu par les tribunaux de notre pays.
Cette question a donné lieu à beaucoup de discussion et elle
a été étudiée a fond. Pendant quelque temps je ne savais
que penser du cas actuel, mais j'ai consulté les auteurs et je
huis venu à la conclusion que nous ne devons pas adopter ce
bill avec son préambule actuel. D'abord il est dit dans ce
préambule que cette femme ne pouvait plus cohabiter avec
Fon mari; nous sommes donc requis de déclarer que la Pro-
bate and Divorce Court en Angleterre-que je nomme
par aralogie à notre parlement-a eu raison de décréter la
séparation juridique, non la dissolution du maria ge. Je ne
veux pas revenir sur la preuve que mon honorable ami de
la justice et mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard
(M. Davies) ont fort bien disséquée; il est évident que les
li .ts mentionnés ne sont pas suffisants pour justifier un
décret de séparation juridique, car il appert qu'elle a aban-
donné son mari de son chef et sans aucune raison qui, selon
moi, doive autoriser un tribunal quelconque à prononcer la
Féparation juridique.

Je crois donu que nous n'avons aucun droit de faire une
telle démarche, car, en considérant cette cause en qualité de
tribunal judiciaire, nous devons nous demander queli sont
les droits et l'état de William Manton, le mari de Susan
Ash. Je ne trouve rien dans la preuve qui nous autorise à
déclarer qu'elle ne pouvait plus vivre avec son mari, et ce

M. DAVIEs

sur quoi je me guide, c'est que les tribunaux anglais, dans
ces conditions, avec les faits qui sont en preuve, n'accorde.
raient pas la séparation juridique. Puis vient l'effet qu'aira
un tel décret. Je crois que cette question est une question
de fait. Le principe posé par le lord juge James, dans la
cause de Harvey vs. Farnie, et que mon honorable ami de
l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) a la tout à l'heure, me
semble devoir régler la question des personnes mariées en
Angleterre qui transportent leur domicile dans un pays
étranger; l'état du mariage relève de la juridiction du
tribunal judiciaire de ce pays. Voici une cause dans laquelle
la question a été déterminée, c'est celle de Shaw vs. le pro-
cureur général de Sa Majesté. Je lirai la note principale de
cette cause, puis je donnerai un aperçu des faits:

Le pétitionnaire, dont le domicile original était anglais, qui s'est
marié en Angleterre, qui a habité pendant deux ans et demi un des
Etats-Unis de l'Amérique, et qui demande à un tribunal compétent de
cet Etat la dissolution de son mariage, pour des raisons :pour lesquelles
si elles étaient prouvées, ce tribunal annulerait également un mariage
anglais.

Je dois dire que, bien que cela soit énoncé dans le cas
actuel, je crois que nous pouvons déduire des causes citées
tout à l'heure, celle de Harvie vs Farnie, par exemple, que
si le tribunal étranger a juridiction, et que la raison pour
laquelle le mariage est annulé par ce tribunal étranger ne
soit pas de celles que le tribunal anglais aurait admises,
cela n'infirme en rien la validité du decret:

Aucun avis personnel des procédés ne fut donné au mari, qui
n'avait jamais habité l'Etat, et dont le domicile restait anglais. Le
mariage ayant été annulé la pétitionnaire s'est mariée de nouveau en
Amérique du vivant de son premier mari.

A déclaré qu'un divorce obtenu dans ces conditions ne peut annuler
un mariage anglais, et que par conséquent le second mariage était
invalide.

Il semble que si la petitionnaire eût été légalement domiciliée dans
cet Etat à l'epcque où le divorce a été accordé, les tribunaux anglais
l'auraient reconnu, et aurait donné force de loi au dé.ret du tribunal
américain.

Les faits maintenant:
Voici quels sont les faits: Le mariage entre la pétitionnaire et Wil-

liam Suters, comme je l'ai dit fut célébré au mois d'août 1851, à
Halifax, dans le Yorkshire; les deux parties habitaient les environs de
cette place avant leur mariage. En 1853, la pétitionnaire émigra aux
Etats-Unis de son chef, son mari alla l'y rejoindre en 1851. Lannée
suivante ils retournèrenttous les deux en Angleterre et continuèrent à
vivre ensemble à Hebden Bridge, Yorkshire. jusqu'au mois de mars 1856,
alors que William Suthers revint en Amérique; la pétitionnaire l'y
rejoignit en Amérique en mars 1857, mais elle n'habita pas avec lui.
Elle se fit couturiére,et au mois d'aoû.t 1859 elle avait habité deux années
de suite dans l'Iowa. Je ne trouve rien qui me couvainque qu'elle ait
jamais acquis un domicile dans l'Etat de lIowa Elle se proposait cons-
tamment de retourner en Angleterre, ce qu'elle fit plus tard. Le mari
vint aux Etats-Unis en 1857, puis au Canada, et il était en Canada pen-
dant que s'instruisait dans l'Iowa le procès en demande de divorce. Nul
avis officiel de ces procédés judiciaires ne lui fut donné ; il f ut appelé
par la voie des journaux, mais ces journaux ne vinrent pas jusqu' Ini
et il n'en eut pas connaissance. Tout se passa à son insu. Lui n'eut

amsais l'intention d'abandonner son domicile anglais. Tels sont les
faits sur lesquels je dois décider si ce divorce doit être reconnu en ce
pays. Les principes qui sont ici en jeu ont été dernièrement l'objet de
plusieurs discussions devant le plus haut tribunal du paya, et il est
inutile de revenir aujourd'hui sur tout ce débat. Qu'il suffise de faire
remarquer les points suivants : premièrement, cetti cause de Lolley n'a
jamais été renvoyée; deuxièmement, jamais, un divorce prononcé à
l'étranger, n'a été déclaré valable au point d'annuler un mariage anglais
contracté entre deux sujý'tp anglais, lorsque les parties n'avaient pas leur
domicile dans le pays où le divorce a été prononcé. Il reste à savoir
même si les tribunaux reconnaîtraient un divorce prononcé envers deu-x
personnes domiciliées dans le pays où le divorce est prononcé. Il y a
encore des raisons d'en douter; cependant l'opinion la plus admissible
c'est qu'ils reconnaîtraient ce divorce, pou:-:a qu'il ait été prononcé
pour des raisons admises en notre pays et que la partie demanderesse ne
se soit pas transportée dans ce pays étranger dans le dessein et avec
l'intention collusoire d'obtenir nu divorce des tribunaux de ce pays
étranger.

Dans cette cause la question du domicile est la même que
dans la cause qui nous est soumise ; les faits sont très im-
portants; ils font voir que la pétitionnaire n'avait habité
l'Etat de l'Iowa que l'espace de deux ans et demi, et que
rien ne démontre qu'elle n'avait pas l'intention de retourner
en Angleterre, ce qu'elle a fait plus tard. Cette cause doit
être jugée d'après les faits et les circonstauoes. Or, quelles
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sont les circonstances? Cet homme avait habité l'Etat du
Massachusetts pendant cinq ans; la loi de l'Etat exige que
celui qui demande un divorce ait habité cinq ans dans
l'Etat. Le jugement du tribunal du Massachusetts dit qu'il
a demandé un divorce et il énumère les allégations: qu'il a
été marié à Susan Ash, qu'elle l'a abandonné, et qu'il y a
cinq ans qu'il habite l'Etat de Massachusette. Le jugement
ajoute que ces faits ont été prouvées à la satisfaction du tri-
bunal. Je ne crois pas que mon honorable ami le ministre
de la justice veuille nier la validité de ce jugement, étant
donnés les faits qui y sont énumérés. Du commencement à
la fin, il apparaît que Susan Ash n'a pas la moindre inten-
tion d'en appeler de ce jugement. Bien qu'elle ne fût pas
dans le temps soumise à ce tribunal, qu'elle n'habitât point
l'Etat de Massachusetts, cependant, nous avons le droit de
nous prononcer sur la valeur de cette preuve. Elle n'a ab.
solument rien fait pour détruire un seul de ces faits. Nous
avons encore le droit de nous enquérir de sa conduite depuis
le jugement. lie ministre de la justice admettra que nous
avons le droit de nous enquérir des faits au sujet du domi.
cile, de savoir si en changeant de domicile, le mari, comme
dans la cause de Pitt vs. Pitt, n'a en d'autre dessein que ce-
lui d'obtenir un divorce; dans ce cas il n'acquière pas un
domicile qui lui donne droit d'obtenir un divorce.

Trouve-t-on dans cette cause qu'il y ait eu animus repen-
tendi ? Il apport que peu après le jour où sa femme refusa
de cohabiter avec lui,il vint dans l'Etat du Massachusetts, et
il semble qu'il a demeuré dans cet Etat et qu'il s'est fait
une position pour gagner sa vie. Bientôt il retourna
auprès de sa femme pour l'engager à revenir cohabiter avec
lui dans sa nouvelle patrie. Il revient dans le Massachu.
sotts, il y demeure cinq ans, puis il passe en Canada, y
contracto un nouveau mariage et retourne à Boston. Pas
la moindre preuve de son intention de revenir au Canada.
Il me semble qu'avec ces faits, il est évident qu'il n'a qu'un
domicile. Prenant le jugement de l'Etat du Massachusetts,
considérant que la pétitionnaire en cette cause devait dé-
truire les faits sur lesquelles reposent ce jugement, mais
qu'elle ne l'a pas fait, je crois qu'elle n'a aucun droit de
nous demander d'annuler ce divorce, de déclarer bigame le
mariage avec Mlle Hatch et illégitimes les enfants issus de
ce mariage. Elle devait ou prouver que ce divorce a été
obtenu par fraude et collusion, ou prouver que ces faits ne
sont pas vi ais. Elle cite ce jugement comme partie de sa
preuve sans l'attaquer aucunement, Je dois donc conclure
que nous avons le droit de considérer comme vrais les faits
mentionnés dans ce jugement. Si le jugement eut été inva-
lide quand il a été prononcé, je reconnais que la résidence
subséquente, que des faits subséquents n'auraient pu le
rendre valide. J'ai étudié tous les faits subséquents qui se
rapportent au changement de domicile de Manton, et je ne
vois qu'une chose, c'est qu'il est allé là de bonne foi, avec
des intentions honnêtes et dans le dessin de se fixer dans
le Maseachusetts. Il a abandonné son domicile en Canada
pour aller habiter le Massachusetts, il y a demandé un di-
vorce et l'a obtenu, puis il est revenu en Canada, il s'y est
marié de nouveau, et il est retourné dans le Massachusetts
où il a vécu depuis ce temps.

Dans ces conditions je crois que noas devons réfléchir
avant de rendre notre jugement. Ce jugement, nous le
savons, sera considéré comme loi par les tribunaux. L'ho-
norable député de Queen a dit que si Manton venait en ce
pays et si on l'y accusait de bigamie, il ne serait pas trouvé
coupable. Supposons qu'il possède une propriété dans ce
pays et qu'à sa mort ses enfants viennent réclamer ce bien,
il nous faut cesidérer quelle devra être la décision de nos
tribunaux. Parcourant les faits, je crois que Manton avait
acquis un domicile dans l'Etat du Massachusetts, -qu'en
vertu de ce domicile son mariage tomba sous la juridiction
des tribunaux du Massachusetts, et que, par conséquent, le
divorce était valide et le mariage subséquent légitime. Si
telle a été la décision d'un tribunal de ce pays, pourquoi

ferions-nous une loi pour déclarer que cela ne doit pas être et
qu'au contraire cette femme, Mary Ford Hatch, n'est pas
aux yeux de la loi la femme de William Manton, et que les
enfants issus de leur union ne sont pas légitimes ? Pour
ma part, avant de faire une pareille demande, j'aurais
beaucoup d'hésitation. Si cela était nécessaire pour protéger
cette femme, s'il me fallait voter ce préambule, je voterais
contre ce bill. Mais je crois que les pouvoirs de ce parlement
lui permettent de protéger cette femme sans nuire à des
personnes qui ne sont pas devant nous, sans nuire à William
Manton, ýans nuire encore davantage à la femme avec
laquelle il vit dans l'état du mariage depuis 13 ans, sans
qu'un acte du parlement déclare illégitimes les enfants issus
de ce mariage. Si la question doit être jugée, qu'elle le
soit par les tribunaux judiciaires de ce pays. C'est avec
attention que j'ai traité cette question, car je sais que les
jurisconsultes ne s'entendent pas sur ce point. Je crois que
nous devons reconnaître le divorce qui a briesé ce mariage et
laissé Manton libre de se marier avec une autre femme,
reconnaître que ce dernier mariage a été légitime et que les
enfants qui en sont nés sont aussi légitimes.

M. WELDON (Albert): Il y a deux ou trois faits
auxquels je veux toucher en passant. Il y a une si frappante
unanimité d'opinion au sujet des grandes lignes do la loi qui
sont ici en jeu, qu'il ne reste, à la vérité, presque plus rien
à dire. L'honorable député de Queen, I. P.-E. (M. Davies)
a dit qu'il était d'une opinion contraire à celle du ministre
de la justice et sur la loi et sur les faits. J'ai suivi son argu-
mentation avec toute l'attention' qu'il m'a été possible
d'avoir, et il m'a été impossible de découvrir un seul point
important sur lequel l'honorable député ne soit pas d'accord
avec le ministre de la justice.

Il y a en une ou deux petites questions do droit au sujet
desquelles il y a en des divergences d'opinions. L'hono-
rable.député de Queen, I. P. B. (M. Davies), a dit que l'ex-
posé du décret du Massachusetts devait être pris comme
preuve de juridiction. Je n'approuve pas du tout cette
juridiction. Dans le cas même où cette juridiction serait
établie, d'après le droit constitutionnel de l'Etat du Massa-
chueetts, ce ne serait pas assez pour répondre aux exigences
du droit canadien. Un décret écossais de divorce n'était
accordé que lorsque les intéressées pouvaient prouver une
résidence de quarante jours; on a ainsi répondu aux
exigences du droit écossais. Mais on n'a pas répondu aux
exigences du droit anglais quand les tribunaux anglais ont
été appelés à se prononcer sur la validité des décrets écos.
sais. Les honorables députés de l'autre côté de la Chambre
devraient même aller plus loin; ils devraient faire face à la
difficulté et montrer que l'on a répondu aux exigences du
droit canadien. Il y a une grande différence entre les hono-
rables députés de l'autre côté de la Chambre et le ministre
de la justice, relativement à l'interprétation des faits. Les
honorables messieurs de l'autre côté de la Chambre préten-
dent que l'on a fait une preuve de domicile de bonne foi.
Je n'examinerai pas toute la preuve, mais autant que je
comprends la chose, la preuve d'une résidence de bonne foi
n'a pas été faite. L'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies) a dit que le meilleur témoignage rendu
sur ce point était que Manton avait été à Boston pendant
quatorze ans, après 1874, quand le divorce a été accordé.
On doit se rappeler qu'il s'agit d'un homme qui demeure
hors du pays, et qui, s'il revient au Canada, sera exposé à
être arrêté pour bigamie. Il pourrait, en revenant au
Canada, éprouver le terrible sort de Lolley qui, après s'être
marié en Angleterre, avoir divorcé en Ecosse, s'être marié
une seconde fois on Angleterre, a été condamné à deux ans
d'emprisonnement. Ce serait une excellente raison pour
que Manton n'ait pas jugé à propos de revenir sans pré-
tendre qu'il avait un animus manendi à Boston.

Les causes citées au long par l'honorable député de Queen
(M. Davies), et par l'honorable député de Saint-Jean (M.
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Weldon), démontrent très clairement que, dans certains cas, dans unecourdo ce commequestion defait. lci, l'énoncé
les tribunaux anglais accorderont des divorces lorsque les que cet homme si
parties ne sont pas domiciliées dans les limites de leur juri- y résider, qu'il y avait résidé pendant cinq ans et avait
diction ; mais la manière dont les tribunauxanglais traitent obtenu un décret de divorce devant un tribunal ayant juri-
un décret étranger n'est pas libéral, et ils ne veulent pas diction. Le ministre de la justice dit que nous n'avons
toujours respecter les décrets étrangers dans des cas où ils devant nous aucune preuve de ce fait. Mais on nous demande
auraient juridiction. Mais je ne continuerai pas cette discus de prétendre, par ce bil, que cela ne se peut pas. La Chambre
sion, car j'ai promis de ne parler qu'un instant. Je dis, pour doit faire attention à ce qu'elle fait, lorsqu'elle se prononce
terminer, que je voterai pour ce bill, suivant cette simple sur un cas en l'absence de l'une des parties. La preuve
règle : que le divorce accordé par le tribunal du Massachu- tend à démontrer que cette femme a quitté son mari sans
setts fût légal ou non, je crois que nous agissons sûrement, raison suffisante, ou, on tout eas, la preuve ne fait pas voir
honnêtement et sagement en votant pour ce bill. Si le divorce de cause suffisante pour justifier la dése-tien. Subséquom.
accordé par la cour du Massachusetts est valable, si les par- ment, le mari a quitté le pays et est allé résider dans le
ties étaient, comme je ne le crois pas, domiciliées à cette Massachusetts. Cela est admis par la partie qui demande
époque dans le Massachusetts, nous ne ferions qu'affirmer un le divorce on cette affaire. L'honorable ministre demande
décret peut-être bon. Si le divorce accordé par les tribunaux à cette Chambre de déclarer que le tribunal qui a accordé
du Massachusetts n'est pas valable, alors les faits qui s ce décret de divorce, n'avait pas juridiction. Or, avant
ont été révélés dans les témoignages pris devant uncmé que cette Chambre ne soit priée de faire une déclaration de
de l'autre Chambre démontrent que c'est un cas où il faut ce genre, je prétends que l'on doit avoir quelque preuve
faire droit. Quant à l'autre fait, qu'il y eût ou qu'il n'y eût tondant cela comme un fait. Mais, avant que cola ne soit
pas juridiction, nous ne faisons qu'un simple acte d'honnêteté établi, l'onorable ministre a demandé à la Chambre
et de justice en adoptant ce bill, et, partant, j'aurai le plaisir d'accepter cela pour un fait. L'honorable ministre demande
de voter en faveur de ce projet. à la Chambre do faire ce que les tribunaux, en Angleterre,

M. TUOMPSON: Je désire donner quelques mots d'ex- dans la cause de Shaw vs le procureur général, ont déclaré
plication. L'honorable député de Queen, (M. Davies) a ap. n'être pas de la juridiction d'un tribunal judiciaire. Or,en
prouvé la plupart de ces propositions; mais nons différons cette matière, nons agissons comme tribunal judiciairo, au
quant aux faits et quant au point de vue sous lequel nous moins dans une certaine mesura.
envisageons la preuve. La principale différence est celle-ci: Nous remplissons ce qui est le devoir (lan tribunal dans
L'honorable député de Queen (M. Davies) prétend que le la plupart des pays, et-l'on nous demande d'agir ainsi sur
décret prononcé par la cour du Massachusetts constitue une une preuve tout à fait insuffisante. Pourquoi nous deman-
prouve qu'il y a là un domicile, car il expose que la partie dorait-on de déclarer que William Manton vit en adultère
faisant la demande y a vécu pendant cinq ans. J'admets avec cette femme llatch, dans l'Etat du Massachusetts?
que s'il avait vécu là pendant cinq ans, il y aurait probable- Pourquoi déclarerions-nous que les enfants qui leur sont nés
ment acquis un domicile ; mais l'exposé de ce fait dans le sont des enfants illégitimes? Il n'est pas nécessaire que nous
décret du tribunal n'est pas une preuve du fait lui-même, fassions cett déclaration. S'il est vrai que M. Manton a
car le décret n'a pas la moindre valeur, à moins que nous résidé pondant cinq ans dans l'Etat du Massachusetts, qu'il
ne constations que la cour avait juridiction sur les faits qui s'est adressé au tribunal compétent pour obtenir un divorce,
faisaient la base de l'acte et sur la personne. L'honorable qu'il a obtenu un divorce, qu'il a toujours résidé depuis dans
député a dit que le document démontre que la cour avait l'EtRt du Massachusetts, ce qui tendrait à démontrer que
juridiction. L'assertion faite dans le décret est considérée lors4u'il a demandé son divorce, il résidait de bonne foidans
par l'honorable député comme une preuve prin facie que cet Etat, pourquoi nous demandefait-onde faire, dans un acte
le solliciteur avait résidé dans l'état pendant cinq ans et du parlement, une déclaration en contradiction avec les
que la cour avait juridiction ; en conséquence, le décret faits, s'ils sont telsqu'ils nousont étéreprésentés? Pourquoi
doit être considéré comme bon, à moins que l'on ne puisse prétendrions.nons que le tribunal du Massachusetts n'avait
démontrer gu'il a été obtenu par fraude. Ma proposition est aucune juridiction, que sa résidence dans cet Etat n'était
qu'un juge siêgeant dans le Massachusetts n'a aucune auto- pas do bonne foi et que son mariage avec Mary Ford Ilatch
rité j-diciaire quelconque, à moins qu'il serait prouvé qu'il n'est pas un mariage valable ? Jo dis que l'honorable monsieur
a juridiction sur les faits en cause et sur la personne. A nous demande de faire toutes ces déclarations dans u acte$
moins que cela ne soit fait, il n'a aucun pouvoir quelconque il nous demande de faire une chose tout à fait contraire à la
L'honorable député de Queen (M. Davies) a prétendu qu'il preuve, il rons demande de prétendre ce qu'aucun tribnnal
n'y a aucune pi-cuve qui démontre que la femme était justi- ne voudrait prétendre dans do semblables circonstances. Il
fiable de quitter son mari. La preuve démontre, néanmoins, aurait été toutaussi bon que cette femme eût exposé le fait
qu'il était adonné à l'ivrognerie et qu'il y était tellement que cet homme était allé dans un autre ùays, avait épousé
adonné, que ce serait presque de la cruauté que de l'obliger ou était conté avoir épousé une autre femme et qu'elle eût
à vivre avec lui. Mai: en supposant qu'elle n'avait aucun demande un divorce pour ces raisons. Certainement, dans
droit de le quitter, cela justifie-t-il le mari d'aller dans un ce pays, l'on a toujours prétendu que le divorce d'une des
pays étranger, de faire dissoudre le mariage-elle ne lui a parties faisait disparaître les obstacles qui s'opposaient au
pas donné raison d'obtenir un divorce dans ce pays-et de mariage de l'autre partie, et, cela étant, il ne s'est présenté
se remarier ? En ce qui concerne les horribles conséquences sueur, inconvénient à ce qu'un statut admît les faits tels
qui suivront, si nous déclarons le second mariage entaché qu'ils sont représentés par la preuve qui nous est soumise.
de bigamie, je dirai qu'en faisant cette déclaration nous ne La Chambre se divise sur la motion de M. Small;
ferons que déclarer nul le mariage qu'il a,été faire déclarer
nul dans l'Etat du Massachusetts. Nous ne ferons que décla-
rer nul, pour la femme, le mariage qu'il a lui-même fait Messieurs
décréter de nullité par la cour du Massachusetts. BOWOII, Lang, Robertson <Kigu, IP 9),

M. MILLS: Il me semble que le principe posé par le Bowman, Livingaton, RoseBrien, Lenitt, Scartl,ministre de la justice est très extraordinaire, dans les Bryson, MmcDowall, Scriver,
circonstances. Cet homme n'est pas du tout devant ce Burdett, McDonald (Victoria), Bhakespearr,
tribunal. Il ne lui a pas été donné, autant que nous sachions, roCarpenter, MoLelan, Sproule,de comparaître devant le parlement. L'honorable ministre clayes, Mara, Steneson,
sait qu'en ce qui concerne un décret étranger, on le prend Bdger, Masson, Taylor,

M. WZLDON (Albert)
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Ferguson(LeedskGren).Mills (Alnnapolis),
FoSter. Mitchell,
Preeman, Moncreif,
Gordon, Montague,
Hale, Perley (Ottawa),
Hale, Porter,

Eickey, Putua ,
Jamieson, Reid,

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Béchard,
Bergin,
Bourassa,
Cameron,
'Oharlton,
Colby,
Cougblin,
Ooursol,
Dawson,
Desjardins,
Doyon,
Duchesnay,

Dupont,
Riseuhauer,
Ellis,
Ferguson (Welland),
Fiset,
Gauthier,
Gillmor
Girouard,
Grandbois,
Ives,
Joncas,
Jones,
Kenny,
Landry,

Trow,
Typper (air Oharles),
Tvrwhitt
Weldon ?Albert),
White (Oardwell),
Wilson (Elginl,
Wood (Brockville).-50.

Langevin (air Hector),
Laurier,

McDougall (0.~Breton),
McMillan (Vaudrenil),
Mallory,
Mills (Bothwell),
Platt,

' Rinfret,
Riopel,
Ste. Marie,
Thompson,
Vanasse,
Weldon (St-Jean),
Wright.-42.

La motion est adoptée.
M. RINFRET: M. l'Orateur, l'honorable député de Lévis,

(M. Guay) n'a pas voté.
M. GUAY: Je n'ai pas voté, parce que nous avons con-

venu, l'honorable député de Lisgar (M. Rose) et moi, de
nous abstenir de voter.

DIVORCE-ACTE POUR FAIRE DROIT À WILLIAM
ARTHUR L&VELL.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Je propose la pre-
mière lecture du bill (n0 155) pour faire dioit'& William
Arthur Lavell (du Sénat).

La motion est adoptée et le bill la la première fois sur
division.

M. FERGUSON (Leeds et Grenville): Je propose la
deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill la la deuxième fois sur
division.

COMPAGNIE DE PRÊTS IMMOBILIERS ET
D'ÉPARGNEs.

stipule que la propriété retournera aux héritiers on repré-
sentants de la personne. Je me rappelle que l'article ordi-
naire limite simplement la détention de la propriété pendant
tant d'années sans l'insertion de ces derniers mots. Sans
doute que tout ce que l'on peut insérer devrait être dans la
forme ordinaire.

M. HALL : Ce sont exactement les mots que le comité a
insérés dans chaque bill qui lui a été soumis pendant cette
session, et dans chaque bill qui a été adopté par la Chamlbre.
Le but est de rendro la disposition uniforme pour toutes les
chartes de société de prêts et de construction.

Sir RICHARD CA RTWRIGET : Je necrois pas que vous
trouviez cela dans la majorité des bills de prêts passés dans
les sessions précédentes. Naturellement, si cette disposition
a été insérée dans d'autres bills qui ont été adoptés à cette
session et si c'est la politique du gouvernement d'insérer ces
mots, je n'insisterai pas sur mon objection.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur (sir
Richard Cartwright) a parfaitement raison. Je crois que
c'est seulement durant la présente session que l'addition a
été faite et dans un bon but, pour que la propr!ié soit
retirée des mains du banquier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je n'ai aucune
objection.

La motion est adoptée et le bill (n° 156) lu la première,
la deuxième et la troisième fois et passé.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n° 153) intitulé: "Acte modifiant l'Acte d'Immi-
gration "-(du Sénat).-(M. Bowell.)

Bill (n° 154) intitulé: "Acte modifiant les Statuts
RevisEés chapitre cinquante et un, concernant la propriété
foncière dans les Territoires"-(du Sénat).-(M. Thompson.)

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 115) pour modifier l'acte des élections fédérales
-(Sir John A. Macdonald).

EN COMITÉ--TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 77) concernant l'embranchement du chemin de

M. HALL: Je désire appeler l'attention de la Chambre ler Iutercojonial ne la jonotion a uxioru a .wxiasgow.-
sur une erreur qui s'est glissée dans le bill concernant la (M. Po).
compagnie de prêts immobiliers et d'épargnes, par l'omis- BC, VENU DES DOUANES ET DE 1'INTÉRIEUR.
sion du deuxième article de la restriction relative à la con-
dition d'acquisition des propriétés foncières, L'article sur La Chambre se forme en comité sur le bill (n0 41) ton.
lequel la Chambre a toujours insisté et que le comité des chant le département des douanes et le département du
banques et du commerce a toujours inséré, stipule que l'on revenu de l'intérieur.-(Sir John A. Macdonald).
pourra garder une telle propriété foncière pendant sept ans.
Cet article a été inséré dans ce bill par le comité, mais, par (En comité.)
erreur, il n'en a pas été fait rapport à la Chambre. Comme Sir JOHN A. MACDONALD: Cette mesure a été discutée
le bill a aussi été adopté par le Sénat, le seul moyen de avec le bill établissant le ministère de l'industrie et du com-
corriger cette erreur est de présenter un amendement insé. merce Je prie le comité d'adopter la suggestion faite par
rant l'article. L'amendement que je propose d'insérer est lhonorable député d'Oxford-Sud A l'effet de placer le dépar-
une addition au deuxième article: que la compagnie vendra tement des douanes et celui du revenu de l'intérieur sous le
toute propriété foncière acquise en paiement d'une dette, contrôle du ministre de l'industrie et du commerce, ou sous
dans les sept ans après qu'elle l'aura ainsi acquise, faute le contrôle du ministre des finances, selon que de temps a
(le quoi cette propriété fera retour à son propriétaire anté-
rieur ou à ses héritiers ou ayants cause. Je puis dire que
j'ai consulté le chef de le Chambre et qu'il approuve la ligne M. MILLS: Je crois que cette mesure serait utile - l'in-
de conduite que j'ai adoptée. Je propose donc: térêt publie si l'honorable monsieur avait réuni ces deux

Que toutes les règles et ordres de la Chambre soient suspendus au sujet dé artmnt d l'sous et du mine etd'un bill à l'effet d'amender l'acte de la présente session, intitulé: " Acte permi
à L'effet d'autoriser ia compagnie de prêts immobiliers et d'épargne à trôler l'industrie et le commerce, à part, cependant, ce qui
étendre ses opérations et pour d'autres fins." a trait à la perception du revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si j'ai bien compris Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne discuterons pas
l'article que l'honorable député a présenté, il n'est pas cette question de nouveau. Que le ministre sappelle
exactement comme il aurait -d être. Je crois que l'article ministre de pindustrie et du commerce, ou ministre du
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revenu de l'intérieur, les deux sous-départements appartion-
tiendront à un seul ministre.

M. MILLS: Cela serait vrai si le ministre dos douanes
était simplement un officier do l'administration chargé de
percevoir le revenu. Mais il me semble que ses fonctions
sont plutôt suggestives qu'administratives, et sont tout
autres que celles d'un officier qui perçoit le revenu.

Sir JOHN A. MACDONALD: La suggestion de l'hono-
rable député d'Oxford Sud à ce sujet m'a tellement frappé
par son opportunité, que je l'ai fait entrer dans le bill. Il
y aura deux départements, celui du revenu et celui de l'in-
dustrie et du commerce, et deux sous-départements.

M. MILLS: D'après les dispositions prises par l'honorable
monsieur, il y aura quatre ministres; moi je suggère d'autres
dispositions qui n'en demandent que trois, le ministre des
finances, le ministre de l'industrie et du commerce et celui
du revenu. L'honorable monsieur propose qu'il y ait un
ministre des finances et un ministre de l'industrie et du
commerce qui soient membres du cabinet, et deux autres
ministres qui ne feront pas partie du cabinet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces hommes seront des
chefs politiques; avec le système do l'honorable monsieur,
ils seraient officiers permanents.

M. MILLS: Je suggérerais que les deux départements du
revenu soient fondus en un seul département distinct et
séparé du département du commerce.

Le comité se lève et rapporte progrès.

SUBSIDE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Sir CHARLES TUPPER: Jo propose la deuxième lecture
du bill (n° 139) pour accorder un subside additionnel à la
province de l'Ile du Prince-Edouard.

Motion adoptée, bill la la deuxième fois, étudié en comité,
rapporté, la la troisième fois et adopté.

COMPAGNIE DU PONT DE CHEMIN DE FER DE
FRÉD.lRICTON ET SAINTE-MARIE.

La Chambre se forme en comité pour étudier la résolution
touchant un prêt à la Compagnie du pont de chemin de fer
de Frédéricton et Sainte-Marie.- (Sir Charles Tupper.)

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
fera mieux de nous expliquer les raisons de cette résolution.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons eu auparavant un
cas comme celui-ci; ce bill est fondé sur les mêmes prin-
cipes que celui que la Chambre a déjà adopté à l'endroit du
pont do chemin de fer de Saint-Jean ; le but est le même.
Le but est de fournir à la compagnie les moyens de cons-
truire ce pont et de le construire sur ce modèle, et la
garantie acceptée dans ce cas, comme dans l'autre, est con-
sidérée comme certaine. Le prêt est moins élevé que sera
le coût du pont sur lequel le gouvernement aura une hypo-
thèque pour tout le montant. La compagnie paiera un
intérêt de 4 pour cent sur le prêt, tout comme dans le cas
du pont de Saint-Jean.

M. JONES: Est-ce un pont de chemin de fer ?
Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien estime4on

que le pont coûtera ?
Sir CHARLES TUPPEfR: Environ 8375,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que ferions-nous de ce

pont, s'il fallait le prendre pour nous rembourser ?
Sir CHARLES TUPPE R: Il n'est pas probable que cela

arrive ; mais dans ce cas il deviendrait la propriété du gou-
Sir Jouis A. MACDONALD

vernement, et les intéressés pourraient s'en servir comme
d'un pont de chemin de fer. Le chemin de fer, en effet,
serait forcé ou de l'acheter au d'acquitter des droits de
péage. Le pont nous appartiendrait dans les mêmes condi-
tions bâti sur les mêmes principes à Saint-Jean, N.-B.,
lequel est maintenant en opération.

M. WELDON (Saint-Jean): A quel endroit sera-t-il ?
Sir CHARLES TUPPER: Je crois que c'est un peu au-

dessous du pont qui existe actuellement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur quel chemin du

fer ?
Sir CHARLES TUPPER: Sur le chemin de fer de Pré.

déricton à Chatham. Ce bill ne fait que donner un pou-.
voir facultatif au gouvernement de prendre le pont, si l'on
manquait de compléter les travaux ou pour toute autre
raison. Il ne l'oblige pas de le faire, il lui donne simple-
ment la permission d'enlever le pont à la compagnie.

M. CASEY: En payant la balance du coût et 10 pour
100. Je crois que la résolution comporte que dans le cas
où les intérêts ne seraient pas payés, le gouvernement pourra
prendre possession du pont en payant la différence du coût
actuel sans intérêts.

Sir CHARLES TUPPER: C'est sur le même principe
que dans le cas du pont de Saint-Jean. Le prêt nous donne
un premier privilège sur l'entreprise. La compagnie
pourra rembourser l'emprunt sous 15 ans de la date de la
première avance. Le gouvernement aura pendant 15 ans
une hypotbèque absolue, dans la forme ordinaire, et (le plus
le gouverneur en conseil pourra en tout temps, d'ici à cinq
ans, prendro possession do l'ouvrage en payant la différence
entre la dette alors due au gouvernement, avec les intérêts,
et la somme totale des dépenses que la compagnie aura
faites sur le pont.

M. MILLS (Bothwell): Cela serait fort bien si l'hono.
rable monsieur pouvait nous dire quelle somme d'affaires
font les chemins qui devront se servir de ce pont afin que
nous sachions quels profits l'entreprise pourrait probable-
ment nous rapporter. Ce peut être un bon placement pour
les $75,000, et non pour les -8300,000. Nos chances d'être
remboursés, nous devons les chercher dans la somme d'af-
faires qu'auront vraisemblablement les compagnies qui se
serviront de ce pont.

Sir CHARLES TUPPER: *Nous n'avancerons jamais
plus de 80 pour 100 sur les travaux déjà faits, à mesure que
l'ouvrage avancera.

M. MILLS (Bothwell): Néanmoins, le gouvernement,
avant de demander à la Chambre d'autoriser cette avance&
devrait|être en état de démontrer que cette entreprise promet
d'être raisonnablement payante.

Sir CHARLES TUPPER: Les cheminsviennent d'être
construits.

M. WELDON (Saint-Jean) : Les intéressés reçoivent en
cinq ans une sorte de bonus de 8375,000. Le gouvernement
avancel'argent et encoure le risque, que la propriété rapporte
ou ne rapporte pas de revenu, et si au bout de cinq ans il
enlève le pont à la compagnie, il reçoit 50 pour 100 de
l'argent qu'il y a mis. Ce bonus me parait être bien élevé.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est que la faculté d'en
prendre possession, simplement un pouvoir additionnel ac.
cordé au gouvernement.

M. WELDON (St-Jean): Si lo gouvernement est obligé
de le prendre, il est obligé de payer 50 pour cent sur son
avance de 335,0110. C'est un gros bonus quand le gouver-
nement assume déjà de grandes responsabilités en avançnt
8300,000. Le pont a coûté quelque chose comme 8650,000,
et le gouvernement a avancé 8500,000.
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Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur dit que
la compagnie a retiré des profits du gouvernement et qu'elle
a payé au gouvernement les intérêts qu'elle lui devait.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les cho-es sont telles que
les compagnies sont obligées de rembourser l'emprunt,
capital et intérêts, dans un délai de 15 ans. Si d'ici cinq
ans le gouvernement croit devoir exercer l'option de
prendre le p>nt, il pourra le faire en payant 10 pour cent.

M. WELDON: Sur l'avance du gouvernement ?
Sir JOHN A. MACDONALD: S'il n'exerce pas cette

option dans les cinq ans, il reste l'obligation de payer dans
15 ans, sinon, dans le cas où la compagnie n'aurait pas exé.
cut l'entreprise aux termes de sa charte, le gouvernement
pourra prendre possession en payant à la compagnie ce
qu'il y aura de plus que le montant dû et 10 pour cent sur
les dépenses faites pour ces travaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous comprenons cela,
mais une chose qui parait drôle, c'est que sur une avance de
$75,000, on accorde une prime de 835,500, ce que le premier
ministre n'a pas nié.

Sir CHARLES TUPPER: Les 10 pour 100 ne se rap-
portent qu'à ce qu'il y aura de plus que la réclamation du
gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce n'est pas ce qu'a
dit le premier ministre. Je ne lis rien de tel. Voici les
mots: " 10 pour 100 sur ce qui a été dépensé par la compa.
gnie."

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne veut pas dire sur
la somme totale des dépenses faites par la compagnie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La compagnie dé.
pense 8375,0 0 ; vous avancez $300,C00 avant qu'elle ait
dépensé les $375,000.

M. MITCHELL : Il faudrait amender cela en y ajoutant
les mots: ' non compris le montant accordé par le gouver-
nement."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dès que ces mots
seront ajoutés, il n'y aura plus d'objection à faire.

Sir CHARLES TUPPER: Nous dirons le montant
total ainsi dépensé, " non compris les avances faites par le
gouvernement."

M. E DGAR: Le gouvernement prétend que cette somme
soit payée en 15 ans, mais la résolution n'en dit rien. Elle
donne à la compagnie le privilège de payer sous 15 ans,
mais ne l'oblige nullement à payer.

Sir CEARLEI TUPPER : L'hypothèque compartera
cette obligation.

M. JONES: Si le pont ne rapporte aucuns profits, si les
parties intéressées ne paient pas l'intérêt, et si le gouverne.
ment est obligé de prendie possession du pont, que faudra-
t-il qu'il paie aux propriétaires de ce pont ?

Sir CH ARLES TUPPER: S'il exerce l'option de le pren-
dre sous cinq ans, le gouverrement devra payer 10 pour
cent sur la différence entre la somme dépensée et la somme
avancée par le gouvernement. S'il le prend en vertu de
l'hypothèque, il le prendra sur le principe de l'avance de 80
pour cent.

M. WELDON (Saint-Jean): Je présume que le ministre
veut dire qu'au bout de quinze ans le gouvernement aura le

•roit de forclore l'hypothèque.
Sir CHARLES TUPPER: Parfaitement. Ce droit sera

défini dans l'hypothèque.
M. CASEY: Je ne vois pas la raison pourquoi le gouver-

nement n'aurait pas le droit de forclore l'hypothèque avant
quinze ans, comme toutes les autres hypothèques qu'il pos-
eède.

Sir CHARLES TUPPE R : Il aura ce droit.
M. CASEY: La résolution ne le dit pas.
Sir CHARLES TUPPER : L'obligation comportera que

si les parties ne paient pas les intérêts, l'hypothèque sera
forclose.

M. CASEY: Avec une hypothèque ordinaire, si la com-
pagnie manquait à ses engagements, le gouvernement pour-
rait prendre possession sans rien payer. Le gouvernement
crée un préecédent qui semble l'induire à prêter de l'argent
aux compagnies de ponts de chemin de fer à des taux anor-
malement bas, du moins dans une portion particulière du
pays ; car ces ponts paraissent n'exister que dans Saint-Jean
et Frédéricton. Le gouvernement devrait prendre une hy-
pothèque ordinaire.

Sir CHARLES TUPPER: C'est aussi ce qu'il va faire.
M. CASEY : Mais on ne trouve rien de ce que vous dites

dans la résolution. Si le gouvernement veut prêter de
l'argent aux chemins de fer à deux pour cent meilleur
marché qu'ils pourraient l'obtenir partout ailleurs, il me
semble qu'il devrait au moins prendre les garanties ordi.
naires.

Sir CHARLES TUPPE R: Il les prendra.
M. CASEY : C'est la résolution et non les affirmations de

l'honorable monsieur qui doit nous engager. La résolution
ne comporte pas que le gouvernement doive prendre une
hypothèque ordinaire.

Sir CHARLES TUPPER : La résolution comporte que
nous pourrons prêter à la compagnie 80 pour cent de la
somme à être dépensée à 4 pour cent d'intérêt, et que pour
ce prêt elle nous donnera une hypothèque. Dans cotte
hypothèque, comme dans toutes les hypothèques, il y aura
une clause statuant que dans le cas où la compagnie ne
payerait pas les intérêts, le gouvernement pourra forclore
l'hypothèque et prendre possession de la propriété. Une
autre clause donne au gouvernement le droit pendant cinq
ans, dans toutes circonstances, de prendre possession du pont
en payant ce qui aurait été dépensé au-dessus de la réclama-
tion du gouvernement et 10 pour cent sur le montant ainsi
dépensé.

M. CASEY : Les conditions sont très peu semblables à
celles d'une hypothèque oidinaire. Quand on prête de
l'argent à un taux si absurdement minime, on devrait au
moins exiger une hypothèque ordinaire. Peut-être le
ministre pourrait-il nous dire quel sera vraisemblablement
le trafic de ces chemins de fer ?

Sir CHAR LES TUPPER: Je crains de ne pouvoir en
faire un calcul assez exact. On n'a pas construit 100 milles
de chemins de fer de cet endroit à Newcastle sans s'atten-
dre à avoir un trafic considérable. Ce chemin met toute
cette contrée en communication avec les immenses réseaux
de chemins de fer américains, par le chemin de fer
maintenant en opération entre Fiédéricion et la ligne
principale qui relie le Nouveau-Brunswick et les Etats-Unis;
aussi avec le chemin de fer Intercolonial. D'an côté, la
ligne parcoure cent milles en s'éloignant de Frédéricton
avant de traverser le pont de l'autre côté duquel elle se
relie à un chemin de fer qui fait de très bonnes affaires et
qui se rend lui aussi aux Etats. Ce pont sera d'un grand
avantage pour le pays et il devra rapporter de grands profits.
Puisque M. Gibson et les messieurs qui se sont associés avec
lui ont fourni les capitaux nécessaires à la construction de
ce chemin et qu'ils sont disposés à assumer cette dette, c'est
pour le gouvernement une garantie plus que suffisante pour
l'engager à venir en aide à la construction de ce pont.

M. CASEY: L'honorable monsieur avait raison de dire
qu'il n'était pas capable de fairé une estimation exacte du
trafic qui devra paséer sur ce pont. Nous établissons là
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un précédent qui pourrait bien être profitable à d'autres
entreprises, mais qui coûtera cher au gouvernement. Des
ponts de chemins de foi-, ce n'est pas à Saint-Jean et à
Frédéricton beulement qu'on on a besoin. Il y en a un qui
doit être cnt struit sur la Sainte-Claire, je crois, et qui relie
entre elles des lignes plus importantes que celles dont il
vient d'être fait mention. D1es demandes de prêts consi-
dérables à termes faciles pourraient bien être faites, et l'hono -
rable monsieur finira par être mal embarqué avec un tel
précédent.

AMENDEMENT A L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

M. POPE: Je propose que la Chambre donne son appro-
bation aux amendements faits par le Sénat au bill (n0 47)
pour amender l'Acte des chemins de fer.

M. EDGAR: Le ministre des chemins de fer a-t-il lu et
étudié les amendements que le Sénat s'est permis de faire à
ce bill ? Je crois qu'il aura de la peine à reconnaître bon
bill. Sans parler dos autres amendements, on a ajouté une
nouvelle clause d'une grande importance,' qui comporte un
changement général à l'Acte des chemins de for dans un
détail important. E-lle rappelle la sous-section 2, de la section
100, do l'Acte des chemins de fer, une loi qui no date que
de trois ans. Cette clause pourvoit à ce que personne, en
aucun temps, ne puisse être forcé de vendre ou transporte-
à une compagnie une partie seulement d'une maison ou d'un
autre bttiment si cette personne est capable et consent de
vendre le tout ou transporter le tout. Cette clause introduit
une importante modification an sujet de l'expropriation de
la propriété privée, dans l'intérêt des particuliers qui doi-
vent subir l'expropriation, et sans doute contre l'intérêt des
chemins do for. il y a trois ans qu'elle a été adoptée et elle
a été introduite dans les Statu's rcfndus. Mais voici que le
Sénat, dans un amendement extraordinaire, rappelle cette
clause. La Chambre n'a-t elle pas le droit de demander au
gouvernement les raisons qui le portent à modifier de la sorte
sa politique de chemins de fer.

M. POPE: Le bill adopté, il y a trois ans, fut adopté
dans les derniers jours de la session, et il n'était pas compris
qu'il devait être interprété comme l'ont interprété depuis
lors les tribunaux anglais; c'est cette interprétation qui a
donné lieu à l'amendement fait par l'autre Chambre. Dans
l'état de choses actuel, la personne qui subit l'expropriation
adiroit à tous les dommages qui appartiennent à la propr ét é,
ou qu'il a droit de se faire attribuer par des arbitres, ou de
quelque autre manière.

M. EDGAR: Le gouvernement prend la responsabilité de
cette modification ?

M. POPE: Oui.
M. EDGAR: Je crois que le Sénat a amélioré le bill sous

un autre rapport, en enlevant au comité des chemins de fer
du Conseil privé le pouvoir arbitraire d'imposer aux compa-
gnies ces nouvelles voies d'évitement, à moins qu'une
demande à cet effet soit faite au gouvernement.

La motion est adoptée, et les amendements sont adoptés
au concours.

LES COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. FOSTER: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 92) amendant les actes concernant les commissaires du
havre de Montréal.

La motion est adoptée, le bill est la une deuxième fois,
considéré en comité, lu une troisième fois et adopté.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'adoption en
deuxième lecture du bill (n° 116) modifiant l'acte concer-
rnant le département do l'agriculture.

M. CAsr-

La motion est adoptée, le bill subit la deuxième lecture,
est considéré on comité, la une troisième fois et adopté.

CHEMIN DE FER YARMOUTII ET ANNAPOLIS.

La Chambre se forme en comité pour prendre en considé-
ration la résolution concernant le chemin de for Yarmouth
et Annapolis.

(En comité.)

M. JONES: Le gouvernement se propose-t-il d'étendre le
délai stipulé dans l'arrangement pour commencer les tra.
vaux?

M. POPE: Oui, le bill pourvoit à cela.
M. JONES: Je suppose que si la compagnie ne commence

pas les travaux dans les délais stipulés, le gouvernement
exécutera l'ouvrage lui-même.

M. POPE : C'est l'intention du gouvernement, tel qu'il
est dit dans le bill.

Le comité est levé et la résolution rapportée.
La résolution est adoptée en concours.
M. POPE : Je présente le bill (n° 157) pour confirmer

un certain arrangement intervenu entre Sa Majesté et la
compagnie de chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et autres
fins.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.

LES COMMISSAIRES DU HAVRE DE QULIiBEC.

Sir CHA RLES TUPPER : Je propose que la Chambre
se forme en comité pour considérer la résolution concer.
nant les commissaires du havre de Québec.

M. LAURIER : Les documents promis sur cette question
n'ont pas été produits.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je les ai ici.
M. LAURIER: Nous aurions dh les avoir plus tôt.
Sir BECTOR LANGEVIN: Ce sont les mêmes qui ont

été produits l'an dernier. Je croyais que l'honorable député
voulait surtout voir les plans.

M. LAURIER: Ce que j'ai demandé c'est la pétition
des commissaires au sujet du présent emprunt, et le rapport
indiquant l'emploi qui a été fait de l'argent qui leur a déjà
été avancé.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les commissaires deman-
dent seulement que l'argent leur soit avancé de la même
manière que celui qui leur a déjà été avancé les anrées pré.
cédentes, afin de compléter leurs travaux. Ily a le rapport
de l'ingénieur en chef, indiquant la somme nécessaire pour
cela. L'an dernier on nous a dit qu'il fallait alors près de
81,000,000 pour compléter les écluses, et il y avait trois
p)rjets dans les plans soumis à la Chambre. On devait
suivre trois lignes depuis les usines du gaz, à l'extrémité
supérieure du bassin, jusqu'au fleuve Saint-Laurent. D'après
l'un de ces plans, on aurait construit un quai pai tant des
usines du gaz et suivant en dedans du bassin une ligne au
nord des quais de la rue Saint-Paul et des autres rues de la
basst-ville. On trouva que ce plan devait occas:onner de
grandes dépenses, pour dommages, pour l'achat des jetées
et des quais, et il fut abandonne.

Plus tard on s'arrêta à l'idée qu'une autre ligne plus au
nord n'aurait pas le même inconvénient, qu'elle laisserait
libres les quais et l'accès à ces quais ; mais on se heurta
encore contre les droits des propriétaires de ces quais qui
se seraient plaints et auraient réclamé des dommages, les
out-on ainsi privé d'une partie de leur liberté d'action.
Enfin, on découvrit que le meilleur plan était celui qui pla-
çait le quai du bassin sur la rue St. Androw, le point de
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départ étant encore les usines du gaz. Ce plan n'exigeait
que peu de frais pour l'achat des propriétés, et il fut adopté
l'année dernière. Un contrat fut donné pour ces travaux,
ainsi que pour le mur mitoyen et les travaux de .creusage.
La somme que le gouvernement a demandé l'an passeé la
permission d'emprunter est suffeante pour payer tous les
travaux qui ont été faits et qui seront faits cette année et
l'année prochaine, et sera la dernière partie de la contribu.
tion du gouvernement à la construction de ce bassin de
radoub. Quant au fonds d'amortissement, il devra être fait
aux mêmes conditions que dans l'autre cas,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que nous rapportent
ces travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les commissaires du havre
ne tirent do revenus que des ouvrages en dehors du bassin;
le bassin n'étant pas terminé ne donne encore que peu de
revenus. Le revenu total est comme suit: On nous paie
4 pour 100 d'interêt sur la dette de 8900;000, avec 1 pour
100 au fonds d'amortissement; de plus le revenu suffit à
payer toutes les dépenses pour l'entretien des jetées et des
quais. Dès que le bassin sera complété, on sera. je l'espère,
on état de payer au gouvernement 4 pour 100 d'intérêt et 1
pour 100 au fonds d'amortissement. On s'attend que ce
bassin, dont on attend à Québec la complétion avec impa-
tience, donnera un revenu qui payera pour les Irais de sa
construction. La somme du revenu actuel est de 860,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je suis bien renseigné
la commission du havre nous doit environ 83,000,000. Cela
ferait pour elle à payer déjà un intérêt annuel de $150,000,
outre le fonds d'amortissement.

Sir CHARLES TUPPER : Le coût de ces travaux en
entier n'est que de $3,191,000, y compris cette dernière
somme.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
peut voir dans les comptes publics que le havre de Québec
et le bassin de radoub nous doivent 83,000,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant total est de
$2,875,000. Le gouvernement a en main 8190,000 ; ce qui
laisse $2,685,000 avancés jusqu'aujourd'hui. Que l'on
retranche de ce chiffre la somme attribuée en réduction
d'anciennes obligations, $723,000, et il reste $1,692,000,
montant total des frais de cet ouvrage. Ce qu'il faut
encore pour le compléter portera ce chiffre à $3,191,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que l'honorable mon-
sieur jette un coup d'œo1 sur la feuille de balance et il verra
que les obligations du havre de Québec sont entrées, le 1er
juillet 1886, pour 82,389,493, et le bassin de radoub pour
8724,000, ce qui entre dans le même compte, faisant 83,113,-
000 au 1er juillet 1886; Cela doit rapporter, à raison de 4
pour 100 d'intérêt et I pour 100 de fonds d'amortissement,
$155,000 par année. Et vous proposez par cette résolution
de leur prêter 81,250,000, ce qui fera 81,363,000. C'est un
lourd fardeau pour le commerce d'une ville quelconque de la
Confédération.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les calculs de l'honorable
monsieur sont exacts, mais le bassin de radoub est un ouvrage
tout à fait distinct des autres travaux. Il n'est pas sur le
même côté du fleuve. Les commissaires du havre, d'après la
loi, ne peuvent pas se charger d'obligations pour plus de
810,000 par an. Si les revenus du bassin de radoub ne sont
pas assez élevés pour payer l'intérêt, les commissaires du
havre fourniront $10,000, et rien de plus. Les chiffres que
j'ai donnés à l'honorable monsieur se rapportent à la cale
sèche et à la cale profonde, sur la rivière Saint.Charles, du
côté de Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le revenu actuel est à
peine suffisant pour payer les intérêts.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Il paie les intérêts sur la
vieille dette de 8724,000, mais non les autres dépenses. Ces
ouvrages ne peuvent point rapporter de revenu parce qu'ils
ne sont pas encore finis, mais ils le seront dans dix-huit mois.

M. JONES: Combien coûtera le bassin océanique ?
Sir H ECTOR LANGEVIN : Il coûtera, avec la cale pro-

fonde, 83,180,000.
La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. LAURIER: Je comprends aux paroles du ministre
des travaux publics, que cet argent n'a pas été demandé cet
année par les commissaires, mais que le gouvernement
l'accorde sur le rapport de son ingénieur.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, mais les commissaires,
sans le demander, sont venus ici, et à Québec ont attiré
mon attention sur le fait que le gouvernement n'avait en
mains que 8150,000, ou- 180,000, et qu'il faudrait plus que
cela pour faire face aux dépenses cette année et l'année pro-
chaine.

M. LAURIER: Ils n'ont fait qu'une demande verbale, et
cette somme est votée sur le rapport de l'ingénieur.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.

M. LAURIER: Je suppose que l'on doit produire le rap.
port de l'ingénieur ainsi que le rapport de l'emploi de l'ar-
gent qui a été donné l'an dernier.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Le comité fait rapport.
La résolution est adoptée.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande la permission de
présenter le bill (n° 158) pour autoriser une avance de cer-
taines sommes d'argent aux commissaires du havre de Québec
pour compléter le bassin de radoub et faire d'autres amélio-
rations dans leur port.

La motion est adoptée et le bill la pour la première fois.

ACTR AMENDANT L'ACTE DES PROCÈS SOM.
MAIRES.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n? 146) pour amender l'acte des procès sommaires, nhapitre
175 des statuts refondus.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième fois, étudié
en comité, rapporté, la une troisième fois et adopté.

ACTE CONCERNANT LES EXPROPRIATIONS.

La Chambre se forme en comité sur la résolution concer-
nant les deniers payables par la couronne en vertu de l'acte
relatif. aux expropriations.

La résolution est adoptée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle modification
cette résolution fait-elle à la coutume antérieure.

M, THOMPSON : Cette résolution doit faire partie du
bill à l'ordre du jour à l'effet de décréter de nouveau le
chapitre 39 des statuts revisés relativement aux expropria-
tions de terrains, en insérant simplemant les mots "cour
de l'échiquier" au lieu des mots " arbitres fédéraux" par.
tout où ils seront nécessaires. Comme c'est un projet
simplement pour la forme, je me permettrai de demander
à la Chambre d'en faire la deuxième lecture, bien qu'il ne
soit encore imprimé qu'en français.

Bill (n° 141) modifiant le chapitre 39 des statuts revisés,
concernant les expropriations de terrain, est lu pour la
deuxième fois et delibéré en comité.
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M. MILLS: Je propose que le comité rapporte progrès.
Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la

Chambre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 12-40

a.m,, jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 16 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PaIÈRES :

DISTRIBUTION DES STATUTS REVISÉS.

M. CHAPLEAU: Je présense le bill (n° 159) modifiant
le chapitre deux des statuts revisés du Canada, intitulé:
"Acte concernant la publication des statuts."

Le seul objet du bill est de faire de nouveaux règlements
pour la distribution des statuts. En vertu de la loi, on dis-
tribue un exemplaire des statuts à chaque juge de paix de la
Confédération. Le nombre des juges de paix est aujourd'hui
de 20,000 à 21,000. Une compilation très complète et intelli.
gente de tous les actes relatifs à l'administration de la
justice par les juges do paix a été préparée. On est à en
imprimer des exemplaires qui seront prêts à être distribués
dans trois ou quatre semaines. Nous sommes maintenant
en correspondance avec les différents gouvernements provin.
ciaux, dans le but de les porter à nommer dans chaque
paroisse-dans la province de Québec, il y a une commission
do la paix par chaque municipalité -un président et un
secrétaire ou gardien auxquels nous enverrons les statuts,
au lieu de les envoyer à plus de 20,000 juges de paix. Le
bill actuel est dans lo seul but de faire disparaître la dispo.
sition qui oblige à distribuer les statuts à chaque juge de
paix de la C:nfédération.

M. MILLS (Bothwell): Naturellement, je ne m'opposerai
pas à la motion demandant la présentation du bill, mais je
considère que l'avantage que l'on retire de la distribution
des statuts aux juges de paix fait plus que compenser les
dépenses. Je crois que l'on retire de très grands avantages
de la distribution des statuts. La loi devient familière à un
grand nombre do personnes; c'est un des grands moyens
que l'on emploie pour faire l'éducation du pays; et si l'ho.
norable ministre fait adopter le bill par la Chambre, je suis
porté à croire que les magistrats no seront pas aussi bien
informés qu'ils le sont par la politique actuelle.

M. CHAPLEAU: C'est un abus au sujet duquel nous
entendons faire des plaintes partout; c'est un abus qui
n'existerait pas sans un autre abus: la nomination comme
juges d'un grand nombre de gens; ce que les provinces
n'exigent pas. J'ai parlé de cette question l'an dernier, et
mes idées ont para recevoir l'approbation de la Chambre.
Hier, au comité conjoint des deux Chambres sur les impres-
sions, j'ai dit que si nous épargnions les 20,000 exemplaires
qui sont distribués, nous pourrions peut être augmenter un
peu le nombre d'exemplaires que l'on donne aux membres
de la Chambre qui sont en état do les distribuer avec plus
d'avantage qu'on pourrait le faire autrement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux pas m'op.
poser à cette question, pas plus que mon honorable ami,
mais je puis dire que, dans la province d'Ontario, en tout
cas, le fait do ne pas distribuer les statuts causera, d'après
moi, un mécontentement considérable et légitime. L'hono-
rable monsieur s'apercevra, je crois, que cela fera qu'un
grand nombre de personnes qui avaient l'habitude de rem.

M. Tiourson

plir les fonctions de juges de paix, seront embarrassées plus
ou moins sérieusement. J'admets parfaitement que, dans
certains cas, l'on a distribué ces documents avec trop de
profusion à la commission de la paix; mais, cependant, il
y a un grand nombre de gens qui rendent des services
signalés à la société, et, à moins que l'on n'adopte certaines
dispositions à l'effet de distribuer ces documents à ceux qui
agissent comme juges de paix, il en résultera des incon-
vénients.

M. CHAPLE AU : L'honorable député se trompe s'il croit
que je ne distribue pas à ces juges de paix toutes les lois qui
les concernent. C'est ce que nous avons fait pendant quelque
temps et c'est ce que nous faisons aujourd'hui sur une plus
grande échelle. Mais l'honorable monsieur verra que les
juges de paix seront pourvus, dans la plus grande mesure
possible, de ce qui est nécessaire à l'accomplissemont de
leur tâche, et seront les premiers à remercier le gouverne-
ment de ce que nous avone fait. Je ne sais pas comment
les choses se passent dans les autres provinces, mais dans
notre province il y a des centaines d'exemplaires de statuts
dont on ne se sert jamais, tandis que de bonnes compila-
tions pour les magistrats seraient très utiles.

M. TROW: Dois-je comprendre que les statuts seront
distribués indistinctement à tous les magistrats des pro-
vinces. Dans plusieurs comtés, il y a do nombreux magis-
trats qui sont parfaitement compétents, mais qui ne désirent
pas se servir des statuts, pour la simple raison qu'une grande
proportion de l'ouvrage est faite par les magistrats de police,
dans les villes. Ne serait-il pas opportun de distribuer un
ou deux ezemplaires supplémentaires des statuts revisés
aux membres de la Chambre et du Sénat qui ont aujourd'hui
vingt demandes pour l'exemplaire ou les deux exemplaires
qu'ils ont reçus ?

M. CRIAPLEAU : Je puis dire que cette suggestion m'a
été faite hier, au sujet des impressions. J'ai répondu que la
chose était entre les mains de la Chambre, mais que si la
suggestion était faite par le comité des impressions, ou par
une résolution, nous serions prêts à nous y conformer. Je
puis dire que la distribution a été faite avec beaucoup d'éco-
nomie, bien qu'elle soit considérable, mais si c'est lu désir
de la Chambre qu'un ou deux exemplaires supplémentaires
soient distribués aux membres de la Chambre, c'est à la
Chambre de le dire, et je crois qu'on peut les procurer sans
beaucoup de difficultés.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

PREMIÈRE LEC'URE.

Bill (n° 160) à l'effet de modifier l'acte des Sauvages-(du
Sénat).-(Sir John A. Macdonald.)

EXERCICES MILITAIRES AU COLLÈGE D'OTTAWA.

M. 'WALLACE: 1° Le gouvernement fournit-il des
armes et des munitions aux élèves du Collège d'Ottawa ?
2° De quelle description et en quel nombre sont les armes
ainsi fournies, et quelle est la quantité de munitions distri-
buée? Et en ont-ils en outre de celles fournies par le gou-
vernement ? 3Q Ont ils un uniforme, et de quelle descrip-
tion est-il ? Est-il conforme aux règlements, et approuvé par
le gouvernement ? 4° Les élèves sont-ils inspectés pur lo
député adjudant général du district ? Si oui, pourquoi ne
publie-t-on pas de rapport ? 5° Un instructeur a-t-il été
nommé pour leur apprendre les exercices ? Leur enseigne.
t-on à manouvrer d'après le manuel d'exercices ? Quel est
l'instructeur et comment est-il payé ? 6° S'exercent-ils sui-
vant la tactique de l'armée des Etats-Unis ?

Sir ADOLPH E CARON: Je vais lire les réponses sui-
vantes, qui m'ont été communiquées par le sous-adjudant
général du district, le lieutenantzolonel Lamontagne. 1°
Des armes ont été fournies aux élèves du collège d'Ottawa,
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mais pas de munitions; 2° Trente carabines courtes Enfield
et 41 carabines Peabody, et pas d'autres, ont été fournies au
collège par ses directeurs ou par le ministère; 30 Oui. Un
uniforme de cadet et de zouave, pas suivant le patron du
gouvernement, ni approuvé par le ministère ; 4i Aucuno
inspection n'a été faite depuis quatre ans, mais ils étaient
inspectés autrefois; 5° Aucun instructeur n'a été demandé
par le collège depuis quatre ans. En avril dernier, le capi-
taine Bliss a agi volontairement et gratuitement comme
instructeur, il n'a fait que six exercices ; on a cessé les exer-
cices, vu que les élèves n'avaient pas le temps d'y assister
régulièrement. Les exercices étaient faits conformément à
l'instruction donnée à nos volontaires. 6° Je ne saurais dire
s'ils s'exercent aussi suivant la tactique de l'armée des Etats-
Unis, n'ayant pas encore eu l'occasion de les voir.

SUBSIDES-EVALUATION DU MATÉRIEL DE ROU.
LAGE DU CHEMIN DE FEIR DU PACIFIQUE

CANADIEN.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. MULOCK: Avant que cette motion ne soit adoptée,
je désire appeler l'attention de la Chambre sur une question
qui a déjà été étudiée par le comité des comptes publics. Je
veux parler d'un crédit de 8200,000 qui a figuré dans les
ostimations pour l'année 1886, pour l'achat de certain
matériel de roulage sur cette partie du chemin de fer du
Pacifique Canadien connue sous la section de Yale et de
Savona'.Ferry. La première fois que la Chambre a entendu
pae1r de cette affaire, c'est pendant la session de 1886
Lorsquo la Chambre était en comité des subsides, le ministre
(les finances d'alors a demandé un crédit de $200,000 pour
payer certain matériel de roulage dont on s'était servi sur
cette section du chemin. Dans cette circonstance, l'hono-
rable ministre a été prié de donner à la Chambre quelques
explications démontrant pourquoi ce crédit devait être vote.
Ses explications ont été très peu satisfaisantes, comme le
verront tous ceux qui examineront le rapport. Mais il a
annoncé à la Chambre que le gouvernement du Canada avait
été obligé d'acheter de M. Onderdonk, qui avait été l'entre.
preneur de cette partie du chemin, une certaine quantité de
matériel de roulage comprenant 29 locomotives et 397
wagone-plateformes. Sur ces représentations, la Chambre a
voté les $200,000. Eh bien ! M. l'Orateur, les explications
alors données étaient tout à fait insuffisantes; elles n'étaient
pas telles qu'elles auraient dû être; et il a fallu, à cette
session, que le comité des comptes publics examinât cette
opération. La première réunion du comité des comptes
publics a eu lieu le 28 avril dernier. C'était simplement
une assemblêe convoquée dans le but d'élire un président, et
le comité a décidé de se réunir de nouveau le jour suivant.
Le lendemain, 29 avril, il s'est réuni, et, ce jour-là, j'ai
demandé:

Production devant ce comité de tous livres, lettres, comptes et autres
documents concernant le crédit de $200,000 à la page 45, 1ère partie du
rapport de l'auditeur général, comprenant des instructions aux évalua-
teurs Hanney, Reed et Clark, et leurs correspondances avec tout dépar-
tement ou membre du gouvernement, et de toutes communications en-
voyées à eux ou à quelqu'un d'entre eux par le gouvernement ou tout
département, et aussi tous rapports et évaluations faits par tels aibitres,
ou par la majorité d'entre eux, concernant le matériel de roulage em-
ployé à la construction de la section de la Colombie Anglaise (Tale et
davona's-Ferry) du chemin de fer du Pacifique Canadien, et repris par
le gouvernement, et la preuve présentée aux dits évaluateurs en rapport
avec cette évaluation.

Vous verrez que cette résolution demandait que toutes les
évaluations faites par les arbitres ou par la majorité d'entre
eux, devaient être soumises au comité. Cette résolution a
été adoptée le jour que je l'ai proposée. Le comité s'est
réuni de nouveau le,17 mai et l'ordre n'avait pas été exécuté
en entier à cette date, de fait, je crois que l'on a éludé avec
intention l'ordre du comité. Les seuls documents soumis
au comité comprennent une lettre du département des.

chemins de fer à l'auditeur général, lui disant comment
payer le montant d'une certaine adjudication ; à cette
lettre était annexée une copie de ce qui était censé être une
adjudication. Ce document, appelé adjudication, qui a été
soumis au comité ce jour-là, était censé être une évaluation
de certain matériel de roulage, savoir, 9 locomotives et 189
wagons-plateformes, et le montant auquel les arbitres ont
évalué ce matériel était de 202,8C0. Il y a au bas du docu-
ment un mémoire avec les mots : " approuvé C. S.," ce qui,
je suppose, signifie Collingwood Schreiber, ingénieur du
gouvernement; ce mémoire déduit un article de 83,325 et
établit une balance de 6199,535 comme étant le montant,
d'api ès ce rapport, que les arbitres ont déclaré être du en
paiement de ce matériel de roulage.

Sir CHARLES T OPPER : Quel était l'article déduit ?
M. MULOCK : Une locomotive qui, d'après l'ingénieur,

n'était pas propre au service. Partant, vous remarquerez
que le jour dont je parle, le 17 mai, le seul document pro-
duit devant le comité, a été la sentence arbitrale, que je puis
mentionner comme la sentence arbitrale de mars 1886,
laissant ainsi le comité sous l'impression que c'était la seule
décision, la décision définiiitive en rapport avec cette ma-
tière. Eh bien ! M. l'Orateur, il semblait incompréhensible
qu'une décision de ce genre pût être rendue sans qu'il y eût
un rapport ou des documents démontrant comment on était
arrivé à cette décision, sans qu'il eût de correspondance
concernant la question. En conséquence, j'ai appelé l'atten.
tion du comité sur le fait que l'on semblait négliger de se
conformer à l'ordre du comité; et, à ma demande, le comité
a ordonné que le sous-ministre des chemins de fer, M. Tru.
deau. assistât à la prochaine réunion du comité pour être
examiné sur la question de savoir s'il y avait encore d'autres
documents entre les mains du gouvernement. Le comité
des comptes publics s'est réuni ensuite le 81 mai, et M. Tru-
deau était présent à cette assemblée, conformément à l'ordre
du comité. En même temps, on a présenté au comité les
documents que je tiens à l'heure qu'il est dans ma main, et
parmi ces documents, se trouvait la lettre suivante :

OTTAWA, 8 mai 1887.
MoNssiua-Relativement à votre lettre du 10 courant, j'ai l'honneur,

d'après instructions reçues, de vous transmettre des copies de tous les
documents produits en ce département, au sujet de l'évaluation du ma-
tériel de roulage employé à la construction de la section de la Colombie
Anglaise (Tale et Savona's-Ferry) du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien et requis par le gouvernement.

Je suis votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY,

Secrétaire.

Cette lettre était adressée à l'auditeur général, M. J. M.
McDougall, et en marge se trouvait un mémoire mention-
nant le nombre des documents en question.en tout 14. Vous
remarquerez que le 10 mai, le département des chemins de
fer, par son secrétaire, a certifié que les documents que je
suis à la veille de citer, étaient tous les documents produits
au département relativement à l'évaluation en question, et
vous remarquerez en outre, que cette lettre est une réponse
à l'ordre donné par le comité de produire, non seulement
toutes lettres et correspondance, mais !toute évaluation faite
soit par tous les arbitres, soit par la majorité d'entre eux.

Quel est le cas présenté d'après les papiers ainsi produits ?
Il.parpît qu'au mois d'octobre 1885, M. Onderdonir, l'entre-
preneur, était à Ottawa, et je pense, d'après le langage do
la correspondance, qu'il a eu de fréquents entretiens avec le
département des chemins de fer pendant ce teinpr-là. Il a
insisté auprès du gouvernement pour que celui-ci prît une
certaine quantité de matériel de roulement dont il avait fait
usage pour la construction du chemin de fer, et il vint à
Ottawa, tout à fait préparé en apparence à s'occuper de la
chose, car, dans sa lettre du 22 octobre 1885, il prend la
liberté de désigner M. M. J. Hanney comme l'un des arbitres
chargé de faire l'évaluation du matériel de roulement. Il
s'est échangé un certain nombre de lettres entre M. Onder-
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donk et le département des chemins de fer. Le département,
en cette occurrence, a fait preuve d'une grande activité pour
répondre aux lettres. La correspondance se résume à
établir que le gouvernement, représenté par le département
des chemins de fer, avait décidé d'avoir recours à l'arbitrage
pour faire évaluer ce matériel de roulement, et M. Schreiber,
agissant au nom du gouvernement, dit dans une lettre datée
le 22 octobre:

Je ne vois pas pourquoi on ne prendrait pas immédiatement des
mesures pour faire évaluer le matériel de roulement,

Comme résultat de ce mouvement de la part de M.
Onderdonk, on consentit à un arbitrage. M. Onderdonk
nomma M. Hlanney, qui-je l'apprends-avait été son
gérant dans cette entreprise, comme son évaluateur. Le
gouvernement nomma M. Reed, surintendant des mécani-
ciens dia chemin de fer du Pacifique a Winnipeg, comme
évaluateur, et ces deux personnes choisirent comme troi-
siòme évaluateur, M. Peter Clark, surintendant des méca-
niciens du Northern Railway à Toronto. Dans sa lettre du
24 octobre au département des chemins de fer, M. Schreiber
dit :

Je désire dire qu'il m'est absolument impossible en ce moment de
visiter la Colombie-Anglaise pour faire cette évaluation. Je recom-
mande donc que- l'évaluation se fasse par trois hommes, experts, dont
l'un sera nommé par le gouvernement, l'autre par l'entrepreneur, les-
quels devront s'entendre pour nommer le troisième avant que le travail
(le l'évaluation commence.

On voit donc que le gouvernement et M. Onderdonk
avaient verbalement ou autt ement décidé entre eux qu'il y
aurait un arbitrage, que chacun devrait désigner un arbitre,
et que les deux arbitres devraient faire le choix du troi-
sième. Cet arbitrage a été commencé le 4 novembre 1885.
Le département des chemins de fer, par l'entremise de son
seciétaire, a notifié M. Clark qr il avait été nommé comme
tiers-arbitre, pour se rendre dans la Colombie-Anglaise et
évaluer le matériel de roulement de M. Onderdonk. Le 9
novembre 1885, M. Schreiber écrit à M. Reed, arbitre du
gouvernement, lui donnant des instructions sur les principes
d'après lesquels il devrait procéder, et après avoir cité le
contrat, il dit:

Vous allez voir que l'évaluation devra se faire lors de l'exécution du
contrat, c'est-à-dire lorsqu'il aura été entièrement exécuté, date qui vous
sera donnée par l'hon. Joseph Trutch, agent du Dominicn à Victoria,
(.-A., ou par M. D. McLeod et L. B. Hamelin, ingénieurs chargés de
surveiller l'exécution du contrat, si les trois arbitres sont unanimes.

Vous observerez que le gouvernement considère qu'ils ont
commencé l'arbitrage.

Vous me ferez un rapport conjoint de la somme évaluée, ou si deux des
arbitres tombent d'accord sur une valeur, les deux me feront un rapport
conjoint, et je recevrai avec plaisir un rapport séparé du troisième éva-
lnateur; ou, si vous n'êtes aucunement d'accord tous les trois, je rece-
vrai avec plaisir les trois rapports séparément.

Puis il parle des mesures prises par M. Clark pour les
rencontrer. Quelle a été la lettre suivante, dans l'ordre
chronologique, soumise au comité, que toutes tes décisions,
toutes les évaluations, toutes les lettres, toutes les instruc-
tions, fussent soumises au comité. C'est un document por-
tant la date du 13 mars 1886, et il se lit comme suit :

MoNsiEUR,-En réponse à vos instructions me disant de faire un rapport
contenant notre estimation de la valeur du matériel de roulement appar-
tenant à l'entrepreneur, employé à la construction du chemin de fer du
Pacifique Canadien, section de la Colombie Anglaise, entre Yale et la
traverce de Savona, la date de l'exécution finale du contrat, juillet 1885.
Tenankt compte de la position isolée du matériel à cette époque et des
dépenses nécessitées pour le mettre là, en d'autres mots, ce que serait le
coût du duplicata à cette date, nous prenons la liberté de soumettre
l'état ci-annexé se montant à $202,80.

Nous sommes, monsieur, etc., W. B. RD,
H. J. HANNEY,
P CLARK.

le mémoire de l'ingénieur des chemins de fer du gouverne-
ment, rapport de son évaluation, et il fait rapport comme
suit:

Je considère que c'est là une juste évaluation du matériel de roulement
dans la position isolée où il se trouvait en juillet 1885. La locomotive
n° 2, cependant, ne devrait pas être inscrite sur la liste, attendu que les
experts déclarent qu'elle n'est pas serviable. Cela réduira le montant
de $209, 860 à $ 199,585.

Puis viennent les autres papiers du département afin de
faire passer ce rapport par les divers départements et le
mettre finalement à effet. Vous verrez donc que le résultat
des efforts du comité pour obtenir de la lumière sur le sujet,
nous avons commencé par demander la production de tout,
et la première chose que nous avons eue a été un rapport
déclarant que les arbitres avaient àvalué la propriété à la
somme que j'ai nommée, et nous savons par la correspondance
qu'il n'y a ou qu'une décision, et que tous les papiers n'ont
pas été produits. N'importe qui, après avoir examiné ces
papiers, aurait découvert par leur carac, ère imparfait que
1'on n'a pas produit des documents qui existaient ou qui
avaient existé. Conséquemment, le 31 mai, lorsque M.
Trudeau a compara pour être interrogé, le comité a appris
que la correspondance n'était pas complète.

J'ai, dans le temps, signalé au comité les lacunes appa-
rentes, et M. Trudeau dit que lui-même ne savait rien au
sujet de la production; il ignorait ai on s'était conformé à
l'ordre du jour ou non, et, à ma demande, le comité donna
instruction à M. Trudea de voir ai le rapport était om-
plet ou non. Le 8 juin le comité se reunit de nouveau et
en cette occasion M. Trudeau comparut de nouveau, et la
consequence a éte la production du paquet de documents
que ja tiens à la main et qui furent ajoutés à ceux déjà
produits-environ quarante en tout. Quarante papiers ont
été produits le 8 juin, lesquels n'existaient point, d'après
l'attestation donnée par ce département le 31 mai.

Maintenant qu'est ce que révèlent ces papiers ? Pourquoi
ont-il été retenus? Est-ce un pur accident, ou y a.t-il eu
un motif? Ces papiers font voir que le 8 janvier 1886 une
lettre a éte adressée au département dcq s chemins do fer.
Cette lettre porte la date du 8 janvier 1886 et est signée par
Peter Clark et adressée à A. P. Bradley, secrétaire, départe-
ment des chemins de fer et canaux, et se lit comme suit:

.MOtIEUR,-Le 9 novembre dernier, j'ai reçu une lettre de M. Schreiber,
ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, m'apprenant que
j'ai étéé Mm tiers arbitre pour faire la prisée des locomoives et des
wagons ilats, propriété des entrepreneurs, ayant servi à la construetion
du chemin de fer Canadien du Pacifique, section de la Colombie-An-
g laise, entre ale et la traverse de savona, l'évaluation devant étre
faite à la date de l'exécution finale du contrat. Les autres évalua enrs
étaient MM. Haney et Reed. J'ai quitté Toronto le 17 novembre et j'ai
rencointre M. Reed Victoria, tolombie-Anglaise. M. Haney avait été
subitement appelé dans ontario et il donna istruction à M. Armstrong,
son assistant, d'agir sa place. Lui, M. Reed et moi-même avons
examiné le matériel qui était entassé à Port Moodi et à Yale. M Reed
a fait le rapport de son valuation'u matériel quen'ai apporté à ottawa,

ioù j'ai rencontré M. Haney. Il fat alors convenu que M. Reed, qui était
resté Winnipeg, viendrait à Toronto pour y rencontrer M. Haney. Ils
eurent une entrevue mais constatrent qu'ils ne pouvaient s'entendre
sur une évaluation conjointe, la trncipate différence entre eux étant que
M. Haney soutenait que le stock étant isolé, augmentait en valeur par
ce fait, et comme il en avait coûté beaucoup aux entrepreneurs de le
transporter en cet endroit, en conséquence cette évaluation devait cou-
vrir cette dépense additionnelle en sus de la valeur réelle du stock. .
Reed s'objecta à cette manière de voir et prétendit que toute dépense
additionnelle pour transport do stock en cet endroit avait dû être prévue
lorsqu'on s'était chargé de l'entreprise ; aussi, la lettre d'instruction
qu'il avait reçue ne l'autorise pas à adopter c.' -::es. La position isolée
du stock n'en augmente pas du tout la valeur. Jo concours avec Sti.
Reed dans son opinion sur cette question et dans son évaluation.

M. Reed, l'estimateur du gouvernement, et M. Clark,
l'arbitre, s'accordent tous deux à dire que la position isolée
de la propriété n'augmente pas sa valeur.

Notre examen du stock a été terminé le 3 décembre, mais j'ai appris
Annexés à cette lettre sont les détails de leur rapport qui par des gens auxquels j'avais été recommandé par M. Schreiber que

fait voir qu'ils évaluent les locomotives à 867,350, 189 l'entreprise n'a été terminée qu'au mois de juillet précédent. J'informai
p M. Reed du fait et il tint compte du temps écoulé entre l'achèvement dea

wagons plateformes à ce qu'il faut, avec ces $67,000 Pour travaux et l'inspection dans l'évalqation. Je suppose que M. Haney vous
former la somme de $202,865. Annexé à ce document est. enverra un rapport séparé.

M. MULocK
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Vous remarquerez que les arbitres avaient devant eut en
cette première occasion, toute cette question de savoir si
l'installation affectait sa valeur en quelque manière et ils
ont décidé sur ce point. En cette occasion, les deux arbitres
indépendants s'entendirent et signèrent la sentence arbitrale,
et jointe à cette sentence est une annexe donnant l'énumé-
ration du matériel en question et une récapitulation de leurs
conclusions, et que pensez-vous qu'il soit démontré par cette
évaluation ? Elle démontre qu'ils ont évalné les locomotives
à 838,950, et les chars plato formes à une autre somme, for-
mant un total de $72,665. En cette occasion ils ont fait un
rapport à l'effet que la propriété qu'ils avaient évaluée, étant
exactement la même propriété qu'ils ont évaluée plus tard,
valait $72,665.

Pourquoi ce document n'a-t-il pas été produit conformé.
ment à l'ordre du comité à l'effet que toutes les évaluations
devaient être produites ? Ce rapport a été envoyé au gou-
vernement le 8janvier 1886. Quand l'a-til reçu ? Je présume
que nous pouvons supposer qu'il l'a reçu io 9 janvier. Le 9
janvier, M. Sebreiber, de concert avec le chef du gouverne-
ment, je suppose, apprit que les arbitres avaient évalué la
propriété à 872,665. Quelle ligre de conduite pensez vous
que le département des chemins de fer ait adoptée au sujet
de cette question. Nous les voyons qui s'éveillent soudaine-
ment à l'idée que l'évaluation est très basse et nous les
voyons s'agiter et faire tous leurs efforts pour démontrer
que l'évaluation est trop basse. La première déclaration à ce
sujet est une lettre de M. Reed lui-même, qui a été produite
lors de l'interrogatoire de M, Peter Clark le 8 juin. M. Reed
écrit à M. Clark, d'Ottawa, comme suit ;

11 janvier 1886
MON CUsa CLAR,-J'ai vu M. Schreiber ce matin, ainsi que M. Pope.

Ils semblaient avoir peur d'ouvrir la lettre, et hl. Popeaenvoyé chercher
M. Schreiber ; ce qui a été dit, je l'ignore,*mais il fautque je sois ici mardi,
alors qu'une assemblée aura lieu, je suppose. Cette affaire est montée, et
il me semble qu'on se sert de nous comme d'instruments. Haney n'est
pas Ici. J'ai dit à M. Schreiber que je voulais m'en aller. Vous feriez
mieux d'être ici pour mardi sans y manquer, et nous finirons toute l'af-
faire. Je vais à Montréal cette après-midi. Tout message que vous m'en-
verrez aux soins de Brown et Oe, me parviendra.

Il ressort de la preuve que j'ai sous la main que M.
Schreiber étant interrogé sur ce point, admet qu'il s'est
objecté à la sentence arbitrale. Elle n'était pas assez élevée
pour le satisfaire; il a aussi déclaré que tout ce qu'il a fait
dans cette affaire, il l'a fait de concert avec son chef. Nous
savons cela. Je ne me propose pas d'attacher aucune res-
ponsabiliié aux subordonnés. Ils étaient obligés d'obéir
aux ordres de leurs chefs, et leur chef savait tout ce qui
avait eu lieu dans cette affaire. En conséquence, lorsque M.
Schreiber affirme qu'il s'est opposé à l'évaluation parce
qu'elle n'était pas assez élevée, cela, joint au fait qu'il a agi
à la connaissance de son chef revient à affirmer que le
ministre des chemins de fer a pris l'initiative pour faire
mettre de côté une sentence arbitrale qui fixait la valeur de
cette propriété à environ 872,000, et pour lui substituer une
autre sentence arbitrale qui a coûté au pays environ $200,000.
Eh bien! ils n'ont pas disposé immédiatement de cette
scconde sentence arbitrale. Dans cette seconde liasse de
doc-uments que j'ai sous la main, les papiers qui ont été
produits d'abord sont les communications suivantes: Télé-
gramme du département des chemins de fer, daté du 12
janvier 1886, à Peter Clark:

Le ministre aimerait à vous voir ici jeudi matin sans faute pour y
rencontrer M. Reed et M. Haney.

Le 12 janvier le ministre manifeste son désir de voir M.
Clark; je suppose.que c'était au sujet de cette sentence arbi-
trale, et le même jour M. Bradleyécrit à M. Clark une lettre
contenant ce qui suit:

Relativement au rapport soumis conjointement par vous le 8 courant,
donnant la valeur de certain matériel de roulement sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique, dans la Colombie Anglaise, entreprise de D. 0.
Igillo, à l'époque o4 les travaux ort été terminée en juillet 1885-

Ils ont dans leur rapport donné sa valeur en 1885, et Af.
Clark déclare expressivement dans sa lettre accompagnant
leur premier rapport, qu'ils ont fait une diminution sur la
valeur, vu le fait qu'on leur avait dit la valeur de juillet 1885.
La lettre ajoute:

Prenant en considération le fait qu'il avait déjà été amené dans la
province et le coût qu'aurait entrainé le transport de ce matériel s'il eut
da être transporté à cette date.

M. Clark télégraphia en réponse:
Je partirai pour Ottawa ce soir.

Ceci est du 12. Je trouve aussi une lettre du Il janvier
de M. Onderdonk à M. Bradley, comme suit:

Conformément à la demande de M. Schreiber, ingénieur en chef des
chemins de fer du gouvernement, j'ai télégraphié à M. Raney de ren-
contrer M. Reed à Ottawa, jeudi, mais malheureusement M. Haney
souffre beaucoup des fièvres scarlatines et ne peut venir.

Vous remarquerez par la lettre de M. Onderdonk à M.
Bradley, que le 11 janvier, M. Schreiber avait pressé M.
Onderdonk de faire venir ici M. Haney. Le gouvernement
avait tenu beaucoup à précipiter cette affaire afin de se
débarrasser de l'ancienne sentence arbitrale et de la faire
remplacer par une nouvelle. Le document suivant que je
veux lire est une lettre de M. Reed, datée à Winnipeg, le 18
février 1886, et adressée à M. Bradley :

M. M. J. Raney m'a informé de sa présence à Ottawa. J'ai en une
entrevue avec lui et j'en suis arrivé à la conclusion de ne pas faire d'au-
tre rapport que celui qui vous a été soumis par M. Clarket moi-même le
8 janvier dernier.

Vous remarquerez que le gouvernement a essayé à inti-
mider ces hommes pour les forcer à faire un nouveau
rapport.

Mes raisons pour ne pas me conformer àvos instructions du 12 janvier,
sont dues au fait que je ne puis en conscience soumettre un autre rapport,
ne connaissant pas les dépenses encourues pour le transport Nul doute
que M. Haney peut fournir les renseignements plus correctement, vu
qu'il a payé le transport aux diverses compagnies, et il doit avoir les
pièces justificatives à l'appui.

Puis nous avons un télégramme de M. Reed, daté de
Calgary, 22 février 1886, à M. Schreiber, comme suit:

Je ne sais certainemnent quels prix ont ét6 exigés pour le transport
dans la Colombie Anglaise, et en conséquence je ne vois pas comment je
puis faipe rapport en vertu de l'ordre que j'ai reçu lorsque clark et moi
nous étions à Ottawa. J'ai écrit à M. Bradley le 17 courant.

Puis M. Bradley télégraphie le 23 à M. Reed, comme
suit:

Votre télégramme à M. Schreiber ainsi que vos lettres du 17 ont été
reçues. J'ai reçu instruction du ministre de dire qu'il n'est pas néces-
saire que vous vous assuriez du prix que le transport du matériel à la
Colombie Anglaise a coftlé à Onderdonk; la question étant quelle était
la valeur du dit matériel de roulement à la Colombie Anglaise à la date
dQ l'achèvement de l'entreprise.

Vous remarquerez qu'ici, le 23 février 1886, le départe
ment des chemins de for a encore affirmé que la question
est: Quelle était la valeur du dit matériel de roulement à
la Colombie Anglaise à la date de l'achèvement de l'entre.
prise, et les deux arbitres, Reid et Clark, par leur sentence
arbitrale de janvier 1t86, ont déclaré que la valeur réelle de
ce matériel de roulement à la Colombie Anglaise, à la date
de l'achèvement de l'entreprise, était de 872,665. Eh bien,
vous voyez que la manière de s'exprimer de M. Reed ne
répondait pas tout à fait au besoin. Ils tenaient à avoir
une nouvelle évaluation; il leur fallait trouver une raison
pour engager, d'une façon ou d'une autre, ces évaluateurs à
faire un nouveau rapport. M. Bradley, le 2L février 1886,
avec une énergie digne d'éloges, télégraphia de nouveau à
M. Reed comme suit :

Je n'ai pas reçu de réponse à mon télégramme. Vu que vous avez
entrepris d'agir dans cet arbitrage, le ministre insiste pour qu'un rap-
port soit envoyé immédiatement, aux termes des instructions qui vous
ont été envoyées.

" Aux termes des instructions qui vous ont été envoyées."
Ils ont certifié qu'ils ont fait un rapport aux termes des in-
tructions envoyées, lesquels termes sont .confirmés par la
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lettre de M. Bradley que j viens de lire. M. Reed télégra- mier lieu et fixer la valeur de la propriété à S200,000
phie en réponse le fer mars : environ. Si les honorables députés veulent examiner la

Message reçu à mon retour des montagnes. Je vous ai écrit cet; preuve entendue devant le comité des comptes publics, ils
après-midi. verront que M. Clark a été interrogé, et lorsqu'on lui a

Voici la lettre de M. Reed à M. Bradley en date du 1er demandé comment il on est arrivé à faire une évaluation si
mars 1886. différente de la première, quelle est son explication ? Il dit

CHEa MONSiEun,--A mon retour des mon1agnee, j'ai reçi vos messages que cette première évaluation qu'il a faite n'avait pas été
des 23 et 27 dernier. Je désire déclarer que j'ai agi conformément aux faite du tout selon son jugement ou sous sa responsabilité,
instructions, reçues de M. Scbreiber, ingénieur en chef du cbemin de fer qu'il est venu à Ottawa et que le gouvernement, par l'entre.
du gouvernement, au meilleur de ma connaissance, donnant la valeur de mise de l'ingénieur en chef, lui a dit de faire quelques
certain matériel de roulement employé aux travaux du chemin de fer additions à cette évaluation pour le coût du transport, et il
du Pacifique Canadien dans la Colombie Anglaise. addtonsàcteéautouorlecû utasotti

a tout simplement agi mathématiquement et il a refusé de
Le vitr mars 1886, vous remarquerez quo M. Reed décla- prendre aucune responsabilité relativement à la deuxième

rait qu'il avait alors fait son rapport, ect il confirmait de sentence arbitrale. Mais la sentence a été obtenue. Dans
nouveau l'action que lui et l'arbitre avaient adopté ci jan- tous les cas, une sentence a été signée par ces trois hommes.
vier 18°G. Eh bien ! nous trouvons ensuite une lettre de M• Les honorables députés pourront demander pourquoi M.
Onderdonk à M. BradJey en date du 3 mars 1886, où il est Reed n'était pas là. Une demande a été faite au comité pour
(lit assigner M. Reed comme témoin, et un télégramme do sa

Je sonmets ci-jointe une lettre de la méme date que jeviens de recevoir part a été lu devant le comité disant qu'il était à St-Paul, je
de M. Haney, ainsi qu'une copie de la lettre et du télegramme reçus par cosq'ln ovi ei tqea 'ndsri bei

a. lauey de N. Reud, le tout Ru sujet du matériel de roulement de la crois, qu'il no pouvait venir et que si l'on désirait obtenir
Colonbie inglaise. J'espère que le gouvernement jugera qu'il est juste de lui des renseignements de lui envoyer les questions et
et équitable de me faire la faveur d'agir promptement en cette affaire, qu'il y répondrait. Ainsi, j'ai retracé autant que les faits
en nommant sans délai quelque autre personne vour remplir la position devant le comité me l'ont permis comment il se fait que
à laquelle M. Reed a été nommé et qu'il a refusé de remplir. nous avons maintenant une dette-si elle n'a pas été payée,

Puis nous avons un té!égrammo de M. Reed on dato du je supposo qu'elle a été payée ?-
21 février 18813 à M. IIaney:21 férier188Gà M,11an-Y :Sir RICHIAIRD CAIRTWRIGHIT : Elle a été payêe.Je ne puis me décider à faire rapport sur une chose ait sujet de laquelle
je ne Fais rien. Je m'en tiens encore au contenu de la lettre. Il n'est pas M. MULOCK--de 8200,000 et plus, créée réellement ànécessaire d'attendre. l'instigation du département des chemins de fer pour le

Puis lo 18 février nous avons une lettre de M. Reed à M. paiement d'un compte qui aurait pu être réglé pour 872,665.
Hancy, laquelle a été souimse au département. Une explication de cette transaction est due au pays.

CaR M. HANcY,-Je suis allé pour vous voir i l'hôtel cet après-midit Qu'est-ce que les honorables députés pensent que le!gouver-
et j'ai attendu plus d'une heur.'. Je regrette de dire pite vous n'êtes nement a fait do ce matériel do roulement après l'avoirpas revenu. J'ai reçi votre niîcmloire relatif aux prix, peur lequel je ?Slntueaprnel ovreetaatht
Voua prie d'accepter mes renm inteuts. Eu lacme temps j'ai dcidé do reçu ? Selon toute apparence le gouvernement avait hâta
ne pas faire d'autre rapport ni de me conformer à la lettre d'A. P. de l'avoir, parce qu'il avait grand besoin de matériel de rou-
Bradley du 12 janvier. J'ai écrit cette après-midi à M. Bradley à ce lement. Les honorables députés remarqueront que le
sujet. premier arbitrage a eu lieu en janvier ; mais si nous suppo.

Ainsi la Chambre verra que M, Reed reste forme et ne sons qu'il n'a pas utilisé le fonds de roulement avant que la
veut pas se compromettre on abrogeant, dans son propro seconde sentence arbitrale eût été rendue et que le paiement
jugement du moins, l'évaluation à laqjuello il On est arrivé, eût été effectué, il avait droit de la prendre lors du paie-
Dans toute la correspondaneo que j'ai lue, les honorables ment, qui a été fait, me dit-on, peu de temps après que la
députés remarqueront que M. Rced, l'arbitre, se place au Chambro eut voté 8200,000, l'année dernière. De sorte
point de vue que la chose avait é é jugée et qu'il n'avait plus qu'on juin 1886 le roulement devint la propriété du pays, le
rien à dir.'. Le 3 mars. M. Haney érit à M. On'lerdonk, montant accordé ayant été payé pour son acbat. Qu'a fait
le pressant du prendre <les mesures pour faire remplacer M. lu gouvernement ? Examinez la dépositiorn de l'ingénieur
lced par un nouvel arbitre. Vous remarquerez que Ni. on chef et voyez comment on a pris soin de cette propriété.
Onderdonk est un homme tout puissant. o (lu mOins il est Il nous dit que lorsque cette propriété a été achetée, elle
censé avoir eu beaucoup de pouvoir auprs i gouverne- était étendue lo long de la ligne, les chars et les locomotives
ment actuel. On fait enfin appel à M. Onderdonk pour sur lus voies de garage, et que pendant des mois, même jus-
qu'il se serve de son influence et se débarrasse de l'arbitre qu'à l'institution de cette enquête, le gouvernement n'en
qui avait agi jusqu'alors et qui avait rendu uno sentence prit aucun soin ou peu de soin ; il a permis aux locomotives
arbitrale. Puis nous avons ce qui me semle incomprélion- de rester exposées pendant des mois sans prendre aucune
siblo-je crois qu'il y a d'autres documents qui n'ont pas été mesure pour les fairo mettre à l'abri, car il ne semblait pas
produits-nous arrivons à des télég'arammes et à des lettres en avoir besoiu, et elles étaient do fait un fardeau pour le
indiquant que ces mcssieurs doivent tous se rencontrer à pays, et, à l'exception d'une seule locomotive que le chemin
Ottawa et donner une sentence arbitrale, dans tous les cas de for Canadien du Pacifique a prise sans permission et dont
ils doivent su rencontrer à Ottawa. Le document suivant il s'est servi, et à l'exception de quelques chars platoformes
-- je crois que c'est un télégramme, bien qu'il ne soit pas dont le gouvernernent a permis l'usage au chemin de fer
marqué comme tel-est de M. Bradley à Peter Clark, en Canadien du Pacifique pendant un certain temp.
date du 11 mars 1886: Même co petit efolrt pour utiliser les chars plateformes

Messieurs Reed et Elaney se rencontrent ici demain (vendredi)au sujet n'a été fait qu'un grand nombre de mois après que la pro-
de l'affaire du matériel de roulement d'Onderdonk. Vous devriez dire priété eut été payée. Ce ne fut que vers l'ut-omne de 1886présent. quo M. Sehreiber. ou lo gouvernement, car j. ne blâme pas

Jusqu'au Il mars, M. JReed refusa de consentir à être M. Sehreiber, etje tiens le gouvernement responsable vu
mêlé à cette affaire. Il dit à M. Haney, il dit au gouver- que M. Schreiber ne faisait qu'obéir aux ordres qu'il avait
nenent par lettre et par té!égramme pendant tout le mois reçus, que quelques faibles efforts ont été fai:s pour tirer
do février qu'il avait étudié à fond toute la question, et il parti de cette propriété que nous avons payée si cher. Le
refuse de retirer ton jugement et do donner une nouvelle gouvernement ne peut produire aucun document indiquant
évaluation; mais sanus aucune explication indiquant com- que Imarebé il a fait avec la compagnie du chemin de fer du
ment le changement s'est effectué, nous trouvons soudain les Pacifique Canadien, pour l'usage de la propriété ; et d'après
trois arbitres réunis à Ottawa, et comme iésultat nous les les apparences, il semble que l'on a permis à la compagnie
voyons rendre la sentence arbitrale dont j'ai parlé on pre. de se servir do cette propriété. Mais la preuve a établi

M. MULoCK
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qu'une partie du matériela maintenant quitté l'ouest et s'en i
va vers l'est. Quand est-il parti ? Pas avant le commence-
ment de l'enquête, pas avant que la question.eut été soumise
au comité et rendue publique. Le gouvernement n'a pris
aucune mesure pour exercer son droit de propriété et pour
protéger ce matériel contre les intempéries; il a permis aux
locomotives de rester exposées aux intempéries dans le
Nord-Ouest ou la Colombie Anglaise, et je suppose que Bi le
comité ne se fut pas occupé de la question elles seraient
encore exposées A la rouille dans les prairies et dans les
vallées de la Colombie Anglaise. Je crois que l'intérêt du
public exigeait que cette question fût soumise à la Chambre.
J'appellerai l'attention des honorables députés sur le fait
que dèi la première réunion du comité des comptes publics
des efforts ont été faits pour étudier toute la question, et
que, avec cette habileté en faits de moyens dilatoires qui
caractérise les comités soumis au contrôle de la majorité de
la Chambre, l'enquête a été retardée de jour en jour jusqu'à
ce qu'enfin, à la dernière réunion du comité cette simple
partie de la preuve dont j'ai parlé a été obtenue.

Je crois sincèrement que si cette question était étudiée à
fond par un tribunal convenable, elle apparaîtrait sous un
aspect beaucoup plus sérieux que celui qui lui a été donné
par la preuve qui n'a pas été entendue sous serment-le
comité n'ayant pas le droit d'interroger sous serment, et la
conséquence est que ce que nous avons est tout simplement
une preuve volontaire de la part de témoins récalcitrants
dans bien des cas. Dans ces circonstances, je crois que le
gouvernement doit au pays d'expliquer ce qu'il a eu à faire
au sujet de cette transaction, et ce qui est plus important, ae
prendre des mesures pour faire faire une enquête conve-
nable sous serment. Je puis dire aussi que depuis que le
comité a clos l'enquête, j'ai reçu des renseignements à l'effet
que le gouvernement tâchait de vendre une partie de ce
matériel au chemin de fer du Pacifique Canadien, et qu'en ce
qui concerne les chars plateformes, le chemin de fer du Paci-
tique Canadien ne veut donner qu'environ $60 pour des
chars que nous avons payés environ $800 chacun, il y a.
quelques mois, et que pour ce qui est des locomotives il
refuse de les prendre A n'importe quel pr ix. J'ai reçu ces
renseignements d'une source que je considère comme assez
sûre pour me justifier de faire cette déclaration devant la
Chambre.

Sir CEIARLES TUPPER: Comme j'avais l'honneur
d'occuper la position de ministre des chemins de fer et
canaux lorsque ce contrat a été conclu, la Chambre me per-
mettra peut-être de dire quelques mots sur ce sujet. Je
regrette beaucoup que mes occupations nombreuses m'aient
empêché d'assister aux réunions du comité des comptes
publics, à l'exception de la dernière, où j'ai assisté. J'ai dû
pour cela faire un grand effort, mais j'y ai assisté parce que
mon honorable collègue le ministre des chemins de fer m'a
dit qu'il lui fallait assister à la même heure à une réunion
du comité des chemins de fer. En conséquence je n'ai pas
sur cette question des renseignements aussi détaillés que
l'honorable préopinant, car il a sans aucun doute suivi tous
les procédés et il a assisté aux séances depuis le commence-
ment. Mais ja crois en savoir assez long au sujet de cette
transaction, et je crois qu'à la dernière séance du comité
des comptes publics à laquelle j'ai assisté on a exposé la
question aesez clairement pour mettre toute personne qui
aborde cette question sans parti pris, en possession des faits
tels qu'ils existent, et pour l'amener à une conclusion beau-
coup plus charitable que celle à laquelle en est arrivé
l'honorable député. Je puis dire, M. l'Orateur, que lorsqu'on
a abordé la question de construire cette partie du chemin de
fer dans le Colombie Anglaise, ni moi, ni aucun membre de
la Caambre, ni personne en ce pays ne supposait qu'avant
de longues années, dans un avenir alors beaucoup plus reculé
que ne l'était l'instant où je vous parle, il y aurait de com-
munications par voie ferrée entre la Colombie Anglaise et

cette partie du Canada. Je veux que la Chambre se rappelle
le fait, vu qu'il est très important en ce qui concerne ce
contrat. Je savais, comme tous ceux qui s'y connaissent en
fait de construction de chemin de fer, que le coût de la
construction de cette voie dans une région offrant plus
d'obstacles que n'importe quel pays du monde où l'on a
construit des chemins de fer, serait beaucoup affecté par le
coût du transport du matériel de roulement et des locomo.
tives et des chars nécessaires pour la construction de cette
voie, à cette partie du pays.

Et non seulement, M. l'Orateur, il n'y avait pas de
communications par voie ferrée entre les autres parties
du Canada et la Colombie Anglaise, mais il n'y avait
pas de communication avec la côte du Pacifique par le
Rorthern Railway ; et à cette époque on ne s'attendait nul-
lement à ce que dans un avenir peu éloigné il y aurait des
communications par voie ferrée même par le Northern
Pacific. Le moyen de locomotion par lequel je me suis ren-
du à la Colombie Anglaise lorsque je suis allé en premier
lieu pour examiner ces travaux, un an après qu'ils eurent
été commencés a été le chemin de fer Chicago et Union
Central Pacifie Railway jusqu'à San-Francisco, et do là par
steamer jusqu'à la Colombie-Britannique. C'était le seul
moyen par lequel il fut possible alors d'envoyer le matériel
de roulement ou toute autre espèce d'outillage de cette
partie du Canada ou d'aucune partie des Etats-Unis à la
Colombie Anglaise-les envoyer par le Union Central Pacific
jusqu'à San-Francisco, et de là par vapeur jusqu'à la Colom-
bie Anglaise. t

Or, M. l'Orateur, j'ai examiné cette question très sérieu-
sement avec M. Fleming, alors ingénieur en chef du chemin
du fer du Pacifique Canadien, lorsque ces annonces deman-
dant des soumissions ont été d'abord offertes au public, et
sur son avis et avec mon concours cordial nous en sommes
venus à la conclusion qu'il serait de l'intérêt du Canada,
dans l'intérêt de l'économie des deniers publics de dire dans
ces annonces demandant des soumissions, que lors de l'a-
chèvement des travaux le gouvernement serait prêt à
reprendre des entrepreneurs le matériel de roulement em-
ployé à la construction du chemin-et pourquoi? D'abord,
paice que nous croyions que nous épargnerions une forte
somme d'argent, qui autrement serait ajoutée au montant
auquel les gens seraient disposés à sounissioner, s'ils sen-
taient que ce fonds de roulement transporté dans cette
région à un prix aussi énorme que celui qui était requis
pour le transport leur resterait sur les bras une fois l'entre-
prise terminée.

Mais ce n'est pas tout. Nous nous attendions à ce que
pendant de longues années à venir après l'achèvement du
chemin, il serait exploité comme entreprise du gouverne-
ment, et que, en conséquence, il nous faudrait, pour l'exploi-
tation du chemin, tout le matériel de. roulement qui reste-
rait, on tout ce qui serait de quelque valeur après l'achève-
ment des travaux. Je ne crois pas qu'il y ait un homme de
l'un ou de l'autre côté de la Chambre qui ne dira pas que le
gouvernement, que moi, que l'ingénieur en chef du chemin
de fer du Pacifique Canadien, nous avons fait preuve d'une
sage prévoyance en faisant bien connaître au public, lors-
que nous avons demandé des soumissions, en en faisant en
quelque sorte une partie du contrat avec les entrepreneurs,
que lors de l'achèvement des travaux nous achèterions le
matériel de roulement. Et de quelle manière ? A l'évalua.
tion de l'ingénieur.

L'honorable .député sait que le public suppose toujours, et
suppose avec raison, qu'un officier public haut placé, un
homme compétent, un homme qui peut occuper la position
d'ingénieur en chef d'une grande entreprise comme celle du
chemin de fer du Pacifique Canadien, sera accepté par le
public en général comme un homme qui fera ce qui est franc
et honnête entre le gouvernement qu'il sert et les entrepre-
neurs qui sont.employés par le gouvernement; et consé-
quemment les entrepreneurs consentirent à ce qu'une des
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conditions du contrat serait que nous reprendrions le roule-
ment sur l'évaluation de l'ingénieur en chef. Voilà toute
l'affaire, M. l'Orateur. Lorsque ce contrat a été conclu,
comme je l'ai dit, personne ne croyait qu'à l'heure actuelle
il y aurait des communications entre la Colombie Anglaise
et cette partie du Canada par voie ferrée. Personne ne
croyait que les montagnes Rocheuses seraient franchies et
que le chemin serait terminé. Lorsque nous avons conclu
un contrat deux ans après pour l'achèvement de ce chemin
on 1891, et lorsque j'ai soumis ce contrat à la Chambre, les
honorables membres de l'opposition nous ont déclaré que
nous ne pourrions assurer la construction de notre ligne à
parcours total on 1891. Il faut bien se rappeler cela, car
c'est d'une importance vitale dans la question actuellement
sous considération, c' ost-à-dire la valeur du matériel roulant.
Maintenant, M. l'Orateur, lorsque le chemin fut terminé,
l'entrepreneur demanda, naturellement, à mon honorable
ami qui était ministre des chemins de fer, de remplir les
termes du contrat en envoyant son ingénieur en chef pour
évaluer ce matériel roulant, lequel ingénieur était payé
conformément au contrat. La Chambre sait qu'à cette époque
il n'y avait aucune communication par voie ferrée entre la
Colombie Anglaise et les autres parties du pays; supposons
même qu'il y en eût, je dis qu'en évaluant le matériel rou-
lant, une idee qui devait entrer dans les calculs tant du
gouvernement que de l'entrepreneur, était de savoir quels
seraient les moyens de communication lors de l'accom-
plissement des termes du contrat. Le gouvernement pense,
et avait le droit de penser, que lors de l'expiration du
contrat l'ingénieur évaluerait ce matériel roulant en
tenant compte de sa valeur dans une province séparée de
toute autre partie du Canada. Je pense que la Chambre
sera de mon opinion sur cette question. Maintenant, qu'ar-
riva-t-il ? L'ingénieur on chef dit: " Je ne puis me pro-
noncer sur la valeur réelle d'un matériel a demi-rongé par
les vers, sur un matériel qui a déjà servi, je suis ingénieur
dochemins de fer, mais je ne suis pas mécanicien," et
conséquemment il demanda au gouvernement d'envoyer des
experts pour faire l'évaluation de ce matériel roulant. Mon
honorable ami qui vient de .parler dit qu'ils étaient des
arbitres, et il a raison, car ils étaient réellement arbitres,
d'après les instructions qu'ils reurent. Je suis bien prêt à
concéder cela, mais je veux dire qu'en dépit du fait qu'ils
étaient appelés arbitres, et que l'on s'attendait que leur
décision serait acceptée, cela ne débarrasse pas le gouver-
nement de l'obligation de faire faire une évaluation d'après
les renseignements qu'il peut obtenir et qu'il juge conve.
nables.

M. MULOCK : Vous dites qu'il ne savait pas quelle
était la valeur d'une telle propriété.

Sir CHARLES TUPPER : Je répète ce que l'ingénieur
en chef a dit devant le comité, et j'ai été peiné de voir que
mon honorable ami ait dit qu'il regrettait que ce témoi.
gnage n'eût pas été pris sur serment, car M. Collingwood
Schreiber, qui a rendu témoignage devant le comité, est un
homme distingué et qui occupe une position très impor-
tante dans le paya. Il poseédait, et avec raison, la con.
fiance des honorables membres de la gauche lorsqu'ils
étaient au pouvoir, et il avait droit non seulement par ses
talents et son habileté, mais par la confiance que le gouver-
nement plaça en lui, à la haute position qu'il occupait. Je ne
connais pas l'autre monsieur, M. Clark, mais de la manière
dont il a donné sbn témoignage, j'en suis venu à la conclu.
sion que nous n'avons nullement raison de supposer que ce
témoignage eût à ditférer en quoi que ce soit d'un témoi.
gnage pris sous serment.

M. MULOCK : En autant qu'il s'agit de ces messieurs,
je n'ai jamais dit que je doutais de leur bonne foi. Ce que
j'ai dit et ce que je répète, c'est qu'il est malheureux que les
examens devant le comité des comptes publics ne soient pas
faits sous serment.

Sir CuuLs TUPPEB

M. FERGUSON (Leeds) : Dites-vous dans le cas actuel ?
M. MULOCK : Je dis dans le cas actuel et dans tou les

cas, et voici pourquoi : Quand vous examinez les témoins
sous serment, l'examen est excessivement plus facile et plus
efficace. Dans les examens qui ne sont pas faits sous
serment, on croit qu'il n'est pas nécessaire d'appeler les
témoins adverses.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas que ces mes-
sieurs étaient des témoins adverses.

M. MULOCK - Je ne parle pas d'eux.
Sir CHARLES TUPPER : Ils furent appelés comme

employés publics.
M. MULOCK : Je parle de ceux qui n'étaient pas là.
Sir CHARLES TUPPER: Alors je n'ai rien à dire d'eux.

Je parle de ceux qui étaient là, et je crois qu'ils ont donné
un témoignage franc, et quel était ce témoignage ? Voici :
M. Clark déclara que la valeur qu'ils avaient attribuée au
matériel roulant, dans leur premier rapport au gouverne-
ment, était la valeur réelle de ce matériel à cette époque; il
dit, ce que comprendra tout le monde, qu'il parlait de la
valeur de 8 locomotives, dont quatre n'avaient pas servi pen-
dant un an, et de 169 chars plateformes, dont 149 n'avaient
pas servi pendant un an. Il était aisé de voir que cette éva-
luation de $72,000 étaient excessivement basse, si cette pro-
priété eût été à Ottawa au lieu d'être sur les côtes du Paci-
fique dans la Colombie-Anglaise. L'honorable député dit
que M. Clark déclara avoir suivi à la lettre les instructions
du gouvernement; M. l'Orateur, il n'a pas dit que le gouver-
nement lui avait demandé d'évaluer ce matériel à un chiffre
plus élevé qu'il n'aurait atteint, vu le coût de placer ce maté-
riel dans la Colombie-Anglaise.

M. MULOCK : Pourquoi M. Schreiber n'aurait-il pas
fait cela ? -

Sir CHARLES TUPPER: C'est à lui de répondre, mais
comme ces messieurs ont dû faire un rapport au gouverne-
ment, il convenait de la part du gouvernement de leur dire :
Votre rapport contient-il la valeur de cette propriété, ajou-
tant les frais du transport dans la Colombie Anglaise, con-
formément au désir manifesté par le gouvernement et les
entrepreneurs lors du contrat, ou avez-vous évalué ces
articles aux chiffres qu'ils atteindraient ici? Ces messieurs
ont dit: la valeur indiquée est la valeur qu'il aurait ici. Le
gouvernement ou M. Schriber leur demanda d'ajouter les
frais de transport, après s'être assuré de ce que seraient ces
frais. L'honorable député a entendu M. Clark dire devant
le comité-et je crois qu'il disait son opinion franche et
claire-que le montant augmenté représentait le coût du
transport ajouté à la valeur première.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a pas de preuve
semblable.

Sir CHARLES TUPPER: J'étais là, et je l'ai entendu
dire cela. Je lui ai demandé ce que représentait la diffé.
rence, et il m'a dit qu'elle représentait leur estimation du
coût de transport. Je n'hésite pas à dire, d'après le peu de
connaissances que je possède dans ces questions, que je con-
sidère leur première estimation très peu élevée, et je puis
également dire que leur seconde estimation est très élevée;
môme en considérant le coût du transport, je n'hésite pas
à dire que l'une est très basse et l'autre très élevée.

M. MULOCKC: Si M. Schreiber s'est opposé à la pre
mire parce qu'elle est trop basse, pourquoi ne s'est-il pas
opposeé à la seconde comme étant trop élevée ?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député a lui-même
donné la raison: c'est que, on nommant ces personnes pour
faire exécuter ce contrat, a donné à M. Schreiber des ren.
seignements qu'il disait ne pas posséder, le gouvernement
nommait des arbitres, et X. Schreiber, en recevant le pro.
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mier rapport, déclara qu'il devait y avoir quelque erreur. dans le moment de transporter ce matériel dans les provinces
Il connaissait assez en lait de mat'êriel roulant pour savoir maritimes, et qu'il ne valait rien du tout.
quo cela ne pouvait pas représenter la valeur, d'après les Sir CHA.RLES TUPPER : J'espère que mon honorable
termes du contrat et de la manière dont on comprenait la ami ne m'a pas entendu dire que ce matériel ne valait rien
contrat des deux côtés, et l'attention des arbitres lut attirée du tout.
sur ce fait. On leur demanda s'ils avaient ajouté le coût du
transport. Ils répondircnt non. Ils durent alors l'ajouter, M.ÂDAVIES : Non ; j'ai dît que l'honorable député de
vu qu'ils servaient d'arbitres et que le gouvernement devait York-Nord avait été informé dans ce sens, et que ce matériel
agir d'après leur décision. était actuellement sur une voie d'évitement du chemin de

Yoilà toute l'histoire, d'après la preuve. le ne croi3 pas fer Canadien du Pacifique, bien que le pays ait payé une
qu'aucun honorable député y voit autre chose, quelle que somme de $200,000 à M. Onderdouk. Comme le ministre
puisse être son opinion au sujet du rapport fait par mes. des chemins de fer n'a pas répondu à l'appel de son collègue,
sieurs Reed, Raney et Clark, ou au sujet de la dernière es- qui évidemment a cru que Io temps était convenable pour
timation do 8199,000, car d'après les termes du contrat la une explication do la part de ce ministre, je m'abstiendrai
locomotive inutile qu'ils avaient évaluée a dû être mise de pour le moment de parler sur ce sujet, dans l'espérance que
côté. Je laisserai à mon honorable ami le ministre des che. le ministre des chemins de fer reviendra de sa détermina-
mins de fer le soin d'expliquer à la Chambre pourquoi lo tion et jugera do son devoir de répondre à soi collègue.
gouvernement n'a pas pris plus tôt les mesures nécessairei M. POPE: J0 n'ai pas dit que je ne répondrais pas.
pour protéger ce matériel roulant, d'abord, et en second lieu
lu transporter sur le chemin do fer de lIntercolonial pour M. DAVIES: Non, mais la question a été mise par le
le rendre utile. D'après moi les raisons étaient, la grande président, et l'honorable ministre n'a montré aucun désir
dificultê, le coût do mettre des machines de ce genre à l'abri de profiter de l'occasion. Mais pour lui fournir une nouvelle
do l'expérience bien naturelle que le chemin de fer du Paci- occasion, j'attirerai l'attention de la Chambre sur les autres
fique Canadien manquerait de matériel et serait obligé côtés do la question afin de donner à l'honorable ministre le
d'acheter celni-ci, mais il apport que le Pacifique Canadien temps de rassembler ses idées et d'examiner les documents.
aurait dit ceci: Nous n'avons pas le moyen dedoubler notre L'honorable ministre des finances a dit que lors de la
matériel, il doit se composer de machines du même genre, passation du contrat avec M. Onderdonk le gouverne-
car si quelque chose va mal dans une locomotive, nous ne ment jugea nécessaire et juste de mettre un article qui
pouvons pas le remplacer à moins que ces machines et ces l'engageait à transporter 'ce matériel roulant lorsque les
wagons ne soient faits sur un modèle particulier. Comme travaux seraient exécutés. Eh bien 1 j'ai vu le contrat et
Phonorable député le sait, c'est une grande économie pour j'y remarque un article qui permet à l'entrepreneur d'offrir
un chemin de fer considérable, J'avoir, en autant que pos- ce matériel au gouvernement s'il le juge à propos; et en
sible, ses locomotives, engins et wagons, et autres choses do examinant la correspondance produite par le ministre des
ce genre, construits sur un modèle particulier, ce qui rend chemins de fer, je vois que l'honorable ministre lui-même
les réparations beaucoup moins dispendieuses. Je crois que hésitait sur la véritable rédaction de cet article. Je vois
le chemin de fer du Pacifique Canadien a trouvé la dernière qu'il a jugé à propos de la soumettre au ministre de la jus-
estimation très élevée, mais c'est à mon honorable collègue tice pour s'assurer si le gouvernement devait ou non accepter
d'expliquer cela. Je pense que l'on a gardé ce matériel ce matériel roulant, de l'entrepreneur, et le savant ministre
avec l'idée que cotte compagnie serait forcée de l'acheter, répondit que le gouvernement n'avait pas ce droit. Il est
non au prix qui a té payé, vu la différence où en étaient généralement admis par ceur qui ont entendu la preuve
les choses, mais à un prix proportionné à l'utilité de ce mu- faite devant le comité des comptes publics, et je suis sûrque
tériel pour la compagnie, dans les circonstances, maintenant la Chambre admettra, lorsgue la discussion sera finie, que ce
qu'elle peut transporter à bon marché du matériel roulant. matériel, qui a coûté si cher, n'est maintenant d'aucune
Il n'y a aucun doute que ce matériel a été gardé dans ce utilité pratique. Cela est généralement reconnu. Le mi-
but, et cela explique pourquoi on ne l'a pas transporté au nistre od la justice déclara au gouvernement qu'il n'était
moment le plus avaatageux. L'honorable député a entendu pas tenu de prendre ce matériel, et que s'il le prenait ce
l'ingénieur an chef dire que le gouvernement avait loué une serait volontairement; ainsi donc, l'argument du ministre des
bonne partie de ces chars à la compagnie du Pacifique Ca- finances est réfuté par l'opinio.n du ministre de la justice.
nadien. Quel que fût le matériel la compagnie l'a payém; et ée vais aborder maintenant les autres points de la question.
dI que mon honorable ami jugera que la vente ne peut tre L'honorable ministre sembe croire qu'il a tout réglé en
faite, il songera au meilleur moyen d'employer ce matériel disant qu'il était de l'intérêt public d'insérer une disposition
en le transportant sur l'intercolonial. Je ne crois pas qu'il autorisant l'entrepreneur à nous donner ce matériel roulant.
soit nécessaire d'en dire davantuge. J'ai simplement établi Si j'ai bien compris l'accusation portée par l'honorable
les circonstances dans lesquelles le contrat a été fait, et la député de York-R ord (M. btulock), elle n'avait pas rapport
Chambre comprendra, je crois, que l'on a fait pour le mieux, à l'opportunité de mettre cet article dans le contrat, mais
et j'ai expliqué à la Chambre le témoignage rendu, n au- l'honorable député a dit qu'en admettant l'exactitude do
tant que j'ai ou l'occasion de l'entendre à la dernière assem- l'opinion du ministre ela justice, que même dans le cas où
blée du comité, alors que Mir. Schreiber et Clark furent e- nous étions moralement obligés de prendr e matériel, il y
aminés, avait des p pruves suffisantes que ce matériel était évalué à

sir RICe ARD CARTWR[G T: Certainement le minis- un chiffre trois fois trop élevé, et de plus, que le ministre
tre des chemins de for va répondre à L'appel de son collègue des chemins de fer et lingénieur en chef étaient causo do
et noua donner queques nouveau. renseignements, cette évaluation Peut-ou conclure cela de la preuve qui

est devant noust? J'attirerai, pour un instant, l'attention
M. DAVIES: Je m'abstiendrai de parler après l'explica- sur les deux décisions arbitrales. Nous avons la première,

tion donnée par le ministre des finances, car, comme il l'a qui accorde 72,665 pour cette propriété.
dit lui-même, sa défense est très incomplète; il laisse nu Rien ne pouvait faire croire au ministre des chemins de
ministre des chemins de fer le soin de fournir à la Chambre fer que le cot du transport n'était pas compris. Nous
les renseignements nécessaires. L'honorable député de voyons ensuite le gouvernement s'efforgant auprès ds
YorkNord (M. Mulock) a porté plusieurs accusations. Il a arbitres de faire augmenter cette somme sous prétexte que
terminé son discours en accusant le gouvernement de négli- le coût du transport n'est pas compris, et ceux qui exami-
gence au sujet de ce matériel roulant, qui lui coûte une neront les lettres produites dans la preuve verront que M.
somme énorme, et il dit avoir été informé que l'on essayait IReed a informé le ministère, à maintes reprises, qu'il avait
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fuit l'évaluation consciencieusement. Le 1er mars il écrivait
au ministro :

" Je désire déclarer que j'ai agi en conformité des instructions-

C'était de prendro cette question en considération.
reçues de M. Schreiber, l'ingénieur en chef des chemins de fer du gou-
vernemen t, en rédigeant mon rapport qui vous a été soumis le 8 janvier
relativement i la valeur d'un certain matériel roulant sur le Pacifique
Canadien, dans la Colombie-Anglaise.

Je dis donc que le gouvernement n'avait aucune raison de
croire rien dans les documenta qu'ils avaient ne pouvait
lui faire cioire que les arbitres n'avaient pas suivi les
instructions données. Par contre, la lettre citée plus haut
dit que cet arbitre a agi conformément à ces instructiors
et qu'il ne pouvait pas, en conscience, aller plus loin. Jo
désire de nouveau appeler l'attention de la Chambre sur le
fait, qu'après ce jugement, lo ministre des chemins de fer
semble avoir pris ces arbitres à la gorge. Depuis la date
du premier jugement jusqu'à ce qu'il ait réussi à en obtenir
un autre, les télégrammes et les lettres plouvent sur ce
pauvro M. Reed, lui demandant de venir à Ottawa pour
augmenter lo montant alloué à M. Onderdonk. Jusqu'à
cette dernière époque, M. Reed, en autant que je sache,
avait fait son devoir, et déclare: " J'ai fait le mieux que je
pouvais, j'en suis venu à la conclusion que je ne ferais pas
d'autre rapport, vu que j'ai accordé ce que je pouvais cons.
ciencieusement accorder," mais l'honorable ministro réussit
à le faire verir à Ottawa, et sous quelle impression est ce
monsieur api ôs sa première entrevuo avec le ministre et M.
Schreiber. Il écrit à ses collègues la lettre que mon hono-
rable ami a lue, disant que M. Pope et M. Schreiber som.
blaient avoir peur d'ouvrir la lettre, qu'il croyait que l'on
allait se servir d'eux comme des instruments. Voici quelle
était l'impression de l'arbitre du gouvernement après avoir
refusé mainte et mainte fois de changer sa décision, après
sa première entrevue avec le ministre et M. Schreiber-
" nous allons servir d'instrument, on veut nous faire faire
une chose que j'ai refusé de faire jusqu'à présent," et il con-
seille aux autres arbitres de ne pas céder.

Jo dirai à la Chambre que lorsque l'ingénieur en chef
détermina les arbitres à rendre une nouvelle décision, il
avait entre les mains des preuves que le chiffre déterminé
dépassait de beau.coup la valeur. Voyons ce que le gouver-
nement voulait faire faire aux arbitres. Le ministre des
chemins de fer écrit, par son secrétaire, à M. Reed et à M.
Clark, leur disant qu'il veut qu'ils ajoutent le coût du trans.
port aux 872,000 déjà alloués. Il n'y a rien de plus à ajouter.
L'honorable ministre est bien convaincu que le coût du
transport devait être ajouté au; $72,000. Je dis que le
ministre des chemins de fer et l'ingénieur en chef, avaient
des preuves signées de M. Onderdonk, lorsqu'ils forcèrent
ces messieurs à signer un nouveau jugement arbitral, que le
coût du transport n'excédait un tiers du montant ajouté au
chiffre du jug'ement. Voici comment je prouve la chose.
Lorsque M. Onderdonk soumit au gouvernement le montant
de sa réclamation, il soumit une cédule expliquant en quoi
consistait la propriété, la grandeur des locomotives, leurs
noms, le nombre des chars-plateformes, les noms des fabri-
ques d'où ils viennent, de qui ils furent achetés, la date des
envois, le coût, les droits payés, et le transport dans une
colonne béparée; et io coût total, le montant que M. Ondor-
donk réclamait du ministre des chemins de for pour le coût
original, le coût, les envois, le droit, le transport, et ainsi de
suite, était de $254,000. Et dans la colonne indiquant le
coût du transport nous trouions $27,075. Et comme pour
faire disp :ralitre tout doute, M. Onderdonk ajoute on note
que ces vtleurs viennent du coût des envois, du fret et des
droits, tel que spécifié dans la formule originale signée A.
Onderdonk ; de sorte que ai le désir du ministre n'eut été
que do rendre justice tout simplement, d'ajouter le coût du
transport, tout ce qu'il avsi -à faire était de prendre l'étut

I. DavrEs

signé par M. Onderdonk lui-même et y ajouter $27,000
réclamés par ce monsieur. Mais qu'a.t-il? Avant que ces
messieurs fussent venus à Ottawa pour déterminer le coût
du transport, ils avaient fait un état; il est vrai qu'ils ne le
soumirent pas au gouvernement; mais ils le firent en détail,
le signèrent, et lorsqu'ils furent examinés devant le comité
des comptes publics, l'autre jour, ils produibirent cet état,
qui disait que dans leur opinion-et remarquez qu'ils fai-
saient simplement une estimation-le coût total serait seule-
ment de $36,800, le 14 janvier.

Eh bien ! M. l'Orateur, la somme qu'ils fixèrent à
$31,000, M. Onderdonk, dans son compte que le ministre
n'a pas soumis aux arbitres, ne met que 827,000. Lorsque
ces messieurs vinrent à Ottawa, que s'est-il passé ? Ils
avaient alloué $72,665, et on leur demandait d'ajouter le
coût du transport. Le ministre avait vu dans l'état signé
par M. Onderdonk que le coût n'excédait pas 827,000, dans.
Ottawa, mais il les détermina à adjuger$100,000 de plus que
dans l'état soumis par M. Onderdonk. Je dis maintenant,
en face de cette preuve, non pas la preuve que nous avons
produite, ni celle obtenue des témoins examinés devant le
comité des comptes publics, mais la preuve que l'honorable
ministre a reçu de M. Onderdonk lorsqu'il accepta cette
estimation, la preuve que l'honorable ministre semble avoir
cachéo aux ai bitres-bien qu'il eut cette preuve il accepta
la décision, et un jour ou deux plus tard, il recommanda au
conseil dont il était membre, le paiement de la somme
entière, moins 83,000 que M. Schreiber déduisait sur un
engin qu'il disait n'être bon que pour jeter au fer de rebut,
et paya $100,000 de plus qu'il.n'était dû. Prétendant qu'ils
avaient droit d'être payés, que la propriété n'est pas telle
que lo dit mon honorable ëmi-d'aucune valeur-que ces
messieurs devaient recevoir pour la valeur do la propriété,
vu que c'était avant qu'il y eût des communnications de
chemin de fer dans cette partie du pays, l'honorable ministre,
en face de ces faits, qu'il prétendait être corrects, a enlevé
ou permis que l'on enleva du trésor public une somme de
8100,000. Il serait intéressant de savoir où cet argent est
allé.

Une VOIX: Dans les élections.
Une autre VOIX : Boodle.
M. DAVIES: Maintenant, le ministre des finances nous

a dit ce qu'il se rappelait du témoignage rendu par M.
Clark devant le comité des comptes nublics. Mon honorable
ami de York-Nord (M. Mulock) se mblo limiter ses iemar-
ques, désirant que les témoins soient assermentés. Je n'hésite
pas à dire que dans un cas comme celui-ci un examen sous
serment est essentiellement dans l'intérêt public, et ce mode
eut été préférable dans ce cas.ci. Je ne sache pas encore que
parce qu'un homme d'un caractère inataquable, ou parce
qu'il joui d'une haute estime dans le publie, qu'il soit
exempt do prèter serment devant les cours, ou qu'on le
méprise parce qu'il est forcé de prêter serment dovant les
cours. Mais je reviens à la prouve de V. Clark. J'ai
compris qu'il disait distinctement quo ni lui ni ses collègues
n'étaient responsables de cette augmentation; que ce n'était
qu'un simple calcul qu'ils avaient fait à la demande do l'in.
génieur en chef des chemins de fer et du ministre. On verra
si j'ai tort ou non en lisant le témoignage de M. Clark vers
la fin de la séance. Il produisit Ir c tire quo mon honorable
ami a lue. Voici le témoignage:

Q. Etes-vous un des arbitres ? R. Oui.
Q. Vous avez contribué au premier jugement? R. Oui,
Q. Et au second ? R. Oui.
Q. Et vous avez rendu un nouveau jugement tel que prescrit par If.

Schreiber? R. Oui.
Q. Dans votre nouveau jugement vous comprenez la valeur finale, et

vous ajoutez le codt du transport ? R. Oui.
Q. <ela ne diffère pas de votre premier jugement? R. Non.
M. Mulock parle alors d'une lettre qui a été produito, et

l'examen se continue.
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Q. Prenez-vous la responsabilité de votre décision, comme expert
professionnel, en disant que la propriété dont vous avez fait l'évaluation
valait $202,000, à cette époque, ou simplement que cela représentait sa
valeur, plus ce que l'ingénieur en chef a dit d'ajouter ? R. Oui, c'est
cela.

Q. Ainsi vous approuviez les chiffres originaux, et vous les avez
modifiés sur la demande de l'ingénieur en chef? R. Oui.

Q. Vous n'admettez pas que la première évaluation était incorrecte?
R. Non, c'est le coit du transport qui a été ajouté.

Maintenant, M. l'Orateur, je dis que cela prouve claire.
ment que l'addition de la somme formant la différence entre
$72,665 et $202,000, montants respectifs de la première et
de la seconde décision, était le coût du transport ajouté, non
pas par les évaluateurs, mais sur la demande du ministre et
de son assistant, M. Schrieber. Et comme je l'ai déjà dit à
la Chambre, le ministre savait à cette époque que le mon-
tant qu'il demandait à ces messieurs d'ajouter, était plus
de cinq fois le montant soumis par M. Onderdonk comme
représentant le coût du transport. J'aimerais à entendre
l'honorable ministre répondre à cela. Si les déductions que
je tire de ces documents sont incorrectes, je retirerai mon
accusation; mais les documents sont là-l'état désigné par
M. Onderdonk, contenant le montant total du transport.
J'ai fait le calcul, j'ai étudié attentivement ces documents,
et je n'ai aucun doute que M. Onderdonk a réussi en obte-
nant ce jugement à enlever au peuple $110,000 ou S120,000
do plus qu'il n'avait droit d'obtenir. D'après d'autres
choses qui se sont passées dans le cours de l'enquête, on
remarquera que le but du ministre des chemins de for
n'était pas de protéger les intérêts publics, d'obtenir cette
propriété le meilleur marché possible, mais de payer une
large somme à M. Onderdonk. Puis, lorsque M. Reed
demanda pour la quatrième ou la cinquième fois d'être
dispensé de rendre un nouveau jugement pour la raison
qu'il était allé aussi loin que lui permettait sa conscience,
que fit l'honorable ministre ? Il reçut une lettre de M.
Onderdonk lui demandant de destituer M. Reed. L'hono-
rable ministre était trop rusé pour faire cela. Il savait
qu'il ne pourrait pas aisément justifier une telle destitution ;
mais quand il fit rapport à ses collègues il eut soin de
passer le premier jugement sous silence. Ces faits furent
omis dans le mémoire soumis au conseil ; d'abord, le fait
que le premier jugement arbitral avait été rendu, et en
second lieu l'ordre relatif à la revision du jugement ; et ce
n'est qu'après avoir refusé de changer le jugement, et d'en
prendre la responsabilité, que M. Reed consentit simplement
à ajouter une somme déterminée par le ministre et son
assistant, et qui élovait le jugement de 8100,000.

S'il est quelque chose qui puisse nous faire dire qu'il
existe dans l'administration de ce ministère une négligence
sans parallèle dans l'histoire politique des Etats-Unis et du
pays, je crois que c'est la question actuellement devant
nous. Je ne vois aucune justification possible. Nous avons
en la défense du ministre des finances, le membre le plus
capable du gouvernement, et on se rappellera qu'il a tourné
autour de la question, évitant les accusations portées par
mon honorable ami, laissant la Chambre sous l'impression
que, bien que le second jugement était trop élevé, d'après
lui, personne n'était à blâmer. Le fait est que l'honorable
ministre a mis la responsabilité sur le ministère des che-
mins de fer, et a demandé à l'honorable ministre de donner
des explications, mais jusqu'à présent l'honorable ministre
a décliné. J'espère encore qu'il donnera à la Chambre des
explications qui feront disparaître tout soupçon sur sa
conduite.

M. POPE : J'ai entendu ces accusations pour la première
fois, parce que je n'ai pas su que cette question se trouvait
devant le comité avant sa dernière séance, ou à peu près
la dernière. On me demande comment il se fait que le
matériel roulant soit resté dans cette partie du pays, pen.
dant quelque temps, avant de le transporter ici. La raison
est celle-ci: J'avais l'intention de le vendre, si possi-
ble, à la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-

dieu. Celle-ci m'a fait une offre pour une partie; mais
cette offre ne donnait pas des espérances sérieuses, bien
qu'une lettre privée de sir George Stephen me fit espérer
que la compagnie achèterait la moitié de ce matériel au
prix évalué.

Subséquemment, j'appris que M. Van Horne, craignant
de mettre sur le chemin du Pacifique un matériel sortant
de diverses usines et confectionnés sur différents modèles, la
compagnie, par suite, refusait d'acheter ce matériel. Ces
négociations ont duré quelque temps. Les honorables dé-
putés doivent se rappeler qu'il était alors impossible de
transporter ici ce matériel. Noits avons été obligés de le
laisser dans la Colombie Anglaise, et de le placer sur les
côtés de la voie, et c'était pour en avoir soin que nous
l'avons ainsi placé. Nous en avons loué une grande partie;
une autre partie est restée là, et nous en avons amené une
autre partie, aussitôt que nous l'avons pu. Tels sont les
faits relatifs à ce matériel roulant. L'honorable député a
produit un document qu'il prétend avoir été adressé à mon
bureau par M. Onderdonk, comme étant l'estimation du
coût du transport du matériel.

M. DAVIES : C'est l'honorable ministre, qui a produit le
document. Je n'ai fait que le lire. C'est un rapport du
département.

M. POPE : Je n'ai pas dit que ce n'était pas un rapport.
Je dis que l'honorable monsieur a produit un document, et
d'après ce qu'il a dit, vous supposeriez que ce document est
une estimation du coût du transport de tout le matériel. Je
puis dire à l'honorable député que ce n'est pas l'estimation
d'un cinquième du coût du transport; mais que ce soit le
coût, ou non, je n'ai pas à m'en occuper. Ce que j'ai à dire
est ceci : quand le contrat a été passé, comme la chose a été
très bien dite par le ministre des finances, il a été parfaite-
ment entendu que le matériel roulant serait évalué par l'in-
génieur en chef, et que le gouvernement l'achèterait d'après
cette évaluation.

M. MULOCK: Cette convention est-elle écrite?

M. MoMULLEN: Lisez le contrat; donnez-nous-en les
termes.

M. POPE: L'honorable député pourrait-il se contenir
pendant quelques instants ?

M. McMULLEN: Je défie l'honorable ministre de pro.
duire le contrat.

M. POPE: C'était exactement l'entente, et en donnant le
contrat,-il a été parfaitement compris que le matériel rou.
lant serait reçu au prix fixé par l'ingénieur en chef. L'in-
génieur en chef a, depuis le commenceme.nt, dirigé la pré-
sente affaire. Je me considère comme je me suis toujours
considéré, responsable de tout ce que l'ingénieur en chef a
fait à ce sujet. Je sais qu'il est homme à ne faire que ce
qu'il croit être juste. L'ingénieur en chef n'a pu se trans-
porterdans la Colombie.Anglaiso au moment où le matériel
était prêt à nous être livré. Il n'a pu s'y transporter pour
évaluer ce matériel; mais c'est lui qui a conduit toute l'af-
faire, et il a cru qu'il valait mieux envoyer quelques bons
experts pour examiner ce matériel roulant et lui faire rap-
port de sa valeur. C'est pourquoi ces experts ont été nom-
més. Mou honorable ami vient de dire à la Chambre que
l'évaluation de M. Onderdonk se montait à 8250,000 ou
8260,000. Je crois qu'elle est de 8300,000 ; mais qu'elle
soit ce que l'on voudra, c'est le montant de son évaluation,
Ces experts, nommés pour assister M. Schreiber, se sont
mis à l'oeuvre et ont évalué le matériel au chiffre que les
honorables messieurs de la gauche ont signalé, c'eat-à-dire .à
environ 875,000. Il a été parfaitement entendu, commu
cela se fait toujours dans tous les contrats, lorsque le maté-
riel roulant doit être acquis par le gouvernement, que ce
matériel devait être estimé à sa valeur sur les lieux.
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Ces experts ont fait cette estimation. Quand ils revinrent,
on se mit à protester, à faire du tapage, non seulement avec
M. Onderdonk, mais aussi avec M. Mills, avec d'autres
messieurs de New-York. J'admets que l'estimation me
parut très basse. Je leur dis: " Messieurs, justico vous
sera rendue. Je ferai vérifier le travail ; mais je suppose
que les experts ont évalué le matériel à ce qu'il vaudra ici.
Je verrai comment le travail a été fait." Je demandai des
informations à M. Schreiber. Il se mit en communication
avec les messieurs qui avaient fait l'évaluation, et ceux-ci
répondirent-d'après ce que m'a dit M. Schreiber-qu'ils
avaient évalué le matériel roulant àce qu'il vaudrait ici. Je
dis à M. Scbreiber : " Ce n'est pas ce qui a été compris.
Est-ce votre convention ?" Il dit :"Non, ce n'est pas ma
convention. Il était entendu que le matériel roulant serait
évalué à ce qu'il valait sur les lieux, au moment de l'évalua-
tion." Je lui dis alors : "Vous ferez mieux de donner des
explications à ces messieurs." Il est très facile aux bono.
rables membres de la gauche de dire que M. Schreiber a
fixé lui-même le prix que nous avons payé. Il est très
facile aux honorables membres de la gauche de faire une
telle insinuation, mais c'est un mensonge.

M. DAVIES: M. Clark l'a dit.
M. POPE : C'est l'honorable monsieur qui l'a dit,
M. DAVIES : J'ai répété ce qu'a dit M. Clark.
M. POPE : On dit que la valeur de ce matériel a été

estimée par M. Schreiber, ou que le prix payé a été fixé par
lui. L'honorable monsieur a cru nous trouver en défaut;
mais je puis lui dire que le prix n'a pas été fixé par M.
Schrciber. Ce dernier a simplement dit qu'il était compris
que les experts estimeraient ce que valait le matériel sur les
lieux cù il se trouvait. Voudrait-on croire que M. Clarke
a signé ce rapport sans croire qu'il contenait la vérité ?

L'honorable député, qui a passé trois ou quatre semaines
à s'enquérir de cette affaire, voudrait-il le croire, lui-même ?
Non, M. l'Orateur, l'on sait que M. Schreiber n'a jamais fixé
le prix de ce matériel ; mais il a dit : Nous croyons que
vous n'avez pas compris que le prix devait être fixé à sa
valeur aur les lieux. Ils ont répondu qu'ils n'avaient pas
compris ainsi les instructions qu'ils avaient reçues. On leur
a demandé pourquoi ? Peut-on croire que trois hommes
honorables. aient pu s'entendre pour signer un rapport
qu'ils ne considéraient pas comme vrai ? Ceux qui parais.
sent le croire sont tout simplement en quête d'une accusa.
tion.

Je n'ai aucun doute quo ces trois hommes ont agi lionnê-
toment et dans l'intérêt du pays. Je ne voudrai3 jamais
laisser planer aucun soupçon sur eux; mais ceux qui veulent
monter une accusation ayec cette affaire sont les seuls à
croiro que M. Clark et les autres experts ont signé, de propos
délibéré, une sentence allouant $200,000, quand le matériel
ne valait que 8100,000 à peu près. Quel intérêt pouvais-je
avoir à conseiller une décision inju-te? L'honorable député
parle du mauvais traitement qu'auraient reçu ces hommes,
mais je lui dis que je n'ai pas eu l'intention de les maltraiter,
ou que je n'ai pas eu l'intention de les traiter autrement que
des gentilhorames se traitent entre eux. Je dirai que jamais
entrepreneurs n'ont mieux exécuté leur contrat, n'ont donné
moins do trouble. Bien qu'ils n'aient pas réalisé un seul
dollar de profit, cependant je crois qu'un ont agi de la
manière la plus honorable. Je dis qu'il ne convient pas à
l'honorable député de dire que ces arbitres ont donné une
décision qu'ils savaient être injuste, ou que M. Schreiber leur
a indiqué le montant qu'ils devaient fiser-, ou qu'ils se sont
basés sur l'ipse dixit de M. Schreiber dans cette affaire. Il
n'y a rien eu de la sorte. M. Sobreiber leur a dit simplement
d'estimer ce que valait le matéricl sur le lieu où il se trou-
vait. Il leur a dit qu'il faisait son devoir, comme toujours,
et je prends sa défense.

M. PorE

L'honorable député dit que nous n'étions ;pas obligés
d'acquérir ce matériel. Or, M. l'Orateur, il était parfaite-
ment entendu que nous devions acheter ce matériel. Quelle
que soit la manière dont mon collègue interprète le contrat,
qu'il dise ou non que nous pouvions, ou que nous devions
acheter le matériel, il était parfaitement entendu que nous
devions le faire, et une réduction a été faite sur le contrat
en compensation, afin que le pays ne se trouvàt pas en
perteen faisant cette acquisition. Je me suis trouvé obligé
de faire ce qui a toujours été compris par tous les membres
du gouvernement, ce qui a toujours été fait dans les autres
contrats. L'honorable député essaie de faire croire que les
,Arbitres ont manqué à leurs devoirs au point de se laisser
diriger par M. Schreiber pour fixer le prix du matériel:
mais je dis que cela est impossible à croire, et je ne crois pas
non plus qu'aucun membre de cette Chambre le croit réelle-
ment. Je pourrais nommer un député, qui en connaît plus
lang sur cette matière et sur ces arbitres, que tous les
membres de la gauche réunis. Si ce député se trouvait dans
cette Chambre et qu'il voulût exprimer honnêtement son
opinion, il pourrait dire à ses collègues qu'ils se trompent
grandement sur cette question. En terminant, je répéterai
que j'ai fait mon devoir; que mon ingénieur en chef a fait
ce que tout autre ingénieur en chef eût fait à sa place, qne
les arbitres ont agi comme ils devaient le faire, en prenant
en considération toutes les circonstances, et on opposant
leurs noms à la présente décision, et je suis prêt à défendre
leur conduite en aucun lien et en aucun temps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous ne sommes pas
disposés à accuser aucunement MM. Clark et Reed de mal-
honnêteté. Nous croyons que ces messieurs, autant que
nous avons pu en juger par le long examen que nous avons
fait des comptes publics, ont lait leur devoir honnêtement
et honorablement; mais c'est seulement à la suite d'une
pression des plus extraordinaires, exercée sur eux par leurs
supérieurs dans le département des chemins de fer, après
plusieurs protêts de leur part, après plusieurs disputes,
après avoir pitoyablement prié, comme mon honorable ami
l'a dit, de n'être pas contraints d'agir contrairement aux
dictées de leur conscience, qu'ils ont donné leur décision, et
ces faits sont révélés dans le témoignage de M. Clark, que
je vais lire à cette Chambre. Quand j'aurai fait cette lee-
ture, je crois que le ministre lui-même dira que la préten-
tion de mon honorable ami est bien fondée, et que M. Clark
a réellement agi comme une simple machine, comme l'ins-
trument de. l'ingénieur en chef, en ajoutant pour le trans.
port la somme de $128,000 à l'estimation primitive de
$72,000. Voici, M. l'Orateur, le témoignage de M. Clarke,
tel que donné devant le comité:

Q. Je comprends que vous teniez à votre estimation primitive ?
U'est-à-dire l'estimation de $72,000, et M. Clark répond:

Nous avons seulement ajouté le coût du transport.
Or, M. l'Orateur ceci démontre que le coût du transport

a été estimé être la différence entre $72,00 et 8199,000,
c'est-à-dire environ $128,000, on 8127,000. Puis l'interro-
gatoire continue:

Q. a'était au commencement de l'exécution du contrat, lorsque le
matériel roulant a eté acheté?

R. Oui, monsieur. Je demandai des informations à notre agent du
fret, et je recueillis tous les renseignements qu'il m'était possible de re-
cueillir de différentes personnes de cette classe, pour connaitre les prix.
Nous pourrions être un peu au-dessus, ou un peu au-dessous, mais nous
nous en Eommes approché3 autant que nous 1 avons pu.

Ceci, je crois, se rapportait à l'estimation faite par ces
deux arbitre,, qui avaient fixé le coût du transport à 836,000.

Puis, l'interrogatoire continue:
Q. Quand vous vous êtes trouvés réunis, tous trois, bien que M.

Reed fût d'opinion de ne pas évaluer la propriété à plus de $7J 000,
vous avez cru que vous obéissiez tout simplement à vos instructions,
quand vous ajoutiez à cette estimation le cott du transport ?

R. Oui, monsieur.
Q. Vous n'avies donc aucune discrétion à exercer ?
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R. Nous n'avions rien à faire avec cela.
Q. Vous obéissiez tout simplement aux instructions du gouvernement

que vous receviez par l'ingénieur en chef, ou M. Bradley?

(Par air CHARLES TUPPER) : Q. D'après ce que je comprends, ils
agissaient sur une lettre reçue de M. Bradley?

R . Reçue du département, OUI.
(Par M. MULO K): Q 0est simplement pour obéir à vos instruc-

tions que vous avez augmenté l'estimation au chiffre que vous avez fina-
lement fixé. Vous avez ajouté le coût du transport à votre estimation
primitive.

IL Oui.
Q. Vous avez simplement fait cette estimation machinalement-

M. MULOCK: Mathématiquement. a
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est à peu près la même

chose. Quand les parties principales, dans un arbitrage,
disent à l'arbitre, nommé par elles, qu'elles considèrent son
estimation comme trop basse; quand elles s'écartent de leur
devoir au point de diie à leur arbitre que son estimation est
un tiers plus bas qu'elle devrait être ; quand l'arbitre, après
des protêts répétés, se conforme aux instructions des parties
principales, alors je dis qu'il agit machinalement.

Q. Vous avez simplement fait mathématiquement cette addition,
n'exerçant pas votre jugement sur le sujet?

R. Non.
Q. En agissant sous la direction du département des chemins de fer

et canaux?
R. Oui, certainement.
Q. C'était la position dans laquelle vous vous trouviez, vous arbitres,

quand vous avez fait votre estimation finale?7
R. Oui.
Or, M. l'Orateur, il est très clair, même pour le ministre

des chemins de fer, lui-même, que M. Clark repousse toute
responsabilité au sujet des $128,000 additionnelles; qu'il
-tenait à son estimation primitive, et qu'il a seulement
ajouté $128,000 pour le prétendu coût du transport, agissant
sur les instructions de l'ingénieur en chef.

M. POPE: Ce que j'ai dit, c'est qu'il n'a pas agi d'après
la direction de l'ingénieur en chef pour ce qui regarde l'ad-
dition du coût du transport, ni pour ce qui regarde le prix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lequel coût du trans-
port était de $27,000, d'après la preuve, qui se trouvait
devant l'honorable ninistre et devant l'ingénieur en chef de
l'honorable ministre, d'après la propre déclaration de M.
Onderdonk, ce qui avait été le coût, quatre ou cinq ans
auparavant, quand le transport était beaucoup plus dispen-
dieux. D'après le ministre des finances tout ce que les
arbitres avaient le droit d'ajouter, était la somme que le
transport eût coûté le 1er juillet 1885, le coût d'alors, le
ministre des finances l'admettra, étant beaucoup moindre
que quatre ou cinq ans auparavant. En effet, en 1885, le
chemin de fer du Pacifique était achevé, et il se reliait au
bord de la mer, dans la Colombie Anglaise.

Or, M. l'Orateur, j'ai entendu diverses excuses en justifi.
cation des actes du gouvernement; mais je me demande s'il
appartenait au ministre des chemins de fer de venir ici et
de déclarer à la Chambre qu'ayant devant lui un contrat
formel, signé, scellé et délivré, il a préféré, dans l'intérêt
public, sans soumission et sans égard pour l'honneur du
peuple du Canada, mais par charité, comme l'a dit le minis-
tre des finances, il a préféré, dis-je, mettre de côté un con-
trat écrit, et s'en rapporter à une convention verl..'o, dont
il n'y a aucune preuve devant la Chambre, ou le comité des
comptes publics. L'honorable ministre des chemins de fer
a cru devoir agir ainsi, après avoir consulté le ministre de
la justice, qui -siège à côté de lui. Ce dernier ayant examiné
le présent contrat, a déclaré que M. Onderdonk n'avait pas
le droit, en vertu du contrat, d'obtenir aucune somme du
gouvernement du Canada ; mais que le gouvernement était
libre de lui accorder ou non un certain montant. Cette
affaire, M. l'Orateur, a paru très mauvaise dans le comité,
et je dois dire qu'elle a encore une bien plus mauvaise appa-
ronce, après les explications qui nous ont été données.

"With every feature of a job complete,
If it be honest, 'tis a devilish cheat.»"

Puis, il y a un ou deux autres points sur lesquels je désire
attirer l'attention du gouvernement, et qui se rapportent au
présent débat. Il est parfaitement évident que le crédit de
8200,000 a été voté avec précipitation, et le ministre des
finances d'alors, aujourd'hui maître général des postes n'a
pas daigné en avisant la Chambre à ce sujet se 1endre
compte du tout de la nature de la transaction qu'il recom.
mandait à la Chambre. Il y a un crédit de $200,000 pour
le chemin de fer Canadien du Pacifique que l'on dit être
relatif à l'entreprise Onderdonk. Puis M. McLelan-il me
pardonnera de le nommer par son nom-lorsqu'on lui a
demandé quelle était la quantité de la propriété, a déclaré
qu'il y avait 29 locomotives, il y en avait réellement 8, et
397 chars, qu'il énumère en détail, tandis qu'il y en avait
réellement 189. J'appelle l'attention là-dessus, non parce
que j'accuse l'ex-ministre des finances d'avoir trompé la
Chambre, de propos délibéré, mais tout simplement pour
démontrer avec quel manque de soin et de réflexion ce crédit
a été recommandé et adopté. J'acquitte le ministre des
finances d'alors de toute accusation d'avoir voulu tromper
la Chambre car je crois qu'il a cité avec assez d'exactitude
les prix qui ont été payés pour les diverses espèces de chars ;
mais il est tout à fait évident que ce crédit a été adopté
sur la foi de renseignements bien propres à tromper la
Chambre, car la Chambre en l'écoutant devait supposer qu'il
avait acheté 29 locomotives et 397 chars-plateformes de la
valeur de $200,000, tandis qu'il n'avait acheté que 8 des
premières et environ la moitié du nombre dés chars que
nous croyions avoir achetés.

Puis, M. l'Orateur, que doit-on dire-le ministre des
finances naturellement n'avait rien à dire sur ce point et le
ministre des chemins de fer n'en a pas parlé du tout-que
doit-on lui dire de l'administration du département des
chemins de fer qui ayant reçu d'un des principaux comités
de la Chambre l'ordre de donner tous les faits, tous les
détails, tous les renseignements quant aux diverses évalua-
tions qui ont été faites, a complètement négligé de fournir
tout renseignement relatif aux évaluations, puis après avoir
attendu plusieurs semaines, produit une évaluation, omettant
quarante documents contenus dans quarante pages environ
de preuves très importantes, que le comité n'a reçu que
quelques jours avant l'ajournement de la Chambre ? Je dis
que l'examen des articles dans les comptes publics par le
comité des comptes publics est une simple farce, si l'on
permet à des départements. importants de mépriser les
ordres positifs de ce comité de la façon indiquée par mon
honorable ami. Il no nous sert de rien d'assister aux
séances du comité si, lorsque nous demandons des docu-
ments, comme nous l'avons fait dans le cas actuel, le 29
avril-des documents de la plus haute importance, des docu-
ments relatifs à une des transactions les plus extraordi-
naires, pour me servir de l'expression la plus modérée qui
puisse être employée, l'une des transactions les plus inexpli.
cables qui ait jamais occupé l'attention de la Chambre-
nous ne pouvons les avoir qu'un jour ou deux avant la date
à laquelle le gouvernement s'attend à proroger la Chambre.

Rappelons les faits et les circonstances préalables; et qu'il
me soit permis d'observer ici que M. Onderdonk, si ma
mémoire ne me fait pas défaut, est de tous les habitants du
Canada le dernier qui devrait se plaindre si la loi lui est
appliquée dans toute sa rigueur, comme le ministre de la
justice a recommandé de l'appliquer. La Chambre a-t-elle
oublié comment, en interprétant la loi de la façon la plus
large, un M. Onderdonk-et je crois que c'est le même M.
Onderdonk, ou un- de ses associés ou son parent-a pu
obtenir une entreprise à 8209,000 de plus que la plus basse
soumission ? Cela a été fait en donnant à la loi sa plus large
interprétation; cela a été fait en dépit des protestations de
la gauche en cette Chambre. Et nous dira-t-on qu'après
qu'il a obtenu des avantages comme celui-là, par une stricte
interprétation de la loi, lorsque la loi est clairement d'après

. la plus haute autorité légale, clairement contre M. Onder-
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donk, nous devons mettra de côté l'opinion du ministre do
la justice pour que M. Onderdonk puisso obtenir 8128,000
de plus qu'il n'a lo droit d'obtenir ? Le ministre des finances
a dit, et cela pout être assez oxact, que la prcm'ère évalua-
tion était, dans son opinion, beaucoup trop basse; mais que
la seconde, celle de $200,000, était do beaucoup trop élevée.
Est ce quo nous jouons une partie à " pile je gagne, face tu
perds," on faveur de M. Ondordonk? Lorsque l'évaluation
était trop basse, lorsque les arbitres ont alloué à M. Onder-
donk moins que le ministre des finances croit qu'il ne lui
revient, tout le pouvoir et l'influence du département ont
été mis un jeu pour forcer ces arbitres, en dépit de leurs
protestations et de leurs remontrances, à revenir sur l'éva-
valuation qu'ils avaient faite. Mais lorsque l'évaluation est
de beaucoup trop élevée dans l'opinion du ministre des
finances qui s'y connaît, le département l'accepte sans
murmure. Ceci est peut-être charitable en faveur de M.
Onderdonk, mais ce n'est guère charitable envers les con-
tribuables du pays. Je suis d'opinion que, dans l'état actuel
de nos finances, on ne pouvait plus mal choisir le temps et
l'occasion pour exercer cette extrême générosité.

En sus de cela, nous avons cinq faits distincts et très
importants. Nous avons d'abord l'opinion du ministre de
la justice que nous n'étions pas légalement obligés de pron-
dre la moindre partie de ce fonds de roulement. Nous avons
ensuite l'évaluation faite par MM. Clark et Reed, notre
arbitre et l'arbitre choisi, déclarant que la valeur réelle
était d'environ 872,000. Puis nous avons, non seulement
une fois, mais une demi-douzaine (le fois, la remontrance de
M. Reed, déclarant qu'il no pouvait consciencieusement
renverser sa décision, qu'il avait considéré toute la cause
et tenu compte de toutes les circonstances dont il est ques-
tion, et nous avons la lettre produite par M. Clark, sur
laquelle l'attention a déjà été attirée, et dans laquelle M.
Ileed, après avoir eu une entrevue avec le ministre et l'ingé-
nieur en chef a donné son opinion que toute l'affaire est un
coup monté ot que l'on veut faire des instrumeuts de lui
et de ses collègues. Et pourquoi ? Pour enlever au coffre
publie $128,000 et po-ur les donner à M. Onderdonk qui
avait déjà obtenu par une interprétation excessivement
large de la loi 8209,000 de plus qu'il n'avait le droit d'avoir
-à ce M. Onderdonk, qui grâco à cette générosité intem-
pestive de la part du ministre des chemins de fer doit rece-
voir $128,000 de plus, ou juste trois fois plus que les arbitres
du gouvernement ne jugent convenable do lui donner. Voici
la clause du contrat et elle est intéressante :

Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat impliqué d'aucune sorte
quelconque par ou au nom de da Majesté ne découlera ou ne sera im-
pliqué par ce qui est contenu dans ce contrat ou par toute position ou
situation d'aucune des parties en aucun temps, et il est clairement
entendu et convenu que les contrat, convention et entente formels con-
tenus dans les présentes et conclus par Sa Majesté sont et seront les
seuls contrat, convention et entente sur lesquels toute réclamation
contre elle pourront être faites.

Maintenant a-t-on jamais entendu dire dans aucun cas,
d'un simple particulier, que lorsque troi.i arbitres ont été
nommés, lorsque votre propre arbitre, lorsque l'arbitre
choisi par les deux donne une sentence arbitrale, déclarait
que vous n'êtes tenu de payer qu'une certaine somme et
lorsque vous êtes celui qui doit en béiéfi3ier, si vous trou-
vez l'estimation trop basse, vous devez déchirer la sentence,
la jeter à la figure des arbitres, lui dire qu'il doit en faire
une plus élevée, et lorsqu'il refuse, lorsqu'il proteste et
refuse vous continuez de semaine en semaine, de mois on
mois depuis le 8 ou lo 9 janvier, jusqu'au 13 mars, afin de
forcer ce malheureux ainsi que Mi. Clark, qui lui aussi a
protesté à faire ce qu'ils disent qu'ils ont été forcés de faire,
do mépriser leur jugement, leur propre opinion écrite et
cèdent à la p-ession d'apposer leur signature à un document
en vertu duquel 8128,000 de plus que le montant qu'ils
croyaient équitable ont été enlevés au coffre public.

A six heurcs l'Orateur lève la séance.
Sir RICHARD CARTWRIGHT

Séance du soir.

OUVRIERS CANADIENS AUX ETATS-UNIS.

M. PATTERSON (Essex). Le gouvernement sait-il que
des tentatives sont faites par les autorités américaines pour
mettre en vigueur leur loi prohibant l'importation et l'im-
migration d'étrangers engagés par contrat ou convention
pour travailler aux Etats-Unis en l'appliquant aux citoyens
du Canada domiciliés dans nos villes frontières, mais travail-
lant durant le jôur dans les villes voisines des Etats-Unis ?
Et, dans ce cas, quelles mesures le gouvernement se pro.
pose-t-il de prendre pour protéger nos nationaux ou pour
empêcher los ouvriers des Etats-Unis de faire la compétition
à nos propres ouvriers ?

Sir JOHN A. MIACDONALD: L'attention du gouverne-
ment a été d'abord appelée sur cette question l'autre jour
par mon honorable ami do Welland (M. Ferguson). Ces
messieurs nous ont informés -nous n'en savions rien aupara-
vant-que l'acte prohibant la réception aux Etats-Unis
d'immigrants engagés par contrat à travailler aux Etats-
Unis était mis on vigueur le long de nos eaux intérieures et
de nos villes frontières. Il est bien entendu que lorsque cet
acte a été adopté par lo Congrès, l'intention était d'empê.
cher l'aïUuence des immigrants européens, mais je suppose,
bien quo je n'aie jamais vu l'acte du Congrès, que ses termes
s'appliquent à tous les immigrants tant ceux du Canada
que ceux de l'Europe. Cela nous paraît une interprét-ation
très forcée, et une conduite très peu amicale, et lo gouvor-
nement canadien s'enquerra de la chose pour découvrir si le
gouvernement des Etats-Unis a l'intention d'insister sur la
mise en vigueur de cette loi. L'impression que nous on
avons c'est qu'il y a là un excès de zèle de la part des offi-
ciers du gouvernement américain qui se trouvent sur la
frontière. Naturellement ce que le Canada pourra faire on
cette affaire dépendra beaucoup du résultat des communica-
tions avec Washington.

M. MILLS (Bothwell) : Vous aurez besoin do législation.
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

EVALUATION DU FONDS DE ROULEMENT DU
CHENKIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je no me propose pas
de retenir la Chambre bien longtemps. Je veux d'abord
rappeler son attention sur le fait que le ministre de la
justice; comme la chose est réellement admise dans lo rap.
port du ministre des chemins de fer a déclaré qu'il n'y avait
aucune réclamation on loi contre le gouvernement. Je vois
que cela est répété par le ministre dans son rapport au
Conseil privé. Jo ne trouve pas dans ces documents, bien
qu'il ait été cité par l'un des préopinants, le rapport du
ministre de la justice. J'ignore si l'honorable ministre l'a
ou non.

M. THOMPSON : Il est dans la liasse.
Sir RICHARD Cà RITWRIGHrT: Je no l'ai pas trouvé.

Dans tous les cas, on ne semble pas contester qu'il y ait ou
une pareille décision. Les autres points sur lesquels
ja voudi-ais appeler l'attention de la Chambre sont en
peu de mots les suivants : En premier lieu, on nous
informe, et je crois qu'on ne contestera guère ce point, que
pour diverses raisons, ce matériel était do peu do valeur en
pratique. Je crois, du moins j'ai reçu des renseignemonts
à cet effet, que lo chemin de fer du Pacifique Canadien a
refusé d'avoir rien à faire avec les locomotives, consic.érant
qu'elles ne seraient d'aucune valeur pour lui, et qu'il no
voulait donner pour les chars que la minime somme de $60
pour chaque char-plateforme; et de plus que lorsque ces
chars ont été traînés à travers le continent jusqu'à Montréal,
le chemin de fer du Grand-Tronc, jugeait que les chars et
les locomotives étaient d'une valeur si peu considérable qu'il

1054



DÉBATS DES COMMUNES.

était disposé à insister pour que le gouvernement s'obligeât
à garantir les marchandises avant de rien payer au chemin
do fer du Pacifique Canadien en acompte.

Or, le résultat pratique do la transaction semble être
celui-ci: les chars qu'on nous a évalués à 872,000, s'ils
eussent eté ici auraient probablement coûté, avec les loco-
motives, de 825,000 ou 8d0,000 avant que d'atteindre le
chemin de fer intercolonial, do sorte que, en réalité, ce maté.
riel pour lequel nous avons payé environ $200,000 et qui
d'après le rapport de nos propres arbitres, valait 872,000
entraînera une dépense additionnelle de 825,000 ou $30,000
pour le rendre au chemin de fer Intercolonial et vaudra
alors, en supposant que sa valeur primitive était de 672,000,
de 642,000 à $47,000. La Chambre comprendra peut-être
encore mieux do quelle espèce de transaction il s'agit si je
lis, en les-résumant, les évaluations contenues dansle premier
rapport soumis par M. Clark et M. Reed sur ces mêmes
chars-plateformes. Je constate que soixante-cinq de ces
chars-plateformes de première classe avaient d'abord été
évalués par ces messiers à $205 chacun. Je constate que
plus tard nous avons été obligés de les payer $755, bien
près de quatre fois le prix de l'évaluation primitive. Je
constate que les chars qui avaient été estimés dans le pre.
mier rapport à $13,120 ont coûté au pays $48,320. En ce
qui concerne les seconde, troisième, quatrième et cinquième
classe, nous trouvons les mêmes résultats. Nous constatons
que ce qui avait d'abord été évalué à 8195, est payé en vertu
du second rapport 8745. Ceux qui étaient évalués à 8175-
c'est à-dire les chars de quatrième classe-ont été payés
$725 en vertu du second rapport et ainsi de suite.

Je ne retiendrai pas la Chambre en lui lisant le tout,
mais le résultat pratique semble être qu'au moins trois ou
quatre fois le prix qui avait été fixé par notre arbitre et
l'arbitre qui a été nommé a été payé pour ces chars, dont
la plupart, je puis en informer la Chambre ont été cons.
truits dans la Colombie-Anglaise et étaient construits en bois
do qualité inférieure. Dans le cas des locomotives la diffé.
rence est considérable mais pas tout à fait autant. Dans
l'un des cas, ce qui avait été évalué à $2,975 dans le premier
rapport est payé en vertu du second rapport 86,325. Ce
qui avait été évalué dans le premier rapport à $2,870 est
payé en vertu du second rapport $6,450. Ce qui était
évalué à 63,525 dans le premier rapport, est payé en vertu
du second rapport 87,075. Ce qui est évalué à 83,330 est
payé $7,000. Or autant qu'il m'est possible à moi qui ai
entendu la preuve, de juger par les minutes que j'ai ici, le
plus qu'ils auraient pu coûter pour le transport-et c'est
tout ce que M. Clark a déclaré dans sa disposition qu'il
avait compris comme devant être alloué-est $36,800.

D'après la déclaration faite par ces gens, laquelle est
corroborée par la déelaration de M. Onderdonk, environ
$27,000 ont été payés pour le fret sur ce qui a été importé,
et, on conseéquence, je ne puis voir comment il peut être
possiblo-en ajoutant le coût total du transport, que je
prétends avoir dû être moindre le 1er juillet 1885, qu'il
n'était en 1880 ou en 1881, qu'on puisse arriver à une
somme dépassant 8100,000 dans ces évaluations. Je ne
m'attarderai pas maintenant à répéter les autres points. Il
est tout à fait évident que les divers arbitres-au moins M.
Clark et M Reed-éprouvaient beaucoup de répugnance à
donner cette évaluation, et nous avons leur déposition, sur
laquelle j'ai. appelé l'attention avant l'ajournement pour
démontrer qu'ils ont protesté à maintes reprises et qu'ils
n'ont cédé qu'à la pression la plus extrême de la part du
département, et qu'agissant, comme ils lo disent sous la
responsabilité du département et non sous leur propre res-
ponsabilité, ils ont consenti à élever le montant de 872,000
à $199,000. Je ne puis concevoir comment, en tenant un
peu compte de l'intérêt public, en tenant un peu compte
des règles ordinaires qui gouvernent le service public, dans
une cause où le ministre de la justice déclare formellement
qu'il n'y a pas de réclamation légale, ce mépris de la pre-

mièro décision et le paiement d'une somme presque triple
do la somme primitive, puissent être justifiés.

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai à l'honorable
membre s'il n'a pas la déclaration de M. Clark à l'effet qu'il
a évalué ces chars et ces locomotives comme s'ils eussent
été dans les Etats de l'Est et qu'il en est arrivé à sa seconde
estimation en ajoutant le fret et les droits à son premier
rapport. Je n'ai pu donner à cela que très peu d'attention,
mais on me dit que parmi les documents se trouve la décla-
ration de M. Clark lui-même à l'effet que son second rapport
a été fait et que la valeur a été fixée à ce o montant en ajou-
tant le fret et les droits au coût des locomotives et des
chars tels que d'abord évalués comme s'ils eussent été dans
les Etats de l'Est.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je lis ses réponses aux
questions faites avant la prorogation de la Chambre, mais
dans celles-ci il s'est expressément débarrassé de toute res-
ponsabilité en la matière. Ce qu'il dit ici en réponse aux
interrogations semble assez explicite, et je vais relire la
chose à l'honorable ministre, s'il le désire:

Q. Je comprends que vous vous ôtes tenus A votre première évalua-
tion ? R. Nous avons seulement ajouté les frais de transport.

Puis il continue à répondre à ce qu'on lui demande:
Q. C'est lorsque le matériel de roulement est entré, au commence-

ment de l'erécution du contrat.? R. Oui. J'en ai conféré avec notre
agent de fret et j'ai reçu toutes les informations qlue j'ai pu avoir des
différentes personnes de cette classe pour voir ce qu'étaient les taux. Il
se peut qu'il y ait une légère différence en plus ou en moins, mais nous
avons été aussi près que possible.

Il soumet alors son estimation de $36,800, signée Reed et:
Clark, dans laquelle il fait voir tout ce qu'il paraît avoir
cru devoir être le coût du transport, et pour cela il donne
en termes exprès tant do wagons;plateformes, $7,200; ou-
vrages en fer pour le reste do ces wagons, tant; fret,
$16,100 ; neuf locomotives, 8 13,500, en tout, $36,800. .Il ne
dit rien des droits dans ces cas ci. Puis on lui demande :

Q. Lorsque tous les trois vous êtes arrivés là, bien que M. Reed pré-
tendit qu'if porterait l'évaluation de la propriété à plus de $72,000, vous
avez compris que vous ne faisiez qu'obéir à des instructions en ajoutant
les frais de transport? R. Oui.

Q. C'était une affaire au sujet de laquelle vous n'aviez aucune discré-
tion ? R. Nous n'avions rien à faire à cela

Q. C'est-à-dire que vous ne faisiez qu'obéir aux instructions du gou-
vernement données par l'entremise de l'ingénieur en chet ou de à.
Bradley ? R. Oui. •

Puis M. Mulock dit:
Q. Vous avez simplement>fait cette addition-

Parlant de ces S120,000--
mathômatiquement sans exercer votre jugement sur la question? R.
Non, nous n'a viis exercé aucun jugement.

C'est tout ce que je trouve touchant ce point.

M. McCARTRY : Avez.vous vu la lettre de M. Clark le
10 février 1886 ? Elle est sur du papier de tissu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Jo ne vois pas de ce
papier ici, excepté un. Ça paraît être une lettre non signée.

M, McCARTHY : C'est celle dont je parle.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans laquelle il dit:
Nous prenons la liberté de soumettre l'état annexé-

mais cela n'est pas signé du tout, et l'autre ne paraît pas
signé non plus. Je remarques plusieurs mémoires écrits
du crayon.

En réponse à votre lettre du 12 ultimo me demandant de donner un autre
rapport contenant une autre évaluation du matériel de roulement appar-
tenant aux entrepreneurs, qui a été employé à la construction de la se-
tion de la C olombie- Anglaise, en prenaut en considération la position
isolée du matériel à cette époque et des frais qu'il a fallu faire pour l'y
rendre. En d'autres termes, quel serait le coût adjugé.

Mais cela ne porte aucune signature.
M. MCCARTHY : Les déclarations parties de l'opposi-

tion cette après-midi étaient d'une nature si extrasrdimaire
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que je crois qu'elles méritent la sérieuse attention des deux
côtés de la Chambre. Naturellement ceux d'entre nous qui
n'appartiennent pas au comité des comptos-publics ou qui
n'ont pa u occasion d'assister aux séances de co comité no
peuvent guère être considérés comme en état de comprendro,
par un rapide examen de cs volumineux document!, toute
l'histoire de l'affaira nmenée devant la Chambre par l'hono-
:rablo député de York-Nord (N. Mulock).

Mais je comprends que l'affaira se réduit à ceci, quo l'on.
trepreneur avait le droit, comme il se supposait du moins,
de demander au gouvernement après l'exécution des travaux
mentionnés au contrat, de prendre tous les matériaux et le
matériel do roulement qu'il avait fait servir à l'exécution de
cette entreprise. Je comprends aussi que la question de
savoir si lo gouvernement était tenu de lo débarrasser de ce
matériel, a été soumiso au miistro de la justice, qui a été
d'opinion que d'après les stipulations du contrat, la cho4e
n'était pas obligatoiro pour le gouvernement, que c'était
simplement facultatif. Jo viens seulement d'avoir la chance
do voir l'article du contrat sur lequel pivote cette question.
Il seraiL pé omptuenx de ma part de parler du contrat
comme ensemble puisque je n'ai cu la chance d'en lire qu'un
paragraphe. Mais avec toute li déférence que je dois à
l'opinion du ninistro de la justico, je me sons plutôt porté à
dire que ce n'était pas là la vérialble interprétation a donner
au contrat. Il mû semble que >'cst un principe de droit bien
connu et un principo bien connu d'interprétation des
contrats, qu'il faut donner effet à tout ce (lui apport au
document. Il est aburdo de la part du gouvernement de
stipuler au contrat qu'il pourra acheter do l'entrepreneur
son matériel après qu'auront été exécutés les travaux adjugés
par lo contrat. I fallait un contrat à cette fin. Il n'était
pas uécessairo que l'entrep- nceur stipuiàt (lue le gouverne-
ment pourrait aclioter, et il ne fallait pas non plus que lo
gouvernement stipulât qu'il pourrait acheter. C'était une
affaire qui n'exigeait d'aucune part stipulation contractuelle.
Je crois que l'effet véritable do ce contrat, l'interprétation
raisonnable qu'il comporte sorait ceci: que le gouvernement
fût obligé d'acheter, c'est ce qui est très insensé, sans quoi
il aurait fallu que les termes fussent insérés dans le contrat.
Quoi qu'il en soit, le département, dans sou rapport, a donné
cette interprétation au contrat. Il a dit, agissant au nom
du pays et dans un esprit honorablo comme intermédiaire
entre le pays et l'entreproneur, que c'était là la véritable
portée du contrat, et l'onttepronour, qui est devenu partie à
ce contrat en l79, avait san doute lo diroit do prêtendro
qu'à l'expiration de son eontrat il serait débarrassé (o ses
matériaux par lo gouvornement conîformément aux stipula-
tions du contrat.

Si c'était l ie véritable sens du marché, qui devait fixer
le montant d'après les termes du contrat, si ce n'est l'ingé-
nieur en chef? Nous savons tous que si disposé qu'on soit à
faire un marché et à accepter l'évaluation d'un individu, il
se peut qu'on no soit pas disposé à devenir partie à un
marché ou à un contrat et à accepter l'évaluation d'un autre
individu; chacun connaît familièrement cela. On fait un
contrat pour la construction d'une maison. Il est convenu
entre vous et le constructeur que la valeur des extras devra
être fixée par l'architecte et que son évaluation sera défini.
tive tant qu'on n'aura pas constaté de fraude ; soit qu'il
évalue en plus ou en moins, son estimation est définitive
pour les deux parties contractantes tant qu'il n'y a pas de
fraude. Dans le cas actuel, tel que je le comprends, l'ingé-
nieur en chef n'a pas jugé à propos d'aller évaluer le maté-
riel: il a envoyé M. IHaney faire la chose avec M. Reed et
M. Clark, de Toronto.

M. McCARTIIY: J'ignore comment cela s'est fait. M.
lanoy a adopté une manière de voir, prétendant que lo
matériel no devait pas être prisé d'après sa valeur intrin-
sèque ou d'après sa valeur à l'époque où le contrat a pris
fin pour l'entreprenour-en 1885-mais qu'il fallait tenir
compte du coût pour l'entrepreneur s'il avait ou à le faire
venir ; en d'autres mots, le coût du matériel, moins la
défalcation à faire pour la détérioration causée par l'usage.
M. lced, agissant au nom du gouvernement, a pris la vue
opposée. Il paraît, d'après la lettre que j'ai vue-et je n'ai
vu qu'une partie de la correspondance-que M. Clark s'est
prononcé pour M. Reed. Le résultat a été que la valeur
réelle du matériel a été fixée de consentement à $72,000.
Lorsqu'on a rapporté au gouvernement que c'était là la
somme à laquelle les arbitres étaient arrivés, M. Schreiber,
celui qui devait faire l'estimation de ce matériel, 'ayant été
consulté, ainsi que je comprends la chose d'après la déclara-
tion faite par le ministre des chemins de fer, dit: " Je ne
crois pas que ce soit là le principe d'après lequel on doit fixer
la valeur. Je reconnais que les arbitres ont fixé la valeur réelle
sur les lieux ; mais je crois que la prisée doit se faire non
d'après la valeur intrinsèrue sur les lieux, mais en tenant
compte des frais de trans port payés par l'entrepreneur.
Cela peut être correct on non. C'est d'après moi,-en
l'absence do toute imputation de manoeuvre frauduleuse-
une affaire qui devrait être laissée entre les mains de l'ingé-
nieur on chef simplement, à qui les deux parties, d'après
le contrat, avaient consenti de laisser l'évaluation. Les
arbitres turent convoqués de nouveau. On leur dit : " Vous
avez fait la prisée de ce matériel d'après un faux principe.
Nous ne contestons pas la valeur à laquelle vous êtes arri-
vés, mais vous vous êtes appuyés sur un faux principe." Il
était injuste, d'après M. Schroibor, à qui la chose avait été
déférée ; car c'était à lui de déterminer le principe d'api ès
lequel l'évaluation devait se faire. De sorte que on leur a
donné instruction de faire quoi ? Do reconsidérer l'affaire
et d'adopter un principe différent. Voici tout ce que j'ai à
dire sur ce point : Bien qu'il y ait beaucoup à dire des deux
côtés sur l'opinion de M. Schreiber, bien qu'on puisse pré-
tendre qu'il eut peut-être été convenable que M. Schreiber
eût fixé d'une autre manière la valeur de ce matériel, l'autre
sentiment est aussi admissible, et après tout c'était à l'ingé-
nieur on chef et à lui seul à déterminer le principe d'après
lequel la prisée devait se faire. Il réunit les arbitres et leur
donna instruction do faire une nouvelle prihée d'après ce
principe. Ici j'ai raison de condamner la prétention de
l'honorable député de Queen, I. P.-E. (M. Davies), car son
énoncé était fort erroné. Je ne pense pas quo sa prétention
fût juste, et comme je crois qu'il a assisté aux séances du
comité tout le temps qu'a duré l'enquête, je suis surpris
de voir qu'il ne nous a parlé que d'une partie de ce qui s'est
passé au comité, s'il nous avait tout dit la chose aurait été
différente. Il est vrai qu'il n'y a eu de payé pour le fret
que 827,000 ; mais l'honorable député n'a pas dit à la
Chambre qu'une grande proportion du matériel de roule-
ment avait été fait à un prix considérablement élevé dans la
Colombie Anglaise ; et d'après le principe posé, ce coût
aurait dû être compté à l'entrepreneur ou l'on aurait dû se
conformer aux vues exprimées par les arbitres ; supposer
que le matériel avait été importé ou qu'il était venu du
Canada oriental et transporté en cet endroit.

M. DAVIES: Je n'ai pu rien affirmer do pareil, parce
que M. Onderdonk a déclaré expresEément que ces wagons
plateformes ont été construits à Yale dans la Colombie An-
glaise, à raison de tant.

Sir RICHA.RiD CARTWRIG HT: Non, cela a été fait M. McCARTHY : Il faut que j'aie été bien malheureux
d'après le modo d'arbitrage ordinaire ; un arbitre a été dans ce que j'ai dit, car c'est là précisément ce que j'ai
nommé par chacune des parties et l'on a choisi un tiers. énoncé. L'honorable député a manqué do justice en dissi-
arbitre. mulant ce fait à la Chambre : que ces wagons ont coûté,

M. MCCARTuY
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d'après ce que dit M. Onderdonk, $800 la pfece. Les arbitres
n'ont pas voulu les mettre à ce prix. Ils ont dit : Non,
nous ne pouvons vous accorder le prix que ces wagons vous
ont coûté dans la Colombie Anglaise alors qu'en les achetant
dans le Canada oriental et en les transportant ici, vous
auriez pu les avoir à un prix moindre dans la Colombie
Anglaise ?

M. DAVIES: Où voyez-vous cela dans le rapport? est-
ce que les arbitres ont dit cela ?

M. MoCARTHY : Non, mais c'est ce qui découle de leur
décision. M. Clark a dit que les wagons ont été évalués à
moins de $800. L'honorable député n'a pas lu une lettre
datée le 10 février 1886 et adressée par les arbitres aun secré-
taire du département des chemins de fer et canaux :

En réponse à votre lettre du 10 ultimo me demandant de faire un autre
rapport donnant notre estimation de la valeur du matériel de roulement
appartenant aux entrepreneurs, qui a servi à la construction de la sec-
tion située dans la Colombie Anglaise du chemin de fer du Pacifique
Canadien entre Yale et la traverse de Savona (au sujet de quoi nous
avons déjà fait rapport) à l'époque de l'expiration du contrat juillet
1885; en tenant compte de la déposition isolée du matériel à cette épo-
que et des frais du transport pour l'y rendre, quel serait le eoût du dou-
blement du matériel en cet endroit à cette date, nous prenons la liberté
de soumettre le rapport ci-annexé.

Si les arbitres avaient accepté la déclaration de M. Onder-
donk et accordé la somme à l'entrepreneur, la décision arbi-
trale aurait donné davantage. Mais je crois qu'ils ont adopté
le mode qui convenait en disant : Nous allons accorder à
l'entrepreneur non pas ce que les wagons ont coûté réelle-
ment, mais ce qu'ils auraient coûté si on les avait achetés
là où ils étaient à meilleur marché et si on les avait trans-
porté au plus bas prix sur les lieux. Aucun avocat ne sa-
chant de quoi il parle ne peut prétendre que cette question
d'évaluation doit être déterminée que cette question de
valeur doit être réglée par un autre que M. Schreiber.

M. DAVIES : Le contrat ne dit-il pas "la valeur à l'expi-
ration du contrat ? "

M. McCARTHY : Par l'ingénieur en chef.
M. MILLS: Mais cela a été changé de consentement

mutuel.
M. McCARTaY : C'est à M. Schreiber ou. à l'ingénieur

en chef à déterminer la valeur. Les entrepreneurs ont con-
venu quelle que fût la décision arbitrale de l'ingénieur en
chef, ils étaient disposés à l'accepter. On sait bien que si un
individu est chargé d'un arbitrage on ne peut lui substituer
une autre personne. Quand ces messieurs sont allés dans la
Colombie Anglaise pour faire rapport de l'évaluation du
matériel, ils n'ont pas faitla prisée d'après le principe déclaré
bon par M. Schreiber. Je ne dis pas qu'il fût bon ou mauvais,
car il y a beaucoup à dire des deux bords ; mais je prétends
que c'est une question à régler pour M. Schreiber et pour
lui seul et lorsqu'il a dit q.ue dans son opinion on devrait
tenir compte du fait que lorsque le contrat a été f ait en 1879
on ne supposait aucunement que le chemin de fer du Paci-
fique Canadien pouvait être parachevé avant 1891, et il
faudrait tenir compte dans l'évaluation du coût du transport
des wagons en cet endroit, des droits payés et du fret. Les
arbitres ont donc été convoiués et on leur a demandé de con-
sidérer de nouveau la sentence arbitrale en prenant ce prin-
cipe pour point de départ. Y a-t-il une cour qui eûtagi d'autre
façon ? Je veux savoir s'il est prouvé que l'arbitre avait agi
d'après un faux principe de calcul, qu'il fût arrivé à un faux
résultat, et qu'un tribunal eût déclaré que ce n'est pas là ce
qu'il aurait dû faire, il n'eût pas été raisonnable pour les
arbitres de dire quel était la véritable somme à ajouter en
reconsidérant la question. Mais les membres de l'oppotition
disent qu'en iendant cette décision les arbitres ont agi
comme des machines. Ce n'est pas là une juste appréciation
de la preuve. M. Clark dit qu'ils ont agi comme des machines
en ce sens, comme dit M. Clark : Je décline d'accepter la
responsabilité de l seconde sentençe arbitrale, et en fixant
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cette évaluation j'agissais sous la direction de l'ingénieur du
gouvernement. Après avoir adopté cette ligne de conduite
je l'ai suivie pour déterminer la somme ; puis j'ai fait le
calcul (l'honorable député d'Oxford-Nord, sir Richard Cart-
wright a lu la partie des témoignages qui s'y rapporte) des
frais de transport au meilleur de ma connaissance, des droits
acquittés lorsque ce matériel est entré, et je suis arrivé au
résultat suivant :

Qu'est-ce que c'est ? Ici nous avons un écrit de la main
même de M. Clark, mais non revêtu de sa signature, produit
par M. Clark, comportant un état qui fait voir que le mon-
tant de l'évaluation ainsi faite était do $193,940.

En regard, écrit au crayon, se trouve une somme plus
élevée que je comprends être-bien que je n'aie pas fait
l'addition des items-la même somme que celle fixée dans
la seconde sentence, $199,000. Il faut qu'on ne me com-
prenne point à faux. Je ne suis pas ici-vu que je n'ai pas
lu son témoignage ni le contrat avec assez d'attention-
pour exprimer mon opinion sur la question de savoir ai M.
Schrciber a tort ou raison. Tout ce que je veux dire c'est
que, de la façon dont je comprends la règle de droit, M.
Schreiber, et lui seul, devait déterminer le principe de l'éva-
luation. Je dis donc que lorsque ces trois messieurs ont été
réunis ils étaient obligés de suivre ses instructions sur ce
point, si l'on voulait agir avec équité et bonne foi envers les
entrepreneurs. J'ajouterai encore que je ne crois pas que
le pays ni la Chambre désire que le gouvernement agisse
d'une façon déshonorante envers quiconque entre en rela-
tion avec nous. Je ne crois point qu'on s'attende à ce que
le gouvernement, en sa qualité de pouvoir exécutif du Ca-
nada, devrait faire ce que les ministres, comme gens hono-
rables, auraient honte de faire privément; et je dois dire
que quiconque profiterait d'une interprétation technique de
ce contrat pour lui attribuer un sens, que le ministre de la
justice a dit être le vrai, mais qui ne pouvait pas être dans
l'intention des parties contractantes-sans quoi pourquoi
insérer ces mots ?-ferait ce que des gens honorables ne
voudraient pas faire, ni avoir fait dans leurs propres
affaires.

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez, écouter.
M. McCARTHY: Je crois que l'honorable député de

Bothwell (M. Mills) dira qu'il n'aurait pas pris avantage,
dans une affaire personnelle, d'un point technique de ce
genre, et je ne pense pas qu'il demanderait à la population
du Canada de se rendre coupable d'une chose déshonorante
qu'il aurait honte de faire pour son propre compte.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Je crois que le papier
la par l'honorable député est un papier qui n'est pas signé.

M. McCARTHY: Oui, je l'ai dit.
Sir RICHARD CARpWRIGHIT: Il y a un autre papier

portant leurs signatures dans lequel ils ont fixé le coût du
transport à $36,000.

M. McCARTEY: Il n'y a pas de doute que les chiffres
démontrent cela, car la plus grande partie du matériel a été
faite dans la Colombie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il s'y trouve une allo.
cation spéciale de $16,000.

M. McCARTHY: Eh bien, on dit qu'on peut faire dire
quoi que ce soit aux chiffres, mais je crois qu'il est raison.
nable de prétendre que si on importe tant de wagons au
Canada et que les droits et le fret coûtent tant, la règle de
trois nous permettra de dire ce que valait le reste évalué au
même prix. Maintenant, devait on accorder à M. Onder-
donk, qui a construit tant de wagons à Yale, Colombie
Anglaise, à un prix beaucoup plus élevé que celui qu'il on
aurait payé dans le Canada oriental et -pour le transport,
ou que celui qu'il en aurait payé aux Etats-Unis et pour le
transport-devait-on lui accorder cette somme supplémen-
taire ?
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M. MILLS (Bothwell): Certainement non.
M. McCARTHY: Que devait-on donc lui accorder ?
M. MILLS (Bothwell): La valeur du marché.
M. DAVIES (. P. E.) : Puis M. Schreiber a dit qu'il

n'avait pas qualité pour faire cette évaluation et qu'il l'a
confiée à ces messieurs.

M. McCARTHY : Il a dit qu'il ne pouvait y aller, si
j'ai bien compris.

M. DAVIES (I. P. E.): Il a dit qu'il n'avait pas com-
pé.tence pour faire cette évaluation et qu'il en remettait le
soin a ces messieurs.

M. McCARTHY : Mais M. Schreiber a.t-il jamais dit
qu'il n'avait pas qualité pour poser une règle d'évaluation ?

M. DAVIES (I. P. E.): Il ne pourrait prescrire une
autre règle que celle fixée par le contrat.

McCARTRY : C'était à lui de poser une règle d'évalua-
tion, On m'a passé quelques chiffres; ja vais donner à la
Chambre le résultat de ce calcul et des honorables députés
pourront, s'ils le veulent, vérifier la supputation. Je crois
que l'on trouvera que le fret sur les huit locomotives, autant
qu'on peut l'évaluer avec exactitude, approcherait de
Z16,000. Je crois que l'on verra que les frais de transport de
185 wagons plateformes- ceux qui ont été entrés au pays-
serait d'environ $78,000.

M. DAVIES: (Ile du Prince-Edouard) : D'où ?
M. McCA RTHIY: De la partie orientale du Canada ou

bien des Etats-Unis. Naturellement se calcul est fait com-
me s'ils eussent été importés dos Etats-Unis, mais les frais
soraient les mêmes s'ils fussent venus du Canada oriental.

Sir RICHARD CARTW.RIGHT: Quelle somme mettez-
vous pour chaque wagon?

M. McCARTHY : $423 paierait les frais de transport de
chaque wagon, et cela monte à $78,000 pour le tout. Les
droits sur les locomotives seraient élevés à près de 812,000;
les droits sur les wagons, à près de 822,000; et en faisant
l'addition on trouve qu'ils sont arrivés à $128,124. Puis
l'on a la valeur réelle des wagons, on sus de la valent
acquise pour être rendue sur les lieux, l'allocation faite pour
l'usage ou les détériorations, $72,000, et l'on arrive au mon-
tant accordé. On arrive donc en tout à cela, que M. Schreiber
ait ou raison ou non dans l'application de la règle posé(
pour l'évaluation de ces articles. Je crois qu'il est tout à fait
clair que ces messieurs avaient droit d'entretenir ce senti
ment. Je vois par les chiffres qu'ils réclamaient 8235,00(
après avoir déduit de leur compte la partie de leur matérie
de roulement qui n'a pas été prise par le gouvernement. On
leur a accordé sur cette réclamation moins de $200,000
après être arrivé à ce résultat de la façon que j'ai dit. J
ne me suis levé que pour faire remarquer ce que j'ai pi
recueillir de l'examen de ces papiers. Il me semble donc
assez clair que la responsabilité proprement dite repose su
M. Schreiber pour avoir interprété le contrat de cette façon

M. JONES: Jusqu'à présent, cette question a été débat
tue par des avocats qui font partie de la Chambre, et comm
il y a ici beaucoup d'étrangers à la profession comme moi
je me permettrai de faire connaître le sentiment qu'ils en
tretiennent à ce sujet, sans employer de termes technique
ni faire de phrases. Si je comprends bien la transaction
voici de quoi il s'agit : Le gouvernement a passé un contra
avec M. Onderdonk et dans ce contrat il a été stipulé qu'i
pourrait, à l'expiration du contrat, prendre les locomotive
et les wagons plateformes qui pourraient être considéré
comme serviables par les ingénieurs. Le ministre dei
finances dit que cette stipulation a été mise au contrat dani
l'intérêt du publie, parce que l'entrepreneur, sentant que l
matériel pourrait être pris par le gouvernement à l'expira
tion du contrat, tiendrait note de la chose dansles demande

M. MOCARTaY

de soumissions poÙr l'entreprise. Je ne conteste pas ce
point. Je crois qu'il eut été peut-être tout à fait raisonnable
que les travaux entrepris dans ces contrées lointaines pour-
riaient s'exécuter à des conditions plus favorables si l'entre.
preneur était mis sous l'impression, ou s'il était stipulé dans
le contrat qu'à l'expiration du contrat le gouvernement
prendrait lo matériel de roulement pour ce qu'il vaut, s'il
pouvait servir. Mais, M. l'Orateur, le contrat que nous
avons sous les yeux se lit comme suit : Qu'à l'expiration du
con trat, les locomotives, wagons.plateformos, qui pourraien t
être considérés comme encore propres à l'usage, pourraient
être pris par le gouvernement. Eh bien, à l'expiration du
contrat, M. Onderdonk a demandé au gouvernement de
prendre le matériel de roulement qu'il considérerait comme
propre à l'usage. Dans ces explications, l'honorable ministre
des chemins de for a dit qu'il était entendu qu'il serait
pris. Est-il possible qu'une entente d'une telle portée aurait
pu prévaloir sur les strictes conditions stipulées dans uno
engagemont formel.

Est-il possible qu'on entreprenant une ouvre publique de
ce caractère, exigeant une dépense aussi considérable, un'
entrepreneur public et le chef du département des chemins
do fer pourraient arriver à une entente privée devant pré-
valoir sur los conditions directes et positives d'un contrat ?
Mais en supposant pour un instant que tel était le cas et en
supposant que l'honorable ministre considérait que cette
entente le contraignait d'adopter lo isentiment de M. Onder-
donk, pourquoi, je le demande, a-t-il soumis cette question
au département de la justice pour la faire juger au mérite ?
Et quand le département de la justice eût donné son opinion.
pourquoi n'a-t-il pas agi conformément à cette opinion ?
Puis il semblerait que lo ministre des chemins do fer a
adressé une lettre au département de la justice, datée l 23
octobre 1885, et le département de la justice a répondu en
ces termes à cette lettre:

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 23 du courant
contenant le contrat no 72, pour la construction d'une partie du chemin
de fer du Pacifique Canadien dans la Colombie Anglaise, et demandant
l'opinion de ce département sur l'interprétation légale du paragraphe
75 des spécifications annexées au contrat et relatives au transport des
wagons et des locomotives au gouvernement lors de l'achèvement des
travaux mentionnés au contrat et sur évaluation de ce matériel.

Le paragraphe 75 des spécifications, qui, avec le mémoire y annexô
en vertu des dispositions du dit contrat, forme partie du contrat, déclare
que, "à l'expiration du contrat toutes les locomotivys et les wagons-
plateformes, qui pourraient àtre considérés par l'ingénieur comme encore
propres à l'usage, pourront dtre transférés au gouvernement au prix
fixé par l'évalution de l'ingénieur." Je suis d'opinion que l'expression
"ingénieur " dans l'article 75, "ingénieur" tel que désigné dans la
dernière partie du ler paragraphe du contrat, savoir, l'ingénieur en
chef du moment ayant la surveillance des travaux et comprenant l'un
quelconque de ses assistants agissant sous sa direction, et toutes les
instructions et directions ou certificats donnés ou décisions rendues par
n'importe qui agissant au nom de l'ingénieur en chef, devront être
suj ets à son approbation.

Je suis d'opinion de plus que le mot " pourra" dans le paragraphe en
question est simplement facultatif et que la compagnie n'est pas obligée
de transférer les wagons et les locomotives au gouvernement, ni le
gouvernement obligé de les acheter, mais que ei cet achat se fait il ne

> pourra se faire que d'après l'évaluation de l'ingénieur.

Ici le conseiller en loi do la couronné déclare de la façon
la plus catégorique qu'il est d'opinion que cet article esn
simplement facultatif et qu'il n'y a aucune obligation pour
le gouvernement ou pour la compagnie, sans une entente
préalable, de disposer, pour celle-ci, de ces wagons et de les
acheter pour celui-là aux conditions qui pourront être stipu-
lées. Ce n'est pas là l'opinion d'un elianger, ni même celle
d'un membre de cette Chambre appartenant à l'un ou à

t l'autre parti, mais c'est l'opinion mûrie du département de
l la justice, que cet article n'obligeait pas la compagnie à
s vendre ni le gouvernement à acheter ces locomotives ni ces
s wagons s'ils ne se sentaient point la disposition. Je crois
s que le gouvernement ne peut pas, de quelque façon qu'il
s essaie à torturer ce raisonnement, ne peut se débarrasser de
e la position dans laquelle il se trouve placé. Il n'y a pai do

doute que l'article a été inséré dans l'intérêt du pays,
s comme l'a prétendu le ministre des fnances, et ce dont nous
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plaignons simplement c'est que lorsque le contrat a expiré
et que l'entrepreneur a demandé au gouvernement de pren-
dre le matériel, le gouvernement n'a pas agi, d'après nous
dans l'intérêt du pays.

L'honorable député de Simcoo (M. McCarthy), qui vient
de parler, dit que M. Schreiber, l'ingénieur en chef, a agi
d'après un mauvais principe. Qui est M. Schreiber pour
qu'il s'interpose ainsi entre le gouvernement et l'entrepre-
neur en cette affaire? Quelle position tient dans le pays M.
Sebreiber pour que cette Chambre accepte son opinion sur
une question de droit de préférence à celle du ministre de
la justice ? L'honorable député dit que M. Schreiber devait
décider d'après quel principe l'arbitrage devait se faire. M.
Schreiber nous a dit devant le comité des comptes publics
que n'étant pas ingénieur mécanicien il ne pouvait pas de
lui-même fixer la valeur du matériel, et que, nécessairoment
et naturellement, il lui a fallu choisir des hommes d'expé.
rience pratique qui puissent faire une estimation juste de la
valeur de la propriété que, conformément à la décision prise,
le gouvernement allait acheter des entrepreneurs. Mais
cela donnait-il à M. Schreiber le droit de modifier les termes
du contrat ? Cela donnait-il à M. Sobreiber le droit de con-
trcvenir aux termes du marché? Point du tout, IL n'y a
rien dans le premier contrat impliquant directement ou
indirectement que ce matériel devait être acheté au prix
qu'il valait dans la Colombie Anglaise. Il n'y a pas un mot
dans le contrat qui puisse directement ou indirectement
conduire à la conclusion que le fait que le matériel de roule-
ment se trouvait dans la Colombie-Anglaise devait être un
facteur dans la décision à prendre au sujet de sa -valeur.
Mais si M. Schreiber a jugé à propos de donner cette inter-
prétation au ccntrat, je demanderai si la Chambre doit se
trouver liée par cela? De quel droit M. Schreiber a-t-il
adopté une manière différente d'évaluer la propriété ? Je
prétends très fermement que M. Scbreiber et son chef-car
il peut faire intervenir le chef, et je ne parlerais pas de M.
Schreiber si l'honorable député n'avait pas essayé de faire
de lui un tampon en cette affaire-je dis que le ministre
des chemins de fer était lié non seulement par l'interpréta-
tion légale à donner à l'acte, mais par l'opinion qu'il avait
lui-même obtenue des conseillers en loi de la couronne.

L'honorable député a eu le soin de dire qu'il ne risquerait
pas son opinion sur la question de savoir si M. Schreiber
avait tort ou raison, mais il aurait dû être prêt à dire si M.
Schreiber, ou plutôt le ministre des chemins de fer, avait
droit ou raison. C'est à quoi nous essayons d'arriver. Nous
ne sommes pas ici à discuter une question abstraite, mais
nous nous demandons qui a eu tort ou qui a en raison en
cette affaire; et celui qui prend la défense du gouvernement
avait pour devoir d'agir immédiatement avec énergie et de
dire que M. Schreiber avait raison, et que son supérieur, le
ministre des chemins de fer avait raison de lui donner des
instructions à cet effet. S'il l'avait fait nous aurions pu le
rencontrer sur ce terrain, avec les stipulations du contrat;
mais ce qui fait honneur à l'habileté de l'honorable ministre,
ce qui prouve qu'il tient à sa réputation comme homme de
loi, c'est qu'il n'a pas voulu compromettre cette réputation
en disant qui de M. Scbreib3r ou du ministre des chemins
de fer avait tort ou qui avait raison. Puis, l'honorable
ministre a essayé de démontrer que nous avions posé de
fausses prémisses, parce que quelques uns de ces wagons
ont été construite dans la Colkmbie Anglaise. Même si nous
étions pour adopter ce sentiment, les raisons de l'honorable
ministre ne tiendraient point; mais nous n'avons aucun
besoin d'entrer dans ce raisonnement. Je prétends que cela
ne constitue aucun élément important du présent débat. Le
contrat ne dit pas qu'il faudra estimer le matériel à sa
valeur dans la position isolée où il se trouve dans la
Colombie Anglaise, et M. Schreiber, ou le chef du départe.
ment, le ministre des chemins de fer, n'avait aucunement
le droit d'agir contrairement à l'opinion légale du conseiller
en loi de la couronne. Ils n'avaient conséquemment aucun

droit d'imposer aux évaluateurs les conditions dans les-
quelles la prisée devait se faire.

Le ministre dit que l'intérêt public ne se trouve point
Isé. Nous avons vu par les témoignages rendus devant le
comité quelle différence il y a entre l'estimation faite par
l'ex-ministre des finances, quand il a demandé à la
Chambre de voter un crédit couvrant les $200,000, et le
compte produit en cette occasion-ci. L'honorable député
qui a parlé avant moi a dit que le ministre des finances a
induit la Chambre à croire que nous payions pour 29 loco-
motives alors qu'il n'y en avait que 8, et que nous payions
pour L'7 alors qu'il n'y en avait que 180. C'est là un faux
exposé des faits très grave, mais c'est conforme à toute
1-opération. Ces arbitres nommés par le gouvernement et
par M. Onderdonk, et le tiers-arbitre nommé par les deux
arbitres, ont fait une évaluation qu'ils ont soumise au gou-
vernement. Pourquoi M. Schreiber ou le ministre des
chemins de fer n'ont-il pas accepté la sentence arbitrale ?
Ces hommes représentaient ils la population. du pays?
agissaient-ils dans l'intérêt d'une compagnie étrangère ?
J'ai toujours été sous l'impression que les ministres de la
couronne étaient nommés pour être l'Exécutif des volontés
des cette Chambre, pour exécuter les volontés bien for-
melles du peuple, dans l'intérêt du peuple ; mais il parai.
trait que dans le cas actuel le ministre des chemins de fer
agit, non dans l'intérêt du pays, mais d'une compagnie améri-
caine, d'une compagnie qui cherche à soutirer aux contribua-
bles du Canada une somme plus forte que celle à laquelle elle
a droit, d'après la sentence des arbitres. On est naturellement
porté à supposer que lorsque cette sentence a été soumise
au gouvernement, celui-ci s'y est conformé. Mais tel n'a
pas été le cas, M. Schreiber nous a dit qu'il a soulevé l'ob-
jection, sans doute sur l'ordre du département, parce que le
ministre lui a dit qu'il prenait sur lui toute la responsabi-
lité, et qu'il a engagé les arbitres à faire une nouvelle prisée.

Que fait voir cette correspondance ? Elle fait voir que de
temps à autre le gouvernement a envoyé aux arbitres l'ordre
de reconsidérer leur décision. Les arbitres répondirent
qu'ils ne pouvaient modifier en rien la sentence arbitrale.
M. Clarke, dans son témoignage déclare que toute l'évalua.
tion a été basée sur une estimation raisonnable de la valeur
de la propriété. Lorsque le gouvernement demanda aux
arbitres de reconsidérer leur sentence, son propre arbitre, de
semaine en semaine et de mois en mois refusa positivement
et énergiquement. Il dit qu'il ne pouvait pas, en conscience,
reconsidérer sa décision, ni faire une nouvelle évaluation de
la propriété. Lorsque M. Schreiber, ou le ministère, attira
leur attention sur le fait que le gouvernement désirait qu'ils
prissent en considération la question du transport, ces
hommes d'une haute réputation étudièrent la question, et
d'après les meilleurs renseignements qu'ils purent obtenir-
et ils étaient en état de se procurer des renseignements aussi
exacts que qui que ce soit dans le pays-déclarèrent qu'il ne
fallait que $36,000 pour payer le transport de ce matériel
roulant à la Colombie-Anglaise. En ajoutant cette somme
à 872,000 cela fait $108,000 dont il faut déduire la valeur de
la locomotive que le gouvernement n'a pas prise.

Pour corroborer ces faits nous avons, comme l'a démontré
l'honorable député de Queen (M. Davieà), l'estimation de M.
Onderdonk lui-même. Dans le mémoire qu'il a soumis au
gouvernement il a placé toutes les différentes sommes sous
des titres séparés, et d'après sa propre estimation le coût du
transport du matériel roulant à la Colombie-Anglaise n'est
que ae 821,000 ou 89,000 de moins que MM. Clark et Reed,
les ar bitres avaient calculé que cela coûtait.

Cela ne faisait pas l'affaire du gouvernement, et il con.
tinua à insister auprès de M. Reed, son propre arbitre, qui,
soit dit à sa louange, refusa à maintes reprises de reconsi-
dérer l'affaire; et il écrivit à M. Clark la lettro que ce
dernier, par inadvertance, il remit au comité avec un paquet
d'autres documents. Dans cette lettre M. Reed semble
expliquer la position dans laquelle il se trouve, en disant que
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le gouvernement voulait l'influencer. & la fin, malheureu-
sement, il céda à la pression et le gouvernement réussit à
obtenir des arbitres la sentence qu'il voulait.

M. Reed écrit à M. Clark que toute l'affaire est une
moquerie; il dit: Le gouvernement se sort de nous comme
d'instruments. Sans doute que le gouvernement avait
confiance dans les hommes qu'il avait nommés, mais imagi-
nez-vous-ce qui serait incroyable si la chose n'était en noir
et en blanc devant nos yeux-imaginez-vous l'homme qu'il
a nommé lui-même, M. Reed, son propre arbitre écrivant
que le gouvernement se sert d'eux comme d'instruments ;
et par déduction nous pouvons en conclure que c'était pour
mettre plus d'argent entre les mains d'une compagnie
étrangère. Les arbitres vinrent à Ottawa, M. Onderdonk
s'y trouvait, les négociations s'engagèrent, et finalement,
on accorda cette compensation de $202,000. J'étais présent
lorsque M. Clark ftut examiné devant le comité et j'ai été
charmé de la façon honnête et franche dont il a raconté
l'affaire. Il a dit: " Nous avons rendu notre décision d'après
notre opinion de la valeur et comme le gouvernement
insistait pour y faire ajouter le coût du transport, nous
prîmes la somme qu'il nous indiquait et nous l'ajoutâmes à
l'évaluation primitive " , et cola porta l'évaluation à $202,-
000, au lieu du 872,000.

Cette affaire est un des fïits les plus étonnants qui soient
venus à la connaissance du public, dans ce pays ou dans
d'autres. Je dis qu'il paraît y avoir une intention évidente
de la part du ministre des chemins de fer de mettre dans la
poche d'une compagnie étrangère la somme de 8202,000, au
lieu de $72,000, et de faire payer la différence par les
contribuables de ce pays. J'espère que lorsque cette affaire
sera connue sous toutes ses faces, lorsqu'on saura dans tout
le Canada que le gouvernement s'est rendu coupable d'un
acte aussi inqualifiable, il ressentira la juste indignation
d'un peuple outragé. Bien que la session soit avancée, je
suis heureux qu'après beaucoup de difficultés pour nous
procurer les preuves de cette vilaine transaction, nous
ayons réussi à obtenir assez de documents pour condamner
le ministre et le cabinet qui a agi d'après sa recomman-
dation, pour s'être rendus coupables d'un acte pire que tous
les autres, et qui imprime une tache comme on n'en a jamais
vu dans les annales d'une assemblée législative, dans l'Amé-
rique Britannique.

M. TUPPER (Pictou): Je n'occuperai le temps de la
Chambre qu'un instant afin do faire remarquer deux ou
trois inexactitudes commises par l'honorable député de
Halifax (M. Jones) et pour attirer l'attention sur le bel
exemple qu'il a donné à la Chambre une couple de fois
pendant la session, du danger qu'il y a pour un député de
parler sur un sujet qu'il ne compiend pas très bien. Il
semble croire que personne n'a le droit de parler de poisson
à moins d'être marchand de poisson; ou si on ne possède
p as de goélettes, on ne peut pas parler du commerce dans
lesquelles les goélettes sont engagées, ou qu'on ne peut pas
parler des droits sur le sucre à moins d'avoir une réclama-
tion contre le gouvernement pour un excédant de droits
payés sur le sucre.

S'il avait observé ce soir la règle qu'il a lui-même posée,
cela aurait mieux valu pour la Chambre et pour le pays
parce que dans mon humble opinion il a fait perdre un temps
précieux en interprétant mal, non pas intentionnellement
je crois, mais plutôt parce qu'il ne comprend pas la question,
des arguments qui ont déjà été invoqués dans cette Chambre
par d'autres députés qui siègent à ses côtés. Il a dit avec
raison que c'était une question légale, mais qu'il allait la
traiter à un point de vue différent, qu'il allait discuter une
question impliquant l'interprétation d'un contrat, d'une
correspondance et de mémoires soumis aux arbitres, et tout
cela au point de vue de quelqu'un qui ne comprend pas la
loi, qui ne connaît rien à l'interprétation d'un contrat ou
des documents qui sont devant la Chambre. Je crois qu'il

M. JoNEs

a parfaitement réussi sous un rapport, il a démontré qu'il
était entièrement étranger à l'interprétation légale. l a
demandé à la Chambre ce que M. Schreiber avait à faire
avec ce contrat. J'aurais cru, que tout ignorant qu'il soit
des règles de l'interprétation et des questions légales, comme
il avait le contrat devant les yeux, j'aurais cru, dis-je, qu'il
comprendrait que la clause sur laquelle il attirait l'attention
de la Chambre requérait particulièrement la surveillance et
la discrétion de M. Schreiber, comme l'ingénieur en chef
dont il est particulièrement et spécialement fait mention
dans le contrat.

M. JONES: J'ai dit pour changer le contrat.
M. TUPPER (Pictou): L'honorable député prétend quo

M. Schreiber est intervenu sans raison dans le contrat.
D'après le texte et le sens du contrat, M. Schreiber, dans
mon humble opinion, avait une grande responsabilité non
seulement envers le gouvernement mais aussi envers les en-
trepreneurs qui avaient en vertu de ce contrat des droits
acquis qu'il ne fallait pas leur enlever. Et M. Schreiber,
incapable d'exercer lui-même les pouvoirs et l'autorité qui
lui étaient donnés par ce contrat sanctionné par le gouverne-
mont, délégua deux personnes appelées arbitres, mais qui
n'étaient réellement que des agents dans ce cas-ci; lacharge
d'arriver à une juste évaluation de ce matériel dont on a
parlé. De cette manière il ne s'est certainement pas
acquitté entièrement de la responsabilité qui pesait sur lui,
quelle qu'ait été la manière d'agir de M. Schreiber, et quels
que soient les faits quant aux arbitres, M. Schreiber, aux
termes du contrat, comme l'ingénieur désigné, de la juste
évaluation de cette propriété. Lorsque M. Schreiber cons-
tata que dans son opinion ces messieurs avaient agi d'après
un principe erroné et contraire à l'esprit du contrat, il était
tenu en conscience de faire exécuter le contrat et de remplir
ses obligations tels qu'il les entendait lui-même, sans s'in-
quiéter de ce qu'en penseraient les étrangers ou les hommes
de loi. Le ministre des chemins de fer permit qu'une lettre
fut écrite en rapport avec cette autorité de M. Schreiber et
dans le sens de l'interprétation qu'il donnait lui-même au
contrat. Je ne cruis pas que cette lettre ait été lue à la
Chambre ; mais je l'ai examinée et je crois quelle se rapporte
directement aux points qui ont occupé l'attention de la
Chambre ce soir. Le 12 janvier 1886, M. Bradley, le secré-
taire du ministère écrivit la lettre suivante :

Concernant le rapport conjoint soumia par nous le 8 courant donnant
la valeur d'un certain matériel roulant dont on se sert dans les ateliers
du chemin de fer du Pacifique Canadien dans la Colombie Anglaise en
vertu d'un contrat passé avec D. O. Mlills à l'époque ou les travaux ont
été terminés en juillet 1885; j'ai reçu instruction de vous demander de
préparer un nouveau rapport contenant votre estimatiou de la valeur de
ce matériel en 1885, prenant en considération le fait qu'il était déjà
rendu dans la province et la dépense qu'il aurait fallu encourir pour le
faire transporter à cette date.

Cette lettre a été écrite et le témoignage de M. Clark dont
il a été souvent question ce soir ne démontre pas qu'il ait
en quoi que ce soit manqué au devoir qui lui était imposé
par cette lettre, ou à la tâche qu'il avait assumée. Il a agi
d'après les instructions de cette lettre et il n'a pas prétendu
directement, ni indirectement que les chiffres lui ont été
fournis par le ministère des chemins de fer, ou par l'ingé-
nieur du gouvernement; il n'a pas prétendu non 'plus que
dans toute cette affaire d'évaluation du transport les arbitres
aient agi autrement que suivant leur propre jugement. Je
défie qui que ce soit de prétendre le contraire. J'ai lu le
témoignage de M, Clark du commencement à la fin et nulle
part il ne dit autre chose que ceci: Quant à faire entrer
dans l'évaluation le coût du transport, il a suivi les instru-
tions du ministère des chemins de fer, mais pour en déter-
miner la valeur il n'ont accepté les chiffres e ersonne et
se sont guidés d'après les résultats de l'enquête faite par
eux. Il n'y a rien dans tout cela qui soit de nature à jeter
du louche sur la conduite des arbitres; et si les honorables
députés de la gauche s'étaient bornés à discuter l'opportu-
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nité qu'il y avait pour le ministère d'autoriser l'envoi de M. DAVIES: Non, il ne l'a pas nié.
cette lettre, ou le droit du gouvernement d'ordonner une M. TUPPE R: J'étais assis près du ministre des chemins
deuxième évaluation, leur position aurait été infiniment de for et je l'ai parfaitement entendu-il peut me répondre
meilleure. Plus que cela, ils sont obligés de laisser de côté si ja me trompe-je l'ai entendu dire que la somme men-
une grande partie du témoignage de M. Clark, et de faire tionnée ne représente pas du tout le montant réclamé par
connaître une foule de raisons qui devraient être connues, M. Onderdonk, que les documents que possèdent les hono-
et qui ont dû être invoquées lors de l'enquête. Dans les rables députés ne sont pas complets et ne font pas voir le
rapports de cette nature, il est inutile d'examiner et trans- plein montant de la réclamation. Je crois que l'honorable
questionner les arbitres comme l'ont fait les honorables dé- ministre des chemins de fer a dit que la somme mentionnée
putés et de s'enquérir de nouveau des mérites de la cause. par l'honorable député de Queen ne représente pas plus que
Ce système rendrait inutile toute espèce d'arbitrage. Du le cinquième do celle réclamée par D. O. Mills ou autre
moment que ces arbitres ont agi de bonne foi, nous n'avons entrepreneur. Je crois donc que les honorables députés do
pas à voir s'ils ont été trop généreux envers les réclamants la gauche dirigent tous leurs efforts sur un point qui ne
ou s'ils ne leur ont pas accordé assez; et en agissant suivant concerne pas la Chambre. Nous ne pouvons pas annuler
les instructions contenues dans cette lettre, je dis qu'ils ont cette sentence arbitrale. L o seul point que nous pouvons
fait leur devoir. discuter dans cette affaire, c'est de savoir si le gouverne-

Je ne saisis pas la portée de l'argument par lequel on ment a agi sagement ou non en n'acceptant pas le pre.
prétend que l'ingénieur et le département en prenant sur mier rapport de ces arbitres qui sont allés accomplir un
eux de faire remarquer aux arbitres qu'ils avaient oublié un travail dont l'ingénieur ne pouvait s'acquitter lui-même
des points les plus importants en évaluant le coût exact de dans le temps. Voilà la question qui eEt devant la Chambre
ce matériel, ils auraient dû leur donner en même temps, et il me semble que les raisons données sur ce point par ce
instruction de fixer une certaine somme. Cela semble vouloir côté, n'ont pas été réfutées par les orateurs de la gauche.
dire que le gouvernement est coupable de n'avoir pas dit aux Je dis que les circonstances dans lesquelles ce contrat a
arbitres d'accorder une faible somme pour le transport, et été fait, les circonstances qui existaient lors de l'achèvementde ne pas dépasser cette somme pour aucune considération. des travaux, dans l'opinion de l'entrepreneur et du gouver.
Eh bien, 'ose affirmer que si le ministère avait agi ainsi, nement, tendent toutes à démontrer que si le gouvernement
s'il avait dit qu'en aucun cas la somme accordée ne devait avait agi autrement on aurait pu l'accuser d'avoir traité ces
dépasser tel on tel chiffre, nous aurions été retenus ici ce entrepreneurs de la manière la plus malhonnête. On n'a
soir beaucoup plus longtemps par un réquisitoire en règle pas nié que ces entrepreneurs avaient le droit d'être traités
contre le gouvernement pour s'être permis de dire aux avec considération par le gouvernement relativement à ce
arbitres quel devait être le chiffre de la réclamation accor- contrat et l'on n'a pas démontré qu'ils aient fait des profits
dée. En écoutant cette après-midi la lecture des témoignages, exorbitants. L'honorable député de ]Halifax (M. Jones) qui
il me semblait que les honorables députés, involontairement, a pris une si grande part à cette discussion et qui a montré
peut-être, voulaient faire croire que le gouvernement avait qu'il connaît si peu cette question, tant son esprit est absor.
fixé le chiffre à M. Clark ou son collègue et qu'ils avaient bé par des questions qui se rattachent aux sucres, auxaccordé cette somme. Je n'ai vu aucune preuve de cela. Il geëlettes, aux steamers et aux élections dans Halifax, a dit
n'y a pas une seule phrase devant la Chambre pour corro- avant de prendre son siège que les arbitres avaient réduit
borer cette prétention. L'honorable député 'd'Oxford-Sud le montant reconnu par le gouvernement, pour frais de
(sir Richard Cartwright). en citant le témoignage de M. transport. Cela dêmontre combien l'honorable député con.
Clark,, l'a dénature, mais je ne veux pas dire qu'il l'a fait nait peu cette question. Il n'y a personne en cette Chambre
intentionnellement. D'après ce que j'ai compris du moins, il qui puisse trouver dans la preuve quelque chose qui corro-
lui a fait dire que l'arbitre dans l'évaluation de ce matériel bore cette assertion. Cette preuve n'a jamais été faite devant
n'avait pas agi d'après son propre jugement. Il n'y a rien le comité, mais le gouvernement a indiqué aux commissai-
de cela dans le témoignage. res ou arbitres le principe d'après lequel il devait procéder,

M. DAVIES : L'honorable député fait erreur. Il a dit que et si l'on en croit les témoins qui ont été entendus, les arbi.
les arbitres avaient agi suivant leur jugement en évaluant tres ont fait leur devoir. Ces messieurs de la gauche ne
le matériel, mais qu'en ajoutant à l'évaluation le coût du nient pas qu'ils ont agi honnêtement; ils ont fait un calcul
transport, ils n'avaient fait qu'agir machinalement, d'après -un calcul mathématique, d'après l'expression de l'honora.
les instructions de l'ingénieur en chef, ble député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)-et le

M. TUPPER: Alors si je comprends bien l'honorable résultat est maintenant devant la Chambre.
député il admet le point que j'essaie à démontrer. .Nous M. McMULLEN: Je suis membre du comité des comptes
admettons le fait que le gouvernement par ses agents, est publics et j'ai assisté à l'enquête qui a été faite relativement
intervenu et qu'il a dit aux arbitres ou itgents: vous avez à cette affaife. J'ai écouté avec une attention particulière
agi d'après un principe erroné, vous avez omis de prendre les témoins qui ont été examinés. Mais avant d'entrer danscn considération un fait qu'en justice pour ces entrepreneurs, le mérite de la question, je désir relever une remarque denous croyons devoir être compris dans l'évaluation. Il l'honorable préopinant (M. Tupper). J'ai remarqué dansn'est pas allé plus loin que cela ; et d'après ce que je com- le cours de la discussion qu'il a l'habitude d'attaquer l'hono-
prends dans l'interruption de l'honorable député il admet rable député de Halifax (M. Jones) et il a fait preuve de
que le gouvernement n'est pas allé plus loin. Alors puisque beaucoup de hardiesse ce soir, en disant que l'honorable
nous sommes d'accord pourquoi toute cette discussion ? député ne connaît rien relativement à cette question. Je
Sommes-nous pour recommencer cet arbitrage ? Certains prétends peu importe quel membre de cette Chambre-qu'il
député de la gauche ont admis aujourd'hui quils ne vou- appartienne à la profession légale ou non-a autant de droitlaient pas mettre en doute l'honorabilit des. arbitres et que n'importe quel avocat de prendre la parole sur une
qu'ils ne voulaient pa dire que M. Clark n'avait pas agi question qui l'intéresse lui et ses commettants. Parce quehonetioment. quelques avocats entreprennent de discuter des questions

M, DAVIES: Sur les instructions et à la demande de importantes comme celle-ci, je prétends qu'il n'est pas
l'ingénieur en chef, les arbitres n'ont-ils pas accordé pour juste que l'on empêche les députés qui ne sont pas aussi
le transport 8100,000 de plus que M. Onderdonk lui-même 1 bien renseignés sur les questions légales de faire les remar
no demandait. i ques qu'ils ont à faire. Il sied mal à un jeune député comme

M. TUPPER: Le ministre des chemins de fer a nié cela l'honorable député de Pictou d'employer des expressions
positivement. comme celles dont il s'est servi à l'égard de l'honorable
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député de Halifax (M. Joncs), un homme d'expérience qui a
été en parlement pendant plusieurs années. L'honorable
député de Pictou n'augmentera pas sa popularité on se con-
duisant de cette manière en cette Chambre. Quelques faits
bien clairs se rattachent à cette question et nous pouvons
les examiner su point de vue du bon sens sans nous en
tenir à un strict point do vue légal. Il y a bien pou de
gens qui n'aient pas cu de contrats et n'importe qui verra
des preuves de collusion dans l'affaire qui nous occupe. En.
examinant le contrat on verra que rien ne justifie les hono-
rables députés do la droite d'être arrivés à la conclusion
qu'ils ont adoptée.' Voici un article du contrat :

A la clôture des travaux toutes les locomotives ou tous les chars
découverts que l'ingénieur considérera comme en état de servir davan-
tage pourront ire transportés au gouvernement d'après l'évaluation
de l'ingénieur.

Voilà les termes du contrat sur lesquels repose toute la
défense ; c'est là-dessus que l'honorable député de Simcoe-
Nord (M. McCarthy) a établi toute son augmentation ce
soir. J'ai éprouvé un certain plaisir à voir tous les efforts
qu'il a faits pour présenter cette transaction sous le meilleur
jour possible. On sait que l'honorable député est un avocat
éminent dont la réputation est universelle et qui a un talent
particulier pour présenter sous un jour favorable une mau-
vaise cause. Mais nous avons ou trop do ces arguties en
cette Chambre. Nous avons le fait que l'ingénieur en chef
devait évaluer ce matériel. Pour des raisons qu'il connaît
mieux que nous, il n'a pu laire ce travail qu'on a confié à
trois arbitres. Ces messieurs ne sont pas partis sans être
renseignés sur ce qu'ils allaient faire. Ils ont donc fait cette
évaluation, et dans leur rapport au ministre des chemins
de fur ils ont déclaré que la somme de 872,000 représentait
la valour du matériel. Après cela on a trouvé quelque
chose à reprendre dans l'évaluation. Le ministre des
chemins de fer voulant se convaincre que le gouvernement
devait reprendre ce matériel soumit la question au ministre
do la justice. (Celui-ci, qui est l'avisour légal de la couronne
et dont l'opinion devait guider le ministre des chemins de
fer, déclara, si je suis bien informé, que le gouvernement
n'était pas obligé de reprendre le matériel et que cela était
facultatif. En face de cette déclaration et sans aller plus
loin pour voir si le pays ne pouvait pas se débarrasser de
l'obligation do repiendra ce matériel de roulement le minis.
tre des chemins do for ne consentit pas seulement à payer
ces 672,000, mais il alla jusqu'à faire un règlement pour
8200,000.

Tout le monde comprendra ce qui s'est passé entre le
ministre et l'entrepreneur. Il aura dit à l'entrepreneur :
" Voici votre position : le ministre de la justice dit que je
je ne suis pas obligé de reprendre le matériel d'après le
contrat, mais nous pouvons arranger l'affaire d'une manière
avantageuse pour nous deux. Voici une élection et nous
avons besoin de fonds. Les arbitres vous ont accordé
$72,000 à vous, M. Onderdonk, et vous réclamez 827,000
comme coût du transport, ce qui ferait, disons $100,000.
Le ministre do la justice dit que nous no sommes pas obligés
de vous donner la moindre chose. Cependant nous allons
régler ça pour $200,000 ; 8100,000 pour moi et $100,000
pour vous." Le résultat fut que ces messieurs travaillèrent
de concert. M. Onderdonk obtint $100,000 et le ministre
des chemins de fer $100,000 pour dos fins qu'il connaît
mieux que nous. A tout événement, la somme a été payée
et le pays a perdu l'argent. Afin de fortifier sa position et
de déguiser. la transaction le gouvernement a eu recours à
dos arbitres pour faire accepter l'augmentation sous la
pression du ministre des chemins de fer et appuyé par l'in-
génieur on chef, son propre employé. Ces deux hommes
se sont unis pour insister auprès d os arbitres afin do leur
faire faire une certaine chose. Un de ces arbitres, d'après la
preuve recueillie devant le comité, a refusé positivement. Il
a refusé de devenir un instrument dans la main des ministres;
c'est ce qu'il déclare dans sa lettre, et les événements ont
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démontré qu'il avait raison de craindre cela parce qu'on
s'est servi des arbitres dans un but déterminé. Toute cette
affaire porte à sa face même le cachet d'une transaction
louche, et prenez douze hommes honnêtes, n'importo où, et
je suis certain qu'ils déclareront cela ; j'en ferai le pari en
mettant mon siège en jeu. Il est évident que quelqu'un a
voulu faire de l'argent par cette transaction et nous pouvons
dire en toute honnêteté après avoir examiné toute la tran-
saction qu'elle a été conçue dans le péché et qu'elle s'est
terminée dans l'iniquité politique. Tous les offorts que le
gouvernement a faits en cette Chambre démontrent qu'il
sent la portée du coup qu'il a reçu.

Il ne reste plus que l'honorable ministre de la justice qui
n'ait pas essayé de défendre le gouvernement, mais il est
probablo qu'il va essayer lui aussi d'atténuer l'affaire. Le
ministre des finances a commencé cette après-midi et il a
fait de son mieux. Il a dit que le gouvernement était on
quelque sorte obligé en honneur d'accepter ce matériel de
roulement. Il a dit que nous devions examiner cette ques-
tion à un point de vue do charité. Il est certain qu'il a
commencé par être très charitable lui-mêmeavec l'entrepre-
neur, parce qu'il lui a donné 6200,000 do plus qu'il n'aurait
payé s'il avait donné le contrat à un autre entrepreneur; et
sa charité n'était pas épuisée lorsque le contrat a été ter-
miné parce que, soit qu'il soit intervenu, ou que ces senti-
ments de charité aient aussi inspiré le ministre des chemins
de fer, l'entrepreneur a pu avoir $100,000 de plus. Mais
j'ai des doutes que cet argent soit allé dans les goussets de
M. Onderdonk, et si celui-ci était placé dans la botte aux
témoins, je crois qu'il serait forcé d'a imottre s'il est honnête,
que l'argent payé par le trésor public en cette transaction
n'a jamais été placé au crédit de M. Onderdonk. Il y a une
chose qui m'a amusé pendant l'onquête. J'étais piésent
lorsque l'ingénieur a êté examiné. Dans son témoignage i
a admis que bien qu'il soit le serviteur du peuple canadien
et qu'il reçoive 64,000 par année comme ingénieur on chef
des chemins de fer du gouvernement et 82,000 par année
comme ingénieur du chemin de fer Canadien du Pacifique,
ce qui fait g6,000 par année en tout-il a admis, dis-je, que
c'est dans l'int4&êt des entrepreneurs qu'il a suggéré une
nouvelle évaluation, il a admis que ce n'était pai dans
l'intérêt du pays, bien qu'il considérât que le pays était lié
en honneur, jusqu'à u certain point, dans cette transaction.
Mais du commencement lr fin il a prouvé clairement qu'il
travaillait dans l'intérêt de M. Onderdonk, soit par complai-
sance pour ce monsieur ou pour le ministre des chemins do
fer de qui il recevait chaque année des appointements sup-
plémentaires et qui peut-être lui avait demandé de consentir
à ces choses, ce que nous ne savons pas cependant. Mais du
commencement à la fin de toute cette transaction, c servi
teur payé du pays a demontré qu'au lieu de travailler a
économiser l'argent du pays, il pressait la solution d'uno
affaire qui devait mettre $100,000 dans les goussets de quel-
qu'un.

Je doute beaucoup qu'il y ait en cette Chambre un seul
homme qui en face d'admissions semblables de la part de
son employe e garderait tlus longtemps à son service.
Maintenant si l'honorable ministre des chemins de fer dési-
rait si vivement régler cette question relative à la respon-
sabilité du gouvernement, pourquoi ne l'a-t-il renvoyée aux
tribunaux ? Pourquoi l'affaire a-t-elle été réglée si rapide-
ment ? Pourquoi ces hommes ont-ils reçu ordre de se hâter
d'amender le rapport qu'ils avaient préparé? Pourquoi tant
de précipitation pour terminer la transaction. Nous voyons
que dans un grand nombre de circonstances le gouvernement
a retarde pendant des mois et des années le règlement
d'affaires semblables, mais dans ce cas, il a cru qu'il ne
pouvait jamais trop se hâter. Il ne voulait pas attendre
jusqu'à ce que les arbitres pussent venir facilement ici, mais
il leur a télégraphié et les a engagés à terminer l'affaire la
plus tôt possible. Tout ceci démontre que nous avons quel-
que raison de soupçonner que l'argent n'a pas dû être em-
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ployé convenablement. Je ne veux pas retarder la Chambre
davantage après tout ce qui a été dit, mais je suis certain,
M. l'Orateur, que n'importe quel homme impartial qui
examinera la preuve et la lira avec soin arrivera à la con.
clusion que cette transaction secrète a dû permettre à quel-
qu'un d'empocher la somme de $100,000 et puis perdu par
le pays. Je dis que dans n'importe quelle municipalité si
le conseil faisait perdre $1,000 on $2,000 par une transaction
louche de ce genre, ceux qui feraient.cela ne seraientjamais
réélus. Voici un autre cas qui nécessitera une réponse
satisfaisante de la part de ceux qui sont chargés des affaires
du pays. J'espère que cette transaction éveillera l'atten-
tion des contribuables. Je ne sais pas s'ils laisseront faire
encore beaucoup de transactions comme celle-ci. Je ne sais
pas s'ils se laisseront voler encore bien longtemps, mais
j'espère qu'un jour viendra où ils s'éveilleront pour dire que
ceux qui font des transactions de ce genre et que les minis-
tres qui les approuvent doivent être chassés de leur position
et remplacés par des hommes plus honnêtes.

M. THOMPSON : Bien que je sois convaincu que cette
question a été discutée d'une manière si complète qu'il est
impossible pour n'importe qui d'en parler maintenant sans
répéter ce qui a été dit-et peut-être bien mieux-je crois
de mou devoir de dire quelques mots avant la clôture du
débat en réponse aux observations faites par l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) avant le
dîner. Ces observations m'ont profondément surpris, mais
lorsque le débat a été repris, je suis un peu revenu de cette
surprise quand l'honorable député a dit qu'il n'avait pas vu
l'opinion du département de la justice et qu'il n'avait parlé
que d'après le souvenir qu'il en a gardé, depuis qu'il l'a
entendu dire, dans une occasion précélente. L'honorable
député d'Oxford-Sud a dit que la conduite de l'honorable
ministre des chemins de fer dans cette affaire a été très
extraordinaire, attendu qu'il avait accordé une somme d'en-
viron $200,000 malgré l'avis du département de la justice
qui aurait déclaré par la bouche du ministre de la justice
d'aujourd'hui qu'il n'y avait pas do responsabilité légale de
la part du gouvernement. Cependant, le ministre qui a
donné cet avis à l'honorable ministre des chemins de fer
n'est pas celui qui siège à ces côtés aujourd'hui et c'est
même avant que j'aie commencé à exercer les fonctions de
ministre de la justice que cette opinion a été donnée. Toute-
fois, cela n'est pas une question importante dans le moment,
et je fais cette déclaration simplement pour faire disparaître
une expression erronée de l'esprit de l'honorable député qui
a pris une part si considérable à ce débat. En même temps,
je suis disposé à dire que j'approuve cette opinion, bien que
je ne l'aie pas donnée, et je crois que la stipulation du con-
trat qui a donné lieu à tant de discussion ce soir permet
simplement à la couronne d'acheter le matériel de roule-
muent restant en la possession de M. Onderdonk à l'époque
de l'achèvement du contrat.

L'honorable ministre des chemins de fer a reçu un avis
dans ce sens, et maintenant l'honorable député d'Oxford-Sud
prétend que d'après cet avis cetteréclamation n'avait aucune
valeur légale contre le gouvernement et que la somme de
$:200,000 a été payée contre l'avis du ministre de la justice.
La question soumise au département de la justice par le
département des chemins de fer n'était pas de savoir s'il y
avait obligation légale ou non de payer $200,000, mais si le
gouvernement était obligé d'acheter ie matériel de roule.
ment mentionné au contrat, et l'on a simplement dit au
ministre qu'il n'y avait pas d'obligation légale de faire
l'achat. Puis, le ministre des chemins de fer a déposé devant
le Conseil Privé un rapport contenant sa réponse. Il a cité
le rapport du ministre de la justice ainsi que l'article du
contrat en vertu duquel il a agi. Mais ce sur quoi je désire
appeler l'attention de la Chambre, c'est que, son action
reposait sur sa manière de voir, que bien qu'il se pût qu'il
n'y eut pas obligation légale pour le gouvernement d'acheter

le matériel de roulement, il y avait obligation morale de le
faire. Maintenant, cette question a été soumise ce soir à la
Chambre comme si c'eût été là une illusion des plus absurdes
chez le ministre des chemins de fer.

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez, écoutez.
M. THOMPSON: A mon honorable ami qui dit "é coutez,

écoutez" semble partager l'erreur de quelques-uns de ses
amis qui ont parlé sur le sujet, et supposer qu'il n'y avait
rien qui pût servir de fondement à l'opinion du ministre des
chemins de fer qu'il y avait là une obligation morale, excepté
la simple insertion au contrat des conditions que je vais lire
dans l'instant. Avant que ce contrat fût passé et lorsque M.
Onderdonk et tout le monde eurent été invités à faire leurs
soumissions, ou soumit une spécification au public, dans
l'article '75, en ces mots :

A l'expiration du contrat toutes les locomotives et wagons plate-formes
que l'ingénieur pourra considérer comme encore propres à 1'uage pour-
ront tre transféres au gouvernement au prix fixe par l'estimation de
l'ingénieur.

Maintenant il se peut que comme question de son contrat,
il n'y avait pas pour le gouvernement obligation d'acheter
ce matériel de roulement. Mais entendre qu'à l'expiration
de ce contrat il pourrait y avoir un transfert de ce matériel
de roulement au gouvernement ; et quand nous avons reçu
la soumission de M. Onderdonk fondée sur cette intention,
il y avait obligation morale, si non légale, pour lui de pro-
fiter de cette disposition. C'est tout ce que le ministre des
chemins de fer a décidé de faire et c'est précisément le cas
soumis au gouvernement. Je désire maintenant .appeler
l'attention sur ce fait, bien que je reconnaisse que je suis à
répéter ce qui a été si bien dit par mon honorable ami le
député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) et mon honorable
ami de Picton (M. Tupper) au sujet de l'autorité qui devait
en faire la prisée par les termes exprès du contrat, l'évalua.
tion de ce matériel de roulement devait être faite par l'ingé-
nieur. L'honorable député d'Halifax a beaucoup parlé pour
savoir qui est l'ingénieur et qui est M. Scbreiber, pour eavoir
ce qu'est celui-ci et ce qu'est cet autre et de quel droit ils ont
modifié le contrat- Qu'il me soit permis de dire à la Chambre
ce qu'était, d'après le contrat, l'ingénieur: il était l'autorité
suprême reconnue par M. Onderdonk et le gouvernement
pour faire non seulement l'évaluation, mais l'interprétation
du contrat d'un bout à l'autre.

En vertu du contrat que le gouvernement et M. Onder-
d·>nk ont exécuté tous deux, il était convenu que toute ques-
tion, du commencement à la fin devait être laissée, pour être
réglée, à la discrétion de l'ingénieur, c'était à l'ingénieur de
décider non seulement quelle était la valeur du matériel de
roulement, mais encore le coût du transport à un point
d.onné, mais d'.pi ès quel principe devait se faire l'évalua-
tion. Maintenant, les membres de l'opposition ont prétendu
que cette stipulation du contrat a été altérée, on ce que plus
tard on l'a mise de côté, et qu'au lieux d'exercer ses fonc-
tions, l'ingénieur en a transféré l'exercice à MM. Reed et
Clark& Je dois dire, après avoir examiné les papiers au-
tant que je l'ai pu durant le peu de temps que j'avais à ma
disposition-car je n'ai pas entendu parler de cette question
avant qu'elle fut soulevée cette après-midi-j'arrive à une
conclusion toute différente au sujet de la nomination de
MM. Reed et Clark. M. Schroiber dans sa lettre au mi-
nistre déclare qu'il est à propos de nommer MM. Reed et
Clark pour faire la prisée, non parce qu'il est incompétent,
mais simplement parce qu'il ne lui convenait pas d'aller
dans la Colombie-Anglaise à cette époque de l'année.

M. MIL LS (Bothwell): Non.

M. THOMPSON : Oui, expressément. L'honorable dé-
puté de l'lie du Prince-Edouard a dit que M. Sehreiber
avait déclaré au comité qu'il ne se trouvait pas compétent.
Qu'est-ce que cela peut faire à l'affaire? Le contrat faisait
de lui, qu'il fut compétent ou non, le juge, et nul autre, et
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la question soumise au ministre, lorsque M. Schreibei
a recommandé la nomination de M. Reed et do M
Clark, ne concernait pas la compétence do M. Schreiber
parce que cela était réglé par le contrat, mais il s'agissait de
savoir s'il convenait à M. Sehroiber d'aller sur les lieux
inventorier les détails ou de recevoir les informations d'ex
ports qui iraient examiner ces détails. Eh bien ! ces mes
sieurs se sont rendus dans la Colombie Anglaise et ils ont
fait un rapport à M. Schreider. Ce n'était pas un rapport
qui obligeait le gouvernement ni M. Onderdonk, à moins de
procéder d'après les principes qui devaient présider à l'évnlu-
ation, et la prisée qu'ils ont faite démontrait à sa f4ce qu'ils
n'avaient accordé que la valeur du matériel de roulement
tel qu'il se trouvait alors en cet endroit ; et l'ingéniéur qui
seul était compétent à juger cette question, dit qu'en justice
pour l'entrepreneur, il avait droit d'être payé d'après un
autre principe que celui de la simple valeur du matériel de
roulement, et il leur dit: Vous avez droit de tenir compte
du fait de la position isolée de ce matériel dans la Colombie
Anglaise comme il était lorsqu'il y a été mis par M. Onder-
donk, sujet seulement à la dépréciation de la valeur. Mes
honorables amis de la gauche disent maintenant que c'est là
une simple affaire du transport, et j'ai été frappé beaucoup
des remarques de mon honorable ami de l'le du Prince-
Edouard, cette après.midi, quand il a dit : " L'effet entier
du changement que M. Schireiber a donné instruction aux
évaluateurs de faire était d'ajouter aux $72,000 duos qui
était la valeur du matériel de roulement, le coût du trans-
port.

La Chambre verra que le mot " transport " n'a rien à faire
du tout dans la question, mais que les évaluateurs ont reçu
instruction do M. Schreiber de voir à quelle compensation
M. Onderdonk avait droit, en vue de la difficulté encourue
pour avoir placé ce matériel en cet endroit. L'honorable
député de Queen (M. Davies) a parlé du mémoire signé par
ces évaluateurs, dans Lequel ils ont donné 836,000 comme
étant la somme qu'ils ajouteraient à celle de la valeur du
matériel de roulement pour le coût du transport; mais qu'on
me permette d'appeler l'attention de l'honorable député sur
le fait que le mémoire comprend seulement le transport et
que cela ne comprenait en aucune façon le principe entier
d'aprés lequel les arbitres devaient faire leur rapport con-
formement aux instructions des ingénieurs. laont accordé
l'indemnité pour le transport de 29 wagons platoformes, à
raison de 8300 chaque, parce <lue ces wagons venaient de
l'Est. Pour 161 wagons plateformes construits à Yale, ils
ont accordé 8100 chaque pour le transport depuis Yale. Mais
le transport depuis Yale ne comprendrait pas le principe
d'après lequel ils avaient reçu ins'ruction de faire rapport ;
le fait est que ces wagons ont dû être construits à Yale dans
des circonstances fort désavantageuses, entrainant de grandes
dépenses pour les entrepreneurs, et cependant ces évalua-
tours n'accordent que $100 par wagon pour chaque wagon'
transporté de Yale, tout comme si Yale était un endroit où
l'on construit des wagons à l'année et comme s'il ne fallait
que commander des wagons plateformes pour les faire cons-
truire immédiatement et les faire transporter à l'endroit où
s'exécutaient ces travaux mentionnés au contrat de M.
Onderdonk. Le fait est que dans Yale on ne pouvait rien
trouver qui pût servir à la confection des wagons, si ce n'est
le travail et le bois.

Toutes les autres choses qui entrent dans leur confection
ont dû être transportées des provinces de l'Est et des Etats
de l'Est, et le transport en a été rendu aussi difficile par le
fait du désir où étaient les chemins de fer américains d'em-
pêcher la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, par le fait qu'en plusieurs cas les machines et les loco-
motives, ainsi que le matériel de construction ont dû être
transportés par eau. Les machines construites et montées
à Philadelphie ont dû être transportées par eau, en doublant
le Cap-Horn, pour arriver dans la Colombie-Anglaise; cepen-
dant la seule condition que ces évaluateurs étaient disposés
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à faire portait sur le coût da transport de ces wagons depuis
Yale jusqu'à l'endroit où s'exécutaient les travaux. Dans ces
circonstances M. Sohreiber croyait qu'en ajoutant simple-
ment le transport depuis l'endroit où les wagons avaient été

, construits jusqu'à celui de l'exécution des travaux, ils n'ont
pas été prisés à la juste et pleine valeur dont compensation
devait être accordée à M. Onderdonk. Surtout on n'a tenu
aucun compte des difficultés qu'il avait eues à les y rendre ;
et ils ont dû agir d'après ce principe, quelle que fût leur
répugnance, l'ingénieur était celui qui devait décider si l'éva-
luation additionnelle devait être faite ou non. Puis les
évaluateurs ont fait la déclaration annexée aux témoignages
établissant leur estimation de ce qu'il en coûterait pour
remplacer le matériel de roulement, à l'expiration du contrat
en juillet 1885, en tenant compte du droit et des autres dé.
penses pour porter le matériel en ce lieu isolé. Ils n'ont pas
fondé cette estimation sur le simple fait du transport, mais
sur la situation du matériel de roulement dans cet endroit
difficile, pour former la somme à laquelle ils sont arrivés par
après.

Je dis avec l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
McCarthy) que ce n'est pas à moi ni à la Chambre de dire
ai l'ingénieur avait tort ou raison d'adopter cette façon
d'évaluer et d'insister sur ce principe. Le fait est que les
deux parties contractantes l'ont fait juge, et en se fondant
pour agir sur la décision à laquelle il est arrivé, d'après les
informations des subalternes qu'il avait envoyés pour faire
des détails de la chose, le ministre des chemins do fer agis-
sait simplement et conformément à la décision d'une per-
sonne qui devait être seule juge entre lui et l'entrepreneur.
Mon honorable collègue a commencé par considérer la chose
au point de vue de l'obligation morale à lui imposée par le
fait qu'il avait demandé aux entrepreneurs et à tous ceux
qui voudraient soumissionner, de tenir compte du fait, en
soumissionnant, que le matériel de roulement leur serait
acheté. Je ne retiendrais pas la Chambre à ce sujet, si je
ne croyais pas que sous certains rapports il y a eu méprise
de la part des membres de l'opposition, et que pour certains
autres, le cas n'avait pas été pleinement exposé. Quand le
public viendra à examiner la chose et à lire, non pas les
énoncés tortueux faits cette après-midi par les messieurs do
la gauche, mais les témoignages que donnent les papiers, il
ne trouvera que peu de fondement pour l'insinuation dirigée
cette après-midi contre le gouvernement lorsqu'on a pré-
tendu qu'il avait agi d'une façon illicite et immorale dans
cette atfaire et en vue de son avantage particulier.

if. MILLS (Bothwell): Je vais suivre l'exemple du mi-
nistre du la justice et ne retenir la Chambre que quelques
instants. Je n'ai que peu de choses nouvelles à dire sur cette
question, mais les observations que je me propose de faire
ont plutôt pour but d'appeler l'attention do l'honorable
ministre sur la nature de l'accusation portée. L'honorable
ministre de la justice reconnaît qu'il n'y avait pas d'obliga-
tion légale. lI a dit que son prédécesseur en office avait
donné cette opinion au gouvernement, et il approuve l'opi-
nion de son prédécesseur et non celle de ['honorable député
de Simcoe-Nord (M. McCarthy); mais on même temps le
ministre de la justice informe la Chambre que bien qu'il n'y
out aucune obligation légale dans l'affaire, il y avait une
obligation morale. Eh bien, je confesse mon incapacité à
découvrir comment il peut y avoir une obligation morale
dans un pareil cas, cù il n'y avait aucune obligation légale.
Le contrat déclare explicitement qu'il ne devra y avoir
aucun contrat supplémentaire. Les termes du contrat sont
tels qu'ils excluent la possibilité d'une obligation morale,
s'il n'y avait pas dans les stipulations l'obligation légale
expresse; de sorte que la phraséologie du contrat, d'après
moi-du moment que le ministre de la justice reconnatt
qu'il n'y avait pas d'obligation légale-détruit la i ossibilité
de l'obligation qu'il invoque ici en faveur des entrepreneurs.
Toute la prétention du gouvernement, toute la dépense du
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gouvernement dans ses négociations avec les entrepreneurs
pour l'achat de ce matériel, repose sur la supposition qu'on
faisant la soumission relative à la construction de cette
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, les entre-
preneurs agissaient avec la croyance que le gouvernement
devait leur prendre ce matériel après que les travaux seraient
terminés. Eh bien, s'il n'y avait pas obligation morale
pour le gouvernement, s'il n'y avait au contrat aucune stipu-
lation fixant l'acceptation de ce matériel à sa prisée, quand
les travaux seraient parachevés, de quelle façon les ministres
et les membres de la droite peuvent-ils s'y prendre pour
arriver à prétendre que les entrepreneurs ont demandé dans
leurs soumissions une somme fort peu élevée parce qu'ils ont
supposé que cet achat devait se faire. Eh I les termes mêmes
du contrat, la simple faculté de faire l'achat, ne permettraient
pas aux entrepreneurs d'agir d'après une pareille supposition.
Au contraire, ils ont mis en ligne de compte, en soumis-
sionnant pour la construction de ce tronçon, du coût du
matériel nécessaire à leurs travaux, à l'exécution de l'entre-
prise à adjuger par contrat, et après avoir mis cela en ligne
de compte, l'estimation du coût de la construction de cette
partie du chemin de fer du Pacifique Canadien comprend
aussi le coût du matériel dont ils avaient besoin pour leurs
opérations. Puisqu'il en est ainsi, et puisque les termes du
contrat et l'interprétation qu'en a donnée le ministre de la
justice empêche toute autre conclusion, il n'y avait donc
pas pour le gouvernement d'obligation morale de faire cet
achat, et il n'y a eu aucune diminution du prix du contrat
par suite d'une entente ou d'un espoir portant sur la pers.
pective que le gouvernement achèterait ce matériel. Puis
il est stipulé au contrat qu'au cas où la compagnie vendrait
au gouvernement, l'ingénieur devra être la personne chargée
de faire l'évaluation, et non pas comme l'a prétendu le mi-
nistre de la justice, au coût payé rendu dans le pays, et ni
en ayant à tenir compte de la diminution de valeur qu'il
aurait subie. Il s'agit de la valeur qu'a le matériel lors du
parachèvement des travaux, quelle qu'elle puisse être, et
quel qu'en ait été le coût pour ceux qui en sont les pro-
priétaires. Tel était l'état des choses, C'est là la stipula.
tion du contrat si l'achat est pour être fait. Qu'a fait le
gouvernement ? L'ingénieur a dit, le ministre des finances
a dit que l'ingénieur avait d'autres occupations, de plus
qu'il était ingénieur de chemin de fer et non ingénieur mé-
canicien et que par conséquent il n'avait pas qualité spéciale
pour faire la prisée de ce matériel; il a donc préré que la
chose fût faite d'autre façon. Qu'ont fait les entrepreneurs
Onderdonk et Cie? Ils ont convenu que l'affaire devait être
soumise à des arbitres, et il me semble tout à fait oiseux de
faire ici de l'argumentation au sujet des termes du contrat
et de parler de l'ingénieur comme de l'homme ayant qualité
pour faire l'évaluation, et comme s'il n'y en azvait point
d'autre.

Comme question de fait, les conditions du contrat ont été
remplacées par un arrangement subséquent entre le gouver-
nement d'un côté et les entrepreneurs de l'autre. Cet arran-
gement portait qu'il nommerait des arbitres et que ces
arbitres en choisiraient un troisième pour fixer la valeur de
ce matériel sans tenir compte des stipulations du contrat.
Il n'y a dans cet arrangement subséquent aucune stipulation
disant que l'ingénieur renversera la décision des arbitres et
qu'il fixera la valeur du matériel indépendamment d'eux.
Celui-ci a commencé par déclarer qu'il n'était pas apte à
faire cette besogne, laquelle ne tombait pas dans ses attribu-
tions spéciales. C'est pour cela qu'il recommanda un autre
mode de procédure que celui indiqué dans le contrat, et ce
mode de procélure fut accepté par le gouvernement et les
entrepreneurs et les arbitres furent nommés. Ils cher-
chèrent à connaître la valeur de ce matériel non pas à
l'époque où on l'avait acheté, mais au moment de l'achève-
ment de l'entreprise après avoir servi. aux entrepreneurs.
C'était ce qu'ils avaient à faire d'après les conditions de
l'arrangement. Le seul changement fait depuis la décision
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du gouvernement d'acheter le matériel, consiste dans le fait
que l'ingénieur fut remplacé par ce bureau d'arbitres. Ceux
ci dirent que le matérial valait $72,000. Qui prétendra qu'ils
n'ont pas pris en considération le coût du transport ? Quelle
preuve y a-t-il qu'ils n'ont pas pris en considération tout ce
qu'ils devaient examiner pour fixer la valeur du matériel à
872,000 ?

D'après les déclarations réitérées de M. Reed, je dis qu'il
est parfaitement clair que les arbitres ont pris en considé-
ration le coût du transport. Ils ont pris en considération
la nécessité d'emporter les matériaux et tout ce qui était
nécessaire pour déterminer la valeur de ces chars à l'endroit
où on les a trouvés. Cela est parfaitement clair, et après
avoir examiné toutes ces choses-qu'ils avaient été appelés
à considérer à cause de leurs attitudes spéciales-ils ont dit
que la somme de 872,000 représentait la valeur réelle de
ce matériel.

Il arriva ensuite que M. Onderdonk d'un côté et l'ingénieur
et le ministre des chemins de fer de l'autre, firent des objec-
tions. Ils s'accordèrent à différer d'opinion avec le bureau
des arbitres-et ils tracassèrent ceux-ci et ils les induisirent
à force d'instance à reconsidérer le contrat. Les arbitres
refusèrent à plusieurs reprises, mais à la fin, sans modifier
leur jugement quant à la valeur, ils permirent au ministre
et à son ingénieur d'intervenir et de dire qu'une certaine
somme devait être ajoutée pour le coût du transport. Et
que voit-on ? Que le coût du transport de ces matériaux de
l'étranger dans la Colombie-Anglaise était de $27,000. C'est
ce qu'avait dit M. Onderdonk lui-même au ministre, mais
l'on cacha cela aux arbitres et l'on arriva à fixer une autre
valeur que nous n'avons copnue que par la déclaration de
l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy). Ensuite
nous avons la déclaration faite par ces messieurs qui disent
qu'ils ont fait une estimation dans le but de satisfaire le
ministre'des chemins de fer et l'ingénieur et ils portent le
chiffre de cette estimation à 836,800. Si nous ajoutons cette
somme de $36,800 à celle de 872,000-et cela est plus que
doubler le coût du transport-nous voyons qu'il reste encore
plus de 8100,000 que le ministre des chemins de fer a jugé
à propos d'accorder à ces entrepreneurs pour un matériel
sans valeur.

L'honorable ministre admet que le matériel est sans valeur
ou qu'il n'a que peu de valeur. [1 admet que l'on a payé
plus de $700 pour des chars estimés à $60 par les intéressés.
il admet que l'on a payé plus que le double de la valeur de
ces chars et de ces locomotives, d'après les calculs de spécia.
listes compétents. Il admet que l'on a payé 8100,000 de trop
de cette manière. Il est impossible que l'on défende avec
succès une transaction de ce genre; aussi voyons-nous le
ministre des finances adopter une ligne de défense pendant
que l'honorable député de Simcoe-Nord, qui adopte une autre
manière de voir, dit que l'honorable ministre se trompe et
qu'il fait une défense qui est pire que l'accusation portée par
les membres de la gauche. Enfic, nous avons vu le ministre
de la justice nous présenter cette transaction à un troisième
point de vue. la transaction, a été expliquée de toutes les
manières, mais personne n'a pu excuser l'offenso commise
par le ministre des chemins de fer; on est parvenu tout au
plus à l'atténuer. Il est impossible que cette affaire n'aille
pas plus loin; par respect pour elle-même, la Chambre ne
peut laisser passer cette transaction sans faire une enquête.
Il faut que le publie sache parfaitement pourquoi le gouver-
nement a payé à un entrepreneur au delà de 8100,000 de
plus qu'il n'avait droit d'avoir d'après les stipulations de son
contrat.

M. McLEL AN : Les chiffres donnés par l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) ont évidem.
ment été imprimés par erreur, parce que je me rappalle que
l'honorable député a dit que les prix mentionnés dans lo
rapport sont exacts. Les prix donnés excèdent de beaucoup
les 6200,000.

La motion est acordée.

1887. 1065



DÉBATS DES COMMUNES. 16 JUIN

(En comité).

Entretien et réparations des vapeurs du gouverne-
ment ................. $149,750

M.FOSTER: L'augmentation, 619,750, est due presque
entièrement aux améliorations et aux réparations faites au
vapeur Napoléon. Les vieilles machines et les bouilloires
avaient servi pendant environ trente ans et elles n'offraient
plus de sûreté.

Pour récompenser les personnes qui ont fait des
sauvetages et pour le service des canots de sauve-
tage................................................................. $8,000

M, WILSON (Elgin): Je désire appeler .l'attention de
l'honorable ministre sur le cas d'un jeune homme de Port-
Stanley. Je suis informé que le capitaine du bateau de
sauvetage a été absent pendant un certain temps. Le dépar-
tement a été informé de cette absence et il a déduit du salaire
du capitaine ce qu'il aurait gagné pendant trois mois. Le
second, ou celui qui a pris la direction de l'équipage pendant
cette absence a demandé une augmentation de salaire pour
le temps de l'absence du capitaine. Le gouv'ernement n'a
pas para disposé à lui accorder d'autre chose que la paie
ordinaire qu'il recevait comme membre de l'équipage. Il
s'est plaint et avec raison, je crois, car je pense qu'il devrait
avoir quelque chose en reconnaissance de ses services comme
commandant de l'équipage pendant l'absence de son supé-
rieur. Ce sont là les déclarations qu'il m'a faites.

Je suis allé dans le département dans plusieurs circons-
tances et tout ce que j'ai pu savoir c'est que le département
n'avait pas chargé ce jeune homme de prendre soin du
bateau pendant l'absence du capitaine. Bien que le gouver-
nement ait privé le capitaine de son salaire pendant trois
mois, il n'a donné à ce jeune homme aucune compensation
pour avoir pris la place du capitaine. Je crois savoir qu'il
a rempli ses devoirs à la parfaite satisfaction du départe-
ment et par conséquent l'honorable ministre devrait accorder
quelque attention aux réclamations d e jeune homme qui
est très respectable et qui s'est très bien acquitté de ses
fonctions.

M. FOSTER : Je vais prendre note de ceci.
Subvention a une ligne de steamers entre la

France et Québec................... ... $ 50,000
Sir CHARLES TUPPER: La durée de cette subven-

tion dépendra des circonstances. Si le service n'est pas fait
d'une manière satisfaisante pour le gouvernement il pourra
y mettre fin quand il voudra. Les steamers doivent être
assez grands et d'une classe convenable pendant deur ans,
et ensuite ils devront être d'une classe plus élevée et faire
des voyages plus fréquents. Ils devront faire escale à Sain
Pierre et Miquelon au besoin, Dlans le cas où un arrange-
ment serait fait pour avoir un service rapide de steamers
entre la France et l Canada, cette convention se terminera
au bout de deux ans, mais si le service se fait d'une manière
satisfaisante elle durera cinq ans.

M. DAVIES: Ainsi après avoir fait cette expérience,
que nous soyons satisfaits ou non des résultats nous ne
pourrons mettre fin au contrat avant un îaps de temps de
cinq ans. Si au bout de deux ans nous trouvons que l'expé-
rience est inutile nous n'aurons pas le pouvoir de terminer
le contrat, mais nous devrons continuer à payer $50,00
pendant cinq ans.

Sir CHARLES TUPPER: Non pas dans le cas où nous
aurions un service rapide de steamers comme je l'ai men-
tionné.

M. DAVIES : Que cette ligne e steamers nous apporte
du commerce ou non, nousrae pouvons pas mettre fin au
contrat avant cinq ans ?

Sir CiARLES TUPPER: Oui; mais l'honorable dépu-
té remarquera qu'il est tout à fait impossible quele service
se fasse d'une manière efficace, si lsetrafic n'est pas consi-

M. McLELAiN.

dérable. La subvention ne suffirait pas à maintenir la ligne,
et dans ce cas le service n'étant pas satisfaisant le gouverne.
ment y mettrait fin tout.de suite. Si le service est satisfai-
sant et si nous n'avons pas une ligne de steamers à grande
vitesse dans l'espace de deux ans, alors l'arrangement dure-
ra cinq ans. S'il est fait un arrangement qui assure une
ligne rapide entre la France, l'Angleterre et le Canada, il
est stipulé que dans ce cas nous pourrons mettre fin au con-
trat. Il est impossible d'obtenir un service de steamers pour
une année seulement. Nous ne pouvons faire de tels arran.
gements, il faut que l'on accorde un certain nombre d'an-
nées afin que les intéressés aientle temps de préparer les
navires nécessaires pour faire le service, et l'on a considéré
que cette période de cinq ans était la plus courte qui pût
être proposée avec l'entente que j'ai mentionnée relative-
ment à l'établissement d'un service à grande vitesse.

M. DAVIES: Je ne faisais pas de critique relativement à
la durée et aux conditions du contrat, mais je demandais des
renseignements. Je comprends que la compagnie ne
s'engage pas à transporter une certaine quantité de fret.
C'est un risque qu'il nous faut courir; elle peut prendre du
fret ou non. . Cet arrangement nous oblige à payer $250,000
pour ce service.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Service de la malle pendant l'hiver, I. P.-E. $5,000

M. DAVIES: A-t-on dit à l'honorable ministre que le
nombre des bateaux a besoin d'être augmenté?

M. FOSTER: Non. Nous avons tous les bateaux néces-
saires, et nous avons même des bateaux de réserve.

Appointement des gardiens de phares, y compris
le phare du Cap-Race................... ............. $180,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'augmentation est-elle
due à ce qu'il y a de nouveaux phares ou des augmentations
de salaire?

M. FOSTER : L'augmentation de salaire est due en partie
aux nouveaux phares.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans quelle proportion ?
M. FOSTER: Dans la province de Québec il y a une a'uw-

mentation de 8468. Là-dessus il y a 8150 pour dò nouveaux
phares; lereste représente des augmentations de salaire.
Quand les employés vieillissent dans le service et qu'ils tra.
vaillent bien on leur donne quelquefoie de petites augmen-
tations. Dans la Nouvelle-Ecos l'augmentation totale eet
de 81,325, dont $100, $400, $100, 8 , et $i0, presque tout
le montant, sont pour des augmentations de salaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que les
chiffres donnés ne s'accordent pas avec les détails contenus
dans les estimations.

M. FOSTER : Ils ne s'accordent pas exactement, mais la
différence est très légère.

M. EISENHAUER : Je remarque que l'on a voté $40,000
à la Nouvelle-Ecosse. Je désire appeler l'attention de l'hono.
rable ministre sur une pétition qu'on lui a envoyee du
comté que j'ai l'honneur de représenter pour obtenir qu'une
bouée automatique soit placée à l'entrée du havre. L'an
dernier, deux navires se sont perdues à l'entrée du havre,
l'un des deux a perdu toute Pa cargaison et ceux qui étaient
à bord se sont sauvés bien difficilement. Un très grand
nombre de navires entrent dans le port de Luueiburg:et il
est très important qu'on y place une bouée, autrement s'il
arrive quelque désastre le gouvernement en sera responsa-
ble. Bien que le comté lût représenté autrefois par un Iar.
tisan du gouvernement qui était très capable, d'après pe que
l'honorable ministre des finances a dit l'autre soir, une bouée
n'a pas été placée là.

M. FOSTER : On a appelé: l'attention du département sur
ce fait, et l'on a fait des ademandes semblables pour un grand
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nombre d'autres endroits do la côte de la Nouvelle-Ecosse
qui est si longue comme on le sait. Il est impossible d'ac-
corder toutes ces demandes dans une année, mais le dépar-
tement cherche à répondre à tous les besoins d'année en
année à même le cré:lit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi a-t-on besoin
d'une somme additionnelle de $1,000 pour le phare du Cap
Race ?

M. FOSTER: Ce n'est pas une somme additionnelle. Ce
phare a été remis par le gouvernement anglais récemment,
et c'est la première année que nous sommes appelés à payer
le salaire de celui qui devra l'entretenir. Les salaires payés
par le gouvernement anglais s'élevaient à la somme de
$1,944; d'après l'arrangement que nous avons fait, nous
n'aurons à payer que 81,000 pour l'entretien de ce phare.

M. JONES: J'ai reçu du comté de Cumberland une lettre
concernant la nomination de deux gardiens de phares dans
laquelle on dit:

L'automne dernier, on a chargé un vieillard du nom de Robert Ward
de prendre soin du phare du Cap Sharp. C'est un vieillard d'environ 75
ans; il est estropié depuis plusieurs années et il se sert d'une béquille
et d'une canne. Après avoir été nommé, il est allé au phare du Cap
Sharp et y est demeuré environ deux jours. En voyant qu'il était trop
vieux et trop infirme pour remplir ces devoirs, il a chargé un homme du
nom de Finney de le templacer.

L'autre nomination dont je veux parler est celle de
Andrew McCallum du phare de Apple River. C'est aussi
un vieillard impotent d'au delà de; 70 ans. On m'informe
qu'aucun homme âgé de plus de 60 ans ne peut être nommé
gardien d'un phare et que tout gardien de phare doit être
actif et capable de conduire un bateau.en cas d'accident, ce
que ni l'un ni l'autre de ces deux hommes n'est capable de
faire. Si mes renseignements sont exacts, ces deux nomina-
tions sont très mauvaises. Il ne convient pas que, l'on
nomme deux impo!ents comme gardiens de phares, puisque
l'on est certain qu'ils sont obligés de faire faire leur ouvrage
par d'autres personnes. Ces nominations ont eu lieu l'ét
dernier. L'honorable ministre pourra peut-être expliquer
la chose.

Sir CHARLES TUPPER: L'intérêt que l'honorable
député de Halifax (M. Jones) a la bonté de manifester pour
le comté de Cumberland me touche extrêmement,

J'avoue que le comté n'est pas, ni n'a été suffisamment
représenté pour garantir les divers intérêts du pays, et je
suis infiniment reconnaissant à l'honorable député qui vient
à mon aide. Je puis lui dire que les personnes de qui il
parle jouissent du respect et de la confiance du public. Le
capitaine McCullough, nommé à la Apple River, est un.
vieux capitaine. Il a passé sa vie dans une partie éloignée
du pays, et je suis convaincu que- tant qu'il aura la direction
de ce phare le service sera bien fait. Pour ce qui concerne
M. Ward, je dois dire qu'il a engagé un fort et robuste
jeune homme pour travailler sous sa surveillance, et il n'y
a eu aucune plainte de faite au sujet duc service -de ces
phares. J'offre de nouveau mes sinceres reinerciments à
l'honorable député qui a l'obligeance de me prêter son
appui pour attirer l'attention de la Chambre et de mes col-
lègues sur le comté de Cumberland.

M. JONES: Je suis heureux que le ministre des finances
sache apprécier l'intérêt que je porte au bien-être de la popu-
lation du comté de Cumberland, mais je crois qu'on remar-
quera que depuis plusieurs années ce comté n'a pas été
représenté par ce monsieur dans cette Chambre. Ce mon-
sieur a sans doute été employé dans un milieu plus conve-
nable, où il n'a pasprêté beaucoup d'attention à ces questions,
ayant de si grande intérêts à représen,ter, qu'il ne pouvait
certainement pas considérer ces questions peu dignes de sà
royalb attention. Cependant ilïri's pad niles'renheiknements
que me fournissent cette lettre. Jl'ai 'it que je n'en savais
rien moi, même, mais j'ai cru de mon -devoir d'informer le
ministre de la marine de ce que l'on m'atvait dit, et -si les

déclarations faites, déclarations que le ministre des finances
n'a pas niées, que deux hommes, tous deux impotents, figés
de soixante-dix et soixante-quinze 'ans, ont été nommés, peu
m'importe où, pour surveiller des phares, considérant
l'importance de cette charge qui requière les services d'hom-
mes plus jeunes et plus actifs, je pense avec l'auteur de la
lettre bien qu'il me soit inconnu, que cette nomination est
peu convenable.

M. FOSTER: Je dois dire qu'il a été échangé beaucoup
de correspondance, et l'honorable député a bien pu recevoir
une lettre d'une personne intéressée. Je doute que cet exposé
des faits soit correct. Nous n'avons reçu aucune plainte de la
part des expéditeurs ou matelots au sujet de ces phares.

M. JONES : Le ministre des finances ne nie pas les faits.
M. FOSTER: Je dis à l'honorable député ce que je sais

de l'affaire. Je n'ai reçu aucune plainte. Notre inspecteur
est dernièrement allé à un de ces phares et nous a fait un
rapport favorable. S'il y a dos plaintes ou si notre inspec-
teur fait un rapport défavorable, le ministère agit de suite.
Mais la lettre reçue par l'honorable député est du genre de
celles que l'on reçoit lorsqu'il est question de nomination,
et l'on constate souvent qu'elles ne disent pas les faits
exacts.

M. MULOCK : L'honorable monsieur dit qu'il a reçu un
grand nombre de lettres relatives à ces nominations. Je
lui demanderai quelles objections il a faites à cette nomi-
nation ?

M. FOSTER: Je ne puis dire de mémoire. Tout ce que
je sais c'est qu'il y a eu beaucoup de correspondance A ce
sujet, comme la chose arrive quand il y a plusieurs aspirants
a un emploi.

M. MULOCK: Il est consolant d'apprendre que le mi-
nistre de la marine qui n'a pas atteint l'âge d'un octogénaire
a tant de respect pour les vieillards. Il est bon de le4 res-
pecter, mais il conviendrait de dire au pays si c'est la cou-
tume de nommer des vieillards à ces positions qui demandent
beaucoup d'activité.

M. POSTER: Il reste à savoir si le renseignement est
correct. ' L'honorable député lui-même n'a pas dit qu'il
l'était. Il a simplement dit qu'il le donnait tel qu'il l'avait
reçu, et qu'il pouvait n'être pas correct.

M. MULOCK: Le ministère sait-il quelque chose tou-
chant PAge et les infirmités.alléguées de ces deux employés?

M. FOSTER: Nul doute.
M. MULOCK: L'honorable ministre sait-il si ces données

sont correctes ?
M. FOSTER: J'ai dit déjà que je ne le croyais pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'attirerai l'attention

de l'honorable ministre sur le fait que le ministre des finan
ces qui a bonne mémoire pour ce qui concerne son comté,
et qui, paraît-il, connaît rien de ces deux hommes person-
nellement, n'a pas contesté la question d'fige. Je ne sais rien
relativement à l'ige de ces messieurs, mais je suis convaincu
que l'honorable ministre peut obtenir de son ministère des
renseignements certains à ce sujet. L'âge des gardiens des
phares fait'beaucoup, et j'attire l'attention pour cette rai.
son sur le fait; d'après moi, et d'autres honorables députés
partageront mon ýopnion, l'on adopte une mauvaise cou-
tume de nommer des hommes qui paient pour faire rem-
plir leurs devoirs. Je connais des cas, où les hommes nom-
més à ces positions de gardiens ont loué leurs places -ils
ont employé un homme, une année, et trouvant à faire
faire le service pour $25 meilleur marché, en ont remplacé
le premier et ainsi de suite ; environ un tiers de l'argent
payé par le ministère va à des hommes qui réelloment;ne
font pas louvrage. Telle n'est pas le désir de la Chambre,
nous ne voulons pas avoir des employés qui vont faire rem-
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plir leurs fonctions par d'autres et retirer un tiers ou la
moitié du salaire, ou n'importe quelle proportion. Et je
suis persuadé, si l'honorable député est bien renseigné, si ces
hommes sont de l'âge indiqué, nous leur payons une pen-
sion, car ils ne doivent donner qu'une partie de leur
salaire pour faire faire l'ouvrage. Je dis que cette pratique
est viciouse et dangereuse surtout lorsqu'il s'agit du service
des phares. Il y va non seulement de la propriété mais de
la vie, surtout les phares sur les côtes de l'Atlantique. Je ne
connais nullement les faite, mais je crois qu'après les rensei-
gnoments qui ont été donnés, le ministre devrait faire des
recherches, et nous dire quelle est la condition physique de
ces hommes.

M. FOSpER: Je dois dire que je partage l'opinion de
l'honorable député. Nous avons 600 gardiens de phares, et
il peut arriver que le ministère se laisse tromper par un
employé qui fait faire le travail par une autre personne.
Je suis à faire des recherches dans deux ou trois cas de ce
genre; et la règle établie dans le département-et que je
me propose de suivre à la lettre-est de payer ceux qui
font l'ouvrage, les personnes qui surveillent les phares, et il
ne convient pas de payer des hommes qui font faire leur
travail.

M. MITCHELL: Je n'approuve pas du tout ce qu'ont
dit quelques-uns de mes amis de ce côte ci, et je ne partage
pas non plus l'opinion de l'honorable ministre. Je ne crois
pas que l'on puisse nommer des hommes qui font surveiller
les phares par d'autres personnes. Mais nous savons que
dans les provinces maritimes, il y a, dans les endroits envi-
ronnant les phares, des gens qui s'occupent de marine, des
vieux capitaines et des marins qui ne peuvent vivre d'au-
oune manière, mais qui, souvent, font de bons gardiens de
phares. J'avais adopté ce principe lorsque j'étais ministre
de la marine, et je dis ceci au profit de l'honorable ministre,
que l'âge d'un gardien de phare n'était pas tant la question
a considérer que sa compétence. Je me rappelle d'une occa-
sion-ot on m'accusa de sympathiser avec ce côté-ci de la
Chambre, même étant ministre-je me rappelle, dis-je,
qu'un particulier me demanda de nommer une personne
qui, disait-il, était parfaitement capable de remplir le ser-
vice dans l'ouest. Je parlai à mon collègue qui avait le
patronage de cette partie du pays, et comme il ne semblait
pas faire beaucoup d'objections, je nommai l'individu.
Apròs l'inspection, lorsque le navire revint do sa tournée,
l'inspecteur me dit: " Avez-vous vu cet homme que vous
avez nommé à Blue Bonnets ?" Je lui répondis " Non, qu'y
a-t-il ?" "Lorsque nous arrivâmes à Blue Bonnets, nous avons
dû le transporter où est le phare." "Il faudra voir à cela,"
répliquai-jo, " mais," continua l'inspecteur, " il a une fille
qui est bien capable d'avoir soin du phare."

Je crois qu'il n'est que juste de nommer ces vieux marins
qui probablement ne peuvent faire autre chose. Dans les
endroits dangereux, il est évident qu'on ne doit pas choisir
des hommes qui ne peuvent porter secours en temps de
détresse; mais une foule de phares dans le pays sont plutôt
pour guider les navires qui font le commerce, que pour
prévenir les naufrages, et je me suis fait un devoir de pro-
téger cette classe d'hommes, des vieux pilotes, des capitaines
ou marins, chaque fois que je l'ai pu, et dans un cas comme
celui-ci, je suggérerais à l'honorable ministre de ne pas se
montrer trop sévère sous le rapport de l'âge et de l'habileté.
La question est de savoir si le travail sera bien fait par lui.
même ou un membre de la famille, sa femme ou sa fille. Si
oui, je crois que l'on ne doit pas être trop sévère. J'ai suivi
ce principe et je m'en suis bien trouvé, et je crois que durant
mon administration du ministère il n'y a pas en de plainte
a ce sujet.

M. FOSTER : Ce n'est pas là donner le travail par contrat.
M. MITCHELL: Non, ce système est tout à fait diffé-

rent. Je n'encouragerais pas cela. Mais pour ce qui con-
cerne ces vieux marins qui ne peuvent faire le service sur la
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mer, et qui cherchent ce genre d'emploi, je conseillerais à
l'honorable ministre de ne pas être trop strict s'il trouve de
ces hommes qui peuvent, eux-mêmes, ou un membre de leur
famille, faire le service.

M. EISENHAUER - J'aimerais à dire au ministre que
le gardien du phare à Mahone Bay, dans le comté de Lunen-
burg, un homme très âgé, fait faire son travail pour environ
un quart de son salaire. J'attire l'attention du ministre sur
ce fait.

M. JONES: Il y a un autre cas que je voudrais signaler
au ministre de la marine. Il doit se souvenir d'un pilote
nommé Bernard Gallagher, à Halifax, qui fut suspendu
de ses fonctions par les commissaires du havre, pour s'être
rendu sur un steamer jusqu'à Boston, au lieu de le quitter à
l'entrée du port. Il produisit plus tard des lettres d'un
capitaine pour prouver que dans les circonstances, vu la
condition du temps, il ne pouvait essayer de débarquer. Les
commissaires du havre lo suspendirent, et sa place est
restée vacante quelque temps. Ils pouvaient le suspendre
ou lui faire payer l'amende, mais ils n'avaient pas le droit
de faire l'un et l'autre et de retenir son salaire. Dans la
suite, lorsque la chose fut soumise au ministre, Gallagher
fut réinstallé dans ses fonctions, mais il ne reçut pas de gages
pour le temps qu'il avait été suspendu. Il demanda, avec
raison je crois, qu'ayant été trouvé en droit, on lui accorda
ce qu'il eût gagné sans l'action des commissaires, mais il
perdit six ou neuf mois de salaire. Je crois que c'est un cas
qua le gouvernement devait considérer, et remettre à
Gallagher ce dont il avait été privé. Si l'honorable ministre
se rappelle le cas, il me dira peut-être ce qu'il va faire.

M. FOSTER: Le cas est venu devant moi et le ministère
l'a décidé. Gallagher avait agi contrairement aux règle-
ments, il fut suspendu en conséquence, et il y avait autres
actes de sa part. A tout prendre je crois que les comiis.
saires avaient raison, et lorsqu'il fut réinstal!é, il dut perdre
le salaire qu'on lui avait retenu par suite de sa conduite.

M. JONES: L'honorable ministre se rappellera qu'il ne
fut suspendu pour rien autre chose que d'avoir été à Boston
à bord do ce steamer. Je sais que les commissaires disent
qu'il avait fait auparavant quelque chose d'irrégulier, mais
on ne tint pas compte de cela, et je crois que le ministre
comprendra que si le conseil a pardonné cette négligence
antérieure, il ne pouvait agir comme il l'a fait, et Gallagher
devrait recevoir son salaire.

M. FOSTER: Ce n'était pas à cause de cette négligence,
mais à cause des transactions subséquentes.

M. GILLMOR: J'aimerais savoir pourquoi le gardien du
phare sur le banc de sable à Saint-André a été suspendu ?

M. FOSTER : Qui était ce gardien?
M. GILLMOR: John Connelly. Il y a deux phares dans

ce comté, et il faut trois hommes. Il y a le phare de l'Ile
Blisses, tenu par M. Hugh Maloney, âgé d'environ 65 ans; le
phare à Sand Reef, tenu par John Connelly, âgé d'environ
45 ans.

Il y a un chaud partisan du gouvernement qui demeure
près de Blisses Island, et M. Maloney demeure à Saint.
André, à 30 milles plus loin. Pour trouver une place pour
M. McNicol, il a fallu une mise à la retra.ilt; de sorte que le
plus jeune fut mis à la retraite, M. Maloney fut transféré au
p haro de Saint-André et M. McNicol fut placé à Bisses

sland. M. Connelly qui fut mis à la retraite, et qui est de
dix ou quinze ans plus jeune que celui qui l'a remplacé,
reçoit environ 810 on $15 par mois du gouvernement.

M. DAVIES (I.P.E.) : Vous n'accusez le gouvernement
d'aucune action politique. .

'. GILLMOR: Non. Le ministre pourra peut-être dire
pourquoi M. Connelly a été mis à la retraite. Je partage
l'opinion de l'honorable député de Northumberland, que les
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marins âgés devraient occuper ces positions. C'est dans
l'intérêt de la marine, quand bien même ils seraient fgés, car
ils savent de quelle importance est le service des phares. Il
y a nombre de phares où les gardiens ne sont jamais appelés
à porter secours aux bateaux, et dans de tels cas ces hommes
rempliront aussi bien les fonctions que des jeunes.

M. POSTER: Mon honorable ami est remonté à l'his-
toire ancienne en parlant de M. Connelley, car cet homme
a été destitué avant que je fus fait ministre et je ne puis
répondre sur ce sujet. Il fut transféré de cette lie, je crois,
parce que l'on plaça là un sifflet de brouillard et il fallait
un ingénieur, puis il fut mis à un autre place qu'il dut
quitter à cause d'infirmité.

M. PLATT: Ce système de remplacer des vieillards
infirmes par d'autres vieillards infirmes, me rappel un
dessin. que j'ai vu il y a quelques jours, représentant deux
vieillards déorépits-un sur le point de quitter une position
élevée do ce pays, pour cause de mauvaise santé, l'autre
devant le remplacer our les mêmes raisons. Il est, sans
doute très convenable, de nommer des hommes âgés qui
possèdent une certaine expérience de la mer, aux phares
où il ne sont pas appelés à secourir les navires en détresse.
Il y a un cas plus récent que celui mentionné par l'hono-
rable député de Charlotte (M. Gillmor). Je veux parler du
changement fait au phare de False Ducks Island. M.
Sweetman, un homme âgé qui garde ce phare depuis près
de vingt-cinq ans, et qui était parfaitement compétent, et
désirait conserver cet emploi, a été remplacé par un homme
presque aussi âgé que lui, et qui est incapable de conduire
un bateau. M. Sweetman ne se sentant pas du tout chez lui,
après avoir quitté l'Ile, demanda à ses amis d'employer
leur influence auprès du ministre pour le faire entrer de
nouveau dans ses fonctions. Il a même offert 8500 à M.
Lane, le gardien actuel, pour le faire résigner en sa faveur,
et ne pouvant réussir, il est maintenant aux Etats-Unis
avec sa famille. Le gardien actuel a près de '70 ans, ayant
une mauvaise santé, et incapable de remplir ses fonctions.
Mais il s'est occupé activement de politique toute sa vie, et
on me dit qu'il a pu payer $500 ou $600 à des personnes
influentes pour avoir la place convoitée. Naturellement ce
n'est qu'une rumeur, et l'honorable ministre voudra peut•'
etre se charger de voir si elle est fondée au non.

A propos des phares je demanderai à l'honorable ministre
si c'est l'habitude de nommer plusieurs gardiens au même
phare ? Qui est responsable au phare de Deseronto qui est
sous le contrôle de la compagnie Rathbun? Je ne sais
pas qui le gouvernement mettrait à la retraite dans ce cas.ci,
comme la compagnie se compose de 10 ou 15 personnes ; ou
bien qui serait mis à la retraite le premier ? C'est peut-être
le meilleur mode, mais c'est tout à fait contraire au principe
émis, que ces positions devraient être données à des marins
de mérito, quelque peu élevé que soit le salaire, et je suis
convaincu que la compagnie anthbun se passerait de cela.
De fait il me semble étrange que cette riche compagnie
reçoive ce salaire.

M. FOSTER: Quant au remplacement du gardien à False
Docks Island il a été fait sous la recommandation de nos
officiers, comme on plaçait là une lumière d'un nouveau
genre, le gardien- était incapable d'en prendre soin. Le
rapport de nos officiers déclarait qu'il était incompétent, et
c'est sur cette raison qu'il fut remplacé. Pour ce qui est du
phare de Deseronto nous payons la compagnie pour en pren-
dre soin, cela nous coûte meilleur marché. Quant à savoir
lequel des membres de la compagnie serait mis à laretraite,
c'est une autre question qu'il sera temps de décider lorsque
l'occasion s'en présentera.

M. PLATT: Dans le cas de M. Sweetman, l'honorable
ministre veut-il dire que des demandes de ce genre n'ont
pas éti faites, et que-dans plusieurs circnstances il n'a pas
été établi que M. Sweetman désirait sa mise à la retraite et
bu'il était incapable de remplir la" charge avant que l'on

eut posé la nouvelle lumièà e. Si M. Sweetman n'est pas
compétent, le gardien actuel ne l'est certainement pas non
plus, car ceux qui connaissent les deux hommes savent que
M. Sweetman est le plus habile des deux, et qu'il n'est âgé
que de deux on trois ans de plus que son successeur.

M. JONES : Au risque de déplaire à l'ex et futur haut
commissaire, j'ai une autre lettre à lire à la Chambre. Ces
lettres m'ont été adressées. Je ne soutiens pas leur exacti-
tude, mais je crois qu'il est de mon devoir de les faire con-
naître à la Chambre.

SYDNEY, CAP BaToN.

Le capitaine John Lorway, qui est gardien du port ici depuis 1874, a
dernièrement été destitué de la manière la plus brutale, si non com-
plètement du moins en paitie de cette position. Le port de Sydney com-
prend les jetées de la campa g ne de Sydney et Loutsbourg, de la Inter-
national coal and Railway eOompany, et aussi la jetée Victoria. Par un
acte incompréhensible du gouvernement, on va se passer des services de
M. Lorway aux jetées Victoria et Internationale, et M. Barrington, au
Victoria, et nu M. Sterling à l'internationale, ont été nommés.

Il paraîtrait que M. Lorway, que je connais de réputation
et que mon honorable collègue (M. enny) doit connatre
beaucoup mieux, est un homme très capable. Il remplissait
les fonctions de gardien du port, depuis 1874, et il aurait
été destitué d'une mamière sommaire, pour faire place à
deux nouveaux employés. Voilà qui est multiplier les em-
plois. Au lieu d'un gardien au port de Sydney, il va, parait-
il, y en avoir trois. Je ne connais pas assez quel commerce
il se fait dans ce port, pour émettre une opinion, mais il me
semble que si le capitaine Lorway a rempli les fonctions
depuis 1874, cela démontre clairement qu'il pouvait les
remplir encore. Je crois que la lettre que j'ai reçue est très
exacte.

M. FOSTE R : Si les renseignements, 'au sujet des autres
questions dont a parlé l'honorable député, ne sont pas plus
exacts que dans ce cas.ci, je puis dire qu'ils ne sont pas con
formes à la vérité. M, Lorway n'a pas été destitué.

M. Mo DO UGALL (Cap-Breton): Je dois donner quelques
renseignements à la Chambre sur ce sujet. Le cipitaine
Lorway aété le gardien du port de Sydney pendant plusieurs
années, ses fonctions s'étendaient aux mines Victoria, dont
la jetée d'expédition a été établie en sous-port d'entrée,
l'année dernière. Le capitaino Lorway qui demeure à huit
milles du port faisait faire son ouvrage par M. Barrington,
lequel a été nommé sur la recommandation du directeur des
mines, et envoyé au ministre de la marine par mon hono.
rable collègue et moi-même. Il en est de même de la jetée
Internationale où M. Lorway faisait remplir ses fonctions
par ce M. Stirling, si je ne me trompe pas, qui a é:é nommé
sur la recommandation du directeur des mines qui avait
intérêt à ce que Ics fonctions fussent remplies par un homme
capable de juger de la nécessité des expéditions, afin d'éviter
aux capitaines de navires un voyage de deux ou huit milles
jusqu'à Sydney. Le capitaine Lorway est encore gardien
du port de Sydney, mais ces deux messieurs ont été nommés
aux deux autres places.

M. JONES: Alors ce qu'a dit le ministre de la marine
était correct d'un côté et non de l'autre. M. Lorway a été
destitué au point do no plus avoir la même juridiction qu'aun.
paravant. Si l'honorable député croit que M. Lorway avait
tort de faire faire son ouvrage comme il l'a expliqué-je ne
me prononce pas-cela mettrait le gouvernement dans une
fausse position relativement aux phares dont on a parlé tout
à l'heure.

Agences, loyer et dépenses contingentes.... ... $20,160
M. DAVIES (Il?. E.): Avant de voter ce crédit, je désire

appeler l'attention du ministre sur de curieux items de
dépenses compris dans le mot élastique " contingences."
C'est un sujet intéressant d'observation que de suivre dans
les livres bleus les dépenses contingentes. Ces dépenses
couvrent une multitude de funtes. J'ai eu la curiosité,
l'autre jour, après un intéressant débat auquel prit part 'ho.
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norable député de Queen, N.-E. (M. Freeman), que je vois A
son siège maintenant, d'examiner le rapport de la marine
au sujet des dépenses contingentes ; et connaissant le mi.
nistre comme un apôtre des principes de tempérance, prin.
cipes qu'il ne se contente pas d'appliquer à lui-même, mais
qu'il veut appliquer aux autres-

Quelques DÉPUTÉS: Oh!
M. DAVIES (L P.E.): Est-ce que je me trompe? Je suis

ici depuis quatre ou cinq ans, et je dois à l'honorable ministre
de dire que je lui ai entendu faire des discours, quelquefois
de longs discours, s'efforçant de prouver que ses idées sur la
question de tempérance devaient être appliquées au Canada.

M. FOSTER: Ces idées sont-elles différentes des vôtres ?
M. DAVIES (I.P.-E.) : Ca n'est pas la question que

nous discutons dans le moment. 11 s'agit de savoir comment
il applique ses principes lorsqu'il a le contrôle do l'argent
du public. En examinant la liste des dépenses contingentes,
j'ai trouvé le nom de Thomas Furlong, un nom qui ne nous
est pas inconnu. J'ai vu vis-t-vis ce nom " subsides," mot
presqu'aussi élastique que le mot " contingences." A la
page 147 du rapport du ministre, je vois une somme de
$266.26, pour des fournitures. Pas plus de renseignements.
Je pais que M. Furlong fournissait du vin d'excellente
qualité, du bon brandy.

Un DPUTfj: Du vin sec.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Oui, de ces vins-là aussi, et de

l'excellente bière. Je poursuivis mes recherches un peu
plus loin, mais comme le ministre de la marine est trop
concis, j'ai cru devoir chercher des explications dans le
rapport de l'auditeur général. Je trouvai que $266.25 de
l'argent du peuple avaient été dépensés pour acheter du
brandy, du vin et des cigares. On trouvera cela à la page
358 du rapport de l'auditeur général. J'ai pensé que ce
pouvait être quelque erreur et je signale la chose à l'hono-
rable ministre afin qu'il puisse réprimander l'auditeur géné-
ral d'avoir dit dans son rapport que l'apôtre de la tempé-
rance de ce pays, en devenant ministre s'est approprie $266
pour acheter du brandy et du vin. Je ne sais pas si ma
mémoire est fidèle, si j'ai bien compris l'honorable député de
Queen (M. Freeman), mais je crois qu'il a dit que tout
homme qui offrait du vin à son voisin attaquait le moral do
cet homme ; et il déclara que l'on ne peut être chrétien s'il
approuve, directement ou indirectement, ce qu'il a cru
devoir appeler, ce mai.Jt commerce. Comme l'honorable
député est un des plus forts partisans de l'honorable ministre
qui a dépensé l'argent publie dans ce maudit commerce,
dans le but d'approvisionner des steamers de brandy, de vin
et de cigares-soulevant une tempête en mer-

M. FOSTER: C'était pour calmer une tempête.
M. DAVIES (I. P.-E.): Le brandy, le vin et les cigares

distribués par le ministre de la marine aux hommes et
officiers-je suppose que c'était pour les officiers, car s'il
l'avait distribué a'ix hommes de l'équipage ç'aurait été du
grog ordinaire. Tîout ce que j'ai à dire à la Chambre, c'est
que ce serait plus en rapport avec ses principes, si l'hono-
rable ministre payait cela de sau poche.

M. FOS TER: Je ne fais jamais cela.
M. DAVIES (l. P.-E ): Il préfère prendre l'argent du

public; le peuple pourrait bien de pas être de cette opinion.
J'aimerais que l'honorable ministre donnât quelque explica-
tion à la Chambre, et surtout à ses partisans de Queen,
Nouvelle-Ecosse.

M. POSTER: C'est sans doute la curiosité qui poussait
l'honorable député. Ses remarques et sa conduite ressem-
blent beaucoup aux attaques dirigées contre mes principes
de tempérance. Tous ses discours ce soir n'avaient pas
tant pour but de condamner la dépense de l'argent public,
que de dire que le monsieur qu'il a appelé l'apôtre de la

M. DAvis

tempérance achète du brandy, du vin et des cigares pour les
oiflicrs de son ministère. Je n'ai autre chose ' dire qué
ceci: le ministre de la marine et des pêcheries n'a acheté
ni brandy, ni vin, ni cigares, et il n'a pas l'intention d'en
payer de sa poche ou du trésor public. Mon hoùorabfe ami
cite simplement de l'ancienne histoire.

M. DAVIES (-.-E.): L'honorable ministre a expliqué
la chose à la satisfactionide ses partisans. Je dois dire que
la citation que j'ai faite est prise du rapporte de George .E.
Poster, ministre de la marine et des pêcheries, que la
dépense est faite dans son ministère. et' chargé par lui dans
le rapport qu'il soumet à la Chambre.

M. FOSTER: Mon honorable ami devrait être assez hon-
nête pour dire que ce rapport est pour l'année 1885-86, et
que je n'ai pris la direction de ce ministère qu'au milieu de
janvier 1886.

M. DAVIES (L-P.-E.): L'honorable ministre dit-il que
l'argent n'a pas été payé, veut-il dire que je n'étais pas exact
en citant cet extrait de son rapport ? ul n'y a pas de date,
ni auune explication quelconque. Je voudrais savoir si
l'argent a été dépensé pour acheter du brandy, du vin et des
cigares. Si l'honorable ministre croit régler l'affaire en
disant que cela a été fait avant son entrée dans le ministère,
il peut désavouer cette dépense et dégager sa responsabilité
personnelle. Son accusation portant que j'étais animé par
un sentiment de haine est tout à fait fausse. Il n'est pas
dit dans le rapport, quand ces liqueurs furent achetées,
personne ne pourrait dire Bi c'est par l'honorable ministre
personnellement ou d'après son ordre.

M. FOSTER: Si mon honorable ami avait seulement dit
que le rapport du ministre de la marine etdes pêcheries,
pour l'année 1886, contenait un compte de $266 pour des
liqueurs et qui n'avait pas dû être payé, en demandant des
explications, il eût été parfaitement ans son droit. Mais
ce n'est pas ce qu'il a ait, il a dit, et ses paroles sont dans
les .Débats, que cet apôtre de la tempérance, qui a cherché à
imposer ses idées à la Chambre, c'est rendu coupable d'une
inconseéquence très grave. Eh bien ? Je laisse la chose à la
Chambre. Mais lorsqù'il demande s'il convient de dépenser
l'argent public de cette manière, c'est une ch'ose diffrente.
S'il veut se lever et dire qu'il n'est pas prêt à accepter ma
parole, je le laisse libre de le faire. ' S'il veut da démenti
explicite, je le lui donne maintenant. Je n'ai jamais acheté
aucune liqueur d'une nature enivrante, depuis que je suis le
ministre de la marine et des picheries, ni ai-je autorisé aucun
achat de ce genre pour le service de la marine.

M. DAVIES (.P.-E.): Jusqu'à présent cette réponse est
satisfaisante; mais l'honorable ministre a oublié le fait qu'il
a payé ce compte depuis qu'il est ministre.

M. POSTER: Je n'admets pas ce fait.
M. DAVIES (.P.-E.): Le nie-t-il.
M. FOSTER: L'honorable député sait aussi bien que moi

que le compte date du 1er juillet 1885 jusqu'au 1er juillet
1886, et je ne suis entré dans le département qu'en janvier
l8è6. Je demanderai à mon honorable ami maintenant, de
me rendre justice en déclarant à la Chambre et au pays
qu'il avait tort de m'accuser d'inconiséquence.

M. DAVIE3 (LP-E): Très bien, ai l'honorable ministre
dit qu'il n'a pas payé ce compte depuis qu'il a pris la direc-
tien du ministère.

M. WHITE (Cardwell): Comment aurait-il pu ne pas lie
payer.

M. DAVIES (t. P..E.): Je veux savoir si l'honorable
ministre nie le fait, dans ce cas je serai prêt à avouer que
j'avais tort,

M. MoLELAN: Cette dépense fût encourue pendant que
j'avais la direction du ministère, et fut pVéo'par mon or4rg
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La chose fut faite à mon insu, par certaines personnes du du ministère. N'est.il pas aussi condamnable, que cet argent
Lansdowne,' 'ers l'pque où ce bateau fut lancé. Nous ait été dépensé par le ministre actuel ou son prédécesseur ?
avons sept steamers dans le service, et les agents' des diffé. Certainement oui; et c'est insensé de la part des honorables
rente ports ont des ordres stricts de ne fournir des boissons députés de croire que parce que le ministre de la marine a
que pour les cas 'de maladie, et suivant que la chose est dégage sa responsabilité, la dépense n'est pas mauvaise en
prescrite. Quelques personnes du Lansdowne lors de l'inau- elle-même. La dépense mérite d'être condamnée.
euration de'ce bateau, 'avait ordonné des liqueurs chez M. WHITE (Cardwell): C'est une antre question.

e'irs' M.ro LesT a) ents refnrt der auerle

compte qui-'était en 1884--ne fut payé que dans l'été ou
l'automne de 1885.

M. DAVIES : Après le départ de l'honorable ministre ?

M. MOLELAN: Non. Le compte fut envoyé ici, et la
société ne cessa d'en demander le paiement. La faute avait
été commise par des employés du ministère, et comme les
commerçants étaient privés de leur argent depuis long-
temps, je crus pouvoir les payer et donner des ordres en
conséquence. Les offlciers du département comprirent que
les ordres avaient été violés en donnant de la boisson et de
la liqueur. J'ordonnai le paiement du compte. Mon succes-
seur n'a eu, je crois, aucune connaissance de cette affaire.

Quelques DÉPUTÉS: Rétractez.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Rétractez quoi ?
Quelques DÉPUTÉS: Ce que vous avez dit.
M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai déjà déclaré si l'honorable

ministre voulait dire à la Chambre qu'il n'a pas payé ce
compte.

Quelques DÉPUTÉS: Il l'a dit.
M. DAVIES: Il ne l'a pas dit. Il a dit que 'ce compte

avait été payé par ordre de l'ex-ministre, il ne dit pas si
c'est depais qu'il a pris la direction du ministère.

M. BROWN: Rétractez
M. DAVIES (I. P. -E.): Qri veut dire l'honorable député

de Hamilton ? Ne comprend-il pas l'anglais ? J'ai parlé
aasez clairement; si cet argent a été payé sous l'ex-ministre
de la marine, par son ordre-

M. MILELAN: Cet argent a été'payé par mon ordre.
M. DAVIES: Et avant de quitter le ministère.
M. McLELAN: J'agissai soit comme principal ou comme

ministre suppléant lorsque j'ordonnai de régler ce compte.
M. DAVIES (I. P.-E.): J'admets parfaitement que l'ho.

norable ministre a donné l'ordre, s'il m'en donne sa parole.
Cela est suffisant pour ce qui concerne l'honorable ministre.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. DAVIES (I. P.-E.): Et les honorables membres de la

droite approuvent évidemment cette dépense. Les applau-
dissements avec lesquels ils ont accueilli la déclaration que
ce compte avait été payé par l'ex-ministre, suffisent ae le
prouver. ' Nous étions à considérer deux points, savoir, si
cette dépense est justifiable, et si le ministre de la marine
mérite l'accusation d'avoir été inconséquent, on participant
dans cette afiaire. S'il dit qu'il n'a pas participé, alors il ne
mérite pas cette accusation,

M. WHITE (Cardwell): Pourquoi ne pas retirer l'accu-
sation franchement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Parce que l'honorable
député n'a aucune raison d'agir ainsi.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne sais pas ce que veux l'ho.
norable ministre. Je prends les estimations démontrant que
8266 avaient été payées par le ministère de la marine pour
du brandy, du vin et des cigares ; je dis alors que c'est un
article étrange venant d'un apôtre de la tempérance. L'ex-
ministre nous dit qu'il a payé le compte, alors comme il
est lui-même un apôtre de la tempérance, l'accusation
retombe sur lui. Mais cela ne dégage pas la-responsabilitté

M. DAVIES (I.P..E): Je comprends encore que l'ex-
ministre a dit avoir payé le compte lorsqu'il avait cessé
d'être ministre de la marine.

M. McLELAN : Je ne me rappelle pas la date. Je sais
que j'avais la direction du ministère lorsque j'ai donné
l'ordre de payer ce montant. Jo désapprouvais la dépense,
et le compte demeura plus d'un an sans être payé. Les
agents refusèrent de le reconnaître, connaissant les instruc-
tions, et le renvoyèrent au ministère. Je refusai d'abord de
le payer, et finalement, après huit mois, j'ordonnai le paie-
ment.

M. MITCHELL: Je crois que c'est une tempête dans
un verre d'eau; on a fait sur cette question une discussion
qu'elle ne mérite pas. Je n'ai pas meilleure opinion des
deux honorables messieurs qui ont eu la direction du dépar-
tement, parce qu'ils ont pris cette attitude et donné des
ordres à l'effet d'exclure les liqueurs sur los bateaux du gou-
vernement. Je me rappelle lorsque j'occupais une position
de l'autre côté de la Chambre, ou plutôt, je crois, de ce
même côté ici, lorsque mes amis qui siègent à gauche occu-
paient les banquettes du trésor, je me rappelle, dis-je, que
l'on m'attaqua parce que des liqueurs avaient été remises
aux steamers Napoléon et Lady Read pendant une période
de sept ans, alors que ces vaisseaux étaient à la disposition
du très honorable membre do' la droite, de moi-même,
de feu sir Georges Cartier, des commissaires de chemins
de fer -dans l'intérêt publie; on groupa ces dépenses
de huit ou neuf ans, ce qui faisait une somme considérable.
J'ai fait alors ce que je ferais aujourd'hui si j'étais ministre
de la marine. Si j'avais un commodore, comme l'honorable
ministre en a un, en charge d'une flotte de navires, un homme
qui nécessairement doit venir en contact avec les hommes
de sa position, des flottes américaines ou anglaises, qui
l'invitent et lui offrent l'hospitalité, je rougirais avec raison
si ce commodore n'était en position de rendre ces politesses.
Je dois dire que peut-être les principes de tempérance de
l'honorable ministre l'empêchent de suivre cette coutume,
qui elt beaucoup plus en accord avec la dignité des per-
sonnes occupant le grade de commandant des navires du
gouvernement. Ils doivent être en position de 'rendre
l'hospitalité qu'ils reçoivent, tal que l'amiral de la flotte, car
le Lansdowne était sans doute le bateau amiral.

M. FOSTER : L'amiral est d'accord avec moi.
M. MITCHELL: J'ai bu plus d'un verre de vin avec lui.

Il doit partager votre opinion devant vous, mais en arrière
il se dit sans doute: " Je voudrais que le ministre ne fût pas
de la-tempérance." Bien que je ne veuille pas entrer dans
une discussion au sujet des principes du ministre actuel, je
dois dire que je traiterais le service public, comme si j'étais
à bord de mon propre navire. Je mettrais les commandants
en état de traiter leurs confrères étrangers, comme c'est la
coutume partout et je leur offrirais un verre de vin lorsqu'ils
visiteraient mon navire. Je n'ai jamais ou à me plaindre des
officiers sous ce rapport, et le service n'était pas moins bien
fait qu'à présent. Je ne veux pas blâmer le ministre parce
que cet article.est dans les estimations. L'honorable député
de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) a oublié-peut-être
n'était-il pas ici-la manière dont on m'a assailli au sujet
de certaines des dépenses accumulées pendant plusieurs
années, pour des provisions mises à bord des navires du
gouvernement, cela, non pas pour mon propre usage, mais
comme je l'ai dit déjà, pour le très honorable premier et
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aussi pour ses collègues, lorsqu'ils désiraient un bateau pour
descendre la rivière, aller au Cap-Breton, on à l'Ile du
Prince-Edouard. J'étais heureux de mettre à leur disposi-
tion tout le confort possible à bord de ces vaisseaux. Je
n'ai jamais renié cette responsabilité, et j'aimerais à voir la
flotte ou du moins le vaisseau amiral approvisionné de
cette manière, lorsque les ministres veulentfaire une tournée
d ans l'intérêt du pays, ou pour leur santé, j'aimerais, dis-je
que ces vaisseaux pussent leur offrir tout le confort et le
bonheur possible. Si le premier ministre voulait faire une
promenade considérera-t-il convenable de laisser partir le
vaisseau sans un peu de vin de champagne? Certainement
non.

Je suppose que l'honorable ministre n'aimerait pas un peu
de marmelade et de gelée. Je ne crois pas que le ministre
des finances ferait quelque objection, et pour ma part je ne
m'oppose pas non plus aux autres articles de luxe, et comme
on a suffisamment discuté cet article, je crois que l'on devrait
l'adopter maintenant. Je dirai néanmoins à l'honorable
ministre de former les yeux et de dire au capitaine Scott:
Suivez la coutume, je suis responsable pour ce qui est de
mes principes de tempéranse; traitez comme il le faut les
gens qui vont à votre bord; ne mettez aucune borne à votre
instinct naturel de vieux capitaine-

M. DAVIES (I.P.-E.): De vieux loup de mer.

M. MITCHELL: Oui. Je lui dirais de suivre ses ins-
tincts-et je les connais; mais je lui permettrais d'avoir
ces articles, que les visiteurs qui vont à son bord s'attendent
d'y trouver.

M. FREME AN: Je ne tenterais de retarder la Chambre,
n'était-ce pour corriger certaines choses que l'on m'attribue
à tort. L'honorable député de Queen (M. Davies)
a jugé à propos de m'attribuer des paroles que je n'ai
jamais dites. J'allais dire que j'ai été surpris, mais je ne le
suis pas, maintenant que j'ai vu de quelle manière il a es-
sayé de ternir le caractère du ministre de la marine, car
c'était certainement là son but, et je n'ai jamais vu dans
aucune cour de police une attaque aussi acharnée. Je n'ai
pas dit qu'un homme qui buvait des liqueurs n'était pas un
chrétien, je crois que l'honorable député lui-même passe pour
un chrétien et aussi un homme de tempérance, et on me dit
qu'il boit des liqueurs dans son propre comté. Je ne sais
pas jusqu'à quel point cela est vrai, mais c'est ce qu'on me
dit.

M. DAVIES (I.P.-E.): Jamais-

M. FREEMAN: Vous ne passez pas pour un homme de
tempérance ; alors vous passez pour un apôtre du rum.
Vous dites que parce que je passe pour un homme de la tem-
pérance, je suis un apôtre de la tempérance, je crois de la
même manière que l'honorable député est un apôtre du -rum,
et il est consentant à accepter la position qu'il a choisie
lui-même. Mais je veux déclarer distinctement que je no
die, ni ai-je dit, et je serais peiné que l'on pensat que je veux
dire, qu'un homme qui boit des liqueurs n'est pas chrétien.
]Rien dans mon discours ne pouvait vouloir dire cela. Je
regrette d'avoir blessé l'honorable député en défendant la
cause de la tempérance comme il était de mon devoir de le
faire. Le fait que je disais que l'honorable ministre était
un homme de tempérance l'a-t-il si fortement blessé ? Si
j'avais su cela je n'aurais pas dit cela. J'espère qu'il me
pardonnera et il pourra émettre ses principes opposés à la
tempérance tant qu'il voudra; je no lui nuirai pas, mais en
tous cas, il m'a trompé ; j'avais une meilleure opinion de
lui. Je n'ai pas ou l'honneur d'être présenté à l'honorable
député, mais on m'a dit que non seulement il était chrétien
mais un homme de tempérance, dans son comté. J'espère
que ses commettants comprendront maintenant son atti-
tude.

M. MITcBELL

Entretien et réparations de" phares, siffleta de
brume, bouées, fanaux et établissements de sau-
vetage .............................. ............................. 32s,000

M. PLATT: Je désire appeler l'attention du ministre sur
une question importante se rapportant à la nouvelle dispo.
sition des feux d'alignement à la Baie de Weller. Il y a
deux ou trois ans on a fait des représentations au départe-
ment pour faire placer les phares de façon à donner une
protection efficace auy navires qui entrent dans le chensi
pour pénétrer dans la Baie de Weller. On n'a rien fait
autre chose qu'envoyer un ingénieur sur les lieux pour
faire faire une étude. Je n'ai pas vu son rapport, mais un
employé du département m'a dit il y a deux ans que les
phares seraient disposés de façon à donner une protection
convenable aux marins. Il ne faudra qu'une minime
somme d'argent et fort peu de temps pour faire ce que les
marins considèrent comme très important. J'espère que
le ministre va prendre note de la chose et qu'il verra à ce
qu'on s'occupe de cette affaire sans délai, maintenant que la
saison de la navigation est pleinement ouverte et que la
saison dangereuse approche. Ceux qui ont été sauvés par
l'équipage de sauvetage en cet endroit il y a deux ans ont
dit que si ces phares eussent été plus élevés et s'ils eussent
été convenablement disposés, on aurait pu éviter le nau-
frage du navire. J'espère que le ministre ne laissers pas
passer l'été sans s'occuper de la chose.

M. CAMPBELL (Kent): A ce propos je voudrais appe-
ler l'attention du ministre de la marine sur l'urgente néces-
sité qu'il y a de créer quelques moyens d'aller. au secours
des navires en détresse sur le lac Erié. L'an dernier, je crois,
le gouvernement a promis qu'il établirait un service de
sauvetage le long de ces ports, mais j'ignore s'il a l'inten-
tion de remplir cette promesse. Je crois qu'une chaloupe
de sauvetage ne rendrait pas d'aussi grands services qu'un
remorqueur d'épaves, et je crois qu'on devrait en mettre un
sur cette côte.

Chaque année, il se produit beaucoup de destruction par
le fait que les vaisseaux sont amenés à la côte, et il ne se
passe pas un été sans qu'il se perde un grand nombre de
vies. J'espère que le ministre de la marine portera atten-
tion à la chose, vu surtout que dans la partie occidentale
d'Ontario on ne dépense pas un seul dollar pour cette fin.
Nous entendons parler de milliers et do centaines de milliers
de dollars qui sont votés tous les soirs pour la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Il ne se passe pas une
année sans qu'il se perde des milliers et des dizaines de
milliers de dollars en valeur de propriété, sans qu'il se perde
des vies, et si un remorqueur d'épaves était envoyé pour
faire le service le long de cette côte, prêt, en cas de tem-
pête, à aller au secours des navires en détresse, ce serait un
moyen de sauver beaucoup de chose de valeur et un grand
nombre de vies chaque année ; je crois que cela paierait les
frais de l'opération. Je pense que l'affaire a assez d'impor-
tance pour mériter l'attention du département, et j'espère
que lo ministre va y voir.

M. JONES : Cet article couvre une très forte dépense.
J'ai accordé une certaine attention à cette affaire dans le
comité des comptes publics. J'ai remarqué dans le rapport
du ministre de la marine de fortes sommes pour des appro-
visionnements de houille et d'autres effets et j'ai fait pro-
duire les factures devant le comité. Je ne suis pas prêt à
dire que la dépense faite pour les approvisionnements gêné-
raux était exorbitants, parce que je ne suis pas en état d'ex-
primer une opinion sur ce sujet; mais il y a là une dépense
qui a attiré mon attention.

Comme j'ai occasion d'acheter une forte quantité de
charbon pour les steamers avec lesquels j'ai des relations,
j'ai découvert que le gouvernement payait pour le charbon,
63.10 la tonne, alors que nous achetions du charbon aux
houillères de la Nouvelle-Ecosse, dans le même temps, à
raison de 82.80, soit une différence de 30 centins par tonne.
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L'honorable ministre a déclaré devant le comité des comptes
publics, que le gouvernement avait demandé des soumis-
sions à différentes compagnies et qu'il avait accepté la plus
basse; mais il m'a paru étrange que de simples particuliers
pussent acheter le charbon à 30 centins meilleur marché
que le gouvernement. Quant aux factures en général, j'ai
dit alors ce que je désire représenter maintenant, qu'il
semble y avoir du relâchement dans l'administration du
département, et cela me parait à moi, homme d'affaires, une
chose vraiment extraordinaire. Un grand nombre de
comptes ont été produits sans être accompagnés de pièces
justificatives ou de certificats du garde-magasm ou du surin-
tendant d'Halifax constatant que les marchandises avaient
été reçues et que les prix étaient réguliers. Le ministre
pourrait dire que le bureau d'Halifax qui a soldé les comptes
devait savoir s'ils étaient réguliers ou non. Jusque là il se
peut qu'if ait raison, mais il reconnaîtra que ces comptes
devraient avoir comme annexes, de même que tous les
autres comptes des départements, un certificat de l'employé
préposé à cette fln, établissant que les marchandises ont été
reçues et que les prix étaient réguliers. Il y avait défaut
d'ordre et de méthode dans l'arrangement de ces comptes
qni témoignaient d'un manque d'entente des affaires qui ne
ait guère honneur au chef du département, et qui contraste

beaucoup avec la tenue des comptes dans le département des
chemins de fer, que j'ai tous trouvés tenus régulièrement et
accompagnés des certificats des gardes-magasins ou des
surintendants attestant que les marchandises avaient été
reçues et que les prix étaient réguliers. Il y avait chez
tous les employés de ce département une preuve de soin et
de surveillance qui faisait déplorablement defaut au dpar-
temont de la marine et des pêcheries. Un des commis de
ce département a aussi envoyé un compte pour environ
b120 par mois y compris le charriage, le travail et les frais
casuels. Ce compte aurait dû être visé par le chef du dépar-
tement.

Un compte ainsi envoyé par un commis de département
ne constitue pas une pièce justificative; ce n'est pas l'homme
surt ni compte le publa; nous devons nous en prendre au
chef du département là-bas. Et ici je risquerai une recom-
mandation au ministre de la marine ; il relèverait de beau-
coup le crédit de son département s'il faisait tenir les comptes
de la même façon que le département des chemins de fer,
faisant attester sur les lieux tous les comptes par les
employés, de façon à c qe q rquand ils sont requis par le
comité des comptes publics,ils puissent être prsentes conve.
nablement. Cela épargnerait certainement beaucoup de
misère au ministre et témoignerait, sous les rapports,
d'une plus grande entente des affaires.

M. FOSTER: Je dois dire, comme je l'aifait au comité
des comptes publics, qu'on a soumissionné pour le charbon,
et que j'ai accepte la soumission la plus basse. Naturelle-
meut il nous faut avoir des soumissions au commencement
de la saison, pour l'approvisionnement de toute la saison.
Nous ne prenons pas une fort grande quantité de charbon,
mais il reste le fait que nous l'avons eu par voie de soumis-
sion et que nous avons accept la plus basse. .

M. WELDON Saint-Jean): Est-ce que les réparations
aux phares se font par soumissions ?

M. FOSTER: Jhaque fois qu'il est possible d'avoir des
plans et des devis de façon a pouvoir demander des soumis-
sions, l'ouvrage se fait par soumission. Dans ces cas-là
l'ouvrage s excute ·sous la surveillance de notre agent, qui
est responsable.

M. WEL DON (Saint-Jean): Danstla province du Nouveau-
Brunswick, les ouvrages en fer de ces phares, qui pourraient
se faire par soumission, est, ainsi que je l'ai vu, exécuté par
un même individu. Une fort grande quantité d'argent est
payée à cet individu, qui demeure à Saint-Jean, pour répa-
rations faites aux phares dans toute la province. Il me
semble q u te duiaonveies travaux se faisait par
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soumission, les gens du métier seraient heureux de pouvoir
soumissionner et l'on ferait un~e économie considérable. Je
présume que s'il en était ainsi, mon honorable ami perdrait,
à Saint-Jean, les services si appréciables de cet individu,

ni a pris une part active aux élections et qui distribuait
des billets donnant aux gens droit de travailler sur le chemin
de fer Intercolonial.

M JONES: L'honorable ministre dit qu'il a reçu des
soumissions pour le charbon. Eh bien, il est étrange qu'il
n'ait pas pu en acheter à aussi bonne composition que les
particuliers. J'accepte, naturellement, sa déclaration, mais
il me semble qu'il faut y attacher une certaine considéra-
tion, pour. que l'on permette aux compagnies houillères
d'exiger du gouvernement 30 contins de plus par tonne que
du public. Le ministre dit que ce n'est pas grand'chose,
mais cela suft pour faire naître le soupçon raisopnable que
la même différence peut exister pour les approvisionnements
on général. Je crois que le ministre ne demande pas de
soumissions pour l'approvisionnement des steamers. Il suffit
de jeter un coup d'oil sur les comptes pour voir revenir
continuellement les mêmes noms et pour trouver la raison
des vantardises de certaines gens d'Halifax, chargés d'appro-
visionner les départements publics, particulièrement de celui
de la marine et des pêcheries, et qui disaient avoir fait
beaucoup d'argent avec le gouvernement depuis trois ans.
Je mets le ministre en garde contre la chose, car il est
désirable d'éviter la répétition de l'affaire scandaleuse Fraser-
Reynolds que nous avons eue à Halifax il y a· quelques
années, sous le gouvernement précédent.

M. FOSTER: Mon honorable ami n'a pas cité un seul cas
dans lequel les prix du marché ontêeté excédés. Il a admi-
nistré, à doses réitérées, beaucoup de conseils, mais il n'a
pas fait voir un seul cas où les prk aient été plus élevés que
ceux du marché.

M. JONES: Je rai fait.
M. FOSTER: L'honorable député a mentionné le char.

bon; mais le département a demandé des .oumissions et il a
accepté la plus basse. Il se peut que l'honorable député ne
trouve pas difficile d'expliquer comment il se fait qu'il
obtient le charbon à meilleur marché. Il peut y avoir eu
une différence dans la qualité du charbon, dans le lieu de
livraison ou dans quelque autre chose.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je voudrais faire remar-
quer au ministre que pour toutes les réparations faites aux
phares du comté de Sholburne, les charpentiers sont envoyés
d'Halifax et que leurs frais de voyage sont payés, alors que
l'on pourrait trouver d'aussi bons ouvriers dans le comté
pour faire l'ouvrage. Je désire appeler l'attention sur le
fait que le phare de Shelburne n'est pas aujourd'hui dans la
condition où il devrait être. Je ne sais si le défaut est
attribuable au luminaire ou au gardien, mais des marins
m'ont démandé de diriger l'attention du ministre. sur cette
affaire. Je voudrais aussi savoir quelle est l'intention
du département au sujet de la pose d'une bouée automatique
à Lockeport.

M. FOSTER: Jusqu'à présent rien n'a été décidé à ce
sujet.

M. ROBERTSON (Shelburne): Dès 1881, j'ai appelé
l'attention du département sur la chose; je lui ai adressé
une pétition portant des signatures nombreuses des habi-
tants du comté, et des principaux marchands d'Halifax inté-
ressés au commerce de Lockeport. Cette pétition réclamait
la pose d'une bouée automatique en cet endroit. Le ministre
des travaux publics en 1882, qui était alors à faire adopter
les crédits de la marine et des pêcheries, a dit qu'il allait
s'occuper de la chose. De nonveau, en 1883, le directeur
des postes, alors ministre de la marine et des pêcheries, a
dit qu'il s'occup.rait de l'afaire. Ce port est un des plus
importante en dehors de Lunenburg, dans la Nouvelle.
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Ecosse occidentale. Il est fréquenté par un grand nombre
de bateaux-pêcheurs, de goëlettes et de bricks, et j'espère
qu'à la suite de ces promesses réitérées de s'occuper de la
question, le gouvernement trouvera moyen de satisfaire les
voeux des habitants de ce comté. Dès maintenant, je puis
dire, il serait de l'avantage du gouvernement de poser une
bouée on cet endroit vu qu'une élection partielle va s'y faire
bientôt et que le gouvernement pourrait tirer profit de
l'ouvre.

M. BIRIEN : J'approuve tout ce qu'a dit l'honorable
député de Xent au sujet du remorqueur d'épaves à mettre
dans cette région de la partie occidentale du Canada. Je
suis heureux d'entendre parler d'Ontario de temps à autre,
car, depuis quatre semaines que j'écoute ces éloquentes dis-
sertations des représentants des autres provinces je com.
mençais à croire que les gens allaient dire que la province
d'Ontario est sortie de la Confédération tout à fait. Le
Président me pardonnera de m'éloigner quelque peu de la
question principale à débattre pour appeler l'attention du
ministre des travaux publics sur une requête des habitants
de l'île Pelée demandant que cette île soit reliée à la terre
ferme par un câble. Il est important d'y établir une station
de sauvetage, car il y a beaucoup de naufrages en cet
endroit.

M. FOSTER: Il y a une station de sauvetage d'établie a
l'île Pelée. -

M. BRIEN : Il devrait y avoir 'un phare attaché à cette
station, non-seulement à cause des naufrages qui y ont lieu,
mais encore à cause des grandes difficultés qu'éprouvent les
habitants pour parvenir à la côte et communiquer les nou-
velles des désastres, afin d'avoir du secours. Je dois ajouter
que ce district a rendu de grands services à mon adversaire
durant la dernière campagne électorale, et il a déclaré très
positivement qu'il avait la promesse du ministre des travaux
publics qu'une somme serait mise dans les prévisions budgé-
taires de cette année pour être affectée à la pose de ce
cSble. La chose n'a pas été faite. Tant que le budget
supplémentaire n'a pas été déposé j'ai cru que le crédit y
serait mentionné, mais le comté que je représente a élu un
libéral au lieu d'élire un partisan du ministère; cependant
je croyais que la politique du gouvernement, telle qu'énoncée
l'autre soir, était que là où un libéral était élu, le gouverne.
ment consulterait ses propres amis, et j'ai cru devoir le
laisser consulter ses propres amis, et si nous pouvons obtenir
un câble, j'en serai fort content, que la recommandation
vienne do qui que ce soit. C'est une affaire de haute impor.
tance. Je crois que la chose a déjà été représentée au gou-
vernement.

Les Américains possèdent trois îles en cet endroit, et
j'apprends de bonne source que si le gouvernement veut
faire communiquer l'île Pelée avec la terre ferme dans
Essex-Sud les Américains porteront un câble sur leur terre
ferme. Cette île est une des plus riches du Canada. Elle
a presque le monopole de la culture de la vigne, et l'on y
pourrait fonder une industrie de grande importance. Le
ministre a toujours dit que son désir est de favoriser et de
protéger les industries nationales et les empêcher de passer
de l'autre côté de la frontière, mais aujourd'hui-le système
de communication de cette île avec les Américains est meil-
leur que celui qu'elle a avec nous, car les navires vont do
l'autre côté plus fréquemment, et la conséquence en est que
la plus grande partie du commerce se dirige du côté des
Etats-Unis. C'est un des plus beaux pays vignobles, mais
il souffre d'un grand désavantage, vu sa position isolée et
vu le fait qu'il n'a pas de système de communication conve.
nable avec la terre ferme. Le produit principal est de
nature périssable. Les communications télégraphiques
permettraient aux insulaires de rendre leurs produits plus
rapidement aux débouchés. Le fait est que presque tout le
rendement de l'île se compose de raisin. Elle est bien
adaptée à ce genre de commerce. N'importe qui y pourrait

M. EoaRTsoN (Shelburne)

actuellement placer son argent avantaeusement, car le sol
y a de la valeur. Si ces habitants avaient des moyens de
communication ils pourraient atteindre le marche au bon
moment. Pendant la saison d'hiver, cependant, ils sont
virtuellemont separés du reste du monde, mais s'ils avaient
des communications télégraphiques, ils pourraient faire des
opérations commerciales qm leur sont aujourd'hui interdites.
Plusieurs ont perdu la vie en essayant d'atteindre la côte.
La chose est arrivée en plusieurs occasions, et, bien que le
gouvernement ait décidé de n'y pas mettre de câble cette
année, j'espère qu'il donnera à l'affaire sa plus sérieuse
attention et qu'il placera aussi un phare sur l'île, qui sera
d'un grand avantage pour les habitants, non seulement de
cette partie du pays, mais de tout le Canada.

M. HESSON: A l'ordre.

M. BRIEN: Moins de bruit et de meilleures manières
seraient plus convenables. Je ne veux pas retenir la Cham-
bre. Je suis aussi anxieux que qui que ce soit de retourner chez
moi, mais je crois que Essex-Sud a droit autant que tout
autre comté d'être entendu, et ces fréquentes interruptions
sont tout à fait impertinentes, Les honorables membres de
l'autre côté do la Chambre semblent disposés à ne pas laisser
parler les jeunes députés. Si l'expérience parle.mentaire
fait oublier la courtoisie due même à des adversaires politi-
ques j'espère que cette expérience ne sera pas de longue
durée pour moi. Il résultera de là que les honorables
députés cesseront de pratiquer la courtoisie due aux adver.
saires politiques, et pour ma part si les honorables député3
ne veulent pas adopter de nouvelles manières, j'espère que
ma carrière politique sera courte. J'ai confiance que le
gouvernement étudiera attentivement cette question, et que,
dans ce cas comme dans beaucoup d'autres il remplira ses
promesses.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je désire attirer l'atten-
tion sur la manière dont se fait le service des bouées. Ces
bouées sont placées sous la direction des maîtres de havre, et
dans beaucoup de cas des sommes considérables sont payées,
et le service est mal fait. J'ai attiré l'attention du sous-
ministre sur l'état des bouées dans certaines parties du
comté que je représente. Je suppose que le département
va s'enquérir de la chose. Je crois qu'il serait avantageux
de placer ce service sous le contrôle de l'inspecteur des
phares, ou do quelque personne compétente. Il y a un
rocher dangereux, connu sous le nom de Blonde Rock, à
Seal Island, dans le comté de Sholburne, et la bouée a
été enlevée pendant six mois et plus, on dit qu'elle se
déplace. Le département envoie un steamer qui place la
bouée et on ne s'en occupe plus ensuite jusqu'à ce qu'elle
soit brisée. On devrait faire comme sur les côtes amé-
ricaines, et visiter les bouées tous les trois mois, où au
moins tous les six mois. C'est le seul moyen de les tenir en
place. J'espère que le ministre fera des recherches sur ce
sujet. Puis, il y a le havre de Lockeport qui est un des
havres les plus difficiles dans son entrée, et l'année dernière
le ministre à dépensé $6 pour faire chercher les bouées.

J'ai attiré l'attention du ministre sur ce point, et le maître
du havre me dit qu'il a fait ceia lui-même, seul. Je suis
allé au département, demander le rapport du maître du
havre, mais on n'a pu trouver do rapport de ce genre. Il
reçoit $200 pour cela, et il reste dans son bureau et agit
comme un agent de banque, il n'est pas dans une position
pour surveiller un travail comme celui-là. Il faut cinq ou
six bouées à cet endroit, et depuis quelques années je cherche
à obtenir quelque chose, mais le fait que je suis du côté de
l'opposition semble avoir un certain poids. Je ne viens pas
ici pour supporter la politique du gpuvernement, mais pour
représenter mes comettants et leurs intérêts ; et dans les
questions qui affectent la population de Shelburne, je veux
représenter ses intérêts. On a déclaré que sur une question
comme celle-ci ce comté aurait satisfaction. J'espère que
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le ministre approuvera ces propositions. Je n'ai eu aucune
entrevue avec lui, mais j'ai attiré l'attention du ministère.

M. POSTER: Si je suis bien renseigné,le maîtredu havre
sa remédié aux objections faites par l'honorable député.

M. MILLS (Bothwell): Il y a quelque temps j'ai adressé
à l'honorable ministre une requête signée par plusieurs
personnes intéressées dans la navigation sur la rivière
Sydenham, dans mon comté; et relativement à la construc-
tion d'un phare à l'entrée de cette rivière. L'honorable
ministre sait que le commerce dans le port de cette rivière
est des plus importants. J'ai reçu du sous-ministre une
lettre m'informant d'abord, qu'une enquête serait faite, et
que le gouvernement avait besoin de plus amples détails
pour savoir quelle action prendre, mais je reçus une seconde
lettre me disant qu'un certain capitaine de quelque quarante
ans de service déctarait qu'un phare à cet endroit était
indMile. Les signataires do la requête sont tous intéressés
dans la navigation sur cette rivière. Le capitaine Ribble,
dont le nom figtdre le premier, navigue sur cette rivière
depuis vingt ans, et il a acquis probablement plus d'expé-
rience dans une année, que le monsieur consulté par l'hono.]
rable ministre dans toute sa vie. Il en est de même des
autres signataires. Si l'honorable ministre consultait les
gens qui fréquentent cette rivière, ils lui diraient que sou-
vent des navires sont obligés de jeter l'ancre à l'embouchure
de cette rivière, et attendre le retour du jour. Puis il y a
l'officier de la douane qui est un partisan zélé de l'honorable
ministre, M. Fraser, de Wallaceburg. Il pourrait fournir de
précieux renseignements à l'honorable ministre, mais parce
qu'un homme a été capitaine sur le lac, il ne s'ensuit pas
qu'il peut donner de bons renseignements. Je suis certain
que ceux qui ont signé cette requête n'ont en vue que les
avantages que peuvent donner la navigation; ils n'eussent
pas fait cette demande sans être certains des avantages qui
en résulteraient.

Achèvement et construction de phares et sifflets de
brurne..... .. ........ ............-. ............ ....... S(0,000

M. WELDON (Saint-Jean) : Je désire diriger l'attention
du ministre de la marine sur le sifflet de brune à Quaco. Il
y a quelques années j'ai attiré l'attention du ministère sur
l'état du phare à cet endroit. Depuis que do phare a été
chang de place, il est arrivé plusieurs naufrages et le
dernier comptait une porto de vie. L'année dernière lors-
qu'on demamda des soumissions, je demandai si on le cons.
truisait sur le récif plutôt que sur la terre ferme. Le-minis.
tre nous assura qu'il serait placé sur le récif. On me dit que
le sifflet de brune actuel est bien peu utile, etje suis étonné
de voir qu'on le place sur le récif.

M. FOSTER: L'honorable député se trompe lorsqu'il dit
que j'ai déclaré qu'il serait sur le récif Je crois que certins
membres de la Chambre répondirent cela, lorsque la ques.
tion fut posée. Mais il ne devait pas être mis sur le récif.
Cela serait difficile, vu le manque d'eau. Je crois que si les
édifices devaient être placés à des endroits différents, le
phare devrait être sur le récif. Le phare est maintenant sur
la terre forme, et nous avons ajouté le sifflet de brume.

M. KIRK: Je crois qu'ordinairement le ministre distribue
aux députés une liste des phares qui doivent être construits
pendant l'année.

M. POSTER: Je déposerai cette liste sur la table.
M. KIRK: Il y a un certain nQuibre d'années une requête

de Guysboro' demandait un phare sur une certaine le-là.
Cette requête obtint un rapport favorable des officiers du
gouvernement qui décida de construire un phare à cet
endroit. Le fait fut mentionné sur la liste, qu'un phare
serait bAti sur l'île Goose, dans le comté.de Guysboro'. Il ne
fut pas b9ti, cependant, et l'année suivante je demandai des
explications au ministre de la marine. Il me répondit que
les propriétaires du terrain demandaient plus cher que l9

gouvernement ne voulait payer, et qu'il allait faire faire
l'évaluation de ce terrain et construire le phare. Ce phare
n'a pa9s encore été construit. L'honorable ministre a-t-il
l'intention de le construire cette année ? '

M. POSTER : Le terrain n'est pas acheté, et nous n'avons
pas l'intention de le bAtir cette année. Il y a certaines diffi-
cultés relativement au titre.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je demanderai au
ministre ce qu'il a l'intention de faire au sujet du phare à
Barrington, dans mon comté? Les réparations que l'on a
faites à ce phare sont insignifiantes.

M. FOSTER: Les réparations ont été peu considérables
parce que nous voulons l'utiliser que durant cette saison.
On a provoqué des offres pour la construction d'un nou-
veau bateau-phare à cette station.

M. ]ROBERTSON (Shelburne): J'aimerais à savoir si le
phare à Western Hlead, port de Barrington, est comprisdans les $40,00 0.

M. POSTER: Oui.
M. ÉOBERTSON (Shelburne): La réponse qi fut don-

née l'autre jour en Chambre était très satis nte pour
moi. Sans doute je sais que le distingué per nuage sur
qui j'ai eu l'honneur de remporter la victoire, n avait nulle-
ment besoin de recommander la chose, bien que, d'après la
réponse de l'autre jour, on peut supposer que le départe-
ment n'avait pas entendu parler du phare de West Head jus-
qu'au jour où le major général et ses em loyès (du minis-
tère) signalèrent la chose. Je dois déclarer qu'en 1881,
une requête fut présentée au département, au sujet de ce
phare; et cette requête était signée par des experts en ma-
rine, des propriétaires de navires, et des gens qui connais-
sent cette partie du pays. Mais ces messieurn n'avaient
aucune influence auprès du prédécesseur de l'honorable mi-
nistre, et il était dà à un monsieur qui, par accident, devint
le partisan politique du gouvernement actuel, de diriger
l'attention du ministère sur cette question. En 1882, sir
Hector Langevin, le ministre suppléant de la marine, me
dit qu'il allait considérer la chose, que ses o mciers avaient
fait un rapport favorable. Le maître général des postes me
dit, on 1884, qu'il avait l'intention de visiter la partie ouest
de la Nouvelle-Ecosse et examiner cet endroit, et que s'il
constatait que la requête était bien fondée, le phare serait
construit. Je suppose maitenant, que parce que le major
génerai Laurie a recommandé la chose, ce phare va être
construit dans l'intérêt public. J'en suis heureux et je suis
heureux également d'avoir le concours d'hommes influents
auprès du ministère. J'ai fait mon devoir en faisant valoir
la demande de mes commettants, auprès des divers mes-
sieurs qui ont présidé à ce ministère et je dois dire que j'ai
obtenu peu de satisfaction. Mais deux on trois ministres
ont été très courtois à mon égard, et surtout le ministre de
l'agriculture, lorsqu'il était maître général des postes; il
écouta mes plaintes et s'efforça en autant que possible à y
remédier.

Je ne m'attends pas à avoir le patronage de mon comté,
-je ne le veux pas,-mais les questions d'intérêt public
devraient être prises en considération de quelque source
qu'elles viennent. Pour ce qui concerne le ministre des
douanes, chaque fois que je suis allé à son département il
m'a reçu très gentiment. Il n'a pas toujours accédé à mes
demandes, mais il a fait tout en son pouvoir pour me satis-
faire. Je suis heureux de voir que les ministres com-
mencent à s'occuper du comté de Shelburne. Une élection
partiale aura lieu bientôt, et l'on me fera, sans doute, de
l'opposition. J'espère que le ministre des finances s'occu-
pera de la lutte. Il est allé dans le comté en 1878, pour
me faire sortir de la vie publique où je venais d'entrer.
Comme il s'intéresse au major général Laurie, j'espère qu'il
fera quelque ebosQ pour Shelburne. ]Pe comté a besoin de
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beaucoup de choses, situé comme il l'est, sur la côte sud-
ouest de la Nouvelle-Ecosse, sur une côte rocheuse et dan-
gereuse. Ce que demande le comté est plutôt dans l'intérêt
de la marine du Canada et j'espère que le ministre actuel,
maintenant qu'il est habitué à ses fonctions, nous accordera
ce dont nous avons besoin.

Pourt ce qui est de la demande de bouées à Lockeport, si
cela a été fait, c'est tout récemment. L'honorable ministre
ne m'a pas répondu au sujet d'une bouée au phare de Blonde
Rock, point très important et sur la route des steamers
entre Yarmouth et Halifax. Il faut une bouée à cet endroit.
Le fait qu'il manque une bouée depuis huit ou neuf mois est
une preuve de négligence de la part du département. Si le
gouvernement ne s'occupe pas de mon comté dans le but de
nous donner ce que nous demandons, qu'il s'en occupe au
point de vue politique.

Observation météorologique................. ............. $61,250

M. FOSTER: Ceci comporte une augmentation de 85,000
devenue nécessaire pour l'établissement de quelques stations
additionnelles sur les Montagnes Rocheuses et dans la Co-
lombie Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle distance dans
le nord se trouvent situées les stations actuelles ?

M. FOSTER: Une à la baie James. En général elles ne
sont pas au delà de la ligne du Pacifique Canadien, mais
nous voulons en établir dans les Montagnes Rocheuses et la
Colombie Anglaise, ce qui explique l'augmentation.

M. JONES: Quelle est l'expérience du ministère relative-
ment à ces stations. Sont-elles avantageuses en général?

M. FOSTER: Lie rapport du ministère de la marine -ren-
forme des explications détaillées. Je ferais mieux, je crois,
d'y renvoyer l'honorable député; il pourra y voir tout ce
qui a rapport aux probabilités, et jusqu'à quel point elles
sont vérifiées.

Hôpitaux de marine ......................... $56,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il faut des explications.
M. FOSTER: Tous les détails sont donnés dans le rapport

du département de la marine.
Inspection des bateaux 4 vapeur......,................... $25,000

M. EDGAR: Au sujet de cette subvention, il est une
question qui a été signalée à l'attention du ministre avant
aujourd'hui. En 1885, on signala au ministre suppléant de
la marine le fait que, tandis que les ingénieurs peuvent
obtenir des certificats pour servir sur les bateaux canadiens,
qu'ils soient sujets anglais ou non, la loi concernant l'ins.
pection, aux Etats-Unms, renferme une disposition empêchant
tout homme qui n'est pas citoyen américain d'obtenir des
certificats et de servir comme ingénieur sur les bateaux
américains. C'est là une loi peu raisonnable. Je me rappelle
que l'honorable député de Colchester (M. McLelan), qui
était alors ministre suppléant de la marine, répondit que le
gouvernement allait voir s'il ne pouvait changer la loi de
manière à mrettre les Canadiens sur un pied d'égalité avec
les Américains. Le resultat est que les Américains viennent
ici et peuvent obtenir des certificats aussiaisément que les
Canadiens. J'ai une copie de la loi américaine. Elle dit
que les citoyens américains seulement, et ceux qu i deme.u
rent dans le pays depuis six mois, pourront obtenir des
certificats et être licenciés comme ingénieurs. Le gouver-
nement, qui se glorife de sa politique nationale protegeant
les intérêts du pays, devrait etudier cette question qui inté-
resse hautement les ingénieurs des villes situées sur les fron-
tiòreà. Les ingénieurs sont capables de faire le travail, mais
les Américains viennent dans le pays et ont les mêmes
droits qu'eux de subir l'examen et obtenir des certificats.

M. FOSTER: Je tiendrai compte de ce que dit l'hono-
rable député. Il y a deux côtés à cette question. Cette pra-
tique n été suivie par les deux gouvernements. Il est bien

M. RoBERTsoN (Shelburne)

possible que cela soit changé; cela pourrait être changé
d'une manière avantageuse.

M. EDGAR : C'est une disposition de l'acte d'inspection
des bateaux à vapeur, et cet acte devra être changé. Il est
facile de comprendre que les Canadiens des villes sur les
frontières ont de grands désavantages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel revenu a-t-on
retié ?

M. FOSTER : Nous avons dépensé $15,000 de plus que
le revenu. Somme toute le revenu donne un excédent bien
petit.

Salaires et déboursés pour surveillants et gardiens. $249,500
M. KIRK: Je désire demander au ministre si l'écluse

qui a été faite à la digue Fisher, dans le comté de Guysboro',
permet aux poissons de monter. Cette écluse était dans une
telle position que lorsque l'eau pouvait s'écouler dans la
digue, elle ne restait pas en place. Je crois qu'il y a eu
beaucoup de négligence dans l'exécution de ces travaux et
j'aimerais à savoir si l'on a fait des réparations.

M. FOSTE R: Je prendrai des renseignements.
M. JONES: J'espère que le gouvernement verra à ce

que les surveillants fassent observer strictement la loi. Je
sais qu'il y a en une amélioration remarquable, surtout dans
la Nouvelle-Ecosse, dans les règlements faits par les diffé-
rents gouvernements, mais cependant il y a encore beaucoup
de négligence de la part de3 surveillants, et dans un bon
nombre de cas, le poisson qui abondait, est rapidement
détruit. Puis, en ce qui concerne les réservoirs destinés à la
pisciculture, bien que je ne blame pas la dépense, j'aimerais
à savoir si les résultats en général ont répondu aux espé.
rances. Quant à l'établissement construit près d'Halifax
alors que je faisais partie du gouvernement, je suis informé
par un bon nombre de gens des alentours, que jusqu'à présent
la chose n'a été d'aucun avantage réel, bien qu'un bon
nombre de jeunes eaumons ait été distribué. Puis, pour ce
qui est des écluses destinées à servir de passage aux poissons,
je suis informé que sur diverses rivières il y a beaucoup
de plaintes à ce sujet. Je crois qu'il a fait construire une
écluse servant de passage aux poissons, et a établi un droit
pour ceux qui se servent de ce passage breveté par un des
employés officiels, M. Rogers. Maintenant, sans exprimer
mon opinion sur ce sujet, ne serait-il pas préférable pour le
gouvernement d'acheter cette licence si la chose est aussi
avantageuse qu'on le dit, de sorte que dans ce cas le gouver-
nement pourrait se servir plus souvent de cette écluse, car
il paraît que. M. Rogers ne veut pas la recommander dans
plusieurs circonstances, parce qu'il est intéressé. Je crois
qu'il serait avantageux pour cette branche du service si le
gouvernement achetait ces droits, si la chose a une aussi
grande valeur qu'on le dit. Puis on dit que M. Rogers n'a
pas été dans la province de la Nouvelle-Ecosse et surtout
sur la rive sud, aussi souvent que l'auraient voulu les inté-
ressés. On me dit qu'il a passé une bonne partie du com-
mencement de la saison, qui est le temps le plus important,
dans les Etats-Unis, s'occupant de ce brevet.

M. FOSTER: L'honorable député demande si les établis-
sements de pisciculture ont réussi. Pour ne pas prendre le
temps de la Chambre, je le référerai :n rapport du départe-
ment, de 1884, dans lequel rapport M. Wilmot traite spéea-
lement ce sujet, et donne les résultats obtenus jusque là; il
pourrait aussi voir le rapport de 1886.

M. MILLS (Bothwell): M. Whitcher était d'opinion con-
traire.

M. FOSTER: Je crois que l'honorable député trouvera
que ces établissements ont produit de bons résultats.

M. JONES: Les rapports de l'honorable ministre ont été
présentés si tard, que, vu mes occupations, je n'ai pu leur
donner touie l'attention qu'ils nméritent, et c'est pour cela
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que je pose la question. Je sais que l'honorable ministre a
donné des explications, mais il est malheureux que son rap-
port ait été produit si tard.

M. MITCHELL: J'avais lintention de poser à l'hono.
rable ministre une question semblable à celle qui lui a été
posée par le député senior d'Halifax, vu que c'est une
question qui m'intéresse beaucoup. Je crois que j'ai été
cause que l'on détermina le gouvernement à établir combien
d'entre eux-et quelques-uns furent assez bons de me le
dire- n'avaient pas foI en cet essai. J'ai entendu tant de
gens dire que c'était une erreur, que, bien que je pense
encore avoir raison, je commence à douter si j'avais raison
on non. J'ai sug2eré que l'honorable ministre fit une
enquête relativement aux résultats dans chacun de ces éta-
blissements, douze, je irois, dans le pays. Je remarque que la
dépense varie de $1,100 ou 81,200 et $5,000 ou 86,000 par
année. Je ne vois pas l'idée d'une telle différence. Quel-
quee-uns de ces établissements doivent être plus considé
rables que d'autres, mais je crois qu'après quinze ou seize
ans d'expérience on peut dire si ces établissements ont réel.
lement de bons résultats. Une chose qui ébranle ma con-
fiance, c'est le changement d'opinion de la part de X.
Whitcher dont je respecte beaucoup les opinions. Chaque
fois que j'ai eu l'occasion j'ai visité ces établissements. Ils
produisent certainement des centaines et des milliers de
poisson; mais il me semble qu'il y a quelque chose que l'on
ne comprend pas. Envoyer ces jeunes poissons a certaine-
ment l'air de condamner des bébés de trois mois à pourvoir
à leur propre subsistance. Il est vrai que la nature les
pourvoit de nourriture naturelle qui les fait vivre pendant
neuf ou dixjours. La question est de savoir si on ne pour-
rait garder ces petits poissons plus longtemps dans l'établis.
sement, comme cela se fait aux Etats-Unis. C'est là, je
crois, une question qui mérite considération, savoir si cette
dépense est utile ou non, ou s'il y a quelque chose là-dedans
que nous ne comprenons pas. Je fais cette suggestion de
bonne foi.

M. DAVIES: De même que mon honorable ami je n'ai
pas ou occasion de lire le rapport de l'honorable ministre
cette année. Mais les années précédentes j'ai suivi ces
rapports et j'en suis venu à la conclusion qu'il est très
douteux que cet essai réussisse. Dans l'lie du Prince-
Edouard nous avons un de ces établissements qui est très
bien dirigé, et des millions de ces petits poissons sont
déposés dans les rivières chaque année i mais je n'ai encore
entendu dire à personne qu'il y avait augmentation remar-
quable dans la quantité de poissons dans les rivières où ces
jeunes poissons étaient distribués. C'est une question sur
laquelle personne n'aime à se prononcer. C'est un essai
important que nous souhaitons voir réussir, et je suis porté
à croire avec mon honorable ami qu'il y a quelque chose
dans le système que nous n'avons pas encore découvert et
que nous ne comprenons pas, Nous avions l'habitude de
dépenser beaucoup sous M. Wilmot, qui possède beaucoup
d'expérience ; mais je suis porté à croire que même ces
spécialistes se trompent, se font illusion. Des praticiens qui
ont étudié la question, et dont l'opinion a une certaine
valeur, n'en sont pas venus aux mêmes corolusions. Je crois
que le ministre rendrait service au pays en faisant une
étude spéciale de cette question, cette année, dans les diffé-
rentes provinces où il y a de ces établissements, et il pourra
déterminer par lui-même si les résultats obtenus sont pro-
portionnés aux dépenses encourues.

M. MITCHELL: Je ne veux pas que l'on pense que je
cesse d'avoir foi en ce système. Non, cela n'est pas le cas,
mais je crois qu'il y a dans ce système quelque chose que
nos spécialistes, et ceux qui ont la direction de ces établisse-
ments, n'ont pu comprendre jusqu'à aujourd'hui. Je crois-
c'est là simplement mon opinion-que l'on envoie le poisson
trop jeune, qu'on detr4it le garderi le nonrrir pendant un

an, de sorte que une fois dans la rivière il pourrait se défen.
dre contre le poisson qui lui fait la chasse.

M. BURNS: Pour l'information du comité je dois dire
que dans le comté que je représente on a foi dans les résul-
tats de ce système. Les personnes qui fréquentent la rivière,
et qui attachent beaucoup d'importance à cette question,
m'ont dit que la pêche était beaucoup plus abondante
depuis que l'on a déposé le frai de poisson dans la rivière.
L'autre jour un homme, qui visite la rivière chaque année,
soutenait fortement que le département devrait encore
posséder du frai dans cette rivière, car, disait-il, il est évi-
dent que cela a produit de bons résultats. Sans doute le
succès dépend beaucoup du lit de la rivière. Au sujet des
remarques faites par l'honorable député de Queen (M.
Davies), relativement au manque de bons résultats dans son
comté, si je comprends bien, les rivières dans l'le du Prince-
Edouard ne sont pas à proprement parler des rivières à sau-
mons. Je crois que ce que j'ai dit des rivières dans Gloucester
peut s'appliquer aux rivières dans Restigouche. Je crois que
dans cet endroit le système a obtenu do bon résultats. Bien
que je ne connaisse pas moi-même cette ques ion, je parle
d'après ce que j'ai entendu dire, mais je suis convaincu que
c'est ùne sage dépense.

M. KIRK : Je remarque que le gouvernement a un crédit
de $2,000 pour pourvoir aux dépenses d'une compagnie des-
tinêe à s'enquérir de faire rapport sur la question de la pêche
du homard et des huitres. Ne serait-il pas convenable en
même temps que ces messieurs fissent rapport sur cette
question de pisciculture ? A ce sujet mon impression est
que la dépense n'est pas bien appropriée, et que l'argent
serait plus utilement employé à développer les pêcheries
d'une autre manière. Ce n'est que dans les rivières que la
pêche a épuisées qu'il est nécessaire de mettre du frai. Dans
les rivières où le saumon et la truite montent naturellement,
il est simplement nécessaire de les protéger. D'abord,
nettoyez les rivières ; donnez aux poissons la chance de se
rendre où ils fraient, et puis les protéger et le poisson
viendra en abondance. Il y a des rivières dans la Nouvelle.
Ecosse où il suffirait d'une petite somme pour les nettoyer; et
il est d'autres rivières où il est nécessaire de construire des
écluses, là il y a des digues. Dans mon comté les surveil-
lants font rapport d'obstruction dans deux cas, et j'espère
que le ministre, avec une petite somme fera nettoyer les
rivières de Indian Harbor et Country Harbor. Il devrait y
avoir un garde ou quelqu'un pour surveiller la rivière de
Indian Harbor, chaque printemps, et cela ne coûterait au
gouvernement que 820 par année.

M. PATERSON (Brant) : Comment ce poisson est-l dis-
tribué ? J'ai ou une requête de mes commettants, et on m'a
dit qu'en m'adressant à l'établissement j'aurais de la truite.
.Te suis allé là, et j'ai été bien reçu, et I on fit tout ce qu'il
était possible pour m'obliger, mais on me dit que j'arrivais
trop tard. D'après quel système distribue-t-on le frai?

M. POSTER: Relativement à la distribution du frai, cela
se fait d'après le rapport de M. Wilmot, après avoir consulté
les surveillants, selon les rivières. Sans doute lorsqu'il y a
des demandes, ces demandes sont prises en considération.
76,000,000 d'alevins ont été distribués durant l'année. Pour
ce qui est de la truite tachetée, nous en avons eu un bien
petit nombre, car elles sont plutôt un poisson de sport
qu'un poisson de commerce. On ne s'est jamais donné de
peine pour obtenir ce poisson. Il est difficile de se le pro-
curer, et nous le donnons généralement aux clubs ou associa-
tions qui protègent les rivières.

M. MALLORY: Pour ce qui est de la truite tachetée, je
crains que ce frai ne soit envoyé trop jeune. Dans mon
comté un grand nombre d'alevins ont été distribuées dans les
rivières de la traite, mais on n'a pas obtenu d'aussi bons
rdsultate. Je crois que sur plusieurs rivières les commer-
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çants de bois qui ont des soieries ne prennent pas assez de
soin pour ne pas jeter le bran de soie dans l'eau.

M. PLATT: L'honorable ministre peut-il nous dire
jusqu'à quel point le ministère a l'intention d'accorder la
juridiction sur les eaux intérieures. Jusqu'à quel point con-
sidère-t-il le droit acquis dans les provinces ?

M. FOSTER: C'est là une question qui peut déterminer
une longue discussion. En autant que possible nous ne
donnons pas de licence pour pêcher sur les petites rivières.
Nous avons le droit de déterminer le mode de pêcher, et la
saison. Il s'éehange actuellement des correspondances
entre le gouvernement d'Ontario et le gouvernement fédéral
au sujet de cette question. Il est très important d'en arriver
à un arrangement et prévenir les discussions entre les
officiers.

M. MITCHELL : Il serait bon, pour faire disparaître le
doute au sujet des pêcheries, de considérer si le gouverne-
ment ne devrait pas faire un arrangement avec les pro.
vinces pour prendre lui-même ces droits, car un jour ou
l'autre on refuesra de payer pour protéger les rivières dans
les provinces.

M. O'BRIEN: Je dis avec l'honorable député de North-
umberland que cette question est très importante. La
suggestion de l'honorable député est d'une grande valeur-
et il est généralement admis que les pêcheries devraient être
sous un contrôle unique ; et le seul moyen d'arriver là
serait que la gouvernement fédérale prit possession des
droits provinciaux.

M. DAWSON : Au sujet dles pêcheries intérieures, je dois
attirer l'attention du ministre,sur un point. Dans les lacs inté.
rieurs on conserve aux Sauvages le droit de pêcher, comme ils
avaient l'habitude. Je dois attirer l'attention de la Chambre
sur un traité par lequel les Sauvages à l'ouest de la hauteur
des terres sur la rivière La Pluie et dans le voisinage du
Lac des Bois abandonnèrent leurs terres, mais conservèrent
le droit de pêcher dans les rivières et les lacs de leurs
districts.

Or des licences ont été accordées par le département de
la marine à des gens pour prendre du poisson dans le lac
des Bois. Ils y vont avec tous leurs appareils améliorés,
filets, seines et engins do toutes sortes dont on n'avait
jamais entendu parler lorsque les traités ont été conclus.
Ils enlèvent tout le poisson de ces lacs. Ils enlèvent la
nourriture des sauvages et la question est de savoir si cela
est conforme à l'esprit du traité qui a été conclu avec les
Sauvages. On leur a accordé le droit de faire la pêche dans
les eaux du territoire qu'ils ont cédé, et cependant, en
accordant ces licences pour pêcher dans ces lacs, nous
rendons ce privilège obsolument sans valeur, car à l'aide
de ces engins améliorés, dont on n'avait pas la moindre idée
alors, les gens vont là et détruisent complètement le pois-
son. Ils les enlèvent littéralement avec ces filets de toutes
sortes. Je dis que cela est injuste envers cette population
avec laquelle nous avons conclu des traités. Cela ne ferait
pas une grande différence après que le pays aurait été
établi, mais jusqu'à ce qu'ils aient acquis un peu de pratique
dans l'agriculture nous les privons d'un moyen de subsis-
tance et nous les mettons dans la nécessité de demander de
l'aide au gouvernement tandis qu'ils pourraient très bien sub.
venir à leurs ;propres besoins, si l'on respectait les droits
qui leur ont été garantis par le traité relativement aux
pêcheries. •

M. MILLS (13othwell): Je ne puis comprendre que le
gouvernement puisse réclamer le poisson et les pêcheries
dans une province où la propriété du sol appartient à la
Couronne représentée par la province. La règle en Angle-
terre, qui est reconnue par la cour Suprême d'ici, est que
le propriétaire ordinaire du sol est propriétaire de tout le
poisson qui passe sur sa propriété, et une province qui est
propriétaire du sol a autant de droit à ce poisson qu'un
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particulier dans les mêmes conditions, Je ne comprends
pas comment ce gouvernement peut accorder des licences
pour la pêche dans les eaux de la province alors que le droit
de propriété appartient à la province Naturellement, il
peut faire des lois pour réglementer la pêche, mais il ne
peut empiéter sur le droit de propriété de la province, et jo
ne savais pas qu'il eût cette prétection ni qu'il y eût un
différend au sujet de cette questisn.

M. JONES: Quel est ce crédit de $1,500 pour l'exposition
des pêcheries canadiennes; à quoi sort-il?

M. POSTER: C'est pour l'exposition qui est actuellement
à Ottawa. Ces produits étaient à l'exposition de Londres,
l'an dernier, et nous sont revenus et maintenant nous les
gardons ici.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: En ce qui concerne ce
crédit de 86,000 pour services rendus par des personnes
employées aux départements de la douane et des pêcheries,
et autres dépenses relatives à la distribution de la prime des
pêcheurs et de la collection des statistiques, je crois que le
commissaire des comptes publics a ordonné il y a quelque
temps qu'il y eut un apurement de ces comptes. Cela était
entendu, mais cela n'a jamais été fait.

M. MITCHELL: Il n'y a aucun doute que le travail
qu'entraîne le paiement de ces primes est très considérable,
surtout lorsqu'il est ajouté aux travaux ordinaires des dé-
partements. Que le montant demandé soit nécessaire ou
non c'est ce que j'ignore, iais je suis convaincu que ces
messieurs devraient être payés pour le travail additionnel
qu'ils font.

M. FOSTER: Tous les surnuméraires qui sont employés
à cette besogne sont très occupés. Il faut que les comptes
passent par un grand nombre de mains pour être examinés
avec soin, et cela donne beaucoup de travail.

M. JONES: Où se fait cette production d'huile de foie de
morue et d'engrais de poisson ?

M. FOSTER: Ce montant de 84,000 est un renouvelle-
ment de crédit.

M. KIRK: Est-ce que rien n'a été payé l'an dernier.
M. FOSTER: Rien.
M. MILLS (Bothwell): Pourquoi continuer à le voter?

Lorsqu'il a été introduit il a été considéré de ce côté de la
Chambre comme un crédit très sujet à objection. C'était
une proposition pour accorder une prime à des gens qui
déjà réussissaient très bien, et je ne voyais aucune raison
pour donner cette prime, pas plus que donner une prime
aux cultivateurs pour leur faire cultiver le blé.

M. JONES: Je ne vois pas pourquoi nous donerions une
prime pour permettre aux gens de fabriquer l'huile de foie
do morue en ce pays. C'est un article de consommation
générale et il est produit pour le marché libre. Il semble
excessivement étrange qu'on nous demande de donner une
prime de ce genre.

M. BURNS: Ceci a été demandé par une députation de
représentants de tous les comtés où se fait la pèche à la
morue. On a représenté qu'il était très désirable que la
grande quantité de déchets qui se perd fut utilisée en a
faisant du guano, et de plus, qu'au lieu d'importer l'huile de
foie de morne qui se consomme actuellement dans le pays
on pourrait raffiner l'huile de foie de morne que nos pêche-
ries fournissent en si grande abondance. Bien qu'aucune
fabrique n'ait été établie jusqu'à présent, il est probable que
ce crédit amènera la fondation d'un établissement de ce
genre. Je crois qu'il est très à propos que ce crédit soit
voté, vu qu'il peut servir à créer une industrie considérable.
A l'heure qu'il est nous n'avons pas dans tout le Dominion
un seul établissement de ce genre. -
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M. MITCHELL: Adoptons-le pour une antre année avec
l'entente que si rien n'est établi dans un an nous abandon-
nerons ce crédit.

M. DAVIES: Pour pourvoir aux dépenses d'une commis-
sion chargée de s'enquérir et do faire rapport sur la pêche
au homard, 82,000-l'honorable député a-t-il choisi sa com.
mission ?

M. POSTER: Pas encore. Je tacherai d'avoir les hommes
les mieux doués pour représenter les divers intérêts.

M. DAVIES (I.P..E.) : Il est à désirer que l'endroit soit
visité par un homme qui ne soit pas lui même intéressé dans
les recommandations qu'il devra faire.

M. FOSTER : Notre intention est que cette commission
soit composée de trois hoenmes. Bien que leurs intérêts
puissent déteindre un peu sur leurs opinions, il serait à
propos de faire représenter les divers intérêts dans cette
commission.

M. MITCHELL: Je crois qu'il serait à propos d'avoir
quelques renseignements scientifiques et pratiques au sujet
de la pêche aux huîtres et homards. Nous devrions faire
venir de Baltimore ou du Maryland quelqu'un qui s'y con-
nait en fait de pêche aux huttres, un homme possédant la
science et la pratique pour examiner les bancs de nos côtes
et faire rapport. Je crois que nous en retirerions un profit
considérable. Nos pêcheurs d'huîtres s'en vont en ruine et
se gaspillent, vu la manière dont elles sont maintenant
exploitées.

M. DAVIES : L'élève et la culture des huîtres sont beau-
coup mieux comprises que la pêche du homard. L'honorable
juge -Pope, aujourd'hui défunt, de l'Ilo du Prince-Edouard,
avait planté un banc très considérable d'huîtres et il a très
bien réussi dans le système qu'il a adopté. Il n'est pas
difficile de rendre une pêcherie d'huîtres avantageuse ; une
connaissance limitée et un peu de soin suffisent, et je suis
certain que le gouvernement pourra obtenir de bons rensei.
gngments sur la pêche aux huîtres sans avoir recours aux
hommes de science des Etats-Unis. Mais la question de la
pêche au homard présente plus de difficulté. Je n'ai jamais
pu encore trouver un certain nombre de pêcheurs au homard
qui pussent s'entendre sur le temps où la saison de pêche
devrait cesser, ou devrait s'ouvrir. Ceux du côté sud de
l'île ont une opinion et ceux du nord en ont une autre. Ce
que nous avons besoin de comprendre au sujet du homard,
ce sont ses habitudes, d'où il vient et où il va.

M. MARA: Est-ce l'intention que la commission limite
son enquête à la côte de l'Atlantique, ou s'occupera-t-elle de
la côte du Pacifique ?

M. POSTER: La commission relative à la pêche du ho-
mard et des huîtres, n'ira pas jusqu'à la côte du Pacifique.
Nous allons cette année essayer une expérience en lait de
culture de homard sur la côte du Pacifique.

M. MILLS (Annapolis): Je voudrais appeler l'attention
du ministre sur la pêche da homard le long des côtes de la
baie de Fundy. Il y a eu des plaintes de la part de quelques
pêcheurs de cette côte, qui prétendent que la pêche au ho-
mard chasse le hareng. Quelques pêcheurs disent que les
pièges ou la corde qui retient les pièges ont pour effet do
chasser le hareng. Le hareng est rare dans ces pêcheries
de homard. Quelques hommes d'expérience en sont arrivés
à la conclusion qu'il faut que ce soit la corde goudronnée
que l'on emploie avec les pièges. Le ministre pourrait
étendre son enquête dans cette ldiretion.

M. EISENHA.UER: Je voudrais dire qu'en vue du fait
que le ministre des finances a augmenté les taxes dans une
proportion si considérable sur plusieurs des articles dont se
servent les pêcheurs, il ne serait que juste d'au mentor ce
crédit. Taudis que les pêcheurs aident à payer les subven-
tions données par le gouvernement, les autres classes du

Dominion n'aident pas du tout à payer la prime de pêche
autorisée par le statut. Quatre millions et demi ont été
payes au trésor par les Etats-Unis pour l'indemnité des
pêcheries pour l'usage des pêcheries do nos côtes pendant
12 ans. Noua avons reçu l'intérêt sur ce montant pendant
un certain nombre d'années, ce qui, d'après mes calculs s'é.
levait à un autre million de dollars. Mais même au moment
actuel vous ne donnez pas l'intérêt de cette indemnité aux
pêcheurs. L'intérêt devrait dépasser 8200,000 par année
et vous ne payez en primes que $150,000.

Je crois qu'il ne serait que juste que les pêcheurs reçus.
sent au moins l'intérêt sur l'indemnité reçue des Etats-Unis.
Sur le seul article du fer, le gouvernement enlèvera plus à
ces pêcheurs, sous forme d'augmentation de droits donnée
au manufacturier que le pêcheur ne recevra. Une goélette
de 80 tonneaux reçoit maintenant $80 et l'équipage reçoit
de quatre à cinq dollars par homme. Or les 880 ne paieront
pas la différence dans les droits sur le fer qui entre dans la
construction d'une goélette de pêche et les chaînes et les
ancres et les autres articles en fer employés par un bateau
de pêcheur ; et les 4 ou 85 par homme ne paieront pas les
droits additionnels sur un grand nombre d'articles consom-
més par ces gens. Le ministre des finances il y a quelques
jours, autant que j'ai pu comprendre, s'est efforce de dépré-
cier l'état de pêcheur et ceux qui s'y livrent et il a insinué
que le poisson ne devait pas être expédié à bord des va-
peurs; et l'honorable député junior d'Halifax a exprimé
beaucoup de sympathie pour les vapeurs de la ligne Canard
qui restent inactifs. Je crois que le député senior d'Halifax
(M. Jones) a démontré clairement que le fait de subvention-
ner ces vapeurs aurait pour résultat de forcer à l'inaction
les goëlettes employées aujourd'hui dans le commerce des
Antilles.

Je crois que l'on devrait avoir quelque considération
pour ces pêcheurs, car, pour ce qui est de la richesse, ils ne
peuvent être comparés avec la plupart des manufacturiers
du pays. La plupart de ces derniers sont riches, tandis que
les pecheurs, comme classe ne font que gagner leur vie. Je
crois que la question devrait êLre .examinée à fond par le
gouvernement et que le montant de la prime devrait, dans
tous les cas être élevé jusqu'à concurrence du montant de
l'intérêt sur les 84,500,000 qui ont été reçus du gouverne-
ment américain. J'espère que le ministre des finances n'en-
couragera pas la subvention de vapeurs devant nuire à
notre mode actuel de transport de notre poisson. Je voulais
dire quelque chose à ce sujet l'autre soir. Tout en admettant
qu'une subvention accordée à une ligne de vapeurs entre
Halifax et les Antilles, pouvait être un bon projet, cela ne
pourrait être d'aucun avantage pour nos comtés de l'ouest,
car les vapeurs ne toucheraient ni à Lunenburg ni à
Yarmouth, et en conséquence le commerce de ces comtés no
pourrait pas en bénéficier. A moins que les expéditeurs de
ces comtés n'envoient leur poisson à Halifax cela ne kute
serait d'aucune utilité, et l'envoyer à Klalifax ne serait pas
avantageux. *J'espère donc que le gouvernement s'abstien.
dra de subventionner ces vapeurs comme le demandent un
certain nombre de citoyens d'Halifax.

M. ELLIS: J'aimerais à demander au ministre de la
marine, non ce qui a été demandé par l'honorable député de
Lunenburg (M. Eisenhauer), mais s'il a considéré l'effet
produit par le système des primes. Il me semble à moi que
l'effet des primes-je ne m'oppose pas à ce qu'elles soient
accordées-est que nous chassons les goélettes et les navires
plus grands, et que graduellement ce sont les pêcheurs
ordinaires de la côte qui reçoivent la prime. Je remarque
que le tonnage des navires les plus grands diminuo. L'effet
d'une prime devrait être d'augmenter le tonnage des plus
gros navires. Tout le monde peut se procurer un bateau,
pêcher prè. de la grave et obtenir une prime de cette
manière. Je présume que le système des primes devrait
être d'augmenter les navires les plus gros, afin que la be.
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sogne fut expédiée plus efficacement et avec plus de profit.
Nos exportations on fait de poisson ont diminué de
$1,750,000 en 1884-85 et 1886. Les primes ont-elles affecté
cela ? Mon honorable ami de Northumberland (M. Mitchell)
dit que la valeur du rendement des pêcheries a été plus
considérable. Mais je ne crois pas que l'on puisse se fier
sur les données statistiques quant à la valeur du rendement
avec autant de certitude que sur la statistique de l'exporta-
tion. C'est là la vraie mesure du commerce qui est fait, et
les exportations ont diminué-nous ne vendons pas autant
que nous vendions-nous n'avons pas autant de navires,
nous n'avons pas autant d'hommes employés sur les plus
gros navires et conséquemment il est douteux que la prime
fasse tout ce que les honorables membres de la droite en
attendait.

M. FOSTER: L'honorable député insiste-t-il pour que la
prime soit abolie ?

M. ELLIS : Non.
M. FOSTER : Je crois que les remarques de l'honorable

député tendent vers ce but.
M- ELLIS: Non.
M. FOSTER: Je voudrais que les pêcheurs de la Non-

velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick prissent note de la
façon singulière dont l'honorable député de SaintJean
(M. Ellis) les protège. Il a de fortes raisons contre la pro.
tection de nos droits sur nos pêcheries et si les remarques
qu'il a faites ce soir veulent dire quelque chose, elles veu-
lent que nous devrions enlever à nos pêcheurs la prime que
nous leur donnons.

M. ELLIS : Est-ce là une remarque juste après la façon
dont j'ai parlé derce sujet comme question d'intérêt publie ?
Est-il bien juste, lorsque je discute l'effet du système des
primes sur nos pêcheries, que l'honorable ministre s'efforce
de soumettre dans une mauvaise position ? Je considère
que ce procédé est ignoble, mais je ne pousserai pas la chose
plus loin.

M. KI RK : Mon honorable ami ne s'est pas plaint de la
prime, mais il a cru qu'il vaudrait mieux donner une pro-.
portion plus considérable de l'argent aux propriétaires de
navires, qui font la pêche sur des navires, et une proportion
moindre a ceux qui pêchent dans les petits bateaux. C'était
là son opinion, mais je ne crois pas qu'elle soit juste. Je suis
sous l'impression que les proprietaires de navires reçoivent
une proportion trop considérable, et qu'une proportion aug-
mentée devrait être accordée aux propriétaires de bateaux-
pêcheurs, qui sont plus pauvres et qui ne peuvent construire
de gros navires. Je soutiens que mou honorable ami Ee
trompe sur ce point.

M. ELLIS: Je n'ai pas exprim d'opinion, mais j'ai tout
siuplement indiqué quel est l'effet du système.

M. KIRK : C'est là mon opinion,-qu'une large part
devrait être donnée pour encourager les pêcheurs pauvres
ceux qui sont obligés de pêcher en dedans des limites de
trois milles, dans de petits bateaux. C'est pour leur droit de
pêcher dans les limites de trois milles que l'argent a été
obtenu ; conséquemment, ceux qui pêchent dans ceslimites
devraient bénéticier de cette prime, ils appartiennent à la
classe la plus pauvre du peuple ; ils sont incapables d'ache:
ter de gros navires, mais sont obligés de rester chez eux et
de pêcher sur de petits bateaux.

M. DAVIES: Lo système des primes est tout à fait
injuste et très mystérieux, et les honorables membres de la
droite ne pourraient rendre un meilleur service aux pêcheurs
des provinces maritimes que celui qu'ils leur rendraient en
abolissant les primes et on les remplaçant par une exemption
on faveur des pêcheurs des taxes quils paient ailleurs. Ils
ont droit aux primes, mais je ne crois pas qu'ils les obtien-
nent, car elles passent entre les mains d'entremetteurs et

M. ELLIs

une forte proportion de cet argent n'arrive jamais aux
pêcheurs.

M. MITCHELL: Je ne me lève pas pour poursuivre
l'argument que l'honorable ministre de la, marine a adopté
envers l'honorable député de Saint.Jean (U. Ellis), c'est un
argument tout à fait injuste, et en y réfléchissant il verra qu'il
met l'honorable député dans une fausse position en donnant
à ses paroles une interprétation qu'il n'a jamais voulu leur
donner. Je partage jusqu'à un certain point l'opinion de
l'honorable député de Guysboro' (M. Kirk), à l'effet qu'on
avait tort de donner les primes aux propriétaires de gros
navires et de ne pas les donner aux propriétaires de petits
bateaux. Il y a beaucoup à dire des deux côtés de la question,
mais là où il y a un propriétaire de gros navires il y a cent
ou deux cents propriétaires de bateaux pêcheurs. Comme l'a
dit l'honorable député de Queen (M. Davies) je dois dire
que j'ai toujours éprouvé des doutes sérieux à partir du
moment où le crédit a été voté sur la question de savoir si
cette prime était ou non dans l'intérêt des pêcheurs. Je viens
du rivage de la mer, et je ne crains pas d'exprimer mon
opinion et c'est que ce n'est pas une manière avantageuse
de venir en aide aux pêcheurs. S'ils étaient exemptés des
droits qui grâce à l'augmentation du tarif seront encore
augmentés sur les articles qu'ils consomment et qui leur
sont nécessaires, cela vaudrait mieux.

M. DAVIES : La farine de mais.
M. MITCHELL : Oui, la farine de maïs et l'équipement

de leurs navires. Il me semble que cela offrirait un meilleur
moyen de leur venir en aide. Si nous ne pouvons pas obtenir
tous ces changements, naturellement il nous faudra prendre
ce que nous pourrons avoir. Les hommes qui habitent les
côtes maritimes n'obtiennent pas justice. La modestie des
représentants qu'ils envoient ici et qui n'affirment pas les
droits du peuple qu'ils représentent,-et je sens moi-même
que je manque à ce devoir-et je soutiens qu'il serait plus
avantageux pour les pêcheurs d'abolir ces droits que de leur
donner la prime qu'ils reçoivent. Cependant nous accepterons
ce que nous pouvons obtenir.

Sir RICHARD ÇARTWRIGHT: Il est au-dessus du
pouvoir du parlemeit de conférer ce pouvoir aux membres
du gouvernement.

M. JONES: Il y a deux raisons en vertu desquelles une
augmentation de la prime serait justifiable. La première
raison c'est que nous avons reçu un montant considérable
d'argent du gouvernement américain pour l'usage de nos
pêcheries. Ce privilège appartient aux pêcheurs qui sont
intéressés à cette concession, et en conséquence tout intérêt
provenant de cette somme peut être réclamé avec justice
par ceux qui sont intéressés dans les pêcheries du pays.
De plus les articles dont les pêcheurs ont besoin ont subi
une hausse considérable grâce à la politique fiscale des pays,
depuis cinq ou six ans; ils ont consommé des quantités si
considérables de ces articles assujétis aux droits qui entrent
dans la construction et l'équipement de leurs navires qu'ils
paient au pro-rata une proportion beaucoup plus considéra.
ble que ceux qui se livrent aux travaux agricoles. Je crois
que pour ces deux raisons, les pêcheura du Daminion ont le
droit de réclamer du gouvernement une augmentation de
leur subvention, du moins jusqu'à concurrence du montant
de l'intérêt sur la somme reçue des Américains pour l'usage
de nos pêcheries.

M. MILLS (Bothwell): Je voudrais demander aux dépens
de qui les pêcheries doivent être protégées et les navires
équipés. Doivent ils être entretenus aux dépens de la popu-
lation ? Est.ce que nous qui demeurons à l'intérieur nous
paierons une partie des taxes qui serviront à payer cette
protection? Si nous devons être exemptés de ces responsa-
bilités, je crois qu'il serait faisonnable que tout profit ou

1 avantage provenant de la somme que les Américains ont
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payée au trésor pour le privilège de pêcher dans nos eaux
doit être employé pour l'avantage des pêcheurs. Mais il
me semble que c'est là un système très extraordinaire que
celui qui a é'é introduit par le ministère actuel et qui con-
siste à payer des primes à des hommes qui se livrent aux
occupations de leur état. Qui va accorder une prime aux
charpentiers? Qui donnera une prime aux forgerons ou à
toute autre classe d'artisans? Qui donnera une prime au
cultivateur pour cultiver ses terres et pour produire ses
moissoiis? Pourquoi une classe de la population-une clabse
très méritoire et très utile, sans doute-reçoit-elle une prime
pour l'encourager à exercer son état, plutôt que n'importe
quelle autre classe de la population ? Or, il n'y a aucun
doute que c'est de cette manière que cette prime a été
accordée. Nous savons qu'elle a été accordée juste à la
veille d'une élection, et nul ne peut mettre en doute qu'elle
a été accordée dans le but d'influencer le vote des pêcheurs,
et tandis que les pêcheurs bénéficiaient apparemment de
eeite prime, on leur imposait des taxes qui excédaient d<
beaucoup toute faveur qui leur était conférée. Si l'honorable
député est disposé à favoriser les pêcheurs, qu'il lui per-
mette de se procurer ses habits, son équipement et sa nour-
ritare à un prix moins élevé; qu'il l'exempte des taxes et
il lui viendra en aide beaucoup plus efficacement qu'il ne
le fait en vertu de ce système, et*d'une façon plus compati-
ble avec sa dignité et son indépendance.

%f. MITCHE LL : Si vous pouviez obtenir cela, je consen-
tirais à voir disparaltre la prime.

M JON ES : Je dirai à l'honorable préopinant que la
question des pêcheries a été le grand facteur au moyen
duquel le gouvernement du pays depuis la confédération et
avant la confédération a pu obtenir des relations réciproques
avec les Etats-Unie, gt6ce auxquelles les produits des
anciennes provinces du Canada ont été admises en franchise
aux Etats.Unis. En conséquence, aujourd'hui, nos réclama-
tions relatives aux pêcheries sont produites au point de vue
national et non à un point de vue affectant les pêcheurs
seulement. Nous maintenons nos droits à nos pêcheries
côtières, pour la raison qu'ils peuvent être utiliEés-j'ignore
si cela arrivera bientôt ; mais je l'espère-pour obtenir la
plus large mesure possible de réciprocité dans notre com-
merce avec nos voisins anéricains. C'est tout ce que nous
avons à donrer ; c'est tout ce qu'ils désirent; et si nous
n'avions pas nos pêcheries côtières à offrir en retour aux
Etats-Unis pour la réciprocité du commerce avec ce pays,
il nous serait absolament impossible d'obtenir ces relations
avec eux. En comiéquence, l'honorable député verra que
ceci est une question plus importante au point de vue
national qu'il rie semble disposé à l'admettre, et qu'elle n'est
pas dans l'intérêt exclusif des pêcheurs.

Surintendance des assuranceu-depenses, ..... ......... $5,500

M. PLATT: Je demanderai pourquoi le rapport du surin.
tendant des assurances n'a pas été produit. J'ignore si
l'année se termine au 30 juin dernier, ou à la fin de l'année
du ca!endrier, mais dans tous ies cas il y a assez de temps
pour produire le rapport.

Le PRESIDENT : Adopté.
[. MITCHELL: Je crois que quelqu'un devrait répondre

à la question posée par l'honorable député.
Sir CHARLES TUPPER : Je m'informerai.

Explorations géologiques............. . ................. $55,000

M. MITCH ELL : Je demanderai quand le rapport de e(
département sera produit, et puisque je suis debout je dira
que c'est l'un des quelques départements où j'ai été reçt
avec ce que j'appelle impolitesse. L'un de mes commettanti
m'écrit l autre jour-

M. HESSON: Nous avons déjà entendu cela.
186

M. MITCHELL: Alors vous allez l'entendre encore et
vous l'entendrez aussi souvent qu'il me plaira. Le moins
vous interviendrez le mieux ce sera.

M. HESSON : Qui fait perdre le temps à la Chambre ?
M. MITCHELL: Je m'adressai à ce département.
M. HESSON: Allez payer comme nous le faisons tous.
M. MITCHELL: Je suis toujours prêt à payer ce que je

dois payer, mais si le public-
M. DAVIES (1. P..E.): M. le Président, ces interruptions

sont très injustes.
M. JONES: Et elles viennent toutes d'un seul homme,

d'un seul honorable député.
M. MITCHE L [a: Il est connu pour ces interruptions

impertinentes.
M. KIRK: Ti ès bien, très bien.
Le PRÉSIDENT: A l'ordre, à l'ordre.
M. MITCH ELL: Or j'ai demandé à ce département, d'une

façon quej'ai cru courtoise et polie de vouloir bien m'envoyer
une copie de son rapport. J'ai dit qu'ils avaient le rapport
annuel et que j'aimerais à l'avoir mais on me l'a refusé. On
m'a dit que je pourrais avoir un autre rapport en le payant,
mais j'ai réussi à m'en procurer un d'un ami. Je crois que
lorsque nous payons $55,000 par année pour l'entretien de
l'établisrement géologique, il devrait y avoir à la disposition
des membres de cette Chambre, un nombre de rapports
suffi3ant pour que lorsqu'un de leurs commettants veut avoir
un seul rapport, il pr.:sse l'obtenir. Nous savons très bien
qu'il y a deux on trois ans l'efficacité du département était
un sujet qui a donné lieu à une enquête sérieuse de la part
d'un comité de cette Chambre et que des plaintes sérieuses
ont été portées contre le département. Jusqu'à présent je n'ai
pas entendu dire que rien de spécial ait été fait par l'Exé-
cutif au sujet de cette question et je crois qu'il est temps
que l'on commence à faire preuve d'une politesse ordinaire
envers un membre du parlement qui s'adresse, de bonne foi,
à ce département pour donner à l'un de ses commettants le
bénéfice d'une part de la forte somme d'argent que le pays
vote en faveur de ce service.

M. le PRESIDENT: Adopté.
M. MITCHELL: Je crois que nous devrions arrêter icu
Sir CHARLES TUPPER: Oui j'étais sur le point de sug-

gérer que le comité rapporte progrès et demande la permis-
sion de siéger de nouveau.

Le comité lève la séance et fait rapport.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne. Je crains d'être obligé d'abandonner tout
espoir de réaliser les prévisions que j'ai exprimées il y a
quelques jours à l'effet que la Chambre serait prorogée
samedi. Tout espoir de finir ce jour-là est maintenant
perdu, mais peut-être qu'il nous sera possible de nous atten-
dre à proroger samedi en huit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que mardi
est jour de fête.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le présume.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1 h.

45 a.m. (vendredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 17 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈaEs:

REPRÉSENTATION DE DIGBY, N.-E.

M. JONES: Je propose-
Que M. l'Orateur adres -e son mandat au greffier de la Couronne en

Chancellerie, lui enjoignant d'émettre un nouveau bref pour l'élection
d'un membre pour représenter dans le présent parlement le district élec-
toral de Digby, N.-E., aux lieu et place de feu John Campbell.

La motion est adoptée.

INDEX DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

M. BERGIN: Avec la permission de la Chambre je désire
attirer l'attention sur les remarques faites par l'honorable
député de Queen, I. P.-E. (M. Davies) au sujet de l'index
des documents de la session. J'ai été étonné l'autre jour
lorsqu'il a fait les remarques au sujet des documents de la
session, mais n'ayant pas sous la main une copie d'aucune
des tables des matières, j'ai laissé passer ;a4ire jusqu'au
moment où je pourrais les avoir. Jo crois qu'il faut que
l'honorable député ait voulu parler des tables des matières
faites avant 1885, car- depuis 1885 je crois qu'elles sont aussi
parfaites que possible. Je ne connais pas un seul document
sur aucun sujet imprimé dans les documents sessionnets qui
ne puisse être trouvé en peu d'instants en référant aux index
de 1885 ou 186. Un grand changement a été effectué
depuis 1884 par l'officier chargé de la préparation des docu.
ments sessionnels, et je crois que l'attention de la Chambre
devrait être appelée sur cette attaque contre un officier de
mérite, qui a de beaucoup amélioré le service.

M. DAVIS (I. P.-E.): Je puis dire que je n'avais pas la
moindre intention d'attaquer qui que ce soit en particulier,
car je ne savais quel était cet officier et en ce moment même
jO ne sais pas du tout quel est cet officier. Mais je sais que
l'opinion que j'ai exprimée est partagée par un grand nombre
do membres des deux côtés de la Chambre avec lesquels j'ai
eu occasion de parler de cette question tant avant qu'après
avoir mentionné ce sujet à la Chambre. Je n'ai pas examiné
l'index pour 1886; l'honorable député dit qu'il est correct
et j'espère qu'il l'est; mais je sais que les index des années
précédentes étaient très mal faits. Ceux qui les compren-
nent à fond peuvent probablement s'y retrouver, mais une
personne accoutumée aux index ordinaires par ordre de
sujets éprouve beaucoup de difficultés -à comprendre la
manière dont les vieux documents officiels ont été classés.
Je suis heureux d'entendre l'honorable député dire qu'on a
fait une amélioration.

M. BERGIN: Je dois dire que l'honorable député de
Durhan-Ouest (M. Blake) était si content du changement
opéré et de la perfection à laquelle l'index était arrivé qu'il
a écrit à M. Romaine pour lui exprimue ses remerciements
et sa satisfaction. L'index est non-seulement alphabétique,
mais il vous permet un un instant de voir sur la motion de
que! député un document a été produit, la date à laquelle la
Chambre a ordonné sa production, et la date à laquelle il a
été produit,-et tout ce qui le concerne.

M. DAVI ES (1. P.-E ): Je suis très heureux de l'apprendre.

COMPAGNIE DE IIOUILLE ET DE NAVIGATION DU
NORD-OU ES'.,

M. WHITE (Cardwell): Je propose qu'il me soit permis
d'introduire un bill (n0 161) à l'effet d'amendei- l'" Acte
autorisant la concession de certaines subventions de terres
pour la construction des chemins de fer y mentionnés." Ce
bili a pour unique but de rectifier une erreur.

L'acte autorisant une subvention on terres à la compagnie
de bouille et de navigation du Nord-Ouest a fixé li quantité
à 3,840 acres. L'arrêté du conseil accordant les terres en a
porté la quantité à 3.804 acres, et ce bill a simplement pour
but do corriger cela, afin de rendre l'acte conforme à t'arrêté
du. conseil.

La motion est adoptée et le bill la la premiè-e fois.

MENACES ET INTIMIDATIONS.

M. THOMPSON: Je me permettrai de demander à la
Chambre do suspendre les règlements dans le but de me
permettre de présenter un bill (n° 162) à l'effet d'amender
le chapitre 173 des statuts revisés, concernant les menaces,
l'intimidation et autres délits. J'expliquerai brièvement les
fins du bill. L'autre jour, l'honorable député de Bellechasse
(M. Amyot) a attiré mon attention sur les faits qui, d'après
lui, ont nécessité la présentation de son bill (n' 142) inti-
tulé " Acte pour la protection des ouvriers de bord ;" et, en
examinant les suggestions de l'honorable député, je n'ai pu
qu'acquiescer à sa proposition de faire disparaître certaines
défectuosités qu'il y a dans la présente loi, dé'ectuosités qui
sont d'un caractère technique ; et quand j'aurai lu le soul
article que ce bill contient, j'expliquerai brièvement en quoi
consistent les changements qu'il propose. Il abroge l'article
11 des statuts reviîés, chapitre 173, et le remplace par l'ar-
ticle suivant.

M. MITCHELL : Quel était l'effet de l'article Il ?
M. TIIOMPSON: L'article 11 est adn d'empêcher l'inti-

midation, les monaes et autres délits contre des personnes
travaillant à bord des vaisseaux, et il contient certaines
défectuosités qu'il peut être nécessaire de faire disparaître
aussitôt que possible. L'article que je propose de substituer
est celui.ci:

Quiconque, illégalement ou par violence ou menace, ou par tout autre
moyen, empêche ou cherche à empêcher un matelot, un arrimeur, un
charpentier de navire, un ouvrier de bord on autre individu employé...

La loi actuelle dit "ordinairement employé" et, partant
limite la protection à des individus qui sont habitués à faire
ce service, tandis que la protection devrait être étendue à
tous ceux qui sont-réellement employés à travailler.
à travailler à bord de tout navire ou vaisseau, ou à faire tout ouvrago
en rapport avec le chargement ou le déchargement des vaisseaux -

La loi actuelle restreint la protection à tont individu tra.
vaillant réellement à bord de tout navire ou vaisseau--
ou à faire tout ouvrage en rapport avec le chargement ou le décharge-
ment des vaisseaux, d'exercer une industrie permise par la loi ; ou qui-
conque bat quelqu'un ou emploie la violence contre lui ou lui fait des
menaces dans l'inteation de l'empêcher de travailler ou d'exercer son
métier-

Ceci est nouveau
ou quiconque bat quelqu'un, ou emploie la violence contre lui, ou lui
fait des menaces parce qu'il a travaillé ou exercé son métier, sera, sur
conviction sommaire devar:dcux juges de paix psusible d'emprisonne-
ment aux travaux forcés pour une période n'exâcaaut pas trois mois.

La peine reste la même et la conviction Fommaire devant
deux juges de paix est la même qu'aupa- avant. Les trois
disposition principales que l'on a insétées sont celles-ci :
D'abord, extension de la protection de la loi aux individus
réellement employés, bien qu'il puisse arriver qu'ils ne
soient pas ordinairement engagés dans cette industrie; en
deuxième lieu, extension de cette protection à tout individu
employé sur un navire ou vair-seau, ou prè4, quand bien

1 même il ne travaillerait pas à bord du vaiosena ; et, troiwiè-
moment, défendre, par la loi, de battre un individu quel-
conque, ou d'employer la violence contre lui, ou de lui faire
des menaces parce qu'il travaillerait à un vaisseau quel-
conque; ou qu'il aiderait à le charger ou à le décharger.
La loi actuelle n'étend pas sa protection à ceux qui ont été
employés à un ouvrage qui n'a pas été te-miné.
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Je demande qu'il me soit permis de présenter ce bill
maintenant, afin d'en hâter l'adoption.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.
M. T HOM PSON: Avec la permission de la Chambre, je

demanderai que le bill soit maint<nant lu la deuxième fois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que cela

devrait être considéré un peu J'ai compris qu'il y avait eu
des délégations et que l'on avait fait quelques suggestions à
co sujet ; et il peut arriver que ce soit un projet de quelque
importance. Je n'ai pas compris si l'honorable ministre a
dit qu'il se propose de faire passer le bill par toutes ses
1hases aujourd'hui&

M. MITCH ELL: C'est une question dont on s'est beau.
coup occupé lorsque j'étais ministre de la marine; on a
présenté un bill très sévère pour faire disparaître certains
a bus qui se sont produits durant cotte période. L'élément
i urbulent de Québec a été réellemrnt si loin, qu'il s'est rendu
jusqu'à bord des navires et a chassé les matelots du gaillard
d'avant et, dans un cas un homme a éeé tué, de sorte qu'il a
ô ô nécessaire d'adopter une loi eévèra. L loi actuelle porte,
d'une façon analogue, sur la tentative faite pour empêcher
le peuple d'exercerle privilège de travailler librement. J'ap.
prouve tout à fait le principe de ce projet. Je comprends
que des difficultés existent aujourd'hui à Québec, que les
vaisseaux ne peuvent pas y prendre de chargement et que
cela ruine le commerce du port. Il importe que la loi soit
maintenue, et j'approuve cordialement le bill.

M. LANGELIER (Québec): J'ai examiné ce bill et je
n'y vois aucune objection. Je crois qu'il répondra à toutes
les exigences du commerce de Québec.

M. EDGAR: Il est impossible de juger des effets du bill
Faas le voir. La seule chose que je remarque, d'après ce
q tic nous en a lu le ministre de la justice, a rapport à l'inti-
midation et aux me"aces ; il y a là une distinction mar.
quée, comparativement aux autres articles du même acte.
Dans les autres articles de l'acte, où les menaces sont punis.
sables, on lit " menaces de violence." D'après la lecture
que j'ai entendue de cette disposition, le mot inséré est
simplement " menacur I" et nion "menaces de violence."
Sous ce rapport-là seul, nous ne devrions pas faire, relative-
ment à une catégorie de travailleurs et d'ouvriers de bord,
une distinction que nous ne faisons pas relativement à une
autre catégorie. Si les menaces de violence sont la seule
ospèce de menaces qui doit être punie par la loi, dans
d'autres cas, je ne vois pas pourquoi nous ferions une diffé.
ronce dans le cas des ouvriers de boro.

M. THOMPSON: Comme le bill sera appelé demain
pour la deuxième lecture, il sera alors plus fac~ile pour moi
de donner les explications nécessaires.

ELECTIONS DU CONSEIL DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je demanderai à la
Chambre de suspendre les règlements et de me permettre de
présenter sans avis un bill (n° 163) concernant le conseil
des territoire du Nord-Ouest. Je crois que les honorables

raitre les dispositions prohibitives de la loi actuelle et traite
de la question de nomination et de plusieurs questions
importantes qu'il n'est pas possible de discuter, quand bien
même nous pourrions nuus occuper de ce bill pendant la
présente session. Néanmoins, ce serait une plaisanterie
d'avoir une élection en octobre, lorsque !a majorité de ceux
qui devraient avoir le droit de suffrage ne l'auront pas vir-
tuellement. Je demande donc à la Chambce de me per-
mettre de présenter un bill continuant le coneil du Nord-
Ouest jusqu'à la fin de la prochaine session de ce parlement.
Le conseil aura une session de plus en octobre on en
novembre, et à la prochaine session, le gouvernement sera
prêt à présenter un projet divisant de nouveau tout le Nord-
Ouest et faisant les changements nécessités par l'augmenta-
tion de la population de cette partie-là du pays. Je demande
simplement à la Chambre de me permettre de ne pas donner
d'avis. Je désire présenter maintenant le bill à la Chambre,
afin que, s'il est possible, il devienne loi à cette session. Le
bill est court; il se lit ainsi:

Nonobstant tout ce que contient l'Acte des Territoires du Nord-Ouet,
les membres élus du conseil des dits territoires continueront d'agir
comme membres di ce conseil jusqu'à la fin de la session maintenant
prochaine du parlement du Oanada, et, sauf pour remplir les vacances
qui pourront se produire dans le dit conseil par décès on résignation, Il
ne se fera pas d'élection de membres du dit conseil avant la date susdite.

M. MITCHELL: Le très-honorable monsieur considérera
peut-êre, en préparant ce bill, l'opportunité qu'il y a de
permettre la votation au scrutin secret dans les territoires
du Nord-Ouest, comme dans toutes les autres parties de la
Confédération.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'y ai pas la moindre
objection. La raison qui a fait dès le début-adopter le sys-
tème actuel par le comité, a été, je crois, de faire venir les
électeurs le plus facilement possible, pour leur faire enre-
gistrer leurs votes ; et, comme la population était dispersée,
il y avait une espèce d'officier-rapporteur ambulant qui
prenait les votes des gens partout où il pouvait les trouver.
Il était impossible de savoir où les bottes de scrutin devaient
être envoyées ; il était aussi impossible de savoir combien
-il en fallait. Aujourd'hui que le pays est plus habité, on
devrait adopter le même mode de votation qui existe dans
les autres parties de la Confédération.

M. LAURIER : Je ne crois pas qu'il y ait, à cette phase
avancée de la session, des objections à ce que les règlements
de la Chambre soient suspendus, en ce qui concerne la pré-
sentation de ce bill ; mais je ne crois pas que l'on soit main-
tenant disposé à admettre quelque chose de plus. Il serait
peut-être préférable que le bill de l'honorable député de la
Saskatchewan (M. Macdowall) fût placé parmi les ordres
du gouvernement, et qu'il nous fût donné de l'adopter à
cette session. Il est sérieux de priver le peuple d'élections
cette année.

Sir JOHN A. M ICDONAL D : Cela ne les retarde que
de quelques mois. Le gouvernement ne peut pas adopter le
bill de l'honorable député de la Saskatchewan et il faudra
discuter plusieurs points dont nous ne pourrions pas nous
occuper autant qu'il le faudrait pendant cette session.

messieurs de la gaucho ne s'y opposeront pas. Ce bill a M. MILLS : L'honorable monsieur m'a parlé, et si je luitrait aux étetions du conseil du Nord-Ouest, lesquelles ai dit que, quant à moi, je ne m'opposerais pas à ce qu'ildoivent avoir lieu en octobre prochain. Les honorables présente son bill sans avis, mais, naturellement, je ne me saisdéputés du Nord-Ouest m'informent que, vu l'affluence des asente à bcpr sa maisitur , je me suis
colons, au moins la moitié des colons perdront virtuelle- pas engagé e accepter sa proposition. Or, ce bie propose
ment le droit de suffrage en vertu de la loi actuelle et de faire ce qui del faisait du temps de la Reine Aune ; il
n auront pas l'occason de voter en octobre prochain. Le ropose la pércdc delà du terme pour lequel
conseil est élii pour deux ans. falégislature a été élue.

C'est pour empêcher que les color a perdent leur droit de Sir JORN A. MACDONALD: C'est sept mois au lieu de
suffrage que mon honorable ami, le député de la Saskatche- sept ans.
wan (M. MciDowall) a mis à l'ordre du jour un bill, dont
nous ne pourrons probablement pas nous occuper pendant M. MILLS (Bothwell): C'était une extension de trois
la présente session ; ce bill subdivise tout le Nord-Ouest en ans à sept ans, et il s'agit ici d'une extension de deux ans à
nouvelles circonscriptions; entre autres choses, il fait dispa- trois ans et demi.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Non, à deux ans et demi.
M. MILLS (Bothwell): Eh bien! le délai sera écoulé en

octobre. L'honorable mousieur suppose-t-il qu'il sera possible
d'avoir une session du parlement et puis de faire une élection
avant le mois d'octobre suivant.

Sir JOHN A. MAUDONALD: Non.
M. MILLS (Bothwell): Ainsi, c'est réellement prolonger

d'une année la période pour laquelle la Chambre est élue.
C'est là une objection au bill que 'bonorable monsieur a
présenté. J'ai appelé l'attention de la Chambre sur le fait
qu'une grande partie de la population du Nord-Ouest était
sans représentants quand nous discutions, l'année dernière,
la question de la représentation; et il me semble que c'est
une question que le gouvernement aurait dû être prêt à dis-
cuter pendant la présente session. L'honorable monsieur
sait que certains députés du Nord-Ouest lui ont proposé un
bill que, dit-il, le gouvernement ne peut pas accepter. Il y
avait plusieurs propositions dans ce bill, propositions que,
d'après moi, très peu de membres de la Chambre consenti-
raient à accepter, telles que les dispositions relatives à la
vente des liqueurs dans le Nord-Ouest, lesquelles étaient, de
fait, très étrangères au sujet de la représentation ; mais j'ai
compris que ces messieurs étaient prêts à élaguer tout cela,
et il s'agissait de savoir si le gouvernement pourrait, durant
scektte ssion, faire une division du territoire du Nord-Ouest
en districts électoraux de façon à donner une représentation
raisonnable à toute la population. 11 me semble que, le gou.
vernement étant en possession dii recensement, tout ministre
qui s'occuperait de la chose pendant une après-midi pourrait
déposer devant la Chambre un projet de représentation pour
les territoires; il pourrait surtout le faire ave, l'aide de ceux
qui représentent ce territoire, et l'honorable monsieur
pourrait faire adopter ce projet par la Cham bre avec presque
autant de facilifé qu'il peut faire adopter le bill qui nous est
soumis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas sans l'aide de l'hono-
rable monsieur.

M. MILLS (Bothwell): Je serais plus enclin et, j'en suis
sûr, les honorables membres de la gauche seraient aussi
plus enclins à appuyer une proposition de ce genre-là qu'à
appuyer cette proposition, que rie'r ne peut justifier, si ce
n est l'impuissance où l'on est de traiter la question d'une
autre manière, c'est-à-dire, la prolongation de la période
pour laquelle un parlement est élu. Plutôt que de priver
les deux tiers de la population du droit de suffrage à la pro-
chaine élection, je crois que j'appuierais la proposition de
l'honorable monsieur si nous n'avions pas d'autre alterna-
tive; mais je crois que nous pouvons faire autre chose:
diviser le Noid-Ouest en districts électoraux et permettre à
tous ceux qui ont voté pour des membres de cette Chambre,
de voter pour des membres du conseil du -Nord-Ouest.

M. EDGAR: Quel inconvénient y a-t-il à permettre que
l'élection ait lieu et à discuter cette question à la prochaine
session ? Je ne vois aucun inconvénient à la;szer le terme
de la législature locale expirer naturellement d'ici à la pro-
ebaine session; je ne vois rien qui nous empêche de nous
occuper de la question et de prendre le temps de l'étudier à
la prochaine session, et puis, si la chose est urgente et que
ce parlement ait juridiction, d'abréger la période sans nuire
au terme pour lequel le conseil a été élu; nous agirions
beaucoup plus constitutionnellement, nous éviterions un
précédent dangereux et nous ne forions de tort à personne,
ou nous n'enlèverions le droit de suffrage à personne.

M. DAVIN : J'aurais préféré mo,-même qu'un bill eût été
présenté au commencement de cette seisioli ; mais, comme
il n'en a pas été présenté, je crois que le projet de l'hono-
rable monsieur est très favorable aux intérêts du Nord-
Ouest. Il serait très regrettable, je crois, qu'à cette phase
avancée de la session nous commencions à disnuter une

M. MILLs (Bothwell)

question qui exige une attention que nous ne pouvons pas
lui donner à une époque où nous nous bâtons tons de
terminer les affaires de la session ; partant, pour ma part,
j'appuierai le projet de l'honorable monsieur. Il ne peut
causer aucun tort et si un autre conseil est élu, il arrivera
que ces gens perdront leur droit de suffrage pour une période
beaucoup plus longue.

Sir JOHN A. MACDONALD: Deux ans.
M. DAVf N : Oui, deux ans. Partant, j'appuie le projet

du très honorable monsieur comme étant dès plus favorables
aux intérêts du Nord-Ouest.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lorsque la
Chambro s'ajournera aujourd'hai, elle reste ajournée jusqu'à
samedi, à trois heures p.m., et que les ordres du gouverne-
ment aient la priorité ce jour-là.

Sir R[JFARD CARTWRIGHT : Je me permettrai <le
dire à l'honorable monsieur que, comme il le sait bien,
probablement, il se fait malheureuse ment, en règle générale,
très pou de besogne le samedi soir, et la soirée do samedi
dernier n'a certainement pas é'é une exception à cette règle
générale. Ne vaudrait-il pas mieux, ne serait-il pas plus
avantageux pour la dépêche des affaires, et probablement
plus avantageux pour l'honorable monsieur et pour les
députés en général, que nous nous réunissions à 1. 30 pour
ajourner à six heures ? Cela donnerait presque le même
nombre d'heures et nous serions mieux pour faire notre
besogne que si nous nous réunissions à 3 heures pour
ajourner à minuit. Naturellement, c'est une question de
pure convenaree.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'accepterai lasuggestion
de l'hoîorable monsieur, mais je dis que nous nous réunirons
à une houre et que nous siégerons jusqu'à six. Cependant,
d'après l'expérience que j'ai, les députés sont beaucoup
plus loquaces pendant les séances du jour que pendant celles
de la soirée.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

EXPLICATION PERSONNELLE.

Sir CHA RLES TUPPER: Je désire faire quelques c.murtes
remarques avant que l'oîrdre du jour ne soit appelé. La
Chambre voudra bien se rappeler que, tout récemment,
loi sque l'on a soulevé la question de la politique des diffé-
rents gouvernements relativement aux actes des fonction-
naires subalternes, j'ai lu à la Chambre une lettre 4ui
m'avait été remise par un honorable dépu'é qui siège en
arrière de moi ; cette lettre était extraite d'un document
imprimé et publ é il y avait déjà quelque temps; je ne son-
geais pas que cotte lettre pût ne pas être authentique. Cette
lettre était censée avoir é:é écrite par l'honorable M. Rose,
alors membre de cette Chambre et autrefois membre da
gouvernement. Lorsque j'ai lu cette lettre à la Chambre,
j'avais entièrement oublié que lorsqu'elle avait été produite
pour la prcm*ère fois, l'authenticité en avait é é mise en
doute. Cette dé.laration a été faite par un honorable membre
de la gauche et il est juste, je crois, que je dise que j'ai reçu
de M. Rosa une lettre appelant mon attention sur le fait qu'il
avait nié l'authenticité de la lettre et m'assurant que la lettre
é ait un faux. Je saisis cette occasion de déclarer à la
Chambre que j'accepte cet énoncé. Je ne doute pas du tout
de l'exactitude de l'énoncé fait par ce monsieur qui, en ce
moment, remplit des foncticns publiques tiés importantes.
J'éprouve beaucoup de plaisir à présenter mes excuses à
l'honorable monsieur et à exprimer mon regret d'avoir
oublié, ce que je me rappelle maintenant, que lorsque la
lettre a été produite, l'authenticité en a été niée.
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COUR DE COMTÉ DE PRESCOTT ET RUSSELL.

M. LABROSSE: M. l'Orateur, avant de passer aux
ordres du jour, je désire attirer l'attention du gouvernement
et du mini6tre de la justice sur l'état de la cour de l'Orignal,
dans le district judiciaire de Prescott et Russell. Il par-i-
trait que le cour est ouverte depuis mardi; ·il y a par con.
séquent, trois jours que les jurés et les témoins sont là, et
rien n'a encore été fait à cause de l'absence d'un jugo. M.
Maxwell, le procureur du comté m'a écrit qu'il n'y avait pas
moins de $ 0o de dépenses additionnelles occasionnées par
ce délai. Je désire savoir si des mesures ont été prises pour
la nomination temporaire d'un juge pour cette cour, ou si
une nomination aété faite en remplacement du juge Daniels,
décédé récemment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai à l'honorable
député que, vu le décès de M. le juge Daniel, un juge sup-
pléant a été nommé pour aller présider les assises qui se
tiennent actuellement dans ce district ; c'est le juge Lyon,
d'Ottawa. La nomination d'un juge de comté sera faite
dans peu de jiurs.

SUBSIDES-M. F. O'DONOGHUE.

Sir CHARLESTUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité des subsides.

M. LANDERKI.N: Avant que vous ne quittiez le fan.
teuil, je désire porter à la connaissance de la Chambre une
question sur laquelle on a appelé mon attention et que je
considère comme importante. Cette question a trait à un
arrangement conclu entre le premier ministre et un nommé
M. F. O'Doioghue, relativement à une réclamation de feu
W. B. O'Donoghue, de Manitoba. On m'a remis une copie
de cet arrangement que je vas lire à la Chambre. Il écrit
aussi, le 14 janvier 8'Z, nu sujet du premier ministre de ce
pays, un paragraphe dans lequel il dit :

Attendu que le 29 de janvier dernier, le très honorable air John A.
Macdonald, chef du gouvernement, m'a fait la proposition suivante
laquelle a été acceptée le 30 du même mois, savoir: que, dans le cas ch
il aurait une majorité dans le prochain parlement, il ferait accorder une
somme assez forte par le parlement aux représentants du professeur
O' Donoghue pour pertes stbies par lui.

Relativement à cet arrangement conclu entre le premier
ministre et M. F. O'Donoghue, j'ai certaines lettres ou
copies de lettres qui m'ont été remises et qui mènent à la
conclusion inévitable que sir John A. Macdonald, premier
miistre de ce pays, a fait cet arrangement avec M. P.
O'Donoghue. Je vois que le 24 janvier, il a adressé une lettre
au premier ministre, et dans cette lettre, il parle de plu-
sieurs questions relatives aux réclamations de son frère
décédé. Il attire l'attention du premier ministre sur ces
réclamations et sur les énoncés faits, non seulement par le
premier ministre, mais par le ministre des finances, relati-
vement à ces réclamations qulqus :rnées auparavant.
L'importance de la lettre semble avoir é é admise par le
premier ministre, car je vois dans la lettre qu'il me donna
qu'il y a une note adressée à lui par le premier ministre,
laquelle est datée d'Earnscliffe, Ottawa, 28 janvier 1887:

Cusa uosîait,-Si vous venez me voir, demain matin, disoùïi à onze
heu-es, je serai bien aise de vous rencontrer.

Votre tout dévoué,
JOHIi A. MACDOYALD.

A M. '. O'DoNoGHrux, écr.,
Ottawa.

Puis nous avons cette lettre:
OrrÂwÂ, 30 janvier 1887.

Au très honorable air JoaN A. MACDONALD,
Premier ministre du Canada.

MoNauaR,-Xe désire vous informer que j'accepte votre proposition
d'hier, que, si vous avez une majorité dans la prochaine Chambre des
Communes, vous ferez accorder une somme assez forte par le parlement
aux représentants du professeur O'Donoghue pour pertes subies par lui;
jugeant la somme satisfalsaute pour ses parents et ses compatriotes du
Canada, pour lesquels a& mémoire et ses intérête constituent un dépôt

sacré. Sur la foi de cette proposition et de l'intérêt que vous et vos
collègues avez manifesté, tant en parlement qu'au dehors du parlement,
pour la cause du professeur O'Donoghue et pour les Irlandais du Cana5 a
représentés en lui, je crois de mon devoir de faire tout en mon pouvoir

our nous faire revenir triomphant au prochain parlement et je serai
heureux de vous accompagner à Toronto, comme vouas m'en avt z or-i',
et de prendre part à la lutte actuelle, par la plume et parla parole,
chaque fuis que mes services seront juges de quelque valeur. Veuillez
me dire quand vous partirez et me donner tous les détails que vous
jugerez à propos de me donner.

J'ai l'honneur d'ôtre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

M. F. O'DONOGHUE.
HÔTEL ALBION.

Puis, nous voyons que pour une raison ou pour une autre
M. O'Donoghue ne s'est pa4 rendu à la pire le soir suivunt
et nous trouvons une lettre écrite par lo secrétaire du
premier ministre de ce pays à M O'Donoghue, laquelle est
datée du la gare Union, Ottawa, 11 p m., 31 jvtvier :

Cama monstzEa,-Sir John A. Macdonald désire que je voua dise qu'il
espérait vous rencontrer à la gare ce soir, pour aller h Toronto par le
train de nuit. Il croit que vous feriez mieux de le suivre demain matin.

Je suis, cher monsieur, votre tout dévoué,
JOSEPH POPE,

M. P. O'DoNonuE, écr., Hôtel Albion. Secrétaire privé.

D'après l'arrangement qui, suivant lui. a été conclu entre
lui et le premier ministre de ce pays, arrangemeut que j'ri
lu à la Chambre, et d'après les lettres que j'ai lnes, il est
apparent qu'il a dû y avoir quelque chose du ce genre. Cela
démontre que sir John A. Macdonald, le premier minitreo
de ce pays, avait conclu une convention avec ce M. F.
O'Donoghue, et les copies de lettres que j'ai lues indique.
raient qu'il en a été ainsi, L'honorable monsieur dira
probablement que ces copies de lettres ne sont pas suffisin.
tes, que j'aurais dû lire les originaux. S'bl y a quelque doute
sur ce point, j'ai aussi les originaux ici et je puis les lire
pour la satisfaction des honorables dépu'és En ce qui con-
cerne la plainte de feu M. O'Donioghue-je parle pour moi
-je n'en connais rien; mais je me rappelle, et tous ccux
qui occupaient un siègocu cette Cham bre, en 1877, voudront
bien se rappeler comment ses réclamations ont été favo-
risées par le ministre actuel du revenu de l'intérieur et par
le premier ministre actuel de ce pays. Pour montrer A la
Chambre qu'ils croyaient ses réclamations fondées etjustes,
je vais lire ce que disait le premier ministre en cette
circonstance. 1. se plaignait amèrement de ce que le gou-
vernement alors au pouvoir n'eût pas accordé l'amnistie au
professeur O'Donoghne. Il se plaignait amèrement aussi
de ee qu'il était éloigné du pays, tandis que des hommes
sans scrupules s'emparaient de ses biens au Canada; il porta
le peuple à eooire que le gouvernement dont l'honorable
député de York-Est (M. Mackenzie) était le chef, canait
beaucoup de tort à M. O' Donoghue. Il disait alors dans la
Chambre que le professeur O'Dan ,ghne avait été exilé pour
la vie, que c'était une injustice inexcusable, que cot homme
avait été maltraité, tandis que d'autres, après trois ans,
avaient obtenu la permission de revenir en ce pays, d'exercer
les privilèges des sujets anglais comme hommes libres et de
jouir de leurs biens. En parlant de cela à Barrie, on 1878,
e' premier ministre disait:
M. O'Donoghue veut revenir au pa, non dans le but d'y demeurer,

mais dans le but de recouvrer ses biens à Winnipeg, do't des hommes
sans scrupules cherchent à s'emparer.

Puis, nous voyons que le ministre du revenu de l'inté-
rieur, en parlaDt du professeur O'Donoghue pendant la ses.
sieon de 1877, disait-je cite les Débats:

Quelle raison jnstificrait le fit qu'il a ô ô exilé pour la vie de ce pays
et que ses biens, i sont considérables, lui ont Ste enl ivés et sont entre
des mains étrangères.

Or, nous voyons que ces hommes croyaient, en tous cas
disaient qu'il avait des droits, qu'il avait des biens et qu'il
était exilé du pays par le gouvernement de M. Mackenzie
et qu'on l'empêchait de juir de ses biens. Quelque temps
après, le gouvernement de M. Mackenzie fut remplacé par
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celui de sir John A. Macdonald. Co dernier est au pouvoir
depuis huit ou nef ans, et bien que des négociations aient
eu lieu entre les héritiers de feu W. B O'Donoghue et le
gouvernemen', je comprends que l'on n'est arrivé à aucune
conelusion. Mais nous voyons qu'immédiatement avant les
élections, lo premier ministre a fait avec M. F O'Donoghue
une convention 'n vertu de laquelle si ce dernier voulait
l'aider dan h' élections, s'il voulait faire les élections avec
lui, il serait mis une somme assez considérable dans les cati-
mnations dans le but de régler les réclamations de feu W, B.
O'D>noghne. M F. O'D>onoghue a cru à cette déclaration.
Il est enti ô en c'i pagne avec l'honorable monsieur, 11 est
viai qu'il ne l' p is ccompagné à Toronto; j'ignore quelles
sont les r.,i-îns qui l'ont porté à reruser de monter dans le
même wauon, mais quand l'honorable monsieur est arrivé à
la gare, une note fut envoy(e par son secrétaire demandant
à M. O'Do loghue de partir le lendemain matin. Il est parti
le matin. On lui dit qu'un télégramme a été envoyé par le
premier ministre au ministre de l'intérieur lui mandant
qu'il avait arrtêté un réglement avec les héritiers de feu
W. B. O'Danoghuo et priant M. F. O'Dinoghne d'aller trou-
ver le réducteur de l'Irish Canadian et de l'informer qu'il
avait fait un r ò-lement juste et équitable des réclamations
et verrait à ce que jus ice fut rendue dans cette affaire. Il
fait les élections aveu l'honorable monsieur. Il visite plu-
sieurs comtés où on lui demande d'aller.

A cette époque, le I ramier ministre avait enfourché le
cheval proteitant et le promenait triomphant; mais il se
servait de l'iiîfluence occulte d'autres personnes afin de
s'assurer le suffrage catholique irlandais. Il consentait à
entrer en négociio ione et à conclure un arrangement afin
de s'assurer la co-ipération et l'aide de ces gens-là au moyen
de belles pr messes. M. O'Donoghue entra en campagne
avec lui. 11 se rendit dans Peterborough.Ouest et y exerç t
son influence; il alla aussi dans Peterborough.Est et y
rendit des set çices; il visita aussi Vie;oria-Sud, Algoma,
Assinibfït EL et Northumberland.Est et prêta main forte
au gouvernement; en agissant ainsi, il croyait qu'il allait
obtenir justice pour les héritiers de son frère. I se fiait aux
promesses faitts par le premier ministre du Canada ; il
croytait que le premier ministre remplirait ses engagements
et il travailla autant qu'il put le faire pour ce ministre.
Quand les é!eotions furent terminées et que le premier
ministre fut revenu au pouvoir, il n'eut plus besoin de celui
qui l'avait aidé. Les estimations ont été produites, mais
elles w contiennent aucun crédit pour payer es réclama-
tions que le prem or ministre avait admises lorsqu'il était
dans l'opposition, réclamations que le ministre du revenu
de l'intérieur avait admises lorsqu',I était dans l'oppostion ;
mais après les élections, ils ne mirent rien dans le, estima-
tions. Je ne sais pas si les estimations devraient contenir
quelque chose; mais la convention était qu'elles devaient
contenir quelque chose. Si non, le premier ministre n'aurait
jamais dû convenir de mettre une somme dans les estima.
tions, dans le simple but d'obtenir de l'aide.

Nous voyo s qlue cet O'Donoghuea été courtisé par d'autres
ministres. Nous voyons que le ministre des chemins de fer
l'a envoyé chercher ; j'ai une note de son secrétaire, expri
mant le léir d'avoir une entrevue avec lui. C'était au
mois do décembre. Pourquoi ? Pour aller dans Ontario
afin de défaire lo gonvernement Mowat. Nous vogons que
d'autres se sont adressés à lui ; tous les moyens ont été
employés danm le but d'obtenir l'appui de ce M:O'Donoghue
qui, je le vois, est n homme très intelligent et très habile.
L'honorable dépulé de Simcoe-Nord (M. McCarthy) entre-
prit d'établir les réclamations de M. B. O'Donobue et de les
laire payer.

M. MTCHELL : Il y en a de différents côtés.
M. LANDE R KIN : Oui, il y en avait de différents côtés.

Mais il y avait un magnifique mélange d'orange et de vert.
On enfourchait le cheval protestant à la lumière du jour et

M. LANDEKicIN

l'on employait les moyens secondaires, mais après avoir
adopté ce programme aulacieux, il n'était pas de très bonne
politique de le faire connaître. Dans les lettres que j'ai ici
en ma possession, lettres éerites par l'honorable député de
Simcoe-Nord (NI. McCarthy), il semble admettre que M.
O'Donoghue avait des réclamations. Il a mis un avis à
l'ordre du jour demandant des documents en l'année 1879.
Je ne saurais dire si ces documents ont été produits, mais,
en tout cas, il a donné l'avis avant l'élection et il était
quelque pou enthousiaste au sujet de ces réclamations.
Mais, après les élections, son enthousiasme disparut comme
celui du premier ministre et comme celui du ministre du
revenu de l'intérieur. Il n'était plus nécessaire de respecter
les promesses qu'ils avaient faites, ni les assurances qu'ils
avaient données à M. O'Donog hue, car leur but était atteint.
Ils trouveront probablement d'autres moyens de se prcrturer
de l'aide dans l'avenir.

J'ai cru de mon devoir d'attirer l'attention de la Chambre
sur cette question.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez
M. LANDERKIN : Il est, je crois, du devoir de tout

membre de cette Chambre de voir à ce que l'on tienne une
promesse faite dans le but d'obtenir l'aide ou l'appui de
quelqu'un à une élection.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez I
M. LANDERKIN: Et si l'on a fait une promesse qui n'a

pas été convenablement faite, que l'on n'avait aucun droit
do faire, elle ne devait pas être faite, et je dis que le premier
ministre, après avoir fait une promesse de cette nature, si
ces messieurs n'avaient aucune réclamation, n'était pas
justifiable d'agir ainsi, ni de faire croire aux héritiers de W.
B. O'Donoghue qu'il s'occuperait de leurs réclamations si
les élections lui donnait une majorité.

J'ai soumis la question à la Chambre et c'est à la Chambre
de dire s'il est dans les intérêts de ce pays que le premier
ministre cherche à se maintenir au pouvoir en faisant des
promesses qu'il ne remplit pas. Mais s'il est agréable à la
Chambre qu'un tel état de choses existe, je me plierai aux
circonstances le mieux qu'il me sera possible de le faire.

M. McCARTUIY: L'honorable député voudra-t-l lire la
lettre qu'il dit venir de moi ? Je ne me rappelle pas avoir
échangé de correspondance avec M. O'Donoghue.

M. MACKE NZIE: Vous étiez chargé de l'autre raauière.
Quelques VOIX: La lettre, la lettre.
M. LANDERK[N: L'honorable député désire peut être

la lettre.
M. McCARTIIY: Oui.
M. LAN DE RKIN: C'est une très longue lettre et il est

peut.être aussi bon que je la remette au sténographe.
Une VOIX: Il ne peut pas la lire.
Quelques VOIX: Lisez, lisez.
M. LANDERKIN:

Binis, 26 mars 1879.
M. McCARTIIY: 1879?
Quelques VOIX: Oh 1 oh I lisez, lisez.
M. LANDERKI.NL: L'honorable député était alors chargé

de l'autre maière.
Quelques VOIX: Lisez, lisez; nous vous en dispensons.
M. CAME RON (Inverness): 1879 ?
M. LANDERKIN: Oui; le discours du premier ministre

que j'ai la a été prononcé en 1877; il était alors dans l'oppo.
sition ; et le discours du ministre du revenu de l'intérieur a
été fait en 187-4. Vous ne vous attendiez pas à voir ces
messieurs se rappeler une promesse qu'ils avaient faite
depuis si longtemps. Non, naturellement non.
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Cîuan moiisEua,-J'ai trouvé votre lettre du 20 du courant à mon

arrivée chez moi, ce soir. Samedi dernier, M. Gostigan et moi avons eu
une longue entrevue avec M. .pence-

Quelques VOIX: Nous vous dispensons de lire.
M. LA -N DERKIN:

et nous avons examiné à fond la question de sa réclamation et celle de
votre frère aux biens de Winnipeg.

Quelques VOIX: C'est asscz.
M. LANDERKIN: Je crois que je puis la iii e sans man-

quer une lettre.
Quelques VOIX : Epelez-là.
M. LANDERKIN :

Sa position est qu'il a la réclamation, mais il consent à être de moitié
avec vous-

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. MoCARTHY: Qui consent à être de moitié?
M. LANDERKIN :

-il ne croit pas que l'inscription au crayon du nom de votre frère lui
ait donné droit à une réclamation quelconque, mais il dit que lui
(Spece)-

Une VOIX: Mettez vos lunettes.
M. MITCHELL: Ce n'est certainement pas lithographié.
M. BERl GIN: Que l'honorable député de Simcoe.Nord,

(M. McCarthy) lise la h ttre et puis qu'on lui pardonne.
'. . PATERSON (Brant) : Remettez-là lui pour qu'il la

lise.
M. LANDERKIN : L'honorable député (M. McCarthy)

voudra peut être la lire ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Question 1 question I
Quelques VOIX: Lisez 1 lisez 1

DROITS SUR LE FER.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pendant que la pre-
mier ministre examinera la réponse qu'il doit faire à mon
honorable ami, j'aurai une entrevue avec le ministre des
finances, ce qui donnera au premier ministre le temps de
rappeler à so5 souvenir toutes ces opérations intéressantes
et le ministre des finances nous donnera peut.être quelques
renseignements. Le point sur lequel je désirais appeler son
attention est celui-ci: je suis informé que la décision prise
par le gouvernement au sujet de la concession d'une certaine
fbveur en ce qui concerne les droits sur le fer, dans le cas
de marchandises importées dans ce pays avant un certain
temps, pour une cause ou pour une autre que j'ignore, a
percé au dehors, et qu'à Londres, Manchester, Birmingham
et autres endroits la chose paraît avoir éte connue très
longtemps avant qu'elle le fût, officiellement au Canada
Avec la permission de la Chambre, je lirai brièvement les
faits, et laisserai au ministre des finances le soin de dire s'il
croit qu'un délai p!ie long peut être accordé, ou si l'or
peut trouver quelques moyens pour mettre tous ces gens-là
sur un pied d'égalité. Je n'exprime aucune opinion quant
à la sagesse de la ligne de conduite adoptée relativement à
la concession de cette faveur. C'est une question à part, que
je ne veux pas soulever maintenant. Mais il est très évi-
dent, selon moi, que tout le commerce devrait autant que
possible être mis sur un pied d'égalité. Je vais lire ce
document et l'honorable monsieur pourra me corriger, s'il
est erroné :

Le 7 de juin un avis a été publié dans le liai de Toronto, à l'effet
que toutes marchandises achetées avant le 13 de mai et arrivant au
Canada avant le 1er de juillet seraient entrées aux anciens droits. 0'est
la première nouvelle que les marchands de Toronto ont en de cet ordre.

Je crois que c'était la date, si je me le rappelle bien.
Par des nouvelles reçues d'Angleterre et de France, un on plusieurs

imp rtateure de Montréal ont dù obtenir ces renseignements avant
qu'ils ne fussent connus du publie. Nous avons devant nous une

lettre de l'acheteur de ma maison à Ianchester , cette lettre est datée
du 28 mai et mande que l'on a rapporté en cette dernière ville que le
nouveau droit ne serait pas exige avant le 1er de juillet. et que les mai-
sons de Montréal expédiaient en toute hâte leurs marclitrîds.-s afin de
les avoir au Canada avant cette date. J'ai aussi une lettre de Londres
faisant voir que la chose y était connue, et j'en inclus une de Rouen,
France, portant la date du 3 et qui s'explique d'elle-même.

Cette lettre mande simplement que l'on savait là que ce
tarif ne devait pas être appliqué avant le 1er juillet:

Avant l'avant-midi du 7 juin, l'on n'a reçu à la douane aucun rensei-
gnement que les marchandises devaient être entrées aux anciens droits
jusqu'au ler juillet Le 7 juillet, nous avons télégraphié d'expéJier tout
ce qui avait été ordonne, mais nous craignons que cela ne fasse p(u de
bien, car le temps était trop court.

Or, comme je l'ai dit, je ne dis rien du tout au sujet de la
sagesse de cette ligne de conduite. Mais il est assez évident,
je crois, d'après ces rapports qui m'ont été faits et que je
communique maintenant au ministre dos finances, il emt
évident que l'on a surpris les intentions du ministère ; et il
est parfaitement évident, s'il propose d'accorder une faveur
de ce genre, que les différents marchanJs afflcés par cette
mesure devraient être mis autant que poýsiblo sur un pied
d'égalité. Ayant été absent de la Chaibie, je n'ai eu
aucune occasion de discuter ce qu'il se proposait de faire, et
je ne suis pas bien sûr si je pourrais faire Une suggestion ;
mais je crois de mon devoir d'appeler son attention et celle
de la Chambre sur la question, car il o:t prfaitement évi-
dent que, lorsque vous abandonnez une coutume et que vous
accordez une faveur de ce genre, que|quo, marchuanr, auront
un avantage immense et injuste sur d'autres, à moins qu'on
ne prenne les plus grandes précautions possilUe. Je ne suis
pas prêt à dire que le ministre des finances et- à b.âmer en
cette question, mais je crois que l'on devrait su donner un
peu la peine de mettre les parties sur u-& pied d'égalité, et
je puis ajouter que dans le cas des narchands restan loin
des côtes maritimes comme à Toronto, un certain avantage
sera donné à leurs concurrents à Halifax et à Saint-jean, si
on ne leur permet pas de considérer leurs marchandises
comme étant virtuellement entrées dès quelles sont arrivées
dans le Dominion. Un ou deux jouis £nt une grande
différence dans ces expéditions et l'on devrait allouer un
délai aux marchands de Toronto et de l'intérieur en matière
de factures qui arrivent le ou vers le t0 juin ou le ler juilet.

Sir CHARLES TUPPE R : Je suis bien aise qn l'hono-
rable député ait appelé l'attention sur cett.1 question de la
manière dont il l'a fait. Je suis certain qu'il n'est pas
nécessaire pour moi d'assurer la Chambre qu'aucun rensei-
gnement n'a- été donné par le gouvernement à aucune
personne avant que cette commurieation eut été faite au
public. La question qui s'est piéseutés était une question
très difficile, et des représentations ti ès foi tes nous ont été
faites quant à l'effet des changements tiè-s importan ts dans
le tarif, et quant aux dommages qui pouriaieit résulter du
fait qu'il affecterait les achats faits avant le changement du
tar. Dans e3 circonstances le gouvernemont on est arrivé
à la conclusion que dans les cas où une preuve indubitable
serait donnée au gouvernement on uu département de la
douane, établissant le fait que les achats avaient été faits en
Angleterre ou ailleurs en dehors du C<anada avant que le
changement au tarif eût 'été annor cé, tous ces achats de.
vraient être entrés à l'ancien taux de droit jusqu'au 1er
juillet, etje me suis bâté d'annoncer que le gouvernement
prendrait des mesures pour exempter les personnes qui
auraient conclu des contrats avant cette date des effets de
cette forte augmentation dans le tarif.

Cela a été dit dans cette Chambre dans le comité des
voies et moyens très peu de temps après que le tarif eut été
annoncé, et, subséquemment, ayant toutes ces représenta-
tions devant nous, le gouverneinent a décidé d'applîquer
cela, non-seulement aux contrats exi6tants, que los pal tics
sont obligés de remplir, mais de permettr e à toits les achats
faits avant qu'il eut annoncé le changement dans le tarif, le
13 mai, d'être entrés jusqu'au ler juillet. Il n'y a aucun

1887. 1087



DÉBATS DES COMMUNES.

doute qu'on éprouvera une ecrtaine difficulté à mettre tout!
le monle sur un ,ied d'ég:ilité à ce sujet. L'honorable dé- i
pumlé dit que les marchaiuls d'Halifax et de Saint Jean!
anront l'avantage d'un j ur ou deux pour entrer leurs mur-
chUndises qui airriverbrit à destination un peu plus tôt que
les marchandises des marclitnds de Toronto. Mais d'un autre
côté les mai-chands d'Halifax et de Saint-Jean ont fortement
r présenté au gouvernemen t qle comme la saison est plus
avancée à Montréd et à Toronto qu'elle ne l'est à Halifax
et à Saint-Jean ils se trouvent dans une position désavanta-
geuse. vu qu'ils n'ont pas commandé leurs marchandisest
pour les faire livrer, bit n que les achats eussent été faits au-
paravant, à temps pour les recevoir et les faire entrer pour
le 1er juillet.

Ils prétendent que les villes de Montréal et de Toronto
auront de cotto faç )n un grand avantage sur eux. Il est
assez ditfic0ie d's r ger ecs questions de façon à les mettre
tous sur un pied de p""nf ii e égalité, mais le but du gouver-
nement on se décidant à permettre aux inarchandises d'être
entrées lorsqu'il existe une preuve indiab;tatle que l'achat a
été fait a.va!nt que les changeoients dans lu tardt aient été
annoncés, ou hr que los marchandies étaient réellement
en entrelôt pretus a. hree tvitrées avant que ces change
ments veusent été annoncé , était un but qui, je crois, méri-
tait l'appui de la Ch ambre lorsque des changemen ts peu
ordinaires et certuiniement inattendus ont été faits sur un
grand nombre d'articlea du tarit.

Sir R[LRfzRD CART;WR[GIIT : Quel jour l'honorable
min istre a-il tait cette déclaration à la Ob mbre ?

Sir ClIA RLES TUPPER: La première déclaration a Até
faite à une pério.le très peu avancée, et le ministre des
dinatn la nmmuniqua immédiatement à tous les officiers
de d ouano dòs que le trouvernement eut décidé la chose et
l'eut commun iquée à la Chambre.

Sir R. JIIA kD CAfRT W RIGHT : Est-ce que l'informa-
tion que j'ai reçue, à l'effet que la chose n'a été annoncée à
Toronto que le 7 juin, est exacte?

Sir CHAliLES TUPPER: Cela doit être inexact, car la
chose a été annoncéa sur le parquet de la Chambre il y a
environ un moi.

Sir RICH ARD CART'WlEIG1lT : Naturellement, je com-
prends très bien que l'honorable ministre m'ait annoncé
que l'on adopterait que!que mezsure pour faire droit aux
persowies lé,des. mai, il était difficile aux marchands d'agir
là.-dessus jusqu'i ce que quelque mesure fût définitivement
unnontée, eu je crois que c'est là la raison pour laquelle on
a dit que l'ordre formel fixant le délai jusqu'au 1er juillet
n'a éte connu à Toronto que le 7 juin.

M. F. O'DONOGHIUE.

M. DA VIIES (1. P.-E.) Lisez la lettre.
M. McCARTIIY: Vuiez-vous la lettre?
Sir JOIIN A. MACDONAL D: Non, non.
Quelques DÉP UTÉS: Lisez la, lisez la.
M. McCARTHY: Si io piés dent veut me le permettre

je vais lire la lettre.

W. F. O'Dosnonii, écr, Bantai, 28 mars 1879.

CHER Mo,;sEtUR,-J'ai trouvé la vôtre du 23 courant à mon arrivée chez
moi ce soir.

Samedi dernier, K. s(ostigan et moi nous avons eu une longue entre-
vue avec M. Spenee, et nous avons examiné à fond la question de la
réclamation de son fg ère et du vôtre sur la propriété de Winnlpsg. Son
point de vui est qu'il a la rélamnation, mais qu'il consentira à la parta-
ger pr moiti, entre lui et les héritiers de votre frère. Il ne croit pa
que l'nttée du nom de votre f ô -e au crAyon lui donne aucun 'droit,
mais il dit que son nom à lui (Spence) a été entré à l'encre-ce qui est
vrai, si ma mémoire ne me trompe, car les documents sont à Ottava-
qu'il a jalonné le terrain, c'est-à-dire qu'il a planté quatre pieux au

Sir CHARLEs TUPPER

quatre coins du lot ou parcelle de terrain. Sa prétention est qu'en vertu
de l'acte du Manitoba il était en "paieible p :ssessioa " de s ,n terrain,
et qu'en conséquence il avait droit et a droit à la préemption. UIon
opinion est qit'on ne peut guère appeler cela être en " paisible posses-
sion," ni simplement en possession d'après l'esprit de la loi. Mais il se
peut, comme le dit hl. Spence, que, d'après la manière de localiser les
terrains et de traiter les questions de tarrain au Nord-Ouest, ceci (c'est-
à-lire le jalonnage et l'entrée du nom dans le registre de la compagnie
de la Baie-d'Eiudoon) puisse être considéré comme une prise de posses-
sion. S'il en est ainsi, il aurait une bonne raison pour faire annuler la
patente de la compagnie de la Baie-d'Hludson devant un tribunal, et les
cours du Manitoba seraient les seules cours qui auraient juridiction en la
matière

J'espère que mes honorables amis profitent de cette opi.
nion, car ils devraient contribuer à la payer.

M. MILLS: Vous avez déjà été payé pour cela.
M. MdcCARTHlY: Pardon; je n'ai pas été payé. On est

à me payer maintenant:
Mais il a mal informé M. Long, comme je m'y attendais après l'avoir

soumis à un contre-interrogatoire asse z long, en lui disant que des récla-
mations de ce genre avaient été reconnui jusqu'alors. il admet que
jusqu'à Présent aicune réclamation n'a été -reconnue-mais il dit qu'ua
grand nombre de Métis possèdent 1' urs terres ou en réclament le titre
en s'appuyant sur de semblables raisons-et il faut qu'ils soient recon-
nus-ou il y aura une autre rébellion. Jusqu'à quel point il est dans
le vrai en disant cela, je l'ignore, car je dois vous dire qe M. Spence
ne m'a pas fait l'effet a'etre un homme bien intelligent ni ien digne de
foi, et son opinion réelle ou prétendue au sujet de sa réclamation est
des plus embrouillées.

Une chwoe est ceetane, c'est que, tout en sachant, comme il l'admet,
que son seul remède est de procéder devant les tribunaux du Manitoba
contre la Compagnie de la baie-d'Hudson, il n'a nullement l'intention
de procéder de cette manière, ni les moyens ni aucun ami pour l'aider
à le faire. Ceci suffit à démontrer les obstacles qui s'opposent à ce qu'il
puisse faire valoir sa réclamation, et j'en suis venu à la conclusion qu'il
n'a pas la moindre intention de procéder, mais désire tout simplement
faire du bruit afin que quelqu'un lui achèle sa réclamation.
. Finalement nous en sommes venus à la conclusion que nous demande-

rions les documents relatifs à la vente ou aux lettres patentes du terrain
A la compagnie de la Baie-d'Hudson. Cela pourra nous aider bien que je
ne le crois pas, mais il se peut qe nous puissions conjointement obtenir
pl is de lumière sur la question Et dans tons les cas ce sera soulever 1b
question et la mettre devant la Ghambre et le pays. A mon retour à
Ultawa j'inscrirai immédiatement sur le rôle un avis de motion à moins
que vous ne désapprouviez la chose.

Il n'y a pas de raison pour avoir un comité avant que les documents
soient produits, et alors je crains qu'on ne nous oppose l'argument qus
les tribunaux nous sont ouverts.

La motion est idnptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Navires et vapeurs pour la protection des pêcheries. $125,000

M. DAVIES: Je ne me propose pas d'entrer dans une
longue discussion de cet item important. Je reconnais le
f.it que la session tire à sa fin, et quelque important que
puisse être le sujet, je ne désire pas retenir la Chambre en
discutant les questions très graves d'un caractère interna-
tionsal qui sont plus ou moins impliquées dans le crédit que
l'on demande maintenant à la Chambre de voter. Je veux
tout simplement exprimer la déception que j'ai éprouvée
personnellement, en voyant que l'on domande à la Chambre
de voter catte somme sans lui avoir soumis le rapport de
l'officier chargé de ce se vice pendant l'année dernière. Ce
service est tiès impoi tant. Nous pouvons différer d'opinion
sur les causes qui ont amené la nécessité de voter cet ar-
gent. Pour ma part, je crois que ai le gouvernement avait
fait ce qu'il eut dû faire il y a des annéeS, co que je l'ai
invité à faire, s'il eût entamé des négociations avec les
Etats-Unis, nous n'aurions pas l'occasion de commissionner
un certain nombre de croisaurs pour protéger nos pêche-
ries.

Je crois que si la proposition alors soumise par l'opposi.
tion eût été acceptée et si le gouvernement eût pris des
me.ures pour entamer des négociations avec les Etats-Unis,
nous jouirions aujourd'hui de l'avantage d'un traité de réci-
procité partielle sinon complète avec les Etats-Unis. Notre
proposition a été rejetée cependant; et je crois qu'elle a é',
rejetée non sur ses propres mérites mais par esprit de parti.
Cet esprit de parti était ai fort que le gouvernement se
sentait tenu de rejeter toute proposition qui venait de la
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gauche. Je soupçonne maintenant que le très honorable singulier qu'un seul contrevenant ait été saisi pour avoir
minitre sait que s'il avait suivi nos conseils, nous jouirions pêché dans les limites des trois milles si tous ont été sur-
maintenant au moine des avantages d'une réciprocité par- veillés. L'accusation que je porte-et je fais cela sans
tielle, Il est en conséquence digne de beaucoup de blâme porter aucune accusation entre ceux qui font le service-
pour n'avoir pas pris des mesures en temps opportun pour c'est que leur temps a été trop employé a aborder et à
entamer des négociations aveu les Etats-Unis, mais c'est la prendre possession des navires américains dans les ports,
une question du passé et je ne suis pas disposé à la discu. tandis qu'ils n'ont pas donné la protection convenable qu'ils
ter de nouveau. Mon intention est tout simplement de dis- auraient dû donner aux jêcherios côtières du dehors.
cuter cettequestion à la lumière des faits, telle qu'elle existe C'est unfait notoire, dont on a parlé à tous les foyers, à
maintenant. Le gouvernement ayant, comme je l'ai dit, toutes les tables, dans toutes les halles des provinces mari-
négligé ses devoirs et se trouvant maintenant grâce A sa times que tous ces croiseurs étaient preslue toujours dans
négligence mis face à face avec la condition actuelle dos les ports. Il était peut être nécessaire qu'ils fussent dans
affaires, savoir, l'expiration du traité de Washington,je crois l o ports ; il était .peut-être nécessaire qu'ils surveillassent
exprimer l'opinion des deux côtés de la Chambre en di.ant ces navires, mais d'après mon expérience et d'après les
qu il accomplit le désir de lu grande majorité du peuple renseignements que j'ai reçus de ceux qui sont le plus au
lorsqu'il prend des mesures p ur pi otéger nos pêcheries, fait de la question, je crois qu'il était tout à fait inconvenant

Je suis certain que dans les circonstances c'était la seule qu'ils restasîent aussi longtemps dans les ports qu'ils y sont
ligne de conduite convenable qu'il put prendre ; et pour restés. Je constate en parcourant les copies des livres de
avoir pris cette ligne de conduite il a mon approbation cor- bord de ces divers navires que les renseignements que j'ai
diale. Je n'entreprendrai pa i de discuter ces graves ques. reçus et les faits qui étaient généralement connus dans les
tions, qui dans mon humble jugemont ont été di.scutées avec provinces maritimes sont corroborés par le document offi-
beaucoup d'habilité par le ministre de la justice. le ministre ciel qu'on peut obtenir ici. Je constate que la goëlette
de la marine, et le ministre des finances. J'ai employé L Roulett, sous le commandement du capitaine Lorway, a
beaucoup de temps à la lecture dos documents sur ces ques. abordé -64 navires; et en regardant ce livre on supposerait
tions, et je crois que, en ce qui concerne la controverse entre qie ce monsieur et son navire ont été très actifs dans leur
M. Bayard et M. Phelps, le ministre américain en Angleterre, chasse aux contrevenants et dans la protection de nos pêche-
d'un côté, et les messieurs qui of t agi au nom du Canada du ries. Mais un examen minutieux du document en question
nôtre, notre cause a été bien pré-en.ée. Je n'entrerai pas proîve qu'il n'en est rien. Pourquoi ? Parce que sur les
maintenant dans la discussion de cette cause, mais je 64 navires abordés par lui 259 étaient des navires à l'ancre
soumettrai tout simplementco qui me paraît être une grande dans les différents havres des provinces et il n'a réellement
faiblesse dans la manière dont le gouvernement protège nos abirJé que cinq navires en dehors du havre. L'un de ces
pêcheries. Sur le principe du service de protection jo suis cinq navires est celui qui a été saisi pour avoir réellement
complètement d'accord avec le gouvernerent; il a eu ruis>n pêlié ca dedans des limites, le Righland Light, et il a été
de commissionner des croiseurs, mais je crois que des condamné et vendu ; et les quatre autres navires il les a
croiseurs, agissant sans doute en vertu des instructions du abr>rdés en dehors du havre lorsqu'ils étaient consés avoir
département de la marine n'ont pas adopté le bon moyen do empièté sur les limites.
protéger efficaeement nos pêcberies. Nous n'avons pas Les houorables députés verrant do suite que c'est là un
devant nous de rapport et nous devrions on avoir. bien faible proportion. Puis, nous avons le Crutic,commandé

Je-crois que l'honorable ministre s'occordera avec moi sur par le capitaine McLaren, qui a absorbé 135 navires en tout,
ce point Nous n'avons pas de rapport de celui qu'on mais 133 de ces navires étaient à l'ancre dans le havre et
appelle l'amiral du service, le capitaine Scott. Nous devrions trois seulement étaient en dehora. Li P. E. Conrod, capitaine
avoir un rapport complet <lu chef responsable du service, Sneltzer, commandant, a abordé 48 navires. Sur ce nombre
nous disant combien de navires américains ont fréiuenté sept étaient en dehors d'un havre, à l'embouchure de la baie
nos baies depu-s un an ou deux, quelles parties de la baie ils des Chaleurs et il rapporte qu'ils les a abordés et les a avertic
ont fidquentée, et les difficnltés qu'il peut avoir rencontrées de ne pas outrer dans la baie ; mais à part cos sept, il ne
dans l'exercice de son devoir qui était de proté4er nos semble pas avoir abordé une seule embarcation de pêche
pêcheries On nous fournit tout simplement la pâle copie américaine lorsqu'elle.ee livrait à la pêche dans les provinces
des livres de bord des diverses gt ëlettes commissionnées. Il maritimes.
serait aburde de supposer que M. Scott qui a tant de navires Le Terror, capitaine Quigley, a abordé 72 navires en tout
sous ses ordres n'a pas fait de rapport officiel au département et ils étaient tous dans le havre à l'exception d'un seul qu'il
de la marine. je crois qu'il doit avoir fait un rapport et il a abordé à l'entrée du havre de Shelburne. Pais nous avons
est posiiole que gi ce, sinon à la négligence des officiers du le General Middleton, ce navire a surtout été occupé dans la
départ. ment, gir ce à quelqueautre cause ce rapport n'a pas baie du Fundy dont je ne connais pas très bien les pêcheries;
été pro.luit. Il nous a fllu nous plaindre plus d'une fois que mais il semble que la pêche se fait là sur de petits bateaux
ces rapporte de cette branche du département de la marine do deux tonneauk, trois tonneaux, six tonneaux et dinsi
ont été dépoiés très tard sur. le bureau de la Chambre, et ce de suite, mais je ne parlerai pas de cela. Ce ne sont pas du
n'est que l'autre jour qu'on nous a fourni dus renseignoments tout.ce que nous pouvons appeler des navires de péihe. Le
quant au travail fait par les officiers du gouvernement à ce Lizzie Lindsay, capitaine Pouliot, commandant, a ab->rdé 27
"njet. C'est sur ce travail que j'appellerai bientôt l'attention navires en tout, deux de ces navires étaient en dehors et les
de la Chambre. 25 autres étaient en dedans du port. Le Lanslowne, com-

Nous avons en sous commission, depuis quelques années man lé par le capitaine Dakins, a abordé 93 navires en. tout.
six ou sept de ces fins voiliers et un ou deux vapoeis. Neuf te ces navires étaient en mer et 8' dans le port. Les
Les honorables députés qui ont suivi les an nales de ce service honorables députés, à première vue, s'imagineraient qu'un
protecteur se rappelleront que pendant l'année dernière homme qui aborde 72 navires aévidomment fait beaucoup de
nous n'avons saisi que trois navires américains. UÛ navire, travail, mais si vous examinez le rapport vous verrez qu'en-
et un seul, a été saisi pour avoir réellemer.. pêché en dedans viron quarante de ces navires se trouvaient dans le même
des limites de trois milies. C'éta't le Highland Light ; les port en même temps et qu'ils ont tous été abordés le
deux aut es, Ella At Doughty, et le David J. Adams, ont été même jour.
saisis pour avoir obtenu de la tioitte ou avoir essayé d'acheter Sir JOH& A. MACDONALD: Qu'est.ce que cela fait?
de la boitte dans les limites et aussi pour avoir violé le '
règlements de la douane, si je suis bien intormé. A ceux qui M. DAVIES: Je dis que ces navires étaient dans le même
connaissent les habitudes des pêcheurs américains il paraîtra port, et que le travail fait consistait à les aborder dans ce
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port. Je crois qu'il aurait dû employer plus de temps à
croiser le long des côtes et les aborder là.

Sir JOHN A. MACDONALD : S'ils étaient dans le port,
il no pouvait pas les aborder en dehors du port.

M. DAVIES: L'honorable monsieur sait qu'ils n'étaient
entrés dans le port que pour y trouver un auri, et qu'ils se
livraient à la peche le long des côtes et non dans le port, et
il me semble que si les capitaines des croiseurs eussent fait
leur devoir, ils auraient poursuivi ces flottes, comme elles
poursuivent le maquereau le long des côtes. Tout pêcheur
d'expérience sait au juste où se trouvera le maquereau à une
certaine épcque, dans un certain mois, s'il sera au large du
Cap Breton, ou au large de la pointe nord des îles de la
Madeleine, ou au large de la côte nord-est du Nouveau-
Brunswick. Je dis que si ces croiseurs eussent suivi la fotte
le long de la côte et se fussent efforcés de les tenir en vue
et de les empêcher d'entrer dans les pê,hes, ils eussent
rendu des serviezs plus efficaces qu'ils ne l'ont fait en restant
dans les havres et en y abordant des navires. Du moins
c'est là mon humble jugement. Je puis me tromper, mais
il me semble qu'ils auraient rendu de meilleur, services de
cette manière qu'en abordant des navires dans les ports et
en leur ordonnant de sortir dans un délai de vingt.quatre
heures.

Do plus mon jugement sous ce rapport est appuyé par le
jugement ultérieur du département de la marine, car avant
la fin de la saison, lorsque des plaintes eurent été portées,
le département ordon na à ces croiseurs de ie pas rester
dans les ports et de n'y entrer qu'une fois par semaine. Le
vapeur dont je n'ai pas encore parlé est l'Acadia qui a abordé
43 navires dont chacun était dans le port. Je puis dire à
l'honorable ministre que cette question que je soumets à la
Chambre n'est pas du tout une question ce politique de
parti. C'est tout simplement la question de savoir comment
nous pourrons mieux organiser le service dd protection, ai
c'est en tenant nos navires dans le- havres et en ordonnant
aux navires américains de sortir, en les empêchant d'y
rester plus de vingt-quatre heures, ou si nous ne le ferons
pas plus efficacement en tenant nos navires constamment
occupés A croiser en suivant la flotte à mesure qu'elle va
d'un point à l'autre. C'est mon opinion que cela peut être
fait plus efficacement si nous adoptons ce dernier moyen.
Je vais lire un court extrait d'un journal ministériel publié
dans la province que j'habite pour démontrer que je ne me
place pas au point de vue du parti pour présenter cette
cause, mais que je me fais l'écho de l'opinion générale de
ceux qui habitent ces régions. le :f9 août l'Examiner,
l'organe ministériel dans cette province, dans son premier
article, disait:

La prétention qlue les rapports relatifs aux croiseurs sont dus entièr -
ment au désir qu'ont les grits de faire du capital politique, n'. et pas
fondée. Nous avons entendu quelques-uns des plus chauds partisans du
gouvernement en cette proviace dite qu'ils ont vu les seineurs des Etats-
Unis pêchant en dedans de la limite de trois miles pendant plusieurs
jours consécutifs sans être dérangés par les croiseurs ou par les
douaniers. Que les grits tachent d'en faire du capital politique cela est
vrai sans doute, mais qu'ils réussiront jusqu'à un certain point si le
peuple n'est pas convaincu qu'ils sont dans l'erreur, où s'il ne s'opère
pas un chiangement cela est certain.

Vers le même temps une assemblée importante de
pêcheurs, au nombre de plus de 400, fut tenue à l'une de
nos stations de pêche dans l'Ile du Prnce-Edouard. On y
adopta des résolutions coneamnant la manière dont les
côtres faisaient leur service. La résolution se lit comme
suit :

Attendu qu'on a amenés à croire que le gouvernement du Dominion
avait d'autres préparatifs pour protéger nos pêches de maquereau contre
les braconniers américains;

Qu'il soit en conséquence résolu, que nous-les pêcheurs de Mimini-
gasti nous demandons au gouvernement ou d'enLever ses simulacres de
côtres ou de forcer ses capitaines à faire leur devoirs.

En ce qui concerne cette résolution, naturellement, les
honorables députés qui sont des hommes pratiques savent

I. DAÂvis

qu'elle a pu être ou ne pas être plus énergique que les faits
ne l'exigeaient. .Te la donne tout simplement comme une
résolution adoptée à une assemblée de 400 pêcheurs, convO-
quée, non par des hommes de parti, mais par des hommes
des deux partis. A la même date le .Morning Herald d'Hall.
fax publiait ce qui suit:

O·n nous a montré une lettre privée d'un offieier au service sur le croi-
seur HIoieti dans lequel il dit que le croiseur était au large de Mimini-
gash, . P.-S., le jour même où 150 voiles, dont les deux tiers étaient
Yankees sont rapportées avoir été dans ces parages. Le nombrer 6ié des
navires de pèche dans cette localité, ce jour-là, était de 4t dont 20 était
des embarcations de la Nor.velle-Ecosse et de l'lle du Prince.Edouard.
Le poisson au lieu d'y être abondant y était très rare. Au lieu d'être
près de la grève, les Yankees en étaient éloignés de quatre à six milles,
et conséquemment tous en dehors des limites.

C'était la réponse à la résolution adoptée par les 400
pêcheurs. Eh bien, un reporter du Rerald d'Halifax, alla
trouver l'amiral Scott, et appela son attention sur cette
déclaration, que les pêches côtières de l'Ile du Prince-Edouard
n'étaient pas protégées par les croiseurs; et en réponse à
une question lui demandant ce qu'il y avait de vrai dans
l'a-sertion que 150 voiles de pêcheurs dont les deux tiers
étaient américaines avaient été vues au large de 0minigasb,
. P.-E. le vaillant capitaine répondit :
Cette assertion est absurde à sa face meme, elle est absolument fausse.

Elle est faite par des personne. qui s'entendent mal àjuger des distancee,
qui ne peuvent faire la distinction entre une ligne à deux milles et une
ligne à quatre milles du rivage-des hommes qui sont partisans, qui
exagèrent d'une façon grossière, s'ils n'invon-ent pa"i ,èellement ce
qu'ils disent par esprit de parti. Ces navires n'ont pas montré leurs
couleurs et les navires de p6che américains on néoécosais se ressem-
blent tellement qu'il est rès difficile de faire la distinction entre eux.

Or je présume que la déclaration faite par le capitaine
Seott au reporter du ferald d'Hulifax était sembiable au
rapport qu'il a adressé sur ces faits au ministre de la marine
et des pêcheries. Je désire faire remarquer que tandis que
le capitaine Scott est très dogmatique, il était impossible
qu'il eut des renseignements pouvant justifier ces assertions.
Il n'y était pas i.mrne, et en con-équence lorsque nous
pesons sa déclaration, nous devons tenir compte des occa-
sions qu'il avait eues de se former une opinion convenable.
En réponse a cette déclaration de sa part, une lettre de Pun
des plus chauds partisans ministériels de l'Ile du Prince-
Edouard fut publiée dans le Rerald d'Halifax. Après avoir
cité la question posée au capitaine Scott et la réponse que
j'ai citée, la lettre dit:

Or, sauf tout le respect dû au capitaine Scott, le rapport est vrai,
n'est pas exagéré, et a été fait par un homme aussi napable de juger des
distances de deux ou quatre milli que le capitainu Scott ou le comman-
dent de n'importe lequel des croiseurc Il est fait nar un partisan, msls
par un partisan qui n'a jamais donné un vote excepié en faveur du parti
conservateur.

Je puis déclarer de plus que mardi soir, le 10 courant à 7-30 heures,
jai compté pas moins de zent soixante et seize voiles de goélettes, de la
Pointe au Loup-Marin, lot 7, au récif de Miminigaah. Au moins les
de x tiers de ces voiliers étaient américains, vu qu'il n'y a pas plus de
cinquante navires de la Nouvelle-Ecosse et de l'ie 4n l'rince-Edouard
dans la baie maintenant Ces navires étaient ancrés à moins d'un mille
du rivage. Je suis prêt à atteater sous serment la vérité de ces faits, et
l'assemblée des 400 pcheurs à Miminigaah prouve qu'ils sont vrais

Votre, etc.
JOBN HUGHES.

Je cite ceci pour démontrer que ces fonctionnaires sont
toujours pi êts à donner ce qui semblerait une explication
plausible ; mais l'explication donnée par le capitaine Seo't,
lorqu'elle a été sa.sée n'a pas beaucoup de valeur. Il a parlé
dogmatiquement sur des faits dont il ne pouvait pas avoir
eu personnellement connaissance, et il est énergiquement
contredit par des hommes qui étaient présents, qui ont vu
la flotte de pêcheurs, et qui lui ont dit qu'ils étaient parti-
sans, mais seulement dans le sens qu'ils donneraient leur
appui au gouvernement, et qu'ils n'avaient jamais voté
autrement qu'en faveur du gouvernement. J'ai un certain
nombre d'autres extraits du même genre, mais il est tout à
fait in utile de les lire, car le but que je me proposais était
tout simplement d'appeler l'attention du ministre de la
marine et dos pêcheries sur ce fait, que la population qui
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habite les côtes croit que les croiseurs, l'an dernier, n'ont
pas fait la moindre tentative-à moins que ce soit plus tard,
vers la fin de l'année, et une tentative ti ès faible -pour
t urveiller les navires américains et pour les empêcher de
faire la pêche en dedans de la limite de trois milles; qu'ils
ont employé presque tout leur temps à surveiller les goê
lettes lorsqu'elles entraient dans le port, et à les empêcher
de violer la loi de la douane. Je crois que les fforts faits
l'année dernère par les officiers pour appliquer strictement
les dispositions de la loi relatives à la douane, ont cauté plus
d'irritation qu'il n'tait désirable d'en causer. Je cro:s que
si l'énergie des capitaines de ces croiseurs eût été emp'oyée
à surveiller les navires en dedans des limites, et fi l'on ne
se fût pas montré trop sévère dans l'application de la lettre
des règlements qui ne sont pas d'une trèi grande impor-
lance en pi atique, le but que nous avons en vue aurait été
atteint plus efficacement, il y aurait moins d'irritation
aujourd'hui et l'animosité manifestée par un si grand nom.
bre d'Américains n'existerait pas.

Je dois dire qu'après avoir lu la correspondance publiés
par le gouvernement, je crois qu'une bonne partie de cette
irrita·i im n'et pas justifiable; je dois dire que les faits qui
ont été décriti par le secrétaire Bayard sont des faits ex.
parte, rapp£r.és dans bien des cas par des personnes très
hostiles; et je dois dire que lorsque des explications ont été
données par les officiers, ces faits sont apparus sous un autre
j- ur. Mais il n'est pas nécessaire, il est inopportun, je crois,
d'entrer dans des détails, ou même d'exprimar mon opinion
sur les ces c ù ces offiiers ont agi, du moins dans certains
cas, imprudemment, et ont dépassé ce qui était équitable et
judicieux. Je me contente tout simplement de soumettre
au ministre qu'une autre manière d'agir devrait être adoptée
pour l'année prochaine, que nous devrions avoir moins
d'abordage et d'application de la loi de douane dans les
havres et une protection plus efficace des côtes, afin que les
pêcheurs des provinces maritimes et le peuple en général
en arrivent à la conclusion, que le service qui n'a pas été
l'année dernière ce qu'il aurait dû être dans l'opinion d'un
grand nombre, sera à l'avenir quelque chose de réel.

Je reconnais pleinement l'importance de cette phase de la
cause que le ministi e a appliquée si fortement dans ses mé.
moranda, que nous devons protéger nos pêcheries non seule.
ment contre les Américains qui y font la pêche mais encore
les piotéger en empêchant les Américains de faire de nos
havres la ba>e de leurs opérations. Je reconnais l'impor-
tw-ce de cette partie de la cause ; mais cela devrait être
subordonné au caractère principal du iorvice de protection,
qui je crois devrait être la garde de nos côtes de façon à
tenir les Américains en dehors de la limite de trois milles.
Tandis que je ne veux pas perdre complètement de vue
l'importance d'empêcher que nos ports soient employés
comme base d'opérations par les pêcheurs américains, je dis
que cela devrait être subordonné à l'autre but, celui de pro-
téger la ligne générale de la côte et les saisies dans les
havres devraient être une considération secondait e.

M. FLYNN : Je ne puis guère laisser adopter cet article
sans dire quelques mots relativement à l'opinion exprimée
par le p.,éopinant. C'est tout simplement celle-ci : Que
tandis que nous croyons que le traité devrait être suivi à la
letti e, je crois cependant, que durant la dernière saison on a
causé bcaucoup d'ennuis inutiles aux pêcheurs américains
par les exactions inutiles des droite de la douane. Ces
pêcheurs aivant l'expiration du traité avaient l'habitude de
venir dans nos ports et ils allaient s'inscrire dans un délai
de vingt-quatre heures. Dans l'intervalle ils descendaient à
terre et y faisaient ce qu'ils voulaient, mais après l'abroga-
tion du traité je parle de l'année dernière,-s'ils entraient
et débarquaient sans avoir fait rapport à la douane, le navire
était exposé à être saisi. Je vais en donner un exemple qui
est arrivé à la ville d'Arichat et qui corrobore l'opinion du
préopinant.

Un navire de pêche américain vint du large. Une bonne
partie de son équipage appartenait à Arichat. L'un de ses
hommes se noya malheureusement. Le navire était chargé
de poisson, et le capitaine voulait débarquer les effets du
marin noyé. Le navire mouilla entre dix et onze heures.
Comme il repartait le lendemain matin, quelques-uns des
hommes débarquèrent pour aller visiter leurs amis. Le
lendemain mutin l'officier de douane se rendit à bord et
saisit le navire. [l télégraphia à Ottawa qu'il l'avait saisi,
et l'on m'informe que le résultat fut que le navire dût payer
une amende de $200. Lorsque le patron vit qu'il était
condamné à l'amende, il offrit de donner une traite sur le
propriétaire qui était à Princetowa. Le percepteur refusa
de prendre la traite. Le patron du navire américain n'avait
pas d'argent et le pe cepteur refusait de prendre la traite.
Son naviro était là, retenu au prix d'une forte dépense.
Api ès un certain temps, il trouva un ami généreux qui lui
avança les $200, afin de pouvoir tirer le navire de cette
position.

M. FOSTER: Savez-vous le nom du navire ?
M. FLYNN : J'ai oublié le nom du navire, mais je me

souviens que le ratron se nommait Kent. Le patron donna
$200 en argent au percepteur de douane, et naturellement
lorsque le navire eut atteint sa destination à Princetown,
l'argent fut mis au prêteur. Naturellement, il y eut beau-
coup d'excitation à Glouce'ter et dans les Etats de l'Est.

L'irritation réveillée au sujet de la question des pêcheries
a redoublé d'intensité gi ce à des actes de ce genre. Quel
a été le résultat de cet acte ? Sur demande du propriétaire
au gouvernement d'Ottawa, l'amende fut remboursée, et les
propriétaires reçurent leurs $200. Voici donc un cas où le
patron a été injustement retenu, et la preuve c'est que l'ar-
gent a été remis.

Bien que je croie qu'il est du devoir du gouvernement de
faire respecter le traité dans toute son intégrité, je partage
l'opinion exprimée par l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Davies) à l'effet que ces mesquines exactions
de la douane' devraient être conduites avec beaucoup de
discernement par ceux qui sont chargés d'administrer la
loi. Autrefois les navires américains avaient l'habitude de
visiter nos p-irts. lis n'étaient pas saisis par la douane
lorsqui l'équipage débarquait. Lorsque les navires sont
venus l'an dernier, leurs commandants croyaient que pourvu
qu'ils n'essayassent pas de violer les droits de la douane et
de débarquer des marchandises, ils ne violeraient pas le
traité. Voici un autre fait: Le généreux patron americain,
sachant que le marin noyé avait une nombreuse famille,
voulait faire à la veuve un présent consistant en farine et
autres produits, mais l'officier de douane n'a pas voulu le
permettre. J'appelle l'attention du ministre des douanes
sur ces faits, car il est à désirer que des instructions soient
données aux officiers dans les divers ports des provinces
maritimes, à l'effet qu'une interprétation plus généreuse de
nos lois douanières soit appliquée au sujet des navires amé.
ricains.

M. EISENHAUER: Dans mon opinion, le département
s'est montré très sévère, non seulement à l'égard des navires
américains, mais encore à l'égard de nos propres navires, et
je citerai un ou deux exemples à l'appui de ma prétention.
L'une de nos gi ëlettes avait eu l'occaiion de prêter deux
barriques de sel à une goëlette américaine l'aunée qui a
précédé l'abrogation du traité. L'année suivante, le patron
vint sur le même navire américain et remit les deux barri-
ques de sel. Le navire fut saisi pour cette offense, qui fut
considérée comme une contravention aux lois douanières.
Après qu'un temps assez considérable se fut écoulé, une
partie de l'amende fut remboursée. L'année dernière, la
même gcëlette rencontra, à 12 milles en mer, une goëlette
américaine. La goë'ette américaine était à court de provi-
siens; elle retournait dans son pays et elle acheta des provi.
sions du navire canadien. Et cependant le percepteur du
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port saisit le navire et demanda qu'on lui payât une amende regretterait pas prJondément tout dsancord sérienux avec noe voisine,
de $400. mais ei nous avons des droits, il faut qu'ils soient défendes, si noue

Je pri li peine d'obtenir un affidavit du patron a l'eff e oulon conserver notre propre estime et le respect de l'univers.
qu'il était à 12 milles on mer,. et j'attendis pendant un cer- 'l elles sont les vies que j'exprimais avant que le gouver.
tain temps pour avoir la décision du département, et, à noment eût envoyé des croiseurs dans nos eaux et je crois
grande surprise, après avoir attendu pi ès de deux mois, on que le a adoité une ligne de conduite tré;
me dit que le fardeau de la preuve retombait sur le p1oprié. c'nveuableaîî sujet de la défense de notre littoral maritime
taire. On me dit qu'aucun affidavit n'avait été soumis au contre (os empiâtonients des pêcheurs américaine. En ce
département. Cola me sembli.it une ci constance trè4 qui concerne le traité, je criî qu'il serait tout à fait inop-
étrange-j'avais moi même remis cet atfidavit au ccmmis- pýrtun d'exprimer ici ou ailleurs des opinions sur l'opportu-
saire, et cependant on me disait plus tard qu'il n'y aîvaiit pas nié oU lit récossité d'lin traité avec les Etats-Unis. Quelque
d'affidavit. Je crois que, dans ces circonstances, l'amende temps upiêi l'expiration du traité, une assembléeot lieu à
devrait être rembourFée. Je constate, par les instructions la chambru do commerce d'Halifax et on y adopta une réso.
données aux capitaines des croiseurs cette année, qu'ils ont lotion domandtint au gouvernent de prendre des mesures
ordre de faire tout ce qu'ils ont fait l'année dernière, si j'ai immédiates pour faire renouveler le traité. Un cette occa-
bien lu ces instructions. J'ignore quelle a été la décision sion j'ai dit que je pensais que bien qu'il fut bien connu dans
du département dans ce dernier cas, mais dans le premier tout le pays quo notre population tenait au renouvellement
cas, où le gouvernement a retenu une partie de l'anende, du traité à coriditioîs égales, il n'était ni sage Di judicieux
8100, il y a certainement ou injustice, vu que c'était un de do publier à l'univers,àtous les points de vue commerciaux
nos propres navires. les Opinions que nous avions à Ce Sujet.

Je sais que cotte express-ion de ma pari a é¶ti; itée dans
M. JONES: Il était naturel qu'un crédit de ce genre pro- une occasion politique récemment, dans ma propre province,

voquât une assez longue discussion, car c'est la seule occua mais je l'i exprimée là dans le nme sens queje l'exprime.
sion pendant la session actuelle où cette question relative à rais ici, car je crois que le gouvernement, reconnaissant a
nos pêcheries ait été convenablement soumise à la Chambre. responsabilité on traitant une question aussi importante,
Cela était naturel, car c'est une question qui intéresse le serait lus libre d'agir au nom du pays, si l'on ne se servait
pays à tel point' qu'il est à désirer, dans l'intérêt du Domi- pas de l'aure côt4, de l'expression de la part de notrepropre
non que les renseignements les plus complets soient obtenus population, de l'opinion que nous ne pouvons pas vivre ou
du gouvernement et que toute la question soit discutée pospérer sans relations commerciales avec ce pays. je ne
franchement. Ma seule cause de plainte contre le gouiver- rappelle que pendant la session de la commission de Wauh.
nement actuel, comme l'a dit l'honorable député de Queen ington à Halifax, lorsque la cause américaine a été présentée
(M. Davies) c'est qu'il n'a pas réussi à négocier avec les à cette commission, la majeure partie de l'argumentation
Américains avant l'expiration du trai'é. D'après toutes les reposait sur des citations des discours du ministre des
circonstances qui ont transpiré depuis, il semble que les finances actuel et du chef du gouvernement démontrant les
Américains étaient sous l'impression que nous n'entrerions avantages que nous retirerions du traité de Washington, et
pas en négociations avec eux excepté sur les bases de l'an- en conséquence j'ai cru qu'il était peu sage de la part de tout
cien traité, c'est-à-dire, à moins qu'il n'y eût, dans le nou- homme public de fournir des arguments aux hommeà dBtat
veau traité, une clause décrétant qu'une compensation en américains, lesquels arguments pourraient être employée
argent fut accordée comme dans le traité de Washington. contre nous dans toute négociation que nous pourrions

Je n'exprimerai pas d'opinion à ce sujet, et j ne veux pas entamer à l'avenir.
non plus dire quoi que ce soit qui puisse nuire à la position La question relative au travail qui a été faite est une
du gouvernement au sujet des négociations importantes dont. affare sur laquelle on peut différer d'opinion. Je ne veux
il est chargé. Mais je crois que ei le gouvernement eût été pa dire que les croi:curs, n'ont pas, en somme, b'en rempli
en mesure d'informer le gouvernement américain, d'une leur devoir, mais il y aeu beaucoup de plaintes dans diverses
façin indirecte, qu'il était possible ou probable que l'on pût parties des provinces, à l'effet qae ces navires sout restés
établir un traité sur de nouvelles bases, cela iût fait disp- dans les ports et qu'ils auriont dû être en mer. Je ne prle
raître beaucoup de difficultés et les causes du mécontele- pas d'apré mes coniiaissileeï personnelles; je recueille
ment actuel eussent été évitées. Je ne veux rien dire qui Mes renseignements à la même source que honorable
puisse embarrasser le gouvernement, car je reconnais qu'il député; maiî j'ai rarqué hier même, une dépêche
est diffic le de régler une question aussi importante. J'ai d'I alifax qui a été publ de dans le Frec Pres d'Ottawa et
en toute occasion, soutenu le gouvernement dans l'attitude qui justifie ma prétention. La dépêche a pour titre IOù
qu'il a prise au sujet de la défense de nos pêcheries. Avant sont les craiseurs? Les Américains font la pêche à moins
que le gouvernement eût envoyé des croiseurs dans nos eaux, d'un mille du rivage du Cap-Breton."
j'ai été interrogé par le correspondant d'un journal améri. HAIAX, N -0., 16juin -(Spéciale.)
cain qui voulait découvrir l'opinion que nous avions dans Des nouvelles de la côte d' Cap-Breton annoncent qe le rivage
la Nouvelle-Ecosse au sujAt de la ligne do conduite qui pnîullentde pécheurA anériçains qui prennent de maquereau bien en
devait être adoptée. J'ai parlé du renouvellement du traité ded&ns de la limite de trois milles. Il n'y a pas la moitié asez de
et de l'opportunité d'avoir un traité qui rendît justice aux "adistnce de 14eil'a Harbor, 0 -8, hier. Le croiseur à vapeur AcezUo
pays, et j'ai dit: est allé pour fendre sur eux.

Si cependantle gouvernement américain se dUcidait contre laOn a affirmé cela fois ette année et il semble
ciation d'un nouveau traité, il nous faudra naturellement mainteuir nos
droite. Si nous sommes forcés de le faire, je considère que ce sera un
malheur pour les deux pays. Si nous avons des droits, que les Améri- le ceï croisonrs instruction de n'êtge pas nussi rigides dans
cains eux-mêmes, par leur propre estimation ont évalués à $15,000 ou 'accomplissemeut do leur devoi-, qu'ils avaient psîu l'tre
$25 000 par jour à un seul point de nos vastes pêches côtières, il sera du l'arasée dernière. Cîmme de raison, je ne sais pas ai telles
devoir de notre gouvernement de voir à ce que ses droits soient main-
tenus et respectés. Rien à l'exception de concessions mutuelles et la instructions out été données; mais si ces rapports sont cor-
détermination de la part des deux gouvernement d'éviter les causes d'ou rects il semblerait que colte année, jaIqu'à p,ésent, ils n'ont
différend, ne peut prévenir les conséquences les plus irritantes, et nos pag :nontr
préientes relations amicales pourraient être soumises h une te-,sion telle i é,ur e les Aécans loindenn le
qu'elles ne pourraient y résister. Un éminent homme d'Rtat américain
aurait dit au congrès, si la rumeur est fondée, que notre position géogra- 1 tion du renouvellement du traité peutse présenter cienou-
phique nous a mis sous caution pour garder la prix. teci peut d tre ou v avant que cette Chambre soit appelée A exprimer gof
ne pas être vrai. Nous croyons que cela n'est pas vrai, si le pouvoir eti n et i prfitrai dc o p
le prestige de l'Angleterre peut compter iur quelque chose dans la dis-
ession. Il n'y a pas un homme ayant quelque responsabilité qui ne tien du gouvernement sur des pointa très importants que

M. BISENIACEl
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l'on aura à considérer, sous ce rapport, quand ces négocia- vateurs de ma province lui aient donné leur appui, comme
tions seront entreprises. Par exemple, il y a la question moi. Comme 'de raison, j'ai été accusé quelquefois d'être
qui se rapporte au droit de pêche sur nos côtes que les trop p>rté pour les Américains, mais je pense que mes vues
Américains prétendent posséder en vertu du traité, comme étaient dans l'intérêt public. Aucun des honorabes députés
différent du droit de nos propres pêcheurs. Nos pêcheurs parmi ceux qui ont parlé cet après midi, n'a touchi le point
sont soumis à notre loi locale, et il y a certain temps où ils principal de la question que nous discutons présentement.
ne peuvent pas faire la pêehe. Il y a certnins temps durant J'appréhende que d'après les documents que je viens de lire,
lesquels ils ne peuvent pas faire la pêche; il y a certains la question la plus grave qui puisse affecter l'avenir de ce
endroits où ils ne peuvent pas tendre leurs fildts; niais les pays, se trouve maintenant en jeu, en rapport avec les
Américains prétendent, comme dans le cas de la difficulté pêcheries. Je trouve le gouvernement en faute, à cause des
de la Baie Fortune, que le traité entre la Grande-Bretagne moyens extrêmes qu'il a pris pour la protection des pêche.
et les Etats-Unis doit avoir la préséance sur toute législation ries.
locale, et que par conséquent ils peuvent faire la pêche où Je présume qu'il a été entraîné à cette ligne di conduite
et quand bon leur semblera. L'honorable député sait que par l'expression du sentiment des provinces maritimes,
cela a conduit à la difficulté de la Raie Fortune, dans Terre- relativement aux droits des pêcheurs canadiens.- Il est bien
neuve, alors que les Américains prenaient de la boitte juste connu qu'il existe une différence d'opinion quant à la cons-
au moment où les habitants do Terreneuve ne pouvaient truction du traité de 1818-que les Américains l'inter.
pas y tendr e leurs filets, et que ceux des Américains y prètent d'une façon et notre population d'une autre façon.
étaient détruits, produisant comme résultat une réclamation Le gouvernement s'est efforcé de faire prévaloir les vues
du gouvernement américain de 8,15,000, prix d'une journée canadiennes, tandis que les Américains prétendent que, en
de pêche de la boitte et le paiement, à une date subsé- dehors du traité, il a Eurgi une série de droits commerciaux
quente,de $15,000 par le gou% ernement anglais. Les pêcheurs entre les deux pays, relativement à l'échange des produits,
américains ne devraient pas, sous ce rapport, avoir aucun et que, par conséquent, laissant de côté la question des
avantage sur nos propres pêcheurs. droits particuliers qu'ils peuvent avoir en vertu du traité,

il y a une autre chose à laquelle je référerai, et c'est la nous leur faisons tort, et que nous nous attirons de sérieuses
question de la boitte en rapport avec les pêcheurs français. difficultés en refusant aux pêcheurs des Etats-Unis des
La Chambre sait que le gouvernement de Terreneuve a droits commerciaux da:ns nos ports, tel que, par exemple, la
passé un bill défondant la vente dans Terreneuve de la vente de la boitte et l'achat du charbon et autres articles.
oitte aux pêcheurs français. Co bill a été reiu-6 d'abard Je peux concourir dans les éloges offerts au mintistre de la

par le gouvernement anglais, mais il a été ensuite approuvé justice à propos de l'habileté qu'il a déployée dans la prépa.
pour venir en force l'année suivante. En conséquence, au ration de ses documents, mais, comme le remarque un des
printemps suivant les pêcheurs français devaient être inca- principaux journaux de Londres, ce ne eont pas après tout,
pables de se procurer de la boitte à Terreneuve, dans la des raisonnements légaux qui décideront de cette question
même mesure qu'ils avaient l'habitude de se la procurer diplomatique. Je remarque, cependant, dans un des docu-
jusque-là, et je suis informé que les pêcheurs français ont ments qu'il a soumis au pays, qu'il émet le principe que le
l'intention de jeter les yeux sur la Nouvelle-Ecosse, pour se int à résoudre est que nous ne devrions pas vendre de la
pourvoir de boitte, privilège qui leur sera refusé le prin. bitte on aucune autre chose aux âméricains, pour leur
temps prochain, par l'action du gouvernement de Terre. permettre l'exploitation des pêcheries en mer profonde. Je
neuve. C'est pourquoi je suggérerais à l'honorable ministre ne crois pas que ce soit une position que nous puissions
d'cbtenir quelque autorisation de cette Chambre, avant la maintenir. Le ministre des finances a récemment enlevé
clôture de la session, pour mettre les pêcheurs français dans les droits sur le charbor e.rtzicain, p3ur encourager la
la même position relativement à la pêche de la boitte que fabrication du fer en ce pays. Les Américains peuvent
celle occupée par les pêcheurs américains sous les lois ac- revenir sur nous et refuser de nous vendre du charbon dur
tuelles -du Dominion. Nous savons que ics Américains parce que nous nous en servons pour les steamers destinés
apprécient hautement ce privilège, et c'est un de leurs grands à la protection de nos pê heries. C'est pourquoi, je pense,
facteurs de succès dans leurs pêcheries. Je discute cette nous aurons à revenir au point de considérer la vente de la
question indépendamment de toute espèce de questions de boitte ou la vente du charbon comme des droits commer-
parti. Je do:,ne simplement à l'honorable député le résultat cieux que nous aurons à octroy er aux citoyens américains
de mes recherches sur le esjet, comme je les ai pu trouver, -Si nous ne le faisons, en face de quoi nous trouverons-nous ?
et j'attire son attention sur quelques points qui peuvent Le Congrès des Etats Unis a pass un bili de repréesailles, et
mériter sa considération, si l'occasion se présente de négo- le Président des Etats-Unis peut à chaque instant. tii le
cier un nouveau traité avec les Etats-Unis. juge justifiable, le mettre en oi ération. Que cela signifie-t-il ?

Lhonorable ministre des finances dit qu'il y· a une dou-
M. ELLIS : L'honorable député de Queen (M. Davies) a blure d'argent au nuage suspendu au dessus du pays. Je dis

fait allusion au rapport sur les pêcheries, qui a été soumis qu'il n'y en a pas. C'est l'un des plus smbres nuages qui
à la Chambre. Il me paraît que ce rapport, après avoir menace le pays-l'interruption de nos relations commer-
passé par les mains de l'imprimeur, a subi qnelque mutila- ciale avec les Etats-Unis. Rien ne pourrait compenser
tion de la part de quelqu'un. Il est bien possible que le rap. l'interruption de ces relations. Je remarque, depus peu,
port du capitaine Scott ait été imprimé et enlevé du, livre, iu'il existe une disposition de la part du gouvernement
parce que j'ai remarqué que la dernière page manque et que anglais allant à dire que nous avons été trop loin ou, à tout
les rapports de tous les officiers sont là, signés, excepté, événement, assez loin. Je ,regrette que le gouvernement
celui du capitaine Scott. Maintenant j'aimerais à voir lopi- n'ait pas ru à propos de soumettre l'une des dépêches les
nion publique prendre- une direction différente de celle plus importantes qui lui ait é'é expédiée,; la dépêche du 2'7
qu'elle a prie sur la question de pêcheries Je n'ai jamais déòembre: dans laquelle le bureau colonial conseille an gou-
concouru avec le très honorable chef du gouvernement, vernemïent canadien d'être prudent dans ses procédés. 'It est
excepté une fois, et c'était en 197, alors que je différais vrai.que cela est mentionné dans une minute du conseil du
complètement d'avec mon parti relativement au traité qu'il gouvernement; mais le gouvernement n'a pas entré cette
a négocié à cett époque. Je pense qu'en faisant des arra - déêche dans ses lvres. Je remarque de plus que les Ale-
gements avec les pays étrangers, nous avons à nons assurer ricains ont fait une proposition contenant cinq areles rela-
les meilleures conditions possibles avec eux. Le très hono tivement cette question. Il y a en des egociations
rable ministre a fait cela, et j'ai eté heureux de ui donner spéciales. Le go'vernemen tduanada, autant' que je le
mon appui, et j'ai été heureux aussi de voir que les consr. peux comprendre, ne veut pas accepter l'article trois; -mais
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je découvre que Io gouvernement anglais a télégraphié, le 8
mars, au gouveî nement canadien qu'il était prêt à accepter
l'article trois, avec quelques modifications.

Un honorable DE PUTÉ: Adopté.
M. MITCHELL: Je crois que nous- avons le droit de

demander que l'honorable député de l'autre côté permette à
l'honorable membre pour Saint-Jean (hi Ellie) d'expliquer
sa cause. Il le fait d'une façon convenable et donne de,
renmeignements que le parlement doit connaître.

M. ELLIS: Ce que j'étais à dire était ccci: que le 8 mars
le gouvernement anglais a télégraphié au gouvernement
canmadien, qu'il était piêt à accepter l'article 3; c'est I'srtiule
qui pourvoit à ce qu'un vaisseau américain et un vaisseau
anglais, soient envoyés dans ces eaux pour y exer cer un
contiôle conjoint, mais que ce contrôÔe ne soit accepté qu'à
la condition quo', (tans le cas de différence d'opinion, relati-
vement à une saisie, au lieu de choisir un arbitre comme
dit dans l'article. le vaisseau saisi sera envoyé à Halifax
pour être vendu à l'adjudication. Je remarque que cela se
trouve dans les documents anglais, mais pas dans le rapport
canadiei. Je n'appelle l'attention sur ce fait, que pour
démontrer que l',opinioni du gouvernement anglais est que
nous at mmes allés assez loin et il me semble que nous de-
vrions envisager la situation franchement. Il n'est d'aucune
utilité do soutenir d'un côté l'opinion que les pêcheries de.
vraient ètr e protégées, dans la pleine étendue de notre inter.
prétation d'un traité qui est en conteste, et d'un autre côté,
nous à"'roria admettre que nous avons beaucoup à gagner à
des relations commerciales étendues avec les Etats-Unis.
Comme de raison nous voulons que nos pêcheries soient
protégées contre les Américains en dtça de la limite des
trois milles. Mais il est absurde de vouloir s'en tenir à la
clause d'un traité fait il y a soixante dix ans, lequel exclut
les navires amé'icains et les empêche de venir dans nos
por ts nh.tor de la boitte et du charbon. Il est évident
que notre gouvernement appuyé par l'opinion publique du
C'anada ' et repobiint sur le sentiment publie de la mère.
patrie a éé trop loin, et que le gouvernement britannique
rengaîne, à cause de la forte pression exercée sur lui par le
gouvernement dos Etats.Unis. La coniclusion que je tire
"e cet état de choses, c'est qu'il vaudrait bien mieux que le
Dominion eût le contrôle do ses propres affaites. Si cela
é,ait nous ne serioins pasi allés en cette matière, jutiqu'au
point extremc où nous en sommes, et d'un autre côté, nous
ne serions pas probablement sur le point d'être coulés si
ftce;ement. Nous avoua agi, dans la persuasion que iroui
pouvions forcer les Etats Unis à faire un traité. Uje temps.
là1 est passbé.

Personne ne lira les débats sur le bill des représailles
dansale congrès, cans en venir infailhblement à la conclu-
sion que tout ce gu'il v a à f aire à ce sajet doit l'être au
moyen de relations comnmerciales seulement. Il est parfaite-
mont iiutilo poir nous, de vouloir faire un autre traité. Je
réfère particuliè.ement aux remarques faites eu Sé,nat le
25 février dans le débat sur une ré-olution présentée par le
sénateur Hoar à l'etfet que, dans les présentes circonstances)
aucune négociation avec la Grande-Bretagne ne.devrait être
engagée ielativement aux ditticultés existant avec les pro.
vinces du Canada, qui ait pour objet la réduction ou le chan.
gement d'aucuns de nos droits sur les importations

M. Morrell a exprimé des doutes quant au droit de conclure des traités
qui ne comprendraient pas les natiune les plus favorisées, et s'est opposé
à un traité avec le Canada en autant que les privilèges qui lui seraient
accordos devraient l'être aussi à l'Angleterre. in consoéuence, tout
traité possible conférant des avantages au Canada, doit être hors de
question.

Le sénateur Hoar a dit : Il y a grand nombre de personnes qui sup-
posent que les d'fféren4s existant avec le Canada, provenant du traite-
ment qu'il a infligé aux pêcheurs du Maine et du Massachusetts, sont
occasionnés par un désir de notre part de nous introduire dans les eaux
avoisinant ces rivages, dans le but de prendre du poisson. Il n'existe
a. cn désir de cette sorte de la part des citoyens américains. Ces diffi-
cuités sont créées dans le but de nous forcer à ouvrir nos ports aux
pbcheurs canadiens et depuis quelques jours il y a en une élection au
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Canada qui a donné la majorité au Premier sir John Macdonald : et il a
déclaré dans un discours prononcé dep.iis I élection que la signification
de cette élection était uque l'on avait confiance en sa politique, que cetto
politique était de forcer les Etats-Unis à ouvrir leur marché, et que s'il
la maintenait le peuple canadien pouvait se cor fier à lui, et que ce ré-
sultat serait obtenu. Maintenant, M le Présidert, je dis de nouveau, et
je défia ici toute contradiction dans le Sénat, que je ne crois pas qu'il y
ait un seul sénateur, dans cette assemblée, dau ou de l'autre de la
Chanbre, soit qu'il favorise ou non les traités de réciprocité en général,
qui ne repoussera pas avec indignation l'idée que les Etats-Unis chan-
geront, altèreront, rappelleront ou modifieront en aucune façon, de
l'épaisseur d'un cheveu, leur législation domestique, au sujet des droits
imposés sur les importations, comme un moyen de régler une difficulté
surgissant d'une pareille menace ou comme un moyen d'acheter la paix
pour les pêcheurs américains ou le respect pour le drapeau américain
dans les eaux étrangères. S'il y a aucun sénateur pour contredire cet
avancé, je lui demande respectueusement de le faire maintenant et je
ferai ici une pause dans ce but-(une pause.) Pas un sénateur ne veut
l'entreprendre, et en conséquence je me sens tout à fait justifiable de
dire et de demander aux autorités du Canada et à celles de la Grande-
Bretagne. qui prennent souci de la déclaration faite au Sénat des Etats.
Unis sur le sujet, de considérer comme adnis, qu'il est absolument im.
possible-qu'aucun homme sensé ou sain d'esprit, s'attende à ce qu'il y
ait aucun rappel ou aucune modification ou changement dans aucun des
droits imposés sur les importations américaines, comme résultat des
réglementations qui peuvent les produire.

Je crois que le pays qre la population des provinces
maritimes devraient s'efforcer de se baser sur le bon sens
dans cette question. Il est regrettable que cette affaire ait
atteint la position où elle se trouve, mais nous aurons à faire
face à cette situation. Nous aurons à faire du mieux que
nous pourrons, et je suggèrerai respectueusement atu gouver-
nement qu'il vaudrait beaucoup mieux de s'en rapporter à
la Chambre et de lui exposer la véritable position des
affaires. Il est bien connu que l'honorable ministre des
finances est allé à Washington, durant la dernière vacance,
et l'on savait bien qu'il ne serait pas reçu par les autorités
américaines, attendu qu'il n'avait aucune autorisation quel-
conque pour négocier à ce sujet. Cette prétention a été
émise dans les journaux de New.York, et elle n'a pas étê
contredite. Où allons nous ? Quel en sera le résultat ? Je
ne me lève pas dans le dessein de blâmer le gouvernement,
mais pour appeler l'attention de la Chambre sur la situation
et pour demander aux honorables députés de l'autre côté
qui sont si anxieux d'agir précipitamment dans cette
matière, sans calculer -les résultats, de considérer s'il ne
serait pas temps de regarder la question à un point de vue
différent.

Sir RIC HARD CARTWRIGHT : Je crois que le premor
ministre, s'il le peut. devrait profiter de cette occasion putr
renseigr.er la Chambre et le pays sur la position où se
trouvent ces négociations. Il sait que, à raison ou à tort-
c certainement c'est à tort dans mon opinion-le président
des Etats Unis s'est servi d'un langage très énergique, en
vérité, quant à la tension qui s'est produite dans les relu-
tions entre le Canada et les Etats.Unis, causée par les procé-
dés de l'année dernière. L'honorable ministre comprendra
que je ne blIme pas le gouvernement pour ce qu'il a fait,
mais c'est un fait très grave que M. Cleveland se soit à cer-
tain moment trouvé justifiable de se servir de ce langage.
.Depuis loi s, il a été investi de pouvoirs très considérables,
que, d'après ce que je comprends, il peut mettre en action
au premier moment. Nous avons aussi reçu du gouverne-
ment de la mèr-e-patrie, quelques dépêches dans lesquelles
lord Salisbury faisait plusieurs seggestions très importantes
au gouvernement canadien. Je crois que, sans vouloir em-
piéter sur la ditcrétiori diplomatique, il est très désirable,
en véri.é quo le pre.tiker ministre informe le pays de la
P.sition, où se trouvent les choses, et il me semble que c'est
bien le temps de faire cette demande, juste au moment où
rions sommes appelés à voter 812,000 pour la protection de
nos pêcheries.

Sir JOl îK A. MAC DONALD: Il n'y a certainement pas
d'objection à ce que l'honorable député fasse cette requête.
C'est un sujet de grand intérêt pour le Canada, comme de
raison. L'honorable membre pour Queen, 1.P.B. (&.
Davies) a été assez bon de dire qu'il avait lu la correspon-
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dance et les dépêches échangées entre les deux gouverne-
ments et qu'il ne pouvait pas désapprouver la position du
gouvernement du Canada. Nous nous en sommes simple-
ment tenus à nos droits. Nous nous en sommes tenus sim-
p lement à la convention de 1818. Nous avons dit, et nous
e maintenons, que le changement des années, et les traités

commerciaux laits entre l'Angleterre et les Etats-Unis,
n'affectaient pas, et ne pouvaient en aucune façon affecter
les termes de la convention de 1818. Cotte convention a
été faite aprèà mûre considération, comme matière de con-
cession mutuelle, et dans inquelle beaucoup fut accordé aux
Etats-Unis de même qu'il lut abandonné quelque chose par
l'Angleterre. C'était un marché où les deux parties rece.
vaient considération. Nous nous y tonons et nous soutenons
de plus, que la prétention qu'elle a été alé,ée ou abandon-
r1.e, ou qu'elle pouvait être alté éo, ou dénoncée en aucnne
façon, pour me servir de l'expression dip'omatique, est hors
de la question. Cola ne pouvait pas ê're, et je n'ai aucun
doute que cela ne sera pas; et les Etats.Unis en 1854 et de
nouveau en 187 1, ont reconnu l'existence de ce traité; ils
l'ont reconnu en termes exprèa, comme les honorables
membres te verront en jetaLt un coup d'oil sur le traité de
Washington. Nous maintenons que, en surveillant nos eaux,
nous ne faisons que défendre nos droits, et en vérité nous
pouvons aller plus loin, et nous prétendons que, s'il n'y avait.
aucune convention, nous rommes un pays indépendant, indé-
pendant des Etats-Unis, et qu'il est entendu que chaque
pays a une juridiction territoriale et un contrôle, sous tous
rapports, administratif, législatif et exécutif sur les bords
de la mer, en dedans des trois milles; que cela est néces.
saire à l'indépendance du Canada, comme faisant partie de
l'empire britannique, et que, par conséquent, on no peut
faire aucun comprcmis sur ce point. Il n'y a que deux
questions qui puissent être controversées. La première est
celle des pointes de terre que nous couraissons tous. Nous,
savons tous ce que cela veut dire. Nous nous rallions à la
position prise par le gouvernement britannique depuis le
temps de lord Baïhurst jusqu'à ce jour-que les trois milles
doivent être comptés à partir des pointes et non pas à par-
tir des sinuosités des baies. Je pense que tous les écrivains
constitutionnels, dans les Etats-Unis, qui ont traité cette
question, au point de vue abstrait, sont d'accord avec nous.

M. MILLS (Bothwell): Et les cours.
Sir JOHN A. MAODONALD : Et les cours, comme dit

mon honorable ami, quant aux deux baies de Chesapeake et
de Delaware-il peut y avoir peu de doute à cet égard--

M. MITCHELL: Et ces différents Etate font la même
chose.

Sir JOBN A. MAC DONALD : Ces différents états pré-
tendent qu'ils ont droit sur l'intérieur des baies. Alors la
seule autre question-les appâts-il s'agit de savoir ai,
d'après le traité, les pêcheurs américains ne peuvent pas
entrer dans nos ports comme commerçants, et acheter de la
boitte et faire le commerce ordinaire aes marchands. Nous
avons prétendu qu'un bateau pêcheur et un navire marchand,
re sont.pas la même chose, et qu'un navire marchand en
obtenant simplement un permis de commerce d'un percep-
tour américain, ne peut pas changer de caractère et être à
volonté soit un navire de pêche ou un navire de commerce.
Nous maintenons, que, sur la question de la boitte nous en
tenant à la décision dà juge en chef Young, les pêcheurs
n'ont aucun drQit de venir au Canada ni dans aucune partie
du Canada pour en faire la base de leurs opérations de pêche
par lesquelles, pendant que nous sommes .exclus des mar-
chés des Etats-Unis, ils approvisionneront ces marchés.là,
étant en état de suffire eux-mêmes à la demande. Je n'ai
aucun doute que, sur ce point-là, aussi, nous sommes dans
le droit.. Je suis heureux de dire que le gouvernement de
Sa Majesté nous a complètement soutenus. Il n'y a pas en
la. moindre expression de tendance à ne pas soutenir les
droits du Canada. Durant ce temps, on a engagé une corres-

pondance dont nous avons été dûment informés. Je ne
pense pas qu'une seule démarche ait été adoptée et je ne
croîs pas qu'aucune ne le sera à Washington par le gouver-
nement de Sa Majeste sans consultation et conférence avec
le gouvernement canadien, et je .pais ajouter, sanis notre
assentiment A tout événement, jusqu'à présent, aucune
démarche n'a été faite, sans notre assentiment. -Je ne crois
pas qu'il cmvienne que j'aille plus loin sur cette matière.
Je pcnie que le gouvernement des Etats-Unis estnotre ami,
dans le meilleur sens du mot. Comme de raison un gouver-
nement-démocratique de ce genre, dépendant beaucoup-A
tout événement tous les quatre ans-du vole populaire, est
obligé peut-être d'adopter des mesures moins directes que
d'autres gouvernements différemment situés, mais je crois
que le gouvernement du Président Cleveland, est excessive-
ment ami du Canada; il est ti ès favorable au développe-
ment des relations commerciales avec le Canada, et je me
bornerai à dire que legouverniement canadien, d'après notre
avis, fait tout ce qu'il peut pour fortifier ce sentiment et
hâter le temps où nous pourrons espérer peutêre une
augmentation considérable dans les relations commerciales
entre le Canada et les Etats-Unis.

M. JONES : Est.ce que l'honorable premier ministre est
en état de nous dire si aucune réponse a encore été reçue à
la dépêche de lord Salisbury ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne suis pas en état de
le dire.

M. MITCHELL : Je n'ai qu'un mot à dire, sur cette
matière, et je le dirai maintenant parce que je pense qu'il en
a été déjà bien assez dit dans l'inté, êt du Canada. Je puis
ne pas concourir dans tous les détails dans la conclusion où
en eet arrivé l'honorable minitre, bien que je sois de son
avis sur les principaux points. Dans quelques détails je ne
puis pas pnetger ses vues, mais il est certain qu'il est dans
l'intéaêt de ce pays de maintenir des relations les plus cor-
diales et les plus amicales avec nos voisins des Etats-Unis.
Je crois que l'intérêt et du Canada et des Etats-Unis,
demande le maintien de ces relationF amicales, et en même
temps le maintien de nos droits. Je crois que le mieietre à
qui incombe la responsabilité principale dans cette matière
devrait donner à ses officiers instruction d'éviter les circons.
tances irritantes qui ont caractérisé les saisies de l'an der-
nier. Je n'y ferai pas d'allusions particulières, parce que
quelques-unes sont soumises aux tribunaux et je ne crois pas
qu'il soit sage de les discuter dav.ntage. Je crois que la
position prise par l'honorable minirtre, devrait satisfaire la
Chambre, et pour ma part, je veux bien qu'elle reste où elle
en est, laissant au gouvernement le soin de régler la question
au meilleur de sa capacité et sur sa -'ponsabilité, et, plus
tard, nous pourrons discuter sa conduite s'il y a lieu d'y
trouver à redire.

Mi. FOSTER: Je désire dire un mot onâ deux, relative-
ment aux remar ques de l'honorable député de Queen, I. P.-E.
(M. Davies). La faute principale qu'il trouve à reprend) e,
c'est que les croiseurs se soient bornés à rester dans les ports
et à y aborder les vaisseaux dans les ports seulement. Je
veux expliquer, à cet égard que les instructions données aux
croiseurs des pêcheries étaient explicites,'dès le début. n'ont
pas été altérées du commencement jusqu'à la fin, que c'était
ledr devoir de croiser sur leurs différentes stations et de se
tenir en dehors autant que le temps ou le besoin d'avoir des
approvisionnements le leur permettrait. Aussi longtemps
qu'ils étaient en dehors. d'un port, à la suite d'une flottille
de pêche, comme c'éeait.leur devoir le le faire, ils ne po..
vaient pas aborder les-vaisseaux pêjliours des Etats-Unis,
en dedans de la limite des, trois milles. Ces vaisseaux,
comme de raison ne se trouv ient pas en dedans de la
limite, quand les croiseurs étaient rapprochés ,et ne pou.
vaient pas par conséquent, être abordés, et quand ils sont
venus dans le port, ils y ont été suivis par nos croiseurs, et
ils ont été abordés dans le port, et juste en dehors du port,
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et quand ils ont été abordés en dehors du port, ils ont été
inscrits dans les livres, comme se rapportant au port. Je
croib que cette explication est conpi!ête, et si mon honorable
ami veut bien lire le livre de lIch de l'Acadia et celui du
Lansdowne, il trouvera là, détaillé, j ur par jour, le service
fait par ces deux bâtiments : et si j'avais apporté les livres
de loch dcs croiseurs, on aurait pu voir la même chose.
Ces croic'urs étaient obligés do faire le service constamment,
et d'rès les rapl)orts transmis à mon bureau, ils ont fait
leur devoir ; ilu se sont aussi attachés à tenir los navires en
dehors de la limite de trois milles.

Mon bororablo ami semble d'opinion que ce service a été
un fiasco parce qu'il n'y a eu que trois sai-ics. Il aurait
été encore mi ur qu'il n'y out pis ou une soule saisie.
L'objet du nos croiseurs était d'empêcher les bateaux de
pbche américains do pêcher an dedans de nos limites, et il
aurait é:é heureux que nous frissions arrivés à cela dans faire
une seule saisie. Nous avons une côte longue de plusieurs
milliers do milles qui abondo on mainer cîan et il est impos-
sibe le tenir un uuvire dans chaque endroit un particulier,
et consé-juemment il arrive que dis navires étran*ters trou.
vent moyen d'attérir quelquefois malgré nos cro.peurs.
Mais ils ont fait la hesogne avec diligence. Je n'ai pas
l'ombre d'un doute là-dessus. Ies rapports des journaux rie
sont pas toujours exacts, et ces nouvelles arrivant de diffé
rents points qui annoncent que les navires américains font
la pêb en dedans des limites sont presque toujours fausses
et elles ie doivent pas être acceptées do préférence aux
rapports transmis au département par nos employé,. Prenez
le cas même dont mon honorable aigri a parlé, le cas de
Miminignsli, et si je ne me trompe pas, le jour même où l'on
a dit qu'il y avait tant de nairos raméricains qui faisaient
la l.êche en haut dle Mimin.igah, à trois milles en deça dela
côte, le Iloidett était dans cette lia tie-là do la <ôte, et la
capitaine Lorway donie à ce sLj-st une airmation qui con-
tredit cnò;êremcnat collù r:os journaux. Je citerai un autre
exemple : Un j 'ur j reças un télégramme me disant qu'u
certtion nombrode narrvires américains pèchnient on dedans
de la limite de !rois milles. Nous avous. pris immédiate-
ment les -moyens de savoir ce qui .e passait et il a é'é cons-
taté que ces pê.'heurs n'étaient pas du tout des Américains,
mais dos habitants de lai Nouvello.Ecosso. Si mon hono-
rable ami veut examiner la page 147 du rapport des pêcho-
ries, il vurra ce que M. Duvar a dit au sujet du ces croiseurs.
M. Duvar envoya à tous lus gardiens do phure et aux inspec-
tours des pê horics le long de la côte de, l'Ile du Prince-
Edouiard uno circulaire dans laquelle il leur posait un coi-tain
nombre dlu q iestions auxquelles il les inivitait à répoidre.
Il a ree'ncilih ces rép 'n-es qui -,nrt s éunies dans un d ,cumant
que j'ai i mon bam-au et dont j'ai ici un resuné. Mon
honora ble ami tde lla:lifix a dit qu'l cr aint que ces rapporte
le journaux nu nous aient induits à ordonnorà nos croiseurs

do ne pas poursuivre trop activement cette année ceux qui
violeront la loi. Il n'en est pas ainsi; los ordres n'ont pas
été changés et ils Mont exécutés fidèloment.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.
CHEMIN DE FER DE JONCTION DE PONTIAC AU

PACIlFQUE.

M. BRYSON : Je propose que la Chambre se forme en
comité général sur le bill (n° 102) amendant la loi concer-
nant le chemin do fer de Jonction do Ponctiac au Pacifique.

La motion est adoptée, et la Chambre se foi-me en comité.

(En comité.)

M. WvHITE (Renfrow) : Je désire dire un mot ou duux
relativement au premier article et au pouvoir (lue l'on
demande par cet actiolo. Le comité remarquera que cet

M. PoSa

article dit que la compignie sera pleinement autorisée à
construire une ligne de chemin de fer jusqu'à la ligne de
Pembroke p>ur traverser la rivière Ottawa à l'Ile aux Allu-
mettes ; pour los fins de maon argumentation, il sera néces-
saire que je démontre quels pouvoirs on a accorde à la
compagnie dans son premier acte d'incorporation. Cette
loi constituant lu compagnie on corporation a été passée en
1880. Voici l'aiticle :

La compagnie et ses agents et employés pourront tracer, construire et
terminer un chremin de fer d'une largeur de quatre pieds et huit pouces
et demi, depuis un point sur la ligne du chemin de fer de Québec, Mont-
réal, Ottawa et Occidental, à ou près de la cité de Bull ou le village
d'Arlmer, jusqu'à tel en iroit dans le comté de Pontiac qui sera trouvé
le plus favorable pour traverser la rivière Ottawa--

Je désira appeler l'attention du comité sur cette partie de
la loi :
jusqu'à tel endroit dans le comté de Pontiac qui sera trouvé le plus favo-
rable pour traverser la rivière Ottawa, et de là à travers la province de
l'Ontario jusqu'à quelque point de la ville de Pembroke, ou du voisinage,
qui pourra être choisie pour raccorder ce chemin de fer avec celui dau
Uanada Central, soit à l'est, soit à l'ouest de la dite ville de Pembroke.

Maintenant, si ce pouvoir additionnel donné par cet article
signifie quelque chose, il veut dire que la compagnie sera
autorisée à traverser la rivière Ottawa dans le comté de
Poutiac, parce que je puis vous dire, Mi. le Président, que
l'le aux Allumettes se trouve entièrement dans le comté de
Pontiac, et on aura le pouvoir do traverser la rivière Ottawa
à un endroit qui n'est pas le plus favorablo pour lit province
d'Ontario. Je prétends que c'est ce pouvoir que l'on tend à
conférer à cette compagnie par cet article, et je crois qu'il
est nécessaire à cause de cela que je fasse quelques remarques
pour faire voir quel est l'endroit le plus favorable pour
traverser la rivière Ottawa d'après la compagnie elle-même
et d'après la législature de la province do Québec.

En 1875, la législature de Québec a passé une loi autori.
sait le gouve- ,mna.ît do la province âconstruiroun chemin
de for, et lu i ->.;er articlo do cette loi se lit comme suit :

On construira un chemin de fer à partir du port de Québec et depuis
l'eau profonde dans ce port viel Montréal, juqui'r un endroit dans le
comié de Pontiac, que l'on trouvera favorable pour raccorder ce chemin
avec la partie subventionnée du chemin de fer du Carada Central ou
avec n'importe quel autre chemin de fer.

Les travaux ont été faits par lo gouvercement de la pro.
vince de Québec, d'aprôi les dispositions <le cette loi, et le
chemin de fer a été construit jamqu'à Ottawa, je croîs, en
Ib7J. A tout événement, pendant la session <le 1879, le
gouvernement de la provir.ce de Québeo deomanda à ce par-
lement la permission de construire un pont dans la ville
d'Ottawt ; il obtint ce pouvoir, le pont fut construit et l'on
fit un raccordement avec le Caniada Contral, mais non pas
avec cette partie du chemin qui est subventionnée et mon-
tionnée dans cette loi fédérale, la partie subventionnéti du
chemin comme: çant beaucoup plus à l'ouest. En 18-0, la
compagnie dui chemin die for da Pomtm- obtint un atcw la
constitiuant en corporation et elle fit insérer dans cet scte
l'article que je vions dle lire au comité. Le gouvernemont
le la province de Québee ayant alors opéré le raccordement
le s"în chemin dlo for, l'ayant construit dans Ontario jusqu'à
Ottawa, abandonna virtuellement la construction du chemin
à l'ert du village d'Aylmer. Je dis qu'il l'abandonna vir.
tuellement, parce que, peu de temps après la passation de
la loi constituant en corporation la compagnie du chemin
de for do Joncttion dle Pontiac au Pacifique, la législature
provinciale de Quélhc adopta une loi qui donnait au lieute-
niant gouverneur lu pouvoir indiqué ci.après:

Le lietttenant-gouverneur en conseil, au lien de construire la partie du
ch-min <le fer Québec, liontréal, Ottawa et Occldental, comprise entre
le village d'Ay limer êt un endroit dans le comté de Pontiac qui sera le
plus convenable pour relier le dit chemin avec la partie subventionnée
du chemin de fer "Canada Contrai," pourra accorder un bonus de six
mille piastres par mille sur une longueur n'excédant pa 85 milles, pour
Chaque mille que la dite compagnie de chemin de fer construira entre
le dit village d'Aylmer ou la cité de Bull et la ville de Pembroke.
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La législature de la orovince de Québec admit virtuelle.
ment par cela qu'elle n avait pas l'intention de construire le
chemin au delà d'Aylmer, et elle accorda ce bonus de $8,000
par mille au chemin de fer de Jonction de Pontiao au Pa-
cifique. Quelque-temps après cette compagnie demanda
que ce bonus lui fùt payé et le 6 de février 1882, un arrêté
en conseil approuvé le huit février 1882 accorda cette sub-
vention de 86,000 par mille à la compagnie de Jonction de
Pontiac au Pacifique.

Les actionnaires do cette compagnie crurent plus avanta-
tageux pour eux de se prévaloir de cette disposition de la
loi do Québec, autorisant la conversion du subside voté en
une garantie de l'intérêt des débentures, et au lieu de récla.
mer des 86,000 par mille, en argent, ils s'adressaient au
gouvernement peu de temps aprés la date de l'arrêté en
conseil lui demandant de faire la conversion à laquelle il
était autorisé par l'acte de la législature provinciale passé
en 1875.

Je me propose de démontrer que, dans l'opinion de la
Chambre elle-même et du gouvernement de Québec, l'en-
droit pour lequel elle demande le droit de traverser
l'Ottawa n'était pas l'endroit qu'elle considérait comme le
plus avantageux pour aller dans la province d'Ontario. Je
vais le prouver par les actes, tant do la compagnie que du
g ouvernement. A une réunion des directeurs tenue à Ottawa
l 11 avril 1882, il fut résolu que:
Dans la location et la construction du dit chemin de fer de Jontion

de Pontiac et du Pacifique, depuis un endroit oh il traverse la rivière
Olta*a, dans le comté de Lanark, au confluent de la rivière Ooulonge
et de 1'Ottawa, dans le canton de Mansfield.

Cet endroit est do beaucoup pias à l'est que celui où on
demande aujourd'hui à traverser par cette modification à
l'acte; et c'est le premier que la compagnie regardait
comme le plus avantageux pour franchir l'Ottawa. Non
seulement c'était l'opinion de la compagnie, mais je puis
démontrer par l'arrêté en conseil adopté par le gouverne-
ment de Québec, autorisant la conversion du subside de
86,000 par mille en une garantiede l'intérêt des débentures
de la compagnie, que le gouvernement était aussi de cette
opinion. Cet arrêté en conseil porte la date du 18 avril
1882; il a été sanctionné le 9 avril 1884 par le lieutenant.
gouverneur, et il contient lo passage suivant:

Attendu que la dite compagnie de chemin de fer de Jonction Pontiac
et Pacifique, à une réunion de ses directeurs dans la ville d'Ottawa, le
il avril 1882, a résolu que dans la location et la construction du dit
chemin, l'endroit pour traverser lOttawa dans le comté de Pontiac soit
près de la réunion de la rivière Ooulonge à la rivière Ottawa, dans le
canton de Mansfield, lequel endroit est par le présent approuvé.

L'arrêté du conseil contient ensuite les conditions aux.
quelles le subside peut être converti en une garantie de
l'intérêt des dMbentures de la compagnie. Le comité voit
doifo que le 18 avril 1882, le gouvernement de la province
de Québec jugeait aussi que cet endroit était le plus avan.
tagcuuour aller dne la province dOntario. Je dirai de
plus qu assez longtemps après, la compagnie voyant qu'elle
ne pouvait placer ses dé bentures aussi avantageusement
qu'elle l'avait espéré, malgré la garantie de l'intérêt par le
gouvernement de la province de Québec, crut désirable dans
son intérêt de changer de nouveau cette garantie de l'intérêt
en un subside en argent.

Une demande fut faite au gouvernement de la province
de Québec de revenir au subside qui avait été voté à la
compagnie, et je vois que le ô juillet 1884, un arrêté du con-
seil fut passé et approuvé par le lieutenant-gouverneur, le '7
juillet 188; il se lit comme suit :

L'honorable commissaire des chemins de fer dans le ra port du 3
juillet 1884, ex que danm l'arrté du conseil du 9 avri 1882, une
subvention de WOODO par mille voté au chemin de fer de Jonction Pontiac
at Paciflaue nar un arrdt& du cons:!l du 1 6rier 1ss2, a été converti, à
la demande dè la dite compagnie de chemin de for en une garantie de
l'intéret de débentures à ôtze émises pour $20,000 par mile ; que la
compagnie n'a p fait l'émission projetée et que la conversion n'a
jamais été mise à exution; que l compagnie a requis le lieutenant-
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gouverneur de revoruer l'arrdlé du conseil convertIssant la subvention
elles e touvaient avant to rm e dl coa

L'arrêté du conseil continue ainsi:
Le commissair en conséquence, recommande que l'arrdte n' 107, du9 avil 1882, soit révoqué afin que la subvention sot payable n ren t

mals il reste entendu que la révocation one e ie a t n
adoptée par la compagnie à l'eset que dans la location et la construction
du chemin de fer de Jonction Pontiac et Pacia&e, l'endroit oh il fran-
chira la rivière Ottawa sera près du confinent du rivières Coulonge et
Ottawaet dans le canton de Mansfield.

Le comité remarquera que d'abord la compagnie déclare
que dans son opinion cet endroit est le plus favorable pour
franchir l'Ottawa, et deuxièmement, le gouvernement de
Québea dans son arrêté du conseil approuva cette décision
et déclara que dans son opinion c'est l'endroit le plus favo-
rable. De plus, fespre que ceux q i favorisent ce bill
admettront que l'endroit proposé, l'Ile aux Allumettes,-
bien que ce soit un endroit indéterminé, l'Ille ayant 14
milles de longueur, et la compagnie ne disant pas où
elle se propose de franchir la rivière à travers l'le ou dans
les environs-mais même en prenant l'endroit le plus favo-
rable les rapides du Calumet, les promoteurs du bill eux-
mêmes admettent, ou du moins M. Peterson qui est un
ingénieur de mérite, fait rapport que ce choix allongerait le
chemin de six milles et ferait encourir un suroroit de dépense
do 8300,000, comparé à l'endroit déterminé par la compa.
gnie et approuvé par le gouvernement de Québec. Ainsi,
outre l'excédant dans le coût de la construction, il y aura,
aussi le surplus de dépenses que nécessitera l'exploitation
de six milles de chemin de plus qu'il faudra mettre en
opération pendant tout le tempe à venir. Pour ces raisons,
je me crois justifiable de dire que l'endroit auquel la com-
pagnie demande la permission de traverser n'est pas le plus
favorable et n'est Pas conforme aux conditions de la pre-

mière charte. Jignore ce qu'on dira ici ce soir pour
défendre ce bill, mais dans un autre endroit, lorsque le bill
était devant le comité des ohemins de fer et canaux, les
partisans du bill ont prétendu qu'il serait dans l'intérêt de
la province de Québec d'étendre le chemin jusqu'à l'endroit
indiqué dans la clause qui nous occupe en ce moment.
J'aimerais à faire remarquer aux honorables députés de la
province de Québeo le fait qu'outre les pouvoirs qui ont été
accordés par la première charte, ce bill pourvoit à l'ex-
to'ion d une ligne sur la rive nord, à travers toute la
lon..eur du comté de Pontiao, jusqu'au delà des endroits
où une colonisation continue existe actuellement. Je crois
donc avoir l'approbation de la Chambre en disant qu'en
demandant au comité de fixer l'endroit où se fera la tra-
versée,-s'il juge à propos de le fixer-à l'endroit originai.
rement choisi par la compagnie et approuvé par le gouver-
nement de la province de Québec, à l'endroit que ces mes.
sieurs jugeraient le plus avantageux pour aller dans la
province d'Ontario et ne nuirait en rien aux intérêts de la
province de Québec, parce que par ce bill on se propose de
construire le chemin dans la province de Québec aussi loin
que l'embouchure de la Mattawa. Je ne dirai rien de plus
pour le présent sur ce sujet, mais je demanderai au comité
demodifier cet article du bill, car je ne crois pas qu'on
devrait accorder à la compagnie le droit de traverser l'Ot-
tawa à cet endroit, qui n'est pas le plus avantageux, à
moins que ce droit eoate dans laà première chartre. Je
propose :

Que l'article soit amendé en retranchant les mots " L l'lie aux ilu-
mettes " et an les remplaçant par " près du confluent des rivières ou-
longe et Ottawa, dans le canton de Manslleld."

M. BRYSON: Comme cette question intéresse particu-
lièrement mes électeurs on me pardonnera de prendre unIu du temps de la Chambre pour l'expliquer à mon point
de vue. Je dois d'abord féliciter l'honorable député qui m'a
précédé de la manière habile dont il a traité la question à
sor point de vue. Il a fait une revue complète des difièrent
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projets qui ont été soumis de temps à autre à la législature'
de la province de Québec. Il nous a dit en commençant
qu'en 1812 le gouvernement de la province de Québec a
entrepris de construire un chemin de fer depuis l'eau pro.
fonde, deus la ville de Québec, jusqu'à l'embouchure de
la rivière Creuse, dans le comté de Pontiac. Nous ne
demandons rien de plus aujourd'hui que ce qui est dans ce
bill. Nous sommes prêts à accepter la condition que le
ehemin touchera à 'Pembroke pour s'étendre ensuite vers
l'ouest jusqu'au Sault Sainte-Marie, sur la rive sud de
l'Ottawa et jusqu'à Mattawa sur la rive Nord. Je prétends
que la province d'Ontario n'a contribué en rien à la construc-
tion do ce chemin par des subventions locales; que pendant
la session de 1884, l'honorable député de Renfrew-Nord à
législature locale-demanda à l'honorable Oliver Mowat, une
subvention pour ce chemin depuis la rivière Coulonge
jusqu'à Pembroke, et cette subvention a été refusée. A cette
époque M. Mowat ne considérait pas ce chemin comme
assez important pour subventionner une ligne de vingt-un
ou vingt-deux milles, partant do la ville de Pembroke,
croyant alors-et je lé félicite pour cela-que ai la ligne
était subventionnée depuis Lapasse Crossing jusqu'à Pem-
broko elle serait parallèle au chemin do for Canadien du
Pacifique sur la moitié du parcours. Je crois aussi qu'il
n'est pas sage de subventionner une autre ligne que celle
qui va déjà à Pembroke.

D'un autre côté le gouvernement provincial de la pro-
vince de Québec, a subventionné toute la ligne depuis Hull
ou Aylmer, jusqu'à Pembroke, vid l'île aux Allumettes; et
bien que l'honorable député prétendo que cette voie soit de
six milles et demi plus longue, je puis lui dire que d'après
le rapport de l'ingénieur en chet elle n'aura que deux milles
et demi ou trois milles de plus que par la route de Lapasse,
et nous avons de plus la satisfaction de savoir qu'en ayant
le chemin par l'île aux Allumettes il desservira au moins
sept mille habitants du comté de Pontiac, qui autrement
seraient privés de toutes communications par chemin de
fer ; et si le chemin est construit par l'autre route il
n'avantagera qu'environ trois mille personnes dans le comté
de mon honorable ami.

Vu que lo gouvernement de Québea a subventionné la
ligne d'un demi-million, je crois que nous aurons assez de
subvention pour construire tout le chemin à travers le
comté do Pontinc. Je prétends aussi que les mots " près du
con fluent de la rivière Coulonge " auxquels on a attaché
tant d'imtportance sont très vagues, et j'espère que l'hono-
rablo déjputé l'admettra avec moi.

L'un dernier, au comité ags chemins de fer on a demandé
ce que signifinit Ica mots "I ou près de" et il était entendu
qu'ils devaient >ignitier une distance do dix à quinze milles
d'un point quelconque, et nous demandons de fizer ce point
à dix milles seulement de l'endroit que désire l'honorable
député.

Mais il y a, au sujet de ce bill, une autre que.tion beau-
coup plus importante. La population do Pontiac a été
induite à voter un bonus ou subvention à cette ligne de
chemin do fer à travers le comté; elle a voté $100,000 pour
aidur la compagnie à construire le chemin dans le comté, et
nous ne ferions que tenir nos engagements envers cette
population et accomplir la promesso contenue dans la lettre
écrite par le vice-président, en l'absence du président, pour
p orter les contribuables do Pontiac à voter lo bonus; cette
ettre qui a été publiée ie.ns les journaux du comté disait

q ue les endroits pour traverser l'Ottawa étaient restreints à
eux, à l'embouchure de la riviòre Coulonge et l'île aux

Allumettes; je dis donc que ce serait tenir notre promesse
envers ccs contribuables que d'adopter cette voie. Nous
demandons aujourd'hui la traverse de l'ouest, et j'espère que
la Chambre se forn un plaisir d'accorder à la population du
comté de Pontiao cette marque de considération qui lui est
due.

M. BaâoN

Comme notre temps est précieux et qu'il y en a probable.
ment d'autres qui parleront sur cette question, je crois pou.
voir compter sur cette Chambre pour qu'elle déclare que le
chemin traversera l'Ottawa à l'île aux Allumettes, et qu'elle
ne liera pas les mains do la compagnie en fixant un endroit
déterminé, d'autant plus que cette île n'a que 12 ou 14
milles de longueur. De plus, la compagnie est aujourd'hui
libre d'aller à l'est ou à l'ouest de Pembroke, quelque chemin
qu'elle prenne elle ne se trouvera, tout au plus, qu'à six ou
sept milles d'un côté ou de l'autre de Pembroko. Je crois
que les prétentions de l'honorable député sont injustes pour
la population de mon comté et j'espère qu'il consentira à
retirer son amendement et permettra que le bill soit adopté,
tel qu'il a été adopté par le comité l'autre jour.

M. MILLS (Bothwell): Je remarque que co chemin de
fer est considéré comme très important pour lo comté de
l'honorable député qui vient de reprendre son siège. D'après
le compte-rendu d'une réunion du conseil de ce comté, rap-
porté dans 'A duance do Pontiac, à la date du 26 mai, il sem-
brait que pendant l'élection l'honorable député aurait pro-

mis aux contribuables que s'il était élu, il obtiendrait une
subvention pour la construction du chemin et qu'il débar-
rasserait aussi le comté de l'engagement pris avec la com.
pagnie. S'il faut en croire le compte-rendu de cette assem.
blée, il aurait proposé que le bonus voté volontairement par
le comté, non pas par le comté dont la population va sur.
tout profiter de ce chemin, mais par le trésor public du
Canada, et je suppose que c'est pour narvenir à ce but que
l'honorable député attire avec tant d'insistance l'attention
de la Chambre sur cette questioni

Il a aussi informé les membres du conseil qu'il n'avait pu
faire consentir la compagnie # accepter ces arrangements;
tout en étant disposée à recedir toutes les subventions que
le gouvernement pourrait recommander et que le parlement
pourrait voter, elle ne veut relever le comté d'aucune de ses
obligations envers elle. Maintenant il serait intéressant
pour la Chambre et le pays de savoir qudâ succès l'honora-
ble député a rencontré dans ses négociations depuis le 26
mai. Nous aimerions à savoir s'il est arrivé à une entente
avec M. Church et les autres personnes concernées dans
cette entreprise, et jusqu'à quel point le gouvernement lui
a donné l'assurance que Ba libéralité envers la compagnie
dépendrait de la libéralité de la compagnie envers les élec-
tours de l'honorable député.

Dans un de ses nombreux discours on cette occasion, il
dit aux conseillers qu'il comprenait toute la responsabilité
do sa position-à tel point qu'il ne croyait pas devoir agir
dans cette affaire sans s'entendre avec eux et s'assurer de leur
coopération. Il voulait avoir leur avis sur la conduite à
tenir. Nous avons ou aujourd'hui une révélation bien
extraordinaire au sujet du premier ministre et nous en avons
maintenant une autre se rapportant à l'honorable député de
Pontiac. Puisqu'il a mis ses électeurs dsns la confidence
et leur a expliqué avec tant de franchise son désir do les
libérer des obligations qu'ils ont contractées, il devrait, je
crois, avant do nous demander do voter ce bill, nous dire
quel succès a couronné ses efforts, et qu'elle assurance il a
reçu du gouvernement à ce sujet.

Il me semble assez extraordinaire qu'un député aille dire
à de libres et indépendants électeurs d'un comté: Messieurs-
si vous m'élisez, je vous mettrai en état de répudier los obli-
gations quo vous avez contractées ; vous avez donné cor
taines garanties à une compagnie que si elle construisait un
certain chemin de fer, vous y contribueriez pour une cor-
taine somme; vous êtes d'opinion que par Irs avantages
que vous on retirerez vous pouvez vous permettre de faire
cela pour aider la compagnie et en même temps servir nos
propres intérêts; mais si vous m'élisez, comme ja suis dans
la manche du gouvernement j'obtiendrai pour ce chemin
une subvention si libérale, que la coppgnio sera pre à
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vous libérer de toutes les obligations que vous avez contrac.
tées envers elle.

M. BRYSON : Je nie cela complètement. Jamais je n'ai
fait de semblables déclarations sur un Austing. Cela est
inventé par le rédacteur d'un journal libéral de mon comté,
un chercheur de place désappointé qui a continuelle-
ment demandé que ces bons fussent signés, pendant
que je prétendais que le comté n'y était pas tenu. Si l'hono-
rable député trouve quelque plaisir à lire les déclarations
de la prese libérale de mon comté, qu'il le fasse.

M. MILLS (Bothwell): Les paroles de l'honorable député
telles que rapportées--

M. BRYSON : Elles ne sont pour rapportées exacte.
ment.

M. MILLS (Bothwell) : Alors l'honorable député n'a
pas dit à ses électeurs que s'il ne pouvait pas faire d'arran-
gements avec la compagnie il travaillerait à l'empêcher
d'obtenir une subvention ici. Mais comme l'honorable mi-
nistre qui est assis en avant de lui possédait beaucoup d'in-
.fluence, et qu'il courrait le risque de no pas réussir, on a
cru o'u'il était plus prudent do ne pas exprimer d'opinion
sur ce sujet.

M. CHAPLEAU : Il est inutile de frotter cette allumette
ansei longtemps. Je crois que l'honorable député est tout A
fait en dehors de la question.

M. MI LLS (Bothwell): L'honorable ministre est d'opinion
qu'il serait dans l'ordre d'accorder très peu d'attention à
cette question, mais tout à fait hors d'ordre de la discuter à
fond pour la faire bien comprendre à la Chambre.

Le PRÉSIDENT: Je crois que l'honorable député devrait
se restreindre au sujet, et songer que nous n'avons qu'une
heure pour les bille privés.

M. MILLS (Bothwell): Alors je n'abuserai pas plus long-
temps de l'indulgence de la Chambre et j'espère que vous
serez aussi sévère pour d'autres que vous l'êtes pour moi.

M. WIHITE (Renfrew) : J'ai quelques mots à dire en
réponse à l'honorable député de Pontiac. Il prétend que
l'acte de 1875 autorisant la province de Québec à construire
ce chemin pourvoyait à sa construction depuis l'eau ?rofonde
à Québee jusqu'à la rivière Creuse, un tributaire de 1 Ottawa.
Il n'y a pas une seule clause qui mentionne la rivière Creuse,
et comme question de fait je crois que L'intention du gouver.
nement de la province de Québec ém¶T de le soudre à la
section subventionnée du Caïnada Central, à un endroit plus
à l'est que celui proposé par la compagnie en avril 1882.
On a aussi prétendu que la comté de Pontiao a voté un bonus
de 8100,000 à cette compagnie à la condition que le chemin
irait jusqu'aux rapides de l Allumette. J'ai ici le règlement
voté par la municipalité de Pontiac; pour épargner le temps
de la Chambre je n'en lirai qu'une seule claune pur faire
voir qu'elle était l'intention du conseil municipal sur cette
question et démontrer que cette intention des conseillers a
été approuvée par la majorité des contribuables qui ont voté
le règlement.

Ce règlement dit:
Attendu que dans l'opinion du conseil municipal et de la coiporation

de Pontiac, les habitanta'du dit comté sont suffisamment Intéressés dans
le chemin do fer que la compagnie de chemin de fer de Jonction Pontjac
et Pacifique est autorisée à construire entre la ville de Hull ou le village
d'Aylmer dans le comté d'Ottawa, jusqu'à tel endroit du chemin de fer
Canadien du Pacifique (ci-devant connu sous le nom de chemin de fer
du Canada Central) à ou près de là ville de Pembroke dans le comté de
Renfrew, province d'Untario, qui sera jugé plus favorable pour taire un
raccordement, pour autoriser la dite qporaion à accorder un bonus à
la dite compagie de chemin de fer d Jonction Pontiac et Pacifique,
jusqu'au montant de $100,000, cours actuel.

Puis viennent les conditions:

Le préfet du comté de Pontiac sera par le présent requis de passer un
contrat pour et au nom de la dite corporation avec ta compagnie de
chemin de fer de Jonction Pontiac et Pacifique pour accorder et payer à

la dite compagnie un bonus de 3100000, et à cette fin, de faire préparer
des débentures de cette corporation de la valeur de $100 chacune, etc.

Voici une autre condition:
Il est décrété qu'une somme n'excédant pas $2,500 par mille sera

ecoée pour chaque mille du chemin qui sera construit dans le ctnt
de Pontiac, mais que la somme totale n'excédera pas $10%,000.

Ceci équivaut à une subvention de $2,500 par mille sur
quarante milles de chemin dans le comté de Pontiac, et je
crois que le chemin à partir de l'endroit où l'on se proposait
au commencement de franchir l'Ottawa, aurait une longueur
de 50 milles dans le comté. Je me trouvais présent à la
séance du conseil pendant laquelle ce règlement a été adopté.
Les représentants de la compagnie qui assistaient à la
séance, étaient disposés que la traverse fut fixée à Lapasse
qui a ensuite été choisi par la compagnie; mais quelques
conseillers qui désiraient q.e la traverse fùt plus à l'est,
refusèrent de mettre cette clause dans le règlement, et
comme question de fait la compagnie n'était pas tenue de
traverser dans le comté de Ponctiac du tout. Dans ce cas
cependant elle n'aurait reçu que 82,500 par mille de chemin
dans le comté. Si c'était l'intention du comté d'imposer à
la compagnie l'obligation de construire le chemin jusqu'à un
endroit .qui lui aurait coûté 8300,000 qu'en traversant à
l'endroit que je recommande à la compagnie, cela n'a pas
été mis dans le règlement et il n'y a rien qui oblige la com.
pagnie à le faire.

L'honorable député de Pontiac a signalé le fait que le
gouvernement d'Ontario a refusé de subventionner cette
ligne. Je dirai que le refus n'était pas motivé par les rai-
sons données par l'honorable député. Comme tout le monde
le sait, ce refus provenait du fait que le gouvernement
d'Ontario avait décidé de ne plus subventionner aucune
ligne puisque le gouvernement d'Ottawa s'était emparé de
tous les chemins de fer do la province. C'est sur cette
raison qu'était basé le refus du premier ministre d'Ontario
de subventionner ce chemin epuis la traverse jusqu'à
Pembroke.

Je ne retiendrai pas le comité plus longtemps. J'ai cru
qu'il était de mon devoir envers mes électeurs et moi-même
de faire connaître les faits tels qu'ils sont, de démontrer
que la compagnie en demandant ce qui est contenu dans le
bill, ne demande pas de franchir l'Ottawa à l'endroit le plus
profitable\t le plus avantageux pour faire le raccordement
qui est demandé dans la première charte d'incorporation.
Je laisse au comité de décider si cet amendement dbit être
adopté ou non.

L'amendement est déclaré rejeté.

M. WH1TE (Renfrew): Puisque l'amendement est déclaré
rejeté, je vais en préparer un autre et je dirai très peu de
chose pour l'appuyer. Dans cette clause il est dit que je
chemin traversera l'Ottawa A l'île à l'Allumette qui a 14
milles de long sur l'Ottawa, et d'après tous les renseigne.
ments que j'ai pu obtenir des ingénieurs, la compagnie se
propose de faire un raccordement avec le chemin de for
Canadien du Pacifique, il n'y a qu'un endroit dans t>ute la
longueur de l'Ile des Allumettes où l'on puisse établir une
traversée pratique, et c'est aux rapides des Allumettes. Jo
demanderai que le mot " Ile " qud'honorablo député de
Pontiac admet être une expression vague, soit remplacé
par le mot " rapides."

M. CHfAPLEAU: Réellement l'honorable député n'est
pas raisonnable. Il sait que la compagnie qui construit le
chemin, après avoir fait trois ou qatre arpentag os diffé-
rents pour traverser l'Ottswa, a décidé, vu qu'e le était
obligée de déposer les plans au ministère des chemins de
fer, de traverser à l'endroit qui est maintenant indiqué.
L'honorable député possède cette garantie. Alors quelle
nécessité y a-t-il de forcer la compagnie par une loi, d'aller à
cet endroit précis, lorsqu'il se peut que par suite d'un acci-
dent de terrain ou après de nouveaux arpentages, il soit
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nécessaire de faire quelque déviation ? Par sa eharte, la
compagnie est tenue d'aller de Hull à Pembroke, et par cet
amendement nous l'obligeons à aller dans la ville de Pem-
broke. L'endroit le plus favorable aux intérêts de tous a
été fixé par le gouvernement de Québec qui accorde la sub-
vention la plus élevée, et par ce gouvernement qui accorde
aussi une subvention. L'honorable député devrait se con-
tenter de l'assurance qu'il a ou qu'il peut se procurer au
ministère des chemins do fer, qu'à moins do difficultés
insurmontables le pont sera construit à l'endroit qu'il désire
pour son comté et ses électeurs. Il sera construit à l'en-
droit le plus avantageux pour tout le monde, et je crois que
l'honorable député n'est pas juste on proposant ce nouvel
amendement.

M. WHITE (Renfrew): L'honorable ministre vient de
donner lui-même la prouve que je suis à la fois juste et rai-
sonnable en proposant cet amendement. Il dit qu'après un
examen minutieux et plusieurs arpentages, la compagnie a
décidé que le meilleur endroit pour construire le pont est
colu que je demande à faire fixer par le bill. Mais il ajoute
que, bien que la compagnie sache que c'est l'endroit le plus
favorable, et que ses plans soient déposés au ministère des
chemins de fer, il ne veut pas que cet endroit soit fixé par
le bill. On remarquera que la compagnie a aussi déposé
des plans fixant la traversée à l'autre endroit que j'ai voulu
faire adopter par le comité, il y a quelque temps. Il y a
deux ou trois ans, au moment de commencer le contrat pour
lequel cette subvention lui a été accordée, la compagnie a
déposé entre les mains du gouvernement, ses plans fixant la
traversée à la rivière Coulonge. Maintenant, dit l'honorable
ministre, la compagnie a déposé des plans fixant la traversée
aux rapides des Allumettes, et elle a pris cette décision après
trois ans d'étude, après avoir en toutes les occasions de
décider quel est l'endroit le plus avantageux. Malgré cela
l'honorable ministre dit que je ne suis pas raisonnable en
demandant que cet endroit soit indiqué dans le bill. Jo
crois donc que la déclaration faite par l'honorable ministre
est la meilleure preuve qu'il est raisonnable de demander
cela, au lieu de dire que le pont sera à l'île des Allumettes qui
a 14 milles de longueur. Au lieu d'avoir dans le bill un
point indéterminé-si je puis me servir de ces termes con-
tradictoires-il vaudrait mieux y mettre le seul endroit qui,
au dire des ingénieurs, soit favorable si vous allez à l'ouest
de la rivière Coulonge. Je crois donc être juste et raison-
nable on demardant d'ajouter ces mots.

M. CHAPLEAU: Après avoir déposé les plans, on peut
les modifier en tout temps pendant 1 année si on rencontre
une difficulté, les plans peuvent être modifiés avec le con.
sentement du gouvernement, mais si vous précisez l'endroit
par un acte du parlement, il vous faudra attendre un an
avant de faire lo changement. Nous avons décidé de faire-

M. WHITE (Renfrew): Vous aviez fait faire une inspec-
tion, que voulez-vous de plus ?

M. CIIAPLEAU: Nous ne voulons pas être obligés de
venir demander au parlement l'autorisation de faire le chan.
gement.

L'amendement est rejté.

Sur l'article 10.
M. WHITE (Renfrew): Cet article prolonge le délai

acoré u cnsrur le chem;m Jeai as,, d objecation

dix-huit mois, et comme cette compagnie reçoit une subven
tion de 89,200 des gouvernements de Québec et d'Ottawa, je
crois qu'il no serait pas déraisonnable de demander d'insérer
un amendement que j'ai préparé. Je propose que le mot
" septembre " soit remplacé par le mot " décembre " à la
troisième ligne de l'article 10, et que les mots " quatre-
vingt-dix " à la quatrième ligne soient remplacés par les
mots " quatre.vingt-huit. " Cela donnerait à la compagnie
jusqu'à la fin de 1888 pour terminer les 20 milles de chemin
qui lui reste à faire.

Aux raisons que jo viens de donner, je puis ajouter que
l'ai ici un engagement fait par une personne que je crois
être lo président de la compagnie, dans lequel elle s'engage
à compléter le chemin jusqu'à Pembroke pour lo 1er
décembre 1888. Il y a une erreur dans l'avis de cet amen-
dement; il faudrait le 1er décembre au lien du 1er sep-
tembre.

Je demande aussi que le proviso suivant soit ajouté:
Pourvu toutefois que les travaux de construction du pont ou des pont.

sur l'Ottawa--

Car il faudra des ponts si le chemin va dans la direction
indiquée par le bill.
autorisés par l'acte 43 Vic., chap. 55, soient commencés dans les trois
mois après l'adoption du présent acte et soient terminés le ou avant le
ler décembre 1888.

Ceci limitera le délai pour construire le chemin jusqu'à
Pembroke à la fin de 1888, et fixera le commencement des
travaux à trois mois après l'adoption du présent bill.

M. BRYSON : Je crois que nous pouvons arriver à une
entente amicale. Si l'honorable député de Renfrow Nord
(M. White) veut consentir à dire que les travaux pour la
construction du pont devront commencer un an après l'adop-
tion de l'acte et être terminés deux ans apròs. S'il veut
faire cotte modification je l'accepterai.

M. WHITE (Renfrew): Très bien.
M. CHAPLEAU : Je crois que l'article peut rester

comme il est. Le chemin ne sera profitable à la compagnie
que lorsqu'il aura atteint Pembroke. Le désir de la com-
pagnie est d'y arriver au plus tôt, et le fait de prolonger les
délais n'est pas de nature à avancer les affaires de la compa-
gnie, car tant qu'elle ne sera pas rendue à Pembroke, la
ligne ne sera pas profitable. Il vaudrait mieux laisser l'ar-
ticle comme il est en ayant comme garantie le fait que la
compagnie se rendra à Pembroke le plus vite qu'elle pourra.
Je demande à l'honorable député de faire une concession et
pour ma part je mettrai le mot quatre-vingt-neuf à la place
de quatre-vingt-dix.

M. WHITE (Renfrow) : Disons un an pour commencer
le pont et deux ans pour construire le chemin jusqu'à
Pambroke, cela donnera jusqu'en juin 1889.

M. CHAPLAU : Je propose on amendement à l'amen-
dement que le mot "l 1889" soit mis à la place do " 1890 ".

Je crois que c'est une concession suffisante.
L'amendement à l'amendement est adopté.
Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.
Sir HECTOI LANGEVIN: Je crois que nous pourrions,

avec la permission de la Chambre, accorder un peu plus de
temps aux bills d'intérêt particulier, zlin qu'on puisse les
adopter ce soir et qu'ils aillent à la Chambre fiaute.

po u. . p'. -. as - J...à cette extension de délai pour la partie allant au Sault Sto- Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'heure est complète.
Mario, mais je demande au comité de fixer une date plus. ment expirée, et il y a ici plusieurs bills sur lesquels nous
rapprochée pour la partie du chemin allant à Pombroke, pourrions passer toute la soirée à en juger par ce qui s'est
et voici pourquui: D'abord, environ 40 milles du chemin passé l'autre soir. L'autre soir nous nous sommes occupés
ont été consti uits pendan. les dix-huit derniers mois et il jusqu'à onze heures des bills d'intérêt particulier. Je pro.
ne reste plus maintenant qu'environ 20 milles à construire. fesse un grand respect pour les droits des simples députés,
Cet article demande que le délai soit prolongé jusqu'au ler mais il n'est pas tout-à-fait juste que ceux d'entre nous qui
septembre 1890. Cela ferait plus de trois ans pour cons- sont obligés de rester ici jusqu'à ce. que les estimations
truire 20 milles, pendant qu'on on a construit 40 milles en aient toutes été passées, soient retenus jusqu'à doux ou

M. CnrÂLEAU

1100



1887 DÉBATS DES COMMUNES. 1101

trois heures du matin pour donner préséance aux bills d'in. M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
térêt particulier. devrait dire au comité où en est l'affaire des Sauvages

d'Oka.
SUBSIDES. Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le même état que

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides. l'an dernier. L'honorable député doit se rappeler la mal.
heureuse difficulté d'Oka. Le séminaire, corps qui agit

(En comite.) toujours dans la limite de ses droits, et, dans tous les cas,
Subvention prévue pour le fonds des Sauvages...$40,725 50 conformément à la loi, a convenu de contribuer à l'acquisi.

Sir RIICHARD) CARTWRIGEIT: Boles dos Sauvages tion d'un vaste morceau de terre dans le township de Gibson,S acheté dC la province d'Ontario. On· espérait que tous les
$14,267.50. Je remarque au sujet de ce crédit, qui est un Sauvages se laisseraient transférer d'Oka à Gibson, où je
crédit exceptionnel par lui-même sans doute, qu'il y a une les crois beaucoup plus prospères et heureux, s'ils voulaient
diminution de $4,700. Je voudrais savoir quelle en est la seulement y songer, qu'ils ne l'étaient à Oka. Ceux qui
raison; s'il a fallu 819,000 l'an dernier pourquoi suppose- ont été transférés sont tout à fait satisfaits. Cependant
t-on que $14,000 vont suffire cette année. Est-ce que le pour une raison on pour une autre, peut-être à cause de l'atta.
nombre des éuoles a été réduit, ou quelle est la raison de la chement naturel des hommes pour les lieux où ils sont nées,chose? une partie considérable des Sauvages d'Oka y demeurent

Sir CHARLES TUPPER: Le surplus demandé l'au der- encore. Nous avons voté 85,000 pour leur venir en aide
nier sur le crédit de la présente année était pour la cons- dans le transfert d'un endroit à l'autre. Ils n'en ont pas
truction d'écoles. pris avantage. Le crédit voté n'a pas été employé; mais

Paiement d'annuités en vertu du traité Robinson.....$15,58s nous désirons le maintenir, de façon à pourvoir au transport
Sir RICHARD CARTWRIGHT• Pour pyer un salaire de ceux qui s'y rendront. C'est réellement une très petite

P paye affaire si on tient compte du nombre des Sauvages, mais ça
au chef Angus Cooke, 850. Quel est l'objet de ce petit crédit été une question très brûlante. Nous allons conserver ce
particulier ? crédit de façon à ce que si les Sauvages veulent partir

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député doit d'Oka pour aller à Gibson. nous pourrons payer leurs frais
se rappeler les troubles qui ont eu lieu chez les Sauvages de déplacement et mettre un terme au mal qui dure depuis
d'Oka. Il y a en beaucoup de difficulté, et le séminaire, si longtemps.
pour arranger les choses, a acheté un vaste morceau de M. MILLS (Bothwell): Y a-t-il eu quelque progrès d'ac.
terre à Gibson, Ontario, pour les Sauvages d'Oka. Un bon compli pour faire partir d'Oka les Sauvages qui s'y trou.
nombre s'y sont rendus, et nous espérons qu'ils vont tous y vaient l'an dernier ?allerý Angus Cooke est le reeve indien du township. Il
est pauvre; il n'est pas pourvu de moyens comme un blanc, Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
et cette minime somme est pour payer ses dépenses là-bas M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
tant qu'il remplira les fonctions de reeve de Gibson. sait que la difficulté était une difficulté religieuse, qu'un

M. DAWSON: Je voudrais savoir du ministre quel pro. certain nombre de Sauvages ont abandonné la foi à laquelle

grès a été accompli dans les négociations entamées avec le ils avaient été convertis par les premiers missionnaires, et

gouvernement dOntario en vue d'arriver à un règlement les membres du Séminaire regardaient le fait qu'ils restaient
go uetemnt fotaro dnue 'arriuvae un règletin là comme si, dans une forte mesure, on eut pris l'argentau sujet de la forte somme due aux Sauvages. La question d'une église pour supporter les fidèles d'une autre. Quellea été,récemment soulevée par l'honorable député de Mus.ctlalsequetrséeà?
koka (M. O'Brien) et je ne me lève que pour dire qu'il est est la classe qu est restée là?
grandement à désirer qu'on arrive à un arrangement par Sir JOIIN A. MACDONALD: Ceux qui sont restés sont,
lequel les Sauvages pourraient au moins toucher une partie je crois, protestants, comme ceux qui sont allés à Gibson.
de l'immense somme qui leur revient. En vertu du traité M. DESJARDINS: Ils sont mêlés. Il y a un certain
Robinson la somme est très forte, et dans plusieurs cas, nombre de familles catholiques.
cependant, les Sauvages souffrent. Si les arrérages dus
étaient à la disposition du gouvernement, cela le mettrait Sir JON A. MACDONALD: Ils sont peutêtre mêlés,
en état de pourvoir à l'entretien des écoles dans différents mais c'est là qu'ils restent. Je crois qu'il serait d'une
endroits et d'améliorer la condition des Sauvages en général. grande import-ance, et que cela réglerait la question, qu'ils
Je dois dire que pour ce qui est des Sauvages d'Algoma, fussent toas transportés à Gibson. Je puis bien saisir cette
on a fait beaucoup pour eux depuis quelques années pour occasion de dire que je crois que dans toute cette affaire le
établir dos écoles, et le département des affaires des Sauva. Séminaire a agi dans la limite des droits que la loi lui con.
ges a fait preuve d'un grand désir de leur venir en aide et fère. Je sais qu'il s'est conduit de la façon la plus gêné.
il a fort bien réussi à améliorer leur condition. D'un bout reuse et qu'il a dépensé de fortes sommes d'argent en vue
du district à l'autre, on ne rencontre pas un seul Sauvage d'arriver à un règlement de cette question. Il a ses vues
ivre, ou du moins la chose est très rare. Autrefois en quel- particulières, et il peut appliquer ses principes sous 1'op-
que endroit qu'on fût on rencontrait des Sauvages en état, ration de la loi et dans l'exerce de son droit. ZNous ne
d'ivresse aux alentours des débarcadères. . La chose ne se pouvons contester la chose. Mais dans lo but de régler cette
voit plus du tout maintenant; les Sauvages sont devenus question il a dépensé beaucoup de son propre argent; il a
très soumis à la loi; ils forment une société de bonne con- construit des maisons à Gibson pour ces hommes et il est
duits dans le district quej'ai l'honneur de représenter. Tout encore disposé à faire tout en son pouvoir pour mettre fin à
ce que je regrette, c'est que le gouvernement n'aient pas cette guerre religieuse en fournissant libéralement son argent
plus amplement les moyens d'établir des écoles parmi eux, pour le transport des Sauvages.
et si la forte somme qui leur revient en vertu du traité M. MILLS (Bothwell): Je ne critique aucunement la
Robinson-je n'en sais pas le chiffre-était payée ce serait conduite du Séminaire. J'ose dire qu'il a agi strictement
grandement à leur avantage. En attendant les Sauvages dans la limite de ses droits; dans tous les cas c'est là l'avis
ne devraient pas en être privés. S'il y a une dispute entre que le département a reçu, et je crois que le premier minis.
les deux gouvernements, qu'on paie les Sauvagen en atten- tre a reçu l'opinion, exposée fort au long, de M. Laflamme
dant, et je demande qu'à la prochaine session on demande et de l'ex-juge Badgley au sujet des droits respectifs du
un crédit dans le but de régler ces réeclamations des Sau. Séminaire et des Sauvages. Tout ce que je voulais c'était
vages. i d'obtenir un renseignement afin de savoir quel progrès
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avait été accompli dans la tentative de persuader aux
Sauvages de se rendre ailleurs. Naturellement le Séminaire
aura beaucoup moins d'objection à laisser ceux qui profes-
sent sa croyance rester avec eux de préférence à ceux de la
foi contraire, et c'est pour cola que j'ai demandé à l'honora-
ble député quelle classe do colons restait sur la terre.

M. DESJARDINS : Je crois qu'il est fort désirable que
le gouvernoïent prenne d'autres mesures pour régler cette
question. Je sais qu'il est compris que si le gouvernement
se montrait disposé à aider à la chose, cela contribuerait
beaucoup au règlement pacifique de la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce crédit démontre que
le gouvernement est disposé à aider au transfert de ces
sauvages d'Oka à Gibson. Où qu'ils choisissent d'aller, on
leur aidera.

Sauvages de la Nouvelle-Ecosse........... ......... $5,032
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La seule chose digne

de remarque, c'est la disposition du crédit affecté aux écoles.
Je ne connais pas assez la situation pour savoir s'il est pos.
sible d'envoyer les Sauvages à l'école ou non ; mais il est
bien curieux que l'item disparaisse, bien qu'il soit de peu de
valeur. Est-ce qu'on tente quelques efforts dans la Nou-
velle-Ecosse pour instruire les enfants des Sauvages ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je le pense.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce qu'on fait

dans cette direction ? car je crois que les Sauvages n'ont
pas d'argent à eux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le crédit de 8400 voté
l'an dernier était destiné à la maison d'école de Sehubena.
cadie, qui a été construite.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je vois que les 890
autrefois votés pour les école de la Nouvelle-Ecosse ne sont
plus demandés. Est-ce qu'on ne fait rien pour les écoles
des Sauvages dans cette province ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas, dans la
Nouvelle-Ecosse, ni le Nouveaux-Brunswick, d'écoles
sauvages régulièrement établies, mais il y a un certain
nombre de maîtres d'école qui reçoivent des salaires régu.
hors pour instruire les Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A même quel fonds
sont-ils payés ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Quelques unA à même le
fonds des écoles, mais généralement dans les provicces ma-
ritimes, ils le sont par subvention du parlement. Dans
Ontario, comme l'honorable député sait, le fonds des Sau-
vages est relativement abondant. Dans Québec, il ne l'est
pas du tout, et dans les provinces maritimes il se réduit
presque à rien ; c'est pour cela que les é2oles des S.uvages
ont été entretenues à même les subventions du gouverne-
ment.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le premier ministre
n'a j'amais pris de mesure pour éteindre lo titre Sauvage, et
pourvoir à l'établissement d'un fonds.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous ferions
mieux de laisser tranquilles les chiens qui dorment.

Sauvages, Colombie-Anglaise............... $78,425

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Ici la somme est pres-
que doublée. Quelle est la cause de cette augmentation ?

Sir JOHN A. MACDONALD: En 1886-87, les salaires
étaient de 819,780, et il y a une augmentation de 840,
formant 819,82. Fonds de secours, 81,000 l'an dernier et
la même choso cette année, grains de semence, instruments
aratoires, ctu,, 81,200, chaque année; soins médicaux et
médicaments, b1,800 l'an der-nier, et $2,400 cette année, aug-
mentation de $600. Les écoles de jour, l'an dernier,
$2,150; cette année le crédit est de 83,350, soit une aug-

M. MLLE (Bothwell)

mentation de 81,200. L'an dernier il n'y avait pas d'écoles
industrielles, attendu que nous ne faisons qu'établir le sys-
tème dans la Colombie-Anglaise et nous damandons un
crédit de 817,250.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien d'écolea indus-
trielles se propose-t-on d'étabir avec cette somme, et de
quelle façon vont-elles être mises en opération ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a deux écoles indus-
trielles à établir. Les Sauvages de la Colomble-Anglaise
sont une race tout à fait différente de celles du Nord-Ouest et
de l'Est. Ils ont beaucoup de sang mongol; ils sont plus
industrieux et plus sûrs d'eux-mêmes que les Sauvages qui
sont plus à l'est; ils travaillent aux mines et aux chemins
de fer et ce sont, comme je suis sûr que va le reconnaître
mon honorable ami, des gens très laborieux. Ils ne deman-
dent pas autre chose que des écoles et surtout des écoles
industrielles pour un certain temps.

M. SHANLY : Ils ne reçoivent pas de rations ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non; ils gagnent leur

vie de toutes les manières. Le gouvernement pense qu'il est
bien d'établir une école industrielle sur l'ile Vancouver et
une autre sur la terre forme, à la façon des écoles indus-
triolles qui ont opéré heureusement depuis deux on trois
ans dans le Nord-Ouest. Je crois, et même je suis sûr que
cette expérience va avoir un plein succès, parce que c'est
une belle population qui a un bel avenir devant elle si on
développe son instruction.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est vrai que leur
entretien ne coûte que fort peu de chose, mais il y a deux
points sur lesquels je voudrais diriger l'attention du premier
ministre. L'un porte sur le fait qu'une très forte proportion
de la somme payée semble servir à payer les salaires
d'hommes blancs, et il n'est pas facile de savoir ce que ces
gens peuvent faire pour des Indiens de ce type. Je crois que
les Sauvages préféreraient que l'argent fût employé autre-
ment qu'en dépensant 830,000 de cette somme pour payer
environ une demi-douzaine d'agents des Sauvages. Comme
je n'ai pas visité le pays je ne puis parler de la cose aveu
autorité. Quant aux écoles industrielles, se propose-t-en de
prendre un certain nombre d'élèves sauvages dans les écoles,
de les entretenir et leur enseigner des états, ou vont-ils
assister comme des écoliers de jour ?

Sir JOHN A. MACDON &LD: Quant à la dépense pour
les employés, l'honorable député doit se rappeler que la
Colombie-Anglaise est un très grand pays. Nous ne pouvons
guère nous rendre compte de sasuperficie. Pour ce qui est
des salaires, on ne les a pas augmentés de notre temps, et le
nombre dos employés n'a pas, non plus, été augmenté. Ils
y sont, mais il se peut qu'on les diminue par degré. La dé-
pense n'est pas très forte. Je crois que l'honorable député
admettra la chose. Tous les salaires de la Colombie.Anglaise
sont compris dans la somme inscrite aux crédits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Des Sauvages de cette
classe n'ont guère besoin de protecteurs.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, nous constatons
que là où il n'y a pas d'agent pour les Sauvages il y a du
trouble. Je dois reconnattre que nous éprouvons beaucoup
do difficulté à avoir la véritable classe d'hommes pour être
agents des Sauvages dans la Colombie-Anglaise, bien que
nous y ayons de très bons employés. Pour ce qui est des
éco!es industriellee, la construction de celle de l'ile Van-
couver n'est pas encore faite. Elle va coûter 82,500 et va
contenir vingt-cinq é!èves au coût de $130 par année. Sur
la terre forme il va y avoir deux écoles; l'édifice va coûter
85,000, et le coût de l'enseignement donné à vingt-cinq
élèves va être do 83,500.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT : Est-ce qu'on apprend
des métiers aux enfants sauvages, comme les états de char-
pentier, forgeron, etc.

11l2 17 Jum
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Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, c'est pour cela que

les écoles industrielles ont été instituées.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Va-t-on les renvoyer à

leur tribu ensuite ou vont-ils faire partie de la population
blanche ?

Sir JOHN A. MACDONALD: J'imagine que les Sauvages
de la Colombio Anglaise qui sont instruits aux écoles pour-
raient en toute sûreté être autorisés à retourner dans la
tribu. Ils travailleront comme des hommes de métier
blancs. Au Nord-Ouest où nous avons plusieurs écoles in-
dustrielles nous avons constaté, sur l'avis do tous les direc-
teurs de ces écoles et des'différentes dénominations reli
gieuses qui en ont p ris soin, qu'il est inutile d'espérer pour
réclamer un jeune homme, même s'il est élevé dans une
école industrielle, s'il retourne ensuite à sa tribu et s'il
épouse une indienne sans instruction. Nous avons donc
établi à qu'Appelle une école pour les femmes et nous en
avons une autre à Battleford, dont les travaux ont été inter-
rompus par l'insurrection, et l'on espère en donnant de l'é-
ducation aux femmes indiennes et aux Sauvages dans ces
écoles industrielles, qu'ils seront soustrait aux influences
domestiques de la tribu, qu'ils s'épouseront entre eux, de
sorte que nous aurons une bonne classe d'enfants instruits et
industrieux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans la Colombie
Anglaise est-ce que tous les élèves doivent être des garçons ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Jusqu'à présent nous
n'avons pas songé à établir une école pour les sujets du sexe
feminin.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que le premier minis-
tre ne se propose pas d'aller aussi loin que Frédéric, roi de
Prusse, et imposer le mariage obligatoire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre

peut, naturellement, obtenir un système idéal sans avoii:
recours aux mesures de coercition, mais cette partie de son
projet reste encore à être éprouvée. Je vois qu'il fait voter
un crédit dépassant de plus de 825,000 celui qu'il a fait
voter l'an dernier pour la Colombie Anglaise, et je crois que
la plus grande partie de ces 852,000 accordés pour les
Sauvages est absorbée par les blanc. Il serait intéressant
que le premier ministre eût soumis au comité un état cons-
tatant de quelle façon cet argent a été employé. La Colombie
Anglaise est dans une autre position que le Nord-Ouest et
Ontario. Il n'y a pas ou dans cette province, acquisition de
terres publiques provenant des Sauvages, au moyen de l'ex
tinction graduelle du titre de propriété de ces derniers. Le
plus qui a été fait a été de mettre à part certaines terres
réservées pour les Sauvages sous le contrôle de la couronne.
Dans le but de faire ces réserves, il y a ou en 1875, je crois,
une commission nommée à la suite d'une entente mutuelle
entre le gouvernement de la Colombie Anglaise et celui du
Dominion pour choisir les sites de ces réserves. On suppo-
sait que cette opération prendrait environ trois ans, mais
douze ans se sont écoulés et le premier ministre demande un
aussi fort crédit cette année qu'auparavant pour payer les
commissaires chargés de délimiter ces réserves., Il est bien
certain quo ces commissaires doivent avoir fini lours tra-
vaux il y a des années. Il y a moins de 40,000 Sauvages
dans la 0olombio Anglaise et si l'on choisissait une réserve
pour chaque Sauvage et que la province eût été parcourue en
tous sens pour cela, l'ouvrage aurait dà être accompli en
douze ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question diffère de
celle que nous sommes à débattre. J'ai bien peur de ne
pouvoir espérer voir mettre, avant un certain temps, un
terme à cette dépense pour les arpentages. L'honorable
député doit se rappeler qu'il y a ou une entente entre les
gouvernements fédégal et provincial pour nommeo une

commission conjointe chargée de faire ces arpentages. A la
suite de difficultés qui ont surgi, le gouvernement provincial
a refusé de s'occuper de cette commission, et il a refusé
d'accepter tous les arpentages faits par l'honorable Malcolm
Sproat. Ces arpentages étaient sans aucune valeur s'ils
n étaient pas revêtus de l'approbation du gouvernement
provincial. J'ai essayé de l'engager à donner cette appro-
bation, il a positivement refusé de reconnaître aucun des
arpentages faits par M. Sproat. Depuis lors, M. O'Reilly,
de consentement mutuel, a été nommé commissaire pour
remplacer les deux premiers. Il a agi pour les doux gou.
vernements, et l'ancien premier ministre, M. Smith, a con.
venu avec moi qu'il approuverait tous les arpentages faits
par M. O'Reilly. J'ai lieu de croire que la chose a été faite
avec l'approbation de M. Davie, qui était procureur général
et qui est aujourd'hui chef du gouvernement, do sorte que je
ne doute aucunement que tous les arpentages de ces réserves
faits par M. O'Reilly vont être approuvés.

L'honorable député doit se rappeler que c'est une contrée
immense et que M. O'Reilly poursuit sa besogne d'année en
année, vu que l'on croit qu'il est bon d'assigner aux Sauvages
leurs réserves. Il va très bien, et c'est une satisfaction do
savoir que tous ces arpentages ont été approuvés. Ily a eu
quelques difficultés, je dois le dire à l'honorable député, non-
seulement des difficultés, mais des troubles sérieux, et des
appréhensions graves ont surgi dans l'esprit du gouverne.
ment de la Colombie-Anglaise au sujet des troubles du pays
de Metlakatla. Nous nous efforçons de régler la chose du
mieux possible. Les Sauvages se plaignent que l'allocation
de terre qui leur est faite n'est pas suffisante. Je suis en ce
moment en correspondance avec le gouvernement provincial
et le gouvernement provincial est disposé à accorder aux
Sauvages une réserve plus considérable. J'espère donc que
cette affaire, qui avait un caractère tout à fait menaçant il y
a deux semaines, va être réglée.

M. MILLS (Bothwell): Les commissaires nommés pour
faire cet arpentage, d'abord, ont été nommés avec le consen-
tement du gouvernement provincial, et ce dernier s'est
engagé à en passer par la décision des commissaires, tout
comme il est actuellement tenu de se soumettre à la décision
de M. O'Reilly.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est convenu de le faire.
M. MILLS (Bothwell) : Oui c'était obligatoire dans un

cas comme dans l'autre. Ces commissaires se sont mis à la
besogne et ont fait choix des terres. Dans quelques cas ils
ont choisi des réserves pas plus considérables que colles
demandées par les Sauvages. Le premier ministre sait qu'il
y a eu une correspondance d'échangée entre les Sauvages
du territoire de Washington et le gouvernement de la
Colombie-Anglaise, et n'eût été la défaite des Nez-Percés par
l'armée américaine, il y aurait ou on toute probabilité une
guerre indienne sur le versant du Pacifique embrassant le
territoire do Washington et la Colombie-Anglaise. C'est
dans lo but de concilier les Sauvages que les commissaires
les ont traités comme ils l'ont fait. Je ne crois pas du tout
que la quantité de terre accordée aux Sauvages fût extrava-
gante. Au contraire, si on tient compte du genre de vie des
Sauvages comme peuple pasteur, la superficie en est très
modérée. Toute la population sauvage compte moins de
40,000 £mes, et ces commissaires, bien que le territoiref soit
vaste, n'auraient eu besoin que de peu do temps pour faire
le choix. Le nombre des réserves devait être fort peu con-
sidérablo pour faire face aux besoins de toutes les tribus
sauvages, et cependant cette commission a pris douze ans
pour délimiter les réserves des Sauvages. Maintenant, le
premier ministre dit que le gouvernement a répudié l'oeuvre
de M. Sproat et de ceux qui étaient associés avec lui. En
supposant la chose vraie, les réserves des Sauvages étaient
délimitées; et bien qu'il se pût que le gouvernement no Ic
approuv9t point, tant que le gouvernement n'a pas indiqué
les changements qu'il désirais, les Sauvages devaient conti.
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nuer à vivre sur ces réserves, et je crois que nous devrions
savoir ce quo font ces commissaires pour l'argent qu'ils
reçoivent. Combien de réserves a-t-on mises do côté l'an
dernier ? Où a-t-on fait la délimitation ? Pour quels Sau-
vages? Quel progrès a-t-on accompli? M. O'Reilly n'a-t-il
fait quo toucher son salaire et attend-t-il que le gouverne-
ment provincial consente à accepter ces réserves ?

M. SHUAKESPEARE: Est-ce qur ces écoles industrieiles
doivent être mises sous le contrôle d'une dénomination reli-
gieuso quelconque ?

Sir JOHN A. MACDONAL D: Non, je no le pense point.
Je crois que ces écoles industrielles de la Colombie-Anglaise
doivent avoir un caractèro séculier. Dans la Nord-Ouest
les choses étaient autres. Il y a un grand nombre de bandes
de Sauvages qui étaient chrétiennes-catholiques. A Qu'Ap-
p elle, par exemple, les Sauvages chrétiens sont tous catho-
liques. Nous y avons une école industrielle pour les doux
sexes, sous la direction du Père Ilugonnard. Puis nous
avons au pied des montagnes Rocheuses une école confiée à
la direction du Père Lacombe. A Battleford, nous avons
une école protestante sous la direction du révérend M. Clark
ministre de l'église anglicane. Cependant, ce n'est sous
aucun rapport une école protestante; elle est ouverte à tous.
Le fait est que M. Clark était là dans le temps et qu'il ensei-
gnait les Sauvages. Il est fort estimé d'eux et il connait
bien la langue, de sorte que virtuellement c'est une éeole
protestante ouverte à tous. Puis il y a une école industrielle
sous la direction de la conférence méthodiste récemment
établie, et il y a aussi une école presbytérienne. C'est dans
le Nord-Ouest, car les diverses missions de ces différentes
dénominations s'y sont établies; elles ont fait beaucoup de
convertis et naturellement les écoles industrielles sont tom-
bées entre leurs mains. Autant quo je puis l'apprendre, il
n'en est pas ainsi dans la Colombie-Anglaise, Les deux
écoles sur la terrc-ferme et celle de l'ile vont être séculières.
S'il arrivait qu'un ministre d'une dénomination particulière
aurait des aptitudes spéciales pour être maître d'une école
industrielle, il serais nommé, le fait qu'il appartient au
clergé pe serait pas une raison pour l'empêcher d'être
nommé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable premier
ministro n'a pas répondu à la question du député do Both-
well au ëujet de ce qu'a fait M. O'Reilly. N'est-il pas vfai
que M. O'leilly, a été rendu incapable do travailler par
suite d'un accident qui lui est arrivé il y a deux ou trois
ans ?

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est tout à fait vrai.
Sir RICHARD CARTWRGHT : N'a-t-il pas été inca-

pable de travailler depuis ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Non, il travaille main-

tenant. M. O'Roilly a subi un très grave accident, et l'on a
cru un certain temps qu'il serait invalide pour toute la vie.
Cependant, gié ce à la vigueur de sa constitution, il a sur-
vécu à co sérieux accident. Avant ce temps il avait fait
assez d'arpentages, do sorte qu'il pouvait attendre que les
arpenteurs eussent fini leurs travaux sur les terres. Il est
maintenant complètement rétabli, et j'espère qu'il va conti-
nuer à accomplir cette besogne. Voici la raison pour laquelle
je désire qu'il le fasse : il sait plaire au gouvernement de la
Colombie-Anglaise et peut toujours lui faire approuver ce
qu'il fait grâce à ses manières et à son aptitude pour cette
Suvro, il sait plaire aux tribus indiennes.

M. MI LLS (Bothwell): Jo voudrais avoir certains ren-
seignomonts de l'honorable premier ministre au sujet des
réserves de la Colombio-Anglaiso-celle de Metlakatîa, ci-
devant soumise au contrôle de M. Dancan. J'ai appris que
M, Duncan a ou des malentendus avec son évêque, et que
M. Duncan, qui est peut-être celui de tous les blancs qui a le
mieux réussi dans sa manière de traiter les Sauvages, a eu ces

M. MILLs (Bothwell)

derniers de son côté dans cette dispute, et que ces peu-
plades parties d'un état de barbarie, soit devenues, coin-
parées aux Sauvages des environs, laborieux et économes,
qu'ils ont vécu par eux-mêmes et sans avoir besoin du
gouvernement. J'ai appris que le gouvernement est inter-
venu et qu'il a pris parti contre les Sauvages et M. Dunean
et pour l'évêque, qu'on s'est emparé de la propriété à laquelle
les Sauvages prétendaient avoir droit dans cette localité et
que le gouvernement provincial a été autorisé à transférer
cette propriété, avec le consentement du premier ministre,
à d'autres personnes, et que la conEéquence est que l'on
prend des arrangements pour envoyer volontairement ces
Sauvages dans une partie du territoire de Washington aux
Etats-Unis, afin de les soustraire à la surveillance domma
geable du gouvernement et à celle de l'évêque épiscopalien'
de l'endroit. Il y a une autre réserve &ns cette province--
et je les mentionne toutes les deux aujourd'hui afin de faci-
liter la besogne du premier ministre-cello qui se trouve
dans le voisinage immédiat do la ville de Victoria. Cor
taines gens désiraient beaucoup obtenir possession de cette
réserve et déplacer les Sauvages pour les envoyer dans une
autre partie de l'Ile Vancouver et les mettre en possession
d'une propriété de bien moindre valeur que celle qu'ils
occupent actuellement. On sait-je crois que le député de
Vitoria sait-que cette réserve située dans le voisinage
immédiat de Victoria a particulièrement de la valeur, et
j'apprends que cette propriété a été transférée, ou est sur le
point de l'être, à certaines personnes pour une fraction
seulement de sa valeur réele, et que les Sauvages, contraire-
ment à leur désir, sont pressés d'accepter une propriété
située dans un autre endroit à la place de celle sur Ilquelle
ils sont depuis longtemps dans le voisinage immédiat de la
ville de Victoria. L'honorable premier ministre peut nous
dire, au sujet de ces deux affaires, quelle est la véritable
situation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour ce qui est de Metla-
katla, l'arpentage a été fait il y a quelques années, par M.
O'Reilly. Je crois qu'il a êté fait sur une échelle tout à fait
libérale, et jusqu'à ces dernières années on n'y a aucunement
objecté. Il y a une question qui a surgi et à laquelle le
gouvernement n'a absolument rien à voir. Il s'agit du titre
de propriété d'environ deux acres de terrain à Metlakatla
réclamés p l'église anglicane- je suppose que l'évêque
peut en être donsidéré comme le représentant. J'ignore ce
que dit la loi à ce sujet, mais ce titre est reconnu par le
gouvernement de la Colombie Anglaise ; il dit que l'église
anglicane a droit à la propriété de ces deux acres de terre
qui sont disputés par M. Duncan, qui se donne comme le
représentant dos Sauvages de Metlakatla. C'est une question
dont tous ne pouvons point nous mêler.

M. MILLS (Bothwell): Dans tous les cas ce sont les
Sanvages qui ont construit l'église.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, les Sauvages ont
bâti Péglise, mais il y a actuellement division entre les
Sauvages eux-mêmes. Il y a à Metlakatla une minorité
considerable do Sauvages qui appartiennent à Véglise angli-
cane et qui ne suivent pas M. Duncan. M. Duncan, et la
majorité peut-être, agissant sous l'empire de l'idée du droit,
ont empiété sur cette propriété. Le gouvernement provin-
cial a protégé les droits des propriétaires de ces doux acres.
Nous n'avons absolument rien à faire à cela.

M. MILLS (Bothwell): Le premier ministre veut-il dire
que le gouvernement de la Colombie Anglaise a donné le
titre de propriété do ces deux acres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On croit que le titre a été
donné par lo gouverneur Douglas. M. Duncan s'est d'abord
rendu dans cet endroit comme lecteur laïque do la société
de mission. C'est un homme de grand mérite, d'un grand
talent administratif, d'un grand enthousiasme, et j'apprends
et crois qu'il a rendu do grands services aux Sauvages de
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cette localité ; mais c'est un homme-je le crains bien-qui
ne peut supporter le moindre contrôle. Pour quelque raison
théologique ou autre, il s'est séparé de l'église dont il était
lecteur laïque et il a établi-une religion de sa façon, aussi
bonne peut-être que colle qu'il a quittée, mais, dans tous les
cas, il a inventé un système religieux à lui et il résiste aux
prétentions de l'église A laquelle il appartenait naguère et
dont il était l'employé, à cette propriété. Comme membre
de l'église, il défendait les droits de l'église. Maintenant,fil
suit une autre ligne de conduite. Je crains qu'il y ait de
l'ambition humaine dans son désir de travailler à l'avantage
des Sauvages, mais c'est là une chose qui ne nous regarde
pas. Le gouvernement ne reconnaît ni ne nie le droit de
l'église d'Angleterre à ces deux acres. Il n'a rien à voir là.
dedans. Tout ce qu'il veut, c'est que les Sauvages vivent
paisiblement sur leur réserve, et nous devons, en autant que
possible les. protéger, et en même temps les empêcher
de manquer à leurs engagements, et sur de mauvais conseils
deveair perturbateurs de la paix publique. A propos de la
réserve dans les environs de Victoria, c'est une propriété de
valeur, et les Sauvages ne tirent aucun avantage, ils vivent
là dans le voisinage immédiat d'une population qui voyage.
Je croie que mon honorable ami de Victoria pourra nous
parler du degré de démoralisation chez ces Sauvages.
1'intention du gouvernement et du département est d'obtenir
la valeur du terrain et avec le produit de la vente acheter
une réserve pour cea Sauvages, très loin ·des villes, de la
dégradation qui en résulte chez les hommes et chez les
femmes, et placer l'argent au bénéfice des Sauvages, comme
on a fait dans les vieilles provinces.

M. MILLS (Bothwell): La vente n'a pas ou lieu encore?
Sir JOHN A. MACDONALD: Elle n'a pas encore ou

lieu.
M. MARA: En réponse à l'honorable député de Bothwell

(M. Mills), au sujet des deux acres A la Pointe-Mission, je
doie dire que la réserve a été établie on 1861. Voici la
lettre:

BUREA DU DECRÊTAIRE PROVINCIAL
27 septembre 1864.

MoNsiua,-J'ji l'honneur de vous Informer, relativement à votre lettre
du 30 mai dernier, que la réserve du gouvernement à Metlakatla s'étend
maintenant, d'après un arrêté du gouverneur, à cinq milles chaque côte
de Mihsion Point, et cinq milles en arrière depuis la côte.

Son Excellence a aussi d6cidé que les deux acres de terrain connus
sous te nom de Mission Point doivent être retenus par le gouvernement
pour l'avantage de l'association des missionnaires.

Ce sont les deux acres qui ont été en litige pendant quel-
que temps. La dispute entre M. Duncan et l'évêque Ridley
a été d'un caractère ecclésiastique. Le gouvernement local
nomma une commission pour étudier la question, et cette
commission trouva que M. Duncan avait tort, et ordonna
l'arpentage des deux acres où s'établirent l'évêque Ridley et
la société. J'ai entendu avec plaisir le premier ministre
faire des compliments des Sauvages de la Colombie-Anglaise,
comparativement aux Sauvages des autres provinces, ils
sont ménagers et industrieux. Si l'honorable député veut
feuilleter le dernier rapport du ministère des affaires des
Sauvages, il pourra voir que l'administration de ce ministère
a coûté 81.25 par tête, dans la Colombie-Anglaise; 835.90
dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest; 82.79 dans
la Nouvelle-Ecosse; 83.41 dans le Nouveau-Brunswick;
486. 17 dans l'Ile du Prince-Edouard. Sur une somme de
848;283.69, dépensé dans la Colombie-Anglaise, une bonne
partie a été affectée à l'arpentage des réserves.

L'honorable député de Bothwell a tort lorsqu'il dit que
ces réserves ont été établies il y a quelques années. Un
bon nombre des réserves établies par M. Sproat alors ne
satisfaisaient pas le gonfernement et dans quelques cas elles
ne satisfaisaient pas les Sauvages. En outre de cela son
travail n'était pas complet, et bien que cela doive prendre
un certain temps pour établir quelques réserves, l'honorable
député doit comprendre que ces réserves ne s'établissent pas
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par grand nombre à la fois. Elles varient de 10 à 300
acres le long des côtes, et plusieurs renferment des stations
de pêche qui appartiennent aux différentes tribus, et chaque
tribu veut avoir sa station de pêche formant elle-même
une réserve. Le coût de l'administration du département
des affaires des Sauvages dans la Colombie Anglaise, est une
preuve de la manière économique dont ce département est
conduit; c'est aussi une preuve en faveur des Sauvages.
En examinant en outre le tableau des statistiques agricoles,
on voit que les Sauvages comptent sur eux-mêmes et non
sur le gouvernement. Je suis donc bien content de savoir
que le gouvernement a décidé, même à cette date avancée
d'établir trois écoles agricoles, deux sur la terre ferme et
une sur l'île. Par le paesé le gouvernement a donné de
petites sommes aux sociétés de missionnaires pour admettre
les Sauvages aux écoles du jour. L'expérience a démontré
aux missionnaires et au département que les Sauvages
apprennent peu d choses dans ces écoles. Ils sont encore
nomades, jusqu'à un certain point, dans tous les cas, ils ont
leur saison de chasse et de pêche; et lorsque le chef va
chasser ou 'pêcher il amène toute la famille avec lui, de
sorte que aprês deux mois d'école un enfant est deux mois
absent et oublie tout ce qu'il a appris. Dans les écoles in-
dustrielles les Sa.uvages on outre des trois R., apprendront
l'agriculture et les métiers.

Sir JOHN A. MACDONALD : Les métiers surtout.
M. MAR A.: Alors tant mieux. Une fois retournes dans

la famille, ces Sauvages seront les meilleurs missionnaires
et les meilleurs agents do civilisation du gouvernement.
En considérant le faible montant de 817,000 que le très
honorable ministre veut affecter à cette fin, je ne puis rete-
nir mon étonnement à la vue du contraste avec le montant
affecté aux écoles industrielles dans s territoires du Nord-
Ouest. Dans les territoires du Nord-Ouest où il n'y a que
30,000 Sauvages, la somm e 853,929, est mise de côtéour
les écoles, mais dans la Colombie Anglais qui a au delà do
38,000 Sauvages, 1 7,00 seulement sont alloues. Dans un
cas les écoles sont toutes en opération, mais dans la Co-
lombie Anglaise la construction est payée à même la subven-
tion. Cee nst qu re justice aux Sauvages, et je
regrette que la somme ne soit pas plus élevée et que les
écoles ne soient pas n plus grand nombre. La dolombie
Anglaise étant une grande province où les Sauvages sont
dispersées, il devrait y avoir au moins cing ou six écoles
industrielles, car on ne peut s'attendre que les Sauvages
parcourront plus de 100 milles pour aller aux écoles,
Maintenant, l'honorable député de Bothwell trouve que la
somme payée aux agents des Sauvages est trop élevée et
que ces agents ne sont d'aucune utilité, je dis qu'ils sont ne-
cessaires pour plusieurs raisons: d'abord pour leur enseigner
l'économie, et jusqu'à un certain point l'agriculture, pour
empêcher que l'on empiète sur leurs réserves, et ils servent
en outre à régler les disputes qui surviennent entre les
blancs.du voisinage et les tribos sauvages. D'après ce que
je connais de ces tribus et du ministère des affaires des Sau-
vages dans la Colombie Anglaise, je n'hésite ias à dire, que
je crois dans la direction économique de ce mninistre.

M. BAKER: J désire revenir sur une remarque faite
par l'honorable ministre au sujet de la réserve des Sauvages,
à Victoria. Je ne doute pas qu'il ait parlé sans le savoir,
mais il a dit. que la population maritime tendait à démora-
liser les Sauvages à cause de la proximité des réserves. Eh
bien, l'Orateur, appartenant moi-même à cette population,
et étant représentant, j'espère que les remarques faites par
l'honorable député ne sont pas à mon adresse, et je crois en
même temps que cette réserve ne devrait pas être plus long-
temps une réserve de Sauvages. On p>urrait l'utiliser plus
avantageusement comme tête de ligne du chemin de fer
Esquimalt et Victoria, ou pour quelqu'autro fin. L'hono.
rable député ne sait peut-être pas que cette réserve fait
partie du port de Victoria. Elle est située à gauche en
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entrant dans le port, et à cinq minutes de marche du centre
de la ville. Souvent ces Sauvages ont ce qu'ils appellent
la cérémonie de faire un medicine maan on un medicine dog, et
le bruit qu'ils font sur cette réserve, dans de semblables
occasions, déplait excessivement aux citoyens. J'aimerais
beaucoup à voir cette réserve affectée à d'autres choses, et
l'on pourrait en trouver une autre préférable pour les Sau-
vages, et plus éloignée de Victoria. J'espère que le premier
ministre considérera les offres qui ont été faites pour cette
réserve ; je n'en doute pas, il verra à ce que les Sauvages
obtiennent un bon prix pour leur terrain et soient placés
eur une réserve plus convenable.

M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas du tout opposé à
la vente de cette réserve, mais je ne crois pas qu'il doive en
vendre aucune partie au-dessous de sa valeur C'est dans ce
but que j'ai par!é tout à l'heure. Je ne savais pas jusqu'à
quel point l'honorable ministre avait fait des arrangements
ou accepter des offres faites, mais cela ne me paraissait pas
le vrai moyen de se défaire d'un terrain que l'honorable
ministre a à titre de fidéi commissaire pour les Sauvages.
Je n'ai qu'un mot à dire au sujet des remarques de l'hono-
rable député. S'il examine le rapport de l'auditeur général il
pourra voir qu'une bonne partie des 848,000 dépensées
l'année dernière ne fut pas pour les Sauvages à proprement
parler. Maintenant, quant à l'agence de Kamloops, $905
furent dépensés, sur quoi 8120 seulement pour des remèdes,
et 8360 pour des grains de semence. Le reste de la somme
a été affectée au salaixe de l'agent, soit au delà de la moitié
do la somme. A l'autre agence où l'on a dépensé 8412, à
part de 837.66 pour les Sauvages le reste de la somme aservi
à payer l'agent. L'honorable député comprendra que c'est
une très petite proportion, et peut.ôtre que les Sauvages bé-
néficieraient plus d'une dépense moins considérable mais
mieux appropriée. De $477 pour l'agence de Okanagon,
les Sauvages n'ont reçu que 828.87 ; le reste.est allé aux
fonctionnaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. MILLS: L'honorable député dit certainement. Si 9

pour cent seulement vont aux Sauvages, et le reste, 91 pour
cent, est dépencé pour l'organisation, je serais porté à croire,
comme le public le croira, que ce système est un véritable
fiasco.

Sir JOH N A. MACDONALD : L'honorable député
n'est pas eérieux. Il dit que 91 pour cent de la somme votée
sont dépensées pour l'organisation. Ces crédits ne sont pas
destinés à aider les Sauvages; quand les Sauvages peuvent
s'entrenir eux-mêmes. Il y aun certain nombre d'employés
pour les surveiller, exactement comme dans le Nord-Ouest,
un agent, un commis et un inspecteur. Vous pourriez tout
aussi bien dire qu'à Prince-Albert, où il y a un agent, deux ou
trois percepteurs, l'inspecteur, l'officier de l'accise et un cer-
tain nombre d'employés dépensent tout l'argent et que le peu.
ple n'en a pas. C'est simplement de l'organisation de la société
C'es hommes sont envoyés dans les districts de la Colombie
Anglaise habités par Iles Sauvages, et naturellement ils re
çoivent un salaire et on ne peut s'attendre qu'ils vont distri
buer cet argent pas plus que l'on ne s'attend que M. Mowal
qui a été nommé shérif de Toronto avec un salaire très élevé
ne doive en donner une partie à la population de Toronto
Ces employés sont envoyés à différents endroits pour tra
vailler; ils forment une partie de l'administration dont l'ho
norable député avait la direction lorsqu'il était ministre.

M. MILLS: Non.
Sir JOHN A MACDONALD : Je vous demande pardon

l'organisation n'a pas été changée et du tout.
M. MILLS : Oui, elle l'a été.
Sir JOHN A. MACDONALD: Pas un seul des em

ployés n'a été changé depuis que l'honorable député était i
la tête de ce ministère.

M. BAKR

M. MILLS: L'honorable ministre se trompe. Il est
arrivé au pouvoir et a demandé à la Chambre de diviser la
Colombie-Anglaise en districts, et il a établi des agences
séparées; il devrait être mieux renseigné sur ce qu'il a fait
lui-même.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne vois pas sur quoi l'ho.
norable député de Bothwell (M. Mills) base ses calculs.

M. MILLS: Sur le rapport de l'auditeur général.
Sir'CHARLES TUPPEtR: Nous avons demandé dans

les estimations, 852,520. De cette somme, 820,620 sont
affectés aux salaires; 81,200 pour des grains de semence,
des instruments aratoires; $3,350 pour le service des méde-
cins et les écoles ; 817,250, pour les écoles industrielles;
$4,200 pour les frais de voyages ; 82,500 pour les dépenses
de bureau ; soit un total de 852,000. Il n'y a pas de per-
contage comme l'a dit l'honorable député. Sur.852,000, ily
en avait $20,620 pour des salaires.

M. MILLS: J'ai puisé dans le rapport de l'auditeur
général, et je ponlrais donner de plus amples détails à
l'honorable ministre.

M. GORDON : L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) semble croire que ces agences sont un fardeau pour
le pays, et il se plaint de la division de la Colombie-Anglaise
en. districts. S'il est quelque chose en particulier, dans l'ad-
ministration des affaires des Sauvages, qui fasse honneur au
gouvernement, c'est la division de cette province en districts.

Tout homme qui est dans la Colombie-Anglaise depuis 27
ans, qui se rappelle dans quelle condition étaient alors les
Sauvages, jusqu'à quel point les voyageurs étaient
exposés en voyageant sur les côtes, avant que l'on eût
nommé des agents, pourra reconnaître aujourd'hui l'utilité
de ces agences. Il fut un temps où l'on était obligé de bom.
barder le camp sauvage pour punir le crime et faire
respecter et craindre l'autorité constituée. Prenons, par
exemple l'Ile de Vancouver, depuis qu'il y a des agents,
sur la côte ouest il ne s'est pas commis un seul meurtre.
Dans le district de Cowichan, où il y a une agence, il y a 27
ans les habitants étaient à l'état sauvage. Je désire poser
une question au premier ministre au sujet des sociétés agri-
coles de Sauvages. L'année dernière une cerlaine somme a
été affectée pour des prix à l'exposition agricole des Sau-
vages à Cowichan. Cela a produit un très bon effet, qui
vaut mieux que quoi que ce soit pour mettre fin au système
de paresse qui existait auparavant. J'espare que le premier
ministre suivra cette politique et l'appliquera en autant
que possible à tous les établissements agricoles de Sauvages,
car elle aura pour effet, avec le système d'écoles modèles, de
civiliser rapidement les Sauvages. De fait, aujourd'hui,
comme on l'a déjil dit, les Sauvages n'ont plus besoin de
l'aide du gouvernement pour vivre; ils peuvent gagner
assez pour acheter leurs vêtements, et quelques uns portent
d'aussi beaux habits que les membres de cette Chambre; et
ils vivent aussi à l'aise que le peuple en général. Mais ces

- agences sont essentielles pour régler les disputes non seule-
mnt entre les blancs et les Sauvages, mais entre les Sau.
vages. Do plus ces agents sont vigilants, et lorsque des
Américains viennent en petits bateaux pour offrir du
whiskey en vente aux Sauvages, l'agent ne perd pas l'occa.
sion de les punir. Dans ce sens, les n'gents ont été d'une

. grande utilité, surtout dans le district que j'ai l'honneur de
représenter.

M. WILSON : Je crois que l'honorable député qui vient
de parler nous a donné la meilleure preuve qu'une augmen-
tation n'est pas nécessaire dans la Colombie-Anglaise. L'ho-
norable députéea démontré qu'aupnavant lesSauvages étaient
dans un état tellement démoralieé, qu'il fallait une organisa.

- tion de ce genre pour protéger la vie et la propriété dans
à certaines localités. Mais aujourd'hai les Sauvages sont dans

une position bien améliorée. Dans ce cas, comme l'honorable
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ministre a dit lui-même que la plus grande partie de l'argent
étaient destinée à l'organisation et non à secourir les au-
vages, le gouvernement n'a aucune raison d'augmenter ce
crédit chaque année. Si à la fin de l'année 1886 la somme de
848,000 suffisait, et qu'il y a eu progrès chez les Sauvages
depuis cette époque, pourquoi demander aujourd'hui, au delà
de 878,000 ? J'espère que le ministre et le gouvernement
suivront le conseil de l'honorable député, admettront que
ce crédit n'est plus aussi nécessaire, et qu'il le réduiront.

Sauvages dans les Territoires du Nord-Ouest-....... $U3,195
M. PATERSON (Brant) : Avant de considérer chaque

article en particulier, je crois que le premier ministre
admettra qu'il est temps de discuter, comme je l'ai dit déjà,
la question, en elle-même, des Sauvages dans les Territoires
du Nord-Ocust.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que l'on a suspendu
l'article lors de la discussion générale sur les Sauvages.
Lorsqu'est venue la question des Sauvages dans le gouver-
nement civil, on m'a demandé de ne pas passer l'article, et
il n'a pas été passé. Il était entendu que la discussion aurait
lieu sur cet article. Il vaudrait mieux attendre, je crois,
l'article réservé pour cette discussion.

M. PATERSON (Brant): Alors je crois que nous n'avons
pas en raison, comme l'article sera sans doute adopté, de
sorte qu'il n'y aura pas de différence.

Sir CHARLES TUPPER : C'est à la demande de l'hono-
rable député que nous avons passé cet article, et il était con-
venu que la discussion aurait lieu alors.

M. PATERSON (Brant): C'est vrai, mais pour ce qui
me concerne, je ne ferai pas de discussion sur cet article,
mais comme l'honorable premier est à son siège et qu'il est
de bonne heure, je crois que c'est le meilleur temps de dis-
cuter cette question. Cette discussion est nécessaire, je
crois, car elle a eu lieu à la dernière session, mais malheu-
reusement le premier ministre tomba malade, ce que nous
avous tous déploré-et ne put se tenir en Chambre conti-
nuellement, bien qu'il fût ici lorsque je fis mon dernier dis-
cours. Il fit alors allusion au discours dans lequel il était fait
des accusations spécifiques, et je vois qu'il a publié, ou
quelqu'un a publié, sous l'autorité du ministère des affaires
dos Sauvages, un panphlet dans lequel il est fait allusion à
certaines choses que j'ai dites, et je ne veux pas que l'on
révoque en doute l'exactitude des déclarations que j'ai faites
en Chambre, sans que j'aie le droit d'être entendu, lorsque je
crois ces assertions correctes.

J'appelle l'attention du premier ministre sur le fait qu3
j'ai mentionné déjà à la Chambre, à un moment qu'il ne
jugea pas convenable pour une discussion, que dans son dis-
cours en réponse à l'honorable député et à moi-même-à
l'autre honorable député surtout-il avait répondu au défi de
nommer une commission, en disant qu'il relevait le défi, et il
nomma une commission. Il se glorifiait que ce serait une
commission impartiale qui étudierait la question, et qu'il se
soumettrait à la décision. J'ai attiré son attention sur ce
fait-là, et qu'une commission n'avait pas été nommée. La
raison qu'il donna fut qu'il trouvait les accusations si incor-
rectes-il employa l'expression fausse, je crois-qu'une com-
mission n'était pas nécessaire du tout. En même temps il
déclara qu'il avait eu des documents touchant cette question,
qu'il les soumettrait à la Chambre et les ferait distribuer aux
députés. Eh bien I il y a en un document de préparé et
envoyé dans le cours de l'année -je ne sais quand-mais il
porte l'impression du ministère des affaires des Sauvages.
Il n'y a pas de date ni signature. Jo ne sais pas quand il
fut publié, ni qui l'a préparé; je ne sais pas qui est respori
sable, mais je sais que ce document contient une accusation
contre un homme qui fut membre de cette Chambre, s'il ne
l'est pas actuellement. Je crois que le comité a le droit de
savoir qui est responsable de ce document. Je crois que
nous devrions savoir qui a publié ce pamphlet, qui l'a pré-

paré, et je crois aussi que nous avons le droit de demander
au premier ministre pourquoi une autre promesse qu'il a
faite n'est pas remplie, en autant que je saohe, c'est-à-dire
qu'il a promis de mettre devant la Chambre toutes les
preuves qu'il aurait. Nous sommes en session depuis deux
mois, il dit qu'il était trop tard l'an dornier pour produire
ces preuves parce qu'il en recevait encore, que danc tous les
cas il y en avait assez pour réfuter les accusations, mais je
n'ai pas trouvé la preuve qui doit être dans ce livre si elle a
été fournie. Ce livre ne remplit pas la promesse du premier
ministre. Voici des citations-je ne sais pas par qui-de
certaines lettres, de discours et de rapports, de courts
extraits. Je me rappelle que.l'honorable député de Huron-
Ouest fut accusé de vouloir trier, parce qu'il ne donnait
pas tout le contexte d'une question. Le même argument
s'applique ici, car l'honorable ministre ne prétendra pas
que l'on peut trouver dans ce pamphlet les témoignages de
membres du clergé, d'officiers, ou autres à qui on a demandé
de faire rapport. Nous avons les rapports; nous voulons
savoir en quoi ils consistent. Ce qui a été dit par les
membres de ce côté-ci de la Chambre était tiré des rapports
officiels qui seraient beaucoup utiles s'il contenaient tous
les documents. Mais voici un livre, qui porte le timbre du
ministère des affaires des Sauvages, qui a été mis en circula-
tion, qui contient une accusation basée sur des documents
qui ne sont pas produits. Je ne suis pasdisposé à accepter
cela de cette manière, d'autant plus que le ministre fut
précs dans sa promesse de nous soumettre toute la qrestion.
Voici ce qu'il a dit :

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre lancera-t-il
ce document sous sa propre signature ou bien le fera-t-il publier par les
fonctionnaires de son département ? Je crois que si les chefs des dépar-
tements demande à leurs employés de publier des manifestes politiques
il en résultera de grande inconvénients. Je ne m'oppose pas à ce que le
premier ministre fasse des discours ou à ce quil se serve des déclarations
qu'il croit devoir employer, mais je ne veux pas que ces employée agis-
sent de cette manière.

Sir JOHN A. MAODONALD : Je verrai moi.meme ce que j'aurai à
faire sous ce rapport, et le manifeste sera publié sous ma propre respon-
sabilité. L'honorable député dit que je devrais donner ma réponse ici.
Cela était Impossible, parce que nous avons été obligés de faire des
recherches au sujet des assertions des différents agents dont l'honorable
député de Huron-Ouest a cité le témoignage.

Après avoir donné quelque explication il termine:
J'aurais été heureux de soumettre la preuve à la Chambre, mais ce

n'est que l'antre jour que j'ai reçu les renseignements du Nord-Ouest
Ils seront imprimés, toutefois, et distribués.

M. BLAKE: Nous serons tous anxieux de recevoir le manifeste publié
par l'honorable ministre, mais pourquoi ne nous donne-t-il pas mainte-
nant les'renseignementa dont il va se composer. Le premier ministre a
le droit de se servir de ces témoignages pour porter les accusations
qu'il croira pouvoir établir, mais en examinant les témoignages on peut
voir qu'ils sont propres à induire en erreur.

Il y a certainement une faute typographique ; ce devrait
être "on pourra" car ces témoignages n'étaient pas pro.
duits.

Sir JOHN A. MACDONALD a Il faut que je les analyse.
Quelques DÉPUTÉS: Analysons-les.
Sir JOHN A. MAODONALD: Il faut que je les classifie d'après les

différentes accusations. vous aurez tous les témoignages, je puis vous
l'affirmer. Je verrai à ce que tout soit bien préparé sous forme de narra-
tion, et à ce que l'on distribue des exemplaires du volume à chaque
député et dans chaque comté.

Maintenant, je dis que nous avions droit à cela, et nous
ne l'avons pas eu. Voici des extraits, justement les accu-
sations. Ils disent que l'honorable député de Huron-Ouest
n'a pas donné le contexte. Voici précisément la même
chose. Les honorables messieurs ne prétendront pas que
ces petits extraits sont le rapport entier qui a été fait.
Comment sais-je que le contexte n'affecterait pas la signifi-
cation. Je ne suis pas plus injuste en cela que les honora-
bles messieurs, je suis moins injuste, car ils ont en l'occasion
de voir les rapporte, mais je n'ai pas vu los documents dont
ils citent des extraite, parce qu'ils n'ont pas été soumis à la
Chambre comme l'avait promis le premier ministre. Ainsi
donc je dis qu'il n'est pas juste d'en venir à une décision sur

1887. 1107



DÉBATS DES COMMUNES. 17 JuN

cette question sans avoir les documents. Je désire dire ceci. Sauvages en 1883. Il s'appuyait sur un :rapport fait par le docteu

Je suppose que ces documents servent aux intentions politi- epuis le 27 septembre il y a eu au dela de 20 décès sur cette réserve,
ques de l'honorable ministre, mais j'espère que le premier la pinpart pour les mêmes raisons, érêsypéle, dyspepsie, etc. Sur
ministre admettra que ce n'est pas la véritable manière do toutes les réserves A l'exception de celle des Stonies, j'ai trouvé que les
répondre aux assertions et accusations faites devant le parle maisons des Sauvages étaient trop près l'une de l'autre, et à la première

ment qu'l nerépndrat pa alrs, ais u'ildonerai occas""ion je leur conseillerai de laisser entre chacune un espace d'en-
mont, qu'il ne répondrait pas alors, mais qu'il donnerait ins- viron 100 pieds. Le bouf distribué est de la première qualité, mais la
truction à ses officiers, si c'est ce qui a été fait, ou quo, après farine est très pauvre. L'instructeur me dit que la pate bien que pré-
la session il préparerait lui-même un pamphlet de certains parée avec la levure de houblon, faisait un très mauvais pain. La

quantité maintenant en main durera jusqu'au mois de mai ou juin pro-
documents choisis et qu'il le répandrait dans le pays en chain. Je les plains.
disant: " Voyez combien sont fausses les accusations portées Sur cela M. Paterson conclut que le gouvernement a fourni aur Sau-
contre nous par les membres de l'opposition." Je crois que vages une nourriture qui a causé la maladie, et la mort.

sout.en r ,remarquera qu'il y a quelque divergence entre M. Paterson et M.
le premier ministre ne soutiendra pas que cdest là une belle ameron. Ce dernier dit que les Sauvages ne peuvent obtenir du bSuf,
méthode de procédure parlementaire. C'est devant le par. et sont forcés de se nourrir de porc. Le bSuf, dit le témoin de M.
lement que ces choses doivent être dites, et c'est ici que Paterson, est de première qualité, la farine est mauvaise.

doivent se faire les réponses, et dans le cas actuel on n'a pas Saufvarines ditoi erson a répand la maladie et la mort parmi les
donné de réponse. Mais la Chambre se rappellera que lors- Or, vous voyez jusqu'à quel point ceci est minifestement
que je dis cela je n'ai pas vbulu parler d'accusation contre inju Le dépu à de H on pacit p ablement
l'honorablo premier ministre, parce qu'il était très malade chse. e épt defférn parlait palais, o
dans le temps; mais il me semble qu'après être revenu à la choses entièrement différentes de ce dont je parlais, moi-
santé assez pour pouvoir dire en Chambre qu'il avait cer- même. Je n'étais pas obligé de faire accorder l'exposé que
taines preuves suffisantes pour réfuter ces accusations, il me j'ai fait au sujet du traité n 0 7 avec l'exposé de l'honorable
semble qu'alors il eût dt nous soumettre ces preuves. Dans député de Huron sur le traité n r 4. Cependant, d'près ce
tous les cas nous devrions avoir devant nous la preuve qui pamphlet, qui est censé donner des renseignements com-
nous a été promise par le premier ministre, avant de com- pls nous sommes placés sur le même pied que i nous
mencer cette discussion ce soir, parlions de la même bande de Sauvages, si nos nous ocu-

Je ne tenterai pas de critiquer tous les discours des autres pions du même sujet. Je m'occupe du rapport relatif aux
honorables députés. Un autre monsieur fit un discours Sauvages compris dans le traité n 7. L'auteur de ce pam.
dans lequel il analysa ce pamphlet et donna sa version. Je palet ne fait pas un exposd complet, bien qu'il est eu accès
n'ai aucun doute que s'il était en Chambre il se lèverait a ce rapport, qui se trouait dans le diecours que j'ai pro-
pour soutenir ce qu'il a dit à cette époque. Mais je dirai noncé dans la Chambre. J'ai donné tout le texte du rapport,
carrément que je ne permettrai pas au premier ministre, ou etje n'ai pas basé mon accusation sur la lettre du Dr Girard.
aucun autre membre de la Chambre de jeter du doute sur Jo n'ai pas base mon accusation seulement sur ce témoi-
l'exactitude de ce que j'ai dit sans avoir l'occasion de soute- gnage. J'ai donné un autre témoignage, qui est rapporté
nir mes assertions, ou m'excuser si je constatais que je dans les Débats. En référant à ce rapport, le premier
n'avais pas raison. Je ne suis pas dans cette dernière dis. ministre trouvera que l'exposé que j'ai fait est justifié, non
position ; je n'ai pas constaté que mes assertions étaient seulement par ce que dit le Dr Girard, qui est seul cité dans
incorrectes. Je soutiens que ce qui est dit dans ce pamphlet ,et exposé, mais encore par un autre témoignage. J'i acité
relativement à mes déclarations-et la seule question traitée l'expose du députe ministre pour démontrer qu'il en etait
est la question de la farine-est incorrect. Ce pamphlet a aisi. Voici le mémoire qu e de e t mistre a adress
la devise suivante: " Chaque atteinte à la vérité indique au premier ministre au sujet de cette farine.
quelque intention criminelle dont on doit rougir." Puis on Département des affaires des Sauvage.-A l'égard du rapport du

un - -extri Dr Girard, médecin des Sauvages, compris dans le traité No 7 des terai-
prend n extrait de mon discours pour y appliquer cette toires du Nord-Ouest, ce dernier déclare dans ce rapport, que d'après lui
devise. Je ne veux pas rester sous le coup de cette accusa- la maladie qui a sévi parmi ces Sauvages l'année dernière, maladie qui
tion. Lorsque je fis mes commentaires sur le ministère des a eu plusieurs suites fatales, peut être attribuée A la qualité dela farine,
Sauvages, je tenais compte du fait que ce ministère est diffi- et le soussigné demande la permission de faire rapport.
cilo à administrer, que l'on a affaire à une classe d'individus Il fait alors rapport qu'il a soumis des échantillons à des
difficiles à conduire, et je n'ai jamais eu le désir de critiquer experts, qui ont condamné la farine comme malsaine. Voilà
le ministère sur ces questions. J'ai appelé l'attention du ce que le député ministre a éerit, et, comme je l'ai dit dans
gouvernement sur le fait qu'il me semblait que, dans certains le discours que j'ai prononcé dans cette occasion, il y a un
cas, nos fonctionnaires dans le Nord-Ouest négligeaient autre rapport du Dr Girard, qui est encore plus explicite.
leurs devoirs au détriment do cette classe de pauvres igno. J'ai aussi mentionné le fait que le député-surintendant géné-
ran's, mettant aussi en danger la paix publique, et c'était ral est allé parmi les Sauvages, et qu'il a aussi attribué les
dans le but de conserver au Canada la bonne réputation maladies et les décès parmi ces derniers à la mauvaise qua-
qu'il s'était acquise dans sa manière de traiter les hommes lité de la farine. Dans la dernière partie de son rapport,
de couleur que j'ai parlé sur ces questions. Je signalais après avoir exposé au premier ministre les mesures qui
que certains fonctionnaires s'étaient rendus coupables de avaient été prises pour recouvrer le montant d'argent obtenu
négligence, d'où il était résulté la misère, et dans certains illégalement par les fournisseurs de cette farine, le député-
cas la mort; et je fis ces déclarations en appuyant sur les dé- surintendant général ajoute les remarques suivantes, qui lui
clarations du ministère. Si le premier ministre veut lire le font honneur:
discours que je fis à cette époque, il pourra voir que je rendis Mais les maux que ces pauvres Sauvares ont endurés, en contractant
témoignage aux bons sentiments dont fit preuve le sous- des maladies par l'usage de mauvaise farine, et le nombre de décès arri-
chef de ce ministère. Mon accusation ne portait pas sur les vos parmi eux, sont bien au-dessus de toutes les considérations d'argent

n ruisqu'ils sont irrémédiables. Ils peuvent seulement être déplorés par
fonctionnaires d'ici, mais sur ceux employés dans le Nord- 1e département, qui a été insciemment l'auteur de ces souffrances et de
Ouest, dont on devrait examiner la conduite, et remplacer ces mortalités.
si les accusations étaient fondées. Mais je vois que mes Le monsieur, qui a fait ce pampelet, dit que c'est moi, qui
remarques ne furent pas reçues avec l'esprit dans lequel je ai formulé cette accusation contre la mauvaise qualité de la
les fis, et des efforts furent faits pour prouver que j'avais cité farine, que c'est moi qui ai dit que cette farine était la
le rapport à tort. Ils disent: cause de ces décès, bien que je n'eusse jamais vu cette

QUESTiON De LA FARINE. farine, et que je n'eusse lu que le rapport officiel. Il qj iute
que les Sauvages sont morts de maladies, qui n'ont pas été

Ayant parlé du discours de hl. Cameron il convient de considérer causêes par la mauvaise farine, mais par leur habitude decelui de M. Paterson de Brant, relativement à la farine délivrée aux ca.
M. PATERSON (Brant)
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vivre en trop grand nombre, dans la même maison. Le en 1874, un rapport, non au sujet des Sioux, qui ne vol-
seul exposé que j'ai fait, et dont on veut mettre en question laient pas se retirer sur la réserve, mais au sujet des Sau-
la véracité, se rapportait à la farine, et cet exposé a été vages, qui se trouvaient déjà là, et qui, suivant la règle du
corroboré par le député surintendant-général. Des échan- gouvernement, méritait des secours. Après avoir énuméré
tillons de cette farine ont été apportés à Ottawa, et soumis un certain nombre de maladies, dont ces Sauvages souf-
à des experts. Ceux-ci ont rapporté que cette farine était fraient, l'officier ajoute:
impropre à la subsistance de l'homme. Il y a aussi le E l'épuisement paria faim, si delle-ci peut être appelée unemaladie. Jetémoigage du surintendant médical, puis, ce que le député, constate que durant les trois derniers mois, il y a en treize décès dans
ministre en infère. Ce dernier déclare formellement que la chaque réserve, -soit, en tout, vingt-six, une très forte proportion, et
maladie, qui a ou des suites fatales, a été causée par l'usage d'après tout ce que je puis savoir, la mort de chacun a été accélérée, sinon

de frin masaie. l et éiden, daprs l corosen*immédiatement causée par l'insuffisance de nourriture donnée à cesde farine malsaine. Il est évident, d'apès la correspon- sauvages. A l'heure présente, cet état de détresie est encore plus appa-
danca, qu'il y a d'autres rapports du Dr Girard, qui ne rent parmi les Assiniboines, vu qe les Cris ont dernièrement obtenu
sont pas produits. La question mérite d'être prise sérieu- des approvisionnements en coupant du bois. J'ai vu, dans le campement
smont on considération par la Chambre. Elle n'a pas été des Assiniboines, des enfants exténués, et à moins qu'il soit nourris con-

venablement, ils devront mourir d'ici à quelques jours. Le vieux médecin
soulevée pour faire du capital politique, mais dans le but de me demanda si je pouvais lui donner quelques médecines. Il voulait
montrer au gouvernement la nécessité qu'il y a d'apporter avoir ces médicaments pour les administrer aux Sauvages tombant en
une plus grande vigilance, un plus grand soin. J'ai de- défaillance, par suite de l'insuffisance des rations. Je puis sortir de mes

é aorsa l'gt e, q sgn attributions, en fnisant rapport de cet état de détrese; mai, je suis
drport fir- convaincu que si cesSauvagesétaient suffisammentnourris, ils ne seraient

mant que la farine était excellente, était un employé du gou- pas aussi exposés aux maladies. Je puis aussi ajouter que, vu la manière
vernement, ét j'ai dit que j'étais heureux de voir que son dont on les a laissés mourir de faim, Piapot et Jack ont exprimé la ferme

p étermination de quitter leur réserve aussitôt qu'ils pourront voyager,
nom, bien qu'il fût sur le bordereau de cette année-là, ne s Y et se diriger vers l'ouest.
est pas trouvé, l'année suivante. J'espère qu'il a été dé
chargé; mais je constate qu'un autre officier, qui avait donné J'ai la ce rapport dans les Débats, mais j'ai le document
également un certificat favorable à la farine, est encore même sous la main. Les honorables députés admettront
employé par le gouvernement. Je mentionne ceci, parce que quand des rapports sont ainsi soumis et qu'ils tombent
.que si le département reçoit avis que des officiers ont négligé sous les yeux d'un député ; quand la Chambre, elle-même,
leur devoir, ou se sont rendus coupables do complicité, ou se en a connaissance, on ne doit pas les accueillir par une
sont montrés incapables de distinguer de la bonne farine de simple dénégation, ou avec indifférence, ou en les réfutant
la mauvaise, il devrait les destituer. Dans une autre occa- au moyen d'un pamphlet, qui n'a pas été soumis à l'examen.
sion, j'ai mentionné un autre rapport concernant l'adminis- du parlement, et dont le contenu est soi.disant tiré de docu.
tration des Sauvages. Ce rapport établissait qu'il y avait ments, qui ne sont pas devant nous. J'attire l'attention sur
une bande de 2,000 Sauvages, auxquels on n'avait porté ce fait, parce que le premier ministre nous a dit qu'il assiste
aucune attention pendant quelques mois. Le premier les Sauvages quand ils sont sur leurs réserves ; mais ces
ministre a relevé cette accusation. Il nous a dit que Sauvages se trouvaient sur leurs réserves, et ils ont été
c'étaient des Sioux, qui auraient dû se trouver sur leur traités de manière à les mécontenter de leurs réserves. Ils
réserve, et que, vu la règle suivie par le département, ces ont déclaré à l'officier du gouvernement qu'ils les abandon.
Sauvages ne devaient recevoir aucune ration tant qu'ils ne neraient aussitôt qu'ils le pourraient pour se diriger vers
retourneraient pas sur leur réserve. Toutefois, le gouverne. l'ouest. J'expose ces faits sans vouloir formuler injuste.
ment, n'a pas voulu les laisser mourir de faim. Mais le fait ment une accusation contre le gouvernement, parce que j'ai
que je veux faire ressortir se rapporte à M. Dewdney, qui reconnu, moi-même, que cette -partie de l'administration
n'a pas daigné s'occuper des remontrances qu'on lui a était difficile ; mais il me semble, comme je l'ai dit il y a un
adressées. Le colonel Irvine lui télégraphia, le 23 instant, il me semble que quand il s'agit d'un tel item des
septembre, 1882, la condition dans laquelle se trouvaient dépenses générales, quand il s'agit de $125,00); si l'on se
ces Sauvages. M. Frank Norman, le 2 octobre, lui adressa rappelle que sur le total qui est de 6843,000, il n'y a environ
de pressantes remontrances sur le même sujet. Puis, qu'une moitié de ce montant, qui soit reçue par les Sau-
le 19 octobre, presqu'un mois après la première dépêche, vages ; si l'on considère la som ne énorme, qui est tirée de
M. Fred. White lui envoya, lui aussi, de vives représenta. ce montant pour le paiement des officiers charges de voir à
tions par le télégraphe.. La négligence fut telle que la ; ces choses,-je prétends que si ces officiers se rendent cou.
lettre du 23 septembre, reçue du lieutenant-colonel Irvine, pables de négligence, dans l'accomplissement de leurs
qui redoutait des troubles parmi les Sauvages, et demandait devoirs, comme cela est surabondamment prouvé par ces
une réponse immédiate, ne fut prise en. considération que rapports, leur conduite doit être condamnée. Si on les
le 27 d'octobre par le lieutenant-gouverneur Dewdney. Ca maintient en charge, si leur négligence est tolérée, les con-
dernier répondit, alors, bien que d'autres officiers lui eussent séquences seront fâfcheuses.
fait rapport dès la première nouvelle des troubles. Mais Voilà ma justification dans les circonstances actuelles. Je
ce ne lut que le 26 février que l'on s'occupa de l'affaire, on n'ai pas cru qu'il convenait qu'un pamphlet fût publié de
donnant instruction d'augmenter les rations. J'ai attiré cette manière, un pamphlet, dont le contenu est tiré de docu.
l'attention sur certaines paroles du premier ministre. ments qui n'ont pas été déposés sur le bureau de la Chambre
D'après les explications de ce dernier, la règle adoptée par pour nous permettre de les examiner. Je ne dis pas que ce
le département est de forcer les Sauvages de se retirer sur pamphlet ait été aussi tranchant à mon égard qu'à l'égard
leur réserve, et de les laisser mourir de faim, au besoin, d'un autre monsieur. Ce dernier ne m'a pas demandé de
peur les contraindre à bien se conduire. Le premier présenter sa défense. Je dirai simplement qu'il est sorti
ministre a déclaré que quand les Sauvages se retirent sur d'un département un document qui accusait un membre de
leurs réserves, on a soin d'eux et on leur procure ce dont cette Chambre d'avoir fait des représentations fausses. Ce
ils ont besoin. Mais un autre médecin, qui se trouvait député est accusé d'avoir tronqué un document de ne pas
dans les réserves, fit rapport que le plus grand dénuement en avoir cité tout le texte, mais seulement un choix incom.
y régnait et que les Sauvages y mouraie'nt de faim, ce qui plet d'extraits. Or, le département, lui-même, n'a donné
les rendaient perturbateurs. Je puis répéter au premier que des extraits incomplets de documents qui ne sont
ministre, afin qu'il voie par lui-même, que les accusations connus que des officiers du département. Ce n'est pas ainsi
que j'ai proférées s'appuient sur des raporta- qui ont été que l'on doit discuter les affaires publiques. Cette manière
soumis à la Chambre; elles sont bien fo ées, et des expli. peut servir les fins de parti; mais non un débat que doit
cations devraient être données. L'officier du gouverne- viser un débat parlementaire sur l'administration de nos
ment sur les réserves de Piapot et des Assiniboines, a fait, affaires. J'ai retenu trop longtemps le comité, mais je ne
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présente aucune apologie, parce le premier ministre a expri-
mé le désir de voir discuter cette affaire à la première occa-
sion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne m'oppose pas à ce
que l'honorable monsieur exprime son opinion sur la ques-
tion, ni ne blâme le ton, l'humeur qu'il a apportée dans ses
observations. Il a mentionné l'allusion qui se trouve dans
un pamphlet au sujet d'un discours qu'il prononça lors
d'une session précédente. Je dis, de suite, sans hésitation,
que ce pamphlet a été publié par le département des affaires
des Sauvages, et que j'en prends, sans hésiter, toute la res-
ponsabilité. Je n'hésite pas à dire que-telle est la réponse
que je désirais faire au discours de M. Cameron, quand il
était membre de cette Chambre. L'honorable député a dit
avec vérité que je n'ai pu répondre à l'exposé fait par M.
Cameron, parce que j'ai été retenu par la maladie, chez
moi, pendant près de deux mois; mais si j'avais été ici; si
j'avais entendu son discours et assisté à ce débat, je ne lui
aurais pas fait d'autre réponse; je ne lui aurais pas même
répondu, parce que son discours n'était qu'une série d'ex.
traits, laborieusement compilés, et tirés de rapports faits
par divers officiers employés dans le Nord-Ouest, et compre.
nant plusieurs années. Ces rapports venaient d'officiers
opérant sur divers points dans le grand Nord-Ouest, qui
s'étend depuis le pied des montagnes rocheuses jusqu'à Port-
Arthur.

Je ne pouvais répondre à toutes ces accusations, aurais-je
été à mon siège, ici, aurais-je entendu, moi-même, les accu-
sations portées contre le gouvernement. Tout ce que je
pouvais faire, comme chef du département, était de sou-
mettre ce discours au département; de noter les accusations
portées contre les divers officiers, et concernant diverses
réserves et diverses bandes de Sauvages, et de demander un
rapport complet. Ce rapport était devenu une nécessité.
Les réponses ayant été reçues des divers officiers, j'ai cru
qu'en justice pour moi-même, qu'en justice pour les officiers,
qu'en justice pour le département, qu'en justice pour le
Nord Ouest, je devais exposer avec calme, avec sincérité,
ces réponses. Ce pamphlet fut publié, et il devait l'être.
Le Hansard était publié, les organes de l'opposition étaient
remplis de ces accusations portées contre l'administration
des affaires des Sauvages. Il était absolument nécessaire,
au point de vue du droit de légitime défense, que ce pam-
phlet fût publié, et je dis que ce pamplet n'a jamais été
réfuté. C'est un exposé véridique. Il peut contenir de
petites erreurs de date et de détails, mais je crois que ce
pamphlet est une réponse honnête, véridique et satisfaisante
au discours prononcé par M. Cameron. M. Cameron n'est
pas ici. C'est pourquoi je ne qualifierai pas son discours
comme je l'ai fait ailleurs. Mais je n'ai pas la même accu-
sation à formuler contre l'honorable député, qui vient de
parler. Cet honorable député est, toutefois, un ardent
politicien, et il serait aussi heureux que M. Cameron, s'il
pouvait diriger avec efficacité une autaque contre le gouver-
nement. Mais je fais une grande distinction entre cet hono.
rable député et M. Cameron. Je crois que cet honorable
député est incapable d'affirmer ce qu'il ne croit pas être la
vérité. Je crois que cet honorable monsieur, qui a porté
beaucoup d'intérêt aux affaires du Nord-Ouest, a cru qu'il.
était de son devoir de soulever présentement cette question
do farine. La réponse qui est publiée dans ce pamphlet, est
celle donnée par les officiers du département. Je ne crois
pas que le comité écouterait maintenant avec patience une
nouvelle discussion sur les affaires des Sauvages; mais que
l'on choisisse, si on le veut, un jour, au commencement de
la prochaine session, pour reprendre cette discussion, si
Dieu nous conserve la vie, sans attendre l'approche d'une
tin de session comme à présent.

M. PATERSON (Brant): M. Cameron pourrait alors se
trouver ici comme représentant quelque comté.

M. PATERSON (Brant)

Sir JOHN A. MACDONALD: Si M. Cameror est ici,
je serai alors en état d'exprimer mon opinion avec plus de
force sur ce qu'il a dit qu'en son absence. Je no crois pas
que la reprise de la discussion soit maintenant d'aucune
utilité; je relèverai seulement un point du discours de l'hono-
rable député. Il nous a dit que ces Sauvages ont souffert sur
leurs réserves et que nous les avons laissés mourir de faim.
Or, pour ce qui regarde les Sauvages, qui ne se trouvaient
pas sur leurs réserves, j'ai fait connaîtro, avant aujourd'hui,
dans cette Ceambre, la règle suivie par le gouvernement, et
que ce dernier suivra, tant que j'en ferai partie. Les San-
vages aiment la vie errante-et je demanderai aux honora-
bles députés du Nord-Ouest, s'il n'en est pas ainsi-les Sau.
vages, dis-je, aiment à errer autour des stations de police,
des agences des terres, épiant la chance d'en obtenir des
aliments. Ils solliciteront les employés, et s'il ne se trouve
qu'un petit nombre de blancs dans ces postes, il les mena-
cent pour avoir de la nourriture. Nous ne les laissons pas
se grouper par bandes considérables, surtout dans le voisi-
nage de la frontière, où ils peuvent s'enfuir d'un pays à
l'autre, et où ils seraient une source do danger.

Pour ce qui regarde les Sauvages, auxquels a fait allusion
l'honorable député, il y en a un grand nombre ; ils sont
une cause d'un grand malaise ; ils communiquent avec les
Sauvages d'au-delà de la frontière, où ils n'ont aucune affaire;
ils auraient dû se rendre sur leurs réserves, où ils seraient
assistés. Mais ils ne veulent pas s'y rendre. Il nous a fallu
les réduire a la demi-ration, puis au quart de la ration,
même à la famine, avant que nous pussions les engager à
retourner dans leurs réserves. Et l'honorable député nous
dit qu'ils n'ont pas été bien traités sur leurs réserves. Mais
un sauvage en santé et robuste, est aussi capable de tra-
vailler qu'un blanc. L'homme de race blanche se rend dans
le Nord-Ouest et travaille pour sa subsistance. Que fait le
gouvernement ? Le gouvernement accorde une réserve aux
Sauvages ; des terres leur sont accordées ; on leur procure
du grain de semence, des instruments agricoles, des bestiaux
pour labourer la terre; on leur procure tout ce qui est
nécessaire pour commencer une exploitation fructueuse de
leurs terres. Tandis que l'homme de race blanche se rend
dans le Nord-Ouest, et il est obligé de se procurer à ses frais
tout ce dont il a besoin. Mais parce que ces Sauvages sont
trop paresseux pour travailler, ils mangent leurs bestiaux
au lieu de s'on servir pour labourer leurs terres ; ils man-
gent les provisions qu'ils ont le droit d'avoir ; ils mangent
leur grain de semence, et puis, ils disent qu'ils meurent de
faim. Ils ne travaillent pas, et des personnes, qui ne con-
naissent rien de la question, voudraient créer de la sympathie
en leur faveur. Tels sont les faits réels. Les réserves sont
choisies avec soin. Les Sauvages sont consultés dans le
choix de leurs réserves, et on les traite avec le plus grand
soin. Nous avons un agent des Sauvages sur toutes les
réserves de quelque importance. Si ce sont de petites
reserves, un agent en dessert deux ou trois.

Nous avons des instructeurs agricoles, choisis avec soin,
et en général le choix de ces instructeurs a é!ê excellent.
Exceptionnellement quelques-uns de ces instructeurs se sont
montrés indignes de leur position, mais ils ont été destitués.
En général, je le répète, l'administration des affaires des
Sauvages dans le Nord-Ouest a été des plus fructueuses.
J'ai reçu dernièrement la preuve de tout ce que j'avance
présentement. J'ai, en effet, des communications, que je
ne voudrais pas lire à la Chambre durant la présente
session, mais que je pourrai déposer devant la Chambre
lors de la prochaine session, au sujet, par exemple, de la
conduite du lieutenant-gouverneur Dewdney, dont l'admi.
nistration a été attaquée des plus violemment. J'ai des
documents signés par tous les hommes importants du Nord-
Ouest, tels que,l'évêque Grandin, le Père Lacombe, les
membres du clergé anglican et méthodiste, les membres du
conseil. Tous parlent avec la plus grande reconnaissance
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de la manière dont les affaires des Sauvages ont été admi- '
nistrées durant les deux, trois ou quatre dernières années.
Les honorables députés, qui viennent du Nord-Ouest, et qui
p euvent parler avec connaissance de cause, peuvent dire que
'administration des affaires des Sauv.ages, dans le Nord-

Ouest, a été prudente, humaine et ferme. Quand des
plaintes ont été portées, c'est parce que la fermeté ne
convenait pas aux paresseux, aux indolents Sauvages,
soulevés par des personnes intéressées, qui préfèrent
la confusion à l'ordre et la paix. Durant les troubles
du Nord-Ouest, M. l'Orateur il n'y avait pas de mécon-
tenta parmi les Sauvages. Je n'ai aucune hésitation
à dire qu'il n'y en avait pas. Ils furent cajolés par ceux
qui prirent les armes pour diverses raisons, qu'il est
inutile d'expliquer maintenant. On essaya alors de leur
inspirer leur ancien goût guerrier. La guerre, la chasse
est la jouissance de l'homme à peau rouge. Les jeunes gens
à peau rouge sont excités par le récit d'histoires de leurs
pères et grands-pères. Les vieux guerriers comptent le
nombre des chevelures scalpées par eux, et traitent de
femmes les jeunes gens d'aujourd'hui. Les tribus sauvages
ne peuvent être contenues que par la générosité et la fer-
meté. Ces moyens ont réussi, et pas un coup de fusil n'eût
été tiré par les Sauvages, par suite du mécontentement, s'ils
avaient été laissés à eux-mêmes. Je m'abstiendrai d'entrer
davantage dans le vif de ce sujet, parce qu'il n'est pas absolu-
ment lié aux questions qui sont devant le comité ce soir.
Que le gouvernement du Nord-Ouest ait été bon on mauvais,
nous devons voter ces crédits. Ce sont les annuités accor-
dées par traité; ce sont des secours qui doivent être accor-
dés aux Sauvages, et c'est pourquoi je n'en dirai pas davan-
tage. Mais je le répète, si nous sommes favorisés de la pré-
sence de M. Cameron dans le parlement, l'année prochaine,
car c'est un homme très capable, et j'ose dire que ce serait
un appoint efficace dans les rangs de l'opposition, je n'ai
aucun doute que cette question sera soulevée de nouveau.
Tout ce que je puis dire, c'est que le département des
affaires des Sauvages a été administré honnêtement, avec le
désir sincère d'améliorer la condition des Sauvages. Je crois
que le personnel des officiers, tant dans le département que
sur les plaines du Nord-Ouest, est aussi efficace que celui
d'aucun autre département. Si l'on considère le grani
nombre de ces officiers, avec leurs différents tempérament
et la multiplicité de leurs devoirs, je crois qu'en somme
nous avons un corps d'employés dont nous pouvons êtr
fiers. Dans l'administration des affaires des Sauvages il 3
a des hommes de diverses capacités; ils n'ont pas tous 1
même habileté, le même tact; mais je puis dire ceci: quan
ces officiers reçoivent aucun rapport concernant lesemployé
du Nord-Ouest, soit au sujet de leur mauvaise conduite, o
de leur disposition à ne pas faire leur devoir, ou de leu
inhabileté-et avec les Sauvages un défaut de tact et d'ha
bileté est tout aussi mauvais que si un officier commettai
une faute réelle-nous les transférons dans quelqu'autr
endroit, où ils peuvent être utiles, et s'ils ne peuvent êtr
utiles, nous les destituons. Le résultat de cette règle, c'es
que nous avons un personnel efficace, un bon corps d'officiers
Le comité sait, sans doute, que des erreurs peuvent êtr
commises et de malheureuses erreurs. Un malentendu che
un Sauvage, ou dans une tribu, peut causer les plus sérieuse
conséquences. C'est pourquoi nous prenons la plus grand
peine à épurer notre personnel, en éliminant les homme
qui, par défaut de tempérament, ou d'habileté, ne peuven
traiter avec les Sauvages. Je suis heureux de parler e
présence des honorables représentants du Nord-Ouest, qi
connaissent les Sauvages, et ce qu'a à faire le départemen
des Sauvages. Je leur laisse, si le débat doit se continue
le soin de justifier la conduite générale du département de
Sauvages dans le Nord-Ouest. .

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a. un point qu
l'honorable ministre n'a pas touché, et auquel il aurait d

suivant moi, faire allusion. C'est ceci: Quand, l'année der-
nière, l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron) a
formulé sa série d'accusations contre le département de l'ho-
norable premier ministre, ce dernier, à son retour à la
Chambre, au meilleur de mon souvenir, déclara en Chambre
qu'il se proposait de nommer une commission impartiale,
devant laquelle M. Cameron serait invité à comparattre et à
prouver ses dires. C'était, d'après moi, le moyen raisonnable
de répondre aux accusations précises de M. Cameron. Le
premier ministre n'a pas fait cela. Mais il a obligé son dé.
partement, sur sa propre responsabilité, de publier une
espèce de réponse à M. Cameron, sous forme de polémique.
Nous ne pouvons accepter cette réponse donnée par les
accusés, c'est-à-dire par le département sauvage, comme
l'équivalent de la commission que voulait proposer l'hono.
rable premier. Ceux qui connaissent M. Cameron savent
très-bien qu'il aurait profité de cette commission, et qu'il
serpit comparu devant elle, quels que fussent les sacrifices
personnels qu'il aurait été obligé de s'imposer, pour justifier
autant qu'il l'aurait pu ses accusations, Devant une telle
commission, qui aurait pu examiner au besoin des
témoins sous serment, une enquête aurait pu être faite
convenablement sur toutes ces accusations, et si, après
la publication des témoignages, il était apparu que le
département fût exempt de blgme, le premier ministre
et son département auraient pu être exonérés loyalement;
mais je ne crois pas qu'une simple réponse publiée par le
département soit suffisante pour des accusations formulées
par un honorable membre de cette Chambre. Ces accusa-
tions auraient dû être prises en considération par un comité
de cette Chambre, ou soumises à une commission telle que
celle que voulait nommer l'honorable premier ministre.

Je n'ai pas eu le temps d'examiner minutieusement ce
pamphlet; mais une grande partie de son contenu me paraît
être composée de fragments de lettres et de rapports, dont
la Chambre n'est pas en possession, de documents, qui se
trouvent exclusivement en la possession du departement. Ce
n'est pas ainsi que l'on devrait, d'après moi, traiter des
accusations de la nature de celles portées par M. Cameron.

e De plus, la Chambre devrait être mise en possession de
i toutes les informations relatives à cette question, et non de
d simples extraits. On ne peut disposer entièrement de cette
a affaire, ce soir; il est trop tard pour l'entreprendre.
, Mais en justice pour M. Cameron, on doit remarquer que
e le premier ministre lui a promis de lui fournir l'occasion de
y prouver ses accusations, et jusqu'à ce que cette promesse se
a réalise, personne ne peut dire que M. Cameron a été inca-
d pable d'établir ce qu'il a avancé dans cette Chambre.
s
I Sir JOHN A. M ACDONALD : Il est très vrai que j'ai
r fait cette déclaration, qu'une commission serait nommée, et
- que cette commission n'a pas été nommée. L'une des raisons,
t comme je l'ai déjà dit, est celle-ci: je n'ai pas cru qu'aucune
e personne ayant lu le discours de M. Cameron et le pamphlet en
e réponse, ne songegt jamais à demander une commission, tant
t la réponse a été complète et concluante. Je ne crois pas que
. l'honorable député d'Oxford-Sud (Sir Richard Cartwright)
e ait la le pamphlet, mais il a entendu le discours. L'honorable
z député, de même que l'honorable député de Brant (M. Pater-
s son), nous dit que ce pamphlet contient un grand nombre
e d'extraits. Or, ces extraits ont pour but de répondre à
s, d'autres extraits cités par M. Cameron. Il vous est permis
t de citer des extraits d'un rapport, sans publier tout le
n rapport. M. Cameron a cité un certain nombre d'extraits,
ui dont quelques-una,j'allaià dire été tronqués; mais s'ils ne sont
t pas tronqués, ils ne sont pas, dans tous les cas, transcrits lit.
r, téralement. Or, le pamphlet est fait de la même manière.
es C'est ainsi que je le comprends. Si j'avais été présent quand

M. Cameron a prononcé son discours, qui contenait une in
finité de citations extraites de rapports faits par les officiers

e du département et embrassant plusieurs années, et si j'avais
û, été doué d'un pouvoir surnaturel pour donner des informa.
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tions, je me serais levé, et j'aurais fait, moi-même, un choix
de citations, qui eussent été considérées par la Chambre
comme satisfaisantes. M. Carmeron s'est permis d'attaquer
le département. Il a cité des extraits de rapports, et si je
m'étais levé et si j'avais répondu en ne citant que les parties
des rapports qui eussent été des réponses suffisantes, la
Chambre eût accepté ma réponse. Mais comme je ne
pouvais -faire cela - et aucun mortel n'aurait pu le
faire-un pamphlet a été écrit en réponse au discours de
l'honorable monsieur, tout comme si j'en avais exprimé
moi.mème le contenu dans cette Chambre. Si aucun hono-
rable députe croit, lors de la prochaine session, après avoir
considéré toute la question, qu'il est opportun d'imposer au
pays les frais d'une commission pour s'enquérir de toutes
les opérations administratives, le gouvernement ne s'y
opposera pas. Mais je crois que ce serait de l'argent gae-
pillé. Nous connaissons tous dans quel esprit M. Cameron
a formulé ses accusations. M. Blake, dont je regrette btau.
coup l'absence, dont, comme Canadien, je déplore la mau-
vaise santé, a dans un endroit, durant la campagne électo.
rale qui a précédé la dernière élection, emprunté deux argu.
ments au discours de M. Caneron contre le gouvernement
ou contre le département des Sauvages, et il a déclaré que
ces deux arguments seraient le point d'appui de son acte'
d'accusation contre le département des S>uvages. Puis,
après avoir vu le pamphlet, il ajouta que les citations, que
les deux accusations qu'il avait portées avaient pour auteur
responsable M. Cameron, ou qu'il n'en prenait pas lui-même
la responsabilité, et qu'il ne désirait pas poursuivre l'affaire
plus loin, parce qu'il voyait-la chose était évidente pour
M. Blake--que l'exposé de M. Cameron n'était pas véri.
dique.

Sir RICHARD CARTWRZIGHT: Non, il n'a pas dit cela.
Sir JOHN MACDONALD: Je ne dis pas que M. Blake

a dit cela, mais c'est moi qui le dis. Je prétends que la
chose était si évidente pour lui, qu'il jetait la responsabilité
de l'accusation contre le dépa-tement des Sauvages sur les
épaules de M. Cameron, qu'il ne désirait plus poursuivre
davantage l'affaire, parce qu'il était prouvé clairement,
parce qu'il n'était plus possible de douter que M. Cameron
avait fait un exposé en désaccord avec les faits,

Sir RICHARD CARTWRIGH l: Voici les faits: M.
Cameron a fait certaines assenions, et le département des
Sauvages en a fait autant de son côté. Il est vrai que je
n'ai pas vérifié les faits mentionnés dans le pamphlet auquel
l'honorable premier ministre fait allusion. Il faudrait un
certain temps pour cela. Je n'ai pas dit que je ne l'avais
lu; mais j'ai dit queje n'avais pas eu le temps de le lire avec
soin. Je l'ai, cependant, parcouru et j'ai vu qu'il y avait une
grande divergence de vues entre M. Cameron et le départe-
ment, ou l'honorable monsieur qui prêside ce département,
quel qu'il soit. La position que j'ai prise était celle-ci: Si
deux honorables messieurs, le premier ministre d'un côté, et
M. Cameron de l'autre, se contredisent l'un et l'autre dans
cette Chambre, le meilleur moyen de régler le différend est de
s'expliquer soit sur le parquet de cette Chambre, s'ils sont ici
présents, ou devant une commission,comme le premier minis.
tre proposait assez justement de le faire, ou devant un comité
de cette Chambre, si la question est trop compliquée pour
être discutée, ici. J'ai partagé l'avis de l'honorable monsieur,
j'ai cru comme lui que si nous devions discuter cette ques-
tion, ici, on ne pouvait le faire, ce soir, ou demain, ou le
surlendemain, en toute probabilité. Nous ne pouvions nous
engager dans cette discussion dans cette phase de la session,
nous ne pouvions non plus le faire d'une manière satisfaisante
durant la présente session, ai l'enquête avait dû se faire devant
un comité, ou une commission. Mais l'honorable premier mi-
nistre peut se rappeler qu'il s'est ser'i d'expressions très
vives à l'adresse de M. Cameron, et M. Cameron, sans doute,
s'est servi de termes non moins vifs à son égard. Sur ce
point, je puis dire, sans vouloir offenser personne, ces deux

Si JoN.A. MACDONALD

honorables messieurs se sont trouvés bien accouplés. Ils se
sont adressés réciproquement des paroles très vives. Mais
comme M. Cameron n'est pas ici, et vu que la commission
n'a pas été nommée, je prétends qu'il serait nécessaire, au
point de vue du franc jeu et pour être juste, que M. Came-
ron eût l'occasion de justifier ses accusations, s'il le peut on
autrement, jusqu'à ce que cette occasion lui soit fournie, il
n'est pas raisonnable on juste de le blamer d'avoir affirmé
ce qu'il n'était pas en mesure de prouver.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai été très mesuré dans
mes remarques à l'adresse de M. Cameron.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je ne me propose pas de discuter
à fond cette matière, ce soir. Comme le très honorable
député do Oxford.Sud (air Richard Cartwright) l'a dit, il
faudrait plusieurs soirées pour le faire, et comme l'a dit, lui-
même, l'honorable uremier ministre, on ne saurait songer,
lorsque nous somnes aux dernières heures de la session, à
entreprendre l'examen du discours prononcé par M.
Cameron, ainsi que l'examen de la réponse contenue dans le
pamphlet publié par le département des Sauvages, pour
nous permettre de distinguer le vrai du faux dans ces deux
versions de la cause. Mais je dirai franchement que j'ai lu
avec beaucoup de soin le discours de M. Cameron, comme
j'ai lu avec un soin non moins grand la réponse du départe-
ment des Sauvages. J'ai pris la peine de comparer les
citations faites dans la brochure du département des Sauva-
ges avec l'original dont elles étaient censées extraites, et j'ai
aussi comparé les citations faites par M. Cameron daiis son
discours avec les rapports du département des Sauvages ; et
après avoir examiné tout cela avec soin, je suis arrivé à la
conclusion que vûi l'absence de M. Cameroni de cette Chambre,
il n'est que juste que je prenne quelques heures pour expli-
quer mon opinion sur la question de savoir qui a dit la
vérité. Et je puis dire franchement que les citations de M.
Cameron, bien qu'elles ne soient pas exactement rapportées
dans l'édition des Débats, dont on s'est servi pour publier
ce document du département des Sauvages,- ces inexacti-
tudes sont insignifiantes, toutefois,-sont tout à fait exactes
dans l'édition corrigée des Débats.

Les honorables députés de la droite savent parfaitement
bien que lorsqu'un long discours est prononcé et qu'il
contient beaucoup de citations il y a souvent des inexacti-
tudes et dec erreurs dans le rapport; et lorsque les em-
ployés du département des Sauvages se mirent en frais de
répondre à M. Caineron ils eurent bien soin de ne pas
prendre le rapport corrigé du discours dans les Débats,
mais la version inexacte et non corrigée des .Débats et de
l'en tenir responsable. Nos contradicteurs admettront que
cette manière d'agir n'est pas loyal, et s'ils examinent
comme moi la version corrigée du discours de M. Camoron
et qu'ils la comparent aux rapport du département des Sau-
vages ils verront que mon honorable ami a prouvé toutes
ses accusations par les rapports mêmes du département.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela est impossible; je
nie cela entièrement.

M. DAVIES (I. P. E.) : Eh bien 1 l'honorable ministre
dit lui-même qu'il n'a pas pris la peine d'examiner les dor«
ments, pendant que je les ai lus. Cela fait une grande d4-
rance.

Sir JOIIN A. M ACDONALD : Camment cela?
M. DAVIES (I.P.E.) : Pour vérifier l'exactitude des

citations faites par M. Cameron du rapport concernant les
Sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai examiné chaque
paragraphe de la brochure.

M. DAVIES (I.P.E.): On peut différer quant aux déduc.
tions à faire de certains faits, mais je parle de ces faits
mêmes. Que M. Cameron ait tiré de justes déductions ou
non, c'est une question que nous pourrons discuter au long
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plus tard. J'espère sincèrement que l'oppositioni aura
l'avantage de la présence du M. Camuron en cette Chambre
pendant la prochaine session ; alors l'honoi able premier mi.
nistre pourra avoir un combat en rè le relativement à cette
affaire; etje suis pas certain que M. Catmeron pourra prendre
les documents et prouver qu'il les a cités exactement, dans t
chaque cas important. Il y a une on deux petites inexac- i
titudes qui ne changent rien aux accusations qu'il a t
portées ; ces accusations sont appuyées en substance par 1
les citations qu'il a faites, et ces citations sont bien rappor-
tées dans l'édition corrigée des Débats. Il me faudrait beau-
coup de temps pour traiter cette question. Je no me propose
pas d'entrer dans plus de détails ce soir parce que je suis
certain que la Chambre n'aimerait pas un discours de deux
ou trois heures sur la question. Cependant, j'ai ici les maté.
riaux nécessaires pour soutenir ma position, et si j'ai atta.
ché de l'importance à cette question, c'est parce que l'on a
accusé un homme pour lequel j'ai le plus profond respect,
un homme qui a prouvé sa cause, un homme avec lequel j'ai
eu l'honneur de siéger pendant quatre ans, et qui, s'il a pot-té
de rudes coups à ses adversaires, a toujours frappé à la
hauteur de l'épaule et non pas en bas de la ceinture. A tout
événement c'estun gentilhomme que j'ai été heureux d'avoir
comme allié politique. Je n'en dirai pas davantage, je me
contenterai d'ajouter que dans un grand nombre de cas les
accusations portées contre lui sont des mensonges mani-
festes et que personne û'a ,igné le livre qui les contient.

Sir JOHN A. MACDONA LD : Cela ti'et pas le cas.
M. DAVIES (f.-P.-): Je puis prouver que quelques-

unes des citations sont reproduites d'une manière inexacte
des livres dont elles sont censées provenir.

Sir JOHN A. M.CDONALD : Cela n'est pas le cas.
M. DAVIES (L-P.-E ) : Je puis produire 1: livre et je

promets à l'honorable premier ministre que lorsque le jnur
de la bataille viendra si mon honorable ami de Huron n'est
1.as ici, je prendrai sa place.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que la question
que j'ai soumise au premier ministre mérite son atten-
tion. Voici ce que je dis: Le premier ministre avait
promis une commission ; il ne l'a pas donnée ; il avait dlit
qu'il mettrait toute la preuve devant la Chambre,
il ne l'a pas fait, mais je veux qu'il le fasse. Nous ne
voulons pas des extrait seulement, nous voulons toute la
preuve. Nous voulons savoir d'où viennent ces citations
et je crois que nous avons le droit de le savoir. Nos asser-
tions sont appuyées par des rapports du département soumis
à la Chambre et à la portée de tout le monde et on tente
de les réfuter avec des extraits de documents que cette
Chambre n'a pas en sa possession, qu'elle n'a jamais vus et
dont l'existence n'est. garantie que par la parole du dépar-
tement. Je n'ai pas de doute là-dessus, mais' je veux voir
les documents.

M. PERLEY (Assiniboia): Je ne veux pas p-endr une
grande partie du temps de ce comité, mais comme j'ai
vécu au Nord-Onest pendant environ quatre ans et que ja
connais entièrement la manière dont on a trai:é les Sau-
vages, on me permettra peut-être de dire quelques mots.
Je suis allé dans les territoires du Nord-Ouest pendant
le printemps de 1883 et depuis j'ai ou occasion de voir ce
qui s'est passé dans quatre ou cinq réserves, ce!le du chef
Piapot, qui, comme vous le savez, a fait de l'agitation; celle
de Jack, qui touche à l'endroit où j) réside; celle du Lac
Crocne, la réserve au nord de Régina et la téserve de File
Ilills.

Maintenant, je déclare que je sais personnellement que
les assertions faites par le premier ministre sont tout à fait
exactes, en tant qu'elles concernent les réserves, et il n'est
que juste de conclure que si elles sort ex.ctes quant à ces
réserves, elles le sont relativement aux autres parties du
pays. Je dis aussi que ces rapports à propos de mau-
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vaise farine et de mauvaise viande sont inexacts.
Je suis allé sur ces ré-erves et jai vu que ces
Sauvages ont de la viande et de la farine de
)onne qualité; les fonctionnaires ont du bonnes manières
et je crois que les Sauvages sont traités aussi bien qu'on doit
raiter des Sauvages. Je puis vouis dire que dans cette
région l'opinion générale est que les S.tuvages sont trop bien
traités; plusieus ont compris qu'ils sont mieux traités que
es colons de race blanche. On a répandu par tout le pays
les nouvelles fausses en disant qu'on fait mourir de faim les
Sauvages, et je manquerais à mon dev ir comme représen-
tant du Nord-Ouest si je no contredisais pas les rapports.
Je ne veux pas prendre le temps de la Chambre davantage.
Qu'il me suffi.,e de dire que Les assertions faites par le chef
du gouvernement sont exactes en tous points.

M. DOYON : M. le Président, je ne me lève pas pour faire
un discours,-je ne voudrais pas abuwer du temps de la
Chambre,-mais seulement pour faire quelq ues observations
sur certains faits qui ne sont peut-être pas à la connaissance
du gouvernement.

L'honorable Premier Minist'e a dit, il y a quelques ins-
tante, que les sauvages étaient capables de travailler et que
même le gouvernement leur fournissait de la semence. Je
désirerais savoir si l'on distribue la semence aux sauvages
du Nord-Ouest avec la même impartialité qu'on la partage
entre les tribus de la province de Québec

Le gouvernement n'ignore pas qu'il y a dans le comté de
Laprairie, que j'ai l'honneur de représenter, une tribu sau.
vage assez nombreuse, et qui n'est pas composée de gens
riches seulement. Le gouvernement a fait distribuer pour
$100 ou $150 de grains, il y a quelques semaines, pour
aider les gens pauvres de cette tribu à semer leurs terres
et afin de les aider à se fournir de viande et de pain pour
l'hiver, de la bonne viande et du bon pain, comme vient de
dire l'honorable député d'Assiniboia-Est (M. Perley). Mais
si mes renseignements sont exacts, il paraîtrait que les
grains, les pata'es etc., ont été distribués aux amis du gou-
vernement seulement, e'est-à-dire aux gens qui ont voté
dans la dernière élection pour le candidat minimtériel.

J'ai entendu depuis plusieurs jours des honorables députés
accuser le gouvernement de favoriser ses amis politiques en
leur accordant des places et des subsides pour faire faire
des travaux pubies dans leurs comtés. J'ai accusé moi-
même le gouvernement d'avoir destitué des gens qui rem-
plissaient leur devoir fidèlement, pour cause politique.. Atout cela, le gouvernement a trouvé une excuse, maisje
voodr-ais sa7oir si le gouvernement trouvera une excuse
quand il s'agit d'une affaire d'humanité et qu'il prend l'ar-
gent du peuple pour le distribuer au pauvre et le donne au
riche, comme je vais le prouver à cette Chambre.

La liste de distribution n'a pas été faite par des gens
dé.sintéressés'; elle a été faite par un des chefs qui a été le
bras droit du candidat ministériel aux dernières élections ;
elle a été faite par l'agent même du gouvernement, et
ensuite on n'a pas pu la aire approuver par d'autres chefs,
j'ai les noms ici. On n'a pas voulu approuver cette liste de
distribution parca qu'on la trouvait injuste, parce qu'on la
trouvait inique. Et vous allez en juger, M. le Président.

On a donré du grain à dame Michel Nolan, dont le mari
est employé par bi. Jockes et gagne $200 par jour, et il a
un fils de seize à dix-sept ans qui travaille aussi tous les
jours. Je vous demande si ces gens-là avaient besoin du
gouvernement pour se procurer du grain pour semer ?

Mais on a fait mieux que cela On en a donné au frère
du chef, M. Jockes; on lui a donné une poche de patates
il paraît qu'il avait honte de la prendre.

Plusieurs DÉPUTÉS: Oh ! oh 1
M. DOYON: Ce n'est pas une farce que je fais; c'est un

fait que je rapporte. ('est un homme qui a vendu des
patates tout l'hiver.
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Eh bien 1 je demande au gouvernement s'il fait la distri-
bution des grains dans le Nord-Ouest aussi équitablement
qu'il la lait à la tribu de Caughnawaga que je représente et
que je connais parfaitement.

Voilà les observations que je me permets de faire. On a
demandé à M. Louis Beauvais, qui est le chef actuel de la
tribu, d'approuver la liste de distribution et il a rcfu'é. Ce
n'est pas par partisannerie qu'il n'a pas voulu approuver
cette liste, car il n'a pas voulu voter, ni pour mon adversaire
ni pour moi; mais il n'a pas voulu l'approuver parce qu'il
la trouvait injuste.

Je fais ces observations au gouvernement parce que je dis
que lorsque le gouvernement distribue l'argent ou qu'il
accorde des places pour encourager les gens à le supporter,
on peut s'en plaindre, mais cela peut passer. Mais lorsqu'il
s'agit d'ure affaire d'humanité, il ne doit y avoir qu'une
seule voix pour blâmer le gouvernemont quand il tient une
telle conduite.

M. WATSON : J'aimerais à demander à l'honorable
ministre combien de Sauvages ont renoncé au traité dans le
Manitoba ?

Sir CHARLES TUPPER: Environ 2,000.
M: WATSON : J'aimerais à savoir combien de Sauvages

ont renoncé au traité n0 1 et au traité n° 2 et s'ils y a des
Sauvages qui après s'être retirés ont demandé à être réinté-
grés dans leurs droits. Je vois aussi qu'un certain nombre
(le Sauvages qui ont renoncé au traité n0 2 ont demandé la
permission de garder les terres qu'ils ont eues pendant des
années en vertu de la loi du Manitoba, et je désirerais que le
gouvernement me laisse savoir si les Sauvages que l'on con-
sidère maintenant comme Métis pourront garder ces biens.

Sir CHARLES TUPPER: J'aurai ces renseignements.
M. WHITE (Cardwell): Ceux qui ont renoncé au traité

sont exactement dans la même position que tous les nouveaux
colons, excepté qu'ils ont leurs certificats donnant droit à
du scrip.

M. WATSON: Je vois que l'agent de la réserve Fairford,
traité n° 2, é,rit ce qui suit:

Cette réserve continue d'être une des plus considérables et des plus
prospéres de mon agence bien que plusieurs Métis aient renoncé au
traité. Ces Métis, avant de se soumettre au traité, résidaient sur la
réserve et l'occupaient avant la cession au Canada, et dans plusieurs cas
ils ont fait des améliorations importantes dont ils réclament la valeur
en vertu de la loi du Manitoba, et ils demandent qu'on ne les trouble
pas sur la réserve.

M. WHITE (Cardwell): Cela est une question tout à fait
différente que le gouvernement considère dans le moment.
On va voir quel arrangement il y a à faire avec ces gens.

M. PATERSON (Brant): Je remarque qu'il y a une
réduction de $8,615 dans les gratifications annuelles.

M. WHITE (Cardwell): Cette réduction est due au fait
que les Sauvages des traités n° 1, 2 et 5 se sont retirés.

M. SCARTH: Je puis corroborer ce quo l'honorable dé-
putéd'Assiniboïa (M. Perley) a dit relativement aux réserves
sauvages de son voisinage. J'ai visité toutes ces réserves
et celle de Touchwood Hill et celle du district d'Edmonton et
celle qu'on trouve près de Carlton, et dans chaque cas je puis
corroborer ce qu'a dit l'honorable premier ministre. J'ai
trouvé tous ces Sauvages satisfaits et disposés à améliorer
leur état. Je désire ajouter mon témoignage à celui de l'ho-
norable député d'Assiniboïa, vu que j'ai visité plusieurs
réserves et que j'ai constaté partout la même chose.

M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas pour discuter les
abus qui se sont produits sur ces réserves, mais je dois dire
que les citations faites par l'honorable député de Brant-Sud
(M. Paterson) et celles qu'on trouve dans les discours de M.
Camet on se trouvent dans les rapports du département des
Sauvages; et je dois dire que si nos contradicteurs avaient
lu les rapports des employés du département, ils auraient

M. DOYON

vu qu'on ne pouvait pas dire que tout était parfait dans le
département et qu'ils ne pouvaient pas offrir leurs témoi-
gnages personnels à l'appui do cette assertion. Si les asser-
tions faites par nos amis sont exactes-et on ne peut pas
douter que ce qu'ils affirment comme des faits connus d'eux
personnellement soit exact, il est évident qu'il y a des
employés du département qui ne sont pas dignes de rester
dans le service public. Si le témoignage de certains députés
est exact, celui de critains employés du département est
faux; et dans ce cas, on ne doit pas les garder dans le service
publie.

Sir CHA RLES TUPPER: Je croyais que ce débat était
terminé et que nous voterions une partie des estimations.

M. MILLS (Bothwell): Les amis de l'honorable ministre
ont fait certaines assertions et je n'ai pas voulu prendre le
temps de la Chambre excepté pour leur répondre.

Sir CHA RLES TUPPER: L'honorable député vient de
faire une assertion dans un sens contraire.

M. MILLS (Bothwell): J'ai une circulaire du départe-
ment qui repose sur le fait que l'on a donné des renseigne-
ments comme ceux que j'ai mentionnés, et le département
avertit ses employés qu'ils s'exposent à êre destitués s'ils
mettent dans les documents officiels des renseignements de
ce genre:

Vous vous bornerez toutefois à une narration des faite qui peuvent
Ôtre rapportés dans un document destiné au public et vous vous abstien-
drez de recommander une politique quelconque que le département
devraitadopter dans votre opinion relativement aux affUires des Sauvages.
Il faut éviter de publier dans les rapports des agents des suggestions
que le département pourrait refuser ou accepter. Celui qui négligera de
se conformer à ces instructions à l'avenir sera considéré comme coupable
d'un acte d'insubordination.

Sir CHARLES TUPPE R: Quant à l'ilem de $26,511
pour les instruments agricoles, je dois dire que les diffé-
rentes réserves en sont passablement bien appiovisionnées
maintenant. Le crédit demandé est destiné à fournir de
nouveaux instruments et à remplacer ceux que l'usage fait
disparattre.

M. PATERSON (Brant): Suit on la même règle quand
il s'agit de demander certains instruments comme la clarrue
John Deer ou la lieuse Emery, ou bien laisse t-on n'importe
qui libre d'offrir si marchandise.

Sir CHA RLES TUPPER: Je prendrai note de cela.
M. PATERSON (Brant): Voilà tout ce que nous on sau-

rons. L'honorable ministre a plus de notes qu'il n'en lira
jamais.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Quant à la diminutin
de cet item des grains, 815,674, je dois dire q'ie je n'ai aucune
objection à ce que l'honor able ministre p, atique une éco-
nomie très récessaire, mais je doute beaucoup que les résul-
tats répondent à son attente dans plusieure de ces cas. La
réduction est énorme; le crédit tombe de $20,000 à $4,000.

Sir CHARLES TUPPER: Cela est tiè, satisfaisant.

Sir RICHARD CA ItT WRIGHT : Nous avons déjà vu do
ces diminutions sur le papier relativement aux affaires des
Sauvages, ensuite on a demandé des mandate spémaux au
gouverneur général pour faite face à des dépenses de
8300,000 ou 8400,000, ou bien on a recouru à des moyens du
même genre. Connaibsant les progr ès de la culture sur les
réserves dcs Sauvages, je doute fort que le gouvernement
soit capable de fournir les grains de semence nécessaires aux
Sauvages.

Sir CHARLES TUPPE R : Il est ti ès vrai qu'il y a en
une très grande différence entre les crédits votés et les
mandats spéciaux accordés par le gouveirneur général et j'ai
signalé ce fait à l'attention des employés du département et
de mon honorable ami. On m'a afflrmé que ces estimations
ont été préparées avec le plus grand toin et l'on croit qu'elles
seront suffisantes.
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M. MITCHELL: Lorsque ces estimations au sujet des i Voilà une chose que j'ai déjà raprésentée pendant trois

Sauvages ont été presentées dans les deux on trois dernières annéesconsécutivesetje croyais que l'honoable premier
années, j'ai toujours appelé l'attention de l'honorsble pre. ministre m'approuvait. Il dit que je l'ai mal compris. Je ne
mier ministre sur le fait qu'il ne convenait pas de faire ces crois pas cela, mais je veux le bien comprendre. Il dit que
estimations et de livrer ces marchandises en bloc. Dans la le système actuel est économique. Sans doute ce système
dernière occasion où j'ai parlé de cela, l'honorable premier donne moins d'ouvrage aux employés du département, mais
minimtre a dit qu'il ne croyait pas, tout en approuvant mes je ne sache prs que le pays soit fait pour les fonctionnaires
remarques, que le temps fut arrivé de les faire. J'aimerais publics. Je crois que les fonctionnaires sont faits pour lA
maintenant savoir si on livre les provisions en bloc à des Chambre et pour le pays. Si le changement proposé letr
entrepreneurs, ou si on les dépose à des endroits déterminés donne plus d'ouvrage, ils sont bien payés pour cela et notre
pour en faciliter la livraison à la population. On a promis population aura une occasion do retirer quelque chose des
en quelque sorte que le système recommandé serait adopté déboursés considérables qu'elle a faits pour ce pays. Voilà
prochainement et j'aimerais à savoir si ce système est'main. un principe qu'il faudrait adopter parce qu'il est juste et
tenant suivi ou non. raisonnable. Loin d'augmenter les dépenses, je crois qu'on

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable leb diminuerait sans favoriser toutefois les riches spécula.
député n'a pas parfaitement compris en cette circonstance, tours. Je crois qu'il n'y aurait aucune difficulté à induis
parce que je n'ai pas dit que les contrats devraient être des gens parfaitoment responsables à entrer dans ce genre
dont ès à des entrepreneurs qui enverraient leurs marchan- d'affaires, etje ne vois pas pourquoi des grandes corporations
dis-s à un point central et d'où l'on ferait le transport dans auraient le monopole de tout ce commerce et soumet-
les diverses localités. Je crois que rola serait une erreur traient toute la population à leurs intérêts. Je crois que
Nous sommes obligés do faire des économies et il est ces raisons sonf bien fondées et que ma proposition mérite
clair que le système actuel de contrat avea des personnes plus d'attention qu'elle n'en a reçue du département.
qui livrent les articles requis aux endroits où l'on en a Sir JOHN A. MA.CDONILD: Je crois que nos inten-
beoin pour la consommation est particutlèrement éconot tiens ne s'accordent pas. Je pensais que l'honorable député
mique. Par exemple, si vous aviez à faire des contrats ne parlait que du transport.
pour faire livrer des provisions aux principales stations du M. MITCHELL: Non, je voulais parler de toute la
chemin de fer Canadien du Pacifique, vous aurez à payer le question.
prix ordinaire du transport de ces endroits dans la prairie
et cela augmenterait beaucoup les dépenses. Naturellement ir JOHN A MACDONALD: Mais l'honorable député
ce serait un avantage pour les gens qui résident dans le est allé un peu plus loin; il a dit qu'ou ne peut pas donner
voisinage de ces divers endroits d'être employés, mais cela des contrats pour des aticles on particulier et que par
ne serait pas dans l'intérêt de l'économie. Quand nous exemple un homme ne peut pas faire une soumission pour
avons des quantités considérables de marchandises à faire les hardes ou les effets do sellerie seulement, mais pour tous
transporter comme col!es que nous achetons, il- est imporles effets. Cela est une erreur. N'importe qui peut faire
tarit que nous nous adressions à des soc'é és importantes une soumission pour un article spécial mentionné dans
qui otfrent toutes les garanties récessair s. C'est en leur l'annonce. Maintenant ce n'est pas comme autrefois, il faut
faisant faire la livraison des effets que l'on pratique la plus des soumissions pour chaque article mentionné dans l'an.
grande économie. nonce. Quant à la question du transport, le gouvernement

ne peut aller faire des contrats à chaque station où il y a
M. MITCHELL: J'avais parfaitement'co'npris l'hono- des effets à livrer. Cela serait interminable et très incer-

rable premier minis. Il n'a peut-être pas compris la recom- tain. Les entrepreneurs qui promettent de livrer la farine
mandation que j'ai la te dans ces différentes circonstances et ou le porc ou n'importe quoi s'engagent à transporter ces
quej'ai répétée aujourd'hui, mais je crois pourtant qu'il l'avait articleslà. Que le gouvernement ou l'entrepreneur paie le
approuvée tout en disant que le temps de la mettre à effet charretier, cela ne fait aucune'différence. On paie le prix
n'était pas arrivé et que le pays n'était pas assez avancé pour du marché tout de même pour les marchandises. Le gou-
cela. Comme il dit que je l'ai malcompris, je suis obligé d'ac- vernement ne perd rien du tout. Ce serait très incommode
cepter ses explications, mais cela me force à rappeler les si A chaque station de Port-Arthur à Calgary, le gouver-
i aisons qui justifient la suggestion que j'ai faite. Je crois nement devait faire un contrat distinct, d'abord pour le
que lorsque l'on a beboin de certaine quantité de farine, de gouvernement lui-mème et ensuite pour le transport dos
lard fumé, de boeuf frais, de hardes et de chaussures on ne marchand ses sur la réserve à laquelle elles sont destinées,
devrait 1 as fhite les annonces en bloc. Cela a pour effet de
mettre le mai chand de hardes hors de concours. Il ne peut
déposer uce s umission pour fournir de la farine, du lard premier ministre dit qu'il y a un contrat séparé pour les
fumé nu du boeuf frais. Il devrait y avoir une soumission bardes, les chaussures et les instruments agricoles ? Reçoit-
demandant du tœeuffrais, une autre des hardes, une autre du on des soumssions distinctes pour chacun de ces articles?
lard fumé et ainisi de suite pour les autres articles. Cela don- Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
nerait n avantiige à nos marchands de Québec, d'Ottawa, de . MITChoELLq Ainsi le principe que j'ai recommandé
Toronto et de Montréal d'offrir des soumissions pour desaétadp.
hardes et les marchandises pourraient être livrées le long dep
la ligne à trois~ ou quatre endroits différents. Lamêmeohose Sir JOHN A. MÂCDONiALD: Oui.
s'appliquerait à la farine et aux articles quej'ai mentionnés, M. MTCapLL: Ce que j'ai demandé depuis deux ou
et l'avantage qui on résulterait serait que nous pourrions trois ans a éié adopté. Quant A la question du transport, il
employer nos propres gens au lieu dc donner l'ouvrage à i st naturel que mes opinions soient partagées. Je veux que
deux ou trois sociétés de l'Ouest seulement. Nous savons les gens de notre pays puissent profiter de ces conrats de
quelles sommes immen-es ont &é payées à j G. Baker et préférence aux autres. Ainsi un marchand de nouveautés
Cie et à la Compagnie de la l3aie-d'iludson. Chaque année peut avoir un contrat, un tailleur peut en avoir un autre et
on leur a donné des contrats considérables. Jo crois que leurs marchandises doivent être livrées sur les différentes
l'ouvrage a é é bien fait et je n'ai rien à dire à cela; mais je réserves. Maintenant je prétends que la fait de livrer les
pense que noup devrions donner A notre population et à no u effets aur les différentes réserves jette encore les contrats
manuf'acturiers3 une chance do faire dans l'Oaest du Canada, dans les mains de plusieurs riches commerçants qui ont
ce qui a été fait par des intermédiaires comme la Compagnie monolisé l'affaire depuis des années et que cela met le
de la Baie.d'Hudon et la maison I. G. Baker et Cie. jmanual turier t les petits commerçants à la merci de ca
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entremetteurs. Je ne vois aucune difficulté séricuie à ce M. WATSON : Je ne l'ai pas approuvé. Dirant les
que l'on ait trois ou quatre stations principales où l'on élections locales, je n'étais pas là Mais l'on m'a dit que
livrera les marchandises le long de la ligne. A tout é,éne- l'on avait expéd;é là de grandes qu intités de whi:ky. Je
ment si le département refuse de mette à profit ma recom- crois que l'on devrait mettre d.ans ce district, un u deux
mandation, je n'aurai pas moins rempli mon devoir. i hommes de la police à cheval afin d'empêcher que l'on ne

dist ib dIl 1 li à1 S
M. WATSON: De même que mon honorable ami, j'ai

appelé l'attention du goeîvernement sur cette question dans
des circonstances antérieures. La chose m'avait été signalée
par des iratebands de la ville d'Ottawa qui se disaient
capables de fournir les marchandises au gouvernement à
meilleur mai ché qu'aujourd'hui s'ils pouvaient les livrer à
quelque station importante le long du chemin de fer du Pa-
cifique Canadien. On m'a dit que certains marchands pour-
iaient fournir les marchandises au même prix qu'aujour-
d'ffui sinon à meilleur marché et qu'il en Yésulterait une
compétition avantageuse au public. Mais si une personne a
un contrat par lequel elle s'engage à livrer les marchandi-
ses valant une couple de mille piastres sur une certaine
réserve il n'est pas avantageux pour elle d'aller dans l'ex-
tieme ouest pour y chercher des charretiers pour transpor-
ter ses marchandises sur la réserve. Je crois que le système
actuel exclut tous les marchands modestes et que toutes les
marchandises fournies aux Sauvages sont livrées par de
grandes corporations qui ont virtuellement le monopole de
ce commerce. Pendant que je suis debout, je demanderai à
l'honorable ministre s'il y a des Sauvages ou des Métis qui,
ayant renoncé aux traités, ont demandé à y être soumis de
nouveau ?

Sir JOHIN A. MACDONALD: Je crois qu'il y en a.
M. WATSON: Dans quel district ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pourrais pas le

dire. Je sais qu'il y a des Métis que l'on considère comme
des Sauvages. Ils ont vécu avec leurs tribus pendant des
années et lor-qu'ils ont appf is qu'ils avaient une chance
d'avoir du scr.p ils ont déolaré aussitôt qu'ils retaient pas
des Sauvages et ils sont devenus Métis. Ils ont obtenu leur
scrip et maintenant ils retournent avec les Sauvages.

M. WATSON : Je suis informé que les agents des Sau
vages eux-mêmes ont dit à ces Sauvages que s'ils ne rerion
çaient pas au traité avant le premier mai 1886 et s'ils ne
prenaient pas leur scrip ils perdraient toute chance d'en
avoir et seraient privés des avantages du traité.

Sir JOHN A.. MACDONA.LD: Ils étaient Sauvages où ils
ne l'étaient pas.

M. WATSON: On les a induits à croire que le traité
serait annulé à bref délai et que s'ils n'y renor çaient pas à
cette date spéciale, ils scraient pîivés de scrip.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un traité ne peut être
annulé.

M. WATSON: On m'a informé qu'un agent ou instruc-
teur des Sauvages, près du lac Manitoba, leur adit qu'ils ne
recevraient pas de scrip s'ils n'abandonnaient pas le traité à
cette époque particulière. Je dirai aussi que cela a été fait
dans un but spécial. On m'annonce qu'un bon nombre de
ces Sauvages demandent maintenant à è re réinstallés sur
la réserve et à être soumis au traité. Je désire informer
l'honorable ministre que les Sauvages des bords du Lac
Manitoba n'ont aucune protection contre le commerce des
b>issons enivrantes. On me dit que chaque hiver l'on
échange avec les Sauvages de grandes quantités de boissons
pour du poisson. Comme question de fait, je sais que pea-
dant les élections locales, 60 ou 70 de ces gens qui avaient
abandonné te traité ont reçu une gratification et ont été mis
sur les listes électorales, et il y a eu une scène des plus dis-
gracieuses sur une réserve le jour de la votation.

Sir JOHN MACDONALD : J'espère que l'honorable
député n'a pas approuvé cela.

M. MITCHELL

r .. Lu e la U ul RU

M. McMiULLlEN : J'aimerais demander si l'honorable
mousieur pourrait nous donner les noms de la personne
qui a foui ni du boeuf en boîte aux Sauvages, l'année der-
nière ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Lo ministère n'a jamais
acheté de boeuf en boîte pour les Sauvagesj. Après la rébel-
lion, on a pris qiielquo< bc.Itos de bout au ministère do la
milice, et je suppose qu'on s'en est ser vi.

M. McMULLE N : Ce qui me fait piser cette question, c'est
que lorsque j'ai été au Nord-Ouest l'année dernière je suis
arrêté à une station cù il y avait quelques Sauvages. J'ai
remarqué qu'ils avaient du bSuf en boîte et qu'il venait de
Chicago. Je voudrais savoir si ce 1 oeuf a été fourni par le
département ou t'ils l'ont ache:é eux-mêmes,

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est très vraisemblable
que les Sauvages l'ont ache;é eux-mêmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement au crédit
de 833,122 pour les instructeurs agricoles, que font réelle-
ment les instructeurs pour améliorer l'agriculture parmi les
Sauvages ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il y a des instructeurs
agricoles sur toutes les réserves importantes. Je crois au-
jourd'hui quo nous avons, en somme, des hommes tiès
compétents. D'abord, quand le système a été établi, il y a
eu quelques erreurs de commises; l'on a nommé des hommes
qui n'étaient pas très compétents et qui ont été prompte-
ment rcmplace- Les instructeurs actuels n'ont pas été
choisis pour faire de la haute science agronomique, car ce
serait (les hommes inuriles, mais ce sont des hommes durs et
résolus, accoutumés aux travaux de la ferme; ils posFèriont
des connaissances agricoles plus que suffisantes pour être
des instructeurs compétents chez les S.uvages. Je crois que
ce sont des homme très compétents.

Sir RICOHAIARDCARTWRIGEIT: Quelle est l'étendue de
terre en culture ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'on trouvera
cela dans le rapport du département.

M. MILLS (B>thwel) : Quelques-uns de ces instructeurs
agissent ils d'après la méthode d'abord adoptée par l'honora-
bl monsieur, ou sont-ils tous sur des réserves ?

Sir JOHN A. MACDONAI D: Ils sont aujourd'hui sur
des réserves. Lorsque les premiers instructeurs étaient en
dehors des réserves, l'on s'est al)erçu qu'ils s'occupaient plus
de leurs propres fermes que de l'instruction des Sauvages.
Les instructeurs travaillent aujourd'hui sur les réserves avec
les Sauvages.

M, TROW: Quelques-uns do ces Sauvages produisent-
ils assez pour s'entretenir ou est-il vraisemblable qu'ils pro-
duisent assez dans peu de temps ? Je n'ai entendu parler
ni des produits, ni des résultats de ces f ec mes.

Sir JOIN A. MACDONALD : L'honorable député trou-
vera tout cela en détail dans le rapport du département des
Sauvages, car tout est au compte des instructeurs.

M. TROW : Je vois un crédit en rapport avec le paiement
de pensions aux Sauvages. Je suppose que les Sauvages,
surtout le long de la ligne du chemin de fer et, de fait, par
tout le Nord-Ouest et Manitoba, à l'exception de la rivière
de la Paix, sont réunis sur les réserves, et il ne doit pas y
avoir d'inconvénient à leur payer leurs pensions sans être
obligé de tous les réunir. Est-ce que les Sauvages se réunis.
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sent pour se réjouir ensemble pendant plusieurs jours et,
ainsi, consommer une grarde quantité de provisions ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député parle
do réunions qui sont aujourd'hui presque choses du passé.
Autrefois, quand les Sauvages étaient à la veille de recevoir
leurs provisions, ils se réunissaient en grand nombre,
d'abord lorsqu'ils étaient sous le contr ôle du la compagnie
de la Baic-i'Hudson et, daus la suite, lorsqu'ils passèrent sous
le contrô!e du gouvernement ; ils avaient leurs réjouissances
et leur danso du soleil. Cela a changé graduellement et, à
l'heure qu'il est on paie les Sauvages sur toutes les ré erves
importantes, sinon sur toutes les réserves, au lieu do leur
permettre de se iéunir à un point central.

M.WATSON: Relativement au crédit des Sioux, je dé,ire
appeler l'attention du ministre sur le fait que j'ai mentionné
l'année dernière, qu'aucune somme ne figure dans les esti
mations pour les écoles. J'attire de nouveau l'attention sur
le fait qu'au Portagu la Prairie quelques femmes charitables
ont établi une école pour les Sauvages, et je crois qu'elles
ont envoyé un mémoire au gouvernement pour leur aider à
trouver des instituteurs. Elles o t fait cela au moyen de
souscriptions i ecueillies parmi los citoyens, et non seulement
elles ont fondé une école, mais elles ont tenu une eipèce de
pension; alles ont reçu les enfants sauvago.s et les ont gardés
tout le temps. Je suis heureux d'infor mer cette Chambre
que l'école a fait des progéôs murveilleux depuis l'anuée
dernière et elle mérite quelque encouragement de la part du
ministre. On garde une institutrice à cette école depuis les
derniers dix huit mois; l'on a nourri les enfants, on les a
encouragés à Fé. bien vêtir et à se tenir prôpres et l'on voit
que la fréquentation de l'école par ces enfants produit un
excullent effet sur les anciens membres de la tribu. Je dis
que c'est una question qui mérite d'attirer l'attention du
gouvernement, car les Sauvages dont je parle no rvçoiveut
jamis un dollar du la Confédérat:on; ils s'entretiennent
dans un sens, mais ils ne s'occupent pas de dépenser de
l'argent pour l'éducation de leurs enfants. Ces dames qui
se sont efforcées dans le passé d'instruire les enfants sau-
vages, méritent bien d'attirer l'attention du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a, cette année, une
augmentation de $370 dans le crédit. Cette augmentation
est destinée à établir une école parmi les Sioux. Ce sont
des Sar vages américains qui ont immigré dans ce pays à la
suite du massacre de 1860. Ce ne sont pas des Sauvages avec
lesquels le gouvernement a conclu un traité; ils ne reçoivent
pas do provisions du gouvernement et s'entretiennent eux-
mêmes. C'est une garantie pour le gouvernement que ces
Satvages qui n'ont-pas reçu de provisions, mais qui ont été
traités comme l'ont été les Sioux, se soutiennent eux-mêmes.

M. WATSON: Ce montant doit-il être dépensé ?
Sir CHARDES TUPPER : C'est pour construire une

maison d'école à Buffalo's Band.
M. WATSON: Ce n'est pas du tout la bande. J'espère

que le ministre prendra note de ce point et verra à ce que
cette école, qui mérite d'attirer l'attention du gouvernement,
reçoive quelque secoure.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
voudra peuteêtre donner des explications au sujet du crédit
de 8125,953 pour dépenses générales.

Sir CHARLES TUPPE R: Cela provientdes augmentation
de salaires, $19,997 ; service médical, 83,400 impressions
et papeterie, 81,01?, et autres sommes formant, iéunies, une
augmentation de $33,ù39.

Sir RICHARD CA RT WRIGIT : Comment se fait-il que
cette augmentation de 819,000 soit nécessaire?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais lire le mémoire
fourni par le département. L'augmentation, sons ce chef,
est pour les salaires des officiers des territoires qui sont

entrés dans le service depuis que les estimations pour
l'année courante ont é'é préparées, et pour lesquels, par
conséquent, aucune estimation n'avait été faite. La seule
exception à cela est le crédit do $1,500 pour de nouveaux
commis au bureau de Regina, car ceux qui y sont aujour.
d'hui employés sont envoyés ailleurs. On a soumis une liste
des noms do ces commis et du chifTro de leurs salaires, ainsi
qu'une liste des employés de Manitoba et des territoires, et
les salaires ayant augea nié depuis le lor de juillet dernier,
on doit faire des dispositions pour payer ces augmentations.

Sir RICHARD CARTWRIGHIr: C'est simplement dire
que le département veut 820,00) de plus pour les salaires,
mais comment cela se fait-il? Le nombre des Sauvages est
à peu près le même, le travail relatif à la distribution des
pensions et autres matières semblables est moins fort qu'au.
paravant, vu l'achèvement du chemin de fer du Pacifique
canadien,.et, comme le remarque mon honorable ami, le
député de Marquette (M. Watson), la vie est moins chère
qu'autrefoit, do sorte que je ne vois pas qu'il y ait lieu
d'augmenter les salaires payés de près de 50 pour 100. 'Une
augmentation des salaires, de 848,000 à bien près de
870,000, lorsqu'il n'y a aucun travail additionnel apparent
pour ces fonctionnaires, exige certainement de plus longues
explications qu3 cela.

Sir CHARLES TUPPER: On m'informe que l'on a cons-
taté qu'il fallait un grand nombre de nouveaux agents. Là
où l'on employait un seul agent pour un certain district,
l'on a jugé nécessaire d'en avoir deux ou trois pour remplir
tous ces devoirs. Il n'y avait pas de secours suffisants;
ainsi, l'on a constaté que ce montant était nécessaire après
avoir préparé les premières estimations.

M. O'BRIEN : Je comprends qu'en 1885, à l'époque du
soulèvement, l'une des grandes difficultés de traiter avec les
tribus, é'ait qu'il n'y avait pas assez d'agents pour s'occuper
des Sauvages. Par -exemple, à Qu'Appelle, il n'y avait
qu'un seul employé, un homme très compétent, il est vrai,
mais il était chargé de quinze réserves et il lui était physi.
quement impossible de remplir tous les devoirs attachés à
sa charge. J'ai eu une connaiesance personnelle de la
besogne qu'il avait à faire et quand il lui arrivait quelque
ennui, comme lorsqu'il lui fallait se rendre d'un endroit
dans un autre, il ne pouvait pas remplir ses fonctions. J'ai
compris alors qu'on était à la veille d'opérer un change-
ment qui permettrait d'employer un nombre de fonction-
naires beaucoup plus considérable, afin que sur toute réserve
importante, il y eût un agent en permanence; et si c'est
là la cause de l'augmentation du nombre de fonctionnaires,
je crois que c'est un acte sage et prudent de la part du
département. Les dépenses sont sans doute considérables,
mais je suis convaincu que cela est absolument nécessaire.
Je crois que le nombre d'hommes chargés de ces rései ves
n'était pas du tout suffisant pour répondre aux exigences do
la situation. Naturellement, lorsque tout était p'risible et
qu'il n'y avait aucun trouble, cela était bon, mais du
moment qu'il se manifesta du mécontentement, il devint
physiquement impovsible à l'agent-à cet endroit, en tout
cas-de remplir la tàche qui lui incombait.

M. PATERSON (Brant): Je désire poser une question
relativement à un autre sujet, et puis ce sera tout en ce qui
co.necrne ce crédit. Je désire demander au premier ministie
s'il pourrait dire combit n a coûté le voyage que les chefs
ont fait l'été dernier dans Ontario et dans les autres pro-
vinces. En posant cette question, jA désire dire, avant que
la réponse ne soit donnée, que, d'apl è moi, ça été une heu-
reus idée de la part du premier minist! e de les faire venir
ici, quand bien même le montant serait un peu élevé. Je
ne sais pas si j'exprime les sentiments do tous les membres
de la gauche, mais je dis sans hésiter que, dans mon opinion
-et je me plais à le répéter au sujet de cette question, en

I tout cas,-le gouvernement a agi avec beaucoup de sagesse.
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Nous donnons das écoles aux Sauvages, etc., mais il me ment, mais si le nombre total des réserves est de quatre-
semble qu'il y avait, dans cotte visite-là une éducation que vingt oui de quatio-vingt dix, coia n'exige pas, d'après moi,
l'on ne pouvait pas donner autrement à ces chefs, et si nous un grand wmbre de nouveaux fonctionnaires pour s'en
nous rappelons occuper.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Vous voulez parler de Police à cheval du Nord-Ouest. ............ $63,426
Pied do Corbeau ? Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Commno cotte police

M. PATERSON (Brant): Oui, Pied-de.Crboau et des est devenue, je suppose, une police régulière permanente, jo
amuros Pied-Noirs, des Cris et desGonsdu Sang, des hommes désirerais demander si le ministre étudie quelque projet qui
éminents do eos tribus. Nous savons l'influence qu'ils tendrait à engager ces hommes pour une pério.le un peu
exercent parimi leurs gens et je suis sûr que cet ar-gent a été plus longue qui celle dont on avait d'abord parlé, ou si
de l'argent bien dépoensé. fe crois qu'il a été donné à quelques allocations. sous formoe de gratifications ou pen-
quatre ou ciq d'entre eux d'assister à l'inauguration du ,ions vont être faites à ceux qui iestent dans ce corps,
mouvement de Brant, à Brantford; et il sera facile, je disons 20 ou 25 ans.
suppo, à tout ceux qui sont pré'ents de se faire une idée Sir JOUN A. MACDOŽA.LI>: Je suis bien aise que l'ho-
de l'effet qu'un événement comme celui-là pourrait produiie norable monsieur m'ait posé cette question. C'est une
sur ces Sauvages du Nord-Ouest qui viendraient dans une
province comme celle d'Ontario, dans le ceur d'une ville question de très grande importance, et si j'avais ou tous les
d'Ontario, et y trouveraient un monument, dont la beauté renseignements nécessaires, j'aurai- vraisemblablement pré.
n'est surpa»sé nulle part, élevé à la mémoire d'un homme do sente un projet au parlement, dans le cours de cotte session,
leur race. Je crois que 'etfet doit être bon, et, partant je pour l'adoption d'une échelle de paiement ou de pension à
pose cette gtstion sans arrière-pensée. J'aimerais ausi la p lico à cheval, Ù'st un corp, très précieux; je ne crois
savoir si le département a entendu dire à ses fonctionnaires pa qu'il y ir, dans le inonde entier, un corps plns beau que
si les rapports que ces hommes ont faits à leurs tribus ont les 1,000 hommes qui composent la police à cheval. 1ls
produit un bon effet, car je suis presque sûr qu'ils ont pro- $ont n ôï bien rémunérés; niais ils oi. une büýog#.e excessi

duitun hn efet.vemont difeile à,tccornjîlir. lIls font, à l'heure qu'il est, laduit un bon effet.patrouille j ur et uit depuis la ivie Rog jusqu'au pied
Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire, On rép nse 'a des Motagnes Bocheuses et on demande aujourd'hui d'en-

l'honorable député d'Oxford Sud (Sir Richard Cartwright) voyer queîque hommes dans la Colombie Anlaise ; j'ai un
qu'il voudra bien remarquer, qu'en somme cette estimation corps d'hommes piê's à marcher la ruit ou le jour dans le
destinée au Manitoba et au Nord-Ouest accuse une iéiuc- cas où il y au-ait.des troubles parmi les Sauvages, ce que le
tien réelle de $7,589. gouvernement local craint un peu. La besogne est ai difficile

Sir SOIIN A. M;ACDONALD: Je dirai, on réponso à que plusieurs des memb-es de la police deviennent invalides
mon hon. ami, le député de Brant (M Paterson) que les à un fgo peu avancé; que dei hommes pleins de santé et
rapports relatifs à l'cifet produit par la visite de c<s chefs qui semblaient propre. au service tombent épuisés; ils n'ont
sont très bons, comme il peut très bien s'y attendre. Il est pas la tec deupporter le travail; et nous voyons qu'après
agiéable de savoir que Pied-de-Corbeau, qui n'est pas seule- deux ou trois ns du servic ils ne veulent plus reSter. La
ment un grand chef, mais un grand homme, un homme conbéquence est quo nons avons un trop grand nombre de
très capable et qui, dans d'antres conditions, pourrait peut- recrues, et il emt ti important que nous gardions les
étie s'occuper du gouvernement d'un peuple plusgrand hommes qui ont été bien formés. Un homme exercé et qui a
que le sien, il est, dis-je, agréable de savoir que Pied-de- fait partie du corps pndant cinq ails en vaut cinq qui n'y
Corbeau est parfaitement convaincu de la puissance des sont que depuis un a. Le commandant du corps se plaint
blancs; il est parfaitement convaincu de la nécessité qu'il constamment qu'il ne peut pas gardci, ses hommes. Il
y a pour lui d'être l'ami des blancs et du gouvernement. im b, non
Je crois aussi qu'il est très reconnaissant de la bienveillance ment comme militaires, mais comme hommes de police.
qu'on lui a montrée. Cn me dit que toutes les dépenses Si je vis, je me propose de soumettre au parlement à la pro.
qu'a entraînées la visite le ces Sauvages au Canada ont été chaine sestion un projet dans le but d'encourager let hommes
d'envirou $2000 ; ce n'est là qu'un chiffre approximatif, à rester dans la Police
carje n'ai pas les comptes sous la main. instruits, qui ont rcçti une ûiication univOilaîre et que

M. MILLS (B ,thwell) L'honorable monsiuri- peut il lon dirait <alles de jouer dus iôles importants dans la vie,
dire si les instructeurs agri>eles remplissent les fonctions et nous encourageons les i eurs de coshommesadeveoir
d'agents quelque part, au Nord-Ouest? su-officiers en leur donnant deý commîssionadans lo corps.

Si JOHN A MACDONAD: Nun; les instructr Mais nous épi ouvons des difficultés à trver des hommes.Sir OII A ACDNAL: Nn ; es nstucturâiàoCette année, ençiron ,0o hmonmmes abandonneront le corpz
remplissent pas les fonctions d'agents. ce sera utio perte des plus sérieuses, car la plupart d'entre

Mi. MILLS (Bothwell): Car je crois qce là où vous avez eux ont servi do trois à cinq ans et sont de parfaits soldats
d& instructeurs, rien ne s'oppose à ce qu'ils remplissent qui comprennent très bien leurs devoirs.
quelquefois les fonctions d'agents sur les réserves. Sir t01 CIR D CART WRIGIT : Combien de chevaux le

Sir JOHN A. MACDONALID: Je crois que ce 'herait corps g-id-t-il?
faire souffrir énormément le se-vice. L'agent a de le beso- Sir JO iN A. MA'DONALD : Il y a 50 chevaux pour
gneq faire, et l'inutructeur, d'il remplit son devoir, doit avoir jst00 hommes.
de l'ouvrage chaque jour. Nous pouvons rémunérer ées

d tentce, loe anées piécélontes, j'ai appelé l'attention du
Sir IRICIIAiD CARTWRIGIIT: Combien y a t-il de le premier miniptr dur é'upeortunié qu'il y a d'avoir un

servesa? p nombre raivil hnbl de pettospices d'artillerie pour l'usage
Sir JOHN A. MîIACDONALDp Entre quatre-vingt et de ce corps. J'anseais savoir comment le corps est pourvu

quatre-vingt-dix. sous ce rpport et quels sont les arrangements que l'on a
Sir IRICHARD CARTWRIGIT: Cela touche soniLole n faits, s'il y in a, pour érmer les hommes à la pratique de

ment d la question soulevée pair l'honorable député (. l'artillerie.
O'Brien), qui a apporté n argument que le gouvernemet Sir JOIur A. MACDOs rALD: L'artillerie comprend
lui-même n'a pas apporté. <e peut dtre un très bon argu- quatre canoes de 9, six canons de 7 et deux mortiers.

Mg PATocaSON (oagrant)
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Sir RICHI RD CARTWRIGHT: Vous n'avez pas de
mitrailleuses Gatliig ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Vous servez-vous

d'éclaireurs sauvages?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a quelques Sauvages

et quelques Métis. Dix Sauvages du Sang ont été enployés
cette année près des montagnes Rocheuses.

Sir RK11ARD CARTWRIGHT: Quel est le nombre-
d'hommes ?

Sir JOBN A. MACDONALD: Il y a 45 hommes, y com-
pris les médecins; les officiers, comprennent un commissaire,
un assistant commissaire, onze stuintendants, trente-deux
inspecteurs, un chirurgien tén or, six assistînts chirurgiens
et doux vétérinaires,

M. WATSON: Je remarque que 15 tornes et demie de
houille ont été achetées à Medicine-Blat, moyennant $16 la
tonne. Ce eh fre est exorbitant pour la houille dans
cette légion.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député peut
croire que ces achats sont faits à des prix aussi réduits que
possible. Il peut arriver que l'on ait besoin de s'approvi-
sionner promptement et il peut arriver que ce soit de la
houille dure. Eu tout cas, les îpprovisionnements de la
police à cheval sont tous fournis par soumiFsiors, et le gou.
vernement accepte le meilleur article qu'il 1 ont trouver au
plus bas prix.

M. WATSON: C'est une erreur de fournir de la houille
dure à 816 la tonne, quand on peut avoir du charbon de
terre mou à si bon marché. Le charbon de terre mou se
vend $7 la tonne à Winnipeg, et ce qui est bon pour la ville
de Winnipeg devrait être assez bon pour la police à cheval.

Sir JOHN A. MACDONALD: On devrait se fier au gou-
vernement pour l'achat de la bouille destinée à la police.

M. WATSON: On s'y fie lorsqu'il paie $16 la tonne la
houille destirée aux casernes de la. police dans une région
houillère.

Dépenses imprévues sujettes à un arrêté du con-
soit, et dont un compte en détail sera soumis
au Parlement dans let quinze premiers jours
de la prochaine session ............................. $5,000 00

M. MILLS : Je rappellerai à l'honorable monsieui qu'il
est très-opportun, dans le but de soumettre la question au
comité, que nous ayons les jugements rendus par les juges
dans les différentes électioiis contestées dans les diverses
provinces, et rapportés au parlement, ainsi que le rapport
ordinaire ou la conclusion destinée à l'Orateur. C'est ce
qii se fait en Angleterre. Ces jugements sont publiés en
un volume et les membres de la Chambre et tout le monde
peuvent facilement y avoir accès. En vertu du système
actuel, les jugements, dans les différentes provinces, sont
publiés dans les revues légales de ces provin-es et comme la
même loi électorale existe pour toute la Confédération, il est
opportun que nous voyons comment les tribunaux interprè.
tent la loi dans toutes les provinces. Pour que nous ayons
ela, il est nécessaire que cette Chambre prennent les
moyens de publier ces jugemenms. Ils pourraient être
publiés sous le même format, le format in-octavo, que les
statuts ; cela ne formerait qu'un seul volume pour cinq ans.
La dépense ne serbit pas très grande.

Il y a une question sur laquelle je me permettrai d'attirer
l'attention du premier ministre-et du ministre de la jystice,
et c'est la question de savoir jusqu'à quel point les témoi-
gnages devront être compris dans le jugement. Naturelle-
ment, si le juge n'a pas le soin d'exposer toutes les raisons
qui le portent à rendre son jugement, il peut être nécessaire
d'avoir les témoignages; mais si le ministre de la justice
exprimait une opinion sur cette question, les jugements

seraient peut être suffisamment motivés pour dispenser de
la publication des témoignages, Il serait ti ès opportun
que cela fût fait et je saisis cette occasion pour soumettre la
chose au comité.

Sir JOIIN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
m'a parlé de cette question l'autre joui-, et m'a montré le
sapport d'une cause d'élection jugée par les tribunaux
anglais. Il importe que toutes les décisions relatives aux
éjections contestées soient recueillies et je n'ai aucun doute
que le ministre de la justice admettra avec moi qu'il est
très opportun que tous les rapports des diverses causes
d'élections soient réunis, publiés de temps à autre dans un
volume et soumis au parlement. Le ministre de la justice
examinera le point soulevé par l'honorable député relative-
ment à la question de savoir si l'on devrait publier non-se-
lentent le jugement, mais aussi les témoignages.

Commutation de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'aimée et de la
marine....- ............................ .... ......... ... $2000 O0

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que dans
le rapport de l'auditeur général de 1882, on fait des alloca-
tions trimestrielles de $15.62. En vertu de quel principe
cela est-il fait ?

M. BOWELL: Ce sont les différents officiers appartenant
aux différents corps de l'armée impériale qui sont stationnés
dans les divers postes de la Conifédéation, depuis Victoria
jusqu'à Balifax. La commutation est faite sur- le droit
supposé qu'ils paient sur les articles impor*és pour l'usage
de la pension. C'est le montant calcu é il y a quelques
années et, comme l'honorable monsieur le sait, il comprend
les vins et les articles nécessaires à la pension. Autrefois
cela ooktait $1,000 et 85,000 ; cela a diminué graduellement
et, aujourd'hui, je crois le montant est de $2,00,.

Dépenses du gouvernement des territoires du
Nord-Ouest ................................................ $ ,707.29

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne vois aucun
mémoire au sujet de ce crédit. -

M. WHITE (Cardwell): Il y a une augmentation de
81,500 pour le coût des élections, une augmentation de $200
pour la papeterie, les télégiammes, frais de port, etc,, une
augmentation de 88,000 pour chemins et ponts, une augmen-
tation de Si 2,507.29 pour les écoles, une augmentation de
$300 pour conseil d'avocat, montant qui, auparavant, était
donné au juge Richardson. La somme auj urd'hui demandée
est de $5t,0 au lieu de $300 comme auparavant. Il y a une
diminution de $500 dans l'allocation donnée au lieutenant-
colonel Hugh Richardson,. pour lui tenir lieu du logement
gratuit qu'il avait autrefois à Battlefordo Il y a aussi une
réduction au sujet des voû'es construites l'année dernière,
et ce qu'il n'est pas nécessaire de répéter lo montant affecté
à ces travaux. Il y a une réduction au sujet des coffres.
lorts, des index, etc, au bureau d'enregistrement d'Ed monton.
Il y a une augmentation pour la rémunération des commis
employés au conseil du Nord-Ouest, laquelle s'élève à 8 1,600.
Il y a une augmentation de 8509 pour livres de droit et pour
souscriptions à des journaux pour le conseil du Nord-Ouest,
et il y a une augmentation de $500 pour dépenses impré.
vues. Je pourrais donner à l'honorable député, au sujet de
cet-e question, plus de détails tels que les a fournis le lieu.
tenant-gouverneur.

Sir RICBIARD CARTWRIGRT: Ces dépenses qu'il nous
faut payer s'é:èvent aujourd'hui à environ $100,000. Ce
gouvernement du Nord-Ouest, tel qu'il existe aujourd'hui, a-
t-il des revenus qui lui soient propres, ou espère-t-il en avoir,
ou allons-nous, à mesure que les besoins du pays augmeri-
tet, augmenter ce crédit à l'infini, car ce crédit peut devenir
ensidérable dans peu d'années ?

M. W HITE (Cardwell): Il y a un revenu, et un revenu
croissant provenant des permis et, comme les territoires sont
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destinés à devenir des provinces, ils auront la même source
de revenu qu'il y a à Manitoba.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT : L'honorable ministre,
leur assigne. t.il-il pourrait très bien leur aesigner, je crois
-une partie quelconque du revenu provenant des terres que
le gouvernement possède, des coupes de bois, etc.?

M. WHITE (Cardwell) Ji n'y a rien de tel.
M. MILLS (Bothwell) J'aimerais demander si l'on a

pris des mesures-il m'a toujours semblé que l'on devait
prendre de semblables mesures-pour tenir un compte des
dépenses faites par une province en son propre nom, afin
que, lorsque le temps viendra d'admettre ces territoires
comme provinces dans l'Union, ils soient en état de dire le
montant qu'on devra leur accorder pour leurs dettes et
leurs obligations. J'aimerais savoir si l'on tient un compte
quelconque des deniers dépensés pour les chemins et les
ponts, les cours de jpstice, pour des travaux de lb nature de
ceux que l'on construits dans une province, ou pour des
chemins de fer locaux.

M. W1IITE (Cardwell): On tient des comptes détaillés.
Ainsi, je puis donner chaque article relatif à l'éducation, au
nombre d'écolb s, etc. On n'éprouve pas de difficultés à ce
sujet. Les cemptes sont tenus comme ils le sont dans toute
proviace, et l'on pouri ait faire les relevés en tout temps.

Dépenses du gouvernement de Keewatin ...... ...... $1,500

M. MILLS (Bothwell) : Utst là une mauvaise ortho-
graphe.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Oui; on devrait écrire
Keywaydin. C'est un nom magnifique, mais Keewatin est
des plus vilains. On for ait mieux de mdifier cela.

Pait nent des commis surnuméraires employés à
la préparation des réponses aux ordres du
parlement.................,............................... $10,000

Sir RICI[ARD CARTWRIGIIT: Ce crédit supplémen-
taire est-il réellement nécessaire?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le ciédit est demaudé
pour répondre aux dépenses probables de la dernière sesion
et de la se.sion précédente, laquelle a été très longue. On
ne fait que demander ce crédit, mais je ne crois kas qu'on
l'emploie tout.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Je ne le crois pas. Ce
crédit est demandé dans des circonstances exceptionnelies
et je ne crois pas qu'il soit bien nécessaire, et en votant ce
crédit vous vous exposez à la tentation de dépenser de
l'argent. L'année dernière, en 1886-

Sir CHARLES TUPPER: Je vais réduire ce crédit à
85,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que vous le
pouvez facilement. La somme dépenseée l'année dernière
n'était que de $1,376.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que $5,000 seront
suffisants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, je le crois aussi.
M. WATSON: Je désire attirer l'attention sur un crédit

qui a été retiré pour l'exploration de la baie d'Hudson. Je
suis informé que le Norlern Light ne fait rien à piésent et
que le capitaine de ce vaisseau n'est pas engagé, et que,
pour une dépense d'environ $3,000 un géologue pourrait
faire un voyage et quelques explorations avantageuses; il
pourrait s'assurer de l'état où se trouve le détroit et la baie.
Je crois qu'il serait bon que le gouvernement mît un crédit
dans le budget supplémentaire et se servît de ce steamer
qu est aujourd'hui à ne rien faire. Pour un montant de
ZG,000, un ingénieur pourrait faire un voyage de trois mois
et recueillir des renseignements sérieux.

M. WHITE (Cardwell)

Agences commerciales....................................... $10,000
Sir RICHARD CARTWRrGIHT : Qu'est-ce que l'hono.

rable monsieur veut faire do cettu sorn mue?
Sir CHARLES TUPPER: Il est trèò important que

nous ayons un certain, montant pour des matières do ce
genre. Un homme a été envoyé aux Antilles et un arrive,
et il y a, en Australie, un agcent qui prépare un rapport sur
les perspertives qu'il y a d'augrnenter le commexce av c
l'Australie. On a aussi envoyé un agent aux [les Sandwich.

Sir RICH ARD CA RTW RIG HT : Je vois que le colonel
Walker Powell a fait un voyage aux lies Sandwich. C'est
un très bon officier. Je ('ros qu'il est adj:dant général ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je trouve curieux que

l'on envoie cet officier aux lies Sandwich pour examiner le
mérite des agences commerciales.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le colonel Powell qui
est un libéral très convaincu a été marchand. C'est un
homme qui connaît le commerce et le gouvernement a pro-
fité du fait qu'il se rendait là pour le nommer dans ce but.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai une tiès bonne
opinion du colonel Powell, comme officier on chef du dépar.
tement de la milice, et je dois dire que le lait de lui confier
ce devoir particulier était quelque peu étrange.

Sir JOHN A. MACDONALD: 11 voulait y aller et nous
l'avons employé. Il a rendu des services très utiles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si vous considérez cela
comme une récompense à un officier de mérite, n'est une
chose; ai vous le mettez sous le chef d'agences commerciales
c'en est une autre. Je trouve dans les comptes-publics :
" A Spencer Joncs, pour avoir rédigé et publié dans les
journaux de la Jamaïque, de l'Ontario et de Londres, 100
colonnes de lettres et d'articles originaux exposant les
avantages de relations plus intimes et plus étendues entre
le Canada et la Jambïque à $4.50 par colonne, $450." Je
suppose qu'un article original doit valoir $4.50 s'il est
réellement original. Puis je trouve " rédaction de 60 lettres
à des membres du la législature de la Jamaïque et autres
personnes éminentes sur le même sujet, à Si par lettre.
Deux voyages à Ottawa, pour y rencontrer Sir John A.
Macdonald et l'honorable M. Solomon de la Jamaïque, 840.'
Ceci peut avoir é'é t èiés utile, mais je ne crois pas que l'un
ou l'autre de ces items ait pour etret de produire une grando
extension ce nos relations commerciales,

Sir JOBN A. MACDONALD: M. Jones est un Jami ï-
cain et un homme t: ès intelligent. Il s'est beaucoup inté-
ressé à cette question et a écrit un bon nombre de lettres
tant au Canada qu'à la Jamaïque, ses lettres ont produit à la
Jamaïque un effet tel que deux membres du gouvernement
Jamaïcain sont venus au Canada en conséquence de ses
lettres afin de voir si des arrangements pouvaient être
conclus avec l'Ile au sujet des relations commerciales. De
sorte que, on réalité, il a rendu des services utiles.

M. MILLS: Etait-il en faveur de l'union politique ?

Sir JOh N A. MACDONALD: Je ne sache pas qu'il ait
écrit au sujet de l'union politique, mais je sais que d'autres
ont écrit à ce sujet.

M. MILLS: L'honorable ministre?

Sir JOlI N A. MACDONAL D: Je n'ai jamais écrit.

Coût de l'organisation du bureau d'imprimerie....... $2,500

Sir CH1ARLES TUPPER: Ceci est en vertu de l'acte de
la dernière session, et c'est pour l'organisation générale.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Pourquoi ce montant ?
Comment avez-vous l'intention de l'employer ?
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Sr CHARLES TUPPER: Cela se trouve dans le dépar-

tement du secrétaire d'Etat. Nous donnerons ces rensei-
gnements lors du concours.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Lorsqu'on permet l'adop-
tion de crédits de ce genre, je crois que l'honorable ministre
ferait mieux de donner les renseignements le jour suivant.

Sir CHARLES TUPPER: Ils seront fournis demain.
Coût du matériel requis pour l'atelier de l'impri-

merie du gouvernement......... $107,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que c'est

là un dada qui sera très dispendieux.
Sir CHARLES TUPPER: Ccci est pour se mettre en

couvre. Cela demande une mise de fonds assez considérable
pour commencer, mais après cela, on peut effectuer des
économies.

Chemin de fer Intercolonial........,.................... $2,600,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi demande.t-on

cette forte augmentation ?
Sir CHARLES TUPPER: Le montant de l'estimation

l'an dernier a été de $2,400,000, et cette année elle est de
$2,600,000. Les détails de cette somme sont comme suit:
matériel de roulement, 8893,000 ; réparations des chars et
exploitation, 8624,300; entretien de la voie, 8645,000; sta-
tions, etc., 8325,000 ; dépenses générales, $165,300.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci est une augmen-
tation de 10 pour cent sur le tout. Ceci est-il causé par une
augmentation supposée des afaires, ou quelle en est la cause ?

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est causé par l'augmen-
tation des affaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le déficit prévu
cette année.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère qu'il n'y aura pas de
déficit cette année. Il y aura un déficit considérable à cause
de l'extrême difficulté d'exploiter le chemin.

Chemin de fer du prolongement Est................ $90,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur tous ces montants,

il y a une augmentation considérable.
Sir CHARLES TVPPER: Il y a une augmentation de

815,000 sur ceci, et :'est pour des renouvellements.
Canaux............................................................ $ 71,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a beaucoup d'aug-
mentation ici.

Sir CHARLES TUPPER: Le montant varie d'année en
année.

Sir RICHARD CARWWRIGHT: Les déficits semblent
augmenter constamment. Quelles ont été les recettes pour
l'année courante?

Sir CHARLES TUPPE R: .Nous espérons qu'elles seront
aussi bonnes cette année que l'année dernièr-e.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela fera un déficit de
combien ?

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas les informations à
l'heure qu'il est, mais je les fournirai à l'honorable député.

Salaires et dépenses contingentes des employée du
canal .............. $37,236

M. MoMULLEN: Je remarque dans le rapport de l'au.
diteur général, qu'il y a ici un grand nombre de personne4s
mentionnées ici 'comme officiersý salariés qui reçoivent dé
forts montants d'argent pour leurs services. -çVoici ud
nommé Morley, qui est payé pour 365 jours d'ouvyaze à 88
par jour. Voici un autre homme, J. W Burike, employ4
365 jours à 83.50 par jour-chaque jour de l'année-poun
lesquels il a reçu $1,277.50. Voici R. C. Douglas qui es)payé pour 365 jours à 85 par jour. Je crois que l'oi devrai

itM

nous expliquer un peu pourquoi on leur a payé ces fortes
sommes.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député voudra-t-
il nous dire quels sont les renseignements qu'il veut avoir?

M.MoMULLEN: Je veux savoir ce qu'ils font et comment
il se fait qu'ils sont employés chaque jour à ces prix élevés,
le dimancbe comme les autres jours. Je veux tout simple-
ment savoir s'ils travaillent chaqne jour et comment ils sont
payés.

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce que je puis dire au
sujet de ces officiers c'est que ce sont des hommes de pro-
fession et que leur salaire n'a rien d'exorbitant. Je prendrai
le cas de M. Douglas. Tous ceux qui ont la ses rapports
savent qu'il ne le cède probablement qu'à M. Page dans le
département. Son salaire est ici donné comme étant de $5
par jour, et je suppose que cela inclut le dimanche. Il
s'élève à $1,825 pour l'année, et pour un homme des plus
éminents dans sa profession, qui est chargé de travaux très
importants -dans une branche très importante du seruice, je
dis qu'on ne devrait pas trouver à redire contre le salaire
qui lui est payé, et comme j'ai été ministre du département
je sais personnellement quel est le genre de travail qu'il
fait. Je vois ici des hommes qui sont payées à 2.50 par
jour, de bons comptables, des officiers laborieux qui se don-
nent beaucoup de peine; et je ne crois pas qu'il y ait rien
d'extravagant dans ces chiffres vu que ces hommes sont ou
des comptables de profession ou des hommes ayant étudié
d'autres professions.

M. MILLS (Bothwell): Sont-ils occupés le dimanche, ou
travaillent-ils le dimanche?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceb forme partie du
salaire annuel.

M. MILLS (Bothwell): Mais l'honorable ministre pour-
rait présenter le compte d'une façon plus convenable. ,

M. WHITE (Cardwell): Il faut qu'ils mangent le diman.
che.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et faire vivre leurs famil-
les et mettre quelque chose dans le tronc des pauvres.

M. MoMULLEN : Je veux savoir tout simplement-
Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable député veut me

dire ce qu'il veut savoir, je lui donnerai les renseignements.
Je crois l'avoir convaincu que les salaires au lieu d'être
excessifs sont extrêmement réduits. Je dis que si jamais
j'ai occasion de trouver à redire contre mon successeur dans
ce département, c'est à cause de son économie plus qu'ordi-
naire des deniers publics---son peu de disposition à faire la
moindre augmentation aux salaires des employés de son
département. Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai épuis6
mes moyens de persuasion pour l'amener à faire ce que je
considérais ncômme un simple acte de justice, pour l'amener
à augmenter légèrement le salaire de quelques-uns de ces
officiers que j'ai laissés dans le département, et au sucoès
desquels je m'intéressais naturellement,

M. McMULLEN: Je veux tout simplement savoir com-
ment ces hommes ont été engagés-si c'est au mois ou à la
journée,*ce qu'ils font et -omment ils sont engagés.

Sir CHARLSS TUPPER: L'honorable député a ces ren-
seignements sous la main. Ils lui digent qu'ils sont em-
ployés à la journée.

M. McMULLEN: Non, ils ne le disent pas.
Sir CHARLES TUPPÉR: Le rapport dit 365 jours à

tant par jour. :apr i 6 or
M. MoMULLEN: Que font-ils? Voici F. J. Lynch qui

reçoit $200 par mois. Qu'est-ce qu'il fait?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est un ingénieur très

capable. Il est emelo$s pr le diai-tenent defeheming
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d.o fer, et il est constamment occupé à des travaux profes-
sionnels.

M. McMULLEN: Est-il employé permanemment à $200
par mois ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et c'est un salaire très
raisonnablo.

M. McMULLEN: Il faut que ce soit un homme très
habile pour recevoir cela d'une façon permanente, car je
sais que les ingénieurs no reçoivent pas d'ordinaire autant
que cela. Je sais que certains hommes d'un grand talent
et d'une grande expérience pourraient peut-être recevoir ce
salaire.

M. BAKER: Oui, $400 par mois.
M. McMULLEN: Dans certains cas, mais je connais des

ingénieurs qui ne reçoivent pas cette somme.
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne connaissez pas

M. Lynch.
Sir CHARLES TUPPER: Je puis assurer l'honorable

député, parlant d'après mon expérience personnelle, qu'il
n'y a pas un homme de profession employé au département
des chemins de fer, depuis le premier jusqu'au dernier, dont
le salaire n'est pas moindroque celui des hommes possédant
les mêmes aptitudes reçoivent de la part des compagnies.

M. McMULLEN: Alors il n'y a aucun doute que les
salaires doivent avoir augmenté depuis quelques années, car
je sais que sur un chemin de fer auquel j'étais intéressé,
nous donnions à un homme éminent, qui est maintenant
ingénieur en chef de la ville de Toronto, M. Sproat, $1,800
par année ou $150 par mois.

M. BAKER: Il aurait dû avoir trop de fierté profession-
ielle pour l'accepter.

M. SHANLY: Puis-je demander à l'honorable député
quel était ce chemin de fr ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Malpropre et à bon
marché.

M. McMULLEN: Le chemin de for de la Baie Geor-
gienne et Wellington.

M. SHANLY : Quelle était la longueur de la ligne ?
M. McMULLEN: L'embranchement sur lequel il était

employé avait 30 milles de long.
M. SHANLY : Je crois qu'un salaire de $150 par mois

n'est nulle part un salaire extraordinaire, mais je crois que
pour un chemin de 30 milles, il est suflisant. Les devoirs de
M. Lynch diffèrent beaucoup de la construction d'un chemin
de fer de 30 milles de longueur. C'est un homme d'un
talent hors ligne et en proportion du travail qu'il fait son
salaire est très modéré.

M. McMULLEN : Je ne fais que citer cet exemple, et le
chemin dont je parle était assez long pour que sa construc-
tion donnât un petit salaire à l'honorable député.

M. SHANLY : Qu'est-ce que l'honorable député a dit?
M. MoMULLEN : Vous avez fait mine de déprécier l'en-

treprise parce que le chemin n'avait que trente milles de
longueur.

M. SHANLY : Je n'ai pas déprécié l'entreprise, mais je
dis que si voue construisez un chemin de tiente milles de
longueur, vous n'avez pas besoin d'engager un ingénieur
d'une haute réputation ou de lui donner un fort salaire. Il
n'est pas nécessaire de le faire. M. Sproat ne reçoit pas un
salaire aussi modiqe à Toronto, parce que les devoirs qu'il
y remplit sont beaucoup plus étendus que ceux qu'il aurait
à remplir sur un chemin de fer de trente milles de longueur.

M. McMULLEN : Il est possible que cette petite discus-
sion soit un peu irrégulière, mais je dis qu'en certains
endroits, il faut sur un chemin de fer de dix milles un ingé.

Sir CHARLEs TUPPER

nieur aussi compétent que pour 100 milles en certains autres
endroits. Tout dépend de la nature des travaux à faire.

Lignes télégraphiques, Colombie-Anglaise.............. $6,500
M. BAKER: Pourquoi y a-t-il maintenant des dépenses

pour ce service, puisque toutes les lignes de télégraphe ont
été transférées à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y en a une partie qui n'a
pas été transférée dans la région d'en haut à partir de
Caribou en descendant, et il y a aussi une courte ligne à
l'embouchure de la rivière Frasor.

Agents et dépenses contingentes, Colombie-Anglaise. $4,000
M. BAKER: Je voudrais demander quand ce crédit

devra, selon toute probabilité, être discontinué.
Sir RICHARD QARTWRIGHT: Qui est l'agent actuel?
Sir JOHN A. MACDONALD: M. Trutch a été l'agent.

Son service général expire le 1er juillet, mais si je suis bien
informé, le département des chemins de fer désire, pour des
raisons spéciales relatives à la construction du chemin de
fer du Pacifique Canadien sur la côte du Pacifique, retenir
ses services jusqu'au premier septembre prochain.

M. EDGAR: M. Trutch n'est-il pas l'un des officiers
payés par le gouvernement à une certaine somme ? - ,

Sir CHARLES TUPPER : Ceci a été suspendu pendant
le terme actuel, de sorte qu'il reçoit une somme comparati-
vement petite en sus de ce qu'il recevrait dans tous les cas.

Accise.................. ............ $338,485
M. COSTIGAN: L'augmentation de $5,452 dans les

salaires des officiers et des inspecteurs se compose princi-
palement d'augmentations en vertu du statut, et il y a en
tout une augmentation de quatre officiers dans toute l'éten-
due du Dominion. L'augmentation de $2,600 pour l'aug-
mentation de la paie des officiers dans les grandes distil-
leries et les grandes manufactures, est due au fait que le
travail des distilleries en vertu du nouveau système exigera
que les officiers soient à l'ouvrage de six heures du matin
jusqu'à six ou sept heures de l'après-midi, au lieu de neuf ou
dix heures du matin jusqu'à quatre comme dans le cas des
bureaux ordinaires. L'augmentation do 83,000 dans le
service do prévention est représenté dans les rapports du
commissaire comme étant nécessaire, vu les restrictions
imposées dans tout le pays, en partie à cause de la mise en
vigueur de la loi Scott qui a produit une tendance à la dis-
tillation illicite. L'augmentation de 83,001 pour permettre
au département d'acheter du naphte de bois et de sem-
blables produits pour être distribués aux manufactures en
entrepôt, n'est réellement pas une augmentation, puis-
qu'elle est remboursée par les manufacturiers. La seule
raison pour laquelle nous demandons une augmentation
c'est que nous achetons les articles en Europe plutôt
qu'aux Etats-Unis, et qu'en conséquence nous avons besoin
de nous procurer un assortiment plus considérable.

Le comité lève la séance et rapporte les résolutions.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai aux hono.

rables membres de l'opposition s'ils se contenteront d'un
avis à bref délai pour proposer que lundi soit un jour du
gouvernement?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est très bien.
M. MILLS: L'honorable membre se propose-t-il lundi de

se charger du bill de M. Jamieson et de le mettre sur
l'ordre du jour ainsi que la chose a été suggérée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est en délibéré. Il y
a deux mesures: les premières sur les bills et les ordres
publics, qu'avec l'aide des honorables membres de l'opposi-
tion, j'aimerais à avancer sur le rôle et à classer parmi les
ordres du gouvernement. L'une d'elle est le bill de M.
McCarthy pour permettre aux compagnies d'emprunter sur
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des obligations, et la seconde est un bill de même nature
entre les mains de M. Hall, l'honorable député de Sher-
brooke. On me dit qu'ils sont très importants au point de
vue commercial. En réponse, je demanderai à la Chambre
de permettre qu'ils soient classés parmi les mesures du gou-
vernement.

M. MILLS: Mon attention a été appelée par l'un des
magistrats de police du comté, sur la decision de M. le juge
O'Connor, dans laquelle il nie au magistrat d'un comté le
droit de connaître des violations de l'Acte de Tempérance
du Canada dans les villes ou villages qui n'ont pas de magis-
trats de police, et insiste sur le fait qu'avant que cette loi
puisse être mise en vigueur il est nécessaire que les nomi-
nations nécessaires soient faites par cee Tilles. Ceci annulle
l'acte dans une grande mesure. Mon attention a été appelée
sur cette question et l'on m'a demandé d'appeler là-dessus
l'attention du gouvernement afin qu'il puisse prendre les
mesures qui pourraient être nécessaires pour mettre l'acte
en vigueur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nul doute que le ministre
de la justice ne prenne la chose en considération. Je n'en
avais pas encore entendu parler. Je propose que la
Chambre s'ajourne maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle besogne avons-
nous pour demain ?

Sir JOHN A MACDONALD: Les bills d'abord, puis les
estimations. Il est entendu que nous siègeons d'une heure à
six heures.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à deux
heure a. m. (samedi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAMEDI, 18 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈREs :

REGLEMENTS RELATIFS AUX BILLS PRIVES

greffier de la Chambre ; les dispositions contenues dans un bill uel-
conque qui ne seront pas conforme au modèle susdit, seront insêrées
entre parenthèses, et après avoir été reviséés par l'officier compétent,
elles seront imprimées ainsi ;-

De sorte que l'officier du comité des chemins de fer sera
toujours obligé d'examiner les bills avant qu'ils soient
soumis au comité et de certifier qu'ils sont conformes à la
règle.
les bills qui ne seront pas rédigés en conformité de cette règle seront
renvoyés aux promoteurs pour être corrigés avant leur révision et ir-
pression ; et toutes clauses d'actes existants que l'on proposera de mo-

difier ront imprimées en entier, avec les amendements insérés en leur
lieu etoplace, et ent"e parenthèse,~-

Nous avons constaté que certains promoteurs de bills
préparent des amendements à un long article de l'acte des
chemins de fer en rayant un mot, par exemple, de sorte
qu'on ne peut pas dire quelles sont les dispositions du bill
a moins de l'avoir devant soi. En conséquence nous avons
pourvu à ce que l'article que l'on veut faire adopter et
l'article que l'on veut amender soient l'un et l'autre impri-
més en entier.
et toutes dispositions exceptionnelles que l'on proposera d'insérer dans
un bill quelconque, seront imprimées dans l'avis publié.

Nous constatons de plus que des promoteurs de bills,
après avoir donné un avis général, demandent parfois des
pouvoirs spéciaux qui leur sont refusés, et ceci leur cause
des déceptions et retarde leur entreprise, mais nous devons
considérer l'intérêt du public avant les intérêts des parti-
culiers, de sorte que nous proposons comme seconde règle :

Nul bill pour la constitution légale d'une compagnie de chemin de fer
ou pour changer le tracé d'une compagnie de chemin de fer déjà cons-
tituée ne sera pris en considération par le comité des chemins de fer à
moins qu'il n'ait été donné au comité, au moins une semaine avant la
prise en considération du bill, une carte ou plan à l'échelle de pas moins
d'un demi-pouce au mille,.indiquant le territoire sur lequel l'on se pto-
pose de construire les travaux projetés, ainsi que les lignes de travaux
analogues existants ou autorisés, dans les limites du district, ou partie
du district que la ligne projetée doitdesservir, ouaffectant le dit district
en aucune manière ; cette carte ou plan devra être signé par l'ingénieur
ou toute autre personne qui l'aura fait;-

Nous constatons fréquemment qu'on demande des bills
pour des lignes devant nuire à d'autres lignes ou qui occu-
pent le même terrain, de sorte que nous nous proposons
d'exiger des promoteurs d'un bill de nous soumettre un plan
indiquant le tracé proposé de leur ligne et la direction de la
ligne devra être définie avant que le bill soit soumis au

it
Sir HECTOR LANGEVIN: Le comité spécial nommé

pour aider M. l'Orateur à reviser les règlements s rappor- uexibit faisant connatre le montant total du capital que
pouraidr M l'Oater àrevser es èglment serapor.l'on se propose de prélever pour les fins de l'entreprise, et la manière

tant aux bille privés en tant qu'ils se rapportent à la cons- dont on se propose de le prélever, soit au moyen d actions ordinaires,
titution légale ut à l'amendement d'actes constituant en obligations, dMeentures ou autres garanties, et le montant respectif de
corporation des compagnies de chemins de fer, a fait un chacune.
rapport soumettant le projet de règles additionnelles et un De cette façon nous espérons empêcher les simulacres de
modèle de bill ; et le rapport a été publié. Le comité spécial compagnies d'être constituées légalement-des compagnies
ainsi que le comité des chemins de fer ont été unanimes qui n'ont pas l'intention de construire le chemin de fer
et le rapport est conforme aux désiré du comité des che- qu'elles font semblant de promouvoir, mais qui veulent tout
mins de fer. Il est recommandé qu'il y ait un modèle de simplement obtenir une charte afin de la vendre plus tard.
bill composé de tous les articles qui se trouvent dans tous Ceci sera évité si nous exigeons d'elles qu'elles nous indi-
les bills qui sont adoptés par le comité des chemins de fer, quent quels sont leurs moyens et qu'elles sont les perspec-
et ce seront les articles permanents du bill. Cela épargnera tives de la construction du chemin. De cette manière je
beaucoup d'embarras aux membres du comité et rendra uni- crois que nous rendrons service en même temps au pays.et au
forme notre législation sur les chemins de fer. Les pétition- comité et à la Chambre. La dernière règle est celle-ci:
naires rempliront les blancs des formules donnant les noms Avant qu'aucun bill puisse être pris en considération par le comité
de ceux qui devront être constitués en compagnie, le capital auquel il aura été renvoyé, un rapport devra d'abord être soumis à ce
qui sera requis, le temps et le lieu où les réunions des comité par l'examinateur déclarant qu'il a examiné le bill et qu'il a

annoté en marge de chaque colonne toute déviation des prescriptionsactionnaires devront avoir lieu, le nombre do parts néces-" contenues dans le modèle du bil; et afin d'assurer l'uniformté, plexa-
saires pour donner le droit d'être élu directeur, le montant minateur revisera et certifiera chaque bill privé passé par les comités et
des obligations qui devront être émises par mille de par- les rapports sur ces bills, avant qu ils ne soient présentés à la Chambre.
cours, ce qui dépend de la longueur et du coût du chemin, Je propose donc, appuyé par M. Edgar, que le rapport dule délai qui sera accordé pour le commencement des tra- comité soit adopté et que les dites résolutions deviennent
vaux et le délai sous lequel le chemin devra être achevé. des ordres permanente de cette Chambre.
Puis nous avons recommandé les trois règles que je vais lire: des Crdres p n de cet Cabe

Tous bills privés pour chartes ou pour modification de chartes de com- Sir RICHARD CARTWIGHT: 3e suggérer s qie bien
pagnies de chemins de fer sont rédigés conformément au modèle de bll que le but qu'on se propose d'atteindre soit très 4ésirable et
adopté par la 0hambre le juin 1887, dont copie peut être obtenue du très important, le rapport devrait être entre les mains des
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honorables députés avant que d'être adopté. Il n'a pas
encore été distribué.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il est imprimé aux procès-
verbaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous n'avons pas eu le
temps de le lire.

Sir HECTOR LANGEVIN: Qu'il reste comme avis de
motion pour lundi.

Sir RICRARD CARTWRIGHT : Mais il y a une autre
question sur laquelle je voulais appeler l'atdention. Il a été
plus d'une fois suggéré en cette Chambre et je crois que ce
serait une grande amélioration dans notre pratique, si, lors-
qu'il s'agit de ces chartes de chemin de fer, un dépôt sérieux,
proportionne à l'importance de l'entreprise, était exigé avant
qu'une charte fût obtenue de cette Chambre. La pratique
qui consiste a obtenir des chartes sous de faux prétextes,
pratique dont a parlé l'honorable monsieur, a été trop
fréquente; et bien que les recommandations faites par
l'honorable monsieur soient utiles et précieuses, je doute:
qu'elles puissent faire disparaître complètement cette
pratique à moins qu'avant qu'une charte puisse être obtenue
de cette Chambre, des dépôts eérieux soient exigés et que
l'on adopte des règlements qui entraîneront la confiscation
de l'argent si les travaux ne sont pas exécutés. Si je ne me
trompe cela se fait plus ou moins dans d'autres pays, et il
serait très à propos de le faire en ce pays.
. M. EDGAR: Il est grand temps que l'on fasse quelque
chose dans ce sons, car pendant cette session la besogne
soumise au comité des chemins de fer a été tellement consi-
dérable, que sans l'assiduité presque journalière des membres
de ce comité, assistés de leur infatigable président, il nous
eut été impossible de faire tout ce qu'il y avait à faire; et la
principale cause de notre travail était le fait que chaque
charte était présentée avec des articles rédigés au hasard et
nous avons dû essayer de faire sortir l'uniformité de ces
chaos. En proposant un modèle de bill dont les articles
s'appliquerait à chacun, cette partie de la besogne du comité
serait facilitée de beaucoup. Une autre chose qui a pris
beaucoup de temps, c'est qu'on n'exige nullement qu'aucun
plan quelconque soit soumis par les promoteurs les obligeant
a établir le tracé d'un chemin de fer, et qu'ils nous deman-
daient le pouvoir d'errer par toutes les provinces avec leur
charte de chemin de fer. Leurs avis sont du caractère le
plus général possible, et presque pour chaque bill il nous
fallait décider où se trouverait le terminus du chemin, et
quelle partie du pays il traverserait. Il n'y aurait eu aucune
nécessité à cela si les promoteurs s'étaient décidés, comme il
convient à des hommes sérieux avant que de s'adresser au
parlement. Avant l'ajournement du comité l'idée nous est
venue à quelques uns d'entre nous que la continuation de
cet état de choses n'était pas à désirer. Je suppose que le
Dominion ayant le contrôle de presque tous les chemins de
fer en vertu de l'Acte de 1883, je crois que nous pouvons
nous attendre à ce qu'il y ait beaucoup de législation en
matière de chemin de fer à chaque session, jusqu'à ce que
nous ayons adopté ces règlements. Naturellement ces règles
ne 'sont pas aussi sévères qu'elles le sont on Angàleterre, mais
en ce pays, il nous serait pas avantageux de nous montrer
aussi sévères qu'eux en ce qui concerne cette matière.

M. McCARTHY : Je propose l'ajournement du débat, à
lundi prochain et que ce soit le premier ordre du jour.

M. EDGAR: Bien qu'il est obligatoire que le bill soit
soumis sous cette forme, il n'est pas de rigueur que le comité
l'adopte sous cette forme.

M. McCARTHY: Non, certainement, mais si ceci doit
être le modèle de bill, nous devons voir à ce que ce soit le
meilleur modèle possible.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.
Sir RIcHARD CARTWRIUHT

MESURES DU GOUVERNE SENT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose:
Que lundi, les mesures et les ordres du gouvernement aient la priorité

après les affaires courantes et les bills d'intérêt particuliers, et que les
ordres 31 et 32 soient transférés aux ordres du gouvernement.

J'ai mentionné ceci la nuit dernière et je ne le propose
qu'avec le consentement des honorables membres de
l'opposition. Si l'on accorde le lundi au gouvernement,
il hàtera ses mesures avec tout le zèle convenable. J'ai
dit la nuit dernière que les deux premiers ordres des
ordres et bills publics sont d'une très haute importance
commerciale, le premier, le n° 31, est un acte à l'effet
d'amender l'acte des compagnies, telle qu'amendées par le
comité permanent des banques et du commerce. Son but
principal est de permettre aux compagnies d'emprunter sur
des obligations du capital-actions aussi bien que sur d'autres
obligations. L'autre est un acte pour conférer aux employés
des compagnies légalement constituée d'établier des sociétés
de fonds de retraite. J'espère que mon honorable ami le
chef de l'opposition appuiera cette motion.

M. LAURIER: L'honorable ministre m'a donné un titre
auquel je n'ai aucun droit. L'honorable ministre est assez
versé dans la connaissance des usages parlementaires pour
savoir qu'il est dangereux de s'eu rapporter aux articles de
journaux. Parlant au nom de mes amis, cependant, je puis
dire qu'il n'y a aucune objection à ces mesures, et je suppose
que le gouvernement n'a rien de nouveau à présenter à
cette période de la session.

,Sir JOHN A. MACDONALD : Nous avons épuisé notre
répertoire, sauf, que nous demanderons quelques crédits
bien modestes pour les chemins de fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que veut dire " bien
modestes" ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela veut dire ce que cela
dit. Il n'y a pas de millions là-dedans,

La motion est adoptée.

CONCESSIONS DE TERRES AUX CHEMINS DE FER
DES TERRITOIRES DU NORD-OUESE.

M. WHITE (Cardwell): Je propose que la Chambre se
forme en comité général pour considérer les résolutions
suivantes :

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil
à octroyer à la compagnie de chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska
des terres fédérales d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents
acres par chaque mille de chemin de fer de la compagnie, à partir de
quel qe point sur la rivière aux Arcs, ou sur le chemin de fer du Pacifi-
que Canadien à ou entre Calgary et Orowfoot Oreek jusqu'à un point
sur la rivière Athabaska, le chemin traversant la Saskatchewan du
Nord près de l'emplacement de ville d'Edmonton, distance de 300 milles.

2. Réol,-Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil

de un déjemc ement su r e pritance d'ne réon meles,
et un autre embranchement sur Battleford, distance d'e-nviron 85 milles,
formant une longueur totale d'environ 325 milles.

8. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil
à octroyer à la compagnie de chemin de fer de houille de Medicine-nat
des terres féléralea d'une étendue n'excédant pas six mille iquatre cents
acres par chaque mille de chemin de fer de la compagnie, à partir de la
station de Medicine-Hlat, sur la Il gnedu chemin de fer du Pacifigue
Canadien, jusqu'aux mines de houille de Medicine-Hat, sur la branche
sud de la Saskatchewan distance d'environ huit milles ; ces terres
devant être choisies parmi celles qui sont à la disposition du gouverne-
ment, à proximité de la ligne de chemin de fer de la compagnie.

4. Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à ce qe les dites subven-
tiens en terres soient à titre gratuit, sauf seulement le paiement par les
concessionnaires respectifs des frais d'arpentage de ces terres:et des
dépenses incidentes, au taux de dix centina par acre, argent comptant,
lors de l'émission des lettres-patentes pour ces terres.
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Si la Chambre y cusent je voudrais que ces résolutions

fussent examinées en conseil dès maintenant. Hier soir j'ai
déposé sur le bureau les documents relatifs aux concessions
proposées, de sorte que les honorables députés auront l'oc-
casion de voir les raisons sur lesquelles elles sont basées. Il
n'y en a que trois: l'une est pour la construction d'un che-
min de fer à partir d'un endroit situé près de Calgary jus-
qu'à Edmonton. Les honorables députés admettent qu'il
est très important d'avoir une ligne entre ces endroits aus-
sitôt que possible. Et on nous assure que ceux qui ont
cette entreprise en mains, sont activement occupés aujour-
d'hui à la lancer sur le marché et qu'il est probable que la
construction commencera incessamment. La suivante est
la compagnie de chemins de fer et de bateaux à vapeur de
Qu'Appelle, du lac Long et'de la Saskatchewan qui se pro-
pose de prolonger son chemin depuis son point de départ
actuel jusqu'à Saskatoon, sur la Saskatchewan, ou jusqu'à
quelque endroit dans les environs, avec des embranchements
jusqu'à Prince-Albert et Battleford. La troisième est une
courte ligne en faveur de laquelle des pétitions ont été reçues
de toutes les parties du iNord-Onest, de Medicine-Hat, de
Régina, de la MAchire-d'Orignal, de presque tous les
points du Nord-Ouest. En pratique olle est destinée à aider
au développement dès industries houillères importantes
situées près de Medicine-Hat. Ce sont là les trois seules
concessions qui soient demandées pour le mpment, et avec
le consentement de la Chambre, je propose que la Chambre
se forme en comité sur ces résolutions.

M. EDGAR: J'ai repassé à la hate les documents qui ont
été produits hier par l'honorable ministre de la justice pour
expliquer la raison de ces concessions, et je constate que
dans un seul cas, celui de la compagnie du chemin de fer
Alberta. et Athabasca, l'arrêté du conseil a été produit.
Dans le cas de Medicine Hat, il y a un grand nombre de
pétitions, mais il n'y a absolument rien pour indiquer qu'un
arrêté du conseil a été adopté, et ce qui est bien pis, parmi
les documents de Qu'Appelle qui ont été produits, il semble
qu'on s'est trompé de liasse, car il s'y trouve un arrêté du
conseil qui parle de la première concession, dont les condi-
tions n'ont pas été remplies et qui demande qu'on les relèv4
un peu des eonditions, mais la demande produite n'est pas
pour une concession de 6,400 acres par mille, mais pour une
subvention payable partie en argent et partie en terres.
Du moins c'est là une des pétitions. L'autre est pour une
garantie de 4J pour 100 sur 816,00 par mille, je crois. Ce
ne sont là ni les documents ni l'arrêt5 du conseil en vertu
desquels cette subvention est propoede.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député a raison en
ce qui concerne la demande de la compagnie du chemin de
fer de Régina, du lac Long et de la Saskatchewan, déman-
dant une garantie d'obligations basées sur la concession de
terres que l'on se propose de lui donner; mais le gouverne-
ment n'a pas jugé à propos d'adopter, au sujet du Nord-
Ouest, un nouveau système qui autait pu avoir des consé.
quences sérieuses. La raison pour laquelle un arrêté du
conseil n'a pas été produit c'est qu'aucun arrêté du conseil
n'a été adopté, et que l'on n'est arrivé à la conclusion finale
qu'avant-hier, vu la grande uantité de besogne que nous
avons eu à expédier; mais i me semble que le' parlement
peut accorder à la compagnie la concession de terres s'il le
juge à propos sans qu'un arrêté du conseil ait été adopté au
préalable. Les dispositions relatives aux conditions sont
les mêmes que celles qui ont été incorporées dans les autres
actes jusqu'à présent, et dans le bill que je vais présenter
nous nous ferons autoriser à donner les terres par townships
au lieu de les donner par sections si le gouvernement le
désire, mais les termes de la. charte, accordée par le parle-
ment, limitant le délai pour la construction, et aucune con-
cession de terre ne peut-être faite dans le cas du chemin de
fer du lac Long avant que 50 milles aient été parachevés.

M. SPROULE : Le chemin de fer du Lac Long, aura-til
une voie de la largeur ordinaire de 4 pieds 8J pouces ?

M. WHITE (Cardwell) : Oui.
La motion est adoptée et la Chambre se forme on comité.

(En comité.)

Sur la résolution 1,
M. EDGAR : Comme l'hororable membre se propose de

donner ces concessions par townships comment se débarras-
sera-t-il de la réserve des terres des écoles et de la réserve
de la Compagnie de la Baie-d'Hudson ? S'en débarrassera-
t-il de la même maniêre que l'année dernière ?

M. WHITE (Cardwell) : Oui; le bill propose de se
débarrasser de ces réserves ainsi que des sentiers des colons.

M. EDGAR : Je vois que l'acte de la dernière session qui
a été introduit pour surmonter cette difficulté exigeait que
cet échango de terres fut approuvé par la Compagnie de la
Baie-d'Hudson. Cela ne rend-t-il pas la concession un peu
incertaine et inutile en pratique ?

M. WHITE (Cardwell) : Si l'honorable député veut laisser
passer ces résolutions et discuter ce point sur l'article du bill,
je crois que ce sera plus commode.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que cette com-
pagnie de chemin do fer a fait quelques travaux à l'heure
qu'il est ou est-ce unenouvelle compagnie ?

M. WHITE (Cardwell): Cette compagnie n'a exécuté
aucuns travaux, excepté en ce qui concerne l'exploration
ordinaire du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous avons éprouvé
beaucoup d'embarras dans d'autres cas parce que nous avons
donné ces terres à des compagnies qui se sont trouvés plus
tard à n'avoir aucuns moyens de continuer les travaux à
l'exception de ce qu'elles retiraient de la vente de la charte
et de la concession des terres. Avant que de donner 2,000,-
000 d'acres à cette compagnie, je crois que nous devrions
prendre nos précautions, et je voudrais demander au gou-
vernement quelle garantie il a obtenu à l'effet que les tra-
vaux seront exécutés de bonne foi dans le cas où cette con.
cession serait faite à la compagnie.

M. WHITE (Cardwell) : Elle ne recevra pas de terres du
tout avant que cinquante milles aient été construits, et je
crois qu'il faut qu'il soit construit dans l'espace de douze
mois. C'est là une asser. bonne garantie qu'elle construira
sa ligne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'en est une ai le gou-
vernement s'en tient à son marché, mais l'an prochain, si on
éprouvait des difficultés à trouver de l'argent dans d'autres
goussets, il. est probable qu'on accordera à la compagnie
prolongation sur prolongation du délai fixé pour la cons-
truction, si c'est possible, et je crois réellement, que vu les
transactions qui sont déjà bien connues do la Chambre relati-
vement à ces lignes de chemins de fer, on devrait insister
pour qu'un dépôt sérieux soit fait comme garantie que ces
homm<s sont réellement sincères dans leur intention de
construire ce chemin de fer. Je ne serais pas disposé à
insister pour que le dépôt fût trop élevé, mais il devrait y
en avoir un qui pût permettre au gouvernement d'infliger
une certaine pénalité dans le cas où ces gens fermeraient
virtuellement la porte à la colonisation de ces terres et
empêcheraient pendant longtemps la construction de cette
ligne sans rien donner en retour.

Sur la résolution 2,
Sir RICEARD CARTWRIGET: Quelle est la position

de cette compagnie de chemin de-fer et de bateaux à vapeur
de Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan ? Est-ce
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aussi une compagnie de chemin de fer qui n'a pas fait de
travaux ?

M. WHITE (Cardwell) : Non, il y a environ vingt-cinq
milles de construits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les par-
ties intéressées dans cette compagnie ?

W. WHITE (Cardwell): M. Pugsley était le principal
promoteur du chemin de fer. Il y est encore intéressé et M.
Fuller d'Hamilton y est encore intéressé.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Est-ce là la compagnie
dans laquelle M. Maynard est intéressé ?

M. WHITE (Cardwell) : Je le crois. Je ne voudrais pas
l'assurer.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Je répète l'avertisse.
ment que j'ai donné au sujet de l'autre, que bien qu'il y ait
une différence notable entre cette compagnie et la compa.
gnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska, je crois
réellement que lorsqu'on se dessaisit de millions d'acres du
domaine public, on devrait forcer les gens à faire un dépôt
ou à exécuter quelques travaux. Ici, les vingt milles de che-
min de fer qui sont terminés, au dire de l'honorable minis-
tre, offrent naturellement une garantie raisonnable.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que ces crédits et l'énor-
me quantité de législation proposée pendant les deux der-
mières sessions démontrent l'opportunité de ne pas conti-
nuer le système de renouvellement des chartes. L'honorable
ministre propose ici de donner certaines étendues de terres
à certaines compagnies de chemin de fer. Il se peut que
ces compagnies n'entreprennent jamais les travaux, et que
cette législation ne serve à rien. Si nous avions devant le
parlement un bill proposant d'accorder cette aide à aucune
compagnie de chemin do fer qui entreprendrait la construe-
tion d'une de ces lignes, et si ce bill décrétait, comme je l'ai
déjà proposé, qu'on déposant leurs plans chez le ministre des
chemins de fer ou chez le ministre de l'intérieur et en dépo-
sant un certain montant comme garantie de bonne foi,
ces compagnies auraient par le fait droit à une charte et
recevraient cette subvention. De cette manière on épargne-
rait beaucoup de temps au gouvernement et l'on mettrait
un frein à c3 système du trafic des chartcs.

Je ne crois pas qu'il y ait rien de plus déshonorant que
ce système qui permet à une compagnie d'obtenir des chartes
qu'elle va revendre avec profit à New-York, Londres et
ailleurs. C'est un déshonneur pour cette législature et pour
le pays, car c'est une chose qui ne peut être faite sans la
connivence du parlement. Lorsque le parlement accorde
des chartes de cette manière il se rend réellement complice
de transactions de ce genre. Il est certain que s'il y a des
capitalistes prêts à entreprendre la construction de ces
lignes de chemins de fer et prêts à payer quelque chose à
ces détenteurs de chartes pour le privilège de faire ces tra-
vaux, à plus forte raison ils seraient prêts à entreprendre
les travaux si ce fardeau ne leur était pas imposé. Il me
semble qu'il est du devoir du gouvernement de soumettre
au parlement, un plan bien mûri relatif à l'obtention libre
d'actes constitutifs. Il peut décider où peuvent être cons-
truite les chemins de fer qui ont le droit d'obtenir de l'aide,
et la question de savoir si le chemin doit être construit ou
non devrait dépendre du profit qu'il peut faire entrevoir à
celui qui entreprend la construction.

Ainsi les chemins de fer seraient mis sur. le même pied
que les autres entreprises commerciales. L'honorable minis-
tre qui a sans doute porté quelque attention à la question,
sait quelle révolution l'adoption de ce système a apportée
dans l'octroi des chartes de chemins de fer de l'autre côté de
la frontière, comment les législatures ont été complètement
débarrassées des coulissiers et autres et comment la réputa-
tion des législatures a été préservée grâce à ce changement
dans leur politique. Or, je dis que nous touchons de bien près

Sir RICHABD OARTWRIGHT

à l'état de choses qui existaient dans quelques-unes des
législatures américaines avant qu'elles eussent effectué leur
changement de système. Nous savons qu'un grand nombre
de gens s'attendent à retirer des profits de l'obtention de
chartes de cette nature. Des hommes sans captal, sans res-
sources, sans argent à placer dans les entreprises de chemins
de fer viennent ici obtenir des chartes, et grâbce à la posses-
sion de leurs chartes, barrent le chemin à ceux qui ont de
l'argent à placer dans des entreprises de ce genre. Je no
crois pas qu'il y ait un seul sujet sur lequel les honorables
messieurs qui occupent les banquettes du trésor puissent
tourner leur attention avec plus de profit que cette question
de la liberté de l'obtention de chartes de chemins de fer.

M. EDGAR : Je crois qu'avant qu'on demande à la Cham-
bre de faire une concession de 6,400 par mille, elle devrait
obtenir la certitude que la compagnie espère pouvoir cons-
truire le chemin avec cette aide. C'est là assurément une
proposition qui va de soi. Eh bien ! d'après tout ce que je
puis voir dans les documents qui ont été produits, la compa-
gnie du chemin de fer de Qu'Appelle, du lac Long et de. la
Saskatchewan, ne dit même pas que la concession des terres
lui suffira pour construire le chemin. Au contraire, on ne
peut s'empêcher d'inférer de ces documenta qu'elle ne se
croit pas capable de le faire, car -dans une section elle
demande $3,000 en argent et 3,400 acres de terre par mille,
et elle dit que si elle peut obtenir cela elle pourra continuer.
Puis un peu plus loin elle semble avoir en un autre projet
en vue, car elle demande au gouvernement une garantie de
3J pour cent sur une émission de $15,000 par mille pendant
vingt ans, et elle croit que si elle obtint cela elle pourra
construire le chemin de fer. Or, dans ces documents, il n'y a
pas de demande au gouvernement que je puisse voir, et qui
se borne à demander 6,400 acres de terre par mille, encore
moins de déclaration ou allégation de la part de la compagnie
de chemin de fer à l'effet que si elle obtient cela elle pourra
construire le chemin. Eh bien ! pourquoi donnerions-nous
une concession et enlèverions-nous à la colonisation en faveur
de cette compagnie, une étendue de terres dans cette contrée,
à moins que la compagnie ne dise que cela lui offre une base
raisonnable pour construire le chemin de fer. Un autre plan
est proposé. Je vois une lettre d'une autre compagnie de
chemin de fer, la compagnie de la vallée de la Saskatchewan
du Sud, demandant, en date du 6 juin 1887, que la concession
de 6,400 acres de terres qui lui avait été promise à elle et
non à la compagnie du lac Long devrait être donnée à la
compagnie dn lacLong, parce que cette dernière compagnie
a procédé à la construction. Or, la compagnie du lac Long
ne semble pas du tout avoir été considérée comme devant
recevoir cette concession en tout ou en partie.

M. WHITE (Cardwell): La question soulevée par l'ho-
norable député de Bothwell est sans doute une question très
importante et mérite d'être prise en sérieuse considération.
Mais pour le moment, le gouvernement ayant accordé des
chartes à ces compagnies de chemins de fer, je ne crois pas
que cela vaille la peine de retenir la Chambre pour discuter
ce point maintenant. Puis quant à la question générale son.
levée par l'honorable .député d'Oxford-Sud (air Richard
Cartwright) et l'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
Edgar), je veux démontrer qu'il n'y a pas du tout de terres
ferméesàla colonisation. Touteslesterres que ces compagnies
peuvent obtenir pour la construction d'un chemin de fer
sont des terres dont le gouvernement peut disposer; mais
en même temps toute ces terres sont ouvertes pour les
homesteads et la vente ai le gouvernement juge à propos de
les vendre. Elles restent entre les mains du gouvernement
et elles ne sont pas plus fermées à la colonisation que ai ces
résolutions n'avaient pas été adoptées du tout. La seule
différence c'est que dès que la compagnie aura construit
cinquante milles elle aura droit à une concession des terres
qui seront alors disponibles, en paiement de sa subvention ;
ai elle ne construit pas cinquante milles elle ne recevra rien.
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Naturellement c'est au parlement à déterminer d'année en
année, s'il prolongera le délai et si la compagnie a fait preuve
d'une bonne foi telle que cela puisse justifier la prolonga-
tion du délai. Nous avons souvent fait cela. Les gens vien-
nent ici d'année en année pour faire prolonger le délai de
leurs chartes, et c'est à peine si je me rappelle un cas où
cette prolongation leur a été refusée. Le seul cas dans
lequel elle a été refusée est celui du chemin de fer auquel
l'honorable député d'Oxford.Sud a évidemment fait allusion
et dans ce cas il n'a été prolongé que jusqu'à une certaine
date et il devait ensuite être périmé à moins que certaines
choses ne fussent faites. Ces choses n'ont pas été faites et la
charte a été annulée.

M. CHARLTON: En ce qui concerne la concession pro-
p osée à la compagnie de chemin de fer et de houille de
Medicine Rat, je puis dire que c'est une courte ligne de
chemin de fer, un simple embranchement pour aller à une
mine de charbon et qui doit être construite dans le but
exprès de donner plus de valeur à la mine de houille.

M. WEITE: (Cardwell) : Dans le but de développer la
mine et de procurer du charbon à bon marché aux consom.
mateurs.

M. CHARLTON: Il peut y avoir des doutes sur la
question de savoir si c'est là une entreprise d'utilité publi-
que, dans un sens qui puisse justifier le gouvernement de
donner une forte concession à une compagnie minière dans
le but de donner de la valeur à sa propriété.

M. WHITE (Cardwell): Cette augmentation de valeur
ne sera donnée à.la propriété qu'en la développant comme
moyen d'augmenter l'approvisionnement du charbon néces-
sité par les colons de tout le Nord-Ouest et la concurrence
qui sera créée de cette manière aura pour effet de leur pro.
curer la houille à meilleur inarché. Il y a un an ou deux,
nous avons accordé de la même manière une subvention à
une autre compagnie de chemin de fer et de houille, et il en
est résulté un grand avantage. Cette subvention particulière
est demandée par une pétition du peuple do toutes les
parties du Nord-Ouest. Il n'y a peut-être pas une subven-
tion à un chemin de fer au Nord-Ouest qui soit plus
ardemment désirée par le peuple de cette région que celle.
ci, car c'est l'opinion générale qu'elle développera les houil.
lières, augmentera l'approvisionnement du charbon et par
là diminuera les prix.

M. CHARLTON: Si c'était là la seule source d'approvi.
sionnement du charbon, peut-être qu'il y aurait plus de force

.qu'il n'y en a réellement dans les arguments de l'honorable
ministre. A la face même de cette proposition, il me semble
que ceci est une compagnie possédant une mine de houille,
à environ huit milles du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et que, dans le but de développer cette propriété et de
lui donner de la valeur, il est nécessaire d'avoir un court
embranchement jusqu'au chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et la compagnie sent qu'il sera plus avantageux pour
elle d'obtenir du gouvernement fédéral qu'il donne de la
valeur à sa propriété que de dépenser son propre argent dans
ce but. Cette Chambre ne devrait pas accorder 6,400 acres
par mille pour venir en aide à un court embranchement de
chemin de fer dont tout le bénéfice ira aux propriétaires de
la mine de houille. Je ne crois pas que cela fasse beaucoup
de différence au Nord-Ouest. Il y a un grand nombre de
houillères et on est constamment occupé à les mettre en
exploitation. Il n'est pas dit qu'il soit essentiel que cette
mine particulière soit ouverte, mais il n'y a aucun doute
que ce serait très avantageux pour les propriétaires de la
mine si le gouvernement construisait ce chemin de fer. J'ai
beaucoup de doute sur l'opportunité de cette concession. Ce
n'est pas un chemin de fer qui soit d'un avantage général,
mais c'est un embranchement dans le but d'atteindre une
mine de houille et de lui donner plus de valeur.

M. WOOD (Brockville): Au sujet de cette mine, je puis
dire que l'an dernier, pendant mon séjour au Nord-Ouest,
j'ai visité Medicine-Hat, et je sais que la population de cet
endroit ressent profondément le besoin d'une concurrence
qui ouvrirait les communications avec cette houillère. De
plus, on m'a informé qu'on avait envoyé ici des pétitions
demandant au gouvernement d'accorder une subvention soit
en terres ou en argent, afin que la compagnie pût construire
un chemin du chemin de fer du Pacifique Canadien jusqu'à
sa mine. Je ne vois pas de raison pour qu'une compagnie
de ce genre organisée pour exploiter une mine de houille,
ne reçoive pas une subvention, aussi bien qu'une compagnie
organisée pour traverser n'importe quelle partie du pays.
Je n'ai aucun'intérèt quelconque dans la compagnie de
chemin de fer et de houille de Medicine-Hat, mais ayant
conversé avec un grand nombre de résidents de Medicine.
Hat, et les gens qui habitent plus haut ou plus bas, je sais
comme question de fait-et mon témoignage est désintéressé
-que les gens tiennent beaucoup à ce que cette subvention
particulière soit accordée et à ce que cette mine soit ouverte.

M. DAVIN: Je n'ai aucun intérêt quelconque dans cette
compagnie, excepté en ma qualité de propriétaire à Régina;
mais je puis dire à l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) qu'il se trompe lorsqu'il suppose que cette ligne
ne peut être considéree que comme un moyen d'améliorer la

popriété de la compagnie houillère. Le fait est que le
problèet du charbon à bon marché au Nord-Ouest n'a pas
encore été résolu, et, en conséquence dans un pays où il y a
si peu de bois que dans toute l'Assiniboïa, il existe un vif
désir qu'il y ait plus de concurrence sur le charbon. La
concurrence entre la compagnie de charbon anthracite des
Etats-Unis et la compagnie Galt n'a pas fait baisser le prix
du charbon de façon à ce qu'il puisse être vendu à un prix
raisonnable. Voici ce qu'elle a fait: la compagnie de charbon
Galt a fait tomber le prix du chiffre exorbitant de $17 le
tonneau à $15, puis à $14 et l'an dernier à $13.50 à Régina ;
naturellement il était plus cher à Medicine-Hat. C'est là
un prix énorme à payer pour le combustible. Le prix payé
pour le charbon Galt est 87.50 ; je n'ai pas besoin de dire
que c'est un prix trop élevé pour du charbon mou. De sorte
que nous n'avons pas encore la concurrence qui puisse faire
baisser le charbon à un prix qui permette au colon d'avoir
tout l'avantage de nos immenses gisements de houille, et je
crois que c'est un acte très sage de la part du gouvernment
que de venir en aide à cette compagnie de chemin de fer.

M. SCARTH : Contrairement à quelques-uns de mes ho-
norables amis, je suis fortement intéressé dans cette subven.
tion. J'ai dans cette question les intérêts de la population
de Winnipeg. Des pétitions sont venues des citoyens de Win-
nipeg, tout comme des citoyens d'un grand nombre d'autres
endroits du Manitoba, demandant que cette subvention soit
donnée. Winnipeg veut avoir du charbon à bon marché,

et plus vous ouvrirez des mines de charbon bitumineux
plus il sera facile aux citoyens de Winnipeg la ville princi.
pale du Manitoba d'avoir du charbon à bon marché. J'espère
donc, dans l'intérêt de Winnipeg, ainsi que dans l'intérêt du
Manitoba, qu'il n'y aura aucune objection à cette subvention.

M. CHARLTON: Peut être que l'honorable ministre me
dira quels sont les propriétaires de cette mine de charbon
et les promoteurs de cet embranchement devant conduire
à la mine ?

M. WHITE (Cardwell) : Les propriétaires sont des
messieurs de Toronto et d'autres du Nord-Ouest ; je ne puis
me rappeler leur noms.

Sir RICHARD CARTWRIGHr: Est-ce une compagnie
légalement constituée ?

M. WHITE (Cardwell): Oui.
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M. CHARLTON: L'honorable ministre voudra-t-il nous j'ose dire qu'ils extraieront la houille tout aussi bien que Ieý

dire où se trouve son acto constitutif. Je serais un peu Cu- autres. Je suis heureux'de les voir travailler au développe-
rieux de connaître les membres de cette compagnie. mont du pays; mais lorsque vous er arrivez à donner une

M. WATSON: A une session précédente lorsque la subvention en terres à une courte ligne de huit milles, je
Chambre a adopté la résolution relative à la compagnie du crois que la recommandation de l'honorable député de
chemin de fer de Galt, j'ai apppelé l'attention de la Chambre Marquette (M. Watson), à l'effet que le gouvernement
sur l'importance qu'il y avait pour le gouvernement de deyrait faire quelques conditions au sujet du droit du pas.
donner à d'autres compagnies le pouvoir de transporter du saga sur cette voir ferrée est très prudente et très couve-
charbon sur ce chemin de fer afin de réglementer le prix nable. Ceci n'est pas une compagniede chemin de fer, c'est
du charbon. L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) une compagnie de houille, ce n'est qu'incidemment qu'elle a
a dit que la concurrence qui existe aujourd'hui entre le le droit de construire son embranchement jusqu'aux mines.
charbon de Galt et le charbon américain n'a pas baisséle M. SCARTH: Je puis dire à l'honorable député qu'en ce
prix de façon à le vendre aussi bas qu'il devrait l'être. La qui concerne Winnipeg, elle est prête à profiter des vues
concession de terres donnée à une compagnie particulière philanthropiques des avocats de Toronto que l'honorable dé-
dans le but d'ouvrir et de développer la houillère qui lui puté a nommés, et nous sommes heureux de trouver des
appartient, n'a pas en l'effet désiré de réduire le prix du hommes appartenant à la même profession que mon hono.
charbon parce qu'elle contrôle le chemin de fer qui trans- rable ami, qui ont assez de philanthropie pour aller nous
porte le charbon à partir de la mine et conséquemment elle venIre du charbon à bon marché. Nous sommes heureux
contrôle le prix du charbon. Nous constatons que le prix ainsi que le gouvernement se joig à eux pour tâcher de
du charbon est très élevé au Nord-Ouest ainsi que l'a dit le nous procurer du charbon à bon mahé.
député d'Assiniboïa.Ouest (M. Davin). Il a parlé du prix
du charbon à Régina et je vois que le prix payé par le gou- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois cependant que
vernement à des points plus éloignés à l'ouest, à Medicine- le gouvernement atteindrait ce but plus efficacement s'il
Hat est, je crois, $16 le tonneau. J'avais espéré que la agissait conformément à la recommandation de mon houe.
construction des voies ferrées et le fait que le gouvernement rable ami de Marquette (M. Watson) et s'il insistait pour
donnait de fortes subventions aux chemins de fer permet- que le chemin ainsi subventionné accordât des pouvois
traient, non seulement aux colons, mais encore au gouver- semblables à d'autres compagnies si elles avaient l'occasion
nement de se procurer leur charbon à plus bas prix. Je de se servir de sa voie. Si je me rappelle bien la position
constate que le gouvernement paie encore $16 par tonneau géographique des mines, elles s'étendent sur une longuedis.
pour le charbon à Medicine-Hat. tance à partir de cette localité à Medicine-Rat, et comme

M. WHITE (Cardwell) : C'est-à.dire pour le charbon dur. l'honorable député de Marquette (M. Watson) l'a dit, il est
M. WHTE (ardwll):très vrai, qu'un peu p lus -loin d'autres mines de houille pour.

M. WATSON: Pour du charbon anthracite. Je dis que raient être développ es, de sorte que je crois qu'il serait à la
ce charbon do l'ouest s'il vaut la peine qu'on l'exploite et fois commode et convenable que le droit de passage fût
qu'on le développe au moyen d'une aide aussi considérable réservé sur Ce chemin subvetionné,
que celle que cette Chambre lui a accordée, devrait être un Les résolutions sont rapportées et adoptées en concours.
charbon convenable pour la police du Nord Ouest. Je sug-
gérerais au ministre que lorsque le bill sera introduit, il se M. WHITE (Cardwell): Je propose qu'il lui soit permis
fasse autoriser à donner à toute compagnie le pouvoir de de présenter un bil (n0 164) pour autoriser l'octroi de cer-
transporter du charbon sur ce chemin. Lorsque nos gise- taines concessions de terre pour la construction des chemins
ments de charbon seront exploités dans cette contrée il de fer y mentionnés.
deviendra peut être nécessaire d'accorder une subvention à La motion est adoptée, et le bill est lu la première fois.
une autre compagnie de charbon qui aura une ligne para-
lèle à celle-ci dans le but de nous donner une concurrence M. WHITE (Cardwcll): Je propose la deuxièmo lecture
et du charbon à meilleur marché. Le charbon devrait être du hiil.
à bien meilleur marché au Nord-Ouest qu'il ne l'est au-
jourd'hui, et la raison pour laquelle il est cher n'est pas que La motion est adoptée et le bll est lu la deuxième fois.
nous n'avons pas abondance de charbon, mais c'est à cause
de prix exigés pour le transport par le chemin de fer, et si COMPAGNIE DU PONT DE CHEMIN DE FER DE
le gouvernement a le pouvoir de régler les prix de trans- FREDPRICTON ET ST. MARY.
port sur ces chemins, et s'il a le pouvoir de régler les taux
de transport du charbon sur le chemin de fer du Pacifique Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
Canadien, il est de son devoir de réduire ces taux de façon concoure dans la résolution rapportee par le commissaire
à ce que le Manitoba et le Nord-Ouest puissent avoir le général concernant un prêt à la compagnie du pont de
charbon à meilleur marché qu'il n'est aujourd'hui, chemin do fer de Fredericton et St Mary.

M. EDGAR: Il n'y a aucun doute que cette compagnie La motion est adoptée, et la résolution est adoptée n
houillère est une institution très philanthropique. Je vois concours.
par son prospectus qu'elle se propose de livrer le charbon à
un prix infiniment plus réduit que celui qu'on exige actuel. Sir CHARLES TUPPER: Je présente un bil (n 165)
lement au Nord-Ouest. Je constate que le do"uMent est pourvoyant aux avances à faire par le gouvernement du
signé par un certain nombre de citoyens de Toronto appar, Canada à la compagnie du pont de chemin de fer de Fre.
tenant à la même profession que celle c laquelle j'appard dericton à St. Mary.
tiens. La motion est adoptée, le bill est lu pour les première et

Un honorable DEPUTIii : C'est la seule objection que secondo fois, délibéré en comité général, rapporté sans
vous voyez. 1 am.endem.ent, lu pour la troisième fois, et pasesé.

M. EDGSR: Je vois aussi 'n certain nombre d'autres
messieurs de Toronto qui se sacrifient dans l'intérêa dv ACTE D'INSPECTION GENÉR4Lh.
public, parmi lesquels se trouventa: Hector Cameron,
avocat; Arthur A. Boswell, avocat; John Small, écr.; W. h La Chambre se forme en comité pour examiner le bih
G. McWilliams, avocat; Thomas Davies, brasseur; Charle a n 152) modifiant l'acte d'inthroio ponéraler nou
MMihanl, avocato et un certain nombre d'autres. Or mstigan.) o n
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Sur l'article 1,
M. LAURIER: Ceci n'est-il pas conforme à la résolution

de la Chambre de commerce de Modtréal ?
M. COSTIGAN : Oui:
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel en est le but?
M. COSTIGAN: Le but est d'ajouter ce qui suit comme

paragraphe au paragraphe 30 de l'acte:
Lorsque la farine est vendue sur échantillon et lorsque l'inspecteur ou

le sous-inspecteur est requis par le propriétaire ou l'acheteur de cette
farine de l'inspecter sur echantillon, il l'inspectera en conséquence no-
nobstant tout ce qui est contenu dans cet acte.

Actuellement il se vond beaucoup de farine sur échan-
tillon. Les meuniers envoient leurs agents avec des échan
tillons de farine et s'engagent à livrer disons rille tarils de
farine d'après l'échantillon. Lorsque la farine est livrée,
s'il s'élève un différend, en vertu de la loi telle qu'elle existe,
le marchand qui reçoit la farine ne peut se procurer les ser-
vices de l'inspecteur pour voir si elle répond ou non à la
qualité de l'écbantillén, et cet article donnera ce pouvoir à
nos inspecteurs. Ceci est pour la commodité du trafic entre
les meuniers et 1.1 marchands de gros en particulier.

Sur l'article 2,
M. COSTIGAN : Ceci est pour abroger l'ancienne clas-

sification de la farine et pour y substituer la classification
de l'article. A présent presque toute la farine fabriquée
dans le pays est fabriquée par le procédé que l'on appelle le
bystème des rouleaux et nos inspecteurs n'ont pas le pouvoir
de classer cette farine, qu'on admet être de qualité supé-
rieure, et le but de cet article est de donner une classe à
cette farine. Cette disposition a été approuvée par une
assemblée de délégués représentant la Chambre de Commerce
des différentes villes, tenue à Ottawa l'automne dernier.

Le bill est rapporté, la la troisième fois et passé.

EXPROPRIATIONS DE TERRES.

Le bill (n° 141) modifiant les Statuts reisés, chapitre 39,
concernant les expropriations de -terrains (M. Thompson)
est de nouveau délibéré en comité général, rapporté sans
amendement, lu pour la troisième fois, et passé.

LE SOLLICITEUR.GÉNÉRAL.

M. TJOMPSON propose la seconde lecture du bill (n°
42) pourvoyant à la nomination d'un solliciteur-général.

La motion est adoptée sur division.
La Chambre se forme en comité pour considérer certaines

résolutions proposées au sujet du salaire du solliciteur géné.
ral (M. Thompson).

Les résolutions sont rapportées, adoptées en concours et
renvoyées au comité sur le bill.

La Chambre se forme en comité général sur le bill (n0 42)
pourvoyant à la nomination d'un solliciteur général (M.
Thompson).

Le bill est rapporté, la la troisième fois et adopté sur
division.

LICENCES DES PESEURS.

M. COSTIGAN: Je propose la seconde lecture du bill (n0

136) pour conférer certains pouvoirs aux chambres de com-
merce en ce qui conceruiles licences:des poseurà;

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En .onmité;)

M. JONES: L'intention n'est pas que ceci s'applique aux
poseurs de la douâan.
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M. COSTIGAN: Non, ceci ne s'applique qu'aux poseurs
aux élévateurs de grains. J'ai préparé un article pàr lequel
les chambres de commerce ont le pouvoir de licencier des
poseurs pour peser le grain aux élévateurs.

M. EDGAR: Est-ce que les chambres de commerce
peuvent les nommer en aussi grand nombre qu'elles le
veulent ?

M. COSTIGAN: Jusqu'à présent il n'y a pas de système.
Tout commis peut être engagé pour peser. Nous voulons
tout simplement conférer aux chambres de commerce le
pouvoir de choisir ces poseurs. La raison pour cela est celle-
ci : dans la mère-patrie les poseurs sont assermentés, et
naturellement, on cas de dispute, leurs déclarations sont
admises de préférence à celles de nos peseurs d'ici qui ne
sont pas assermentés. Ceci est pour les mettre sur un pied
d'égalité, mais nous laissons aux chambres de commerce La
choix d'adopter ou non le système des poseurs assermentés.

M. EDGAR: Mais tout le monde peut peser, que l'on
soit assermenté ou non?

M. COSTIGAN: Non; après que la chambre de com-
merce aura pourvu à cela, nous imposerons une pénalité au
poseur non assermenté; par exemple, si la chambre de com-
merce de Toronto décide de laisser les choses dans l'état où
elles sont, alors tout le monde peut peser, mais supposons
que la chambre de Montréal décide d'avoir des poseurs
assermentés, alors la compagnie d'élévateurs serait forcée
de prendre les poseurs assermentés.

M. EDGAR: Jusqu'où s'étend la juridiction de la chambre
de commerce?

M. COSTIGAN: Dans ce bill il est question seulemen,t
de la chambre de commerce, du district pour lequel la
chambre existe pour dautres fins. Je suppose que d'autres
actes ont pourvu à cela.

M. JONES: L'intention est que ce5i s'applique au grain
seulement ?

M. COSTIGAN : Au grain seulement.
M. JONES: Dans le cas des navires prenant une cargai-

son de grain là où il n'y a pas d'élévateur-dans l'Ile du
Prince-Edouard, par exemple, d'où l'on expédie de grandes
quantités de grain aux marchés anglais-quel serait le résul-
tat de cette disposition ?

M. COSTIGAN: Elle ne s'y appliquerait pas du tout, car
elle ne s'applique qu'aux élévateurs.

M. PATERSON (Brant): Comment seront-ils payés?
M.COSTIGAN: Je sujppose que la chambre de commerce

fixera les honoraires. Nous ne nous proposons pas de les
payer. A présent c'est la: compagnie d'élévateurs qui les
paie.

M. PATERSON (Brant): La chambre de commerce a-te
elle le pouvoir d'imposer des honoraires ?

M. COSTIGAN: Ceux qui les emploieront les paieront.
Sir JOHN A. MACDONALD: Ils sont payés par ceux

qui:les emploient.
M. PATERSON (Brant): C'est facultatifé
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, mais elles ne pour-

ront employer que des peseurs licenciés.
Le bil est rapporté, la la troisième fois et passé.

BILL RETIRÉ.

M. THOMPSON : Je propose que l'ordre pour la seconde
lecture du bill (n0 137) concernant le paiement de l'intérêt
par la couronne, soit biffé et que le bill soit retiré.

La motion est adoptée, et le bill est retir4.
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M. EDGAR: Je demanderai au ministre de la justice s'il
n'est pas nécessaire que l'on pourvoie de quelque manière
au paiement de l'intérêt par la couronne en vue de la déci-
sion rendue par la cour suprême dans la cause do McLean
contre la couronne, dans laquelle l'intérêt a été alloué par
le juge Henry sur des dommages déclarés par lui, mais en
appel la cour suprême a désavoué l'intérêt pour la raison, je
crois, qu'elle ne pouvait lias faire droit à une réclamation
d'intérêt contre la couronne. Lorsque j'ai vu ce bill, j'ai
cru qu'il avait pour but de remédier à cela. Si l'intention
est que la couronne soit placée sur un pied d'égalité avec
les sujets en ce qui concerne les pétitions de droit comme
elle l'est en ce qui concerne les dommages, les contrats, les
frais et toutes les choses de cette nature, je crois qu'il est
nécessaire de légiférer au sujet de l'intérêt.
. M. TIIOMPSON : Nul doute qu'un statut est nécessaire
pour donner un recours contre la couronne en matières d'in-
térêt, mais je crois qu'en conférant un droit de cette nature
il faut y aller avec beaucoup de circonspection et je préfè-
rerais ne pas procéder avec ce bill pendant la session
actuelle.

PUBLICATION DES STATUTS.'

M. CHAPLEAU : Je propose la seconde lecture du bill
(n° 159) pour amender le chapitre 2 dos Statuts revisés du
Canada, concernant la publication des statuts.

La motion est adoptée, le bill est lu la seconde fois et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. EDGAR: Ce bill n'est-il pas celui dont le secrétaire
d'Etat nous a dit qu'il relèverait le gouvernement de l'obli-
gation de distribuer les statuts aux magistrats dans tout le
pays.

M. CHAPLEAU: Dans une certaine mesure, c'est-à-dire
de le distribuer à chacun des juges de paix comme je l'ai
déjà expliqué. Le département que je préside est mainte-
nant en communication avec les gouvernements locaux
dans le but de distribuer ces statuts non à chacun des juges
de paix, mais seulement à un ou deux des membres de
chacune des commissions de la paix, et cela limitera la
distribution à trois ou quatre mille exemplaires au lieu
d'environ vingt mille comme à présent.

M. MILLS (Bothwell): J'ai exprimé mon opinion au
sujet de cette question lorsque l'honorable membre a pré-
senté son bill. J'ignore comme.nt il affecte les autres pro-
vinces, mais dans la province d'Ontario ces statuts sont
très commodes. Ils sont distribués aux magistrats dans
tous les districts ruraux, et de fait ils sont utilisés par le
magistrat pas autant en sa qualité officielle, que dans le but
de fournir à la population en général des renseignements
sur les dispositions de la loi, sur les modifications qu'elle a
subies, etc. Les gens vont chez le magistrat de la localité
qu'ils habitent et ils examinent eux-mêmes le statut. L'avan-
tage qui en résulte pour le public en général est très con-
sidérable, et comme nous sommes censés légiférer et faire
les dépenses que nous faisons dans l'intérêt du public, il
n'y a pas de dépense que nous puissions faire et qui soit
plus commode pour le public que celle que nous faisons
pour distribuer ainsi les statuts parmi la population. Quoi
qu'il en soit dans les autres provinces, il me semble que
dans la province d'Ontario le public bénéficié de la dépense
qui a été faite.

M. CHAPLEAU: Je veux répéter que la distribution
gratuite des lois en notre pays, si étrange que cela puisse
paraître est plus que double de la distribution des lois
américaines aux Etats-Unis où il y a une population de
60,000,000. Il n'y a pas de comparaison à faire entre le
Canada et l'Angleterre, parce qu'en Angleterre c'est à peine

Y. TaoMPsoN

s'il y a une distribution gratuite. Quant aux remarques de
mon honorable ami au sujet de la distribution des statuts
aux jugesde paix, je puis dire que, dans mon propre comté
par exemple, il y a huit ou dix juges de paix pour chaque
paroisse, et là où il y a vingt paroisses vous avez 200
exemplaires des statuts pour un seul comté. A ce compte
nous ferions aussi bien de les distribuer à chaque électeur.

M. LANGELIER (Québec): Je crois que ce serait faire
un pas en arrière que de restreindre jusqu'à ce point la
distribution des statuts. Je crois que le secrétaire d'Etat
se trompe dans son estimation du nombre des juges de paix.
Naturellement, la distribution des statuts est limitée aux
magistrats qui se sont conformés aux dispositions de la loi
en se faisant reconnaître comme habiles à agir comme
magistrats, et comme un grand nombre de ceux dont les
noms paraissent dans la Gazette Ofleielle n'ont pas rempli
cette formalité, le nombre de ceux qui ont droit à recevoir
les statuts serait très restreint.

M. CHAPLEAU: Il y a 21,000 noms de juges de paix,
qui nous ont été transmis par les greffiers de la paix.

M. LANGELIER (Québec): J'ignore ce qui en est dans
les autres provinces, mais dans la province de Québec, d'après
les relevés des greffiors de la paix, la liste des magistrats
qui se sont fait reconnaître comme ayant la compétence
requise n'excède pas quelques centaines. Dans un district
aussi étendu que le district de Québec, il peut y en avoir des
milliers qui ont été nommés, mais très peu d'entre eux.sont
compétents à agir comme tels. Je sais, comme question de
fait, qo, dans un grand nombre de cas, nous avons eu
beaucoup de peine à trouver des juges de paix dont la com.
pétence fut légalement reconnue. Je partage l'opinion du
secrétaire d'Etat lorsqu'il dit que la distribution ne devrait
pas être faite à ceux qui n'ont pas donné la preuve légale
de leur compétence, car ils ont montré qu'ils n'apprécient
pas la nomination autrement que comme titre honorifique.
Mais cela est bien différent lorsqu'il s'agit do ceux qui se
sont donnés cette peine dans le but d'agir comme juges de
paix. Non seulement les lois criminelles, mais un grand
nombre d'autres lois leur seraient d'une grande utilité.
Lorsque nous dépensons $35,000,000 par année, je crois que
nous pourrions faire des économies plus appropriées dans
d'autres direc-tions qu'en restreignant la distribution des
statuts.

M. EDGAR: Je crois réellement que cette modification
de la loi sera non-seulement très impopulaire, mais je crois
de plus qu'elle est loin d'être sage. En lisant ce rapport, on
s'imaginerait qu'il s'agit de quelque grand changement dans
la loi, et que l'on se proposait pour la première fois d'impri-
tuer deux volumes distincts, l'un contenant les actes publics
et l'autre les actes d'intérêt particulier. On a pourvu à tout
cela, à l'heure qu'il est, et l'on a déjà pourvu à ce que
les actes privé. ne eoient pas distribués aux juges de paix.
Jusqu'à présent, ils ont été imprimés en un seul volume et
c'est pour -cela que nous n'avons pas envoyé un volume
aussi considérable aux juges de paix. La loi dit que cela
ne sera pas fait. Telle qu'elle est aujourd'hui, la loi actuelle
dit que ces volumes seront expédiés tout comme l'article 7
de cet acte dit:

A tels départements publics, corps admlnistr:tifs et officiers dans tout
le Canada.

Puis, voici la partie que l'honorable ministre propose de
retrancher-
y compris les juges de paix dans la distribution du premier mais non
du second volume.

Maintenant, je puis dire qu'il n'y a rien dans les statuts
publics, dans le premier volume de nos actes du parlement
qui ne soit utile et de fait nécessaire pour les juges de paix
légalement reconnus. Je suis certain qu'il y aura presqu'une
révolution dans Ontario parmi les juges de paix légalement
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reconnus, s'ils constatent qu'ils ne reçoivent pas au moins
les statuts publics. C'est un mouvement rétrograde. C'est
un mouvement inutile. C'est un mouvement notoirement
impopulaire, et j'avertis aujourd'hui l'honorable ministre de
ce fait.

M. WALL&ACE: Je ne suis pas surpris que l'honorable
député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) ait montré autant d'in-
dignation. Dans la province Ontario, sur 7,000 magistrats, je
n'hésite pas à dire qu'au moins 6,000 sont membres du parti
de la réforme et un très grand nombre d'entre eux sont tout
à fait incompétents à remplir les devoirs de cette charge. Ils
ont été nommés pour les services qu'ils ont rendus comme
partisans, et l'honorable député d'Ontario-Ouest veut main-
tenant les récompenser en leur donnant deux exemplaires des
statuts. J'approuve le but dans lequel le bill a été présenté
et je crois, qu'après les explications données par le secrétaire
d'Etat, qu'ils reçoivent toutes les lois dont ils ont besoin
pour remplir les devoirs de leur charge, et à ma connaissance
personnelle un grand nombre d'entre eux n'ont jamais entre.
pris de remplir ces devoirs, car quelques-uns d'entre eux ne
savent pas signer leurs noms, et la plupart d'entre eux sont
tout à fait incompétents à remplir cette charge. Je crois
que ce serait une farce que de leur envoyer ces statuts, tel
que proposé par l'honorable député d'Ontario-Ouest. Sur un
nombre excessivement grand de magistrats nommés, il n'y
a pas en un seul membre du parti conservateur de nomme
dans la division est d'York, depuis 16 ans, et ceux qui ont
été nommés étaient pour la plupart des gens qui à mon sens
ne feraient honneur à aucun parti politique, en ce qui con-
cerne les aptitudes à remplir cette charge. Je crois que le
bill est un pas dans la bonne voie.

M. MoMULLEN: Je suis surpris do l'assertion de l'hono.
rable député d'York-Ouest (M. Wellace). Je sais que dans la
partie du pays que j'habite, comme règle générale le gouver-
nement d'Ontario a nommé des gens qui sont considérés
généralement comme étant aptes à remplir les devoirs de
magistrats. Généralement le gouvernement nomme comme
magistrat des hommes qui ont occupé la charge de reeve ou
de reeue adjoint. Dans mon propre comté je sais que chacun
de ceux qui ont été adjoints à la commission de la paix, ont
été nommés parce qu'ils étaient considérés comme capables
de remplir les devoirs de magistrats et non parce qu'ils
appartenaient au parti de la réforme. Je dis qu'il est très
injuste de la part de l'honorable député de faire cette décla-
ration. Il peut se faire qu'il ait quelque raison de le faire en
ce qui concernesa propre localité au sujet de laquelle je ne
sais rien, mais je pis dire que dans la partie d'Ontario que
j'habite le gouvernement a toujours nommé des hommes
capables de remplir leurs devoirs et cela sans distinction de
couleurs politiques.

M. SPROULE: Non.
M. LANGELIER (Québec) : Si les assertions faites par

l'honorable député d'York (M. Wallace) sont exactes et je
n'ai aucun doute qu'il les croit telles, les gouvernements
tories de Québec ont renchéri de beaucoup sur la conduite
du gouvernement libéral d'Ontario. Il parait que la seule
faute commise par le gouvernement libéral d'Ontario c'est
d'avoir nommé ses propres amis, mais à Québec les gouver-
nements tories ont fait mieux que cela. Non seulement, ils
ont en pour habitude de nommer leurs propres amis, mais
ils ont révoqué toutes les anciennes commissions de la paix
et ont fait disparaître tous les juges de paix nommés en 1863
alors que nous avions un gouvernement libéral, et en 1878-79,
lorsqu un autre gouvernement libéral était au pouvoir. Alors
les juges de paix libéraux étaient rari nantes in gurgite vasto.
Les conservateurs firent disparaître toutes les commissions
préalables de la paix afin de nommer des conservateurs à
tous crins. Les anciens juges de paix comptaient parmi eux
des membres de la législature locale et autres possédant
certaines aptitudes pour cette charge, et j'en connais qui

occupaient cette charge depuis vingt-cinq ans; des hommes
qui avaient rendu de grands services et qui s'étaient occupéa
activement de leurs devoirs, Leurs commissions furent révo-
quées et ils ne furent nommés de nouveau que lorsque nous
eûmes de nouveau obtenu à Québec un gouvernement libéral,
il y a quelques mois. Avant cette époque, je ne crois pas
qu'il eut été possible de trouver un seul libéral dans la com-
mission de la paix à Québec. De sorte que, lorsque je parle
en faveur de la distribution des statuts, je parle d'une façon
désintéressée.

Le secrétaire d'Etat sait qu'il est de fait que le gouverne-
ment qui a succédé au sien, le gouvernement du défunt
M. Mousseau, a fait disparaître toutes les commissions de la
paix qui avaient existé jusque là. De sorte que, lorsque je
parle en faveur des juges de paix, je parle en faveur des
juges de paix tories de la province de Québec. Je comprends
que les lois sont différentes dans les autres provinces où il y
a beaucoup plus de juges de paix. Dans la province de
Québec il faut qu'un juge de paix possède des propriétés
immobilièreS de la valeur de 81,200, et il lui faut prêter
serment à l'effet qu'il remplit cette condition; mais un
grand nombre de ceux qui sont nommés et qui sont fiers de
voir leurs n'oms figurer dans la Gazette Offcielle ne prêtent
jamais le serment à cet effet et il n'est certainement pas
nécessaire d'envoyer les statuts à ces derniers. A Québec, le
nombre des juges de paix est certainement très limité, et la
somme d'argent qu'il faudrait dépenser pour envoyer les
statuts à chacun d'eux ne représenterait qu'une bagatelle.

M. CHAPLEAtU: L'honorable député a raison sur un
point: Québec n'a comparativement qu'un très petit nombre
de juges de paix. Mais cela ne doit pas être attribué aux
causes qu'il a indiquées. Il a dit que le dernier gouverne.
ment libéral de Québec contre lequel je n'ai rien à dire pour
le moment, n'a pas distribué un grand nombre de commis-
sions de juges de paix.

Quelques honorables DÊPUTÉS: Oh I

M. CHAPLEAU: Je ne vois pas ce que les honorables
membres de l'opposition peuvent trouver si risible que je ne
dise rien contre ce gouvernement, mais je puis en dire
autant que je voudrais si je le voulais, même des choses dé-
sagréables, mais je ne suis pas appelé à le faire dans le
moment. Le gouvernement actuel n'a pas nommé un grand
nombre de juges ne paix. Il a été constamment ocoupé à
destituer des shérifs et autres officiers à cause de leurs
opinions politiques. Le nombre des juges de paix dans la
province de Québec est comparativement petit, les noms
envoyés à mon département n'excédant pas 1,100. Il y en
a environ 4,000 au Nouveau-Brunswick, 4,000 dans la
Nouvelle-Ecosse, et 7,000 dans Ontario. En communiquant
avec les gouvernements locaux libéraux, je me propose de
leur demauder de nommer dans chaque localité un président
de la commission de la paix et un custos, puur me servir
d'une ancienne expression anglaise, et à chacun de ces deux
hommes les statuts seront envoyés etje crois que cela serait
sufflsant. Québec a 900 municipalités et entre 1,700 et 1,800
juges de paix.

M. LANGELIER (Québec) : Cela démontre le zèle dont
les anciens gouvernements ont fait preuve pour nommer des
conservateurs à la commission de la paix-on a nommé des
hommes qui étaient morts.

M. CHAPLEAU : C'était mieux que le gouvernement
actuel n'a fait, car de cette manière 1 ancien gouvernement
a nommé des hommes qui ne pouvaient faire aucan mal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que le ministre
dit qu'il y a au Nouveau-Brunswick 4,000 magistrats légale.
ment reconnus et ayant le droit de recevoir les statuts?

M. CHEAPLEAU: A peu près ce nombre. Je ne sais pas
s'ils ont tous qualité pour agir comme tels, mais leurs noma
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ont été régulièrement envoyés à mon bureau pour qu'ils
reçoivent les statuts.

M. TEMPLE ; Au Nouveau-Brunswick, il y a un magis-
trat par deux hommes.

M. ELLIS: Il serait à propos de se rappeler que le
Nouveau-Brunswick a été entre les mains de gouvernements
conservatours depuis 1867 jusqu'à il n'y a quatre ans. Ceci
explique le nombre.

M. MILLS: Le secrétaire d'Etat, si je comr ends bien, a
200 ou 300 magistrats dans son comté. De sorte que
l'honorable ministre semble avoir libéralement pourvu à
l'administration de la justico chez lui.

M. CHAPLEAU : J'ai dit que dans chacune de mes
paroisses il y avait cinq magistrats, mais ce nombre mul-
tiplié par vingt ne donne pas trois cents.

M. WILSON (l Igin): L'honorable député d'York-Ouest
(M. Wallace) a bien le droit de parler pour son comté.
S'il constate que la population de son comté est illettré.e et
qe les ge ne peuvent signer leurs noms, naturellement,
il le sait mieux que personne. Peut-être que cela explique
jusqu'à un certain point sa présence en cette Chambre. Il
est tout à fait injuste que le gouvernement fédéral, parce
que les gouvernements locaux ont le pouvoir de nommer
les magistrats, cherche à priver les juges des moyens régu-
liers d'obtenir des renseignements au sujet de l'exercice de
leurs devoirs. Devons-nous comprendre que le gouverne.
ment fait cette proposition sous prétexte d'économie ? En
réalité il désire attaquer les gouvernements locaux et par
eux tous les magistrats du Dominion. Que le nombre des
magistrats soit considérable ou non, les renseignements
qu'ils puisent dans les statuts leur sont d'une grande utilité
et c'est de l'argent bien placé.

Bien que le gouvernement puisse se sentir disposé, vu
que les divers gouvernements provinciaux sont sous le con.
trôle des réformistes, à faire ec qu'il se propose de faire, il
faut espérer qu'à l'avenir ses amis pourront arriver au
pouvoir et qu'alors sur chaque deux hommes on en prendra
un pour faire un magisti ut, et ils auront alors quelque chose
à offrir pour engager les gcns à les retenir à pouvoir, à
part la laçon excellente dont ies conservateurs remplissent
leurs devoirs public. C'est une injustice envers les magis.
trats qui ont l'habitude de recevoir les statuts et d'y puiser
les renseignements sur leurs devoirs que de les en priver
maintenant. Ils ressentiront cette injustice. Le gouverne-
ment peut-il.en cette occasion dire qu'il agit par économie ?
Ne connaissons-nous pas la manière dont le gouvernement
adjuge les entreprises et les montants énormes auxquels
les gens n'ont pas de droit ?

Quelques honorables DÉPUTtS: Non, non.

M. WILSON (Elgin): Les honorables députés disent
non. Ils n'ont qu'à rappeler à leur souvenir les événements
d'in y a deux ou trois jours et ils y trouveront l'occasion
d'une réponse affirmative aux expressions dont je me sers.
Ils savent très bien que la chose ne peut être proposée pour
des raisons d'économie. Nous savons très bien que le gou-
vernement n'est pas économe, ou qu'il n'est économe que
lorsu'il s'agit d'essayer à éclairer le peuple. Ce n'est pas

tpourl'économie qu'il combat, et je dis qu'il est montré
injuste et peu généreux en faisant la proposition qu'il a
faite aujourd'hui, tandis qu'il dépense les denies publics
avec tant de prodigalité.

électeurs d'York-Ouest, une qestion dont a parlé l'hono-
rable député d'Elgin-Est (M. Wilson) je dois informer cet

lire ni ecrirepnevquencpas por mi; ils votentsur l'autre
bulletin.

M. WILSON: Parce qu'ils sont intelligents.
M. CRit-LEAU

M. WALLACE: Ceux qui votent pour moi peuvent lire
et écrire et ils sont intelligents. En ce qui concerne ce que
l'honorable député d'Ontario (M. Edgar) a dit, que s'ils ne
recevaient pas ces statuts il y aurait une rébellion parmi eux,
je veux dire tout simplement qu'il n'y a pas d'hommes
déloyaux dans les rangs du parti conservateur et que nous
ne cherchons la rébellion que parmi les membres de l'autre
parti. e

M. GILLMOR :. Je crois que l'honorable préopinant est
responsable de toute cette perte de temps. Il n'a pu laisser
passer cette affaire sans lancer une insulte à la province
d'Ontario; telle a été la cause de cette querelle et cela ne
produira aucun bien.

Sir RICHARD CAR'TWRIIGHT: Je pis dire que je me
suis informé auprès d'un homme bien renseigné, et que je
crois qu'au lieu de compter 7,000 magistrats légalement
reconnus, la province d'Ontario n'en compte qu'environ
1,400 ou 1,500. Je crois moi-même que les magistrats léga-
lement reconnus ont le droit de recevoir les statuts, bien
que je partage l'opinion de l'honorable député lorsqu'il dit
qu'il n'ont pas fait régularisé leur nomination.

M. CHAPLEAU : Je ne crois pas que mon honorable
ami se montre juste à mon égard. Nous sommes déjà entrés
en communication avec les procureurs-généraux des diverses
provinces leur demandant de nous donner les noms de deux
personnes dans chaque municipalité, qui sont des magistrats

galement reconnus, et à qui nous enverrons les statuts à
l'avenir; mais je voulais éviter les dépenses inutiles qui se
font depuis de longues années. IVoilà ce que j'ai dit, et
lorsque j'ajouterai que le nombre de ceux qui dans Ontario
recevront les volumes en vertu de cet arrangement sera
d'au delà de 2,000, je crois qu'il verra que nous n'agissons
pas injustement.

M. EDGAR: Prenez le cas de la municipalité de Toronto
qui a une population de 100,000 ,Mes; est-ce qu'il n'y aita
là que deux exemplaires de distribués ?

M. CHAPLEAU: Je ne parle pas des endroits comme
celui-là.

M. BRIEN: Je puis dire que pendant la session de 1886,
l'un des conservateurs les plus enthousiastes de mon comté
x été nommé magistrat de police, et je ·crois -qu'il y a
plusieurs autres conservateurs qui ont été ajoutés récem.
ment à la commission de la paix par le gouvernement d'On.
tario. Je puis dire que j'ai reçu d'un grand nombre de ces
hommes des communications demandant si le gouvernement
fédéral ne distribuera pas les statuts à chacun d'eux, et je
sais que si cela n'est pas fait, il y aura beaucoup de décep.
tions.

M. WALDIE: Avant que ce bil ne soit adopté, j'espère
qu'on y insérera un amendement pour égaliser la distribu.
tiori d'après la population de chaque localité. Dans mon
comté il y a des townships où la population est cinq fois
plus considérable que dans d'autres, de sorte que, à moins
que la distribution ne soit faite d'après la "pqpulatiop, ce
sera très injuste,

M. LANDRY: Si l'on adopte pour système de n'envoyer
que deux copies dans chaque municialité, ce sera une grave
injustice envers la province que jhabite. Au Nouveau-
Brunswick, un comté constitue une municipalité, et je crois
qu'il n'en est pas ainsi dans les autres provinces, ou dans
tous les cas, dans Ontario et Québec, où chaque comté coin-
prend un certain nombre de municipalités. J'appelle l'at-
tention du secrétaire d'Etat sur eette question, afin que dans
la distribution qui sera faite, sur la recommandation du
procureur général, l'affaire puisse être arrangée, en ce qui
concerne le Nouveau-Brunswick, pour qu'on y en envoie un
nombre plus considérable que celui qu'on y enverrait si l'on
s'en tenait strictement à cette règle.- Pour ma part, j.
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ne vois aucune objection à ce que l'on continue à envoyer M. LANGELIER (Québec): Je comprenais que le bassin
les statuts comme par le passé à tous les magistrats, légale- de radoub était complété. L'année dernière, il y eu une
ment reconnus ou non. je ne comprends pas ce que l'on grande fête pour l'ouverture de ce bassin, on croyait alors
entend par cette reconnaissance légale à m'>ins que ce soit qu'il était complété et un steamer y est réellement entré.
la prestation du serment d'oflice, mais je crois qu'au Non- Quelle espèce de travaux se propose-t-ou de faire avec les
veau-Brunswick ils prêtent presque tous lo serment d'office '160,000 -que l'on demande aujourd'hui ?
et sont en conséquence légalement reconnus.

M. LAURIER: Si l'honorable monsieur a voulu dire, Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour parfaire le paie.
comme je l'ai compris, qu'il y avait environ 20,000 juges de ment des travaux exécutés par les entrepreneurs. Ils récla.
paimee la n connuis, du'i a eoniron0,0ecro s 'se maient des sommes additionnelles, au sujet desquelles lespaix légalement reconnus dans le Dominion, je crois qu'il se inénieurs n'ont pas pu rendre de décision peur le moment.
trom.pe, car j'ai des renseignements du procureur général Ilsgenient tont prendren dération, emet.

Ui, je crois, ne saurait être mal renseigné sur leur nombre. l devaient tout prendre en considration, examiner tous
e 1'e schepascepndat q'unelise ds jgesde airles travaux, s'assurer de ce qui avait été fait et fixer unelJ ne sache pas cependant qu'une liste des es de paix balance à payer aux entrepreneurs. Il y avait aussi deslégalement reconnus boit envoyée au bureau du procureur entrepreneurs des machines dont les comptes doivent êtregénéral, et il me emble qu'il y ena un grand nombre par mi réglés; il y avait quelques autres travaux qui devaient êtreeux qui ne remplissent jamais les formalites exigées par la convenablement construits et le nivellement du terrainloi et n'agissent jamais comme magistrats. ils sont tout devait être complété. Les sommes stipulées dans ce bill

simplement nommés. Leurs noms figurent dans la gazette, vat êtres couvrir les sommes qst es dans aejoir-
mais il n'agissent jamais comme juges de paix. Je crois que d'hui et non à dc nouveaux travaux.
si l'honorable monsieur s'informe aux divers palais de justice
de la province de Québec, il trouvera que sous ce rapport le M. LANGELIER (Québec) : Que se propose-t-on de faire
nombre est beaucoup plus restreint qu'il no l'a dit, et que des $1,100,000 maintenant demandés pour améliorations à
si la distribution n'était faite qu'à ceux qui sont légalement l'embouchure de la rivière Saint.Charles ? L'année dernière
reconnus le but qu'il se propose d'atteindre serait atteint. nous avons voté $750,000 pour l'achèvement de ce bassin,

M. CHAPLE&AU: Je dois dire que je suis actuellement J'aimerais savoir à quoi cet argent a été employé.
en communications avec les gouvernements locaux, et l'in' Sir HECTOR LANGEVIN: L'année dernière, nous avonstentibn est que la distribution soit faite de façon à couvrir
environ 1,700, ou 1,800 dans la province de Québecc. 2500 cru qu'en obtenant $150,000, avec la petite, balance alorsdansron provinoe d'O,0taanoletprv3n0eode1Q400cdans,50 entre les mains du gouvernement, nous pourrions allerdans la province dOntario, et 1,300 ou 1,400 dans le jusqu'au 1er juillet. Nous n'avons pas été désappointés. LaNouveau runsircket la Nouvelle.Ecoss. La distribution balance mentionnée alors était destinée à compléter le mursera très considerable, mais il ny au r pas d distributiol de traverse depuis le remblai du bassin Louise jusqu'à lainutile comme celle qui est faite en vertu pl système actuel. rue Dalhousie, à creuser l'extérieur du mur, à creuser le

X PERRY : L'honorable monsieur se propose d'envoyer bassin de l'intérieur et à compléter le mur du côté de la cité,
deux copies dans chaque municipalité, mais cela serait très vis-à-vis la rue Saint-André, depuis l'usine à gaz jusqu'au
injuste si ce système est mis en vigueur en ce qui concerne mur de traverse et un peu plus bas pour égoutter la ville.
l'llo du Prince-Elouard où nous n'avons pas d institutions Toutes ces sommes forment le montant d'environ $1,220,000
municipales en dehors do Charlottetown et de Summerside. ou 81,?30,000. De cela, nous déduisons une balance qui se
Naturellement il y a un grand nombre de juges de paix de trouve entre les mains du gouvernement, balance provenant
nommés, car ayant joui de l'avantage d'un gouvernement de crédits antérieurs et qui s'élève à environ $140,000 on
conservateur depuis 1879, les juges de paix ont été nommés o150,000, ce qui, avec les 81,100,000 maintenant demandées,
a foison. couvrira non seulement toutes ces dépenses, mais aussi les

M. CHAPLEAU: Lorsque j'ai parlé dos municipalités, réclamations des entrepreneurs antérieurs, sous l'ancien
j'ai parlé de Québec, mais des moyens réguliers seront pris gouvernement, MM. Peters, Moore et Wright. Ils ont fait
pour qu'il y ait une distribution équitable. une réclamation, que les commissaires ont refusé de payer

l m fs sr d . complètement, parce qu'ils la croyaient exagérée. Les oomLe bill es rapporté, la la troisième fois sur division et missaires ont fait, dans le temps, une offre qui a éé refusée
adopté. je ne aiis pas si elle sera acceptée aujourd'hui. Le montant

COMMISSAIRES DU HAVRE DE QUEBEC. maintenant demandé au parlement couvrira toutes les réecla-
mations et toutes les depenses.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la seconde lecture M LANGELIER (Québec) . Je vois que, d'après estima
du bill (n° 158) à l'effet d'autoriser l'avance de certaines tion, ss0,000 seront nécessaires pour payer les réclamations
sommes d'argent aux commissaires du havre de Québec afin des entrepreneurs, MM. Peters, Moore et Wright
de terminer le basin de radoub et autres améliorations dans
le dit havre.

céder ce chiffre. Je crois que les commissaires offraient
La motion est adoptée, le bill est la la deuxième fois et la $52,000.

Chambre se forme on comité.Chamre s fome e comté.M. LANGELIER.(Québec) : D'après ce que je comprendi
(En comité.) les commissaires ont commis une immense bévue il y a trois

ans, lorsqu'il y a eu un arbitrage entre eux et les entrepre-
Article 1, neurs. Les entrepreneurs ont été beaucoup plus adroite qu
M. LANGELIER (Québec): J'aimerais demander des les commissaires.

renseignements sur quelques points. Quel est l'ensemble Sir HECTOR LANGEVIN- Comme laffaire est on litige
de l'avance faite par le gouvernement aux commissaires du lhono-able député ferait peut être mieux de ne pas la discu.
havre de Québec, y compris les montants proposés dans ce ter, afin que l'on ne nuise pas à la cause des commissairei
bill? par ce que l'on peut dire ici.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût total du lassin de M. LINGEIER (Québec) - Je voulais savoir ai le mon
radoub sera d'environ $910,000, et le coût du bassin de la tant qui figure dans les estimations sera un règlement défi
rivière Saint Charles d'environ, $3,300,000, y compris les nitif entre les commissaires du havre et les entrepreneurs
montants proposés dans ce bill; et ces montants complète-
ront log traSir HECTOR LANGEVIN : LOn e
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M. LANGELIER (Québec): Il y a un autre point dont je

désire parler. L'année dernière, lorsqu'on nous a demandé
de voter $750,000 pour ces travaux, j'ai prié l'honorable
ministre d'expliquer comment il avait l'intention de dépenser
le crédit. Il a dit qu'il déposerait sur le bureau certains
plans qui avaient été préparés. Ces plans suggéraient trois
projets différents; il a déclaré que l'on avait adopté le plan
ng 3, savoir : celui qui consistait à faire un remblai à une
certaine distance des quais, ce qui évitait la nécessité de faire
des expropriations et le risque d'encourir des dommages dé.
coulant de la diminution de valeur des propriétés. L'entre-
prise fut cependant donnée ; on l'exécute aujourd'hui sur un
plan tout à fait différent de celui que le gouvernement avait
adopté, d'après les explications de l'honorable ministre et
pour lequel l'argent a été voté. Je ne veux pas discuter le
mérite des différents projets ; je mentionnerai ce fait dont
l'honorable ministre peut n'avoir pas ou connaissance.
Quand nous votons des deniers pour une fin particulière, il
est important qu'ils ne soient pas employés à une autre fin
et que nous n'ayons pas, ainsi, à payer peut-être pour des
dommages considérables.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. LANGRLIER (Québec): Je ne vois pas comment l'on

peut éviter cela. Une des dispositions du plan adopté est la
construction d'un grand égoût dans la rue Saint-André et
l'on est à construire de ce côté-ci un mur pour fermer le
bassin. Cela empêchera les vaisseaux d'avoir accès à tous
les quais des rues Saint-André et du Palais. Les goélettes
et d'autres petits vaisseaux ne pourront pas y arriver sans
passer par l'ouverture qui sera laissée pour le bassin à flot.
D'après les rapports des ingénieurs, surtout celui de h.
Perley, l'ingénieur on chef, il sera tout à fait incommode
à ces petits vaisseaux de fréquenter le bassin à flot, car il
sera seulement ouvert pendant une heure, à chaque marée,
savoir, deux fois par jour, ce qui est à peine suffisant pour
accommoder les grands vaisseaux. Partant, tous les quais
appartenant à des particuliers deviendront virtuellement
inutiles s'ils ne peuvent pas servir aux grands vaisseaux,
et l'eau n'est pas assez profonde pour cela. Cela donnera
lieu à de fortes réclamations pour dommages. On a.proposé
un projet à l'effet de construire une petite écluse qui aurait
coité 8180,000, pour permettre le passage de ces petits vais-
Jeeaux, mais je comprends que cette idée a été abandonnée.
Si elle a été abandonnée, je ne vois pas comment il sera
possible aux commissaires d'éviter de faire de forts dom-
mages aux terrains.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'argent voté l'année der-
nière a été voté pour l'achèvement de ces travaux, et le
crédit actuel est pour les compléter. Le projet de l'année
dernière, comme celui de cette année, était destiné à
nous donner un mur du côté sud comme de l'autre
côté. C'est pour cela que le crédit a été voté. Comme
l'honorable député vient de le dire, trois projets ont été
propoEés. L'un consistait à construire un mur vers le
milieu du bassin et, de cette façon, à laisser libre l'extrémité
des quais. Un autre consistait à mettre le mur sur l'ancien
terrain des commissaires, Ce mur serait venu juste à
l'extrémité de ces quais, et, dans deux ou trois cas, aurait
coupé une partie de ces quais qui ont été construits sur le
terrain des commissaires et, partant, sur une propriété qui
n'appartient pas aux propriétaires riverains.

L'autre projet consistait à construire un mur dans la rue
Saint-André, mais nous avons cru que ce mur serait trop
dispendieux et la kseule alternative était de construire un
mur dans le bassin à flot, Quand ces plans eurent é!é
examinés par les Commissaires du havre de Québec, le
conseil de ville a demandé à les voir; ils ont aussi été mis à
la disposition du conseil de ville, de sorte que les commis-
saires du havre ont pu avoir le bénéfice de l'opinion de ce
corps. Lorsque toute la question eut été examinée, l'opi-
nion générale fut que le meilleur plan et le moins dispen-

Sir ZOTOR LANGEVIN

dieux était le premier. C'était celui de la rue Saint-Audré,
où nous n'avions pas de dommages de terrain; c'était aussi
une amélioration pour la ville. Par ce plan, nous éviterions
une dépense de 8'00,000 et donnerions l'avantage de ces
améliorations à de petits bateaux comme à de grands vais-
seaux. Toujours, depuis la première heure du jour jusqu'à
la dernière, les goélettes peuvent prendre des chargements
à ces quais, partir, revenir et rester plus longtemps qu'au.
jourd'hui. La valeur de ces quais sera ainsi doublée. Quant
à la seconde écluse, la petite écluse dont a parlé l'honorable
député, les commissaires du havre et la Chambre de com-
merce ont cru qu'il était préférable de ne pas la construire,
car l'autre était suffisante; et si, un jour, une petite écluse
était nécessaire, elle pourrait être facilement construite.

D'après ce que je connais de l'endroit et d'après les rap.
ports et l'opinion des gens de la place, je suis sâr que le projet
finalement adopté est le meilleur et le moins dispendieux et
les dommages aux terrains sont bien moins élevés.

M. AMYOT: Je suppose que le gouvernement est animé
de bonnes intentions en prêtant cet argent à la cité de
Québec, mais il y a un principe faux dans tout cela. Depuis
plusieurs années, nous faisons des prêts aux commissaires
du havre de Québec et nous ne consultons pas la cité de
Québec sur le choix des plans, soit des entrepreneurs, soit
des ingénieurs. Le commerce de Québec est taxé pour cela
et il n'a pas voix au chapitre au sujet de l'emploi de l'argent.
Nous avons vu ces travaux continués pendant un certain
nombre d'années et, aujourd'hui, ils sont presque inutiles et
ne sont pas encore complétés; on nous demande de nou-
veau aujourd'eui d'emprunter plus de 81,000,000 afin de les
améliorer avant leur achèvement et il est à craindre que les
petits vaseaux ne soient pas en état do se servir des quais
entourés par les remblaie.

J'espère que le gouvernement donnera aux commissaires
du havre, dont la majorité est nommée par le gouvernement
fédéral, d'en venir à une entente avec la ville au sujet de
ces travaux. Nous pourrions trouver au Canada plusieurs
ingénieurs, qui exécuteraient ces travaux mieux que les
ingénieurs étrangers, qui ne connaissent pas notre climat ni
notre sol, et n'ont aucune expérience au sujet de nos eaux
et de nos terrains. Nous avons dans la ville de Québec
un certain nombre d'ingénieurs qui auraient pu exécuter les
travaux bien mieux qu'ils no l'ont été, et si nous comparons
les plans de ces ingénieurs de la cité de Québec à ceux des
ingénieurs sous les ordres de qui ces travaux sont exécutés,
nous verrons qu'ils leur sont de beaucoup supérieurs. Plus
que cela, on emploie beaucoup de ciment dans ces travaux.
C'est une question très importante. .Je parle comme un-
homme favorable à la politique nationale. Nous avons le
ciment canadien. Tous les ingénieurs qui se sont servis du
ciment venant de l'étranger et du ciment canadien, diront que
le ciment canadien est bien supérieur. Nous n'avons jamais pu
faire employer le ciment canadien par les entrepreneurs, ni
par les ingénieurs, ni par les commissaires du havre. Qu'air
rive-t-il ? Notre population ouvrière reste oisive et nous
envoyons notre argent dans d'autres pays, et nous payons
deux ou trois fois le prix que vaut cet article. Nous payone,
pour du cimentnde qualité inférieure trois fois autant que nous
paierions le ciment qui emploierait nos ouvriers canadiens.
Ce fait peut vous paraître surprenant do prime abord, mais
si vous saviez que celui qui fournit ce ciment de l'étranger
est un des commissaires du havre, vous seriez peut-être
moins surpris, parce que vous devineriez qu'il y a là.dessus
une magnifique commission. Cela est préjudiciable aux
intérêts canadiens, contraire au principe de la politique
nationale, contraire aux intérêts de la ville de Québec,
contraire aux intérêts des ouvriers canadiens, contraire au
principe qui veut que nous employions autant de produits
canadiens que possible et que nous encouragions l'industrie
locale, au lieu d'envoyer tant d'argent à l'étranger dans le
but de faire réaliser des bénéfices à un ou deux individus,
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Nous avons souvent appelé l'attention des intéressés sur ce sera toujours le temps do remédier à ces difficultés quand
cette question. On nous répondait par de très belles paroles, elles se présenteront. Elles sont dès maintenant pré-
mais, lorsqu'il s'agit de la question pratique, on laisse de vues-
côté le ciment canadien et les wagons et les vaisseaux sont Et pour y remédier nous nous proposons de recommander l'adoption
remplis de ciment de l'étranger. Dernièrement, à Québec, du projet numéro trois.
on a essayé de changer quelque partie de l'aqueduc où l'on Le gouvernement sait que le projet numéro trois n'a pas
avait employé du ciment canadien il y a quinze ou vingt été adopté, et que le projet numéro un, auquel les objections
ans, et il a fallu briser les pierres, tandis que l'on n'a pas pu s'appliquent, a été accepté et est en voie d'exécution:
briser le ciment canadien. Naturellement, il y a une manière
d'employer le ciment. Si vous le donnez à un entrepreneur Il y a un moyen par lequel, si le projet numéro un doit être adoptéd'eploerpar les commissaires, ces difficultés peuvent être surmont ées, c'est e
mal disposé, il l'emploiera de façon à ce qu'il ne réussisse construisant une écluse à partir du havre jusqu'au bassin à flot, dans la
pas, mais un homme désintéressé, un ingénieur honnête, le position indiquée sur le plan ci-joint, ta dite écluse devant seulement
trouvera supérieur à tout autre ciment ; la preuve en est tre assez large pour donner passage aux plus grosse. goelettes, qui

l'on a employé de grandes quantités do ciment eulent arriver aux cales déjà mentionnées, et je puis ajouter que
que, lorsque les commissaires ont été informés, dès le commencement de l5s8 de
de l'étranger, on l'a recouvert d'une petite couche de ciment lopportunité de construire la dite écluse.
canadien dans le but de le protéger, et, aujourd'hui, nous Je ne sais pas sur quel avis ce plan a été abandonné;
voyons que plusieurs parties des murs où l'on s'est servi de mais je suis convaincu que 6 'il n'est pas accepté, les com-
ce ciment étranger, s'écroulent. Je ne suppose pas que le missaires seront obligés de s'adresser de nouveau au parle-
gouvernement soit mal disposé envers Québec, mais le gou- ment pour lui demander une somme additionnelle destinée
vernement est trompé, et nous, qui demeurons à Québec, à la construction d'une écluse. Cette écluse doit être cons-
voyons cela chaque jour. Le ciment employé coûte plus truite, et si elle ne l'est pas, les réclamations qui résulteront
cher que ne coûterait le Piment canadien, et ce dernier a de dommages causés, seront beaucoup plus lourdes que le
plus de chances de résister et réussit mieux que l'autre. coût de l'écluse. Je Partage l'avis du ministre, et je dis
Cependant, quand les intérêts de cette partie du pays sont avec lui que si les goëlettes peuvent communiquer libre-
en jeu, tout semble se tourner contre Québec. ment avec le bassin à flot, non seulement ces quais, qui

Quand on aura attiré l'attention du ministre sur ces faits, sont la propriété de particuliers, et ces cales ne souffriront
j'espère qu'il verra qu'au moins pour le reste des travaux, aucuns dommages, mais leur valeur sera augmentee. Mais
l'on remédie à ces abus, qu'il donnera instruction aux com- il faut qu'il il ait libre entrée dans le bassin, entrée que
missaires du havre d'en venir à une entente avec ceux qui n'auront pas les gclettes, d'après les rapports que j'ai
représentent la ville de Québec et qu'il verra à ce que le cités. Elles devront passer par une entrée, qui sera ouverte
ciment canadien soit employé partout où il peut l'être. seulement deux fois par jour, quand la marée est haute, et

M. LANGELIER (Québec) : J'ai parlé au ministre du il est entièrement impossible pour les gros vaisseaux et les
danger qu'il y a à adopter le plan que l'on est maintenant à petits de passer par cette entrée deux heures par jour. Ce
exécuter. Dans ce que je puis appeler le barrage de la rue temps suffira à peine pour permettre aux grands vaisseaux
Saint-André, il y a le danger de payer des montants très de passer. . Quant aux goëlettes et autres petits bateaux,
élevés pour dommages causés aux terrains. Il a déclaré que l'entrée communiquant avec le bassin sera virtuellement
son projet était adopté sur la recommandation d'hommes close pour eux, et, par suite, il nous faudra faire face aux
qui en connaissent beaucoup plus que lui ou que moi. Eh réclamations pour dommages que pr4senteront les proprié-
bien i ce ne sont pas les ingénieurs du gouvernement. J'ai taires de quai, sur la rue Saint-André. Je partai.e l'opinion
ici le rapport des ingénieurs du gouvernement, et je vais de l'ingénieur, et je dis qu'il vaudrait beaucoup mieux sur-
lire celui de MM. Fleming et Perley. Ces deux ingénieurs monter de suite les difficultés, qui se présentent et sur
sont bien connus et M. Perley est l'ingénieur en chef du lesquelles il est inutile de fermer les yeux. Ces difficultés
département de l'honorable ministre. Voici ce qu'ils disent se présenteront aussitôt que les présents travaux seront
dans le rapport que le ministre lui-même a mis entre nos terminés. Or, pourquoi ne pas construire de suite cette
mains. Il a été fait en 1886 et est daté, je crois, du mois écluse et prévenir ainsi tout trouble ultérieur?
d'août 1886. Voici ce qu'ils disent du projet adopté et que Sir HECTOR LANGEVIN: Après avoir consulté l'inge
l'on est maintenant à exécuter: nieur et les commissaires, on est arrivé à la conclusion qu'il

Comme les portes du mur de traverse ne peuvent 4tre ouvertes plus valait mieux ne pas construire l'écluse, au moins pour le
d'une heure à l'eau haute ou vers ce temps.là, il s'ensuit que tout ce présent. Mais, vu los observations de l'honorable député, je
trafic de goélette, ainsi que le trafic légitime du bassin à fiot, devra ne manquerai pis d'attirer l'attention des commissaires, et
entrer et sortir dans cet intervalle; et quand il y aura un grand surtout celle des ingénieurs, sur ces observations, dans lenombre de goelettes à passer, il devra y avoir confusion, et il a'élvera
alors une difficulté entre les commissaires du havre en ce qui concerne inas où la construction de l'écluse pourrait être maintenant
les droits qu'ils ont de faire passer des vaisseaux dont ils retirent des nécessaire.* Dans ce cas, les commissaires la construiront,
péages et des bénéfices, et les propriétaires de vaisseaux et les navires et le crédit maintenant voté couvrira cette dépense.
qui fréquentent le port et dont, on le prétend, les commissaires ne
peuvent pas exiger de péage. M. LANGELIER (Québec): L'honorable ministre com-

C'est faire connaître la difficulté sous son vrai jour. Voici prendra l'importance de la question, en consultant les doa-

le plan que l'on a propocé d'adopter. La difficulté surgira ments qui ont été distribués aux membres de cette Chambre.
certainement. Il est hors de doute que l'on peut faire Parmi ces documents se trouve le rapport de la conférence

passer dans une heure, à chaque marée, tous les grands vais- qu'il y a eue entre les commissaires du havre et les membres

seaux qui doivent entrer dans ce bassin, et le grand nombre du conseil de ville et du conseil de la chambre de commerce.

de petites goêlettes qui fréquentent aujourd'hui les quais et Il trouvera dans le rapport les remarques de M. Perley,
·pour lesquelles il n'y aura pas d'autre entrée que celle des ingénieur en chef de son déprtement. Ce dernier déclare

grands navires. Voici le plan proposé par ces messieurs qu'il ne croit pas que l'entrée dans le bassin à flot sera suffi-

pour surmonter cette grande difficulté. Ils disent: sante pour les gros vaisseaux, bien qu'elle puisse l'être pour
les petits bateaux. S'il en est ainsi, il sera nécessaire de

Quant aux raisons qui s'opposent à l'adoption du projet numéro un' construire une grande écluse, qui serait une entreprise trèsnousO avons (M. Fleming et moi) examiné les diflionîtés que doivent ren.
contrer les goélettes, qui se servent maintenant des cales situées sur dispendieuse, devant coûter trois quarts de million. Mais
le côté nord de la rue Saint-André, difficultés qu'il est aqsolument l'ingénieur ajoute que, pour le présent, tant que Io trafic ne
nécessaire de résoudre immédiatement. sera pas plus considérable, cette entrée suffira pour les

Comme vous le voyez, ils sont d'avis que ces difficultés grands vaisseaux.
doivent être résolues immédiatement. Le ministre dit que Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté.



DÉBATS DES COMMUNES. 18 JUIN

REPRÉSENTATION A LA CEAMBRE DES COM-
MUNES.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du
bill (no 140) intitulé "Acte pour amender les Statuts revi-
sés, chap. 6, concernant la représentation à la Chambre des
Communes.

La motion est adoptée; Io bill est lu la deuxième fois ot
la Chambre se forme en comité.

(En comité)
Article 1,
M. THOMPSON : Le but de cet article est de corriger

une erreur de copiste qu'il y a dans les Statuts revisés.
Malgré l'addition des quatre députés du Nord-Ouest, en
vertu de l'acte de la dernière session, l'acte relatifà la reprié-
sentation a été inséré dans les Statuts revisés, avec le mot
"211." 1I but de l'article 2 est de conserver les actes
relatifs à la représentation tels qu'ils existaient avant les
Statuts revisés. Naturellement, les Statuts revisés ont abro-
gé la législation antérieure. On n'a pas l'intention de chan-
ger les frontières telles que fixées.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

MAGISTRATURE DE QUÉBEC.

M. TIIOMPSON : Je propose que la Chambre se forme
en comité pour examiner la résolution déjà proposée relati-
vement au traitement d'un juge additionnel de la cour supé.
rieure de la province de Québec.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. TIOMPSON: La législature de Québec a fait des
dispositions pour la nomination d'un juge additionnel dans
cette province, pour le district de Terrebonne, et cette
résolution est présentée dans le but de pourvoir à son traite-
ment.

La résolution est adoptée.
M. THOMPSON : Je présenterai le bill (n° 166) à l'effet

de modifier le ch. 138 des Statuts revisés relativement aux
juges des cours provinciales.

La motion est adoptée et le bill la la troisième fois.
*Le bill est lu la deuxième fois, examiné en comité, rap-

porté, lu la troisième fois et passé.

CHEMIN DH FER DES COMTÊS DE L'OUESr.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° li,) à l'effet de confirmer certain arran-
gement conclu entre Sa Majesté et la compagnie du chemin

assez explicite en vertu des conditions d'après lesquelles il a
une hypothèque sur cette propriété. Le gouvernement à
la tête duquel se trouvait le ministre de la justice, a prêté
une certaine somme d'argent à la compagnie du chemin de
for des Comtés de l'Ouest et, dans un des articles, l'article 14,
il était stipulé

Que, dans le cas où l'intérét sur les actions garanties par le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, tel que stipulé ci-après comme devant
être l'intérdt à la dite municipalité de Digby' et d'Annapolis tel que ci-
devant stipulé, ne serait pas payé par la dite compagnie pendant six
mois, lorsqu'il sera écho, le dit gouvernement pourra vendre toutes les
garanties ou tonte partie des garanties en sa possession ou sous son con-
trôle et appliquer les produits de la vente de façon à protéger le mieux
possible le dit gouvernement et les dits comtés contre tonte demande
future A cette fin, soit en rachetant les actions ou autrement, et pourra
aussi vendre la division eues t du chemin de fer de la dite compagnie
sans en être empêché, et de telle manière et après tel avis que le dit
gouvernement jugera le plus convenable.

C'est une hypothèque avec pouvoir de forclusion, d'après
la convention, et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne
désire jss que cette Chambre touche aujourd'hui à cette
hypothèque, par une législation quelconque. J'ai reçu un
télégramme du premier ministre de la Nouvelle-Ecoseo, qui
me mande que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est
en réalité le propriétaire du themin, et la compagnie suit
une ligne de conduite extraordinaire lorsqu'elle cherche à
obtenir ce bill sans le consentement de ce gouvernement.
C'est après avoir reçu ce télégramme, que j'ai donné avis
de l'amendement que j'ai mis à l'ordre du jour hier soir et
que je vais maintement proposer. Je propose que le bill soit
renvoyé au comité général pour qu'il y soit amendé par
l'addition de l'article suivant, que, d'après son télégramme,
le gouvernement de la Nouvelle-Boosse, voudrait faire
insérer dans le bill:

Rien de contenu aux présentes ne sera considéré comme pouvant abré-
ger, restreindre ou en aucune manière affecter le ponvoir de vendre ou
tout autre pouvoir, droit ou privilège donné au gouvernemerit de la
Nouvelle-Ecosse par la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest, par et en vertu d'une certaine convention intervenue, le 16 août
1879, entre Sa Majesté la Reine, représentée par Samuel Oreelman, com-
missaire des travaux publics et des mines, pour la province de la Nou•
velle-Ecosse, et la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

Je crois qu'il ne devrait pas y avoir d'objection, à cette
phase du bill, à ce que l'on insère cet amendement, comme
article du bill. L'acte est destiné à sanctionner un arran-
gement fait par la compagnie avec le gouvernement, et,
naturellement l'insertion de cet amendement donnerait
toutes les garanties nécessaires, car, par l'arrangement avec
le gouvernement, à l'article 24, que l'on nous demande de
sanctionner, il est dit:

La compagnie devra, le ou avant le premier jour de juillet A.D. 1887,
compléter tous les arrangements, ls la satisfaction du gouvernement,
pour le règlement de toutes les hypothéques existant sur ses propriétés,
et de ses dettes, soit envers le gouvernement de la Nouvelle-geosse, les
municipalités, les porteurs d'actions-débentures existantes, on autre-
ment, et devra, dans un délai raisonnable ensuite, les payer, régler ou
en obtenir décharge, et purger toutes hypethèques existantes sur ses
propriétés.

de fer des Comtés de l'Ouest et pour autres fins. Il donne au gouvernement le pouvoir, qui semble un pou
M. JONES: Ce bill, d'après sa teneur, est destiné "à voir excessif, de disposer des hypothèques données sur le

confirmer certain arrangement conclu entre Sa Majesté et chemin dans lt mesure de 850,000 par mille, et stipule que
la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et pour l ra être d e du gouvernementd'autres fins." La compagnie a déjà présenté un bil en cette et P
Chambre et l'on s'est un peu opposé à l'adoption de ce bill d
devant le comité des chemins de fer, et je n'ai su qu'aujour- ment e imemen a a od'hui qu'il avait subi sa troisième lecture en cette Chambre. tement des obli n xistantes
Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse m'a prié d'y insérer a manièr don a u cela, il semblerait que le paiement
un article stipulant que les droits possédés par le gouverne- des obligations existantes la compagnie vint après tous
ment de la Nouvelle-Ecosse, en vertu de son hypothèque ces paiementb; après le paiement de l'intérêt sur les actions
sur le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ne seront pas dbentures et après la construction du chemin. Je crois
affectés par la législation de cette Chambre. On a ajouté à que cela est.loin de saccorder avec ['article primitif, bien
ce bill une disposition qui, dans l'opinion du ministre de la que je ne sois pa prêt, je l'admets, à interpréter légalement
justie et autres hommes de loi, était regardée comme suffi- laqueition. Jeme permettraidedemanderauministrede
sante pour la protection de ces droits provinciaux. Mais la jastice si, au somme, il ne semble piw que "les posses-
cette disposition ayant été soumise au gouvernement de la seurs et propriétaires d'obligations existantes, etc," sont les
Nouvelle-Ecosse, elle ne lui a pas para assez distincte ni seuls hommes à recevoir les deniers réalisés en vertu de

M. LAxoiiLizB (Québec)
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l'acte. Néanmoins si l'amendement est inséré dans le bill,
comme je le propose, il fera disparaître toute la difficulté et
expliquera clairement et distinctement le bill.

M. THOMPSON: Je ne comprends pas si c'est l'amende.
ment, dont l'honorable député a donné avis, et qui se rap.
porte à un bill privé concernant la compagnie du chemin de
fer des Comtés do l'Ouest, ou un amendement relatif au
présent bill.

M. JONES: L'honorable ministre peut voir que si le
numéro est incorrect, la désignation est parfaite.

M. THOMPSON : Je ne songeais aucunement à profiter
d'un tel avantage; mais j'ai cru réellement qu'il voulait
dire que le présent amendement devait s'appliquer au bill
privé.

M. JONES : Aux deux-
M. T HOMPSON: La compagnie a demandé l'autorisation

d'émettre de nouvelles débentures pour remplacer les
anciennes, et voulait que les détenteurs de celles.ci accep-
tassent 80 pour cent. Cette proposition a rencontré de
l'opposition, et une opposition très juste. Le bill a été
amendé en comité, et il prescrit maintenant que toutes les
obligations existantes doivent être acquittées avant l'émis-
sion de ces debentures. Partant, je crois que la réclamation
du gouvernement do la Nouvelle-Ecosso, qui a sur la pro.
priété une hypothèque tellement exigible qu'il peut vendre
cette propi iété, est tout à fait protégée par cette disposition.
En d'autres termes, une partie nécessaire du projet de la
compagnie est de prélever une somme considérable de nou-
velles débentures sur le chemin de fer, mais elle no pourra
pas prélever un seul dollar, tant que le gouvernement de là
Nouvelle-Ecosse ne sera pas eatisfait.

L'honorable député n'a pas tout à fait raison, je crois,,
lorsqu'il exprime ses craintes au sujet dc l'effet de ce bill,
et il serait tout à fait hors de propos, je crois, d'insEérer une
disposition comme celle qu'il pronose, pour la protection des
droits du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Toute la
tendance de ce bill est d'aider au gouvernement de la Non.
velle.Ecosso et do hausser la valeur de ses propriétés. Il a
l'effet de donner 8500,000 à une partie du chemin de fer,
de sorte que, loin de nuire à la garantie du gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, il y ajoute, et le bill ne renferme
aucune disposition qui ait l'effet de mettre, dans une mesure
quelconque, au second rang l'hypothèque du gouvernement
ue la Nouvelle Ecosse. Les fins de l'arrangement que nous
sanctionnons par ce bill sont celles-ci: Le gouvernement
approprie $500,000, et la compagnie paie entre les mains du
gouvernement tout ce qu'elle prélève sur ses débenturos, et
ce fonds conjoint est appliqué à l'achèvement des 18 milles
entie Annapolis et Digby et à payer les autres obligations
de la compagnie, après avoir fait les dispositions pour l'inté-
rêt qui doit être garanti. Mais la compagnie ne peut pas
prélever d'argent sur les débentures tant que les obligations
maintenant existantes ne seront pas acquittées, alors cette
partie du projet est abandonnée, et tout ce que le gouverne.
ment pourrait faire serait de dépenser sur ces 18 milles la
subvention de 6500,000.

M. JONES: Je consens volontiers à accepter l'opinion
donnée par le ministre de la justice, qui a aussi tout à fait
raison lorsqu'il dit que les dépenses des fonds sur cette par-
tie du chemin ajouteront .à la garantie du gouvernement
local sur la propriété en général. Pour ces raisons, je n'in-
sisterai pas sur ma motion. Cependant, je dirai que je
regrette que cette dépense n'ait pas été combinée avec
quelque système. de réunion de tous nos chemins, ce qui
était un but que nous désirions tous atteindre. C'est ce à
quoi visent les habitants de la Nouvelle-Ecosse; ils veulent
peut-être même plus que l'achèvement de ce chemin, si
important qu'il soit. Oet arrangement ne peut guère assu-
rer cela, bien que la chose puisse sans doute se faire en vertu
d'un arrangement entre les différentes compagnies. Je me

143

permettrai de suggérer au ministre des chemins de fer qu'il
serait peut-être hon de se faire autoriser à traiter avec
l'embranchement de Windsor, dans le cas où le gouverne.
ment jugerait à propos de négocier avec une compagnie
relativement à une réunion de tous les chemins de fer des
comtés de l'ouest.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur sait que
le gouvernement a toujours le pouvoir de faire des arrange-
ments de cette nature, le tout sujet à l'approbation du par-
lement. Il n'est pas nécessaire de stipuler spécialement la
chose dans un bill et, de fait, cela serait très répréhensible.
Si le gouvernement croit, dans l'intérêt du pays, qu'il peut
effectuer la réunion do ces chemins, il a le pouvoir de con.
clure un traité, sujet simplement à l'approbation du parle-
ment, tels que le sont tous les arrangements qu'il est néces-
saire de faire.

La motion est adoptée; le bill lu la deuxième fois, délibéré
en comité et lu la troisième fois et passé.

SU BSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
Ministère de l'intérieur. . ... ............. $121,115

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'on exige
une augmentation d'au moins huit fonctionnaires dans ce
ministère, bien que les dépenses soient déjà considérables.

Sir CHARLES TUPPER: Cette augmentation comprend
quarante augmentations de 850 prévues par la loi, deux
de 825, deux promotions de $750 à 81,100, outre la nomina-
tion de huit commis permanents de la troisième classe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon objection est que
si nous en jugeons d'après nos rapports de recensement et
le nombre de ventes, je ne vois aucune raison valable
d'augmentr le nombre des fonctionnaires. Il semble mal-
heureux que nous dépensions $10,000, à l'exclusion du
crédit considérable de $30,000 pour les commis surnumé.
raires et à l'exclusion du crédit de 87,000 pour travaux
supplémentaires. Voici une dépense totale d'environ
$160,000 pour ce département, et si nous examinons les
revenus que nous avons et la faible augmentation de notre
population, il me semble qu'il est monstrueux de dépenser
des sommes d'argent aussi considérables.

M. SPROUL E : Tandis que l'on examine cet article, il ne
serait pas mauvais, je crois, de dire un mot ou deux au sujet
du service civil à Ottawa. Il serait prudent, je crois, qu'un
changement eût lieu dans les heures de bureau, durant les
sessions du parlement. Ep règle générale, nous arrivons
ici entre neuf et dix heures du matin et puis si nous allons
aux ministères avant dix heures ou dix heures et demie,
nous ne pouvons faire que très peu de besogne, car on ne
peut trouver dans les bureaux qu'un très petit nombre de
commis. Le reste de l'avant-midi, nous sommes occupes
aux comités, et à midi, la plupart des commis sont absents
pour une heure. Nous revenons ici à trois heures pour voir
quel est l'ordre du jour, et lorsque la séance est commencée,
si nous voulons retourner aux ministères pour faire faire
quelques travaux, il est quatre heures et les commis sont
partis. Virtuellement, les heures de bureaux des employés
du service civil sont depuis dix heures du matin jusqu'à
quatre heures de l'après-midi, tandis que les députés sont
occupés tout le jour et toute la nuit. Si l'on opérait un
changement, de façon à faire ouvrir les bureaux de neuf
heures ou neuf heures et demie du matin jusqu'à six heures
de l'après-midi durant la session, je crois que cela faciliterait
beaucoup la besogne que les députés ont à faire. Ces fonc-
tionnaires reçoivent une rémunération raisonnable pour
leur ouvrage, si vous comparez leurs heures de travail aux
heures de travail de tous les autres hommes. Si vous con-
sidérez qu'ils ne travaillent que de dix heures à midi et de
une heure à quatre, vous verrez qu'ils n'ont que cinq heures
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de travail par jour; et, le samedi après-midi, ils sont libres.
Le samedi est un jour où la plupart des députés sont inoc-
cupés et où ils pourraient faire beaucoup de besogne ; mais
si vous allez aux bureaux entre midi et une heure, vous
constaterez que les commis se disposent à partir, et après
une heure, ils sont partis. En conséquence, ju crois quo ces
fonctionnaires reçoivent des appointements raisonnables,
car leurs heures de travail sont très courtes, et comme ils
ont un grand nombre de congés, les bureaux devraient être
ouverts, au moins durant les sessions du parlement, plus
longtemps qu'ils ne le sont aujourd'hui. il ne serait peut-
être pas bon de laisser les bureaux ouverts jusqu'à six heures,
pendant l'hiver, mais je crois qu'ils pourraient être ouverts
jusqu'à cinq heures; à l'heure qu'il est, ils pourraient être
ouverts jusqu'à six heures du soir.

M. WELSH: Je ne m'accorde pas du tout avec mon
honorable ami. J'aimerais le voir dans ces bureaux d'un
bout de l'année à l'autre et rester là de dix heures à quatre
heures; alors il ne demanderait pas que nous augmentions
ses heures de bureau. Je vois que les employés sont tou-
jours à leurs bureaux de dix heures du matin à quatre
heures de l'après-midi, et si, dans ce temps-là, nous ne pou.
vons pas avoir tous les renseignements que nous désirons,
nous sommes mieux de ne pas y aller. Je ne dois pas de
compliments à ces fonctionnaires, mais je crois que leurs
heures de bureau sont assez longues. Le fait d'être là
d'un bout do l'année à l'autre engendre la monotonie, et si
vous obligiez ces employés à rester là jusqu'à six heures, ce
serait une injustice. Nous ne sommes ici que pour peu de
temps, pour deux mois ou à peu près, et si nous siégeons
pendant quelques heures, quel malheur ! Si vous siégiez
pendant toute l'année, vous voudriez abréger les heures de
bureau.

M. SPROULE: Je puis dire seulement que nos heures
de travail sont de 17 à 20 par jour; et si nous restons ici
seulement pendant deux mois, cela veut dire qu'ils no doi-
vent laisser leurs bureaux ouverts que peu de temps durant
la session.

M. WELSH : Oui, mais nous pouvons descendre prendre
un verre et manger quelque chose, tandis qu'ils ne le peu-
vent pas.

M. SPROULE: Je crois qu'ils le font très souvent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je me le rappelle

bien, les employés étaient obligés d'être à leurs bureaux
jusqu'à quatre heures le samedi, durant les sessions. Je crois
que l'honorable député a raison; je ci-ois que les samedis, les
employés devraient être à leurs bureaux pendant plusieurs
heures durant les sessions du parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le crois aussi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les membres du parle-

ment ont de grandes difficultés à les trouver, même les
autres jours que le samedi, et, certainement, quelques mem-
bres du parlement sont plus occupés que les commis, bien
qu'ils ne le soient peut-être pas tous. Quel est le règlement?

Sir CH ARLES TUPPER: Depuis neuf heures et demie
à quatre heures. Dans la plupart des bureaux, je crois que
les employés restent jusqu'à quatre heures les samedis. ' Je
crois que c'est le règlement.

M. MILLS: C'est le règlement, mais ce n'est pas la pra.
tique.

Sir JOHN A. MACDONA.LD : Non, ce n'est pas la pra.
tique.

Sir CHARLES TUPPER : Le crédit de 88,300, pour
dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, est formé de
trois augmentations prévues par la loi et des appointements
d'un nouveau commis de la troisième classe.

M. SPROUL

Douanes............................................................ $837,665
M. BOWELL: Il y a une augmentation de $3,000 pour

les frais de voyage des inspecteurs. Depuis les dernières
estimations, un inspecteur a été nommé, ce qui, partant,
ajoute aux dépenses imprévues de ce département pour le
district de Québec. Et puis, les fonctions d'inspecteur ont
été données à un officier du Manitoba, qui est sur la liste des
fonctionnaires en retraite. On a ajouté une légère somme à
son allocation do retraite, et il remplit ces fonctions. M.
Mingay est le fonctionnaire mis à la retraite qui agit main-
tenant comme inspecteur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai lieu de croire que
M. Mingay, que j'ai bien connu, était très compétent et
très apte à remplir ses fonctions. C'est un système tout à
fait nouveau; on met à sa pension un fonctionnaire et puis
on lui donne une autre charge. Cela est contraire à la loi.

Sir CHARLES TUPPER : C'est tout à fait le contraire.
La loi stipule que vous pouvez les rappeler au service, mais
vous suspendez leur pension.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce n'est pas ce qui a
été fait. Vous pouvez les rappeler dans le service, mais les
nouvelles fonctions et les appointements ne doivent pas être
inférieurs aux fonctions et aux appointements antérieurs.
D'aprèr ce que je comprends, le ministre a mis M. Mingay
à sa pension, puis il lui donne une autre position, avec une
légère addition à son allocation de retraite.

M. BOWELL : L'honorable monsieur a parfaitement
raison. M. Mingay a été dans le passé et serait encore, si
sa santé le lui permettait, un des meilleures employés du
service, et j'ai cru bon, s'il voulait l'accepter, de lui donner
la position d'inspecteur. Il n'y a pas, dans la province de
Manitoba, un nombre suffisant de stations de douanes pour
justifier la nomination d'un inspecteur avec les appointe-
ments attachés à cette charge, et M. Mingay, qui est très
apte à ces travaux, a accepté la position moyennant une
légère augmentation de son allocation de retraite. L'acte
dit que vous ne pouvez pas rappeler un employé dans l
service ni l'obliger à accepter une position inférieure, mais
il n'y a aucune disposition qui lui défende d'accepter une
position.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un de ces cas où
l'on établira un précédent qui conduira à des abus, bien que
M. Mingay soit un bon fonctionnaire et remplisse bien ses
devoirs. Il aurait été beaucoup mieux de le nommer avec des
appointements égaux au montant qu'il reçoit aujourd'hui et
de suspendre son allocation de retraite.

M. BOWELL : Il n'y a pas de principe qui ne conduise
pas à des abus, Dans cette circonstance en particulier, le
gouvernement a suivi la meilleure ligne de conduite qu'il a
pu suivre. En vertu de l'acte, nous ne pouvions pas donner
A M. Mingay le même salaire, comme inspecteur, que celui
qu'il recevait comme percepteur, et nous avons fait l'arran-
gement dont j'ai parlé. J'allais dire que l'augmentation de
83,000--

M. WELSR: Adopté.
M. BO WELL : Je crois que mon honorable ami serait

disposé à adopter toutes mes estimations.
M. WELSH : Je le crois.
M. BOWELL: Le bureau des douanes a $3,000 d'aug-

mentation, vu l'addition de quelques salaires qui étaient
autrefois payés à même le crédit des dépenses imprévues
dont un ou deux étaient imputés aux différentes stations.
Puis les 83,000 pour l'immigration chinoise n'est pas une
augmentation, car ce montant a été voté l'année dernière
parmi les crédits divers. On ajoute cela ici, car le ministère
des finances a prétendu que l'application de cette loi était
entre les mains du département. Cela fait 89,000 et les autres
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augmentations sont des augmentations peu importantes aux
différentes stations. A Berlin, on a l'intention d'accorder $50
de plus au percepteur. il reçoit aujourd'hui $800 et cet
endroit augmente très rapidement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ennuierai pas l'ho-
norable ministre en lui demandant de me donner tous ces
détails.

M. BOWELL : C'est ce que vous m'avez demandé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai demandé un exposé

général dos causes qui ont amené l'augmentation. Je voulais
surtout attirer l'attention de l'honorable monsieur sur le fait
qu'à Montréal on a ajouté 8 14,000 à nos dépenses totales, ce
qui me semblait considérable. Dans le cas du port de Mont-
réal, j'aimerais entendre quelques explications.

M. BOWELL : La seule explication que je puise donner,
c'est que l'année dernière, les estimations destinées à Mont.
réal n'étaient pas assez considérables et la grande augmen-
tation de besogne, ou, plutôt les devoirs qui augmentent
constamment en proportion de l'augmentation du nombre
de navires qui fréquentent le port, et la construction d'une
gare de chemin de fer, tout cela nous oblige à mettre deux
ou trois hommes, ou trois ou quatre hommes, pour examiner
les trains de nuit et les trains du jour. L'établissement d'une
autre gare pour le chemin de fer du Pacifique Canadien nous
oblige à mettre là presque autant d'hommes qu'il y en a à
la gare Bonaventuro; il en est ainsi, relativement à presque
toutes les stations-dans chaque partie du pays. En ce qui
concerne le service de Montréal, je puis ajouter que l'on
propose d'augmenter les appointement de quelques-uns des
fonctionnaires ordinaires-quelques-uns reçoivent 8550 et
quelques autres $600-en leur donnant $50 ou $100 addi-
tionnelles, selon le- cas, et suivant leur mérite.

M. JONES: Naturellement, il n'y aurait aucune objec-
tion à ce que l'on augmentât les dépenses à un port aussi
considérable que Montréal, si cela avait pour résultat d'em-
pêcher des irrégularités comme celles que nous y avons
découvçertes et qui s'y commettent sur une immense échelle.
Il m'a été donné de parler de cela l'autre soir, mais, depuis,
il s'est commis une autre irrégularité par laquelle, d'après
le rapport des journaux, le gouvernement a été fraudé d'un
montant considérable de droits provenant d'une opération
quelconque relative au commerce de houille; on aurait
substitué de la houille anglaise ou étrangère à la houille
américaine. Ce fait était rapporté dans les journaux l'autre
jour.

M. BOWELL : Je n'en ai pas entendu parler. Je ne vois
pas comment l'on pourrait frauder en substituant une espèce
de houille à une autre, à moins que l'on ne substitue de
l'anthracite, à la houille bitumineuse, l'une étant à 50
contins et l'autre à 60 centins, ou que l'on ne vende de la
houille importée au lien de la houille des provinces mari-
times.

M. JONES: On disait que c'était de la houille d'Angle-
terre, et c'est ainsi que j'ai vu la chose rapportée dans les
journaux. Je suis heureux d'apprendre que ce n'est pas le cas.

M. BOWELL: Je n'ai pas dit cela. Je ne dis pas que ce
n'est pas le cas, mais la seule manière dont cela pourrait se
faire, serait d'importer de la houille en entrepôt, de l'en
sortir, et puis, de la vendre pour la consommation génerale,
mais peu importerait d'où elle vint.

M. JONES: C'est ce que l'on dit avoir été fait. Quant
aux dépenses générales, relativement à la douane, j'ai
calculé ia moyenne des dépenses de perception et je vois

Su'elle est de 4.10 pour la Confédération, 5.10 pour Saint-
Jean, 6 pour Québec et 4.04 pour Halifax. Partant, il

semblerait que les dépenses du port de Halifax sont de
beaucoup moins élevées qu'ailleurs, et il s'y fait beaucoup

de besogne l'hiver, par l'expédition de marchandises dans
les provinces de l'ouest.

Relativement à une question dont on a parlé l'autre jour,
au sujet des détectifs de la douane, je me permettrai de
demander s'ils sont en état de pratiquer ces saisies, si les
amendes imposées par les inspecteurs sont imposées et
perçues par eux. L'autre jour, en répondant à mon hono.
rable ami qui siège devant moi, l'honorablale ministre nous
a donné à entendre que Watters, un de ces inspecteurs ou
agents, avait reçu 86,000 en deux on trois ans. Je serais
heureux d'apprendre quels sont les arrangements que l'on a
conclus avec cet homme-là, car, je l'ai déjà dit, bien que je
n'aie aucune objection à ce qu'ils visitent ces différentes
places d'affaires et y découvrent des irrégularités, je crois
qu'il n'est pas tout à fait dans l'intérêt du public qu'ils
soient autorisés à imposer eux-mêmes une amende et à faire
des compromis avec les intéressés. Je suis plutôt d'avis qu'ils
fassent rapport de la chose au ministre et que le gouver-
ment règle cela dans l'intérêt public.

Il y a une autre question sur laquelle j'allais appeler
l'attention du ministre; cette question a trait à l'inspecteur
des douanes à Halifax. J'ai en l'occasion, l'autre jour, de
parler de la chose et je suppose que la nomination n'a pas
encore été faite.'

M. BOWELL : Vous m'avez parlé privement de cela.
M. JONES : Oui. J'espère que l'honorable ministre ne

nommera pas celui dont on parle publiquement comme
devant vraisemblablement obtenir cette position. Je n'ai
rien à dire contre M. Garrison, car je crois que c'est un
jeune homme de mérite, mais, il y a quelques années, il
était assistant jaugeur à Halifax, et occupait une position
qui n'était pas très importante.

Depuis, il a fait de la besogne de bureau et il l'a fait
d'une façon très satisfaisante, mais ce n'est pas un homme
que l'on devrait nommer chef ou inspecteur des douanes à
Halifax, soit pour son éducation on pour ses autres qualités.
C'est là mon opinion et j'ai entendu parler de la chose par
un grand nombre de gens à Halifax. La seule raison sur
laquelle il s'appuyait ou sur laquelle il était ciensé s'ap-
puyer pour réclamer ce poste, est une raison qui, je l'espère,
ne sera pas acceptée, comme tenant lieu des qualités
requises pour remplir une charge aussi importante que
celle-là. Il y a, je n'en doute pas, dans le département dos
douanes des hommes qui seraient beaucoup plus compétents
que lui, et j'espère que le ministre y songera très sérieuse-
ment avant de nommer à une charge aussi importante un
homme qui ne possède pas les qualités requises. On m'in-
forme qu'il n'a pas subi l'examen nécessaire. Il peut arriver
que cela ne veuille rien dire, mais il ne convient pas à cet
emploi. Il vous faut un homme qui puisse se montrer
parmi les négociants et que les employés regardent; il
vous faut un homme tout à fait différent de celui-là.

M. KENNY: Je ne connais pas personnellement M.
Garrison et je ne prétends pas dire au ministre des douanes
qui sera nommé à ces fonctions importantes. Sur la question
générale des douanes, je puis dire que d'aprés une lettre de
Halifax, dont mon honorable collègue semble avoir cité une
copie, Halifax est le troisième port dans la Confédération en
ce qui concerne le chiffre des droits perçus. Depuis le 1er
novembre 1886 jusqu'au 1er mai 1887, 414 steamers et
voiliers ont été inscrits dans le port de Halifax, avec un
tonnage total de 343,143 tonneaux. Je mentionne ce fait pour
que les députés des districts ruraux reconnaissent l'impor-
tance de ce port. Je ne crois pas qu'il y ait, dans la Confédé-
ration, un port où les droits sont payés d'une façon plus ré.
gulière et plus satisfaisante au département que la ville de
Halifax. Tout ce que nous désirons, c'est que nous ayons
une parfaite uniformité. Nous savons, suivant notre sys-
tème, que lorsqu'il y a tant d'évaluateurs différents, il y a
parfois des divergences d'opinions. Je sais qu'avec les Etats
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Unis il y a de fréquents conflits d'opinions entre un évalua-
teur de Chicago et un évaluateur de New-York, et cela
amène des représentations à Wasbington et do grandes di-
vergences d'opinions parmi les négociants. Je mentionne
cela parce que je désire faire remarquer au ministre que je
considère comme très petite l'échelle des salaires payés à
ces fonctionnaires de la villo de Balifax et j'espère qu'il
trouvera moyen de la réviser et jusqu'à un certain point, do
proportionner la rémunération au travail et à l'importance
commerciale de ce port.

En ce qui concerne le service des détectifs dont mon
collègue a parlé, c'est une question très épineuse, une ques-
tion au sujet de laquelle, je puis le comprendre, il doit ex-
ister des divergences d'opinion. Mais-j'ose dire qu'il ne l'a
pas cublié-j'attirerai son attention sur le fait que, sous l'ad-
ministration do M. Mackenzie, l'on a dit que de grandes irré-
gularités existaient dans la perception du revenu dans la
Nouvelle.Ecosso. Je sais que cette idée était nourrie par
un négociant éminent, partisan très éminent et ami poli-
tique des plus influents de mon collège. Je sais que lors-
que le très respecté et très regretté M. Burpee, ministre des]
douanes del'époque, a visité Halifax, mon ami a attiré son
attention sur ces matières. Je sais cela, car j'ai eu de fré-
quentes conversations avec mon ami sur cette question.

Le ministre des douanes de l'époque a envoyé chercher
mon ami qui lui a fait connaître ces irrégularités. Voici
comment il les a fait connaître: Il exprima fortement l'opi-
nion que, dans certaines localités le revenu n'était pas en-
tièrement ni convenablement perçu. Le ministre des
douanes lui demanda de lui préciser un cas et il lui donna
une réponse très caractéristique. Voici sa réponse : " Je ne
suis pas détectif des douanes pour le gouvernement ; c'est
votre affaire et celle de vos subordonnés." Vu que nous
avons un si grand nombre de ports d'entrée au Canada, il
est impossible que nous ayons, dans tous ces endroits, dos
évaluateurs compétents, et conséquemment, je crois qu'il est
nécessaire d'avoir, par tout le pays, une inspection sérieuse
et une surveillance attentive de la perception du revenu.
Nous ne pouvons pas réduire le nombre des ports d'entrée ;
le peuple est habitué à ce nombre et s'apercevrait de
toute réduction. J'admets que nous ne pouvons pas garder
dans tous ces endroits des évaluatours compétents, et le seul
moyen de faire exécuter convenablement la besogne, c'est
d'adopter un système d'inspection sévère. En ce qui con
corne le service des détectifs, j'ai entendu parler de cer-
tains cas qui, s'ils sont exactement rapportés, démontrent
que l'on a souffert une grande injustice et que l'on a usé du
pouvoir d'une façon très arbitraire. Je n'exprime pas
d'opinion sur ces cas, car je ne les connais pas, mais je crois
que nous admettrons tous que le revenu devrait être honnê·
tement perçu et la loi appliquée d'une façon juste et équi-
table ; je crains qu'il ne nous soit impossible d'y arriver ai
nous n'avons pas un service de dêtectifs.

M. McMULLEN: Ces inspecteurs de ports sont-ils
surtout obligés de voir à ce que des marchandises n'entrent
pas en contrebande dans le pays ?

M. BOWELL ; Certainement non.
M. McMULLEN • Qui est chargé de la chose?
M. BOWELL: Tout fonctionnaire qui reçoit un dollar.
M. McMULLEN : Le ministre des: douanes pourrait-il

dire si la contrebande a augmenté sur nos frontières ?
M. BOWELL : Je ne sanrais le dire.
M. McMULLEN : Existe-t-il des rapports qui démontrent

cela?
M. BOWELL: Il peut y avoir le nombre de saisies,

mais cela n'est pas une preuve. Le nombre do saisies peut
être plus considérable, niais ce n'est pas une preuve que la
contrebande augmente.

M. KENNY

Sir CHARLES TUPPER: Je ne voudrais pas retarder
le comité un ecul instant dans la discussion de ces estima-
tions, mais je no saurais laisser passés inaperçues les
remarques faites par le député senior de Halifax (M. Jones).
Les membres de cette Chambre ont une grande responsabi-
lité et sont revêtus d'un grand pouvoir. Ils occupent une
position qui leur permet de jeter du louche sur le caractère
des particuliers qui ne sont pas en cette Chambre ; ils peu-
vent faire cela sans être responsables de leurs énoncés
comme le sont les personnes qui font des énoncés en dehors
de cette Chambre. Mon honorable hmi qui siège en arrière
de moi, (M. Kenny) dit qu'il ne connaît pas M, Garrison.
Je le connais. J'ai ou l'honneur de placer M. Garrison il y
a plusieurs années. Le député de Halifax (M. Jones) insinue
qu'il n'est pas assez aristocrate, qu'il a rempli des fonctions
inférieures, lorsqu'il était à l'accise, etc. Or, je désire dire,
que M. Garrison est le fils d'un membre du clergé wesléyen
très-respecté. Il a été nommé il y a plusieurs années à une
position inférieure. Par le fait qu'il a rempli ses devoirs
avec attention et compétence, par son caractère élevé, il est
parvenu graduellement à agir comme inspecteur des douanes,
poste qui sait celui dont on a parlé. Je n'ai pas en le plaisir
de le voir depuis plusieurs années, mais j'ai appris, et avec
beaucoup de joie, que personne n'avait fait autant d'honneur
à sa position, que personne n'avait travaillé plus régulière-
ment à améliorer sa position en accomplissant ses devoirs
avec compétence. Dans ces circonstance, je crois que c'est
faire un abus du pouvoir que possède un membre de cette
Chambre que de nommer un fonctionnaire publie par son
nom, là où il n'est pas connu et à mille milles de l'endroit
où il réside-car les observations de l'honorable monsieur
ne lui auraient fait aucun tort ri elles avaient été faites à
Halifax où il est connu-c'est, dis-je, un abus quede nommer
un fonctionnaire public par son nom et do faire croire qu'il
est indigne de remplir de fonctions publiques.

Je ne désire pas retenir la Chambre, mais je me crois
obligé de dire cela, sachant comme je le sais, que M. Garri-
son mérite les plus hautes faveurs et la plus grande consi.
dération du chef du département. Il n'y a pas de preuves
plus fortes qu'il peut remplir des devoirs de ce genre que le
fait que, par l'attention qu'il a portée à ses fonctions, il a
monté du dernier au premier échelon. C'est l'honneurAe
celui qui, à l'heure qu'il est, reçoit les appointements des plus
hauts fonctionnaires du Canada de s'être élevé de la plus
humble position du service à l'emploi qu'il occupe aujour-
d'hui; et j'ai toujours cru que, lorsqu'un homme passait par
tots les degrés de l'échelle d'une façon aussi honorable, cela
le recommandait au lieu de lui attirer le reproche d'avoir
rempli des fonctions inférieures pendant plusieurs années.

M. JONES: Je ne suis pas disposé à permettre au minis-
nistre des finances, quelque élevée que puisse être sa position
dans cette Chambre et dans le pays, de me prêter des
paroles que je n'ai jamais prononcées. Je n'ai rien dit au
sujet de la position sociale de M. Garrison ; je n'ai pas dit
qu'il s'était abaissé par ses occupations antérieures; je n'ai
rien dit quo de convenable.

bir CHARLES TUPPER: Qu'est-ce que l'honorable
monsieur a voulu dire en déclarant que M. Garrison avait
portée des baguettes pour les officiers de l'accise ?

M. JONES : Jo vais le dire à l'honorable monsieur. Les
honorables députés savent que pour qu'un homme soit
nommé inspecteur d'un port aussi important que Halifax,
il doit avoir quelque expérience de la besogne qui se fait
à l'intérieur du département, il doit être habitué aux pré-
posés au débarquement des marchandises et à cette partie
du service en général; puis, après avoir eu des rapports
avec la société commerciale, il doit être capable de faire
avec ses subordonnés des arrangements qui répondent aux
exigences du port. J'ai simplement dit que M. Garrison
n'avait pas été formé à cela. Tout ce que l'honorable
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ministre a dit auFsi, et de la bonne conduite de M. Garrison,
je le crois sincèrement; je n'ai jamais rien entendu dire
contre lui; je crois que c'est un homme qui possèdent
d'excellentes qualités et qui se conduit bien sous tous les
rapports. Mais tout cela peut être vrai, et, cependant, il
peut arriver qu'il ne soit pas apte à remplir la position
élevée OÙ, je le comprends, le ministre des douanes a lin-
tention de le placer. C'est là ce que j'ai dit, et, partant, le
ministre des finances n'aurait pas dû se monter comme il
l'a fait au sujet de mes remarques, car je n'ai rien dit rela-
tivement à M. Garrison qui ne fût directement dans l'inté.
rêt public. Je ne m'attends pas à ce que le gouvernement
nomme quelqu'un sur ma recommandation, ou nomme
quelqu'un qui partage mes opinions politiques; mais je lui
demande seulement de nommer quelqu'un qui connaisse
suffisamment la besogne extérieure dans une grande ville
comme Halifax et qui soit capable de remplir ces fonctions
avec compétence. Jusqu'aujourd'hui, les hommes qui ont
occupé cette position en ont rempli les devoirs d'une façon
très satisfaisante; c'étaient des hommes qui avaient occupé
longtemps les plus hauts emplois du département, positions
que M. Garrison n'a jamais occupées. C'est seulement à ce
point de vue que je me suis placé pour oser demander au
ministre des douanes de bien peser la question et de faire
un choix parmi les hommes qui sont dans le département,
ou, s'il croit que cela vaut mieux, de prendre quelqu'un du
dehors qui sera plus considéré par les anciens serviteurs du
département que ne le sera M. Garrison, dans mon humble
opinion. C'est la seule raison qui me porte à soumettre
cette question au comité; et, partant, en cherchant à me
prêter des paroles que je n'ai jamais prononcées, et on cher-
chant à me faire stigmatiser M. Garrison comme je n'ai
jamais eu l'intention de le faire, l'honorable ministre est
tout à fait hors d'ordre.

M. MoMULLEN: Ce qui me porte à faire cette demande
au sujet de la contrebande, c'est ceci: D'après ce que j'ai
entendu dire, je suis convaincu qu'il se fait beaucoup de
contrebande entre Buffalo et Détroit et divers endroits du
Canada et qu'il entre dans ce pays de grandes quantités de
marchandises. Cela provient de ce que certaines marchan-

"dises sont moins chères aux Etats-Unis qu'ici. Cela explique
pourquoi tant de marchandises sont envoyées ici et l'on
reçoit des Etats-Unis plus de marchandises de contrebande
que l'on en a reçu pendant plusieurs années, simplement
parce qu'elles sont moins chères aux Etats-Unis, malgré les
énoncés des honorables messieurs de la droite que les mar-
chandises se vendaient à des prix réduits sous l'opération
de la politique nationale, Antérieurement à 1878, la tâche
d'empêcher la contrebande incombait en grande partie aux
Américains, simplement parce que les marchandises se
vendaient plus cher là qu'ici. Mais les choses ont changé,
les temps ont changé et l'on vend ici des marchandises de
contrebande sur une plus grande échelle que jamais. J'ai
entendu dire cela par ceux qui demeurent dans les villes
tituées.près des frontières et qui savent ce qu'ils disent.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre voudra.
t-il donner au comité les renseignements qu'il a promis de
donner l'autre jour, au sujet des détectifs spéciaux ; com-
bien y en a-t-il, quels sont leurs appointements, ont-ils été
augmentés par les amendes durant l'année dernière ?

M. BOWELL: Les honorables députés ont démandé un
peu plus de renseignements que l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) en désirait l'autre soir.
L'honorable député de .Brant (M. Paterson) a demandé en
même temps si je voulais donner les noms, et j'ai dit que
non. Je désire, néanmoins, avant de lire les renseignements
demandés par l'honorable député d'Oxford-Sud, dire un mot
relativement aux remarques faites par l'honorable député
d'Halifax (M. Jones). Je me suis rappelé une observation
faite il y a quelques années par le ministre des finances,
lorsqu'il s'efforçait d'économiser environ un demi-million

sur l'exploitation et l'administration du chemin de fer In-
tercolonial. Il disait qu'il trouvait plus difficile d'obtenir
l'approbation de la Chambre pour réduire les dépenses de
$500,000 que de l'obtenir pour augmenter les dépenses de
Sl,00,000. Je crois que nous avons en un énoncé raison-
nable de ce principe aujourd'hui. Depuis* que je suis à la
tête de ce ministère, je me suis efforcé, dans u but d'effica-
cité, de réduire le nombre des fonctionnaires autant que
possible. En ce qui concerne Halifax, le député junior de
cette ville m'a parlé à maintes reprises de chaque fonction-
naire de Balifax. De fait, depuis qu'il est ici, il a toujours
été un des esprits qui m'ont hanté dans le but de faire
augmenter les appointements des fonctionnaires de ce port.
Quind bien même ces honorables messieurs différeraient au
sujet du commerce des Antilles, ou au sujet des subventions
aux steamers, ils s'accordent sur une chose : obtenir autant
d'argent que possible du trésor pour rémunérer les fonction-
naires de la ville d'Halifax.

M, JONES: Je n'ai rien demandé pour Halifax.

M. BOWELL: Eh bien, l'honorable député a une singu-
lière manière de poser une question et puis de déclarer qu'il
n'a jamais dit ceci ou cola. Il a établi une distinction entre
les dépenses des différents ports de la Confédération et fait
remarquer que Halifax n'avait pas eu sa part.

M. JONES: Non; ce n'est pas que Halifax n'ait pas
obtenu assez, mais c'est que les autres ont obtenu trop.

M. BOWELL : L'honorable monsieur n'a pas dit cela.
M. JONES: C'est là la signification de toutes mes remar-

ques.
M. BOWELL: L'honorable monsieur aurait dû dire cela,

mais il ne l'a pas fait. Je dirai, néanmoins, pour Halifax,
que, bien qu'il y ait beaucoup de difficultés aui s'opposent à
l'application des lois dans les différents ports de la Confédé.
ration, je crois, en somme, vu l'importance de ce port, que
nous avons en moins de difficultés avec flalifax qu'avec tout
autre port de la Confédération, et comme je l'ai déjà dit-et
je n'hésite pas à le répéter-les commerçants de cette ville
sont aussi honorables que tous ceux avec qui j'ai en affaire,
dans l'administration de la loi.

M. MILLS (Bothwell): Ce qui veut dire qi'ils sont tous
coquins d'après le raisonnement do l'honorable député.

M. BOWELL: Si c'est là l'opinion de l'honorable député
à leur égard, ils peuvent l'accepter s'ils veulent.

M. MILLS (Bothwell) : J'approuve le raisonnement de
L'honorable député à l'adresse de l'honorable député
d'Halifax.

M. BOWELL: L'honorable monsieur est trop philosophe
pour moi. J'admets ne pas avoir suivi cette école, et je lui
cède la palme, de même que je fais à l'égard de l'honorable
député senior d'Halifax qui désire qiue ces positions soient
occupées par des hommes plus aristocrates. Je suis
d'opinion qu'un homme peut être gentleman bien qu'il soit
d'origine pauvre. L'homme qui agit en gentilhomme envers
ses semblables, vaut mieux que ceux qui portent des faux-
cols si hauts qu'ils ne peuvent regarder autour d'eux. Au
sujet de M. Garrison, l'honorable député a fait une insinua.
tion qu'il n'aurait pas dû faire, je crois. Il a insinué qu'il
y avait une certaine raison, ou qu'il devait y avoir une
certaine raison-mais cela dans un style parlementaire pour
se mettre prudemment à l'abri; comme certaines gens qui
vont mettre le doigt sur une puce, mais la puce n'y était
plus-je crois qu'il a étudié ce genre d'argument-il a
insinué, dis-je, que l'on avait quelque raison de choisir M.
Garrison-quelques raisons qui n'étaient pas connues de
tout le monde. J'ai compris l'honorable député-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle était cette
raison ?
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M. BOWELL: Jo ne doute pas que l'honorable député

d'Halifax (M. Joues) veuille vous la dire, mais s'il ne sait
pas lui-même ce qu'il veut dire, je n'y puis rien. Pour ma
part je répudie toute insinuation de ce genre. Après huit
années d'administration dans un ministère, je ne crois pas
que l'on puisse m'accuser de partialité au point de vue des
croyances religieuses ou de nationalité.

Je ne veux pas en dire davantage. Si l'honorable mon-
sieur veut une preuve de cela, il peut l'obtenir des plus
hauts officiers, et des personnes les plus distinguées, tant
dans l'Eglise que dans l'Etat. M. Garrison est un jeune
homme que j'ai rencontré souvent. On me dit que c'est un
des meilleurs commis dans le port d'Halifax. Dans. son
rapport, l'inspecteur le signale comme le meilleur des
membres du personnel pour remplir la charge de con-
trôleur. Les recommandations me furent faites lors de
la promotion; M. Morris que je ne connais pas très
bien, bien que je l'aie rencontré quelquefois, m'était re-
commandé comme devant être promu au grade de
commis en chef, M. O'Brien, caissier, et M. Garrison
comme étant le plus propre à remplir la charge de
contrôleur, et lorsque mes inspecteurs me font ce rap.
port, et que le percepteur qui appartient au parti libéral et
a eté placé par les messieurs de la gauche, le repré-
sente comme son meilleur commis-je crois que je n'a-
vais pas tort de suivre ces recommandations. Il est
vrai que M. Garrison fut malheureux sur une question
posee par le conseil, et conséquemment ne put être nommé.
l est maintenant contrôleur suppléant, et s'il suit la ligne

de conduite qu'il a adoptée, rien ne me fera plus plaisir que
de mettre en pratique les recommandations de mes inspec-
teurs et du percepteur, et le nommer à cette position. Je
n aimerais pas à poser le principe, surtout dans un pays
comme le Canada, où un bon nombre de nos principaux
hommes de commerce sont parvenus graduellement, je
n aimerais pas à poser le principe que, parce qu'un homme a
été un apprenti imprimeur, il ne peut diriger un journal, ou
arriver a tonte autre npsition à laue~lle il asref~ ue1 arc

30 juin 1884, il y a ou 692 saisies; en 1885, 741 ; en 1886,
77. Le montant déposé au crédit du receveur général en
à compte des saisies était, en 1884, de 8110,758.73, en
1885, $127,046.76 et en 1886, $222,029.71. Ces sommes
représentent les dépôts et non L'argent réalisé des saisies,
car dans certains cas, après investigation faite, la somme
entière ou une partie était remise, dans d'autres cas toute
la somme, moins les dépenses encourues est remise. Le
nombre des saisies signalées par l'agent spécial était, on
18S4, 66; en 1885, 64, et en 1886, 147,

M. JONES: L'honorable ministre sait.il si l'amende
imposée à Dennis Smith, du comté d'Halifax, a été remise?

M. BOWELL: Je ne crois pas.
M. JONES: L'honorable ministre dans son discours,

l'autre soir, a dit que le système actuel de faire l'examen
du sucre était généralement approuvé. Pour ce qui est de
cet examen, les commerçants n'ont pas raison de se
plaindre, mais l'honorable ministre n'avait pas tout à fait
raison de dire que le système d'envoyer des échaitillons à
Ottawa était approuvé. Le temps perdu par l'envoi de
ces échantillons est quelquefois considérable. On a eu un
exemple de cela, l'année dernière, lors de l'interruption du
trafic sur le chemin de fer Intercolonial, nous avons été
quinze jours ou trois semaines sans communications, et
durant tout ce temps les échantillons du sucre étaient en
route, et le sucre dont on avait envoyé des échantillons était
sur les quais à Halifax, car d'après les règlements de la
douane, ces effets ne peuvent pas êtro transportés avant le
retour des échantillons d'Ottawa, de sorte que s'il s'élève
quelque discussion, le sucre doit être examiné de nouveau.
L'honorable ministre sait qu'aux Etats-Unis le Bucre est ex-
aminé dans tous les grands ports, Je crois que les commer-
çants n'étaient pas contents sous ce rapport. Ils craignirent
de voir se répéter ces irrégularités dans d'autres ports,
surtout à Montréal, et ils étaient disposés à remédier à cet
inconvenient d'envoyer leur sucre à Ottawa.

qu'un jeune homme, dans un ministère, commence au bas de M. BOWELL : L'honorable deputé a parfaitement raison
l'échelle, il ne peut arriver au haut; on parce qu'un jeune relativement au fait que le sucre est retenu sur les quais
homme a une fois assister un jaugeur, il ne -peut être pendant une semaines ou deux,. non par l'action du minis-
percepteur. Dans mon ministère, il y a des jeunes gens qui tère, cependant, mais par l'action du percepteur.
ont commencé à $300, et je demande, dans les estimatious, Des instructions furent données à l'effet de permettre
d'augmenter ce salaire au plus haut chiffre permis par la loi aux commerçants de prendre possession de leur sucre dès
du service civil, simplement parce qu'ils ont commenté au qu'ils ont envoyé les échantillons; et on me dit qu'ils
bas de l'échelle et sont maintenant les meilleurs fonction- reçoivent maintenant leur sucre pendant qu'il est examiné
naires que nous avons; et peu importe à la Chambre ou au à Ottawa. J'admets que ce sucre était retenu, mais on se
pays que ces employés aient porté des paniers à charbon au servait du télégraphe pour permettre aux commerçants d'en
commencement de leur carrière, prendre possession. Si je me rappelle bien lorsqu'on attira

Relativement à cette question de saisie qui a été longue- mon attention sur cette question, je répondis que la chose
ment commentée dans les journaux, je dois dire à l'honora. n'était nullement nécessaire puisqu'il y a toujours trois
ble député d'Halifax (M. Jones), que ces employés n'ont échantillons, un chez l'importateur, un chez le percepteur,
nullement le droit de régler ce genre d'affaires. Ils peuvent à Ualifax, et celui qui est envoyé à Ottawa, et s'il survient
faire une saisie; ils peuvent dire aux intéressés: la loi dé. quelque contestation le sucre peut toujours être examiné de
crète tel et tel arrangement, si vous voulez vous y confor- nouveau d'après les autres échantillons.
mer et faire un dépôt, je ferai rapport au ministère, et si ce M. JONES: L'examen est satisfaisant.
rapport est approuvé, cela réglera l'affaire, si non, vous
devrez vous soumettre à la décision quelle qu'elle soit. Si M. BOWELL: Je suis heureux d'entendre cela. Même
le dépôt n'est pas assez élevé vous devrez l'augmenter, s'il les marchands d'Halifax, j'en suis ceratin, n'aimeraient pas
est trop haut, la balance vous sera remise. à retourner à l'ancien système.

Une VOIX: Quelle proportion ont-ils? M. JONES: Non.
M. BOWELL: Bien qu'aux Etats-Unis il y a trois ouM. BOWELL: Cela dépend des circonstances. En vertu quatre ports où lo sucre est examiné, c'est-à-dire Boston,d'un règlement dans les statuts, et suivi lorsque les honora- New-York, et je crois Philadelphie et Baltimore, si vousbles députés étaient au pouvoir, un tiers de la saisie va à comparez les 60,000,000 d'Ames et la quantité de sucre quil'officier qui l'a faite et un tiers au délateur. Puis il y a; se consomme, avec nos 5,000,000 d',âmes et la quantité deune disposition spéciale, dans des cas extraordinaires où il a sucre que nous consommons, vous reconnaîtrez tout de suitefallu une habileté toute spéciale, le ministre peut, à sa dis. l'importance d'avoir une uniformité complète.crétion, donner les deux tiers à l'officier.

L'honorable député de Oxford-Sud (sir Richard Cart- M. JONES: J'admets cela.
wright), m'a demandé de lui dire le nombre de saisies et le M. PATERSON (Brant): La question de l'honorable
montant ayé aux officiers, pendant l'exercice finissant le' député de Huron-Sud n'est pas celle que j'ai soulevée. Ma

Sir RCAUn CAWaIrwGaaT
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question est plus définie et fut poseée au ministre dès le com-
mencement de la session. Lorsque le crédit pour le minis-
tère des douanes vint devant la Chambre, j'ai dit que lorsque
serait prise en considération la question des revenus, je
demanderais au ministre quels sont les détectifs spéciaux
qu'il emploie, quel salaire ces gens reçoivent, en outre de la
part des sakies faites durant l'année., Je crois que o'est une
question qui mérite upe réponse.

M. BOWELL: Sans doute; mais je vous ai dit, à cette
époque, que pour ce qui était du montant qu'ils reçoivent,
je ne pouvais pas le dire, et j'ai expliqué pourquoi. Si un
détectif reçoit des renseignements, nous ne lui demandons
jamais quel est son délateur, car si le détectif agit sur ces
renseignements et fait une saisie de 89,000, et que nous lui
donnions 86,000, il doit payer les frais de la saisie, plus un
tiers au délateur. Bien que les 86,000 restent à son crédit,
il en donne un tiers au délateur, et ainsi l'honorable député
voit que je ne puis lui répondre à ce qu'il me demande. M.
Wolff est à la tête de ce personnel pour le Canada; M.
O'Keefe occupe une position semblable pour les provinces
maritimes, et fait rapport à M. Wolff; puis il y en a
d'autres. S'ils ont besoin d'aide pour une saisie, ils prennent
des hommes du port le plus proche de l'endroit où se prati-
que la saisie et les frais sont déduits du montant total.

M. PATERSON (Brant): Ce n'est pas une réponse de la
part de l'honorable ministre de dire que s'il donne de l'ar-
gent au délateur il, ne peut pas dire quel montant. Je
m'inquiète peu de ce qu'il donne au délateur ; je veux savoir
quelle est la somme brute. L'honorable ministre peut
répondre à cela, et j'ai droit à une réponse. Nous payons à
ce M. Wolff un salaire de $1,600, de même que les dépenses,
qui, l'année dernière, se sont élevées à 8944.51, sur les.
quelles $20 pour les dépenses du délateur, que l'honorable
ministre dit être payés par le détectif. Je désire eavoir
si cet officier fait 810,000 par année à part de son salaire et
de ses dépenses. Dans ce cas, je crois que le pays devrait
partager avec lui. C'est là un chiffre trop élevé, et c'est
pour cette raison que je veux savoir quel est le montant que
l'on paie.

M. BOWELL: Je ne puis pas donner ce montant. On
a pu payer $20 à même le fonds des dépenses contingentes
pour des renseignements fournis au mimestère à l'insu de M.
Wolff on du détectif. Je dis de plus, ai M. Wolff ou toute
autre personne fait $20,000 sur des saisies, le revenu en pro-
fite presque autant, car ai cet homme obtient les deux tiers,
un tiers va au revenu en outre du droit. La question de
savoir si-i'on doit conserver le système actuel est une ques.-
tion tout à fait différente, et peut être discutée ai la Chambre
le juge à propos; mais si la Chambre décide de révoquer la
loi, nous devons accorder au ministère des douanes ce que
la loi des Etats-Unis accorde aux autorités douanières, une
omme considérable pour payer des hommes en outre de

leurs salaires. Si l'honora ble député veut examiner le
genre de preuve qui est donne dans les Etats-Unis sur ces
questions, il pourra voir que sur un certan nombre de ques-
tions poées par M. Manning, presque toutes les rponses
prouvent que la révocation de ce système a été desavanta-
geuse et ruineuse pour le revenu, et malgré cela un acte du
Congrès accorde 150,000 aux officiers qui font ces saisies.

M PATERSON (Brant): La connissance des faits que
'ai demandés nous permettrait de déterminer quel système
est le meilleur. L'argument de l'honorable ministre est
qu'un salaire de 1,600 par année, en outre des dépenses du
voyage ne permet pas -A un fonctionnaire de rempir ses
devoirs à moins qu on lui donne la chance de gagner un
montant additionnel en montrant plus de zèle dans l'exécu-
tion des saisies. Nous avons le droit de savoir combien ces
offciers ont réalite dans le cours de l'année. Je ne veux
pas discuter la question générale; mais il me semble que ai
nous connaisions tous les faits nous rencontrerions des cs

où ces officiers pouseés par le désir de prendre part à des
saisies ont donné une large interprétation à la loi.

M. GORDON : Je demanderai au ministre des douanes
s'il a donné quelque attention au rapport de l'immigration
chinoise. Le nombre de Chinois admis dans les différentes
arties du pays pendant les quinze derniers mois c'est élevé
797. Sur ce nombre 127 ont payé le droit, ce qui donne

au ministère $6,350; 227 ont été admis sur des certificats,
443 comme commerçants, hommes de science, étudiants ou
voyageurs, soit, sur une taxe qui devait s'élever à $39,850,
une somme de $6,350 perçue par le ministère. Je désire
simplement attirer l'attention sur le fait que bien que je ne
veuille pas insinuer qu'il y a eu de la fraude de la part des
officiers du ministère, on pourrait être porté à croire la chose
dans la Colombie Anglaise. Cela a pu arriver comme aux
Etats-Unis où l'on a constaté l'impossibilité de prévenir la
fraude de la part des immigrants chinois, qui ont recours à
toutes sortes de moyens pour tromper les cificiers du gou-
vernement. Sans doute c'est ce qui arrive ici. Je demande
au ministre de considérer cette question vu que c'est une
trop grande perte pour le pays. Si un commerçant viole les
lois douanières du Canada, il est censé donner une compen-
sation; et si un officier ou les Chinois eux-mêmes ont
trompé quelque officier de douane du Canada, on doit faire
des recherches ou attirer l'attention sur ce fait.

M. BOWELL: Je puis assurer l'honorable député que
l'on va donner toute l'attention possible aux points qu'il
vient de soulever, et les officiers du ministère vont recevoir
instruction de se tenir sur leurs gardes. L'honorable député
sait la difficulté qu'il y a de traiter avec les Chinois, et
la question n'a pas été et ne sera pas négligée.

M. MoNEILL: Il y a beaucoup de vrai dans les remar.
ques faites par l'honorable député de Brant-Sud (M. Pater-
son). Je ne puis m'empêcher de croire que le fait que les
officiers du ministère partagent le fruit des amendes a pour
effet de les faire agir avec plus d'indulgence qu'ils ne le
feraient autrement. J'avais à soumettre au ministre des
douanes, pendant cette session, un cas très difficile. La
correspondance que j'ai mise devant le ministre prouve
clairement que la personne condamnée à l'amende avait agi
de bonne foi. Cela est prouvé dans la correspondance, mais
on n'a pu obtenir une remise. Je ne savais pas alors que
des officiers du ministère ont une partie des amendes, je
l'ai appris depuis, et cela peut expliquer le fait que l'on n'a
pu remettre l'argent. Il se peut que ce soit le meilleur
système, mais je suis de l'opinion de l'honorable député de
Brant, que c'est une question qui doit *être attentivement
étudiée. Il mo semble étrange qu'un officier avec un salaire
de 81,600 et dont le devoir est de remplir ces fonctions,
puisse obtenir ces amendes de 88,000, 89,000, $10,000 ou
820,000. Cette question mérite d'être prise en considération.

M. HOLTON: On a mentionné le détectif en chef, M.
Wolff et l'argent qu'il a eu de ces saisies. Je dirai qu'à
Montréal, on crois que depuis trois ans, M. Wolff a reçu
835,000 ou 840,000, et on croit qu'une bonne partie était
du chantage.

M. BOWELL: Je ne crois pas que l'honorable député
puisse porter cette accusation. Je suis surpris de voir
l'honorable député se servir de telles expressions. Que la
cour décide cela. Pour ce qui est de ce qu'a dit l'honorable
député de Bruce (M. MeNeill), les lettres prouvent que ces
marchandises furent envoyées dans le pays à un prix moins
élevé que la valeur aux Etats-Unis, et les paroles de mon
honorable ami tendent à dire que le chef du ministère a
rendu une décision différente, mais qu'il agissait dans l'in-
térêt de ses employés.

M. hl c N Fil FiL: Je serais le dernier à dire des choses de
ce genre à l'adresse du ministre des douanes, mais il est de
mon devoir de soumettre cela à la Chambre vu que la
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correspondance démontre clairement que l'homme qui a ét
condamné à l'amende agissait de bonne foi.

M. IIOLTON: L'année dernière j'ai discuté cette question
et j'ai dit quo ce système était un système de chantage,
et jo suis de cette opinion.

Perception des revenue, bureau de poste ..... $2,945,670

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux certaine-
ment pas passer en revue l'administration du bureau de
poste, mais je dois appeler de nouveau l'attention de la
Chambre sur le fait qu'en ajoutant, à ce montant de
$2,945,000, les dépenses du bureau eentral, la somme totale
se chiffre à 83,160,000, et le déficit augmente chaque année.
Il doit s'élever à près d'un million aujourd'hui. Je désire
savoir du maître général des postes quel est, s'il peut me
répondre, le montant payé au chemin de fer du Pa-
cifique Canadien pour le transport de la malle, depuis Cal-
lander jusqu'à la Colombie Anglaise. Je ne lui demande
pas ce qu'il en coûte sur les lignes d'Ontario et de Québec,
mais sur la ligne principale.

M. MoLELAN : Nous payons aux chemins de fer dans
Manitoba et le Nord-Ouest-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux pas savoir
ce qui est contenu dans les estimations. Si l'honorable
monsieur ne peut me répondre aujourd'hui, il le pourra
fpout-être à la prochaine séance. Je désire savoir combien
lon paie sur la ligne principale du chemin de fer Canadien

du Pacifique, depuis Cailander, ou près de là, jusqu'à Port.
Moody.

M. McLELAN: Je prendrai ce renseignement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Y compris les embran.

chements dans Manitoba.
Sir CHARLES TUPPER: Ce serait de Montréal à Van.

couver.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, si c'était possible,

bien que je préfère sur la ligne principale. Les autres aug-
mentations sont distribuées convenablement, mais je désire
attirer l'attention du maître des postes sur l'inégalité formi-
dable qui semble exister entre quelques bureaux de poste.
Je vais m'expliquer. Je remarque, par exemple, qu'à
London il faut vingt-huit fact'urs, et dans Kingston seule-
ment que sept. London est pins considérable que Kingston,
mais la proportion de vingt huit à six n'est pas justifiable.
Dans la ville de Québec qui est plus grande que London
vingt et an facteurs suffisent pour le service, tandis qu'il y
en a vingt-huit à London. Cela semble étrange à prime
abord.

M. McLELAN : Dans quelques villes on a augmenté le
nombre de distribution quotidienne, et les distributions sont
plus fréquentes à London qu'à Kingston.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Québec a une popula-
tion de 60,000, et London, de 25,600, je crois,

M. CARLING: Il y a à London une population de 35,000
-London sud, est et ouest, et je suis certain que les affaires
postales sont plus considérables qu'à Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGH1T : Cela se peut, mais
même dans ce cas c'est une énorme disproportion. Dans
Kingston en comprenant la banlieue nous avons une popula.
tions de 20,000.

M. CARLING: Je crois que le total reçu à Kingston
s'élève à $20,000, tandis qu'il s'élève à environ 850,000 à
London.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Même dans ce cas, la
proportion n'est pas gardée.

M. CARLING : London est un grand centre de chemins
de fer. Il y a six chemins différents dans cette ville, et les
malles arriventeà toute heure du jour.

M. MONEIL

Sir RICH àRD CARTWRIGHT : Je crois que la raison
que l'honorable ministre oublie de donner est que London
possède à elle seule un maître général des postes.

M. PATERSON (Brant): Je crois que le ministre a reçu
une requête des maîtres de poste à l'effet do pouvoir envoyer
les journaux pour un centin par livre, n'est-ce pas ?

M. Mc LELAN : Oui.
M. PATERSON (Brant) : Voudra-t-il nous dire si c'est

son intention d'accéder à cette demande ?
M. McLELAN : Nous n'avons pas l'intention de faire des

changements pendant cette session.
M. PATERSON (Brant) : Je vois qu'il y avait un crédit

pour un bureau de poste à Brantford, en 1886-87 ; ce crédit
n'est pas demandé cette année. J'aimerais à savoir pour-
quoi Brantford n'a pas un bureau de ville ?

M. McLELAN: En 1886 les salaires dans Brantford
s'élevaient à 87,000, le service se fait aujourd'hui pour
84,600. Comme il n'a pas été nécessaire d'encourir de nou-
velles dépenses, j'ai biffé le crédit pour cette année.

M. JONES: Je veux attirer l'attention du maître géné-
ral des postes sur un mémoire dernièrement envoyé au
ministôro, et signé par un bon nombre de commerçants
d'Halifax et de Montréal relativement à une subvention à la
" White Cross Line." Il y a un arrangement de fait avec
la ligne " Allan " pour le transport de la malle, et il arrive
souvent que pour accommoder le publie les agents ont
envoyé à leurs propres dépens, la malle par les steamers de
la première ligne, et n'ont jamais été rémunérés par le
ministère.

On dit que le gouvernement de Terreneuve agit de même,
et conséquemment, comme cela est arrivé récemment, par
suite d'un accident à un steamer de la ligne Allan les malles
sont restées à Halifax un temps indéfini, sur le refus des
agents de faire l'ouvrage du public sans rémunération. Je
crois que dans l'intérêt public, non seulement d'Halifax,
mais du pays, on devrait faire quelque arrangement avec
cette compagnie et lui accorder une co taine remunération
pour le transport des malles, sans changer les arrangements
faits avec la compagnie Allan.

M. McLELAN : Mon attention a été attirée sur cette
question hier, par un télégramme adressé aux deux repré-
sentants d'Halifax. Je dois dire que lorsque le député junior
d'Halifax me parla il y a quelque temps, je l'ai mal compris.

Je pensais qu'il était question de la ligne déjà subvention-
ne, et ce n'est qu'hier soir que j'ai su réellement ce que
voulaient dire les remarques faites auparavant. Je n'ai pas
encore eu le temps d'étudier la question.

M. JONES: Il y a une autre chose que je veux mention-
ner. Il y a souvent eu des plaintes au sujet de notre système
postal, et je me rappelle que l'on a longuement discuté dans
le passé le mode de paiement compulsoire, de sorte que lors-
qu'il n'y a pas les estampilles voulues, ou que ces estampilles
ont disparu des lettres, ou dans certains cas qu'il n'y a pas
d'estampilles du tout, par négligence, ces lettres sont
envoyées au bureau des lettres mortes au lieu d'être envo.
yées à destination et de réclamer un paiement double comme
en Angleterre. Il est désirable, je crois, que nous retournions
à un système de ce genre. Il est souvent résulté du fait que
ces lettres sont retenues ici de grands dommages pour les
intéressés. Je crois qu'il serait de l'intérêt public de changer
ces règlements. Ce système dure depuis longtemps, il a été
mis en force sous le gouvernement de M. Mackenzie,je crois.
Je m'y suis toujours opposé, et je crois que les résultats
prouvent que j'avais raison.

Dépenses se rapportant aux terres fédérales...........$178,505
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque une aug-

mentation considérable sur ce crédit qui était déjà assez
élevé.
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M. WRITE (Cardwell): Dans la Colombie Anglaise nous
nous sommes passe des services de M. Trutch qui a agi
comme agent pendant un certain temps, et M. Aikman classé
comme commis, est maintenant agent à Westminster, et
membre du conseil agraire. Depuis quelques années le
montant alloué n'a jamais répondu au niontant dépensé, et
on a cru qu'il valait mieux demander le montant nécessaire
cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En outre de ce chiffre
énorme de 830,000 pour employés surnuméraires au bureau
central, je vois qu'il vous faut $70,000 pour annonces et
transcription.

M. WHITE (Card well): Les explications que j'ai données
il y a un instant s'appliquent ici. J'ai pris la somme de
830,000, mais c'est parce que les annonces coûtent mainte-
nant plus cher. Nous avons maintenant adopté le système
de donner les coupes de bois à concurrence, excepté aux
colons, et il faut faire de plus grandes dépenses d'annonces.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Bien que les compa-
gnies de colonisation disparaissent, le bureau de l'inspecteur
des compagnies reste.

M, WHITE (Cardwell) : Il est nécessaire que les arran.
gements pour liquider les compagnies de colonisation
soient complétés, et je crois qu'alors nous pourrons faire
l'ouvrage par l'entremise de nos agents d'établissements.

Le comité fait rapport.

AJOURNE RENT-AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose-
Que lorsque la Chambre ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée

j uEqu'à lundi, à une heure p.m.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 6.10

heures, p. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LunD, 20 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à 1 heure, p.m.

.Parai.

ACTE DE DIVORCE DE WILLIAM ARTHTR LAVELL.

La Chambre se forme en comité pour prendre en considé.
ration le bill (n° 155) du Sénat, intitulé : " Acte pour faire
droit à William Arthur Lavell."-(M. Ferguson, Leeds et
Grenville.)

Le comité fait rapport.
M. TAYLOR: Je propose la troisième lecture du bill.
M. O'BRIEN: Je crois que la Chambre ne devrait pas

adopter le présent bill tel qu-il est. C'est un pas en arrière
pour notre législation sur le divorce. Tous ceux, qui ont
la les témoignages, ne peuvent manquer d'arriver à la con-
clusion que la Chambre devrait réfléchir avant d'adopter ce
bill. Je ne dis pas que, sous certains rapports, il n'est pas
sur le même pied que les autres bills.ayant le même objet;
mais sous plusieurs autres rapports, il ne l'est pas. Je ne
propose pas de retenir la Chambre longtemps; mais ayant
la la preuve, je crois devoir protester contre la passation du
bill, parce qu'à mon avis, c'est un pas dans une direction
que nous devrions éviter. Nous devrions éviter par tous les
moyens possibles aucune législain, qui a pour objet dö

relâcher le lien du mariage, de -endre ce lien moins invio-
lable qu'il ne l'était sous la législation antérieure.dupays.

La motion est adoptée, le bill est lu une troisième fois et
adopté sur division.

ACTE DE DIVORCE DE SUSAN ASH.

M. TAYLOR: Je propose que la Chambre se forme en
comité sur le bihl (n 135) du Sénat, intitulé: " Acte pour

9 faire droit à Suzan Ash."
M. McCARTHY: A l'égard du présent bill, je degire

attirer l'attention de la Chambre sur un point du préam-
bale, qui me parait très extraordinaire. La Chambre a dûL
observer, au cours de la discussion lors de la deuxième
délibération, que les circonstances dans lesquelles se pré.
sente le cas actuel, sont d'un caractère tout à fait excep-
tionnel. La pétitionnaire Susan Ash, qui demande un acte
de divorce, ici, se marie, paraîtil, lorsqu'elle était jeune
encore. C'était en 1868. Elle vécut avec son mari pendant
sept semaines.* Ce dernier, après être revenu chez lui, à
Kingston, trouva sa propriété vendue, et il cessa de tenir
maison. La pétitionnaire résida avec lui, à sa maison de
pension, pendant quelque temps, puis, à propos de rien, elle
abandonna son mari. Dapuie, il ne paraît pas qu'ils se
soient jamais rencontrés, excepté dans une occasion, quand
le mari vint la voir et lui demanda de se remettre avec lui.
Le mari est allé se fixer dans les Etats-Unis, on ne sait pas
exactement à quelle date. On ne connaît rien autre chose
que ce fait, qui est mentionné dans le décret de divorce,
qu'il obtint subséquemment dans les Etats-Unis, savoir,
qu'il avait résidé dans la cité de Boston, ou quelqu'autre
endroit de l'Etat de Massachusetts, pendant cinq ans, avant
d'obtenir son divorce.

Tout cela est mentionné dans le décret de divorce, et nous
sommes obligés, en l'absence d'aucune preuve du contraire,
de nous baser sur cet exposé. On ne peut contester que le
mari ait obtenu un divorce en 1874. Le mari est revenu en
Canada, et a marié une jeune femme à Sterling, après avoir
prouvé aux parents de celle-ci que son divorce était valide,
et qu'il pouvait se remarier. Il retourna dans son domicile
au Massachusetts, et a continué, depui, à vivre datis cette
localité avec sa seconde épouse, qui lui a donné plusieurs
enfants. Ce à quoi je m'objecte dans le présent projet de loi,
c'est que, sans une preuve suffisante, contrairement aux faits
et à l'esprit de la loi, l'on qualifie ce second mariage d'adul-
tère et déclare illégitimes les enfants qui en sont issus. Je
ne suis pas prêt à dire-et je ne crois pas, d'après la preuve,
que cette Chambre le soit, non plus-que ce divorce soit
régulier, et c'est pourquoi je ne voudrais pas refuser à Susan
Ash le bill qu'elle sollicite et qui lui accorderait un divorce
en 1887 contre, son mari. Mais sa pétition, qui veut que le
parlement dû Canada, sur là preuve qui lui est maintenant
soumise, déclare que ce divorce est nul, que ce second
mariage est également nul, que les rapports que le mari a
eus depuis avec su seconde épouse sont adultères, que les
enfants issus de son second mariage doivent être déclarés
bâtards, me parait être tout simplement monstrueuse. On
dit: mais pourquoi M. Manton n'a-t-il pas comparu sur l'avis
qu'il a reçu, et exposé les faits en rapport avec son divorce
et sa seconde épouse? Je ne sais pas pourìjuoi il ne l'a pas
fait, et nous n'avons rien à faire avec sa cause, mais simple-
ment avec les circonstances et les faits, qui sont devant
nous.

Toute cour de justice doit savoir qu'elle ne peut faire
rien de plus dans une cause ex parte que ce qui est justifié
par la preuve. J'accepte les principes de droit qui ont été
posés de part et d'autre. Oa a dit, d'abord, que nous
devions respecter le droit que possède une femme de
s'adresser ici pour obtenir un divorce, si elle en a le droit,
et que le changement de domicile de son mari né doit pas
l'empêcher de venir demander un divorce au seul endroit
où c!le -peut l'obtenir. J'admets aussi que nous sommes
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tenus, au point de vue des égards que nous nous devons
entre nations, de reconnaître un divorce décrété dans un
pays étranger, heureux que ce soit sur la pétition d'une
personne domiciliée dans ce pays et qu'il n'y a pas
collusion. Or, il n'y a aucune apparence de collusion dans
le présent cas, Le seul doute qui existe porto sur la ques-
tion de savoir si Manton, lorsqu'il a demandé son divorce,
était domicilié dans l'Etat du Massachusetts, conformément
aux conditions requises pour lui donner le droit de demander
un divorce. La preuve sur ce point est très maigre; mais
devons-nous dire que la cour du Massachusetts n'a pas de
juridiction, parce que nous n'avons pas de preuve ? La cour
a déclaré, dans son décret qu'il apparaissait dans la preuve
faite devant elle, que Manton avait résidé, pendant cinq
ans, dans le Massachusetts, et que s'étant marié, il était
retourné dans le Massachusetts, où il avait continué à résider
depuis. Nous ne pouvons certainement mettre de côté l'inten-
tion de cet homme de changer de domicile Puis son divorce
était valable d'api òs la loi anglaise, telle qu'exposé dans la
Chambre des Lords, nous sommes tenus de le reconnaître,
bien qu'il puisse avoir été accordé pour des raisons que nous ne
serions pas tenus de respecter. Au lieu de cela,nous sortons
de nos attributions pour stimatiser lo mariage de cet homme,
pour le déclarer nul, pour lo qualifier d'adultère, pour stig-
matiser en même temps, les enfants que cet homme a eus
avec sa seconde épouse. 'Nous devrions être très prudents
dans la ligne de conduite que nous allons adopter, n'aurions-
nous d'autre considération que celle des parents de cette
femme, qui sont canadiens, le père, par exemple, qui croyait
valide le divorce de celui à qui il accordait la main de sa
fille. J'ai donré avis que je proposerais on comité de modi-
fier le préambule, en exposant les faits tels qu'ils apparaiesont
dans la preuve, et cri retranchant cette partie du préambule,
à laquelle j'ai fait allusion, et que je trouvo absolument inac-
ceptable.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme on comité.

(En comité).

Sur le préambule,
M. McCARTHY: Je propose comme amendement, que

le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé en comité général afin de l'amender
en retranchant tous les mots après " soixante et huit " dans
la 10e ligne du préambule, jusqu'au mot " que " dans la
24e ligne, et en les remplaçant par les suivants:

Et il appert que le, ou vers le dit quatrième jour de septembre, la dite
Suzan Ash s'est séparée et a depuis lors vécu séparée du dit William
Manton, et que le dit William Manton, le ou vers le septième jour d'avril
de l'année 1874, sur sa pétition a obtenu de la cour supreme de judica-
ture de l'Etat du Massachusette, tenue à Boston, dans le comté de
Suffolk, dans le dit Etat, un décret de divorce de son dit mariage avec
la dite Susan Ash, pour le motif qu'elle l'a quitté, par lequel leur dite
union a été dissoute ou annulée; et, de plus, que le dit William Manton,
le troisième jour de septembre 1874, a contracté union suivant les formes
du mariage avec une nommée Mary Ford Eatch, et que le dit William
Manton et la dite Mary Ford Hatch ont depuis vécu comme mari et
femme ; et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant à la validité du dit
décret de divorce et au droit de la dite Suzan Ash de se marier de nou-
veau, et la dite Suzan Ash a, par sea pétition, déclaré.

M. TUPPER (Picton): Il me semble que l'amendement,
qui est substantiellement le même que celui qui a été pro.
posé devant le comité permanent et rejeté par une grande
majorité de ce comité, soulève une question très importante,
parce que d'après les termes de ce pr:imbule ainsi amendé
Ia Chambre accorderait un divorce à une femme, qui n'y
aurait pas droit, perce que ce préambule propose d'accorder
un divorce, non sur lo motif d'adultère du mari, mais sur le
motif que la femme, elle-même, a déserté son mari. D'après
moi, la preuve faite devant le Sénat montre que l'acte de
désertion n'a pas été commis. Les témoignages contredisent
nettement l'allégation que le mari a été déserté, et je ne crois
p as que le parlement du Canada-ni certainement, une cour

d justice on Angleterre-accorderait jamais un divorce
M. MCCARTuY

pour cause de désertion, cette cause existât-elle. On demande
maintenant, à la Chambre de créer un nouveau précédent,
c'est-à-dire d'accorder un divorce à Susan Ash pour un motif,
qui ne le lui ferait certainement pas obtenir d'aucune cour
en Angleterre. Je crois que telle est virtuellement la propo-
sition qui est maintenant soumise à la Chambre, et qui est
contenue dans l'amendement de l'honorable député. Cet
amendement voudrait ne pas tenir compte du motif sur
lequel Susan Ash s'appuie elle-même pour s'adresser au
parlement, motif qui est celui ci: que le second mariage
de son mari est irrégulier et illégal, en vertu des lois de ce
pays. Je crois que sa position, telle qu'expliquée par le
ministre de la justice, est bien établie et que la preuve sou-
mise est suffisante.

Si cette position n'était pas bonne, comme a voulu le faire
voir mon honorable ami, il ne lui resterait pas d'autre
moyen d'obtenir le redressement qu'elle sollicite du parle-
ment. De fait, cet amendement écarte le seul motif, qui
amène cette femme devant nous. Sans vouloir fatiguer la
Chambre, je comprends qu'à cette heure de la sesion, et
après l'argumentation très élaborée que nous avons entendue,
l'autre soir, et devant le comité des bills privés, il serait
plus qu'inconvenant de laisser passer sans rien dire, ia ques-
tion qui a été soulevée par l'honorable député, ou de sacri.
fier le bill, lui-même. L'honorable député veut nous con-
vaincre que cette Chambre sait que la cour du Massachusetts,
légalement ou non, a accordé un décret de divorce pour de
bons motifs, qu'elle avait juridiction et que sa décision est
valide. Ceci n'est pas une question de simple formalité. Je
crois qu'il importe de bien examiner les motifs du décret, et
ceux qui les allèguent et qui acceptent ce décret comme
base de leur argumentation, devraient établir que ces motifs
sont bien fondés. Ils prétendent que ce jugement est valide
et peut servir de preuve. On pourrait dire aussi qu'avant
de le produire comme preuve, c'est au mari de prouver que
que la cour, on prononçant ce jugement, avait juridiction.
Mais si cette manière de voir ne rencontre pas les vues
de la Chambre, j'attirerai son attention sur le fait que dans
le débat de l'autre soir, d'après les précédents anglais cités,
la teneur du décret au sujet de la juridiction, n'est pas suffi-
sante. Une résidence de plus cinq ans dans le Massachusetts,
d'après les précédents anglais, comme dans le cas d'un
homme, qui aurait quitté l'Angleterre, ou le Canada
depuis dix ans, ne permettrait pas à une cour du Massachu-
sotts d'accorder un décret en disEolution do mariage, qui fût
reconnu par une cour anglaise. Je ne crois pas qu'il y ait
aucune autorité sur laquelle on pourrait s'appuyer pour
attaquer cette proposition. Je mentionnerai une cause que
j'ai citée devant le comité des bills privés, et qui se rapporte
au présent point-la cause de Spicer vs. Spicer. Elle a été'
instruite, il n'y a que quelques semaines, devant une cour de
divorce, an Angleterre, présidée par le juge Butt. Dans
cette cause, il s'agissait d'un mariage anglaie. Le mari
était allé en Caliiornie et résida dans cet Etat pendant trois
ans. 11 fit venir sa femme. Mais pendant son séjour en
Californie, son mari obtint un divorce de la cour de cet Etat.
En Angleterre, la cour refusa de reconnaître ce jugement,
parce que, bien y eût une preuve établissant une résidence
continue des deux parties sous la juridiction de la cour de
Californie, il y avait la présomption en domicile anglais, qui
existait toujours, la preuve du contraire n'ayant pas été
faite.

M. DAVIES (I.P.E.): Où cette eause est-elle rapportée ?
M. TUPPER : Dans le Times, et je ne crois pas qu'elle

soit encore publiée dans les rapports judiciaires.
Dans la présente cause, on n'a pas la moindre preuve à

montrer que le domicile natal ait jamais été changé. Taylor,
sur la preuve, dit:

La présomption qu'un nouveau domicile n'a pas été acquis est plus
forte dans le cas ue personne, qui est repréieqtée comme l'ayant
acquis à l'étranger, q'elle ne le serait si la personne n'était pas nu
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étranger. Par exemple, la cour serait plus disposée à décider q'un
Ecossais a acquis un domicile a lais, ou anglo-indien, qu'un domicile
français. En effet, l'acquisition d'un domicile dans un pays étranger
est évidemment une affaire des plus sérieuses, puisqu'elle ne soumet pas
seulement aux lois étrangères les arrangements testamentaires et la dis-
position des biens personnels, mais elle peut mettre en conflit les devoirs
nationaux, en créant l'embarras d'une allégeance divisée.

Or, dans la présente cause il n'y a pas la moindre prouve
sur ce point. Je ne crois pas que la position de mon hono-
rable ami soit bien fondée, .quand il dit que Manton
n'ayant pas jugé à propos de faire la preuve de son nouveau
domicile, nous devons hésiter à former une opinion sur la
preuve incomplète, qu'il y a devant nous. Si cette ten-
dresse est exercée en faveur du présent défendeur, on pose
en principe que chaque fois qu'un comité de cette Chambre
aura à s'occuper d'une cause dans laquelle l'une des parties
manquera de faire sa preuve, tous les efforts seront faits
pour suppléer à ce defaut. Le jugement de la cour du
Massachusetts dit que Manton avait résidé dans la cité de
Boston, pendant cinq années consécutives et précédant immé.
diatement la date de sa demande d'un divorce. C'est la
seule preuve à montrer qu'il a acquis un domicile dans
l'Etat du Massachusetts, et les autorités anglaises déclarent
que cette preuve n'est pas suffisante, et que si cette preuve
n'est pas suffisante, ce jugement n'est pas valide, et ne de-
vrait pas être reconnu par cette Chambre.

M. MITCHELL : Je traiterai cotte question à la lumière
des faits. Ce nommé Manton peut avoir agi, ou non, de
manière à justifier une poursuite en divorce. Je n'attache
aucune importance à ce point. Les deux parties sont sépa.
rées. Manton est fixé aux Etats-Unis, et s'est remarié. Or,
quelles que soient les raisons qu'aurait pu avoir Susan Ash
pour demander un divorce avant ce second mariage de son
mari, assurément, il n'y a aucun doute, qu'elle en a plus
que jamais, aujourd'hui, depuis que son mari est remarié
dans un autre pays, légalement ou non. Manton est remarié,
et c'est suffisant pour justifier Susan Ash de venir ici
demander un divorce. Je sais que la difficulté se trouve
dans le préambule du bill. J'approuve entièrement les
remarques des honorables députés, qui sont devant moi. Ils
s'accordent, eux-mêmes, avec l'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard (M. Davies) et de l'honorable député de
Saint-Jean (M. Weldon). Je suis d'accord avec eux en
disant que ai nous rendons justice à Susan Ash, nous ne
devrions pas faire une injustice aux enfants issus du second
mariage de son premier mari, dans les Etats-Unis. Ji
suggérerai que le préambule ne fit que constater que le
premier mari, depuis sa séparation d'avec sa première
femme, s'est remarié dans les Etats-Unis, ce qui est un fait.
Il me semble qu'avec ce simple fait, l'on ne saurait s'opposer
à la passation du présent bill, ou à ce que cette femme
(Susan Ash) prenne un second mari, si elle le veut.

M. TEUPPER: Sur quel motif un tel bill accorderait.il un
divorce à Susan Ash ?

M. MITCHELL: Sur le motif que son mari s'est remarié
dans un autre pays, et c'est suffisant.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de Picton
(M. Tupper) a dit que ai nous exposions les motifs sous
leur vrai jour, nous nous mettrions hors de cour dans cette
affaire. L'honorable député ne peut nier que M. Manton a
obtenu un divorce dans une cour du Massachusette.

M. TUPPER: Lequel n'est pas un divorce ici.
M. MILLES: Je ne partage pas cet avis. D'après des dé-

cisions récentes, en Angleterre, si Manton est domicilié
dans le Massachusetts, il n'y a pas de doute que le divorce
accordé par les cours de cet Etat est légal.

M. WELDON (Albert): Sur quel précédent vous ap-
puyez-vous ? •

M. MILLS (Bothwell) : La cause de Shaw contre le
procureur général. Dans cette cause le divorce ne fut pas

accordé parce que la cour jugea qu'il n'y avait pas de preuve
qu'un domicile aurait été acquis dans les Etats-Unis par la
personne qui demandait un divorce. Mais la cour admit que
si un domicile étranger avait été acquis, et ce fait avait été
établi il n'y avait aucun.doute qu'un divorce, accordé par
la cour, où ce fait était établi, serait valide dans le
Royaume-Uni. C'est précisément la règle que nous voulons
appliquer dans le cas qui nous occupe ici. Mais l'honorable
député nous demande de reconnaître qu'il faut avoir acquis
un domicile dans un pays étranger pour que le divorce
accordé par une cour de ce pays soit valide. Mais d'après la
loi de Massachusetts, une personne ne doit pas avoir eu
seulement l'intention d'acquérir un nouveau domicile dans
cet Etat ; mais elle doit avoir résidé dans cet Etat, pendant
cinq ans, avant que la demande d'un divorce puisse être
accordée. Or, il est déclaré dans l'exposé que nous avons
sous les yeux que Manton avait résidé pendant cinq ans dans
le Massachusetts, c'est à-dire le temps requis par le Statut.
Quand l'honorable député dit que sinous admettions ces faite,
l'épouse Susan Ash n'aurait plus aucun droit de s'adresser
ici pour obtenir un divorce, il exprime une opinion que je
ne partage pas. Le mari Manton a obtenu, conformément
à la loi du Massachusetts, un divorce, et tout ce que sa pre.
mière épouse désire est une législátion déclaratoire, ici,
montrant qu'elle a le droit de se remarier. Voilà sa position.
Si les honorables députés croient que ce soit contraire à la
règle suivie jusqu'à présent dans ce pays, alors qu'ils votent
contre le présent bill; mais ce n est pas une raison pour
faire une fausse déclaration dans le préambule. L'honorable
député demande que l'on accorde à cette Chambre une juri-
diction; mais dans quel sens? En faisant une déclaration
de faits de manière à ce que la demande d'un divorce reste
dans les limites de la règle suivie jusqu'à présent. Pour ce
qui regarde la présente demande, c'est à la demanderesse à
taire la preuve. Dès que la Chambre est saisie du fait, et
elle est saisie du fait par la demanderesse qui déclare que la
cour du Massachusetts a accordé un décret de divorce, c'est
à la demanderesse à prouver que ce décret n'est pas valide,
que les lois du Massachusetts n'ont pas été observées, ou
que le nommé Manton n'avait pas acquis un domicile dans
cet Etat, êt que, n'ayant pas acquis de domicile, le décret
de divorce basé sur ce domicile n'est pas valide. Je dis que
l'obligation de faire la preuve incombait à Susan Ash et non
à Manton. Ce dernier n'est pas devant nous; il n'avait
aucun besoin de venir ici. Il réside dans un autre pays;
son domicile est à l'étranger, et conformément aux lois du.
pays où il se trouve, il a obtenu un divorce qui doit être
considéré comme valide ici, d'après des décisions récentes.
Qu'il en soit ainsi ou non, du moment que ce fait est connu
de cette Chambre ou du Sénat, le devoir de faire la preuve
encombe à la demanderesse. Elle n'est pas seulement
tenue de prouver qu'elle a été abandonnée, et que son mari
vivait avec une autre femme; mais il lui faut prouver, en
sus, que le divorce de son mari a été obtenu dans le Massa-
chusetts de manière à ne pas être considéré comme valide
d'après nos lois. L'honorable député de Pictou a cité le
jugement rendu par le juge Brett dans la eause de Spioer va.
Spicer ; mais la question soulevée dans cette cause était
que le demandeur n'avait pu prouver le domicile. Le prin-
cipe est reconnu, comme il l'a été dans la cause de Shaw
us. le procureur général. La question se réduit à une ques-
tion de preuve, et la cour a décidé que le demandeur n'ayant
pu établir le fait qu'un domicile étranger avait 'été acquis,
lle ne pouvait intervenir et accorder le divorce.

M. WELDON (Albert): Je suivrai le bon exemple
donné par les honorables députés, qui ont parlé, et je serai
très bref. A l'égard de la cause citée par l'honorable dépu-
té de Bothwell (M. Mills) je crois que cet honorable député
a tout à fait mal interprété, ou oublié la position prise dans
cette affaire. Devant le comité il a été* etabli que, d'après
la loi anglaise, telle qu'elle a été interprétée jusqu'à présent,
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un divorce accordé par un tribunal étranger, quelle quo que le comité ne doit pas oublier : C'est que Manton a vécu
fût sa compétence, sur un mariage anglais, n'a jamais été dans le Massachusetts pendant onze ans, depuis le'divorce.
reconnu par une cour anglaise. L'honorable député de Il ist venu se marier en Canada; mais il est retourné im-
Bothwell (M. Mills) a exprimd une opinion contraire, bien médiatement à son nouveau domicile, où il réside encore
qu'il n'ait pu s'appuyer sur aucun fait. Je lirai l'2Pinion depuis cette époque. Où trouvez-vous son intention de
donnée sur co point dans la cause de Shaw vs. le procureur changer son domicile ? Si, vivre dans les Etats Unis pen-
général: dant quinze ou seize ans, n'est pas une preuve de domicile,

Les principes d'après lesquels la question soulevée ici doit étre décidée, je ne sais pas comment l'on pourrait mieux prouver ce point.
ont été si récemment discutés dans différentes causes devant la cour J'admets que nous ne devons pas refuser à Suzan Ash le
d'appel en dernier ressort, qu'il n'est p;s nécessaire que nous nous divorce qu'elle demande, et qu'il faut la mettre en état de'seengagions dans une discussion générale dans la présente occasion. iu
stffira peut-tre de faire remarquer d'abord que la décision dans la cause marier elle-mme. Mais, on môme temps, il no faut pas
de Lolley n'a jamais été renversée; en second lieu, que, dans aucune être injuste envers les autres, Je propose l'amendemont
cause, un divorce étranger n'a été maintenu, ou reconnu comme envali- suivant
dant uin mariage anglais. contractA entre sujets anglais. lorsque ceux.ci
n'étaient pas domiciliés dans le pays oai le divorce a été accordé.

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez, écoutez.
M. WELDON (Albert): Je suis d'accord avec l'hono-

rable député jusque-là. Mais continuons la citation:
La question de savoir si les cours anglaises, dans le cas oi le domicile

étranger serait prouvé, reconnattraient comme valide un divorce accordé
par une cour étrangère, n'est pas exempte de tout doute

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) nous a dit que
cette question ne comportait aucun doute; mais il paraît
que cette question n'est pas encore décidée. La cause de
Harvie vs. Farnie va plus loin dans le sens que j'indique.
Je diffère entièrement d'opinion avec l'honorable député de
Simcoe-Nord, et je ne crois pas, comme lui, que la loi
anglaise reconnaisse la validité d'un divorce accordé par un
tribunal étranger pour la dissolution d'un mariage anglais,
lorsque le pétitionnaire est domicilié dans le pays où se
trcuve ce tribunal. A l'égard de l'appel ad misericordiam,
qui n'est pas un très bon motif pour servir de base à un
argument, ou sur la question do faire déclarer tâtards les
enfants, de faire déclarer qu'un homme, croyant avoir fait
un bon second mariage, est adultère, je dirai ceci: dans la
cause de Spicer, mentionnée par l'honorable député de Pic.
tou (M. Tupper) une cour anglaise a décrlaré qu'un sujet
anglais, dont le mariage avait été dissous par une cour de
Californie, où il résidait avec son épouse, et qui avait con-
tracté un second mariage, était adultère; elle déclara, de
plus, que les enfants issus de ce second mariages étaient
illégitimes. Si nous reconnaissons, aujourd'hui, ce principe,
qu'une cour étrangère a pouvoir de dissoudre un mariage
anglais, nous irions beaucoup plus loin qu'aucune cour
anglaise ne l'a fait jusqu'à présent. Le ministre de la jus-

- tice a exposé la question avec force et exactitude en décla-
rant qu'aucune décision judiciaire n'a soutenu une opinion
contraire. Le fait est qu'il y a incertitude quant au domi.
cile. Le domicile n'est pas prouvé, et il est très difficile
de le prouver, par eu que la présomption, aux yeux de la
loi, est fortement en faveur du domicile natal et contre le
domicile choii. D'après la loi, noua devons rendra juRtice
à toutes les parties; nous ne. devons pas adopter une règle
dangereuse, en décrétant que le second mariage est mau-
vais, mais que les faits mentionnés paa la pétition sont on
substance exacte. Je crois que le vote donné sur la deux-
ième lecture et dans le comite est justifiable, parco que par
ce vote la Chambre n'adopte pas une règle dangereuse.

M. McCA RTBY: La question dans cette cause est le
domicile de Manton. La pétitionnaire n'a pas jugé à propos
de donner au comité l'opabre d'une preuve sur ce point, et
on nous demande de trouver une présomption sur une règle
de droit, qui, d'après moi, n'est pas généralement admise ;
mais l'obligation de faire la preuve incombe à la pétition-

înaire, et celle-ci est tenue de dissiper tous les doutes raison-
nables sur le domicife de Manton. Je préfère dire, quand
une cour étrangère a accordé un divorce, que nous sommes
tenus, confoiménent -aux égards que nous nous devons
entre nations, de rconnaître ce divorce et d'admettre que
le pétitionnaire était domicilié dans le pays où il a obtenu
ce divorce. A l'encontre de la présomption, il.y a ce fait,

M. WELION (Albert)

.Et attendu que, sauf l'allégation à cet effet dans le dit décret de
divorce, il n'y a aucune preuve sufflsante que le dit William Manton
avait élu domicile dans les Ilitats-Unis à l'époque où il a présenté une
pétition pour le dit divorce.

M. DAVIES: Je partage entièrement la manière de voir
de l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) sur
cette question, mais je crois que l'honorable député va trop
loin. Il ne dirais pas qu'il n'y a aucune preuve pour le
justifier, mais je dirais qu'il n'y a pas une preuve suffisante.

M. MoCARTHY : Je no vois aucune différence.
M. DAVIES : Après que la pétitionnaire eut déserté son

mari, ce dernier est allé à Boston, où il séjourna pendant
cinq ans.

M. McoCARTIIY: Je ne connais rien de cela.
M. THORPSON : Comme je l'ai dit l'autre soir, les prin-

cipes, se rapportant à cotte affaire, sont ai importants, et
sont tellement de nature à être cités à l'avenir, dans des cas
semblables, que je crois devoir fatiguer la Chambre encore
une fois, on lui soumettant quelques remarques addition-
nelles. Premièrement : Je désire exprimer mon entière
adhésion aux remarques de l'honorable député de Picton
(M. Tupper) et de l'honorable député d'Albert (M. Weldon).
Le présent bill est combattu par deux opinions différentes:
l'une de ces opinions est opposée à tout divorce, et l'autre
veut reconnaître ln validité d'un divorce étranger, sans
s'occuper des conséquences. Je ne fais pas cette observation
sous forme do reproche. Je voudrais seulement mettre les
honorables députés en garde contre ce qui pourrait être une
considération trop relâchée d'un décret do divorce étranger.
L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) dit que nous

.sommes tenus d'admettre l'exposé du décret rendu par la
cour du Massachusetts, dans lequel il est dit que Manton
avait élu domicile dans l'Etat du Maesachusetts.

M. McCARTLY : JO demande pardon à l'honorable mi-
nistre. Je n'ai pas ou l'intention de poser cela on principe,
mais j'ai dit on l'absence d'aucune prouve du contraire.

M. THOMPSON: Je me place seulement au point do vue
de la loi, et je dis que je diffère entièrement d'opinion avec
l'honorable député, et cela pour les raisons suivantes :

Le decret de la cour du Massachusetts n'a aucun effet,
aucune validité, ne dit rien, n'a aucune force, tant qu'il n'est
pas établi d'une manière quelconque que cette cotir a juri.
diction. Cela est admis de tous, et, cependant, mes honorables
amis, qui diffèrent d'opinion avec moi, disent que nous
devons accepter la seule assertion de cette, cour, qui se
déclare compétente. Or, je dis que cela est entièrement con-
traite au principe qui veut que le décret d'aucune cour
étrangère, a besoin pour être valide, que cette cour ait juri-
diction. S'il en était ainsi, le décret d'aucune cour des Etats-
Unis, accordant un divorce, on statuant sur tout autre sujet,
n'aurait qu'à alléguer que la cour a juridiction, aln de lier
le parlement, ou les autres cours. Mais l'honorable député
de Simcoo (M. McCarthy) disent que le soin do faire la
preuve appartient à la femme, qui demagds, aotuollenent,
un divorce ici. Je dis que cette femme estsimplement tenue
de prouver l'allégation sur laquelle ce parlement. a toujours
cru devoir accorder un divorce, c'et-ide de prouver que
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son mari a commis l'adultòço, ce qu'elle a prouvé, quand
elle a établi qu'il avait contracté un second mariage. Or,
d'après les principes du aroit, il est nécessaire qu'une
personne, qui s'appuie sur une juridiction étrangère pour
faire excuser aucun de ses actes, commence par prouver
cotte juridiction étrangère. Il y a une grande distinction à
faire dans tous les cas, entre la régularité d'un décret étran-
ger et la juridiction d'une cour étrangère. Il y a une pré-
somption en faveur de la régularité de la procédure d'une
cour étrangère, mais la soin d'en faire la preuve incombe à
la personne, qui obtient ce décret pour se mettre à l'abri
d'aucune poursuite pour crime ou délit. Or, je dis que l'ex.
posé des raisons, qui-se trouve dans le décret, pourra être
considéré par les cours comme preuve de la régularité de la
procédure du tribunal qui a accordé ce décret, comme une
preuve que la partie s'est conformée aux lois du Massachu
setts, m ais non comme une preuve établissant la juridiction
du tribunal. A l'égard de la disposition que l'on a de traiter
le mari Manton avec douceur, je dirai. seulement que cet
homme ne mérite pas la sympathie de ce parlement. Cet
homme s'étant marié en Canada, a quitté sa femme ici, sans
support, et il n'a pas quitté le Canaia parce que sa femme
l'avait déserté, ou parce qu'il y avait entre eux incompati-
bilité d'humeur, mais sa première épouse s'est séparée de
lui parce que ses habitudes étaient telles qu'elle ne pouvait
plus vivre avec lui. Cette raison pourrait être considérée
comme insuffiante ; mais elle ne justiftait pas le mari d'al-
ler se fixer à Boston et d'obtenir un divorce, qui lui a permis
de se remarier saiins permettre à sa première épouse d'en
faire autant, 11 n'est pas vrai que nous déclarons bâtard,
par le présent bill, les enfants issus du second mariage de
cet homme. On nous demande seulement de faire ce que tout
tribunal se permet de faire: c'est-à-dire de nous prononcer
sur la preuve qui nous est soumise. Nous avons une preuve.
Il y a le second mariage. Il n'y a aucune preuve justifiant
ce second mariage, et la Chambre est, par suite priée d'a.
dopter un bill pour le motif que le second mariage est entaché
de bigamie. Devant tout autre tribunal que le parlement,
la cour exigerait' lapreuve de la validité du décret étranger,
et, par suite, la-preuve de la légitimité des enfants. On n'a
pas voulu, sans doute, se servir d'expressions trop fortes dans
le motivé du bill, et l'on n'a pas voulu 'déclarer que le second
mariage était bigame ou adu t re; msis contre cette géné-
rosité, il y a le danger d'inclure dans nos statuts un précé.
dont pour accorder un divorce sur un motif d'une gravité
moindre que celle de l'adultère, tel qu'on peut le voir 'sur la'
face même du bill. A mon avis, l'amendement de l'hono-
rable débuté de Si'tcoe est beaucoup plus acceptable, depuis
qu'il a ajouté. dans le motivé la raison pour laquelle il s'est
élevé des doutqs, er qu'il signale formellement sur la face du
bill tous les doutes qui existent. Cependant, il y a encore
le danger d'établir un précédent, qui pourrait faire croire à
l'avenir, que nous accorderons un divorce pour un motif
d'une gravité moindre que celle del'adultère.

M. McCARTRIi: Nous ne faisons assurément rien qui
soit semblable à cola. C'est dire, comme l'a déclaré le dé-
puté de North"inberland (M. Mitchell), c'est dire que ýi ce
divorce est boin, tout ce que l'on peut affirmer c'est que la
femme ne devrait pas venir ici; mais si ce divorce n'est pas
valable, alors son mari vit dans l'adultère et nous avons, le
pouvoir 'de lui faire droit. Nous ne créons donc pas d'anté-
cédent dangereux, mais réglons simplement des doutes qui
se sont élevés chez cette femme et chez ses conseillers ; nous
no touchons pas du tout' décret desl ts-Unis, mas nous
dkons, de fait, que si c'est unoân decret, il lai est inutile
de venir ici, mais que si c'est un mauvais décret, l'homme a
commis un adultère et elle mérite qu'on lui fasse droit.

M. DAVIES (LP..E.): Au cours de ce débat, l'honorable
député de Pictou (M. Tupper) a fait un énoncé que le mi-
nistro de la justice.a approuvé, je crois, et que je ne puis pas
laisser passer inaperça ce, énoncé tend A dire que la

preuve a démontré que cet homme avait plutôt abandonné
sa femme qu'elle ne l'avait abandonné, 'mais je ne vois pas
sur quels témoignages il a basEé cet énoncé. Voici le témoi-
gnage; c'est le seul donné sur ce point; il se trouve à la
page 5 du compte-rendu de la preuve:

Par . Vidai:
Q. Quand vous l'avez quitté la seconde fois et que voui vous Otes

rendue chez votre père pour y demeurer, a-t-il consenti a votre départ,
ou a-t-il exprimé le désir de vous garder avec lui? R. Il n'a pas con-
senti à mon d62art, je suis partie.

Q. Déirait-il vous garder avec lut? R. Il ignorait que je m'en allais.
Par le Preident :

Q. Vous l'avez quitté à son insu et sans son consentement une se-
conde fois? R. Oui.

Qu'est-ce que cela prouve ? Cela prouve, sans l'ombre
d'un doute, qu'elle l'a quitté.

M. THOMPSON: Mon honorable ami peut prouver
presque tout en ne prenant qu'une partie de la preuve.

M. DAVIES (1. P.-B.) : S'il y a quelque autre partie de
la preuve qui se rapporte à ce point, j'aimerais la voir.

M. THOMPSON: J'ai appelé l'attention sur le témoi.
gnage qu'elle a donné quant aux habitudes de son mari, que
c'était un homme avec lequel elle ne pouvait pas vivre. J'ai
admis que cela ne pouvait pas l'excuser, mais cela n'excu.
sait certainement pas le mari de demander un divorce,
après avoir agi de cette façon.

M. DAVIES (1. P.E.): La seule chose que je comprend@,
c'est que le mari était adonné à l'ivrognerie, mais il ne l'a
jamais battue, ni employé de violences d'aucune espèce, et
quand elle l'a quitté...

M. TUPPER: Il s'est montré cruel envers elle, d'après ce
qu'elle dit.

M. DAVIES (I. P.-B.) : Mon honorable ami n'établira
pas, comme principe, que parce qu'une femme trouve son
mari cruel, refusant en même temps de dire en quoi il est
cruel-

M. McCARTIY : Elle explique la cruauté dans la suito
-le manque de sympathie pour sa jeunesse.

M. DAVIES (I. P.E.): J'ai déjà traité toutes ces questions
etje n'ai pas l'intention d'y revenir. Maisje veux répondre à
l'argument apporté par le ministre de la justice, que c'est
au mari à faire la preuve. Je crois que quelques membres
du comité sont sous une fausse impression, d'après les
remarques de l'honorable monsieur. Nous devons nous
rappeler que le décret du divorce n'a pas été mis en preuve
par l'intimé; il a été mis en preuve par Susan Ash et, de
prime abord, il était légal; on a démontré que le tribunal du
Massachusetts avait juridiction et que le mari avait obtenu
un divorce. Elle ne s'est basé pour attaquer ce décret, sur
aucune raison qui pouvait l'invalider, soit que le mari nà
fût pas légalement domicilié, soit que le décret fût obtenu
par fraude ou par collusion. Ayant mis ce décret en preuve
et ne l'ayant pas fait invalider, on ne peut pas lui permettre
maintenant de plaider qu'il doit être ignoré. Le comité doit
comprendre la 'position où nous sommes. Personne ne
s'oppoce à ce que demande cette. femme ; personne no
s'oppose à ce qu'elle obtienne un divorce ; tout ce que
nous demandons, c'est que, lorsque nous accordons un
divorce l'on nnous sollicite pas de déclarer dans le bill
que cet homme vit dans l'adultère et que les enfants de son
mariage Eont des bâtards, ce que plusieurs avocats' qui
siègent en cette Chambre comprennent être contraire aux
décisions des plus hauts tribunaux du royaume. Que cette
femme ait son divorce et que le divorce obtenu aur' Etats-
Unis ait son effet légal. J'appuierai avec plaisir l'amende.
ment de l'honorabledéputé de Simcoe (M. McCarthy), mais
dans le cas où il ne.serait pas adopté, je ne saurais approuver
un bill qui renferme un énoncé contraire aux faits rapportés
dans les témoignages.
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M. TUPPER: L'honorable monsieur récuse le témoignage
de cette femme que son mari s'est servi de paroles injurieuses
envers elle lorsqu'il était sous l'influence dos boissons et
qu'il était toujours sous l'influence des boissons, ce qui, je
crois, la justifie un peu de l'avoir quitté pour retourner chez
son père.

M. MILLS (Bothwell): Il n'y a aucune preuve de la
chose.

M. TUPPER : Alors, permettez-moi de lire le témoi-
gnage:

Par MI. Mblnnes:
Q. Etait-il querelleur ou se servait-il de paroles injurieuses lorsqu'il

était sous l'influence des liqueurs ? R. Oui.
Q., Combien de fois s'est-il mis sous l'influence des liqueurs ? R.

Toujours.

Que mon honorable ami me montre un témoignage qui
contredise cela.

L'amendement de M. McCarthy est rejeté : Pour, 44;
contre, 58.

On fait rapport du bill.
M. TAYLOR: Je propose la troisième lecture du bill.
M. McCARTHY: Je propose en amendement:

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais
qu'il soit renvoyé en comité général afin de l'amender en retranchant
tous les mots après "soixante et huit " dans la 10ème ligne du préam-
bule, jusqu'au mot "que " dans la 24ème ligne et en les remplaçant par
les suivants: " Et il appert que le, ou vers le uit quatrième jour de sep-
tembre, la dite Suzan Ash s'est séparée et a depuis lors vécu séparée du
dit William Manton, et que le dit William Manton, le ou vers le septième
jour d'avril 1874, sur sa potition a obtenu de la cour suprême de judica-
ture de l'Etat du Massachusetts, tenue à Boston, dans le comté de
Suffolk, un décret de divorce de son dit mariage avec la dite Susan Asb,
pour le motif qu'elle l'a quitté, par lequel leur dite union a été dissoute
ou annulée. Et attendu que, sauf l'allégatior à cet effet dans le dit
décret.de divorce, il n'y a aucune preuve suffisante que le dit William
Manton avait élu domicile dans les Etats-Unis à l'époque où il a présenté
une pétition pour obtenir le dit divorce; et, de plus, que le dit William
Manton le troisième jour de septembre 1874,a contracté union suivant les
formes du mariage avec une nommée Mary Ford Hatch, et que le dit
William Manton et la dite Mary Ford aatch ont depuis vécu comme
mari et femme; et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant à la validité
du dit décret de divorce et au droit de la dite Suzan &sh de se marier
de nouveau, et la dite Suzan Ash a, par sa pétition, déclaré."

La Chambre se divise sur l'amendement de M. McCarthy.

PoUR :
Messieurs

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Burdett,
Charlton,
Davies,
Denison,
Edwards,
Ellis,
Flynn,
,illmor,
Jones,
Kirk,

Andet,
Baker,
Béchard,
Bergeron,
Bourassa,
Boweil,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Bryson,
Burns
Camphell (Kent),
Cargill,
Carling,
Caron (sir Adolphe),
Casgrain,
Chapeau,
Chisholm,
choquette.

IL DAvizs

Lang, O'Brien,
Lister, Perry,
Macdonald (Huron), Plats,
Mackenzie, Reid,
McCarthy, Robertson (King, IPE),
McMillau (Huron), Robertson (Shelborne),
MuMullen, Scriver,
McNeill, Sutherland,
Madill, Watson,
Mallory, Welsh,
Mills (Bothwell), Wilson (Argent'l).-35.
Mitchell,

CoNTBR:
Messieurs

Desjardins, Perley (Ottawa),
Doyon, Pope,
Dupont, Porter,
Fiset, Putnam,
Gaudet, Rinfret,
Geoffrion, Robertson (Hastings),
Gigault, Roome,
Grandbois, Ste. Marie,
Guay, Semple,
Hale, Shakespeare,
Hall, Shanly,
Hesson, Small,
Holton, Sproule,
Joncas, Taylor,
Landry, Trow,
La'ngelier(Montmagiy),Tapper (air Charles),
Langevin (sir Hector), Tupper (Picton),Livingston, Turcot,
Lovitt Vanesse,
MoCulla, Wallace,

colby, McDonald (Victoria), Ward,
Costigan, MoDougald (Pictou), Weldon (Albert),
Ooughlin, McDougall (C.-Breton),White (Cardwell),
Coulombe, Mara, Wilmot,
Couture, Mills (Annapolis), Wilson (Elgin),
Ourran, Montagus, Wilson (Lennox),
Davin, Montplaisir, Wood (Westmoreland),
Davis, Patterson (Essex), Wright.-85.
Desaulniers,

L'amendement est rejeté.
M. MITCHELL : Quand le bill a été soumis à la Chambre

vendredi dernier, j'ai voté pour le bill, tel qu'il est aujour-
d'hui. En même temps, j'ai cruque l'argument apporté par
l'honorable député de l'île du Prince-Edouard (M. Davies),
par l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon) et l'argu-
ment analogue apporté aujourd'hui par l'honorable député
de Simcoe (M. MoCarthy) devaient avoir du poids et qu'une
injustice grossière était commise envers les enfants du
second mariage. Dans ces circonstances, je serai obligé, au
risque d'être considéré comme inconsEéquent, de voter contre
le bill, car ses promoteurs ont refusé de faire un acte de
justice ordinaire en rejetant le préambule et en renvoyant
l'accusation de batardise portée contre les enfants du second
mariage.

La Chambrc oe divise sur la motion demandant la troi.
sième lecture.

Baker,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Bryson,
Campbell (Kent),
Carg i1,

arling,
Carpenter,
Davin,
Davis,
Hale,
Hall,
Hesson,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Moculla,

Amyst,
Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges,
Bain (Wentworth),
Bechard,
Bergeron,
Bernier,
Hourassa,
Bordett,
Burns,
Caron (Sir Adolphe),
Ohapleau,
Charlton,
Choquette,
Colby,
Costîgan,

Coulob,
Couture,
Curran,

PoUR :
Messieurs

McDonald (Victoria), Shanly,
McDougald (Picton), Small,
MeLelan, Sproule,
McMillan (Huron), Taylor,
McNeill, Temple,
Mara, Trow,
Masson, Tupper (Sir Charles),
Mills (Annapols), Tupper (Pictou),
Montague, Twhitt,
Perley (Ottawa), Wallace,
Porter, Ward,
Purcell, Watson,
Putuam, Weldon (Albert),
Reid, -White (Oardwell),
Rebertson (Hastings). Wilmot,
Robertson (KingIPE), Wilson (Elgin),
Roome, Wilson (Lennox),
Semple, Wood (West'land).-56.
Shakespeare,

CoNTRs:
Messieurs

Davies, Lister,
Denison, Mackenzie,
Desauluiers, McCarthy,
Doyon, McMullen,
Dupont, Madill,
Edwards, Mallory
Eisenhauer, Mille (Bthwell),
Ellis, Mitchell?
Fiset, Montplaisir,
Flynn, O'Brien,
Gaudet, Patterson (Essex),
Geoffrion, Perry,
Gigault, Platt,
Giuimor, Pope,
Grandbois, Rinfret,
Jonca", Turcot,
Jones, Vanasse,
Kirk, Welsh,
Lang, Wilson (Argenteuil),
Langevin (Sir Hector), Wright.-61.

La motion est i.ejetée.

SOQi.TÉ DE CONSTRUCTION PERMANENTE DE
LA NOUVELLE-ECOSSE.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 131) con-
cernant la "Nova Scotia permanent Benefit Building Society
and Savings Fonds " (du Sénat).-([. Tupper.)

(En comité.)
M. MILLS: Je me permettrai d'attirer l'attention du

ministre de la justice sur ce bill. Ces personnes nous
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demandent de légiférer sur une question de droit civil, et
cetto Chambre ne devrait pas s'occuper d'un bill de ce genre.
Je n'ai pas l'intention de m'opposer au bill.

On fait rapport du bill; il est lu la troieième fois et
adopté.

EN COMIT--TROISIÈMES LECTURES.

Bill (n° 150) à l'ef'et de constituer en corporation l'hôpi-
tal Royal Victoria (du Sénat).-(M. Tupper).

Bill (n° 151) conférant certaine pouvoirs à la Compagnie
Canadienne de Steamers de l'Atlantique (à responsabilité
limitée) -(M. Tupper.)

Bill (n° 143) pour autoriser la Compagnie permanente de
prêt et d'épargne du Canada à étendre ses opérations et pour
d'autres objets, est délibéré en comité et il en est fait rapport.

CREUSEMENT DU CHENAL DU SAINT-L IURENT.

M. POPE: Je propose que, demain, la Chambre se forme
en comité général pour examiner la résolution suivante:

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à avancer aux
commissaires du havre de Montréal la somme de trois cent vingt-cinq
mille piastres, afin de les mettie en état de compléter le creusage du
fleuve Saint-Laurent au Cap à la Roche, à une profondeur de 27J pieds;
la dite somme devant être prélevée et avancée de la méme manière et
ujette aux mimes conditions que les argents prélevés et avanos aux

dits commissaires jusqu'à présent pour le creusement du chenal du Saint-
Laurentjnsqu'à Montréal.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER

M. POPE: Je propose que, demain, la Chambre se forme
en comité général pour examiner les résolutions suivantes :

1. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil d'accorder
les subventions ci-deasons mentionnées aux compagnies de chemins de
fer, et pour aider à la construction des chemins de fer aussi désignés ci-
dessous, savoir:

A la Compagnie du chemin de fer Ceatral de Ste-Catherine à Niagara,
pour douze (12) milles de son chemin de fer, à partir de la cité de Ste-
Catherine jusqu'au pont sur la rivière Niagara, une subvention ne dépu-
sant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $38,400.

A la ompagnie du chemin de fer de Vaudreuil et Prescott, pour trente
(30) mille& de son chemin de fer à partir de Vaudreuil vers Hawkesbury,
une subvention n'excédant pas i3 200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité S96,0Co.

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Richmond Hill, pour
cinq (5) milles de son chemin de fer, à partir de Richmond Hill Junction,
sur le chemin de fer du Nord du Canada, ju!qu'iku village de Richmond
Hill, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité $16,000.

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, pour trente
(30) milles de son chemin de fer, partant de Drummondville an allant
vers Nicolet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas en totalité $96,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Joggins, pour un mille et un quart
(lI ) de son chemin de fer, à partir de l'extrémité sud de la portion subven-
tionnée en vertu de la 49e Vict., chap. 10, jusqu'aux quais, une subven-
tion n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité
$1,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Monctonet Bouctouche, pour deux
(2) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité ouest de la portion
subventionnée en vertu de la 49e Vict., chap. 10, jusqu'à Monoton, une
subvention n'excédant pas S3,200 par mille, et ne dépassant pas on
totalité $6,400.

A la Compagnie du chemin de fer de jonction de Beauharnois, pour
trente (30) miles de son chemin de fer, à partir de Saint-Martin vers
Saint-anicet, une subvention n'excédant pas 33,200 par mille et ne dé-
pasrant pas en totalité 598,000.

A la Compagnie du chemin d'embranchement de Harvey, pour trois
(3) milles de son chemin de fer, depuis le terminus sud du chemin de fer
d'Albert jusqu'à Harvey Bank, une subvention n'excédant pas 3,200
par mille et ne dépassant pas on totalité 39,600.

A la Compagnie du chemin de fer Brantford, Waterlooet lac Erié pour
dix-huit (18) milles de son chemin de fer, à partir de la ville de Brantford
jusqu'au village de Hagaraville, ou au village de Waterford, ou à quel.
que point Intermédiaire sur le chemin de fer du Sud du Canada, une
subvention ne dépassant pas 33,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité $57,600

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, pour seize
(161 milies de son chemin de fer, à partir de sajonction avec le chemin
de 'fer du Pacifique Canadien jusqu'à la ville de Guelph, une subvention
ne dépassant paa 33,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $51,200.

4 la Compagnie du chemin de fer de Muawippi, pour dix (10) milles

de son chemin de fer, à partir d'un point sur le.chemin de fer de l'Atlan-
tique et du Nord-Ouest, prés du village de Magog, jusqu'à la station
d'Ayer's Flat, sur le chemin de fer de la vallée de la Massawippi, une
subvention n'excélant pas SS,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité $32,000

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québee
pour quatre (4) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité nord
de la section subventionnée par l'acte 48-49 Vic., chap. 59, jusqu'à
Tweed, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité $12,800.

A la Compagnie d'i chemin de fer d'Arthabaska et Wolfe, pour sept
(7) milles de son chemin de fer, depuis un point sur le chemin de fer
Central di Québec, dans le township de Dudswell, jusqu'aux carrières
de chaux de la Compagnie dite " Dominion," une subvention n'excédant
pas $3,200 par mille, et ne dépassent pas en totalité $12,400

A la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud, pour dix-sept (17)
mille# de son chemin de fer, à partir de Port Rowan jusqu'à la ville de
Simeoe une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité $54,400.

A la Compagnie du chemin de fer de l'Union Jacques-Cartier, pour le
prolongement et l'achèvement de es ligne, une subvention de $2u,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Teeswater et Inverburon, pour
vingt-quatre (24) milles de son chemin de fer, à partir de Mount Foreat
jusqu'à Walkerton. une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et
ne dépassant pas en totalité, $76,800.

A la Compagnie du chemin de fer et de navigation d'Oshawa, pour
sept (7) milles de son chemin de fer, partant de Port Oshawa jusqu'à
Raglan, une subvention n'excédant 3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité, $12.400.

A la Compagnie du chemin de fer de Chicoutimiet du lacSaint-Jean,
pour trente (30 milles de son chemin de fer, partant du lac Saint Jean
et se dirigeant vers Chicoutimi, ou de Chicoutimi en se dirigeant vers le
lac Saint-Jean, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas en totalité, $96,000.

A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour trente (30)
milles de son chemin de fer, à partir de la rivière Saint-François jus-
qu'au chemin de for A rthabaska, à la station Saint-Grégoire, une sub-
vention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en tota-
lité, $98,000.

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, pour six
(6) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité nord de la por-
tion subventionnée en vertu de la 47e Vie., chap. 8, jusqu'à la ville de
Perth, une subvention n'exc6dant pas 33,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité, $19,200.

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour sept (7) milles
de son chemin de fer, à partir du Petit Caraquet jusqu'à Shippegan, au
lieu de la subvention accordée par la 490 Vic., chap. 10, une subvention
ne dépassant pas en totalité, $32,000.

A la Compagnie du chemin de fer du Baint-Laurent et des Basses-
Laurentides, pour la section de son chemin vers les Grandes-Piles, sur
la rivière Saint-Maurice jusqu'à son raccordement avec le chtmin de fer
de Québec au lac Saint-Jean, au lieu de la subvention accordée par
l'acte 48-49 Viet., chap 59, pour une ligne de chemin de fer depuis les
Grandes-Piles, sur la rivière Saint-Maurice, jusqu'à ton raccordement
avec le chemin de fer du lac Saint-Jean, distance d'environ cinquante
(50) milles, une subvention de 3217,600.

A la Compagnie du chemin de fer de la vallée de Saint-Jean et de la
Rivière-du-Lonp, pour vingt-deux (2) milles de son chemin, à partir du
village de Priuce-William vers la ville de Woodatock, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas ou totalité $70,400.

A la Compagnie du chemin de fer du lac Témiscamingue, pour quatre
(4) courtes sections de cbhmin d'environ deux (2) milles de longueur on
totalité, pour éviter les rapides de l'Ottawa connus sous les noms de
" La Et-harge," " La Cuve," " Les grables " et "La Montagne," et
p our la construction de q .ais et débarcadères à ces rapides, afn de relier
e chemia de fer du Pacifique Canadien. à Mattawa, avec le lac Témis-
camingue, au moyen de vapeurs, voies ferrées et autres travaux (au lieu
d'une partie de deux milles de longueur, sur les huit (8) milles de che-
min de fer subventionné aux termes de l'acte 48-49 Vict., chap. 59, en
vertu duquel environ six milles de chemin de fer ont déjà été construits
à partir du pied même du Lon$-8aoltbu 'au pied du lac Témiscamingue,
et au lieu aussi de la subvention accord par l'acte 49 Vict., chap. 10),
une subvention de $12,400.

A la Compagnie du chemin de fer de Omrillon et Grenville, pour douze
(12) milles de son chemin, depuis Saint-Eustache jusqu'au Bault-au-
Récollet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépaï-
sant pas en totalité 338,400.

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie, pour
cinq (54) milles et demi de sdn chemin, à partir de se jonction avec le
chemin de fer des Joggins. prés du poit du chemin de fer de la rivière
Hébert, jusqu'au village de Minudie, une subvention n'excédant pas
33,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité $17,600.

A la Compagnie de colonisation et de chemin de fer du lac Témisca-
mingue, pour dix (101) milles et demi de son chemin, depuis le Long-
Sanl jusqu'au lac Kippevs, une subvention n'excédant pas $3,200 p.ir
mille et ne dépassant pas en totalité $33,600.

A la Compagnie du chemin de fer de Leamingtoin et de Ste.-Claire,
pour deux (2) milles de son chemin, à partir d'un point sur les quatorze
milles subventionnés par l'acte 48 Vie , chap. 59, entre la ville de
Chatham et le 1 te gr;é, jusqu'au village de Comber, une subvention
n'excédant pasi S ,'00 nar mille, et ne dépassant pas on totalité $6,400

A la Compagnie de i hemin de fer et de houille de Cumberland, pour
quatorze (14) milles de son chemin, à partir d'un point sur le chemin de
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fer de Spring Hill à Parrebiro', près de Spring Hill, jusqu'à un point
sur le chemin de fer entre Oxford et New.Glasgow, près du village
u'Oxfor1, une subvetion n'excédant pas $3,200 par m=Ile, et ne dépas-
Eaul pas en totalité $44,800.

A la Compagoie du chemin de fer de Jonction de Montréal et do lac
Champlain, une subvention de $61,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac St.-Jean, pour
neuf (9) milles de son chemin, distance non couverte par les subven-
tions accordées antérieurement, depuis la cité de Québec jusqu'au lac
Saint-Jean, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépas-
saut pas en totalité $39,800.

A la Compagnie du chemin de fer de Témîacouata, pour trente (30)
milles de son chemin d'embranchement depuis Edmonton vers la rivière
Saint-François, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas en totalité $96,000.

A la Compagnie du chemin de fer de la vallée Cornwallia, pour treize
(13) milles de son chemin entre Kentville et Kingsport, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité $41,600

A ls Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
trente-quatre (34) milles de son chemin, une subvention n'excédant pas
$3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité $08,800.

Au chemin de fer de la vallée Tobique, pour quatorze (14) milles de
son chemin, depuis la station de Perth-Centre vers Plaister Rock Island,
au lieu de la subvention accordée par l'acte 49 Vic., chap 10, pour une
voie ferrée depuis la station de Perth-Centre, sur le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point près de Plaister Rock Island, une
subvention de $99,600.

Pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville, (20) milles,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité $64,000.

Pour un pont du chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau
Landing, sur la ligne de chemin de fer Atlantique du Canada, une sub-
vention de 15 pour cent sur la valeur de la construction, ne devant pas
excéder $180,000.

A la Compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit, pour
vingt-sept (27) milles de son chemin (au lieu de la subvention accordée
par l'acte 49 Vic., chap. 10), une subvention n'excédant pas $118,400.

2. Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accor-
dées aux campagnies nommées à cette fin, seront a-cordées à ces com-

'Pagnies respectivement ;-les autres subventions seront accordées à
telles compagnies qui seront approuvées par le gouverneur en conseil
comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de cons-
truire et parachever les dits chemins respectivement. Toutes les lignes
pour la construction desquelles dte subventions sont accordées seront
commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août pro-
chain et complétées dans un dólai raisonnable ne devant pas dépasser
quatre ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront aussi cons-
truites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront
approuvés par le gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des
chemins de fer et canaux, et spécifiées dans une convention qui sera
conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, et que
le gouvernement est par le présent autorisé à conclure ; le tracé de
chaque ligne de chemin de fer sera sujet à l'approbation du gouverneur
en conseil; et toutea ces dites subventions, respectivement, seront
payables à môme le fonds du revenu consolidé du Canada, par verse
ment@, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de fer de pa-
moins de dix milles, proportionnellement à la valeur de la section ainsi
achevée comparativenent à celle de l'ensemble de l'entrenrise, valeur
qui sera établie par le rapport du ministre, ou lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée, sauf et à l'exception de la subvention pour
le pont sur le fleuve Saint-Laurent, sur laquelle il sera payé quinze pour
cent de la valeur des travaux faite, d'après une évaluation mensuelle
des travaux en cours certifiée par l'ingénieur-en-chef et approuvée par
le ministre des chemins de fer et canaux

3. Pourvu toujours que l'octroi de ces subventions aux compagnies
mentionnées respectivement, soit, subordonné à telles conditions, ayant
pour but d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les
lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions
de trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raison-
nables et un tarif de péages uniforme par mille, que le gouverneur en
conseil pourra prescrire.

La motion est adoptée. ,

ACTE DES COMPAGNIES.

La Chambre se forme en comité général sur le bill (n° 30)
modifiant l'acte des compagnies.

(En comité.)

M. McCARTHY: Je propose maintenant l'amendement
dont j'ai donné avis et que l'on trouvera dans les procès-
verbaux. Cet amendement a l'effet de substituer de nou-
velles dispositions aux nos 98, 99 et 101, et le bat du chan-
gement est d'autoriser* une compagnie constituée en corpo-
ration en'vertu de cet acte de s'amalgamer avec une autre
compagnie. c'est à dire, avec une compagnie constituée par
acte spécial. Cette question a été soumise au comité des
banques et du commerce, mais je n'avais pas alors ce qui me

fallait et il y a eu suspension ; puis le bill a été rapporté
sans que les amendements fussent examinés. C'est par
erreur que le n° 99 apport dans l'a;ii; c'est 98qu'il faudrait
lire.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

BILL DES IMPOSITIONS DOUANIÈRES.

Sir CHARLES TUPPER propose la deuxième lecture du
bill (n° 107) pour amender le chapitre 33 des Statuts
refondus du Canada, touchant les impositions douanières.

La motion est adoptée, le bill la une douzième fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Section 3,
Sir CHARLES TUPPER: Je désire amender l'article 72,

à la page 7, en ajoutant après les mots " un quart do pouce
de diamètre et plus " les mots "ou pas plus de deux pouces,
pour l'usage exclusif des puits artésiens, des tuyaux con-
ducteurs de pétrole et des raffineries de pétrole."

Section 3,
Sir CHARLES TUPPER: Dans l'article 817, qui contient

les mots " troncs d'épinette et troncs d'orme, Si par 1000
pieds, mesure de planche," je désire biffer les mots " et
troncs d'orme," ce qui réduira la loi à son ancien état.

Section 6,
M. JONES: L'honorable monsieur a-t-il l'intention de

fixer jusqu'à quel temps les marchandises entreront sous
l'ancien tarif?

Sir CHARLES TUPPER: Non. Je propose que la clause
reste dans son état actuel. On nous a représenté que cela
était une cause d'inconvénients, mais il est impossible de
changer un tarif sans qu'il résulte quelques inconvénients
du changement; du reste nous avons fait tout ce qu'il a été
possible de faire pour faire disparaître ces inconvénients.
Sans doute le gouvernement accordera une attention spéciale
à tous les cas particuliers qui pourraient se présenter, le
cas, par exemple, d'une municipalité qui aurait signé un
contrat pour l'achat de tuyaux d'aqueduc, etc. Ces cas
particuliers soront étudiés selon les circonstances; mais je
ne erois pas qu'il soit possible de les prévoir dans la loi
plus que nous l'avons fait.

M. JONES: Je n'ai pas on l'ihtention de critiquer los
dispositions de ce bill; j'ai tout simplement voulu obtenir
un renseignement, car il régnait sur ce point un incertitude
que j'ai cru bon de faire disparaître au moyen d'une expli-
cation qui fit autorité.

Sir CEHARLES TUPPER: L'honorable monsieur a par-
faitement raison. Il est important que tout le monde com-
prenne que en vertu de cette claune les articles mentionnés
dans ce bill achetés à l'étranger, ou qui étaient en entrepôt,
en Canada, le 13 de mai, alors que le tarif fut présenté, en-
treront sous le coup de l'ancien tarif; il en soi a de même
dans la Colombie Anglaise pour les marchandises achetées
avant l'introduction de ce tarif et importées vid le Cap
Horn-en vertu de cette clause ces marchandises seront
importées sous le coup de l'ancien tarif dans le Canada en
général jusqu'au 30 de juin, et dans la Colombie Anglaise,
jusqu'au 1er de novembre.

M. MILLS (Bothwell): Quelques fabricants de chapeaux
de Londres m'ont écrit une lettre dans laquelle ils disent qu'ils
ont fait leurs achats, ainsi que leurs ventes, mais que les
marchandises n'arriveront pas en ce pays au temps fixé par
le bill; ce qui leur fera subir des pertes très sérieuses. Je
ne puis on ce moment tomber sur cette lettre, mais je la
trouverai avant que le bill ne soit lu pour la troisième fois.
Quelquès-uns de ces in.esieurs disent que le nouveau tarit
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leur fera perdre tous leurs profits sur ces ventes, que même
dans quelques cas, ils subiront des pertes.

M. BOWE LL : Je no m'explique pas comment cela
pourrait arriver, car nous n'avons pas modifié le tarif snr
les chapeaux et sur les casquettes.

M. JONES: Je crois que le gouvernement a donné un
délai qui répond aux besoins du commerce ; l'étendre da-
vantage n'aurait que l'effet d'augmenter le nombre des
récriminants. Je crois que le ler juillet est une date très
raisonnable.

Sur le préambule,
M. MITCHELL : J'ai expliqué au ministre une clause

que les parties intércesées nous signalent comme étant une
cause de misères nombreuses. Peut-être en ferais-je mieux
comprendre les détails en donnant lecture d'une lettre que
j'ai envoyée au ministre des finances, qui a ou l'obligence de
me la passer tout-à-l'heure,

OTTAWA, 19 mai 1887.
Sir Cuanss Tus'R, éte.,

Ministre des finances.
Mosssa,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la sous-section

2 de la section 15 de l'Acte des pétroles de 1880, laquelle se lit comme
suit:-

roua les pétroles et les huiles de pétrole importés en Canada devront
être contenus dans des barils ou tonneaux ne renfermant pas plus de
50 gallons chacun. Il m'a été représenté que cette exigence de la loi
est une source de misère pour le commerce, elle augmente le prix de cet
article, et elle en diminue la bonté, sans qn'il en résulte aucun avantage
pour les consommateurs. Je prierais donc le gouvernement de vouloir
bien donner son attention à cctte sous-section dans le but de l'amender
de façon à permettre l'importation de cet article dans des chars-réser-
voirs, accordant ainsi pour l'importation de l'huile étrangère les mêmes
avantages que ceux dont on jouit pour le transport des huiles cana-
diennes, en vertu de l'article 9 du même acte, qui se lit comme suit:
Le pétrole peut être transporté en grande masse, sans subir d'examen,
d'une raffinerie à une autre raffinerie, ou abtre place, dans le bit de lui
faire subir les derniers procédés de manufacture, ou de le mettre en
baril, cela avec un permis accordé par les officiers préposés à cette lin,
le tout sujet à telles règles que le département aura faites touchant ces
transports.

Que l'on me permette d'exposer le3 raisons qui doivent, je crois
engager le'gouvernement à regarder cette requête alun oil favorable.

1° Les importateurs économiseraient des sommes considérables sur le
fret, s'ils avaient la permission d'importer l'huile dans les chars-
réservoirs, car pour 400 livres d'huile que contient un baril, le baril lui-
même pèse 65 livres, ou prés de J du poids entier; ou pourrait donc dans
u-à char-réservoir importer , d'huile de plus pour le même prix.

20 De grandes quantités d'huiles se perdent dans le cours du voyage;
les barils coulent, quelquefois, venant des raffineries très éloignées dans
les Etats-Unis, ils se brisent en rute. Cela est cause d'une perte de
revenu pour le gouvernement, car les droits d'entrée sont perças non
d'après la facture américaine, mais d'après la quantité d'huile contenue
dans les barils à leur arrivée à destinatioa.

3° L'huile perd de sa bonté par un long séjour dans un baril ; l'huile
qui vient d'être mise en baril est d'une meilleure qualité, et comme le
pétrole (huile de charbon) est frappé d'un droit qui s'élève à plus de
100 pour 100 aJ valorem, les importateurs ne sauraient supporter que
l'hurle perd ure partie de sa bonté, car seule la qualité supérieure de
cette huile faitqU'elle peut b'écouler au prix élevéqu'ils sont obligés de la
faire.

40 Actuellement un droit de 40 cents est imposé sur chaque baril.
Cet Impôt, l'importateur ne sera plus obligé de lepayer s'il a la permis-
sion d'importer l'huile en grande masse, ce qui les aidera à acheter les
barils canadiens qui se vendent nécessairement plus cher que ceux des
manufactures américaines. La raison pour laquelle les barils coûtent
moins cher aux Etats-Unis qu'au Canada se trouve dans cette sous-
section elle-même, car en. interdisant d'importer de l'huile autrement
qu'en baril, elle a ôté à l'industrie de la construction des barils l'occasion
de se développer. Si propre que soit le pays à l'exproitation d'une
industrie de ce genre, je ne sache pas qu'il existe en Canada une seule
fabrique de barils à l'huile. L'importation de l'huile en grande masse
ouvrira le champ à cette nouvelle industrie. la eule législation requise
serait d'ajouter à la sous-section 2 de la section 15 de l'acte touchant
l'inspection du pétrole les mots "le tout, sujet 4 la setion 9 du même
acte." car nulle part ailleurs l'acte des pétroles n'interdit l'importation
de l'huile en grande masse. J'ai confiance que vous saurez trouver nu
remède au mal dont on a sujet de se plaindre.

J'ail'honneur, etc.,
1P. MITCHELL.

Ce que je désire c'est que le transport du pétrole étranger.
puisse se taire dans les mêmes conditions que le transport
du pétrole canadien. En d'autres mots, la loi actuelle permet.
aux propriétaires de nos puits de pétrole de transporter leur
huile dans des réservoirs et elle naccorde pas -ee privilège.
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aux importateurs qui commercent sur l'huile étrangère.
Bien qu'elle soit d'un prix plus élevé la qualité supérieure
de l'huile étrangère lui vaut d'être achetée en grande quan,
tité et dans les manufactures et dans les maisons privées, et
les parties intéressées réclament pour leur commerce los
facilités de transport dont jouissent les propriétaires de nos
puits do pétrole et ceux qui achètent leur pétrole; quelle
raison avons-nous de les leur refuser ? J'ai requ de l'Admi-
nistration la réponse que j'en attendais, savoir, qu'elle ne peut
pas faire ce changement. Pourquoi? Je l'ignore; on ne m'en
a donné aucune raison et je n'en vois aucune à donner. C'est
pourquoi je saisis la première occasion d'apporter cette
question à la connaissanco du comité. Je vais lire la section
Cie l'acte des pétroles :

Tout pétrole on huile de pétrole importé en Canada devra l'être en
barils qui ne renferment pas plus de cinquante gallons chacun et qui
devront subir un examen ; les barils seront marquos, comme le vent cet
article, dans le port par lequel ils entreront en Canada, et avant
que ce pétrole ou huile de pétrole soit entré pour 1, consommation ; et
tout pétrole ainsi importé qui ne répondra pas aux exigences de cet acte
sera trarqué du mot"a rejeté ", et, sous dix jouis de I examen, exporté
hors du uanada, et s'il n'est pas ainsi exporté dans le délai fixé, ce pétrole,
ainsi que les barils qui le contiennent, sera saisi et confisqué au profit de
Sa Majesté et on en disposera en la manière prescrite par le gouverneur
en conseil.

Voici ce que l'on trouve à la 10ème section touchant le
pétrole domestique :

Le pétrole peut être transporté en grande masse, sans subir d'examen,
d'une raffinerie à une autre raffinerie, ou autre place, dans le but de lui
faire subir les derniers procédés de manufacture ou de le mettre en baril,
cela avec un permis accordé par l'officier préposé à cette fin, le tout
sujet à telles règles que le département aura faites touchant ces trans-
ports.

Je ne trouve aucune raison pourquoi le pétrole étranger
ne pourrait être placé, quant au transport, bur le même pied
quo le petrole domestique. Au contraire il existe des raisons
puissantes pour qu'il en soit ainsi, et cela dans l'intérêt de la
politique nationale. Il se consume ici de grandes quantités
d'huile étrangère, bien que le peuple soit obligé de payer
plus cher pour cette hule, à raison dcs droits élevés dont
elle est frappée, et tout ce que je demande au gouvernement
c'est. placer cette huile quant aux conditions de transport
surile môme pied que l'huile domestique, do permettre aux
importateurs de l'importer en grande masse. Quant au prix
je n'en parle pas autrement que pour faire remarquer que le
gouvernement fait payer l'huile étrangère plus cher au
peuple on exigeant qu'elle soit mise en barils avant d'être
importée, pendant que l'huile domestique est transportée
dans des réservoirs. Cette loi met aussi un obstacle à une
industrie considérable. Que l'on permette aux importateurs
de faire venir cette huile dans des réservoirs et bientôt une
industrie considérable surgira pour fournir au commerce les
barils nécessaires; un grand nombre d'hommes trouveront,
de plus, de l'ouvrage à mettre cette huile en barils,.car il faut
la mettre en baril pour le commerce.de détail. La loi com-
metune injustiee envers le peuple. Presque toutes les
classes de la société font un usage plus ou moins grand de
cette huile supérieure importée-des E tats-Unis ; je ne sache
pas qu'il soit opportun d'imposer aur cette huile, outre un
drit de 100 pour cent, un autre droit considérable par les
difficultés du transport.

Sir CE[AR LES TUPPER : L'honorable monsieur a
expliqué cette question très clairement et il est probable
que le gouvernement lui accordera son attention. On sait
que l'industrie du pétrole est chez nous une grande industrie
et l'honorable monsieur sait quel tort a fait à cette industrie
Pabaissement du prix du pétrole étranger, et comme cotte
mesure aurait l'effet d'admettre l'huile étrangère plus libre-
ment encore elle nuirait dans la même proportion à notre
industrie du pétrole. Telles sont les raisons qui m'ont
empêché de proposer Tamendement que demande l'hono.
rable monsieur. C'est une question dont ja n'ai guère ou le
temps de m'occuper- depuis ,qu'elle m'a été signalée, mais
dont nous aurons soin de nous occuper davantage pendant
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la vacance. L'industrie de pétrole du Canada, de son côté,
s'adresse au gouvernement et fait des instances pour obtenir
certaines modifications destinées à accroître leurs avantages.
Le gouvernement n'a pas cru devoir se rendre à ces ins-
tances, mais d'autre part il ne saurait sans réflexion modifier
la loi dans un sens qui donnerait aux fabricants étrangers
plus de chance pour faire concurrence à notre industrie.

M. MITCHELL: La seule raison de l'honorable mon-
sieur, c'est que l'industrie du pétrole en Canada est en
souffrance, malgré la protection do 100 pour 100 qu'on lui
accorde sur un article dont pas une famille dans le pays ne
saurait se passer, que l'on trouve dans la maison du riche
comme dans la cabane du pauvre. En dépit de cette pro-
tection de 100 pour 100, il n'a encore qu'un argument, la
dépression do notre industrie; pour empêcher le peuple
d'acheter une huile étrangère qu'il aime mieux que l'huile
canadienne, on ife se contente pas de cette protection, on
met encore des obstacles dans le transport de l'article
étranger. C'est une injustice criante à la fois envers les
commerçants intéressés et envers le peuple en général. Le
gouvernement n'a pas le droit d'ajouter à la taxe de 100
pour 100 une obstruction de cette nature. On nous dit
que les fabricants d'huile canadienne ont demandé de nou-
velles améliorations. Les changements qu'ils ont demandés
se rapportent à l'épreuve des propriétés lumineuses et
explosives de l'huile. Les personnes engagées dans le com-
merce de l'huile étrargères ne s'opposent pas à ces épreuves,
mais elles veulent être placées quant aux conditions de
transport sur le même pied que les fabricants canadiens. Il
n'y a pas que l'industrie de l'huile qu'il faille encourager.
L'industrie des barils donnerait de l'ouvrage à une foule
d'hommes, les uns pour couper le. bois dans la forêt, les
autres pour le convertir en douves, d'autres pour faire des
barils avec les douves; d'autres encore pour mettre l'huile
en baril; on aurait créé une nouvelle et grande source
d'affaires. Faut-il renoncer à tout cela pour subir l'influ-
ence des fabricants de pétrole qui obsèdent le gouverne-
ment ? Peut-être leur a-t-on fait les mêmes promesses qu'à
d'autres personnes. Je demande à la Chambre s'il est juste
d'ajouter au droit de 100 pour 100 qui enchaîne le com-
merce de l'huile étrangère d'autres empêchements dans le
transport même de cette huile? Je demande cette modifi-
cation au nom de mes électeurs, qui tous consomment une
grande quantité d'huile et je crois qu'on ne saurait la refu-
ser sans commettre une injustice. On n'a aucune raison de
refuser.

M. LISTER: Je nie ce qu'a dit l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell), que l'huile étrangère vaille
mieux que celle que nous fabriquons ici. Je dis que l'huile
fabriquée ici est égale on qualité à n'importe quelle huile du
monde. Je reconnais qu'il n'en a pas toujours été ainsi,
mais aujourd'hui les raffineries ont surmonté les premières
difficultés et elles produisent aujourd'hui une huile qui brûle
aussi bien, aussi belle que n'importe quelle huile du monde.

Pour ce qui a trait à la question de protection, chacun
doit comprendre le point de vue auquel je me place, le
point de vue auquel se place le patri que je représente; je dia
donc que le gouvernement ayant adopté la politique de pro-
tection pour notre industrie naissante, il servirait mal les
intérèts de cette industrie qui a de si brillantes destivées
s'il se conduisait déjà d'une façon capable de lui nuire dans
une de ses branehes. Nous savons parfaitement bien que
lindustrie de l'huile aux Etats-Unia est sous le contrôle
pratique de la Standard Oil Company; que cette compagnie
a envoyé son huile on Canada à des prix qui ne paient même
pas ses frais de manufacture, cela dans le but de s'emparer
du marché canadien. Se rendre au vou do l'honorable mon-
sieur serait travailler à l'encontre des intérêts de cette
importante industrie.

M. MITCHELL: IN'est-ce pas assez de 100 pour 100 de
protection ?

Sir CUAaLEs TUPPER

M. LISTER: 100 pour 100 ? Si vous étouffez cette indus-
trie vous paierez pins cher que jamais pour l'huile, L'huile
ne s'est jamais vendue à si bas prix en Canada qu'aujour-
d'hui. Mon honorable ami des bords de la mer croit qu'il
aurait l'huile à meilleur marché des Américains; peut-être
pour quelque temps; mais dès que la Standard Oil Company
se serait emparé du marché canadien, elle ne manquerait
pas de hausser les prix; en faisant ce que nous demande
l'honorable monsieur, nous augmenterions les avantages des
Américains de 15 à 20 pour 100. Tant que le gouverne-
ment tiendra à sa politique actuelle, il devra protéger cette
industrie contre les Etats-Unis. Si l'on doit revenir au
libre échange que cette industrie soit abandonnée avec les
autres qui ne peuvent exister sans un tarif élevé; mais s'il
faut maintenir l, protection, protégeons cette industrie;
c'est une industrie canadienne, purement canadienne, une
industrie particulière au Canada, et que nous devons proté.
ger comme toutes nos autres industries.

M. SCRIVER: Je diffère entièrement d'opinion avec
l'honorable député, d'abord quant aux mérites relatifs de
l'huile canadienne comparée à l'huile américaine. bWil
venait près de la frontière où j'habite pour s'enquérir de
l'opinion de la population et faire l'essai des deux huiles, il
serait convaincu de son erreur. Dans la partie du pays
qu'il habite, loin de la frontière, et où on ne fait probable.
ment pas usage des deux, on peut croire que l'huile cana-
dienne vaut l'huile américaine, mais vous ne ferez pas croire
cela à la population des Cantons de l'Est, je le sais person-
nellement. J'ai fait usage chez moi de la meilleure huile
canadienne que j'ai pu trouver, et je l'ai comparée avec
l'huile américaine, non pas la meilleure, mais celle qu'on
appelle aux Etats-Unis " headlight oil" et je dois avouer que
la meilleure huile canadienne est inférieure à l'huile améri-
caine. Quant à la question de prix et à la prétention que
les Américains vendent à perte sur le marché canadien, ce
sont de pures inventions, car aux Etats-Unis vous pouvez
acheter aucune quantité d'huile à 8J centius le gallon, et
pour cette même huile vous paierez ici 15 et 16 centins.
Les Américains exportent d'immenses quantités de cette
huile à l'étranger et ce n'est pas le marché du Canada qui
règle les prix, mais les marchés étrangers. Mon honorable
ami parle de ce qu'a fait le parti libéral pour ce produit. Je
crois qu'il ne siégeait pas dans cette Chambre lorsquo M.
Mackenzie était au pouvoir.

M. LISTER : Je n'ai rien dit des actes du parti libéral,
mais j'ai parlé de ses principes bien connus.

M. SCRIVER : Je vais rappeler à l'honorable député les
principes en vigueur à cette époque. Du temps du cabinet
Mackenzie, l'honorable président (M. Colby) proposa une
motion pourifaire diminuer le droit sur l'huile, et bien que
le ministre des finances d'alors s'y apposât et demandât à la
Chambre de s'y opposer il promit qu'une réduction serait
faite à la session suivante. Je crois que le changement de
gouvernement qui a en lieu a été un malheur pour le pays,
et je crois que la plus grande erreur qui en a été la conté.
quence a été le maintien de ce droit exorbitant sur ce pro-
duit, droit qui a peFé lourdement sur le pays et qui, au point
de vue de la moralité a été une source féconde de contre-
bande. Comme le sait le président qui est au fauteuil,

uisqu'il vient, comme moi, d'un comté zi'ué sur la frontière,
a contrebande est illimitée, et ce n'est pas étonnant. Un
cultivateur, dans un magasin canadien paie le pétrole 28 on
30 centins;le gallon impérial, et à quelques milles plus loin,
sur l'autre côté de la frontière il peut faire emplir un bidon
de cinq gallons pour 50 contins; alors il n'est pas étonnant
qu'on fasse de la contrebande et on en fera tant qu'on n'im-
posera pas un droit raisonnable sur ce prodait. J'ai entendu
dire qu'une des questions débattues pendant la dernière
élection dans le comté voisin de celui de mon honorable ami,
a été l'augmentation du droit sur le pétrole, et que l'hono.
rable député qui a été élu, en remplacement de celui que
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nous regrettons tous, s'est engagé à obtenir une augmen-
tation du droit qui existe actuellement.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député sait que
ce droit est le même qui a été imposé par le gouvernement
du libre échange.

M. MACKENZIE: Oui, mais les droits d'accise ont été
changés.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas.
M. MACKENZIE: Oh, oui, ils l'ont été.
M. SCRIVER: Et outre cela, on a aussi augmenté depuis

les difficultés de l'importation; on a exigé une meilleure
ualité et d'autres restrictions vexatoires ont été imposées à

1importation de ce produit. De plus, comme l'honorable
ministre dit, on a défendu l'importation appelée in bulk.

J'espérais que dans les changements apportés au tarif,
l'honorable ministre diminuerait le droit exorbitant qui ex-
iste actuellement.

M. MITCHELL: J'attire l'attention de la Chambre sur
un point soulevé par l'honorable député de Lambton-Ouest
(M. Lister). Il admet que le droit actuel sur l'huile est de
100 pour 100, et il dit que si nous faisons le changement que
je demande nous ferons perdre de 15 à 20 pour 100 aux raffi-
neurs canadiens. S'il en est ainsi la population des comtés
qui ne produisent pas de pétrole paie maintenant 120 pour
100 de droit sur cet article.

Sir CHARLES TUPPER: Si vous admettez une partie
d'un témoignage, il faut admettre le tout. L'honorable dé.
puté de Lambton (M. Lister) qui parle d'après son expé-
rience personnelle, dit que l'objection qu'on avait autrefois
à l'huile canadienne n'existe plus, et qu'en effet nous avons
maintenant au Canada une huile aussi bonne qu'on peut le
désirer. On a ainsi fait cesser un des grands sujet de
plainte, et cette partie du témoignage de l'honorable député
doit être acceptée contre le reste.

Je dirai à l'honorable député qui a soulevé cette question
qu'il sait très bien que la population du Canada n'a jamais
acheté cette huile à aussi bon marché qu'aujourd'hui. Au
lieu d'avoir à payer des prix élevés, on l'achète à bas prix,
et de plus le produit 's'est suffisamment amélioré pour le
rendre aussi bon que le désirent tous ceux qui en font usage,
et à plus bas prix qu'à l'époque dont parle l'honorable dé-
pute.

M, JONES: L'honorable ministre des finances doit savoir
qu'on se sort très peu d'huile canadienne dans les provinces
maritimes. Autant que j'ai pu m'en rendre compte on se
sert entièrement d'huile américaine, et si la proposition de
l'honorable député a pour conséquence de faire diminuer le
prix d'un article si important dans l'économie domestique,
je crois que le gouvernement devrait la prendre en considé-
ration. Tout en rendant justice aux députés de la droite,
et désirant autant que qui que ce soit la prospérité des in-
dustries nationales, je ne crois pas cependant que tout le
Canada devrait être tenu de payer tribut à une partie du
pays, et les provinces maritimes, surtout, sont fortement
mises à contribution sur ce point. Elles ne se servent pas
de l'huile venant de l'ouest du Canada, mais elle la fait
venir des Etats-Unis.

M. McMULLEN: Lorsque le ministre des financees dit
que l'huile se vend à aussi bon marché maintenant que par
le passé, je prétends qu'il fait erreur. Il y a quelques an-
nées, lorsque j'étais dans le commerce, je vendais de l'huile
pour un cheling le gallon.

De plus ce droit pèse beaucoup plus sur les classes
pauvres que sur les classes riches. Ceux qui habitent les
villes peuvent beaucoup plus facilement payer plus cher
pour l'huile que les cultivateurs. J'ai écouté les arguments
de l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
et je suis, comme lui, d'opinion qu'il serait très désirable

que, tout en protégeant les intérêts de notre propre indus-
trie, on donnât des avantages raisonnables pour l'importa-
tion des meilleures qualités d'huile américaine. Je suis heu-
reux d'entendre l'honorable député de Lambton-Ouest (M.
Lister) dire qu'on fabrique maintenant à Petrolea, d'aussi
bonne huile qu'aux Etats-Unis. Si quelque chose a pu
contribuer à ce progrès c'est le fait que les Américains,
malgré le tarif élevé ont continué à expédier leurs produits
au Canada, parce que les industriels canadiens ne pouvaient
pas produire un article aussi parfait que le leur.

Si nous sommes maintenant parvenu à produire un article
aussi bon que l'huile américaine, je ne vois pas pourquoi on
voudrait continuer à empêcher l'importation de cette der-
nière. Nous savons que par le passé il s'est fait des combi-
naisons parmi les fabricants d'huile. Je connais moi-même
une raffinerie, dans une ville de l'ouest d'Ontario dont les
actionnaires ont continué à recevoir leurs dividendes exacte-
ment comme si la raffinerie avait été en opération tout le
temps, bien qu'elle ne raffinait pas un seul gallon d'huile.
Ces actionnaires reeevaient à la fin de l'année des dividendes
peut-être plus élevés que s'ils avaient exploité leur raffinerie.

Je dis qu'une loi qui permet à de semblables combinaisons
de se former dans le but de soumettre le pauvre eonsomma-
tour à de telles exactions, n'est pas une loi juste, surtout
lorsque l'exaction frappe principalement sur les classes
pauvres, comme dans ce cas-ci. Je prétends donc que cette
Chambre ne devrait pas augmenter les avantages dont
jouissent actuellement les fabricants canadiens, en imposant
de nouvelles restrictions à l'importation d'une huile supé-
rieure. Si nous ne pouvons pas le produire nous-mêmes, il
me semble qu'un droit de 100 pour 100 doit être suffisant.
Tout en étant disposés à accorder aux fabricants d'huile
la même protection qu'aux autres, nous devrions les mettre
sur un pied d'égalité avec les autres industriels. Je ne con-
nais pas au Canada d'autre industrie que la raffinerie de
l'huile, qui jouisse des avantages d'une protection de 100
pour 100, etje ne crois pas qu'on puisse raisonnablement
nous demander d'imposer do nouvelles taxes sur les consom-
mateurs de pétrole afin d'augmenter encore les bénéfices
des fabricants, pour la seule raison que ces derniers veulent
exclure du marché un article qui, vu que nous sommes
incapables de le produire, a été importé dans le pays par le
passé.

M. ARMSTRONG : Je félicite l'honorable député de
Lambton-Ouest (M. Lister) d'avoir si bien appris à débiter
toute la série des arguments protectionnistes. Je le con.
naissais pour un homme de talent, mais je ne le croyais
incapable d'apprendre une leçon en aussi peu de temps. Il
répète l'ancien argument que malgré que nous payions 100
pour 100 aux producteurs, nous payons l'huile moins cher
grâce à la protection. Il ajoute aussi que nous avons un
article aussi bon que celui qui vient des Etats-.Unis. Je
diffère d'opinion avec lui sur ce point. J'affirme sans crainte
d'être contredit que nous ne pouvons pas faire ici une huile
aussi bonne que celle qui se fabrique de l'autre côté, pour la
bonne raison que nous n'avons pas ici la matière première
pour la faire. C'est un fait bien connu que l'huile fabriquée
au Canada, à l'exception d'une faible quantité à Bothwell,
est d'une nature plus légère que l'huile fabriquée aux Etats
Unis, et par aucun procédé connu, vous n'arriverez à faire
ici de l'huile aussi bonne que celle de la Pennsylvanie. Vous
en avez la preuve dans le fait que les gens préfèrent acheter
l'huile américaine et payer les droits que d'acheter l'huile
canadienne. Je suis heureux que l'honorable député de
Northumberland ait soulevé cette question, parce que l'huile
est d'un usage'général dans ce pays, le pauvre comme le
riche s'en sert pour s'éclairer. Au nom du sens commun,
je vous demande pourquoi forcer les pauvres travaillants à
payer deux fois un article qui leur est nécessaire. Les
sommes qu'on arrache ainsi aux classes pauvres sont énormes
et dans quel but le faisons-nous ? Simplement pour permettre
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à une douzaine d'hommes de vivre dans la richesse et le
luxe. Voilà toute la vérité. L'honorable député dit qu'il
est bien d'exclure l'huile américaino du pays, parce qu'ainsi
nous procurons de l'emploi à nos propres ouvriers. C'est
encore l'ancien argument des protectionnistes pour l'huile
et tout ce qui a besoin d'être protégé.

M. CASEY : Je suis tout à fait de l'opinion do l'hono-
rable député de Middlesex (M. Armstrong) qui prétend que
l'effet de ce changement dans le tarif sera d'augmenter les
charges de ceux qui consument du pétrole.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a aucun changement
dans le tarif; il reste tel qu'il était lorsque les honorables
messieurs de la gaucho étaient au pouvoir.

M. CASEY: Je comprends parfaitement les changements
qui ont été faits.

Sir CHARLES TUPPER: Aucun changement n'a été
fait. L'honorable député est dans l'erreur.

M. MITCHELL : Voici ce dont nous nous plaignons
Liacte de 1886, permet, dans les limites du Canada, le
transfert de l'huile dans des réservoirs ou à l'état libro,
tandis que l'huile étrangère doit être en barils. C'est sur
cette distinction que j'ai attiré l'attention du gouvernement
et je demande que cela soit changé. Le gouvernement a
rofusé. Si je suis bien renseigné, lo gouvernement actuel
dont le ministre des finances est en ce moment le porte-
parole, a imposé un droit sur les récipients depuis le départ
do ï'honorable député de York-Est (M. Mackenzie), et aussi
un droit d'inspection do 30 cent par baril. Ainsi il a aug-
monté les droits depuis que l'honorable député de York-Est
est parti du pouvoir.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député veutil
prétendre que sous le gouvernement précédent l'huile
n'était pas inspectée.

M. MITCHELL : Je dis qu'un droit do 30 cents par
baril a été imposé par le gouvernement actuel. Je suppose
que cela est facile à comprendre. L'honorable député de
Lambton (M. Lister) dit qu'il faut prendro tout le témoi-
gnage d'un témoin, et se plaint que je n'ai pris qu'une partie
du sien. J'ai pris tout son témoignage, mais lui, a laissé de
côté la moitié de la question.

Je ne borne pas la question à discuter les mérites et la
qualité de l'huile canadienne et de l'huilo étrangère. Mon
objection ne seo rapporte pas à cela. C'est vrai quo l'hono-
rable député do Lambton a donné son témoignage; mais
c'est sur un autre point que j'ai démontré qu'une grande
injustice était commieo envers les importateurs d'huile
étrangère. J'ai dit que sans parler de la qualité respective
(les deux huiles, les f: cilités de transfert étaient si grandes
dans un cas et les obstacles si nombreux dans l'autre, que
cola équivalait à un droit de 20 pour 100 en plus des 100
pour 100, ce qui fait on tout un droit de 120 pour 100 que
les consommateurs sont obligés do payer pour encourager
les producteurs de ce pays.

L'honorable monsieur dit que l'huile n'a jamais é:é à
meilleur maiché qu'aujourd'hui. Nous avons le témoignage
d'un grand nombre de commerçants et de consommateurs
quant aux prix et à la qualité. Les honorables députés de
Middlesex (M. Armstrong) et de Huntingdon (M. Scriver),
et ce dernier habite près de la frontière, nous disent que
l'huile coh;o 8 centins de l'autt côté et 15 centins Ju ce
côté-ci. Lo fait est qu'il n'y a pas dans lo tarif, tel qu'il est
aujourd'hui, d'injustice aussi flagrante que celle qui concerne
l'huile, un article dont font usage les quatre millions et demi
de Canadiens qui habitent ce pays. Malgré que les h-mora-
bles membres du gouvernement nient refusé de se rendre à
ma demande, j'espère encore qu'on remédiera à cette injus-
tice avant la fin de la session. Je n'insisterai pas pour qu'un
vote soit pris-à présent, mais j'espère que le gouvernement,

M. AuMxrnoNo

se montrera disposé à étudier la question et à faire cesser
cette injustice envers la population.

M. CASEY: Ainsi que l'a démontré péremptoirement
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), les
conditions que nous discutons en ce moment ne sont pas du
tout celles qui existaient sous le gouvernement précédent.
L'arrangement actuel établi une distinction en faveur du
producteur canadien, au détriment des consommateurs.
L'honorable député de Middlesex-Sud a raison lorsqu'il dit
qu'aux Etats-Unis on peut avoir de l'huile de meilleure
qualité et à meilleur marhé qu'au Canada. L'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) a aussi raison
lorsqu'il prétend que les arrangements actuels sont au détri-
ment du consommateur et augmente le prix de l'article. Je
suis, par conséquent, de tout coeur avec l'honorable député
de Northumberland lorsqu'il demande qu'on remédie à cetto
injustice.

Le producteur canadien peut importer à l'état libre et on
baril, lorsque cela peut augmenter ses profits, pendant quo
le commetçant do gros n'a pas le n- ême avantage s'il s'agit
d'huile américaine.

Il n'y a pas do doute que ce refus d'accorder le remède
demandé provient do promesses faites pendant la dernière
élection dans les districts qui produisent le pétrole. Je suis
en effet informé que des promesses ont été faites dans ces
districts; dans Lambton-Est il fut promis d'augmenter de
quelque manière la protection sur l'huile, et le gouverne.
ment croit que le moins qu'il puisse faire pour ce comté est
de maintenir tous les avantages dont jouit actuellement
le producteur. C'est l'ancienne question du petit nombre
contre le grand nombre, et sous une forme très frappante.
Si la protection peut être désirable dans certaines circons.
tances, je ne crois pas qu'elle lo soit dans coile-ci, bien
qu'on s'appuie sur le principe do la protection. Je suis
certain que tous ceux qui veulent do la lumière-et je
regrette pour la composition politique de cette Chambre,
que le peuple demande plus de lumières-on seront privés
pour le bénéfice des quelques producteurs de pétrole du
Canada. Pour cette raison, je proteste dans les intérêts du
grand nombre contre les intérêts de quelques-uns.

M. LISTER: Je dirai deux mots en réponse à l'hono-
rable député de Middlesex (M. Armstrong). D'abord, pour
ce qui concerne la question du pétrole, je sais que l'hono-
rable député possède un grand fonds do connaissances pour
tout ce qui se rapporte à l'agriculture et aux assurances,
mais il ne connait rien du tout à propos d'huile. Je ne suis
pas plus protectionniste que lui. Sur cette question j'ai tou-

.jours soutenu qu'il serait illogique et impalitique de la part
do ce gouvernement on tout autre d'abolir brusquement un
système qu'il a lui-même inauguré. b'il faut en venir là, il
faudra le faire graduellement. L'honorable député de Mid-
diesex-Sud a prétendu que le pétiole canadien était léger et
le pétrole américain pesant; par conséquent les Américrins
peuvent extraire plus d'huile que les Canadiens de la même
quantité de pétrole cru. Quant à la qualité, la grande diffi.
culté au Canada provient de ce que les producteurs n'ont
jamais ou de règlements de commerce. Tous ceux qui vou-
laient se livrer à l'industrie du raffinage faisaient l'huile à
leur guise, dans le seul but de retirer lo plus do profits pos-
sible.

Aujourd'hui tout commerce au Canada est soumis à des
règlements. Les raffineurs d'huile ont fait une corivention
en vertu de laquelle l'huile doit être d'une qualité régulière
et déterminée et les prix sont les plus bas possibles pour
permettre à ces gens de gagner leur vie. Pour ce qui con-
cerne les fabricants, ils fabriquent aujourd'hui une huile
comme il n'en a jimais été manufacturée d'aussi ,bonne iau

Canada; une huile égale, sous le rapport de l'éclairage à
l'huile américaine et moins inflammable et .par conséhuont
moins dan pereuse. Lhonorable député prétend qu'il y a un
droit de 100 ou 120 pour 100. Je nie cela. Il doit com.
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prendre que le droit dépend du coût de l'article raffiné. lités, comme oette province, aux dépens des antres partie
Quelquefois le droit est de 50, de 60 ou 70 pour 100; mais du pays.
quoi qu'il en soit, le gouvernement précédent a imposé ce Je dirai plus, notre tarif est dégénéré on un tarif de
droit, cette protection on tout ce que vous voudrez l'appeler revenu; ce n'est plus un tarif purement protecteur, et pour
sur le pétrole, et c'est sous l'influence de ce droit que cette ma part j'y ai été attiré sous de faux prétextes; c'est un faux
industrie a pris naissance et a pris les proportions qu'elle a tarif protecteur imposé par la force brutale du parti an
atteintes aujourd'hui. Je puis ajouter qu'en dépit de la pouvoir.
haute protection dont parle l'honorable député de Northum. QuelquesDÉPUTÉS. A l'ordre, à l'ordre.
borland (M. Mitchell), cette industrie est dans un grand
état de dépression. L'huile crue vaut moins de 70 cents le M. MITCHELL: En quoi suis-je hors d'ordre? Est-il
baril, et c'est le plus bas prix atteint dans l'histoire de l'in- défendu de parler de la force ou du pouvoir brutal dont se
dustrie au Canada, à une seule exception; l'huile raffinée est sert un gouvernement pour faire adopter un projet?
aussi à plus bas prix que jamais. Je ne prétendrai pas que Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
l'huile est à aussi bon marché que s'il n'y avait pas de droit M. MITCRELL: Levez-vous et expliquez votre question
du tout. Mais si vous enlevez ces droits je vous dirai que d'ordre, si vous le désirez. J'entends me justifier lorsque je
la compagnie de raffinage "Standard" n'a qu'un objet en
vue, s'emparer du marehé canadien d'une manière ou d'une sei cus dtun libre-ite Je i ichn
autre, et de détruire notre industrie nationale, et si elle nous ouvoir le bicang Jdis ue
réussit, nous aurons à payer des prix beaucoup plus élevés nous devons urs bras au A n lveu et
que ceux que nous payons aujourd'hui. c tion raisonnable pour les industries du Canada,s'ils refusent

L'huile constitue maintenant une industrie considérable
dans le pays, c'est une industrie exclusivement canadienne, denosonne ac à lers rchés Je ne ui ppr
et s'il en est une qui mérite d'être encouragée c'est bien tcinse au po me e s d s drtie our
celle-là. Je ne partage pas du tout les vues de -l'honorable l0hur des auclsom ceux0ciur det rtils m
député de Northumberland (M. Mitchell) qui est libre échan- luile droit de 10 pour 100 t en ps un
gisto, sur le gruau et protectionniste sur toute autre chose, at ois
excepté l'huileitosacon.

M. MITCHELL: Il me faut reprendre l'honorable député. rM. MoMluLLEN L'honorable député de Lambton (M.
Je tuis libre échang iste pour la farine d'avoine, parce que ieter) s'est servi d'un argument entièrement faux lorsque
c'est un article d'un usage journalier parmi les classes entre autre chose il a déclaré qu'en enlevant les droits et on
pauvres de la population; c'est un article qui ne se fabrique obligecant le fabricant canadien à lutter contre le fabricant
pas dans ce pays, excepté dans deux comtés et pn petite américain vous ruinez du coup nos manufactures et élevez
quantité, et dans la partie la plus au sud du paye, dans les lesoprix beaucoup auossus do ce qu'ils sont aujourd'hui.
comtés deomt et d'Essex. En dehors de ces prenez, par exemple, l'huile; aux tats-Unis aujourd'hui,
deux comtés j. ne crois pas qu'il se produise un seul baril de le consommateur paie son huile 10 et 2' conts le gallon.
farine d'avoine pour le commercb; je prétends donc qu'un J'aimerais à savoir de l'honorable député s'il croit qu'il est
droide 40 contins par baril sur la farine d'avoine, un article probable que les soixante millions d'Américains sont taxés
consommé en ýgrunde partie par la classe pauvre, est un au point de payer l'huile deux fois plus cher simplement

Je suis libre échangiste pour la frineMd'avoine et parce que les producteurs américains auraient réussi à tuer

?utd'rde, i ou les firc8aadie. 'enteunde jsfer deorsqedje

je serais libre échangite pour tout i nous pouvions obtenir aias e un nisee re
le libre échange. J'ai été trompé en 1878 en appuyant ce cela ; ai le droit était aboli demain, nos consommatuss
qu'on A~ppelait alors - achèteraient leur huile à aussi bon marché qu'aux Etats-Unis,

Quelques DÉPUTÉ~S: A la question, à la question. et de meilleure qualité que celle que nos avons maintenant.
Cet article entre dans la consommation des classes les plus

M. MITCHELL: J'y reviendrai lorsque jô serai prê t. Je pauvres comme des riches, et ai vous examinez le prix de
dis que j'ai été trompé en 1878 à propos de la politique l'huile canadienne, vous voyez qu'il dépasse le prix de
nationale. On devait imposer un droit maximum d'environ l'hnile américaine, juste du droit que nous imposons sur
25 pour 100, et jamais il n'avait été qucetion alors que des cette dernière. Les prix s'élèvent en proportion de la pro-
droits seraient imposés sur des produits comme la0farine tection que nous imposons; et ils sont peut-être aujourdhui
d'avoine ou la farine de blé. J'ai été entraîné à appuyer une fraction au-dessous du prix pour lequel on pourrait
cette politique; je suis allé dans mon comté et j'ai loyale- acheter l'huile américaine, la transporter ici, payer les droits
ment tenu les engagements pris-j'ai appuyé une politique et la vendre dans le pays. Les producteurs se réunissent,
qui devait défendre notre marché en faveur de notre propre calculent le prix que coûte l'huile aux Etats-Unis, le prix de
population. Mais jamais dans les discours qui ont est pro- transport, y ajoutent les droits, et disent: voilà le prix
noucés, dans les discussions qui ont eu lieu il n'a été question auquel nous la vendrons ici. Nous savons qu'il y a une
d'imposer sur des articles de première nécessité dans les combinaison dans huile ; nous savons que cette combinai-
classes les plus pauvres de la population, des droits, qui, son a été brisée il y a quelques années parle refus dun seul,
dans certains cas slèvent à rien moins que 100 peur 100. et je connais des marchands qui ont été presque ruinés
Qui avait jamais songé à imposer un droit de 40 contins sur s pour avoir été obligés de détailler à 12J ou 15 cents de
un baril de farine d'avoine? <oe lest certainement pas l'huile qui leur cotait 23 cents. La même chose aurait lieu
moi. Qui avait jamais songé à imposer un droit de 0 demain i vous enlevez les obstacles mis à l'importation;'si
contins sur un baril de farine de blé dont se sert le pauvre vou permettiez l'entrée de lhuile américaine, les marchands
et qu'il lui faut importer? Pouvais-je croire que tout le fer pourraient la vendre pour 10 ou 12 cents le gallon; l'hou-
qui entre dans la consommation d'un chacun d'un bout à rable député plaisante lorsqu'il dit que les prix augmente.
l'autre -du paya serait frappé d'un droit variant de 50 à 90 raient. Cette prétention n'est pas sérieuse.
pour 100. Qui croyait que les conduits en fer pour le gaz M. LISTER: Jo demanderai à l'honorable député ce que
et l'eau seraient frappées d'un droit de 60 à 90 pour 100, en vaut l'huile aujourd'hui. Il peut acheter n'impor quelle
vertu d'un tarif qu'on a modifié trois ou quatre fois depuisns ean
qu'il nous est oumis? Ces droits faisaient-ils partie e la'uite aile vousevoyeziqu'il dépasst le grilone
politique nationale? Certainement que non. e n'hésite' onj d i o m n
ps à dire que le tarif tel qu'amendé cette année est un tarif M. MriULLE: Cela se peut, mais aux Etats-Unis
de la Nouvelle-Ecose destiné à encourager certaines loa. vous pourrez l'a-doter au détail pour lq cents.
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M. BAIN (Wentworth) : Je crois en effet qu'il est temps
que quelqu'un dise un mot en faveur du consommateur de
pétrole, puisque jusqu'à présent nous avons fait des lois
dans l'intérêt des différentes classes de la société. Tout ce
que je puis dire à l'honorable député de Lambton-Ouest,
c'est que si l'huile est à si bon marché aujourd'hui, c'est
grâace à des disputes intestines survenues entre ceux qui an
contrôlent la production. C'est une chose connue dans
l'ouest que les fabricants d'huile s'attendaient à recevoir
quelque chose du gouvernement comme résultat des der.
nières élections. Non content de rendre difficila l'importa-
tion de l'huile américaine par des règlement ennuyeux et
des examens vexatoires le gouvernement a virtuellement
augmenté le tarif, rendu l'importation plus difficile encore et
a presque réussi à chasser l'huile américaine du marché
canadien ; et ce n'est que par la force des circonstances que
ceux qui habitent à quelque distance des frontières paient
le droit pour se procurer cette huile; mais, ils paient ce
droit et consomment cette huile. Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable député dire que le raffinage de
l'huile canadienne a fait tant de progrès que le produit
canadien peut maintenant lutter contre le produit améri-
cain. S'il en est ainsi, l'entrée de l'huile américaine dans
le pays ne doit pas causer de grands embarras aux fabricants
canadiens. D'après ce que j'ai pu savoir des experts en
cette matière il n'y a pas dans notre tarif un seul article
aussi complètement et aussi effectivement protégé que le
pétrole, et j'espère que le ministre des finances aura assez
d'énergie pour refuser toute autre concession dans les inté-
rêts de ce monopole. Ceux d'entre nous qui ont quelques
années d'expérience se rappellent que pendant longtemps
toute la population du Canada était taxée directement -au
profit d'un petit nombre de monopoleurs qui contrôlaient
cette industrie et fixaient les prix à leur convenance. S'ils
ne peuvent pas s'accommoder d'un droit qui s'élève de 10 à
100 pour 100, il serait peut-être à propos de se domander si
ce n'est par là une de ces industries trop dispendieuses à
protéger. J'espère que le ministre des finances ne fera pas de
nouvelles concessions aux fabricants d'huile de l'ouest et
que nous ne serons pas obligés de nous taxer davantage
pour augmenter leurs profits.

M. ARMSTRONG: L'honorable député de Lambton-Ouest
dit que j.) ne connais rien dans la question de l'huile. Je
puis cependant lui dire que pendant plusieurs années j'ai
habité dans le voisinage du district qui produit le plus
d'huile dans la province d'Ontario et que j'ai étudié cette
question à fond. Je vais lui dire ce que j'en connais. Grâce
au tarif ces producteurs ont pu conclure un pacte, et j'ai vu
des raffineries rester fermées et ne pas raffiner un seul baril
de l'année. Les propriétaires de ces établissements vivaient
comme des richards. Ils se réunissaient et décidaient entre
eux quelles raffineries seraient en opération, quelles seraient
celles qui fermeraient leurs portes et quelle quantité d'huile
serait fabriquée; ceux dont les raffineries ne fonctionnaient
pas avaient leur part des profits communs. Voilà ce que je
sais sur ce sujet. C'est toujours la vieille histoire, partout
où la protection est efficace elle fournit l'occasion de former
des pactes de cette nature. Je ne suis pas surpris d'entendre
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) s'éle-
ver fortement contre cela. parce que c'est une question qui
affecte profondément sa province et les autres provinces
maritimes. La population de cette province est obligée de
payer non seulement ces droits énormes, mais aussi un
transport excessivement coûteux. C'est une de ces tenta-
tives pour forcer les gens de l'est de commercer avec les
gens de l'ouest et vice versa. Nous savons tous ce qui a ou
lieu à propos du cha bon. Le gouvernement a voulu forcer
la population à Ontario à acheter le charbon de la Nouvelle.
Ecosse et le résultat a été qu'ils ont acheté le charbon amé-
ricain et ont payé les droits; il a aussi voulu forcer la
population des provinces maritimes à acheter les céréales

M. MOMULLEN

de l'Ontario, et ils ont acheté les céréales des Etats-Unis
en payant les droits. Le fait est que lorsqu'on est obligé
de lutter contre les avantages géographiques on joue
une partie perdue d'avance. L'honorable député de
Lambton-Ouest a dit que l'industrie des huiles est dans un
état de grande dépression dans le moment. Cela s'explique
facilement. Il y a une douzaine d'hommes qui cherchent à
vivre au moyen d'une industrie qui ne peut servir qu'à une
ou deux personnes et le gouvernement cherche à soutenir
ces gens et à les favoriser au détriment du pauvre consom-
mateur.

M. BOWELL : Je désire signaler le fait que les droits
n'ont pas été changés depuis 1879 et que les restrictions con-
cernant l'importation du pétrole sont aussi contenues dans
l'ancienne loi. Le droit sur les colis n'est pas beaucoup
plus élevé qu'autrefois; je crois qu'il est de 20 pour 100. Le
droit sur les barils était de 25 pour 100, mais on l'a changé
en un droit spécifique afin d'éviter les difficultés inhérentes
à un droit ad valorem.

M. SCRIVER : Le droit a été augmenté de 10 pour 100
parce que la taxe de 20 pour 100 sur des barils évalués à $1.50
était de 80 centins et maintenant elle est de 40 contins.

M. BOWELL : Le droit était imposé sur les barils dans
certains cas d'après une évaluation de 82.00; on a prétendu
qu'ils devraient être évalués à 81.50 et non pas à 82.00.

M. SORIVER: L'honorable ministre ne doit pas pré-
tendre que le droit était de 25 pour 100 parce que je suis
certain qu'il était de 20 pour 100. J'ai vu un grand nombre
de factures et jamais les barils n'ont été évalués à plus que
81.50.

M. BOWELL : C'était une de ces anomalies qui existaient
dans la loi des douanes. Si l'on importait un baril vide ou
comme destiné à contenir du lard, il payait 25 pour 100. Si
l'on prétendait qu'il devait contenir de l'huile il tombait
sous un article spécial concernant les colis-et je ne suis
pas certain que l'honorable député ne se trompe pas-et il
payait 20 pour 100. Je me suis levé simplement pour faire
remarquer que les droits n'ont pas été changés.

Mi MITCHELL: Je ne m'oppose pas aux droits, mais je
veux dire que cette taxe de 20 pour 100 qui est un avantage
pour les commerçants d'huile du pays empêchent les étran-
gers d'importer l'huile en grande qur.ntité, et je crois qu'il
serait juste dans l'opinion de la Chambre et du pays que
l'on modifiât cela.

Le comité lève la séance et fait rapport.
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que les amendes

monts faits par le comité soient lus pour la deuxième fois et
adoptés.

M. MITCHELL: J'aimerais à savoir si l'honorable mi-
nistre des finances qui sait maintenant que l'opinion à peu
près générale de la Chambre demande que cette question
soit reconsidérée, va la reconsidérer.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député sait bien
que cela ne peut entrer dans le bill parce qu'il appartient à
un autre département, le département du revenu de l'inté-
rieur. La question recevra toute l'attention du gouverne-
ment pendant la vacance.

M. MITCHELL: C'est déjà quelque chose.
M. BROWN: J'étais sorti de la Chambre pour quelques

instants lorsque j'ai appris que l'on a retiré le droit d'ex-
portation sur les billots d'orme. Je demande maintenant
à la Chambre la permission de faire quelques remarques et
d'exprimer l'espoir que le gouvernement n'a pas abandonné
cette question entièrement, mais qu'elle recevra son atten.
tion pendant la vacance. Nous avons eu un débat des plus
importants relativement aux droite d'exportation sur les
billots d'orme. Il a été démontré que ce droit touche à des
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intérêts considérables, intérêts qui méritent autant de pro-
tection que les autres en Canada.

On a placé au delà d'un million do dollars dans le com-
merce des billots d'orme. Ces billots entrent aux Etats-
Unis libres de droits et les Américains viennent vendre à
nos gens des articles manufacturés avec ces billots pendant
que nous avons à payer des droits élevés sous le tarit amé-
ricain, si nous envoyons des objets manufacturés aux Etats-
Unis. Je ne puis comprendre pourquoi on a retiré ce droit
d'exportation et qui intéresse si vivement ceux qui sont
engagés dans le commerce des billots d'orme. Lorsque l'on
a construit le premier moulin où l'on devait se servir de
billots d'orme pour des fins industrielles, on payait les
billots $2.50 par mille pieds. Maintenant, il y a 3i5 moulins
en opération et l'on paye le bois $6.00 Dans les parties du
pays où il n'y a pas de moulins, les Américains obtiennent
les billots moyennant $3 50 par mille pieds. Cela démontre
que le prix augmente là où il y a des moulins et que les
cultivateurs qui fournissent les billots en retirent des avan-
tages. Cette industrie donne de l'emploi à un grand nombre
de fils de cultivateurs qui s'en iraient à l'étranger sans cela.
Le droit d'exportation donnerait une vigueur nouvelle au
commerce, les Américains transporteraient leurs moulins
au Canada et cela mettrait beaucoup d'argent dans les
affaires. Si nous laissons les billots entrer aux Etats-Unis
sans payer de droite, nous pouvons être'certains que nous
allons nuire grandement à une des industries les plus im-
portantes du pays.

J'espère sincèrement que le gouvernement va examiner
la question avec le plus grand soin. Je n'hésite pas à dire
qu'on l'a mal informé au sujet de ce droit d'exportation,et que
je regrette encore plus que le droit ait été retiré. Les
députés des deux partis se rappelleront que lorsque cette
question a été soulevée, des hommes dont l'opinion doit
avoir le plus grand poids se sont exprimés avec énergie et
maintenant ai l'on dit que cette question n'intéresse pas les
cultivateurs, je répondrai que je puis prouver que les culti-
vateurs n'ont que trois piastres et cinquante cents par mille
pieds dans les endroits où il n'y a pas de moulins, pendant
qu'ils obtiennent $6.00 dans les localités qui ont l'avantage
d'avoir des moulins. Je parle avec chaleur sur cette ques-
tion, parce que je considère que l'on s'est écarté du principe
de la politique nationale relativement à cette industrie.
Personne n'appuie la politique nationale plus entièrement
que moi, mais cette politique ne sera complète que si elle
s'applique à une industrie comme celle qui a rapport aux
billots d'orme, et j'espère que le gouvernement n'abandon-
nera pas la question.

Sir CIARLES TUPPER: Je ne suis pas surpris de la
chaleur avec laquelle mon honorable ami a parlé parce que
le gouvernement avait décidé après une discussion très
animée d'imposer un droit de 81.00 sur les billots d'orme et
mon honorable ami et le grand nombre de ceux qui ont
demandé l'imposition de ce droit ont raison d'être désap-
pointés du changement de front qui vient d'être opéré. Je
puis dire toutefois que parmi les questions compliquées qui
m'ont été soumises il n'y en a pas peut-être dont la solution
soit plus difficile dans l'intérêt du plus grand nombre de
gens,

if. MACKENZ IE: Je pensais pourtant que vous connais-
siez le flottage des billots.

Sir CHARLES TUPPER: C'est précisément là dessus
que l'honorable député se trompe. Nous sommes si peu
aptes à acquérir des connaissances relativement au flottage
des billots que nous avons été dans un sens d'abord et dans
un autre ensuite. Comme je l'ai dit, le gouvernement,
voyant qu'il était difficile de déterminer ce qui serait favo-
rable aux intérêts du plus grand nombre, a décidé qu'il était
plus sage, dans les circonstances de ne pas faire un pas en
avant, de crainte de se tromper. Nous avons donc demandé

au comité de retrancher ce droit de $1 par mille pieds sur
les billots d'orme, afin que nous puissions profiter de la
vacance pour faire ce que nous considérerons le plus avan.
tageux dans l'intérêt public. Je puis dire à mon honorable
ami que le gouvernement se fera un devoir, pendant la
vacance, de recueillir tous les renEeignements possibles afin
de prendre une décision qui sera favorable à l'intérêt public.

M. CASEY : Est-ce pendant son séjour en Angleterre que
l'honorable ministre va étudier la question.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas de flottage de
billots là-bas.

M. CHARLTON: Je suis heureux de voir que le gouver-
nement a hésité avant d'imposer ce droit. C'est surtout
dans l'ouest du Canada que l'on trouve l'orme propre à l'ex-
portation. Ce droit est dans l'intérêt des propriétaires de
moulins et des manufacturiers et il serait défavorable à tous
ceux qui ont des terres. L'exportation et la vente des
billots sont une source de revenus pour les cultivateurs du
district et ce droit aura l'effet de réduire le coût de la
matière première pour les moulins, au détriment des culti-
vateurs. Cela nuirait à un grand nombre de colons tout en
favorisant quelques rares manufacturiers, L'honorable
député de Hamilton (M. Brown) nous dit que les billots
sont exportés aux Etats-Unis et qu'ils servent à manufac-
turer des articles que l'on vend au Canada ensuite. Les
droits imposEés sur les articles manufacturés et le coût du
transport des billots et des articles manufacturés devraient
protéger nos manufacturiers assez pour leur permettre de
lutter avec les Américains. Toutefois, voici la question au
point de vue le plus considérable: Ce droit est demandé
pour l'avantage de quelques individus seulement. C'est un
droit qui sera impose au détriment d'un grand nombre
d'individus. Tous les cultivateurs qui ont des billots d'orme
sur leurs terres ont intérêt à vendre ces billots le plus cher
possible. i est de leur intérêt que le gouvernement fasse
ce qu'il fait et s'il examine, bien toute la question, il verra
qu'il doit favoriser le plus grand nombre de ces cultivateurs
qui ont beaucoup de difficultés dans un pays nouveau et qui
ont droit d'avoir le meilleur prix possible pour les billots
qu'ils enlèvent en faisant les travaux de défrichement.

M. PATTERSON (Essex): Cette question des billots
d'orme qui semble agiter si fort mon honorable ami de Ha-
milton (M. Brown) est une simple question locale qui con-
cerne la péninsule ouest d'Ontario, et je crois que tous ceux
qui, au moyen de pétitions ou de députations, cherchent à
intervenir dans cette affaire manquent à la courtoisie qu'ils
doivent aux députés de ce district. Si mon honorable ami
m'avait fait conn: î.re le zèle qui l'anime en fait de législa-
tion, j'aurais été heureux de discuter avec lui devant le pre-
mier ministre. Cette question n'affecte pas sérieusement la
ville de Hamilton, et si l'honorable député n'est pas de cet
avis,je consens à ce que la ville de Hamilton soit exemptée
et à ce quil y ait un droit sur les ormes qui poussent dans
la ville de Hamilton et lorsqu'on les coupera en billots.. Les
propriétaires de moulins en Canada sont amplement protégés
par le fait que les Américains doivent transporter les billots
jusqu'à la rivière Détroit ou au lac Ste-Claire pour les tra-
verser ensuite du côté de l'Etat du Michigan et ensuite les
faire charroyer jusqu'aux moulins du Michigan. Le coût
de ce transport est une protection suffisante our les Cana-
diens. Chaque centin de la taxe imposée sur ies billots serait
une perte directe pour les cultivateurs qui a des billots à
vendre et irait grossir d'autant la fortune des propriétaires
de moulins. J'ai reçu d'un vieux citoyen de cette partie du
pays, lorsau'il a été question d'imposer ce droit, une lettre
dans laquelle l'injustice de la chose est démontrée assez clai-
rement. Voivi cutte lettre :

Dans la liste des changements au tarif je remarque un droit de $1.00
ar mille pieds sur les billots d'épinette et les billots d'orme. Le

droit sur les billots, d'épinette est un mythe parce que nous n'en ex-

1887. 1159



DÉBATS DES COMMUNES. 20 JUN

portons aucun. Mais le droit sur les billots 'l'orme est tout à fait infAme.
l'est ute piastre qu'on arrache aux pauvres colons qui défrichent,

la terre plour se faire une demeure pour eux et leurs familles, et qui ont
besoin de l'orme pour faire leurs travaux. Je ne puis comprendre
pourquoi le ministre des finances écoutent toutes les harpies qui veulent
piller leurs voisins. Dieu sait que les taxea sur tout ce que nous achetons
sont assez élevées, mais ai le gouvernt ment est pour taxer ce que nous
avons à vendre, le Canada est bien à plaindre.

J'ai été mécontent do la manière dont ce droit était imposé
par le gouvernement après avoir reçu la promesse qu'un
droit de ce genre ne serait pas imposeé. On avait décidé
d'imposer ce droit d'importation sans me revoir, sans me
consulter davantage, et je suis heureux que le gouvernement
ait fait preuve de bon sens et de jugement en ne prenant
pas l'avis de ceux qui n'ont aucun intérêt dans cette question,
et qu'il aient décidé de ne pas imposer cette taxe surles cul-
tivateurs du district que j'ai l'honneur de représenter.

M. BERGIN: Mon honorable ami d'Essex (M. Patterson)
se'trompe beaucoup, s'il croit qu'on ne trouve des billots
d'orme que dans la péninsule située à l'ouest d'Ontario. On
trouve dans la partie Est d'Ontario autant d'orme que dans
Essex et celui qu'on y ti cuo est de meilleur qualité. Je ne
connais pas les harpies dont il est question dans la lettre que
vient de lire l'honorable député, mais il semble endosser
par cette lettre la plus entière condamnation dola politique
qu'il a appuyée pendant des années en cette Chambre. Je
ne puis m'empêcher do dire que je suis surpris qu'un député
qui a approuvé la politique nationale pondant des anr:ées
lise une lettre comme celle que nous venons d'entendre
avec des expressions d'approbation. Je suis un de ceux qui
ont demandé au gouvernement dans l'intérêt de leurs com.
mettants que l'on impose lo droit en question, mais je ne
pense pas que l'on doive parler do nous de cette manière.
N'ous avons droit de consulter le gouvernement et de l'aviher
tout comme l'honorable député avait le droit de voir les
ministres privément et de leur demander de ne pas imposer
de droits. L'honorable député semble croire qu'il a seul le
privilège de critiquer le gouvernement du pays quand il ne
fait pas ce qu'on lui demande, C'est nous qui avons vu les
ministres au sujet de cette affaire, qui avons le droit de nous
plaindre et non pas l'honorable député d'Essex (M. Patterson)
parce qu'on ne lui a fait aucune promesse et qu'on lui a dit
simplement qu'on examinerait la question, pendant que
après avoir passé une résolution imposant le droit que nous
demandions, on vient nous demander maintenant d'aban-
donner cela. Je ne crois pas que cola soit juste ; api ès avoir
pris notre avis, après avoir fait ce que l'on avait fait, on ne
devrait pas retirer cette taxe sans nous consulter; au moins
on aurait dû la laisser en force pendant une année. C'est là.
dessus seulement que je m'accorde aven l'honorable député
pour blâmer le gouvernement. C'est un droit que je n'exerce
pas souvent, mais je me crois obligé de l'exercer aujourd'hui.

M. DAWSON ; Je connais quelque chose au sujet de la
taxe sur les billots de pin, mais je n'ai pas les mêmes ren-
seignements sur les droits sur l'orme. La droit do 82 par
mille pieds, mesure anglaise, sur les billots de pin a en un
excellent effet dans le district que j'ai l'honneur de repré.
senter. Nous avons de nouvelles scieries à " Little Current,"
ISpanish River " à la rivière " Mississagua " et à la
rivière Thessalon et tout cela provient de l'imposition d'un
droit de 82 par mille pieds sur les billots de pin. Main-
tenant on ne transporte plus les billots de l'autre côté de la
rivière, mais nous avons l'avantage de les scier de notre côté,
ce qui donne de l'emploi à un grand nombre d'ouvriers. Il
n y a pas un seul de ces vastes moulins qui n'emploie pas
200 ou 300 hommes d'un bout de l'année à l'autre, et cette
politique qui a pour effet de donner de l'ouvrage aux classes
ouvrières est conforme à la politique générale que le gou.
vernement a adoptée. Quant aux billots d'orme, je ne vois
pas pourquoi nous n'adopterions pas la même politique. Il
y a peut.être quelque chose d'exceptionnelle relativement à
'Orme, mais je crois que si l'on imposait un droit sur les

M. PATTER5ON (Essex)

billots d'orme cela aurait pour effet d'encourager une indus-
trie avantageuse au pays. Mon opinion est que nous y
gagnerions aussi en augmentant Irs droits sur les billots de
pin, aa lieu do les réduire, et en imposant un droit sur tout
le bois manufacturé qui est exporté aux Etats-Unis de ma-
nière à nous donner l'avantage de le faire manufacturer ici.

Le bill est rapporté.
Sir CHARLES TUPPER : Je propose la troisième lec-

ture du bill.
M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai à l'honorable

ministre de remettre cette question à demain, vu qu'elle
donnera lieu à une discussion.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien.
M. PERLEY (Ottawa): Je ne puis laisser passer cette

question sans exprimer mon sentiment. J'apprécie l'excel-
lence des remarques faites par l'honorable député de Hamil-
ton (M. Brown) relativement à la protection des billots
manufactuiés en ce pays. Je prétends, M. l'Orateur, que le
sciage de l'orme coûte au moins 03.00 par maille pieds, et je
prétends que pour suivre le principe de protection adopté
par ce pays nous sommes tenus de protéger le travail r éees-
sité par le sciage de ces billots. Je suis surpris d'entendre
l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) dire que
pour expédier ces billots, on dépense une somme équivalant
aux droits que nous avons à payer sur le bois qui entre dans
le marché américain. Je suis surpris d'entendre des mem-
bres de cette Cbambre dire que ces billots devraient être
sciés de l'autre côté de la frontière au lieu de proner la pro-
tection des ouvriers que l'on implore pour préparer ces bil-
lots. Le coût de la manufacture et du soiage joint aux
droits que nous avons à payer sur le marché américain est
d'au moins 85.00 par mille et il faudrait $ 8.00 par mille
pour scier le bois et le préparer pour le marché de ce pays.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre I
M. l'ORATEUR: Je dois rappeler à l'honorable député

qu'il n'y a aucune question devant la Chambre dans le mo.
ment.

Sir CHARLES TUPPER: Le bill ne sera la pour la
troisième fois que demain et l'honorable député pourra alors
le discuter d'une manière complète.

ESTIMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Sir CHARLES TUPPER présente un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'OR&ATEUR lit le message comme suit:
LANSDoWNS.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les
estimations supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le
service du Canada pour l'année expirant le 30 juin 1888; et, conformé-
ment aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de
1867, il recommande ces estimations à la Chambre des Communes.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 20juin 1887.

Sir C EARLES TUPPE R: Je propose que le message de
Son Excellence soit transmis au comité des subsides avec
les estimations.

La motion est adoptée.

M. DAVIES: L'honorable ministre voudra-t-il nous dire
le montant de ces estimation, ?

Sir CHARLES TUPPER: La somme de 8300 est impu.
table an capital, et celle de $87,375.83 est imputable au
fonds consolidé.

M. RITCHEIîL: Puis-je demander à l'honorable ministre
des finances si cola comnilète les estimations ?

Sir CHA RLES T UPPE R: Je l'espère.
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SOCIIiTÉS DE FONDS DE PENSION (c) Suit avec persistance cet autre individu de place en place;
(J) Clache des outils, vêtements ou autres effets pmasél6s ou employés

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 52) pour par cet autre individu, ou lui enlève les moyens on l'empChe d'en faire
autoriser les employés des compagnies constituées en cor. "aeusage ;

(e) Suit cet autre individu en compagnie d'une ou plusieurs autres
porations à établir dos sociétés de fonds de pension. personnes, d'une manière turbulente, sur une rue ou un chemin ;

(f) Epie ou surveille la maison ou autre lieu où cet autre individu
réside ou dans lequel il travaille ou poursuit son industrie, ou dans
lequel il se trouve.

M. MILLS: Je demanderai à 1 auteur de ce bill si on a
l'intention de conférer ces pouvoirs simplement aux com.
pagnies constituées en corporations par le parlement du
Canada, ou bien si on veut les conférer à toutes les compa.
gnies, qu'elles soient constituées en corporation ou non ?

M. HALL: Le comité des banques et du commerce a
restreint les dispositions de ce bill aux compagnies c>nsti-
tuées en corporations par le gouvernement du Canada.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

MENACES, INTIMIDATION ET AUTRES OFFENSES.

M. THIOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(no 162) pour amender les statuts reviEés, chapitre 13,
concernant les menaces, l'intimidation et autres offenses.

M. CURRAN: Avant que ce bill soit lu pour la deuxième
fois, j'ai à faire quelques observations qui m'ont été suggérées
par des personnes que cette loi intéresse particulièrement.
Il n'y a personne dans la société qui ne désire pas que toute
la protection convenable soit accordée à quiconque est
engagé dans une branche de commerce, une industrie ou un
métier-soit quo ce genre d'occupation tom be sous l'opération
de cette loi ou non-et je crois qu'il n'y a aucune organisa-
tion en ce pays qui ne désire pas que les lois soient rédigées
de manière à donner à tout le monde la plus grande liberté.
En même temps, je crois qu'il y a quelque chose que l'on
peut trouver odieux, non pas tant dans le bill actuel, peut-
être, que dans un autre projet que l'on cherche à faire
adopter et pour éviter que la loi ait ce caractère malveillant,
je signalerai quelques passages de ce bill afin que la Chambre
puisse faire des amendements. L'honorable ministre pro-
pose ce qui suit :

Quiconque, Illégalement et par violenue, on an moyen de menaces
ou par n'importe quel autre moyen empôche ou détourne ou essaie
d'empêcher ou de détourner un matelot arrimeur, charpentier de navire
ou autre individu, travaillant à bord d'un navire ou vaisseau 'd'y tra-
vailer ou d'exerc-r son métier, sa profession ou son occupation légitime
ou se bat, on se porte à des actes de violence envers lui, avec l'intention
de le détourner ou l'empbcher de travailler ou d'exercer son métier, sa
profession ou son occupation, est passible, sur conviction sommaire
devant deux juges de paix, d'un emprisonnement de trois mois au plus,
aux travaux forcés.

Comme on l'a déjà démontré à cette Chambre, il y a une
distinction de quelqu'importance, relativement aux menaces
mentionnées dans cet article, entre le texte de cet article
et le langage employé dans les autres articles de la loi
qu'on veut amender. Les menaces, si nous prenons l'ar-
ticle 12, sont les menaces do violence. Je ne vois pas
pourquoi dans l'article que l'on veut amender on n'emploie-
rait pas le même langage que dans l'article 10 ou dans les
autres. On ajoute dans cet article les mots " ou par n'im-
porte quel autre moyen." Je ne vois pas qu'il soit désirable
d'ajouter cela à la loi telle qu'elle est maintenant. Da fait,
si nous prenons l'article 13 des statuts revisés, l'article qui
suit celui que l'on veut amender maintenant et dans lequel
on veut ajouter ces mots, nous avons là une énumération
de tous les moyens auxquels on peut recourir pour empê.
cher quelqu'un de travailler. L'article 15 se lit comme
suit :

(a)Use de violence envers cet autre individu, on sa femme, ou ses
enfants, ou endommage sa propriété;

(6) Intimidt cet autre individu, ou sa femme ou ses enfants, par
menaces de violence envers lui, elle ou eux, ou de dommages à sa pro-
priété-
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La loi contient déjà toute cette énumération, et après
avoir bien réfléchi je ne vois pas pourquoi l'honorable
ministre de la justice demande que l'on ajoute " ou par
n'importe quel autre moyen " à la suite d'une énumération
si complète. Je suis aussi d'opinion avec ceux qui ont été
en communication avec moi, des membres d'organisations
ouvrières, que l'on devrait ajouter le mot " ainsi " après le
mot " essaye," c'est-à-dire que la tentative doit être faite
avec force ou violence, Dans l'article que l'on veut amender
le ministre de la justice nous demande de rayer le mot
"ordinairement" Quant à moi je ne vois pas que l'on
rendrait la loi plus forte qu'à présent en rayant ce mot.
On s'oppose fortement à ce que le mot " ordinairement"
soit rayé, et conséquemment je crois devoir présenter à
l'honorable ministre de la justice que la loi ne perdra rien
de sa force si l'on garde le mot " ordinairement."

Un honorable membre de cette Chambre me demande
pourquoi nous faisons cette objection. Nous disons que la
loi couvre déjà toutes les accusations et par conséquent le
changement proposé ne devrait pas être fait. Si nous pre-
nons les personnes énumérées dans la loi telle qu'elle existe,
nous voyons que l'article qui a rapport aux personnes em-
ployées à bord des navires dit: '"Les matelots, arrimeurs,
charpentiers de navire, journaliers de navire ou n'importe
quelle autre personne qui travaille ordinairement à bord
d'un vaisseau ou d'un navire." On a prétendu que cette loi
ne s'applique pas aux personnes qui viennent pour la pre.
mière fois pour travailler à bord des navires. Je ne crois
pas qu'une telle prétention puisse résister à la discussion un
seul instant. Le capitaino~qui vient de recevoir les docu.
monts qui lui donnent le commandement d'un navire s'em-
barque pour la première fois sur ce navire et il est certain
que la loi le protégerait, bien que dans le langage ordinaire
il n'est pas été habituellement à bord de ce navire. La
même chose s'applique à un second ou à un matelot qui
vient de signer son engagement et qui s'est rendu sur le
navire. Il en est ainsi des arrimeurs, cette désignation
s'applique à toutes les personnes qui travaillent à charger
ou à décharger un navire. La loi ne s'appliqué pas à un
navire en particulier, mais à tous les navires en général, et
lorsque nous parlons des employés qui sont ordinairement à
bord d'ûn bavire, nous indiquons toute une classe de per-
sonnes qui sont engagées d'une manière ou d'une autre à
travailler dans ces navires ou auprès d'eux. Par conséquent,
je prétends que le mot "ordinairement" devrait être laissé
dans la loi telle qu'elle est maintenant. Je prétends aussi
que les mots " menaces de violence " qui ne sont pas dans
la dernière partie de l'amendement devraient être mis
comme dans la première partie de l'article.

Ceux qui ontcorrespondn avec moi désirent aussi demander
au ministre de la justice qu'une amende soit imposée au lieu
d'un emprisonnement si cela est possible. La loi actuelle
dit que toute personne commettant une offense contre cet
article pourra être condamnée à l'emprisonnement et aux
travaux forcés pour un terme n'excédant pas trois mois. Je
suis sous l'impression que la loi soumise actuellement par
le ministre de la justice ne renferme aucun changement
sous ce rapport. Par conséquent je demanderai que les mots
"de violence " soient ajoutés après " menaces "; que le mot
"aussi " soit ajouté dans la deuxième ligne après ,le mot
"essaie "; que le mot " habituellement " reste dans la loi
vu qu'il s'applique à tous les cas qui peuvent se présenter,
et que les mots " ou par n'imnorte quel autre moyen,"
soient complètement retranchés vu qu'ils ne tendent aucqnq.
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ment à améliorer la loi qui est à l'heure qu'il est dans le
statut.

M. DENISON: Comme l'honorable député de Montréal-
Centre (M. Curran) a mis devant la Chambre les opinions
des associations ouvrières, je ne prendrai le temps de la
Chambre qu'un instant. On m'a demandé toutefois de lire
quelques télégrammes qui ont été reçus ici au long, de
quelques associations ouvrières, et bien que je croie qu'elles
s'alarment mal à propos au sujet des changements proposés
et qu'elles attachent trop d'importance à la chose,.il n'est
que juste que je lise ces télégrammes à la Chambre. Le
télégramme suivant a été envoyé, me dit-on, en réponse à
un télégramme qui comprenait tous les changements que
l'on propose de faire à la loi:
A D. J. O'DoNonau,

Ottawa.
ToRoNTo, 17 juin 1887.

Ce qui suit a été adopté unanimement ce soir: Attendu qu'il est arrivé
à notre connaissance que le gouvernement d'Ottawa a présenté un bill
à la place de celui déposé par M. Amyot contre les journaliers employés
à bord des navires à Québec, etc, dans lequel les droits et privilèges de
la dite organisation sont menacés, il est résolu: Que nous, le conseil du
travail et des métiers de Toronto, nous condamnons fortement le dit bill
et nous protestons énergiquement contre sa passation croyant lue bien
qu'il soit ostensiblement dirigé contre cette branche d'industrie en par-
ticulier, il frappe directement les droits et privilèges du travail organisé
par tout le Canada.

G. BARRIS,
Président 0.A. et M. P.

Il y a ensuite le té!égramme suivant de Woodstock :
WoonsrooCK, 18 juin 1887.

A D. J. O'DonoGHUE, Ottawa.
CHEa moNsIEUR,-L'assemblée de district 138 envoie sa protestation la

plus énergique contre le bill présenté par le gouvernement relativement
au travail à bord des navires et espère sincLrement qu'il ne deviendra
jamais loi.

La dépêche suivante vient d'Oshaw

J. WA TFORD,
Maitre ouvrier de district.

a :
Osr Awà, 18 juin 1887.

A D.-J. O'DoNoGHUE, Ottawa.
Protestez au nom du conseil des métiers d'Oshawa contre le bill con-

cernant les menaces, l'intimidation et d'autres offenses. Je vous écrirai
ce soir.

JAMES R. BROWN.
Secretaire.

Enfin il y a le télégramme suivant de Saint-Thomas:
SAINT-THoMAs, 18 juin 1887.

A D. J. O'DoNoGHUE, Ottawa.
L'assemblée locale 4322 des chevaliers du travail de Saint-Thomas pro-

teste contre la passasion du bill présenté hier par le gouvernement rela-
tivement à l'intimidation.

ALEX. HESS,
.3aitre-ouvrier.

M. ELLIS : Je n'entrerai pas dans une discussion sur les
mots "l ou n'importe quel autre moyen" que l'on propose
d'ajouter, mais je me contenterai de dire qu'ils sont inaccep.
tables d'après moi. Je ne discuterai pas la question du capi-
tal et du travail, mais je suis d'opinion que les ouvriers du
pays sont passablement maltraités par la loi que nous avons
maintenant, et ceci tendrait à les priver davantage de leurs
droits. J'appuierai la motion de l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Curran).

M. MILLS (Bothwell) : Je crois que l'honorable ministre
de la justice devrait nous faire connaître les raisons pour
lesquelles le gouvernement a cru nécessaire de présenter ce
bill.

M. WILSON (Elgin): Je regrette excessivement que le
ministre de la justice ait jugé à propos de déposer une mesure
de ce genre à cette époque de la session. Si une telle loi
avait été nécessaire, on aurait dû la présenter à une époque
où nous aurions pu avoir tous les rensaignements nécessaires
des différentes parties du pays et où toutes les personnes
intéresseées aurait pu faire des représentations au gouverne-
ment et à la Chambre. J4%pprouve pleinement l'avis ex.,

M. CURRAN

primé par l'honorable deputé de Montréal-Centre (M.
Curran). On n'a éprouvé aucun inconvénient sérieux sous
la loi actuelle dans la plupart des villes du Canada. On
peut avoir éprouvé des difficultés dans quelques endroits
isolés, mais s'il en a été ainsi, cela doit être attribué au fait
que l'on n'a pas appliqué la loi avec rigueur. Et si ceux qui
sont chargés d'exécuter la loi n'ont pas fait leur devoir, ja ne
vois pas pourquoi nous passerions un bill qui nuirait à une
organisation qui ne me paraît pas mériter cette censure. Il
m'est responsable de voir comment l'on peut prétendre que
la loi actuelle ne donne pas la protection nécessaire aux
personnes intéressées, car elle est assez sévère, et si elle est
exécutée convenablement elle pourvoit suffisamment à la
punition de tous ceux qui font le mal. Si l'on ado pte l'a-
mendement avec les mots " par n'importe quel autre
moyen " personne de nous no sera en sûreté, que nous ap.
partenions ou non à ces organisations ouvrières. Si nous
nous trouvons dans un endroit où il y a du danger nous
sommes exposés à être arrêtés, traduits devant trois magis-
trats et envoyés en prison pour trois mois.

Je suis réellement surpris que le ministre de la justice
présente une telle mesure, je croyais qu'il avait le cœur
trop tendre pour faire une telle injustice à des citoyens qui
pourraient se trouver par hasard exposés à être l'objet d'une
accusation. Pourquoi cette résolution est-elle dirigée contre
les organisations ouvrières. A-t-on pensé qu'elle était
nécessaire pour les riches capitalistes ? Je dis que c'est une
injustice et une insulte pour les classes ouvrières et indus.
trielles des différentes parties du Canada. S'il y a eu des
difficultés à Québec, elles n'ont pas été causées par les orga-
nisations ouvrières, mais elles doivent dépendre de quelque
autre cause. Il n.'y a pas en de difficulté ailleurs qu'à Québec
et assurément toutes les organisations ouvrières du pays ne
devraient pas être insultées par une loi comme celle-ci.
Qu'est-ce que le ministre de la justice veut dire par les mots
" ou par n'importe quels moyens "? Cette phrase comprend-
elle toutes les classes d'offenses ? Elle est trop vague et nous
ne devrions jamais créer des pouvoirs si illimités par la loi.
Je suis donc fortement convaincu que ce bill ne doit pas
être adopté maintenant. S'il y a eu des difficultés on aurait
dû en parler à la Chambre avant aujourd'hui. Il est injuste
de nous imposer ce bill à cette période de la session à pré-
sent que nous ne pouvons pas informer tout le pays de ce
qu'on nous demande de faire. Je crois que l'honorable
ministre ne devrait pas insister pour fahe adopter son bill
maintenant, mais qu'il devrait se servir de la loi actuelle
qui me paraît suffisamment sévère. Quant à moi je com-
battrai certainement ce bill.

M. PATERSON (Brant): Il me semble qu'il faut des
raisons bien sérieuses pour présenter un bill de ce genre
dans les derniers jours de la session. L'acte n'a reçu aucune
plainte el, il n'y a eu nulle part dans le pays des troubles
sérieux qui pourraient justifier une législation spéciale. Je
n'ai pu m'empêcher de penser qu'on nous demandait quelque
chose d'odieux, quand j ai examiné l'article douzième de la
loi, ce que j'ai fait avant que l'honorable député de Montréal-
Centre (hi. Curran) ait parlé. Il me semble que l'article du
statut permet à n'importe qui d'engager les ouvriers qu'il
juge à propos d'engager. Il me semble que le bill est dirigé
contre une classe spéciale et que les moto ' ou par n'importe
quel autre moyen " peuvent avoir des conséquences très.
sérieuses. Je crois donc qite l'honorable ministre nous
donnera de fortes raisons pour expliquer pourquoi il nous
demande d'adopter cette disposition. Ces mots " par tous
autres moyens " impliquent que l'on veut couvrir certaines
choses auxquelles l'article 12 de la loi âe s'applique pas, et
cependant je crois que presque tous les moyens sont men-
tionnés dans la loi. Est-ce que ces mots "tous autres
moyens " empêcheront un homme d'entrer dansne société?
Des questions comme celle-ci se présentent, et je crois que
l'honorable ministre devrait nous expliquer ce qu'il veut
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dire par cette phrase. Il me semble que cette Chambre n'a
aucun renseignement qui la justifierait d'adopter cette loi à
présent. Si l'on n'a pas quelque bonne raison à donner, je
crois qu'il vaut mieux laisser le bill de côtés

M. THOMPSON: Ce bill contient aucune disposition
bien dangereuse, et je suis certain que plusieurs des objec-
tions que l'on a faites cette après-midi disparaîtront entière-
ment si ceux qui les ont soulevées veulent lire le bill. L'ho.
norable député de Elgin-Est (M. Wilson) par exemple, a dit
que ce bill est dirigé contre une classe honnête et indus-
trieuse qui vit de son travail. Voudra-t-il me dire quelle
est cette classe qui est atteinte? Le bill n'atteint aucune
classe excepté une classe de criminels qui cherchent par des
moyens de violence à empêcher d'autres gens de faire un
travail qu'ils ont droit de faire. Maintenant on se méprend
complètement sur la portée de certains mots du bill que
l'on a critiqués. J'admets cependant que l'article n'est pas
précisément rédigé comme il aurait dû l'être. L'expression
à laquelle on s'est si vivement opposé "on par d'autres
moyens " est bien expliqué par le mot "illégalement " et
conséquemment le bill n'est dirigé que contre les personnes
qui illégalement, par la force ou par les menaces ou par
tous autres moyens-

M. MILLS (Bothwell): Non pas tel qu'il est.
M. PATERSON (Brant): Malgré tout le respect quo je

porte à l'honorable ministre cela ne me frappe pas comme
cela; mais je ne suis pas avocat.

M. THOMPSON: Je n'ai aucune hésitation à dire que la
seule interprétation à laquelle l'article se prête est celle que
je lui donne.

M. MILLS (Bothwell) : Si vous retranchez le mot " et"
après le mot " illégalement."

M. THOMPSON : il n'y a pas d'offense à moins que deux
choses arrivent en même temps. Il faut que cela soit fait illé.
galement et que cela soit fait par la force, par des menaces ou
par tous autres moyens. Cependant comme l'honorable
député de Montréal-Centre a appelé mon attention là-dessus
et qu'il m'a représenté que la loi sera administrée par des
juges de paix qui ne sont pas brisés aux questions d'inter-
pr tation, je n'ai pas d'objection à rendre la signification de
la loi plus claire. Comme je l'ai dit en le déposant, le bill
n'pas pour objet d'exposer à des poursuites criminelles
ceux qui ne le sont pas sous la loi actuelle, mais de faire
disparaître des difficultés techniques qu'on éprouve avec
la loi telle qu'elle est. Je consens à expliquer le mot
4l menaces " en ajoutant les mots " de violence " et à retran-
cher les mots " ou par tous autres moyens " bien que je
sois convaincu que le bill ne s'applique qu'aux moyens illé-
gaux.

On a dit que le bill est dirigé contre une classe ouvrière
en particulier, mais je prétends que le bill est complè-
tement silencieux à ce sujet. Il laisse tous ses droits à
chaque classe ouvrière, mais il dit que si un homme travaille
habituellement à bord d'un navire, ou que si on l'y amène
temporairement, sa vie, sa liberté, ses amis et sa personne
seront sous la protection de la loi. Je ne crois pas que
cela change le sens de la loi, mais on a appelé notre atten-
tion sur ces questions dans des circonstances particulières.
Il est vrai qu'il est arrivé dans la ville de Québoc certaines
difficultés qu'exigent une loi plus stricte, plus coercitive
dans l'opinion de plusieurs personnes. J'ai refusé de
demander au parlement de rendre les sentences plus sévères
ou de changer la procédure présentement adoptée, mais on
nous a représenté à ce sujet que la protection contre la
violence ne s'étend qu'à ceux qui travaillent habituellement
à bord des navires. En d'autres termes, celui qui serait
matelot ou arrimeur par état serait complètement sous la
protection de la loi, pendant que celui qui aurait un autre
genre d'occupation ne serait pas protégé contre les menaces
et la violence à bord d'un navire. C'est une honnête occu-

pation à laquelle tout le monde a le droit de se livrer. Un
homme a le droit d'être protégé contre la violence autant
qu'un autre et c'est pour cela que je demande que l'on
retranche le mot " ordinairement " de la loi. Ensuite on
nous a représenté qu'il n'y a aucune dispositions finale con.
cernant le cas d'un homme qui menace avec violence celui
qui travaille ou s'en va travailler à bord d'un navire dans
ces circonstances et qu'il n'y a lieu dans ce cas qu'à une
poursuite pour assaut simple.

L'organisation ouvrière que l'honorable député d'Elgin
(I. Wilson) a représenré comme une classe honnête ut
industrieuse a répudié fort à propos toute approbation des
offenses contre lesquelles ce bill est dirigé. Cette organisa-
tion nous a fait savoir qu'elle désire qu'il n'y ait pas
d'échappatoire pour ceux qui se servent des menaces ou de
la violence à l'égard de leurs compagnons de travail, et con-
séquemment elle n'est pas du tout atteinte par ce bill, mais
les personnes contre lesquelles il est dirigé sont celles qui
ne doivent pas avoir la liberté de molester ou d'assaillir un
homme après qu'il a fait son travail parce qu'il a travaillé
sur un navire ou dans un port en particulier. Les organi-
sations ouvrières ont un droit parfaitement reconnu par la
loi de refuser d'admettre dans leur sein les personnes qui ne
suivent pas ordinairement leur genre d'affaires et de chasser
celles qui violent les règlements ou qui travaillent contrai-
rement aux règlements; mais elles refusent avec beaucoup
de raisop de se reconnaître le droit d'attaquer les citoyens
dans leurs biens ou leur personne. Il est important que
l'on rende efficace la loi contre les personnes en dehors de
ces organisations qui veulent commettre des actes de
violence contre les ouvriers de cette catégorie. Toutefois,
je suis prêt à admettre que faut que les circonstances n'au-
ront pas changé, nous ne devons pas demander au parlement
de rendre les sentences plus sévères.

M. JONES: L'honorable ministre dit que ces organisa-
tions ont le pouvoir d'admettre et de chasser certaines per-
sonnes. C'est un des droits que ces organisations ouvrières
possèdent et en l'exerçant de manière à empêcher quelques-
uns de leurs membres de travailler à bord d'un navire, elles
peuvent être l'objet de poursuites criminelles d'après l'ancien
article de cette loi. Maintenant que l'honorable ministre
a retranché de cet article les mots " par d'autres moyens,"
j'admets que la difficulté est effacée jusqu'à un certain point.
E8n même temps, il me semble qu'il ne convient pas que
nous discutions une partie du travail cette après-midi sans
considérer l'aspect général de la question d'une manière
plus complète. Nous n'avons jamais en de difficultés avec
les classes ouvrières dans la ville que j'ai l'honneur de repré-
senter. Ces classes n'ont jamais empêché un homme de
vaquer à ses devoirs d'une manière légitime. Il me semble
que cette loi est presque une tache pour toutes ces organi-
sations qui ont obéi à la loi jusqu'à présent; on dirait que
le parlement se croit obligé de les traiter avec une rigueur
que ne justifient pas les circonstances mentionnées par l'ho-
norable ministre. Les classes ouvrières n'admettront pas
beaucoup la nécessité de ce bill, bien que le changement
qui vient d'être fait le rende moins inacceptable.

M. MILLS: Je ne vois pas moi-même que l'honorable
ministre ait démontré qu'il soit nécessaire de changer la
loi ou qu'il ait fait voir d'une manière bien distincte quelles
sont les offenses qui peuvent être commises sans tomber
sous l'opération de la loi actuelle. La loi dit: " Toute per-
sonne qui par la force, les menaces, ou d'autres moyens
empêche ou réduit ou cherche à empêcher ou réduire." En
même temps une personne peut avoir un recours civil contre
celui qui viendra trouver son employé pour l'engager à
briser son contrat ou à abandonner l'entreprise dans laquelle
il est engagé. Il me semble que lorsque les personnes accu-
sées ont employé la persuasion ou moyens autres que
l'intimidation, les menaces ou la violence, le recours civil
seulement devrait être exercé. " Toute personne qui, illéga-
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lement, parla force, les menaces ou par d'autres moyens,
empêche on cherche à empêcher "--maintenant une per.
sonne peut faire cela par la persuasion. Elle peut corrompre
un employé ou le convaincre qu'il trouvera un emploi plus
profitable ailleurs, et un magistratqui interpréterait cette loi
pourrait prétendre que cette personne est soumise à sa juri-
diction. Il me semble qu'il n'est pas suffisant qu'on empêche
de travailler, mais qu'il faut qu'on emploie l'intimidation ou
la violence pour commettre une offense qui justifierait
l'adoption de procédures criminelles. Je ne discuterai pas
tous les changements qu'on a faits, mais je crois que l'hono-
rable ministre n'a pas réussi à démontrer que la loi du pays
est défectueuse comme loi criminelle et que ces changements
sont nécessaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
du débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
Le motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à six

heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 21 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRES:

RAPPORT OEFICIEL DES DEBATS.

M. CHALTON : A-t-on l'intention de demander que le
rapport du comité de Débats soit pris on considération au-
jourd'hui ou demain ?

M. DESJARDIlNS : Je ne puis faire aucune motion
maintenant sat s le consentement de la Chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Le rapport n'indique pas quelle
preuve on a recueillie. Des rumeurs sont venues jusqu'à
nous en cette Chambre et l'on m'a rapporté qu'il n'y a
aucun sujet do plainte dont l'Orateur ou qui que ce soit
puisse prendre connaissance. Si la ChamLre est disposée à
établir une règle -et je no dis pas que cela ne serait pas
convenable-alors il y aura quelque choso dont les iniéres-
sés pourront prendre connaissance, mais jusqu'à présent
d'après ce que ja connais, il n'y a aucune règle et aucune
règle n'a été violée.

M. l'ORATEUR: Ce n'est pas le temps de discuter la
question

M. MILLS (Bothwell): Je comprends qu'il n'y a rien
de révélé dans le rapport et qu'il no donne aucun rensei-
gnement sur la question.

M. l'ORATEUR: Lorsque l'on fera une motion deman-
dant l'adoption du rapport, on pourra alors discuter la
question.

DIVORCE DE SUSAN ASH.

M, SMALL: Je propose que le bill (n° 135) pour venir
au secours de Suzan Ash (rapporté du Sénat) soit placé sur
l'ordre du jour pour subir sa troisième lecture.

M. DAVIES: Quant à moi personnellement, je ne con-
sentirai pas à cela à moins que l'honorable député n'accepte
l'amendoment qui a été proposé déjà.

M. SMALL: Cela dépend de ce que diront les avocats de
la requérante. Quant à moi je n'y ai aucune objection, mais

M. MILLS (Bothwell)

on ne peut faire aucune objection à cette motion qui est
conforme aux règles de la Chambre.

La motion est adoptée sur division.

RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. DESJARDINS: Je proposerai, s'il n'y a aucune obje.
tion, que le rapport du comité conjoint des impessions soit
adopté. Cela n'est qu'une question de forme.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que mon honorable
ami fera aussi bien de le laisser sur le programme pour
demain i il pourra faire sa motion demain.

PRIVILÈGE-DÉBATS.

M. WATSON: Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je
désire appeler l'attention de la Chambre sur un télégramme
envoyé d'Ottawa au Sun de Winnipeg et intitulé "Les
troubles de M. Scarth " et qui se lit comme suit:

Ce matin M. Scarth a fait comparaître un des sténographes des
Débats devant le comité des débats, afin de découvrir si l'on a falsifié
les notes du rapport du débat relatif au désaveu lorsque M. Scarth nia
ce que M. Watson avait dit concernant un télégramme de air John.
M. Scarth persista à dire qu'il y avait une erreur et une erreur très désa-
gréable dans le rapport. Il répéta que ce qu'il avait nié est exactement
ce que j'ai télégraphié au Sun quelques jours après. Il dit qu'il avait
d'aussi bonnes oreilles que les gens des Débats et que plusieurs de ses
amis des deux côtés de la Chambre avaient compris la memo chose que
lui. Un certain nombre de membres du comité donnèrent des expli-
cations-

M. l'ORATEUR : L'honorable député voudra bien faire
connaître maintenant quelle est sa question de privilège,
parce qu'il est évident pour tout le monde qu'on ne doit pas
lire des articles de journaux ici excepté si la Chambre est
d'avis qu'ils constituent une question de privilège. Cette
question doit d'abord être exposée à la Chambre qui dira
ensuite si c'est une question de privilège ou non.

M. WATSON : La question de privilège a rapport à des
assertions faites dans un discours qui a été prononcé en
cette Chambre dans le cours du débat sur la question du
désaveu. J'ai presque fini de citer-
et M. Scarth consentit à accepter le rapport.

M. l'ORATEUR : L'honorable député n'a pas répondu
à ma question. Je lui ai demandé de dire quelle est la
question de privilège. S'il veut simplement dire que ce
qui est contenu dans ce journal corrobore son assertion,
cela ne peut être pormis, S'il veut prétendre que ce journal
a dit certaines choses qui, dans son opinion constituent une
violation de ses privilèges comme membre de cette Chambre,
je lui permettrai de continuer, mais dans ce cas, seulement.

M. WATSON: Je prétends que ce qui a été dit en cette
Chambre est de nature à me déprécier et à discréditer mes
paroles en cette Chambre. Je crois que j'ai le droit de dire,
comme question de privilège, que les assertions que l'on
répand au sujet de mon discoure sur la question du désaveu
dénaturent ce qui s'est passé on cette Chambre. L'article
que je viens do lire laiese à entendre au public que le comité
des Débats a donné des explications pour satisfaire Phono-
rable député de Winnipeg (f. Searth) et qu'il y a peut-être
en une erreur dans le rapport de mon discours sur la ques.
tion du désaveu, tel que publié par les Débats. La dénéga-
tion mentionnée ici par l'honorable député de Winnipeg,
quand il dit qu'il s'est levé en cette Chambre pour nier l'ex-
actitude de mon affirmation n'a pas du tout rapport à mon
discours. 1/honorable député a soulevé une question de
privilège, le 30 mai, au sujet d'un article publié pai- le Globe,
mais pas du tout au sujet des Débats. Je me lève aujour-
d'hui dans le but de déclarer à la Chambre que les asser-
tions que j'ai faites dans le débat sur la question du désaveu
et qui ont donné lieu à une protestation de la part de l'ho-
norable député, sont rapportées exactement. Je ne désire
pas que l'on ajoute ou que l'on retranche quelque ohose à ce
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que je dis en cette Chambre. Le rapport tel qu'imprimé nus que rapportent les droits d'entrée dans le port de Mont-
dans les Débats est exact, et quand à l'insinuation par réal. La Chambre verra tout de suite qu'il est désirable
laquelle on me reproche d'avoir influencer injustement un que l'on termine cette entreprise dont l'importance est évi.
sténographe des .Débats, je dois dire que je n'ai pas vu ce dente et qu'il n'est que juste que l'on fasse savoir que les
sténographe des Débats ce soir-là; que je ne suis pas allé au revenus du havre de Montréal ont été suffisants pour payer
bureau des Débats, et que je n'ai pas conversé avec lui, mais l'intérêt sur toutes les dépenses de ce service.
que je suis resté en cette Chambre jusqu'à la fin de la dis- M. SH&NLY Je désire demander à l'honorable mi-
cam5ion. nistre quand il suppose que cette entreprise, dont l'impor.

M. SCARTH: J'ai simplement à dire, de peur qu'on ne tance ne peut être exagérée, sera terminée?
répète au loin que j'aurais affirmé qu'un sténographe a été Sir CE[ARLES TUPPER: On terminera cette année le
influencé indûment, que je n'ai jamais employé une telle creusage du havre à l'exception de cette partie pour laquelle
expression; et si quelqu'un a été porté à croire que cela a on demande une subvention. Mais je n'ai pas de renseigne.
eu lieu, il le sera encore davantage après la dénégation de monts précis quant à l'époque à laquelle on finira d'enlever
l'honorable député de Marquette (M. Watson).

Je me contenterai d'ajouter que le rapport des Débats
n'est pas exact; que l'honorable député de Marquette a dit M SANLY: Suppose-t-on que ce crédit est le dernier?
distinctement que j'avais affirmé avoir reçu du chef du gou- Sir CHARLES TUPPER: Oui, C'est le dernier.
vernement un télégramme disant qu'il abandonnerait la M. SHANLy: je me permettrai d'exp lePoi
politique de désaveu, j'ai nié cela et cela seulement. xrmr'si u

poliiqu dedésveuj'a ni cea etcel selemnt.lorsque cet argent aura été dépensé, l'honorable ministre des
M. WATSON: Si cela est dans l'ordre, j'aimerais à lire finances pourra se lever de son siège pour nous permettre

ce que j'ai dit dans le temps. une résolution beaucoup plus considérable demandant que le
M. l'ORATEUR: Je ne puis permettre à l'honorable gouvernement Fe rende responsable de toute la dette du lac

député d'entrer dans une discussion. Je no crois pas que la Saint-Pierre. Je suis parfaitement convaincu comme je l'ai
Chambre, non plus, soit bien disposée à permettre un débat toujours été depuis que j'ai donné mon attention à cette
sur une question qui a été réglée il y a plusieurs jours. question de la navigation que les dépenses énormes que nous

M. W'J ON:Je e vex pss ommncerunedisusson.avons faites pour creuser nos canaux auront été à pou près
M.inutiles si nous ne rendons pas la navigation n bas de

Je désire simplement affirmer que le rapport des Débats est Montréal aussi libre que celle des eaux du golfe on bas du
absolument exact et qu'il contient ce que j'ai dit, mot pour Cap des Monte.. Nous dépensons aujourd'hui des sommes
mot. énormes sur nos canaux et nous on avons dépensé dans le

CREUSEMENT DU FLEUVE SAINT-LAURENT. passé, et je demanderai à l'honorable ministre des finances
et à l'honorable ministre dos chemins de fer et des canaux

Sir CHARLES T UPPER: Je propose que la Chambre se aussi bien que des marchands qui sont' intéressés dans le
forme en comité général pour considérer une certaine réso- commerce du Saint-Laurent, sils dépenses que nous avons
lution concernant une avance aux commissaires du havre de faites sur nos canaux jusqu'à présent n'ont pas abouti à n
Montréal, pour leur permettre de creuser le fleuve Saint. déplorable fiasco? Je prétends que nous continuerons
Laurent au Cap à la Roche. d'arriver à un fiasco ai nous continuons à dépenser notre

La motion est adoptée. argent mal à propos. Aujourd'hui la politique du gouver-
nement semble appuyer sur le fait que Montréal est consi-

(En comité.) déré comme le terminus du trafic de l'ouest. De fait
TUPPR: O a éjà ccoré *,680000Montréal n'est qu'une station d'arrêt pour ce trafic; et

Sir CHARLES TUPPER:quelle utilité y a-t-il, je vous l demanderai, d'amener l
pour creuser le fleuve Saint-Laurent; avec la somme que je trafic à Montréal lorsque, une fois arrivé là,. il est ai entravé
demande par cette résolution cela fera un total de $,00ù,00 0. par les frais du havre que les navires ny viennent qu'en
Jusqu'à présent on a dépensé 83,253,504. 10. petit nombre, tandis qu'un grand nombre de navires se diri.

M. MACKE1NZIE: Cela contribue-t-il à améliorer le get vers les ports de mer de l'Atlantique. L'année dernière
havre? e ouverement a accordé, je crois, une réduction des taux

Sir CHARLES TUPPER: Cela est pour creuser le Saint- de péage sur les canaux. Je me hasarderai à dire que cette
Laurent depuis le port de Montréal jusqu'à Québec. réduction sera inutile comme nos dépenses pour la raison quec'est lorsqun'on est arrivé à Montréal que la difficulté com-

M. MACKENZIE : Quelle est la somme totale dépensée mence. Quelle utilité y a-t-il d'amener le commerce à
par les commissaires? Montréal pendant que, comme je l'ai dit il y a un as-

Sir CHARLES TUPPER: La somme totale dépensée par tant l'on trouve tant d'embarras sur le fleuve, tandis que
les commissaires est dela route océanique à New-York et les autres points

de 82530,54.10.de l'Atlantique n'offrent point de ces embarras et les
M. MACKENZIE: Combien pour le havre de. Montréal? frais d'expédition y sont tellement moins élevés qu'il
Sir CHARLES TUPPER: Cela est pour creuser le fleuve nous est impossible de faire concurrence à ces libres ports

J'allais indiquer ce que les commissaires ont pu accomplir de l'Atlantique sur la côte américaine. Nous avons ou a
pour la somme déjà votée de 82,683,000; ils ont pu complé. Montréal, il y a deux ans, ce que l'on a appelé l'épidémie de
ter le creusage du Saint-Laurent sur toute sa longueur à une la picote. Ce fléau a paralysé les affaires et a causé aux
profondeur de 27 pieds et demi à l'eau basse, à l'exe compagnies de chemin de fer des prtes se chiffrant par
tion de cette partie du Cap à la Roche; et avec les $325,000 plusieurs centaines de mille piastres par suite de la diminu-
demandées maintenant on terminera le travail, Ainsi un tien du nombre des voyageurs. les compagnies de chemin
navire tirant 27 pieds et demi d'eau à-l'eau basse comme le de fer auraient pu espérer neutraliser les effets du fléau do
Parisian, par exemple, pourra passer le Saint-Laurent de la-petite vérole en réduisant les taux de transport, tout
Québec à Montréal, sans difficulté. L'effet des obstacles que autant que le gouvernement peut espérer faire disparaitre
l'on rencontre au Cap à la Roche est d'arrêter un steamer les désavantages contre lesquels les propriétaires de navires
tirant 27 pieds et demi d'eau qui passe là quand l'eau n'est ont à lutter à Montréal en diminuant les taux de péage sur
pas haute. Je puis dire que tout ce travail a été fait par les canaux. Le fait est qu'il ne vient pas un grand nombre
les commissaires du havre qui ont payé l'intérêt régulière- de navires à Montréal et que nous n'obtenons pas une part
ment, non pas,à même leur capital, mais à même. les reve- bien considérble de ce trafic de l'ouest que nou cherchons.
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Montréal est paralysé par les énormes frais d'entrée du port 897, ce qui indique que ces améliorations nous donnent
et toutes sortes d'impositions particulières à la navigation, d'année en année l'augmentation d'affaires que l'on s'attend
qui privent le Saint-Laurent de son trafic légitime. La na- à constater, dans ce port. Je n'ai aucune hésitation à dire
ture a destiné le Saint-Laurent à être la route la plus impor- à mon honorable ami que l'importante question qu'il a sou-
tante pour l'océan, mais il ne remplira jamais sa destinée si levée a reçu l'attention la plus sérieuse du gouvernement et
nous ne rendons pas le fleuve, depuis Montréal jusqu'au Cap qu'elle continuera à la recevoir; et le temps de prendre une
des Monts, aussi libre que les eaux bleues de l'océan dans décision sera arrivé lorsque les travaux seront terminée,
lequel il se jette. J'ajouterai que c'est ma ferme conviction c'est-à-dire lorsque la profondeur du chenal sera de 21J pieds.
que si le gouvernement n'a pas l'intention d'adopter cette M. SHANLY: Je suis heureux d'entendre mon honora-
folitique, que s'il ne veut pas rendre la navigation du fleuve ble ami me dire que le gouvernement doit donner son atten-
ibre, il ferait bien mieux de diminuer tout de suite les tion à cette question. Nous savons que cette manière de

dépenses sur nos canaux. Et voici pourquoi je pense cela : parler est très convenable, et ma propre suggestion est-si
Nos canaux sont capables de faire un trafic beaucoup plus toutefois je puis dire que j'ai fait une suggestion-que lors-
considérable que celui que nous obtenons aujourd'hui; ils que toutes les dépenses auront été faites, la question devra
sont capables de transporter cinq fois autant de grain qu'on alors recevoir la plus sérieuse attention du gouvernement.
en a jamais transporté à Montréal dans une seule saison du J'ai toujours cru, je crois encore et je croirai toujours que le
vaste grenier de l'ouest. Nous ferions tout aussi bien de creusement du Saint-Laurent pour permettre aux gros
cesser toutes nos dépenses sur nos canaux que de continuer navires de venir jusqu'à Montréal est une question de la
ce que nous faisons maintenant pour n'avoir qu'une faible plus haute importance pour notre système de navigation
proportion de ce trafic dont la plus grande partie est le intérieure -le plus beau système l'univers-et une chose
droit naturel et l'héritage du fleuve Saint-Laurent. Nous aussi nécessaire que le canal Welland. Je crois que cette
devons nous rappeler que notre saison de navigation est dépensù est une de celles dont le gouvernement doit se
courte. Nous souffrons de certains désavantages naturels charger comme il s'est chargé de l'amélioration du canal
provenant du climat, et par conséquent le gouvernement Welland et le coût des autres parties du système de la navi-
devrait faire un peu plus que ce que font les gouvernements gation du Saint-Laurent.
ordinairement, pour contre balancer, autant que possible, M. JONES: Il est certain qeoc qui tend à faireces désavantages de la route du Saint-Laurent. J'espère disparaître des obstacles à la qation du fleuve doitdonc qu'après cette dépense, que l'honorable ministre des atreent aese la commerco du flet dous
finances dit être la dernière, et lorsque ces améliorations Fi naturellement augmenter le commerce du paye et nous
désirables seront terminées, je pourrai avoir le grand plaisir donner de nouveaux avantages pour transporter facilement
d'appuyer une mesure libérale présentée par le gouverne- nos produits à la mer. J'approuve les observations de
ment dans le but de rendre la navigation du Saint-Laurent l'honorable député de Grenville-Sud (M. Shanly) bien que
aussi libre que celle de l'océan même, tout en maintenant peut-être je ne puisse pas y souscrire entièrement. Je me
certaines charges légères pour les frais de havre ordinaires. lève simplement pour dire à l'honorable ministre des

finances que si le gouvernement vient en état d'exécuter les
Sir CHARLES TUPPER : Je crains beaucoup de n'être plans de l'honorable député de Grenville (M. Shanly), et

pas en position dans le moment de discuter cette importante que si l'honorable ministre des finances remplit alors la
question que vient de soulever mon honorable ami de Gren. charge qu'il occupe aujourd'hui, j'espère qu'il considérera
ville-Sud (M. Shanly). Je suis certain que la Chambre a que cette question peut s'appliquer à nos chemins de fer
écouté avec beaucoup de plaisir les remarques si intéres- comme à nos canaux. J'ai remarqué que l'on a aboli der-
santes qu'il a faites au sujet du commerce du Saint Laurent nièrement les taux de péage sur les canaux de l'ouest-ce
et du trafic que reçoit la ville de Montréal tant par le Saint qui est une chose très convenable que je ne désapprouve
Laurent que par les canaux. Je suis d'avis comme l'honorable pas-mais puisque l'on est à parler de cette question, je
député quo nous n'avons pi obablement jamais fait de dépen- crois devoir demander s'il ne conviendrait pas do réduire
ses qui ont contribué au développement du pays, à l'avance- de la même manière les taux de transport sur le chemin de
ment du commerce et à la prospérité générale plus que celles fer Intercolonial, qui est une entreprise du gouvernement,
que nous avons faites pour creuser le Saint Laurent et créer de même que les canaux destinés à favoriser età augmenter
ce chenal. La proposition que l'honorable député vient de les rapports des provinces les unes avec les autres. J'espère,
faire n'est pas une proposition nouvelle. Elle a occupé l'at- à tout événement, que l'honorable ministre des finances
tention du gouvernement de temps à autre, et le temps de n'augmentera pas les taux de transport par tête.
s'on occuper d'une manière pratique et de considérer quelle Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable député
doit être la politique du gouvernement à ce sujet arrivera apr dE vu Je f q o n e e hnotitue aun
comme mon honorable ami l'a dit lorsque ces dépenses perdu de vue le fait qu'on ne peut instituer aucune
seront terminées et que les navires tirant 27j pieds d'eau à comparaison entre un chemin de fer et une route par eau.
l'eau basse pourront franchir toute la distance de Québec à Mon honorable ami de Grenville-Sud (M. Shanly) ne de-
M)atràat. mande pas que nous trouvions des navires pour naviguer

dans ces eaux et transporter des chargements, mais c'est à
M. MILLS (Bothwell) : Pourquoi arrêter à Montréal ? cela qu'équivaut le proposition de l'honorable député
Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai jamais entendu dire d'Halifax. Non seulement nous avons un chemin libre à

que l'on ait proposé de donner au fleuve une profondeur de présent, mqis nous avons d'autres avantages. L'honorable
27J pieds plus loin qu'à Montréal. L'honorable député de député sait que le chemin de fer Intercolonial est plus que
Bothwell (M. Mills) peut avoir un projet gigantesque de ce libre aujourd'hui, qu'on ne paie rien pour aller sur le
genre ; mais je n'en ai jamais entendu parler par d'autres chemin, que de fait le recette du chemin ne suffit pas pour
que lui, et conséquerment, il me buffit de constater que les en payer l'exploitation et que conséquemment il n y a pas
améliorations faites Queébec et Montréal à ce chenal promet- de comparaison possible entre les dépenses faites sur le
tent des résultats très encourageants. Les statistiques de la chemin de fer Intercolonial et celles du fleuve Saint-Laurent
dernière année établissent qu'il y a eu en 1886 592 navires dont l'intérêt a été payé avec les honoraires perçus à
de plns qu'en 1885 dans le port de Montréal ; soit une aug- Montréal sur l'expédition des marchandises. Je dis que l'on
mentation de tonnage de 209,688 tonneaux. ne peut instituer aucune sorte de comparaison pour un

Les droits d'entrée que l'on perçoit dans le but de payer seul instant, et si l'on pouvait faire une comparaison, je
l'intérêt sur la dette-intéxêt qui a été payé régulièremer' crois que l'honorable député de Grenville-Sud (M. Shanly)
sur toutes les avances faites à la commission du havre- pourrait fortifier son argument en disant: Mettez la route
accusent une augmentation de revenu de $273,794 à $224,- du Saint-Laurent dans la même position que le chemin de

M. SxaNL
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fer Intercolonial, n'imposez sur le trafic du pays que les
charges nécessaires pour le transporter sur les navires qui
vont et viennent dans le fleuve.

M. JONES: Je crois que l'honorable ministre ne saisit
pas mon argument. Je comprends que les canaux ont été
construits aux frais du gouvernement et qu'on les a rendus
libres pour le commerce du pays. Je ne wrouve pas à redire
à cela, mais il y a une certaine partie des dépenses faites
pour les canaux qu'on a payées à même les revenus du
pays; elles sont une charge pour le revenu jusqu'à ce point,
et les canaux sont précisément dans la même position que
l'Intercolonial serait jusqu'à ce degré. Je sais que l'admi-
nistration du chemin de fer Intercolonial est dispendieuse,
mais les recettes sont considérables, et j'ai suggéré tout
simplement dans l'intérêt des provinces maritimes que l'on
nous applique une doctrine qui permettrait de réduire con.
sidérablement les taux de transport du chemin de fer Inter.
colonial après avoir aboli les taux de péage sur les canaux,
tout en nous laissant soumis à l'obligation de contribuer
aux frais d'entretien et de surveillance des canaux.

M. POPE: L'honorable député fait cette erreur: Les
canaux ne sont pas libres; ils n'ont jamais été libres, ou, à
tut événement, ils ne sont libres que dàns le même sens,
à peu près, que le chemin de fer Intercolonial. Les droits
que l'on impose sur le chemin de fer Intercolonial pour le
transport du grain sont très peu élevés, tout comme ceux
des canaux. Le fret local sur les canaux est aujourd'hui ce
qu'il a toujours été. Les marchandises expédiées à Oswego
par les canaux paient le même fret aujourd'hui que par le
passé.

M. PRÉFONTAINE: Je n'ai pas saisi parfaitement les
paroles de l'honorable ministre des finances quand il a parlé
des intentions du gouvernement au sujet de la dette con-
tractée par les commissaires du havre de Montréal pour le
creusage du lac Saint-Pierre. Si j'ai bien compris l'hono.
rable député de Grenville-Sud (M. Sbanly) il a dit qu'on
devrait se bâter de faire du port de Montréal un port libre.
C'est une question que l'on agite à Montréal depuis long.
temps et au sujet de laquelle on a envoyé des pétitions au
gouvernement pendant les dix dernières années. On a fait
des déclarations que les citoyens de Montréal ont considérées
comme des promesses; cependant rien de tangible n'a été
fait encore. Je comprends que dès que les derniers travaux
seront terminés et que tout le chenal entre Montréal et
Québec aura une profondeur de 27J pieds, c'est l'intention
du gouvernement de s'occuper de la question dans un esprit
libéral et dans le but de favoriser non seulement Montréal,
mais les intérêts de tout le Canada. Le port de Montréal
est le centre du commerce maritime du pays et il est de la
plus haute importance que cette question soit réglée le plus
vite possible en tant qu'il s'agit des intérêts de la ville
même de Montréal.

M. MILLS (Bothwell) : Dois-je comprendre que l'hono-
rable ministre des finances prend un engagement par lequel
il dit que le gouvernement se chargera prochainement de la
dette contractée par les commissaires du havre de Montréal
pour le creusage du fleuve, parce que c'est une entreprise
qui intéresse tout le pays, et qui débarrassera le port de
Montréal de la responsabilité qu'il a assumée ? S'il en est
ainsi, je dois dire que le gouvernement modifie considérable-
ment sa politique et qu'il s'écarte du principe qui a été posé
lorsque ces travaux ont été commencés. Québeo est un
port de mer à l'eau profonde; c'est la tête naturelle, si je
puis m'exprimer ainsi, de la navigation à l'eau profonde du
Canada ; mais gràoe à l'énergie et à l'esprit d'en.treprise du
commerce de Montréal, le fleuve a été creuseé de manière à
étendre la navigation à l'eau profonde jusqu'au port de
Monti éal qui est aussi le terminus de la navigation des lacs.
Naturellement, je ne sache pas que le pays en général s'in-
téresse à la question de savoir si la -navigation à l'eau pro-
fonde se terminera au port de Québec ou au port de Mont-

réal. Le port de Montréal est spécialement intéressé à ce
q ue les navires d'un gros tonnage aillent jusqu'à Montréal.
Il a reçu des avantages, mais c'est au détriment du port de
Québec. Si je comprends bien l'honorable ministre, il
approuve les idées émises par l'honorable député de Gran-
ville-Sud et il dit que le gouvernement sera prêt à assumer
cette responsabilité et à débarraser le port de Montréal du
fardeau qu'il a porté jusqu'à présent.

Sir CHARLES TUPPER: Je crains beaucoup de ne pou.
voir féliciter l'honorable député de l'intelligence dont il fait
preuve dans ce débat. S'il trouve une telle promesse dans
mes paroles, je réussis bien peu à communiquer à la
Chambre les opinions que je désire exprimer. J'ai dit que
j'appréciais pleinement les raisons données à la Chambre
par l'honorable député de Grenville-Sud. J'ai admis avec
lui l'importance de l'entreprise accomplie et sa valeur non
seulement pour Montréal mais pour tout le pays. Je diffère
entièrement d'avis avec l'honorable préopinant qui dit que
le creusement du Saint-Laurent jusqu'à Montréal à une
profondour de 27J pieds à l'eau basse oit une question de peu
d'importance pour le peuple de ce pays. Rais au lieu de
donner une promesse, j'ai dit simplement que tout en deman-
dant cette avance, de même que les autres avances qui ont
été demandées pour terminer cette entrepriso sur laquelle
les commissaires du havre de Montréal paient régulièrement
l'intérêt échu à même les droits perçus dans le port, nous
considérerions plus tard la question plus importante soulevée
par l'honorable député et qu'elle recevrait la plus entière
attention de la part du gouvernement. Je crois que je n'ai
rien dit de plus que cela.

La résolution est rapportée, lue pour la première et la
deuxième fois et adoptée.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande la permission de
présenter le bill (n° 168) pourvoyant à l'amélioration de la
navigation du Saint-Laurent.

La motion .est adoptée, le bill est la pour la première et
deuxième fois, considéré en comité, lu pour la troisième fois
et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)
Pénitencier de Br.int-Vincet de Paul......... ..... $82,369.51

Sir CHARLE3 TUPPER: Il y a une augmentation de
8420 parce que l'on ajoute trois gardes, un sous-préfet et un
fermier. Il y a une diminution de $100 pour le gardien en
chef et de $50 pour le tailleur instructeur.

Pour payer l'augmentation de salaire de M. Richard
Pope, greffier de la couronne en chancellerie, depuis
le premier janvier 1886................ .- ................ $175

M. MILLS: Je m'oppose à cet item. On a eu la preuve qu'il
a négligé ses devoirs d'une manière sérieuse. Il a été démontré
par son propre témoignage qu'il a été partial dans sa conduite
et qu'il a retardé contrairement à la loi de proclamer l'élec.
tion de certains députés dans la Gazette Qifcielle afin de
prolonger le délai pendant lequel on pouvait produire des
contestations d'élections. Il a ouvertement violé son devoir
et il n'y a qu'une conclusion à tirer do la demande d'aug-
mentation faite par le gouvernement,: c'est qu'il a cons-
piré avec quelque membre du gouvernement pour violer la
loi et qu'il est à la veille de recevoir sa récompense par
cette augmention de salaire. Je proteste contre cette tenta-
tive que l'on fait pour récompenser un fonctionnaire public
que n'importe quel autre gouvernement repreientatif aurait
destitué.

Sir CHA RL ES TUPPER: L'honorable député do Wel-
lington (M. McMullen), qui vient de se lever, me permet.
tia peut-être avant de prendre la parole d'expliquer que
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lorsque les estimations ont été préparées, lorsque ce fone-
tion'aire a été nommé à Fa charge dans le Conseil privé,
les circntees dont on a parlé n'avaient pas eu lieu.
Comme l'honorable député de Bothwell le sait, nous voulons
simplement exécuter les arrangements qui ont été faits,
indépendamment des choses dont on se plaint. L'hono.
rable député a en occasion d'exprimer ses opinions de la
manière la plus énergique et i1 devait se contenter de cela.
L'arrangement en vertu duquel M. Pope a été transféré
dans un autre département avec cette augmentation de
salaire, vu qu'il aura des devoirs plus onéreux à remplir, a
en lieu longtemps avant les actes dont on se plaint. Je
crois que l'honorable député ferait mieux de laisser l'affaire
devant le pays, api ès l'avoir exposée avec vigueur comme
il l'a fait plutôt que de prendre encore le temps de la
Chambre. Il comprendra qu'il est nécessaire de se confor-
mer aux conditions d'un arrêté du conseil en préparant les
estimations. Ces estimations ont été préparées avant et non
pas après les actes reprochés à M. Pope, et conséquemment
cette augmentation n'est pas une récompense de ce qu'il a
pu faire ou omettre de faire.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre sait très
bien que ce n'est pas le gouvernement qui augmente un
salaire. Le gouvernement recommande l'augmentation et
la responsabilité de l'accorder appartient à la Chambre. Je
ne me plaindrais pas si un respectable fonctionnaire avait une
augmentation de salaire, mais je me plains parce que le
gouvernement, sachant comme tous les membres de cette
Chambre que cet homme a violé la loi, vient nous demander
d'augmenter ces appointements. J'avertis l'honorable mi-
nistre que lors du concours, je demanderai l'opinion de la
Chambre sur la conduite de ce fonctionnaire et la proposi-
tion du gouvernement.

Sir CHAR LES TUPPER: L'honorable député a parfaite-
ment le droit de faire cela.

M. McMULLEN : Il est injuste de demander à l'opposi.
tion de consentir à cette augmentation parce que nous
sommes profondement indignés de la manière dont cet
employé-

M. MILLS (Bothwell): Ce coquin.
M. McMULLEN,-a publié les rapports d'élections dans

la Gazette Officielle. Nous avons exprimé notre méconten.
tement dans des occasions précélentes et cependant le gou-
vernement croit que l'opposition va consentir tranquillement
à ce que le salidre de cet homme soit augmenté. Nous ne
pouvons consentir à cela, et nous devons faire rejeter cette
proposition, bien que l'augmentation ait été décidéu avant la
perprétation des actes de négligence dont M. Pope s'est
rendu coupable. La raison invoquée par le gouvernement
ne suffit pas pour que nous consentions à augmenter le
salaire d'un homme qui a commis une injustice si criante
contre les membres de l'opposition.

Sir C(HARLES TUPPER : L'honorable député de Both-
well (M. Mills) vient de dire que, lors du concours, il se
propose de demander l'opinion de la Chambre sur ce crédit,
et fournir aux honorables députés une occasion de se pro.
noncer; ainsi donc nul est tenu de Ose prononcer maintenant,
car il n'y a rien qui puisse empêcher l'honorable député de
se prononcer plus tard.

M. McMULLEN: Nous savons que lors du concours, ces
choses sont toujours précipitées, et à cette phase de la
session, les députés sont anxieux de s'en aller. Je dis que
c'est le temps d'enregistrer notre indignation devant la
demande de gouvernement à l'effet d'augmenter le salaire
de cet homme.

M. PLATT: Le ministre des finances a très bien réussi
pendant cette session % faire disparaître la discussion sur
divers articles, et nous allons arriver à la fin de la session,
et tout le monde sera content de s'en aller, sans dire un

Sir CUARLEs TuppER

mot. Je ne blâme pas le ministre des finances de vouloir
terminer la session, mais il y a des questions qui doivent
être discutées, quel que soit le désir dos membres de termi-
ner. C'est une des questions que les membres de ce côté-ci
de la Chambre opposent fortement. L'honorable ministre
nous dit que cet homme a été changé de place parce .qu'il
avait fait les actes dont on s'est plaint, et l'on vient mainte-
nant proposer de payer cet homme pour les services qu'il a
rendus au parti, et c'est le temps de discuter cette proposi.
tien. Lors du concours, je profiterai de l'occasion pour
enregistrer mon vote en faveur de la proposition qui sera
faite par les membres de ce côté-ci. Je regrette qu'il n'y ait
que les membres de ce côté-ci qui jugent à propos de parler
sur cette importante question, car si on en était venu à ceci,
que le pays et le parlement sont prêts à conserver, et à
payer une augmentation de salaire à cet officier qui s'est
rendu coupable d'un violation flagrante de la loi, qui, je
pourrais dire a violé son serment d'office, et a donné à cette
Chambre une lettre insolnta, sinplement parce qu'il a été
l'instrument contre les membres de ce côté-ci de la Chambre,
il est temps de parler. Cela est trop fort, et je crains pour
la dignité du service civil, lorsqu'un officier qui porte le
titre de greffier de la courronne en chancellerie s'est rendu
coupable d'une faute aussi intolérable, et que le parlement
au lieu de le censurer est appelé à augmenter son salaire,
parce qu'il s'est rendu coupable de ces actes de perfidie.

M. DAVIES : Le ministre des finances semble croire que
parce que le gouvernement avait décidé d'avance d'augmen-
ter lo salaire de cet hommme, nous n'avons rien à dire, nais
en supposant même que le gouvernement fût alors animé
des meilleurs motifs, maintenant après les actions indignes
dont s'est rendu coupable le greffier de la couronne on chan.
cellerie, la Chambre devrait retirer cette proposition. On
ne saurait espérer que la chose passera en silence on sera
approuvée par l'opposition, et pour ma partje profite de l'oc-
caion pour exprimer mes regrets que le gouvernement
veuille conclure un arrangement qui en premier lieu eût été
correct, mais qui est.devenu injuste après l'action indigne
du greffier de la couronne en chancellerie lors de la publi-
cation des rapports des membres élus de ce parlement.

M. CHARLTON: Le gouvernement pense, je crois, que
l'apathie qui existe dans le publie est si grande qu'il est im-
possible de l'outrager. Les honorables messieurs ont cor-
tainement raison de supposer cela d'après le résultat des
dernières élections. Mais c'est un triste commentaire de
l'état de choses actuel dans notre jeune pays, que de
commettre un outrage-je ne saurais employer une autre
expression-de ce genre sans son approbation. Voici un
officier de la Chambre qui a sgi de la manière la plus injus-
tifiable, par esprit de parti, qui a retardé de propos délibéré
la publication des rapports concernant les membres de ce
côté ci de la Chambre, et le résultat de cela est qu'une foule
de 1equêtes, qui n'eussent jamais existé sans cela, ont été
faites contre les membres de ce côté.ci de la Chambre à
l'effet de savoir si les rapports avaient été publiés d'après
la date de leur réception. Üet individu qui a ainsi manque
à son devoir, mérite de perdre sa position. On devrait le
chasser ignominieusement. Si les fonctions de chaque posi-
tien doivent être remplies avec justice, nous avons le droit
d'exiger qu'elles le soient, et au lieu de suivre cette poli-
tique, nous allons augmenter le salaire d'un homme qui a
éte l'instrument du gouvernement; si nous améliorons sa
position en augmentant son salaire au lieu de renvoyer cet
employé, il n'y a pas à douter un instant de la corruption du
service civil. Je regrette d'abord que le gouvernement se
soit ainsi servi d'un employé, et je regrette de voir avec
quelle effronterie, quelle hardiesse et quel manque de tout
sentiment d'honnêteté il propose d'augmenter le salaire d'un
employé tel que celui-là.

M. PATERSON (Brant): je crois que noue avons vu le
gouvernement punir certains employés civils pour avoir
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manifesté leur préférence pour les candidats de ce côté ci
de la Chambre. J'ai entendu l'honorable minirtre des
finances dire que les employés civils devaient tout simple-
ment voter, et que toute démarche en dehors de là les expo-
seraient à des reproches. Malgré cela voici un employé de
la Chambre qui non seulement essaie de changer mais
change la manière de publier les rapports d'élections du
Canada. Cela n'est pas contesté. On lui a demandé de
donner ses raisons; il écrit une lettre qui est pire que son
action ; quelques députés ont nié la vérité de ses assertions,
et aujourd'hu que veut-on faire ? Le destituer? Le censurer?
Non; augmen'er son salaire, élever sa position. Le ministre
des finances ne peut espérer de passer ce crédit sans discus-
sion. Je partage l'oIpinion de l'honorable député de Prince-
Edouard (Xf. Platt). qu'il est regrettable que les plaintes au
sujet d'une telle action ne viennent que d'un côté de la
Chambre. C'est une question qui, ce me semble, intéresse
toute la Chambre; il me semble que cet officier a violé les
libertés de la Chambre, et que les honorables membres de la
droite devraient, avec los membres de la gauche, refuser de
suivre le gouvernement dans l'approbation de cette conduite

M. WILSON (gi1gin) : Comme je l'ai déjà fait, je désire
protester contre cette augmentation de salaire, et cela parce
que je crois que si jamais une action a mérité la disgr.ce,
c'est la conduite suivie par M. Pope. Mais nous avons
demandé mainte et mainte fois au gouvernement s'il était
entré directement ou indirectement dans cette affaire; on
nous dit aujourd'hui que l'on ne doit pas discuter cette
question. Je dis que si M. Pope a été conseillé par le gou-
vernement d'agir comme il a agi, ou s'il a suivi les instruc-
tions du gouvernement, je dis que le gouvernement devrait
être assez courageux pour dire qu'il l'a conseillé et qu'il
veut maintenant augmenter son salair e pour le récompenser.
Il est tout probable que tel est le cas. Peut être sommes.
nous trop sêvères envers cet homme, il ne faisait peut être
qu'exécuter l'ordre du gouvernement, suivre lesinstructions
de ses supérieurs, et il veut maintenant avoir un meilleur
salaire qu'auparavant. Cela en a bien l'air, car le gouver-
nement e-t encore sous l'impression que cet homme dans
l'accomplissement de ce qu'il a fait, publiant les rapports
concernant les amis du parti et enlevant à l'opposition toute
chance de protester, a rendu un grand service au parti du
gouvernement. Dans ce cas le gouvernement devrait payer
ces services de sa propre bourse ; et s'il leur a été utile, il
ne l'a pas été pour nous, et comme opposition on ne doit pas
nous demander, ni au pays en général, de payer cela. M.
l'Orateur, je dis que c'est une action honteuse de la part de
cet homme et du gouvernement. Une action de ce genre
devrait être condamnée par tous les députés, à quelque parti
qu'ils appartiennent. Si la chose se ré,,ète dans l'avenir,
comment peut-on être certains que nos droits seront sauve-
gardés dans cette Chambre. Je regrette beaucoup que le
gouvernement n'ait pas eu le courage de prendre la respon-
sabilité, car je crois maintenant qu'il est réellement respon-
sable. Je répète que je suis prêt non seulement à voter
contre cette augmentation, mais à censurer ceux qui ont
conseillé une telle conduite à M. Pope.

M. MULOCK : Il reste un point que le gouvernement n'a
pas éclairci. Les honorables députés se rappellent que lorsque
cette question fut soulevée, le gouvernement déclara que le
greffier serait probablement en état de donner une explica-
tion satisfaisante. Dans le cours du mois il a été fait une
motion à l'effet de renvoyer la chose .a comité des privi-
lèges et é ections, et le gouvernement demanda qu'aupara-
vant le greffier eût l'occasion de donner ses explications. Le
greffier a soumis à cette Chambre des explications qu'aucun
député n'accepta comme conformes aux faits. Je pui5 parfai-
tement convaincu, d'après la preuve de l'officier-rapporteur,
et dea honorables députés, que cet officier a délibérément
soumis à la Chambre des renseignements absolument faux.
Il a donné des explications qui ne sont d'aucune valeur; il
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a voulu démontrer que tout ce qui est arrivé était purement
l'effet du hasard, ce qui n'est pas du tout admissible. Puis le
gouvernement connaissant ce qu'il connaît, étant la cause
de ce qu'a fait cet homme, a réussi jusqu'à présent à éviter
une enquête sur lès faits concernant cette affaire. Le gou-
vernement est donc responsable. Cet homme n'est qu'un
instrument entre leurs mains, et il a été forcé non seulement
de violer son serment d'office, mais ensuite de rendre un
faux témoignage à la Chambre. Ainsi doncje crois qu'à cette
phase avancée de la session, si le gouvernement veut se laver
de l'accusation qui pèse sur lui, et dire que c'est l'effet du
hasard, que la chose soit renvoyée au comité ; que ceux qui
connaissent les faits soient examinés sous serment, et atten-
dons le résultat de telle enquête, pour améliorer la position
du greffier. Si le gouvernement refuse cela; si les honorables
ministre disent à leurs partisans: vous ne devez pas raison-
ner mais voter comme on vous le dit, et approuver cet acte,
si vous faites cela, j'aimerais à savoir où est l'indépendance
du parlement ? Puis on s'est déjà plaint, et j'entends encore
les plaintes des membres de la droite, se plaindre, en dehors
de la Chambre, qu'ils ne sont pas libres de leur vote aujour-
d'hui.

Quelques DÉPUTEIS: Donnez les noms.
M. MILLS (Bothwell): Ils sont légion.
Quelques DÉPUTÉS: Les noms, les noms.
M. MULOCK: Je puis les nommer. Vous.même, et

l'honorable député de Vancouver (M. Gordon), j'en suis con-
vaincu, n'êtes pas libres dans cette Chambre.

M. SHAKESPEARE: L'honorable député dit une faus-
seté.

M. MULOCK: Je félicite l'honorable député sur son
indépendance, votant, comme il le fait, contre son propre
pays chaque fois qu'il en a la chance, car on dit cela de lui-

M. SHAKESPEAIRE: de nie cela.
M. MULOCK: L'honorable député peut nier-
Le PRÉSIDENT: Je ne crois pas que ce langage soit

tolérable.
M. MULOCK: Très bien; je ne violerai pas les règle-

ments de la Chambre; mais M. le Président, si cet honorable
député-

M. GORDON: J'appelle l'honorable député à l'or Ire. Il
a parlé du député de Yancouver, est-ce de moi qu'il s'agit ?

M MULOOK: Je suis excessivement content de voir que
l'honorable député ne veut pas prendre la responsabilité de
ce qu'a dit le dernier orateur,

M. GORDON: Non de ce que vous avez dit.
M. MULOCK: Je suis très content de voir que les hono.

rables députés ne veulent pas se compromettre par leur
vote, je ne dirai pas par leurs discours, car ils n'osent rien
dire à l'appui de leur vote; mais ils n'aiment pas qu'on
les voie dans leur position. Maintenant, le ministre des
finances dit à ses fidèles partisans de se lever et d'approuver
l'action du gouvernement. Il leur demande d'approuver des
choses qu'ils ne connaissent pas. La ministre des finances
demande aux membres de son* parti d'approuver, avant de
connattre les faits, la conduite d'un officier quiprimd facie a
v:iolé son serment d'office. Eh bien, si les honorables mes-
ieurs sont asses peu soucieux de leurs devoirs envers le
pays pour faire ce qu'on leur dit de faire contre leur juge.
ment, je crois alors pouvoir dire -

Le PgESIDEN r : Je crois que ce langage n'est pas dans
'ordre.

M. MULOCK : Je retire ce que j'ai dit, M. le Président,
nais je regrette infiniment de ne pauvoir me rétracter. Au
contraire, cette action et plusieura autres, ont convaincu le
Pays, si non la Chambre, que le gouvernement, aujourd'hui,
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dicte à ses partisans la conduite qu'ils doivet suivre au lieu remplir ces fonctions il reçoit un bien faible salaire. On a
de discuter avec eux. Je crois donc qu'avant d'adopter ce attit é mon attention sur ce point, je ne fais que mentionner
ciédit, la seule chose raisonnable à faire c'est de soumettre la chose an gouvernement. Cette position est une position
la conduite de cet officier à un tribunal, qui recueillera les responsable.
preuves sous serment, et lorsque le premier ministre, le La commission géologique (allocation au docteur
greffier de la couronne en chancellerie, les officiers de 0. M. Dawson). ......... $1,000
l'express et du ministère des postes, seront dans la tribune M. WILSON: Je ne veux pas m'opposer à ce crédit ni
aux témoins et que le livre des postes sera soumis au comité, le ILSON: J'tie euxment'te r d c e d
je prends alors sur ma propre responsabilité, de dire que 1 on le critiquer. J'attire seulement l'attention du ministre de
prouvera la fausseté de l'explication, et i la vérité est dt, ta marine sur la dicffrence entre l'action prise à l'égard de

j e roi uelescriines sraiet sr ls bnqutte ducet homme, et l'action prise à l'égard du malheureux jeuneje crois que les crimmels seraient sur les banquettes dui homme, James Fitzgerald, contre-maître sur le bateau sau-
trésor. veur à Port-Stanley. Bien qu'il ait rempli ses d. voirs de

Secrétariat d'Etat-Salaires .............. $1,350 capitaine, jusqu'à présent il n'a reçu aucune attention de la
Sir CHARLES TUPPER: M. Taché a été nommé le part du gouvernement, Je dois dire que l'honorable mi-

1er juillet 1886, et aucune dispositionn'a été faite pourvo. nistre a agi ici autrement que l'on agit dans les autres mi-
yant à son salaire. Conséquemment il faut voter ce mon- nistères.
tant. M. MILLS (Bothwell): Je suppose que le docteur Selwyn

M. CHAPLEAU : M. Taché étit un commis temporaire a été absent du pays pendant onze mois, et le docteur Daw.
à 82.50 par jour, et il agit comme secrétaire privé du secré. son l'a remplace?
taire d'Etat, depuis cinq ans. C'est coutume lorsqu'un Sir CHABLES TUPPER: Oui.
secrétaire privé a servi pendant plusieurs anrées d'une
manière satisfaisante, de le nommer permanent. Lo salaire M. MILLS (Bothwell): Les appointements du docteur
de cet employé sera élevé, de $915, à $1,100 par année. ce Selwyn étaient payés de même, et on veut maintenant don-
qui signifie simplement une augmentation annuelle de $50 ner à un autre membre de la commission une somme addi-
pendant quatre ans qu'il n'a pas reçu d'augmentation tionnelle de $1,000. Quel travail additionnel donne à M.
comme les commis permanents. Dawson droit A cette somme?

M. MILLS: Cette proposition n'a pas sa raison d'être. Sir CHARLES TUPPER: M. Dawson est d'une habileté
L'honorable ministre connaissait depuis cinq ans les services exceptionnelle, et pendant l'absence du docteur Selwyn il
que rendait M. Taché, et il aurait dû demander un crédit était responsable de la direction du département. On ne
sans attendre jusqu'à aujourd'hui. peut pas lui donner toute la différence de son salaire et. le

salaire de M. Selwyn, mais $1,000 comme compensation
M. CIIAPLEAU : L'honorable député ne comprend pas pour son travail additionnel, et la responsabilité qui pesait

M. Taché a été nommé surnuméraire et secrétaire privé. sur lui pendant l'absence du chef du département.
Après un certain nombre d'années (le services, c'est la cou-
tume de nommer un secrétaire privé, permanent, autrement M. MACKENZIE: Etait-il officier senior ?
si le ministre disparaît, il peut être fait quelque injustice. Sir CHARLES TIUPPER: Je le crois.
Ce principe a été suivi par les messieurs de la gauche lors- M. CHARLTON: Quel était son salaire ?
qu'ils étaient au pouvoir, et je pourrais citer un cas. J ai
fait cela simplement parce que c'est la coutume, et cette Sir CHARLES TUPPER: Le salaire d'un employé do
récompense est due à un secrétaire qui fait bien son devoir. 1ère classe,
Cela n'a rien à faire avec l'organisation du ministère. M. MULOCK: Je crois que le ministre des finances se

M. MILLS: Est-ce simplement la nomination d'autre trompe en disant que i. Dawson était officier senior. Il y
autre employé dans le ministère du secrétaire d'Etat, et le en a un autre, je crois, qui est plus vieux que lui sous le
paiement d'un salaire de $1,100 par année, tandis qu'au. rapport du nombre d'années de service. Est-ce l'habitude,
paravant il était temporaire et ne recevait que $900 ? dans le cas d'absence temporaire, d'élever à de telles posi.

M. CHAPLEAU : C'est cela. tions des officiers subalternes ?
Sir CHARLES TUPPER: C'est l'habitude, je crois, de

M. MILLS: Alors combien reçoit-il comme secrétaire choisir celui des employés qui possède au plus haut degi é la
privé ? confiance du chef. Je ne sache pas que ce soit toujours

M. CHAPLEAU : $600. l'officier senior qui est choisi.
M. DAVIES: Cesse-t-il d'être secrétair e privé? M. MULOCK: Je ne dis pas cela, et dans ce cas-ci, je
M. CHAPLEAU: Non. Quant au montant de $100 pour n'ai rien à dire contre M. Dawson, car le peu de renseigne.

augmenter le salaire de M. L. C. Labelle, je dois dire que mente que j'ai obtenu sur le compte de Xf Dawson sont
cela a été votée l'année dernière. M. Labelle a subi des très favorables, mais s'il y a d'autres employés également
examens sur quatre sujets facultatifs -je dois dire à son doués, le senior doit étre choisi.
crédit, sans préparation aucune-en typewriting, en sténo. Sir CHARLES TUPPER: Je suis de l'opinion de l'ho.
graphie, la tenue des livres et la composition anglaise. L'an norable député sur ce point, agir autrement pourrait créer
dernier ce crédit fut voté sou le titre de sténographie, mais quelque mnécontentemant.
l'auditeur général refusa de payer la somme parce qu'il n'y Ministère du revenu de l'intérieur-appointement.... $1,109 50
avait pas de nom. Si les honorables membres de la gauche
veulent jeter un coup d'œil sur les estimations de l'année M. DAVIES ([.P.E): Je suppose que c'est le bon temps
dernière ils pourront trouver un crédit de $762, pour un pour demander au ministre du revenu de l'intérieur des ren-
sténographe qui était M. L. C.. Labelle, et il n'a rien reçu. seignements sur certaines affaires de son minis•ère qui ont
Il n'est pas question d'augmentation. été laissées de côté avec la promesse du ministre des tinances

Ministre de lajustice-laires.................$506 25 que l'on aurait des explications plus tard. Je vois qu'en
outre du commissaire et de son adjoint, du commis en chef

M. CHARLTON: Je désire poser une question au gou-
vernement, bien qu'elle ne se rattache pas strictement à cet
article. Je vois que le bibliothécaire de la cour suprême
reçoit 8600 par année, je crois que s'il est capable de

M. MULOCK

et de son secrétaire, nous avons neuf commis de première
classe, chose que nous ne voyons dans aucun ministère, et en
absence d'explications ressemblent beaucoup à un scandale.
Ce ministère n'est pas tiès considérable, et il est impossible
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qu'il faille neuf commis additionnels, surtout si nous consi- maiitenant remplies par un autre individu, et je veux
dérons que depuis huit ou dix ans on a à peine employé ce donner à l'honorable ministre l'occasion d'expliquer ce
nombre de commis. Comme cette augmentation est toute changement. Dans notre ville M. Ross est considéré
récente, je crois que le pays a droit à des explications. comme un officier exceptionnel, et d'une conduite irrépro-

M. COSTIGAN: L'honorable député oublie que ce mi- chable; mais il arriva qu'un proche parent ou un ancien
nistère comprend plus de départements que tout autre. membre de cette Chambre désirait avoir une position, et je
L'assistant commissaire fait rapport que ces neuf employés crois que pour une bagatelle de 100 o r 8150 on nomma
sont nécessaires, etqu'ils ont droit à ces positions où ils sont un percepteur du revenu. Je ne sais pas encore si le mon
arrivés par promotion. Dans ce ministère nous avons la sieur qui a été nommé a subi son examen; je ne crois pas
perception des droits d'accise, des droits sur les canaux, la qu'il soit un commis de première, de deuxième ou de
falsification des articles alimentaires, des poids et mesures' troisième clas. Pourquoi ce changement a-t-il été fait?
du mesurage du bois, la perception des droits sur les glis. ntcer simplement parce qu'un jeune homme avait obtenu
soires et les estacades, autant de branches où il faut divers un certificat, par influence politique, on pour cause de
personnels d'employés, et tous ces personnels sont organisés nécessité dans le service?
d'après les actes du gouçernement. M. COSTIGAN: L'honorable député est un peu plus

M. DAVIES: Je suis étonné de recevoir une semblable sarcastique que d'habitude sur une question de ce.genre,
explication qui veut dire tout simplement ceci: Nous avons mais je crois que je peux le satisfaire. En premier lieu, M.expicaionquiven die tut impemet cci:Non avnsRoss n'ôti a un officier du revenu de l'intérieur, confor-
neuf commis parce que nous en avons neuf, et parce que le Réss n'aite. Ln ofiue d u intre une petite
sous commistaire a fait rapport que quelques d'entre eux mnment à 1 ate. La pratique du mimstère, dans une petite
devaient être promus. L'honorable ministre a parlé des ville où les affaires sont limitées, est de permettre aux per-
différents départements de son ministère, mais il n'y en a cepteurs des douanes de percevoir nos revenus moyennant
pas plus que l'année dernière, et en outre il ne s'en suit pas un percentage, au lieu de nommer des officiers salariés. Il
que parce que vous divisez ainsi un ministère il vous faut n'est pas nécessaire de faire la chose par arrêté du conseil, il
absolument de nouveaux employés, si d'autres peuvent faire suffit que le ministre des douanes permette à ses employés
l'ouvrage. D'ae apot d'auteu n pour de remplir ces fonctions. L'officier qui a été nommé est unl'urao D'près le rapport de l'auditeur général, pournous n'avions que trois commis de première classe ous-percepteur, et il est entièrement sous le contrôle du
dans le ministère du revenu de l'intérieur, et voici que cette- minîtère sans qu'il on coûte un dollar de plus au pays.
année on en ajoute six. Je dis que sur une telle proposition M. PLATT: A-t il subi l'examen ?
relativement à in ministère qui est regardé comme le moins M. COSTIGAN: Il n'était pas tenu de le faire. Si l'ho.
considérable, la Chambre a droit à des explications détaillées. norable député veut lire l'acte, il pourra voir qu'un sous-
Je soumets que le rapport du commisbaire devrait être percepteur peut être nommé sans examen.
présenté à la Chambre, s'il renferme quelques détails sur ce
sujet. Ici nous payons à neuf commis de première classe M. MILLS (Bothwell): On pourrait supposer qu'avec
la somme de 814,125. Et les commis de première classe en neuf commis de première classe et un bon nombre d'adjoints,
1885-86 ont reçu $4,625, une augmentation de $10,000. l'honorable ministre peut faire préparer l'index de l'acte du

revenu de l'intérieur sans demander un crédit de 8150. Il
M. COSTIGAN: L'honorable député dit que cela n'a pas voudra bien nous donner quelque explication.

été fait l'années précédente ; pour de bonnes raisons. J'ai
dit que les devoirs que remplissaient cec hommEs, leur don. M. PATERSON (Brant): Quelle position occupe M.
naient droit au titre de commis de première classe, mais Gerald dans le ministère?
tant qu'ils n'avaient pas passé l'examen de promotion, ils M. COSTIGAN: Il est sous-commissaire ici en même
n'avaient pas droit au salaire correspondant à leurs fonc. temps qu'inspecteur des fabriques de tabac, mais il peut
tions; ce n'est qu'après avoir subi cet examen qu'ils on, consacrer la plus grande partie de son temps au ministère
droit à ce salaire, ici comme sous-commissaire.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable ministre a-t-il pour M. PATERSON (Brant): Je crois que c'est un officier
principe de nommer tout employé qui subi son examen, très capable, et je suis heureux qu'il ait été promu si cela
qu'il y ait ou non dcs places vacantes? était nécessaire; mais atil fallu nommer un autre inspec-

M. COSTIGAN: J'ai dit à l'honorable député que ces teur?
employés étaient considérés comme des commis de pre. M. COSTIGAN: Non, il remplit la double fonction moyen.
mière classe, mais qu'ils n'avaient droit à ce titre qu'après
avoir subi l'examen. autre salaire,

M. PLATT: Les explications données par l'honorable
ministre prouvent tout simplement que l'acte du service
civil est une nuisance, et une dépense pour le pays. J'ai il dire quel est ce M. Heron et pourquoi. il fait des disposi.
une autre question sur laquelle je désire attirer l'attention tiens spéciales pour la préparation qu'il aurait faite d'un
du ministre, je crois qu'il est de son devoir de me donner index à l'acte du revenu de l'intérieur ?
des explications. Je veux parler d'un changement qui a %. COSTIGÂN M, Reron est un employé du ministère
eté fait dans la ville principale du comté que j'ai l'honneur qui, pendant une couple d'années, a employé ses heures de
de représenter, c'est la ville de Picton. L'honorable loisir à ce travail.
ministre sait de quoi je veux parler, la nomination d'un
percepteur du revenu de l'intérieur. La question consiste M. DÂVIES: Deux ans pour préparer un index à un
simplement à ceci: M. Ross, fils d'un ex-membre de cette acte et à quelques arrêtés du conseil?
Chambre, percepteur des douanes de la ville de Picton, et
un des employés les plus compétents du service extérieur, M.C TGN-.Jdiqulaemoyunprteess
a été nommée percepteur du revenu de sIn eetérieur, heures de loisir, pdant plus d'une année, n tout cas, et

M. été n é r t reven dopl'Ine ltindex a été soumis au commissaire. TUnA autre index a
cMrrectement. aussi été préparé, mais celui de M. }eron a été trouvé le

ccrrctemn t.meilleur des deux et,. sur le rapport de IL Itiall, j'ai recom-
M. PLATT: L'honorable député pourra faire les correc. mandé de payer ce montant, ce que je croyais très raison-

tions qu'il voudra lorsque j'aurai dit ce que j'ai à dire. A nable. Noua n'avions pas neuf commis dola première classe,
tout événement~ M. Rosa remplissait les fonctions qui sont comme le dit l'honorable monsieur.
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M. MILLS (Bothwell): Devons-nous comprendre qu'avant
celui-ci il n'y avait aucun index à l'acte de l'honorable
ministre ?

M. COSTIGAN: Il y en avait un, mais il n'était pas aussi
complet que celui de M. leron.

M. DAVIES: Si l'honorable ministre n'avait pas neuf
commis de la première classe, il en avait douze de la
deuxième classe, et je ne crois pas qu'il soit au-dessous de
la dignité ni au delà des forcos d'un commis de la deuxième
classe de faire un index à un statut.

Ministère de l'agriculture-Allocation au secrétaire
du département pour avoir rempli les fonctions de
sous-ministre.............................. ...................... $700.00

M. MILLS (Bothwell): Expliquez cela.
M. CARLING: Je crois que l'explication est dont 4e

dans les estimations. M. Lowe, le secrétaire du ministère
a rempli les fonctions de sons-ministre durant son absence
pour cause de maladie.

M. MILLS (Bothwell): Le sous-ministre, M. Taché, est-
il incapable de remplir ses fonctions ?

M. CARLING : Oui; il a en une rechute.
M. MILLS (Bothwell) : Cette demande sera-t-elle renou-

velée ?
M. CARLING: Je ne le crois pas. Tout porte à croire

ques le Dr Taché ne pourra pas reprendre ses fonctions et
sera mis à la retraite.

M. MILLS (Bothwell): La manière dont les roievés sta-
tistiques ont été préparés par M. Lowe et les renseignements
exacts et minutieux qu'il a, de temps à autre, donnés à
l'honorable monsieur et à ses prédécesseurs, l'extrême exac-
titude avec laquelle ses chiffres ont été vérifiés par le rap.
port des commissaires du recensement, tout cela démontre
que ce fonctionnaire a droit d'être traité généreusement par
la Chambre. Il ne saurait y avoir de doute à ce sujet, et je
suis sûr que le très honorable monsieur doit éprouver beau-
coup de plaisir à demander à la Chambre de lui voter 8700
en addition à son traitement ordinaire, car la peine que M.
Lowe s'est donnée pour renseigner exactement son chef et
pour ne pas l'induire en erreur, a servi très utilement une
des fins du gouvernement, surtout durant les deux ou trois
dernières élections générales.

M. JONES: Je me permettrai de demander au premier
ministre que la Chambre s'ajourne à 5.30 au lien de 6, vu
qu'un bon nombre de députés désirent assister au lever de
Son Excellence.

Sir JOHN A. MACDONkLD: Certainement:
Pour payer à Son Honneur James P. Wood, pour

services rendus en qualité de juge suppléant de
la cour de comté du comté de Perth, du ler no-
vembre 1886 au 13 janv- 187 (A. du 0.)...... $97.84

M. TROW: L'honorable monsieur voudrait-il donner
quelques explications à ce sujet ?

M. THOMPSON: Le juge de la cour de comté a obtenu
un congé d'absence et envoyé sa démission; sa résignation
n'a en d'effet que lorsque son congé aété terminé; ce crédit
est pour le traitement du juge suppléant entre la date où le
juge a obtenu un congé d'absence et la date où sa résigna-
tion a pris effet.

Chambre des Communes-Salaires. ............... $4,800

M. MILLS (Bothwell): Quels sont les nouveaux messa-
gers sessionnels ?

M. l'ORATEUR: Quand j'ai été nommé Orateur, je me
euis apcrçu qu'il y avait plusieurs employés surnuméraires.
J'ai demandé des renseignements et le sergent d'armes et
ceux qui sont chargés de ce département m'ont représenté
que la besogne avait augmenté beaucoup én raison de l'aug.

M. CosIAw

mentation du nombre des députés et de l'augmentation con-
sidérable de la correspondance, etc, et que c'était l'habitude
de nommer des messagers surnuméraires. J'ai cru qu'il
serait préférable d'en faire des messagers sessionnels per-
manents rémunérées à même les fonds réguliers, afin que la
Chambre connût exactement le nombre de cep employés.

La même explication s'applique aux pages. Chaque député
sait que la besogne exécutée par ces jeunes garçons est très
ardue. Ils sont aussi nécessaires au service de la galerie
des journalistes et au service du personnel du Bansard et
j'ai recommandé à la commission de les mettre sur la liste
des employés permanents.

M. MILLS (Bothwell) : Combien y a-t il de messagers ?
M. l'ORATEUR: Quarante-cinq ; auparavant, il y avait

trènte-neuf messagers permanents, mais le nombre réelle.
ment employé était de quarante cinq.

M. MILLS (Bothw.ell) : Combien y a.t-il de commis
surnuméraires, comparativement à l'année dernière ?

M. l'ORATEUR: Je ne pourrais pas dire quel était le
nombre employé l'année dernière, mais c'est le même
nombre cette année. On ne demande pas de crédit addi-
tionnel pour ce service.

M. MILLS (Bothwell) : Alors, M. l'Orateur verra qu'il
n'y a eu aucune économie. Nous avons le même nombre de
commis surnuméraires sessionnels qu'auparavant Nous
demandons les mêmes crédits pour répondre à ces dépenses
et nous avons huit messagers permanents de plus qu'aupa-
ravant.

M. l'ORATEUR : Ces employés permanents ne font que
remplacer ceux qui étaient employés temporairement. Ils
ont été payés sur le fonds des dépenses imprévues. Il n'y a
aucune augmentation du montant nécessaire an service.

M. MILLS (Bothwell): Alors, il y a une diminution
correspondante dans le nombre des messagers surnumé-
raires ?

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez ! c'est cela.
On a seulement changé leur position.

M. DAVIES (I.-P.-.) : J'ai compris que l'Orateur avait
dit qu'il y avait une augmentation, mais une augmentation
qui n'était pas sensible.

M. l'ORATEUR: Il y a une augmentation dans le
nombre des messagers sessionnels permanents. Il n'y a
aucune augmentation du nombre des commis, mais seule-
ment du nombre des messagers permanents et des femmes
de j.urnée, et ces femmes étaient déjà employées.

M. DAVIES ([. P.-E.) : Personne ne pourrait s'opposer
à ce que l'on augmente le nombre des pages, car nous
savons qu'ils sont très occupés. Je ne suis ici que depuis
trois ou quatre ans, mais il me semble que nous avons
quatre ou cinq fois autant de messagers qu'il nous en faut.
is désirent sans doute remplir leurs devoirs, mais quand il

y a, dans la salle du rez-de-chausë ée, 45 hommes employés
comme messagers de cette Chambre-c'est un messager
par cinq membres de la Cham bro-et que nous donnons une
allocation à ceux qui sont nécessaires pour le se vice d'offi.
ciers spéciaux, je sais par expérience-comme le savent par
expérience tous ceux qui ont parlé-qu'il y a trois fois
autant d'employés qu'il en faut.

M. l'ORATEUR: Si les quarante-it:q messigzrs dient
dans la salle du rez-de-chanussée, on s'aper vmrait que la
chambre n'est pas assez spacieuse, mais nous devons nous
rappeler qu'à chaque porte de la salle des séances il doit y
avoir un messager, il doit y avoir un meskager attaché au
bureau du greffier, deux à la salle de lecture, un autre chez
moi, une couple de serviteurs y sont aussi employés ; puis,
il y a un messager pour faire les affaires de banque du comp-
table; et je puis dire à l'honorable député qu'il n'y en a pas
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trop, car il y en a à peine douze qui restent pour porter les
messages des députés à l'extérieur. Je crois que les députés
trouveraient très ennuyeux, si, lorsqu'ils veulent envoyer
un messager en ville pour leurs affaires, ils n'en trouvaient
pas.

, 'our payer les services supplémentaires rendus par
des membres du service civil, employés dans
le bureau du greffier de la cour eune en chan-
cellerie et dans le dépattement du Secrétaire
d'Etat ........... ........ . $127 00

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est pour les commis
employés à préparer les listes électorales et qui n'ont pas
pu être payés par le greffier de la couronne en chancellerie
vu qu'ils appartenaient au service civil. La besogne était
si pressêée, que des commis d'autres ministères ont été
employés et la seule manière dont on pouvait les payer
était de mentionner leurs noms ici.

Le comité 3o lève et fait rapport des résolutions.
A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
Bibliothèque du parlement...................,. ............... $1,815

M. MILLS (Bothwell): Quel est cet ouvrage de M. Barthe
dont nous demandons cinquante exemplaires ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce sont les "Souvenirs d'un
demi-siècle," par M. Barthe, un ancien député, le frère de
celui qui était ici il y a huit ou dix ans. C'est un ouvrage
que nous avons cru acheter, pour faire des échangas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle en est la nature ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ce sont ses souvenirs de

l'histoire du Canada depuis un demi-siècle.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est cette moitié

du siècle ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'ouvrage va

jusqu'à il y a environ dix ans; je n'en suis pas bien sûr.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est payer très cher

un ouvrage de ce genre.
M. MILLS (Bothwell): Je me permettrai de demander

si, dans nos échanges des Etats-Unis, d'Angletere, de Fiance,
etc., nous recevons autre chose que des documents publics.
Recevons-nous des livres de littérature ou d'histoire?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'en suis pas sûr, mais je
me rappelle que nous avons reçu de France un certain
nombre de livres qui n'étaient pas des documents publics.

Dépenses faites en vertu de l'Acte du Cens élec-
toral...................... ........... ....... .. ......... $150,000

M. JONES: Ce crédit est pour les reviseurs ?
Sir CHARLES TUPPER: C'est pour l'Acte du Cens

électoral et pour toute la revision, les reviseurs, les greffiers
et tout ce qui s'y rùppor te.

Sir RICHARD CARIWRIGHT: Nou devons savoir
sûrement ce que le montant va être. Le gouvernement a
dû arrêter le montgint qui doit être payé aux divers juges
et autres fonctionnaires qui ont agi comme reviseurs. Nous
voyons des paiements à compte de 8200, 8400 et 8500, selon
le cas, pour un ou plusieurs comtés; mais, aujourd'dui, bien
que vous demandez $ 150,000, la Chambre a parfaitement
le droit de savoir quelle allocation réelle l'on a faite à ces
fonctionnaires pour leurs travaux.

.Sir CHAR LES TUPPER: Cela n'a pas été réglé d'une
façon définitive.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien, M. le Prési-
dent, je crois que cela devrait être réglé. Il s'est écoulé
plus d'une année depuis que ces fonctionnaires ont com-

mencé leurs travaux, et, assurément, dans cet intervalle, le
gouvernement pouvait arrêter le montant qui devait leur
être payé.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire qu'au concours
nous donnerons les renseignements. Comme l'honorable
député le sait, il s'agissait, jusqu'à un certain point, d'une
épreuve jusqu'aux élections. Il était important de voir
comment la loi fonctionnerait avant de décider définitive-
ment quelle serait la rémunération de ces officiers. Je
trouve parfaitement raisonnable ce que dit l'honorable mon-
sieur, et je crois qre demain nous pourrons donner les ren-
seignements qu'il demande.

M. MILLS (Bothwell): Il est absolument nécessaire, je
crois, que le gouvernement donne ces renseignements à la
Chambre. L'honorable monsieur n'était pas ici lorsque le
bill du cens électoral a été présenté; à cette époque-là, il y
a ou une résolution à l'ordre du jour stipulant quels seraient
les appointements. Le premier ministre, qui était chargé
du bill, a abandonné cet article et dit qu'il s'occuperait de
la chose dans les estimations. Quand les estimations ont été
présentees, il a déclare qu'il ne serait pas nécessaire de voter
de crédit pour cette anuée-là. Puis, l'année dernière, nous
avons fait une motion demandant ces renseignements, ce
qui nous a été promis par le secrétaire d'Etat et par
d'autres. Quand la session a été sur le point de finir, l'on
a demandé une certaine somme et l'on nous a dit que le
gouvernement n'avait pas encore arrêté ce que coûterait
exactement la chose. Or, c'est la troisième session depuis
l'adoption du bill, et l'honorable monsieur sera d'avis que
cette Chambre manquerait entièrement à ce qu'ello se doit
à elle-même et à ce qu'elle doit au pays si elle permettait
que l'on votât de nouveau ce crédit sans savoir.ce que va
être le coût réel pour cette année.

Sir CHARLES TUPPER: On ne nous demande pas de
nouveau crédit. Ce crédit est pour couvrir un mandat du
gouverneur général pour des sommes qui ont déjà été votées
de cette façon.

M. MILLS: Il y a $50,-00 de plus que le mandat du
gouverneur général.

M. JONES: Le gouvernement a-t-il reçu des officiers-
rapporteurs des réclamations faites par les reviseurs pour
des listes fournies pendant les dernières élections?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. JONES: Je suppose que dans ces réclamations il s'agit

de sommes considérables ?
Sir CHARLES TUPPER: Rien de plus que ce qui sera

couvert par ce crédit.
M. JONES: Je comprends que l'honorable monsieur a

déjà payé ce montant.
Sir CHARLES TUPPER : Non, je n'ai pas dit cela.
M. JONES: Alors, le mandat du gouverneur général a

été. pris pour avoir de l'argent qui n'était pas nécessaire ?
Sir CHARLES TUPPER: Le mandat du gouverneur

général était de 8100,00 et ce crédit est de $50,000 de plus.
M. JONES: A-t-on l'intention de payer les comptes des

reviseurs qui ont été envoyés pour les listes électorales
fournies aux officier-rapporteurs ? En ce qui concerne le
comté d'Halifax, j'ai une copie du compte que le reviseur a
envo3 é à l'officier-rapporteur pour lui avoir fourni des listes
électoralesi ce compte est de $174.

Sir CHARLES TUPPER: Parce que des comptes sont
envoyés, il ne s'en suit pas qu'il soit nécessaire de les payer.
On est à reviser tous ces comptes et l'on adoptera une
échelle que, je l'espère, je serai en état de produire ici
demain.
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M. JONES: Je ferai remarquer que si chaque comté de ceux à qui il a été donné de visiter l'exposition-et un
la Confédération envoie un compte comme celui-ci, la somme grand nombre d'hommes publics et d'exposants ont remar-
totale sera considérable. qué ce qui a été fait-reconnaîtront le zèle, l'assiduité et

Sir CHARLES TUPPER: Halifax est une ville extrava- l'habileté dont il a fait preuve dans l'accomplissement du

gante. ses devoirs.

M. JONES: Je crois que l'honorable ministre s'cn est M. McMULLEN: A.t-il retiré le double salaire ?
quelquefois aperçu. Sir CHARLES TUPPER: Il était encore comptable et

M. DAVIES (i P.,E.): Je crois que la question est a*ez il avait, sous sa direction, un assistant chargé de faire la
importante pour que la Chambre ait droit à quelque rensei- 1 besogne du bureau du haut commissaire; mais il était res-
gnements afin que nous puissions di>cutor le principe sur ponsable de cette besogne, car il en avait la surveillance.
lequel le gouvernement a 1 intention de se baser pour iému-
nérer ces officiers. 1 Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement aun crédit

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit que je donnerais cos 1 additionnel de 8125,000, mandat du gouverneur général, je
renseignements demain. me permettr..i de demander quel était le premier crédit voté?

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre sait que Sir CIIARLES TIUPPER: Je ne me rappelle pas quelle
quelques listes peuvent ne contenir que 2,000 ou 3,090 >tzit la somme votée. Naturellement, les dépenses ont été
électeurs, dans d'autres comtés, il peut arriver qu'il y ait considérables. Il aurait été impossible de faire représenter
9,000 ou 10,000 électeui-s; et la besogne que doit falire le Canada sur une aussi grande échelle et d'une façon aussi
l'officier-rapporteur dans un grand comié peut être trois ou efficace, sans une grande dépense.
quatre fois aussi forte que celle nécessaire dans un comté Les dépenses, au Canada, ont été de 885,493.84, Voici les
plus petit. Le gouverrement devrait être prêt à baser son estimations du montant jugé nécessaire pour compléter le
échelle de paiement sur le travail exécuté. paiement dus sépenses au Lanada : fret, $56,500, et divers

M. MoMULLEN: Nous devrions avoir quelque chose de montants, 8à,000, soit 861,600 ; ce qui portera à $146,999.9 1
définitif au sujet du montant que l'on va payer. Cette les dépenses faites au Canada. De ce montant, $40,000 re-
question vient devant la Chambre depuis tro;s sessions. présentent le fret à destination de Londres, et $16,500
Lorsque le bill a été piésenté, nous avons déclaré, de ce lo fret du retour ; soit 56,000. Les dépenses, à Londres, so
côté ci de la Chambre, que, dans notre opinion, l'application sont élevées, en tout, à SL16,469.90, et il n'y a pas de
de l'acte du cens électoral coûterait au pays 8350,000 ou comptes impaéês ; chaque centin de dépense a été payé et
$400,000. Les honorables messieurs de la droite ont para les comptes ont été fermés. Les dépenses totales en rapport
trouver cette idée ridicule; ils ont ridiculisé l'opposition avec l'exposition, au Canada, pour fret d'aller et de retour,
parce qu'elle avait fait une estimation aussi erronée de ce ont été de $263,463.84.
que coûterait probablement l'application de cet acte. Or, M. MILLS: Ces dépenses dépassent.de beaucoup celles
la question a été soumise à la Chambre à chaque session, et
je crois qu'avant l'adoption de ce crédit, l'on devrait nous qui onti jamais été faites à une exposition; elles sont plu
due exactement ce que cela va coûter à chaque comté dans considérables que celles faites à Philadelphie.
tout le paya. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je remarque que dans

Arts, agriculture et tAmtistique............... $151,000

Sir CHARLES TUPPER: Pour payer C. C. Chipman
pour service spécial en rapport avec l'Exposition des co!onies
et des Indes, 81.000; je puis dire que hi. Chipman est le
conptable du bureau du haut commissaire à Londres. Il a
été nommé comptable de l'exposition; qu'il n'y a pas eu un
seul shilling payé à Londres en rapport avec l'e:r position
sans qu'il n'en ait eu connaissance. On a nécessairement
passé beaucoup de temps, depuis le matin jusqu'au soir, à
travailler, et durant ce temps M. Chipman a été très assidu
à remplir ses fonctions. L'exposition a été considérable, et
afin d'administrer les choses d'une façon convenable, j'ai
fait en sorte que pas un seul shilling ne pouvait être payé
pour un service quelconque se rapportant à l'exposition,
sa, s passer par ses mains et sans qu'il n'ait su pourquoi ce
paiement était fait. Lorsqu'il m'a fallu laisser l'exposition
et venir au pays pour m'occuper de 'Institut impérial
projeté, M. Chipman a été chargé, outre ses fonctions, de la
sur veillance générale et de l'administration de l'ex.osition;
et il a rempli ses fonctions d'une manière admirable; tout
s'était tellement bien passé, qu'à mon retour j'ai constaté
que tous les employés étaient satisfaits, ainsi que les expo.
sants et tous les fonctionnaires qui étaient en rapport avec
le département à Londres. Je ne saurais trop vanter son
dévouement au service public en ce qui concerne l'expoQ¡.
tion; je ne saurais, non plus, louer trop hautement l'habi-
leté qu'il a montrée dans l'accomplissement de ses devoirs.

M. JONES : Combien reçoit.il du département ?
Sir CHARLES TUPPER: Environ 82,200 en tout Par-

tant, je me suis cru juslifiable, dans les circonstances, de
demander à la Chambre de voter une gratification de 81,000
pour services spéciaux. Je su1s parfaitement sûr que tous

Sir COuAtézs TUPPEB

les estimations pour 1886-87 l'on n'a demandé que 860,000.
Ainsi, il paraît que les dépenses ont de beaucoup dépassé le
crédit voté.

Sir CHARLES TUPPER : Il y a en une somme consi-
dérable de votée avant ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En tout cas, il est évi-
dent qu'il y a au un avilissement de valeur considérable, car,
l'an dernier, l'on n'a demandé que 860,000 au parlement et,
aujourd'hui on demande une somme additionnelle de 8115,-
000. De fait, 125,000 ont été dépensées en vertu ds man-
dats du gouverneur général. Je ne veux pas nier que la
chose ait été faite pour d'exce lentes raisons. D'après ce
que j'err ai entendu dire, cela a produit de bons résultats;
mais on peut trouver à redire au fait que lorsque les esti.ma.
tions démontrent que 860,000 seulement ont été demandées,
l'on exige aujourd'hui 8125,000 ; c'est un fait qui prouve un
grand manque de renseignements convenablei chez le fonc.
tionnaire qui, l'an dernier, a préparé les eitimations. Si
l'honorable ministre veut examiner les estimations, il verra
que c'est le montant que l'on a demandé l'année dernière.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne suis pas du tout surpris
que l'honorable monsieur trouve le montant considérable ;
il est en effet très considérable. Naturellement, je ne sau-
rais purler spécialement au sujet des dépenses faites au
Canada. Le ministre de l'agriculture a sans doute pris tous
les moyens en son pouvoir pour réduire ces dépenses autant
que possible ; mais je puis parler au sujet des dépenses
faites à Londres et je n'hésite pas A dire que l'on a surveillé
avec beaucoup d'attention les dépenses qui y ont été faites
et que nous avons réussi à obtenir de meilleurs résultats
que ceux que les autres colonies ont obtenus; et nous avons
réaisé cela en. faisant des dépenses beaucoup moins élevées.
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Sir RICHARD CARTWRIGII : L'honorable nonsieur l'Inde et des coinnips australiennes et des parties éloignées

sait-il ce que les colonies australiennes ont dépeané, indivi- de l'Empire et de l'Surope. L'honorable député de Bothwell
duellement et collectivement. (X. Mills) dit que ces dépenses excèdent de beaucoup celles

Sir CHAR L ES TUPPER: Je ne le sais pas. Mais pour de toute exp:sition antérieure. C'est vrai; mais je dirai
les désorations de leur local, ces colonies ont employé des que si cette exposition nous a coûté plus cher que toute
hommes éminents de Londres ; noup avons pris des soumis- exposition antérieure, elle a produit, pour le pays, des
sions et notre ouvrage a été tout aussi bien fait à un prix ésultats avantageux proportionnés à ces dépenses.
très réduit. Tous les moyens que nous avons pu prendre Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais demander
pour économiser nous les avons pris, et pendant que les si l'honorable monsieur sait comment il se fait, ou si c'est le
travaux s'exécutaient, il m'a été donné de connaîre ce que cas, je ne fais que répéter ce qu'on m'a dit, que des erreurs
les autres payaient pour des travaux analogues et ce que ont eté commises au sujet de notre exposition du fromage,
nous payions ; et notre ouvrage a été fait à un prix beau- l'un de nos meilleurs produits agricoles; on a dit qu'il n'avait
coup plus réduit que le leur. On ne doit pas oublier que pas été exposé comme on l'aurait désiré, en tout cas, dans
le Canada occupait, à l'exposition, un espace aussi grand, les premiers jours de l'exposition.
même plus grand que celui consacré à toutes les colonies Sir CHARLES TUPPER: On a appelé mon attention sur
australiennes, et d'après la nature rême des choses et cette question, mais j'avoue que j'ai été très surpris d'en-
d'api ès le principe auopté, tout cela devait entraîner une tendre faire des énoncés semblables. Le fait est que lorsque
très grande dépense. Le système adopté était d'inviter les l'exposition s'est ouverte, un énorme échantillon de fromage
fabricants du Canada à envoyer on Angleterre les échan- envoyé, je crois, par l'association des laitiers d'Ontario,
tillons de leurs proluits, et le gouvernement s'est chargé de n'était pas arrivé; mais il y avait là un homme d'Ontario
les y expédier et de les en rapporter. La raison pour qui avait lui-même un très bel échantillon de fromage;
laquelle le fret de retour a été bien moins élevé que le coût c'étaient des fromages immenses et variés; cet échantillon
de l'envoi, c'est qu'un très grand nombre de ventes ont été a attiré la plus grande attention et représentait admirable-
effectuées, et en conséquence, il n'y a pas eu autant d'articles ment et parfaitement ce département, en ce qui concerne
à rapporter. En ce qui concerne le coût du transport, il y l'exposition canadienne. Un peu plus tard, après l'ouver-
a eu des arrangements de conclus entre le ministre dà ture de l'oeiposition, lorsqu'il était très difficile d'obtenir de
l'agriculture, ici, et moi, à Londres, dans le but de réduire l'espace, les deux hommes chargés de l'échantillon sont
les frais d'envoi et de placement à l'exposition ; et cela a arrivés; ils désiraient beaucoup qu'on leur donnât un espace
été fait à un taux beaucoup moins élevé qu'on rie l'avait cru. plus considérable. Dans l'intervalle, le fromage était arrivé

M. MILLS: Le crédit demandé par l'honorable ministre et j'ai donné à ces exposants un espace aussi considérable que
des finances et qui a déjà éêé payé par le mandat du gou. possible. Cependant, plus tard, ils ont décidé d'emmagasiner
verneur général, aurait dû être demandé il y a douze mois. et de l'exposer à une phase plus avancée de la saison. Le
L'honorable ministre n'a pas expliqué comment il se faisait temps était alors très chaud ; ils disaient que le fromage ne
que la somme dépensée par le gouvernement excé !It dans pouvait pas rester là très longtemps sans qu'on le remplaçât;
uno telle meeuru le crédit demandé. Il y a quelqu'un à ba. ils ont fait eux-mêmes la proposition. Je puis dire que j'ai
mer, il y a quelqu'un qui a mal calculé, soit le ministre de reçu de ces messieurs une lettre très bienveillante et très
l'agriculture ou quelque autre honorable monsieur en rap- courtoise, me remerciant beaucoup de ce que j'avais fait pour
port avec le gouvernement, car il est évident que le gou- répondre à leurs désirs. Je dirai, en outre-je crois que cela
vernement a dépensé trois ou quatre fois plus que ce qu'il a concernait le gouvernement d'Ontario-je dirai, en outre,
demandé au parlement et trois ou quatre fois plus que l'es- que, plus tard, quand le temps fut plus frais, on a envoyé
timation faite lorsque la dépense était proposée. L'honorable un gros échantillon de fromage ; de fait, on a ouvert un
ministre n'a donné aucun renseignement au sujet de cette marché et ces messieurs ont vendu du fromage en grande
question. Il n'a pas justifié la ligne de conduite que le quantité, puis ils se sont montrés satisfaits des moyens
gouvernement a suivie en dépensant trois ou quatre fois efficaces qui avaient été pris pour montrer aux visiteurs de
autant que le crédit qu'il a demandé au parlement il y a l'exposition le fromage canadien. Ainsi, mon honorable
douze mois. ami verra, je crois, en examinant la chose de près, qu'il n'y

Sir CHARLES TUPPER: Il était tout à fait impossible, a pas matière à nous accuser de ne pas avoir mis les grands
vu les circonstances, d'arriver à une estimation approxima. produits de laiterie du Cana la en évidence à l'exposition.
tivo. Il peut arriver que l'on ait adopté à un principe Sir RICHARD CARTWRIGHTbI: Je suis heureux d'en-
faux, mais le fait qu'il a été adopté-je veux parler du prin- tendre cela, car, comme l'honorable ministre le sait, on a
cipe qui consistait à inviter les expo-ants à envoyer leurs fait cet énoncé et il serait très regrettable qu'une chose de
échantillons et à se charger de leur envoi à Londres -le fait cette nature se fût passée. Il y a un autre sujet sur lequel
qu'il a été ad pté, dis-je, a rendu tout à fait impossible une j'aimerais avoir quelques renseignements de l'honorable
estimation approximative. Je me suis tout à fait trompé monsieur; n'ayant pas été sur les lieux, ici encore je puis
moi-même dans l'estimation que j'ai faite et que j'ai donnée seulemeit attirer lattention de la Chambre et celle de
au ministre de l'agriculture, car je n'ai jamais supposé que l'honorable ministre sur les énoncés qui ont été faits. Je ne
l'on enverrait autant d'articles. Heureusement, nous avons garantie pas l'exactitude de ces énoncés, mais l'on m'a infor-
pu, graduellement, obtenir un plus grand espace, et à la mé qu'à l'époque où l'on a tenté de pousser l'entreprise de
longue, l'espace d'abord donné au Canada a été presque la colonisation ou de la vente de l'île d'Anticosti, une
sinon toutàfait doublé, ; il était absolument nécessaire qu'il grande quantiéé de fruits, qui étaient supposés venir d'Anti-
ein fût ainsi, afin d'être en état d'exhiber la grande variété de costi, avait été de quelque façon passée en contrebande à
produits envoyés là. Je me rappelle avoir lu avec beaucoup l'exposition et que l'on avait essayé de les exposer comme
de plaisir l'énoncé fait par l'honorable député d'Oxford Sud étant les produits réels du sol Je me permettrai de dem'n-
(sir Richard Cartwright) lorsque ce crédit a é!é discuté; il der si l'on a attiré l'attention de l'honotble ministre sur
a dit que le parlement ne considérerait pas tant la s->mme cette question.
dépensée que la valeur qu'il en recevrait, et je crois que je Sir CHA.RLES TUPPER: On a parfaitement attiré
puis féliciter la Chambre et le pays sur le fait que cette mon attention sur cette question. Voici ce qui s'est passé :
exposition a été d'un très grand avaintage au Canada en ce Un homme qui s'occupait de vendre l'île d'Anticosti et qui
qu'elle a montré, sous un jour plus favorable, qu'il ne nous avait fait des ouvertures à ce sujet au public anglais, s'est
avait jamais été donné de le faire auparavant, l'étendue et adressé à moi pour qu'il lui fût permis d'exposer des pro-
les ressources de ce pays au public anglais, aux visiteurs de duits de l'île d'Anticosti ; je lui assignai une place particu-
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lière dans le bâtiment de l'exposition. Quand on a
vu ces choses, l'on a mis en doute leur provenance
de l'île d'Anticosti. Il y avait des ours, des chiens
et des oiseaux de diverses espèces, du bois de diverses
espèces et des légumes qui semblaient avoir été produits
par un sol très riche, ce qui était l'indice que le pays
qui les avait produits jouissait d'un climat magnifique.
J'ai dit au propriétaire que nous avions été informés que
ces articles n'étaient pas cultivés dans l'île, et qu'il me lau.
drait des preuves authentiques qu'ils l'étaient, sans quoi ils
seraient enlevé. Je dois dire que je n'ai pas permis que
l'on exposat des produits de l'île d'Anticosti se rattachant
au trophée agricole où étaient exposés les produits des
autres parties du Canala. Tout ce que je puis dire c'est
que j'ai ou le meilleur témoignage possible, des personnes
qui avaient récolté les articles, des capitaines de navires qui
les avaient transportés à Québec, et des officiers de Québee
qui les avaient reçus, de sorte que j &ais bien convaincu,
d'après ces témoignages que ces ai ticles étaient véritable.
ment des produits d'Anticosti. Bien que je ne pouvais pas
mettre ces articles de côté j'ai fait tout en mon pouvoir pour
ne pas appuyer les déclarations faites par le propriétaire
ou les personnes intéressées à leur vente. En m'efforçant,
comme commissaire exécutif du Canada, de savoir si les
déclarations contenues dans le prospectus étaient fidèles,
j'en répondais invariablement que je n'avais rien pour les
confirmer, et je crois que l'honorable député admettra que
c'était le plus que je prv ais faire.

M. TROW: Ayant eu l'occasion de voir l'exposition, je
crois que les arrangements ont été bien faits, à l'exception
des arrangements concernant le fromage, comme on vient
de le dire. J'ai eu le plaimir de rencontrer l'honorable mon-
sieur qui était chargé de cet article d'Ontario (M. Ballan-
tyne) et il me dit qu'il n'avait pas été bien traité par les
officiers de l'exposition, qu'il n'avait pas l'espace suffisant,
et que conséquemment il refusa d'exposer les produits tel
qu'ils auraient dû l'être. Le résultat lut que ces articles ne
furent exposés que très tard, de sorte qu'il perdît une bonne
occasion de disposer de l'espace qui lui était assigné, et il
eut a s en servir désavantageusement.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai déjà dit que M. Bal lantyne
n'était arrivé qu'après l'ouverture de l'exposition, et alors il
n'y avait pas un seul fromage sous ses soins en Angleterre.
Lors de l'ouverture l'espace assigné était occupé par de
magnifiques produits de fromage exposés par un autre mon-
sieur, M. Miller, d'Ingersoll. M. Ballantyne se plaignit beau-
coup que cet espace eut été donné à un homme qui n'était
pas lauricant de fromage; et je lui dis qu'en l'abeence d'un
représentant du Canada, j'avais été content de trouver un
homme qui avait du si beau fromage. M. Miller fit des
arrangements avec les plus grands vendeurs de fromage en
Angleterre. MM. Spiers et Pond avaient le fromage cana-
dien dans tous les restaurants, et prirent des mesures pour
donner beaucoup de vogue au fromage canadien. Je puis
montrer à mon honorable ami, ou déposer sur la table, la
lettre que m'envoya M. Ballangne, me remerciant de ma
bonté et de la courtoisie avec laquelle il avait été traité, et
déclarant qu'il avait lui-même décidé de ne pas exposer ses
produits que tard dans la saison. Ces explications, je pense,
peuvent suffire pour réfuter toute accusation de manque
d'attention, de ma part, envers M. Ballantyne. Lesquc
son fromage arriva l'exposition était remplie, etje n'avais
pas réussi à obtenir du département des arts l'espace que
j'ai obtenu dans la suite; mais je lui donnai un espace dans
un des meilleurs centres, près du trophée agricol3. Un autre
monsieur fut envoyé par le gouvernement d'Ontario, il l'ut
enchanté de ea réception et rendit témoignage des avan-
tages qu'on lui procura'

B . TROW: J'ai été informé que le fromage d'Ingersoll
avait été envoyé pour être vendu et non pour être exposé,
et que celui de M. Ballautyne était spécialement destiné à,

Sir CHAntEs TUPPER

l'exposition, et que des arrangements avaient été faits à ce
sujet avant son expédition du Canada, mais il y eut quelque
retard en route, le bateau arriva à Liverpool une semaine
ou dix jours en retard, et par conséquent M. Ballantyne
perdit la chance d'exposer le meilleur fromage du Canada.

M. ELLIS: Je vois dans un des livres bleus officiels du
Nouveau-Brunswick la plainte suivante faite par l'agent de
cette province :

La malheureuse idée d'employer un certain nombre d'Anglais dans la
section canadienne, de même que dans les bureaux, fut cause de beau-
coup de confusion. La suppression des noms des commissaires actifs.
des agents et des représentants, du catalogue et de toute autre publi-
cation, de mêmeque le manque d'insignes chez les officiers en charge
des diverses sections, a diminué conaidrablement le succès de l'expo-
sitioa

Plusieurs chances excellentes furent perdues par le fait que les com-
merçants étaient officiellement envoyés aux représentants scientifigues
plutôt qu'aux représentents actifs. Bien que cela ait pu être honorifque
pour les premiers, Çane servaitcertainement pas les intrêtse commerciaux
du Canada.

Je n'ai pas été à l'exposition et je ne sais pas jusqu'à
quel point la plainte de M. Cornwall est justifiable, mais la
province da Nouveau-Brunswick est assez importante pour
que l'on attire l'attention sur ce sujet.

M. DAVIES (I. P..E.): Je crois qu'il est regrettable que
l'honorable ministre ait accédé aux sollicitations des spécu.
lateurs qui se sont efforces de mettre leurs produits d'Anti-
costi sur le marché anglais, et leur ait donné de l'espace
dans l'exposition. Jo n'ai pas en l'occasion d'être là moi-
même, mais un certain nombre d'habitants de 1ile du
Prince-Edouard ont rapporté des copies du prospectus mis
en circulation par les spéculateurs, faisant ressortir les
avantages de l'île d'Anticosti comme district agricole. Cela
était tout à fait absurde. Ces circulaires renfermaient les
données les plus exagérées que j'aie jamais vues. Ceux qui
connaissent quelque chose do l'île d'Anticosti ne pouvaient
croire que des hommes honnêtes ou sains d'esprit pussent
publier des mensonges aussi exagérés et aussi absurdes, et
les messieurs dont j'ai parlé plus haut me disent que l'expo-
sition sous le nom du Canada et de son commissaire était bien
propre à tromper ceux qui cherchaient à faire des place-
ments. Je regrette excessivement que le commissaire
qui jugea à propos de donner une exposition séparée
à l'île d'Anticosti, et par lit exposa à compromettre le
nom du Canada en trompant un bon nombre d'Anglais,
je regrette, dis-je, qu'il n'ait pas fait le même arrangement
pourquelques-unes des provinces. Les produits des pro-
vinces maritimes étaient mêlés avec ceux du reste du Cana-
da. Il n'y avait pas de terrain séparé pour l'Ile du Prince.
Edouard, la Nouvelle Ecosse ou le Nouveau Brunswick. En
visitant l'exposition on ne nouvait se faire la moindre idée
que dans le Canada il y avait le Nouveau-Brunswick, la
Nouvelle-Ecosse ou l'Ile du Prince-Edouard.

Quelques DÉPUTÉS: Oh I
M. DAVIES (I. P.-E.): Les honorables messieurs d'On-

tario semblent rire de la chose; mais il était ttès conve-
nable que les provinces maritimes qui forment un groupe
séparé, comme ces provinces-ci, fussent placées ensemble à
l'exposition, afin de faire voir au peuple anglais les aran-
tages que ces provinces offrent à ceux qui désirent immi-
grer. C'était ià un des avantages que nous nousattendions
de retirer de l'exposition, et que nous avons perdu p 'r suite
du mélange des produits de ces trois provinces avec les pro.
duits du reste du Canada. Mais j'espère qu'à l'avenir nous
ne prendrons pas l'île d'Anticostu sous noire protection, et
j'espère que le ministre a signalé aux acheteurs la fausseté
de ce prospectus qu'il a vu, je n'en doute p is.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai rien à aj,uter à ce
que j'ai dit, c'est-à.dire que j'ai fait tout mon possible. Je
ne connaissais rien de l'île d'Anticosti éi ce n'est mes
souvenirs que ce parlement avait dû piusieurs fois en-
voyer du secours à cette île pour empêcher la population de

1176



DÉBATS DES COMMUNES.

mourir de faim. Je n'ai donné aucun appui au projet.
Lorsque l'on s'est adressé à moi,j'ai dit que je n'avais aucun
renseignements pour corroborer ce qu'on me disait. Mais je
dois dire que ceux que ce prospectus détermina à souscrire
-comme la chose fut vigoureusement attaquée dans les
jiurnaux-envoyèrent un cultivateur anglais expérimenté
et un autre monieur dans ce pays pour constater la çérité
des faits. Ils étaient accompagnés de M. A. L. Knight, in-
génieur civil, que l'on disait avoir été nommé par la lieute.
nant gouverneur du Nouveau-Brunswick, sir Leonard Tilley,
sur la dcmn"do de la compagnie projetée. Ces messieurs
visitèrent l'île d'Anticosti et s'en retournèrent sur le même
steamer que moi, et j'ai été étonné de voir jusqu'à quel
point ils corroborèrent les données. M. Lîght fit un rapport
très favorable de l'île, et un délégué fit aussi un bon rap-
port, et il me déclara qu'il n'était pas du tout désappointé,
comparant le produit de ses richesses avec les données sou.
mises. Dans de telles circonstances mon honorable ami com-
prendra que je ne pouvais pas aller plus loin. C'était une
suggestion très significative de dire que comme représen-
tant du Canada, je ne connaissais rien qui pût corroborer
ces donnéeb.

M. SE ANLY: Je désire dire quelques mots au sujet de
cette lia. Je ne vois pas pourquoi les produits exposés à
Londres ne seraient pas cultivés dans l'île d'Anticosti. J'ai
vu des produits de cette île qui surprendraient les cultiva.
teurs d'Ontario. En même temps je dois dire que le juge-
ment rendu par l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard au sujet du prospectus n'est pas trop sévère. Je
n'bésite pas à dire que c'était un prospectus cavalièrement
ré digé; mais je dis en même temps que je sais et je eroa
que l'île peut produire des articles d'une très bonne quAlité.
L'île cependant demeurera toujours ce qu'elle est, un dit.rt.
La raison eet, qu'elle a de ces côtes pleines d'écueils, sans
un seul port. Ces côtes sont connues pour causer plus de
naufrages que nos propres côtes, car elles sont tout à fait
inaccessibles. Malgré cela je répète que les articles cultivés
là ont certainement pu pousser dans cette fle.

W. MITCIELL: J'ai beaucoup entendu parler de l'île
d'Anticosti, et j'en sais peut-être autant que tout honorable
député. J'ai en l'honneur de l'avoir sous mes soins, sous le,
rapport du service maritime, pendant plusieurs années, et
je puis corroborer ce qu'a dit l'honorable député de Gren-
ville, au sujet des côtes de cette île. Ces côtes sont plus
dangereuses pour les navigateurs, que toute autre côte de
notre pays. Je na sais rien des produits exposés, je ne suis
pas allé à l'exposition, et par conséquent je ne puis. en
parler ; niais d'après les connaissances que j'ai acquises
depuis nombre d'années, je suis convaincu que certaines
parties de l'île peuvent produire d'excellentes racines, et
dans quelques cas de très bonnes céréales ommunes. Que
ce pays deviendra favorable pour la colonisation, je ne le
crois pas. Pour ce qui est du prospectus je ne sais rien.
Je considère cela comme une affaire extraordinaire et je n'y
ai pua attaché beaucoup d'importance.

Sir CH ARLES TUPPE R : * Thonorable député y a-t-il
attaché quelque importance ?

M. MITOIIELL : Oui, pendant les sept on huit années
que j'en avais la direction, comme ministre de la marine, et
qu'il fallait chaque année envoyer des secours pour empê.
cher la population de mourrir de faim ; mais en dépit de
cela, le jugement que les honorables députés rendent sur
cet île est trop sévère. Il y a beaucoup à faire dans cette
île, mais avec de grandes difficultés. Qu'elle peut faire vivre
ses cultivateurs, c'est vrai, mais il y a une autre chose qui,
dans mon opiion, empêchera toujours cette île d'être favo-
rable à la colonisation. La difficulté de communiquer, la
position isolée de l'île, le manque de communications Pégu.
lières avec la terre ferme, l'absence de bons ports où pour-
raient arrêter les navires. Le ministre des finances a dit

148

que la plus grande économie avait été suivie dans la direc-
tion de cette exposition. Cela se peut ; je ne puis le con-
tredire d'après mes connaissances personnelles i mais je
dirai, pour ce qui concerne le transport des effets, que j'ai
entendu parler d'un bon nombre de plaintes. Je crois -que
les arrangements relatifs au chargement des navires, n'ont
pas été des plus économiques. Qui est à blâmer, je ne sais
pas, mais je sais que plusieurs marchands de Montréal se
sont plaints à ce sujet. On me dit, je ne certifie pas l'exac-
titude de ce renseignement, qu'un navire fut retu.rdé d'un
mois entier, je ne sais pas pour quelle raison.

Le ministre des finances a parlé avec enthousiasme des
bons résultats de cette exposition pour le Canada. Je ne
doute pas que cette exposition ait de bons résultats pour le
Canada, mais que le bénéfice que nous en retirons s'étende
à $250,000, c'est une autre affaire. Je ne suis pas de cette
opinion. Cependant, je ne discuterai pas là-dessus; la chose
est faite, mais je crois qu'un gouvernement qui demande un
crédit de 850,000 . et laisse monter la dépense jusqu'à
$265,000, est négligent dans l'accomplissement de ses
devoirs, ou apporte peu de soins à la préparation des esti.
mations ; et je ne crois pas, si on eût sus que cette dépense
devait s'élever aussi haut, que le peuple eût approuvé une
telle spéculation.

M. MoMULLEN : Je vois que le coût total de cette expo-
sition a été de8263,G00. Le transport des marchandises nous
a coûté 840,000; puis 815,000 pour le renvoi de ces articles.
J'aimerais à savoir d'oë vant cette différence. Est-il vrai
que les gens ont expédié des marchandises pour être ven-
daa et ont en les friai d6 transport payés par le gouverne.
ment ?

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.
M. MoMULLEN : Nous n'avons aucune objection à ce

ue l'on paie le trans port des articles de qualité supérieure
estinés à l'exposition ; mais d'un autre côté, si des gens pro-

fitent de l'occasion pour faire transporter leurs marchan-
dises, il est juste que nous le sachions.

Sir CHARLES TUPPER: C'est un fait, et un fait très
important.

M. MoIIULLEN : J'approuve les remarques de l'hono.
rable député de Northumberland. Je crois que cette affaire
a coûté excessivement cher, et nous devrions recevoir
quelque explication au sujet du crédit que l'on nous demande
ae voter.

Sir CHARLES TUPPER: J'aimerais à retourner au
dernier article et corriger le prix de l'ouvrage de M. Barthe,
ce devrait être 61.50 au lieu de 811.50, ce qui réduit le
montant de 8875 à $375.

Pour payer aux propriétsires les animaux abat-
tus pour empOcher la propagation de la pleuro-
pneumonie .................. ..........-..... .. . .. $39,256.14

M. JONES: Le ministre de l'agriculture sera-t-il assez
bon de nous dire si le gouvernement a pris en considération
la réclamation de M Clark, de Tatamagouche, au sujet
d'animaux qu'il nourrissait et dont il avait soin lorsqu'ils
n'étaient pas abattus de suite. On se rappellera que M.
Clark croit qu'une forte somme lui est due.

M. CARLING: Cette question a été renvoyée à M.
McBachran, pour qu'il fasse rapport, et je pourrai soumettre
ce rapport demain. J'essayerai.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à savoir si ces dom-
mages ont été en vertu de la disposition des statuts, si ces
propriétaires étaient responsables, ou non, car s'ils l'étaient,
la disposition est qu'ils n'ont pas droit à des compensations.

M. CARLING: Ces bestiaux furent abattus parce qu'on
craignait qu'ils fussent atteints de maladies, et sous la re-
commandation de M. McEachran, le vétérinaire de la station,

Sir RICHARD OARTWRIGHr : Où cela?
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Sir CHARLES TUPPER : A la Pointe Lévis. •

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tous.
Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Gratification à 0. S. Neville, ci-devant messager du
départenient des chemins de fer et canaux, en
quittant le service.. ........................ .............. $383.33

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les cir-
constances se rattachant à ce crédit ?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai appris du ministre de la
justice que M. Neville souffrait par le fait de son travail
dans le bureau, et sur un certificat de médecin on lui permit
de quitter le service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Depuis quand était-il
dans le service ?

Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'il y a un bon
nombre d'années. Il était là lorsque j'étais à la tête de ce
ministère.

M. McMULLEN : Quel salaire recevait-il alors ?
Sir CHARLES TUPPER: Il entra jeune garçon, à un

petit salaire qui n'était pas élevé lorsqu'il quitta le service.
M. MILLS : Ce salaire ne pouvait pas être aussi élevé que

celui d'un messager, mais il serait bon de connattre l'âge de
l'homme, et le temps pendant lequel il a servi.

Milice............................. $2,400
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jo désirerais quelque

explication sur cet item: Pour payer à C. Campbell, commis
de 2e classe, département de la milice et do la défense, rour
services-compilation de la correspondance et précis sur les
défenses du Canada (avant le 1er juillet 1886, 81,000. Je ne
suppose pas que M. Campbell n'ait rien fait de valeur pour
le ministère quant à la défense du Canada. Son travail n'était
qu'un travail de clerc, et une allocation de 81,000 est peut-
être un peu considérable. Pourquoi l'honorable ministre nous
recommande4.il ce crédit.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que sur cette question
il n'y a en rien de plus important de fait que le travail sou-
mis à la Chambre. M. Campbell est un officier retiré de la
marine anglaise. La compilation qu'il a faite est baseée sur
des documents pris dans le bureau national en Angleterre,
des documents pris à Halifax, de tous les rapports faits au
ministère à différentes époques touchant la défense du
Canada, et en même temps une compilation de toutes les
dépêches échangées[entre le gouvernement impérial et le
gouvernement canadien sur cette question. Je crois qu'il
fallait une personne possédant les connaissances de M. Camp-
bell pour faire ce livre. C'est un livre très important, et
l'auteur a dû y consacrer plusieurs mois de travail. Je crois
qu'il y travailla dix-huit mois. C'est un livre très important
pour le ministère, résumant le contenu de quinze ou seize
volumes. En considérant le travail que coûtait cet ouvrage,
j'étais justifiable, je pense, de recommander au conseil le
paiement de leAmme qui appert aux estimations. C'est un
rapport confidentiel qui ne peut être soumis à la Chambre
vu qu'il contient l'historique des défenses du Canada et
autres questions qui ne peuvent être rendues publiques,
mais qui sont d'une grande importance pour le ministère de
la milice.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que fait actuellement
M. Campbell, quelles sont ses fonctions ?

Sir ADOLPHE CARON: Il est commis de deurième
classe dans le bureau du sous-ministre de la milice, et il
est chargé d'une branche considérable qui augmente chaque
jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
pourra voir que toute gratification de ce genre, dans un
ministère est regardée comme un précédent, et si un chef
de département donne de l'ouvrage additionnel à un em-

Sir RionAan CARTWRIOHT

ployé, cet employé croit avoir droit à cette gratification, et
il pourrait en résulter des abus. Par le passé nous avons vu
un certain nombre de messieurs-dans le ministère des
chemins de fer, je crois-qui ont doublé leurs appointements
en travaillant des heures additionnelles, travail qui les
payait plus que le travail ordinaire. Ce système conduirait
à la désorganisation.

Je ne connais rien touchant ce livre, et il parait que
nous ne pouvons rien connaltre, mais j'accepte la déclara-
tion de l'honorable ministre que cet ouvrage est d'une
grande valeur pour le ministère.

M. MoMULLEN : A la page 17 des comptes de l'audi-
teur général pour cette année il y a une liste des noms des
employés civils qui ont reçu des appointements de deux
bureaux différents. Il y en a au delà de 150 qui ont été
payés pour doubles services, dans certains cas ils ont reçu
8 00, 8500 et même $800. Je crois qu'il est temps de mettre
un terme à ce système. Si le pays emploie un homme et
lui donne un salaire raisonnable pour les fonctions qu'il
remp!it, on ne devrait pas laisser entendre à cet employé
qu'il obtiendra une somme additionnelle, sous forme de
gratification, selon le bon plaisir du ministre.

M. MILLS: Ce livre est-il imprimé ?
Sir ADOLPHE CARON: Il y en a un nombre très limité

et ils sont marqués " confidentiel." C'est un ouvrage qui
ne peut pas être placé devant le public, dans l'intérêt du
service. Il contient, comme je l'ai déjà dit, un historique
des défenses du Canada, et des défenses projetées, et je ne
crois pas qu'il serait du tout de l'intérêt du service, d'en
faire un document destiné à la distribution, dont on se ser-
virait en dehors du pays.

M. MILLS: Il me semble que le travail de M. Campbell
consiste simplement dans la compilation de documents qui
appartiennent au ministère et qui pourrciont être utiles au
gouvernement dans le cas d'hostilité. L'honorable ministre
dit que ce livre bien qu'imprimé ne peut être publié. C'est
un travail confidentiel.

Sir ADOLPHE CARON: Très confidentiel.
M. MILLS: Eh bien I n'aurait-il pas été eage avant de

venir devant le parlement et demander un crédit pour entre-
prendre cette compi lation confidentielle, de permettre à la
Chambre de juger de l'opportunité d'une telle compilation,
et décider quel montant accorder à M. Campbell.

Sir ADOLPIIE CARON: Je permettrai à l'honorable
député de voir oe qui en est, et je crois qu'il sera surpris de
la chose.

M. CHARLTON: Où cette compilation a-t-elle-été impri-
mée ?

Sir ADOLPHE CARON: Par les imprimeurs do la Reine,
je crois.

M. MALLORY: Quel temps ce monsieur a-t-il mis à ce
travail ?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne suis, pas tiès certain,
mais je crois que c'est dix.huit mois. Il travaillait en dehors
des heures de bureau, quelque fois jusqu'à minuit. Je suis
persuadé que la somme demandée n'est pas trop élevée.

M. MILLS: Je crois que ce système est excessivement
mauvais. Un commis qui travaille à de l'ouvrage addition-
nel est peu disposé à faire son travail de bureau. En outre,
bien que ne me plaigne pas de ce que l'honorable ministre
veuille indemniser M. Campbell-car je suppose qu'il a été
encouragé à faire ce travail-il ne me semble pas, d'après
la déclaration de l'honorable ministre, que ce monsieur ait
compilé quelque chose d'inaccessible aux députés.

Sir ADOLPHE CA RON : Cela n'était pas accessible aux
députés.
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M. MILLS: L'honorable ministre sait que non seulement
le ministère mais le public ont les rapports du colonel
Jarvis et du général Mitchell et d'autres, concernant les
défenses du pays.

Sir ADOLPHE CARON: C'est vrai, plusieurs de ces
rapports ont été demandés au parlement, mais toujours
refusés, parce que l'on ne croyait pas de l'intérêt du service
de les produire.

M. MITCHELL: Une gratification de deux ans payée
au lieutenant-colonel W. T. Baird, $1,400. Ce monsieur est-
il parent du monsieur qui occupe le siège de Queen, N.-B.?

M. JONES: Je demanderai si le gouvernement ne pour.
rait revenir de sa décision, relativement au colonel Milson.
Le ministre des finances sait que le colonel Milson entra
dans le service de la Nouvelle-Ecosse avant l'Union. Il
quitta le service impérial avec l'entente qu'il deviendrait
permanent. Après un certain nombre d'années, lors de
l'Union, il fut transléré au service fédéral, et depuis on se
dispensa de ses services, le laissant sans ressources. Je crois
qu'il fut engagé par fie ministre des finances, lorsque ce
monsieur était premier de la province, et je crois qu'il n'est
pas trop tard pour faire quelque chose pour lui. Il en est
d'autres dont le gouvernement a ou soin, lorsqu'ils ne pou.
vaient plus travailler.

Sir CHARLES TUPPER: Plus d'une fois j'ai attiré l'at.
tention du ministre de la milice sur M. Milson, et j'ai
exprimé le désir que l'on fît pour ce monsieur ce que l'éco-
nomie publique qui caractérise l'administration, nous per
mettrait.

M. JONES: N'avait-il pas droit à une pension.
Sir ADOLPHE CARON: Non, autrement il l'aurait

obtenue.
M. MITCHELL: J'ai posé une question il y a un instunt.

On temble prendre l'habitude de ne pis répondre aux
questions que je pose. Je désire, ce soir, obtenir des réponses
si possible. Je veux savoir si M. Baird est un frère ou
parent de M. Baird qui occupe le siège pour le comté de
Queen ?

Sir ADOLPHE CARON: Je puis dire à l'honorable
député que mon département n'étant pas un département
politique, Je n'ai pu découvrir aucune parenté entre ces
deux messieurs. Je n'ai pas envisagé la chose à ce point de
vue. Je ne sais pas si M. Baird est un frère, ou un consin,
ou un neveu du représentant de Queen.

M. MITCUELL: C'est toujours le genre de réponse que
je reçois. Je conteste la déclaration du ministre de la
guerre que son département est non politique. Je crois
qu'il y a beaucoup de politique dans ce départment, malgré
la déclaration de l'honorable ministre.

Chemin de fer du Pacifique Canadien, section de la
Colombie Anglaise................ $10,000

Sir RIIARD CARTWRIGHT: Est-ce pour M. Onder-
donk?

Sir CHARLES TUPPER: Une partie. De cette somme,
$12,013 sont pour M. Onderdonk, pour réparer les domma.
ges causés par les tempêtes et les -inondations, et le reste
est pour les quais à Port-Moody, et pour des arpentages.

M. MoMULLEN : Je remarque que M. Onderdonk a
$21,000 pour construire six stations sur cette partie du che-
min. Je demanderai si l'on a provoqué des offres, ou com.
ment on a donné cette entreprise.

Sir CHARLES TUPPER: Je donnerai des renseigne-
ments à l'honorable député.

M. CH ARLTON : Je veux demander des renseignements
au sujet de l'étendue da quai où on a construit des jetées en
fer, et la profondeur de l'eau.

M. MULOCK: Les travaux pour lesquels on accorde
820,000 ont-ils été donnés par soumissions ?

Sir CHA RLES TUPPER : Je ne saurais dire ; .c'est
depuis que j'ai quitTé le ministère. Je me procurerai des
renseignements pour l'honorable député.

M. MILLS : D'où vient l'obligation ?
Sir CHARLES TUPPER : Cela vient, je crois, de ce que

l'on devait construire la jetée en bois, mais à cause de cer-
tains vers qui rongent le bois, on a jugé nécessaire de
coustruire des piles en fer, afin de conserver le quai. L'eau
y est très profonde. Les navires peuvent décharger au quai.'

M. MULOCK : J'espère que lorsque l'honorable ministre
sera prêt à donner des renseignements, il produira les con-
trats et documents se rattachant à cette affaire, et jusque là
le comité ne doit pas être appelé à voter ce crédit. 11 se
peut qu'en évitant les dommages que causent les vers, on
encourage quelque chose de plus dangereux, dans la personne
de M. Onderdonk et ses amis.

Sir CHARLES TUPPER : Je promets de produire avant
le concours les renseignements demandés, et j'espère que ses
honorables membres de la gauche se contenteront de cela, à
cette phase de la session.

M. MULOCK : Je serais content de consentir à cela, mais
l'année dernière, nous avons fait une expérience malheureuse
relativement à M. Onderdonk. Je crois que nous ne devons
pas demander au comité de voter 840,000 avant d'avoir les
documents démontrant ou non la nécessité de ce erédit.
Cela devient ridicule d'accorder des subsides que nous
regrettons ensuite, lors du concours, d'avoir votés. Je
m'oppose à l'adoption de cet artiole avant que les documents
soient déposés sur la table

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je crois que le ministre
des chemins de fer devrait être ici lorsque l'on prend en
considération des articles concernant son ministère. Cer-
tainement, dans certains cae, l'honorable ministre qui a fait
les estimations, ayant été ministre des chemins de fer, peut
répondre à la Chambre; mais dans une foule d'autres cas il
n'est pas en position de répondre. Comme il le sait nous ne
pouvons pas avoir derenseignements à moins que le ministre
en charge du ministère ne soit ici et prêt à répondre aux
questions. Ce cas-ci est tout spécial. Voici une dépense de
830,000 encourue sous mandat du gouverneur. Un mandat
du gouverneur général est toujours supposé avoir été soumis
à l'examen du ministre, et être basé sur la nécessité et l'im-
portance, et le conseil lui.même considère la chose, on est
censé le faire. Nous avons de doubles raisons, dans ce cas-
ci, pour demander des renseignements.

Sir CHARLES T UPPER : Je promets de déposer sur la
table les renseignements détaillés, demain, et j'espère que
l'honorable député acceptera cela, à cette époque de la
session.

M. MeMULLEN: Les renseignements que je désire
obtenir se rapportent aux dépenses contenues à la page 195
du rapport de l'auditeur général:

A. Onderdonk, entreprise 92 .............. 8,0000
Enlèvement de débauliu entre Port-Noody et

Savona.. ........ ......-...... 56,55756
Main.d'Suvre et matériaux-service d'eau......... 7,186 74
Pour faire des digues et remplir des tranchées,

poser des tuyeux.. ............... 7,425 5
Transport et posage des tu'au... ........ 885 70
Fret sur1,839 tonnes de rails, à 3..5,517 00
Main-d'Seuvre et matériaux pour compléter 31

voies de arage, à 33.80.... ... 1,048 11

Pur empe lea.... . . .335"28

OiU garsàs,0....... 21,00000
Travail' additionnel sur de fondrtions... 1,081 19
Trois hangars à bo......... ................ 205 68

Ces articles forment un total de $178,981. M. Onderdonk,
semble un individu privilégié.

1887 1179



DÉBATS DES COMMUNES. 21 JUIN

M. CHARLTON: Il me semble que le ministre des che-
mins de fer devrait être ici pour répondre.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député objecte,
je proposerai que le comité se lève, et nous prendrons le
bill concernant les douanes.

M. CHARLTON: L'honorable ministre sera peut-être
ici plus tard dans la soirée. A cette phase de lasession c'est
la seule oecasion que nous ayons de discuter les articles, et
celui-ci en est un sur lequel la Chambre désire des ren.
seignements.

Sir CHARLES TUPPER: L'bonorable député qui a
parlé avant le dernier, a le rapport de l'auditeur général
depuis les premiers jours de la session. et il demande la
production de document à cette heure, à l'effet, je ne dirai
pas dans le but, de retarder le progrès sur les estimations.
Ce n'est pas là, je crois, le moyen d'expédier les affaires
publiques.

M. MoMULLEN : Je crois que plusieurs membres de ce
côté-ci de la Chambre ont, par courtoisie envers le ministre
des finances, dans maintes circonstances consenti à aus-
pendre des affaires sur la promesse de l'honorable ministre
que l'on aurait l'occasion de faire la discussion. Nous
sommes près de la fin de la session, et si nous laissons
échapper l'occasion, nous n'en aurons pas d'autre pour discu-
ter cet article important.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne m'oppose pas à la de-
mande de documents que fait l'honorable dputé, mais je dis
qu'ayant eu le rapport de l'auditeur général, et connaissant
le manque do renseignements, il attend jinqu'à cette phase
de la session pour demander des documents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis certain que
pour ce qui est du rapport du l'auditeur général, mon hono
rable ami consentira à accepter l'offre de l'honorable mi-
nistre sans plus amples commentaires, bien que les docu-
ments doivent être produits lors de la discussion du contrat
de M. Oaderdonk. Quant à la demande de renseignements
sur ce crédit, l'honorable ministre sait que les députés ont
droit de faire ces demandes. Il n'ont pas d'autres occasions.

M. MITCHELL: Je donnerai une autre raison. Il y a
plusieurs articles dans ce crédit. Il en est un autre sur
lequel je demanderai des renseignements à l'honorable
ministre qui a la charge de ce département, des renseigne-
ments que le ministre des finances ne peut donner; d'ail-
leurs il ne saurait s'engager, vu qu'il ne restera pas ici
après la session. C'est nu sujet de l'embranchement de
Indiantown.

Sir CHARLES TUPPER: Je répondrai à l'honorable
député lorsque nous serons rendus à cet article; si cela n'est
pas suffisant je tâcherai de lui avoir des documents.

M. MITCHELL : Je crois que le ministre des chemins
de fer devrait être ici. Je ne crois pas que le ministre des
finances ait raison de blâmer les honorables députés qui
critiquent les estimations. Il dit que nous aurions dû de-
mander des documents depuis longtemps, mais il est du
devoir des ministres lorsqu'il demande des crédit, et surtout
des crédits extraordinaires, d'être prêts à donner des rensei-
gnements, et c'est tout à fait déplacé de jeter la responsa-
bilité ou le blâme sur les membres de ce côté-ci parce qu'ils
n'ont pas demandé de documents. C'est là mon opinion
dans tous les cas.

Sir CHARLES TOPPER : L'honorable député et la
Chambra'ont eu ces items depuis les premiers jours de la
session; ces items ont été discutés dans la Chambre, et si
l'honorable député veut savoir comment l'argent a été
dépensé ou s'il désire les documents, c'était le temps de les
demander alors qu'ils pouvaient être produits sans retenir
la Chambre. Je crois qu'il faudrait beaucoup de temps
maintenant pour préparer ces documente volumineux et les

M. MOMULLEN

produire. J'admets que les honorables députés ont le droit
de critiquer ces crédits et de demander tous les rcnseigne.
ments; je suis prêt à concéder cela, mais je crois que ces
questions étant devant la Chambre depuis l'ouverture de la
session, les honora bles messieurs auraient pui fournir au
ministre l'occasion de déposer ces documents, comme cela
aurait été fait s'ils avaient demandé la chose il y a un mois.

M. MITCHELL: Nous n'avons pas ce'a depuis l'ouver-
ture de la session, la session était déjà avancée lorsque nous
avons au la liste des mandats du gouverneur gé érai.

Sir CHARLES TUPPER: Cette listre a été produite
dans la première quinzaine de la session.

M. MITCHELL : Je dis que le concours n'est pa- le temps
propice pour discuter ces crédits, mais le moment de la dis.
cussion c'est avant de voter l'argent. Lorsqu'un ministre se
charge de présenter ces crédits à la Chambre, il devrait
recevoir tous les renseigrements du ministre qui a charge de
ces affaires, et prêt à répondre aux questions de la Chambre.
Dans ces circonstances l'honorable ministre ne devrait pas
essayer de blâmer les membres de ce cô'é.ci, et les accuser
de négligence pour n'avoir pas demandé ces documents.
Si nous demandions des documents sur chaque article, on
nous accuserait de faire encourir des dépenses au gouverne-
ment en faisant copier des documents volumineux, et de
retarder les affaires de la Chambre. Nous ne demandons
pas des documents volumineux, nous voulons des renseigne-
mente sur chaque article, et l'honorable ministre qui a
charge des affaires de la Chambre devrait être en é,at de
nous donner ces renseignements.

Sir CHARLES TUPPER: Je vous les ai donnés.
M. MITCHELL: Non ; vous ne me les avez pas donnés.
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCHELL: Je demande pardon à l'honorable mi-

nistre. Il nous a répondu d'uno manière générale; il a una
manière spéciale d'éluder les choses, mais il ne nous a pr.s
donné les renseignements que nous avons le droit de rece-
voir. Je dis que le ministre des chemins de fer devrait êtro
ici pour répondre lorsque le ministre des finances ne peut le
faire. On ne peut s'attendre qu'un monsieur qui vient ici
immédiatement avant les élections, dans un but spécial, et
qui prend la charge d'un ministère important, avec toute
son habileté, son éloquence et son pouvoir, on ne peut
s'attendre, dis-je, que les qualités dont je viens de parler,
suffisent pour nous satisfaire si les renseignements que nous
avons le droit de demander ne sont pas donnés avant que
l'on nous demande de voter l'argent public.

M. KULOCK : Je rappellerai au ministre des finances
que plusieurs fois dans le cours de la présente session des
membres de ce côté-ci de la Chambre ont demandé la pro.
duction des documents, et dans bon nombre du cas ils ont
obtenu des ordres de la Chambre pour cette production, et
n'ont rien reçu. Maintenant, si l'on désobéi ainsi à -un
ordre de la Chambre, nous pouvons noLs attendre que la
simple demande d'un député sera traité avec plus de mépris.
Un ordre de la Chambre au gouvernement de produire des
documents est lettre morte, et avant la prorogation de la
Chambre, j'aurai l'oecasion de démontrer que je crois que
le gouvernement a traité la Chambre d'une manière incon.
venante, relativement à des documents concernant une
importante question. Au commencement, un ordre fut
émané pour la production de ces documents, et bien que je
les aie demandés plusieurs fois, en dépit de la promesse
qui m'a été faite qu'ils seraient produits, l'ordre de la
Chambre n'a pas été suivi jusqu'à présent.

Sir CHARLES TUPPER: Qu'est-ce que c'était ?
M. MULOCK: C'était un ordre pour un rapport concer-

nant la commission des chemins de fer. J'ai demandé ces
documents dès le commencement de la session, aussitôt que
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j'ai pu obtenir un ordre de la Chambre. J'ai présenté un
bill concernant la loi des chemins de fer, et j'ai dit alors que
je ne pouvais discuter avant la pioduction du rapport de la
commission. Je voulais soumettre à la Chambre l'ouvrage
fait alors psr la commission, et signaler où la commission
était en faute. Le mini-tre des chemins de for me promit
ces documents, et un mois plus tard, après avoir é aussi
patient que cela était raisonnable, j'ai réitéré ma demande,
et malgré une nouvelle promesse, ces documents n'ont pas
été produits, et le résultat est que le bill n'a pas en sa deux-
ième lecture.

Je partage aussi l'opinion de l'honorable député de
Northumberland, que c'est le temps convenable de donner
ces renseignements, que les documents devraient être sur la
table, et à notre disposition maintenant que nous en avons
besoin. Pour ce qui est de voter l'argent publie j'en viens
à cette conclusion que la Chambre a considérablement né.
gligé ses devoirs en votant des sommes considérables sans
explications ; lorsque nous étudions l'état financier du pays,
nous voyons les conséquences naturelles de cette négligence.
Il n'est aucun devoir que nous devons remplir plus honnê.
tement, que celui de disposer avec économie des taxes du
peuple, et à quelque phase que soit rendue la session, fût-ce
à la dernière heure, je ne suis pas prêt, pour ma art, à per-
mettre cette manière d'expédier les affaires, quel que soit le
désir de proroger. Nous avons un devoir à remplir et nous
devons le remplir.

Sir CHARLES TUPPER: Je suspendrai cet article.

Obemin de fer Intercolonial.................. ......... $731,895.46

M. MITCHELL : Les mêmes remarques s'appliquent ici.
Je veux certains renseignements.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député veut-il
dire ce qu'il désir; ?

M. MITCHELL: Oui, mais vous ne pouvez pas me
répondre. Il y a un crédit de 817,000 pour l'embranche-
ment de Indiantown.

Sir CHARLES TUPPER: Nous ne sommes pas rendus
là.

M. MITCHELL: Je sais, mais tous ces items viennent
ensemble.

Sir CHARLES TUPPER: Il s'agit du crédit spécifique;
si l'honorable député désire des renseignemets sur ce sujet je
serai heureux de lui dire tout ce que je sais; qi ce n'est pas
suffisant l'article sera suspendu.

M. MITC! ELL : Je crois que nous avons le droit d'avoir
le ministre des chemins de for ici, pour répondre à nos
questions sur ces items.

M. SHA N LY : Mais nous devi ions les passer par ordre.
M. MITCHELL: Le premier item est affecté à de plus

grandes facilités à Saint-Jean, 610,000. Je désire des rensei.
gnements,

Sir CHARLES TUPPER: Il y a en arrière de vous un
honorable député qui avait la parole.

Plua grandes facilités à Saint-Jean.................. 810,000
M. ELLIS: J'ai remarqué dans le rapport déposé devant

le comité des comptes publics, un mandat de 85,000 pour de
plus grandes facilités à la gare de Saint-Jean, et $5,000
pour la construction d'un quai ou pour l'avantage du com-
merce océanique. Je demeure à Saint-Jean et je puis dire
qu'il n'y a pas en de quai de construit. Ce mandat a été émis
vers le 7 de février, pua de temps avant les élections, et bien
que l'on ait fait travailler quelques hommes, ce n'était cer.
tainement pas dans l'intérêt du commerce océanique.

Sir CHARLES TUPPER: Voici les détails qui m'ont été
fournis relativement à ces $10,000 : pour terminer les
édifices, $206.84; mur de revêtement, $761.80; appareil de

chauffage, 8417.50; un pont, 8 1,104; travaux non terminés
82,028; inspection, $351.73; remplir un quai eneau profonde,
$5,000, soit un montant de 610,000.

M. ELLIS: Je crois que le dernier item signifie bien
d'autre chose.

M. JONES: Tandis que l'honorable ministre est disposé
à donner des renseignements sera-t-il assez bon de me dire
comment ont été dépensées les 88,000 affectés à un prolon-
gement jusqu'à Halifax, et 87,000 sur l'embranchement de
Dartmouth. Je ne sache que l'on ait entrepris des travaux
d'une nature permanente à Halifax. Je puis me tromper,
mais j'ai certains soupçons que cette somme a été affectée à
certaines dépenses entreprises en février dernier, avant les
élections.

Sir CHARLES TUPPER: La dépense de 67,000 sur
l'embranchement de Dartmouth s'étendait jusqu'au 31
décembre 1886,-83,028 pour continuer les travaux de cons.
truction, et 3,972 pour régler certaines réclamations au sujet
de terrains, et bâtir un pont. Voici les détails des $8,000 à
Halifax: pour compléter la maçonnerie du mur destiné à
supporter les lisses pour hangar au charbon, 8479; pour des
rails pour une voie de garage, 8480; achever des édifices,
8155 ; compléter des voies, 81,960; remplir un étang à
l'extrémité sud de l'arsenal de marine, $5,000. Voilà ce
dont parle l'honorable député, et je dois dire à ce sujet, qu'il
sait que ça été une des conditions auxquelles on a obtenu le
terrain de l'arsenal de marine.

M. MILLS (Bothwell); Quand a été fait l'arrangement?
Sir CHARLES TUPPER: Il y a quelque temps, on a

fait faire les travaux.
M. JONES: L'honorable ministre pense-t-il que le milieu

de février est un bon temps pour entreprendre les travaux
dans la terre?

M. MILLS (Bothwell): Je crois que c'est un exposé
extraordinaire. Il admet que le gouvernement a pris cet
engagement il y a longtemps, et la nécessité de ces travaux
est devenue tellement pressante qae l'on a dû avoir recours
à un mandat du gouverneur général pour obtenir l'argent
pour faire remplir cet étang pendant l'hiver.

M. MULOOK: Ces travaux ont-ils été faits en hiver ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MULOCK: Pourquoi cela?
Sir CHARLES TUPPER: C'était le temps le plus con.

venable, je crois.
M. MITCHBLL: Si l'honorable ministre disait le plus

avantageux, il serait peut-être plus exact.
M. LANGELIER (Québec): Pourquoi le crédit de 83,000

sur l'embranchement de la Rivière-du Loup?
Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit se compose de la

dépense faite jusqu'au 31 décembre 1886, 81,817 pour un
quai, $1,183 pour compléter les travaux aux quais, poser des
rails et le nivellement.

M. MILLS (Bothwell): Une autre dépense d'élection.
M. McMULLE T: Qu'a't-il été fait à l'embranchement de

Pictou ?
Sir CHARLES TUPPER: Les travaux doivent être finis

A la fin du mois.
M. JONES: Ce crédit de $220,000 est-il suffisant ?
Sir CH&RLES TUPPER . Oui.

Embranchement d'Indiantown............................ 817,000

M.MITCHELL: J'aimerais à savoir aile crédit de 817,000
pour l'embranchement d'Indiantown, est suffisant pour com-
piéter les travaux entre Indiantown et Parley Mills.
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M. TEMPLE : Mon honorablo ami de Northumberland
(M. Mitchell) est, je crois, le dernier homme de cette Cham-
bre a parler del'embranchement d'indiantown. Je ne connais
rien du crédit actnel, mais je sais que cet embranchement
n'aurait jamais dû ère construit. C'est l'honorable député
qui a déterminé le gouvernement à construire ce chemin, et
maintenant il trouve continuellement à blâmer le gouverne
ment pour ce qu'il a fait, parce qu'il ne va pas selon ses
désirs. Je ne comprends pas l'honorable député. Je le connais
depuis trente ans et j'ai toujours eu beaucoup de respect
pour lui. Je le connaissais lorsqu'il était à la Chambre
locale, et il était respecté par tout le inonde, mais depuis
deux ou trois ans quelque chose a trompé ses rêves, et nous
ne pouvons comprendre ce que c'est. Quelques uns pensent
qu'il est looney, mais je ne le dirais pas. Je ne crois pas que
ce soit cela, je pense que l'honorable député s'oublie lui-
même; et doit être en enfance. Pour ce qui est de l'embian-
chement d'Indiantown, il y a deux chemins, et le ministre
des finances consentit à construire ce chemin pour satisfaire
l'honorable député, maintenant il veut plus, bien qu'il sache
que 8140,000 ont été dépensés en pure perte pour lui plaire.
Que fait l'honorable député maintenant ? Nous n'avons pu
le retenir, il est dans le parti qui ne se compose que de lui-
même. Je suis peiné de différer d'opinion avec l'honorable
député, mais j'ai cru qu'il n'était que juste envers moi·
même et le gouvernement de laire connaître à la Chambre
que le chemin dont on se plaint a été construit sur sa
demande, et faudrait encore pour le satisfaire une subvention
de $150,000.

M. MITCHELL: Je n'ai pas pu saisir la moitié de ce
qu'a dit l'honorable dépué, îais je vais le reprendre sur
un point. Je ne me suis pas plaint du crédit, mais j'ai de.
mandé si 817,000 suffisent pout- terminer la ligne depuis
Indiantown jusqu'au chemin de fer Northern Western, près
de Farley Mills.

L'honorable député dit qu'il ne me comprend pas. Il m'a
certainement donné un certificat de caractère pour la pre-
mière partie de ma vie, lorsqu'il a dit qu'il m'avait connu
au Nouveau-Brunswick. Je lui suis très obligé, mais je
crois que ce certificat, s'il repose sur ce qu'il a dit, n'est
pas de grande valeur. Il dit qu'il me croit "Ilooney." Si
j'ai tort en lui attribuant l'expression, il peut me reprendre.
mais c'est le mot qu'il a employé, et je ne sais pas ce qu'il a
voulu dire par à Si le fait de remplir mes devoirs envers
mes constituants en critiquant d'une manière parlementaire
les crédits qu'ils ont à p4yer, est une preuve que je suis
" looney," quelle que soit la signification du mot, l'honorable
député a raison. Il a dit que ce chemin ebt inutile, mais il
sait qu'il a engagé le gouvernement à transférer le crédit
de mon comté au sien, et il a obtenu cette laveur parce
qu'il Mtait un partisan forcené de l'administration, tandis
que, dans l'exercice de mes devoirs de mandataire, je me
suis conduit avec indépendance.

L'honorable monsieur dit que le chemin est inutile. Je
réponds que l'on en avait besoin, et il a été construit quand
il n'y avait aucun autre chemin de fer dans cette partie du
pays. Le crédit fut voté pour l'embranchement de Derby,
et l'honorable monsieur et quelqus-uns de ces associés se
bont efforcés-je ne dirai pas de. tricher, parce que cette
expression pourrait n'être pas parlementaire-mais de pri-
ver mes commettants du droit d'indiquer le lieu où le chemin
devait être placé. L'honorable monsieur, qui critique ma
conduite d'homme public, et qui essaie de faire croire qu'il
ne me comprend pas, a travaillé pour empêcher ceux que
j'ai l'honneur de représenter, et que je représente honnête.
ment, d'obtenir ce qu'ils désiraient légitimement. Il sait
que, si je faisais comme lui, si j'ét ais un aveugle partisan du
gouvernement, si je supportais ce dernier sur tous ces crédits
extravagants, qui se montent, y compris les charges statu-
taires, à environ $50,000,000, et qui ont été votés dans
environ l'espace de huit semaines, j'aurais pu obtenir, pro.

M. MITOULL

bablement, l'intérêt de 8300,000, somme garantie pour la
construction d'un pont, ainsi qu'une couple de chemins de
fer dans mon comté, où on en a autant besoin que dans les
localités où l'honorable monsieur les a placés.

Mais j'ai le malheur d'être doué d'un esprit indépendant,
et c'est aussi, peut être, le malheur de mes commettants.
Dans tous les cas, je n'ai pu faire rien entrer dans les esti-
mations en faveur de mon comté. Je ne dirai pas que c'est
dû à ce que je me permets de critiquer la conduite du gou.
vernement, mais je crois que c'est pour cette raison. Je
n'hésite pas à dire que c'est parce que je fais mon devoir en
critiquant ces messieurs, qui ne sont pas les maîtres, mais
les serviteurs du pays. Je dirai à l'honorable monsieur qui
a essayé de me réprimander, que la position qu'il occupe ne
lui permet pas d'attaquer ma conduite. L'honorable mon-
sieur peut être dans son rôle quand il ne voit que du bien
dans les actes du gouvernement ou dans ce que lui dit ce
dernier. Cette servilité lui obtient plus de faveurs qu'il n'en
mérite; mais quand il essaie de couvrir ma conduite d'op-
probre, il sort des limites que lui trace son devoir. Je ne
me suis pas opposé à ce crédit. Ce que j'ai fait, j'ai demandé
si la somme de 817,000 était suffisante pour construire un
chainon entre les deux points, qui se trouvent séparés par
une distance de huit milles, et j'ai bien le droit de demander
cette information. J'ai dans mon bureau des lettres de
quelques.uns de mes commettants qui résident sur l'embran.
chement de Derby, et j'attirerai maintenant l'attention du
ministre des chemins de fer sur ce point. J'ai reçu plu-
sieurs communications de mes commettants, dont les pro-
priétés sont situées le long de l'embranchement de Derby.
Leurs terres ont été prises, et ils se trouvent lésés. is
n'ont plus les mêmes facilités d'approche de la rivière, et
ils m'ont demandé quand ils pourraient obtenir du départe-
ment le paiement des dommages qu'ils ont éprouvés. Quant
aux approches de la rivière, qui est la voie de communica-
tion principale pour le commerce des pêcheries et de bois,
j'ai essayé, en vain, d'obtenir le règlement de cette affaire.
Je voudrais savoir si le ministre des chemins de fer doit
donner instruction à ses officiers de s'occuper de ces récla-
mations aussitôt après la clôture de la session. J'aimerais
que le ministre des chemins de fer déclargt s'il a l'intention
de le faire ou non,

M. POPE: Oui, je le ferai.
M. MoMULLEN : Le député de York (M. Temple) a

déclaré que cet octroi de 8140,000 a7ait été donné, afin de
tenir en respect l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell). Je voudrais savoir si les ministres de la couronne
permettront que ce bruit circule sans contradiction. Nous
avons quelques trente-huit octrois de chemins de fer, qui
doivent être pris en considération dans quelques jours, et je
voudrais savoir ai ces octrois sont faits pour la même raison,
c'est-à-dire, pour tenir en ligne les honorables membres do
la droite; si c'est pour empêcher ceux-ci de se rebeller, ou
pour les faire rentrer dans les rangs. Si le pays est ainsi
endetté pour tenir en ligne les honorables membres de la
droite, qui s'y prennent de cette façon pour obtenir quelque
chose pour les comtés qu'ils représentent, il est bon que le
pays le sache. J'espère que les ministres de la couronne ne
garderont pas le silence, et qu'ils relèveront ces imputa-
tions.

Sir CH ARLES TUPPER: Je suis heureux que l'hono-
rable député ait attiré mon attention sur la déclaration faite
par l'honorable député de York (M. Temple). Je ne l'avais
pas entendue.

M. MITCH ELL: Ni moi non plus, parce que je lui aurais
répondu.

Sir CH ARLES TUPPER : Mais je puis dire ceci : si
l'honorable député de York (M. Temple) prétend que j'ai
été influence; s'il prétend que, lorsque j'étais ministre des
chemins de fer et des canaux, le crédit que j'ai fait voter, à
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la demande du député de Northumberland (M. Mitchell),
pour Pom branchement d'Indiantown, avait pour objet d'in-
fluencer le vote de l'honorable député do Northumberland,
il se trompe grandement. Les honorables membres de cette
Chambre se souviennent que le gouvernement recevait,
dans le temps, l'appui de la main gauche de l'honorable
député de Northumberland (X. Mitchell). Il occupait alors
une position indépendante.'

M. MITCHELL : Comme à présent,
Sir CHARLES TUPPER: Il dirigeait un parti-le centre

gauche, je crois-un parti très uni, que l'honorable député a
réussi à tenir sous sa main; mais il n'était pas coîsidéré
alors comme un partisan réguller du gouvernement, pas plus
alors qu'aujourd'hui, L'honorable député, bien qu'il siégeât
à gauche, se voyait obligé, sous l'impulsion du devoir,
d'appuyer le gouvernement dans sa poitique gênérale, et
c'est dans ce sens qu'il a approuvé les mesures que nous
avons proposées alors. Sous ces circonstances, il s'adressa
à moi et me signala l'importance qu'il y avait de construire'
l'embranchement d'Indiantown, et je n'hésite pas à dire
franchement qu'il me convainquit que le besoin du service
public demandait cet embranchement; que cet embranche-
ment desservirait le trafic jusqu'à l'Intercolonial, et que
l'intérêt public demandait cette dépense. Sans cela, je
n'aurais pas soumis ce crédit à la Chambre. Je crois que
l'honorable député de York (M. Temple) n'a pu avoir l'inten-
tion de dire que le gouvernement, ou moi-même, comme
ministre des chemins de fer d'alors, ait pu être poussé a
faire cette allocation de deniers publics dans le but d'influ-
encer l'action d'aucun honorable député de l'un ou de l'autre
cêté de la Chambre'

M M ITCH ELL: Je suis reconnaissant envers le ministre
des finances pour avoir donné les explications que nous
venons d'entendre. Je n'ai pas entendu les remarques de,
l'honorable déput6 de York (M. Temple) pas plus que l'ho-
norable ministre; mais je dirai simplement à la Chambre,
qui renferme un grand nombre de nouveaux membres, ne
connaissant pas l'histoire de cet embranchement de Derby,
que je n'ai pas entendu l'impertinente et insolente remarque
qui me concerne, et que l'on attribue au député de York;
mais que l'on se tromperait beaucoup en supposant-que le
gouvernement ait pu me conti bler, ou me museler, quand
l'intérêt public m'appelait à parler. Le crédit que j'ai,
demandé pour l'embranchement de Derby avait pour objet
de relier le comté que l'honorable député de York (M.
Temple) reprêsente avec la cité de Fredericton, d'un côté,
et avec New-Castle et Chatham, de l'autre. J'ai obtenu un
crédit pour la construction de l'embranchement de Derby;
mais ensuite l'influence de l'honorable député et de ses
amis, de l'autre extrémité de la ligne, ainsi que l'influence
d'un certain nombre de mon comté se sont mises de la
partie. Ces influences se sont mises A agir sur l'honorable
monsieur avant qu'il ait été élu membre de cette Chambre.
Et puis, après avoir été élu, il posséda plus d'influence en
sa qualité de partisan forcené du gouvernement, que celui,
qui se contentait de supporter ce dernier, quand ses
mesures étaient justes, et qui le combattait sur ses
mesures injustes. Il est vrai que j'ai donné au gouver,
nement ce que le ministre a cru devoir appeler l'appui
de la main gauche; mais cette appui était honnête. Je
l'ai supporté quand il avait raison, et combattu quand il
avait tort, et tel est le genre d'appui que les comtés atten-
dent de leurs représentants, si ceux-ci font leur devoir, ce
que quelques-uns d'entre eux ne comprennent pas toujours.
C'est-à-dire, ce qui leur est imposé quand *ils assument la
responsabilité de représenter un comté, Je n'ai jamais
rampé devant le gouvernement, afin d'obtenir des crédits,
ou certains avantages. L'honorable député peut-il en dire
autant ? le n'ai jamais ou peur d'exprimer mon opinion sur
la conduite du gouvernement, quand j'ai cru que ce dernier
avait tort. L'honorable député peut-il en dire autant ?

A-t-il toujours voté conformément à son jugement et suivant
sa conscience ? A-t-il trouvé que le gouvernement avait
toujours raison ? Quoi qu'il en soit, il vote toujours pour le
gouvernement, tandis que je vote contre, lorsque je crois
qu'il a tort. Je puis dire, pour 'information des nouveaux
députés, qui sont ici, que quand le gouvernoment a essaye
de retrancher le crédit, qu'il avait fait voter pour ce chemin
de fer, crédit que j'avais contribué à faire accepter, je luttai
énergiquement pour le maintenir, et j'avais réussi à attein-
dre le but que j'avais en vue, quatre ans auparavant, lorsque
je demandai, pour la première fois, cette assistance, c'est-à-
dire avant que l'honorable député soit entré dans cette
Chambre, avant qu'il ait fait le premier pas pour la cons-
traction du chemin de Miramiohi à Frédéricton. L'hono-
iable député s'est trouvé ici, subsequemment; je l'ai aidé, et
le chemin est maintenant presqu achevé, quoi qu'il ne soit
pas précisément sur la ligne que j'ai recommandée, quoique
L'honorable député et ses amis de York aient essayé de lui
donner un a direction contraire à l'intention première du
parlement en votant le crédit.

M. TEMPLE: L'honorable député a répété sa déclara-
tion, mais elle ne contient pas un mot de vérité.

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre I
M. MITCHELL: Je crois qu'il est nécessaire d'appeler

l'honorable- député à l'ordre. Il dit qu'il n'y a pas un mot
de vérité dans ma déclaration. Je dis qu'elle est conforme
à la vérité.

M. TEMPLE: Eh bien I M. le Président-
Quelques DgPUTÉS : A l'ordre.
M. MITCHELL: L'honorable député retirera ces paroles,

ou je vais lui répondre,
M. TEMPLE: Permettez-moi de parler.
M. MITCHELL: Je lui répondrai d'une manière qui

pourrait n'être pas parlementaire.
M. TEMPLE : Je puis faire la même d'o-se.
Sir CHARLES TUPPER: Je crois devoir demander à

rhonorable député de York (M. Temple) de retirer cette
phrase, " qu'il n'y a pas un mot de vérité dans sa déclara-
tion." Il est impossible de procéder à discuter dans cette
Chambre, si un honorable député peut se servir d'un tel
langage à régard d'un collègue.

M. TEMP LiE: Je la retire ; mais je dirai que la déclara-
tion de l'honorable monsieur lui ressemble. lhonorable
député a déclaré que j'avais essayé de lui enlever sa ligne de
chemin de fer. Je n'ai rien ou à faire avec cette ligne avant
que je sois arrivé en parle ment. Pas un coup n'avait été
frappé sur cette ligne, bien que l'honorable député dise qu'il
avait fait beaucoup pour elle avant que je sois venu ici. Je
ne sache pas qu'il y eut rien de fait.

M. MITCHELL: J'ai obtenu un crédit; voilà ce que j'ai
fait.

M. TEMPLE: Quel crédit?

M. MITCHELL: Le crédit nécessaire pour construire
l'embranchement de Derby, qui a 32 milles de longueur.

M. TEMPLE : Cela s'est fait après mon arrivée ici.

M. MITCHELL: C'est avant votre arrivée ici.

M. TEMPLE: C'est lors de ma première session, ici. Je
ne me suis pas plaint de ce que le gouvernement lui etht ac-
cordé ce crédit pour obtenir son vote. Je n'ai pas voulu
même faire cette insinuation. Mais il sait tout aussi bien
que moi que le chemin n'a servi à personne, ni ne sera
jamais d'aucune utilité. Il ne rapportera jamais assez pour
seulement payer le raissage de ses roues. . L'avenir dira
lequel de nous deux dit la vérité.
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M. MITCHELL: Voici les faits: L'honorable député dit Sir CHARLES TUPPER: Je crois pouvoir répondre non.
que l'argent a été voté après son arrivée ici. Je lui dis que M. MITCHELL: Je demande cette information, parce
cet argent a été voté un an avant son arrivée ici, et deux que j'ai entendu dire que l'honorable monsieur avait ou
compagnies se sont disputé le contrat do construction, fourni des charrues à neige, ou envoyé au gouvernement un

La question de savoir où appliquer la subvention resta en brevet d'invention pour une charrue à neige, et je croyais
suspens jusqu'à l'année suivante. Lorsque l'honorable que ce fait aurait pu expliquer son attitude.
député arriva ici, il engagea le gouvernement-et je crois
que le gouvernement peut me donrer raison sur ce point- M. M caMiLLEN: Cos 8100,000 sont-elles chargées ?u
il engagea le gouvernement, diF-je, à transférer la subven. compte du capital ou au compte des depenses courantes?
tion, qui était accordée à mon terminus, à l'autre extrémité Sir CHARLES TUPPER: Au compté du enîpital. L'item
de la ligne, c'est-à-dire à faire l'application de cet argent se décompose comme suit: un char au lai, 82,50 ; 150
sur les 38 milles qui s'étendent de mon terminus à l'autre chars à charbon, de 20 tonnes, 822,500 ; e'elant du coût
terminus du chemin. Le gouvernement fit voter une somme pour les 100 locomotives, avec freins à air, en sus de l'esti-
spéciale pour l'embranchement d'Indiantown, et se servit mation, $10,000.
du crédit que j'avais fait voter, d'abord, pour construire le M. JONES: J'espère que ce crédit avec celui déjà voté
chemin comme entreprise du gouvernement. Je vouikus la permettra au ministre des chemins de fer d pourvoir le
construction du chemin ; mais c'est le ciédit voté, un an chemin do chars-dortoirs. Le matin où je suis parti d'Ha.
avant l'arrivée de l'honorable député ici, qui a éé appliqué lifax, nous n'avons pas eu de chars-dortoiîs avant d'être
à cette ouvre. Quant à l'assertion que le 'hemin ne rap- arrivé à Bedford. Puis, quand nous sommes venus à Monc-
portera jamais de quoi payer l'huile de son graissage, je ton, le char, dans lequel je me trouvais, est allé dans le
dirai à l'honorable député qu'il traverse une aussi bonne Nouveau-Brunswick, et là eoro nous n'avons pas eu de
section du pays qu'il est possible d'en trouver dans le Nou- char-dortoir avant d'arriver à Campbellton. Je crois que ce
veau-Brunswick. Cette section est bien habitée, d'une n'est pas très commode sur un chemin comme l'Intercolo-
extrémité à l'autre. Il n'y a pas un seul lot vacant sur les n'ash
18 milles que traverse ce chemin. nii

Embranchement de Saint-Charles.................... 8222,091.46 Sir CHALES TUPPER : Cela démontre le remarquable
esprit d'économie de l'administration.

M. LANGELTER (Québec) : Cette somme est-elle desti. M MMULLEN: S'il faut charger ces items an compte
née a achever le paiement des dommages causés aux torres du capital, et si l'on continue ainsi à porter au compte dutraversées par cet embranchement ? capital tout le matériel roulant, qui est fourni à l'Interco-

Sir CIARLiES TUPPER : C'est pour payer les adjudi. lonial, et que rien ne soit chargé au compte des frais de
cations des arbitres officiels et les jugements de la cour de roulage, le compte du capital va atteindre une somme très
l'Echiquier. considérable. Il est absurde d'acheter du matériel roulant,

M. DAVIES: Cette somme paiera-t-elle toutes les ré. d'année en année, et de le charger au compte du capital,
clamations qui résultent de cet embranchement ? sans rien entrer au crédit de ce compte pour l'usure, qui

Sir CHARLES TUPPER: Non, pas tout à fait. Il devrait être porté au compte des dépenses courantes. D'après
faudra peut-être 825,000 de plus. Le coût total a êté de ce système, que va devenir le compte du capital? Le compte

du capital va se trouver chargé e cinquante, ou soixante
$ 1,114,240.97, et la longueur totale de l'embranchement tmilostadsqeImtéerountevuraasps

de 16mills. ~millhons, tandis que le matériel roulant ne vaudra pas plusde 16 milles. de vingt millions, vu que ce matériel sera usé. C'est un
M. LANGELIER : Je crains que les i clamations les très mauvais système, et il vaudrait mieux porter le maté.

plus élevées n'aient pas encore été réglées. Je connais une riel roulant au compte des frais de roulage.
réclamation de plus de 8200,000, qui n'est pas encore réglée, Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député se trompe
et je ne suis pas quand elle le scra, en supposant que tout le nouveau matériel roula,'t est imputé

M. McMULLEN : Le ministre peut-il donner l'estima- au capital. Cnaque partie de ce matériel une foi-i imputée au
tien originale du prix que devait coûter cet embranche- capital y reste. S'il est endommagé par accident ou par
ment ? l'usure, il doit être remplaeé et imputé au revenu. Si une

Sir CHARLES TUPPER: Je ne m'en souviens pas- douzaine de locomotives sont détruites, elles sont réparées
mais elle a été dépassée considérablement. J'ai sounis ou remplacées par de nouvelles, et le coût porté au compte
l'estimation originale à la Chambre, et elle avait été pré. du revenu. Ce n'est que le premier équipement du chemin,
parée avec soin. Cette estimation fut faite sur le rapport avec les locomotives et wagons requis pour augmentation
des ingénieurs et des personnes qui connaissaient le mieux du trafic, qui est porté au compte du capital, mais une fois
cette section du pays, ainsi que la valeur des dommages qui sur le chemin toutes les dépenses sont imputées sur le revenu.
en résulteraient. M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre voudrait-il

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que cette esti- dire, si c'est la règle adoptée, pourquoi il a chargé au compte
mation était de $350,000. du capital la reparatini de certains chars ?

M. MILLS: L'honorable ministre voudrait-il nous dire SirCHARLESTUPPER: L'honorable député veut parler
combien il reste à dépenser sur ces 8220,000 ? de la transformation des chars-dortoirs. C'est une affaire

Sir CHAIRLES TUPPER: Envion 10,000,je crois. toute différente. Ils ne nous appartenaient pas ; mais après
les avoir achetés, il a fallu les transformer pour les mettre

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Machines, 810,000. sur le chemin. Si l'un de ces chars est endommagé, il faut
J'ai demandé si cet item est porté au compte du capital ? le réparer, et s'il est détruit, il faut le remplacer en le

Sir CHARLES TUPPER: Oui, je vais vous répondre. portant sur le compte du revenu, La même ch-se peut se
Cet item est composé d'articles, parmi lesquels se trouvent dire des freins. On les emploie pour protéger la vie des
un tour mécanique de 82,600; un tour mécanique au:iliaire; passagers; mais une fois poLés sur le chemin, ils doivent
$920; un polisseur de $250; un autre tour mécanique pour être entretenus et chargés au compte du revenu.
la Rivière du Loup, 83,100; un autre polisseur de 81,200. M. JONES: Si le ministre des financesavait obéi àl'ordre

M. MITCHELL: Matériel roulant, 8100,000. Une partie de la Chambre et produit l'état des dépenses du compte du
de cet argent a-t-elle été employée à payer les charrues à capital, nous aurions évité cette discussion. Au lieu de
neige de l'honorable député de York (M. Temple)? détailler les dépenses, l'honorable ministre a simplement
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soumis un extrait des comptes publics, qui ne renferme
réellement aucune information.

Sir CHARLES TUPPER : Peut-être que l'honorable
monsieur n'était pas dans la Chambre quand j'ai dit que le
ministre des chemins de fer avait fait remarquer qu'il était
impossible de soumettre un rapport détaillé durant la pré-
sente session. Tout ce que nous pouvions faire était de
produire un état des montants chargés au compte du capital.

M. JONES: Nous ne pourrons jamais arriver à une en.
tente sur ce qui est chargé au compte du capital, tant que
nous n'aurons pas obtenu un tel état. L'honorable ministre
peut croire que ce serait un surcroit de travail embarras-
sant

Sir CHARLES TUPPER: Un tel état pourrait être
prépayé durant les vacance.

M. JONES: On a eu tout le temps désirable pour pro.
duire une grande partie des informations demandées, si le
ministre avait été-disposé à le faire; mais le chef du dépar-
tement essaie évidemment de retenir cet état de comptes.
Nous ne pourrons jamais discuter le compte du capital, tant
que nous n'aurons pas sous les yeux un état détaillé des
divers items chargés, et dans ce but, j'ai pressé le ministre,
à diverses reprises, de produire ces détails, mais sans jamais
obtenir la réponse qui est donnée ce soir, et qui est passa.
blement en retard.

M. MITCHELL: J'ai fait venir de la bibliothèque la
preuve, qui montre si c'est mon honorable ami (M. Temple)
ou moi qui ai dit la vérité,

Sir CHARLES TUPPER : Ne vaudrait-il pas mieux dire:
"Si c'est mon honorable ami ou moi-même qui a fait cette
erreur."

M. MITCHELL: Je me sers des termes dont s'est servi
l'honorable monsieur. Il a dit que je n'avais pas dit la vérité.

Sir CHARLES TUPPER : Il a retiré des paroles.
M. MITCHELL: Je prétends que j'ai dit la vérité-et

c'est parfaitement dans l'ordre. J'ai consulté les statuts du
Canada pour l'année 1883, page 346. L'honorable député
ne dira pas qu'il était alors membre du parlement ? Je sais
qu'il ne l'était pas. En 1883, le seul crédit pour ce chemin
fut le suivant :

A la compagnie du chemin de fer Northern et Western, pour trente-
deux milles de chemin de fer, à partir de l'Intercolonial, près de la
rivière Miramichi, jusqu'à Moran's, près du village de Denphy, dans la
province du Nouveau-srunswick, une subvention n'excédant pas $3,200
par mille, et n'excedant pas en tout $102,400.

L'année suivante, l'honorable député était membre du
parlement, et c'était en 1884. Ce crédit fut transféré de
mon terminus à l'autre extrémité du chemin, comme suit:

A la compagnie du chemin de fer Northern et Western pour une lgne
de chemin de fer à partir de Fredericton jusqu'à la rivière Miramichi,
une subvention'n'excédant pas $3,200 pr mille, ni n'excédant en tout
(au lieu de la subvention proposée en 1M3) la somme de $128,000.

Ainsi, un an après que j'eus obtenu un crédit, le gouver-
nement transféra ce crédit de mon comté à celui de l'hono-
rable député. J'espère que l'honorable député aura assez
d'honneur pour retirer la déclaration qu'il. a faite, et qu'il
reconna.-. ir at quo j'ai obtenu le crédit l'année qui
précéda celle de son entrée en parlement, et que ce crédit
fut transféré, l'année suivante, comme je viens de le dire.

M. TE MPLE : Je n'ai rien dit de la ligne North Western
L'honorable député passe son temps à tourner et retour
ner les choses, ou à jouer sur les mots.

M. MITCHELL : MDites-vous que je joue sur les mots? '
M. TEMPLE : Je n'ai rien dit de la ligne de North

Western. Je parlais de l'emibranchement d'Indiantown.
M. MITCHELL: Je parlais de l'embranchEiment d'In

diantown. Je n'ai pas parlé de la ligne North-Western
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mais de la compagnie Northern et Western, qui devait
construire l'embranchement d'Indiantown. Le point que
l'honorable député a voulu établir est de savoir si j'avais
obtenu le crédit en question avant lui, ou non. Il reste
maintenant convaincu d'avoir affirmé une chose inexacte,
et je l'ai démontré.

M. MILLS: A l'égard de l'item $126,687, pour le juge
ment et les frais de cour dans la cause du chemin de fer de
Windsor et d'Annapolis, à combien se monte lejugement et
à combîon cx montent les frais de cour ?

Sir CHARLES TUPPER : Je suis informé que le jugo-
ment se monte à $113,000, et la balance est pour les Irais.
Le ministre des chemins de fer est présent, et il m'a informé
que les stations sur le chemin de fer du Pacifique, sur les-
quelles l'honorable député a demandé des informations, ont
été données par soumissions. Le ministre des chemins do
fer est également prêt à expliquer la dépense, contre laquelle
on a trouvé à redire, faite pour la pose de pilers er for, au
quai du PortMoody. Cette entreprise, comprenant les piliers
en fer, des explorations, etc., a été donnée pour $27,000, et
la plus grande partie a été donnée par soumission et par
ecntrat. La partie, qui n'a pas été donnée ainsi, a été faite
d'après les instructions de l'ingénieur du gouvernement, et
consistait en réparations de travaux détériorés par les
tempêtes et les inondations. Cette partie a été donnée pour
$12,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On a aussi demandé
quelle était l'étendue du quai et la profondeur de l'eau ?

Sir CHARLES TUPPER: La profonder est suffisante
pour admettre de grands navires océaniques, à marée basse,
.et l'étendue est d'environ 300 pieds.

M. POPE: Je puis dire que le quai de bois a été détruit
par les tempêtes et les piliers de fer ont été posés en dehors.

M. MILLS (Bothwell): Combien a.t.on dépensé sur los
travaux auxquels l'on a substitué des piiers en fer ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le sais pas oxactmzent.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard ............. $5,800

X• MILLS (Bothwell): Quand cet argent a-t-il été dé-
pensé sur le chemin de fer de !'Ile du Prince.Edouard ?

Sir CHARLES TUPPER; Cet argent a été dépensé pour
l'agrandissement du terrain de garage de Charlottetown, et
du hangar au charbon, ainsi que pour remplir l'espace cou-
vert d'eau, de broussailles et de graviers, et augmenter les
commodités. La somme de 81,200 a été employée à agran-
dir le hangar au charbon, y compris les travaux en pilotis.

M. JONES: Quand ce travail a-t-il été fait?
Sir CHARLES TUPPER: Tard dans la saison.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose en janvier

et février.
Sir CHARLES TUPPER: Vers ce temps.
M. PQPE : Le seul temps durant lequel ce travail pouvait

être exécuté était l'hiver, pour utiliser la glace.
Sir RICHARD C&RTWRIGHT : Ce travail, si je suis

bien informé, a été laissé de côté pendant trois ou quatre
ans.

Sir CHARLES TUPPER: Assurément, l'exécution ne
- devrait pas en être retardée davantage. -

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais une amélioration
qui a été laissée en suspens pendant plus de trois ou quatre
ans ne devrait pas être de nature à justifier l'émanation de

- mandats comme pour une entreprise d'un besoin urgent.
M. MILLS (Bothwell): Quand cette somme de 3,000 a-t-

- elle été dépensée sur l'embranchement de Carleton pour
-faire l'achat du matériel ?
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Sir CHAR LES TUPPER: Après que la somme de $85,000,
déjà mentionrée, eût été employée à l'achats des bons et
actions, et à d'autres fins, il est resté entre les mains de
particuliere des parts pour la somme ci-dessus.

M. MILLS (Bothwell) : Qui étaient-ils et où résident-ils ?
Sir CHARLES TUPPER : Je ne suis pas capable de le

dire ; mais l'honorable monsieur sait qu'il était nécessaire
d'acquérir tous ces bons et toutes ces actions, afin d'obtenir
un droit à la propriété.

M. JONES: Quand a--ello été payée ?
Sir CH ARLES TUPPER : Je suis incapable de le dire;

mais il n'y a pas de doute qu'elle a été acquise.
M. ELLIS: Je puis citer à l'honorable monsieur certains

faits relatifs au présent item.
Sir CHARLES TUPPER : Jo serai heureux de recevoir

votre assistance.
M. ELLIS: Ce capital-action a été, pendant longtemps,

entre les mains do particuliers, divisé en de petits montants.
Le gouvernement acheta les bons de la cité et aussi ceux

placés on Angleterre. Les spéculateurs achetèrent les
autres bos ; mais immédiatement avant les élections géné-
rales, ils devinrent bruyants ; ils menacèrent les directeurs
de Saint-Jean, on leur disant que, si les bons qu'ils détenaient
n'étaient pas payés, ils emploieraient toute leur influence
contre les candidats du gouvernement dans les élections.
C'est pourquoi, un mandat du gouverneur général a été
émané.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'esposé de l'ho-o.
rable monsieur est exact, il semble que l'on r fait, un m-u-
vais placement.

Sir CHARLES TUPPER : On le dirait.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre pourrait

probablement nous dire à quel prix les actions ont été ven-
dues au gouvernement ?

M. ELLIS: Je crois qu'elles ont été achetées au pair.
Je ne pense pas qu'il y ait rien de répréhensible dans cela.

M. LANDERKIN: Justement avant une élection géné-
rale.

M. JONES: Je vois un item ici pour le chemin de fer,
dit Ligne (Jourte: Pendant que nous sommes sur le sujet,
j'aimerais à demander au ministre des chemins de fer de
nous donner des informations au sujet de la ligne courte,
qui est maintenant en voie de construction jusqu'aux cités
de Saint-Jean et d'Halifax, et qui devait, croyait-on, abréger
considérablement la distance de Montréal à ces cités. On est
maintenant tròs inquiet des rapports qui circulent et qui
annoncent que l'on est en voie de relier ctto ligne courte
à la ligne centrale du Maine, au lieu de continuer lus travaux
de construction, conformément au plan primitif, jusqu'à
Fredericton, Salisbury et Moncton. Si ces rapports sont
vrais, il paraîtrait, d'après les informations reçues ind ac
tement, que s'il est avantageux de se relier à la lidno
américaine, d'un autre côté, ce que l'on croyait pouvoir
gagner sur la distance par le raccordement de Saint-Jean,
ne sera aucunement ce que l'on avait cru d'abord. J'ai
entendu dire par une personne, qui se prétend bien rensei-
gnée, que l'on s'est tellement aéurté du tracé, par suite
d'explorations mal faites, que la distance jusqu'à Halifax
ne sera pas même raccourcie de cinquante milies. Je vou-
drais avoir quelques informations du ministre des chemins
de fer sur ce point, parce que la dépense ne peut être justi-
fiée que s'il est établi que la distance jusqu'à Saint-Jean
serait raccourcie do plus do 200 milles. Or, si cotte ligne
n'est pas raccourcie su-dela du petit nombre de milles que
]ous avons mentionnés, les espérances du parlement ne se
réaliseront pas. Si l'honorable ministre est en position de
sous donner quelques informatiqns sur ce sujet, il serait

M. MILLS (Bothwell)

certainement bien accueilli, maintenant, parce que la ques-
tion est discutée considérablement dans les provinces mari-
times.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député sait que
cette entreprise est confiée à la compagnie du chemin de
fer du Pacifique, avec laquelle un contrat a été passé, et ce
contrat fait passer la ligne sur le trace adopté par le parle-
ment. Par ce tracé le chemin doit être construit jusqu'à
Mettawamkeag, et de cet endroit, la compagnie, comme je
le comprends, a fait des arrangements avec le chemin de
fer central du Maine et le chemin de fer du Nouveau-Bruns-
wick pour se rendre jusqu'à Saint-Jean. Telle a toujours
été l'intention. Le chemin de for est donc construit sur la
ligne et d'après les termes du contrat, adopté par le parle-
ment, et les travaux sont pousEés avec vigueur. Je suis
informé par la compagnie que la ligne sera achevée vers la
fin de la présente année. L'autre partie du contrat re-
quière que la ligne relie Harvey à Frédéricton et se prolonge
de ce dernier endroit jusqu'à Moncton, pour le raccordement
d'Halifax. La compagnie est aussi obligée, par son contrat,
de construire le chemin sur le tracé adopté primitivement
par le parlement.

M. JONES: Si je suis bien informé, la compagnie cons-
truit l'embranchement de Mattawamkeag jusqu'au chemin
de fer Central, et aucun progrès n'est fait sur l'autre embran-
chement. Je sais que l'on dit que la compagnie du chemin
de fer du Pacifique en est chargée; mais il me semble que
le gouvernement devrait exercer une surveillance sur ces
chemins, quand ce sont les deniers publics, qui se dépensent.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement, le contrat est
entre les mains de la compagnie du Pacifique.

M. JONES Je voudrais que l'honorable ministre infor-
mât la Chambre si le chemin est aussi en voie do progrès
sur la ligne à partir d'Harvey jusqu'à Fredericton. Je suis
informé du contraire.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que la compagnie
concentre d'abord son attention sur la ligne 'principale, et
construira l'autra ensuite; mais elle est tenue par le contrat
d'entreprendre l'autre, d'en poursuivre vigoureusement la
construction et de l'achever dans un délai limité.

Pcur payer R. W. Cooper pour services supplémen-
taires en rapport avec la construction du canal de
Tay, Î partir du ler juillet 1854 jusqu'au 30 juin
1885, déduction faite d'une allocation de$150 déjà
payée.......................$...... 450

M. MILLS (Bothwell): Quels sont ces services ?
Sir CHARLES TUPPER: L'ingénieur surveillant a fait

rapport en faveur de cette allocation à M. Cooper pour la
préparation des bordereaux de paie, durant trois uns, M.
Cooper étant un teneur de livres compétent et son salaire
n'étant que do $800.

Pour payer les réclamations et les services des éva-
luateurs sur le canal de Carillon. ....... .... .4l9

.U. MALLORY: J'aimerais à demander à l'honorable
ministre des finances s'il est capable de me procurer les
informations que j'ai demandées, il y a quelques jours,
savoir, si les entrepreneurs sur le canal Murray ont reçu une
extension de délai pour l'exécution de leur contrat.

Sir CH1ARLES TUPPER: Une extension de délai n'a
pas été formellement accordée.

M. MALLORY : Y a-t-il ou une aextension d'aucune
sorte ?

Sir CHARLES TUPPER : On leur a permis de conti-
nuer ; mais aucun délai déterminé ne leur a été accordé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils ontêté absolument
entre les mains du gouvernement-une très dangereuse
situation pour des hommes qui ont des réclamations consi.
dérables A l'approche d'éleotions générale.
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M. MITCHELL : Pas du tout, s'ils votent convenable- Sir RICHARD CARTWRIGHT: je ne crois pa que des
ment. réclamations de cette nature justifient le présent iteM.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela dépend. Je suis ommission royale sur les chemins de fer, mandat
d'opinion que ces messieurs ont voté dans le mauvais sens, du gouverneur général.......
et qu'ils ont fait voter avec eux plusieurs autres électeurs. Sir RICHARD CARTWRIGHT Qui sont les comis-
A l'égard de ce canal de Carillon, je ne connais rien des mires
services de l'évaluateur ; mais le point sur lequel je désire
attirer l'a'ttention du comité, c'est l'absurdité qu'il y a Sir CHARLOS TUPPER: Sir Alexander Galt, B. R.
d'émaner un mandat du gouverneur général pour $450 pour Burpee, T. B. Ienny, le pins jeune député d'HalifaX, qui a
payer les services d'évaluateurs. Je crois qu'une telle été obligé de résigner s commission.
dépense devrait être payée sur la montant placé à la dispo- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand?
sition »du gouvernement pour frais imprévus. Je demande S
au premier ministre, ou au ministre des finances, s'ils ne Moberley et M, ohreiber sont les deux autres commissaires.
croient pas, eux-mêmes, que dans la pratique, l'usage du Chacun a reçu 20 par jour, 85 pour frais d'hôtel, de chemins
mandat du gouverneur général pour cette fin soit un abus? de feret autres.

Sir JOHN A. M&ACDONALD: C'est, sans doute, une bien M. MILLS (Bothwell: Quel montant avez-vous reçu?
petite som.no pour demander au gouverneur général de
signer un mandat pour la payer; mais s'il n'y a pas d'autre Sir CHARLES TUPPER: Jo forai la note.
moyen d'obtenir de l'argent, le mandat doit être émané. Il M. KENNY: Je donnerai au comité les renseignements
me semble que le mot imprévu définit exactement l'objet du que je puis donner. J'avais l'honneur de faire partie de la
crédit-toute chose imprévue qui arrive, comme quand une commission; mais j'ai cessé tout à coup sur la demande des
écluse se brise dans un canal. citoyens d'Halifax qui ont usé que je serais plus utile au

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le mandat du gouver- pays ici Je n'ai pas ici ls chiffres de la rémunération
neur général est obtenu expressément pour cet objet? exacte qui m'a été allouée de sorte que je ne puis rien dire

Sir JOHN A. MACDONALD: Une exception imprévue,sur ce point.
c'est quand le gouvernement n'est pas en position d'obtenir
la sanction du parlement; mais ce compte d'évaluateurs, encore?
pour services rendus de la manière ordinaire, n'est pas une Sir CHARLES TVPPER Oui et son tra
dépense imprévue. terminé.

M. MILLS (Bothwell): Quand cette dette a-t-elle été Canal Lachine, commission royale relativement
contractée ? 1aux baux (mandata. du gouverneur génléral)... $,O

Sir CHARLES TUPER: Ces réclamation provient Sir CHARLES TUPPER: Deux mandats spéciaux ont
de la construction de la jetée de Carillon, qui a inonétéel émis sur arrêtés du conseil, le 20 novembre 6, et le
terres des réclamants. Le montant de cinq réclamations 30 décembre 1886, pour le montant de 4,000 La commis
est de $245, 'et pour les services rendus par l'évaluatcur du sien a été nommée le 1'i juillet 1886, et se compose de MMf.
gouvernement, il est demandé o1u4. Tbomas Pringle, John Kennedy, I. C., . H. Paren, .0 .,

M. MILLS (Bothwell): Quand cette dette a-t-elle été président, et R. . Douglas, :. ., secrétaire. Il y a dix
contractée? baux.

Sir CEIARLES TUPPER: Je ne sais pas au juste quand Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel revenu retire-t-ou
l'inondation a eb lieu. des baux sur le canal ?

M. POPE: Ce n'est pas une très ancienne réclamation. M. POPE: Cela n'appartient pas à mon ministère, cepen.
Je ne crois pas qu'elle remonte à plus de dix-huit ans. dant je nie procurerai le renseignement pour l'honorable

M. MILLS (Both well): Ainsi, il est devenu absolument député.
nécessaire, par suite d'urgence, de payer cette réclamation Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand attendez-vous le
au moyen d'un mandat du gouverneour. Quand le mandat rapport do la commission?
a-t-il été signé? XL POPE: Immédiatement. J'espérais l'avoir ce soir,

Sir CHARLES TUPPER: Le 18 septembre 1888. niais il n'est pas imprimé.
Sir RICHARD CARTWRIGHTb: En examinant les dé- IL MILLS (Bothwell): Un des commissaires est-il ingé.

penses imprévues, il y a des items qui ne devraient pas se nieur du canal?
trouver sous ce titre, d'après le principe posé par le pre- M. POPE: 'Un est le surintendant on chef; il sera payé

Cier ministre, comme, par exemple, l'item concernant la comme commissaire, en outre de son salaire.
commission nommée pour s'enquérir des prtes éprouvées r A es
durant la rébellion, aurait d être prévu.la t

Sir CE RLES TU PER: C'est une très belle question. nieur au service du gouvernement.
on, Résidence et bureau pour le percepteur sur le canalcHTC nit Sainte-Anne qui ontpes-qu j s-erais..... plus.utile

qui, pour lusage que l'on en fait, mérite d'attirer l'attention
de la Chambre. Nous trouvons des sougcriptions aux jour. M. MILLS (Bothwell): Pourquoi est-il nécessaire d'émettre
naux, à des livres, etc., sous le titre de dépenses imprévues, un mandat du gouverneur pour ceci ?
La raiion porlaquelle j'attire l'attention sur cette ques- i HRE UP .Lignersrnedn e

pour-Sir CHARLES TUPPER : Oin e srintendast p esu

tn, ù'est que j'ai toujours considéré, en pratique et en canaux sur la rivière Ottawa a fait rapport qu'il avait dM
théorie, comme une affaire très sérieuse l'émanation de anger la résidence du percepteur, parce que compagnie

anat du ouverneur général, et j'ai toujours cru que l'on du chemin de fer Canadien du Parifique construit une jetée
ne devait recourir à ces mandats que dans les cas le plus au pont du chemin de fer, et comme le pont va traverser la
genpropriété du percepteur, il faut btir une nouvelle réidenc

Sir CHARLES TUPPER : Quelque chose d'accidentel. et un bureau pour cet eaploné.
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H. F. Perley, trois années de service comme surinten-
dant du canal Saint-Pierre................................. $750

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
voudr. peut-être donner quelque explication.

Sir CHA RLES TUPPER : Ce crédit fut recommandé au
enr:l du trésor, pour la raison que M. Prley qui était
l'ingênieur en fonction lors de la constraction du canal
Saim-Pierre, et qui n'a maintenant rien à faire dans le
ministère des chemins de fer et canaux, pouvait mieux sur-
veiller ces travaux et ces réparations que qui que ce soit, et
à meilleur marché pour le gouvernement qui ne sera pas
obligé d'employer un ingénieur surintendant, en donnant
une petite somme à M. Perley pour l'accomplissement de
ces fonctions en dehors de son département.

M. LANGELIER (Québec) : M. Perloy n'est-il pas l'in-
gênieur en chef du ministère des travaux publics ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. LANGELIER (Québec) : Il est aussi l'ingénieur en

chef des travaux du port de Québec. Je crois que c'est dans
l'intérêt des travaux, car il a corrigé les bévues de ses pré.
décesseurs. J'aimerais savoir s'il reçoit un salaire comme
ingénieur on chef des commissaires du havre do Québec.

Sir IIECTOR LANGEVIN : Oui, les commissaires lui
donnent $800 ou 81,000 par années

M. MALLORY : N'est-il pas étrange que les services de
cet homme n'étaient pas payés il y a trois ans.

Sir QHARLES TUPPER : Il a été payé $250 par année,
mais comme c'est une petite somme la question revient tous
les deux ou trois ans.

M. MALLORY: Je crois qu'il vaudrait mieux le payer
chaque année; cela embarrasse les comptes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il a $250
pour ces travaux, et on a appris qu'il reçoit 81,000 de Québec.
Quel salaire a-t-il dans le département ?

Sir HECTOR LANGEVIN: $3,200.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Soit environ 84,500.

Il se peut que vous soyez obligé de donner maintenant de
plus forts salaires aux fonctionnaires de première classe,
niais je crois qu'il vaudrait mieux leur donner carrément un
salaire élevé plutôt que de suivre ce système d'accumulation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le fait que M. Perley reçoit
cette somme des commissaires du havre est une économie
pour ces derniers, comme le sait l'honorable député de
Québec (M. Langelier). La sommo qui était payée aupara-
vant était considérable, mais il était important d'avoir M.
Perley là, vu qu'il est l'ingénieur des travaux publics, afin
qu'il puisse prévenir la réptition des bévues dont l'hono-
rable député a parlé, et en conséquence, les commissaires
ont alloué 81,000,

M. JONES: Il est un autre point, savoir, est-il sage en
matière politique, d'avoir l'ingénieur du gouvernement, qui
reçoit un salaire du gouvernement, donnant des conseils à
une corporation qui a affaire au gouvernement.

Sir EECTOR LANGEVIN : Il est sous le contrôle du
ministre des travaux publics. Il fait les plans, mais il y a
un autre ingénieur local qui surveille les travaux. Il n'est
pas réellement sous le contrôle de la commission, mais il
reçoit $1,000,

M. JONES: Nous avons de puissantes raisons pour dire
qu'un homme ne peut servir deux mattres à la fois.

Sir CHARLES TUPPER: C'est très avantageux pour le
gouvernement qui paie cet argent, que le ministre des tra-
vaux publics ait un employé pour surveiller la d6pense de
cet argent.

Sir CHARLEs TUPPER

M. JONES: Comment, lorsque ce fonctionnaire est em-
ployé par nulle autre corporation?

Sir CHARLES TUPPER: Ce salaire est en réalité payé
par le gouvernement.

M. MULOCK: Ces officiers sont payés pour leur temps
en entier, par le gouvernement. Le temps qu'ils consacrent
à d'autre chose devrait être consacré aux fonctions pour
lesquelles ils sont payés. C'est un officier qui est engagé
ici et reçoit un salaire. S'il travaille ailleurs, il f4ut qu'il
néglige quelque chose. Je crois que le système de payer
un salaire additionnel à un homme qui est employé à l'année
est un mauvais système. Nous en avons un autre exemple
dans le cas de I. Schreiber, l'ingénieur des chemins de fer.
I est employé à 84,000 par an, et pendant plusieurs années
il a fallu le payer-on le gouvernement ou la compagnie-
pour ce qu'il a fait sur le chemin de fer du Pacifique Cana-
dien.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'a rien reçu de la compa-
gnie du Pacifique Canadien.

M. MULOCK : Dans tous les cas, lorsque ces travaux
furent entrepri.i son salaire fut augmenté de t?,000. S'il
faut lui payer un salaire de 86,000, dites-le.

Sir CHARLES TUPPER : C'est justement cela.
M. MULOCK : Non.
Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. MULOCK : Quand.
Sir CHARLES TUPPER : Toujours.
M. MULOCK : Les estimations donnent un salaire de

84,000, puis au sujet du Pacifique Canadien, il y a un paie-
ment additionnel de 82,000.

Sir CHARLES TUPPER : Et ainsi lorsque cette charge
importante est d'une aussi grande responsabilité n'existera
plus, ce salaire sera discontinué, mais si on a7ait mis un
salaire fixe de $5,000, sans spécifier l'addition en rapport
avec le Pacifique Canadien, ce salaire serait permanent.

. JONES: Je suppose que ces 82,000 étaient pour
prendre soin du matériel roulant de Onderdonk et Cie.

Sir CHARLES TUPPER: C'était une partie de ses
fonctions.

M. MoMULLEN : J'ai déjà parlé des employés qui reçoi-
vent double salaire. A propos, je vais donner les noms que
je trouve à la page 19 du rapport de l'auditeur général:
.1 Chamberlin reçoit 82,400 comme imprimeur de la reine,

et 8105 additionnels pour faire les impressions du gouver-
nement ; l'honorable M. Clai k, juge de la cour de comté de
Northumberland et Durham, 82,264 de salaire, 8700 pour
régler les réclamations du chemin de la Ligne Directe, 8350
comme arbitre du canal Lachine, soit un total de 83,314; il
y a aussi M. Coursolles, traducteur français de la Chambre
des Communes qui reçoit 82,200 de salaire, puis 8161 pour
la traduction des statuts, 81,063 pour traduire l'exploration
géologique, 81,684 pour traduire la refonte des statuts, soit
un total de 85,108. Le lieutenant-gouverneur Dewdney a
un salaire de 84,000, puis 83,200 comme commissaire des
Sauvages et quelques autres items qui forment un total de
87,216. M. Evans, analyste en chef, revenu de l'intériur,
huit mois de salaire, 81,333; pour ses services dans le con-
seil des douanes, huit mois, 8533, soit un total. de 81,866.
M. Ferguson, douanes, Chatham, N.-B., 81,200 do salaire, et
8400 des caisses d'épargnes. J. Ferguson préposé aux malles
océaniques, salaire, 81,000; appointements pour voyage,
8800, pour distribuer des pamphlets concernant l'immigra-
tion, 8100, total $1,900. M. Forget, greffier du conseil du
Nord-Ouest, 81,800, puis 8500 pour loyer. M. Grosse, officier
de douanes, Saint-André, 81,200; services des caisses
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d'épargnes, 8400. Et ainsi de suite, il y a 150 employés civils
qui reçoivent des salaires additionnels. Le major général
Middleton a reçu, Vanrée dernière, 84,000 d'un coup, puis
d'un autre 820,000. Le colonel Walker Powell, adjudant
général, $2,600 puis 8600.

M. MALLORY: Je suis de l'opinion de l'honorable dé.
puté, je condamne ce principe. Pour ce qui est de M.

erley, bien que je ne le connaisse pas je crois que c'est un
homme d'une grande honnêteté qui n'a pu se laisser influen-
cer par l'argent qu'il reçoit. Mais le principe est excessi-
vement mauvais et ne devrait pas être suivi. Un employé
du gouvernement ne devrait recevoir aucune somme addi-
tionnelle de ceux qui contractent avec le gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER ; Il ne reçoit rien des entre.
preneurs.

M. MALLORY: Je veux dire qu'il reçoit un salaire de
personnes subventionnées par la Couronne.

Sir CHARLES TUPPER: Ce sont les commissaires du
havre et non les entrepreneurs.

M. MALLORY: Dans ce cas les commissaires du havre
dépensent l'argent du pays pour des fins autres que celles
pour lesquelles l'a voté le parlement.

M. MULOCK: Je crois que la liste actuelle des employés
civils devrait déterminer le gouvernement à avoir quelque
égard envers les contribuables. On a déposé sur la table un
rapport pour l'année 1886, contenant le nombre d'employés
et leurs salaires, jusqu'au premier d'août I85, et cela dé-
montre un état de choses qui n'est pas propre à jeter du
crédit sur l'admimistration des affaires du pays. S' je me
rappelle bien il avait alors 4,000 personnes empwyées
par le gouvernement, et depuis que les honorables députés
sont revenus au pouvoir ils ont ajouté à ce nombre, quelque
chose comme 1,800. Les salaires payées à ces employés
jusqu'au premier d'août 1885, s'élevaient à trois on quatre
millions de dollars par annéedes salaires fixes, sans compter
les sommes additionnelles que l'on discute ce soir. Si nous
considérons la besogne faite par ces employés, les heures de
travail, je crois que le gouvernement n'est pas juste envers
le pays, en augmentant ces salaires. Rien ne nuit plus aux
jeunes gens que de les porter à croire que s'ils peuvent
entrer au service du gouvernement leur fortune est faite.
D'après ce mauvais principe établi de faire subir des examens
plusieurs fois par année, vous portez les jeunes gens dans
tout le Canada, à chercher des situations dans le service
public, plutôt que de travailler indépendamment à leur
propre fortune. Je crois que ces employés sont assez bien
payés aujourd'hui, sans qu'il faille leur accorder des sommes
supplémentaires.

Sir CHARLES TUPPER: Les honorables messieurs de
la gauche se trompent en supposant que nous augmentons
la dette publique. C'est tout le contraire. Ce qu'ils trou.
vent à bIAmer c'est le fait que nous n'avons pas nommé un
ingénieur indépendant sur le canal Saint-Pierre, ingénieur
qui nous eût coûté $1,000 on $1,500, tandis que nous ne
payons que $250. Puis l'homorable député veut avoir un
autre ingénieur surintendant pour le havre de Québec, et
au lieu de payer à l'ingénieur en chef des travaux publics
$1,000 par année, il veut un ingénieur qui réclamerait
84,000 on $5,000 par année pour les mêmes fonctions. Tout
cela vient du désir qu'a le gouvernement d'économiser
l'argent public en utilisant les services du même individu
pour exécuter divers travaux qui nécessiteraient une demie.
douzaine d'employés.

M. MULOCK: Alors il est évident que ces employés
no sont pas r.cessar dans .leurs bureaux si on peut les
envoyer travailler ailleurs.

M. MALLORY: Lorsque -M. Perley est allé à Québec
dtait-il envoyé là pour remplir ses fonctions ordinaires ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, il surveille des travaux
pui sont très importants pour le gouvernement et le pays.
C'est un employé de talent et d'expérience, et on ne lui
qaie pas ce qu'il mérite. Aux Etats-Unis, un ingénieur
faisant ce qu'il fait recevrait 86,000 ou 88,000 par année.
M. Perley est envoyé à Quée non pas dans les intérêts du
havre mais dans les intera du gouvernement. Nous don-
nons A la commission une gsomme considérable pour fairo
exécuter certains travaux, et il est de l'intérêt de mou
ministère, du gouvernement et du pays, que ces travaux
soient surveillés par un ingénieur du gouvernement plutôt.
que par l'ingneur de la commission. Mais pour empêcher

la commission de payer 83,000 ou 64,000, j permis à mon
ingénieur de faire des plans et devis, et la commission
donne 81,000 pourla surveillance de ces travaux, ce qui
autrement lui coûterait 83,000 ou $4,000. Si nous avons un
tort c'est un tort qui se justifie.

M. JONES : L'explication donnée par l'honorable minis.
tre n'est pas satisfaisante. Nous n'avons pas mis en doute
l'habileté de M. Perley ; je crois que c'est un officier
capable et compétent. Mais il est employé par le gouverne-
ment et nous avons le droit do croire qu'il reçoit un salaire
qui serait donné à un autre si le gouvernement jugeait à
propos de le remplacer. M. Perley n'est pas employé pour
faire les plans de la commission du havre. La commission
doit faire ses plans elle-même et les soumettre au gouverne-
ment. Du moment que vous permettez à la commission ou
à toute autre corporation de contribuer au paiement d'un
officier public, de ce moment elle a droit A une rémunération,
de la part de cet officier ou du gouvernement. Je ne veux
pas dire que M. Perley négligerait ses d3voirs, mais en
principe un homme ne peut servir une corporation et le
gouvernement en même temps. Le ministre des finances a
dit qu'il fallait un ingénieur pour visiter les différentes par-
ties du canal Saint-Pierre. Il n'est pas nécessaire de nom-
mer un ingénieur spécial, mais des visites de temps à autre
par l'officier du ministère suffisent. Je répète que dans l'in-
térêt public un employé civil ne peut servir une corpora-
tion en dehors du gouvernement.

M. McMULLEN : Ce principe est certainement con-
damnable. Je soutiens que nulle part, aucune corporation
ni aucun homme d'affaires ne paie un double salaire à un
employé qui travaille en dehors. Si une banque envoie un
de ces employés visiter une autre branche, elle ne lui donne
pas un salaire additionnel; elle paie ses dépenses de voyage
et c'est tout. Si un commerçant de gros donne quelques
fonctions particulières à un employé il ne lui liaie pas deux
salaires. Le principe est faux, et le gouvernement crée un
prcédent qui pourrait porter les employés civils à faire

es demandes d'augmentation. Les mattres de poste même,
qui reçoivent de hauts salaires, croiront que le gouverne-
ment établit un principe, et trouveront des prétextes pour
demander des sommes additionnelles. Bientôt aucun em-
ployé civils ne travaillera sans une addition de quelques
centaines de dollars à son salaire. Les employés devraient
comprendre que quels que soient leur devoir, ils doivent
être remplis sans paiement additionnel ; ils devraient com.
prendre que les dépenses seules sont accordées pour travaux
additionnels.

Pour payer la rclamation de la compagnie de
tranaport Kingston et Moutréal re nautrage de
la barque Wiianu.... ............ .................. a

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les cir-
constances se rattachant à cet article ?

8ir CHARLES TUPPER : Ce crédit est destiné à par.
les dommages causés à une barge coulée, le 9juin 'I do, A
l'entrée du canal Lachine, en haut. Le surintendant, après
examen, fit rapport que les intéressés avaient 'droit' des
dommages, queles réclamations 4taiont rillnnâbles O4
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a depuis vu à protéger les bateaux qui approchent cette
jetée aux endroits dangereur-

M. MULOCK : Pourquoi cette somme n'a-t-elle pas été
mise dans les comptes de 1886 ?

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y avait pas alors de rap-
port de fait.

M. MULOCK : L'accident arriva on iin 18-5, etla chose
ne fut rég!éo qu'on mors 187. Qu nr le rapport a-t-il été
fait ? Il nie semble oxtraordiniiro quoef dans un cas d'acci-
dent arrivé on juin 1W85, le ministère n'ait pu obtenir un
rapport qu'on 1887. Je ne sais pas quels rapports c )la a eu
avec les événements de féviior.

Sir CHARLES TU PPER: Le parti au pouvoir sera obligé
de suspendre les affaires à l'approche des élections, car on
ne pourra régler les affaires durant ce temps.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que lo peuple devra
adopter une autre i êgle, et ce ne sera pas à l'avantage des
honorables messieurs qui ont agi d'après ce principe.

M. MULOCK: Je ne crois pas que quelques-uns des
travaux exéecutés sur mandats du gouverneur général
étaient bien r écessaires.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai vu des affaires de ce
genre trainer pendant des années, malgré les demandes
jéitérées du public.

M. MULOCK: L'honorable ministre sera-t-il assez bon
pour déposer sur la table lors du concours, tous les docu.
monts se rattachant à cette affaire ?

Sir CHARLES TUPPER: Cela ne sera peut-être pas
nécessaire lorsque j'aurai dit A l'honorable député que le
mandat du gouverneur était daté du 8 février 1887, et que
la somme toute entière fut payée on règlement de l'affaire,
82,638.79.

Un DÉPUTÉ: Cela est suffisant.
M. MULOCK: Je domanderai au ministre de produira

les documents antérieurs à l'arrêté du conseil-
Sir CHARILES TUPPER: Je vais prendre ci.. acte.
M. MULOCK: Aurons-nous les documents ?
Sir CHARLES TUPPER: J'aurai ce que je pourrai.
M. MULOCK: J'aimerais A avoir la cor-espondance

antéricur e à l'arrêté du conseil, le rapport des officiers, etc.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai déjà donné à l'hono-

rable député le rapport de l'ingénieur surintendant. Je
dois dire avant de passer A un autre article que je puis
donner à l'honorable député, maintenant, quelques rensei-
gnements qu'il m'a domandés au sujet do la mise A la
retraite du messager C. S. Neville. Jo dois dire. bien que
je ne sache pas son age exact, je crois qu'il était âgé d'on-
viron vingt on vingt et un ans. Le conseil du trésor fit
rapport qu'il avait étudié la question, et recommanda que
la somme de 8 tF3,33, fut mise dans les estimations supplé.
mentaires, comme représentant dix mois de salaire au taux
do 8460 par année. Il fut obligé do seo retirer pour cause
de santé, d'après le sertificat médical. Il avait été douze
ans dans le service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors il a dû entrer
dans le service avant l'âge indiqué par la loi.

Sir CIIARLES IUPPER: J'ai pu me tromper; dans
tous les cas il était petit garçon et avait un petit salaire qui

e'ost élevé jusqu'à 8460.

M. MULOCK: Ainsi vous en mettez à la retraite A l'9ge
de vingt et un ans, et l'autre jour vous en avez nommé un
autre figé de soixante et quinze ans.

Sir CaARLr ,Tuppa

Edifices publics, imputables sur le revenu, Quèbec. $28,475
Sir RICHARD CARTWRIG ET: Il y a un crédit très

élevé pour le pénitencior de Saint-Vincent-de-Paul, 816,525.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour terminer et

meubler la bâtisse destinée à une salle A diner, une boutique
pour les tailleurs, les cordonniers, etc. Le crédit de l'année
dernière n'était pas suffisant. Puis il y a les matériaux
nécessaires pour terminer les travaux commencés aiu péni-
tencier.

Edfices publics imputables sur le revenu, Onta.
rio....................... .. ........................ . 61,830 65

Sir RICHARD OARTWRIGHT. Dans quel but veut-on
acheter la salle Victoria, rue O'Connor, Ottawa?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est la batisse où sont les
produits de l'exposition dos pêcheries, nous avons cru devoir
'acheter vu le prix peu élevé, et considérant le reveua

qu'elle rapporte, en outre du ot adjoint qui peut servir dans
l'avenir. La bâtisse est très bonne, trois étages de haut et
le sous-sol, en outre de la partie occupée par los produits des
pêchories. Le loyer de cette bâtisse est suffisant pour
payer l'intérêt sur l'achat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la superficie
de cette propriété ?

Sir IECTOR LANGEVIN: En autant que je puis me
rappeler, c'est 100 pieds sur cent et une moitié est un lot
vacant.

M. M1i LS (Bothwell): Est ce là ce que l'on appelle
l'Orange Hall ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Peut-être.
Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Où l'Armée du salut

tient ces quartiers-généraux ? De qui l'a-t-on achetée ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai pas le nom ici. Je

dois dire que cette propriété n'est pas encore achetéo. Je
crois que M. Clemow est l'agent des propriétaires.

M. M ILLS (Bothwell): Le sénateur ?
M. MeMULLEN: Est-on définitivement convenu du prix ?
Sir HECfOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIIGUT : A quelle distance d'io i

est cette propriété ?
Sir IECTOR LANGEVIN: Sur la rue O'Connor, un peu

plus l'is que la rue Sparks.
M. JONES: L'honorable ministre des travaux publics ne

pourrait-il point trouver un coin pour les produits des
pêcheries dans la nouvelle bâtisse que l'on construit. Il me
semble que c'est là ce qu'on devrait faire, plutôt que d'en-
courir une dépense aussi élevée. C'est purement illusoire de
recommander l'achat de cette bAtisse, pour le revenu qu'elle
créera, car si le gouvernement en a besoin, on ne peut
'attendre à un revenu.
Sir CHARLES TUPPER: Nous payons 8600 pour une

salle, la principale de la bâtisso, et la cave et aussi une salle
au-dessus se louent pour une somme considérable; il y a en
outre un terrain vacant.

M. McUULLEN: L'honorable ministre des travaux
publies voudra-til, lors du concours, soumettre les noms des
propriétaires actuels ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas de confiance

dans l'uchat d'une petite propriété de 100 pieds carrés à une
distance aussi grande dos bâ.isses principales. Si l'hono.
rable ministro jage la chose absolument nécessaire, je crois
qu'il devrait acheter una propriété plus rapprochée dos
bAtissos. Ce pourrait être un grand inconvénient d'avoir
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un certain nombre de bâtisses distribuées dans la ville, et
plus tard dans le but d'utiliser le terrain vacant, il faudrait
probablement encourir une dépense très élevée.

Sir CHARLES TUPPER: Nous pourrions probablement
vendre ce terrain deux fois ce que nous coûte la bâtisse.

Sir RICH1ARD CARTWRIGIIT : Si vous voulez spéculer
c'est une autre affaire, mais cela serait contraire à votre
politique.

M. McMULLEN: Y a-t-il quelqu'autre partie de la bâtisse
d'occupée ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, l'Armée du salut
occupe l'étage supérieur.

M. MoMULLEN: Qui occupe le sous-sol? Peut-être
l'honorable ministre nous laissera-t-il savoir cela, lors du
concours.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. MULOCK : En 1885 nous avons voté $50,000 pour la

construction d'une bâtisse à Toronto, en rapport avec un
hangar d'accise où les importateurs peuvent déposer leurs
marchandises, et le ministre nous déclara que c'était un bon
placement, vu qu'il se proposait do percevoir des droits.
J'aimerais à savoir ce que l'on a fait dans ce sens.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pense que le ministre des
douanes pourra répondre à cette queation. Pour ce qui me
concerne, l'argent qui a été mis entre mes mains a été affecté
à la construction do cette bâtisse, et les travaux se pour-
suivent encore.

M. McMULLEN: Quel est le coût total du bureau do
poste à Orangeville ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 821,375, y compris la bâtisse,
le site, l'appareil de chauffage, les égoûts et le mobilier.

M. MoMULLEN: Quels changements se propose.t-on de
faire à l'éclairage du parlement à la lumière électrique, vu
le crédit de 84,000 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci est pour l'année cou-
rante. Nous avions l'intention de poser la lumière électri-
que à la bibliothèque, mais nous avons cru devoir remettre
cela à une autre année. Avec ce crédit nous avons fait
poser la lumière électrique dans la Chambre du Sénat et ses
corridors. Nous avons aussi fait poser quelques luminairea
sur la terrasse, mais ce n'est qu'un essai. Je no demande
pas d'argent pour cela cette année.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne vois a ,un crédit répon.
dant à la pi oposition faite par la municipalité de Svmbza
pour la protection du chemin et do la côte le long de la
rivière Sainte Çlair. Comme l'honorable ministre le sait une
députation est venue le trouver et il a promis de considérer
leur demande et de soumettre la chose à ses collègues.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai reçu l'autre jour une
résolution du conseil de Sombra, déclarant que ce conseil
souscrirait 810,000 pourvu que le gouvernement d'Ottawa
et le gouvernement d'Ontario fussent disposés à souscrire
chacun une somme semblable. La chose a été toumise à
mes collègues, et en même temps j'ai fait faire des rocher.

M. MILLS (Bothwell) : Il y a cette difficulté que si la
législature faisait la même chose, ils ne viendraient jamais
d'accord.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député dit que
le statut doit être lo même, mais le conseil de Sombra est
le plus petit corps, puis vient la législature d'Ontario, le
corps le plus important vient en troisième lieu.

M. MILLS (Bothwell): La législature d'Ontario semble
croire que c'est nno question du ressort du parlement fédéral.
Nul doute que les municipalités sont intéressées vu le dom-
mage à la propriété.

M. CAMPBELL (Kent): Je demanderai au ministre
des travaux publics s'il se propose de faire enlever le bar-
rage à l'entrée de la rivière Trent. Une députation est
venue ce soir, et un offleier a été envoyé à Chatham pour
s'enquérir et faire rapport, mais il n'y a rien ou do fait
depuis. Il est très important, dans l'intérêt de la naviga-
tion que ces travaux soient faits, et je demande au ministre
s'il ne pourrait pas affecter un crédit à cet effet, dans les
estimations supplémentaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: On s'est occupé de cette
affaire dans mon département. Je m'en occupais ce matin.
Je ne suis pas en position de dire ce qui devrait être fait,
mais nous allons voir à cela, et je ne pense pas que ça coûte
cher.

Edifices du parlement, etc., Ottawa............. ........ $10o,300
Sir HECTOR LANUEVIN : Les déponses sur le parc ne

seront pas élevées l'année prochaine, vu que ce crédit va lo
réparer de manière à faire honneur au parlement et à la
capitale. Nous ne faisons rien à la pointe Nepean cette
année.

M. MoMULLEN: Il n'est pas juste que les électeurs du
pays paient cette somme énorme pour embellir le parc à
Ottawa. Sans doute cela embellit la ville, mais il ne con.
vient pas que ces embellissements soient faits à nos dépens,

Ports et rivières, N ......................... .............. , $1s,800
M. GILLMOR: De quel intérêt publie est le barrage sur

la rivière Saint-Jean en amont de Grand Falls?
M. TEMPLE: C'est pour descendre le bois, par le canal

principal, dans les chûtes. Tous les citoyens de cette partie
du pays sont intéressés dans cette construction.

Ports et rivières, Québee................... 325,764.52
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quoi peut.il bien

servir, ce crédit de 82,000 pour briser la glace dans le chenal
des navires du Saint.Laurent entre Sorel et Trois-Rivières?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'était destiné à un essai,
mais la saison ne noué a pas permis de le faire et l'argent
fut dépensEé sur la glace plus bas ou à l'Ile do Boucherville
où étaient les commissaires. On sait que la glace s'accumu.
lant à cet endroit forme un barrage, et l'eau remonte et
produit des inondations à Montréal et dans les environs.
On voulait faire une expérience. Je ne suis pas en position
de dire si l'on peut réussir ou non ; mais dans tous les cas
l'inondation fut retardée.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que ces expériences res.
semblent à l'exr.édition de Greely dans la bmie de Baffin.

ches pour savoir si cétait le seul endroit endommagé pur
les steamers, et j'ai trouvé qu'il y en avait deux ou trois
autres où la même chose arrive. Par conséquent, je ne suis Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce crédit de
pas on état de m'occuper do la chose maintenant. Dans 86,000 pour Summoràtown?
tous les cas ce n'aurait pas pu être fait maintenant, pour la Sir HECTOR LANGEVIN: Il y avait un crédit pour un
bonne raison que la législature d'Ontario n'est pas en session
et ne le sera pas avant longtemps. Nous attendrons ou pont et une jetée, et après avoir commencé les travaux on

savoir~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~& ceqel ovreetdOtroetdsoéà r ja constaté que le pont était plus grand qu'il n'était supposé.savoir ce que le gouvernement d'Ontario est disposé à fIre,
et s'il fait ce qu'a fait le conseil de Sombra, alors je pourrai M. WILSON: Bien que je ne veuille pas me plaindre de
soumettre la chose à mes collègues et peut-être demander la sm iée aux ports et rivières dans Ontario, je
un prédit au parlementt me jet, uetp r le ministre de travaux publios ne

1887. 1191



DÉBATS DES COMMtTNES. 21 JUIN

s'est pas occupé, dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter, d'un port qui a été signalé à son attention il 'y a
pas longtemps, par une députation qui lui demanda de faire
faire une exploration et de voir si ce port pouvait être
réparé. Bien que le port soit sons le contrôle d'une com-
pagnie, je crois qu'il a droit à l'attention du ministère. En
1875 ou 1876, le gouvernement demanda un crédit pour
réparer ce port. Il n'y a rien eu de fait depuis cette époque,
et maintenant ce port est dans un tel état qu'il est impos.
sible pour les vaisseaux d'y entrer. L'honorable ministre
se rappellera que ses propres amis politiques lui représen-
tèrent que ce port était important, qu'un grand nombre de
navires montant on descendant le lac ne pouvaient trouver
d'abri contre les tempêtes, et étaient incapables d'entrer
dans ce port. En conséquence, il y a en plusieurs pertes de
vie et beaucoup de dommages à la propriété, par suite de la
négligence de la compagnie ou du gouvernement. J'attire
de nouveau l'attention du gouvernement sur cette question,
le gouvernement a considérablement négligé le lac Erié, et
il est par conséquent responsable des pertes de vie et des
dommages à la propriété sur ces côtes. Je demande de nou-
veau au ministre de considérer cette question et de voir s'il
peut rendre justice à cette localité que le gouvernement a
négligé depuis qu'il est au pouvoir. Si le gouvernement précé-
dent a pu voter 810,000, e gouvernement actuel aurait dû
tenir ce port dans un état convenable pour permettre aux
navires d'y trouver un abri. Il est malheureux pour les mate-
lots de se trouver sur ce lac en temps de tempêtes, avec une
modique dépense le gouvernement protégerait leur vie.
Mais une foule d'accidents sont dus à la négligence du gon-
vernement à faire les réparations nécessaires. Tout en
désirant que l'on s'occupe de toutes les parties du pays,
dans le but de protéger ces malheureux qui sont obligés de
faire voile sur les lacs, je trouve le gouvernement condam-
nable de commettre des négligences dans ce sens lorsqu'il
suffirait de petites sommes. Je sais que le ministre des
travaux publics, dans sa bonté et sa promptitude à essayer
de plaire à tout le monde, amis ou ennemis, étudiera cette
question durant l'été, et verra à la prochaine session à sou.
mettre un crédit pour réparer le port de manière à protéger
la vie et la propriété des gens.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je comprends que Port.
Burwell est la propriété d'une compagnie privée, et si ce
port est assez important qu'il faille le réparer, il est-évident
que ces réparations bénéficieront surtout à la compagnie.
Dans ce cas l'honorable député devrait user de son influence
envers les propriétaires de ce port et les déterminer à faire
des propositions au gouvernement ou à faire les réparations
eux-mêmes. Dans le moment je ne suis pas en position de
soumettre la chose à mes collègues et de demander de l'ar-
gent, et je ne pense pas que le parlement approuverait une
dépense pour améliorer une propriété privée.

M. WILSON: Je vais expliquer à l'honorable ministre
la position de ce port. Il y a quelques années il fut cédé
par le gouvernement à une compagnie qui fit quelques
réparations. Après un certain temps cette compagnie
vendit ses droits, ou fit banqueroute, et le port fut acheté
par une compagnie américaine. Je crois que les proprio-
taires demeurent à Détroit actuellement. Ils ont com.
plètement négligé le port; mais ils ont perçu les droits à
venir jusqu'à dernièrement, lorsque le port est devenu en si
mauvais état qu'ils durent l'abandonner. Certainement le
gouvernement ne dit pas que parce que le port a d'abord
été transféré à une compagnie qui a failli et l'a elle-même
tranmféré à une autre, il s'en suit que l'on va laisser les navi-
g atours dans ces endroits, et la propriété sans protection.
La compagnie actuelle ne porte aucun intérêt à ce port, et.
je dis qu'il est du devoir du gouvernement dans l'intérêt du
publie, de reprendre le contrôle de ce port. Si le gouver.
nement a en tort de l'abandonner à une compagnie qui le
laisse aller en ruine, il ne doit pas s'excuser en disant qu'il

M. WIsOON (Elgin)

aurait tort de faire des réparations à une propriété privée.
ILhonorable ministre veut-il que j'aille à Détroit, demander
à cette compagnie de venir réparer ce port? Est-ce de
cette manière qu'il prétend protéger les intérêts du
Canada? Est-ce de cette manière qu'il veut conserver le
Canada pour les Canadiens ? Je dis qu'il est du devoir du
gouvernement de protéger les intérêts du pays, de protéger
la vie et la propriété des Canadiens.

Chemins et ponts................,. .. .............. 7,800

Sir HECTOR LANGEVIN: Ponts sur la rivière Ottawa,
86,500 ; ces ponta sont maintenant sous le contrôle du gou.
vernement Lorsque nous avons demandé un crédit l'année
dernière c'était pour des travaux prévus, et nous ne savions
pas exactement dans quelle condition étaient les ponts. Ils
furent trouvés en plus mauvaise condition que l'on ne sup.
posait, et ceci est la balance de l'argent nécessaire.

Travaux publies, divers, imputables sur le revenu........ $36,400

Sir HECTOR LANGEVIN: Examen au sujet de l'inon.
dation des terres sur la rivière Assiniboine, 84,200. Les
honorables députés se rappelleront que l'année dernière, et
au dernier moment de la session, le parlement demanda un
examen; c'était au sujet de l'inondation des terres sur la
rivière Assiniboine, et il a fallu un examen pour permettre
à l'ingénieur de soumettre son rapport. La question d'inon-
dation, après avoir été discutée dans la législature locale, en
1878, fut soumise au gouvernement fédéral dans un mémoire
du lieutenant-gouverneur Aikens, avec demande de prendre
les mesures nécessaires pour prévenir ces désastres. Je crois
qu'il y eut un rapport de fait, mais je ne l'ai pas vu.

M. TROW: On fit creuser un fosseé depuis l'Assiniboine
jusqu'à la baie Saint-Paul, une distance d'un mille, probable-
ment, mais par suite d'erreurs de la part de l'ingénieur, le
fosé une fois terminé, l'eau coula dans la fausse direction et
causa une inondation. Cela devait être causé par de mau-
vais calculs de l'ingénieurs.

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Quel est ce M.
McLaughlin ?

Sir HECTORl LANGEVIN: Il est le photographe du
ministère des chemins de fer et canaux, et nous l'employons
aussi dans mon ministère pour prendre la photographie des
travaux publics, de sorte que nous- pouvons avoir une idée
des travaux.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Quel salaire a-t-il dans
l'autre ministère?

Sir HECTOR LANGEVIN: 81,400, à part ce montant.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Voici un autre cas de

doubles salaires.
Sir HECTOR LANGEVIN: Après cette année les deux

salaires ne feront qu'un, il recevra 81,800.
Commission g6ologique-........ ............................ ,.I,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur quelle recomman.
dation fut fait ce paiement de 81,500 à François Mercier do
Montréal, pour sa collection de curiosités sauvages prove.
nants du district de l'Yukon ?

M. WHITE (Cardwell) : Sur la recommandation du
docteur Dawson, directeur suppléant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le Dr Dawdon a t il
indiqué de faire cette collection, od s'il a vu la collection de
ce monsieur et on a recommandé l'achat?

M. WHITE (Cardwell): M. Mercier avait la collection à
Montréal. Le Dr Dawson l'a trouvée là et l'a jugée d'une
grande valeur et digne d'être conservée. Elle est maintenant
dans notre musée ici où elle fut placée l'automne dernier ou
dès le commencement de l'hiver.
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Subventions postales.,.....................,......,......... $4,018 13 les faits, si non, je les lui dirai, et la raison que je viens de

M. ELLIS: Le montant voté l'année dernière n'était.ilI donner est la seule que je connaisse.
as suffisant pour la communication à la vapeur entre Saint. M. FOSTE R: Cela n'a rien à faire du tout avec l'articleean et les ports du bassin de Minas ? que l'on discute.
Sir CHARLESTUPPER: Le crédit devait être do $4,000, M. MITCHELL : C'est un renseignement, je crois.on n'obtint que 82,000, et ce montant est nécessaire.

Service par mer et'sur les rivières......................... $16,950 M. FOSTE R: Je crois que l'honorable ministre a une
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au sujet du rembour- q sCr l u jour. . .

soment à M. W. M. MePherson, 8950 ; pourquoi ce rombour- M. MITCHELL : Oui,. mais je preférerais la poser main-
sement ? tenant. L'honorable ministre, je crois, sauverait du temps

en y répondant.
M. FOSTER: C'est our les services rendus par le stea.

mer Napoléon 1H1. ors du naufrage du Brooklyn, le M.FOSpER: J'auraiuneréponsepourl'honorabledépué.
.apoléon III se rendit immédiatement au secours. Les Sauvages, Ontario et Québec.................... 2,920 •

marchandises ne furent pas sauvées, mais il n'y out aucune M. O'BRIEN: le demanderai au très honorable ministre
perte de vie. s'il peut nous dire quand il a l'intention de mettre une

Servie des phares et des côte........................srve de côté pour la bande Temogamingue, sur la rivière
Servce ds phres ôtesSturgeon. Les hommes de cette bande ont bonne volonté,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans quelles circons- mais, par suite d'une dispute avec le gouvernement 'Onta-
tances le mari de madame Guinane a-t-il perdu la vie? ro, ils ne peuvent travailler parce qu'ils ne peuvent réussir

M. FOSTER: Il était au service du ministère et s'est obtenir une réserve, et j'aimerais à savoir si l'on espère
nayé en revenant d'un naufrage. régler cette affaire bientôt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT . Je ne suis pas opposé Sir JOHN A. M CDONALD: Je re rtte de dire que
ce crêdit de 8100. Au contraire, cela me semble peu co nous ne pouvons pas obtenir de réponse si tout du gouverce rédt d $10. u cntrire cea m cosî~nement d'Ontario, et l'affaire n'avance pas.dérable. Je suis porté à croire que le gouvernement a
été trop économe. Sauvages, Nouvelle.Ecosse ................. $730

SirM. LOITT J'aimerais à demander au très honorable
arrive souvent. ministre quand on a l'intention de s'occuper des Sauvagesarriv souentde la réserve d' Yarmouth? Ils ont été privés des choses

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est le seul article sur nécessaires à la vie, et depuis quelques années les surveil-
lequel l'on s'est trompé en faveur de l'économie, je crois lants des pauvres doivent s'en occuper. L'agent le moins
devoir mentionner le fait. éloigné est à quatre-vingts milles de là.

Pôcheries, examen des eaux profondes, dans la 0.-B. $5,000 Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons $2,000 sur ce
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quo veut.on faire avec crédit, pour acheter vingt acres de terrain près de Yar.

ce crédit? mouth pour une réserve destinée à ces Sauvages. Ils n'ont
M. FOSTER : L'idée était de découvrir les bancs où se pas de réserve, et depuis longtemps ils campent sur la pro-

trouve surtout la morue noire. L'expédition dura six priété que l'on se propose d'acheter, et qui, d'après un rap
semaines l'année dernière et doit dOIer huit semaines cette port, leur convient.
année, le crédit est affecté à ces dépenses. M. LOVITT: Je dois dire que mon prédécesseur, M.

Police à cheval du Nord-Onest, travaux et gratifica. Jinney, ordonna le paiement de certaine montants peur le
tiens........... ....... $1,980 soulagement de ces Sauvages, avec l'entente qu'il serait

responsable, mais la somme n'a jamais été remise.
ir rICHARD C olntaremet 'as? tc msr Sir JOHN A. MIACDONALD: Je ne sais pas ce qui en

est, mais u sujet de l'agent, on en nommera un dès que la
Sir CHIARLES TUPPER: Après la rébellion du Nord- réserve sera achetée.

Ouest, il a demandé sa retraite disant que bien que son
apparence physique n'indiquait pas qu'il était malade, il
était sujet à une affection nerveuse qui nécessitait un chan.
gement, il envoya un certificat de médecin.

M. JONES: Voici un cas dont on devrait se rappeler, en
considérant le cas du capitaine J. Fortune d'Halifax. J'es-
père que le ministre se rappellera cela en réglant cette
affaire.

M. KENNY : Je demanderai au ministre de la milice
d'attacher beaucoup d'importance à cela. Cet 'fcier a
droit à de la considéretion de la part du ministère.

M. MITCHELL: On me permettra peut-être de retourner
a un item touchant les pècherier, Pourquoi lu gouverne.
ment a-t-il renvoyé M. William Dalton employé sur le
bateau phare à Miramichi, après qu'il avait reçu l'ordre du
ministère de rentrer dans ses occupations ordinaires ? Cet
homme perdit une partie d'une main en prenant part à un
salut royal lors de la fête do la reine, et il fut nommé assis-
tant à bord du bateau à l'embouchure de la rivière Mira.
michi, et il est resté là pendant plusieurs années-environ
neuf ans, je crois. Il fut renvoye cette année, et la seule
raison quo je puis trouver pour cette démission c'est qu'il a
voté pour moi. Je suppose que l'honorable ministre connaît

150

M. LOVIpT : J'aimerais que le très honorable ministre
prenne en considération les sommes dont je viens de parler.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'y verrai.
Sauvages, colombie-Anglaise.............. $10,000

Sir RICHARD CART WRIGHT : C'est un montant con-
sidérable ; à quoi est.il destiné ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est pour ajouter au
crédit de l'exercice courant. Le ministère, depuis plusieurs
années, chargeait la dépense additionnelle chaque année sur
le crédit do l'année suivante. Le montant total chargé au
ci édit de cette année est do 86,500. En outre de cela une
troisième commission d'arpentage a été envoyée sur mon
ordre, lorsque j'étais dans la Colombie-Anglaise pour
arpenter les frontières dans le voisinage de Metlakatlah.

Sauvages, Manitoba et le Nord-Ouest........ ...... $249,623.88

Sir JOHN A. MACDONALD : Sur ce crédit, 870,386.13
sont pour payer au département de la milice--crédit pour
les frais de la rébellion-pour matériel et provisions trans-
férés par le corps d'expédition après les troubles de 1885.
Les provisions«en question ont, parait-il, été payées par le
département de la milice, et la somme demandée est pour
être passée au erédit de ce département.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, si j'ai bien
compris l'honorable ministre, cette somme doit être ajoutée
à l'autre partie du crédit, 8179,000, afin de donner le mon-
tant exact de l'excès de dépense dans le ministère dos Sau.
vages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je dois dire que le
reste de l'article représente un crédit sous l'autorité d'un
arrêté du conseil pour les provisions distribuées après la
rébellion. J'ai ici un état indiquant comment est déterminé
ce montant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aurais cru que ce
crédit pour dos provisions détruites serait venu en 1885.86.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est cela.
M. MITCHELL: A-t-on pu déterminer comment avait

coûté la rébellion ? J'aimerais beaucoup à le savoir.
Sir JOHN A. MACDONALD: Pour répondre à cela il

faudrait avoir les rapports des différents ministères, du
ministère des affaires des Sauvages, du département de la
police à cheval, du ministère de la milice, ainsi de suite.

M. MITCHELL: Ce renseignement pourrait nous être
très utile pour les prochaines élections, qei pourraient bien
avoir lieu avant longtemps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jusqu'à présent cela
s'élèvent à plus de 87,000,000, et il faudra probablement un
million ou un demi.million de plus pour des gratifications à
la police à cheval, etc.

Pour indemniser M. T. A. McLean, régistraire de
Calgary, pour frais encourus dans la cons-
truction d'un bureau à Calgary (mandat
G. G.).............. ..... .......... ......... 31,070 28

M. MILLS (Bothwell): Que signifie cette indemnité?
M. WHITE (Cardwell): M. MoLean a entrepris de cons-

truire, à Calgary, une bâtisse devant servir do bureau d'en-
registrement. Il pensait que cela coûterait 81,500, la somme
votée d'atord; mais au moment où la bâtisse allait être ter.
minée la rébellion éclata et il en coûta beaucoup plus. M.
McLean paya la différence de sa propre bourse, et ce crédit
est à l'effet de l'indemniser.

M. JONES: Avait-il un contrat avec le gouvernement ?
M. WHITE (Cardwell): Non.
M. MILLS (Bothwell) : Quel est le coût total do la

bâtis se?

M. WHITE (Cardwell) : Ce crédit-ci avec les précédent
formeront 82,600.

Pour indemniser la St. Catharines lilling and
Lumbering Company pour ses frais dans la
poursuite de la Reine contre la Compagnie
(mandat du G. G.) ....................................... 34,000

M. McMULLEN : J'ai ici un rapport qui fut produit en
Chambre, le 29 mai, 1886, contenant la correspondance
échangée entre le gouvernement et la St. Catharines Milling
and Lunbering Company et aussi avec la société de M.
Dalton McCarthy, un membre de cette Chambre. Il y a
aussi dans ce rapport une évaluation par cette société du
coût de cette poursuite, je vais lire les différents articles:
frais déjà encourus, 83,500 ; dépôt à la cour d'appel comme
garantie, $4,000; frais de la cour suprême-dépôt comme
garantie, 8500 ; frais honoraires des procureurs et agents
des appelants, droits et divers déboursés, 8300; préparer le
factum de 250 pages imprimées, etc., 8500; impression,
disons 300 pages, 8450 ; honoraires pour consultation,
81,000; autre conseil, 8500; frais du Conseil privé: dépôt
comme garantie, 81,500 ; honoraires des procureurs et
agents anglais,81,500; impressions, etc., 81,000; honoraires
d avocat du Canada (M. McCarthy) et frais, 85,000; autre
consultation, 81,000; dépenses contingentes, disons,82,850 ;
total, $20,000. Voilà le total sur lequel nous avons payé

Sir Joms A. MAoDONALD

81,500, et la balance de 818,500. Sur cette balance nous avons
payé, l'année dernière sous l'autorité de mandats du gouver-
neur général 84,000; e'est-à-dire, 815,500 en tout, de payé. Je
suppose que ce crédit est pour la balance. .Naturellement nous
aimerions à savoir si ce crédit règle l'affaire d'une manière
définitive. Maintenant pour donner à la Chambre une idée du
mémoire de frais dans ce procès, je dois dire que la dépense
du gouvernement d'Ontario a coûté $2,125.40, tandis que le
fédéral a payé 815,500. Le Canada a payé 810 pour chaque
dollar payé par la province. Dans cette transaction je
remarque que le gouvernement a reçu de la St. Catharines
Milling and Lumbering Company, 82,125 pour droits, et
$250 pour le loyer d'une coupe de bois pour un an, de sorte
que nous n'avons reçu que 82,375 tandis que nous avons
payé les frais du procès, 815,500. Cela ne couvre pas tous
les frais, car il paraît que ce genre de frais dans nos cours
augmentent chaque année. Je remarque dans le rapport
de l'auditeur général, que l'année dernière nous avons
payé 882,577.17 en droits de ce genre, nous avons payé à
27 sociétés légales canadiennes, 872,592.12, formant une
moyenne de 8 ,690 pour chaque société et la balance fut
divisée entre 97 sociétés. Je croit qu'il est temps de mettre
fin à cela. Nous avons uR ministre de la justice qui aurait
dû faire une partie au moins de l'ouvrage que l'on a donné
aux avocats. Je ne vois pas pourquoi le pays paie 88,000 à
un ministre de la justice, si nous sommes obligés d'employer
un avocat chaque fois qu'il se présente une affaire difficile.
Par exemple je remarque sur cette liste le nom de Chris.
topher Robinson, de Toronto, qui a reçu 88,442 l'année
dernière, et d'autres ont reçu de 84,000 à $5,000. Il serait
préférablo de retenir les services des meilleures sociétés et
eur payer un salaire annuel pour faire tout le travail, plu-

tôt que de voyager de Dan à Beersheoba pour gagner des
influences on temps d'élections. Je remarque que M.
Wallace Rao qui est membre d'une société à laquelle appar.
tient le fils du ministre de la justice, a reçu 83,103.64. Une
autre société a reçu $5,011. On a dépensé au delà de
8100,000 do cette manière l'année dernière. C'est réelle-
ment honteux de gaspiller ainsi l'argent.

M. MITCH ELL : Avant d'adopter cet item, je ferai une
meilleure suggestion,je suggèrerai que l'on n'emploie qu'une
seule société. Le gouvernement, au lieu de tout mettre on
doute, à tort ou à raison, devrait payer les réclamations,
même celles un peu douteuses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On doit féliciter le gou-
vernement sur sa clairvoyance, car je crois qu'une récente
décision d'une cour non éloignée d'ici va déterminer des
frais considérables. Ce crédit va-t-il suffre?

M. THOMRPSON: Je crois qu'il couvre toutes les dépenses
jusqu'au aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Le gouvernement a-t-il
l'intention de s'en rapporter à la décision de la cour
suprême, ou d'aller en appel ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le jugement n'a été rendu
qu'hier.

M. MULOCK: Le gouvernement a-t-il voulu faire de ce
cas un cas décisif, doit-il s'en tenir à la décision ai elle est
contraire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a
pris aucune décision de ce genre.

M. MULOCK: Do.sorto que la chose peut se répéter
encore. L'honorable député do Wellington-Nord a signalé
le fait que nous avons payé-810 pour perdre un procès tandis
que le gouvernement d'Ontario n'a payé que 81 pour le
gagner. Avant d'adopter cet article, le mémoire de frais
devrait être déposé sur la table pour que nous voyions où
est allé l'argent.

L'état lu par l'honoralble député de Wellington-Nord
indique une li ralité en dehors do tout compte justifiable.
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dans n'importe quel tribunal. Il en est de cet article comme
de celui que l'honorable ministre a suspendu pour donner
des renseignements. Si la règle est sage dans un cas, elle
doit l'être dans l'autre. Nous avons le droit d'avoir les
comptes, afin de pouvoir juger si nous sommes justifiables
de mettre cet argent à la disposition du gouvernement.
L'année dernière nous avons voté 810,009; l'année précé-
dente, $1,100-811,000.

M. SCARTH: Oh, oh.
M. MULOCK: Je sais que c'est amusant pour ceux qui

ne sont pas intéressés dans le paiement des taxes, mais pour
ceux qui se sont efforcés, et qui s'efforcent d'accomplir leur
devoir, c'est une chose sérieuse, et ils ont droit d'être
entendus. Je dis que le gouvernement doit soumettre le
mémoire de frais à la Chambre. Il n'a pas osé le faire
l'année dernière, et il n'a pas meilleure volonté cette année.
Ce n'est, je crois, ni plus ni moins qu'un vol de prendre
l'argent public qui n'est pas dû, et le dépenser sans même
donner à la Chambre les explications qu'elle a le droit
d'avoir. C'est là une manière de transiger des affaires, à
laquelle nous devrions nous opposer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les comptes sont taxées.
M. MULOCK: Je soutiens qu'aucune taxation ne pro.

duira un résultat comme celui-là. Si ce mémoire est taxé,
montrez.nous le. C'est peut-être le même système de taxa-
tion que pour un certain compte qui, il y a quelques années,
fut envoyé à Toronto pour être taxé, et l'offcier étant un
candidat conservateur pour Toronto-Est in prospectus, la
taxation fut faite non devant les tribunaux, mais au U. E.
Club.

M. SCARTHI: Je ne parlerais pas si l'honorable député
qui vient de parler n'avait fait allusion à moi. J'ai ri parce
que, à un moment, il parla de 81,100, puis ensuite de
811,000, et il était tellement troublé qu'il ne savait pas de
quoi il parlait. Il n'y a rien d'étonnant que l'on ait ri. Si
l'honorable député croit me réduire à silence on faisant une
allusion personnelle, en disant qu'il est plus capable que
moi de payer les taxes, parce qu'on lui a laissé plus d'argent,
il se trompe grandement.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Dans tous les cas je
crois que le ministre des finances devrait nous donner les
renseignements. Le montant semble très élevé, et sans
vouloir discuter dans le moment la politique du gouverne-
ment sur la question en litige avec le gouvernement d'On-
tario, il est démontré-le ministre des finnances ni le
ministre de la justico ne nieront cela-qne le gouvernement
d'Ontario a pu faire taxer sa part do frais à $2,000, tandis
que la nôtre nous coûte $15,500 jusqu'aujourd'hui, avec la
perfective brillante d·une augmentation considérable Bi
nous allons devant le conseil privé. Il existe maintenant
une telle différence qu'il faut faire une enquête. Nous
avons payé déjà 811,300 ou 811,500, je ne me souviens pas,
mais les deux sommes sont huit fois plus élevées que ce que
le gouvernement d'Ontario a payé, et je ne vois pas com-
ment on peut nous imposer $15,000 de frais jusqu'à présent

rio cela peut simplement représenter ce qui a été déboursé
déjà, et les honoraires n'ont pas encore été payés.

M. McMULLEN: Je dis que ce chiffre est absolument
exact, et qu'il couvre tout l'argent dépensé par le gouverne-
ment d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est absurde; ce n'est
pas possible. L'honorable député se trompe.

M. McM[ULLEN: Je donne ma parole que j'ai la preuve
ici, une preuve qu'il ne niera pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est impossible.
M. McMULLEN: Je puis dire à l'honorable ministre que

le procureur général d'Ontario est venu lui-même devant
la cour suprême, et il n'a certainement pas fait payer sa
comparution, mais simplement ses frais de voyage. Nous
avons un ministre de la justice ici tout près de la cour.
Pourquoi n'a-t.il pas comparu, plutôt que de payer un
avocat ? C'est sans doute pour cela que le gouvernement
d'Ontario ne paie qu'un dollar tandis que nous en payons
810.- L'honorable ministre a fait une objection au sujet de
l'estimation que j'ai ici. Je dis que le sous-ministre lui-
même a déclaré que $10,000 seraient suffisants pour couvrir
les frais. Nous avons déjà payé $15,000 et plus, et le procès
n'est pas fini.

M. THOMPSON: Je ne mettrai pas en doute la sincérité
de l'honorable député; au contraire, je crois qu'il a puisé ces
renseignements dans les comptes publica d'Ontario, et je n'ai
aucun doute que cela n'est pas le plein montant des frais.
Je suppose que les honorables membres de la Chambre
savent qu'il faut encourir certaines dépenses pour des hono-
raires d'avocats, bien que l'on ait un ministre de la justice.
Il y a les dépenses pour les recherches et les déboursés faits
par nos agents, et à moins que j'aie le don d'ubiquité, il me
serait impossible de régler toutes les difficultés qui sur-
viennent, souvent dans la Colombie-Anglaise ou la Nouvelle.
Ecosse, même dans la ville d'Ottawa je ne pourrais pas
remplir mes fonctions dans mon ministère et dans le parle-
ment et suivre les procès devant la cour suprême. Lhono.
rablo député a cite un cas où le procureur d'Ontario a lui-
même comparu. Eh bien I dans une foule de circonstances
mon assistant a comparu à la cour de l'échiquier et à la
cour suprême.

Quelques DÉPUTÉS : Plus fort.
M. THOMPSON: Je ne serais pas obligé de parler plus

fort si les honorables députés voulaient écouter.
M. DAVIES (I. P.-E.): Je dirai à l'honorable ministre

que je n'entends rien de ce qu'il dit.
M. THOMPSON: L'honorable député m'entendrait si

ses voisins se taisaient. Lorsque l'honorable député établit
une comparaison entre les affaires de la couronne, dans
Ontario et ici, il oublie que les officiers de la couronne ici
ont des devoirs mille fois plus importants que dans Ontario,

M. MULOCK : L'honorable ministre, ne tente pas de
tfi4 rIl' t.1icl.u lon discut e Nou savons tous uejM. . ol .IfV 'ÇA

M. THOMPSON: Le mémoire de frais ne peut être dans ce Cu-ci il n y avait aucune dépense à encourir pour
produit avant la fin du procès. L'honorable député de Wel. la preuve. Pratiquement parlant il n'y avait pas de preuve.
lington (MX McMullen) a, je crois, une liasse des documents Tout se fait sur les documents et traités, le point principal
qui ont été produits et contenant tout ce qu'il nous est était un point de loi; et sous ce rapport ce procès n'était
possible de donner. La somme de 84,000 a été acqeptée pas plu dispendieux que tout procès ordinaire basé sur n
jusqu'à présent, je crois. Pour ce qui est de la déclaration point de droit. L'année dernière, comme mou honorable
que le gouvernement d'Ontario n'a payé que 82,000 pour ami de Wellington-Nord (M. MoMnîlen) l'a dit, la Chambre
sa part de frais, je no suis pas en position de la contredire ou a été appelée à voter 820,000. A cette époque, je crois que
de a vérifier. Si c'est le cas, il est évident, ou que le gou. la our d'appel, et le sous-ministre de la justice fit un
vernement d'Ontario n'a pas tout payé ou qu'il a été ssez rapport qui fut déposé devant la Chambre et o il disait que
heureux pour avoir des avocats qui travaillent pour rien. dans son opinion S10,000 suffiraient pour payer les frais.
Un procès de ce genre ne peut être payé par ce montant Qu'est-il survenu en mars, lors de l'émission des madats du
dans aucun partie du monde, et ai l'honorable député a gouvernement, pour justifier le paiement de 84,000 de plus?
puisé ss renseignements dans les cmptes publics d lOnta- Ceux qui connaissent quqe ue chose dans cin affaires savent
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que des droits aussi énormes ne peuvent être chargés pour
deux ou trois jours d'ouvrago, i défondro une cause devant I
la cour suprème. Pourquoi a.t-on payé cola ? Les 810,000
suffisaient ; alors pourquoi ces 84,000. Si, comme il Io dit,
ces $4,000 sont pour régler la chose jusqu'à -t iuj urd'hui, où
est la preuve de cela ? Produisez les mémoires, -'ils peuvent
l'être. Si non, alors on pont conclure que le gouvernemont
refuse do les soumettro au peunle, mais je considòro qu'en
cela le ministro et ses collègues sont coupabies d'usor do
leur pouvoir d'ut.e manière arbitraire.

Réserves de sources d'eau chaude, prôs de la station
de Banff, dans le Territoire du Nord-Ouest....... $52,C00

M. WHITE (Cardwell) M. Georgo A. Stewart est le
surintendant dG ces travaux, à un sa!airo d l, 0. Il est
arpanteur et ingénieur de grande habileté.

M. MITCIIELL: J'ai appris d'une personne qui a visité
les sources de i.anir que, on autitit qu'elle pouvait en juger,
l'argent dépensé là était bion placé. Jo crois que jusqu'à
présent la chose fait honneur au Canaida. Bien que je
n'approuve pas l'émission d'un mindat du gouverneur dans
ce but, je crois que dans ce cas l'importanco de l'objet justifie
ce mandat, vu que ces terrains peuvent devenir un grand
point d'attraction pour les étrangers aui bien que pour le';
Canadiens.

Pour acietr 03 copies du " Parliamentary Com-
ianion " del. J. A. Gerum ill ........ ..,.. ......... $i,000

M. MITCII¢LL: Co '- Parliamentary Companion " m'a
causé boaucou) d'ennuis lois de la dornièro élection. J'ai
été obligé d'écr ire à Ottawa pour obtenir tius les volumes
depuis 1867 jusqu'à aijourd'hui pour nie défe'nîdre contro lo
candidat du gouvernement qui se présentait contre moi.
L'autour me mettait comme libéral conservatour. Je parais-
sais d'abord en 1867 comme libéral, et coitintiais à l'être
dans le cabinet do sir John A. Macdonald, tandi,< que, dans
son cabinet, j'ai plusieurs fos eu l'occasion le déclarer que
j'étais conservateur libéral. On m'aceusa fortement d'avoir
changé de politique, chose que je n'ai jam.i4 faite. Si je
dois être ennuyé encore à la prochaine élection, avant de
voter l'argent, je veux voir le livre et savoir comment il me
traite. Je veux quo le public sache que ja Fuis un ancien
å béral du Nouveau-Brunisvick.

Expédition de la Baie-d'fludson............... . $4,500

Sir RICHARD CARÎTWRIGHT1: L'hone. -blo mnistr-o
peut-il nous dit-o à quelle coneltusion oit en est arrivé au sujet
de la saison do navigation ?

M. FOSTER : L'honorablo député trouvera cela danE le
rapport do la marine qui a déjà été produit. La navigatitn
se fait pendant trois mois environ.

Pour rembourser la scmme volée à la caisse d'épargnes
du ha reau de ioste à New boru'....................... $150

Sir RICHARID CARTWRIGI ': Logouverneient est-il
rosponsable les r s gents, et y a-t-il
ou une enquête à ce sujet, qui puisse justitior ce crédit ?

Sir CHtA RLES TUPPER : Nous ne sommes pas respon-
sables, excepté dans des cas exceptionnels. Il y a ou une
enquête.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'était l'argentde la caisse
d'épargne qui était entre les mains du mai Lro de poste.

M. TAY LOR : Ceci s'est passé dans mou comté. Ça été
un vol, la caisse do kireté du mat:re de poste ayant été
ouverte avec effraction. Le maiître de poste a été un do mes
plus forts adversaires dans la cours do la derniòre lutte, et
je suis heut-eux que le gouvernement ait agi de cette manière
envers lui. Il a souffert dos dommages lui.même, en outre
des fonds du gouvernement qui ontêté enlevés. L'inspecteur
est allé faire une enquête, et je suis convaincu que ce crédit
est raisionnable.

M. MULocK

M. MITCHELL: A propos de bureau de poste, je dois
dire que durant la dernière élection, j'ai constaté, avec sur-
prise que sur la grande quantité do Montreal Berald que
j'avais envoyés dans mon comté, un très petit nombre n'arri-
vòront pas à destination. Los gens à qui j'avais adressé ces
journaux ni dliront qu'ils n'en avaient reçu que quelques.
uns. J'ai décotu'ert que deux bureaux de poste avaient de
propos délibéré intercepté ces journaux ; et dans la ville de
Newcastle j'ai découvert qu'ils avaient été jetés au feu. Je
puis prouver cela. J'ai dit pou de choses sur ce sujet à venir
jusqu'à piésent. J'attire l'attention du mattre général des
postos sur ce fait dont j'ai souffert considérablement. Undes
maîtres de poste me fit des excuses, disant qu'aprèi deux ou
trois jours d'attente, comme il n'avait pas de place dans son
bureau, ils les avait détruits, et je m'attendais à cette expli-
cation.

M. MILLS: Je crois qu'une déclaration de ce genre que
l'honorable député dit pouvoir prouver, mérite l'attention de
l'honorable ministre. Le gouvernement devrait faire une
enquête, et, si l'honorable député peut donner dos prouves,
dostituer ces employés. Je crois qu'il est de la dignité do
la Chambre et du pays, que sur une déclaration de ce genre
faite patr un niombre de la Chambre, le gouvernement fasse
une enquête et destitue ceux qui ont agi de la sorte.

M. MITCH ELL: Je dois dire qu'un des maîtres de poste
souffrait de paralysie. C'était un digne officier, mais depuis
plusieurs mois il est retenu à la maison et son fils le rempla-
çait au bureau. Cet homme était paralysé et incapable de
remplir ses fonctions. J'appris que son fils le remplaçait.
J'allai lo trouver après les élections, non avant, il admit que
pendant plusieurs semaines il avait jeté au feu ou détruit
autrement des masss do Berald.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le maître général des
postes ne pouvait certainement pas s'occuper de l'affaire
avant de la connaître. Le devoir de l'honorable député était
d'avertir immédiatement le maître général des postes qui se
serait certainomont occupé de la chose. Il fera quelque
recherche maintenant et s'il y a culpabilité quelque part, il
agira on conséquence. Jo ne sais pas si l'honorable député
désire que cet homme soit renvoyé.

M. MI LLS: C'est ce que devrait faire le gouvernement.
Sir JOHN A. MACDONA LD : J'ai lo droit do poser la

quesitioni.
M. MITCIELL : A Cbatham, le maîtro de poste est le

i frôrc de mon advorsaire. J'ai déeclaré publiquement le jour
do la présentation, quo mes journaux avaient été détruits
aut bureau de poste, et il a cru que jo faisais allusion à lui.
même ; tandis que je voulais parler du bureau de poste de
Newcastle, Le maîtro de poste de Chatham admit que ces
papiers s'étaietnt accumulés, que parfois ils ne sont réclamés
quo trois ou quatre jours après leur arrivée, et que dans ce
eus ils les avaient détruits. Quant à Newcastle, bureau
contre loque! j'ai porté une accusation, je dois dire que je n'ai
pas averti le ministère de la chose, parco que l'officier ét tit
infirmo depunis plusieurs années. Il est devenu paralysé et
il est inca pable de remplir ses fonctions ; son fils le remplace.
C'était un hommo honorable et un b,-, employé, et n'eût-il
pas été cloué dans son lit, la ehosu ne Jlt pas arrivée; c'est
pour cela quie n'ai pias tait de plainto. Je me plins
maintenant pour qne la chose ie se renouvelle pas.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: La destruction de jour-
naux, documents ou lettres mne semble un cas de poursuite
au criminel. J'oublie ce que dit la loi à ce sujet, mais la
destruction volontaire de journaux, lettres ou documents me
semble une offonse grave.

Sir JOBUNA. MACDONALD: Une très grave offense.
Refonte des statuts _ ..... ,............................... $14,772.30

M. MIL LS : Quelles sont los personnes et quel montant a
reçu chacune d'!' ?
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M. THOMPSON: On a donné des détails à la dernière

session. Quant aux paiements faits aux commisEaires et pour
la publication du volume, j.3 donnerai les renseignements
lors du concours.

Secours aux victimes de l'inondation à Cornwall... $10,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au sujet de ce crédit

j'espère que le ministre donnera des explications détail.
lées. Un crédit do ce genre, s'il est nécessaire doit être
expliqué en détails à la Chambre. Nous devons savoir
comment l'argent fut dépensé et par qui. Si je suis bien
renseigné je crois que le député de ce comté est celui à qui
le gouvernement a confié cet argent. Je dois dire que, à
moins qu'il n'y out aucun être humain à Cornwall en qui le
gouvernement avait confiance, il n'était pas sage du tout de
confier à un homme qui allait subir une élection, le soin de
distribuer 810,000 pris dans le trésor public.

M. LANDRY: J'aimerais à savoir comment le gouver-
nement fait une distribution, dans de telles circonstances.
Je sais que dans mon comté, il y a un an environ, un oura-
gan causa de grands dommages, et lorsque je demandai du
secours, on me répondit que le gouvernement fédéral ne
pouvait pas egir dans de semblables cas, mais que le gouver-
nement local s'occuperait de la chose. Je ne puis faire de
distinction entre les deux cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'était une question d'im-
portance. Dans le cas de dommages ordinaires par le feu
ou par l'eau, c'est du ressort du gouvernement provincial.
Mais dans lo cas de dommages considérables comme dans
ces cas-ci, le feu de Saint-Jean et la conflagration de Hull,
et ce cas-ci, où des dommages considérables ont été faits
à la propriété par les travaux du canal, le gouverne.
ment dans ces cas vote des secours en outre de ceux votés
par le gouvernement provincial, et la population. Le gou-
vernement prend la responsabilité de demander des secours
au parlement, dans de tels cas.

M. MILLS: L'honorable ministre devrait trouver un
autre point de différence. La tempête dont a parlé l'hono-
rable député a en lieu deux ans trop tôt. L'inondation de
Cornwall a en lieu au mois de janvier dernier. Voilà ce
qui fait toute la différence. D'ailleurs il y a une question
beaucoup plus sérieuse qui a influencé le gouvernement plus
que la gravité de l'accident. Jo voie que certains messieurs
de Cornwall avaient souscrit libéralement pour secourir les
victimes, et ces généreuses contributions privées ont subsé.
quemment été payées avec les 810,000 votés par le gouver-
unement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne savons pas cela.
M. MILLS: L'honorable ministre peut ne pas le savoir,

mais il a une chance d'être renseigné.
M. PATERSON (Brant) : J'aimerais à savoir comment

on peut établir la différence. Jusqu'à quel point peut-on
comparer l'accident de Cornwall avec le récent accident
dans la Colombie-Anglaise, dans une mine de charbon. Le
gouvernemont.a.il fait quelque chose dans dernier cas ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons placé 85,000
dans les estimations à cet offet.

M. PATERSON (Brant) : Des pertes de vie n'ont-elles
pas jeté des familles dans la misère. Je désire savoir
quelle règle on suit dans ces cas ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
ne peut pas dire à qui l'argent a été donné ?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Nous nous assurerons de
cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
ne le sait pas?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'argent a été envoyé
au maire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Car j'ai été informé
que l'homme principalement concerné était le député du
comté, le Dr Bergin, qu'il y avait deux personnes et lui, et
je crois que nous devrions avoir un état de la manière dont
l'ar ont a été dépensé. L'honorable ministre peut-il répondre
à ela?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
Cornwall (Dr Bergin) sera ici demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors vous voulez
suspendre l'article.

M. BOWELL: Je suis informé par l'honorable député de
Dundas (S. Hickey) que l'honorable député de Cornwall ne
faisait pas partie*du comité de répartition.

M. HICKEY: Je lui ai entendu dire qu'il n'avait eu rien
à voir dans la répartition de l'argent.

M. MITCHELL: Il y a eu un autre cas aussi près que
Cornwall, si non plus près, à Montt éal. Comme question
de degré, je crois que la calamité dans cette ville, le prin-
temps dernier, était d'un caractère aussi grave que la cala
mité de Cornwall, mais je ne sache pas que l'on ait voté.
quelque chose dans ce cas.

M. MoMULLEN: Et-ce avant ou après l'élection?
M. MITCHELL : C'était après.
M. McMULLEN: C'est pour cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les documents seront.
ils produits ?

Sir CHARLES TUPPER: Je donnerai des explications,
c'est,à-diro, qui a dépenpé l'argent, et comment.

M. MILLS: Et qui l'a reçu?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Pour rembourser à des personnes de l'île du
Prince-Edouard, le montant des droits payés
par elles à la douane des Etats-Unis, sur du
poisson et de l'huile de poisson (y compris le
montant payé par I. M. Churchili), montants
périmés sur les crédita de 1884-85 et 1885-86... $10,264 04

M. DAVI ES (I. P.-E.): Lorsque je soumis cette demande
à la Chambre, l'honorable ministre refusa ce montant,
parce que M. Churchill était sujet américain, et comme
l'honorable ministre en vint à ma manière de voir, j'aime.
rais à savoir pourquoi il a changé d'opinion.

M. MITCHELL: Il a peut-être été naturalisé.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député de Nor.

thumberland (Mi. Mitchell) a raison, Ce monsieur était
alors citoyen américain et il est devenu depuis sujet anglais,
et la somme lui a été accordée à ce titre. Il demeure dans
l'Ile du Prince-Edouard, où il fait la pêche depuis 25 ans.
Le crédit a été mis de côté sur la supposition qu'il était
citoyen américain, mais lorsque l'on fut certain qu'au con.
traire il était sujet anglais, on décida de le faire partager.
Il cinvient de dire que l'argent n'a pas été payé, parce que
son nom devait être spécifié.

M. DAVIES (I. P.-E.) : La chose lui fut nettement
refusée auparavant bien que ce soit une réclamation aussi
raisonnable que celle do M. Myrick. Il était citoyen ané.
ricain lorsqu'il paya l'argent, et il le fut encore longtemps,
puis dernièrement se fit naturaliser, et si l'honorable minis-
tre dit que pour cela un homme a droit à l'argent, il avouera
que M. Myrick doit être mis sur le même pied d'égalité.
J'aimerais à savoir si tel est le cas, car les deux hommes
sont exactement dans le& mêmes circonstances sous ce
rapport, et js crois que ce qui est fait pour l'un sera fait
pour l'aut ie.

Sir CHARLES TUPPE R : L'honorable député connaft
mieux cette question que moi; mais comme je comprends
la chose, M. Churchill est, et était lorsque la Chambre vota
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le crédit, sujet anglais, mais la différence entre lui et M.
Myrick est que M. Churchill a fait affaire et est demeuré
dans l'Ile du lrince-Edouard pendant vingt-cinq ans, tandis
que M. Myrick ne visite cette province que pendant la
saison de pêche, et demeure aux Etats-Unis.

M. DAVIES ([. P.-E.) : M. Myrick est là, depuis plus
longtemps que M. Churchill. Il est là depuis aussi long-
temps que je puis me souvenir, et il a fait dans les pêcheries
les affaires les plus considérables qui ze soient faites. Il
est là une partie de l'année et puis aux Etats-Unis le reste
du temps. Il passe l'hiver à Boston, mais sa famille demeure
dans l'Ile. Il vit là, et ebt sujet anglais, de sorte qu'il n'y a
pas de différence entre les deux cas, si ce n'est que le com-
merce que fait M. Myrick est quatre ou cinq fois plus con-
sidérable que le commerce de l'autre. Tous deux sont
d'excellents hommes. Je connais les faits, etje sais que M.
Churchill fut naturalisé longtemps après que le crédit fut
voté ; et si la Chambre est d'opinion que le fait d'être natu-
ralisé depuis donne droit à cet argent, à M. Churchill, j'es-
père que la même justice sera faite à M. Myrick.

Sir CHARLES TUPPER: Nous considérerons la chose.
M. DAVIES (l. P..E.): Je connais les faits; je sais que

M. Churchill fut naturalisé après que cela eut été fait;
j'étais à la cour et j'ai entendu sa demande.

Sir CHARLES TUPPER: M.Churchill est ici, dans tous
les cas, et M. Myrick n'y est pas.

M. DAVIES (I. P.-E.): Tous deux étaient sujets améri-
cains, et si la naturalisation donne droit à M. Churchill, le
même principe doit s'appliquer pour M. Myrick.

Sir CHARLES TUPPER: Le crédit n'était certainement
pas affecté à un sujet américain mais à un sujet anglais; nous
ne donnons rien à un sujet américain.

M. DAVIES (I. P..E.): La Chambre comprendra que
l'honorable ministre joue sur les mots. Comment peut-il
retenir ce crédit si l'honorable député devient sujet anglais.

Sir CHARLES TUPPER: Il sera temps alors de traiter
la question. Je n'aimerais pas à le pousser à se faire natu-
raliser.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'espère que l'honorable ministre
ne veut pas plaisanter sur une question de principe. Veut-
il poser le principe qu'un sera payé et l'autre ne le sera rps ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'autre cas n'est pa. du
tout devant le comité, et je crois que jusque là nous n'avons
rien à y voir.

M. DAVIES (I. P.-E.): Oui; car il s'agit de payer un
homme exactement dans la même position que M. Myrick.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, l'un est sujet anglais
et l'autre ne l'est pas.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre s'est forte
ment opposé à cela déjà; il a dit que Myrick n'était pas
sujet anglais et qu'il était injuste de le payer.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit cela, etje le répète.
M. DAVIES (I.P..E.): lst vous dites que parce qu'il ne

s'est pas fait naturaliser depuis il ne recevra pas cet argent.
Mais si voue payez M. Churchil lorsqu'il se fait naturaliser,
comment pouvez.vous ne pas payer M. Myrick? Comme
question de justice tous deux ont droit d'être payés, et je
puis demander A l'honorable ministre de promettre qu'ils le
seront.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est tout à fait en dehors
de la question devant le comité. L'honorable député n'a
pas le droit de soumettre un cas hypothétique. Nous ne
pouvons dire Bi M. Myrick se fera naturaliser. Il sera tou-
jours temps alors de discuter la chose s'il se fait natnra-
liser et que la question vienne devant nous. C'est une porte
de temps.

Sir CHARLES TUPPER

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre sait-il qu'il
refusa de payer cet argent, longtemps après la naturalisa-
tion de M. Churchill ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je le sais.
M. DAVIES ([,P..E.): Eh bien I moi aussi; j'ai vu la

lettre que M. Churchill a reçue. Le chèque fut envoyé par
erreur, puis arrêté, et les honorables messieurs alléguèrent
qu'ils ne pouvaient payer M. Churchill avant qu'il ne soit
naturalisé.

bir JOEN A. MACDONALD: Nous verrons à cela. Les
Débats nous renseigneront là-dessus, et je préfère me fier
aux Débats qu'aux souvenirs de l'honorable député.

M. DAVIES ([.P.-E.): Je parle de faits qui ne sont pas
dans les Débats. Je parle d'une lettre envoyée par le gou-
vernement, à M. Churchill, disant que le chèque avait été
envoyé par erreur.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a dit
qu'il m'avait entendu dire telle chose en Chambre, et c'est
ce que je veux voir dans les Débats, car je sais par expé.
rience qne les souvenirs de l'honorable député ne sont pas
très fidèles.

M. DAVIES (I. P.-E.): C'est possible pour ce qui me con-
cerne, mais c'est évident dans le cas de l'honorable ministre.
Mais je dis que lorsque la Chambre est appelée à voter un
crédit qu'elle a refusé de voter pendant deux ans, l'hono-
rable ministre a le droit de nous traiter avec respect et de
nous dire pourquoi il a changé d'idée.

M. MULOCK: J'aimerais à savoir pourquoi le gouverne-
ment a donné ordre de ne pas payer ce chèque après l'avoir
envoyé, alors, comme l'a dit l'honorable député de Queen,
que M. Churchill était naturalisé.

Sir JOHN A. MACDONALD: En autant que je me
rappelle, c'est à cause de ceci: l'officier envoya ce chèque
par erreur, et dès qu'on s'aperçut de la chose, ce chèque
fut arrêté.

M. MULOCK: D'où venait l'erreur; car les faits étaient
alors les mêmes qu'aujourd'hui. Si on commettait une
erreur en le payant alors, comment se fait-il que l'on ait
raison de le payer aujourd'hui ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est devenu sujet anglais.
M. MULOCK: L'honorable député de Queon dit qu'il

l'était alors.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, je suppose que

le fait n'était pas connu ici.
M. DAVIES (I.P.-E.): Le fait était parfaitement connu,

car M. Churchill avait agi d'après les conseils des amis de
l'honorable ministre, il était devenu sujet anglais pour
recevoir l'argent, et on lui écrivit d'Ottawa que cela ne suf-
fisait pas-qu'il ne pouvait pas recevoir l'argent par le fait
seulement qu'il était devenu sujet anglais. Jedésire savoir
pourquoi l'honorable ministre a changé d'idée, si c'est
parce qu'il a cru avoir tort et qu'il devait payer M. Churchill
je lui demanderai de faire la même chose à l'égard de
M. Myrick.

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsque cette question
viendra devant le comité nous la traiterons.

M. DAVIES (f. P.-E.): Ce que je veux savoir c'est ai
l'honorable ministre est disposé à traiter M. Myrick comme
il a traité M. Churchill, vu qu'ils sont dans le même cas ?

Sir CHARLES TUPPER: Lorsque M. Myrick sera sujet
anglais, même alors il ne sera pas dans le même cas que
M. Ohurchill, car ce dernier demeure à Charlottetown de uis
25 ans, tandis que M. Myrick demeure aux Etats-Unis.
M. Churchill est un habitant de l'Ile du Prince-Edouard; il
était citoyen américain. M. Myrick est citoyen américain
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et ne va dans l'lle du Prince.Edouard que durant le temps
de la pèche.

M. DAVIES (I. P.-E): L'honorable ministre se trompe.
Ils sont égaux. Tous deux vont à Boston vendre leur pois.
son, et ils demeurent dans l'Ile durant la saison de la pêche.
M. Myrick a une propriété qui vaut dix fois celle de M.
Churchill. Sa maison est dans l'Ile du Prince-Edouard où
il demeure pendant la saison de la pêche.

Sir C EARELES TUPPER: Où demeure-t-il durant l'hiver ?
M. DAVIES (I. P..E) : J'allais le dire à l'honorable

ministre; lui ou son fils va à Boston suivre le commerce, et
M. Churchill fait de même. Il n'y a pas de différence entre
eux sous ce rapport. Maintenant, avant que ce crédit ne soit
accepté, je vais dire à l'honorable ministre pourquoi il a payé
est argent, c'est pour ticher d'achdter l'appui de M.
Churchill. Trois semaines avant l'élection l'honorable
ministre envoya ses agente pour promettre à M. Churchill
qu'il serait payé s'il voulait donner son appui au gouverne.
ment.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai cru entendre dire à
l'honorable député que M. Churchill était un homme d'une
haute respectabilité.

M. DAVIES (L P.-E.) : C'est cela.
Sir CHARLES TUPPER: Il n'est pas honnête s'il s'est

laissé corrompre.
M. DAVIES (L P.-E) : Ai-je dit qu'il s'était laissé cor.

rompre ? je ne le sais pas ; l'offre lui fut faite, et maintenant
l'honorable ministre met cette offre à exécution.

9. SCARTH : Il l'a acceptée alors.
M. DAVIES (I. P.-E.): Evidemment, il a accepté l'ar-

gent.
Sir JOHN A. MACDONALD: Le fait de le payer est,

je suppose, un cas de corruption.
M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre parle de la

corruption de M, Churchill. Ne pense-t-il qu'il a tort, de son
côté, de se servir de l'argent public pour acheter les élec-
teurs ; et ses amis rient et sont tous glorieux de la chose.
Si le gouvernement a agi honnêtement dans cette affaire,
s'il veut être juste, s'il lui reste une parcelle d'honnêteté,
maintenant qu'il paie à M. Churchild l'argent qu'il. lui
refusa d'abord, il devrait payer M. Myrick qui est dans le
même cas. Mais parce qu il a fait une promesse à M. Chur-
cbild immédiatement avant l'élection pour obtenir son
appui-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas un mot
de cela. L'honorable ministre nous fait un tableau de ce
qu'il s'imagine.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'aimerais à savoir quand
l'honorable ministre a consenti à payer cet argent, et à qui
il a décidé de le donner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai jamais consenti à
le donner à qui que ce soit.

M. DAVIES (I. P.-E.): Comment cela est-il venu dans
les estimations ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit
qu'il connait parfaitement cette affaire, pourquoi ne nous
dit-il pas cela, s'il le sait. Qui est allé à Charlottetown ?
Qui l'a acheté.

M. DAVIES (I. P.-E.) : L'honorable ministre sait que je
pourrais le dire.

Sir JOHN A. MACDON.LD: L'honorable député dit
qu'il le sait. Nie-t-il qu'il le sait? IL le sait ou il ne le sait
pas. S'il le sait, qu'il le dise.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je demande à l'honorable mi.
vistre comment ce crédit a-t-il été mis dans les estimations.
L'honorable ministre sait--

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas.
M DAVIES (I. P.-E.): Ille sait parfaitement; ce crédit n'a

pu atre mis dans les estimations sans qu'il en sache la raison.
M. RESSON: L'honorable député voulait que ces réecla.

mations fussent payées auparavant.
M. DAVIES (L P.-E.) : Certainement.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'était justement avant

l'élection.
M. DAVIES (I. P.-E.): Non. L'honorable ministre sait

que j'ai demandé le paiement de toutes les réclamations.
J'ai dit que si l'on en payait, toutes celles faites dans les
mêmes circonstances devaient être payées. Mais l'honorable
premier désigna une classe d'hommes, disant qu'ils ne
seraient pas payés parce qu'ils étaient citoyens américains,
et n'avaient aucun droit légal. Il refusa de les payer. Dans
la suite, M. Churchill suivant le conseil de quelques amis de
l'honorable ministre devint sujet anglais dans le but d'être
payé; mais on lui dit qu'il ne pouvait pas recevoir l'argent
et son chèque ne fut p as payé. C'était alors avant l'élection.
On lui promit que s'il donnait son appui au gouvernement
actuel, il serait payé.

Sir JOHN A. MACDONALD : Qui lui a promis cela ?
M. DAVIES (l.P.-EU.): Je ne sais pas, mais je isais que la

promesse fut faite.
Sir JOHN A. MACDONALD: Comment le savez.vousa?
M. DAVIES (I.P.-E.): Je le sais.
Sir JOHN A. MACDONALD: Plus l'honorable deputé

va, plus il s'embrouille.
M. DVlIES (I.P.-E.) : C'est vrai. L'honorable ministre

a trouvé le vrai mot, plus on cherche pire c'est.
Sir JOHN A. MACDONALD : Vous vous condamnez

vous-même.
M. DAVIES (.F.-E.): C'est une transaction immorale

de la pire espèce, et dont l'honorable ministre doit rougir
s'il y a participé.

M. BOW.ELL: Quand a-t-il été naturalisé ?
M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne puis me rappeler le jour, ni

le mois ni l'année; il y a longtemps.
M. BOWELL: Y a-t-il deux ans?
M. DAVIES (I. P.-E.) : C'est avant do recevoir son

chèque, après que la Chambre eut vote l'argent.
M. PATERSON (Brant): Quand le gouvernement a-t-il

appris qu'il était devenu sujet anglais ?
M. MILLS (Bothwell): Il est évident, d'après l'attitude

prise par l'honorable député lorsque mon honorable ami
présenta cette réclamation auparavant, que le principe
émis par le gouvernement ne donnait aucun droit à M.
Churehill par la fait qu'il devenait sujet anglais. L'opi-
nion du premier ministre était que M. Churchill, M Myrick
et autres, de la part do qui l'honorable député soumettait
des réclamations, étaient citoyens américams et n'avaient
aucun droit à cet argent. Si ce principe était sage, le seul
fait qu'un de ces messieurs devient sujet anglais ne lui
donne pas des droits qu'il n'avait pas auparavant. L'hono-
rable ministre sait cela.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, je ne le sais pas.
M. MILLS (Bothwell): Et lorsque les chèques furent

émis, après la naturalisation de ces messieurs, le gouverne-
ment refusa avec raison do payer ces chques, parce que,
d'après le principe minis, le sedl fait que M. hurchil était
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devenu sujet anglais ne le mettait pas dans una meilleuro
position. Subséquemment, dans les mêmes circonstancos,
le gouvernement jugea à propos de payer ce mobsieur. Il
fallait quelque raison autre que la naturalisation. La décla-
ration de mon honorable ami explique l'affaire. C'est une
hypothèse, et si l'honorable ministre en trouve une plus
raisonnable, qu'il la soumette; mais jusqu'à présent l'expli-
cation donnée par l'honorable député de Quoen (M. Davies)
est la seule raisonnable.

M. SCARTH: J'aimerais à dire à l'honorable député de
Queen (M. Davies) que plus il brasse ce qu'il appelle une
sale affaire, plus il se ridiculise lui-même. Il commence par
dire que le gouvernement a voulu tenter un parfait honnête
homme; puis que cet homme ne se laisserait pas corrompre ;
puis maintenant il dit que cet homme a accepté les otfres.

M. MILLS (Bothwell): Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chose est assez

claire. Voici une somme payée sous l'autorité d'un mandat
du gouverneur; cette somme devait être pour des votes de
188485, et 1885-86. Deux années se sont écoulées avant
l'émission de ce mandat, Qu'y• avait-il qui rendait ce paie-
ment nécessaire? Je suppose que le ministre des finances a
le mandat. De quand est-il daté?

Sir CHARLES TUPPER: Cet argent n'a pas été payé
du tout, le mandat du gouverneur était pour payer une
balance due. L'honorable député a donné l'exemple de mode
de paiement par mandats du gouverneur général, et comme
l'enquête jugée nécessaire n'avait pas été faite on temps, il
fallut un mandat du gouverneur. Mais dans le cas do M.
Churchill, comme on avait discuté s'il devait, ou non, rece-
voir l'argent, l'honorable député pourra voir que l'argent a
été retenu, et il n'y aura rien de payé avant que la Chambre
y consente. On demanda un mandat du gouverneur non
pour M. Churchill, mais pour couvrir la balance du crédit
pour les autres personnes, et cette balance devint prescrite
par suite du manque de renseignements.

Je vais démontrer combien il est difficile de satisfaire les
honorables membres de la gauche. L'honorable député de
Queen (M. Davies) se lève, chaque année, mainte et mainte
fois, pour 'soumettro au gouvernement une réclamation de
M. Churchill et demander qu'elle soit payée, coûte que coûte,
à tort ou à raison, malgré le fait que M. Churchill est
citoyen américain. Le gouvernement répond: nous ne
pouvons pas payer une teole réclamation à un autre qu'un
sujet anglais, et l'honorable député continue do demander le
paiement de cette réclamation. Enfin, M. Churchill fait
disparaître la difficulté en devenant sujet anglais; il devient
sujet anglais après avoir vécu et résidé dans le Canada,
dans l'Ile du Prince-Edouard, pendant vingt.cinq ans. Lors.
que l'on soumet au parlement que la principale difficulté
est terminée, et que le gouvernement accède à la demande
do l'honorable député on consentant à payer M. Churchill,
l'honorable député nous dénonce comme ayant fait une
action déloyale. Voilà l'attitude prise par l'honorable
député. Si, dans les circonstances actuelles, c'est un acte
do corruption de la part du gouvernement de demander le
paiement de la somme que l'honorable député demandait à
la Chambre, c'était également un acto déloyal de la part de
l'honorable député de se faire lo défenseur de cotte réclama-
tion, lorsqu'il savait qu'en obtenant le paiement de l'argent
il se gagnait l'appui de la personne intéressée. Si l'hono-
rable député a plaidé la cause de M. Churchill pour obtenir
son appui politique, je comprends l'ennui que lui cause le
fait que le gouvernement paie cette réclamation.

M. PATERSON (Brant): Los honorables ministres ont
résolu de l'enchérir.

Sir CHARLES TUPPER: Lorsque M. Churchill devint
sujet anglais, et que l'on apprit qu'il résidait dans le Canada
depuis vingt-cinq ans, dans cos circonstances le gouverne.
ment décida de demander au parlement de payer la somme.

M. MILLO (Bothwell)

Diu moment que le gouvernement accède à la demande do
'Ihonorable député, on découvre que ce paiement n'est pas
accordé dans l'intérêt de M. Churchill, mais du gouverne-
ment. Tant que l'honorable député croit pouvoir gagner
l'appui politique de M. Churchill en plaidant sa cause, il se
fait son avocat; et lorsqu'il voit que le gouvernement est
décidé de recommander au parlement le paiement de cette
somme, il dénonce cet acte comme étant un acte de corrup-
tion, et qualifie M. Churohill d'homme capable d'accepter
des propositions de corruption. A l'avenir, lorsque l'hono-
rable député demandera justice pcur quelqu'un, on devra
conclure qu'il cherche ses intérêts personnels plutôt que les
intérêts de la personne dont il se fait l'avocat. Lorsqu'il
demandera à maintes reprises au gouvernement de prendre
de l'argent dans le trésor public pour augmenter lo salaire,
par exemple, des employés du chemin de fer, dans l'Ile du
Erince-Edouard, oni conclura de là que ce n'est pas parce
qu'il trouve que ces hommes ne sont pas assez bien payés,
mais parce qu'il veut gagner leur appui par son action dans
cette Chambre; et si lo gouvernement consent à augmenter
ces salaires, vous le verrez nous dénoncer pour avoir commis
un acte de corruption.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il s'agit de deux choses
distinctes. Je vais en traiter une, et il n'y a pas de doute
que mon honorable ami traitera l'autre. L'honorable
ministre n'est pas exact lorsqu'il dit que l'ancien gouver-
noment proposa de payer des balances dues, comme il veut
le faire par des mandats du gouverneur général. Lorsque
nous avons jugé qu'il était nécessaire de payer certains
montante, nous les avons payés sous l'autorité d'un mandat
du gouverneur général.

Sir CHARLES TUPPER: C'est ce que nous faisons.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, ce n'est qu'en cas

d'urgence que vous avez le droit de vous servir des mandats
du gouverneur général.

Sir CHABLES TUPPER: Cette réclamation existe depuis
d es années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et si l'honorable minis-
tre n'a pas payé le mandat jusqu'aujourd'hui, il est évident
qu'il n'avait pas le droit de se servir d'un mandat du gou-
verneur. Le seul cas où vous pouvez faire usage d'un mandat,
est dans un cas d'urgence tel que vous ne sauriez retarder
jusqu'à la réunion du parlement. L'honorable ministre se
condamne lui même, vu le fait qu'il demanda un mandat
pour cause d'urgence-car c'est dans ces cas seulement que
sont émis des mandats-sous prétexte qu'il ne pouvait pas
attendre la réunion du parlement, et maintenant, trois ou
quatre mois plus tard, il nous dit que l'argent n'a pas été
payé. Jo dis que c'est méprisor un mandat du gouverneur,
et agir contrairement à l'esprit, et lecrois,à la lettre dolaloi.

Sir CHA RLES TUPPER: Lorsgue la balance est périmée
avant que la preuve no soit établie, le gouvernement se met
en état de payer dés que la preuve est faite.

Sir RICHA RD CARTWRIGELT: Je dis que l'honorable
ministre n'avait pas raison d'agir de la sorte; cela n'a jamais
été fait sous le gouvernement Mackenzie. ·

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons fait précieément
ce que l'honorable député a fait lui-même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non; nous n'avons pas
fait cela. Quand il y avait urgence, nous faisions usage do
mandats du gouverneur, et nous payions l'argent. Dans le
cas actuel l'honorable ministre demande un mandat et ne
paie pas l'argent, et maintenant, après deux mois de session,
il vient nous dire qu'il a demandé un mandat du gouverneur
et qu'il ne s'en est pas servi ; en d'autres termes, la chose
n'était pas nécessaire et lo mandat a été émis sans nécessité.

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'ai entendu parler de l'assurance
avec laquelle l'honorable ministre entreprend de traiter une
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question politique; mais je ne l'ai jamais vu mieux disposé que
tout à l'heure. Il aurait dù se préparer plus soigneusement
avant de parler. Il dit que 'ai déclaré ici que ces réclama-
tions devaient être payées. .ien loin de là, lorsque le pre-
mier ministre proposa la chose, je déclarai que le gouverne-
ment n'était nullement tenu de payer ces montants, J'ai
dit que l'honorable premier ministre avait payé au de!à de
830,000 sans obligation aucune, pour obliger certains amis
politiques tels que le sénateur Howlan et autres-parmi
lcs(luels M. McDonald, l'ex-député de King.

S.r CHARLES TUPPER: Je n'ai rien dit touchant l'ho.
norisble député au sujet des réclamations de l'Ile du Prince-
Edouard, excepté pour ce qui concerne M. Churchill et M.
My rick.

M. DAVI ES (I.P.-E) : L'honorable ministre dit que je suis
venu ici et que j'ai demandé le paiement de ces réclama-
tions. Je vais dire ce que j'ai fait. Lorsque des réelamations
furent pré,entîécs sans aucune sanction légale ou morale,
et qu' îles furcunt approuvées par l'honorable premier, je
pré.sentai les iéelamations de M. Cnurchill et de Si. Myrick,
qui étaient aussi fortes, si non plue fortes, et je dis: si vous
vot<z cet argent pour M. Howlan, qui n'est qu'un homme
de deuxième rang comparé à M.Cburchill, comment pouvez-
vous joter do (ô é la rèclamition do M. Myrick, qui fait le
commerce des pêchories le plus considérérable de l'Ile du
Princt-Edonard depuis vingt-cinq uns, et qui a employé des
centaines d'hommes qu'il a empêchés de imourir de faim.
J'ai dit qu'il n'était pas juste d'accéder aux demandes de M.
Howlan et do ses amis, et de mettre de côté M. Myrick
puree qu'il n'était pas do la même politique. L'bonorab!e
mîeistre mc dit que le parlement ne pouvait rien donner à
M. Myrick et à M. Chuichil parce qu'ils étaient citoyens
américains. J'ai répondu que cela n'était pas une raison,
car c'était uno question de charité. Je iépetai cela au gou-
vernemert deux ou trois fois, et on me répondit qu'il était
impossi ble de voter l'argent de sujets anglais pour des ci-
t é I A. d a -m 4. reu ion

demandes. Il n'était pas spécifié que l'argent était pour
M. Churohill. La balance périmée fut adoptée au profit
d'autres personnes et non de M, Churchill. Le nom de M.
Churchill a été mis ici afin de lui donner l'argent qu'on
n'avait pas d'abord l'intention de lui donner.

M. MULOCK: Je n'ai pas compris l'utilité de mettre
le nom de M. Churchill sur le mandat.

Sir CI ARLES TUPPER: Il n'était pas sur le mandat,
il est inFéré ici.

M. MaMULLEN: Alors en envoyant un chèque à M.
Churchill, le gouvernement se trompait.

Sir RICHARD TUPPER: On a expliqué que c'était un
accident, c'était une erreur de la part de l'officier, et elle fut
corrigée aussitôt que le gouvernement s'en aperçut.

Pour payer à li. Chamberlin, travail additionnel ....... $300
M. O'BRIEN: J'aimeraisà poser une question à ce sujet.

M. Chamberlin, qui est bien connu de nous tous, occupe la
position de sous-chef d'un département; mais son salaire est
bion différent des autres. Y a-t-il quelque raison pour faire
cette distinction, et que cet officier ne reçoive pas un salaire
correspondant à sa position, où il a de si grandes responsa-
bilités ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il peut n'être pas payé
assez cher.

Sir CHARLES TUPPER: Il est commis en chef et
reçoit 82,400.

M. O'BRI EN: Il reçoit le salaire d'un commis en chef
et il remplit les fonctions de sous-chef d'un département.

Sir RICRllRD CARTWRIGHT: M. Chamberlin est un
bon officier, mais je no crois pas qu'il occupe la position de
sous-chef.

M. WHITE (Cardwell) : En vertu de l'acte de la dernière
session il a été fait sous-chef.

o.y en amn r.cuns engg s ns * om e ps-M Douanes..................... ... .... ,.. ......... $12,710 95
qu'ils ex,édient dans leur pays sans payer de droit?. Je
vois maintenunt un ciédit pour un de ces hommes et rien M. BOWELL: Pour l'achat.de deux chaloupes à vapeur
pour l'au tie. J'ai demandé au ministre des pêcheries pour- pour l'usage des officiers de douane aux ports d'.âalifax et
quoi il faisait une distinction, et il ne put mole dire. Je lui de Québec, 66,000. Le but est de permettre aux officiers
dis qu'il a agi pour des fins politiques, et dans ce cas il a été de visiter plus rapidement les navires à mesure qu'ils
guidé par les suntiments les plus bas qui puissent animer entrent dans le port. Je crois que ce système sera écono-
un honorable député. Il paie l'argent du Canada à un ci- mique au lieu d'être coûteux. D.ans tous les ports nous
toyen américain. sommes obigés d'avoir un certain nombre de bateaux, et

ces chaloupes à vapeur pourront servir pour poursuivre les
Sir CHARLES TUPPER: Nous ne payons pas cet contrebandiers.

argent à un citoyen américain. M. MITCHELL: Je suis de l'opinion de l'honorable
M. DAVI ES (I.P.-E.): Il dit qu'il ne paie pas à un citoyen ministre, car aujourd'hui ces officiers se servent de cha-

américain parce que cet homme se piésente devant une loupes à rames. Comme il y a deux chaloupes à vapeur
cour et subit los formalitéi de la naturalisation, et alors oans le r de bec e deman erai s'il en faudraun troi

l'hoorale dpui estcerain ue et lomm adrit sièMme. A Hialifax c'est nécessaire. A Québec ces bateauxci édit, tandis que l'autre n'y a pas droit. Je dis que j'ai sont sous la direction de la police riveraine et ils serviront
été conséquent avec moi-môme. J'ai dit: si vous payez pour les douanes. Il me semble que la dépense n'est pas
quelques-unes de ces réclamations, vous devez les payer nécessaire à Québec. Le nombre de navires qui arrivent
toutes; et mettre de côté celles de M. A. ou M. B. parce dans ce port diminue chaque année.
que ces messieurs sont libéraux, c'est un acte d'injustice.
J'espére que l'honorable -député, après avoir langui sur cette M. FOSTER : Il n'y a qu'un de ces bateaux à Québec.
alfaire scia disposé à étendre sa charité un peu plus loin, M. JONES : Le ministre penset-il que 83,000 suffisent
et traitera M. Myrick de la même manière que M. pour avoir un steamer convenable ?
(burchill, comme il a agi, il y a un an, à l'égard de M. M. BOWELL : On m'a dit que je ne demandais pas assez.

Mon intention était d'acheter des chaloupes à vapeur qui
M. MULOJE: J'aimerais savoir pour quelle raison pourraient visiter les navires lorsqu'ils arrivent dans le

l'argent n'i. pas été payé à M. Churchill ? port. Ces chaloupes suffisent pour ce service; mais si le
. Sir CH ARLES TUPPER: Parce que l'argent n'était pas gouvonement veut un bateau assez grand pour aller sur la
voté à son nom. mer, il pourrait servir à ce que l'honorable député a mon-

M. MULOCK: Pourquoi a-t.il demandé un mandat du tionné. J'ai demandé au ministre des pêcheries s'il ne

gouverneur ? pourrait pas mettre ce bateau à la disposition des douanes
pour éviter des dépenses, et il m'a répondu que la chose

Sir HJ A RLES TUPPER: Parce que l'argent n'était pas n'était pas possible. Il y a un yacht appartenant au
voté pour cela. Il y avait un grand nombre d'autres ministère de l'agriculture qui, dans les cas d'épidémie, fait
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1
e service à la Grosse 1le. Il a été acheté pour cela lors

du choléra. Je me suis aussi adressé au ministère pour
obtenir ce bateau. Mais dans le cas d'épidémie en Europe
ou dans tout pays avec lequel nous avons des communica-
tions, il nous faut un bateau pour prévenir la propagation
du fléau.

M. LOVITT: Si le gouvernement achète ces bateaux,
j'espère que l'on provoquera des offres, car dans la ville d'où
je viens il y a un homme qui ne fait rien autre chose que ces
bateaux.

Accise ................... ...... $8,674 88
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour payer à Joseph

Baby des arrérages d'appointements comme officier d'accise,
$230. Comment se fait-il que vous remontez jusqu'à 1883
pour confirmer un petit salaire. Bien que ce soit une petite
somme, ce crédit ne semble pas justifiable, puisqu'il s'agit
d'une réclamation due depuis cinq ans.

M. BOWELL: Le ministre du revenu de l'intérieur m'a
expliqué ce soir que ceci n'est pas correct. Cet homme
entra dans le service à un certain salaire. Après le terme
d'essai il avait droit, d'après la loi, à une augmentation. Ce
teime est fini depuis deux ans et demi, et l'on demande la
somme à laquelle il a droit, conformément à la loi.

M. MITCHELL : Il faudrait quelque explication au sujat
du crédit de $200 à M. Quinn, officier d'accise.

Sir CHARLES TUPPER: Les devoirs de cet officier sont
à Montréal. il a été envoyé en dehors pour remplir des
fonctions qui ne sont pas ses fonctions régulières. Pendant
son absence l'inondation eut lieu, et sa proprié:é fut détruite.

M. PATERSON (Brant): On nous donnera peut-être
quelque explication au sujet du crédit de $8,000 pour le
service préventif.

Sir CHARLES TUPPER: C'est pour un service spécial.

M. MITCHELL: Est-ce pour les agents secrets dont le
ministre des douanes s'est si bien servi ?

Sir CHARLES TUPPE R : C'est pour prévenir les alam-
bics illicites.

M. PATERSON (Brant): En a-t-on découvert plusieurs?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. PATERSON (Brant): Le nombre a-t il augmenté de-

puis l'augmentation du tarif sur la boisson ?
Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il existe une plus

grande difficulté; la difficulté augmente en proportion du
tarif.

Chemins de fer....... ................. .............. $335,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai demandé au mi-

nistre des chemins de fer ou au ministre des finances un
état des dépenses et des recettes jusqu'au premier du mois
courant, sur le chemin de fer Intercolonial. Je n'ai pas vu
cet état.

Sir CHARLES TUPPER: Je l'ai déposé sur la table, ainsi
qu'un état semblable relativement aux canaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous rappelez-vous le
montant.

Sir CHARLES TUPPER: Environ 8147,000 d'excédant.
Le déficit a augmenté d'environ $147,000 depuis l'année
dernière, je crois. Je parle de mémoire.

Sir RICHARD CARTWRIGB.T: Vous ne parlez pas de
l'Intercolonial?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCIIELL: Je suppose que l'honorable ministre

peut nous dire, peut-être, combien d'hommes-peut.être cent
ou deux cents-on a employé inutilement pour faire pelleter
la neige avant l'élection de Northumberland. L'honorable

M. BOWELL

ministre n'était peut-être pas ici alors, et il ne saurait le
dire.

Sir CHARLES TUPPE R : Il y a ou assez de neige pour
nécessiter l'emploi de ces hommes.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Pelotes de neige.
M. MITCHELL : Oui, il y a eu assez de pelotes do neige,

et elles m'ont rendu service; mais le gouvernement n'était
pas assez puissant, bien qu'il ait fait son possible pour me
faire rentrer dans la vie privée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi, le déficit sur
l'Intercolonial serait d'environ un quart de million ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCHELL: Les journaux parlent d'une offre qui a

été faite au gouvernement pour l'achat de l'Intercolon-al.
Y a-t-il eu une offre bonafide, et le gouvernement a t-il l'in-
tention de vendre ce chemin ? S'il veut le vendre, ou entre-
tient cette idée, il fait une chose qui ne sera pas avantageuse
pcur la population des provinces maritimes. Je donnerai
un conseil au gouvernement. Lorsque nous avons fait à
Londres l'arrangement compris dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, les représentants des provinces mari-
times, surtout des parties du nord du Nouveau-Brunswick,
acceptèrent cet arrangement comme une partie du contrat
concernant la Confédération. C'est une partie de la charte
de ce pays, et toute tentative de vendre le chemin à des
particuliers serait contraire à la charte.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'avons pas l'inten-
tion de vendre le chemin.

M. MITCHELL: Je ne l'ai pas cru, bien que l'on parlât
de la chose.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux de voir que
l'administration de ce chemin est si bien faite que l'hono-
rable député ne croit pas qu'il faille faire des changements.

M. MITCH ELL: Cette administration n'a pas été satis-
faisante pour le pays. Je n'ai pas raison d'être fier de
l'usage que l'on a fait de ce chemin pour tourner les élec-
teurs contre moi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on l'intention de
louer, sinon de vendre cette ligne ?

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a aucune proposition
de ce genre.

Ministère des postes......... ........ ......................... $2,418.92
M. WATSO N: Est-ce l'intention du gouvernement d'éta-

blir bientôt un service tri.hebdomadaire de malles sur le
chemin de fer " Manitoba South-Western." Les trains
circulent trois fois par semaine, et la population est à pré-
sent grandement incommodée.

Sir CHARLES TUPPER: Je considérerai cela.
M. DALY: Je dois dire au ministre que la question a

déjà été soumise au maître général des postes, qui est à
l'étudier. Ainsi le ministre des finances n'a nullement
besoin de s'occuper de la chose.

M. MULOCK: Je désire attirer l'attention de l'hono-
rable ministre sur le cas de H. G. Hopkirk. Je comprends
qu'il n'était pas dans le service lors de sa nomination à
cette position; cela est tout à fait injuste pour le service.
Cet employé n'est pas arrivé à cette position par promo-
tion, mais fut choii de préférence à plusieurs employés
plus anciens, et ce n'est certainement pas la manière de
procéder.

Sir JOHN A. MACDONAL D: M. Hopkirk avait beau-
coup d'expérience; je croisqu'il était commis de première
classe, et était secrétaire du maître général des postes
depuis quatre ans; il connaît parfaitement le travail du
ministère, et est très capable.
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M. WATSON : Bien que je sois très obligé envers l'hono-
rable députà deSelkirk (M. Daly), pour avoir répondu à ma
question, e ne suis pas satisfait, et j'aimerais mieux que le
ministre s'occupât de la chose, car je sais que la question est
devant le maître général des postes.

Sir CHARLES TUPPER : Je commence à regretter la
persistance de l'honorable député à vouloir faire faire des
dépenses au gouvernement.

M. WATSON: Je crois que ce service coûterait moins
cher par le chemin de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous vous trompez.
M. WATSON: L'honorable ministre a pris note de cela?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. PATE RSON (Brant): L'honorable ministre ne

devrait pas encourager cette extravagance en en prenant
note.

M. BRIEN : Je demanderai si on a l'intention de changer
la route de la malle entre Kingsville et Oxley, et la mettre
de Essex.Centre à Oxley ? D'importantes requêtes ont été
signées dans ce sens, et bien que l'on ait dit pendant l'élec-
tion que ce changement avait été promis, j'ai été surpris de
recevoir il n'y a pas longtemps une lettre d'un monsieur de
cette partie du pays, et je suis peiné de le dire, un chaud
partisan du gouvernement, me disant que ce changement
n'avait pas en lieu. Je ne crois pas que ce changement
coûterait plus cher; la distance d'un côté est d'environ
vingt milles et d'un autre huit, et ce changement serait
grandement avantageux pour une partie du pays très
populeuse.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député devrait
écrire un mémoire au maître général des postes à ce sujet.

M. BRIEN : Il est trop tard pour cela.
Terres Fédérales-Perception du revenu.......... $37,548 88

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Depuis quand est due
cette réclamation de M. Joseph Whitehead et de MM. Sifton,
Ward et Cie.

M. WHITE (Cardwell) : Je crois que cela vient de leur
contrat avec le chemin de fer du Pacifique canadien. Aucun
autre n'a payé de droits, et on a décidé de leur accorder un
remboursement, pour les mettre sur un pied d'égalité.

M. MILLS (Buthwell): Est-ce un arrangement final ?
M. WHITE (Cardwell) : Oui. Quant à l'item suivant-A

M. Donald Codd.une gratification d'un mois d'appointements
pour chaque année de service-je dois dire que ce monsieur
souffrait depuis au moins un an d'une bien mauvaise santé.
Au mois de décembre 1881, lorsqu'il retira son dernier
chèque, M. Andrew Russell, alors commis en chef du dépar-
tement parlementaire de ce ministère, suggéra à M. Codd
de demander sa mise à la retraite, et ce dernier semble être
sous l'impression qu'il en fit la demande, bien que cela ne soit
pas le cas. Api ès le mois de décembre 1881, son chèque cessa
ce.lui être envoyé, à cause de l'impossibilité pour le ministère
de recevoir des réponses de lui concernant ses fonctions, et
surtout relativement à ses pièces justificatives se rapportant
à une avance de 8500 pour ses voyages à titre d'inspecteur
des agences des terres fédérales. Cette négligence de la
part de M. Codd était probablement due à sa condition tant
mentale que physique, et à rien du tout touchant son hon-
nêteté et sa probité; et bien que le temnps opportun pour
régler cette affaire soit passé depuis longtemps, cependant,
vu les services rendus par M. Codd lorsqu'il était en santé,
et vu l'état mental dans lequel il était en décembre 1881, et
où il est resté longtemps après, il serait juste et équitable
de régler cette affaire, conformément à l'article 9 de l'acte
46 Victoria, chapitre 8, connu sous le titre de Acte du
service civil concernant la mise à la retraite, et payer à
cet homme un mois de salaire (au taux qu'il recevait) pour

chaque année où il contribua au fonds du service civil, soit,
d'après les dossiers, depuis le 11 mai 1872 jusqu'au 31
décembre 1881, neuf ans, sept mois et vingt jours. C'est
pour couvrir cette dépense que l'on demande un crédit de
$1,607.31.

.M. MoMULLEN: Je dois féliciter l'honorable ministre
comme étant le seul, ce soir, qui ait donné à la Chambre
une explication satisfaisante.

M. MILLS: (Bothwell): Je demanderai si, du temps de
M. Codd, le ministère n'a pas souffert de plusieures pertes
relativement aux terres fédérales, et si ces pertes ont
jamais été recouvrées.

M. WHITE (Cardwell): Je ne saurais dire ce que le
gouvernement a recouvré, mais je crois que le seul cas de
ce genre, du temps do M. Codd, est ce cas de 85,000. Les
quelques derniers mois de service ont prouvé son incapacité,
et je crois que nous avons adopté le meilleur moyen de
régler la chose.

Acte des licences....................$26,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien nous a coûté

ce petit amusement. Co crédit termine-t-il la transaction ?
Sir CHARLES TUPPER: Je devrai prendre note de cela.

M. MULOCK: Cela paie.t-il tous les frais ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami doit

voir à cela.
M. MU LOCK : L'annéodernière, nous avons voté à50,000,

et je crois que l'on était alors sous l'impression que cela
suffirait pour remettre les droits perçus illégalement. Je
crois que nous avons aussi découvert que certains droits
perçus ne sont jïmais entrés dans le trésor. Nous remettons
ce que nous n'avons pas eu.

Sir CHARLES TUPPER: Oh non; vous ne pouvez pas
remettre ce que vous n'avez pas eu.

M. MULOCK : Je veux dire que ces droits ont été inter-
ceptés. Ce crédit comprend.il tous les droits perçus par le
gonvernement.

Sir CHARLES TUPPER : Je l'espère.

M. MILL S (Bothwell) : Je crois, comme matière de fait,
que certains particuliers ont vendu de la boisson en vertu
de ces licences, et lorsque la loi fut déclarée ultra vires,
l'honorable ministre leur remis tout de même leur licence.
Je ne crois pas qu'on pouvait faire cela après qu'ils avaient
vendu.

Sommes additionnelles pour arpentages, etc........... $75,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce crédit veut dire

apparemment que l'on s'était trompé 'de la moitié environ
sur la dépense totale.

M. WHITE (Cardwell): Oui, mais je crois que la Cham-
bre n'aura pas à se plaindre de cela l'année prochaine. Nous
devions payer des sommes considérables aux arpenteurs au
printemps, et il était si tard cette année qu'il a fallu un
mandat du gouverneur.

M. MITCHELL: Lorsque l'immigration est si peu con-
sidérable, est-il'nécessaire d'encourir de tellesdépenses pour
des arpentages?

M. WHITE (Cardwell) : Oui; une bonne partie de ce
crédit doit être dépensée dans la Colombie-Anglaise, et dans
les territoires de l'Yukon, et dans les endroits où les colons
aiment à aller. Je ne crois pas qu'aucun arpentage soit
inutile.

Comptes des territoires ........... ...................... $400,869.52
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir

pourquoi ce crédit. Devons-nous avoir ces comptes indéfi-
niment ? L'honorable ministre veut-il ouvrir une nouvelle
colonne de dépenses dans les livres de son ministère ?
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Sir CHARLES TUPPER: C'est une dépense sur le
capital, tout autant que la dépense affectéo aux terres
fédérales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a certains incon.
vénients à imputer cela sur le capital. C'est une mauvaise
tenue des livres, je crois.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne crois pas que l'on doive
faire cela, car ce crédit entre dans les dépenses ordinaires
du pays qui doivent être faites chaque année.

Sir CHARLES TUPPER : C'est une dépense extraordi-
naire se rattachant à la rébellion.

M. MITCHELL : Sous le chef de " compte territorial,"
je vois dans le rapport de l'aaditeur général, à la page 95,
la petite somme de 8618.13 pour le gardien du bureau mé-
téorologique de la paroisse de Chatham, dans le comté de
Northumberland. Il y a quelques mois, vers le temps des
é!ections, le gardien est mort, et son fils, qui faisait la
besogne depuis un certain temps, bien qu'il ne fût pas nom.
nié à cet emploi, a été renvoyé et remplacé par un autre
individu. Je suis sûr que l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries ne voudrait pas, délibérément, commettre
un acte basé sur la malveillance, le manque de générosité, et
baké virtuellement sur l'injustice, en ce qui concerne cette
personne. Le père du jeune homme était un tory des tories, et
aurait voté contre moi s'il eût vécu ; son fils pense comme
lui. En outre, il est le principal soutien de sa mère et
d'une nombreuse famille. Il est parfaitement apte à diriger
l'établissement, et le fait de l'avoir renvoyé, dans les cir-
constances, ressemble un peu à la cruauté. Si l'honorable
ministre avait connu ces circonstances, je ne crois pas qu'il
aurait agi ainsi. J'aimerais savoir ce qu'il en pense.

M. FOSTER : La question ne se présente pas dans ces
estimations.

M. McKULLEN: Relativement au grain de semence,
j'aimerais demander quelle garantie l'on a pour le faire
rendre.

M. WRITE (Cardwell): La garantie donnée par les co-
lons est une hypothèque sur leurs terres. Ils rendent minot
pour minot, et je suis bien aise de dire, d'après tous les ren-
seignements que nous pouvons obtenir, qu'il est très vraisem-
blable que cette année ou l'année prochaine le grain nous
sera rendu.

M. M I LLS (Bothwoll) : J'aimerais demaxnder à l'hono-
rable ministre si la plus grande partie du grain acheté par
le gouvernement pour distribution n'est pas encore en sa
possession.

M. WIHTE (Cardwell) : Oh I non ; de fait, il y on a très
peu entre les mains du gouvernement. L'an dernier, il y a
ou ui peu plus de grain que ce qui était nécessaire au
district de Saint-Albert, et nous l'avons revendu aux entre-
preneurs en leur faisant une légère réduction.

M. FOSTER: En tant que je me rappelle les fait s. le j"uno
hommn, qui a fait temporairement la besogne, n janais ò:é
nommé, et je crois qu'il est encore chargé du bureau météo-
rologique do Chatham. On nous a recommandé un autre
homme, et, parce qu'un individu a rempli temporairement
ces fonctions, nous ne sommes pas tenus de le nommer per-
manommont. Je ne crois pas que la nomination soit faite.

M. MITCI [LL : Le ministre comprendra que je n'ai pas
l'intention de lui dicter ce qu'il doit faire. mais je désire
simplement attirer son attention sur certains faits qui, je
l'espère, pèseront dans la balaceo. J'espérais que le ministre,
avant de faire une nomination, tiendrait compte des circons-
tancos où se trouvent ce jeune homme et sa famille, car le
dernier titulaire était peut-être un des meilleurs fonction-
naires du comté. C'était un conservateur convaincu, et son
fils, je croiq, partage ses opinions.

Le comité se lève, et les résolutions sont rapportées.
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable premier ministre

a-t-il l'intention de s'occuper du bill du cens électoral ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS (Bothwell) : Fera-t.il quelques amendements ?
Sir JOHN A. NfACDONALD: Je n'en connais pas.
Je propose que lorsque la Chambre s'ajournera, elle

s'ajourne jusqu'à une heure, aujourd'hui.
La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la

Chambre s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.05

heures a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDI, 22 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à 1 heure p.m.

PaRtÉa.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M. BERG[N: Je propose l'adoption dcs cinquième,
sixième et septième rapports du comité mixte des
impressions des deux Chambres du parlement.

Sir JO HN A. MACDONAL D: Cela comprend-il la recom-
mandation relative aux documents que fournissent les deux
Chambres ?

M. BERGIN: Par le département des impressions.
Sir JOHN A. MACDONALD: Et non les deux chambres?
M. BERGIN: Oh l non.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se rap. Sir RICHARD CARTWRIGRT: Il serait peut être pré-pelle-t-il combien de minots le gouvernement a en mains? férable de lire le rapport, afin que nous sachions ce qu'il
M. WHITE (Cardwell) : Très peu. Je ne puis me rappe- contient.

1er exactement la quantité. M. BE RGIN : Le comité recommande que les soumissions
M. WATSON: Quelle est la quantité de blé ? reçues soient transmises au secrétaire d'Etat avec les dépôts.
M. WHITE (Cardwell) : Je donnerai demain ces rensei- M. CHAPLEAU : L'autre jour, il y avait dans 'e rapport

gnements à l'honorable député. une disposition recommandant la suspension de la loi; cette
disposition recommendait aussi que la papeterie des deux

Items imprévus....................$407,430.95 Chambres fût fournie par chaque Chambre.
M. MITCH ELL : J'aim?îrais rappeler au ministre de la M. BERGIN: Nous avons retranché cela.

marine et des pêcheries ce dont je lui ai parlé au sujet du La motion est adoptée.
bureau météorologique de Chatham. Naturellement, je n'ai
pas le droit de lui donner des ordres, et je ne cherche pas à CHEMIN DE FER CENTR AL DU NORD OUEST.
le faire. Je ne pré,:ends pas ni ne désire lui donner d'avis ;
mais j'aimerais savoir s'il a fait le changement en pleine M. MAc DOWALL: Quel est l'objectif de la compagnie
connaissance des faits. du chemin defer Central du Nord-Ouest? Combien de milles,

Sir RiCHARD CARTWRIGHT
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s'il en est, seront construits cette année? Quand ce chemin
sera-t-il complété? Quelle certitude possède le gouverne.
ment, quand à l'achèvement de ce chemin ? Combien de
millès du chemin de fer du Nord-Ouest du Manitoba seront
construits cette année? A quelle époque seront terminées
aucunes des nombreuses lignes projetées sur Prince-Albert et
Battieford ? Si elles ne le sont pas dans un certain délai
fixé, les chartes seront-elles annulées ?

M. WHITE (Cardwell): L'objectif est les montagnes
Rocheuses, vid Battleford. Cinquante milles doivent être
construits cette année. Le chemin de fer doit être complété
le 1er janvier 1891. Les compagnies sont obligées d'agir
et disent avoir les moyens d'agir. Cinquante milles du
" Manitoba North-Western " doivent être construits cette
année. Le " Manitoba North-Western " doit être continué
en vertu d'un arrêté en coiseil du 6 mai 1885, à raison de
cinquante milles par année.

INDEMNITÉ AU LIEUTENANT-COLONEL ARTHUR
EVANTUREL.

M. VANASSE : Une somme d'argent a-t-elle été payée au
lieutenant colonel Arthur Evanturel, du 9ème bataillon, à
titre d'indemnité de blessure ou d'infirmité causée ou con.
tractée pendant la campagne du Nord-Ouest ? Si oui, quelle
est cette somme et quelle est la nature do cette infirmité.

Sir ADOLPH E CARON: M. l'Orateur, je me vois forcé
de demander à l'honorable député de considérer son inter-
pellation comme avis de motion. Je trouve, en référant au
dossier, qu'il est impossible de répondre à cette interpella.
tion sans produire les rapports qui font partie du dossier.
Mon honorable ami peut faire sa motion maintenant.

M. VANASSE : Avec le consentement de la Chambre, je
demande:-

Copie des documents, correspondance et rapports relativement à une
somme d'argent payée au lieutenant-colonel Arthur Evanturel, du Sème
bataillon, à titre d'indemnité de blessure ou d'infirmité causée ou con-
tractée pendant la campagne du Nord-Ouest.

M. AMYOT : L'honorable député voudrait-il dire quelles
sont ses raisons ?

M. l'ORATEUR: Cette motion ne peut pas être mise
aux voix sous le consentement unanime de la Chambre.

M. AMYOT: Je ne m'oppose pas à la motion, mais
j'aimerais connaître le but. Si elle tend à obtenir des ren-
seignements personnels, je puis, je crois, donner tout ce que
peut désirer l'honorable monsieur. Si elle est présentée
pour d'autres raisons publiques, j'aimerais les connaître. Il
doit certainement avoir un motif.

M. VANASSE : Je fais cette motion dans l'intérêt public,
afin de constater quelles blessures il a reçues et quelle
somme il a obtenue.

M. AMYOT: Je propose en amendement que l'on pro-
duise les documents concernant toutes les allocations
données à des membres des corps du Nord-Ouest.

Sir JOH3T A. MACDONALD: Il faudrait des années
pour préparer cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La motion est aussi
conforme aux règlements que l'autre.

Sir JO H N A. M ACDONALD : Sans doute.
M. AMYOT : Alors, je m'oppose à la motion de l'honora-

ble dépu'é.

SOMMES DUES AUX SAUVAGES EN VERTU DU
TRAITÉ ROBINSON.

M. DAWSON : Quel est le montant des arrérages et des
intérêts réclamés par le département des affaires des Sauva
ges comme étant dus aux Sauvages en vertu des traités
Robinson ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Arrérages, 1851 à 1867,
8140,800.00; 1867 à 18 32, $fl 2,293.60t; total, 8353,093.60. In-
rêt, 1851 à 1882, 881,920.00 ; inté êt sur $353,093.60 de
1882 à 1887, à 4 pour 100, $70,618.60 ; total, 8153,538.60.
Total, 8505.632.20. Dapuis l'année 1882, le gouvernement
a avancé le montant nécessaire, tel que voté par le parle-
ment à chaque session, pour payer la pleine pension
annuelle de 84.00 par tête.

ARMES DANS LE NORD-OUEST.

M. HESSON; Le gouvernement sait-il que le Berald de
Battleford, dans un article éditorial du 7 courant, se plaint
de la publication d'un ordre enjoignant aux volontaires de
Battleford de remettre leurs armes, qui doivent être en-
voyées à Winnipeg pour y être emmagasinées ?

Si l'article en question dit vrai, le gouvernement se pro.
pose-t-il de faire exécuter cet ordre ?

Sir ADOLPHE CARON: On a d'abord donné ordre de
recueillir ces armes, de les faire inspecter et réparer, et de
les mettre on ordre à Winnipeg. Subséquemment, des ins-
tructions ont été envoyées, par ordre du ministre, de mettre
ces armes sous les soins de la police à cheval. La police à
cheval est aujourd'hui occupée à les recueillir; c'est elle qui
les rendra. Outre cela, 200 carabines ont été envoyées
à Régina, 100 à Battleford et 200 à Prince-Albert, et
confiées à la police à cheval. Nous avons, à Battleford,
274,000 cartouches, dont 150,000 doivent être expédiées à
Prince-Albert pour être confiées à la police à cheval; 5,000
ont aussi été expédiées à Régina.

PROMOTION DANS LE SERVICE CIVIL.

M. O'BRIEN, en l'absence de M. NoNEILL: Dans le cas
où un candidat pour promotion dans le service civil au ait
passé un examen qui lui donnerait droit à prendre rang
comme commis de première classe, et rù il y aurait des
places vacantes dans la 2ème -classe, pourrait-t-il remplir
une position qui deviendrait vacante par la suite dans la lère
classe, sans passer un nouvel examen ?

M. CHAPLEAU: Lorsque l'on pose une série de ques-
tions qui couvriraient les qualifications requises pour être
commis de la première classe et que les réponses données
sont telles qu'elles donnent au candidat le nombre de points
requis pour la première classe, un autre examen n'est pas
nécessaire.

M. O'BRIEN: La réponse ne semble pas couvrir la
question.

M. CIIAPLEAU : Je réponds affirmativement.

L'AFFAIRE SHEPPARD.

M. RINFR ET, en l'absence de M. LANGELIEa (Montmo.
rency): Le gouvernement a-t-il reçu copie de la charge
du grand jury du district de Montréal, se plaignant
de la conduite des magistrats de la cité de Toronto dans
l'affaire Sheppard accuaé de libelle ?

M. THOMPSON: Ce document a été reçu lundi dernier.

PERMIS DE PÈCHE.

M. BIRIEN: Des permis de pêche au moyen de rets à
enclos dans le lac Erié, comté d'Essex, ont-ils été refusés à
quelque personne ou personnes qui en ont fait la demande?
Et si oui, à qui et pour quelles raisons les a-t-on refusés?

M. FOSTER: Les permis de faire la pêche au moyen de
rets à enclos, qui avaient été accordés à William Haskin et
à George Haskin, n'ont pas été renouvelés pour la saison de
pêehe de 1887; la raison en est qu'ils avaient vendu tous
leurs engins de pêche. L'année dernière, on a trouvé dans
leurs rets une quantité considérable de poisson dans un
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état do décomposition plus ou moins avancé; leurs rets-
ravaicnt pas été visités depuis plusieurs jours et il parait
qu'ils n'avaient pas ce qu'il fallait pour exploiter l'industrie
do la j èche.

TERRES DES SAUVAGES A CAUGHNAWAGA.

M. DOYON: Est-ce l'intention du gouvernement de voir
à ce que la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien paie une indemnité raisonnable, à qui de droit, pour
terrain pris par cette dernière, pour la construction de sa
ligne do chemin de fer, sur la réserve des Sauvages à Caugh-
nawaga?

Sir JOhIN A. MACDONALD: Le gouvernement verra
A ce que les droits des Sauvages à leurs terres soient pro-
tégés; et si l'on prend une partie de leurs terres pour la
compagnie du chemin de fer, le gouvernement verra à ce
que les Sauvages aient une compensation raisonnable.

WILLIAM DALTON.

M. MITCHELL: Pourquoi s'est-on dispensé des services
de William D)alton sur le phare-flottant de Miramichi, après
qu'il a eu repris l'exécution de ses devoirs pour la saison ?
Son renvoi a t-il été ordonné par le ministre de la marine et
des pêcheries? Avait-il en aucune manière manqué à ses
devoirs ?

M. FOSTER: William Dalton n'est pas au service du
département cette année sur le phare-flottant de Miramichi,
et conséquenment on ne peut pas dire que l'on s'est dispensé
de ses services. Autrefois ses services étaient satisfaisants.

M. MITCHELL: L'hoonorablo ministre a été mal in-
formé. M. Dalton a élé employé par le département
comme on le voit par la lettre suivante de l'agent du dépar-
tement de la marine et des pêcheries à Saint.Jean, N.-B.

BUREAU DES PÉcHERIES,
SAINT-JEAN, N.-B , 3 mai 1887.

M. WILLiAM DALTON,
Newcastle.

IoNsEEUR,-J'ai reçu ordre du ministre de ce département de vous
demander de reprendre vos services comme employé spécial des pûche-
ries à bord du phare-flottant lorsqu'il sera placé dans l'endroit ordinaire,
pour la saison, à l'embouchure de la rivière. Vous recevrez la même
paye qu'autrefois, $30 par mois, depuis le commencement jusqu'au pre-
nier octobre. Vous vous guiderez sur les anciennes instructions quant
à vos devoirs, et à la fin de la saison vous m'enverrez un rapport de ce
que vous aure z fait.

J'ai l'honneur, etc., etc., etc.,
W. H. VENNING.

Inspecteur.

Ainsi l'honorable ministre verra qu'il s'est trompé et que
cet homme a été mis en charge par ordre de son départe.
ment. Le 13 de niai, 10 jours après la lettre précédente,
Dalton rtçut la communication suivante :

BUREAU DES PÊCHERIES.

M. WILLuxv DALTON, SAINT-JEAN, 13 mai 1887.

Newcast e.
MONSIEUa. -Par ma letttre du 3 mai courant, je vous ai ordonné de

re îrendre vos anciennes fonctions à bord du phare-flottant à l'embouchure
de la rivière. Je reçois ordre maintenant de la part de l'honorable
ministre de la ruariue et des pêcheries de vous informer que vos services
ne seront plus requis pendant cette saison.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. VENNING,
Inspecteur.

Ainsi l'honorable ministre verra qu'il a été mal informé
d'une manière ou d'une autre.

M. FOSTER : Le renseignement est exact. Avant que le
phare-flottant fut placé à l'endroit ordinaire, M. Dalton reçut
le deuxième ordre.

M. MITCHELL : Mais il avait reçu l'autorisation de
partir ?

M. FoSTER

M. FOSTER: Avant d'avoir repris ses fonctions sur le
phare-flottant il reçut le deuxième ordre. Ce n'était pas un
employé permanent du département des pêcheries, et on
l'employait seulement d'année en année à tant par mois.
C'est ainsi qu'on l'avait employé les années précédentes et
on l'avait payé. Cette année le département n'a pas en besoin
de ses services.

M. MITCHELL: J'ai prouvé qu'on a retenu ses services
et qu'on l'a employé.

RENVOI D'ARSÈNE L'EVECQUE.

M. GUAY : Pour quelle raison Arsène L'Evecque, chef
de gare à Saint-Henri, sur le chemin de fer Intercolonial,
a-t-il été renvoyé ? A-t-on fait une enquête sur les accusa-
tions portées contre lui, et quel a été le résultat de cette
enquête ?

M. POPE : Une enquête a été faite et le résultat a été
que la personne en question a été trouvée coupable d'avoir
négligé ses devoirs.

AMENDEMENT A LA LOI DRS DOUANES.

Sir CH ARL ES TUPPER: Je propose la troisième lecture
du bill (1n° 107) pour amender le chapitre 33 des Statuts
revisés du Canada concernant les droits de douane.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant que ce bill soit
lu pour la troisième fois, je désire, bien que je craigne que
cela ne soit inutile, appeler l'attention de la Chambre sur
quelques points qui se rattachent à la loi projetée. Je n'ai
pas besoin de retarder la Chambre en parlant de l'énorme
quantité de changements qui ont été faits. On a fait tout
près de 200 changements à notre tarif. Ils s'appli-
quent à un grand nombre des choses dont on se sert le
plus communément, et il est parfaitement clair qu'ils
auront pour effet d'augmenter ce que paient les consomma-
teurs (sans toutefois atteindre le chiffre de ce qui ira au
revenu), sur près de 23 ou 25 millions de piastres que
nous rapportent maintenant nos marchandises imposables.
Comme question de fait, M. l'Orateur, quand vous arrivez à
déduire ces articles qui peuvent si difficilement être taxés,
vous voyez que près de la moitié de nos marchandises im-
posables qui sont lourdement taxées, ont subi cette augmen-
tation sous la loi actuelle. Maintenant, il n'est pas possible,
comme l'honorable ministre des finances a eu l'honnêteté
de l'admettre, que nous constations quelle sera l'augmen.
tation de nos revenus par suite de l'adoption de ce projet de
loi. L'honorable ministre a prétendu que cette augmenta-
tion sera peu considérable. Il est possible que, à la longue,
lorsque ces changements auront produit leurs résul-
tats probables, l'honorable ministre se trouve à avoir
raison; mais je suis porté à croire que tout d'abord
l'augmentation de nos revenus sera considér able et de f'it
beaucoup plus élevée que l'honorable ministre ne l'a donné
à entendre. Toutefois, ce n'est pas tant des résultats immé.
diats que des résultats définitifs que cette Chambre a à
s'occuper. Il est certain que toutes ces additions faites aux
droits de douane augmenteront de beaucoup la somme de
taxe que les consommateurs sont obligés de payer, et que
tous ces articles d'usage ordinaire reviendront beaucoup plus
cher au peuple sans que la proportion des revenus qui iront
grossir le coffre public soit aussi élevée. Il est très difficile
de dire aujourd'hui quels seront les résultats définitifs, et
d'après les discussions que nous avons eues et les estimations
qui nous ont été soumises par l'honorable ministre des
finances l'augmentation totale du revenu qu'il s'attend de
recevoir excédera difficilement la somme de $500,000. Je
crois qu'il a "onné à entendre que cela équivaudrait à peu
près à la perte des droits sur l'anthracite. D'un autre côté,
il y a lieu de croire que le résultat des changements
au tarif sera d'imposer aux consommateurs du pays un
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nouveau fardeaude 4 à 5 millions de piastres, et l'on prendra
probablement dix foie autant à même les revenus de la
population pour faire face à la perte représentée par la
remise des droits sur l'anthracite. Cette question est extrê
memement sérieu3e. M. l'Orateur, comme je l'ai démontré
à la Chambre plusieurs fois déjà, notre politique actuelle
impose des fardeaux énormes aux consommateurs du pays,
et il paraît plus que probable que ces droits seront particu-
lièrement onéreux pour la classe agricole du Canada. Je
ne crois pas que ce soit possible dans le moment de trouver
quelque chose de plus propre à obérer la classe agricole que
ces nouveaux droits si élevés sur le fer. A une époque où
tout le monde sait que la consommation du fer chez les
cultivateurs augmente de jour en jour et d'heure en heure
parce que la provision ordinaire de bois diminue ; à une
époque où l'on se sert beaucoup de machines dispendieuses,
composées On grande partie de fer; à une époque où
d'api ès les déclarations que m'ont faites plusieurs manufac.
turiers d'instruments aratoires, chaque cultivateur d'On-
tario a besoin, pour exploiter sa ferme, d'instruments de
8500 à 6600 formés de fer surtout; à une époque, dis-je, où
le prix de tous les produits agricoles est plus bas que jamais,
nous voyons l'honorable ministre venir imposer des droits
variant de 40 à 50 et 60 pour 100, et même '70 pour 100, sur
des articles de fer dont les cultivateurs du pays se servent
particulièrement Je crois qu'il n'y a pas un seul des articles
employés par les cultivateurs qui ne se vendra pas plus
cher par suite de ces droits. Depuis le fil dont il se sert
pour ses clôtures jusqu'aux fers qu'il met aux pieds de ses
chevaux, tout se trouve soumis à une augmentation de
droits parmi les choses que le cultivateur est obligé d'ache-
ter. La même chose s'applique, à un degré moindre, cepen
dant, à une autre industrie importante: l'industrie des
commerçants de bois de construction. Ici, l'honorable
ministre contribue plus ou moins à augmenter le coût de la
production; mais c'est surtout sur la population agricole du
pays que le fardeau de ces nouvelles taxes retombera.
L'bonorable ministre a imposé des droits ad valorem consi-
dérables, mais il ne s'est pas contenté de cela et il a établi
des droits spécifiques très élevés sur le fer, et ces droits sont
plus injustes qu'à l'ordinaire dans les circonstances présentes.
D'abord, il est parfaitement clair que ces droits seront
presque prohibitifs relativement à plusieurs articles dont
l'usage est très commun. Dans certains cas, je vois que
l'honorable ministre a imposé des droits qui s'élèveront à 70
ou 80 pour cent sur les espèces de marchandises les plus
communes; et comme ces choses sont très nécessaires,
l'effet de la taxe le désappointera certainement. Il n'est pas
possible d'imposer ces droits de manière à ce qu'ils frappent
également toutes les classes. Plus l'article est cher, plus le
droit spécifique est léger, et plus l'article est commun, plus
le droit spécifique est élevé. Par-dessus cela, il y a une autre
considération importante. Nous savons que l'industrie du
fer, comme toutes les autres industries de ce genre, est dans
un état de transition permanente. De temps à autre,
Lous avons vu les changements les plus extraordinaires
dans le coût de la production du fer, qui sert pour toute
sorte de choses et particulièrement pour les chemins
de fer; et j'ai remarqué que lorsqu'un droit spécifique est
imposé, il est extrêmementdifficile, quand même le procédé
serait bien amélioré, d'induire le gouvernement à réduire ce
droit. Si dans le cours des années qui vont suivre, le coût
de la production du fer demeure comme pendant ces der-
nières années, il est clair que ces droits spécifiques forme-
ront un puissant obstacle à l'amélioration de la manufacture.
Il est peu probable qu'un manufacturier, grandement pro.
tégé par un droit spécifique élevé, se soumettra à faire des
expériences et qu'il adopte sans y être forcé des amélio.
rations dont l'effet probable sera de réduire le coût de
l'article qu'il vend. Pour toutes ces raisons, je crois qu'il
est extrêmement malheureux dans ces circonstances parti-
culières que l'honorable ministre nous ait demandé d'aug-

menter si lourdement le fardeau des impôts que le peuple
est obligé de porter. Eu même temps rien n'indique d'une
manière probable que nos cultivateurs recevront des prix
beaucoup plus encourageants qu'à présent pour les effets
qu'ils ont à vendre. On pourrait adopter les cbangements
proposés sans faire beaucoup de représentation, mais comme
il est parfaitement clair que les cultivateurs vont être sou.
mis à une concurrence encore plus rude que par le passé, et
comme le prix de nos céréales les plus importantes est de-
venu si modique qu'il n'y a plus que dans une petite partie
de nos provinces les plus fertiles que les grains pouvent
rapporter un profit raisonnable, je dis qu'il est impossible
de choisir un temps moins opportun pour imposer une taxe
qui devra peser lourdement sur la classe agricole du pays. Il
n'est pas possible de calculer exactement combien de fer
chaque cultivateur du Canada, ou au moins des arciennes
provinces, consomme, mais il est clair que cette consomma-
tion, sans être bien considérable, augmente constamment, et
que le résultat de ces droits et surtout des droits sur le fer,
sera très défavorable à cette classe en particulier. M.
l'Orateur, je souhaite que l'honorable ministre puisse être
amené, même à cetteépoque avancée, à réduire les droits
qu'il propose, au moins ceux sur le for. Je suis certain que
l'on s'apercevra d'ici à quelques années qu'ils sont très
onéreux ; on sentira la chose mieux alors qu'aujourd'hui, et
je ne vois aucune raison, dans l'état actuel du pays, d'impo-
sur au peuple un fardeau énorme.

M. HESSON: Avant que le bill soit lu pour la troisième
fois, je désire faire quelques remarques que j'avais l'inten-
tion d'offrir hier, mais que j'ai remises à aujourd'hui pour
le bénéfice de l'honorable préopinant, touchauit une ques.
tion des plus importantes en ce pays. Je veux parler de la
politique du gouvernement, on plutôt de l'abandon de la
politique au gouvernement relativement aux droits d'ex-
portation sur les billots d'orme. On se rappellera que
l'année dernière cette question des droits d'exportation
sur les billots de pin et d'épinette a été soumise à la
Chambre, et que le gouvernement a décidé d'imposer des
droits. J'ai pris la peine d'examiner les Tableaux du com-
merce et de la navigation pour voir l'effet de ce droit sur
l'exportation de ces articles. Je vois que, en 1885, on a
exporté des billots de pin représentant une quantité de 30
mille pieds, évalués à 82,300, soit une moyenne de 86 per
mille pieds, en grume. Après l'imposition du droit d'expor-
tation en 1886, on a constaté, chose très remarquable, que
non.seulement la quantité de billots exportés était beaucoup
plus considérable, mais que le prix obienu par 1,000 pieds,
étaient beaucoup plus élevé aussi. Un fait encore plus
important[à observer, c'est que ces droits d'exportation ont
donné un revenu considérable au gouvernement. En 1886,
on a exporté 2,869,000 pieds de billots de pin, représentant
une valeur de 824,452 ou une valeur moyenne de e8.50 par
mille pieds, et cela, après que le gouvernement eût imposé
un droit d'une piastre par mille pieds sur ces billots.
Venons maintenant à un autre item plus important, les
billots d'épinette, sur lesquels un droit d'exportation a aussi
été établi l'année dernière, et voyons quel effet ce droit
a eu sur l'exportation de ces billots. Si les honorables
députés qui sont opposés à un droit d'exportation sur ce
produit brut, veulent examiner les IXbleaux du commerce
et de la navigation, ils se convaincront que l'imposition
d'un droit d'exportation sur les billots de pin et d'épinette
n'a en que des effets avantageux, tant sous le rapport du
prix que de la quantité exportée. Cette LI est nécessaire,
non pas tant pour réaliser des revenus qte pour protéger
nos capitaux et nous permettre de donner de l'emploi à nos
gens et d'augmenter la richesse nationale. Il n'y a pas un
homme ici qui soit dépourvu d'intelligence au point de ne
pas voir que si vous prenez un seul billot et que vous le
transportiez dans un pays étranger où on en fera toutes
sortes d'objets manufacturés pour les besoins des beaux-arts
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et de la civilisation, vous perdez une valeur considérable,
tant en perdant de l'emploi qu'en manquant de créer de la
richesse. il est très extraordinaire que le gouvernement ne
puisse pousser cette politique un peu plus loin. Qu'il pro-
tège le billot d'orme, le billot de chêne, le billot de frêne
et le tilleul, et tout ce qui est requis par le commerce,
comme une partie de la meilleure richesse du pays. Nous
débarrassons graduellement nos vastes forêts, qui sont la
plus belle partie de la fortune que D;eu a donnée à ce pays.
Nous défrichons rapidement nos forêts sans en retirer autre
chose qu'une bien petite partie des bénéfices qu'elle devrait
nous rapporter. Les Américains sont venus ici; ils ont pris
possession de nos forêts; ils ont acheté nos coupes de bois
au prix fixé par le gouvernement, et ils exportent notre bois
à l'état brut par milliers de pieds. Que cela continue encore
un certain temps et qu'on me dise où nous irons aboutir. Je
désire insister pour convaincre le gouvernement qu'il ferait
une grande erreur s'il ne reconnaissait pas qu'un change-
ment sur cette question est de la plus haute importance
pour le peuple. Il vaut bien mieux que nous gardions ces
produits de notre pays pour les besoins de notre population.
Mais si les Américains veulent les avoir, qu'ils paient le
prix voulu et le droit d'exportation. Qu'on me permette
de démontrer les effets de cette politique sur l'épinette qu'on
a exportée en grande quantité en 1885 et en 1886. Je vois
dans les Tableaux du commerce et de la navigation que l'on
a exporté 11,165,000 pieds de bois valant $49,474. Nous
mettons un droit d'exportation d'une piastre par mille pieds
là.dessus, et qu'avonis-nous réalisé l'année dernière, d'après
les Tableaux du commerce et de la navigation. Nous avons
réalisé 84.44 par mille pieds. En 1886, sous un tarif de $1
par mille pieds, nous voyons que la production a augmenté
considérablement; elle a atteint le chiffre de 17,566,000
pieds et réalisé U82,016. Maintenant, voyons le résultat.
Nous avons en 84.68 par mille pieds contre 8 t.44 sans le
droit d'exportation, et le trésor a recueilli une somme de pas
moins de $17,566. Si j'ajoutais le bardeau, qui doit nous
donner un droit d'une piastre, nous aurions un droit d'expor-
tation de 820,040 sur ces articles qui, grâce au gouvernement,
ont non seulement augmenté le revenu mais protègent le
pays, tout en se vendant plus cher. Cette considération est très
importante. Elle est digne de l'attention du gouvernement.
Quand on présente une pétition signée par 2,000 personnes
demandant qu'un droit d'exportation soit imposé sur les
billots d'orme, de fi êne et d'autres bois, à l'état brut-
l'orme $:.00, le frêne $2.00, le tilleul 81.5u, par corde, etc.,
-- quand, disje, on présente une pétition signée par 2,000
colons du comté de Kent, voisin des Etats-Unis, où l'on a
établi des moulins et des fabriques pour employer ce bois
et où à cause de la loi actuelle concernant le commerce
entre les Etats, on n'est plus capable de se procurer la ma-
tière première comme autrefois,-je dis que le devoir du
gouvernement est tout tracé et qu'il n'a pas à hésiter. Les
Américains sont forcés de venir ici. ils nous ont arraché
nos terres et ils ont acheté notre bois, et nons devrions
tâcher d'obtenir d'eux une compensation. Il est temps que
le gouvernement vienne à notre secours et dise aux Améri-
cains : Vous devez établir vos moulins dans ce pays ; vous
devez faire votre bardeau ici, etc. ; et ensuite si vous l'ex-
portez, notre population sera sur un pied d'égalité avec
vous.

Quels sont les faits devant nous? Il y a 35 sociétés com-
merciales qui demandent l'imposition de ce droit. Ces
sociétés repié sentent un capital de $814,000; elles emploient
1,309 personnes, et ce qu'elles produisent annuellement vaut
$1,109,000. Ces citoyens qui vivent surtout dans l'ouest
d'Ontario ont demandé au gouvernement d'imposer un droit
et ils ont allégué que ce droit ne serait pas seulement favo-
rable aux manufacturiers, mais qu'il favoriserait les intérêts
des cultivateurs. Dans le comté de Kent, par exemple, où
il y a des moulins, on paie tes billots d'orme $6.00 par mille
pieds, tandis que dans le comté voisin d'Essex, où il n'y a

M. HlEssoç

presque pas de moulins, et où on a presque tout exporté le
bois, les billots se vendent $3.50, et les cultivateurs sont
obligés d'attendre quo les Américains aillent les acheter. Je
parle ici dans les intérêts de gens qui ne semblent pas même
comprendre que si les moulins américains étaient placés dans
leur voisinage, cela serait avantageux pour eux et fournirait
de l'emploi à leur capital et à leur industrie. Pour moi,
cette question a une imp r:ance dont je suis vivement
pénétré. Lorsque la question des droits sur le pin et l'épi-
nette s'est présentée l'année dernière,j'ai été un (le ceux qui
se sont adressé3 au gouvernement à ce sujet. J'ai démontré
par les Tableaux du commerce et de la navigation que nous
aurions gagné 820,000 par l'imposition de ce droit sur
d'autres espèces de bois. Mon honorable ami, M. Perley,
qui est dans le commerce, vous dira que, après tout, le
droit n'a pas diminué le prix du bois. Je crois qu'il sera
facile de vérifier cela. Ainsi, la députation n'aura pas le
droit de conclure que l'augmentation a porté sur le bois en
général ou sur les billots en particulier. Je dis qu'elle
dépend de ceci : les Américains avaient coupé leur bois de
construction. Ils avaient coupé 50,000,000 de pieds de bois
qu'ils ne pouvaient exporter sans payer ce droit. J'étais
alors en faveur de l'imposition d'un droit de 82 par mille
pieds, et je crois que le pays serait plus riche d'autant. Si
ces billots n'avaient pas été exportés, nous auriors eu à les
manufacturer pour l'usage de notre population et nous
aurions pu exporter l'article manufacturé, ce qui aurait été
beaucoup mieux. Je vais lire maintenant un télégramme
qui a été envoyé à mon honorable ami de Hamilton (M.
Brown) de Wallaceburg, le centre de cette partie du pays
que ce droit intéresse le plus:

En 1879, il y avait à Sydenham un seul moulin employant environ un
million de pieds annuellement. Prix payé pour les billots par les Amé-
ricains, $2 50. Il y a maintenant dix moulins qui emploient environ
trente millions de pieds annuellement, le prix s'est élevé à $s par mille
pieds; les produits des cultivateurs peuvent être vendus rapidement et
leurs enfants trouvent de l'emploi à la maison. Dans le canton de
Patterson, où il n'y a pas de moulins, le cultivateur reçoit $350 par
mille pieds des propriétaires de moulins américains. Ceux-ci seraient
obligés de transporter leurs établissements au Canada ou de fermer leur
manufacture. Le bill du commerce entre les Etats les empêcherait de
retourner dans le Michigan. Le bois de construction est le capital du
pays ; pourquoi permettre aux moulins américaine d'en recueillir le
bénéfice. Comparez notre pétition! couverte de plus de 2,000 noms,
des cultivateurs surtout, avec la pétition de l'opposition couverte de
700 noms recueillis surtout dans la ville de Windsor, la localité de
Patteréon. On fait beaucoup de bardeau, ce qui donne beaucoup d'em-
ploi aux hommes et empêche l'exportat on en gros des billots. Un aug-
mentera la fabrication de ces articles, ce qui emploiera des hommes et
des bateaux. Lorsque nous avons demandé un droit d'exportation, il y
a cinq ans, les cultivateurs de cette localité y étaient opposés; mainte-
nant ils le demandent tous. La même chose arriverait dans le canton de
Patterson si l'on empêchait l'exportation. En moins de cinq ans, les
propriétaires de moulins américains ont pris le bois de construction pré-
cieux qui se trouve sur une étendue de plusieurs milliers d'acres de terre
bien avant les colons.

Cela est très sér ictx. Si les Américains prennent notre
bois de construction et s'ils ne nous laissent que dts troncs
d'arbres et des broussailles, nous savons quelles difficultés
nous aurons quand 1'<s produits les plus riches du pays
auront été enlevés. Nous connaissons la valeur du bois
pour le Canada, spécialement à la frontière, dans le voisi-
nage d'%sex et de Kent, et dans les comtés voisirs, où l'on
peut transporter le bois par eau aux moulins américains.

Un excellent homme d'affaires de Wallaceburg qui a un
capital de 885,01 0 et qui emploie 60 ou 70 hommes, nous a
envoyé aujourd'hui un autre télégramme que voici:

Je viens d'être croyablement informé que trois manufacturiers améri-
cains avaient intention de transporter leurs établissements au Canada si
le droit d'exportation avait été maintenu. Le gouvernement fait une
grande erreur.

H E. NO RR18.

Je demande pardon à la Chambre d'avoir occupé son
attention si longtemps, mais cette question est d'une grande
importance. J'ai ici une pétition représentant, comme je
l'ai dit, un capital de $1,000,000, et dans cette pétition, on
nous représente que pendant que le bois se vend #6 par mille
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pieds dans un comté, on ne le paie que 83.50 dans le comté il y a plusieurs fabriques de douves et de bardeau. On a
voisin. Je dis que le produit le plus important du pays, approvisionné ces moulins de billots pendant l'année cou-
c'est-à dire le bois de construction non encore manufacturé, rante, et je crois qu'il n'y aucun mal à ce que la proposition
est exporté dans le piya voisin et que c'est une perte que de l'honorable ministre soit adoptée. D'ici à la prochaine
nous devrions tâcher d'empêcher. Je demande au gouver. session du parlement, le gouvernement pourra consulter les
nement d'examiner cette question. Je n'espère pas qu'il le cultivateurs et les propriétaires de coupes de bois et voir ce
fasse pendant cette session, mais j'espère que d'ici à la pro- qu'il y aura de mieux à faire. Je suis un partisan de la
chaine réunion du parlement, il s'efforcera de trouver moyen politique nationale, mais je ne crois pas qu'un droit d'expor.
de favoriser les meilleurs intérêts du peuple et de protéger tation puisse être avantageux ; il fera plus de mal que de
nos forêts, qui forment la meilleure partie de notre capital bien aux intéressés.
et qui disparaissaient rapidement. Sachant par l'expérience M. PE RLEY (Ottawa): Ce débat m'a intéressé vivement.
de la dernière année quel est l'effet d'un droit d'exportation, On m'a demandé de me joindre à une députation qui a en
le gouvernement se sentira encouragé à adopter une poli- une entrevue avec l'honorable premier ministre à ce sujet
tique de protection pour ce produit qu'on ne peut remplacer et je me suis attaché à appuyer la mesure que les princi-
une fois qu'il est disparu. paux hommes engagés dans cette industrie ont déposée

devant cette Chambre. J'ai fait un calcul an sujet de la
M. ROOME: Comme je suis un de ceux qui ont ou une production de ce bois de construction et du sciage do ces

entrevue avec l'honorable premier ministre, je désire dire billots dans cette partie du pays ou où les trouve, et je vois
.quelques mots sur cette question. Je ne suis pas de l'avis que le pays perd au moins $4.25 par mille pieds sous le
de mon honorable ami de Perth (M. Hesson). Il semble système d'entrée libre aux Etats-Unis. Voici comment
que les députés qui vivent à une certaine distance de la j'arrive à ce résultat : Je considère que le sciage de ses
région où l'on trouve de l'orme, sont ceux qui agitent cette billots dans le pays vaut 63.00 par mille, c'est-à-dire que la
question ; mais l'honorable député de Bothwell (M. Mills) main d'oeœvre coûte cela; je calcule que les déchets valent
et i'honorable député de Lambt.n (M. Lister), que cette au moins 25 centins par mille comme combustible, et je pré-
question intéresse par ticulièrement, n'ont pas jugé à propos tends qu'il faut au moins $1,00 pour couvrir les autres
de dire un mot à ce sujet. J'ai admis d'abord avec l'hono- dépenses relatives au sciage de ces billots. Maintenant,
rable député de Ham'lton (M. Brown) et d'autres députés, cela représente pour les ouvriers de ce pays une perte de
qu'un droit d'exportation devrait être imposé, mais j'étais $212,500 d'après les chiffres donnés en cette Chambre par
mal renseigné sur cette question. Ces messieurs qui sont mon honorable ami. Je prétends que la politique de protec-
venus ici de Wallaceburg et de Dresden, nous ont représenté tion doit couvrir la fabrication des produits dos arbres dans
qu'ils ont un capital de 8 1,000,000; qu'ils emploient 1,300 toutes les parties du pays de même qu'elle s'étend à toutes
ou 1.400 hommes et qu'ils font des affaires annuelles d'un les industries que nous avons, et si nous permettons la libre
million. Ils m'ont dit que le droit américain sur le bois exportation des billots, nous privons les cultivateurs et
manufacturé avait été augmenté de 25 ou 30 pour 100. Après ceux qui ont du bois de leur droit de faire un profit sur ces
avoir pris des renseignements, j'ai constaté que cela n'était arbres. Mon honorable ami a donné à cette Chambre un
pas vrai. Le droit était de 10 par 100 et il est encore de exemple qui ne me paraît pas s'appliquer à son argument; il
10 pour '0U. Ils ont aussi demandé l'imp'sition d'un droit a donné les résultats de l'industrie alimentée par ces billots
sur les douves. Ils fabriquent de ces articles et ils ont dans son comté, au point de vue de l'intérêt des pro-
demandé un droit d'exportation sur le bardeau aussi et sur ducteurs. Si ces billots valent 86 par mille et que nous
notre bois de construction qui est exporté. obtenions $3.50 par mille en les exportant aux Etats-

Plusieurs honorables députés sont d'opinion qu'il ne Unis, il est bien clair qu'il est de notre avantage de les
devrait pas y avoir de droits d'exportation sur le bois, vu manufacturer dans cette localité, parce que nous obtenons
qu'un grand nombre de gens sont employés à le préparer. $2 50 de plus et que le sciage du bois offre d'autres avantages,
J'approuve lu gouvernement d'avoir enlevé ce droit, surtout comme je l'ai expliqué. Maintenant, le bois dur, comme
parce qu'il y a un grand nombre de nos cultivateurs qui se on le sait, ne pousse que dans certaines localités qui n'ont
sont engagés à approvisionner le marché américain de bois pas été d'un accès facile jusqu'à présent. Nous voyons
de construction. Pendant les mois d'hiver, ils ont dépensé cela sur la ligne du chemin de fer du CanaddAtlantique, qui
des sommes considérables pour préparer leur bois. Ils traverse une région où il y a beaucoup de bois franc et d'où
avaient deux on trois ou peut-être cinq millions de pieds le pin a été enlevé. Sur ce chemin de fer, entre Alexandria
d'orme prêts à être expédiés lorsque ce droit d'exportation et Ottawa, on a construit douze ou quinze milles de chemin
a été imposé. Plusieurs d'entre eux avaient fait leurs afin de vendre les arbres de bois dur au bénéfice des colons.
arrangements pour transporter le bois de l'autre côté de la L'an dernier le parlement était opposé à l'imposition d'un
rivière lorsque le droit d'un dollar par mille pieds a été droit d'exportation. C'est une chose qu'il m'est absolument
imposé. Plusieurs de ces jeunes gens qui ont passé leur impossible de comprendre. Je prétends que ceux qui ont
hiver à faire ce travail seraient ruinés par ce droit d'expor- coupé ces arbres et les ont vendus à des prix variant de
tation. 82.50 à 83.20 par mille n'ont pas obtenu d'argent pour les

En justice pour la clase agricole de la société, je ne crois arbres. Ils ont simplement fait payer le travail qu'il a
pas que l'on doive imposer ce droit de cette manière. Si le fallu faire pour les transporter au marché. Mais ils ont
gouvernement avait établi un droit d'exportation qui serait perdu le profit qu'ils auraient fait s'ils avaient pu se con-
devenu en force l'an prochain ou l'hiver prochain, ça tenter de couper ces arbres sur place. Je ne connais pas
n'aurait pas été ni mal. Je n'ai pas vu un seul cultivateur cette partie du pays que l'honorable député de Hamilton et
qui soit venu ici pendant cette session pour demander l'im. l'honorable député qui siège devant moi (M. Hesson) con-
position d'un droit sur les billots d'orme, et ce sont les naissent particulièrement, et je ne sais pas si on a des
cultivateurs que cette question intéresse le plus. Ceux moyens faciles de transporter en chemin de fer les produits
qui connaissent les propriétés de l'orme savent que lorsque manufacturés avec ces billots. Toutefois, vu le progrès du
une terre est assainie, l'orme meurt. Dans la partie ouest pays, je n'ai aucun doute que toutes les principales localités
d'Ontario, on fait beaucoup de drainage dans le moment, et auront bientôt des moyens de transporter les produits
lorsque l'eau est disparue l'orme meurt. L'honorable qu'elles donnent. Si donc cette partie du pays où l'on
ministre a dit qu'il allait examiner la question pendant la trouve les ormes en grande quantité n'a pas encore des
vacance et tâcher de trouver un remède à l'état de choses moyens de communication faciles, il faut espérer qu'elle les
qui existe, et je crois qu'on ne peut pas adopter un meilleur aura avant longtemps pour transporter ses produits sur
plan. J'ai l'honneur de représenter un comté dans lequel n'importe quel marché.
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Il me semble de la plus haute importance que nous proté- tation sur les billots d'orme. Maintenant je demanderai à
gions cette industrie au moyen d'un droit d'exportation, et l'honorable député d'Ottawa (M. Perley) s'il aimerait que
conséquemment c'est avec beaucoup de plaisir que j'ai l'on appliquât entèrement les principes qu'il prône, parce
appuyé les députations qui sont venues ici pour demander i que si on les appliquait le bois qu'il vend et que je vends
que ce droit soit établi. J'ai recommandé l'imposition d'un ne pourrait pas être exporté en planches ou en madriers,
droit de $2.00 sur les billots de pin, avec pouvoir pour le mais il devrait être manufacturé en fenêtres, en portes et
gouvernement de l'élever jusqu'à trois piastres. Je prétends en d'autres articles de ce genre.
que l'effet du droit de $2.00 imposé sur les billots de pin M PERLEY (Ottawa): Je n'ai pas pris cette position
pendant la dernière session a été décidément favorable au du tout. J'ai prétendu que le m'anufacturier doit être
pays et aux commerçants de biliots, comme l'a démontré protégé.
mon honorable ami de Perth-Nord (M. Hesson). L'hono-
rable député a dit que ce droit est de $100. Mon im- M. EDWARDS: Que nos planches et nos madriers, au
pression est qu'il était de 82 00, avec pouvoir pour le lieu d'être exportés dans cette forme, devraient être manu-
gouvernement de l'élever jusqu'à 83.00. L'effet de ce facturés en fenêtres, portes, persiennes, boîtes et autres
droit a été d'empêcher l'expédition des billots de pin du articles de ce genre.
Canada aux Etats.Unis et d'encourager nos gens à couper M. MILLS (Bothwell): Et cela donnerait de l'emploi aux
ces bi llots en dedans des limites du pays. Tel a été le résultat ouvriers.
de la taxe sur les billots depuis, et je suis convaincu que M. EDWARDS: Ensuite quantà l'idée qui semble existerl'imposition d'un droit semblable, même d'un droit de $1.00 dans l'esprit d'un certain nombre que les Américains
par mille sur les billots de pin, aurait un effet analogue, auraient à payer ce droit d'exportation à la place des habi-Nous produirions l'article manufacturé et l'imposition du tants de ce pays, je dis que cette idée est entièrementdroit tendrait à empêrher nos nationaux de vendre leur fausse. Le temps n'est pas arrivé où notre bois de construe-bois aux Américains pour le leur faire manufacturer. En tion sera d'absolue nécessité pour les Américains, et il n'estadoptant cette politique relativement aux billots d'orme, se r pès d'arrive r Un g r iin sb e il ges
nous ferions savoir à ceux qui vivent de l'autre côté de la pas oenucore près d'arriver. Un grand nombre de gens
frontière qu'ils ne peuvent pas continuer à dépouiller cette croient que le prix de notre bois est fixé en ce pays, mais
partie du pays par ce genre d'affaires. Je dois dire que cela est une erreur. Le prix est fixé sur le marché améri.
j ai appris avec beaucoup de regret que l'honorable ministre cain, et nous n'avons pa un mot à dire la dessus. Les
des finances avait décidé d'abolir ce droit. J'ai compris billots d'orme ne sont pas une choe nécestaire au peuple
toutefois, après avoir entendu les remarques de L'honorable des Etats-Unis. Pour eux, toute cette question est une
ministre, qu'il a étudié la question et que ai simple question de transport, parce que dans les Etats du
elle se péuente une autre année, il imposera un Sud il y a beaucoup plus de bois qu'ici, et que nos voisins
droit d'expotatior J'admts ,uila que rce cherchent simplement à avoir le bois dont le transport leur
dans l'argument de l'honorable député de Middlesex, coûte le moins commettrions une grande injustice àqui dit qu'il serait injuste de profiter du travail de ceux qui dia de nos coletàroaqune ays itpus

ontpasé lhivr dns es oi por iposr u drit ur esl'égard de la classe agricole à laquelle le pays doit plusont pssé l'hiver dan les bois pour imposer un droit sur les qu'à toutes les autres réunies, si nous imposions un droitbillots qu'ils ont p dpareés pour les expedier leurs moulins d'exportation sur les billots d'orme. Je suis réellement con-cuxEtats-Umds. Mais les demarches qui ont àté faites et les tent que le gouvernement ait jugé à propos de retirer cette
dêclarations des ministres feront comprendre à ces gens' taxe, et j'espère qu'il n'arrivera rien dans la vacance pourje l'espère, que la question a reçu l'attention du gouverne- det 'ere qu verant n aner vacnce pour
ment et qu'il est disposé à s'en occuper. J'espère aussi que déterminer le gouvernement à changer d'opinion. Il n'a
l'on donnera au gouvernement des preuves qui le convain- pas besoin de craindre d'être défait sur une question de ce
cront qu'il est désirable d'imposer uu droit d'exportation. Il genre. Quant à moi, je puis dire que je sais venu ici pour
y a plusieurs parties du pays qui produisent des espèces de recommander ce que. crois être dans L'intérêt du pays et
bois dur, comme par exemple la région que l'honorable non pas ce qui peut être l'inérêt d'un parti, et lorsque le
député de Cornwall va ouvrir au moyen d'un chemin de fer. gouvernement fera comme aujourd'hui relativement à cotte
J'espère donc qéie le gouvernement va considérer la cuestion, question de justice pour, une classe qui a fait plus pour le
et tspreoouver neunmoyend'imsendroia csurcetrcl ede psys que n'importe quelle autre-la classe agricole-lorsqueet trouvera un moyen d'imposer undroit sur cet article et de dis-je, le gouvernement agira ainsi, il aura toujours monfavoriser par là le commerce et les ouvriers le plus possible, di odaaj
afin que l'on change le bois en argent. appui cordial.

M, ARMSTRONG: J'ajoute mes félicitations à celles de
M. EDWARDS : Depuis le commencement de la session l'honorable préopinant pour approuver le ministre des

jusqu'à ce momentjo n'ai pas pris le temps de laChambre un finances de l'attitude qu'il a prise en cette affaire. Je suis
seul instant, et je novoudrais pas faire un long discours dans très content qu'il ait jugé à propos de retirer cet impôt
le moment. Je dois déclarer que j'approuve fortement le o lieux. Cela prouve qu'après avoirété ballotté pendant tant
gouvernement d'avoir retiré le droit propoFé sur l'exporta- d'années sur la mer de la politique, il n'a pas perdu tout
tion des billots d'orme. Mon honorable ami d'Ottawa (M. sentiment d'humanité et qu'il a des sentiments de sympathie
Perley) qui vient de reprenire son siège est un protection. pour les classes laborieuses du pays. L'honorable député
niste. Il désire imposer des droits protecteurs sur tout ce de Perth-Nord (M. Hessokn) et l'honorable député de
que les cultivateurs importent dans le pays, mais il désire Ilamilton (K. Brown) ont fait de brillants di:cours pour
aussi imposer un droit d'exportation sur leurs produits. Je démontrer les grands avantages que l'imposition de ce droit
prétends que les ormes qui poussent sur la terre d'un culti. apporterait à une certaine olasse de la socié'é. L'honorable
vateur sont autant sa propriété et ses produits que son blé, député de Hamilton a dit que le prix de ces billots est de S'
son orge, ses pois et tout ce qu'il récolte, et qu'on lui cause. par mille, et je crois que l'honorable député de Perth a c)rro-
rait un grand tort en imposant un droit d'exportation sur boré cette assertion. Cependant, pendant les deux dernières
ces produits. Pour mettre ce principe à effet d'une manière années on a coupé de ces billots sur ma terre, et le plus haut
complète, il serait tout aussi raisonnable de dire que le blé prix qu'on a payé a é:é $.75 par mille. bien qu'il y ait deux
ou l'orge de ce pays devrait être manufacturé dans ce pays; moulins à une distance de moins de 4 milles de l'endroit où
que nous ne les exporterons pas quand ils seront récoltés, ils ont été coupés. Je puis dire que je n'ai pas d'intérêt
mais que nous les manufacturerons en aliments. dans cette question, parce que je ne retire pas un sou de

Je crois que cela serait tout à fait illogique, et je crois bénéfice de cela, attendu que je laisse enlever le bois pour
qu'il serait également illogique d'imposer ce droit d'expor- faire défricher ma terre, et ceux qui prennent le bois n'ont

M. PERLEY (Ottawa)
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pas les moyens d'en payer la valeur. Cela étant, si la pré
tention de ces messieurs de la droite était admise, voici ce
qui arriverait: Les propriétaires de moulins pourraient
encore réduire les profits de ces pauvres colôns et lour
donner 81 de moins pour leurs billots. Ensuite, il y a de
grandes étendues de terre dans l'ouest et le sud-ouest le la
province d'Ontario où les gens sont éloignés des moulins, et
si l'on adoptait l'opinion de nos contradicteurs, ces pauvres
geno seraient obligés d'accepter ce que les Américains
voudraient bien leur offrir-et comme le dernier orateur l'a
dit, ce n'est qu'une question de transport pour ces commer-
çunts -on bien, ils n'auraient plus aucun marché. Voilà le
système que ces messieurs de la droite recommandent avec
tant d'éloquence. Je n'ai pas bcso;n de dire à ceux qui ont
véçu longtemps dans Ontario quelles ont été les difficultés
des premiers colons dans cette province. Nous avons eu le
malheur d'avoir un système dont l'effet était de livrer
les terres du pays aux mains des spéculateurs; je ne
reproche pas cela au gouvernement actuel, mais je jette
le blâme sur le gouvernement du temps. Le résultat
était que, d'un bout à l'autre du pays, on vendait de $2 à
$40 l'arpent des terres incultes que d'honnêtes, vigoureux
et intrépides colons passaient leur vie à payer à ces spécula-
teurs trop favorisés du gouvernement. La même chose a lieu
encore aujourd'hui. Dans la partie ouest d'Ontario ce change
ment va nuire à des hommes qui paient des terres difficiles
à défricher jusqu'à $10, 815 et 8-0 l'arpent. Ces gens ont
gagné une partie de leur sub.istance avec ces billots d'orme,
et maintenant on vient proposer de diminuer de 25 pour 100
les revenus de ces colons pour favoriser les propriétaires de
moulins. L'honorable député de Perth-Nord (M. lesson)
s'est vanté d'avoir une pétition représentant piès de
81,000,000 du capital de ces monopoleurs, et il a demandé
que la loi soit modifiée en leur faveur au détriment des pau-
vres. Ces hommes-l'honorable député de Perth-Nord (M.
lesson) et l'honorable député de Hamilton (M. Brown)-
nous donnent une juste idée de la classe à laquelle ils appar-
tiennent; ce sont des gens qui regardent les padvres colons
du haut de leur grandeur et qui demandent à la Chambre de
sanctionner une loi qui leur arracherait le pain de la bouche.
Voilà précisément ce que ce système signifie. Ce tarif est
un fardeau pour la classe agricole en général et c'est un
fardeau dont le poids augmente toujours. Dans les ancians
établissements du pays, où les cultivateurs sont comparati.
vements riches, on est plus en état de supporter ce fardeau
que dans des districts encore peu peuplés. Je dais répéter
que j'admire le sentiment d'humanité dont le ministre des
finances a lait preuve en refusant d'imposer cette nouvelle
taxe, et j'espère qu'elle ne sera jamais imposé. Je regrette,
dans l'intéi àt de Muskoka et des autres pr.rties du nord de
ce pays, que l'on ait imposé un droit d'exportation sur les
billots d'épinette. Le gouvernement fédéral et le gouver-
nement provincial, dans les endroits respectivement soumis
à leur juridiction, ont privé les colons du pin qu'ils auraient
pu couper, et je suppose qu'il y a beaucoup à dire en faveur
de cette politique. Le commerçant de bois est toujours en
avant du colon; il lui donne de l'emploi pendant l'hiver, et
lui permet ainsi d'avoir les choses nécessaires pour lui-même
et pour sa famille pendant les commencements; par consé-
quent cette restriction relativement au pin peut A:re justi-
fiable. Mais on avait laissé l'épinette aux colons, et j'espère
que le droit sur les billots d'épinette sera aboli. Dans le
comte de Muskoka, et dans les autres parties du nord
d'Ontario où le sol est dur et rocheux, les billots d'épinette
constituent à peu pt ès la seule ressource des colons; mais
le droit que l'on a imposé leur enlève le quart de cet avan-
tage. J'espère que ce système sera bientôt modifié, afin
que ces gens puisent avoir une chance de vivre.

M. MASSON: Je ne veux pas prolonger cette discussion,
surtout en tant qu'elle a rapport au droit d'exportation sur
les billots d'orme. Je crois que cette question a été suffi-

1 sa mment débattue, vu surtout que l'honorable ministre a
promis de la prendre en considération pendant la vacance.
Toutefois, je désire faire quelques remarques quant aux
effets du tarif actuel et du tarif proposé sur la classe agri-
cole de ce pays. Le refrain des honorables députés de la
gauche, depuis le chef jusqu'au dernier de ses partisans, a
été que le tarif actuel opprime la classe agricole. Comme
représentant d'une circonscription rurale, je crois que je
ne rendrais pas justice à mon comté et que je ne me rendrais
pas justice à moi-même si je laissais passer en silence ces
affirmations qui nous viennent de la gauche et que je consi-
dère contraires aux faits. Je connais bien les besoins de la
classe agricole depuis mon enfance; je sais bien quel était
l'état de cette classe avant l'adoption de la politique natio-
nale, et je sais bien quel est son état maintenant, et j'affirme
sans crainte que la classe agricole de ce pays est bien mieux
sous tous les rapports aujourd'hui qu'avant l'adoption de
cette politique. Nous avons eu l'avantage d'entendre au-
jourd'hui un discours très bref de l'honorable député qui a
pris dernièrement la direction de l'opposition, je veux par-
ler de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright), je tâcherai de l'imiter sous le rapport de la briè.
veté.

L'honorable député a répété lui aussi le refrain de ceux
qui prétendent que les droits proposés seront défavorables à
la classe agricole. Il se risque a prophétiser que l'augmen-
tation des droits sur le fer augmentera le prix de tout ce
qui contient du fer et empêchera l'amélioration des machi-
nes. Cette prophétie est exactement comme celles qui ont
été faites par l'honorable député, ou à tout événement par
tous ceux qui criaient en 1878 que les nouveaux droits al-
laient augmenter le prix des instruments agricoles et en
retarder l'amélioration. Ces prophéties se sont-elles réali-
sêes ? Est.ce que les instruments aratoires ne se sont pas
amélior és plus rapidement qu'auparavant, et est-ce que le
prix de ces instruments n'a pas diminué? On nous disait
aussi que l'augmentation des droits sur les marchandises de
laine et de coton en augmenterait le prix; on nous disait
que chaque centin de droits serait ajouté au prix. Cela est-
il arrivé? Loin de là, sous l'effet de la politique nationale
on a grandement amélioré les tweeds et les autres étoffes de
laine fabriqués en Canada; et malgré cette amélioration
de leur qualité, ces marchandises sont maintenant en vente
sur le marché à raison de 25 pour cent de moins, d'après ce
que me disent des marchands.

On nous dit que le prix des produits de la forme a dimi-
nué pendant que le prix de tout ce que les cultivateurs
achètent a augmenté. Je nie cela. Si je jette un regard
dans les maisons des cultivateurs ou sur leurs terres, je
trouve bien peu de choses qu'ils importent. La classe agri-
colo est celle, je crois, qui consomme le moins de marchan-
dises importées, et conséquemment le fardeau des droits
d'importation l'atteint moins que les autres. En présence
de ces faits, j'espère donc que l'honorable député permettra
aux membres de cette Chambre, au moins à ceux de la
droite, de croire que ses prophéties d'aujourd'hui ne se réali-
seront pas plus que celles qu'il a faites et 1878. Quant
à l'effet du tarif sur le prix des produits de la ferme, nous
voyons par les Tableaux du commerce et de la navigation
que l'on a importé en 1878 dans ce pays où l'on récolte du
blé, 8 millions de miGots de blé; et si nons réduisons ce
blé en farine nous voyons que nous avons importé environ
7,250,000, minots de farine et de blé pour la consommation
locale du Canada pendant cette année. Maintenant quel a
été l'effet de ce droit imposé sur le blé sur les importations '
Nous voyons par les derniers Tableaux du commerce et de
la navigation que l'importation du blé et de la farine est
tombé à environ 1,000,000 de minots, soit un septième envi-
ron de celle de 1878.

Parmi les grains communs et surtout parmi ceux que l'on
importe, l'avoine, les pois et le blé-d'inde, nous voyons
qu'il y a eu aussi une grande diminution. En 1878, nous
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avons importé au delà de 2,000,000 de minots d'avoine, et
l'année derniòre nous n'en avons importé que 9.8,000 minots.
En 1878 nous avons importé 7,500,000 minots de blé-d'inde,
et l'année dernière l'importation n'a été que de 1,750,000
minots. Quant aux exportations, je vois que nous n'avons
exporté qu'une quantité de blé équivalente à celle que nous
avons importée, un peu plus de 1,000,000, c'est-à-dire une
bagatolle de plus que ce que nous avons importé d'année en
anrnée, et pendant certaines années on n'a pas atteint ce
chiffro. On nous avait dit que le droit placé sur le blé
américain pour l'empêcher d'entrer dans le pays n'en modi-
fierait aucunement le prix. L'honorable député d'Oxford.
Sud (sir Richard Cartwright) a dit à la Chambre dans une
circonstance antérieure que le prix du blé avait plutôt
diminué qu'augmen1é; et il a insinué, s'il ne l'a pas affirmé,
qu'on nous avait promis une augmentation du prix comme
résultat de la nouvelle taxe. Si jamais quelqu'un a dit que
ce droit augmenterait le prix du blé en empêuhant le grain
américain de venir ici, cela devait signifier que le droit aug-
mentei ait le prix relati-7ement, non pas le prix d'une année
à l'autre, mais le prix d'un marché comparé au prix d'un
autre marché à la même époque. On admettra que Liver-
pool était alors le marché de l'univers, qui réglait le prix du
blé; et lorsque l'honorable député d'Oxford-Sud nous a dit
que le ler octobre 1878 le prix du blé à Toronto était de 90
centins par minot, il a oublié de nous dire que le blé se
vendait 8 1.41 à Liverpool le même jour. Pendant que le
prix du blé variait de 0 contins à $1 à Toronto, il s'élevait
de $1.41 à 81.50 à Liverpool. Si l'on prend une moyenne
entre les plus hauts prix et les moins élevés, il y avait une
diiférence de 51 centins entre les prix de Toronto et de
Liverpool; et lorsque l'honorable député nous a dit que le
ler octobro dernier, le blé se vendait seulement 76 à 7
contins à Toronto, il a oublié de nous dire que si lu prix
était tombé de 90 contins à 76 à Toronto, il était tombé de
81.41 à 98k contins à Liverpool. Si le marché de Liverpool
règle le prix du blé, il serait absurde de supposer que le blé
pût se vendre plus cher à Toronto qu'à Liverpool en 1886,
pendant qu'il y avait une différence de 51 contins en 1878.
Toute proportion gardée le prix a augmenté et nous nous
rapprochons d'environ 30 contins du prix de Liverpool.

Dans le Globe et le Mail, de Toronto, cités par l'hono-
rable député, nous voyons que le 1er octobre 1880, la diffé
rence entre Toronto et Liverpool était de 21 à 22 contins,
pendant qu'on 1878 cette différenco était de 51 à 52 cen-
tins. On peut piétendre que d'autres é:éments ont pu
contribuer à causer cette diminution, on peut dire que les
taux de transport ont diminué, par exemple ; mais je ferai
remarquer à cette Chambre que la différence actuelle entre
les prix de Toronto et de Liverpool ne paierait pas le fret.
Conséquemment, la consommation de notre blé dans notre
pays a eu l'effet de nous rendre jusqu'à un certain point
indépendants du marché de Liverpool, qui ne règle plus nos
prix. ' L'excédant que nous avons à exporter est allé là,
mais comme les acheteurs ne sont pas forcés d'exporter en
achetant, ils peuvent attendre leur chance, ils peuvent
attendre que les prix du Canada soient plus élevés, en
proportion des prix de Liverpool, que le fret entre les deux
pays le ferait présumer. Je prétends que la raison de cette
réduction repose sur le fait que nous avons augmentê la
consommation en développant nos industries; et en empê.
chant ou en restreignant l'importation des grains améri-
cains, nous avons adopté le moyen de faire consommer le
blé canadien au Canada. Une chose qu'il ne faut pas oublier
en tenant compte des importations, c'est que les Américains
récoltent leur blé plus tôt que nous et que leur manière de
récolter le blé et de le battre leur permet de le livrer sur le
marché plus tôt que nous; et avant les changements au tarif,
ils pouvaient profiter des hauts prix du marché canadien, et
quand nos cultivateurs étaient prêts à transporter leur blé
au marché, les moulins les plus importants du pays étaient
approvisionnés de blé américain. Par conséquent, les

M. MAsSON

commerçants qui achetaient les produits des cultivateurs
devaient les vendre à d'autres dans les villes et les
exporter à Liverpool. Je n'ai pas l'intention d'occuper
l'attention de la Chambre en parlant des autres grains.
Je veux seulement faire remarquer que l'importation des
grains communs a diminué considérablement. J'avais pré-
paré, il y a quelque temps, des statistiques concernant les
grains communs. Ce que j'ai dit au sujet du prix du blé
s'applique avec une force égale- aux prix de nos grains
communs comparés aux grains américains. Seulement il
faut noter ce changement : Pendant que sous l'ancien tarif
les grains communs se vendaient toujours un peu plus cher
aux Etats-Unis, c'est maintenant le contraire qui arrive
souvent. Chaque fois que les prix ont été plus élevés au
Canada qu'aux Fitats Unis, le pays a été inondé de grains
américains et le prix des produits canadiens est revenu à
son état normal, un pou au.dessous du prix américain De.
puis ces deux dernières années, en a remarqué une tendance
contraire ; en moyenne nos prix ont excédé de quelques
contins ceux des Américains.

M. MILLS (Bothwell) : Quant à l'orge spécialement.
M. MASSON: Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention

d'entrer dans des détails au sujet de ces grains. J'ai voulu
simplement signaler à la Chambre le fait que le tarif tend à
augmenter relativement le prix de ces articles. Mais il y a
une exception, et c'est l'orge. Nous n'avons jamais importé
beaucoup d'orge, et conséquemment le droit placé sur l'orge
n'a pas d'effet en ce sens. Cependant, il n'a pas d'effet défa-
vorable, parce que nous sommes maintenant dans la même
position d'autrefois. En 1878 nous avons importé sept mil-
lions et un quart de minots, et l'année dernière nous en
avons importé huit millions et un quart. Si nous avions le
contrôle du tarif américain au lieu du nôtre, si nous pou.
vions enlever le droit impozé sur l'orge du Canada qui va
aux Etats-Unis, cela serait sais doute très avantageux pour
les cultivateurs. S.ins vouloir retenir la Chambre plus
longtemps, je puis dire que j'espère que les prophéties de
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
relativement à L'augmentation du prix des instruments
arotoires et de tout ce qui est fait avec du fer, ne se réalise-
ront pas plus que ses prédictions de 1878. C'est ma convic-
tion qu'il se trompe entièrement. Si ce tarif a quelque
effet, ce sera d'encourager la fabrication des instruments
agricoles, et le droit spécifique contribuera spécialement à
cela, parce que si l'on imposait sur les articles de qualité
inférieure la même taxe que l'on impose sur les articles de
qualité supérieure, l'étranger qui importerait ici des mar-
chandises serait certainement disposé à payer les droits sur
l'article de bonne qualité ; je crois donc que l'effet du tarif,
et surtout du droit spécifique, sera d'améliorer nos ma-
chines.

M. SEMPLE: J'ai vivement admité les remarques de
l'honorable député de la droite qui a parlé avec tant d'élo-
quence de la question des billots. C'est une question qui
n'intéresse que peu de gens, mais je dois reconnaître que les
honorables députés de la droite ont plaidé leur cause de leur
mieux. Cette question n'intéresse toutefois qu'un petit
nombre de personnes ; mais celle que l'honorable député de
Grey-Nord (M. Masson) vient de traiter est beaucoup plus
importante. Tous ceux qui connaissent quelque chose en
fait d'agriculture savent que les cultivateurs de ce pays se
servent tous les jours de quelque instrument do fer; et il est
absurde pour l'honorable député de Grey-Nord de nous dire
que l'augmentation du coût de la matière première n'élèvera
pas Io coût des articles que les cultivateurs emploient. J'ai
ici quelques circulaires que je vais lire et qui m'ont é'é
transmises par un de mes amis. L'une d'elles est de la
maison Wood et Leggar, de Hamilton :

Vu les récents changements au tarif des douanes nous avons à vous
annoncer que nous retirons toutes nos anciennes listes de prix; nous
serons heureux de vous faire connaître nos prix sur demande. *
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Une autre vient de messieurs Adam Hope et Cie, de le for, je vous citerai un article d'un journal important

Hamilton d'Angleterre. Le Standard dit:
Vu la grande augmentation des droits sur le fer et l'acier, nous devons C'est ainsi que ses hommes d'Etat nous tont voir ce qu'ils entendent

vous annoncer que toutes-nos listes de prix concernant les clous, le fer, par une confédération impériale. Il est clair que le Canada ne S'est
l'acier et toutes les marchandises fabriquées avec ces matériaux sont par fias occupé de nos intérêts, mais qu'il ne s'est occupé que des siens. Si
les présentes annulées. on maintient le nouveau tarii au lieu de se rapprocher l'une de l'autre,

L'autre vient de la compagnie manufacturière Masey, dela colonie et la mère-patrie doivent s'éloigner jusqu'à ce qu'elles se
L'auý-0vien dela ompanieManuactrièe Masey daséparent complètement. Pourquoi gaspillerions-nous une goutte de

Toronto, qui dit: sangou dépenserions-nous un shelling pour protéger des pys dont
l'gote ,stri grand qu'ils ne s'occupent jamais que de leurs interts

Pour vous donner une idée de l'augmentation rapide des prix nous produits'et prêtez-nous votre argent afin que noui tra.
pouvons dire que le prix du fer et de l'acier de formes et de grandeurs vaillions à votre destruction, tel et le credo politique du Canada et
diverses a augmenté pendant la dernière semaine ou !es derniers dix d'autres pays que le Carada, et c'est un credo brutalement égoï,te. Le
jours jusqu'à concurrence de $10 on $15 par tonne, et le prix du fer en succès des Etats-Unis égare la démocratiecoloniale partout. Ladémno
saumon s'est élevé de $2 à $5, et tout le reste à peu près dans la même cratie coloniale ignore le fait que sans les capitaux anglais la protec-
proportion. Depuis que nous avons écrit ce qui prô:ède et après avoir tion n'aurait Jamais eu un succès déterminé aux Etats-Unis. L'appa-
bien examiné la question nous avons résolu de publier une nouvelle liste rence du succès aveugle la démocratie canadienne qui ne voit pas
de prix le ler juillet, et, conséquemment nous ne promettrons de remplir q'elle a le malheur de vivre sous un système qui ne peut amener que
aucune commande au prix actuel après cette date. des désastres. En vérité les profondeurs de la stupidité humaine

sont insondables. La tarif canadien, tel qu'il existait avant la modifi-Si cela veut dire quelque chose, c'est qu'il va y avoir cation faite par air Charles Tupper faisait craquer le syatème mal agencé
une augmentation et que cette augmentation portera sur de la Confédération à ses articulations, et ce nouveau fardeau pourra
les articles dont les cultivateurs se servent. Nous avons le briser complètement.
même appris de la bouche d'un citoyen des provinces mari- Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député cite un
times que l'on va éprouver des pertes considérables dans article du Standard do Londres, un journul qui a refusé de
l'lle du Prince-Edouard, parce que l'on emploie du fer dans Publier l'adres de cette Cnambie à Sa ajesté. C'est le
les bateaux que l'on construit pour faire la pêche. L'hono- snu journal de Londres qui M'ait pas publié cotte adresse.
rable député de Grey.Nord (M. Masson) est évidemment un Je demanderai i l'honorable député, vu l'époquo avancée de
homme à théories. Je vois par le Parliamentary Companion la Fession, de le passer au sténographe des Débats et do le
qu'il est avocat. Il ne vaut rien de moins à cause de cela. considérer comme lu, s'il veut qu'il fasîe partie de son
Mais les avocats, en général, ne parlent pas d'après les discours. A cette époque de la session, je crois qu'il est
connaissances pratiques que nous avons sur ces matières, intolérable qu'un honorable député lise un long article d'un
nous, les cultivateurs. Il a dit à la Chambre que le prix journal de Londres.
des instruments aratoires est moins élevé qu'autrefois. Je M. PATERSON (Brant): L'honorable député n'a pas
trouve que cela est très raisonnable, si nous considérons encore adressé la parole à la Chambre, je crois.
tout ce que nous devons considérer. Je me rappelle que
les premières moissonneuses que l'on fabriquait pour les Sir CHARLES TUPPER: J'ai écouté avec intérêt son
cultivateurs duraient vingt ans; maiscelles que l'on fabrique discours, et j'écouterai ce qu'il a à dire; nais comme la
maintenant pour les vendre vite sont bien faibles et sans session touche à sa fin, ji crois que l'honorablo député
solidité. Il en est de même des poêles. De fait, rien n'est pourrait faire autre chose que 'ire une colonne entière du
solide de nos jours, et si l'on peut dire que ces choses coû. Standard de Londres, un journal qui a refusé do publier
tent meilleur marché, à la fin nous nous trouvons à les l'adresse de cette Chambre à Sa Majesté la reine.
payer plus cher. Je puis éffirmer à la Chambre, et les Sir RICHARD CARTWR[GHT : Quelle adrese?
circulaires que j'ai lues démontrent que le prix du for est L'adresse concernant l'autonomie de l'Irlande ou l'autre?
augmenté, et si une personne veut construire un moulin à
farine ou un moulin à scie, ou si elle achète un moulin à
battre, ou si elle se sert d'un instrument de n'importe M. SEXPLE: Si l'honorable ministre n'aime pas à
quelle espèce, elle a plus d'argent à débourser, et je consi- entendre lire cet article, je puis m'eu dispenser, mais je n'ai
dère que dans les circonstances actuelles, les cultivateurs plns que quelques mots à citer:
no sont pas en état de subir cette nouvelle attaque contre C'est n acte de folie pour lequel il n'y a pas même d'excuse plausi-
leurs portefeuilles. De 1883 à 1884, la valeur des ferme< hie; toutefois la changement aura peu d'effet pour notre commerce. Le
dans Ontario a augmenté de 830,000,000, et l'on a défriché résultat probable sera que nons enverrons un peu moins de ferau Canada

et que nons achèterons un peu moins de ses produits agricoles et de son196,000 arpents. Si nous évaluons ces arpents à $20 bois de construction.
nous avons une augmentation de valeur de $3,928,000, ou
une augmentation totale d'au delà de 833,000,000 dans une
seule année. Dans le comté que je représente, la population p lmit pléd cet que n t nous perons
a augmenté d'environ onze cents pendant les cinq dernières naeons er qu nous o d em ns se
années. Aussi, il n'y a aucune raison de demander aux nou cetn ien pndngletre Ce qen s isns se
cultivateurs de payer cette nouvelle taxe qui va être im.
posée sur les articles qu'ils emploient. tora rien de vous. Si le déplorable sentiment exprimé par ce

Je suis un des nouveaux membres de cette Chambre, et jOUrnal existe, la faute on est aux honorables députés de la
j'ai remarqué qu'il y a en bien peu d'opposition fâcheuse droite.
pendant cette session. Le peuple sait que la dette est très M. JONES: Je suppose que mou honorable ami d'Oxford-
élevée et que, lorsque nous l'augmentons d'environ Sud ne croyait pas que son discours aurait l'effet d'induire le
$5,800,000, il nous faut imposer des droits quelque part; gouvernement à modifier sa politique relativement au tarif.
mais nous devons user de discrétion, et j'espère que nous Cette question a été discutée à une heure moins avancée
aurons une occasion de voir quels sont ceux qui veulent de la session, et je ne me propose pas de passer e'i revue
imposer un nouveau fardeau aux producteurs canadiens, et tous les articles énumérés dans le nouveau tarif, ni de m'ar-
quehs sont ceux qui ne le veulent pas. Il y a un autre fait, rêter sur les divers arguments déjà énoncés. Depuis que ce
tout aussi important à considérer, et c'est l'opinion de la tarif a été soumis à la Chambre, un sentiment général d'in-
Grande-Bretagne, relativement à l'augmentation des droite dignation s'est manifesté dans le pays. Vos représentations
sur le fer. Nous avons chanté hier l'hymne national avec sont venues de toutes parts. Des hommes d'affaires et des
la plus entière loyauté, et j'espère que nous étions sincères agriculteurs, les hommes engagés dans les exploitations
en faisant cela, mais je crois que nous avons raison de minières, nos pêcheurs, tous ont condamsé cette énorme
douter de la loyauté de ceux qui nous donnent un tarif augmentation du droit sur le fer. Nous avons aussi cons-
hostile à la Grande-Bretagne. Relativement aux droits sur taté, comme l'honorable monsieur qui m'a précédé l'a dit,



DÉBATS DES COMMUNES. 22 JUIN

que cette augmentation avait également produit en Angle
terre un mécontentement qu'il eût été préférable d'éviter
Je ne prétends pas dire que l'Angleterre ait auc'in droit di
nous dicter ce que nous devons faire, ici, on matière finan
cière ; mais jo dis que quand il y a une telle détermination
d'exclure du Canada les produits anglais, tel que la chost
apparaît dans le nouveau tarif; quand nous voyons uni
telle excitation parmi les fabricants de la mère-patrie
ou des délégations se sont rendues auprès du gouver
nement, où une enquête a même été faite dans les Com
munes, jo crois que le ministre des finances ne peut s'em
pécher de reconnaître cette hostilité générale à l'égard d(
son tarif. La question des droits sur le fer est une des
questions, M. l'Orateur, les plus complexes que nous ayons.

L'honorable ministre, en proposant cette mesure, nous a
dit qu'elle aurait pour effet de développer une grande in
dustrie dans notre pays. Je crois, M. l'Orateur, qu'elle ne
produira pas ce résultat, au moins pour le présent. Je
crois que l'unique intention a été d'obtenir un revenu consi-
dérable pour faire face aux allocations extravagantes que le
gouvernement demande occasionnellement à cette Chambre.
A près avoir épuisé toutes les formes de taxation, après avoir
imposé un droit sur tous les articles qui entrent dans la
consommation journalière de toutes les classes de la société,
l'honorable ministre s'est ensuite arrêté sur l'industrie
métallurgique, et il a augmenté les droits sur cette industrie,
vu qu'il ne lui restait plus que cette ressource sur laquelle
il compte pour i éaliser un million et demi, ou deux millions
de piastres. Durant la courte vacance que nous avons eue,
j'ai visité Ialifax, et dans la conversation que j'ai eue avec
les marchands de fer, je leur ai demandé de me donner un
état fidèle des effets qu'ils attendaient, dans leur branche
d'affaires, de ces changements dans le tarif. J'ai sous la
main un état prépaié par l'une des principales maisons
d'Halifax, MM. Stairs et Cie, et je crois que le ministre
des finances n'hésitera pas à considérer ces messieurs
comme de bonnes autorités, qui méritent l'attention de
la Chambre. J'ai demandé à ces messieurs de me faire
un exposé détaillé de l'effet que produira le nouveau
tarif. Il y a très peu d'hommes, dans cette Chambre, qui
soient assez familiers avec l'industrie métallurgique pour
dire exactement quel sera l'effet du nouveau tarif sur cette
branche de commerce dans le pays. C'est pourquoi je l'ai
pris, à une source de renseignements, dont l'autorité s'impo-
serait au ministie des finances, lui-même. En considérant
la liste d'articles que ces marchands m'ont soumie, je trouve
" les pelles," dont l'usage est considérable. Le ministre des
finances a déclaré à cette Chambre, l'autre jour, que le droit
sur les pelles se montait à 37 pour 100, ai je l'ai bien com-
pris, et il a proposé en même temps une augmentation de 5
pour 100. Les marchands que j'ai consultés me disent que,
d'après leur estimation, ce droit se mor tait d'abord à 79
pour 100, et qu'il sera de 84 pour 100 avec cette addition
de 5 pour 100. Sur les fourches à foin, ces marchands
estiment le droit à 46 pour 100 ; sur les fourches pour
le poisson, à 49 pour 100 ; sur tôle à chaudières, 65 pour
100 ; sur les cornières, à 70 pour 100 ; sur les clous
coupés, à 50 pour 100 ; sur les vernis, à 50 pour 100 ;
sur le fer en gueuse, à 50 pour 100, outre un boni de $1.50,
ce qui procurera au producteur de cet article un avan-
tage de 75 à 80 pour 100 de protection. Ce n'est pas tout.
Nous trouvons ici une protection accordée à ces diverses
branches de l'industrie métallurgique, une protection de 46
à 84 pour 100. En sus de cette taxation, il faut tenir compte
des frais d'importation, c'est-à-dire le fret, les assurances, la
commission, l'intérêt et autres charges incidentes, se mon-
tant en tout à 20 ou 25 pour 100. Ainsi, si vous prenez en
considération les pelles, sur lesquelles il y a un droit de 84
pour 100, et si vous ajoutez 20 pour 100, vous trouverez
que les fabricants de ces pelles ont une protection de 1041
pour 100 contre tous les concurrents étrangers. Il en est
ainsi du fer de cornière, sur lequel il y a un droit de 70 pour 1

M. JoNEs

- 100. Le percentage peut n'être pas tout à fait aussi élevé;
mais en ajoutant 20 pour 100. les charges sont portées à 90

e pour 100, et sur le for en gueuse à 100 pour 100. Que les
- honorables chefs de la droite considèrent un instant l'effet
i que produira cette taxation. L'honorable député de Welling-
e ton-Centre (M. Semple) a la à la Obambre une circulaire
e publiée par une maison importante engagéedans l'industrie

métallurgique. Cette circulaire dit que le prix du for a
, haussé de 813 à $15 la tonne. C'est justement le montant
- du droit qui est imposé par le présent tarif. Cette hausse

est naturelle. Tous ceux qui ont des magasins de fer vont
sans doute profiter de l'occasion et hausser leurs prix en
proportion de l'augmentation du tarif, parce qu'ils savent
que quand leur fonds de commerce sera épuisé, ils ne pour-
ront plus le remplacer avec l'ancien prix, et ils ajouteront à
leurs anciens prix le droit additionnel que le présent bill
nous demande d'imposer aujourd'hui. Tous les articles
dans lesquels entre le fer ont subi une hausse de 50, 60 ou
70 pour 100. Voyez combien le fer entre dans toutes les
industries.

Sur toutes les ferrures de roues et de chevaux, le présent
tarif ajoutera 50 pour 100 au prix coûtant. Les honorables
membres de la droite s'apercevront de ces mauvais effets
du nouveau tarif quand il sera trop tard. Ils veulent se
laisser tromper, ou surprendre par l'éloquence du ministre
des finances. Ce dernier fait miroiter à leurs yeux la grande
industrie qui sera développée, et il leur promet qu'en déve-
loppant cette industrie le prix du fer ne sera pas aussi
élevé que semble l'indiquer l'augmentation des droits. Les
honorables députés savent, cependant, que si notre industrie
métallurgique se développe-et cela prendra beaucoup de
temps-les fabricants métallurgiques feront ce que les
autres manufacturiers ont fait et feront encore,-ou ils se
ligueront et s'arrangeront do manière à ne pas vendre à
meilleur marché les uns que les autres, ou ils fixeront le
prix do leurs articles à un chiffre un peu moins élevé que ce
qu'ils coûteraient si on les importaient d'Angleterre. En con-
séquence, nos consommateurs auront à payer le plein mon-
tant du droit sur tous les articles dans lesquele entre le fer.
J'ai peine à croire que les honorables membres de la droite
aient pu estimer l'étendue de l'imposition que l'on veut établir
présentement. Le ministre des finances nous a dit que
chaque homme, femme ou enfant dans la Confédération,
consommait environ 280 livres de fer. Ce montant est très
considérable, et il est, sans doute, exact. Or, si le calcul
est fait en adoptant pour base la consommation de 280
livres par personne,-et ou se souviendra que le prix du fer
doit être augmenté de 50 pour 100 sous l'opération du n)u-
veau tarif-bien téméraires scraient ceux qui n'hésiteraient
pas, ou qui n'accueilleraient pas favorablement l'avis même
des membres de la gauche sur une taxation qui va peser si
lourdement sur les consommateurs. Il y a d'auti es branches
de commerce à l'égard desquelles le nouveau tarif prête
également aux objections, et que nous pourrions nommer
si le temps nous le permettait. Je viens de m'arrêter spé-
cialement tur certains articles, parce qu'ils nous affectent
dans une plus grande mesure. Mais tous les articles de
moindre valeur qui entrent dans le fonds d'un magasin de
fer sont affectés de la même manière. Je ne m'attends pas
à ce que les arguments, provenant de la gauche de cette
Chambre, ou même de l'Angleterre, que ce soient des
remontrances d'amis, ou d'ennemis, je ne m'attends pas,
dis-je, à ce que nos arguments, ou remontrances, puissent
arrêter le gouvernemant sur la pente où il glisse présente-
ment.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. JONES: Je parle de pente glissante, parce que le

gouvernement veut soutirer de chacun, annuellement, une
somme considérable, et se prépare à la dépenser en extra-
vagances, en entreprises que la condition du pays ne justifie
pas. Je demanderai, on conséquence, aux honorables chefs
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de la droite de s'arrêter avant de mettre ce nouveau fardeau
sur les épaules du peuple, fardeau qu'il est plus facile d'im-
poser, sous le régime du présent ministre des finances, qu'il
sera facile à son successeur de supprimer. Je désire que les
honorables membres de cette Chambre et le pays étudient
avec soin l'effet que produira le nouveau tarif sur les articles
que je viens de mentionner, et je crois qu'après l'ajourne-
ment de la Chambre, après que le pays aura eu le temps
d'apprécier dans toute son étendue l'énormité de l'augmen.
tation du droit, l'honorable ministre des finances s'aperce.
vra que le pays en général ne lui accordera pas cette appro.
bation qu'il a déjà reçue de ses propres amis et partisans
dans cette Chambre.

M. McDOUGALD (Pictou): La question dont il s'agit
est suffisamment importante pour que je demande l'atten-
tion de la Chambre pendant que je parlerai des change-
monts faits dans le tarif. Les changements que comporte
le bil maintenant soumis sont les plus grands que l'on ait
fait subir au tarif depuis l'abolition de la politique natio-
nale, en 1879. Je ne nie pas qu'ils aient une grande
portée; mais ils vont inaugurer une ère de progrès dans le
pays. Comme les honorables membres de cette Chambre
le savent, la question soulevée, en 1878, entre les deux
grands partis politiques du pays, était la protection aux
industries canadiennes. La bataille se livra sur cette ques-
tion, et le gouvernement, dirigé par le premier ministre
actuel, fut soutenu par le pays. En 1882, la même question
fut soulevée de nouveau, et discutée ouvertement sur tous
les hustings. Le verdict du pays rendu en cette occasion,
fut une nouvelle sanction éclatante de la conduite du gou-
vernement. En 1887, la politique du gouvernement a été
une troisième lois soumise au peuple. La politique, expo-
sée clairement et fermement dans cette dernière occasion,
fut une politique protectionniste, et le peuple s'est de nou-
veau prononcé en faveur d'une politique nationale, qui pro-
tège les industries canadiennes. La position prise par les
honorables membres de la gauche durant la dernière lutte
électorale a été quelque peu variée. Dans certaines occa-
sions ils combattaient la politique nati-nale; dans d'autres
ils brodaient en faveur de cette politique; mais ceux d'entre
eux qui pouvaient parler avec le plus d'autorité s'efforçaient
de faire comprendre au pays que les manufacturiers
n'avaient rien à craindre d'un changement de gouverne-
ment. Or, si le principe de protection est juste; s'il a été
accepté par le pays, je crois que le devoir du gouvernement
est d'en faire l'application, conformément au verdict popu.
laire, là où les circonstances le justifient. Ne faisant ici
l'avocat des ouvriers canadiens, je reconnais le pas impor-
tant qui a été fait dans les intéi ète du peuple, et je crois que
l'application de la politique protectionniste à l'industrie
nationale recevra' du pays la même approbation qu'elle
recevra de cette Chambre.

L'objet qui est avant tout en vue dans la politique natio-
nale, est le développement des ressources naturelles du pays
au moyen de la protection accordée au travail national. On
s'est élevé contre les changements apportés dans le tarif,
surtout ceux qui affectent l'industrie métallurgique, et l'on a
préttndu que ces changements auraient pour résultat d'ac
croître considérablement les charges du consommateurs.
Qu'il y ait quelque augmentation, jusqu'à ce que l'industrie
métallurgique se soit développée, cela est, sans doute, incon-
testable ; mais à la fin, je crois que les résultats indiqueront
une autre conclusion. L'honorable député d'Oxford-Sud
(air Richard Cartwright) estime que ces changements ajou-
teront quatre on cinq millions annuellement aux charges
du peuple. Je ne puis arriver à une telle conclusion. Quant
aux changements qui ont été faits dans le tarif, et qui affec-
tent surtout certains instruments dont se sert l'agriculteur,
les membres de la gauche ont jeté un grand cri. J'observe
que l'on s'est particulièrement objecté à l'imposition de
droits spécifiques. On a aussi prétendu que les droits spéci-

fiques étaient une barrière qui entrave le progrès des manu-
factures.

Si l'on jetait ses regards sur le développement des manu-
factures dans les autres pays, ainsi que sur la législation
qui a produit ce résultat, l'on n'arriverait pas à cette con-
clusion. Dans presque tous les pays civilisés du monde
qui ont fait des progrès dans l'industrie manufacturière,
c'est *le système protecteur qui est adopté. . Si l'on excepte
le cas de l'Angleterre, nous chercherions en vain, aujour-
d'hui, aucun grand pays où l'industrie manufacturière est
développée, qui ne soit régie par une politique protection-
niste. Je crois que la Turquie est le seul pays important.
en Europe, dans lequel cette politique n'a pas été appliquée.
Quand on voit les progrès merveilleux que constatent le
développement et le perfectionnement des industries manu-
facturières, sous le régime des droits protecteurs, et surtout
sous l'action de droits spécifiques, nous ne pouvons arriver à
la conclusion que l'imposition de droits spécifiques entra-
vera le progrès de cette industrie. On a parlé des objec-
tions soulevées en Angleterre contre les derniers change-
ments apportés dans notre tarif. Je crois que ces objections
sont plutôt la justification de ces changements. Ces objec.
tions démontrent à l'évidence que ces changements sont
dans l'intérêt du Canada ; or, je crois que le premier devoir
d'un parlement canadien est de soigner les intérêts du
Canada. Les objections soulevées ne contestent pas le droit
qu'a le Canada de faire ces changements ; mais on en con-
teste l'opportunité à cause de la dépression que subit actuel-
lement l'industrie métallurgique de l'Angleterre.

Mais si nous considérons les importations de fer et
d'acier dans ce pays, depuis un gran t nombre d'années, je
crois que nous pourrions conclure qu'il est temps que le
Canada prenne une position tranchée sur cette question.
Quand nous considérons que, tous les ans, plus de treize
millions de piastres, en moyenne, sont sorties du Canada,
depuis l'établissement de la Confédération, pour payer des
marchandises que nous aurions dû fabriquer dans ce pays,
je crois que nous sommes justifiables de prendre la question
en considération, et de la traiter de manière à promouvoir
les intérêts du pays. Quant aux chiffres cités, je désire
attirer l'attention sur les instruments agricoles. On a dit
que le prix de ces instruments serait considérablement
augmenté. Or, le droit sur les instruments agricoles n'a
presque pas été modifié. Le droit sur la matière brute, qui
entre dans la fabrication, a été. sans doute, augmenté. On a
parlé des pelles, des fourches à foin, et autres instruments
de fer de ce genre, comme si le droit additionnel impose sur
ces articles devait être payé par les consommateurs dans ce
pays. Je crois que notre expérience ne saurait justifier
une telle conclusion. Pour des articles, tels que pelles,
qui sont fabriqués dans ce pays, il y a une forte concurrence,
et le prix se réglera sur le coût de la production. L'expé-
rience démontrera que le prix des instruments agricoles
fabriqués dans le pa a ne.sera pas sensi blement augmenté.

L'augmentation du droit sur la matière brute qui entre
dans la fabrication d'une pelle, n'est pas d'un centin et
demi pour une pelle ordinaire, et l'augmentation du droit
sur le fer et l'acier qui entrent dans une faucheuse ou une
moissonneuse, ne dépasse pas 50 centins. Sur une houe ordi-
naire de jardin l'augmentation du droit sur la matière
brute est au-dessous d'un centin, et l'augmentation du
droit sur le fer en gueuse qui entre dans les fontes ordi-
naires, est seulement le dixième d'un centin par livre. Cette
augmentation ne saurait donc être sérieusement sentie. Sur
les poëles l'augmentation du droit est d'un dixième de centin
par livre, et ne saurait avoir l'effet d'augmenter le prix de
cet article. Et j'ajouterai que, d'après des informations
irréfutables, les changements dans le tarif n'en ont aucu-
nement augmenté le prix de vente.
. Le prix des charrues de fer, qui était de huit à d;x piae-

tres la pièce ne sera pas élevé de plus dle cinquante contins
par l'augmentation du prix de la matière première dont se
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sort la manufacture. Je crois que le député senior de perçues auparavant sur le charbon anthracite. Les libres-
Bfalifax (M. Jones) s'est porté à l'exagération à l'endroit échangistes ne peuvent pas être hostile à ce rajustement
du tarif. Qu'il y jette les yeux encore une fois et il décou- de l'impôt, puisqu'il a pour but d'en distribuer le fardeau
vrira, par exemple, que les feuilles de métal qui servent à d'une manière plus juste et plus égale qu'il ne l'était avec
la fabrication des bouilloires telles qu'elles sont générale- les droits qui étaient imposés sur le charbon anthracite.
ment importées en ce pLys, ne sont pas frappées d'un droit On a aussi parlé de l'effet que ces changements au tarif
de soixante ceitins, comme il dit, mais seulement d'un droit devront produire pour les cultivateurs; on a dit qui les
de douze centins et demi, et que les droits sur le for à coude cultivateurs ont à combattre les efforts d'une concurrence
sont loin d'atteindre soixante-dix pour cent. Sur les grands plus grande que jamais.
coudes, il n'y aque l'impôt du revenu, mais sur les petits Cela est vrai, et c'est une raison de plus pour le cultiva.
coudes fabrýqués au pays l'impôt est de $10 par tonne et dix tour de chercher à se créer un marché plus étendu en
pour cent. Quant au fer en gueuse, il a tort encore de dire Canada, un marché dont ils aient le contrôle et qui ne soit
que les droits sur cet article sont de cinquante pour cent ; pas détruit par l'importation des produits étrangers. On
prenez les importations depuis un certain nombre d'années nous dit que les ouvriers agricoles américains ont été
et elles vous diront plus sûrement que tout autre calcul réduits à une sorte d'esclavage par l'importation du blé des
quels seront les droits à l'avenir; vous y verrez que la Indes et des autres pays du Levant. Ce n'est pas la protec-
moyenne des droits payés sur cet article depuis sept ans ne tion qui a été la cause de cet état de chose; il s'est produit
se monte pas à 30 pour cent. L'honorable monsieur parle malgré la protection; si les agriculteurs américains n'avaient
de l'augmentation sur le fer et dit que les droits sont de pour les protéger que le tarif du revenu, non seulement ils
$10 à $15 par tonne. Là encore, il a t,rt, puisqu'il n'est souffriraient de la concurrence du travail à vil prix, sur les
pas un seul cas où les droits sur le for en barre soient de marchés européens, mais ils perdraient même leur propre
plus de $13 par tonne; ils no sauraient donc être de 810 à marché. Pour se rendre compte de l'importance de l'indus-
$15 par tonne, comme le dit l'honorable monsieur. trie du for en Canada, il suffit de savoir que depuis 1868 les

Pour ce qui a trait aux articles faits avec le fer et l'acier articles de fer et d'acier que nous importons chaque année
et à l'affirmation qu'il y a sur ces articles, d'après leur valeur représentent au delà de $13,000,000; et depuis quelques
actuelle, une augmentation de 50 pour 100, j>3 crois que cette années ces articles nous les faisons venir en plus
affirmation tombe d'elle-même en présence de l'expérienne ; grande quantité des pays protecteurs que de la Grande-
car l'expérience est là pour nous dire que l'augmentation Bretagne. Il est intéressant de suivre le courant
des droits sur la matière première est pou de chose com- d'importation de ces articles et de voir comment il s'est
parée avec le travail de manufacture de ces articles. S'il déplacé dans ces derniers temps au préjudice de l'Angleterre
s'agit maintenant des articles de grande valeur, dans cette et au profit des pays où la protection est en honneur. La
catégorier-ceux qui sont surtout frappés par l'imj ôt ne plupart des objets dont la fabrication a réclamé le travail
sont pas à l'usage direct do la masse des consommateurs-ils d'hommes experts viennent maintenant des Etats.Unis, et
ne servent guère qu'à l'industriel ; le consommateur, lui, les manufactures américaines supplantent chaque jour les
n'achète que l'article déjà prêt à l'usage auquel on le destine. manufactures anglai6es sur le marché canadien. Quant au
Les droits sur ces articles dispendieux, en général, n'ont pas tarif nécessaire pour protéger l'industrie du fer au Canada,
été élevés de plus de 5 pour 100 en moyenne ; il est done nous en avons emprunté le taux à l'exemple des autres pays
clairement impossible que le consommateur soit obligé pour qui ont fait de grands progrès dans la fabrique du fer et de
cela de payer 50 pour 100 de plus pour les objets fabriqués l'acier. Passons en Europe dans les pays qui possèdent
par l'industriel qui achète ces coûteuses pièces de méca- cette industrie, et voyons ce qui aété fait dans les commen-
nisme. ces machines, etc. L'honorable député de Halifax cements. En Belgiqued'abord. La Belgique est obligée
(M. Jones) veut de plus que cette augmentation n'ait d'autre d'importer tout le mineiai dont elle a besoin, car elle n'en
but que celui de créer de nouvelles taxes, d'augmenter le produit pas comme le Canada. Jusqu'en 1866 la Belgique
revenu de $1,5J0,000 à $2,000,000. L'honorable monsieur imposait un droit de 84,76 la tonne sur le fer en gueuse,
a par lé dans un autre sens au commencement de la session. droit qu'elle a réduit plus tard à 8 1.01 la tonne. Jusqu'en
Il a voulu à cette époque nous convaincre que l'augmenta. 1866 le fer en barre y était frappé d'un droit de 89.53,
tion des droits sur le for était destinée uniquement à servir réduit plus tard à $1.95. Dans les deux cas les droits
les intérêts de la compagnie de fer de Londonderry, que étaient spécifiques et non ad valorem. Le droit spécifique a
c'était pour cette compagnie qu'on demandait que le tarif cet avantage qu'il rend impossible les évaluations fausses et
fût changà. Tous ces arguments croulent d'eux-mêmes à la les doubles factures. Dans la pratique il se peut qu'il pèse
lumière des faits. Je Fais pour ma part que les avantages plus lourdement sur les articles peu dispendieux dont pres-
de la protection à l'industrie du fer ont été démontrés par que tout le monde fait usage; mais ces obje:s se fabriquent
des délégations représentant au delà de 820,00,00 facilement et l'artisan qui les fabrique s'habitue entre
placés dans toutep les provinces à l'cst de la rivière temps à l'art de fabriquer des articles de plus grande valeur.
Rouge, excepté l'Ile du Prince-Edouard. Avec cela En Belgique la diminution de l'impôt n'a eu que peu d'effet
que l'honorable monsieur ne s'écarte pas médiocrement sur l'importation du fer en gueuse, et elle n'a pas empêché
de la vérité quand il estime à $1,500,000 ou $,000,000 le que la production domestique, qui était de 470,767 tonnes en
revenu additionnel qui nous viendra de cette source. On 1865, ne se soit élevée jusqu'à 655,565 tonnes en 1872. Lork-
doit savoir qu'il y a des exceptions nombreuses dans l'appli. que cette industrie fut bien implantée, bien établie en Belgi-
cation de l'impôt, qu'un grand nombre d'articles sont admis que, les droits furent réduits à presque rien, à ceux du revenu
au tarif du revenu, c'est-à-dire l2½ pour 100, et que les droits ordinaire, et, cependant la Belgique a employé en 1880
sur le fer dont se sert l'industrie des exportateurs sont rem- 6 10,000 tonnes de fer en gueuse, 450,000 tonnes de fer
boursés d'après la méthode du drawback. malléable, et 95,000 tonnes d'acier, et elle a exporté 319,

Prenons les importations d'articles do fer et d'acier dans 518 tonnes d'objets de for et d'acier. En Allemagne on a
le cours de l'année dernière, et supposons qu'elles se fassent adopté le même système de protection et plus tard on a
bous le tarif actuel, et on verra que l'augmentation des réduit l'impôt. En 1860 l'impôt sur le fer en gueuse s'y
droits sur cotte quantité ne grossira pas le revenu de plus élevait à S1.96 la tonne, et plus tard il était tombé à $1 la
de $750,000 en tout. Mais ce chiffre est de beaucoup trop tonne. Avec cela la production qui était de 395,000 tonnes
élevé, car les importations devront diminuer dans une en 1860 atteignit le chiffre de 2,00,000 de tonnes en 1879.
notable proportion. Il faut aussi remarquer que la liste Aujourd'hui la Belgique a diminué ses droits, ce qui n'emn-
du, objets do cette catégorie admis en franchise a été pêche pas ses manufactures de fer de prospérer et de faire
allongée et que nous devons soustraire du revenu $500,000 une rude concurrence aux manufactures anglaises sur tous

M. MoDOUGALD (Pictou)
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les marchés du monde, Voici ce que disait à cet égard sir La production de l'acier a fait de grands progrès aux Etats-Unis dans
Lowhia Bel, haré détdie cete uesionau t de ces dera.ières années, et le proinit total y est maintenant plus grandLowtbian Bell, chargé d'étudier cette question au point de n Angleterre Laproduction des lingots d'acier Bessemer a été aux

vuee 183 de 2,269, 100 tonnes, contre 1,570,520 tonne en Angli -
branhe e îÎr1terre, et la production des lisses d'acier 1,574,703 tonnes contre

L'expérience, dit-il, nous démontre que lorsqu'une branche 730343 tonnes en Angleterre Il faut ajouter à cela la production
dustrie offru aux industiiels des profi s plui gr-nels q ie les autres
branches, le capital se jette de ce cêté-là, sans s'occuper des moyens à après les autres 8yitèraus, le grand total étant

prendre peur assrer son succès.Etats-UTnis ........ ..... . .......... 2,562,502 tonnes.prendre pcur assurer sou succès.

Un autre pays dont je tiens aussi à citer l'excmple, c'est Angleterre ......... ......... 2,364,670 I
la France, la France qui, en 1'84 importait 10,243,000 ela démontre que les Etats-Unis sont maintenant le
tonnes de charbon pour la consommation do ses manufic. rival de l'Angleterre dans 1 fabrique du fer et de l'acier. On
tures. En 1860 le fer en gueuse importé en France était a dit que notre marché n'offiait, pas un débouché assvz

frapé 'unimpt d 6953 a tnne; e 184, 7,7 ~con.,idérab1e pour les produits de l'industrie du fer. Or,frappé d'un impôt de 89.53 la tonne ; en 1864, $7.78 la nu mlyn nCndsn alrdslsoatn
tonne, et en 1865, 82.92, ce qui est encore le montant de nous epluyons cn a, sAn leres lisse, atant
l'impôt. A l'heure qui est le fer et barre pour entrer en
France doit payer $9.93 par tonne de droits; de même quer en 1600, et que les Etats-Unison fabriquaient il y a 50
pour les lisses de fer; le fer en lames, $13.88 la tonne ; les ans. je crois que c'est le meilleur moment de créar cette
lisses d'acier, $11.15 la tonne ; l'acier en lames, $17.83 la injustrie et de l'asseoir sur des bases solides. Quant à nos
tonne. La production du fer en gueuse, qui était de 9.J2,000 ressources et à la condition de notre industrie du fer, deux
tonnes cn 186q, s'était éleveà1730f o 80 o u fabricants éminents de l'Angleterre, on voyant notre expo-tonne n 866,s'éti lvée à 1,q33.000 en 1880. B'en que
la France soit obligée d'impor ter son charbon, elle ftbrique 4ition à l'cxposition coloniale, on ont parlé comme Fuit. Je
elle-même 90 pour 100 des objets on fer dont elle fait usage;rapport d Gilchrist et Riley sur les ressources de

oulrele cabon ell impote elleu fait du mnea, l'industrie du fer dans leo colonies anglaises, à la page 51:outre le char-bon, elle importe 30 pour 100 du rainerai.
1'Angleterre, le seul pays au monde qui a adopté le libre Le Canada est excessivement riche en charbon et en fer, ses mines
échange, n'en a pas moins protégé lcs cornmnencements d les plus importantes peut-dtre, parue qu'elles sont dans le voisinageindustrie~~~~~~~~~ dufrdru ai usiéeéqecliqe es dépôts de charbon, sont celles de la Nouvelle.-Ecosse, de la Colon-
son industrie du fer par un tarif aussi élevé que celui queWnnipeg.
nous proposons d'établir ici. En 1750 il fut décrété que Giîchrist et Riley parlent au long des mines du Canada
pas un haut-fourneau pour travailler le fer ou l'acier n'au et ils font l'observation suivante
rait la permiistsion de s'établir- en Amiérique. En 1785 on1
déindit sous peiine de confiscation et d'une en peut se faire une idée, par ce qui précède, de la situation des mines

déicditsou pei~e e cnficatin e d'ne mend de£,.01)de fer du Canada; et avec des mines ausii riches et aussi variées, il est
d'exporter aucune machine, aucun instrument qui sert à lt sans doute surprenant qup le docteur Selwyn nous fasse connaître le
fabrique du fer. La même année une amende de $500 fut fait qu'il n'y a qu'un seut haut fourneau dans la Confédération qui pro-
imposée à celui qui aurait induit un ouvrier en for à émi- duise le fer en gueuse dit coke (bien qu'il ny en ait plusieurs dans la
grer. W ici quels étaient les droits imposés en Angletere: province de Québec qui produiseut les gueuses au charbon de buis) etune seule laminerie, pendat que la valeur totale du fer et de l'acier

Les droits sur le fer en barre de 1795 à 1825 furent de $13.63 à $31.63 Importe sous des formes diverses depuis dix-sept ans, depuis la confÔdé-
la tonne. En 1826 le fer brut était frappé d'un droit d, 20 pour 100, et ration atteint le chiffre énorme de $330,741,434, soit 13J millions annuel
le fer travaillé, de 50 pour 100 ; l'auier et les objets d'acier, 50 pour lement.
100 ; le fil de fer, par tonne, $577 ; les anneaux de ter, par tonne, $115. à cc sujet l'lron Age, qui fait autorité ou cette matièr-,

L'Angleterre n'a adopté ce libre échange pour son cern- publiait dernièrement la note suivante:
merce de fer que le jour où elle a vu que la moitié du for Les Canadiens allèguent, et personne parmi ceux qui sont bien rensei-
en gueuie du monde entier se fabriquait chez elle. Dans goés ne pourrait le nier, qu'ils ont des mines considérables de char-
ses commencements l'industrie du fer en Anglete re était hon et de fer, bien bituées, surtout dans la Nouvelle-Ecosse, et offrant
protégée par un tarif élevé. Le développement de l'indus- de grands avantages pour la fabrication du fer brut et du fer poli.
trie du fer et de l'acier aux Etats.Unis nous offre aussi des On peut se demander pourquoi la protection n'a pas
faits remarquables. Là où on imposait sur les lisses do fer un encore donné l'essor à cette industrie. La réponse c'est que
droit de $28 la tonne ; aujourd'hui on y impose encore un la protection n'a pas été appliquée à l'industrie du fer
droit de 817 la tonne. Les droits sur le fer en gueuse, qui comme elle devait l'être. On a protégé l'industrie des
étaient de $9, sont de $6. Sur lefer on barres, les droits sont lainagoï depuislespremiersproudèàdefabricationjsqu'aux
aujourd'hui de 816 à$:41a tonne. Sur le fer puddlé ilssontdc derniers. Lafer on gueuse était frappé d'un doit de $2, et
$16 la tonne. Et est-ce un pays-protecteur celuiqui chasse de pour le fabriquer il faut tjours de travail; le produit d'une
notre marché les machines et autres articles dispendieux en tonne de fer on gueuse, qui exige 19j jours do travail, ôtait
fer et en acier ? On ne saurait faire de comparaison entre taxé à 10 pour 100 ou à 8 1.60 à $2 par tonne, pendant
l'avantage des Etats-Unis pour fabriquer le fer à bon que sur les objets de cette matière dont la fabrication
marché Â celui du Canada. Les mines du Michigan sont à réclame 2 jours de travail, les droits étaient de 17- pour
1,000 milles des dépôts de charbon de la Pensylvanie ; le 100. Il est clair que cette protection n'était pas suffiante.
coke est apporté de Connellsville à Chicago, distance de 600 Quand l'industrie est bien établie la conourrence règle les
milles, et de Connellsville à Saint-Louis, distance de 750 prix selon les facilités que lepays offre à l'industrie. Qu'on
milles ; et des personnes compétentes fixent à 400 milles le juge de l'importance de cotte industrie au Canada par les
trajet moyen que le minerai est obligé de faire, et à 200 affaires d'une maison à la Nouvelle.Ecosse depuis sept ans.
milles celui du combustible. Il es t vrai que les nouvelles De 1880 i 1887 la Compagnie de fer de Londonde'ry a payé
mines au sud sont dans une situation un peu meilleure que pour ses ouvriers, sou combustible, le fret, etc., on Canada,
colles du district de la Pensylvanie ; mais encore elles ne $4,873,159. Tout cela pour un travail qui a été fait on ce
sont pas placées dans des conditions aussi avantageuses que p4ys, et pourtant ce travail n'est suffisant que pour fournir
celles du Canada. Celle qui eat le mieux située, c'est celle tout au plus un cinquième ou un sixième du fur qui se
de Birmingham, dans l'Alabama, qui est à 216 milles de la dépense on OanaCa, seulement sous les formes les plus
mer ou de Mobile. Chatanooga, Tennessee, estià 4t9 milles brutes, sans parler des artiules d'un haut fini. Cette usine
de la mer à Brunswick, Géorgie ; à 321 milles de lickman, produit 141,111 tonnes de fer on gueuse, 28,968 tonnes de
sur le Missis4ipi, et à 1,00u milles de Pittsburg, par la route fer en barres ou autres pour la lorge, 1 t,843 t)nnes de fer à
des rivières Ohio et Tennessee. Je veux démontrer le déve- clous, et 11,436 tonnes de roues et de fonte, et elle emploie
loppement énorme de l'industrie du fer et de l'acier aux comme matière première 395895 tonnes de minerai, 620,652
Etats-Unis en citant un article de l'Economist de Londres, tonnes do charbon, et 121,628 tonnes de pierre à chaux.
du 14 mai 1887, et qui donne la statistique de la production Pour juger de l'importance de l'indust-ie du fer pour le
da fer et de l'acier aux Etats-Unia Canada, il suffit de jeter un coup d'il sur la quantité de
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uharbon nécessaire pour faire fondre le fer et pour lu Ce tableau fait voir que le fer coûte aux fabricants canadiens $7.16
fabriquor. de plus par tonne qu'aux fabricants suédois, môme si le fer était admis

On a critiqué un peu sévèrement la conduite des député., J sais que le gouvernement accorde une remise pour les clous expor-
des districts miniers des provinces maritimes au si t de tés, et le tableau suivant tait voir l'effet de cette remise. En vertu de

l'admi-sion en franchiso du charbon anthraeito, mais vu le la loi actuelle, le fabricant canadien se trouve dans la position suivante:

bénéfice que doit en retirer le pays en général, nous somes Coût en Suède d'une tonne de fer........ ........... $42.0

prèts à subir cos critiques, car la fabrication du for exigera
une plus grande consommation de charbon, et le surplus (le $47.45
charbon bitumineux que cela exigera, fora plus que com. Droit sur 2,240 lbs à $13 pour 2,000 Ibs ................. 14.56

penser l'admission en franchise de l'anthracite. Pour 62.01
fondre 250,000 tonnes de fer en gueuse, il faut 750,000 tonnes Ajoutez un tiers pour la perte................. 20.67
do charbon ; pour convertir 170,000 tonnes dle fer en gueuse 82.ts
on fer puddlé, il faut 340,000 tonnes de charbon, et. 160,000enferpuddlé,ilfaut4,0tonnes d chharbon pour c r0,000 e Le droit qu'on propose serait un peu au-dessous de ces chiffres.t onnes do charbon pour convertir 170,000 tonnes de ftr De cette somme de $:2.68 déduisez la remise qui est payable d'après
puddlé en fer en barre, ce qui fait un total de 1,250,00 le poids des clous exporiés, au taux de 90 pour 100 de droit, ce qui fait
tonnes de houille pour produire 250,000 tonnes de for. Je $D.83, le poids des clous étant de 1,65t lb3 pour une tonne de fer, et la

p2rte pendant la fabrication étant de 25 pour 100.
erois que ces chiffres sont une réponse suffisante aux obj0c- Ainsi le cofit total du fer pour les fabricants canadiens, d'après le
lions qu'on a soulevées. tarif niodifié dernièrement paur fabriquer une tonne de clous, est de

On a aulsi prétendu que c'était une tixo au profit dle la $7285, contre S56. 1, que laujeme chose coûte auxfabricante suédois.

Nouvelle-Ecosse, Je crois que c'est traiter une qu .tior Ceci met le fabricant canadien dans un désavantage de $16.74, ou
, , 9 .. ,S9.58 par tonn ., d'ai> ë 4 le changement proposé, qui ferait une réductuin

comme celle-là à un point do vue injuste. Il s'agit de savofir de S t 60.
si une grande industrie nationale va être piotégée ou si oleo Une industrie dans des conditions aussi désavantageuses ne peut pas
restera en souffrance. Par le passé, le gouvernement d u prospérer, et il s'rait autant dans l'esprit de la politique nationale de

,né .e e droteger les f thricants Cna'iens qui font concurrence aux tabricants
Canada a protége dles industries excees dans une seule etringers. sur des marchés étrangers, que d'encourager nos fabricants
section du pays. L'industrie de la fabrication du rétrole qui cherchent à contrôler notre propre marché.
dans l'ouest d'Ontario a été piotégée dès le début, jusqu'à
présert. Une forte piotection a été accordée au pétrole, et Au point de vue du district que je représente, cet impôt
sous l'effet de cette protection la production atteint mainte- est le plus lourd qui ait été imposé sur le peuple. Je n'ai
nant environ huit millions de gallons par an. Cette protec- a rcçu une suloe lettre en faveur de ce tarif, mais j'en ai

tion a dévoloppé l'industrie du pétrole et ello développe reçu des masses contre. J'espère que les espérances du

aussi l'industrie du fer dans des conditions qui permettront ministre Fe reali'eront, mais je ne le crois pas. Si elles ne

au consommateur do se procurer les articles on fer à de se réalisent pas pour Saint.Jean, cela augmentera la crise

bonnes conditions et probablement à auesi bon marché qui existe déjà et dont nous souffrons beaucoup. Nos navires,

qu'aujourd'hui. S'il est une chose dont le Canada peut être nos pêcherios, notre b-k, toutes nos indu3tries subissent

fier, s'il est une chose qui le grandira auprè< des autres une cnso, et que peut fairo la politique nationale pour nous ?

pays, c'est bien le fait que sur les rives des deux océans, Les gens d*Ontario veulent un droit sur le maïs et la farine

dans la Colombie-Anglaise et dans la Nouvelle-Ec sse, il de mauï et sur tous les produits d'Ontario; et tout cela est

possède dos mines de fer et de charbon, ce qui lui fait une contre nons. Les gens do la Nouvelle.Ecosse veulent la

situation unique sur ce continent. même chose pour le charben et le for dans l'intérêt de leur

M. ELLIS : L'honorable député me fait l'effet d'avoir province.

répété le discours du ministre des finances. Le fait que les M. JONSES: Non, nous n'en voulons pas.
pays de protcetion sont incapables d'exporter le fer, dé M. ELLIS: Dans tout ceci je ne vois rien d'avantageux
montre qu'en piatique la protection est un fiasco. Le fait pour la division que je représente.
que l'an dernier les Etats-Unis ont importé pour $1874 000 M. MgcMILLAN (Huron) : L'honorable député de Grey-de fer de plus qu'ils en ont exporté me semble répondre a Nord (M. Masson) nous aditqu'il nevoitriendans une ferme
tous les arguments do l'honorable député. Cependant, jd ne Nord (. Man ns ,ditqu paye .Jitenan s neerm
me suis levé que pour soumettre à la Chambre un état pré. sur lequel il yattdesdroits payer. J'ai été ongtemps cu ti-
paré par James Pender et Cie, fabricants de clous de fors à vateur, et je suis d'opimon que nous payons un droit de 35
cheval, de Saint-Jeain, N. B. pour 100 sur prosque tous les articles dont nous nous ser-

1l se lit comme suit. vons, tel quo sur le coton ; sur la laine nous payons un droit

Le système des remises-ne sera pas profitable à cette industrie, et si le do 28 à a pour 100. J'ai ici un calcul fait par drt ami qui
droit est maintenu, les affaires deviendront difficiles et le commerce sera est maiehad (e nouveautés; il dit que le droit est en
ruiné dans la lutte avec les fabricants étrangers. Le commerce d'expor- moyenne de 27 pour 10), ce qui signifie 33 pour le consom-
tation dans cette ligne sera en grand danger, et surtoutpour cetqui con- mateur Je dois supposor que dans le conté de Grey-Nord,
cerne la manufacture de Saint-Jean, cela serait regrettable, car il a fallI uisqu'ils ne aient s de droit ils ne portent pas d'étoffe
cinq ou six ans pour établir ce commerce, qui a doublé depuis deux ans, p qi n p '
et les propriétaires sont d'opinion qu'il doublerait encore dans les deux du pays.
années à venir si les droits sur le fer qui sert à cette industrie étaient L'honraible député prétend aussi qu'on a créé un marché
abolis. Ce fer est importé de la Suède et ne peut pas être produit au d'ex'iortation >our le surplus de notre production. J'a
Canada; et par conséquent ce droit est impose sur une matiè ru première 1 p
qu'on ne peut se procurer dans le pays. Dans cette industrie les ftabri- entre le, mains le relevé do nos importations et de nos
cants européens importent le fer en franchise, paient la main-d'ouvre exportations depuis 1878 à 1885. J'y vois qu'en 1878 nous
moins cher, et n'ont pas à payer d'assurance et de transport à travers avons eu un surplus de $2,873,832 minots de blé, que nousl'.Ltlantique.

Le tableau suivant fera voir le coût d'une quantité de fer suffisante avons exporté à l'étranger, et en 1885 nous n'en avions que
pour fabriquer une tonne de clous en Suède et au Canada, en prenant la 2 ,29 5,6ti 2 minots. Je puis expliquer pourquoi la province
même aualité de fer dans les deux cas. d'Ontario n'a pas exporté plus de grain. C'est parce que

3. Od. ou .... ...................n r de fr e .... $42.08 cela ne payait pas de récolter de l'avoine, et un grand
Ajoutez un tiers pour la perte......................... ..... 14.03 nombre do cultivateurs d'Ontario ont préféré récolter da
Faisant un coût total pour une tonne de clous fabri- fourrage 900 do semer du grain. Malgré cela nous expé

qués en Suède ....................... . ........... $56.11 foraeIued onrd gan agécl osep
Pour le même, dépense première pour le fer servant - dions à poiu pièò la même quantité qu'en 1878. Quant au

à la fabrication canadienne ....... ......... $1208 prix du ulé, jo vois dans le Mul que do L874 à 1t78 le prix
'ret et assurance pour le Canada .. ............. 5.37 était de S1.10 on moyenne poar le blé de printemps, et en

Ajoutez un tiers pour la perte ............ .......... 15.82 186i
Toual d'une tonne de fer pour les fabricants cana- -1886 il n'est que de 76 cents le minot. Pour l'avoine, 1

diens .................... .......... , ...... . ......... $63.27 prix moyen était de 48 cents le minet de 1874 à 1878, e
M. McDoUOALD (Pictou)
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pendant la dernière période il n'a été que de 32 cents. Les tion de 10 sinon 15 pour 100. Je crois pouvoir prouver à
pois se vendaient 71 cents le minot, et aujourd'hui ils ne cette Chambre avant de m'asseoir que c'est là l'opinion de
valent plus que 50 cents, et cependant on soutient que l'état quelques-uns ds plus importants manufacturiers d'instru-
du cultivateur est préérable à ce qu'il était avant l'adoption monts agricoles dans la province d'Ontario. Je cite d'une
de cette politique. lettre reçue d'un manufacturier :

Le même monsieur prétend aussi que nous exportons OnEa ýRoNssuR-Nous avons reÇu votre lettre du 2 courant, et en réponse
un surplus d'avoine. Je vois qu'on 1878 nous avions un nous vous dirons que nous ressentons les effets du nouveau tarif par
surplus de 268,519 minots d'avoine. et nous avons consommé l'augmentation de la matière première A un tel point que nous ne pou-von pas l'acheter sans vendre nos machines 10 pour 100 plus cher, pourtout le reste de notre production. En 1885, je vois que nous nous mettre A l'abri. Nous écrivons justement à une grande fabrique
avons exporté $2,015,683 minots, ce qui indique que la con. d'acier de la Nouvelle-Ecosse, qui a augmenté ses prix, que nous devrons
hommation ne se tient pas au niveau do la production et refuser de recavoir ses produits et cesser de fabriquer des machines
prouve que la politique nationale ne nous a pas donré un si nous ne pouvons les vendre plus cher.

marché pour notre excédant de production. Je demande aux honorables députés de la droite s'ils sont

M. MoNEILL : L'honorable député vaudra-t- il nous d;r plus en état que les fabricants eux.mêmes de juger des
p vd . effts du nouveau tarif sur le fer. Je crains que les nuages

combien nous avons importé d'avoine des Etats-Unis en 1878 dorés dont parlait le ministre des finances en proposant les
et 1885, respectivement. changements dans le tarif, ne se dissipent, lorsque l'effet du

M. McMILLAN (Euron) : En 1873 nous avons obtenu nouveau droit se fera sentir dans le pays et que ses bril-
plus de 82,000,000 de profits Fur les exportations de grains de lantes espérances ne se réalisent jamais. Il nous a dit que
cet te mme année, et l'année dernière, nous n'avons r'éali,é nous fabriquerons nous-mêmes notre fer et notre acier et
que 878,000 sur les exportations de grains de ce pays. Je cela nous vaudra une population de 300,000 de plus dans le
vois qu'en 1877 lu prix du blé était de 10 cents plus élevé à pays. Mais en faisant certains calculs au sujet d'autres
Toronto qu'à Chicago ; en 1878 il était plus élevé de 8; industries, je trouve que si nous fabriquions tous les articles
cents, et en avril 1:87 il s'était élevé à Chicago, au point de que nous consommons et dans lesquels il entre du fer, cela
dépasser de lg cent par minot la cote do Toronto. Si ce ne nous vaudrait qu'une population de 122,000. Pour l'infor-
n'est pas la politique nationale qui a effectué ce ehangement mation de la Chambre je vais dire quelle quantité de fer est
j'aimerais à entendre quelques députés me dire qu'est-ce que entrée aux Etats-Unis après vingt ans de régime protecteur.
c'est. On nous avait dit que la politique nationale allait En 18S5 il a été importé pour 833,903,227 de fer et d'acier.
donner le Canada aux Canadiens. Elle devait augmenter le En 1886 il y on a eu pour 836,031,777. Lorsque nous cons-
prix du grain. Je prétends qu'il est plus justo de comparer tatons ces résultats aux Etats-Unis, comment pouvons.nous
les prix du grain entre les Etats Unis et le Canada qu'entre nous attendre à voir les espérances du ministre des finances
le Canada et l'Angleterre, parce que les Etats-Unis envoient se réaliser au Canada, où nous avons une frontière de 2,000
aussi leur excédant de production sur le marché anglais. milles de frontière et une profondeur de seulement 60
Quand nous voyons que sur les marchés du Canada le prix ou 70 milles, pendant que les Etats-Unis sont un pays
du blé a tombé de 10 cents par minot, depuis l'introduction très populeux, avec toutes les qualités et les avantages
de la politique nationale, tandis que les prix se sont élevés de la colonisation,s'étendant depuis les montagnes Rocheuses
aux Etats-Unis, il nous faut arriver à la conclusion que la jusqu'à la mer. Il est matériellement impossible que les
politique rationale a été préjudiciable aux cultivateurs. articles en fer, comme les instruments aratoires, puissent

être fabriqués ici à aussi bon marché qu'aux Etats-Unis.
M. McNEILL: L'honorable député voudra t-il répondre à On nous a répété que c'est aux cultivateurs que le tarif était

la question que je lui ai posée ? le plus avantageux. D'après ma propre expérience je dis
qu'aucune classe n'a autant souffert du tarif que la classe

M. McMILLAN (Huron) : Les rapports du commerce et agricole. Qu'on me nomme un seul produit pour lequel la
de la navigation sant à la disposition de l'honorable député, protection nous a donné un marché local. On nous disait
et s'il tient à ce renseignement il peut l'y trouver. L'hono. qu'elle nous donnerait un marché à nos portes. Nous avons
rable député nous dit que nous pouvons acheter nos marchan- exporté plus d'animaux, de fromage, de moutons, d'œufs et
dises à aussi bon marché aujourd'hui qu'avant l'introduction de beurre depuis l'adoption de la politique nationale; mais
de la politique nationale. J'aimerais à lui demander comment aussi nous avons payé plus cher tout ce que nous achetons,
cela peut se faire. N'est-ce pas un fait que les lainages et nous avons vendu moins cher tout ce que nous avons eu
importés dans Ontario paient un droit de 24 à 42 et même à vendre. Je dis qu'une des causes de la crise que nous
43 pour 100 ? Sur les cotonnades nous payons 27 pour 100 subissons ce sont les sommes considérables qui ont été
de droit. arrachées aux cultivateurs. Avant l'adoption de la poli-

Quand un marchand entre dans un magasin à Glasgow tique nationale on nous disait que cela n'impliquerait pas
pour y acheter des marchandises, on ne lui demande pas une augmentation des droits, mais un rajustement du tarif,
b'il va transporter ces marchandises dans un pays où elles et le premier ministre a déclaré au pays que son gouverne-
se vendent au rabais, mais il paie absolument le même prix ment avait pu gérer les affaires publiques dans le passé
pour des marchandises destinées au Canada qu'un marchand avec une taxation inférieure à celle que réclamait le gou-
de détail d'Angleterre et d'Ecosse paierait pour les trans- vernement d'alors, et que par conséquent, il pourrait encore,
porter sur un marché local. dans l'avenir, gouverner avec une taxation moins élevée.

Mais quand un marchand canadien arrive ici avec ses Ces promesses ont-elles été remplies ? A venir à l'an der-
marchandises écossaises, illui faut payer un droit de 28 pour nier on avait retiré des poches du peuple $44,000,000 grâce
100 ; ce qui s;gnifie un droit de 33 pour 100 pour le con- à l'augmentation du tarif. Sans doute qu'une partie con-
sommateur. sidérable de cette somme est allée dans les poches des manu-

L'honorable député de Pictou (M. McDougald) nous a dit facturiers, tandis qu'aucdte classe n'a supporté une aussi
que le tarif actuel n'augmenterait pas de beaucoup le coût large part du fardeau que la classe agricole.
aos produits en fer. Je dis qu'aucune injustice plus grande y a un nuage qui s'élève dans l'ouest. Actuellement,
n'a jamais été commise au détriment des agriculteurs de ce il n'ost peut être pas plus grand que la main, mais avant
pays que celle que comporte le droit proposé 'sur le fer. quatre ans il s'étendra sur tout le pays, et les cultivateurs
'fous les articles dont nous nous servons sur nos formes, viendront ici demander la reconnaissance de leurs droits.
tous nos instruments d'agriculture, toutes nos marchandises J'admets que la classe en faveur de laquelle le gouverne.
dans lesquelles entre le fer, auront à payer une augmenta- ment a adopté ces lois est une classe très utile, mais je me
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rappelle les paroles du ministre des finances lorsqu'il disait
que pour avoir une politique nationale, il faut une politique
qui protège toutes les classes et toutes les industries. Mais
je dirai à l'honorable monsieur que cette politique n'a pas
réussi à propager l'industrie la plus importante du Canada:
je veux parler de l'industrie agricole. La raison pour la.
quelle je fais cette déclaration est celle-ci: je trouve qu'en
1878 $4,000,000 de marchandises fabriquées ont été expor-
tées par la Puissance, taudis qu'en 1880 on n'on a exporté
que pour 82,000,000 ; à la même date, et pour la même
époque, les exportations agricoles et des animaux se sont
montées à 889,000,000. Il est donc évident que l'agriculture,
étant l'industrie la plus importante du Canada, est celle à
laquelle le gouverneenet devrait d'abord livrer son atten-
tion, parce que je main tiens que si les agriculteurs ne sont
pas dars une condition prospère, aucune autre classe ne
peut être prospère, et, d'après ce que je sais, les trois quarts
de nos cultivateui s ne peuvent faire rencontrer les recettes
et les dépenses à cause de la giande réduction qui a ou lieu
dans le prix de nos produits agricoles et nos animaux. L s
animaux gras, aujcuri'hui, ne réalisent pas plus que 4 cis.
la livre, tandis qu'outrefois on obtenait 6 ets, et 61 cts. pour
les animaux de mème description. Cependant on nous dit
que les cultivateurs sont plus à l'aise aujourd'hui qu'avant
que la politique rationale ait été impoýée. On nous dit
cela chaque jour, et j'ai été grandement surpris d'entendre
l'honorable mnunrieur vis-à-vis parler en faveur d'imposer un
droit !sur les billots d'orme. La terre où croissent les ormes
est entre les mains du cultivateur, et imposer un droit sur
cette clasýe de produits est la même chose qu'imposer un
droit sur les produits de la ferme.

Si le gouvernement imposo un droit sur les billots, il pour-
rait aussi bien imposer un droit d'exportation sur le blé et
dire que tout le bé devrait être moulu au Canada. Il y a
de fai t plus de raison pour ceci que de mettre un droit d'ex-
portation sur les billots d'orme. parice qu'il est reconnu que
le blé est meilleur quand il est moulu ici et expédié sous
forme de fleur que quand il est expélié à l'état brut.
Quant aux machines at atoi:es nous payions 35 pour 100 sous
l'ancien tarif, et 10 pour 100 ont été ajoutés, formant en tcut
45 pour 14. Je le répète, il n'y a aucune classe qui ait
plus dr it du se plaindre que les cultivateurs, et à la pro-
chaine session nous verrons de grandes députations de cul-
tivateurs venir demander une juste législation dans l'intérêt
de l'industrie la plus importante de la Puipsarnce

M. PATTERSON (Essex): Je ne prendrai que cinq mi-
nutes pour faire une expliontion personnelle. Un honora-
ble député me dit que j'ai agi comme je l'ai fait au sujet du
droit d'exportation imposé sur les billots d'orme parce que
j'ai des intétêts avec des marchands de bois du Miehigan.
Celui qui a fait cette aceuation est un lkhe et un calomnia-
teur. Je ne connais aucun commerçant do bois du Miehigan,
je n'ai eu aucune correspondance avec eux, et je n'ai agi que
dans les ittéêts des cultivateurs d'Ontario. Si j'avais agi
comme le procureur payé d'une compagnie ou d'un indi-
vidu, j'aurais ou des précédents dans des hommes qui ont
été ou qui sont des mombres dle cette Chambre et qui ont
beaucoup plus de piétention que moi. JO sais trop ce qui
est dû à m'n amour-propre et à l'honneur de eotte Chambre
pour n'avoir jamais agi comme avocat payé dans aucune
question qui et venue dovant cette Chambre. Dans la ligne
de conduite que j'ai suivie j'ai toujours désiré servir les cul-
tivateurs, qui m'ont toujours été fidèles pendant quinze ans,
et pour lesquels j'ai fait peu de chose en retour.

L'honorable député de Cornwall (U. Bergin), et je
regrette.qu'il n'occupe pas son siège, en parlant sur ce sujet
l'autre soir, a cru qu'il n'était pas conséquent de ma part
d'agir ainsi et de me faire l'avocat de la politique nationale.

M. MOMILLAN (Huron)

Quand j'ai supportécette politique je ne supposais pas qu'elle
se développerait en ce que j'appelle une politique de mono-
pole. Je regarde cette question de droit sur les billots
d'orme dans le petit district Lù il est imposé, comme étant
un monopole.

Mais si le honorables messieurs veulent se rendre dans ma
partie du pays et apporter avec eux leurs statistiques et
expliquer la chose de manière à satisfaire les cultivateurs et
A leur prouver que c'est dans leur intérêt qu'on devrait
imposer un droit d'exportation, je supporterai cette poli-
tiqu; mais tant que les plus intéreseés pensent que ce n'est
pas dans leur intétêt d'imposer ce droit, tant qu'ils croiront
que la compétition en augmente les prix, je continuerai à
pretdre leurs ir térê!s ici. C'est le seul motif qui me guide
dans la question.

M. MACDONALD (Huron) : Je désire attirer l'attention
de la Chambre per dant quelque temps sur la question qui est
discutée cet api ès-midi. Etant le repré-entant d'une section
agricole du pays et d'une classe de cultivateurs très intelli-
gents qui ont pendant plusieurs années supporté le fardeau
imposé sur eux par la politique nationale et qui n'ont
jamais été témoins des bienfaits que les honorables messieurs
disent être dérivés de cette politique, je crois que j'agirais
contre mon devoir si je n'exprimais pas à la Chambre et au
pays leurs opinions à ce sujet, croyant moi-même comme
eux qu'une politique nationale de ce caractère ne peut être
d'aucun bienfait à une classe qui exporte un grand surplus
de ses produits chaque année. En 1878 on dit aux culti-
vateurs de ce pays que les marchés pour la population agri-
colo étaient encombrés par l'introduction d'articles d'un
caractère correspondant venant du marché des Etats-Unis.
Cela n'était pas le cas; mais les cultivateurs ayant travaillé
avec d'autres classes pendant une période de dépression de
quatre ou cr.q ans, étaient consentant à prêter l'oreillu à
n'imp>rte 'uol tory qu'ils croyaient pouvoir offiir un moyen
do faire disparaître cette dépression, et je pense qu'un grand
nombre de cultivateurs se sont laissés conduire par les pro-
messes qui leur furent alors faites par les honorables
messieurs en face et leurs satellites afin de supporter le
parti en cette occasion. Les cultivateurs forment partie
d'une d. s classes les p'u; importantes-c'est même la plus
importante classe du pays-ils représentent 60 pour
100 de la population entière; nous n'avons pas moins de
600,000 cultivateurs dans la Puissance du Canada; ce sont
eux qui emploient le plusde monde, et celaétant le cas nous
devons considérer leurs intérêts avant ceux do toute autre
classe. Nous savons qu'ils ont investi un montant deux fois
plus considérable que tous les fabriçants du pays ; l'intérêt
sur le montant investi suffirait pour acheter pendant un an
tous les fabricants ; il faut donc considérer les intérêts des
cultivateurs de chaque district du pays. Commeje viens de
le dire on a annoncé en 1878 aux cultivateurs que leurs
propres marchés étuient encombrés par des produits étran-
gers, et bien que les lib raux leur aient dit que tel n'était
pas le cas les événements ne s'éta ent pas assi z développés
pour démontrer par des faits et des chiffres que les résultats
que nous avons prédit arriveraient. Si nous comparons l'en-
combrement du marché en 1873 avec ce qui s'y passe aujour-
d'hui, tout homme impartial de n'importe quel parti verra
que les faits relatés aux cultivateurs en 1878 et qui les ont
poussés à supporter la politique nationale n'étaient pas
basés sur des faits.

J'ai consulté les rapports du commerce et de la naviga.
tion etje trouve qu'en 1878, 1,587 chevaux ont été amenés
au Canada du côé américain pour lutter contre les chevaux
canadiens, et comme l'ont dit alors les tories, pour encom.
brer le marché. Maintenant il était évident que ces nom-
breux chevaux n'encombraient pas le marché, mais tout en
admettant ce fait, combien plus le marché; a-t-il été encom-
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bré en 1886 lorsque 2,251 chevaux ont été importés du côté consulté les meilleures autorités sur les prix du 15 mais de
américain. chaque anréo de 1878 à 1877, et ils ont été comme suit:

M. HESSON : Combien de droits a-t-on prélevés sur cela ?

M. MACDONALD (Huron) : Peu importait aux cultiva-
teurs le montant de droits collectés ou non, pourvu qu'ils
n'eussent pas à lutter contre un marché surchargé. Je suis
étonné qu'un homme réputé avoir autant de bon sens que
l'honorable député de Perth Nord (M. Hesson) fasse une
semblable questi-n.

Il importait pou au cultivateur qu'il y eût $900,000, ou
même des millions de piastres de collectées, tant que ces
articles étaient en compétition dans le marché public avec
ses propres produits, il lui fallait'se conformer à la compéti-
tion sans s'occuper des droits. En 1878, nous avons importé
10,506 moutons, et nul dunte que l'honorable député de
Perth-Nord (M. Hesson) a dit à ses partisans que l'on
faisait de ce pays un marché de moutons américaine, et
que comme résultat les cultivateurs ne recevaient pas les
mêmes prix que s'il y avait un droit d'imposé sur ces
moutons à la frontière pour les empêcher d'entrer ici. Mais
je lui rappellerai qu'en 1886 nous avons importé 30,427
moutons, ou trois fois autant ont été importés en 1886
qu'en 1878. Je demanderai à l'honorable député en face
de moi où est la protection qu'on a promise au cultivateur
canadien dans l'item des moutons.

En 1878 on a importe 14,704 pourceaux. Et d'après le rap.
port des tories le marché a été encombré; mais en 1886, sous
le droit protecteur de ces messieurs nous en avons impoîté
16,488. En 1878 nous avons importé 111,557 livres de beurre,
ce qui ne serait pas le cinquantième d'un once pour chaque
individu du pays, bien que l'on uit dit que la marché était
encombré. Mais on 1886, sous la politique nationale, on a
importé 325,201 livres du beurre, près de trois fois autant
qu'en 1878, et cependant on dit qu'on a conservé le marché
canadien pour le cultivateur canadien afin de lui permettre
de vendre eon beurre et de réaliser de plus hauts prix. En-
suite on nous a dit que le jambon était beaucoup importé de
l'autre côté et que les cultivateurs canadiens n'étaient pas
en position de réaliser d'aussi grands profits si l'on empê-
chait cet article d'être importé sur le marché canadien. La
quantité de jambon importé en 1878 a été de 2,815,169 livres,
tandis que sous le tarif protecteur élevé qui devait empêcher
l'importation du jambon nous en importons 3,564,495 livres.
On nous a dit que les manufactures de ce pays emplo eraient
tant de personnes qu'il y aurait une grande demande pour
le porc, et que les cultivateurs pourraient obtenir des prix
très élevés. Nous en avons importé on 1878, 10,248,000 livres,
et en 1886, 14,308,040, au delà de 4,000,000 de plus qu'en 1878.

Quant au saindoux on nous a dit qu'on en avait importé
plus de 2,250,000 livres en 1878, et en 1886 on en a importé
3,000,000 de livres. En 1878 on a importé sur notre marché
88,(00 livres de fromage, et en 1886 on en a importé 1,000
livres de plus. Ces chiffres prouvent que les droits protec-
teurs impotés sur les principaux produits des cultivateurs
ne leur donnaient pas la protection qui leur était promise.
Malgré cela nous entendons des députés louanger la poli.
tique nationale, qui est une farce nationale quant à ce qui
concerne les cultivateurs. Car depuis son introduction elle
n'a jamais, ni directement ni indirectement, mis un seul son
dans la poche des cultivateurs. La position est à la vérité
différente pour le manufacturier ; mais pour le cultivateur
elle n'a rien fait. C'est là une promesse qui n'a pas été
remplie, A ton fait d'autres promesses durant cette année?
Oui. On a promis que les prix des céréales et autres pro-
duits de la terre seraient augmentés et qu'ils auraient le
contrôle du marché canadien. J'ai une table de chiffres sur
ce sujet et je défie qui que ce soit de les contredire. J'ai

Nom
du produit.

Blé d'automne...
do printemps...
Orge------. .
Avoine-...........
Pois "...... ¡'.;.
Clochons dressés
Dindes-.............
Beurre........

Pommes (bi.)...
Patatesle minot
Foin........
Paille .......
Laine .....

Nom
du produit.

Blé d'automne...
da printemps...

Orge ................
Avoine .....
Cochons dresse
Pois.............
Dindes ..... .......
oeurre...... ......

Pommes (bri )>..
Patates,le minot
Foin................
Paille..

1881.

$ ets.
1 os
1 14
O 85
O 39
7 80
O 67
1 87
O 20
0 18
1 25
O 45

13 50
8 50
0 24

1875.

$ cts.
091
0 85
O 45
O 77
8 Go
1 80
O 23
0 29
2 25

20 00
9 50
0 33

1876.

1 0e
1 0o
0 76
o ai
0 70
8 60
1 12
0 27
O 19
1 88
1 50

17 O0
9 50
0 29

1882. 1883.

$ ets. $ ets.
1 20 0 98
1 24 1 06
080 0 68
0 41 0 47
7 88 8 13
0 80 0 77
1 00 1 75
0 20 0 2Z
0 151 02U
2 251 250
0 80 0 50

1050 13 25
825 850
0 18 0 18

1877. 1 1878.

$ Cte.
1 02
1 18
0 59
0 35
0 65
5 25
1 60
O 16
O 14
3 251
o 44

17 00
la 00
0 21

1885.

oe

$ ets.
11 i
1 13
O 85
O 42
0 71
7 04j
1 56
O 23
0 20
2 43

18 00
il 25
o 29

1879. 1880.

1886. 11887.

$ cts.
O 82
O 78
O 77
0 37
6 25
c 59
i 15
O 17
0 21
1 88
O 45

13 25
8 0
0 17

$ cts.
O 82
o 82
O 52
0 35
6 38
0 51
i 15
O 17
o 16
2 75
o 55

:2 OO
8 0O

S cts.
1 27
1 26
0 63
0 40
6 15
0 68
i 10
0 27
0 14
3 00
O 38
9 00
5 60

5 ets.
O 99
1 et
o 68
o 40
7 00
0 67
I 34
O 19
O 19
2 30
O 51

il 00
8 O0

Le tableau suivant est compilé sur le dernier et démontre
le prix moyen du blé durant la période de 1814 à 1878 inclu-
sivement, tel que comparé avec le prix moyen dans la
période de 1879 à 1887, et démontre aussi combien chaque
cultivateur a perdu en faisant l'estimation des produits, se
basant sur la diminution dans les prix des produits nommés.

Nom du
Produit.

Blé.............
Orge ..... .........
Avoine.
Pois ....... .
Cochons dressés
Dindes...... ......
Beurre........
Pommes par brl
eufs..............

Foin .... ..........
Paille.......
Laine........ .

Prix
de 1874
à 1878.

1 il
7 8

O 42
0 71
7 04
1 56
O 23
2 69
0 20

la 00
il 25
O 34

Prix
de 1879
à 1887.

$ cts.
o 99
o 68
o 40
0 67
7 00
1 31

2 30
o 19

il 00
8 00
O 22

Différence.

$ cts.
o 12
o 17
o 02

o 04
O 22
6 04
0 39
o 01
7 00
3 25
a 12

Produits
estimées.

200 bois.
150 "'

75 9
10 quint.
10

200 Ibe.
15 bris.
50 donz.

5 tons.
5 s

50 Ibi.

Montant
perdu par
la baisse

des prix.

$ ets.
24 00
26 50
3 00
3 00
o 40
2 20
8 00
5 85
0 50

36 00
16 25
6 00

Je veux surtout attirer l'attention sur la laine. En 1878.
les orateurs tories-et j'entends presque résonner encore
leurs voix dans mes oreilles-en parlant devant des cer-
cles agricoles, ont déclaré qu'aussitôt que nous aurious
la protection les grandes fabriques de laine établies dans
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ce pays achôteraient toute la laine des cultivateurs, parce
que lorsque les fabricants se faisaient compétition pour
la laine, les cultivateurs la vendaient plus cher ; et
ces messicurs sav:iient fort bien alors que les cultivateurs
n'avaient pas ces prix-là. Je vous le demande, les cultiva.
teurs ont-ils réalisé les hauts prix qui leur ont été promis
en 1878 sous l'égide titulaire de la politique nationale. Les
chifties que j'ai produits démontrent que le prix de la laine
a été réduit de 34 centins à 22, contins la livre, une perte
pour le cultivateur de 12 contins la livre, sur chaque livre
de laine qu'il produit. Mlaintenant, prenant la moyenne des
pertes que les cultivateurs ont subies par la réduction des
prix :ur les articles que j'ai mentionnés, le cultivateur perd
chaque année S129.70. Jusqu'à quel point cela affecte.t-il le
comté de Huron, dont je représente une division des chemins
de for ? Il y a dans le comté 7,855 fermes de 100 acres cha-
cane à savoir, 7,000 fermes, laissant une quantité de terres
vacantes. Une pet te deS 129.70 sur chacune forme une perte
sur toutes les formes de chaque comté de pas moins de SJ07,-
900. Les cultivateurs de Buron reçoivent cela de moins
chaque année de leurs terre. sous la politique actuelle qu'ils
recevaient sous le gouvernement de mon honorable ami de
York Est (Ni. Macke.zie). Bien plus, les honorables mem-
bres de l'autre cô é de la Chambre se sont levés avec une
certaine confiance et ont soutenu que les cultivateurs sont
dans un état plus prospère qu'auparavant. On dit que la
terre, acre par acre, vaut autant qu'auparavant. Comment
cela est-il possible ? Est-ce que la valeur de la terre ne
dépend pas de la quantité de Fos produits et de ses profits ?
Est ce que la valeur des débentures d'une banque ou d'un
chemin de fer ou de toute autre entreprise ne dépend pas du
percentage qu'elle donne aux actionnaires comme dividende ?
Si le dividende est faible, la valeur diminue. Il on est de
même chez les cultivateurs. On disait que le peuple a sou.
tenu la politique nationale en 1878 et l'a acceptée en '82.
Je nis que le peuple l'ait acceptée en 1883.

En k82, le gouvernement n'a pas comparu devant le
même jury qu'un 1878. Ils avaient manipu!é Ontario, sur le
long et le large, de telle sorte que les limites des divisions
électorales étaient toutes détruites ; ainsi, le résultat ne
peut être regardé comme la preuve de l'opinion publique.
En outre, la réaction ne s'était pas fait sentir complètement.
Pendant les quelques premières années, on s'ý mpressa de
prendre l'argent où il était placé et de le mettre dans les
manufactures. Sir Leonard Tilley, alors ministre des
tinances, dit que le temps était venu où les fabricants

devraient déployer tous leurs moyens dans toutes les
parties du pays, et que ce mouvement continuetait les dix
années subséquentes. Beaucoup de personnes qui avaient
pla é leurs capitaux dans des affaires sfres et fines (canny),
pour me servir de l'expression écossaise, retirèrent leurs
argents et les investirent dans les manufactures, qui donné.
rent un peu plus d'emploi. Les cultivateurs eurent aussi de
bonnes récoltes. Le chef du gouvernement disait dans son
fameux disecurs de Park-Hill, que le greffiar du temps
était un bon conservateur et que cela nous valait (e bonnes
r écoltes. Je crois que ce bon conservateur est certainement
décédé, et j'espère que l'honorable monsieur réussira à le
remplacer. En 181. 1882 et 1883, les récoltes furent
bonnes en Canada et mauvaises à l'étranger. Cela éleva
les prix pour nos cultivateurs, qui furent portés à
croire que la hausse dans les prix était due à la
politique nationale. En conséquence, en grande partie,
ils appnyèrent la politique, que, dans leur ignorance, ils
considéraient comme la cause de la prospérité qui résultait
des bonnes récoltes et des prix élevés. Le remaniement (lu
tarif qui est proposé aura pour effet de ne pas peser égale-
ment sur les épaules du riche et du pauvre, mais le fardeau
en retombera sur les personnes qui sont le moins en état
de le supporter. Par exemple, prenez les orgues. Nous
aimons tous la musique, et on rencontre un instrument de
musique dans presque chaque maison du pays. La fille du

MI. MAODONALD (Huron)

mécanicien ou de l'ouvrier peut jouir de la musique tout
autant que la fille du millionnaire, mais si le cultivateur a
besoin d'un orgue il doit payer 30 ou 40 pour cent de droit,
pendant que le millionnaire peut avoir un grand piano à 20
pour cent de droit. Bien plus, si les femmes de ces million-
naires veulent porter des sealskins elles les ont à 15 pour 100
de droit, tandis que lafemme de l'ouvrier, ai elle vent porter
une imitation de seal, l'obtient à 30 pour 100. Ainsi la coton
barré, employé généralement par'les classes ouvrières, est
taxable de 35 à 40 pour 100, pendant que le beau coton car-
reauté employé par les messieurs et non par les ouvriers, ne
paie que 30 pour 100.

Les grosses étoffes employées par les hommes de chantier,
les cultivateurs et autres paient 40, 60 et 80, et même 100
pour 100, mais les fines toiles qui sont importées de France
pour conserver la chaleur au corps du millionnaire pendant
L'hiver ne sont soumises qu'a un droit de 30 à 40 pour 100.
Prenez les robes de soie. Il y a 32J pour 100 chargé sur
le calico et les indiennes pendant que les soies et les satins
et les velours ne paient que 30 pour 100. Prenez les
chromos qu'ornent les maisons des gens qui n'ont pas les
moyens d'aller en Italie, en France et en Espagne pour se
procurer des copies des vieux maîtres. On leur impose un
droit de 20 pour 100, pendant que le millionnaire, comme
dans le cas de l'honorable députe qui est vis-à-vis de moi et
qui est allé à New-York acheter au prix* de pas moins de
$846,000 un grand tableau qui orne les murs de son grand
salon, reçoit ses tableaux de prix libres de droit. Toute
personne qui importe une ouvred'art qui est regardée comme
excellente ou est une copie des couvres de quelque grand
artiste, l'obtient sans droit, pendant que l'ouvrier doit payer
des droits sur les modestes chromos qui ornent ses mu-
railles. On dit que pour encourager les arts on doit
admettre sans droit les tableaux de prix, afin que nos
artistes aient quelque chose pour s'exciter à faire de plus
grands efforts ; mais qu'est-ce que le pauvre artisan ou
cultivateur a à faire avec ces ouvres ? Pourquoi supporte-
rait-il des taxes pour favoriser les classes riches ? La, même
réflexion s'applique pour les tapis. Si un ouvrier veut
acheter un tapis il doit payer 35 à 50 pour 100 de droit. Si
l'honorable député en face de moi, dont les poches sont
plus remplies que sa tête, veut couvrir ses planchers d'un
magnifique et riche tapis, qu'il paie de 25 à 35 pour 10O
pour le transporter dans le pays. Est-ce juste, dans les in-
térêts du pays. Outre cela, on a placé un droit protenteur
élevé sur les remèdes dont se sert le pauvre peuple pour se
guérir de oses maladies. Beaucoup de personnes soutfront
des rhumastismes et autres choses, comme le sait mou ami
le docteur, et ces honorables députés on face de moi
viennent imposer un droit de 50 pour 10) sur les remèdes
convenables à ces maladies, lorsque des centaines et des
milliers de Canadiens croient en leur efficacité, quoique telle
n'est pas la mienne.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami s'objecte-t-il au
droit sur les remèdes patentés ?

M. MAC DONALD (Huron): Je ne m'y objecte pas jusqu'à
ce point, parce que si quelqu'un croit ces médecines bonnes,
s'il les croit meilleures qu'un tonique qu'il pourraitrecevoir
de l'honorable monsieur à ses oôtés, si quelqu'un croit que
l'huile Wisard est bonne pour ses muscles, il a le plein droit
de l'acheter, et cependant le gouvernement en ce pays a
imposé une taxe de 50) pour 100 sur ces médecines. Que
mettre en opposition à cela ? Nous avons ou unediscussion,
l'autre j ur, au snjit du grand parc dans les montagnes
Rocheuses, qui doit être acheté et entretenu aux dépens du
public, afin de permettre aux riches qui souffrent du rhuma-
tirne ou autres maladies, d'aller s'y asseoir et de profiter
des sources sulfureuses et de respirer l'air embaumé des
montagnes et des brises rafraîchissantes, tandis que les gens
de ce pays qui n'ont pas les moyens d'y aller ne peuvent
obtenir ces remèdes sans payer le droit raisonnable de 50
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pour 100. Je défie aucun des honorables députés qui siègent
do l'autre côté de cette Chambre, docteur on autre, de me
montrer une de ces médecines fabriquéos dans le pays. Je
pourrais m'étendre beaucoup plus longuement pour dénon-
cer la politique nationale, qui a tant opprimé les cultiva.
teurs et les journaliers du ce pays.

On a dit que les cultivateurs étaient les marchepieds du
pays. Dans un sens, ils le sont parce qu'ils sont le fonde-
ment de la prospérité de ce pays. Mais je crains que, par
l'action législative des honorables chefs de la droite, cette
classe, tout on n'étant pas la seule affectée, soit pressurée et
obérée de plus en plus par la politique malheureuse que l'on
poursuit, par les charges addiditionnelles que l'on impose
sur elle.

M. MOTAGUE: Je ne me lève pas pour faire un long
discours. Je suis sûr que le p-éqent débat a été prolongé
beaucoup plus que l'on n'avait l'intention de le faire. Je
désire seulement déclarer que je suis entièrement de l'avis
de mon honorable ami de Huron (M. Macdonald) au sujet
de la sympathie quo nous devrions avoir pour la grande
classe agricole de ce pays. En ma qualité de médecin, il
est cependant difficile pour moi d'admettre avec lui que la
taxe sur les médecines patenlées soit une imposition. Toute
fois, je ne me querellerai pas avec lui sur ce point, et je lui
ferai une proposition. Je lui demanderai de m'accompagner
dans une visite auprès du ministre des finances pour deman-
der à ce dernier de retrancher le droit sur les médecines
patentées, et de le placer sur le sulphate de quinine.

Sir CHARLES TUPPER: Le discours admirable de mon
honorable ami de Pictou (M. McDougald) me dispense de
faire aucune remarque sur la question qui a é é discutée
aujourd'hui; mais je désire attirer l'attention sur l'énoncé
d'un honorable député de la gauche. Il a dit que les chan-
gements dans le tarif que j'ai eu l'honneur de proposer à la
Chambre, avaient beaucoup nui au Canada en Angleterre.
Je répondrai à cet énoncé en lisant un très court extrait du
Financial News.

In honorable DR PUTE: Passez le au rapporteur des
Débats.

Sir CHARLES TUPPER: L'extrait que je vais lire est
si court que je crois devoir le lire, et je ne veux pas sur
charger les Débats en donnant tout l'article. J'en extrait
un seul paragraphe qui ne manquera pas d'intéresser les
deux côtés de la Chambre. Le Financial News, après avoir
examiné à fond la position du Canada et celle des autres
colonies qui se gouvernent elles-mêmes, dit:

Le Canada a été l'emprunteur le plus prudent de toutes nos colonies,
et c'est lui, qui, en proportion de sa population et de ses ressources,
supporte, aujourd'hui, la dette la moins lourde. A la fin de 1885, il y
avait dans les colonies australiennes, y compris la Nouvelle-Zélande
trois millions et un quart d'habitants, et en Canada, quatre millions ei
trois quarts. A la même date, les gouvernements de l'Australie devaien
à ce pays (l'Angleterre) près de 141 millions de louis sterling, ou uni
moyenne de £13 14s. Id. par tête, tandis que la dette publique di
Canada s'élevait à un peu plu, de 40 millions, ou à une moyenne d
£8 1ls. Ild. Les colonies australiennes et de l'Afrique méritionale
réunies, ont une population à peu près aussi grande que celle du Canada
mais le total de leurs dettes est plus que quatre fois celui de le dette di
Canada. Les dettes des colonies australiennes et de l'Afrique méri
dionale se montaient, en 1885, à plus de 166 millions de louis sterling
tandis que la dette du Canada se montait à 40 millions sterling.

Le FinancialNews continue ensuite à parler de la position
que le Canada occupe dans Pestime du monde financier. Loi
énoncés que j'ai été capable de faire devant cette Chambre
dans mon exposé budgétaire, établissaient que notre emprun
de 3 pour cent, est aujourd'hui c6 A à 103j, et je puii
ajouter que depuis cette date, le 3 pour cent canadien es
recherché à Londrer et s'achète aussi rapidement qu'il es
possible d'en obten à 103, sans le dividende qui en pro
viendra le 1er juillet. J'ai sous les yeux l'Economist, qui es
peut-être la plus haute autorité financière qu'il y ait et
Angleterre. L'Economist ne cote pas seulement notre 3
pour cent aux chiffres que j'ai mentionnés, de 102k à 103f

mais il cote aussi notre 4 pour cent à 110 et 111. Je soumets
ces chiffres aux honorables chefs de la gauche, comme
moyen d'apprécier la position que nous occupons en Angle-
terre, malgré la mesure fiscale que nous voulons adopter. Je
ne retiendrai pas la Chambre pour répondre aux remarques
des honorables membres de la gauche, qui nous ont parlé du
mécontentement produit en Angleterre par le nouveau tarif,
parce que le discours de mon honorable ami en a déjà fait
justice. Un honorable député de la gauche nous a dit que
mon honorable ami avait favorisé la Chambre d'un resa-ime-
ment du discours budgétaire. Il n'est que juste de dire que
s'il y a quelqu'un, plus qu'un autre, capable de donner des
informations à la Chambre au sujet de l'important change-
ment que le nouveau tarif operera dans l'industrie métallur-
gique, c'est mon honorable ami de Pietou (X. McDougyald),
et je dirai, de plus, quo le discours budgétaire doit beaucoup
plus à cet honorable monsieur que ce dernier ne doit au
discours budgétaire.

M. MILLS(B>thwell): Je désire.dire un mot ou deux au
sujet des remarques faites par le ministre des finances. L'ho-
norable ministre n'était pas dans le pays quand on discuta la
question des obligations respectives du Canada et des colonies
auistraliennes. Si l'honorable ministre avait lu cette discius-
sion, il n'aurait probablement pas osé soumettre le para-
graphe qu'il a emprunté au News. Il est clair que l'auteur
de ce paragraphe n'était pas très familier avec le sujet qu'il
traitait. L'honorable ministre sait très bien que tous les
travaux publics, tous les chemins de fer construits dans les
colonies australiennes, sont la propriété de ces colonies. Ce
sont des travaux publics, et l'intér êt sur une grande partie
de la dette de ces colonies, contractée pour la construction
de ces chemins, est payé avec le transport du fret et des
passagers et les charges impobées sur le trafic. Si l'hono.
rable ministre dédirait faire une comparaison entre les
colonies australiennes et le Canada, il serait nécessaire
d'ajouter à la dette publique tout ce qu'ont coûté les chemins
de fer aux compagnies, qui les ont construites dans les
diverses parties de la Confédération canadienne. Je ne veux
pas discuter ce sujet pour le moment, parce qu'il s'écarte de
la vraie question, comme s'en sont écartés, cette après-midi,
certains membres de la droite, malgré la plainte faite à ce
sujet par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright). Cet honorable député a fait voir, en outre,
que le ministre des finances augmentait énormément les
charges qui pèsent déjà sur le peuple, et les honorables
chefs de la droite ont fait de grands efforts pour montrer
que cette augmentation des taxes n'était pas un fardeau,
que de fait, les taxes, au lieu d'être un fardeau, sont réelle-

r ment un bien uit pour le peuple.
Cette théorie nouvelle nous vient de l'honorable ministro

des finances. Il nous a dit que le bien-être du peuple ne
dépendait pas de la sagesse avec laquelle on dépensait los
taxes prélevées sur le peuple, mais du fait même que l'on
soutiro du peuple des taxes sous forme de droits prote.teurs.
Puis l'honorable député de Pictou (31. McDougald) nous a
dit et répété, cette après-midi -et quelques-uns de ses col-

- lègues de la droite en ont fait autant-que les intérêts do
notre peuple seraient considérablement lésés, si l'on faisait
du commerce avec les pays étrangers. On nous dit que ce
serait envoyer notre argent à l'étranger. Assurément, nous

s n'avons pas ici plus d'argent qu'ailleurs ; nous n'avons que
, ce que nous gagnons ; mais si nous pouvions gagner plus
t d'argent qu'un autre peuple en nous occupant spérialo-
s ment d'une industrie, on devrait nous permettre de le faire,
t et d'acheter ce dont nous avons besoin stur le meilleur mar-
t ché. Or, c'est tout ce que nous faisons en commerçant avec
. l'étranger.
t Si les honorables députés de la droite voulaient nous
i dire que chacun doit être son propre tailleur, son pro-
½ pre cordonnier, parce que son argent sortirait de chez lui

pour aller dans la maison du voisin, s'il se faisait habiller,
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ou chausser par ce voisin, nous serions tous d'accord pour
considérer comme absurde une telle proposition. Et, cepcn-
dant, la piopo.ition, qui est soutenue avec tant d'efforts,
cette après midi, au moyen de statistiques trompeuses, est
tout aussi absurde. Je n'imiterai pas l'exemple de l'hono-
rable ministre. Ce selait une perte de temps pour la Cham-
bre, à cette heure de la session, d'engager une discussion de
ce genre. M. Ilobbs dit, M. l'Oîateur, qu il y a de hommes
qui, lor:que leurs intéi êts sont en jeu, sont prêts à affirmer
que les trois angles d'un triangle ne sont pas égaux à deux
angles droite. Or, l'argument des honorables membres de
la droite, qui est appuyé par le ministre des finances, est
exactement de cette classe. C'est un argument pour prouver
que ce qui est démontié scientifiquement comme vrai, n'est
pas vrai, après tout; que l'expérience et le raisonnement le
plus parfait ne conduisent pas au maximum de la sagesse
politique. L'honorable ministre nous a dit et répété qu'il
n'a pas sérieu-ement augmenté la taxation sur le fer. J'ai
en main un envoi de MM. Andrew et James Stewart, de
Glasgow, qui représentE une vente de certaines espèces de
tuyaux-tuyaux à gaz, vissés et accouplés, de ¾ de pouce,
do 1 pouce et 1 pouce de dianiètr- : tuyaux galvanisés de
¾ de pouce et de lî pouce de diamètre. Le montant (e cet
envoi est de $430, et le montant des taxes sur cet envoi est
de $368, c'est-à-dire 85 ou 85f pour 100 de droits de douane.
A ce montant il faut ajouter les frais de transport et d'assu-
rance, et nous nous trouvons avec une taxation qui se
monte au double du prix de cet urticle. Et cependant,
l'honorable minirtre a tâché de se convaincre et de persuader
la Chambre-et aussi le pays, sans doute-que c'est <ette
politique qui nous convieit ; il i cs-ayé de nous convaincre
quo nusq servons nos intérêts, que nous attirons le capital,
que nous développons notre industrie en la protégeant au
moyen d'une prime de 100 pour 100, ce qui permet aux
manufacturiers de s'engager avec succès dans des o érations
industrielles.

Sir CHAILES TUPPER: C'est la coutume de permettre
au ministre des finances de clore le débat sur une question de
cette nature. J'ai attendu pour fournir à l'honoiable député
l'occasion de se lever; mais je ne suis pas surpi is de ce que,
au lieu de s'en prévaloir, il ait saisi l'occasion de piononcer
un discours auquel il ne pouvait recevoir une réponse.

M. MILLS: Mais l'honorable ministre prétend-il qu'aucun
de ses amis n'est capable de répondre ?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai attendu jusqu'à ce que
vous fussiez prêt à demander la mise aux voix, avant de me
lever, et je dis que la courtoisie due à cette Chambre deman-
dait que l'honorable député ne saisît pas cette occasion,
lorsque ma bouche était close, pour parler sur ce sujet.
Mais, M. l'Orateur, je ne me plains pas; au contraire, dans
l'intérêt de mon parti, je m'en réjouis. Je n'ai pas l'intention
de répondre à l'honorable monsieur, mais je dirai ceci: dans
le parti conservateur on lira avec un grand plaisir le discours
de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart ivright),
aussi le discours de l'honorabie député d'HIalitax (M. Joues),
aussi le discours de l'honorable député de Bothwell (M. Mi lls).
On les lira avec un grand plaisir, parce que l'on reconnaîtra
que ces messieurs tiennent une ligne de conduite contraire
à celle tenue par l'homme éminent, qui depuis plusieurs
années, est le chef du grand parti de la gauche, et dont
l'absence en cette Chambre et la cause de cette absence
sont vivement regrettées par chacun de nous. Cet hono-
rable chef, qui est maintenant absent, a entendu l'énoncé
que j'ai fait dans mon discours budgétaire. J'ai dit alors
que cet honorable chef avait fait des concessions à la poli-
tique nationale du pays, et il n'a ni relevé. ni contredit
mon énoncé. Il a parlé à diverses reprises avant de partir ;
mais il n'a jamais dit une parole en iéponse à mon énoncé
que lui et son parti s'étaient engagés à maintenir la poli-
tique protectionniste.

M. MILLs (Bothwell)

Quelques honorables DÉPUTÉS : Non, non.
Sir CHARLES TUPPER: En l'absence de cet honorable

chef, le parti conservateur, ce grand parti, qui s'identifie
avec les intérêts du Canada, ce grand parti, qui mérite de
continuer à gouverner le pays, apprendra avec étonnement
que l'attitude pi udente prise par le chef de ce parti. a été
répudiée par les honorables messieurs de la gauche, et que
ceux qui dirigent maintenant celle-ci, ont de nouveau
arboré, dans ce pays, l'étendard du libre-échange ; qu'ils
dénoncent de nouveau la politique protectionniste ; qu'ils
reprennent la même attitude qui les a relégués où ils sont
depuis 1878, et qui les retiendra là jusqu'à ce qu'ils se ié-
tractent et répudient la doctrine qu'ils professent mainte.
nant.

M. MITCHELL: Je suis très surpris du discours pro.
noncé par le ministre des finances à cette phase du débat. Je
ne paile pas au nom de qui que ce soit de la gauche. Je ne
parle que pour moi-même, et lorsque l'honorable ministre
fait allusion aux honorables membres de la gauche, qui ont
abandonné la protection, je puis dire seulement que, pour ce
qui me concerne, je nourris, aujourd'hui, la même opinion
qu'en 1878, en faveur d'une piotection modéiée, accordée
aux industries du pays. Mais quand l'honor able ministre dit
que celui qui dirige maintenant la gauche, et qui est à son
s ège, s'est écarté de ses principes, je dois dire que l'hono.
table député de Durham-Ouest (hi. Blake), d'après ce que
j'ai compris, a déclai é dans ces discours que le pays s'était
prononcé deux fois en faveur des principes soutenas par le
premier ministre, qui en 1618, a demandé au pays d'adopter
une protection modérée en faveur de nos industries. Quelle
est la situation, aujourd'hui ? Quelqu'un prétendra-t.il que le
bill maintenant soumis, soit aucunement une mesure de
protection modérée ? Je dis non. Mes opinions d'aujourd'hui
sont les mêmes qu'en b'78, alors que j'ai tout tait pour
obtenir une protect.on pour les industries du pays. Mais je
constate que les honorables chefs de la droite ont fL.it de la
protection un prétexte pour imposer sur le peuple de nou-
velles charges sous le nom de protection, un tarif de revenu,
un tarif oppressif et des plus onéreux pour le peuple.

Je crois que l'honorable ministre, à cette phase du débat,
et à cette heure de la session, n'aurait pas dû lancer une de
ces tirades, comme celle qu'il vient de nous lancer. L'ho.
norable ministre ferait beaucoup mieux de s'en tenir aux
faits, et d'admettre que la mesure qu'il nous demande d'a-
dopter maintonant, ou le bill qui est maintenant sous con-
sidération, est simplement un bill pour la piotection des
industries de la Nouvellc-Ecosse ; mais non cette protection
pour laquelle j'ai combattu, en 1878, avec les chefs de la
droite. Je ne connais pas quèlle ligne de conduite les ho-
norables membres de la gauche entendent teir, et je ne
parle que pour moi-même. Mcs opinions ne se sout pas
modifiées ; mais je résisterai autant que je le pourrai, à
toute tentative taite, chaque année, d'imposer au pays un
nouveau tarif. Rien n'est plus désastreux pour les intérêts
commeiciaux que ces changements fiéquents de tarif. Le
tarif actuel était déjà incompréhensible pour lai plupart.
Croyons-nous que le peuple, si nous lui avions dit, en 187z,
que nous nous pioposions d'imposer des droits sur le fer de
P0 à 100 pour cent, eut accepté la politique nationale ? Non,
il l'aurait repoussée avec indignation. Mais les honorables
chefs de la droite ont réussi à se remettre en selle, et, grâce
à d'énormes sommes qu'ils se sont procurées en augmentant
le revenu, ils ont été capables de jeter en différents temps,
des appâts par ci, par là, sous forme de subventions aux
chemine, de fer, de corrompre ainsi les comtés, et, par ce
moyen de se maintenir au pouvoir.

Je vois un sourire sur les lèvres du premier ministre. Il
est bien connu comme un homme habile, un homme rubé,
et il peut rire sous cape en m'entendant ; il peut maintenant
se dire: Nous les avons maintenant et nous les garderons
pendant longtemps encore. Nous avons contracté une dette
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qu'il sera impossible de payer, à moins de continuer à
maintenir la taxation élevée que nous imposons par le pré
sent bill. Je savais que je ferais sourire l'honorable pre-
mier. Je sais qu'il est homme à dire: " Après moi le
déluge"; il n'a d'autre souci que do retenir Io pouvoir.
Voilà la position. Je le dis à cette Chambre: si nous pre-
nons, par exemple, les quatre millions d'acres de terre,
accordés comme subvention, et si nous les évaluons à une
piastre l'acre, nous verrons que c'est une charge addition-
nelle de 855,000,000 que nous aurons mise, durant la pré-
sente session, sur les épaules du peuple. Les échos on
seront éveillés d'une extrémité à l'autre du pays, et le peu-
ple hésitera à continuer son appui à l'honorable premier
ministre.

Sir CHARLES TUPPER: Personne ne vous croira,
parce que ce calcul n'est pas vrai.

M. MITCHELL: L'honorable ministre est d'avis que
personne ne me croira. Ma réputation de véracité peut
sou ffrir la comparaison avec celle de cet honorabe monsieur.

Quelques DEPUTÉ3: Ecoutez, écoutcz.
Sir CH ARLES TUPPER : Je félicite les honorables

députés de la gauche de l'appoint qu'ils reçoivent dans
leurs rangs.

M. MITCHELL: Si j'étais exagéré comme l'est l'hono-
rable ministre, je ne serais pas surpris de ce que la Chambre
ne fût pas disposée à me croire. Je n'avais pas l'intention
de parler. sur le sujet. J'ai été attiré dans le débat par la
conduite arrogante du ministre des finances., Mais j'avais
l'intention de lire une lettre que j'ai reçue d'un monsieur,
qui m'a demandé de la soumettre à la Chambre quand la
question du tarif a été soulevée. J'en ferai maintenant la
lecture, maiLtenant que j'ai répondu à la tirade que l'hono-
rable ministre a administrée aux honorables membres de la
gauche, qui ont jugé à propos de discuter le présent bill, ce
qu'ils avaient droit de faire. Voici cette lettre :

MONTatAL, 23 mai 1887.
J. M. COURTNEY, écr,

Ottawa.
CHEa MoNsiEt,-En réponse à votre honorée du 21 courant, dont je

vous suis obligé, permettez-moi de vous demander, respectueusznment
d'être assez bon d'attirer l'attention du ministre des finances sur la pro-
tection insuffisante placée sur les ressorts et essieux de chars de chemin
de fer, telle que mentionnée.

Pendant que le droit sur la matière brute est de 50 pour cent et plus,
le droit protecteur sur les ressorts et essieux de chars de chemins de fer
est limité à 35 pour cent. Cette imposition est contraire aux intérêts
des maunfacturierd du canada, et contraire également à mes intérêts.
C'est pourquoi je sollicite respectueusement l'attention du ministre, qu'il
m'a déjft promise, le 16 courant, quand j'ai eu l'honneur de le rencon-
trer à Utawa.

Au sujet du tarif, je trouve aussi qu'un droit est imposé sur les ressorts
et essieux des fourgons ordinaires. C'est un droit spécifique de 1 con tin
par livre et de 30 pour cent ad valoem. Je ne vois aucune raison pour-
quoi l'on ferait une exception en faveur des ressorts de chemins de fer ;
je crois que les fabricants de ressorts méritent d'être sur le même pied
que les autres fabricants. Les droits imposés sur les barres d'a.cier et
les ressorts de chemins de fer permettront aux fabricants américaims et
autres de prendre le pas sur nous, et ceux-ci seront en état de vendre
leurs produits en Canada à meilleur marché que nou. On ne saurait
appeler cela de la politique nationale. Comptant sur un rajustement
du tarif, j'ai l'honneur de me souscrire,

Votre respectueux serviteur,
B. J. COGHLIN, par J. 0.

M. Coglin est l'un des principaux marchands de fer et
fabricants de ressorts, de Kontréal. Si son exposé est vrai,
un grand tort est infligé au commerce de ce marchand. A
l'égard de ceux qui sont engagés dans le même commerce
que ce marchand, le tarif n'a aucunement le caractère d'une
politique nationale.

M. LAURIER: Il est tombé des lèvres du ministre des
finances une remarque que nous ne devons pas laisser passer
sans quelques observations de plus. L'honorable ministre
a essayé d'associer à sa politi que le nom de l'honorable député
de Durham-Ouest (M. Blake). Or, je dis, et j'en appelle à
l'intelligence de cette Chambre et aussi à l'intelligence du
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ministre des finances, que rien ne saurait être d'un plus
mauvais goût que de dire que si l'honorable député do
Durham.Ouest (N. Blake) n'a pas discuté la présente
question, c'est parce qu'il n'a pas osé exprimer son opinion.

Sir CHARLE3 TUPPER : Je n'ai pas dit qu'il n'avait
pas osé exprimer son opinion.

M. LAU RIER : Alors, qu'est-ce qu'a voulu dire l'hono.
rable ministre ?

Sir CIARLES TUPPER: J'ai dit dans mon discours
budgétaire, en propres termes, que lo député de Durham
Outst (M. Blake) s'était engagé, dans les termes les plus
clairs, à maintenir la politique protectionniste.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
Sir CHARLES TUPPER: Lisez le discours, vous le

trouverez dans les .Débats. Et l'honorable chef de la gau-
che a déclaré aux manufacturiers du pays qu'ils n'avaient
rien à craindre. Et j'ai félicité la Chambre et le pays à la
vue du fait que nous nous trouvions, enfin, unis sur cette
question. J'ai exprimé ccs par'oles en présence de l'hono-
rable député lui.même. Depuis, l'honorable chef de la gau-
che a pris la parole à plusieurs reprises dans cette Chambre,
avant d'être, malheureusement, obligé de s'absenter, mais
jamais, avant do par tir, il a contesté la véracité de mon
énoncé, ou l'exactitude de ce que j'ai inféré de son discours.
Voilà ce que j'ai dit.

M. LAURIER: Si l'honorable ministre des finances a
voulu exprimer, quand il a fait allusion au discours de l'ho.
norable député de Durham.Sud (M. Blake), ce qu'il vient
de dire, je n'ai rien de plus à ajouter, parce que le discours
est là, et il s'explique de lui.même. Ce que l'honorable
chef de la gauche a dit est ceci: si son parti remontait au
pouvoir, il n'agirait pas comme un chien dans un jeu de
quilles, en abattant tout; mais il reviserait tout ce qui doit
être ravisé. Je suis heureux d'avoir soutiré de l'honorable
ministre des finances le désaveu qu'il vient de faire-que
son allusion à l'attitude prise par l'honorable député de
Durham-Ouest (M, Blake) n'a pas été ce que j'avais com-
pris. J'ai cru l'entendre dire que si la voix de l'honorable
député de Durham Ouest (M. Blake) ne s'était pas fait
entendre sur la question, c'était simplement parce qu'il
avait changé d'opinion.

Sir CIIARLES TUPPER: L'honorable monsieur trou-
vera mon discours dans les Débats, exactement comme il a
été prononcé.

M. LAURIER : J'accepte le désaveu de l'honorable
ministre, et, puisque ce désaveu est maintenant fait, je n'ai
rien de plus à dire. Les opinions de l'honorable député de
Durham.Ouest (i. Blake) sont bien connues. Il n'a pas
attaqué tous les items du tarif; mais il a exprimé ses vues à
diverses reprises, et toujours il a dit que le présent tarif, ou
le tarif tel qu'il était avant la dernière revision, qui est main-
tenant propobée, était oppressif envers la classe ouvrire,
et je suis sûr que s'il était ici, aujourd'hui, il dirait que la
présente revision est dix fois, non, 100 fois plus oppressive
que ne l'a jamais été le tarif auparavant.

M. PITERSON (Brant): Je ne discuterai pas cette ques
tion au point de vue de son mérite; mais je dirai que quand
le ministre des finances a reprimandé mon honorable ami
de Bothwell (M. Mills) pour avoir parlé après lui, il aurait
dû donner l'exemple en n'introduisant pas de nouveaux
éléments dans le débat, et en ne faisant pas des énoncés
qu'il savait être en contradiction avec notre manière de
voir. En ouvrant les Débats, je trouve que l'article pour-
voyant à l'extension de délai, relativement aux marchan-
dises achetées avant le 13 mai, n'a pas été discuté longue-
ment. Je crois qu'il est dé-irable que le ministre des douanes
annonce maintenant, puisqu'il ne l'a pas déjà fait, s'il a
préparé des règlements pour guider ses officiers dnns

1887. 1225



DEBATS DES COMMUNES.

les différents ports, et quelle preuve il est disposé à
accepter comme satifiLisaite au sujet de l'achat de ces
marhandiecs. Il est désirable qu'il y ait une parfaite
uniformité, et que l'ollicier d'un port ne soit pas libre
d'accepter comme preuve ce qui serait refusé par l'ofli-
cier d'un autre port. Je crois que le ministre des
dou:aries doit avoir déjà préparé un système à suivre en
natiòre de preuves. L'honorable ministre, suivant moi,
servirait les intérêts (lu pays en nous disant ti cette preuve
sera la production des lettres originales, renfermant le,
commandes de marcbandises, ou si ces lettres doivent être
cei titiées sous serment dans le p.ays où les marchandises ont
été achetées, enfin tout ce qui sera requis pour faire cette
prenve. Je crois qu'il est seulement raisonnable et de l'in-
térêt public que tous ces détails soient connus du public.

M. BOWELL : Il n'y a rien de déraisonnable dans la
demande de l'bonorable député. Aussitôt que la ligne de
conduite du gouvernement a été déti-minée au sujet de l'ex-
tension de délai accordée pour l'admission des marchandises
achetées avant le 13 mai, des instructions ont été adressées
dans chaque port pour faire connaître quelle preuve il fallait
exiger de l'importatr ur en entrant ses marchandises suivant
le tarif. Cette pirive devra être, d'abord, la production de
la commande qui a été envoyée sur le marché européen, ou
sur tout autre nrarché étranger; et, secondement, la
déclaration de la partie de qui a été acheté la marchan-
dise, que la commande a été reçue et aceptée avant la
date en question. Le but de ces instructions est celui-ci
On pourrait avoir donné des commandes de marchardises,
et ces commandcs auraient pu ètre subýéqucmment annulées.
Ap:ès l'extei:ri du déja', les importateurs auraient pu
télégraphier aux parties à l'étranger, pour leur donner
l'ordre d'expédier les marchandises. Pour chaque cas, ou, vu
le caractère de l'importateur et l'insuffisance de la pi-cuve
faite par les lettres, envois, documents, l'officier a reçu ins-
truction d'exiger un affidavit. Toutes les instructions dési-
rables ont été données pour rencontrer les divers cas. C'est
une affaire qui a été discutée à fond par le commissaire et
ceux qui étaient chaigés de l'exécution des détails.

M. PATERSON (Brant) : Tous ces détails doivent-ils
être soumis à une revision au département central ?

M. BOWELL : Certainement, non.
M. PATERSON (Brant): Il devrait y avoir uniformité

complète. Je ne sais pas si le caractère d'un importateur
pcut valoir plus que celui d'aucun autre.

M. BOWELL : Je suis satisfait de ce que l'honorable
député exprime une telle opinion.

Sir RICHARD CARTWRIGI[T: Je remarque que la
Colombie Anglaise obtient une extension de délai de quatre
uois de plus que le délai accordé aux autres provinces, et

je ne puis comprendre pourquoi l'on accorde un si long dé;ai.
Il me semble aussi que le 1er juillet ne donne pas assez de
temps, vu les circonstances que j'ai fait connaître l'autre
jour. On devrait reculer la date au ler août ; mais quatre
mois de plus est, sous les circonstances, un délai déraison-
nable pour la Colombie Ang!aise.

Sir CHARLES TUPPE{R; Je puis dire qu'une partie des
rails importés pour la construction du chemin do fer du
Pacifique a pris six mois pour se rendre de Londres à Vic.
toria. Ce sont seulement les marchandises importées dans
la Colombie Anglaise vid le cap Horn, qui seront admises
jusqu'au 1er novembre. L'expérience démontre quo ce
délai n'est pas trop long, parce que l'une des conditions de
l'admission en douane, c'est que les marchandises doivent
avoir été achetées ou Angleterre avant le 13 mai. Aucune
marchandise achetée raprès cette date ne peut être importée
dans la Colombie Anglaise, sous l'ancien tarif. C'est pour-
quoi il nous a fallu nous baser sur notre propre expérience,
pour ce qui regarde le temps que requiert fréquemment le
transport.

M. PATEitsoN (Brant)

M. PATTE RSON (Brant): Je no comprends pas tout à fait
ce qu'a voulu dire le ministre dos douanes on di>ant qu'il était
satisfait de me voir exprimer une telle opinion. Je me suis
assis, espérant qu'il allait continuer-

Sir C1lA RLhS TUPPE R: De vous voir exprimer votre
opinion dans le but d'encouiager le ministre des douanes à
adopter une règle commune à tout le monde.

M. PATEISON (Brant): J'ai compris quo le ministre
di>ait que dans cet taines causes un affidavit serait requis,
si le caractère du marchand laissait à désirer. Or, il m'a
semblé que la même règle devrait s'appliquer à tous.

M. BOW ELb: L'tionorable député ne va pas tout à fait
a-sez loin. J'ai dit que si le caractère de l'importateur et de
la preuve écrite produite n'étaient pas suffisants, il faudrait
alors un affidavit à l'appui de la preuve.

Des mat chaids et autres personnes intéressées ont pré.
tendu que le caractère de l'importateur doit avoir beaucoup
à faire dans le règlement de causes dans lesquelles la loi a
été violée-dans des causes de contrebande, de fauses repré-
sentations, etc., etje sui-< heureux que l'honorable député
exprime l'opinion que l'administration de la loi soit uni-
forme, quelles que soient les personnes en cause.

M. WATSON : J'attirerai l'attention du ministre sur le
fait que les importateurs dans le Manitoba et le Nord-Ouest
ne sont pas placés sur un pied d'égalité avec ceux des pro-
vinces de l'est. Ils sont loin d'avoir les mêmcs avantages
que ceux-ci, vu le temps limité accordé pour faire venir les
marchandites qu'ils ont achetées avant la parisation du pré
sent acte. Le délai a été prolongé jusqu'au ler juillet. Les
importateurs du Manitoba et des Territoires, qui se sont
mis en communication avec moi, disent qu'ils ne pourropt
pas faire venir plusieurs de leurs commandes dans le temps
fixé. En justice pour les marchands du Manitoba et des
Territoires du Noid Ouest, une extension de délai devrait
leur être accordée.

M. SCA RTII : J'aimerais à faire remarquer que les
autres députés du Manitoba ont soumis cette question au
mŽinistre, et nous avons reçu de ce ministre une lettre disant
qu'il examinerait avec le plus grand soin l'affaire, et qu'il
ferait cq qu'il pourrait dans l'intérêt du Manitoba.

Sir CR1ARLES TUPPER: Je erois devoir dire que le
gouvernement a donné toute son attention à cette affaire.
Les importateurs d'Halifax et de Saint-Jean ont adressé au
gouvernement leurs représentations. Ils allèguent que la
saison de l'été commence plus tôt dans les provinces de
Québec et d'Ontario que dans les provinces mieritimes, et
qu'ils devraient avoir une extension de délai. L'honorable
député qui vient do parler sait que la saison commence
encore plus tôt à Winnipeg que dans les provinces de Qué-
bec et d'Ontario. D'un autre côté, les importateurs de
Toronto et de Montréal, surtout ceux de Toronto, ont rep!é.
senté au gouvernement que les marchandises arrivant à
Halifax et Saint-Jean plus tôt qu'à Toronto, les marchands
des provinces maritimes ont un avantage sur ceux de l'ouest.
Tous ces puints ont été considérés; mais on a trouvé qu'il
était orSentiel de fixer une date. Le ler juillet a été choisi,
et cette date devra être acceptée par tout le monde. Je ie
crois pias pouvoir accorder une extension de temps aux
provinces maritimes, ni aux provinces de Québea et d'On-
tario, ri au Nord-Ouest, sur aucune des raisons alléguées.
D'après ce que je puis voir, il n'y aucune cause qui empêche
les marchandises d'être entrées à Winnipeg, Toronto ou
Montréal, du moment qu'elles atteignent le Canada. C'est
pourquoi je ver'x qu'il soit bien compris que le temps ne
sera pas prolongé au delà du 1er juillet.

M. WATSON: La Colombie Anglaise a-t-elle une exten-
sion de temps ?

Sir CRARLES TUPPER : Elle n'a aucune extension de
temps, excepté pour les marchandises importées vid le Cap
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Horn, il faut parfois six mois pour atteindre cette province ;
et puis cette extension ne s'applique qu'aux marchandises
commandées avant le 13e jour de mai.

La motion eùt adoptée ; le bill est lu une troisième fois et
adopté.

A six heures l'Orateur quitte son s:ège.

Séance du soir.
DIVORCE DE SUSAN ASH.

M. SMALL: Je propose la troisième lecture du bill
(n0 35) pour faire drot à Susan Ash (du Sénat).

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais savoir si les hono-
rables députés qui sont chargés de ce bill sont disposés à
l'amender conformément aux désirs des honorables membres
des denx céôés de la Chambre. On se plaint de ce que le
préambule centierne des allégations contraires à la vérité
des faits. Il est évident que le seul point sur lequel les
pronoteurs semblent se baser, c'est que si les fausses allé.
gations étaient admises, le principe sur lequel le parlement
s'appuie pour dissoudre un mariage no s'appliquerait plus à
la présente demande.

C'est un principe bien établi dans les cours d'Angleterre
et des Etats-Unis, que quand l'un des conjoints est affranchi
du lien du mar iage, l'autre conjoint l'est également, bien que
la cour puisse n'avoir fait aucune déclaration à l'égard de
ce dernier. Il paraît que Susan Ash, dans sa pétition,
admet que son mari avait déjà obtenu un divorce devant la
cour suprême de l'Etat du Massachusetts; qu'il avait résidé,
lu temps rcquis, dans cet Etat. De son côté, son mari
divorcé a déclaré qu'il résidait dans cet Etat, qu'il y avait
son domicile; qu'après avoir élu domicile dans cet Etat, il
avait fait une demande en due forme pour obtenir la disso-
lution de son mariage, et qu'il a obtenu un décret de
divorce; que le décret de la cour a é;é cité dans le témoi-
gnage de Susan Ash.

Or, ce fait étant cité et admis par cette femme, c'était
son devoir de prouver, pour obtenir un divorce, que son
mari vivait en état d'adultère, qu'il n'avait pas acqu.is de
domicile dans l'Etat du Massachusetts, et qu'il n'avait pu
obtenir un divorce que nos cours de justice dussent recon-
naître. Elle n'a pas fait cela. C'était à elle de faire la
preuve, et si les promoteurs du bill désirent obtenir l'appui
de ceix qui ont déjà voté contre cette mesure, il est néces-
saire qu'ils donnent satisfaction à ceux-ci, en modifiant le
préambule du bill de façon à ce qu'il soit conforme aux
faits. Il me semble monstrueux d'exiger que la Chambre
affirme dans un bill une fauFsetê, qui est de nature à
imprimer un stigmate honteux sur le front de l'une des
parties en causes, ainsi que sur l'honneur des enfants.

M. SMALL: Je ne suis pas disposé à accepter aucun
amendement, à cette phase de la mesure, parce que si un
amendement était adopté, et si, par la suite, le bill était ren-
voyé au Sénat, il pourrait être rejeté.

M. TUPPER (Pictou): J'espère que mon honorable ami
n'insistera pas pour que le vote soit pris sur le bill tel qu'il
est maintenant, parce qu'il y aurait danger que Susan Ash
n'obtînt rien du tout, ce qui serait très malheureux. et cela
parce qu'il y a dans cette Chambre un certain nombre de
députés qui croient que cette femme doit avoir un divorce,
mais qui ne partagent pas la même manière de voir sur le
préambule. Je demande que la suggestion de l'honorable
député de Q;een (M. Davies) soit acceptée comme une solu-
tion de la présente difficulté. Cela pet mettrait à ceux qui
diffèrent d'opinion sur cette mesure, de la supporter sous
une forme amendée. La suggestion de l'honorable député
de Queen sel ait, après s'être entendu avec certains honora-
bles membres du Sénat, d'éliminer du pré umbulo la décla-
ration que le mari vit en état d'adultère. Ceux qui ne

croient pas que le décret du tribunal de l'Etat du Massa,
chusetts soit valide et obligatoire, seraient alors capables de
voter pour le divorce de Susan Ash, sur le motif que le mari
a commis l'adultòre, et ceux qui croient que le décret de
divorce obtenu par le mari est valide, seraient de leur côté
en état de voter pour le divorce de Susar Ash pour un
autre motif, qui ne serait peut-être pas reçu par une cour
de divorce, motif politique peut-être, quant au droit et pou-
voir qu'a le parlement do déclarer invalide un mariage pour
aucun motif qu'il croit bon. Bien que je partage encore
les opinions que j'ai exprimées dans une occasion précé-
dente, je suis prèt à accepter un amendement dans ce sens,
et à voter pour le divorce de Susan Ash.

M. MULOCK : J'ai voté dans le comité pour le bill tel
qu'il a été soumis à la Chambre, et je l'ai fait étant sous
l'impression que le Sénat ne voudrait pas accepter le bill
sans l'allégation dont on se plaint. Mais depuis, j'ai parlé
do l'affaire à l'un des membres éminents du Sénat, qui m'a
dit que le bill serait accepté par ce corps avec l'amendement
proposé. Je conseillerais donc aux promoteurs du bill de se
rallier à la suggestion de l'honorable député de Pictou (M.
Tupper) et de consentir à la suppression de l'allégation qui
prête aux objections. On est visiblement d'accord, à droite
et à gauche, sur la question de reconnaître que cette femme
a droit à un divorce, et cela ne plaiderait pas beaucoup en
faveur de notre intelligence, si, par suite de notre refus de
retrancher du préambule quelques détails de forme, nous ne
pouvions lui accorder ce divorce.

M. SMALL : Je suis prêt à accepter le conseil de l'hono-
rable député.

M. DAVIES (I.P.E.): D'api èý ce que je puis voir, toutes
les personnes intéressées à la passation du bill sont en
faveur de l'amendement que l'honorable député de Picton a
suggér é, c'est-à-dire, en faveur de la suppression de la
phrase qui prête aux objections dans li préambule. Je
propose que l'ordre du jour pour la troisième lecture soit
rayé, et que le bill soit référé au comité général de la
Chambre pour y être discuté de nouveau.

La motion est adoptée sur division, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

M. DAVI ES: Je propose que tous les mots dans le pré-
ambule, commençant dans la dixième ligne après les mots
" soixante huit " soient retranchés, comme suit: " Que, le
ou vers le dit quatrième jour de septembre 1868, vu la con-
duite du Wm Manton, il lui est devenu imposssible de con-
tinuer à vivre avec le dit William Vanton, comme sa
femme," et aussi que le mot " prétendu " dans la 18e ligne,
soit retranché, et remplacé par le mot " allégué," et que
dans la 19e ligne les mots "en état d'adultère " soit retran-
chés.

Le préambule, tel qu'amendé, est adopté.
Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté sur

division.

TROISiÈME LECTURE DE BILLS.

Le bill (n° 143) du sénat, intitulé: " Acte pour autoriser
la Compagnie permanente de Prêt et d'Epargne du Canada
à étendre ses opérations et pour d'autres objets," est lu pour
la troisième fois, et passé.-(M. Cockburn.)

SUBVENTIONS AUX CHE UINS DE FER.

M. WHITE (Cardwell): Je propose que la Chambre se
forme en comité sur le bill (n0 164) à l'effet d'autoriser
certains octrois de terre pour la construction do chemins
de for désignés dans le bill.
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Je demande la permission d'ajouter au piésent [bill un
article qui a été omis dans le projet. Voici cet article:

Les dits octrois, et chacun d'eux, seront ainsi faits pour aider à la
construction des dits chemins de fer respectivement, dans la proportion
et auxconditions déterminées par les arrêtés du conseil, émanés pour
cette fin-les dites entreprises étant respectivement sujettes a toute mo-
dification que pourra à l'avenir faire le gouverneur en conseil, et les
dits octrois, outre les dites conditions, seront gratuits, les conce8-ion-
naires étant seulement sujets respectivement au paiement du coût de
l'arpentage des terres et des frais casuels, au taux de 10 centins l'acre,
argent comptant, sur l'émission des lettres patentes pour les dites terres

La motion est adoptée, le bill considéré en comité, rap-
porté, la une troisième fois et adopté.

ACTES CONCERNAN1 LES COURS SUPR ME ET DE
L'ÉCHIQUIER

M. TIIOMPSON: Je propose l'acceptation des arrende-
ments que le Sénat a fait subir au bill (n° 111) à l'effet
d'amender l'acte concernant les cours suprême et de l'échi-
quier, et pour établir de meilleures dispositions pour l'in-
truction des réclamations contre la couronne. Un amende-
mient de peu d'importance a été inséré, Il y avait une
disposition décrétant que jusqu'à ce que le dit acte soit mis
en vigueur, les causes pendantes seraient expédiées comme
auparavant, et le Sénat a ajouté les mots " dans l&quelles
l'audition est commencée, ou dans lesquelles la caîuse a été
établie."

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT LE CENS ELECTORAL

M THOMPSON: Je propose la seconde lecture du bill
(n° 114) à l'effet d'amender l'acte concernant le cens
électoral.

M. MILLS: Je voudrais demander à l'honorable monsieur
s'il est pi èt à amender le présent bill do maniôre à per-
mettre que les listes électorales puissent être corrigées
dans les comtés où les élections sont contestées. L'honorable
ministre sait que les listes, dans plusieurs comtés, sont
accutées d'être défectueuses. Il pourrait arriver, sans
doute, qu'un siège devînt vacant par suite de circonstances
imprévues; mais le risque. dans ce cas, n'est pas tt òs grand.
Il y a des pétitions contre des députés eiégeants. Or, nous
savons que les facilitésde déposséder un député de e: siòge,
non seulement pour ses propres actes, mais <ussi pour des
irrégularités commises par ses agents, dans la chaleur de la
lutte, sont si grandes qu'il serait tròs injuste de la part do
la Chambre de ne pas pourvoir à ce que les listes électorales
fussent corrigées dans de tels comtés. Nous savons que la
derniòre liste électorale, dans plusieurs comtés, était défee.
tueuse. Je n'ai pas besoin de mentionner d'autre cas que
celui du comté de Kent. Il y avait, je crois, sur la liste de
ce comté, 1,450 noms, dont le droit d'être inscrits était con-
testé par le parti réformiste. Nous savons comment cette
liste a été préparée. Cette liste est ici Si la session n'était
pas aussi avancée, je lirais un rapport qui montre comment
le reviseur a fait cette liste. Quand la cour de revision
siégea, un effort fut fait pour retrancher de la liste un certain
nombre de ces noms, et l'on en retrancha trois ou quatre
cents; mais il y a encore une différence entre ce rayage et
la requête du conseil, qui a demandé et le rayage des noms
et la destitution du reviseur. Un bref de mandamnus a été
obtenu (le l'une des cours supérieures, et ce reviseur a reçu
ordi e de corriger la liste conformément à la requête du
conseil. Il fut convenu entre le conseil et le reviseur que la
rògle émanée par la cour supérieure au sujet de ces noms,
s'appliquerait à d'autres cas analogues ; mais après la déci-
sion de la cour, le reviseur refusa de s'y conformer, et la
liste continua ainsi d'être très incorrecte.

Je crois qu'à la dernière élection, dans quelques-uns (les
districts de votation, un grand nombre de personnes sont
venues de Détroit pour voter dans ce comté, où ces personnes
n'avaient jamais résidé. Des noms forgés ont été inscrits sur

M. WHITE (Cardwell)

les listes, des noms dont les gens de la localité n'avaient
jamais entendu parler auparavant. Quand ces personnes
eurent enregistré leurs noms, elles prirent le premier train
et repassèrent la frontière. Il n'y a eu aucune possibilité de
les punir d'avoir fait une fausse déclaration et voté sur cette
déhu8lation. Leurs noms sont restés inscrits sur la liste;
d'où il suit que ce qui a été fait lors de la dernière élection,
dans ce comté, pourrait se renouveler, si une autre élection
avait lieu. Cette Chambre manquerait à son devoir envers
le pa.ys si elle rte remédiait pas à cet état de choses.

Nous vons montié au premier ministre et aux autres
messieurs qui dirigent avec lui la barque ministérielle,
quand le bil1 du cens électoral a é'é proposé, que cette me-
sure entraînerait de grandes dépenses ; qu'elle était embar-
rassante et défectueuse; qu'elle ne pouvait être mise en force
sans de grands frais; qu'elle n'entrnînerait p.is seulement
<le grandes dépenses pour payer les reviseurs et la publica-
tion des listes ; mais aussi des dépenses sérieuses aux can-
didats imiéressés à ce que les listes fussent aussi exactes
que po.sible. L'honorable ministre n'a pas partagé cette
manière de voir ; mais les faits nous ont donné raison. Et,
aujnurd'hui, l'honorable ministre, au lieu de retirer le pré.
sent bill, et rétablir l'ancien système d'utiliser les listes
lui sont ein faore dans les diverses provinces, propose de
laiser écouler une certaine période, sans amender aucune-
ment les listes fédérales Nous savons qu'une partie consi-
dérable de notre population est flottante. Elle va d'une
place à une aatre. Elle va où ses meilleurs intérêts du
moment la poussent, et je n'exagère pas en disant que dans
l'espace de douze mois, le changement dans les listes, si
elles sont bien revisées, est en moyenne de 10 pour 100.
Ainsi, dans une liste ordinaire de 6,000 votants, le change-
ment, chnque annéo, sera d'environ 600, et ce chiffre, quand
rions considérons la moyenne des majorités obtenues par les
candidats, est tiè, considérable, et suffisant pour donner la
victoire à l'un ou l'autre parti. Vu cet état de choses, il me
sernible que tous cornmmettu ions une grande faute si nous ne
fainions pas faire une rovision au moins dans ces comtés
où il est pribable qu'une élection pourrait avoir lieu
prochainemnient. En effet, la Chambre n'apporterait
pas toute la diligence,toutes les précautions désirables,
si, en piévision d'élections partielles prochaines, elle ne
pouvoyait pas aux moyens nécessaires pour obtenir
une liste électorale exacte. En appeler au peuple sur une
liste non revisée ne serait pas juste. Quand le siège d'Hal.
dimand est devenu vacant, il y a douze mois, pourquoi le
gluvernk ment, lorsqu'on lui demandait pourquoi il n'avait
pas émis !e bref d'élection conformément à la décision de la
Chambre, i épondit-il, par la bouche du premier ministre que
la liste éectorale n'était pas terminée, que le cens électoral
ayant été changé, il n o serait pas juste de faire l'élection
avant qu'une nouvelle liste fùt préparée conformément aux
dispositions de la loi. La rai.iou que l'honorable premier
ministre croyait suflisante pour le justifier dans son refus de
faire l'élection, devrait justitier la Chambre, et je dirai plus,
impose à la Chambre le devoir imlérieux d'aviser aux
moyens de faire préparer des listes électorales exactes,
conformément à la loi, afin que les élections qui se feront
puissent être l'expression honnête de l'opinion des électeurs
dans chaque comté. Je ne retiendrai pas plus longtemps la
Chambre, parce que je déire, comme la Chambre le désire
elle même, que la présente session soit close.

Quelques DEPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
M. MI LLS: Je suis heureux d'entendre ces manifestations

le la droite. et j'esio-èe qu'elle nous aidera à faciliter l'expé-
tiltion, <les affaires. Or, elle peut le faire en insistant auprès
du gouvernement pour qu'il rions procure des listes électo.
rales honn,êtes dans tous les comtés où auront lieu de non-
velles élections.

M. T HOMPSON : J'ai exposé, sommairement, quand le
bill a été présenté, le principe sur lequel il s'appuyait. La
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liste électorale a été revisée, l'été dernier, par tout le pays,
et les deux partis politiques ont surveillé ce travail avec la
plus grande attention. L'honorable député a attiré notre
attention sur un comté dans lequel, dit-il, se trouvent encore
des littes électorales très défectueuses. Je crois que l'objet
du bill s'oppose à l'amendement proposé par l'honorable
député. Le présent bill a pour objet de suspendre, durant
la présente année, la revision des listesqui ont été préparées
avec autant de soin et autant de diligence que possible, afin
que des mesures soient prises, au moyen des informations
que nous aurons en notre possession, pour réduire les dé.
penses de la revision. Les défectuosités qui peuvent se
trouver dans la revision sont parfois inévitables. Je ne
connais pas les défectuosités qui existent dans la liste du
comté de Kent. Je n'en ai entendu parler que par l'hono-
rable monsieur qui vient de s'asseoir. Je ne doute pas que
dans plusieurs autres comtés les listes doivent être égale-
ment défectueuses, par suite du défaiut d'informations
exactes, quand on les a préparées ; et si une revision se
faisait, cette année, il se glisserait de nouvelles défectuosités
en dépit d'aucun amendement que l'on pourrait adopter
présentement.

Le présent bill prescrit que la revision existante reste en
force pour une autre année. Le but de cette suspension est
de réaliser d'abord une économie; en second lieu elle nous
permettra de préparer un changement permanent qui rendra
à l'avenir la revision moins dispendieuse. On ne doit pas
traiter comme exception les comtés où des défectuosités ont
été constatées dans les listes. D'autres comtés peuvent
avoir aussi des listes incorrectes. Quant aux sièges qui
pourront devenir vacants, et qu'a mentionnés l'honorable
député, vacances résultant de pétitions servies contre le
député siégeant, des vacances semblables peuvent survenir
pour d'autres comtés et pour d'autres raisons. Ce serait
une distinction à faire entre les comiés qui ont servi des
pétitions et les autres comtés dont les sièges en parlement
seraient devenus vacants pour d'autres causes.

qu'au dernier moment, jusqu'à ce que les électeur s iéels <de
ce comté eussent l'occasion de dire qui devait les repr'é.en-.
ter en parlement. Que proposent, aujourd'hui, les chefs
de la droite? Ils proposent, non pas que les électeurs de
1887 élisent des représentants dans le cas (le vacance surve-
nant en 1897, mais que les électeurs de 186 élisent des
représentants pour 1887. Or, cette proposition est mons-
trueuse.

Cette proposition ne peut venir que d'un gouernement
corrompu. Elle ne serait pas faite par une administration
d'aucune autre possession anglaise, ou de toute autre partie
du Canada qui a quelque égard pour la consistance politi.
que et les usages par lementaires anglais. Je le dis solen-
nellement, en présence des honorables chefs de la droite: il
n'y a aueure administration, dans aucune partie des posses-
sions britanniques, qui oserait proposer un bill à l'effet de
suspendre l'opération d'un acte, et demander que les mem-
bres de cette législature fussent élus par les électeurs d'une
année précédente. Nous savons qu'avec l'expérience acquise
durant la dernière revision des listes, ce4 reviseurs, qui exé-
entent les ordres du gouvernement, sont encore là, et que
ces officiers comprend raient mieux leurs devoirs, auj9urd'hui,
qu'ils ne les ont compris quand la loi était nouvelle pon-
eux. Je n'ai aucun doute que plusieurs d'entre eux auraient
assez de conscience pour bien remplir leurs devoirs ; mais
le gouvernement n'a aucun droit d'intervenir et de les en
empêcher. Je prétends que le gouvernement se rend cou-
pable d'un abus d'autorité, et qu'il exerce son pouvoir arbi-
trairement et inconstitutionnellement, en essayant d'empê-
cher les électeurs du Canada d'exprimer librement leur
opinion, leurs désirs et leurs souhaits, quand des vacances
surviennent, et de dire qui doit les représenter en parlement.
J'espérais que la droite se laissait encore conduire par le
sentiment des convenan:es, bien que nous ayons cherché en
vain ce sentiment, durant la présente session.

Nous avons vu des votes que le gouvernement a, je ne
dirai pas, obtenu arbitrairement ; mais le gouvernement a

s1s engagé ses partisans à voter comme ils 1'out tait sur des
M. JONES: Il paral,t que le gouvernement est sous questions d'intérêt public, et ces votes ont causé do l'éton-

l'impression qu'il y trouvera son compte en conservant le nement non seulement dans cette Chambre, mais dans tout
listes dans leur présente forme. Cela se voit à première le pays. Et, maintenant, à l'approche de la clôture de la
vue. Quand l'acte concernant le cens électoral a été passé, session, le gouvernement demande de nouveau à ses parti-
et quand il a été mis en opération, l'année dernière, il a sans d'enregistrer leurs votes pour une mesure qu'ls ne peu-
fallu créer un nouveau personnel d'officiers à cette fin. Je vent voter sans, de nouveau, faire preuve d'une servilité
ne prétends pas dire que ces officiers ont invariablement extrême. Je dis, M. l'Orateur, que nons pourrions espérer,
manqué à lt ur devoir ; mais je sais que dans plusieurs cas s'il y avait quelque indépendance dans la Chambre, voir les
ils se sont montrés évidemment partiaux, et de nombreuses membres de la droite exiger du gouvernement la-3 l'acte
plaintes ont été faites contre eux. La partialité a é:é telle concernant le cens électoral, qu'il a préparé, lui-même, soit
que dans certains comtés, et notamment dans le comté mis en pleine opération. Ils ne le laisseraient pas te retran-
d'Halifax, des procès s'instruisent actuellement contre les cher derrière le miérable prétexte d'économie, quand on a
revisenrs pour avoir omis des noms dont le droit d'être violé, tous les jours, du-ant la présente session, les règles
inscrits a été prouvé dans le temps requis ; mais ces noms de l'économie, comme cela est démontré par les divers
ont été laissés de côté lors de la revision finale. ci édits qu'ils ont soumis à la Chambre. Personne ne sait ce

Le gouvernement demande présentement un pouvor ex- qui peut adven'ir. Comme l'a' dit l'honorable député de
traordinaire. Il demande que l'opération de l'acte concer- B'thwell, tout est possible, et la proposition do mon houe-
nant le cens électoral, qu'il a fait lui-même adopter l'an- rable ami est aussi en faveur d'un parti que de l'autre. Si les
née dernière, soit suspendue. C'est une preuve, primd facie, honorables chefs de la droite peuvent se dire en eux-mêmes:
que cet acte est mauvais ; c'est une admission de la part du Nous avons obtenu un avantage au moyen de la revision de
gouvernement qu'il a imposé sur les contribuables une dé l'année dernière, et nous entendons garder cet avantage, le
pense qu'il ne peut plus défendre. Mais, ayant atteint leur pays, de son côté, peut comprendre qu'ils ne remplissent pas
but, lors de la dernière élection générale, les honorables leurs devoirs de ministres de la couronne s'ils assument la
chefs de la droite croient maintenant qu'avec les avantages responsabilité de suspendre l'opération de l'acte du cens
qu'ils ont obtenus, au moyen de reviseurs partiaux, ils électoral et privent le peuple de la liberté d'exprimer son
peuvent jouer le rôle d'économes, en demandant à la Cham- opinion.
bre de suspendre l'opération d'un acte qu'ils ont fait adop-
ter eux-mêmes. L'honorable député de Bothwell (I. Milîs) M. PRPFONTAINE Je ne vois pas pourquoi le ministre
a très bien fait ressortir la position prise par le gouverne. de la justice refuse d'accepter une proposition aussi jiste
ment, il y a un an, quand une vacance est survenue dans que l'est celle de l'honorable député de B3thwell. Nous
le comté d'Haldimand. Quel est l'argument dont s'est ser- Pavons tous que les listes n'ont pas été préparées, l'année
vi le premier ministre en cette occasion ? L'honorable pre- dernière, avec tout le soin désirable. Dans plusieurs
mier a différé l'émanation d'un bref d'élection pour ce com- comtés, il n'y a aucun doute qu'elles n'ont pas satisfait les
té-alléguant que les électeurs devaient être consultés-jus- électeurs. Par exemple, dans le comté que j'ai l'honneur
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de représenter, bien que j'aie assisté à la plupart des séances a é'é émané pour contraindre le reviseur de faire ce à quoi
du reviseur, il y ent, copendant, une séance durant laqueile il était tenu auparavant. Naturellement, cette poursuite a
jo me suis trouvé absent, et le résultat a été que, dans une entraîné des frais considérables; nous avions pris le parti
paroits, 75 fLux noms furent entrés sur la liste, et ont été de ne pas subir cet homme, et n·ms avons obtenu un manda-
donLês dur ant l'élcetion. D'où il suit que la mnjité de mus do la cour supérieuro à Toronto pour forer cet offleier
88, obtenue en juillet, a été réduite à une maijorité do 40 en d'entendre nos plaintes. Mais nous avons obtenu ce man.
février. Or, -nipp>sons que le siôe du comté de Chanbly damus simplement pour la ville de Chatham, et nous avons
devienne vacant. Je ne etois pas qu'il devienne vacant demandé au reviseur s'il voulait entendre les plaintes
par suite du protêt qui a été servi; mais il peut le d'autres localités sans mandanus, et il répondit qu'il les
devenir pour une autre caue. Dans ce comté, le gou. recevraient. C'est pourquoi nous n'avons demandé un
vernement, adçrenant une élection, pourrait espérer pou- mandamus que pour la ville de Chatham. Nous avons réussi,
voir le gagner, parce qu'il posýè.le 7> noms inscrits sur malgré la partisanerie do ce reviscur, à ftiro retrancher
une liste, sans en avoir Io droit, mais qui se trouvent ins pas moins de 360 noms dans cette ville seulement, et cela,
crits gilict aux manoeuvres d'amis du gouvernement. Plu en dépit de touter les objections possibles soulevées par le
sicurs autres sièges peuvent aussi devenir vacants, et si le reviseur. Tous les obstables furent jetés dans notre chemin.
gouvernement a réellement l'intention de rendre justice à Il nous a fallu payer tous les frais qu'il a pu accumuler contre
toutes les parties intéresées, ilsdevraient accepter la propo- n-us; mais malgié cela, nous avons réussi à faire retrancher
sition de l'hororable député de Bothwell. Pour ma part, je 360 noms de la liste. Mais quand nous avons voulu procéder
suis pi êt à abandonner le principe de l'Acte con-ernant le sur les plaintes des autres localités, le reviseur, malgré sa
cens électoral, pour a cepter à la place le contrôle des gou- promesse, refusa de nous entendre, parce que nous n'avions
vernements provinciaux sur le cens électoral, et je suis pas demandé un mandanus Voilà ce qui s'est passé dans le
également opposé au système actuel de revision. Le gon. comté de Kont. Une autre élection aura peut-être lieu
vernement a promis qu'il proposerait, l'année prochaine, dans ce comté, l'année prochaine, et la liste électorale con-
une mesure plus jitle et plus économique que le présent tient 1,000 noms qui ne devraient pas s'y trouver. Dans
système ; mais si la gauche n'est pas prête à soulever une plusieurs municipalitéi les listes ont é:é faites sur la liste
diecussion pour l'abrogation de l'Acte concernant le cens préparée en 1885, la dernière revisée avant la mise en opé.
électoral, le moins que l'on puisse faire serait d'accepter ration du bill concernant le cens électoral. Conséquemment,
l'amendement proposé pour permettre une revi-i.n des il s'est écoulé deux années, et dans cet intervalle il y a des
listes dans les comtés où des élections peuvent avoir lieu. centaines de personnes qui avaient droit de vote on 1885 et

qui ne l'ont plus maintenant. Le seul objet en faisant uneM. CA.M PBELL (Kent): Jo crois que la liste qui a servi élection est d'obtenir l'expression de l'opinion publique. Il
dans le comté quej repréente était la plus impure de ne serait donc pas juste de maintenir comme légale la liste
toutes les listes de la Confédération, et je erois pouvoir dire électorale du comté do Kent. Je crois que la proposition de
avec vérité qu'aucun reviseur n'a rempli son devoir aussi l'honorable député de B>thwell (M. Afills) est très juste.
injustement qi e le ieviteur qui a opéré dans mon comté. L'on devrait, en effet, faire une distinction pour ces comtés,Sa manière d'agir a été celle-ci: Avant de certifier la liste, où une élection aura probablement lieu prochainement, etil ne .'est aucunement enquis si les tins qu'elle contenait j'espère que le ministre de la justice acceptera cette propo-avaient le droit de s'y trouver. Il n'a pris aucun soin à cet sition. Je n'ai aucun doute que les listes peuvent être amé-égard, acceptant sur la liste tous les noms qu'on lui sou-. liorées considérablement.
mettait. La conséguence a été qu'il nous a fallu contester Les listes du comté do Kent contiennent un grand nombre1,400 noms. Notre prétention était que le devoir du revi- de noms qui n'ont pas le droit de s'y trouver, des nomsseur est de voir à ce que la liste qu'il prépare soit une liste d'hommes qui n'ont jamais vécu dans le comté, et desexacte et buste, ce que le reviseur de mon comté n'a pas hommes qui sont morts doux ou trois ans avant la confec.fait. Il y avait sur la liste des noms de gens qui n'avaient tion de ces listes ; tandis que des centaines d'hommes quij:ïmais véu dans le comté, des noms de personnes qui ont vécu dans ce comté 2 ou 3 ans ne s'y trouvent pas. Ceétaient moi tes deux ou trois ans auparavant; des noms do serait une grande injustice envers les électeurs du comté depersonnes n'ayant pas plus de 15 à 16 ans; des noms de Kent si une revision n'était pas faite. JO suis fortement
personnes n ayant aucune propriété dans le comté, n'ayant opposé au bii corcernant le cens électoral. Je crois qu'unepar suite aucun droit de vote. Quand nous avons contesté grande erreur a été commise en l'adoptant. Son opérationces noms, le reviseur a montré sa partisanerie et son a été très dispondieuse pour les deux partis politiques, et jemanque de justice. D'après la loi, il faut, avant de tenir puis dire que les conservateurs et les réformistes du comtéune cour de revision, donner quatorze jours d'avis à la de Kent sont d'acord pour déclarer que ce bill dt vrait êtrepersonne contre qui vous protestez; mais parce que abrogé. Mais tant qu'il subsistera, je piétends qu'unenous n'avions pas une copie de l'avis que nous avions excention devrait être faite pour le comté de Kent, que lesadressé, le juge reviseur soutint que notre avis était nul, listes dans ce comté devraient être revisées pendant labien que les parties fussent présentes on cour et qu'elles présente année. Ce serait une grande injustice envers lareconnu-sent n'avoir aucun droit de vote. Cependant, ce ville de Chatham, où il y a un grund nombre de jeunes gens,roviseur partisan refusa d'entendre notre appel. Do plus, d'artisans et d'ouvriers, qui ont acquis le droit de vote, sivous devez, conformément à la loi, notifier le reviseur un une revision n'avait pas lieu.l'informant du nom de la personne contre laquelle vous en
appelez. Or, le reviseur de mon comté tenait son bureau M. LAURIER : Je serais personnellement disposé à con-dans la ville de Chatham, où il avait un député. Mais ce sidérer le présent bill comme un pas dans une bonne direo-roviseur n étant presque jamais à son bureau, les avis, pour tion. J'ai toujours considéré l'acte concernant le cens élce-faciliter la procédure, au lieu d'être servis au reviseur dans toral-et mon opinion n'est pas isolée-comme un mal réel.la rue, furent signifiés à son député, dans son bureau. Son Mais avec le pré-cnt bill, il y aura, du moins, un répit d'unedéputé lui demanda s'il accepterait cet avis comme suffisant, année, et il y a lieu d'espérer, d'après les félicitations quiet il répondit qu'il l'accepterait; mais quand on voulut ont inondé le ministre de la justice, parce qu'il proposaitplaider devant lui, il rejeta les protêts, parce que, dit il, les cotte mesure, que lors de la session prochaine, l'honorableavis avaient été signifiés à son député au lieu de l'être à lui- ministre sera induit à proposer une suspension nour unemême. La conséquence a été qu'en appel devant la haute autre année. Or, après ce soulagement, nous eerons peut-cour de Toronto, je suis heureux de le dire, jugement a été être délivrés une autre année de plus, de ce cauchemar, derendu en notre faveur sur tous les points, et un mandamus sorte que, d'année en année, l'opération de l'acte concernantM. PREFONTAINE.
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le cens électoral pourra être ainsi suspendue et l'acte n'être
plus jïmais appliqué. Si j'avais cru que le ministre de la
justice ne proposàt pas la préscnte mesure, j'aurais persisté
à proposer ma motion demandant l'abrogation do l'acte con-
cernant le cens électorol. Cependant, à cette heure de la
session, et puisque l'opération de l'acte doit être suspendue
au moins pour une année. il n'y a pas de raison d'en propo-
ser l'abrogation maintenant, et cette question peut rester
pendante jusqu'à une autre session. Mais puisque l'acte,
après tout, doit rester en force, qu'il soit défectueux et
mauvais, comme des honorables membres de la gauche l'ont
dit, ou qu'il soit bon comme d'honorables membres de la
droite le prétendent, il ne serait donc que juste d'adopter la
proposition de mon honorable ami de Bothwell (M. Mills).
Le ministre de la justice n'a pas réfuté avec un fort argu-
ment la pioposition de mon honorable ami.

Le seul argument qu'il ait donné, c'est qu'un tel amende-
ment établirait une distinction entre les comtés; c'est qu'il
laisserait la loi en force dans certains comtés, peut-être des
comtés où l'élection est contestée, et qu'il en suspendrait
l'opération dans d'autres comtés, où une élection pourrait
aussi se tenir prochainement. L'honorable ministre a donné
cet argument, bien qu'auc.tne élection ne puisse avoir lieu
pour le moment dans certains comtés, tandis qu'une élection
peut se tenir prochainement dans d'autres. D:ns le premier
cas c'est une éventualité éloignée, tandis que dans l'autre
l'éventualité est rapprochée. S'il y a des comtés qui
doivent avoir de nouvelles élections, il est donc juste et rai.
sonnable d'appliquer la loi dans ces comtés, si le gouverne.
ment est d'opinion que cette loi mérite aucunement d'être
appliquée. Si le gouvernement a confiance dans sa loi, qui
veut que les listes soient revisées tous les ans, il ne devrait
pas priver les électeurs de ces comtés de l'avantage qu'off e
l'application de cette loi. Le gouvernement ne peut avoir
oublié que l'année dernière, l'une des raisons données pour
reculer les élections, était que les listes devaient être prépa-
rées, et qu'un nouvel éleetorat devait être appelé à se pro-
noncer sur la politique du gouvernement. La même raison
devrait s'appliquer ici, et je demande à l'honorable ministre,
et je le fais dans un bon esprit, de bien vouloir accepter
l'amendement de mon honorable ami.

M. WATSON : Représentant un comté dont l'élection
est contestée, et une autre élection pouvant avoir lieu dans
ce comté avant l'expiration d'une année, j'espère que le
ministre de la justice jugera à propos d'accepter la proposi-
tion de l'honorable député de Bothwell. Comme des ora-
teurs précédents l'ont dit, il y a plusieurs électeurs dans
différents comtés qui changent de localités, et, à moins que
la liste soit revisée dans le comté do Marquette, un grand
nombre de personnes qui ont droit de vote dans ce comté,
seront privées de ce droit, advenant une élection avant une
autre revision. Pour ce qui me concerne personnellement,
je suis maintenant opposé, comme je l'étais, lors de la dis-
cnssion sur le bill concernant le cens électoral, à ce qu'il y
ait une liste électorale exclusivement fédérale. Nos listes
pour les élections des législatures provinciales sont plus
libérales que la présente liste fédérale. Je n'ai pas eu à me
plaindre du reviseur de mon comté. Il s'est conduit hon-
nètement, et je n'ai rien à lui reprocher ; mais pour la loi
électorae, comme pour toutes les autres lois, le peuple a
besoin d'études et d'expérience pour bien la comprendre.
Lors de la première revision des listes, un grand nombre
d'électeurs ne connaissaient pas ce qui était nécessaire pour
se faire inscrire sur la liste.

C'est pourquoi, plusieurs qui auraient dù avoir droit de
vote ne se sont pas trouvés sur la liste. Maintenant, ils sont
instruits par l'expérience, ayant été privés do leur droit de
vote, et ils ont fait leur demande pour faire inscrire leurs
noms sur les listes à la revision qui devait avoir lieu durant
le présent mois. Ce serait une grande injustice pour
plusieurs dos résidants du comté de Marquette qui ont droit

de vote si nous n'avions pas une revision. A cette heure
de la session, quand tous les membres désirent en tinir avec
les travaux de la Chambre, je ne retiendrai pas la Chambre
plus longtemps; mais j'espère que le ministre de la justice
consentira à ce qu'il y ait une rovision au moins dans les
comtés dont les élections sont contestées. Je veux bien que
le gouvernement économise, mais je ne veux pas que cette
économie se fasse aux dépens do l'électorat. Je crois que
l'électorat devrait pouvoir en toute liberté exprimer sa
volonté dans l'urne électorale, et j'espère qu'avant longtemps,
comme l'honorable député de Québec l'a dit, le gouverne.
ment jugera à propos d'abroger tout à fait l'acte électoral,
et que, s'il est nécessaire d'avoir une liste électorale pour le
parlement fédéral, elle sera basée sur le suffrage universel.

M. MITCH ELL: Je me lève pour faire une seule sugges-
tion, parce que la session tire à sa fin, et il nous reste beau-
coup à laire ce soir et demain. Ayant moi-même donné
avis d'un amendement important à l'acte électoral pour
adopter le principe du suffrage universel, je désire déclarer
que j'en ai pris mon parti, vu l'heure avancée de la sesion.
Du reste, le fait que nous n'avons rien à attendre on nous
efforçant d'induire le gouvernement à changer sa politique,
à cette heure, je crois qu'il vaut mieux laisser au gouverne-
ment toute la responsabilité qu'il y a de passer le présent
acte, tel qu'il est maintenant, pour sauver du temps et nous
permettre de retourner le plus tôt possible dans nos foyers.
La naïveté de l'honorable député de Kent (M. Campbell),
dont j'ai admiré du reste l'admirable discours, m'a amusé.
Je suis sûr que cet honoi able député deviendra un ornement
de la Chambre ; mais j'attribue seulement sa n,ï :eté à son
inexpérience, lorsqu'il s'adrcsse aux honorable' chefs de la
droite. Il a déciai é, on effet, que si la liste était revisée
dans son comté, cela lui vaudrait 1,000 voix de plus. Or,
suppose-t-il que le gouvernement, que le premier ministre,
qui a eu l'avantage de contiôler ce millier de voix dans
ce comté, sera assez nbïf pour lâcher cette aubaine ?
Attend-il une telle abnégation d'un ministère qui fait
siéger dans cette Chambre un monsieur qui a eu la minorité
des voix dans son comté? Non, certainement non. Ainsi,
la discussion est inutile, et je donne avis que je ne propo-
serai pas mon amendement pour l'adoption du suffrage uni-
versel; mais quand le piésent bill sera de nouveau pris en
considération, ou vers le commencement de la prochaine
session, je me ferai un devoir d'insister auprès de la
Chambre, comme je le fis il y a deux ans, quand le bill
électoral était devant la Chambre, sur la nécesLité de sim-
plifier la loi en éliminant ces droits de suffrage de fantaisie,
en supprimant ces restrictions et conditions nombreuses,
pour les remplacer par le système simple d'accorder le
droit de suffrage à tout homme âgé d'au moins 21 -ins qui
paie des taxes. Voilà le cens électoral qui devrait être
adopté par ce pays. Je ne sais pas si aucune de mes sugges-
tions peut avoir de l'effut sur les honorables membres de la
gauche, mais je crois qu'ils feraient bien de laisser au gou-
vernement toute la responsabilité de la présente mesure, et
de permettre à la Chambre de procéder à l'expédition
d'autres affaires.

M. MULOOK: Je crois que le ministre de la justice
devrait ir clure une exception dans les dispositions du pré-
sent bill. On sait tous qu'un monsieur occupe actuellement
un siège dans c.,tte Cuambre sous des circonstances très
exceptionnelles. Je veux parler du monsieur qui est censé
représenter le comié de Queen, N.-B. Quand ce monsieur
a donné ses explications à la Chambre, il a déclaré qu'il
n'était pas satisfait de la première revision de la liste de
son comté, et qu'aussitôt que cette liste aura été convena-
blement revisél, il résignerait le siège qu'il n'avait pas le
droit d'occuper. Or, si le présent bill devient loi dans sa
teneur actuelle, il donne à cet honorable monsieur une
excuse pour continuer d'être -je dirais presque un intrus-
un étranger dans cette Chambre. Le gouveruerment a pris la
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responsabilité do confirmer l'élection de ce monsieur. Mais]
ce monsieur nous a dit qu'il résignerait quand la liste de I
soi comté soi ait ivisée. Quand il faisait cotte promesse, il y
avait lieu dc croire que cotte revision aurait lieu conformé-
ment à lia loi, c'est à-dire vers ce tetnps-ci, et les honorable-;
membres de cette Chambre qui ont supporté le gouverne-
ment sur cetto question, ont été, sans doute, influencés
Jusqu'à un certain point par la promesse faite par ce mon-
sieur de ré>iugner quand la liste de son comté serait revisée,
cst.ùi-lire durant la présente année. Si le gouvene-
mrent déëlare qu'il n'y aura aucuno revision, il relève
e Morsieuîr do l'obligation de remplir sa promesse; et

pIls que cela, il tolòre ce que je crois être une flagrante
violation de tout ce qui est justo. -S'il fallait une revision
gêriérle (les list e électorales de tout le pays dans le but
d'éliminer de la Chambre nue personne qui n'aurait pas le
droit d'être ici, je dirais: faites cette revision, dût-elle être
très dspeiieuse. Il n'y a rien que nous devrious protéger
avec plus de soin que les droits politiques du peuple. droits
qui le distinguent d'un peuple esclave. Mais si par le pré.
sent acte vous sanctionnez la conduite de l'officier-rappor
ter du 'comté de Qucen, le, conséquences seront facheuses.
Sars vet acte, il on coûterait, cette année, en appliquant la
loi électorale dar s le comté de Queen, environ $1,000 ou
s,000 au plus. Or, le pays ne regretterait pas cette dé.
pene pour être relevé de l'odieux d'avoir ici un êtranger
rep)éseniant un comté, par qui il n'a pas été élu. Le gou.
vernement. s'est mis dans cette position en passant l'acte
électoral, et par la mesure qu'il propose, maintenant, il
admet que l'acte électoral ert mauvais, qu'il prête aux ob-
jections. Son application a c ûté environ un demi-million
de piastres pour la première année seulement, et mainte-
rarnt que la Chambre est élue, le gouvernement s'aper p>it
qu'il y avait quelque chose de vrai dans les objections de
l'opposit on. J'ai désapprouvé et je désapprouve encore
l'acte éêecto!:ul; etje crois que le gouvernement devrait, au
moin:, faire une exception pour le comté de Queen, N.B.
J. crois ziis-i que le gouve.nement, dans la présente me-
sure, a tort de s'èarter de la pratique suivie jusqu'à présent
cri Canada. La coutume a toujours été de reviser annuelle-
ment les listes électorales, et l'on nous demande maintenant
d'.ibanidonnrer cette piatique, eL du priver do leur droit de
suffrage un grand nombre d'électeurs et d'accorder ce droit
à un granrd Y ombre d'autres qui ne devraient pas l'avoir.
Telle est la von.équence do l'acte électoral. Je partage en-
tièrernent l'avis de phonorable député de Northumberland
(. Nit.hetl), etje crois comme lui que la meilleure solu-
tion e-t d'en finir avec tout ce qu'il appelle avec raison les
droits de suffrage de fantaisie, et que l'on on vienne à la
pratique du sur ltliaUo universel.

M. WALDI E: Le comté que je représente a droit à une
rcvi,i'n dc la liste. Il y a dans mon comté plusieurs
vill.es ui int des places d'eau, et parmi les habitants
de cts piaces d'eau quelques 150 noms ont été inscrits mur
la litu èlectorale, d'après le présent systòme de revision.
Je crois que ces noms ont été régulièrement inscrits, parce
qu'ils é-idaient li durant l'anrée 1885; mais ilsne résident
plus, depuis, dans le comté. Or, permettre à des per-
sonnieS, qui re sont que des résidants temporaires, de devenir
des électeurs permanents en 1857, oiu 1888, simplement
parce qu'aucune revision n'a pas été laite, serait très injuste.
Outre les 150 noms qui se trouvent dans le village de Bur-
liiigtoi et la ville d'Oakville, plusieurs autres changements
ýonit survenus dans le comté d'llton, et le nombre de per-
orncs ayant maintenant dr.it de suffrage, est d'au moins

30 pour I00 plus grand qu'il ne l'étaitquand la liste actuelle
a été piéparée. Un plus grand nombre de jeuncs gens a
a tteint tle requis, et, à moins que les listes soient ravi.
ré&s lo nouveau, ces jeunes gens se trouveront privés du
piivitu4g d voter dans une autre élection. Quelques-uns
du ces gens ont seivi comme volontaires dans le Nord-

M. MULocE

Ouest. Ils ont ainsi servi leur pays, et sont revenus dans
le comté. Ayant maintenant atteint l'fe requi, ils ont
droit de vote. Je dis qu'il serait très injuste de ne pas
taire une revision des listes, s'il doit y avoir une autre
élection. Bien que leF dépenses d'une revision soient
élevées, ceux qui ont droit de voter doivent jouir de ce pri-
vilège.

M. MALLORY: Je désire élever la voix contre l'acte
électoral, tel qu'il existe maintenant, et tel qu'on propose
de l'amender. J'ai visité un grand nombre de mes com-
mettants. et dans une visite j'ai constaté que les conserva-
tours, comme les libéraux de mon comté, étaient générale.
ment d'avis que la présente loi électorale, d'abord, n'aurait
pas dû être adoptée. Elle est trèé dispendieuse, et elle a
été, d'après une haute autorité, la cause d'un grand nombre
de serments dans la boîte des témoins, qui n'auraient pas
dû être prêtés. Dans plusieurs cas, nous savons parfaite-
ment b en que dos personnes, désirant que leurs noms
fussent inscrits sur les listes électorales, sontentrées dans la
Doîte des témoins et ont fait des déelarations qui n'étaient
pas d'accord avec les faits. Si nous avons besoin d'un ar-
gument contre la présente loi électorale, nous n'avons qu'à
jeter les yeux sur le projet de loi que nous propose le gou-
varnement, ce soir, et qui suspend l'opération de la loi élec-
torale pour un an. Pourquoi nous demande-t-on de sus-
pendre les opérations de la présente loi électorale? N'est-
ce pas virtuellement une admission que la loi électorale est
excessivement dispendieuse, plus dispendieuse, j'ose dire,
que les partisans du gouvernement, eux-mêmes, le vou.
draient ? Lorsqu'ils auront subi l'expérience de cette loi,
ils ne voudront plus supporter le gouvernement, s'il la con-
tinue sous sa présente forme, et je crois que le gouverne-
ment aété forcé par ses propres partisans, ou d'abroger cette
loi ou d'en suspendre l'opération.

Quant à mon comté, je crois n'avoir rien à perdre, ni à
gagner, si la liste est revisée ; mais indépendamment de
mes intéi êts, je dis qu'il est injuste envers un grand nombre
de personnes, qui, depuis que la présente revision a été faite,
ont atteint l'âge requis, ou sont devenus des propriétaires,
des tenancies, ou des occupants, de ne pas leur fournir
l'occasion de se faire inscrire, Dans le cas où une autre
élection aurait lieu-et personne d'entre nous ne peut dire
quand une élection peut survenir-il serait injuste que ces
personnes, qui ont le droit d'être inscrites, fussent privées
du droit de suffrage. La ligne de conduite que devrait
prendre, d'après moi, le gouvernement, n'est pas d'amender
l'aote électoral dans le sens qu'il propose de l'amender, ce
soir, mais d'étendre le suffrage et d'accorder le droit de
vote aux jeunes gens d'au moins 21 ans, et qui ont résidé
dans un comté le temps requis. Si l'on avait besoin d'un
argument en faveur de l'abrogation de l'acte éleetoral, qui
devait être si peu coûteux, qui devait être une si bonne
aubaine pour les électeurs, c'est le fait que le gouvernement
est forcé, après l'avoir appliqué pendant une année, d'en
suspendre l'opération pendant l'année suivante, parce qu'elle
est trop dispendieuse.

M. MeMULLEN: Les listes n'ont pas été correctement
revisées dans le comté de Wellington.Centre, parce que
l'offleier qui en était chargé n'y a apporté aucun intérêt, vu
qu'il n'y avait aucun candidat adversaire. La conséquence
a été qu'un grand nombre de personnes, dans Wellington-
Centre, ayant droit d'être inscrites, ont perdu leur droit de
suffrage. Or, si une autro élection devait avoir lien, il serait
très désirable que ces personnes ainsi omises pussent exercer
leur droit de suffrage. J'ai peine à croire que le gouverne-
ment voulût présentement priver du droit de suffrage aucun
de eeux qui le possèdent. Je suis sûr que dans mon comté
il y aurait deux ou trois cents noms à ajouter sur la liste s'i.1
y avait une revision. Je suis entièêement de l'avia de l'ho-
norable député de Botlwell, et je crois avec lui que, dans
les comtés dont l'élection est contestée et où il est probable
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qu'une nouvelle élection aura lieu d'ici à un an, il ne serait
que juste pour les électeurs do ces comtés qu'on leur fournit
l'occasion de faire inscrire leurs noms sur los listes électo-
rales. Je ne parle pas présentement dans mon propre inté-
rêt, mais dans l'intérêt de tous ceux qui ont le droit d'être
électeurs et de voter.

M. CHIOQUETTE: M. l'Orateur, tandis que nous sommes
sur ce sujet, je voud rais attirer l'attention du gouvernement
sur la qualification de l'officier-reviseur du comté de Mont-
magny. Il me semble qu'un homme qui, d'après la loi des
élections, ne peut pas être officier-rapporteur, ne devrait
pas, à plus forte raison, êre oflicier-reviseur, parce que ce
dernier a des pouvoirs judiciaires et des pouvoirs beaucoup
plus étendus qu'un officierrapporteur.

D'après la loi des élections, chapitre 8, section 7, un
homme qui a été trouvé coupable de manoeuvres fraudulouses
n'a pas droit d'être officier-rapporteur.

Eh bien 1 probablement que le gouvernement ne connaît
pas les faits qui eoncernent l'offlcier-reviseur da comté de
Montmnagny et qu'il l'a nommé à la suggestion d'un homme
qui avait intérêt de le faire nommer, afin qu'il mit sur les
listes des noms qui n'avaient aucun droit d'y être et qu'il
en refusât qui étaient parfaitement qualifiés à y figurer.

Or, je référerai le gouvernement aux Rapports Judiciaires
de Québec, volume 9, page 84, où il est dit, par trois juges
de la cour Supérieure, que Hubert Hébert, qui est aujour-
d'hui officier-reviseur du comté de Montmagny, a été trouvé
coupable de manoeuvres frauduleuses dans la contestation
d'élection de Bernatchez et Fortin. Hubert Hébert était
dans le temps officier du gouvernement ; il était agent de
station du chemin do fer Intercolonial à Saint-Thomas, et
malgré qu'il fut employé du gouvernement, il a fait la
cabale tout le temps de la lutte, et lors de la contestation,
en 1883, il a été déclaré coupable de manouvres fraudu-
lauses.

Je présume que plus un employé du gouvernement se
mêle de politique et plus il travaille pour son parti, plus il
est récompensé. C'est ce que nous avons vu dernièrement.

Lorsque le gouvernement a fait passer la loi de franchise
électorale, il s'est bâté de nommer ce Hubert Hébert, que
trois juges de la cour Supérieure avaient déclaré coupable
de manoeuvres frauduleuses, officier-reviseur du comté de
Montmagny, et le gouvernement, en référant aux rapports
judiciaires de Québec, verra le nom de son officier-reviseur,
de son employé public, stigmatisé par la cour comme
un corrupteur dans les élections, Et c'est cet homme-là
que l'on vient mettre à la tête du comté, entre les mains
duquel on a mis des pouvoirs judiciaires extraordinaires.

Je suis convaincu quo le gouvernement ne connaissait
pas ces h.its lorsqu'il a fait cette nomination, et qu'il a agi
à la suggestion d'un homme qui, je le répè e, avait intérêt à
ce que M. Hébert lût nommé pour fait o les listes électorales.

Maintenant que le gouvernement connait ces faits, qu'il a
le jugement de la cour devant lui, et qu'il sait que cet em-
ployé public n'a pas même le privilège d'être officier-rap.
porteur, je n'ai aucun doute que le gouvernement, pour
l'honneur du comté et pour l'honneur du gouvernement
même, va se bâter de rappeler cette nomination, et, s'il est
nécessaire, de nommer une autre personne à cette charge.

Le bill est la la deuxième fois.

(En comité.)

Article 1.
M. MILLS : Je ne veux pas retenir le comité en propo.

sant des amendements que le ministre de la justice n'accep.
tera pas. Néanmoins, je dirai que la formule du serment
prêté par l'élection a besoin d'être modifiée, et cela peut se
faire sans que nous augmentions les dépenses ou les incon.
vénients. Aujourd'hui, il y a plusieurs personnes qui sont
allées aux Etats-Unis et dont les noms figurent sur les listçs
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électorales ; de fait, quelques-uns de ces individus se sont fait
naturaliser citoyens américains. Ils ne sont plus sujets de
Sa Majesté, et, en vertu de notre loi, ils sont considérés
comme étrangers. Mais un de ces individus ne ferait pas un
parjure en déclarant sous serment qu'il est sujet-né de Sa
Majesté. Dans les comtés limitrophes des Etats.Unis, il y a
des gens qui, durant les élections, viennent du Michigan et de
l'Ohio, et leurs noms se trouvent sur les listes électorales; et
ces gens-là votent, bien qu'ils aient été naturalisés citoyens
américains. Je me permettrai de suggérer au ministre de
mo(ifier la formule du serment de façon à obliger l'électeur
à déëIarer qu'il est sujet-né ou naturalisc de Sa Majesté et
qu'il n'est devenu citoyen ou qu'il n'a été naturalisé d'aucun
autre état. Ce changement exclurait un grand nombre de
gens qui ne devraient pas avoir la permission de voter.

M. TFHOMPSON : Je crois qu'il n'est pas opportun d'in-
troduire un tel changement dans une loi qui n'est que tem-
poraire. C'est une chose qui exige une attention sérieuse,
comme matièro de police, et on en tiendra compte lors de la
pi éparation d'un projet qui sera présenté à la prochaine
session. Une semblable déclaration enlèverait le droit de
suffrage à un grand nombre de gens qui devraient l'avoir,
des gens qui ont quitté le Canada dans leur jeunesse pour
aller aux Etats-Unis, où ils ont embrassé des états qui les
ont obligés à prêter le serment d'allégeance ; mais, finale-
ment, ils sont revenus dans leur pays natal, s'y sont fixés,
y ont amené leurs familles et acheté des biens. Je ne crois
pas que ces gens doivent perdre le droit de suffrage.

M. MILLS: Notre loi déclare que de tels gens sont des
étrangers, et on les oblige à donner avis et à prendre les
mêmes procédures que les autres étrangers pour devenir
sujets anglais. C'est la disposition de la loi actuelle.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a une autre modi-
fication dans le même sens que l'honorable monsieur devrait
faire si la loi doit être changée : nous devrions revenir au
serment administré en 1882. Si je comprends bien le serment
actuel, il a cet effet-ci : Si vous suspendez la loi pendant une
année, un très grand nombre de gens auxquels l'on n'a pas
eu l'intention de donner le droit de suffrage, voteront, tandis
que par l'ancien serment celui qui le prêtait devait jurer
qu'il résidait depuis un certain temps dans le district élec-
toral; ce qui semble être une proposition juste et raisonnable.
Si l'honorable monsieur voulait revenir au serment de 1882,
il empêcherait un nombre considérable d'irrégularités qui,
sans cela, seraient certainement commises.

Sir JOINP A. MACDONALD: En préparant un projet
futur, le ministre de la justice tiendra sans doute compte de
toutes ces propositions, et s'efforcera de répondre aux vues
de l'honorable monsieur autant qu'il pourra le faire. Nous
n'attendrons que quelques mois; nous nous réunirons en
janvier et l'honorable ministre aura le temps de perfec-
tionner le projet avant que la Chambre ne s'assemble.

M. MILLS : Pendant ces quelques mois, il peut arriver
que nous ayons soixante élections. Je crois que le nombre
de pétitions produites est de soixante ; au moins, on me l'a
dit.

Sir JOIN A. MACDONALD: S'il doit y avoir soixante
élections, l'honorable monsieur se rappellera que ce bill ne
pourrait pas être applicable avant ce temps-là; que les brefs
doivent être émis avant novembre, et que les élections doi-
vent se faire d'après les listes actuelles; ainsi, tous ses
arguments en faveur de l'amendement se réduisent à rien.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur oublie ce
qu'il a fait dans le cas de Bothwell.

M. PATERSON (Brant) : J'ai reçu une communication
d'un comté où il est possible qu'il y ait une contestation.
Je suis informé que l'ajournement de la revision des listes
pendant une année aura l'effet de priver 600 hommes du
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droit de suffrage et de donner ce droit à 500 électeurs qui Cependant, à moins qu'il n'ait des raisons spéciales, je crois
no devraient pas l'avoir. Le ministre se rappelli ra que les que l'honorable dépuié dovrait laisser adopter le bill.
listes actuelles ont été faites sur la répi.tition de 1885, et Le bill est lu la troisième fois et adopté sur division.
si les élections avaient lieu en 1888, ce sel ait sur les mêmes
listes. En attendant, il peut arriver que l'électorat soit TROISIE UES LECTURES.
:resque entièrement changé et que des hommes qui n'ont
pas le droit do sutfrage aillent voter, et vice versd; et le Les billb suivants sont lus la deuxième fois, examinés en
lé*ul'at ne produirait pas du tout un état de choses satisfai. comité. lus la troisième fois et adoptés.
sant. Le comité sait que je suis en faveur de l'abrogation Bill (n0 153) à l'eflet de modifier l'acte concernant
de l'acte ; cependant, bien que le ministre ne semble pas l'immigration.-(M. Carling.)
vouloir l'abroger, ce projet peut être un pas vers son atro Bill (n° :54) à l'effet d'amender les Statuts revit és, cha.
gal ion. nitre cinquante et un, concernant la propriété foncière dans

Cn fait rapport du bill.
M. TIIOMPSON: Je propose la troisième lecture du bill,
M. MILLS : J'espère que l'honorable ministre suspendra

sa meot ion jusqu'à demain.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que la Chambre

pourra proroger demain.
Sir RIC [IA RD CA RTWRIGHRT : Je crois que c'est là

une chose très déraihonnable et tout à fait impossible. Il y
a encore, dans les estimations, près de cent articles qui
n'ont pas été examinés en comité des subsides, puis il y a
encore tout le eoncr uts. Je ne vois pas comment nous
pouvons finir tout cela à temps pour proroger.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien ! si les hono.
rables députés dc la gauche veulEnt travailler autant qu'ils
l'ont fait hier et avant-hier, je crois que nous pouvons pro-
roger. Naturellement, que ious prorogions ou que nous ne
prorogions pas, la chose est parfaitement égale aux membres
du governement ; il nous faut être ici quand même, mais
je ais que la g aude maijoriîé des députés des deux côtés de
la Chambi e désire ardemment finir demain, et je crois que
nous pouvons le fa:ie avec le secours des honorables
memlbres do la gauche. Naturellement, nous ne le pouvons
psans cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que
cela soit possible.

les territoires.- (M. Thompson.)

ACTE DES SAUVAGES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 160) à l'effet d'amender l'acte des Sau-
vages cdu Sénat.)

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois; la
Chambre se formera en comité sur ce bill.

(En comité.)

Article ler,
M. PATERSON (Brant) : Quel est le but de cet article ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Auj·urd'hui les agents

des Sauvages décident virtuellement la question de @avoir
qui a et qui n'a pas le droit d'avoir part à la di.tribution
de l'argent de la pension, et cette décision est suj-ýtte à un
appel du surintendant général ; cet article donne un nou-
veau droit d': ppel au gouverneur en conseil.

M. PATERSON (Brant): Jo croyais que cela avait
probablement tirait à la question soulevée par les Missis-
saugas de Credit relativement à leur participation dans
l'intéi êt de l'argent déposé un leur nom. Certains membres
do la tribu représentent que cet argent devrait être donné
seulement à ceux qui étaient membres de la tribu en 1828,
je crois, et que les autres devraient être exclus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que dans linter- Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une autrequestion;
vallo l'hnrab!o monsieur devrait permottrc que le bill fÛt elle fait partie des questions ordinairement décidées par le
renvoyé à la Chanbre Haute, ,surintendant général. Cette disposition ne concerne que les

M. JON ES : Non, non ; demain. individus.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose la troisième M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre verra que

lecture, du bill. ce bill traite d'une façon quelque peu sommaire un corps
Un DÉPUTÉ : Je m'y oppose. important d'électeurs libres et indépendants.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne pouvez pas vous Sir JOHN A. MACDONALD : C'est ce qui a toujours
y opp.,ser. 1 été fait.

M. A I LLS (Bthwell) : Je m'oppose à la troisième le- M. MILLS (Bothwell): Mais ils sont récemment devenus
t~ ~.électeurs. Lorsqu'un homme, a le droit de 8uff rage, il pos.

sòde une influence consic'érable ; et si ces électeurs doivent
Sir RIC11AR L) CARTWRIGHIT : Ce n'est pas l'habitude: être à la merci du surintendant général et du gouverneur en

de faire passer un bill par deux phases dans une seule séance. conseil pour juger de l'étendue de leurs di oits, ils sont dans
Sir JOHN A. MACDONALD: A la fin de la session, une position quelque peu différente de celle qu'ocoupent les

c'est ce qui se fuit.constamment. citoyens ordinaires qui sont censés être gouvernés par la

Sir RICGIAiD CARTWRIGIIT: Seulement du consen- loi du pays.
tement général. Sir JOHN A. MACDONALD: Leur poition d'électeurs

Sir JOHN A. MACDONALD: Un bill peut passer par leur donne le pouvoir, s'ils ont des griefs, de soumettre ces
ses trois phases, si la majorité de la Chambre le désire. Ce griefs au parlement par l'entremise de leurs représentants.
n'eat pàs une matière à laquelle un député peut s'opposer. M. PATERSON (Brant): L'honorable premier ministre

M. M ITCHfELL: Je ciois que mon honorable ami (Mi vudra bien se rappeler que, l'année dernière, j'ai exprimé
Mills) devrait laisser adopter la motion, à moins qu'il n'ait l'espoir que l'on arriverait bientôt à résoudre cette difficulté
des raisons spéciales de s'y opposer. Nous désirons tous qui s'est élevée parmi les Mississaugas. Je comprenais que
finir la session, bien qu'il puimhe arriver que nous soyons la difficulté provenait de ce que l'acte ne donnait pas le
obligé.i de faire une critique et un examen qui nous empê pouvoir de déterminer quels étaient et quels n'étaient pas
chent de proroger demain. J'espère que nous pourrons le les membres d'une tribu, et je supposais que ce bill était
faire, mais ti nous voyons qu'il est de notre devoir de discu. un pas de fait vers la solution de cette difficulté. J'aimerais
ter des articles en particulier, nous devrons les discuter: savoir dans quel état se trou.ve cette question,

M. PATERSON j(Brant)
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Je désire avoir des renseignements sur une autre ques-
tion. Il y a une différence entre le rapport du département
des Sauvages et le rtpport de l'auditeur général, relative.
ment au montant des fonds en fidéicommis de cette tribu.
D'après le premier rapport, il y avait une bilance au crédit
des Miss ssaugas, le 30 juin 1¢86, de 8186,906, tandis que,
d'après le dernier, la balance à la même date était de
$114,251, soit une différence de plus de $72,600. Cela exige
une explication.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais en prendre note
et je pourrai donner demain à l'honorable monsieur une
réponse au suj:t de la différence.

M. MILLS (Bothwell): Je me permettrai de demander
des renseignements au sujet de la difficulté qui s'est élevée
entre les Chippewas et les Munceys, sur la réserve de
Caradoc. Les Munceys rêlament unoe partie des territoires
d'abord réservés aux Sauvages Chippewas pour leur propre
usage. Les Munceys sont là, je crois, depuis le commence-
ment de ce siècle. Les Chippewas exigent que les Munceys
leur rendent un mille carié, mais les Munceys ont ajouté à
leur possession beaucoup plus qu'un mille carré. L'hono-
rable monsieur aurait-il, en vertu de cet article, le droit
d'examiner cette difficulté et de la décider ?

Sir JORN A. MACDONALD: Certainement non. Le
ministère de la justice a fait un rapport complet et soigné
sur la réclamation des Munceys. Si l'honorable député a
intérêt à voir ce rapport, je le lui procurerai.

M. MILLS (Bothwell): Je serai très obligé à l'honorable
ministre s'il me procure ce rapport.

Article 2,
Sir JOBN A M ACDONALD : Cet article est à l'effet (le

donner un surintendant général et à ses offic ors, au sujet
des questions relatives aux terres des Sauvages, le mème
pouvoir d'examiner les témoins sous serment que celui que
possède le ministre de l'intérieur relativement aux terres
fédérales. C'est exactement le même article que dans l'acte
des terres fédérales; il s'applique seulement aux terres
fédérales.

Article 3,
Sir JOHN A MACDONALD: Cet article abroge le

paragraphe 5 de l'arcicle 26, car il donne les mêmes pou-
voirs que ceux donr;és par les articles 54 et 57.

Article 4,
Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article est à l'effet

d'empêcher les Sauvages habitant une réserve de couper du
bois de prix pour chauffage, ce qu'ils sont capables de faire.
Cet article est nécessaire pour les Sauvages qui ne sont pas
aussi civilisés que l'électorat dont parle l'honorable
monsieur.

Article 5,
Sir JOHN A. MACDONALD: En quelques endroits, par

exemple dans la Colombie-Anglaise, où les réserves sont très
petites, un chemin de fer prend possession en vertu de
l'article d'expropriation, et les Sauvages sont privés des
lieux où ils avaient l'habitude de vivre. Ce n'est pas les
indemniser que de leur donner de l'argent ou des intérêts
sur une somme quelconque que la compagnie pent devoir.
Le présent article est fait dans le but de porter le gouverne-
ment à voir à ce que les Sauvages ne soient pas déplacés
avant qu'une autre réserve leur soit donnée.

M. PATERSON (Brant): On se propose de construire un
chemin de fer depuis la ville rù je demeure; ce ehemin tra-
veusera une réserve, si les Sauvages y coiseut.nt. Ltouo
rable monsieur n'a aucune objection à la chose ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Pas la moindre.

Article 7,
M. PATERSON (Brant): Cet article donne aux fonction-

naires beaucoup plu; de ¡pouvoir qu'ils en ont aujour 'hui.
L'ancien article exigeait que Io fonctionnaire davait avoir,
avant n'agir, un témoignage appuyé d'une déposition sous
serment. Aujourd'hui, il a le pouvoir d'agir sommairement.

Sir JOHN A. MACDONALD: La loi actuelle stipule que
le bois ne sera pas coupé sans autorisation sur les terres ou
réserves des Sauvages. Il n'y a aucune différence entre les
terres ou réserves des Sauvages.

Articles 8,
Sir JOHN A. MACDONALD: Cet amendement est fait

dans l'intérêt de la moralité.
Le surintendant général peut arrêter le paiement de la pension et de

l'intérêt, et priver de tonte participation à la propriété foncière de la
tribu tout Sauvage qui, à la satisfaction du surintendant général, est
trouvé coupable d'avoir déserté sa famille, et le surintendant général
peut appliquer la chose au soutien de toute famille, femme ou enfant
ainsi abandonné.

M. PATERSON (Brant): Est-ce que cela ne fait pas voir,
d'uno manière très évidente, la position anormale que nous
occupons relativement à ces gens ? N'est-ce pas une anomalie
de voir que le chef du gouvernement aura le pouvoir, de ton
propre mouvement, non seulement d'arrêter la pension
annuelle et l'intérêt d'un électeur libre et-indépendant, mais
encore de le priver de participation à sa propriété foncière?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je discuterai cela avec
mon honorable ami à la prochaine session, alors que nous
discuterons chaudement les articles du cons électoral relatifs
aux Sauvages.

Le comité se lève et fait rapport; le bill est lu la troisiòme
fois et passé

MENACES ET I.TIMIDATION.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pro-
posé par 9. Thompson pour la deuxième lecture du bill
(n° 162) intitulé " Acte à l'effet d'amender les Statuts Revi-
sés, chapitre 73, concernant les menaces, l'intimidation, et
autres délits.

M. PE RLEY (Ottawa) : Avec la permission do la
Chambre, je lirai une lettre que j'ai reçue de l'Association de
la Capitale des Chevaliers du Travail à propos de ce bill :

SfoNsiUR,-A une assemblé considérable et enthousiaste de " l'Asso-
ciation de la Capitale " des Chevaliers du Travail d'Ottawa, tenue
sRmudi soir, le 18 juin, la résolution suivante a été unanimement adop-
tée;-Résolu : Que dans l'opinion de l' Asociation de la Capitale, 5222,
des ChAvaliers du Travail d'Ottawa, le projet présenté par le gouverne-
ment fé16-al, vendredi dernier, à la Chambre des Comîmunes, à l'effet
d'amender le chapitre 173 des Statuts Reviséa du Canada, n'est d'aucune
nécessité, et cette association proteste énergiquement contre l'edopiion
de ce projet; résolu qu'une copie de cette résolution soit transm!se au
gouvernement le plus tût possible. Conformément a-lx instructions ci-
dessus, je saisis la pramière occasion pour vous transmettre, c mme l'un
de nos représentants, copie de cette résolution, et je me permets d'expri-
mer l'espoir que, lorsque le bill sera présenté dans la Chambre, vous lirez
cette résolution,,qu'elle ait ou non votre approbation.

Votre très dévoué,
GEORGE GArE,

Maîere-travailleur.
mTTAWA, 21 juin 1887.

M. McKAY : J'ai reçu le télégramme suiv=t des Cheva-
liers de l'Association du Travail de la ville de Hamilton :

Nous vous envoyons notre protestation contre l'adoption du bill main-
tenant soumis i la Chambre.

JAMES KENNY,
Secrétaire de l'asociation.

M. RYKERT : J'ai aussi reçu une protostaLiou des Caeva-
liers du Travail des comtés do Lincoln et Welland :

Je désire protester au nom des 25 assemblées de Chevaliers du Travail,
d-s comtés de Lincoln et Welland,comptant près de 4,000 ouvriers, contre
la substitution du bill du gouveraement à celui présenté pr M. Amyot.

ANDREW J. CARROLL,Maitre-ouvrier du district.
.Assemblée du district de Niagara.
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.M. WILSON (Elgin): J'ai aussi un télégramme mandant organisations en proposant ces modifications. Ensuite, la
que l'on a télégraphié à sir John A. Macdonald, le premier session est si avancée que je crois que le bill devrait être
ministre, je suppose, et, je n'en ai aucun douto, il a ce télé. laissé de côté. Que les autorités cherchent à faire observer
gramme en sa possession. la loi telle qu'elle est.

J'ai télégraphi .à air John pour protester, avant la réception de la L'honorable premier ministre dit que la Chambre siégera
vôtre. j encore dans quelques mois; par conséquent on ne peut

TuEos. E. KILROY. commettre une injustice en attendant que cette courte pé-
Ce télégramme est daté de Windsor. riode soit écoulée. Dans quelques mois nous aurons ou

Sir JOHN A. MACDONALD: Ouij'ai reçu un télégram- occasion de voir si la loi est efficace; les autorités ponrront
meSdeirON ais jAcomprend: qu, leç biu . amt l'appliquer, et si, après avoir recouru à toutes ses disposi-me de ilroy, mais je comprends que l bill de M. Amyot tions contre ceux qui pourraien la violer, elles trouvent

avait été soumis aux chevaliers du travail et que toutes les qu'elle n'est pas suffisante, nous pourrons alors déposer un
protestations de ces derniers sont contre ce qu'ils appellen t projet de loi relativement auquel tout le monde pourra faire
les dispositions oppressives de ce bill. connaître son avis à la Chambre. C'est une question do

La motion est adoptée et le bill lu une dexième fois. justice égale et de droits égaux pour tous. Pourquoi

La Chambiese forme en comité, essayer d'avoir un verdict par surprise contre ces associa-
tions dans le moment? Il n'est pas dans l'intérêt bien

(En comité.) entendu du pays que l'on fasse adopter une telle loi à cette
époque de la session, quand la nécessité du changement n'est

Article ]er, pas démontrée par l'insuffisance de la loi. Conséquemment,
M. TEIOMPSON: Je propose d'ajouter à la fin de la hui- je suis opposé à c- bill.

tième ligne, après le mot " menaces " les mots " de vio- M. AMYOT: L'honorable préopinant (U. Wilson) veut
lence ; " de retrancher les mots "ou tout autre moyen " (les droits égaux pour tous. Sans doute, il connaît l'état du
dans la neuvième ligne; et d'ajouter, dans la seizième ligne, havre de Québec et il a vu ce qui s'y passe par les rapports
api ô le mot " menace " les mots " de violence." des journaux. Si l'on entend par la liberté pour tous la

liberté pour une certaine société d'empêcher les autres de
M. WILSON (Elgin): Le ministre de la justice ne nous a travailler, je ne suis certainement pas en faveur de cette

pas encore offert, jusqu'à présent, de raisons suffisamment liberté. J'entends par la liberté pour tous la liberté pour
valables démontrant pourquoi ce bill a été soumis à la chacun de faire ce qui est juste. Travailler sur un navire
Chambre dans ce moment-ci. S'il eût existé quelque gi ief est juste, et si vous eml êchez des citoyens de travailler au
sérieux dans une partie quelconque de la Confédération et déchargement d'un navire vous faites quelque chose de mal
que l'on eût démontré la nécessité d'un bill du cote nature, et vous enlevez la liberté des autres sous un faux p:étexte
je crois que nous aurions dû avoir, avant ce projet, des péti- de liberté pour vous-meme.
tions demandant un changement dans la loi actuelle ; mais, L'honorable député dit que nous n'avons reçu aucune
jusqu'aujourd'hui, nous n'avons pas eu de ces pétitions; pétition demandant l'adoption de cette mesure. Mais M.
aucun individu, aucune association n'a représenté que la loi le Président, l'au dernier, lorsque nous avons passé plusieurs
telle qu'elle existait dans le statut n'était pas suffisante pour lois criminelles, avons-nous jamais vu une seule pétition
remplir toutes les fins mentionnées dans cet acte. Partant, qui en demandait l'adoption ? Jamais à ma connaissance.
je crois que le ministre de la justice agit prématurément, en L'honorable député dit qu'il a reçu des télégrammes des
présentant ce bill aux derniers moments de la session, et Chevaliers du Travail. Veut-il dire qu'il y a un parti en
cela, sans qu'il y ait eu des pétitions, sans que l'on ait cette Chambre qui soit plus favorable aux Chevaliers du
demandé que l'acte fût changé et sans que l'on ait donné aux Travail qu'aux autres classes? Ne sommes nous pas tous
différentes parties du pays l'occasion de se faire entendre. les amis des ouvriers ? No désiron inous pas tous la pros-
Nous avons vu que le pays ne connaissait pas la nature de périté de toutes les classes de la société ? Je suis l'ami des
ce bill, car, bien qu'il puisse être, sous quelques rapports, ouvriers autant que n'importe qui ; mais j'aime le peuple
différent du bill présenté par le l'honorable député, cepen- en général, et lorsque je vois une certaine société adopter
dant, en substance, et, de fait, les diverses sociétés qui ont des moyens illégaux pour empêcher certaines gens de tra-
envoyé des pétitions contre l'autre bill sont également vailler, je dis que nous devons empêcher cela. Tant que
opposées à celui-ci. les Chevaliers du Travail resteront dans les limites de la

Il est vrai que l'honorable ministre de la justice a pré. justice, ils seront protégés et ils trouveront des amis par.
senté quelques amendements, mais quelle récessité y a-t-il tout. Je ne suis pas contre les Chevaliers du Travail, mais
de les adopter ? La loi actuelle a-t-elle été insuffisante sous je dis que les journaliers de navires de Québec ou environ
quelque rapport ? Les autorités ont-elles essayé de faire 60 d'entre eux, ont obtenu un acte d'incorporation sous
observer la loi, là où elle a été violée ? Ont-elles constalé prétexte de former une société de secours mutuel. Mainte-
qu'elle ne leur permettait pas de punir les coupables ? Je nant qu'ils ont obtenu des souscriptions d'un grand nombre
ne sache pas que les autorités aient fait quelque rapport de gens et qu'ils sont devenus puissants, ils ont passé des
pour appliquer la loi lorcqu'elles ont vu qu'elle pouvait leur règlements soumettant les capitaines de navires à un tarif
servir pour un -cas particulier. La loi actuelle est bien élevé, et ceux-ci ne peuvent faire avancer leurs vaisseaux
suffisante pour atteindre ceux qui pourraient agir contrai- d'un pouce sans payer des gages très élevés. Ils doivent
rement à ses dispositions. Les différentes organisations employer un certain nombre d'hommes, et s'ils ne le font
ouvrières ne demandent pas une loi qui les mette à l'abri pas, leur cargaison est perdue. Les journaliers de navires
d'une juste punition si elles se rendent coupables d'une ne tuent pas le monde, mais ils se rassemblent par cen-
offense ; mais elles prétendent avec raison que tant que la loi taines sur les quais, et ceux qui osent aller à l'ouvrage
n'a pas para défectueuse, tant qu'elle peut atteindre les cou- malgré eux, savent ce qui leur arrivera probablement le
pables, si on l'applique, le projet que l'on soumet au parle- soir ou le lendemain quand ils soront seuls ou que l'obscu-
ment est une insulte directe pour les différentes associations rité les surprendra. Nous n'avons reçu aucune requête,
ouvrières du pays. Vu que le ministre de la justice n'a pas il est vrai, mais je puis dire pour l'information de la
démontré en quoi consiste l'irsuffisance de la loi, je demande Chambre que, lorsque j'ai eu l'honneur de présenter le pre-
s'il est raisonnable que l'on déverse le bme sur ces orga- mier bi Il, qui était beaucoup plus rigoureux que celui-ci,
nisations en modifiant notre législation. Comme question i j'ai reçu un télégramme de la Chambre de Commerce de
de principe, même si les nouvelles dispositions ne sont pas, Québec, dont quelques membres sont des amis politiques de
plus sévères que les autres, je prétends que l'on insulte ces l'honorable député. Je vais lire ce télégramme:

M. RYKERT
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A une séance du conseil de la chambre de commerce de Québec, qui a'

.eu lieu ce matin, il a été résolu unanimement d'approuver n entier le
projet de loi maintenant soumis à la Chambre des Communes, par le
colonel G. Amyot, député de Bellechasse, et intitulé " Acte pour pro-
téger le travail à bord des navires " ; et j'ai été autorisé à vous demander
d'ajouter au bill en question les articles nos 114 et 115 du chapitre 74
des Statuts revisés du Canada, de 1886, vu que nous croyons terme-
ment que si nous procédons sommairement contre ceux qui violent la
loi, nous mettrons fia à ces dommages considérables que le commerce de
notre ville subit depuis un grand nombre d'années. En appuyant lea
recommandations précédentes de votre forte influence vous obligerez
beaucoup,

Votre dé

Certifié, F. H. àNDREWS, Secrétaire.

T. LEDROIT, prisident.

C'est un fait bien connu que des centaines et des cen-
taines de navires visitaient le havre de Québec, il y a
que&ques années, et c'est un fait également connu que la
conduite des journaliers de navires a chassé le commerce de
Québec ; r.on seulement les navires évitent Québec, mais il
y en a un grand nombre qui ne viennent pas du tout au
Canada à cause des difficultés engendrées par les journalieri
de navires de Québec, et cela a donné une mauvaise réputa-
tion à la ville et à tout le pays à l'étranger. Nous devons
mettre fin à cela tout de suite. Aujourd'hui les marchands
de Québec qui font venir des marchandises d'Europe sont
obligés de les décharger à Montréal et de les transporter à
Québec en chemin do fer ou dans des petits bateaux. M.
Fitch, qui a un établissement considérable à Saint- Rumuald,
près de Québec, a été informé par de grands propriétaires de
navires qu'ils no prendront plus ses allumettes dans le port
de Québec, et il est obligé de les envoyer à Montréal, d'où
on les exrédie en Europe. Le fait est M. le Président, qu'il
n'y a presque plus de travail dans le port de Q'ébec. Le
commerce s'en va ailleurs, parce que les journaliers de na-
vires veulent gagner le salaire d'un mois dans deux ou trois
jours de huit ou neuf heures de travail. Le commerce n'est
pas capable de supporter cela. Les journaliers de navires
ont une organisation ; ils ont des fonds et la force physique;
et cependant on nous demande au nom de la liberté de les
soutenir lorsqu'ils cherchent à empêcher d'autres per.
sonnes de travailler pour un prix raisonnable. Les journa.
liers de navires se réunissent sur les quais et ils intimident
les autres et les empêchent de travailler, et c'est ce que nous
appelons la liberté pour tous I des droits égaux pour tous I
je dis non ; je dis que c'est recourir à des moyens illégaux
pour restreindre les libertés des autresr.

Si l'honorable député représente le parti libéral, je lui
dirai: le nom de votre parti est une moquerie, parce que
le libéralisme signifie liberté. Mais dans le cas actuel,
vous enlevez la liberté de tout un peuple pour le bénéfice de
quelques hommes qui se sont constitués en société sous un
faux prétexte de secours mutuel. La loi actuelle est insauffi.
sante, elle ne s'étend pas aux menaces. Elle ne parle que
de ceux qui travaillent sur les navires et qui sont ordinaire-
ment employées à ce travail ; elle exclut tous ceux qui ne
travaillent pas d'ordinaire. Les journaliers de navires se
sont constitués en société. Un navire arrive; il faut le
charger ou le décharger. Si les journaliers de navires de-
mandent trop cher, le capitaine ou le propriétaire du vais.
seau s'adresse à d'autres ouvriers qui veulent faire l'ouvrage.
La loi actuelle ne protège pas ceux qui ne travaillent pas
ordinairement. Je regeâte que le gouvernement ait con-
senti à retrancher les mots ou par d'autres moyens," parce
que, même parmi ceux qui appartiennent à la ligne des jour-
1,ahiers de navires, il y en a qui travailleraient malgré les rè.
glements s'ils le pouvaient. Si aujourd'hui cette société passe
un règlement disant: Si vous travaillez vous perdres votre
part dans cette société ou bien vous serez chassés de la
société, ou bien vous seres obligés de payer une amende;
dans ce cas les mots " par d'autres moyens " s'applique.
raient. Mais comme le gouvernement a décidé de retran-
cher ces mots, je n'insisterai pas. Le bill actuel est un pas
dans la bonne voie. A présent, bien que les journaliers de

navires ne donnent pas de coup,, ils~n'en exercent pas moins
l'intimidation par le silence, si je puis m'exprimer ainsi,
parce que personne n'ose aller travailler. Mais quand l'of.
fense sera définie plus clairement, les autres ouvrierso-eront
aller travailler. Si vous dites qu'il n'y a pas eu de pétition
en faveur de ce hill je vous rappellerai que nous avons en
cette Chambre le maire de Québec qui est en état de vous
dire que ce bill est néces-aire dans les intérêts du havre.

Je suppose que Bi les mômes difficultés se présent-aient
ailleurs, les députés de ces villes seraient très contents de
trouver dans le statut une loi concernant ces offenses. Il y
a quelques années, nous avions à Québ3c des racoleurs qui
allaient à bord des navires et embauchaient les matelots.
Une loi sévère fut passée à la demande de l'honorable dé.
puté de Northumberland (M. Mitchell) pour envoyer ces
gens au pénitencier. Quel fut le résultat? Deux cou.
pables furent envoyés au pénitencier, et depuis ce temps là
il n'y a pas eu de racolage. Si nous avions une loi sévère
contre ces organisations qui sont la ruine de la société et la
honte de notre siècle, la liberté de travail existerait pour
toutes les classes. On a dit que cette loi serait une flétris.
sure pour notre société. L'autre jour, j'ai entendu un hono-
rable député faire cette assertion. Assurément c'était une
farce. Nous avons des lois contre e vol, le meurtre et les
crimes de différentes sortes, et ces lois ne flétrissent pas plus
la société que la loi proposée ne la flétrirait. Cette loi est
absolument nécessaire pour la ville de Québec, et elle peut
devenir néuessaire pour n'importe quelle autre ville un jour
ou l'autre. Elle aura un effet bien simple, elle sera une
sauvegarde pour la liberté du travail parmi toutes les autres
classes. Elle mettra fin à ces tendances à empêcher la
liberté du travail; elle donnera à la ville de Québec une
chance d'obtenir une part du commerce et elle fora dispa-
raître la mauvaise réputation que les journaliers de navires
de Québec ont acquise, je regrette d'avoir à le dire.

M. BURDETT: Je n'approuve pas la coercition ni du
côté du capital ni du côté du travail. Je crois que l'on doit
adopter tous les moyens justes et légaux pour empêcher des
combinaisons illégales ou des actes illégaux d'un côté ou de
l'autre. Mais je prétends que ce bill devrait être amendé
de manière à ce que l'accusé ait un procès devant des jurés
s'il le désire. A tout événement il devrait être décrété que
le procès aura lieu devant un magistrat do police ou un
commissaire de police, s'il y en a dans le voisinage, au lieu
d'avoir lieu devant deux juges de paix. Je ne veux rien
dire contre l'intégrité des juges de paix, mais ils sont sou-
vent intéressés d'une manière directe on indirecte, et ils ne
sont pas toujours capables de faire la différence entre une
intention criminelle et des actes illégaux, et ils peuvent se
tromper malgré leur désir de condamner le coupable et
d'acquitter l'innocent Je propose donc un amendement
dans ce sens. Je propose aussi ,que l'on permette d'opter
pour l'amende au lieu d'imposer l'emprisonnement dans
tous les cas. C'est une chose certaine que souvent des per-
sonnes innocentes sont entrainées dans des organisations
illégales ; on a même vu des femmes et des enfants qui ont
été trouvés coupables d'une offense semblable aux yeux de
la loi. Cependant dans un grand nombre de ces cas, il est
injuste de condamner à l'emprisonnement et de flétrir pour
la vie ceux qui ont violé la loi. Je propose donc respectueu-
erment que l'on permette les procès devant un jury ou à

tout événement devant un mnagistrat ou un commissaire de
police, et qu'une amende puisse être imposée à la place de
l'emprisonnement.

M. WELSH: J'applouve ce bill. Je crois qu'il sera
avantageux aux propriétaires de navires et qu'il n'aura
d'effet que contre ceux qui violent la loi. Les organisations
sont très dangereuses dans n'importe quel port, et elles ten.
dent beaucoup à nuire au commerce. Ily a quelques années,
les propriétaires de remorqueurs avaient lait une ligue à
Montréal. J'avais deux navires qui montaient là dans le
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temps, et le remorquage me coûta au delà de $2,000. Un
mois plus tard le prix tomba, Mais cela démontre que les
ligues tendent à retarder le progrès d'un port et à empè-
cher les commerçants d'envoyer leur navire si la loi ne les
protège pas. La passation de ce bill sera avantageuse parce
qu'il ne s'applique qu'à ceux qui commettent une violation
criminelle de la loi et qui foulent aux pieds les droits des
antres. Je ne suis opposé à aucune association pour le
bénéfice des journaliers, mais lorsqu'ils se chargent d'admi-
nistrer la loi eux-mêmes, et qu'ils entrepren nent d'imposer
leurs opinions aux autres, au détriment des ports et du
public, il faut passer une loi pour empêcher cela. J'ap.
puierai ce projet de loi.

M. MITCHELL: Je ne regarde pas ce bill comme défa-
vorable aux organisations ouvrières. Si je le croyais dirigé
contre une organisation en particulier, une orgai.sation
d'ouvriers ou une organisation de capitalistes, je ne contri-
buerais pas à le faire adopter. Mais j'ai une certaine expé-
rience relativement aux difficultés auxquelles on veut obvier
par ce bill.

Je me souviens que, il y a 15 ou 16 ans, pendant que j'oc-
cupais la position responsable de ministre de la couronne,
j'ai eu à m'occuper de cette question. Il existait alors une
nuisance intolérable à Québec. Le système de racolage était
devenu si mauvais que la loi ordinaire était impuissante.
Il y avait des lois interdisant aux gens d'emi cier ceux qui
voulaient travailler de le faire, des lois défendant aux raco-
leurs d'al'or à bord des navires, iaais lorsqu'ils étaient arrê.
tés et traduits devant un magistrat, dans neuf cas sur dix
ils étaient acquittés. Il était nécessaire de faire quelque
chose, parce que les affaires en étaient rendues à ce point
que les racoleurs allaient à bord des navires et forçaient les
hommes à les su'vre sur le rivage, et ils déchargeaient des
armes à feu sur ceux qui refusaient de leur obéir ; consé.
quemment il fallait adopter des moyens extraordinaires
pour mettre fin à ces illégalités. Je fis adopter 1% loi qui
se trouve aujourd'hui dans nos statuts, et elle n'avait pas été
en vigueur plus de douze mois que déjà on ne trouvait plus
un seul racoleur dans la rue Saint Pierre ou la rue de la
Montagne, à Québec; elle avait fait disparaître la difficulté
complètement. Quand on est en présence de l'i!égalité, il
faut adopi er des moyens extraoi dinaires pour extirper le
mal, et je crois, comme l'honorable député qui siège prèq de
moi (M. Burdett), qu'il faut donner au magitrat do police
de Québec le pouvoir de juger, seul ou avec deux m.4gis-
trats, toutes les offenses contre cette loi sans qu'il y ait
d'appel. La loi actuelle est défectueuse en ce sens que l'in.
timidation n'est pas une offense si elle s'adresse à des gens
qui ne travaillent pas ordinairement au déchargement des
navires. En passant cette loi on avait pour but de préve-
xir l'intimidation contre tout le monde, mais puisque ce
défaut existe, il faut y remédier, quels que soient les préju-
gés de la société des journaliers ou de n'importe quelle
autre organisation. J'approuve entièrement ceux qui
demandent que l'on efface ces mots du bill, et si la chose est
à désirer, que l'on donne au magistrat de Québec une juri-
diction sans appel au sujet de toutes ces offenses.

M. THOMPSON : Je désire donner quelques explica-
tions qui peuvent être utiles au sujet de la suggestion que
vient de faire l'honorable député de Hfastings (M. Burdett).
Il dit que ce pouvoir devrait être exercé par les magistrats
de police et les magistrats stipendiaires. On pourra voir
par l'article 10 du chapitre 178 des statuts révisés-l'acte
concernant les convictions sommaires-que tous les pouvoirs
qui sont conférés par une partie quelconque des statuts à
deux juges de paix peuvent être exercés par n'importe
quel juge des sessions, recorder, magistrat de police, magis-
trat de district ou magistrat stipendiaire, de sorte que la
recommandation de l'honorable député est déjà adoptée.

Quant aux pétitions relativement au changement, je suis
d'avis avec l'honorable député qu'elles ne sont pas néces-

M. WELs

saires. Il nous arrive à chaque instant d'amender nos
statuts quand nous les trouvons défectueux sous le rapport
phraséologique et nous ne faisons rien de plus dans le cas
actuel. Nous no rendons pas la loi plus sévère, nlous n'ajou-
tons pas de nouvelles punitions, nous ne changeons pas les
procédures, mais nous disons simplement que la volonté de
la législature ne sera pas frustrée par des mots insérés acci-
dertellement, je présume, mais qui ne s'appliquent aucune-
ment aux choses que la législature avait en vue. On a dit
que nous avions insulté les organisations ouvrières, mais il
me semble qu'elles ont plutôt à se plaindre de ceux qui
prétendent qu'elles ont été formées dans le but de commettre
ces offenses.

M. MITCHELL: L'honorable ministre ne fait pas allusion
à moi ?

M. TIIOM PSON : Non, pas du tout. Si elles n'ont pas
été formées dans ce but, le bill ne s'applique pas à elles, Je
puis dire à l'honorable député d'Elgin (N. Wilson) que les
délégués de cos organisationQ ouvrières que j'ai rencontrés
-et j'ai viu des délégués de Toronto. Montréal, Québec et
Sainte-Catharine-m'ont tous déclaié indistinctement qu'ils
n'ont aucune sympathie pour les personnes qui commettent
ces offenses, que leurs organisations ne sont pas formées
dans le but de permettre que ces offenses soient commises,
et que ceux qui les commettent, qu'ils soient membres ou
non de ces organisations, travaillent entièrement en dehors
du but qu'elles se proposent. Conséquemment les délégués
que j'ai rencontrés et qui, j'en suis certain, représentent des
sociétés ouvrières autant que n'importe quel membre de
cette Chambre,déclarent ouvertement qu'ils ne regardent pas
ce bill comme une insulte pour eux ou comme tendant à
atteindre lei sociétes ouvrières Je puiz ajouter que j'ai reç t
une déléLation de la société dos journaliers de navires de la
ville de Québec que cette législation intéresse particulière-
ment. La société était représentée par son aviseur légal, un
homme éminent de la ville de Québec ; il a discuté les dis-
positions du bill avec moi et il a admis parfaitement que
même dans le premier projat les mots " menaces ou n'im-
porte quel autre moyen" étaient expliqués par le mot
"illégalement," mais comme la loi doit être administrée par
des magistrats, il m'a dit qu'il serait mieux de faire dispa-
raître tout doute quant à la vraie signification de la loi. Il
a dit en p'éserce d'un grand nombre de membres de la
société que si les mots "de violence " et les mots " par
n'importe quel autre moyen" étaient etracé., le bill leur
serait entièrement acceptable. Maintenant, d'après certains
députés de la gauche, ce serait précisément contre cette
classe de personnes que ce bill serait dirigé; mais si leur
propre avocat dit qu'elles n'ont aucune sympathie pour les
personnes qui commettent ces offense&, et si l'amendement
fait disparattre toutes les objections, il me semble que l'on a
bien tort de dire que ce projet est une insulte pour les orga-
nisations ouvrières.

M. CAMPBELL (Kent) : Je crois que les observations
de l'honorable ministre de la justice au sujet des chevaliers
du travail sont très vraies. Je no cro s p-s qu'il y ait une
classe de la société qui déplore plus que les chevaliers du
travail le triste état de choses qui semble exister à Québec.
Cela est tout à fait contraire au programme des chevaliers
du travail, et ils n'approuvent pas du tout cette conduite.
A Toronto, bien que 1,200 hommes environ soient en grève
à l'heure qu'il est, on n'a pas mentionné un seul acte de
violence, et cet état do choses lait beauoup d'honneur aux
chevaliers du travail. Toutefeis, je considère qu'il est mal
d'introduire ce bill à la derniè e heure do la session. Nous
sommes ici depuis le 13 de mars, et on ne devrait pas faire
adopter à la vapeur un bill de cette importance pour une
grande partie de la population à cette époque de la session.
Après les représentations qui ont été faites par l'honorable
député de Bellechasse (M. Amyot) concernant l'état des
affaires à Québec, il se peut qu'un tel bill soit nécessaire,
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mais ce que les chevaliers du travail condamnent c'est le est la cause de la diminution du commerce de Québec, mais
fait de présenter ce bill dans les derniers jours de la session je crois qu'ils trouveront probablement d'autres causes pour
sans donner le temps de l'étudier convenablement. Nous expliquer cela. Je crois que mon honorable ami de Bello.
comprenons facilement comment il se fait que ces organisa- chasse (M. Amyot) n'aurait pas dû parler avec autant de
tions prennent un vif intérêt à une loi qui touche à leurs chaleur contre moi sur cette question. il a dit que si je
droits. Un hoî.orable député a déclaré que ces associations représente le parti réformiste, il n'a pas foi dans les prin-
sont mauvaises. Je ne crois pas cela. Elles offrent aux cipes de ce parti. Je ne représente que mes propres opi-
artisans et aux journaliers du pays le seul moyen qu'ils ont nions, et je ne demande pas à mon honorable ami de les
de s'élever, et de fait, au point de vue moral et religieux, accepter. Mes opinions sont peut-être trop libérales pour
elles ont fait pins de bien que n'importe quoi. Nous avons un nouveau converti. Mais si je nie que les différentes
des ligues parmi les manufacturiers, nous avons l'aèëocia. organisations ouvrières veulent violer la loi ou empiéter
tion des manufacturiers, nous avons les ligues des commer- sur les droits des autres, je dois dire qu'elles regardent
çants d'huiles, de poêles et de fer, et toute sortes de ligues, comme sacrés et qu'elles chérissent les droite qu'elles pos-
et tout cela est très bien dans l'opinion de quelques députés. sèdent, et elles demandent qu'on les traite comme on traite
Le gouvernement du jour prend tous les moyens de proté. les autres classes. Elles veulent que la loi s'applique à
ger le riche manufacturier ; il protège les fabricants de for; tout le monde pareillement. Elles ne demandent rien de
il protège les propriétaires de houillères dans la Nouvelle- plus et elles ne demandent rien de moins. Mon honorable
Ecosse, d'au delà de $100,000, et il transporte leur houille ami dit que nous passons souvent des bills qui ne sont pas
pour rien. Mais voici une mesure qui touche aux droits et demandés par des pétitions. Les difficultés de Québec ont-
aux intérêts de la classe ouvrière, et on la présente aux elles été découvertes il y a quelques jours seulement ?
derniers jours et p.eut être à la dernière heure de la session. N'a.t.on fait des représentations au gouvernement que lors
Un tel biil peut-être nécessaire, mais on devrait le retarder de la présentation de ce bill, il y a une semaine ou deux ?
jusqu'à la prochaine session. On aurait dû le déposer de Je dis que le temps est trop court pour passer une loi de ce
bonne heure pendant cette session afin de donner à toutes genre qui intéresse plus ou moins toutes les organisations
les organisatikns oavrières du pays l'occasion de le discuter. ouvrières d'un bout à l'autre du pays. Si ces messieurs de
Mais, M. l'Orateur, il y a à peine 48 heures que ce bill a été la droite se renseignent sur les frais de chargement et de
déposé. déehargement de navires à Québec, ils découvriront peut-

M. TIIOMPSON : Il a été présenté il y a cinq jours. être que l'on y fait le travail à meilleur marché qu'à
Montréal. C'est du moins ce qu'on me dit. L'honorable

M. CAMPBELL (Kent): Et maintenant l'honorable ministre de la justice dit que les différentes organisations
ministre veut que ce bill passe à toute vapeur, bien que ouvrières ont eu une entrevue avec lui et qu'elles ont
nous ayons des télégrammes de plusieurs corps nombreux déclaré par la bouche de leurs avocats qu'elles étaient
et respectables de Toronto, Hamilton, Ste.-Catherine, Wind. parfaitement satisfaites de ce bill, mais alors je demanderai
sor, et d'autres endroits demandant que l'adoption de ce pourquoi les délégués sont.ils encore ici à protester ?
bill soit retardé jusqu'à ce qu'ils aient eu le temps de l'exa- p
miner. Je crois que le ministre de la justice devrait M. THOMPSON: L'onorable député m'a mal compris.
remettre le bill à la prochaine session, et alors ai l'on J'ai dit que c'est la société des journaliers de navires de
trouve qu'il est dans l'intérêt du peuple, je suis certain Québec qui avait un avocat.
qu'aucune classe n'en favorisera l'adoption autant que les
chevaliers du travail. Ils sont opposés à tous ces moyens M. WILSON (Elgin): J'ai eu une entrevue aujourd'hui
déloyaux que l'on emploie dans Québec d'après ce qu'on avec un des membres de la société des journaliers de navires
nous a dit, et j'espère que l'honorable ministre de la justice, de Québec, et il est fortement opposé à toute loi comme
par respect pour leurs représentations faites par un grand celle-ci. J'ai rencontré aussi des délégués des différentes
nombre d'assemblées, consentira à ne pas insister pour que sociétés ouvrières qui protestent contre la passation de ce
ce bill soit passé à la fin do cette session. bill. Mais ils disent: si le bill doit passer qu'on l'amende

M. W.ILSON (Elgin): Je regrette excessivement que la de manière à ce qu'il nous frappe le plus légèrement possi.

ouvernement croie de ron devoir de faire asser ce bill ble. Ensuite, comment peuvent-ils approuver la passation
gunslemment. cre des evrs de fai paissr ce n.i. de cette loi ? Y a-t il en quelque pétition en faveur de cedans le moment. Dans les remarques que j'ai faites, je n'ai bill ? Au contraire, il nous est venu de partout des pétitions
pas du tout voulu dire que les différentes organisations demandant à la Chambre de ne pas l'adopter. Si le gouver-
ouvrières veulent s'associer pour traiter injustement une nement croit que les intérêts de la société exigent une telle
classe de la socié'é; je n'ai pas voulu dire cela parce que loi coercitive, et s'il veut en assumer la responsabilité, toutces organisations sont soumises aux lois. J'ai dit queceqoepidrc'squ.aiftmndvirnpoes
l'objet de cette loi est d'empêcher les organisations ouvrières ce que je p e, uc'est que jna fa evi n prote
de jouir du droit de protéger leur travail, et l'honorable tant contre cette loi au nom d'une classe qui n'est peutetre
minimtre a pîétendu que je regarde ce bill comme une pas assez représentée dans cette Chambre-au nom d'une

classe honnête qui ne veut d'aucune loi dont l'effet seraitinsulte pour ces sociétés. C'est ce que je dis. Cette loi de légaliser l'injustice, mais qui, au contraire, désire obéir àest dirigée contre toutes les organisations ouvrières, et elle toutes les lois du pays et qui pour cela demande que nos
implique qu'il est nécessaire que l'on emploie le bras vigou. lois soient faites de manière à atteindre également toutes
roux de la loi pour empêcher ces organisations d'exercer les classes afin que toutes les classes soient sur un pied
ce qu'elles regardent comme leurs droits'et leurs privilèges: d'égalité aux yeux de la loi.
Quant aux torts qu'on a pu causer à Québec à ceux qui
désirent travailler sur les navires, je crois que j'ai démon. Le comité se lève et fait rapport.
tré que ces abus n'on t pas augmenté dans une grande pro- M. THOMPSON: Je ropose e le bill soit la pour laportion. Il est vrai que l'on a dit que le maire et d'autres .m. oJp qu
citoyens de Québec ont envoyé des télégrammes demandant troisième fois.
cette législation. Il se peut qu'ils considèrent qu'une telle M. WILSON: Il vaudrait mieux remettre ce bill à
loi leur serait avantageuse. demain, afin de donner aux délégués une chance de voir s'ils

Je crois qu'ils disent que pour une raison ou pour nue ne pourraient pas faire des représentations ou offrir des
autre les navires laissent Québec pour Montréal, et il se peut amendements au bill.
qu'ils attribuent cela aux salaires élevés qu'ils ont à payer La motion est adoptée sur division; le lbill est la pour lapour le chargement et le déchargement des navires. S'ils i ., . p
examinent les faits, je ne pense pas qu'ils trongent que cela troisieme fois et passé,
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CONSEIL DES TERRITOIRES DU NDRDOUEST.

Le bill (n° 163) corcernant le conseil des territoires du
Nord-Ouest est lu pour la deuxième fois et considéré en
comité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que ce bill
soit lu pour la truitième fois.

M. MILLS (Bothwoll) : Je regrette beaucoup que l'hono
rable ministre ait cru réecssaire d'adopter une telle loi.
Nous n'avons rien eu comme cela dans l'empire depuis le
temps de la reine Anne, lorsque le parlement triennal pro
longea sa dmtée pour une jériode de 4 ans. L'honorable
mit istre nous demande de continuer l'existence d'un corps
élu pour deux ans pendant une période de trois ans. Le
gouvernement mérite beaucoup d'être blâmé parce qu'il n'a
pas piis cette question en considération plus tôt et qu'il n'a
pas piésenté un bill pour obvier à la difficulté au commence-
ment de la session; et je crois que les hontorables députés
des territoires qui ont proposé tant de bills et proclamé
l'importance de leurs mesures, auraient dû soumettre cette
question à l'attention de la Chambre dans les premiers jours
de la session. Si le gouvernement avait voulu donner aux
habitants du Nord-Ouest une représentation convenable
dans le conseil, il n'aurait pas été nécessaire d'adopter un
procédé extraordinaire pour prolonger l'existence du con-
seil.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Les honorables députés
des territoires du Nord-Ouest voudront bien recevoir en
toute soumission le châtiment que l'honorable député vient
de leur administrer, et j'espère qu'ils se conduiront mieux
la piochaine fois. L'honorable député dit que depuis le
temps de la reine Anne, jamais un parlement n'a prolongé
son existence comme celui d'alors, qui prolongea sa durée de
3 à 7 ans; mais l'honorable député se rappellera que l'action
du parlement triennal sauva le pays.

La duée du conseil du Nord-Ouest est prolongée non pas
pour un an. mais jusqu'à la fin de la prochaine session, et
cela épargnera beaucoup d'inconvénients au Nord-Ouest, et
je suis certain que la population en général trouvera cela
avantageux.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
aurait pu, sans beaucoup d'inconvénients, remplir son devoir
d'une manière plus constitutionnelle.

La motion est adoptée sur division.
Le bill est lu pour la troisième fois et p assé.

SUBSIDES.
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre

se forme en comité des subsides.
M. MILLS (Bothwell): Avant que cette motion soit

adoptée, je désite déclarer que l'on a appelé mon attention
qu'il y a eu dans la ville de Québec un piocès important
contre un M. Maguire accusé d'avoir publié un libelle mali-
cieux contre un des membres de la Chambre des Communes.
Il a été trouvé coupable et condamné par le juge à 6 mois
d'empritonnement. On annonce maintenant que le ministre
de la justice a recommandé à Son Excellence le gouverneur
général d'exercer la prérogative de la couronne en faveur
de M. Maguire et de le faire sortir de prison. Cette affaire
est si importante que l'honorable ministre de la justice
devrait dire à la Chambre s'il a reçu du juge devant lequel
le procès a eu lieu, un rapport des procédures, et si la recom.
mandation à Son Excellence a été approuvée par le juge.
Il me semble que le moment actuel est très convenable pour
faire une demande comme celle-ci relativement à ce qui me
parait être une intervention dans l'administration civile
de la justice.

M THOMPSON: L'honorable député peut sans doute
demander convenablement ce qu'il veut savoir à cette phaEe

M. WILSON (Elgin)

de la procédure, mais je dois dire que je regrette qu'il ne
m'ait pas laissé savoir qu'il avait l'intention de poser cette
question, parce que j'aurais ou les papiers qui s'y rattacbent
et j'aurais pu lui donner des renseignements plus complets
que ceux que je puis lui communiquer de mémoire. On a
demandé la libération de Maguir e il y a trois ou quatre
semaines par une requête qui allôue plui-ieurs raisons On
a dit entre autres choses que l'état de sa santé était tel qu'il
ne pouvait pas subir un emprisonnement et q e sa vie était
en danger, et la pétition était accompagnée d'un certificat à
cet effet, signé par son médecin ordinaire ou par un médecin
qu'on avait appelé aupt ès de lui pour le faire examiner.
Conformément à la pratique ordinaire, j'ai refusé d'agir
d'après ces représentations ou ce certificat, et j'ai commu-
niqué la chose au juge devant qui le procès a eu lieu et-au
médecin de la prison pour avoir un rapport du procès et un
rapport officiel du médecin sur l'état de la santé de M.
Maguire. J'ai reçu ces rapports très peu de temps avant sa
libération. Le rapport du juge fait connaître lei différentes
circonstances du procès et indique que, en tant qu'il s'sgit
du mérite de la cause, le président du tribunal reste d'opi-
nion que la sentence n'était pas trop sévère. Quant aux
circonstances mentionnées dans la pétition, et au certificat
concernant la santé du prisonnier, le juge dit que la santé
du prisonnier est une circonstance qu'il n'a pas considérée en
p rononçant la sentence, mais qu'il est juste que l'exécutif
la considère et qu'il laisse à l'exécutif le soin de se pro-
noncer là-dessus. J'oublie les termes mêmes du rapport,
mais j'en donne la substance. Le certificat du médecin de
la prison dit que le prisonnier souffre d'une maladie qui
doit avoir probablement un résultat fatal et qu'un plus long
emprisojnnement pourrait abréger ses jours. Les principes
ordinaires d'après lesquels l'exécutif intervient dans les cas
de ce genre me semblent justifier la détermination que nous
avons prise après avoir la les certificats, et c'est là-dessus
seulement que je me suis appuyé pour recommander l'exer-
cice de la clémence.

M. LAURIER: D'après les circonstances révélées jus-
qu'à présent, je ne vois aucune raison d'approuver ou de
b!âmer l'action de l'honorable ministre; mais jy crois qu'il
a été victime d'une supercherie, parce que je suis informé
que M. Maguire est maintenant en cette ville et qu'il est en
bonne santé.

M. LANGELIER (Québec): Je l'ai vu ici cette après.
midi.

M. LAURIER: Je ne suis vas disposé à critiquer l'action
de l'honorable ministre, mais je crois qu'il se rendrait au
désir de la Chambre en produisant sans délai les p ipiers
qui ont rapport à cette affaire.

LE NEUVIÈME BATAILLON.

M. AMYOT: Je regrette d'avoir à prend re quelques ni.
nutes du temps de la Chambre, mais je crains beaucoup que
ce ne soit ma dernière chance de parler à cette Chambie
cette année. Je ne prendrais pas la parole si j'étais seul en
cause, mais un certain rapport dont je vais parler contient
un compte inju-te et propre à discréditer les officiers d'un
bataillon qui a fait son devoir de son mieux au .Nord-Ouest.
Je veux parler d'un rapport du département do la milice et
de la défense contenue dans l'appendice nQ 4. Ce rapport
contient un compte portant la date du 27 septembre 1886.
Vous vous rappellerez, M. l'Orateur, que nous sommes reve-
nus du Nord Ouest au mois de juillet 1885, c'est-à-dire plus
d'un an avant cette date. D'après ce rapport, le bataillon
devrait au gouvernement la somme considérable de $1,571,-
42. J'espère démontrer dans l'espace de quelques minutes
que ce compte est purement fantaisiste, qu'il ne contient
p eut-être pas un mot de vérité, et que toute cette affaire est
la procédure ex parte la plus injuste qui puisse être soumise
à un parlement. D'abord le paio-maître, le major Guy, dit
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qu'il a averti le paie-maître du 9ième bataillon qu'on ne
pouvait pas avoir les rations en nature. Il a été prouvé,
sous serment que le paie-maître du neuvième ne sait pas un
mot d'anglais, pendant quo le paie maître en question, le
major Guy, ne sait pas un mot de français, et comme il n'y
avait pas de traducteur, il est difficile de comprendre com-
ment l'avertissement a été donné. Trois témoins ont prou.
vé en cour que le lieutenant-colonel Lamontagne avait dit
au major Dugal, que les officiers avaient la permission de
prendre leurs rations en nature. Le rapport dit:

Au mois de septembre 1885, Lampson a donné au bataillon plus d'ar-
gent qumil n'avait droit d'en avoir pour les rations, le fourrage, etc.,
à Québec, peindant la teois de j>inet.

it le compte met à la charge des officiers du 9o la somme
payée au mois d'août ou en septembre, et leur demande de la
rembourser. Voici la lettre officielle du département :

QUÉnEc, ai août 188.
MoNsiBuR.-J'ai l'honneur de vous informer que d'ap rs les instruc-

tions reçues du sous-ministre de la milice, le 9e bataillon a droit
de retirer la paie et les rations de campa gne jusqu'au 21 juillet; depuis
cette date jusqu'à la fin de juillet la solde seulement; on ne it pa

paye lesI~~mes qui ne sont pas Allés au Nord-Ouest avec le batillon.
La réeclastion dg $3 par compagnie a été refusée.

J'ai l'honneur d'Gtre,
Votre obéissant serviteur,

PEED. Làxp&ON,
Maire.

Ceci est adressé au lieutenant-colonel Amyot. Environ
un an après cela, après avoir payé cette somme conformé-
ment à des ordres d'Ottawa, le major Guy, procédant ex
parte, sans nous consulter du tout, prépare et produit au
bureau un rapport nous condamnant à rembourser ces
sommes, et cela est publié sous la responsabilité et la signa-
turc du chef du département, comme si c'était une chose
juste pour le 9e.

M. PERLEY (Assiniboia): -On devrait le licencier com-
plètement.

M. AMYOT: Dois-je comprendre que l'on prononce le
mot " dispenser " ? Vous ne vous êtes pas dispensés de nos
services lorsque nous sommes allés au Nord-Ouest. L'ho-
norable député a peut être été content de nous y voir.

Dans ce compte on demande au colonel Evanturel le paie-
ment d'une selle, d'une bride et d'un harnais. Pourtant on
Fait dans le département, et l'honorable ministre de la milice
sait ou il doit savoir au moins que ces articles ont été remis
et que le barnais a été laissé à Calgary, et que. conséquem-
ment c'est à tort qu'on accuse le colonel Evanturel. L'ho-
norable ministre sait, ou il devrait savoir que la selle se
trouve dans la salle d'armes à Québec, et que ce
compte esý faux. Si vous prenez le compte du colonel
Amyot, voqs voyez qu'on réclame le paiement d'une selle
et d'une bride mexicaine.

Cependant.l'honorable ministre sait, ou il devmit savoir
que cette selle a été dûment rapportée à l'arsenal au mois
de septembre ou d'octobre 1885 et que le reçu a été donné;
et c'est près de deux ans après cela qu'il vient déclarer sous
Ba signature, à la face du pays, que le colonel Amiyot a cette
selle. Ce rapport est faux. Il est orné de la signature d'un
grand homme, je l'admets, mais quelle que soit cette signa-
ture, elle ne donne pas à celui qui l'appose le droit de dire
une chose fausse, et d'accuser le colonel du neuvièmq batail-
Ion d'acteq qu'il n'a jamais commis, de dire qu'il est en pos-
sessiqi d'une selle, lorsque l'honorable ministre sait qg
devrait saveÇr qe ‡el n'eß‡ pas le cas. Il pçoduit ce comptA
plus d'un an après les troubles du Nqol-Ouest, et il ýe tiept
responsaple de choseq qui ont été ýeM49e i y q d4euž
ans; et c'est à la fin 4o la session qu'1 t ep t,
je suppose, que je ne ver;as pes ce rappoy gqe e pays egrg
sous l'impression pçpi4pt un an encore qi le coïonel d t
novième a ml gi. 14] n'est pas j 1te. Cela n'est
loye). Ce n'est, pas la, ç e. due à un bataing qgr a
faif son devoir 'pena q . . 4 ngg glog op. atopa
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de la guerre, comme l'a admis l'honorable ministre. Ce
compte parle d'un capitaine Perrault. C'est un homme que
je n'ai jamais eu dans mon bataillon. A la page 49 je trouve
ce qui suit:

Cet officier étant le quartier-maître, est spécialement responsable par
son officier commandant pour les rations et le fourrage qui lui ont été
fourgis par M. McGibbon à Calgary pour l'usage du bataillon guand Il
est revenu dans l'Est, et on ne rend aucun compte de ces provisions.

M. l'Orateur, ceci est faux. On ne nous a jamais donné
de telles rations. Plus loin on porte À notre compte un
char dg provisions. Ceci est faux encore, nous n avons
jamais reçu cela. Lorsque nous partîmes de Calgary, le
major McGibbon nous donna un distributeur de provisions
qui nous fournit les repas pendant le. voyage à Winnipeg.
Si un char de provisions nous a été donné nous n'en con-
naissons rien. Nous ne savons ce qu'on en a fait. Mais
quan4 ou dit dans un rappoXt que nous avons reçu un char
de provisions et que noua n'en avons pas rendu compte, on
fait une chose injuste, Je ne dirai pas que c'est un mon-
songe, parce que le mot n'est pas parlementaire, mais appe-
lez cela comme vous voudrez, je dis que l'acousation est
fausse.' On porte au débit du colonel Roy une selle et une
bride. Je tuis certain qVe les ministres en général ne cou.
naissent pas la persécution à laquelle nous sommes soumis
par un de leurs collègues, nmais le ministre de la milice
devrait savoir que le colonel Roy a remis cette selle il y a
longtempp. Je mentionnerai un ou deux items, soulement
pour montrer à la Chambre comment les comptes sont faits
dans ce département. On parle Aussi d'un lieutenant D. 'W
Morris. il'n'y avait personne de ce nom dans mon, batail.
Ion. On produit contre le capitaine Penny les réclamations
que l'on a contre les autres capitaines, bien qu'il n'ait été
au Nord.Ouest que la moitié du temps qu'a duré l'expédi-
tion. Cela démontre avec quelle exactitude le major Guy a
preparé le rapport. Il commence par dire que l'on n'a signé
aucun compte, ou quelque chose dans ce sens.

Cependent, M. l'Orateur, les comptes ont été signés palr
presque tous les officiers, par le quartier-maître, par le paie.
maître eqt par le commantdant du bataillon. Dans ce rap,
port il entreprend d'interpréter la loi et de dicter leur
devoir aux officiers, et la chef du département de la milIçÇ
permet A un de sea subalternes de donner une leçon miIk.
taire au commandant d'un bataillon, et il croit que cela est
conforme à la discipline! Je proteste contre ce compte
comme ayant été produit ex parte. Trois officiers ont fait
un arbitrage et le compte a eté réduit de $1,500 à environ
8400. Cela a en lieu il y a des mois. Bien que le départe-
ment ait publié le premier rapport, disant que le compte
excédait S1,500, il n'a pas en la générosité de dire que les
officiers 4u département l'avaient réduit de cette manière.
Est-ce là traiter loyalement et équitablement un bataillon
qui était prêt d'aller au Nord-Ouest, et qui y est allé, bien
que les circonstances fussent si pénibles J On se rappellera,
dit le r poret, que jusqu'à l'êpoque où le colonel Grey a étô
dé(grg des fonctions, aucu, çoçapte n'a té donné rela-
tivement aq:4 4,9nx chars de rations que le, mjor McGibbg
a livrâg eu b'tdion à spn départ d, Clgary. Jani op

rie nous a §çnê un char de provisions. Ceci est qge errenr
g4oige, nu fnux rapport officiel. Ensuite on dit dgns çg
rApport que nous avons reçu cinq chpvaux à c8gigry..
A. l'Orateur, csci est entièrement faux. Quatre c eva!
furent epvoyés à Calgary ur l'ordre du nasjoç généra cau
ipnxdant ; l'un, qui était hors de service, fut refysé; j'en pis
un, meg deçuc Majors en prirent chaçan up, et ils furent rqmig
à Québeç, ou bien 1, veur. en fut pyée. D'autreh 14Ï.
va4x y!ireA à Calgary/. Xogs ne nous sommes pas aey .
4q ceulç-l. Te pgÇurgsa der.an4er à ses oloierg ce qq'l
çn opt fait. Quelqueura ont .ervi à l'usage de la brigaý 4
mais nous n'avons jaaxs riqg eu à faire avec ces chevau

qt dire poup les aggns repu, c'est nog seolen#nt injust%
mais c'" fu. Oqtt partie giq rpp.o1t et fause et eo g
publiant on a commis un acte d'ingratitude.
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Je crois qu'il arrive rarement dans un pays qui a été
défendu par des soldats que le chef du département de la
milice traite ceux qui se sont voués à la défense du pays
comme le neuvième est traité maintenant. L'autour du
rapport dit qu'il ignore la valeur des chevaux, mais il sup-
pose qu'ils peuvent valoir $300, et il met cette somme de
$300 à notre débit. Que l'honorable ministre nous pour-
suive devant une cour de justice et il verra peut-être que, au
lieu d'avoir reçu ces chevaux dans le Nord-Ouest, nous
avons fait pour le pays un travail considérable qui ne nous
a jamais été payé. Maintenant, il y a une commission qui
s'est occupée des réclamations résultant de la guerre. 8'il
n'y avait pas une telle commission, le rapport des officiers
que l'on a chargés à Québec de reviser le compte, ne signi-
fierait pas grand chose. La commission des réclamations
résultant de la guerre nous demande $48 pour la confection
de certains matelas. Cette réclamation est mal fondée.
Lorsqu'un détachement du neuvième fut envoyé au fort
McLeod, il rencontra des hommes de la police à cheval
commandé par un officier très capable, le major Cotton.
Celui-ci avait quelques matelas et il crut qu'il valait mieux
en commander quelques autres et les remplir de paille.
Nous savions que la paille était très chère et nous économi-
serions de l'argent en gardant la vieille paille plus long.
temps. Ces matelas furent faits pour la police à cheval,
qui les prêta au détachement, et maintenant l'honorable
ministre vient en demander le paiement au neuvième. On
nous demande aussi de rembourser le coût de notre entre-
tien dans les montagnes Rocheuses. J'ai déjà dit que si
l'on ne nous avait pas nourri dans les montagnes Rocheuses
on nous aurait nourri à Winnipeg. On nous demande 8100
pour des chapeaux de paille et des képis. Eh bien, lorsque
a compagnie revint à Winnipeg, les hommes n'avaient que

de petits chapeaux qui ne leur protégeaient pas la vue. Un
médecin déclara que les soldats avaient besoin de chapeaux
de paille. Je suppose qu'il m'aurait fallu quinze jours ou
trois semaines pour communiquer avec le major général
Strange, sous le commandement direct duquel j'étais, en
qualité d'officier le plus ancien du district. Mais comme
j'étais le commandant là, et comme j'avais le certificat du
médecin, je décidai et je crois que j'eus raison de le faire, de
donner aux officiers et aux soldats des chapeaux de paille
ou des képis, ou ce que je pourrais trouver à Calgary pour
protéger leurs yeux. C'était mon devoir d'agir de la
sorte ; j'ai pris la responsabilité de ce que j'ai fait, et si
c'était à refaire, je le ferais encore, parce que je considère
que les volontaires ne sont pas des chiens et qu'ils peuvent
porter des chapeaux pour se protéger.

Cependant, cet item est porté au compte du 9ème
bataillon. Cela vous donne une idée, M. l'Orateur, de la
manière dont on a prépare ce compte. Il est maintenant
publié et il fait partie des documents officiels. On ne dit
pas dans ce document que la commission a réduit le compte,
et nous figurerions une année encore comme débiteurs du
gouvernement pour un montant considérable, si la Chambre
ne m'avait pas permis de me lever ici pour protester contre
ces procédés, et pour donner une idée de la manière dont
nous sommes traités. Le major Guy nous reproche d'avoir
amené ici nos trois chevaux et il dit que nous aurions pu
être forcés de rembourser au gouvernement le coût de leur
transport. Le major Guy, qui a été employé si longtemps,
mais je ne sais pas à quel prix, pour recouvrer des réclama-
tions contre le 9ème bataillon, afin de satisfaire la haine de
quelqu'un qui ne partage pas mes sentiments politiques, n'a
qu'à lire la page 261 des règlements et ordres de la milice
du Canada de 1883 pour voir que " Aucun officier supérieur
ne peut accompagner un bataillon en service actif, pour
aucune raison, à moins qu'il ne soit accompagné d'un
cheval." Cependant le major Guy dit que nous n'avions pas
besoin de nos chevaux et que nous aurions dû les laisser à
Winnipeg, et que nous sommes responsables du coût de leur
transport.

M. AxYor

La commission dit que les officiers n'ayant pas retiré leur
ration en nature, on doit leur allouer 40 centins par jiur.
La loi dit que le lieutenant-colonel chargé du commande-
ment d'un bataillon, recevra une paie de 81 par jour. De
quel droit le département veut-il retrancher 60 centins par
jour à un officier supérieur? Que le département paie les
justes dettes qui lui sont imposées par la loi. Le gouverne-
ment a déjà admis qu'il doit de l'argent à quelques officiers,
mais il ne paraît pas s'occuper de les payer. S'il obéit aux
règles établies, l'affaire sera vite réglée. Il m'est difficile de
croire que le ministre de la milice est l'auteur de toutes ces
difficultés, mais je regrette de voir sa signature au bas du
rapport, et je crois qu'il aurait dû retarder la publication de
ce compte. A tout événement il aurait dû publier en même
temps la correction faite par la commission, et s'il avait suivi
la suggestion du commandant du 9ème bataillon, il aurait
pu essayer de régler l'affaire à l'amiable et il n'aurait pas
ennuyé le pays de ces accusations qui sont fausses et injustes
pour ceux qui ont rempli leur devoir au meilleur de leur
connaissance.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député qui vient
de reprendre son siège me semble faire preuve d'une ani-
mation extraordinaire en discutant ce qui me paraît être un
simple compte. L'honorable député a enfourché ce soir son
cheval de bataille comme dans des circonstances précédentes,
et il est parti en guerre contre le ministre de la milice. Et
pourquoi? En traitant cette question, l'honorable député
devrait se rappeler que ces comptes ont été préparés par les
comptables du département du ministre de la milice, et que
chaque pièce justificative que l'on a mise dans les mains des
officiers pour préparer ces comptes peut être produite par
le département, et l'on donnera à l'honorable député l'occa-
sion de démontrer, s'il le peut, l'inexactitude des entrées
faites contre lui par le département de la milice. Je puis
dire que le sentiment que l'honorable député prête au ministre
de la. milice contre le 9ème bataillon est tout à fait imagi-
naire, et je ne veux pas que l'honorable député assimile la
cause de certains officiers que le comptable du département
déclare endettés envers le pays, à la cause de tout le 9ème
bataillon. L'honorable député ne peut prouver que le 9ème
bataillon ait été accusé ou attaqué en aucune circonstance
par le ministre de la milice ou par les officiers du départe.
ment. Comme on le comprendra facilement, le devoir du
département, en s'occupant des dépenses résultant des
troubles du}Tord-Ouest, était de rendre compte au pays de
l'ar-gent qu'il avait reçu pour mettre fin à ces troubles re-
grettables, et il me semble très injuste que l'honorable
député puisEe discuter cette question en disant simplement
que ceci ou cela est faux, sans produire la moindre preuve
pour démontrer que les comptes du département de la milice
ne sont pas exacts comme ils devraient l'être. L'honorable
député n'a pas produit la moindre preuve pour établir que
ces comptes preparés par les comptables du département ne
sont pas appuyés sur les pièces justificatives et les faits
connus du département.

M. AMYOT: Est-ce que le rapport de la commission qui
réduit le compte des officiers de 81,670 et plus à environ
8400 n'est pas une preuve ?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne mis pas disposé à exa-
miner les comptes déposés devant le parlement item par
item, mais je puis dire qu'en préparant les comptes, les
officiers du département n'ont manifesté aucun sentiment
d'hostilité contre l'honorable député et son bataillon, et qu'ils
ont simplement fait leur devoir en s'appuyant sur les états
et les pièces justificatives qu'ils avaient devant eux.

L'honorable député a dit en plus d'une circonstance, et il
a répété l'autre soir, comme on peut le voir par les Débats,
que parmi les officiers qui avaient été choisis il y en avait
un qu'il n'avait pas choisi lui-même, mais que le ministre
de la milice avait imposé au bataillon. Je citerai les paroles
de l'honorable député, d'après les Débats:
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Voici une autre somme de $126.35, mais elle n'est pas due par un

officier du neuvième, mais par un officier qui appartient à l'armée régu-
lière et que le ministre de la milice a lui-même envoyé en Angleterre et
pour lequel je ne suis pas responsable. Il y a un autre item de $115.25
qui n'est pas dú par un officier du neuvième, mais par un officier imposé
au neuvième par le ministre de la milice. Il n'est pas allié à ma famille;
l'honorable ministre sait à qui il est allié.

Sir ADOLPEEOÂRON: Son nom?
M. AMYOT : Le chirurgien De Blois, un cousin germain.

J'ai dit dans le temps que cet officidr avait été nommé
d'après les recommandations qui me furent faites par la
plupart des officiers du bataillon, et j'ai dit aussi, si ma mé-
moire est fidèle, que parmi ces recommandations il y en
avait une du lieutenant-colonel Amyot lui-même. Et pour
faire voir quelle valeur on doit attacher aux assertions que
fait l'honorable député dans la chaleur d'un débat, je vais
lire à la Chambre le télégramme même que l'honorable
député m'a adressEé pour me demander de nommer ce même
chirurgien De Blois qu'il m'accuse d'avoir imposé au neu-
vième bataillon.

A l'honorable A. P. ÀanoN, QuiBsO, 1er avril 1885.
Les docteurs Boys et Waters sont malades. Voulez-vous autoriser

Arthur De Blois, médecin, à s'adjoindre au bataillon. .AYT
G. AMYOT.

En recevant le télégramme je répondis le jour même:

Au lieutenant-colonel G. AMYOT Om , er avril 1885.

Qn bec.
J'autorise le docteur De Blois à s'adjoindre an 9me bataillon.'

A. P. CARON.
Le même jour l'honorable député continua sa correspon-

dance télégraphique comme suit:

A l'honorable A. P. 0ARoN, Quinuo, 1er avril 1885.
Ottawa.

Chaussures achetées. Je cherche à avoir le reste. Je veux que De
Blois soit autorisé à acheter des caisses de remèdes. J'ai besoin d'ins-
truments. Je ferai de mon mieux pour partir demain ; les hommes sont
prêts.

G. AMYOT.
Je lis ces télégrammes à la Chambre pour démontrer que

l'honorable député a oublié un bon nombre des télégrammes
qu'il a envoyés et qu'il a oublié un bon nombre de faits, et
peut.être que quelques-uns des faits qu'il a oubliés se rap-
portent à quelques-uns des comptes dont il se plaint et au
sujet desquels il s'est expiimé si fortement. Ces comptes
ont ét préparés par les officiersd département, et s'il y a
quelque chose de dû au département il faut que cela soit
payé, et l'honorable dputé aura occasion de contester tous
ces comptes collectivement ou séparément dans un autre
endroit. A cette heure avancée de la soirée, je n'ai pas
l'intention d'entrer dans les détails du rapport dont l'hono-
rable député a parlé, mais je répéterai que pendant toute la
durée dos troubles l'honorable député est le seul qui se soit
plaint des comptes préparés par ces mêmes employés au
département de la milice. Je suis parfaitement certain que
lorsque l'honorable député examinera les faits plus minu-
tieusement et avec plus de calme, il pourra modifier son
opinion et voir que les fonctionnaires du département de la
milice n'ont pas montré tant d'hostilité à l'égard des officiers
de son bataillon.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
des subsides.

(En comité).

Département des douanes-Salaires........................... $300
M. DAVIES (f. P.-E.): Ce monsieur T. J. Watters qui

reçoit une augmentation de 8200 est-il le même qui a reçu
de l'argent pour des saisies ?

M. BOWELL: Oui.
M. DAVIES (I. P-E.) : Pourquoi son salaire est-il aug-

menté ?

M. BOWELL: C'est le comptable de tout le département,
et son travail est tellement augmenté que j'ai cru qu'il a
droit à cette augmentation de salaire. J'ai désiré éviter ce
dont ces messieurs de la gauche se plaignent tant, c'est-à-dire,
une demande d'argent pour des services supplémentaires.
Les rapports du département font voir que M. Watters
travaille là, jusqu'à 10 et 11 heures du soir.

Département des affaires des Sauvages, salaire.... $650 00
M. M[LLS (Bothwell) : Quelle a été la position de M. W.

A. Orr jusqu'à présent et pour quelle raison spéciale a-t-on
augmenté son salaire de $750 à 61,100 ? Le saut me semble
un peu raide ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est promu à une posi-
tion de commis de deuxième classe et ceci est le minimum
du ealaire.

M. MILLS (Bethwell) : D'après les salaires du départe-
ment de la justice et du 'département des pêcheries il y a
apparemment deux nouveaux employés. Je supposais que
nous allions faire des économies, mais cela n'en a pas l'air.

M. FOSTER: Dans le département des pêcheries, il y
aura une économie. Ce crédit est pour payer un nouveau
commis de deuxième classe dont on a besoin dans le dépar-
tement. Celui qui sera nommé est déjà payé à même le
fonds des dépenses contingentes.

M. MILLS (Bothwell) : Ainsi l'honorable ministre a payé
ce fonctionnaire d'une autre manière en réalité.

M. FOSTER : Oui.
M. MILLS (Bothwell) : Et conséquemment, je suppose

qu'il y aura un item de moins dans les dépenses contin.
gentes.

M. THOMPSON : La comptabilité dans le département
de la justice est beaucoup plus considérable depuis que l'on
a ajouté des comptes que. l'on tenait autrefois dans un autre
département, et l'on a constaté que l'ouvrage était réellement
trop considérable pour un seul comptable. L'an dernier
nous avons aboli une charge de commis de troisième classe
que j'ai maintenant l'intention la rétablir avec l'entente
exceptionnelle que le commis qui sera nommé aura le maxi-
mum du salaire, parces que c'est un comptable expérimenté.

Pénitenciers-salaire............................................. $1,000
M. McMULLEN : Quel est le salaire actuel du gardien

des provisions au pénitencier de Kingston ?
M. THOMPSON: 8900. Il y a une augmentation à

cause de ses aptitudes exceptionnelles. Actuellement, c'est
le seul fonctionnaire qui reçoive le maximum auquel la
nouvelle loi donne droit. L'autre soir, lorsque les estima-
tions principales ont été passées, j'ai donné des explications
relativement à l'augmentation destinée à cet employé. Il
rend de grands services au pénitencier dans l'achat des pro-
visions.

M. MILLS (Bothwell) : Je désire appeler l'attention sur
une question dont j'ai déjà parlé. Je vois que l'honorable
ministre propose que nous augmentions de $400 le salaire
du préfet du pénitencier du Manitoba. Ce fonctionnaire
était à Battleford avec le général Middleton et un M. layter
Reed. J'ai déjà dit au ministre de la milice qu'il y avait
dans le voisinage de Battleford un Métis du nom de Charles
Bremmer qui avait en sa possession des fourrures évaluées
à 87,000; qu'il fut arrêté et envoyé à Régina et libéré
ensuite, parce qu'il n'y avait rien contre lui; que pendant
son absence les militaires s'emparèrent de ses fourrures;
et que le général Middleton, ce nommé Bedson et Hayter
Reed se partagèrent les fourrures. Il ne peut y avoir de
doute là-dessus, ces trois personnes, au lieu do protéger la
propriété d'un innocent, s en emparèrent et se la parta.
gèrent. Je crois que cette affaire a été signalée à l'attention
du gouvernement. Je désirerais demander à l'honorable
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ministre de l'intérieur si l'on n'a jamais appelé son attention
sur ce fait.

M. WHITE (Cardwell): Non. Il peut en être question
dans le rapport de la commission, mais nous n'avons pas
reçu ce rapport.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre n'a-t-il
jamais entendu parler de cela ?

M' WHITE (Cardwell) : Non, excepté par l'honorable
député lui-même il y a quelque temps.

M. MILLS (Bothwell): Je dis que des personnes qui
occupent de hautes positions officielles comme ces gens ne
devraient pas se livrer à des actes de pillage de ce genre.
Lorsque des gens qui occupent de telles positions s'en vont
en pays ennemis, peut-être que d'après les lois de la
guerre - la loi du pays se trouvant suspendue et per-
sonne n'étant propriétaire d'après la loi-on peut permettre
des procédés de ce genre; mais quand un homme va dans
son propre pays pour rendre des services qui sont libérale-
ment rémunérés et que, au lieu de se servir de son autorité
pour protéger ces citoyens et préserver leurs biens, il se
sert de sa position pour voler un citoyen en particulier et
surtout un Métis, qui vit éloigné du publie, le gouvernement
ne devrait pas venir demander au parlement d'augmenter
le salaire de cet employé comme il le fait dans le cas actuel.
Je dis que ces gens devraient être appelés à rendre compte
de leur conduite et qu'on devrait les appeler à rendre
compte de leurs actes devant la loi du pays. Je ne crois
pas que nous remplissions notre devoir à l'égard du peuple
de ce pays, si nous permettons à des fonctionnaires publics
qui se conduisent de cette manière d'échapper à la censure
qu'ils méritent si richement.

M. SCARTII: C'est la deuxième fois que l'honorable
député porte ces accusations sans donner la moindre preuve
à l'appui de ce qu'il avance. Je connais M. Bedson, le préfet
du pénitencier du Manitoba, bien mieux que je ne connais
l'honorable député, et je suis prêt à dire que M. Bedson est
aussi honorable que l'honorable député de Bothwell ou
n importe quel membre de cette Chambre, et il sied mal
à l'honorable député de Bothwell de se lever en cette Cham-
bre et accuser de choses qu'il ne peut établir un homme de la
réputation de M. Bedson, un homme qui a été à l'emploi du
gouvernement pendant un grand nombre d'années et qui a
rendu autant de services que n'importe qui pendant la
rébellion.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le gouvernement a
en sa possession la preuve de l'exactitude de l'assertion que
je fais. Je tiens mes renseignements de personnes qui pré-
tendent avoir une connaissance personnelle des faits. On
m'a donné une copie d'un reçu qui a été pris par force, à
l'époque ou ces fourrures ont été partagées. On m'a dit
comment elles ont été distribuées et comment on en a rem-
pli des valises qu'on a expédié en dehors de l'établissement.

L'honorable député parle du caractère de M. Bedson. J'ai
en l'occasion de me mettre au courant de la conduite de ce
fonctionnaire, et j'en ai déjà parlé aux honorables députés
qui siègent sur les banquettes du trésor, et si l'honorable
député de Montréal-Ouest (sir Donald A. Smith) était ici, il
pourrait donner un témoignage bien différent de ce qu'a dit
l'honorable député.

M. THOMPSON: Pour ce qui regarde cet employé,
quand il a été question de son salaire dans les estimations,
l'honorable député de Bothwell a demandé si le ministre de
la milice et moi-même avions en connaissance qu'une accu-
sation de cette espèce avait été faite par un nommé Brem-
ner. J'ai répondu que je n'en avais pas entendu parler au-
paravant et pas depuis. Si Bremner a été lésé de la façon
décrite par l'honorable -député, il est bien extraordinaire
qu'il n'ait fait -aucune plainte soit au ministre de la milice
soit à moi dans le dépar4temeÉt de qui travaille M. Bedson.

M. MILLS (Bothwell)

Avec toute la déférence que j'ai pour l'e:périence parlemen-
taire de l'honorable député, je trouve étrange et q'uolqne
peu imprudent qu'un officier du service public, en autant
que je comnprends ce que c'est qu'un service honorable,
doive être stigmatisé comme voleur quand la personne
qu'ou l'accuse d'avoir volée n'a pas porté une seule plainte
contre lui, et quand cet oficier n'a pas e l'opportunité de
répondre à quelque plainte que ce soit, Si L'honorable dé.
puté avait l'autre soir raconté les faits aussi positivement
qu'il vient de le faire, j'aurais demandé à f. Bedson d'y ré-
pondre; mais l'honorable deput a attaqué le sujet sous
forme de question, et depuis lors, M. Bedeon n'a pas ,eu
'opportunité do répondre à cette accusation. Je dois dire
que ceci n'est pas une augmentation de son salaire. Quand
les estimations ont été prises en considération, j'ai dit que
les officiers du pénitencier du Manitoba, depuis nombre
d'années, avaient perçu des émoluments plus considérables
que les officiers d'aucune autre institution. Ils ont reçu
non seulement le combustible, ce qui n'était pas l'habitude
dans les autres psnitenciers, mais M. Bedson a reçu aussi
des vivres, et une enquête a fait constater que ces emolu-
ments valaient tout près de 81,700 par année J'ai demandé
à la Chambre d'accorder une augmentation de $400, et ceci
est un crédit additionnel.

Sir RICHAi D CARTWRIGHT : Je suis enclin à croire
que l'honorable député a raison dans l'octroi des émoiments.
En examinant le rapport de l'auditeur général, je trouve
certains items sur lesquels j'ai appelé l'attention du comité
des comptes publics, relativement à ce même pénitencier
du Manitoba, et qui sont décidément contestables. Je ne
suis pas disposé à m'arrêter à quelques dépenses insigni-
fiantes encournes par quelques-uns de ces fonctionnaires,
mais quand j'arrive à des items comme aeux-ci:

visite du gouverneur gén6ral. Jeton Colors etcinpressi o, e20.38;champagne, 2 aaisses $65; Mede, 2 eaisses, $17: vin d'Opoto, i gallon,
ce.ta, erry, 1 galen, ji.50 ; whisky, 2 ga tions, $5.

Je pense que l'administration de ce pénitencier a été
relahée, pour dire le moins possible. Je crois qu'il est
inconvenant envers Son Excellence que sa visite ait dû
servir de prétexte à de semblables dpenses. Nous savons
qu'il existe, en ce pays, un sentiment très aecutué en faveur
de la temperance, et il ne convient pas que, à l'occasion
d'une visite faite par le gouverneur à un pénitencier, une
depense de cette sorte soit encourne et chargée d cette
façon. Il n'y a pas le moindre doute que cette visite de Son
Excellence a éte l'aceasion d'une bombance, por un certain
nombre de personnes, qui ont profité de la circonstane
pour y aller, et dans l'état present de l'opinion publiqne, il
n'est ni bien ai à propos que de tels items se glissent dans
nos estimations. J'attire l'attention du comité des Oomptes
publics sur cela, et je demande pat- l'autorité de qui la chose
a été faite. Si la chose n'était pas autorisée ar l'hono-
rable ministre, il est clair qu'il y a eu ndes irré ularités en
rapport avec le pénitencier, e qui motre que l 'dministta-.
tion n'en a pas été, à tous égards, ce qu'elle aurait dû être.

M. T HOWPSON : Cela ne prouve pas d tout la mauvaise
administration du pénitencier et n'a aucun rapport avec le
système des émoluments. A l'époque où Son Excellence
partait pour aller visiter le pénitencier, le prëfet télégraphia
au ministre de la justice d'al:>rs-j'avais été assermnenté
comme tel, mais je n'étais pas encore élu-pour lui exposer
que Son Excellence allait faire une visite au pénitencier, et
lui demander s'il lui serait permis de lui faire les honneurs
de l'hospitalité. Il rcçuL du ministre de la justice alors en
charge, la réponse qu'il pouvait dépenser pour cet objet,
jusqu'au montant de $100. Je regrette plus que l'honora'ble
député lui-même, dans l'intérêt de la dignité de Son Excel.
lence, que cet item apparaisse dans les comptes publics. Je
ne puis m'empêcher de croire qu'il m'a pas été inscrit dans
les comptes publics dans un but sage et légitime, et cela est
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propre à créer l'impression qu'il y avait de l'irrégularité
dans l'administration de la prison.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je no crois pas que
cette permission fût judicieuse. Je n'approuve pas cette pra-
tique de voter des sommës considérables-je ne suis pas très
rigide pourtant, dans ces matière,-pour fournir de la
boisson dans ces sortes d'ôceasionb.

LégiBlation du 86n.t.................. 2,100
M. MoMULLEN : Quel est le nom du grefiler en loi, et

quel est son salaire ?
Sir CHAIRLES TUPPER: 82,200, et ceci le porte à $2,500.
Sir RICHAi» CARTltWRIGlT : Je no puis pas com-

prendre la raison de ces augmentations. Ces employés ont
reçl ces salaires-là depuis un nombre considérable d'années,
et je ne vois pas de raison pour y faire aucune augmentation.
Ici, l'un est augmenté de $300, 'et l'autre de $400. Ce ne
sont pas des augmentations régulières, d'après les statuts, et
l'on devrait donner quelque raison pour les proposer. L'ou-
vrage fait par les fonctionnaires du Sénat est de beaucoup
moins considérable que celui fait par les officiers de cette
Chambre.

Si'r HECTOR t ANGEVIN: Ces augmentations te sont
pas faites par le gouvernement, irais par le Sénat lui-même.

Sir RICIIARD CARTWIIGHT : Je te crois nas que cela
les justifie.

Sir HEITOR LANGEVIN: Nous he sommes pas en
position de donner tous les chiffres demandés par le Sénat
pour Augmenter les salaires de ces offleiers. Je comprends
que lë greffier en loi a encore moins que son prédécesseur.
Le sergent reste greffier des journaux français en outre de
ses fonctions de sergent, son salaire était de 81,200; et je
lui ai donné Ç400 de plus pour ses services comme greffier
des journaux français. Cet emploi était devenu vacant par
la mort de M. Taché, et le Sénat a craI bon *e dViser la
besogne entre deux employés, donnant 8400 au sergent
d'armes, et les autres $800 à l'assistant greffier des journaux
français, qui est madame Taché, la veuve de l'employé
défunt.

SirCHARLESTUPPER: Lors du concours,je proposerai
la réduction des estimations de la somme de $1,200.

INONDATIONS DE CORNWALL.

M. BERGIN: L'honorable député d'Oxford-Sud a de.
mandé hier des explications relativement à la somme de
810,000 votée pour venir en aide aux victimes de l'inonda-
tion de Cornwall. Suivant les Débats, il a parlé comme
suit:

Si je suis bien renseigné, le député actuel-député alors siégoant, était
l'une des parties à qui le gouvernement jugeait à propos de confier l'ad-
ministration de cet argent. Je dois dire de suite que, à moins qu'il n'y
eût aucun autre être humain dans Cernwall, à qui le gouvernement pût
se fier, c'était une chose très indiscréte et très inconvenante de confier,
à un homme qui allait subir the éloetion, une somme de $10,000 prise
dans le trésor publie pour uá but quelconque.

Ensuite il a dit:

Parce que j'ai été informé que la personne principalement concernée
était le daputé ëPalors pour lecomté et aujourd'hui le Dr Bergin, et qu'il
y avait trois personnes intéressées au houibre desquelles il était, et
que nous devions avoir, je pense un compte rendu de la facon dont l'ai-
gent s'était dépensé. Est-ce que l'honorable député a l'information ?

Je ne trouve pas à redire à ce que l'honorable député
demande des renseignements quant à la manière dont
l'argent a été dépensé ; mais je n'aurais jamais pu croire,
avant ce jour, que l'esprit de parti aurait pu, dans de
pareilles circonstances, porter un honorable membre de
cette Chambre à accnser un homme en face d'une effroyablè
calamité comme celle qui a fondu sur Cornwall, d'avoir été
sourd à tout sentiment d'humanité et de charité au point
d'abuser d'une positiùn qu'il n'avait pas, mais que l'hono-

rable député croyait qu'il occupait pour priver les victime@,
les affamés, les dépouillés, les gens sans asile et sans refuge,
de ce que, à l'heure de leur détresse le gouvernement leur
avait envoyé pour les secourir. Qu'il me soit permis de
déclarer à l'honorable député que je n'ai rien eu à faire de plus
que lui dans la distribution des deniers. Qu'il rme soit per-
mis de lui dire que, à partir du moment que j'ai reçu instruc-
tion du gouvernement de répondre aux demandes de secours,
j'ai pris le soin de n'avoir rien à faire directement ou in-
directement dans la distribution de l'argent. J'ai demandé
au maire de convoquer une assemblée des citoyens. Il l'a
fait et un grand nombre de citoyens y ont assisté. On y
nomma un comité composé d'un président par chaque
quartier, et dont faisaient partie tous les ministres de la re-
ligion de la ville entière.

Cet argent a été distribué presque entièrement sous la
direction des prêtres de toutes les dénominations religieuses
de la ville, sans égard aux personnes, et je ne crois pas
que personne accuse des hommes comme le Rév. chanoine
Petit, le Rév. Père Murray, le Rév. Dr McNish, de l'église
Saint-Jean, qui, s'ilsont aucune politique, ou des vues poli-
tiques différentes, d'avoir abusé de la confiance publique et
appliqué cet argent dans des vues politiques. Quant aux
présidents locaux, il y en a deux de choisis dans chaque
parti politique, et tout a été fait pour prévenir un mauvais
emploi de l'argent, et quand il a été tout dépensé et qu'il
n'y a plus eu besoin de secours, alors ces messieurs ont fait
auditer les comptes, et qui ont ils choisis comme auditeurs ?
L'un était un employé du gouvernement. Ils pensaient qu'il
était dû au gouvernement qui avait fourni les fonds, que
son employé fût choisi comme l'un de leurs auditeurs, mais
l'autre était l'un des partimans les plus violenté des hono-
rables députés do l'opposition, bien qu'il soit honnête
homme et régistrateur du comté. Pouvait-il se faire, dans
de pareilles circonstances, qu'il y eut aucune intervention
illicite dans la distribution ? Dans des circonstances ordi-
naires, je pourrais pardonner une accusation de ce genre,
mais dans des circonstances comme celles de Cornwall, je
ne puis pardonner à personne d'insinuer que nous pourrions
être dépourvus de tout sentiment de devoir, de droit, dé
charité et de justice au point de détourner cet octroi du but
que l'on avait, dans la condition où se trouvaient ces pauvres
gens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable député a
interprété d'une façon bien extraordinaire une question
très opportune que je lui ai faite. Nous avions parfaite.
ment le droit de savoir ce qu'on avait fait de l'argeüt donné
par le gouvernement en dehors de la coutume ordinaire
dans des circonstances exceptionnelles, à une époque précé-
dant de très près une élection à laquelle l'honorable député
a pris part, et il y avait de bonnes raisons pour s'enquérir
de la façon dont cet argent avait été distribué, parce que, si
l'honorable député avait en quoi quo ce soit à faire avec la
disposition de cet argent, c'eut été un acte très inconvenant.
La pratique de distribuer de l'argent, dans les cas dé
calamité, a besoin d'être sévèrement surveillée; etjesuis heu.
reux d'apprendre que l'honorable député n'a rien eu à faire
dans la répartition de ces fonds, parce que cela eût été très
inconvenant, et aurait démontré avec quel soin ces matières
doivent être suivies. On m'a informé que cet honorable
député était grandement intéressé dans la distribution de
cet argent, et il était de mon devoir de faire la question que
j'ai posée. Il m'importe fort peu que cela plaise ou non à
l'honorable député.

M. BERGIN: Cela peutimporter médiocrementà l'hono.
rable député; mais il ne devrait pas en être ainsi. Il se
peut qu'il ne s'occupe guère de flétrir ou non le caractère
d'un autre homme honorable, mas il le devrait. Il se peut
qu'il ne lui importe guère de prendre une position avanta.
geuse devant le pays, mais il devrait s'en occuper. Et je
maintiens qu'un homme qui occupe, dans les rangs de
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l'opposition, une place aussi élevée, devrait être plus soi-
gneux de l'honneur des autres députés qui ont des positions
dans cette Chambre. L'honorable député doit se rappeler,
que j'ai dit dans mes remarques à l'ouverture du débat, que
je ne trouvais pas de faute ni de sa part ni de la part de
personne, de ce que l'on demandat comment l'argent avait
été dépensé, mais j'ai trouvé à reprendre, dans la manière
dont ces renseignements ont été demandés, et pour démon-
trer que je ne lui faisais aucune injustice, j'ai lu ses propres
paroles, et je vais les répéter encore. Il a été jusqu'à dire :

A moins qu'il n'y eut absolument aucun autre être humain dans
Cornwall.

Qui pourrait donner à ces mots une autre signification,
que cet ai-gent m'a été envoyé avec la pleine connaissance
que j'étais un homme malhonnête.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai à répéter que, si
l'honorable député avait eu quelque chose à faire avec la
distribution de cet argent, ç'aurait été une chose très incon-
venante. Le gouvernement n'était pas prêt à me répondre
quand j'ai demandé ces renseignements, et j'étais parfaite.
ment justifiable de parler comme je l'ai fait, et je répète
tout ce que j'ai dit sur le sujet.

Chambre des Communes .............................. $6,472 20
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A propos de quoi ces

huit messagers additionnels ? j'aurais cru que nous en avions
déjà assez.

M. l'ORATEUR: J'ai dit hier soir que, quand j'ai accepté
les fonctions de président de cette Chambre, j'ai trouvé qu'il
y avait plusieurs employés surnuméraires que l'on devait
payer à même le fonda des dépenses contingentes et que
je pensais préférable de les mettre dans lc personnel. des
employés permanents. Je pense que généralement les
employés sont plus faciles à contrôler, quand ils sont dans
le personnel régulier que lorsqu'ils sont employés comme
surnuméraires. Comme je l'ai dit hier soir, cela n'impose
p as un fardeau beaucoup plus considérable qu'auparavant.
Les messagers sont entièrement employés pour la commo-
dité des députés, et l'on regretterait leur absence si on ne
les employait plus.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Dois-je comprendre
que cela ne constitue pas une augmentation, mais que ces
personnes étaient dans le service auparavant ?

M. l'ORATEUR: Elles y étaient.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Je n'étais pas dans

cette salle au temps où cette explication a été donnée, autre-
ment je n'aurais pas répété la question. Je m'accorde avec
mon honorable ami pour dire qu'il vaut mieux payer ces
employés do cette façon que sous la rubrique des dépenses
contingentes; mais l'opinion que j'ai au sujet des messagers
de cette Chambre, bien que je n'aie pas les mêmes facilités
d'observation que M. l'Orateur, c'est que nous en avions
assez auparavant; et si huit nouveaux devaient être ajoutés
à ceux que nous avions employés auparavant, il valait la
peine de demander quelques renseignements. Cependant
d'après ce que je comprends, ils ne sont pas dans le propre
sens du mot des employés nouveaux, mais leurs appointe.
ments sont transférés du compte des dépenses contingentes
au compte régulier.

Sir CHARLES TUPPER: Je désire établir une disposi.
tion pour payer l'indemnité et les frais de route de feu
Robert Campbell, $1,021.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas la moindre
objection à cela, mais cst-ce qu'il n'y aurait pas lieu à un
autre message ?

Sir CHARLES TUPPER: Cela a été inscrit dans les
estimations supplémentaires, avant que le message du gou-
verneur général ait été imprimé, et cela ne parait pas dans

M. Bisam

la circonstance. C'était renfermé dans le message, tel que
rapporté:

Pour payer au capitaine J. Wilson pour services
comme officier-rapporteur dans Algoma.... $150

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Devons-nous compren-
dre que le monsieur qui a agi comme officier-rapporteur
était le collecteur des douanes au Sault-Ste-Marie ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a été officier-rapporteur
durant plusieurs années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous savons que la
position d'Algoma est exceptionnelle, cependant, la nomi-
nation d'un officier de douane, comme officier-rapporteur,
est un précédent plutôt contraire que conforme à la loi.

Sir JOHN A. MACDOLNALD: Il avait déjà rempli plu-
sieurs fois cette charge à la satisfaction générale. C'est un
district très étendu et il savait comment le diriger.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai été informé aux
élections d'Algoma, que des irrégularités très graves s'étaient
produites dans le district de votation, et la chose, je crois,
est maintenant devant les tribunaux. Les électeurs igno-
raient jusqu'à la date de l'élection où devaient se tenir les
bureaux de votation. Comment se fait-il que cet officier
vienne demander $150 extra.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il reçoit 8150 pour son
travail comme officier-rapporteur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tous les officiers-rap-
porteurs reçoivent une certaine somme sans venir au parle-
ment pour cela. Ceci doit être un extra. Vraiment, je n'ai
jamais vu, que je me souvienne, un vote de ce genre avant
ce jour. Est-ce que l'article 51 est un nouvel article.

M. BOWELL : L'article comporte que nous ne paierons
aucun extra à aucun officier à moins qu'il ne soit voté par
le parlement.

M. DAWSON : Les irrégularités dont a entendu parler
l'honorable député sont plus imaginaires que réelles. Le
district d'Algoma est d'une étendue énorme, il est aussi
grand que toutes les provinces maritimes réunies, y compris
Terreneuve et Gaspé. Les devoirs d'un officier-rapporteur
là, sont très onéreux en vérité. L'hiver dernier, quand
l'élection s'est tenue dans le cœur de l'hiver, au milieu des
tempêtes de neige, l'officier-rapporteur est venu très pi ès de
sacrifier sa vie, dans les efforts qu'il a faits pour remplir son
devoir. L'assertion que des irrégularités ont été commises
et que les geLs ne savaient pas où devaient se tenir les
bureaux de votation n'est pas appuyée par les faits. Les
places de votation sont les mêmes qu elles ont toujours été
depuis l'organisation du district. Tous les électeurs savaient
parfaitement bien où devaient être les bureaux de votation,
et tous ces rapports fantaisistes sont tout simplement mis
au jour par des candidats désappointés.

Arts, agriculture et statistique .. ......... $ 17,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Aide aux sociétés

d'agriculture dans les territoires du Nord-Ouest, 810,000.
Comment cela doit-il être distribué ?

M. CARLING : De la même façon que le font les gou.
vernements locaux de Québec et d'Ontario. Là où il existe
une société de 50 membres souscrivant 850, le gouverne-
ment donnera trois piastres contre elle une.

Sir CHARLES TUPPER: Je profiterai de cette occasion
pour attirer l'attention de la Chambre sur une question qui
a été faite par l'honorable dé?uté d'Oxford-Sud, à propos de
l'exposition, relativement à 1 assertion que MM. Ballantyne
et Macpherson avaient exprimé du mécontentement au sujet
de l'exposition des fromages. Je vais lire la lettre qui m'a
été adressée par ces messieurs, à leur départ de Londres.

LoNDRas, 20 mal 1886.
Csa moxsaiun -Le fromage expédIé par M. Ballantyne de la part du

gouvernement d Ontario et maintenant arrivé, et comme Il est trop
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tard pour les fins de l'exposition dès qu'elle sera ouverte, seriez-vous
assez bon de donner aux soussignés, un ordre pour la livraison de ce
framage, afin que nous puissions l'emmagasiner dans une place fralche,
et nous en servir sur les marchés coloniaux et dans les restaurants, pen.
dant l'exposition. Nous pensons que ce sera le meilleur moyen à notre
disposition de fournir au publia anglais l'occasion d'apprécier et de
mettre à l'épreuve les bonnes qualites des fromages canadiens. Nous
pouvons ajouter que le fromage en question est arrivé dans le meilleur
état possible. Nous nous proposonsaussi de réserver 100 de ces fromages
jusqu'à l'automne, pour aider à faire un bon étalage de produits de
laiterie, à certain temps donné durant les mois de septembre ou d'octobre.
Cela prouvera que notre fromage a la qualité de se conserver, fait impor-
tant à faire connaître au public. Avec remerciments pour votre bonté
et votre bienveillante attention, nous sommes, cher monsieur,

Vos respectueux,
THOMAS BALLANTYNE,
D. D. MACPHERSON.

Je donne cette lettre comme preuve à l'honorable député.
Je vais citer aussi un extrait du rapport du collège d'agri.
culture d'Ontario :

Le fromage fait en 1885 a très bien figuré, et nous a rendu de grands
servicep, je parle de celui déjà mentionné, expédié aux soins de MM.
Ballantyne et Macpherson. douvent des experts en industrie laitière
disaient que, tout en étant très beau quand il était frais, notre fromage
manquait d'une qualité précieuse, celle de se conserver. A ceux-là, je
montrais ces fromages vieux d'au delà d'un an. Parmi les experts les
mieux connus, à qui j'ai montré ces fromages, étaient M. H. P. Moore,
de Frome, et le professeur Fream, du collège d'agriculture de Downton.
L'opinion exprimée par eux a été que ces vieux fromages étaient aussi
beaux qu'aucun autre fromage dans toute l'exposition, et si beaux que,
pour eux, le fromage qui avait remporté le premier prix à l'exposition
d'industrie laitière de Frome, n'aurait qu'à peine obtenu le second rang,
à côté de ceux-là. C'est à Frome que se tient l'exposition de fromage
la plus considérable d' Angleterre. M. Moore nous a rendu la justice et
le service d'écrire au lim#r de Londres, un article comportant la même
appréciation.

Je lirai maintenant un seul extrait du rapport de la per-
sonne qui fut envoyée plus tard par le gouvernement
d'Ontario :

La place occupée par l'exposition canadienne de beurre et de fromage,
était peut-être la plus remarquable de tout le département canadien.
Le Canada avait un grand trophée, composé des différents produits de
l'agriculture au Canada: gerbes de blé, barils de farine, tranches de
viandes salées, petites bottes de miel, bocaux de pommes et autres fruits,
instruments d'agriculture, etc. Tout cela était arrangé de la façon la
plus symétrique et la plus artistique. Tout à' fait à côté de cela, dans
une place en évidence, qui ne pouvait manquer d'attirer l'attention des
visiteurs, se trouvaient le beurre et le fromage d'Ontario. Nous devons
des remerciements pour cet avantage à M. 0. 0. Chipman, l'assistant
commissaire. L'expédition de ces fromages, partis d'ici au printemps, a
rendu de grands services au pays. Je n'ai pas oublié que j'avais été
envoyé là pour représenter les intérêts d'Ontario, dans cette matière, et
j'ai été asEez heureux pour obtenir la possession de quelques-uns de ces
fromages qui n'avaient pas été placés dans l'exposition dès l'ouverture,
à raison de leur arrivée tardive.

C'était une matière de quelque importance, et ayant con-
sacré une grande somme de temps et de dur travail pour
faire réussir cette exposition, et l'ayant fait sans qu'il en
ait coûté un dollar au pays, à raison de ma qualité de com-
missaire exécutif, et ce depuis le commencement de l'Expo-
sition d'Anvers jusqu'à l'Exposition des colonies et des Indes,
j'ai cru bon de détourner un peu l'attention du comité, afin
d'élucider cette question.

Milice.-......................................... $416.68

M. McMULLEN: Par le rapport de l'auditeur général, je
vois que le Dr Bergin, lequel, je suppose, est la même per-
sonne que l'honorable député qui vient de parler dans cette
Chambre, a retiré $1,800 pour services comme chirurgien
général. Est.il encore engagé?

Sir ADOLPHE CARON: ,J'ai déjà répondu à cette ques-
tion. J'ai dit que le Dr Bergin avait été nommé chirurgien
général; qu'il n'avait aucuns devoirs à remplir pour le pré.
sent, et que par conséquent, il ne recevrait auoun traite.
ment.

M. MoMULLEN: Je vois qu'il y avait aussi un député
chirurgien général, qui recevait $1,573. Avons nous encore
cet officier ?
. Sir ADOLPHE CARON: Non. 

M. CH ARLTON: Depuis combien de temps le chirurgien
général remplit-il ses fonctions et reçoit-il une solde ?

Sir ADOLPHE CARON: Il ne reçoit pas de solde depuis
longtemps. Il a cessé de recevoir sa solde presque immé-
diatement après les troubles; je ne puis me rappeler
exactement la date. Il a reçu sa solde six ou sept semaines
après les troubles, afin de pouvoir régler ses comptes et les
questions relatives à son département.

M. MoMULLEN: Il a reçu sa solde jusqu'au ter sep-
tembre 1885, ce qui est plus que queleses semaines après
la fin des troubles.

Chemin de fer-Intercolonial.................... $180,900
M. JONES: Je suppose que ce crédit est destiné à aug-

menter les facilités à Halifax ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. JONES: Le ministre des chemins de fer a-t-il l'inten-

tion de prendre des moyens immédiats pour acquérir la
propriété nécessaire à l'amélioration et l'élargissement du
terminus à l'eau profonde?

M. POPE: J'ai l'intention de faire faire un examen le
plus tôt possible. La question de savoir s'il faudra acquérir
une grande étendue de terrain, ou si nous pouvons poser
des lisses sur les quais, devra dépendre du résultat de l'exa-
men, et j'ai l'intention de le faire faire cet examen.

M. KENNY: Je désire rappeler au ministre des chemins
de fer qu'au commencement de la session j'ai déposé entre
ses mains des plans de tracés et des documents, et une pèti-
tion demandant une subvention pour le chemin de fer de
Halifax et Nord-Est, ou, comme on [appelle, lo chemin de
Musquodoboit. Cette proposition a excité beaucoup d'intérêt
dans la Nouvelle-Ecosse. Le chemin paî t du côté est du
havre de Halifax et traverse les mines d'or de Waverley et
Oldham, ou passe près et traverse la région agricole de
Musquodoboit, puis, finalement, atteint les champs de bouille
de Pictou. Le gouvernement local a accordé une subven-
tion au chemin, et j'espère que le ministre des chemins de
fer examinera attentivement la question. Je remarque
qu'aucune disposition n'a été faite jusqu'ici à cette session.
Je rappellerai aussi à l'honorable ministre qu'il a reçu les
tracés d'une ligne projetée depuis Bedford jusqu'à un certain
point sur le chemin doc fer de Windsor à Annapolis, chemin
de ceinture d'environ dix milles de longueur, devant aller
de Bedford à un certain point, à six ou sept milles à l'ouest
de la jonction de Windsor. Ces documents ont été déposés
au ministère des chemins de fer et l'on n'y a pas encore
répondu officiellement.

M. POPE: Je n'ai réellement pas cru qu'il fût nécessaire
de faire de réponse officielle, car l'honorable monsieur s'est
montré si préoccupé de cette affaire qu'il m'en a parlé avant
déjeuner et aprè3 dîner, et qu'il m'a pressé à toute heure
du jour. Je puis dire qu'en ce qui concerne le chemin de
fer, le tracé en a été déposé entre mes mains et se trouve à
mon bureau. Je crains qu'il ne soit un peu parallèle au
chemin qui existe maintenant; mais, en tout cas, j'ai cons-
taté qu'il était tout à fait impossible de subventiouner tous
les chemins de fer dont on m'a parlé. J'ai cru que, dans
les circonstances, celui-ci pouvait attendre pour le moment,
et l'honorable député avait tellement insisté auprès de moi,
que je ne devais pas l'oublier vraisemblablement, et si je
l'oublie, il présentera sans doute la question devant la
Chambre.

M. JONES: Je suppose qu'il aurait été plus convenable
de soumettre cette question à la Chambre lord de l'examen
des subventions accordées aux chemins de fer, et j'avais l'in.
tention d'adopter, alors, la ligne de conduite adoptée par
mes collègues relativement à ces deux embranchements. Le
premier embranchement, celui de Bedford, chemin de cein-
ture destiné à se raccorder avec le Windsor et Annapolis,
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ou chemin de fer rntercolonial, traverserait une magnifique
partie de la vallée de Sackville et serait d'un très grand
avantage aux habitants de cette rêgion. Ils ont tenu plu-
sieurs assern bées et obtenu les sympathies du gouvernement
loçaJ, et cette entreprise n'entrainerait pas une très grande
dépense si le gouvernement fé3éral était disposé de donner
à la compagnie l'aide ordinaire, bien que, dans mon opinion,
cette ligne ne serait pas une rivale de l'Intercolonial, car
elle va dans une direction différente de celle suivie par le
chemin de fer Intercolonial. J'espère que le ministre se
souviendra de cela et que nous aurons un crédit l'année pro-
chaine, si nous n'en avons pas cette année.

En ce qui concerne le chemin allant du havre de Halifax
à Pictou, je dirai que c'est un chemin très important. Lhono-
rable monsieur dit que les documents sont à son bureau. Je
croyais que nous avions de grandes espérances d'obtenir une
subvention pour cette ligne, car le ministre des finances,
lors de sa visite à Halifax, a donné à entendre aux promo-
teurs, et ils m'informent qu'il leur a promis qu'un crédit
serait accordé au chemin durant cette session. J'ai entendu
dire par différents particuliers intéressés à cette ligne, que
cette assurance avait été donnée par le ministre des finances,
et je sais que durant les élections ses amis politiques ont
donné à entendre qu'ils avaient do lui l'assurance que la sub.
vention serait accordée. Outre cela, le chemin considéré en
soi, est très nécessaire, et je crois que le ministre serait justi.
fiable de demander une subvention à la Chambre. Il tra-
verse un établissement magnifique, une dos plus belles
régions agricoles de l'est de la province. Je regrette que le
ministre des finances n'ait pas été en état de réaliser ce que,
d'après moi, il a promis dans cette circonstance, et je sais
qu'on no le faisant pas il causera un grand désappointement,
surtout pour ses propres amis politiques.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis seulement dire que
l'honorable député a été trompé. Ce que j'ai dit au sujet
de la politique de chemin de fer du gouvernement, je l'ai
dit publiquement et en présence de l'honorable député. Une
délégation est venue me trouver relativement à ce chemin;
ceux qui la composaient m'ont fait remarquer que ce chemin
devait partir du village de Dartmouth et se diriger vers la
région fertile de Musquodoboit; j'ai dit que le gouvernement
auquel j'appartenais avait pris un grand intérêt à ces che-
reins de fer, que des subventions lour avait été accordées,
mais qu'il n'était pas on mon pouvoir, ni au pouvoir d'un
autre membre du gouvernement d'engager le cabinet à
propos d'une question sur laquelle on ne s'était pas encore
prononcé d'une façon formelle, mais que je verrais à ce que
les mérites du chemin fussent exposés dans tous leurs détails
à mes collègues comme ils m'avaient été exposés, mais je
n'ai pris aucun engagement quelconque.

M. JONES: Je dirai seulement que la decision de l'hono-
rable membre causera de grands regrets à ses amis politi-
ques et au publie en général.

M. OHARLTON: Je vois qu'une partie de c.e crédit est
destinée à appliquer l'électric¶té à l'éclairage des wagons et
à les chguffer au moyen de la vapeur qui viendrait direet-
ment de la locomotive. Je me permettrai de 'demander
quel système l'on a adopté pour faire et appliquer l'électri-
cité et pour appliquer la vapeur.

M. POPE : Je puis seulement dire que nous adopterons
le meilleur système possible, mais rien n'a encore été décidé
à ce sujet.

M. MITCHELL : Je désire dire au ministre des chemins
de fer qu'il y trois ans, lorsque le ministre des finances
actuel était ministre des chemins de fer, j'ai parlé de
quelques réclamations sur l'Intercolonial; il a déelaré en
réporise à une interpellation faite par l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) que c'était la der.-
nière réclamation de cette nature sur l'Intercolonial. Je
me Ruis levé et lui ai rappelé que j'avais présenté quelques

M. JoNES

réclamations sur la section 16 ; il a immédiatement ad mis
le fait que ces réclamations existaient, puis il a dit qàe lqý
question serait examinéeè Le ministre des fir46cçs a quitté
ce ministère pour une sphère plus élevéaet plus importanto,
et la question a été laissée entre les mains du ministre actuel
des chemins de fer, pour lequel j'ai un grand respect .nuis
jO dois dire qu'en ce qui concerne le paiement des réàlam1w-
tions qui se rattachent à des travaux publics, c'est un des
hommes les plus difficiles qqe j'aie jamais vus, Bien qie
j'aie insisté sur cette réclamation Q cit4 l'ênonç.é du ministro
des finances actuels, j'ai éprouvé de grandes diffiiultés à la
lui fqir4eaminer. Après une année et demie, cependant,
la question a été renvoyée aux arbitres fédéraux, qui ont
fait un rapport favorable, lequel se trouve entre les mains
de l'honorable ministre depuis quinte ou, seize mgis. Mgl
heureusement, pour mes clients, je n'ai pas et4 en fayeur
du gouvernement durant cette période et il m'a été impos-
sible de faire payer ces réclapaatioq par l'ho9 nora.ble
ministre; de fait, je ne suis paq certai s'il e a pris con.
naissance. Il n'y a que quatre ou cinq petites Isgations;
on a fait un rapport 'favorable à ce sujet et je ne. ermettrai
de demander à Phoporable ministre es a njwa q les
paiera.

.X. POPE: Je sympathise ayec 1/4qoraLl uyggsisr 
sujet des retards apportés par mon prédéçesseur à s'occuper
des réclamations venant des province, maritimes. OgPgn.
dant, je me suis djà oc»upé de la chae en evoyard l*
arbitres. J'ai le rapport et je puis dir" à l'honcrable député
que je m'occuperai bientôt de ces réclamations, bien que la
question de savoir si je les paierai qui on non sois Vq tonte
autre question.

M. MITCHELL : J'aimerais que l'honorable ministre lit
une promesse plqs dstincto. Je me rappelle que Vors le
même temps,1 on parla d'une autre réclamatioi relative au
remorqueur Sultan, et je n'ai en de réponse ni dans q can
ni dans l'autre. Cette autre réclamatiga était entre, les mpains
du ministre des travaux publies, et, bien qu'il me fut impos.
sible de la faire payer avant les élections, j'ai constaté alors
que mon adversaire, qui faieant la, lutte daua l'iptrêf u
gouvernement, a travaitiê à l faire payer. L'honorable
ministre a certainement lu le rapport; il sait que les régla-
mations sont justes, et j'espère. q il te fera la r qug
ces réclamations seront payées, promesse que le pourra
faire connaître à mes électeurs.

M. POPE: L'honorable député peut assurer ses éleetours
que j'aurais examiné la question depuis longtemps, mais
que je craignais que ce fût un truc électoral. Je l'examine.
rai maintenant.

M. MITCHELL: Bien qe. cette question no eogt p
tout à fait connexe à l'autre question, le minisjt. des #qr-
vaux pulics s'en occupera peut-être un istant Lorsquo4
jadis, j'étais un des admirateurs de l'hon9rab9 einistrqw-j
l'admire beaucoup encore, car je le crois honnête, malgé son
entourage-lorsque, dis.je, j'tais un des admirateurs de
l'honorable ministre, j'ai appelé son attention sagr la cqns-
truction d'un quai à Négua. On a fait gun rapportqu ce
quai cohterait environ 83,)000. On demandait cé guaI dans
le but de faciliter le chargement des steagmrs qui arrvaietÎ
quotidienndement àucet enroit, escolons devan ran uprter
leurs produits sur de petits bateaux, vu la dfouté ýue
pré§ente le dàbarquemeent. Il y a eaviron trois au, mon
honorable ami m'a fait plus qu'une demi-promens que la
somme figurerait dans les estimations, mais l'4nnée sui
vante je n'étais plus en faveur auprès du gouvernement, et
bien que-je le savais -les sentiments personnels de l'hono,
Abi pinistre 4nqua gggrd fuqagne ausi boa pra-
vant, ses sentiments o4iio¢ls. 4taiep qxelqne peix
Je n'ai jamais pu, depuis, porter à son attention cqtte a44
réclamation de $3,000. Il y a e ron 8#Q,00,0,0 rep.r
sentant des obligations imposées par statut et des ormeits
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du parlement, et, considérant que pas un seul dollar n'a été Sir HECTOR LA.NGEVIN: Ce crédit de 84,000 terminera
accordé sur les représentations que j'ai faites-et je n'ai fait les travaux. Il y avait
que deux ou trois domandes modérées-l'honorable ministre qui menaçaient de tomber.
pourrait racheter cette demi.promesse qu'il m'a faite il y Edifices publics dans ontarlo.......... $222,S1.92
trois ans, et construire ce quai à Néguac. Sir RICHARD CARTWIGHT: Je ne crois guère que

Sir HECTO R LANGEVIN: L'honorable député a raison. 810,000 couvrent le co-lt de la construction dun entrepôt
Il m'a parlé plusieurs fois de ce quai, et, selon son désir et de vérification à Kingston, si cet édifice doit correspondre à
ma promesse, j'ai soumis la question à mes collègues. Toute la douane et au bureau de poste.
demande de travaux faite à mon ministère a été soumise à
mes collègues, et mes estimations ont été envoyées telles g iteeto
qu'elles. sont de la salle du conseil, et Néguac n'était pas là. gratITEt.

M. JONES: J'aimerais demander à l'honorable ministre me M i e l se xoire qu le ouer-
des chemins de fer s'il a fait des arrangements pour l'éclai- O t c b n ds p
rage à l'électricité de la gare de Halifax à North Street et
à Richmond, question au sujet de laquelle j'ai eu une entre. Sir HECTOR L&NGEVIN: L'explication est que nous
vue avec lui il y a peu de temps. ne payons pas de taxes à Ottawa sur nos édifices. Nous

M. POPE: J'ai fait demander un rapport à ce sujet. avous le département du feu et la police de la ville poursurveiller nos édifices, bien que nous ayons notre propre
Réparations à la levée du chemin sur le bord du lac police fédérale. La police de la ville fait son devoir envers

Saint-François ...... .................. S oo le gouvernement, et, plusieurs fois, le département du feu de
M. MILLS (Bothwell): Pourquoi cela? la ville a été appelé à venir à notre secours. La orporation
Sir CHARLES TUPPER: Entre le village du Coteau. de la ville a constaté que nos édifices sont si exposés au feu

Landing et l'embouchure, de la rivière Beaudet, sur la rive qu'il leur faut un système plus amélioré, un plus grand
nord du lac Saint-François, plusieurs parties du chemin sont nombre de Voitures et un appareil plus complet, et elle a fait
exposées à être complètement enlevées par les vagues et construire une station centrale,; non loin de nos édifices
sont-en danger; cette levée, qui a trois pieds de hauteur publics. C'est la contribution du gouvernement.
sur quatre de largeur, et coûte O1.14 par pied, doit être M, MITCHELL: Je suppose que l'honorable ministre a
construite pour protéger le chemin. recommandé cela au conseil.

M., MILLS(Bothwell): La municipalité ou la province Sir HECTOR LANGEVIN: Certai nera
souscrit-elle quelque chose .m E ee nt

Sir CHA&RLES TUPPER: Non. SX, ITORL la n 'a pas Non, iqe4,niô mcelfiuec.
EdEiices publics, cttawes-our pourvoir au Sn L o........e...... . 2 1 .

rèle eut de la réclamation de W. Parguahar M. CI{IRLTON: Je voi que l'on donne un bureau de

e80,000ecouvrenneulsdeoût diellatconstructid'nerpô

parlem eut........................è3,05du posteý à Cayuga. Il y a, dans mon comté,,plusieurs villesdplus grandes que Cayga, et quifon usi e roit d'evoir de 
Sir RICHAiRD CÂ TWRIGlT; Cette réclamation doit, édifices publics.

être très ancienne ? .1Sir RICHARD C&RTWRIGHT:, Dans Oxford-Sud, il y
Sir HECTOR LANTGEVIN. Les entrepreneurs ont autre. a trois ou quatre villes qui ont cinq, fois la grandeur de

fois refusé ce montant, mais l'ont finalement accepté. Oaynga et qui n'ont pas d'édifices publics. J'espère que le
E4ifceo publics, Nouveau-Brunswick ... .......... $17,800 ministre des travaux leur donnera des édifices publics, des

M. MITCHELL: Pourrais-je demander qui veut avoir bureaux du revenu de l'intérieur, etoi
les $600 pour l'édifice do la quarantaine à (hatham? On M. PLMT : Il n'estpas vraisemblable que la popula-
ne m'a jamais dit que l'on voulait des réparations et des tin de Cayuga s'oppose à ce crédit, mais il devrait y avoir

ngSments, et, Tn Ea qualité de représentant du comté,nag
je crois que j'aurais été informé de la chose i ces répara- aeies ou

avonsledparteentque fus e da poietdelavlepr

tin avaientété nécessaires. Les honorable ministres sont pus ntre e

police federale. La poic des ville fi o eorevr

assez disposés à mettre dans les estimations des crédits qui druoit. de récamer l'accomplsemn depoessfiene sont pas demandés, mais ne sont pas aussi dispoés à y vant ler é et Jes pe ttrai de de de U
mettre ce que je sais être nécessaire. Je suppose que 'est mdes travaue p ls s r sentations ne lui

dlalea con tatleens e diienots epssaequ'il leurfatun sytm lusa lon plus ga

celui que l'on a fait présenter contre moi a la dernière élec- ont pas été faites u nom de la ville de cton. on est très
tien qui a demandé ce crédit. désappointé, dans cette ville, de deux côtés eolitique, parce

M. IL ARLING : Je crois que ls chos a été demandée par qu'il n'y a, dans les estimations,' aucun créitpour la cons-
un'officier du département qui demeure dans la localité; je truction d'édifices publics on cet endroi v dernier,
ne me rappelle pas. durant les élections, un individu très riche de la ville a

M.. MITCHELL:- L'honorable ministre donnera-t-il ce~ acheté un lot dans l'espoir qu'il servirait d'emplacement à
renseigneme nt ? un édifice public, et cet achat a été fait peu de 1jouis après la

visite de l'honorable ministre des douanes. ,je ne sache
M. CARLING Oui. pas que l'honorable ministrueait u depuis un mot à dire

celr la question. J'avais espéré que mon honorable ami
EdifcespublesQuéec............<6,OO aurait insisté auprès du ministre des travaux publics pour

M. LAURIER: -.Pourquoi demande-t-on le crédit de $1,000 qu'il ne' désappointat pas la population de Pictou. Le
pour le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul ? principe sur lequel on se guide pour choisir les emplace-

rE mt de ces édifices publics repose sur Une b" défec-
ETnqmre1 tueuse, car l'on s'attend à ce que les membres du parlement

d'articles, principalement pour des tuyaux servant à duire. . fassent valoir auprès des .. ministres les droits d leurs
la vapeur dans tout l'édifice. localités respectives, et on donne plus de poids à descon-

M. LAURIER : A-t-onquelque espoir de compléter,,an iidérations politiques qu'à,.toute autre considération. Il est
le cours de l'aunéei les travaux qui se font à la falaise sou. quelque peu avilisant,lorque 'on insiste sur des réclama-
la citadelle de Québec? tions quisontJustirdee voir queh laeb minimnrei ensee de
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partisans politiques examiner ces réclamations. Souvent
je n'ai pas fait valoir de réclamations parce que, lorsque
j'ai parlé, je me suis aperçu que des lettres avaient été
adressées à des partisans du gouvernement de ma localité,
leur disant que si des demandes étaient faites par Platt, il
valait mieux ne pas les faire. Le gouvernement devrait
soumettre quelque système par lequel des villes qui don-
nent un certain revenu au trésor recevraient certaines sub-
ventions. La ville de Strathroy figure pour une subvention
de $4,000 bien qu'elle ne soit pas un chef lieu do comté.
Je dis qu'il est simplement déshonorant, pour l'administra-
tion de cette partie du service public, qu'elle soit conduite
de cette manière.

M. BOWELLY: J'aimerais savoir si l'honorable député a
connaissance qn j'ai fait, directement ou indirectement,
lorsque j'ai visité son comté, des promesses au sujet des
édifices publics. Je ne suis pas responsable de ce que les
autres personnes peuvent dire, et je ne suis pas, non plus,
responsable des insignifiances dont a parlé l'honorable
député. Je ne connais rien de cet achat d'emplacement, et
je n'ai fait aucune promesse.

M. PLATT : Co c'est qu'une coïncidence remarquable.
M. BOWELL: Je ne connais rien des coïncidences. il

peut arriver que vous jugiez les autres par vous-même.
M. JONES: Quel est ce crédit de $75,000 pour l'impri-

merie du gouvernement. Est-ce pour les machines ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour l'édifice.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où doit-il être construit?
Sir HECTOR LANGEVIN: Sur les rives du canal, en

arrière de l'hôtel de ville.
M. JONES: Je vais faire une suggestion que l'on no

suivra probablement pas, relativement à cette imprimerie
publique. Le peuple de ce pays, je crois, doit porter un
grand intérêt à la législation, et aujourd'hui, il n'a pas plus
d'idée de la besogne qui se fait en cette Chambre qu'il en a
de ce qui se passe à Washington ou à Londres. Quelquefois
quand le très honorable premier ministre fait un discours
sur une question importante, nous voyons que ce discours
est publié dans le Globe de Toronto et, peut-être, dans le
Bierald de Montréal; mais, si'un autre membre du parlement,
quelque éminent qu'il soit, prononce un discours sur les
questions ordinaires du jour, ce discours n'est, pas publié
dans les journaux de l'autre parti. En conséquence, les
renseignements relatifs à la législation du pays, les raisons
que le gouvernement pont avoir de suivre la politique qu'il
suit, ou les opinions de la question d'un autre côté, tout
celan'est pas connu suffisamment du peuple. Il serait, je
crois, dans l'intérêt du pays, si le gouvernement établit
une imprimerie, qu'il iît des arrangements en vertu des.
quels des copies additionnelles des Débats seraient impri-
mées à cet établissement et distribuées gratuitement.

M. HESSON: Oui, vous aimeriez voir publier vos dis.
cours.

M. JONES: L'honorable député n'a pas besoin d'avoir
peur. Il a peur, je suppose, qu'on lise ailleurs ce qu'il dit
dans la Chambre, mais je puis assurer l'honorable député
que les gens ne perdront pas beaucoup de temps à lire ce
qu'il dit. Si l'on distribuait des exemplaires des Débats
aux journaux qui, A leur tour, en communiqueraient gratui-
tement le contenu à leurs lecteurs, je crois que cela serait
dans l'intérêt de la bonne administration dans ce pays. Je
fais cette suggestion aujourd'hui et j'espère que, quelque
jour, le gouvernement trouvera moyen de la mettre en pra-
tique.

M. MoMULLEN: Relativement à ce crédit de $4,00
pour le bureau de poste, le bureau des douanes de Strathroy,
etc., je crois savoir que Strathroy n'est pas un chef-lieu de
comté. Je croyais que le gouvernement avait posé le prin-

M. PLATT

cipe qu'il ne construirait ces édifices que dans les chefs-
lieux de comté. J'ai attiré son attention sur trois villes de
mon comté qui sont presque aussi populeuses que Strathroy,
et je crois que la ville de Listowell, dans la division repré-
sentée par l'honorable député de Perth-Nord (M. lesson) a
droit d'avoir un bureau de poste, si Strathroy a ce droit.

M. HESSON: Nous l'aurons l'an prochain.
M. McMULLEN: Il me semble que l'honorable député

néglige son devoir en n'insistant pas sur cela auprès du
gouvernement. Si le gouvernement pose on principe qu'il
ne construit des bureaux de poste que dans les villes où il
aura de l'appui en politique, il vaudrait mieux que nous le
sachions. S'il ne construit des bureaux de poste que dans
des cas où il y a contestation et si ses actes tendent à aug-
menter les chances de succès du député qui appuie le gou-
vernement, il vaudrait mieux que le pays le sût. Il paraît
que c'est la ligne de conduite que l'on a adoptée. L'hono-
rable monsieur qui représentait la division où se trouve
Strathroy, dans le dernier parlement, n'est plus ici aujour-
d'hui. Il y a contestation, je crois, et pour augmenter les
chances du député actuel, le gouvernement recommande
qu'un crédit de 84,000 soit voté pour y construire un bu-
reau de poste. Si ce n'est pas là la raison principale, pour-
quoi le gouvernement n'a-t-il pas construit un bureau de
poste dans la ville de Listowell, dans le comté de Perth-
Nord, et à Mount-Forest, qui a une population de 2,500 ou
3,000 âmes, une localité plus considérable que Strathroy?
Tout cela est conduit d'après un misérable système.

M. ROOME: J'ai l'honneur de représenter le comté où
Strathroy est situé. J'ai demandé ce crédit non pour ga-
gner des suffrages, mais parce que la chose était juste. Je
n'ai fait aucune promesse. J'ai gagné l'élection sur celui
qui représentait le comté avant moi, par une majorité de
105; j'ai gagné cette élection honnêtement. Je ne redoute
pas le résultat de la contestation. Si je perdais mon siège
pour une cause quelconque, en conséquence d'actes que quel-
ques-uns de mes partisans n'auraient pas dû commettre, je
pourrais retourner dans mon comté et être réélu non seule-
ment contre celui avec lequel j'ai déjà lutté, mais contre
tout homme résidant dans le comté ou en dehors du comté
Je n'ai pas demandé ce crédit pour cette raison. Je l'ai
demandé parce que j'ai cru que nous y avions droit.
Strathroy est une ville qui a une population de 4,300 âmes,
et j'ai constaté qu'il y avait, dans Ontario et Québec, on
laissant de côté les provinces maritimes, huit villes n'ayant
pas une population plus considérable qui avaient ou des bu-
reaux de poste pendant les deux dernières années. Puisque
le gouvernement dépensait do l'argent pour d'autres coin-
tés, j'ai cru que le comté que je représente et la ville dont
on parle aujourd'hui avaient aussi droit à quelque considé-
ration. J'ai donc fait une demande que le gouvernement a
favorablement accueillie, simplement pour rendre justice.

M. HESSON : Je devrais être reconnaissant à mon hono.
rable ami le député de Wellington-Nord (M. McMullen) de
ce qu'il porte tant d'intérêt à mon comté, mais il a telle-
ment l'habitude de prendre intérêt à tout ce qui J'entoure,
que, je le suppose, cela est naturel pour lui. Pour la gou.
verne de mon honorable ami, j3 dirai que je puis surveiller
les intérêts de mon comté saris recourir au dehors. Bien
que sa suggestion ait été faite d'u:.u liaçon amicale, je no
crois pas qu'elle comporte ce sens. Si j'avais insisté auprès
du gouvernement pour qu'il contruisît un bureau de poste
dans la ville de Listowell, qui est une ville florissante et
prospère, une ville de progrès, et que le gouvernement eût
placé dans les estimations un cré-lit destiné à ce bureau de
poste, l'honorable député aurait été le premier à dire que je
m'étais adressé au gouvernement dans le but de fortifier ma
position dans mon comté. J'ai assez de prudenca pour
savoir comment administrer mes propres afftaires, et je
verrai à ce que la ville de Listowel! ne soit pas négligea
dans cette distribution, non de faveurs, mais de droits.
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M. MoMULLEN; M. l'Orateur- premier ministre actuel sera le chef du gouvernement.

Quelques DÉPUT&S : Oh ! Néanmoins, je vis dans l'espoir que dans peu d'années,
sinon dans peu de mois, les places seront échangées et qu'a-

M. McMULLEN : Je resterai ici tant que je le voudrai. lors l'on rendra justice à Sarnia.
Quelques DÉPUTIÊS: Question M. MILLS (Bothwell): Il y a ici, pour des bâtiments pu-
M. McMULLEN: Vous feriez mieux de vous taire. blics, deux pages des estimations qui s'élèvent à plusieurs

Relativement aux remarques faites par l'honorable député, cent mille dollars, et aucun des comtés où ces édifices doivent
je désire dire que je n'ai aucune objection à ce qu'il demande être construits n'est représenté par un député de ce côté-ci de
un bureau de poste pour sa ville de Strathroy. Je J'ap- la Chambre. Je crois que dans toutes ces estimations, l'on
prouve. La plainte est celle-ci : Le gouvernement a, dans a appliqué le principe que l'honorable premier ministre
le passé, posé un principe en ce qui concerne la construction traite les revenus publics du pays comme s'il s'agissait du
de bureaux de poste au Canada, et, aujourd'hui, il semble patronage privé de son parti, au lieu de chercher à servir
s'en éloigner. Il me semble que le gouvernement fait tou- l'intérêt public et à dépenser cet argent où l'exige l'intérêt
jours les subventions pour certaines raisons, lesquelles sont I public. Il est évidemment dépensé dans le but de favoriser
que ces subventions auront l'effet de fortifier le parti qui lea intérêts du parti et de fortifier la position de certains
l'appuie dans cette localité en particulier. Nous parlons députés dans leurs comtés.
maintenant de ce qui concerne Strathroy ; il s'agissait de Or, quand l'honorable député d'York-Est était à la tête
Cayuga il y a quelques instants, et je suppose que l'on a cons. du gouvernement, il s'est guidé, pour la construction des
truit un bureau de poste dans cette dernière localité pour la édifices publics, d'après le principe que les endroits qui
même raison qu'à Strathroy. Je suis sûr que si l'hono- rapportaient les revenus les plus considérables pour les
rable député de Perth-Nord (M. Hesson) devait avoir un bu- fins desquels l'édifice était construit, devaient d'abord être
reau de poste à Listowell, il n'aurait qu'à le demander pour pourvus. Ce principe, je crois, était uniformément suivi.
l'avoir, vu l'influence bien connue qu'il possède auprès du Mais quand les honorables messieurs de la droite furent
gouvernement. Je sais qu'il a là plusieurs bons amis, et je arrivés au pouvoir, nous avons vu des localités peu impor-
suis sûr qu'ils seraient heureux s'il exerçait sa grande in- tantes comme Sussex, dans le comté du ministre de la
fluence auprès du gouvernement pour obtenir un bureau de marine et des pêcheries, et Cayuga, et d'autres endroits peu
poste à Listowell. importante, profiter d'une somme considérable de l'argent

public, tandis que les localités plus considérables, où l'inté-
M. HESSON: Si le gouvernement désire construire un rêt public exige des dépenses de ce genre, sont entière-

bureau de poste à Listowell, ce ne sera pas à la suggestion ment oubliées.
de l'honorable député. Territoires du Nord-Ouest ........................... $110,000.00

M. LISTER: En ce qui concerne Listowell, je crois que Sir RIOHÂRD CARTWRIGHT: Bâtiments dela police
pondant quelques années au moins, cette ville doit attendre à cheval du Nord-Ouest, $100,000. Où ces bâtiments doivent-
son bureau de poste. J'ai un mot ou deux à dire au sujet ils être construits?
de ces édifices publics. Je ne doute pas du tout des motifs Sir HECTOR LANGEVIN: Les bâtiments qui existaient
qui ont porté le gouvernement à construire des bureaux de avant l'augmentation du corps de 500 à 1,000, n'étaient que
poste dans différentes parties du pays, mais je crois que l'on des bâtiments temporaires faits de billots et de terre.
devrait poser quelque principe. Naturellement, il est du Quand je les ai visités il y a trois ans, ils tombaient en
devoir du gouvernement de construire ces édifices publics ruines. On songeait, à cette époque, à construire des bâti-
dans les cités, et je crois qu'après les cités, les principales mente peu dispendieux, car nous ne savions pas où les
villes du pays devraient avoir ces avantages avant des lon- casernes seraient difinitivemnt construites. Ces casernes
lités de moindre ifiportance. Aujourd'hui, les cités ont les seront construites à Régina, Calgary, FortMcLeod, Leth-
édifices publics; mais il y a dans la province d'Ontario bridge, Medicine.lat, Maple.Oreek, aux avants-postes des
plusieurs grands chefs-lieux de comté qui n'ont aucun frontières, à Touchwood-Hills, ]attleford, Fort.Saskatcbe.
édifice public, au grand désavantage de la population. Je wan et Prince-Albert.
ne blâme pas l'honorable député de Haldimand, (M. Mon-
tague) d'avoir obtenu un bureau de poste à Cayuga. Je M. MITCHELL: Résidence du lieutenant-gouverneur,
crois savoir qu'il y a, dans ce comté, des villages ou des villes réparations, $3,O0U. A la demande de qui ce crédit figure-til
plus considérables que celle-ci, et ai cette ville a droit d'avoir ici? J'ai eu l'honneur de le visiter il y a deux ans, et je
un bureau de poste, elles y ont encore plus de droit. Il y a croyais que l'édifice était tout à fait bon.
aussi Gananoque, où l'honorable député de Leeds (M. 3ir HECTOR LINGEVIN: L'honorable député n'a pas
Taylor) a réussi à obtenir un édifice public. Almonte, une en le temps d'examiner le bâtiment comme je l'ai fait.
localité comparativement petite, possède un édifice public. C'est un edifice très pauvre. Il s'agissait de savoir ai nous
En examinant un état que jai demandé il y a une couple ne devrions pas demander cette année une somme beaucoup
d'années, je vois qu'un grand nombre de villes, ayant une plus considérable pour construire un édifice convenable
population très peu nombreuse, ont reçu des sommes consi- pour un lieutenant-gouverneur. L'édifice actuel est très
dérables pour leurs édifices publics. Or, je ne crois pas que froid et a été réellement construit comme résidence tem-
cela soit juste. Que le gouvernement fasse ou ne fasse pas et, certainement avant un an ou deux nou devrons
cela dans le but d'obtenir de l'appui, c'est une question qui d r un crédit pour la construction d'un nouvel
concerne tout à fait l'intérêt public. Les principales loca- édifice.
lités du pays devraient d'abord avoir ces édifices publics. M. DAVJK: Le bâtiment ne convient pas du tout à un

Mon honorable ami a parlé de Sarnia. C'est une localité gouverneur, et c'est seulement paree que le gouverneur
qui compte plus de 6,000 âmes et qui n'a pas un seul bâti- ne est habitué à la vie du Nord-Ouest qu'il peut vivre
ment publie. C'est l'endroit où l'on distribue les malles dans une telle maison; et le temps ne peut pas être bien
dans toutes les directions, à l'est, au nord et au sud. C'est éloigné où il faudra construire une résidence convenable.
un endroit qui rapporte un revenu considérable au gouver-
nement et qui devrait recevoir quelque considération pour
des édifices publics. J'espère qu'on ne le privra pas d'édi- bientôt le bâtiment, mais aussi le gouverneur.
fices publics pour la simple raison qu'il élit un adversaire M. JONES: L'honorable monsieur a parlé de plusieurs
du gouvernement, car, dans ces cas-là, je icrains qu'il ne endroits où l'on se proposait de construire des casernes pour
reete sans bâtiments publics tant que le très honorable la police; ce crédit paiera-t-il tout?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Non, ce n'est qu'un com-
mencement. Je crois qu'il faudra $75,000 ou 8100,000 de
plus.

M. CHARLTON : Cette somme semble considérable pour
loger 1,000 hommes. Comme il n'est pas nécessaire de
construire des édifices dans les derniers goûts, je croyais
que le crédit demandé aujourd'hui était une somme très
considérable; et j'espère que l'on exercera une économie
raisonnable dans ces dépenses. J'espère que le gouverne-
ment ne permettra pas la construction de bâtiments élé-
gants, mais se rappellera qu'ils ne sont que temporaires, vu
que la police ne sera plus nécessaire d'ici à quelques années.

Edifices et terrains .................... $33,500.00
M. JONES: Pourquoi payons.nous pour l'entretien du

parc de la côte du Major ? Nous faisons beaucoup pour
Ottawa. Nous avons acheté la salle Orange, nous avons
consenti à construire une station de pompes, et aujourd'hui,
l'on nous demande de voter un crédit pour le parc.

M. CHARLTON: La côte du Major est certainement un
magnifique endroit; je regrette seulement que l'état finan-
cier du pays ne nous permette pas d'y dépenser beaucoup
d'argent, car c'est un ornement pour la ville. Nos terrains
publics deviennent de plus en plus beaux, et le système que
le gouvernement a adopté est sans doute excellent, mais il
a besoin d'exercer de l'économie dans ces matières.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous nous sommes efforcés
de mettre en bon ordre le parc de la côte du Major. Il y a
là deux enfoncements, et quand nous y aurons mis de l'eau,
cela donnera une meilleure apparence. Je n'ai pas eu beau.
coup d'argent à déeonser, mais nous demandons de petits
crédits chaque année, et, de cette façon, nous faisons gra-
duellement l'ouvrage.

Havres et rivières, Nouvelle-Ecosse.................. $126,912.98
M. MITCHELL : Le premier article comporte un prin-

cipe important, et j'aimerais que le ministre déclarât s'il a
été appliqué aux autres provinces.

Remise au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
des déboursés qu'il a faits depuis le 1er juillet
1867, pour les jetées, brise-lames quais publics,
etc., ayant une importance fdrale ......... $71,512.98

Le même principe a-t-il été appliqué à la province du
Nouveau-Brunswick, car, s'il y a été appliqué, je crois qu'il
nous faudra un autre budget supplémentaire pour nous
rembourser l'argent dépensé pour nos brise-lames et autres
travaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit est destiné à rem-
bourser le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, des deniers
qu'il a dépensés pour des travaux ayant une importance
fédérale. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse prétend
que d'après la Confédération, il a dépensé des -sommes con-
sidérables pour des quais publics, des quais fédéraux,"en
réalité, et, partant, il demande d'être remboursédes sommes
ainsi dépensées. Il a fait une réclamation beaucoup plus
considérable que celle-ci; l'ingénieur en chef du ministère a
examiné la réclamation et fait un rapport .indiquant le
nombre de jetées, de brise-lames et d'autres travaux que l'on
peut réellement considérer comme travaux fédéraux. Les
autres ont été considérés comme de simples travaux locaux
et le coût n'en saurait être remboursé par le gouvernement.
Des pièces justificatives ont démontré que les dépenses
faites pour ces travaux considérés comme fédéraux avaient
été réellement faites.

M.,MITCHELL: Je voulais savoir si le même principe
avait été appliqué à la province du Nouveau-Brunswick.
Sinon, je crois qu'il devrait l'être; et nous aimerions savoir
si l'honorable monsieur va appliquer le même principe aux
autres provinces.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement du Nou-
veau-Brunswick n'a pas fait de demande analogue, et je suis

M. JoNEs

très sûr qu'il n'est pas dans la même position que le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecôsse, cari c'est une dépense
faite par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse depuis le
1er juillet 1867. Si le gouvernement du Nouveau-Brunswick
a fait quelques brise-lames, dans les mêmes' circonstances, et
s'il prouve qu'il a raison, comme l'a fait la Nouvelle-Ecosse,
je n'en ai aucun doute, il sera traité également.

M. MITCHELL: Je connais tout ce qui concerne ce
principe et ce n'est pas la première fois que l'on demande
des fonds pour les quais construits dans la Nouvelle-Ecosse.
J'appelle l'attention sur le fait qu'il y a des quais sem-
blables au Nouveau-Brunswick, lesquels devaient être
déclarés travaux fédéraux et à 'la construction desquels'
l'argent public du Nouveau-Brunswick a été dépensé; puis,
l'honorable ministre peut être certain que, maintenant que'
nous savons que ce principe va être appliqué, le Nouveau-
Brunswick fera une demande, et je crois que le ministère
local est très excusable de l'avoir pas fait, car, comme c'est
la première fois que ce principe est appliqué-

Sir CHAR LES TUPPER : Non, il -a déjà été appliqué à
l'Ile du Prince.Edouard.

M. MITCHELL: On commence toujours par l'Ile du
Prince-Edouard.

Sir]RICHARD CARTWRIGHT: Comment le ministère'
de l'honorable ministre définit-il ces mots: "d'importance
fédérale?" Ils peuvent être restreints à des travaux impor-
tants ou étendus à des travaux insignifiants.

Sir HECTOR LANGEVIN: Naturellement, chaque
ouvrage a dû être examiné spécialement pour cette fin.
Par exemple, si c'est une place de navigation, si c'est un
brise-lames, qui fournit un abri aux vaisseaux, ces travaux
sont considérés comme travaux fédéraux ; il en est ainsi des
jetées importantes, etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:' Le ministère a-t-il posé
quelque règle relativement à la dimension des vaisseaux ?
C'est une question qui a une importance considérable, car,
à moins qu'unerègle très sévère ne soit posée, il est évident
qu'on étendra la chose à l'infini.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, cela ne saurait se faire,
car toutes ces jetées ont été examinées et l'on a fait ce
choix. Les autres travaux sont abandonnés aux autorités
locales, de sorte que cela règle tout à fait la question.

M. DAVIES (I. P. E.): Je ne crois pas qu'un principe
arbitraire puisse être posé. On doit laisser cela dans une
certaine mesure au jagement de ceux qui font l'inspection.
L'honorable député de Northumberland (hi. Mitchell) parle
sans doute dans l'intérêt de la province du Nouveau-
Brunswick; mais, s'il le fait, il n'insistera pas pour que là
gouvernement fédéral prenne ces jetées. Les meilleures de
nos jetées nous ont été enlevées il y a quelques années. Le
gouvernement ne prétend pas les garder en état de répara-
tion, et il arrive que le peuple, est -privé des facilités qu'il
avait coutume d'avoir, et, en même temps, l'honorable
ministre a considérablement augmenté les honoraires ýqui
étaient autrefois exigés. Cela n'a pas été avantageuxa
peuple, bien que le gouvernement locale de l'époque : qui
était plongé dans les dettes et que l'honorable ministre dési-
rait assister, en ait retiré des avantages.
1 M. JONES: Les dépenses, dans le cas de la Nouvell-
Ecosse, sont quelque peu différentés ' de celles faites pour
les quais dont a parlé l'honorable député de Queen, I. P.-E
(M. Davies), car elles sont destinées aux brise-lames, à la
protection de notre commerce, sur toutes nos côtes, plutôt
qu'à l'avantage des affaires ordinaires du pays.

M. MITCHELL: Il est outrageant, je crois, que l'on ait
rejeté la seule démarche que j'aie faite'pour- mon comté,
quand l'on m'avait promis il y a trois ans qu'on moe' l'accor.
derait, et cela malgré 'tus les millions' qu dl'on-dépenise
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pour ce service. J'espère que le ministre examinera de
nouveau ce crédit et mettra 83,000 pour Néguac.

Havres et rivières-Ontario.................... $87,300
M. LISTER : Je me permettrai de rappeler à l'honorable

ministre des travaux publics une entrevue que j'ai eue avec
lui l'autre jour, relativement à un banc de sable sur la
rivière Sainte-Claire, vis-à-vis de la Pointe-Edouard. Depuis
que jel lui ai-parlé de la chose, un bateau chargé de houille
à frappé contre; le banc de sable et les propriétaires ont fait
de grandes dépenses pour le retirer de là; de plus, le vais.
seau qui aidait à retirer le bateau de ce mauvais pas a été
saisi par la douane. Ce banc de sable a pris des propor-
tion chaque jour, chaque semaine, jusqu'à ce qu'il fût devenu
un grand danger pour la navigation.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai pa oublié cela, et je
prends'des mesures à ce sujet;-

M. MILLS (Bothwell),: Je crois que cette nsomme de
$5,800 en règlement de réclamations pour dommages à la
propriété sur les criques McGregor et Little Bear devrait
attirer l'attention du comité. Je dirai, pour l'information
du comité, qu'aux sollicitations -pressantes de l'ancien
député du comté de Kent, le gouvernement a entrepris de
faire des améliorations sur la crique MeGregor, petit tribu-
taire de la rivière Thames, à Chatham. Il a entrepris de
creuser cette crique en la draguant. Le résultat a été que
les rives de la crique se sont éboulées et ont ébranlé les fon-
dations de quelques bâtiments, dans la rue principale, sans
améliorer la navigation de la crique, qui n'était réellement
d'aucune valeur et ne pouvait pas être améliorée. Le gon-
vernement vient maintenant demander $2,300 pour payer
les dommages qu'il a causés de cette façon.

M. WILSON (Elgin) : J'aimerais appeler l'attention du
ministre sur le fait qne le havre· de Port-Stanley n'est pas
dans un bon état. La compagnie du chemin de fer ne s'y
intéresse pas comme elle est:obligée dele faire·en vertu des,
conventions, et le havre se remplit rapidement. Je ne de-
mande pas au gouvernement de faire de dépenses. Tout ce
que je veux, c'est qu'il insiste-pour que la compagnie du
chemin de 'fer dépense tout le montant qu'elle prélève on
péages 4e havre et exécute la conviention qu 'elle a faite avec
le gouvrernement lorsqu'elle a pris possession du havre.

M. CAS EY : Je puis corroborer ce que vient de dire mon
honorable ami au sujet de Port-Stanley, qui est situé sur les
frontières de nos divisions ·électorales. J'ai examiné le
havre avec attention l'été dernier, et j'ai constaté qu'il se rom-
plissait si rapidement que les<vaisseaux n'avait pas de place
pour se mouvoir dans le bassin, qui, tous les printemps, se
remplit de boue 'apportée par la crique qui s'y décharge.
Les jetées pourrissent aussi très rapidement et le havre en
général est dans un mauvais état. 'La compagnie du chemin
de fer, comme le dit mon -honorable ami, a loué le havre du
gouvernement et est tenue de dépenser tous les revenus
qu'elle-retire du havre à le réparer. Je crains qu'elle ne
l'ait pas fait. Mais les revenus du havre ont diminué der-
nièrement, pour deux raisons: la -première la politique
nationale qui a mis fin à l'importation des fruits à Port-
Stanley, et la seconde, la politique de la compagnie du
chemin de fer qui a arrêté l'importation de la houille qui
auparavant passait par là pour se rendre à London, et qui
est obligée de passer aujourd'hui par Détroit. Le gouver-
nement doit voir à ce que la convention soit exécutée, et
si les revenus du havre ne sont pas suffisants pour le main-
tenir en état de réparation, le gouvernement doit voir à ce
qu'il soit fait assez de dépenses pour le mettre dans un état,
convenable.

Glissoires etestacades ........ .......... $11,400
M. CHARLTON: Je désire attirer l'attention du minis-,

tre des travaux publics sur le crédit de $2,000 destiné aux
rapidesdes Quinze, suÎ le haut de l'Ottawa; - Cette somme,

est absolument insuffisante pour arriver à -des résultats pra-
tiques. Je ne sais pas ni l'honorable ministre connaît la
localité ou la nécessité qu'il y a de faire là des améliorations.
Ces rapides sont le seul obstacle à la navigation entre le
Grand Lac et le lac Témiscamingue, et si cette partie de la
qiviere était rendue à la navigation, cela ouvrirait une
rande étendue de forêt à l'exploitation. L'entreprise est
rès importante, et pour l'exécuter, il faudrait un- crédit

dinq ou six fois aussi élevé que celui-ci.
Sir HECTOR L ANGEVIN: On a dépensé là, il y a deux

ans, environ 83,000 ou $4,000, et j'étais sous l'impression
que cette somme additionnelle de 62,000 serait suffléante.
Rais depuis que ces estimations sont soumises à la Chambre,
l'on m'a fait des représentations et je vois qu'il faudra peut.
être 610,000 ou 12,000 pour ces travaux; ainsi, ce crédit
serait loin d'être suffisant. Cependant, ai nous voyons qu'il
faut un montant plus élevé, nous pourrons arranger cela
pour la prochaine session.

M. BRYSON: C'est une question de grande .m ortance
pour les commerçants de bois de cette partie a pays.

omme l'a fait remarquer l'honorable député de Norfolk.
Nord, ces rapides sont le seul obstacle sur la rivière Ottawa
entre le lac Témiscamingue et les sourcea de l'Ottawa; en
le faisant disparattre, on faciliterait le flottage du bois depuis
le Grand Lac et le lac Témiscamingue; l'on ouvrirait 2,000
ou 3,000 milles de territoire aujourd'hui sous permis de:coupe.
de bois. Les commerçants de bois de cette partie du pays
demanderont prochainement au ministre de voir à ce que
cette amélioration soit faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce crédit de
$400, pour payer à M. Palen des travaux faits sur les esta.
cades de la Gatineau en 1874?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question a été exami-
née par le Sénat et un comité de cette dernière Chambre a
ifait un rapport exprimant l'opinion que M. Palen devait
être payé. Il n'a reçu que $600, et l'auditeur général a cru
que nous devions voter un crédit pour payer la balance.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Il est très douteux,-je
crois, que l'on puisse donner l'argent du pays sur la recom-
mandation du Sénat. Je ne crois pas que le Sénat puisse
se mêler d'examiner des réclamations contre le public.
Cela devrait être fait, si toutefois c'est fait, par le gouverne.
ment. Bien que la question soit peu importante et guère
digne d'être remarquée, je m'oppose à ce qu'un comité du
Sénat s'occupe de réclamations faites contre le gouverne.
ment, et cela sur son propre rapport, dans le cas même où
il ne s'agit que d'un montant peu important. L3 Sénat
outrepasse ses pouvoirs en agissant comme comité d'enquête
ou plutôt comme cour de réclamations, pour la Confédéra.
tion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvert ament, après
avoir examiné -cette question, a payé $600 il y a plusieurs
années, eroyant que le montant était dû, et après avoir exa.
miné la chose depuis, voyant que $400 qui étaient dus n'a-
vaient pas été payés, il a mis ce crédit dans les estimations.

Rparations , la coque et aux machines du steamer
Northern Ligàg, et chaudière neuve ...... $20,600

M. DAVIES (I. P.-E.) : Le gouvernement devrait cons-
truire un nouveau steamer et ne pas réparer celui-ci. La
province en général sera très désappointée de voir encore
ce vieux steamer sur la route,

M. FOSTE R: Mes officiers disent que lorsqu'il sera réparà
il sera aussi bon qu'un neuf.

M. DAVIES: Cela n'est pas possible. Le gouvernement
local, qui sympathise avec le gouvernement fédéral, a pré.
senté une réclamation pour quelques milliers de dollars,
parce que le gouvernement fédéral n'a pas exécuté son
traité en ce qui concerne le Northern Light. Le -gouverne.
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mont commet une insignifiance lorsqu'il parle d'exécuter
le traité comme il l'a fait dans le passé, car le Northern
Light n'est pas propre au service. Cela démontre un grand
manque d'énergie chez le gouvernement.

Supplément aiux Statuts revisés..... ..... . ........... $1,500 o

M. MILLS (Bothwell): Cela porte le coût des Statuts
revisés à plus de $100,000.

M. THOMPSON: Ce crédit n'a pas rapport aux Statuts
revisés déjà publiés, mais à l'autre volume qui est presque
prêt.

Chemins, ponts, etc , à la réserve de Rot Springs,
près de la station de Banff, territoires du Nord-
Ouest..................................................... ..... $15,000 00

M. DAVIES (I. P.-E.): Est-ce une somme additionnelle ?
M. WHITE (Cardwell): C'est pour l'année prochaine.

Le surintendant demandait beaucoup plus, mais nous
demandons un crédit destiné virtuellement à la construction
d'un chemin conduisant au lac de la Tête du Diable, distance
de sept milles.

Habillements et entretien de patients des terri-
toires du Nord-Ouest dans l'asile d'aliénés du
Manitoba.................,.................................... $2,78î 00

M. DAVIES (I. P.-E.): Comment est-on arrivé à cette
estimation ? Est-ce tant par tête ?

M. WHITE (Cardwell) : De 1877 à 1885-86, le montant
le moins élevé voté chaque année pour le gouvernement de
Kéwatin a été de 85,000. Pendant plusieurs années, on a
constaté qu'une partie considérable de ce montant était
nécessaire au service; et, à la suggestion de l'auditeur
général, on l'a réduit à 81,500. Si les comptes pour les
paiements desquels ce crédit est nécessaire, avaient été
rendus promptement, le crélit n'aurait pas été réduit de
cette manière, au moins pour 1886 87. Cependant le nombre
des aliénés du district de Kewatin internés dans l'asile du
Manitoba a beaucoup augmenté ; il y en avait neuf durant
l'année 1885.86, et onze durant l'année courante 1886-87.
On peut dire que jusqu'au 20 février 1885, ces patients ont
été internés et traités dans la salle affectée aux lunatiques
du pénitencier du Manitoba. Mais depuis cette époque, ils
ont été entretenus dans l'asile d'aliénés du Manitoba.

M. MILLS (Bothwell): Nous devrions avoir un peu
plus de renseignements sur cette question, car, réellement,
je ne sais pas où l'honorable ministre prend ses gens. Il n'y
a personne dans le district de Kéwatin, autant que je sache,
excepté la population sauvage. La population blanche de
ce district était à l'établissement du Portage-du.Rat, qui
fait aujourd'hui partie de la province d'Ontario, et à l'éta-
blissement islandais de Gimli, lequel fait aujourd'hui partie
du Manitoba depuis l'extension des frontières. Il n'y a pas
un seul établissement de blancs dans Kéwatin.

M. WHITE (Cardwell) : Je suppose que l'honorable
député sait qu'il y a là des Métis.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne le sais pas.
Dictionnaire Micmac du Dr Rand................... $1,000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien cela nous
a-t-il coûté?

Sir CHARLES TUPPER: Il y a déjà eu un crédit de
61,000 et le crédit actuel est pour compléter la publication
de l'ouvrage.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Il peut avoir un certain
intérêt pour les antiquaires.

Histoire généalogique des familles françaises...... $1,000 00

M. DAVIES : Qu'est-ce que cela ? En quoi cela inté-
resse-t-il le public ?

Sir HEOTOR LANGEVIN : Cet ouvrage est publié
depuis les quatre dernières années. C'est un travail sur les

M. DAVIEs

origines des Canadiens français publié par l'abbé Tanguay.
C'est un travail de grand mérite et le parlement a voté
$1,000 pour la publication do chaque volume. Je ne doute
pas que l'honorable député ne voie la valeur de l'ouvrage,
s'il l'examine.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est un recueil très inté.
ressant,

M. PLATT : Il peut arriver que ce recueil soit intéres-
sant, mais ceux qui lisent et reçoivent ce travail ne sont-ils
pas capables de le payer eux.mêmes ? Il semble qu'il y a
environ $4,000 ou 65,000 pour l'impression de ces ouvrages,
et il me semble que ce n'est que pour les imprimeurs ou les
éditeurs, car le public n'a aucun intérêt aux ouvrages de
cette nature.

Ouvrage de Bartlett sur les proluits houillers et
ferrugineux du Canada, 1,500 exemplaires.........$1,000 00

M. JONES: Qu'est-ce que cela ?
Sir CHARLES TUPPER: C'est un ouvrage qui a été

distribué. 750 exemplaires en ont été distribuês et le reste
le sera.

M. JONES : Si cet ouvrage était destiné à convaincre le
peuple qu'il serait avantageux d'augmenter les droits sur le
for de 50 on 60 ou 70 pour cent, je crois qu'il devrait être
payé par ceux dans l'intérêt de qui il a été publié.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable député veut
lire cet ouvrage, il se convaincra qu'il renferme beaucoup
de renseignements. Mille dolfars couvrent à peine le coùt
de l'impression ; l'auteur ne reçoit rien.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Ce que j'ai la de ce
travail ne m'a pas beaucoup impressionné. Je n'ai vu là
qu'une annonce pour vanter diverses mines do houille et de
fer ; non un livre écrit dans le but de donner aux gens de
jugement une idée des services de l'auteur. ý Si ce livre doit
être payé, il devrait l'être par les propriétaires de mines de
houille et de fer.

M. BROWN : Un grand nombre de mes électurs m'ont
demandé des exemplaires de ce livre, et, après les avoir
reçus, ils ont déclaré que c'était un des ouvrages les plus
précieux sur les industries du fer qui ait jamais été publié
au Canada. Je dois rendre ce témoignage au nom d'hommes
qui exercent leur jugement à Hamilton, ville qui a de
grandes industries de fer.

Sir CEARLES TUPPER: J'ose dire que des hommes
qui vont faire 100 pour 100 sur les droits qui ont été
imposés, considéreront le livre comme très précieux.

Paiement à M. Dunscomb, de Québec, de services
rendus à .l'occasion de la saisie de l'Atklaya en
1870............. ...... . ................ ................ $490 Os

Sir RICHARD CARTWRIGET: Ce sont des services
rendus il y a dix.sept ans. Je sais que M. Dunscomb est
un bon fonctionnaire et j'ose dire que ce crédit peut-être
justifiable; mais il semble hors de raison de payer une
réclamation qui remonte à dix-sept ans.

Sir CKARLES TUPPER: Si cette somme est due, le
plus tôt elle sera payée, le mieux ce sera.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si cette réclamation
était juste, elle aurait dû être examinée et payée avant
aujourd'hui.

Sir CHARLES TUPPER : Il a cherché à se faire payer
par le gouvernement impérial.

M. THIOMPSO: Je puis dire que les services de M.
Dunscomb, ont été rendus à la demande d'un de mes prédé-
cesseurs. Je crois qu'il y a une erreur; ce devrait être
1879 au lieu de 1870, car il a rega l'ordre de rendre ces
services du juge en chef actuel de la Nouvelle-Ecosse. Le
gouvernement impérial avait donné ordre de faire saisir ce
vaisseau et sa cargaison. Cette tache a été confiée à M.
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Dunscomb et, en remplissant ces fonctions, et durant la
détention du vaisseau et de la cargaison, il a encouru des
dépenses considérables.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y avait un navire
espagnol que l'on croyait frété pour aller attaquer Cuba.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me souviens de la
chose, maintenant. Mais, assurément, l'estimation devrait
être faite avec plus de soin.

M. TIOMPSON : M. Dunscomb a attendu très longtemps
avant d'être payé par le gouvernement impérial pour avoir
cherché le vaisseau, mais il n'a pas reçu un sou d'intérêt sur
les débourseés qu'il avait faits et n'a rien reçu pour ses
services.

Compte des Territoires................................... $524,75445
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Gratification des

officiers du département de la milice et de la défense pour
services extraordinaires à l'occasion de la rébellion, 82,925;
pourquoi l'honorable ministre demande-t.il ce crédit?

Sir ADOLPHE CARON: Il n'est pas nécessaire que je
rappelle aux honorables députés que, durant la rébellion, ces
fonctionnaires ont travaillé très fort et rendu des services
qui méritent d'être reconnus. J'ai demandé au Conseil que
l'on payât trois mois de salaire, comme supplément, aux
différents fonctionnaires dont les noms figurent dans les
estimations.

M. JONES: Est-ce pour cette année ou l'année dernière ?
Sir CHARLES TUPPB]R : Pour l'année prochaine.
M. JONES: Il ne devrait pas être question des services

rendus en rapport avec la rébellion du Nord-Ouest.
Sir ADOLPHE CARON: J'ai attendu que ces services

fussent rendus pour faire cette recommandation.
M. JONES: Est-ce qu'il y a eu quelque crédit avant

celui-ci?
Sir ADOLPHE CARON: Non.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre devrait dire

au comité comment la somme de 8513,000 doit être dépensée.
Nous avons fait beaucoup de règlements définitifs relative.
ment à la rébellion du Nord.Ouest, et, cependant, on nonsdemande aujourd'hui de voter au delà d'un demi-million de
dollars à trois heures du matin.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député sait qu'une
commission a éte nommée pour examiner les pertes causées
par la rébellion aux colons et aux marchands. La commis.
sion a visité différentes parties du Nord-Ouest. Elle a
préparé son rapport; je n'ai pas reçu le rapport complet,bien que j'aie reçu un rapport préliminaire. Les réclama-
lions soumises à la commission s'élevaient A 81,250,000. La
commission les a examinées très attentivement sur le prin-
cipe qu'elle avait posé; puis elle a décidé que ce montant
de $513,000-devait être payé comme représentant les pertes
souffertes par des marchands et des colons.

M. JONES: Est-ce la fin ?
M. WHITE (Cardwell): Oui. La seule raison qui s'oppose

a ce que nous produisions la liste, c'est que, dans mon
opinion, il devrait nous être donné d'examiner le rapport
avant que les chiffres ne soient donnés; mais dès que le
rapport sera reçu, l'état sera soumis au Conseil et les mon-tants payés de la manière ordinaire.

M. MLLS: Le rappol-t aurait dû être soumis à cette
Chambre. C'est un crédit considérable et l'on demande à
la Chambre d'on assumer la responsabilité.

M. WHITE (Cardwell): J'ai fait mon possible pour obte.
nir le rapport, mais il n'est pas opportun de soumettre la
liste préliminaire tant que je n'aurai pas l'occasion de voir

les témoignages et de constater sur quel principe la com-
mission a agi.

Publication des procès-verbaux de la Société Royale.. $5,000
M. DAVIES: Je ne crois pas qu'il y ait, dans toutes les

estimations, 85,000 plus gaspillés que ceux-ci.
M. MITCHELL: On dit qu'il y a une petite histoire à ce

sujet. D'abord, le crédit a été omis, mais l'on a exercé une
forte pression sur le gouvernement pour qu'il l'insérât.

Le comité se lève et fait rapport.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que, lorsque

la Chambre s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à 10.30
aujourd'hui, jeudi.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne .A 3.10

a. m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 23 juin 1887.

L'Orateur ouvre la séance à 10.30 A. M.

PRIÈRs:

COMPTFrRENDU DES DÉBATS DE LA CHAMBRE.

M. COLBY : Je propose l'adoption des premier et second
rapports du comité conjoint de la bibliothèque. La recoin-
mandation principale du comité-j'étais occupé, dans le
temps, dans d'autres comités et je n'ai pu assister à la séance
de celui-ci-c'est que les comptes rendus des délibérations
de la Chambre antérieure à l. publication des Débats, qui
existe actuellement en permanence, soient réunis et réim-
primés, et que toute la série des Débats soit indexéo depuis
que la publication se fait.

Sir HECTOR LANGEVIN : Y a-t-il dans le rapport
quelque chose de relatif à la réorganisation du personnel?

M. COLBY : Non.
M. SCRIVER : Je suis informé que le coût de la confec-

tion de l'index va être de $10,000 en sus du coût de l'impres-
sion des volume@.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'y a pas de crédit dans le
bill des subsides pour faire face à la dépense proposée. La
Chambre n'a pas coutume d'adopter des rapports impliquant
des dépenses de deniers sans que la demande soit autorisée
par la couronne. Si nous adoptons le rapport le résultat
sera probablement une dépense de 810,000.

M. SCRIVER: Pour faire l'index seulement.
Sir 'HECTOR LANGEVIN : Dans ces circonstances il

serait à propos de laisser en suspens l'adoption du rapport.
Il n'y a pas de mal à attendre quelques mois, et ensuite le
gouvernement, après avoir étudié la question durant la
vacance, pourrait, à la prochaine session, demander un crédit
destiné à cette fin.

M. l'ORATEUR : A la dernière réunion du comité on
s'est assuré que le coût de -la confection de l'index serait
d'environ 82,100-nous avons ou une soumission pour cette
somme-et l'impression dela partie des Débatsqui comprend
les délibérations de 1867 à 1874, actuellement dans des albums
à découpu-ci coûter4it de 86,00lTà $7,000. De sorte que
l'ensemble de la dépense serait d'environ $10,000.

1887. 1255



DÉBATS DES COMMUNES. 23 JuIN

M. SCRIVER: C'était le coût de la confection de l'index.
M. l'ORATEUR: Non seulement pour la confection de

l'index, mais même pour l'impression des Débat8.
M. SCRIVER: Ce n'est pas ce que j'ai compris.
Sir HECTOR LANGEVIN: Le rapport du comité con-

joint de la bibliothèque est actuellement soumis à la Cham-
bre. Nous savons maintenant avec exactitude quelles sont les
recommandations. Le mieux sera de laisser la chose en
suspens; cela constituera un avis suffisant pour le gouver-
nement, et s'il croit qu'un crédit est nécessaire à cette fin,
il le demandera à la prochaine session. C'est la méthode
généralement suivie lorsqu'il s'agit d'une somme d'argent.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. PERLEY (Assiniboia): Au commencement de la
présente session j'ai demandé un état des terres vendues par
la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique à
certains individus dans les Territoires du Nord-Ouest. Il
m'a été impossible d'obtenir cet état, et il est maintenant
trop tard pour avoir l'utilité que j'en attendais. Je désire
que le ministre se corainque do la grande importance de
cette affaire, et je veux lui demander de le produire à cette
sesaion-ci. Il ne s'agit .pas d'un enfantillage. Je ne pose
pas la question et je ne propose pas une motion seulement
en vue d'acquérir de la popularité, mais dans le but de faire
redresser un tort grave et une grande injustice infligés aux
habitants de cette région.

M. MITCHELL: L'autre jour j'ai demandé certains ren-
seignements au ministre de la marine et des pêcheries. 11
a promis de me faire connatre les raisons qui ont motivé
la destitution de William Dalton et de me dire par l'influ-
once de qui il a été révoqué.

M. FOSTER: Je n'ai rien de particulier à ajouter à ce
que j'ai dit hier. Dalton n'avait qu'un emploi temporaire.
Depuis plusieurs années on l'envoyait au phare de la rivière
Miramichi, et il recevait tant par jour pour son ouvrage.
Cette année il y a en d'autres postulants que Dalton. De
façon ou d'autre, à mon insu, Dalton a reçu ordre de se
rendre au phare. Plus tard j'ai fait contremander l'ordre,
et l'ordre a été contremandé avant que Dalton fût rendu au
phare.

M. MITCHELL: A l'influence de qui Dalton doit-il Ea
destitution ?

M. FOSTER: C'est là une affaire du département. Je
prends sur moi la responsabilité de la chose.

M. MITCHELL : A-t-on en des reproches à faire à
Dalton ?

M, FOSTER: Je ne le pense pas.
M. MITCHELL : Je veux savoir qui est au fond de la

chose.
M. FOSTER : Je suppose que je dois m'en considérer

responsable.
M. MITCHELL : Je comprends parfaitement cela. Mais

je veux savoir à l'instigation de qui Dalton a éte revoqué de
son emploi après avoir reçu depuis 10 jours l'ordre de partir.

M. FOSTER : Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de dire
sur la recommandation de qui.

M. MITCHELL : Je crois que oui. Les députés ont droit
d'avoir ce renseignement, et je crois que j'ai ce droit.

M. FOSTER : Si l'honorable député veut inscrire un avis
à l'ordre du jour à la prochaine session, je déposerai : les
papiers relatifs à cette affaire.
. M. MITCHELL : Je le ferai si je suis ici. La Chambre

devrait avoir ce renseigement. J'ai traité l'honorable minis-
tre avec justice, et je crois avoir droit à ce renseignement.

M. L'ORATUa

Le ministre peut prendre maintenant la responsabilité du
refus des papiers s'il le veut.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

M. POPE : Je propose que la Chambre se forme en comité
pour étudier certaines propositions concernant la concession
de subsides à certaines compagnies de chemins de fer et
relativement à la construction de certaines lignes ferrées
mentionnées dans ces résolutions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose que le mi-
nistre est prêt à fournir les renseignements que nous avons
demandés si souvent et qui nous ont été donnés d'une façon
si incomplète au sujet des noms de ceux qui demandent ces
subventions, ainsi que les autres informations d'après les-
quelles il demande ces crédits.

M. POPE : Les demandes ont été déposées sur le bureau,
et je donnerai ces renseignements sur chacun des item à
mesure qu'ils passeront sous les yeux du comité.

La motion est adoptée. La Chambre se forme en comité
général.

(En comité.)

M. POPE: J'ai toute confiance que le principe, qui a pré-
sidé à la concession de ces subventions, approuv4 à maintes
reprises par la Chambre, le sera encore en la présente occa-
sion, et pour cette raison il n'est pas nécessaire de,faire des
observations d'un caractère trop général au sujet de ces
subventions. Voici dans quelle ,position le; gouvernement
s'est trouvé: on lui a demandé de très fortes sommes et il
n'a pu accorder que fort peu de chose comparativement à ce
qu'on lui demandait. La plus grande partie des subventions
est pour la continuation de lignes déjà commencées, ou in-
complètes, ou pour faire des raccordements, ou pour per-
mettre aux convois de parcourir de plus longues, distances.
Lorsque ce système a été adopté en 1882, on a dit que nous
avions pour but de construire des chemins interprovinciaux
ou de longues lignes de voies ferrées qui, naturellement,
ainsi que nous l'avons pensé, tombaient sous le coup de la
juridiction- de ce parlement. Graduellement nous avons
étendu ce système, et je suis arrivé à me convaincre qua les
gouvernements provinciaux ne devaient pas se commettre à
la politique de la concession de trop fortes sommes d'argent
aux chemins de fer. Nous avons senti que c'était à.nous à
nous charger de la chose, autant que nous pouvions le faire,
et que nous devions aider non seulement les grandes lignes
et les lignes interprovinciales, mais encore les voies locales.
Par exemple, dans la province de Québec, on a &mave que
ce système offrait de forts grands avantages, en ouvrant de
nouveaux. champs à la colonisation, vu que les habitants de
cette province ne sont pas disposés à prendre la direction
du grand Nord-Ouest et qu'ils préfèrent se rendre aux cen-
tres manufacturiers de la Nouvelle-Angleterre. Dans ces
circonstances, je crois qu'il n'est pas nécessaire de traiter la
question plus au long.

M. McMULLEN: Je dois exprimer mon regret de voir
que le gouvernement a décidé de continuer avec le nouveau
parlement, la politique de subvention aux lignes de chemins
de fer courtes, dans l'état actuel des finances du pays, alors
que tous les gens sensés doivent s'apercevoir que ces subven.
tions doivent-amener l'augmentation de la taxe: etl'augmen.
tation de la dette. Après- avoir en suwcessivement deux
déficits, je trouve imprudent de la part du gouvernement de
s'engager da;ns la voie de démoralisation que vont ouyrir ces
résolutions. Lu but que poursuit le, gouvernement , est
indubitablement de tromper les électeurs, -surtout dans les
comtés où il y a eu des protestations, et de, les induire à
croire qu'il est de leur intérêt d'appuyer le gouvernemnent.
Celui-ci est même allé jusqu'à subventionneri des lignes de
1½ mille de long. 'Tout en étant prêt à reconnaître qu'il
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serait raisonnable et désirable que le pays fût ouvert et
qu'on aidtt à la construction de chemins de fer là où il n'y
en a point actuellement, je crois que dans un grand nomb-e
de ces endroits où il y a déjà concurrence, c'est un acte
éhonté de la part du gouvernement que d'essayer à contrôler
chaque année ces comtés. Je remarque qu'il y a en tout 38
chemins, et de ce nombre il y en a 13 de moins de 12 milles,
et 7 de 6 milles et moins. Nqous en sommes arrivés au point
que si un homme désire avoir une voie courte pour se rendre
à son moulin ou à sa fabrique, il n'a qu'à s'adresser au mi-
nistre des finances pour obtenir de l'aide, et s'il pouvait
démontrer que cela aiderait à maintenir le gouvernement,
il n'y a aucun doute que la chose serait accordée. Cette
méthode d'accorder de l'aide à ces courtes lignes,
dans l'état présent de nos finances, démontre à quelle
condition désespérée les ministres sont rendus. Quand
le gouvernement d'Ontario a inauguré sa politique de dub.
vention pou- les chemins de for, il a mis pour condition que
les chemins subentionnés ne passeraient pas par les endroits
où il y avait déjà des voies ferrées, et qu'il y aurait un cer-
tain besoin local comportant une base financière qui pût
justifier l'établissement de ces chemins. On ne voulait ni
aider ni favoriser des projets qui ne montraient pas une
base fiqancière sous forme de gratification municipale.
C'était là une prudente façon d'agir, mais ici on trouve une
méthode différente. Un homme arrive d'un comté où il a
obtenu une petite majorité, il monte un projet de chemin de
fer-il s'agit de quelque embranchement d'une ligne qui
existe déjà, de quelque petite voie d'évitement ou de quelque
entreprise pareille-et il s'adresse au gouvernement dans le
but d'obtenir de l'aide pour ce projet afin d'améliorer ses
perspectives dans le comté. Les comtés après les comtés
sont traités de la même façon. Cette année nous avons en
dans le parlement une exposition qui devrait ouvrir les
yox à tous. Tout député qui avait une charte à faire
valoir a été l'objet de la sollicitude du comité des chemins
de for et de la Chambre; dans plusieurs cas on a octroyé
des chartes qui no disaient pas de quel point devait partir le
chemin subventionné, dans quelle direction il allait, ni quel
district particulier il devait traverser. Je suis heureux
d'apprendre qu'il va y avoir un changement dans cette
méthode, et qu'à l'avenir on ne demandera pas à la Chambre
d'agir en aveugle, comme durant cette année, pour la con.
cession des chartes de chemins de fer.

Je ne doute aucunement que nombre de ces projets ont
pour but d'assurer la concurrence ei possible; mais dans
plusieurs de ces cas ont demande des subventions pour
établir une concurrence là où le trafic ne peut la soutenir.
Dans plusieurs cas le trafic n'est pas assez abondant pour
payer les frais d'exploitation de la ligne existante. Il n'y
a aucun doute que les deux grandes voies qui se font con.
currence dans notre pays désirent très vivement atteindre
desendroits où il se peut que l'une d'elle ait le contrôle du
trafic. Je connais moi-même un endroit où il y A deux
lignes en opposition, et cependant on ne peut expédier un
wagon de produits des endroits situés à l'est ou à l'ouest à
des taux aussi bas que ceux obtenus là où il n'y a point de
concurrence. Je coninais plusieurs caï de ce genie dans
la partie ocòidentale d'Ontario. Ce ne peut donc pas être
par amour pour la orncurrence que le gouvernement alopté
ce systènié, mais c'est parce qu 'il le considère comme,
cessaire, dans son propre intérêt, dans l'intérêt de son exis-
tence politique, pour grossir sa petite majorité de toutes les
façons possibles, et il ne lui importe guère dans quele
proportion il augmenté la dette nationale du moment qu'il
peut emprunter et tant que Je peuple veut porte lM fardeau
des taxes qu'il lui impose. Les hâbitants de notre pyé ont
été trompés et égarés. .Ils ont té ti-onpés à la dernièe
élection et ils ont été tiompës auparavant. Ce système de
concessionsde tôutes soites aux entreprises de.chemins de
fir a été inauguré il y a pluieur sanées, dañs le bùt de
tromper lejeuple. A& cours de la dérnière élection les

membres du gouvernement et leur amis de la droite ont
exhibé des prétentions qui n'ont pas été contenancées par les
faits. L'honorable ministre de l'intérieur est venu-dans le
comté même que je représente et il a fait des assertions que
les faits ne sauraient justifier. Il a dit que la dette réelle
était de $196,000,000, alors qu'elle était véritablement de
$223,000,000. Il a dit dans la ville que j'habite que l'inté-
rêt par tête était de $1.65, et il a fait une comparaison avec
l'intérêt par tête qui se payait du temps du gouvernement
Mackenzie. Je sais et il sait lui-même que la déclaration
qu'il a faite alors n'était pas fondée. Il a essayé de tromper
le peuple du pays.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
Le PRÉSIDENT : Ce langage ne saurait être permis.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit

qu'un ministre a fait une déclaration qu'il savait n'être pas
vraie. Cela n'est pas conforme au règlement.

M. McMULLEN: 11 a fait cette déclaration hors de la
Chambre. Je fais la mienne dans la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne fait aucune diffé-
rence.

M. McMULLEN: Je retirerai volontiers l'expression.
Sir JOHN A. MACDONALD : Qu'un énoncé soit fait

hors de la Chambre ou dans la Chambre, je prétends que
l'honorable député est tenu de respecter la règle parlemen-
taire, et j'en appelle au président.

M. MoMULLEN: J'allais me conformer au règlement ai
l'honorable ministre m'avait laissé faire.

Sir JOHN A. MACDONA.LD: Je dis que l'honorable
dénuté viole le règlement, et je demande votre décision, M.
le Président.

M. McXULLEN: Je retire l'expression, et je regrette
vivement que la langue anglaise ne m'en fournisse point
d'autre pour la remplacer. J'étais à dire que l'honorable
ministre avait déclaré que l'intérêt était de 61.65 par tête à
cette époque alors qu'il aurait dû dire qu'il était de 81.98
par tête. Je soutiens que les dernières élections ont donné
la victoire au gouvernement parce que les énoncés des
ministres n'étaient pas conformes aux faits, et le gouverne.
ment, pour perpétuer son existence, a recours à ces projets
de chemins de fer. Si au lieu d'augmenter la dette du pays
le gouvernement eût demandé à la Chambre de voter la
concession de 10,000,000 acres de terre du Nord-Ouest
pour fournir des subventions aux compagnies qui entre-
prendraient de construire des chemins de fer dans les
anciennes provinces où il en faut, je n'aurais pas de bien
sérieuses objections à faire. , Mais ce n'est pas ce qu'il fait.
Il demande à la population du pays d'accorder des sommes
pour l'acquittement desquelles il devra se soumettre à la
taxe.

Le ministre des finances a inauguré un nouveau tarif
duquel il espère sans doute tirer, un très fort revenu et je
ne doute aucunement qu'il va réussir. Je ne doute aucune-
nént q' uo lui ou son successeur va venir l'an prochain

dire à 14 Chambre qu'il est très heureux d'avoir à annoncer
un excédlant, et à même cet excédant il puisera pour cons-
triiire de nouveaux chemins de fer. Miais je dis que cela
n'est pas. jute pbur la classe agricole de notre pays, que ce
tarif vá faire beaucoup souffrir. Je ne piis laisser passer
de brojet de démoralisation sans protester solennellement.
C'est un système inauguré-par les ministres pour, maintenir
le gouvernement actuel au pouvoir. Il est évident que le
toryisme va continuer à vivre dans lé pays tañt iue lié res-
sôurdes du pâys sifflroit à l'achat des comtés. Tant que le
toryisme existera, lé þeuple devra se soumette, aux exa-
tions ýour màaintenir leë imessieura dé la droite .dans la po-
sitioù qu'ils ôOcbcpânt; mais lès gens commenéent à se ré-
veiller et à se r4tolter contre ce système qui n'est qu'une
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tentative audacieuse pour acheter les comtés et démoraliser notre pays que déplorent tous ceux qui aiment ce pays. Je
le peuple. Nous sommes sur la voie de la décadence depuis dois exprimer mon sincère regret, dans l'intérêt do mon
1878. Je sais que l'on dit que la position financière du pays, dans l'interêt de ceux qui m'ont envoyé ici, dans l'in.
peuple est meilleure ; mais parcourez le pays de canton en térêt des générations futures, de voir que nous allons laisser
canton, demandez aux cultivateurs dans quelle situation ils un pareil héritage à un pays libre, que nous allons lui laisser
se trouvent, et vous verrez qu'ils commencent à s'apercevoir un tel fardeau qui va peser sur lui et épuiser ses ressources
qu'ils ne sont pas aussi bien qu'auparavant, et qu'il y a pendant des années et des années après que les honorables
quelque chose qui va mal quelque part. Je reconnais que par ministres qui sont maintenant ici auront cessé de remplir
le passé les membres du gouvernement ont pu réussir à les devoirs qu'ils remplissent actuellement; et au lieu de
tenir un bandeau sur les yeux du peuple, ils l'ont fait avec regarder avec orgueil l'histoire du passé de notre pays,
beaucoup de succès aux dernières élections, bien que, j'en ai ceux qui vont nous suivre pleureront sur la dégradation et
la certitude, le premier ministre s'attendît intérieurement à la ruine qui ont marqué les actes de ceux qui remplissent
être défait le 22 février. Il savait que sa conduite avait été aujourd'hui les fonctions do représentants du peuple.
de nature à mériter une condamnation de la part du peuple, Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.et sans la ruse, la tricherie etla coquinerie pratiquée par les
ministres sur le peuple, ils ne seraient pas aujourd'hui dans Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Je suis content de voir
les positions qu'is occupent. N'eût été l'affaire de la délimi- que les paroles de mon honorable ami ont eu un effet quel.
tation monstrueuse des comtés, du bill du suffrage et autres, conque sur les consciences endurcies des messieurs de la
les ministres ne seraient pas où ils sont. Je proteste solen. droite. Je désire appeler l'attention du comité sur la posi-
nellement- tion dans laquelle les membres de l'opposition se trouvent

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: M. le Président, je placés. Ces résolutions ont été déposées sur le bureau
désire que vous portiez votre attention sur la conduite extrê. mardi soir tard. Mardi dans la nuit le comité a siég
mement désordonnée de quelques-uns des membres de la jusqu'à trois heures et demie du matin. Y a-t-il quelqu'un
droite. Mon honorable ami a parfaitement raison. Ces dans la Chambre pour supposer que les membres de l'oppo.
choses auraient dû nous être soumises plus tôt, et il est indu- sition ont pu avoir le temps d'examiner et d'étudier ces
bitablement justifiable d'appeler l'attention générale sur les papiers relatifs aux chemins de fer, alors qu'ils n'ont été
faits importants qui se rapportent à la situation financière produits que mardi soir, que nous avons siégé jusqu'à trois
du pays, alors qu'on nous demande d'accorder de fortes heures et demie du matin, et qu'il nous a fallu recommencer
sommes d'argent. Si le premier ministre et le ministre des a une heure hier pour siéger jusqu'à trois heures du matin.
finances désirent faciliter la marche des affaires, ils vont se Il y a dans ces sortes de choses une règle à observer. Je

joindre à moi pour insister sur le maintien de l'ordre; ils ne puis prétendre et je ne prétends pas, et nul de ce côté-ci
devraient savoir par une longue expérience qu'il est certain de la Chambre ne peut se prétendre en état de discuter ce
que mon honorable ami va dire tout ce qu'il a à dire. projet comme il mérite de l'être discuté. Il va falloir nous

contenter des découpures et des renseignements de paco.Sir JOHN A. MACDO NALD : Je suis tout à fait d'accord tille qui pourront nous être mesurés parcimonieusement
avec l'honorable député d'Oxford-Sud, que la marche de la par les ministres. Nons n'avons, pas plus que le pays,besogne va être accélérée si on laisse l'honorable député aucune occasion de contrôler les informations fournies par
exprimer son sentiment sans interruption. Nous désirons les ministres à ce sujet.
,tous nous en aller; il se peut que l'honorable député ne le Ce n'est pas ainsi que les affaires publiques devraient être
désire point. Il y a des limites à la patience. Si l'hono conduites. Pour ma part, je proteste contre cette façon de
rable député se eert d'un langage insultant, cela ne fait de procéder, et je dégage ma .responsabilité de ce qui va se
bien à personne, et l'on en exprimera son mécontentement. faire à ce sujet. Il est bien vrai que si j'en avais en le pou-
Cela ne fait aucun bien et cela ne rehausse certainement voir j'aurais arrêté dès le principe cette façon de procéder.
pas l'honorable député dans l'opinion de la Chambre ni de Je désapprouve le système, et je crois qu'il est tout à fait
ceux qui sont au dehors. J'espère que mes amis de la droite clair, même en jetant un simple coup d'Sil sur les proposi.
laisseront l'honorable député faire les remarques qu'il jugera tions de l'honorable ministre, que c'est un système de sub-
à propos de faire, d'après ses vieux procédés, et avec son ventions aux chemins de for qui va, d'après moi, conduire
éloquence particulière. S'il viole le règlement, comme il à un remaniement complet de la base financière de la Con-
est tant peu porté à le faire, je n'ai aucun doute que M. le fédération par rapport à la situation des différentes pro.
Président l'y rappellera. vinces. Considérons-les en même temps que la gratification

M. MoMULLEN: J'aurais terminé ce que j'ai à dire accordée l'autre jour à l'lle du Prince-Edouard, et les rai.
n'eussent été les interruptions. Le premier ministre a parlé sons que l'on a invoqnées pour la justifier. J'ai, dans le
de paroles non parlementaires. Je regrette que la politique temps, fait remarquer que la proposition contenue dans
soit rendue à un tel point dans le pays, qu'il est presque l'arrêté du conseil allait icévitablement ouvrir la porte à
impossible à un homme de se tenir dans la limite des ex- toutes sortes de demandes de la part des autres provinces,
pressions permises par le i èglement pour parler des choses et ces demandes se feront indubitablement en leur temps et
outrageantes dont nous avons à nous occuper dans la discus- sous peu. Le système qui a été inauguré a pris de telles
sien des affaires publiques. En parlant do ces choses et proportions que j) ne crois pas qu'il serait maintenant pos.
faire l'histoire des messieurs de la droite, il est difficile de sible de construire une voie d'évitement dans un lieu quel-
s'abstenir de l'usage des expressions que comportent les conque du pays qu'on ne pourrait pas subventionner en
circonstances et qui-la chose est regrettable-ne sont pas s'appuyant sur un précédent parlement:: n. J'examine les
autorisées par le ièglement. La conduite des membres de- propositions etje trouve une subvention pour un chem n de
la droite au sujet de ces subventions n'est pas convenable, cinq milles; un peu plus bas, je trouve une subvention pour
dans les circonstances. Nous sortons d'nne guet re du Nord- un autre chemin-le chemin de Joggins, où que cela puisse
Ouest, cependant en quelques secondes nous avons voté une être-d'un mille et quart, et je vois toute une série de petites
somme de $500,000 pour solder les frais de cette malheu- subventions pour un autre chemin-dont quelques-uns
reuse affaire. Du commencement à la fin, cette affaire peuvent être des prolongements, comme dit le ministre-
démontre que si les ministres eussent fait leur devoir, la mais il me semble que les propositions à nous soumises
dette du pays serait aujourd'hui moindre qu'elle n'est par tendent à la destruction du système. Je ne saurais concevoir
67,000,000 ou $8,000,000. Pour cacher la situation réelle de quelle façon le ministre peut essayer de justifier les
on prend de l'argent d'une poche pour la mettre dans une subventions faites à ces lignes comme étant des chemins
autre. Nous sommes arrivés à une époque de l'histoire de d'une importance fédérale ou qui peuvent d'une manière

M. MCMULLEN
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quelconque nous être de quelque utilité. Mais voici qui
est plus important : Nous savons que les différentes pro.
vinces du Dominion ont séparément accordé des sommes
considérables, de qualités diverses, à des entreprises de che-
mins de fer dans leurs limites. J'ai avant aujourd'hui
averti le gouvernement et je l'avertis encore que très cer.
tainement les provinces ne se montreront pas satisfaites
tant qu'il n'y aura pas un juste remaniement, de façon à ce
que toutes celles qui ont fait des avancés de fonds au che-
min de fer puissent être remboursées proportionnellement.
Je dis que l'esprit de ce projet est tout à fait contraire au prin-
cipo du système fédératif sous lequel nous vivons, et je dis
de plus que la province d'Ontario, qui reçoit une très
minime proportion de ces subventions eu égard à sa popu-
lation et aux subventions faites aux autres provinces, fera
certainement une demande, qu'elle aura droit de faire,
pour se récupérer, et que les différentes municipalités de
cette province devraient être rembourrées des sommes
qu'olles ont avancées. Maintenant, si nous songeons à
notre dlette, ils nous semble clair que, de façon ou d'autre,
ces différentes subventions vont en entraîner d'autres au
moins'décuples, ou peut-être deux fois décuples du mon.
tant qu'on propose de donner ici avant que nous voyions la
fin du système. Pour ce qui est du premier article, je désire
appeler l'attention du ministre des chemins de fer sur le fait
que dans ces papiers déposés sur le bureau mardi seulement,
ainsi que je l'ai dit, il ne me semble pas contenir de rensei.
gnements détaillés sur ce qu'est réellement la compagnie
du chemin de fer de Sainte-Catherine et Niagara-Cèntral,
sur ce qu'elle a fait, ni sur quelle raison le gouvernementse
fonde pour croire que la ligne va être construite ai la sub-
vention est accordée. Je ne sais pas grand' chose du
chemin, mais je désire que le ministre des chemins de fer
nous fasse un court exposé-qui ne se trouve pas dans ces
papiers -des diverses choses qui se rapportent à ce chemin
et des raisons qui l'ont induit à proposer cette subvention;
car je suppose que l'honorable ministre n'¼t pas encore
arrivé à poser la règle que quiconque lui demande $3,200
par mille ;pour un chemin, doit les recevoir, quelle que
soit l'impossibilité de construire ce chemin. Si les ministres
sont pour établir cette règle, il serait bon pour nous de le
savoir. Cela aurait au moins le mérite d'être clair et d'offrir
des facilités à tout le monde; mais je ne vois pas que ce
soit encore là la politique adoptée par l'honorable ministre,
et c'est pour cela que je voudrais qu'il expliquât, s'il le sait,
quelle est cette compagnie, ce qu'elle a fait, co qu'elle se
propose de faire et quelles sont ses raisons de supposer que
cette subvention va servir à la construction de ces 12 milles.

Sir CHARLES TUPPER: A cette période si avancée de
la session, je ne me propose pas de retenir la Chambre bien
longtemps, mais je crois devoir soulager l'esprit de l'hono'
rable préopinant de la crainte où il semble être quand il dit
que le gouvernement est à inaugurer ou a inauguré une poli-
tique très dangereuse. Je suppose qu'il va être fort surpris
quand je lui aurai dit que lui et le gouvernement dont il
faisait partie sont responsables de la politique actuellement
soumise à l'appréciation de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, monsieur.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-

mettra d'expliquer ce que je veux dire. Ce n'est pas un re-
proche que je lui fais; je lui en fAis un mérite, comme je
crois que le pays doit lui tenir compte ainsi qu'au gouver-
nement dont il faisait partie de l'inauguration de cette po-
litique. Même pour les objections qu'il a opposées à la
Chambre, je vais lui démontrer que lui en particulier et le
gouvernement dont il faisait partie sont responsables. Je
ne fais pas ici un reproche, car je leur reconnais le mérite
d'avoir inauguré cette politique, je reconnais qu'ils l'ont fait
dans l'intérêt du pays et qu'elle était éminemment favo-
rable aux intérêts du pays. Ils se sont aperçus que nom-
bre de particuliers des différentes parties du pays, et no-

tamment des provinces maritimes, étaient engagés dans la
construction de petits tronçons de chemins de fer qui, d'a-
près eux, devraient développer l'essor du commerce et se-
raient fort avantageux pour le pays. Ils ont vu que ces
gens ne pouvaient exécuter ces entreprises de chemins de
fer, qu'ils n'avaient pas les moyens de conduire à bonne fin
cette politique de construction de lignes courtes, et l'hono-
rable député est venu à leur secours, et très à propos, en
adoptant l'idée de leur prêter des vieux rails.

Quelques honorables DÉPUTA'S: Oh !
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député veut-il me

permottre ? Je ne crois pas qu'il ait lieu de s'égarer. Je
dis, M. l'Orateur, que c'est là la politique qui vous est sou-
mise aujourd'hui. Ça été la politique du gouvernement
fédéral de secourir, non les chemins de fer interprovinciaux,
non les longues voies, mais les faibles compagnies qui
luttent. Je dis que l'honorable député ne saurait sortir du
cercle dans lequel je l'enferme lorsque je déclare qu'il a
considéré comme étant de son devoir-et il avait raison-
de développer le commerce du pays et d'aider aux faibles
compagnies a construire de petits tronçons de voie ferrée.
S'il veut jeter un coup d'oil sur le passé, il verra que
nombre de chemins de cette sorte, de petites lignes de voie
ferrée, ont été secourues par lui de la façon la plus efficace
qui fût en son pouvoir.

M. MACKENZIE: Pas un dollar en argent.
Sir CHARLES TUPPER: Mais je lui dis que lorsqu'il a

donné mille tonnes de rails à une compagnie il lui a donné
une valeur monétaire.

M. MACKENZIE : Les rails n'ont pas été donnés; ils
n'ont été que prêtés.

Sir CHARLES TUPPER: Je le reconnais volontiers, et
mon honorable ami va voir que je ne lui reproche pas ce
qu'il a fait. Je suis à démontrer qu'il agissait alors sage-
ment en aidant de la façon la plus efficace possible les
petites compagnies qu'il a trouvées, vu les minces ressources
à leur disposition, hors d'état de compléter leurs chemins
de fer, en leur donnant des rails, des boulons, et les moyens
de mettre leurs chemins en opération. Je suis bien prêt à
reconnaître que c'était un prêt, mais l'honorable député sait
que virtuellement c'était un prêt fait à perpétuité. C'est là
l'état de choses que nous avons trouvé. Nous avons suivi
la politique de l'honorable député, comme nous l'avons
toujours fait quand nous avons trouvé pour le gouvernement
un bon exemple à suivre.

M. MACKENZIE : Quand vous ne ne m'avez pas suivi
vous avez mal fait.

Sir CHARLES TUPPER: Il est bien probable que nous
nous sommes trompés quelque fois, mais cela doit être attri-
bué à un manque d'intelligence chez nous, et l'honorable
député sait que nous ne sommes pas responsables de cela.
Si nous n'avons pas toujours vu les choses absolument du
même oil que l'honorable député, nous devons nous attri-
buer le mérite de l'avoir imité chaque fois qu'il a pu nous
servir de modèle. C'est là le fondement de cette politique,
de cette sage et judicieuse politique que nous soumettons à
l'approbation de la Vhambre. Il dit qu'il y a une ligne d'un
mille et demi de mentionné dans ces résolutions. C'est vrai.
Mais en cela encore nous suivons son exemple. Dans une
certaine circonstance où il s'agissait de l'achèvement d'un
chemin et de sa mise en opération, d'un chemin de cinq
milles conduisantà une houillère, l'honorable député a fourni
à cette compagnie des rails neufs aux frais du publie, a
posé la voie pour elle, afin de conduire la voie jusqu'à une
houillère.

M. MACKENZIE: C'était pour l'avantage du chemin de
fer Intercolonial.
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Sir CHARLES TUPPER: C'était pour établir une com. p
munication entre l'Intercolonial et une houillère de Spring- p
Hill, qui se trouve dans le comté que j'ai l'honneur de repré- T
senter, et aux meilleures conditions possibles pour l'usage de n
l'Intercolonial. C'était une sage et bonne politique, et si p
elle était bonne en ce cas-là, n'est-elle pas également bonne d
lorsque c'est mon honorable ami le ministre des chemins de g
fer qui subventionne la compagnie houillère de Joggins de 1
la même façon en lui donnant 83,200 par mille pour mettre a
cette compagnie en concurrence avec celle de Spring-Hill,
et ne pas laisser l'Intercolonial dépendre uniquement de la e
houillère. de Spring-Iill ? c

L'honorable député verra qu'en subventionnant la com- p
pagnie de chemin de fer de Joggins de la même façon qu'il p
a subventionné la compagnie de Spring-Hill, le même
intérêt public est en jeu et le même bien accompli pour le l
pays. Mais il s'est agit d'appliquer le crédit voté l'an
dernier, la compagnie, composée de notables, dont plusieurs 1sont des partisans de l'honorable député de Saint-Jean, a
reprêsenté. qu'il fallait une subvention additionnelle pour e
un mille et quart de chemin qu'il était nécessaire de cons.
truire afin de compléter la ligne ferrée. C'est là toute la
politique. Je soutiens que c'est une saine politique. Je
prétends que le gouvernement ne peut faire aucune dépense,
pourvu qu'elle soit judicieusement faite, qui soit plus propre
que ces subventions aux grardes entreprises de chemin de
er a développer le commerce du pays. Quand, pour l'appli-

cation plus accusée de ce principe. nous avons décidé d'ac-
corder de l'argent au lieu de prêter des rails, nous avons
résolu, pour pourvoir de rails ce chemin, de lui donner une jsubvention do 83,200 par mille, nous nous sommes dit que
chaque fois qu'une subvention de $3,200 par mille engage
rait le capital des sources particulières à se placer dans daes
entreprises destinées à parachever un chemin, nous avions
par là même la meilleure preuve des avantages qu'en offrait
a construction, et la preuve qu'il augmenterait le revenu

dans une proportion plus forte que celle de la somme qu'il
fallait pour l'intérêt sur la somme de 83,200 par mille.
C'est là le fondement du développement donné à cette poli-
tique. Je crois qu'on n'a jamais fait un emploi plus sage
des deniers publics. L'honorable député semble croire que
cela devrait plutôt être fait par les législatures provinciales.
J'ai fait voir que telle n'était pas sa politique. Je lui
accorde le mérite qui lui revient pour avoir adopté cette
méthode ; mais je vais plus loin, et je dis que parmi les
difficultés que la Confédération a à surmonter en ce moment,
la principale se trouve dans la pénurie de ressources où se
trouvent quelques-unes des législatures provinciales pour
administrer les affaires locales, avec les subsides et les
revenus locaux. Elles n'ont pas eu les moyens de subven.
tionner les chemins de fer; il leur ai fallu consacrer à cette
fin des sommes destinées, d'après le pacie fédéral, à d'autres
fins, comme les chemins, les ponte, l'instruction publique
et autres choses analogues. Cela.les a jetés dans des diffi-
cultés et c'est pour cela qu'il nous a fallu subventionner les
chemins provinciaux.

Nous avons un intérêt direct à subventionner les chemins
provinciaux; nous avons un intérêt direct dans chaque
mille de chemin de fer que nous construisons, parce que cela
développe les ressources du pays et augmente le revenu
dont nous avons besoin. Mais si la construction d'un chemin
faite grâce à l'aide d'une législature provinciale double le
revenu de la province, il n'eu revient pas un.shelling au
gouvernement local dont le trésor a été pressuré pour pro.
duire ce résultat. C'est là, je crois, toute la question en,
deux mots. Je ne vois pas comment on peut s'opposer à la,
chose. Je ne prétends pas dire qu'il ne peut pas s'être
commis d'erreur dans lPapplication de cette politique et.
qu'elle n'aurait pas pu être appliquée d'une façon plus judi.
cieuse,.mais je dis que si on avait-besoin deochaque schelling
entrant dans la composition de cette subvention-et telle
n'a pas été notre expérience, et je doute que l'on dépense

Sir Cmu.Acs Tuprr'a

lus de 81,700,000-cela favoriserait plus le progrès et la
rospêrité du pays que si on Rgissait comme on l'a dit.
'out en désapprouvant bçaucoup des énoncés faits par l'ho-
orable député de Wellington-Nord (M. McMullen), j'ap-
rouve une de ces prétentions, savoir: qu'on peut faire plus
e dommage que de bien au pays en favorisant les compa-
nies de chemin de fer là où il n'y a pas assez de trafic pour
es compagnies qui existent djà. Les subventions sont
vantageuses là où on aide à la construction d'embranche.
ments ou de petits tronçons, pour raciorder des voies ferrées
n existence. Si l'on dépense cet argent à favoriser la
oncurrence, à construire des chemins dont on n'a,pas besoin
our les affaires du pays, on commet une injustice envers la
ays et les entreprises déjà en opération.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dois féliciter

'honorable ministre sur la somme de,.confiance qu'il a et
Lue ne possède aucun autre être humain. Il n'y a que
'honorable ministre pour entreprendre de justifier une
olitique, annoncée à grand fracas comme une nouveauté-
t c'était certainement une nouveauté comportant une
ddition de plusieurs millions à la dette publique-en don-
nant pour raison que l'honorable député, d'York (M:. Mac-
cet-zie) avait prêté un lot de vieux rails de fer usés, qu'il
ne pouvait pas vendre, à deux ou trois petites lignes d'em-
branchement situées dans la Nouvelle-Ecosse, il y a treize
ou quatorze ans. Je dois dire que si c'est là le préecdent sur
equel l'honorable ministre fait reposer sa conduite, je ne
connais pas de précédent plus absurde-que l'honorable
dput4 me pardonne l'expression-qui ait été offert comme
ustification d'une grande -politique.

Sir CHARLES TUPPE R: La chose a été dite au moment
où cette politique même était proposée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La chose n'a pas été
proposée par l'honorable député qui a prêté un lot de vieux
rails de fer usés à des petites lignes se raccordant à l'Inter.
colonial. Il est absurde de proposer cela comme justification,
et je refuse d'accepter le mérite qu'on accorde à l'honorable
député et à moi au sujet de ce système de subvention. Il
n'y a pas de rapport possible entre les deux cas; et un
homme de l'habileté du ministre des finances ne pett guère
parvenir à se former de rintelligence des députée qui siègent
des deux côtés de la Chambre une opinion si peu haute qu'il
puisse leur proposer cela comme justification. Si l'honorable
ministre dit vrai quand il-assure que son but est de déve.
lopper le trafic, particulièrement par rapport à lInterco-
lonial, j'espèro qu'il sera plus heureux à 1 avenir que par le
passé, car sil faut en juger d'après les rapports déposés sur
e ureau l'autre jour, la situation de. l'intercolonial, après
la concession do toutes ces subventions pour des, chemins
additionnels, rempire:rapidement.

Sir CHARLES TUPPBR: Le trafic ne diminue point.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les frais d'exploite-

tion augmentent.
Sir CHARLES TUPPRR: C'est là toute une autre

question.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: Il y a. un énorme

déficit-pour les dix premiers mois de l'année courante.
Sir CHARLES TUPPER : La choseeost tout à, fait excep-

tionnelle.
Sir RICHARD CIRTWRIGHT: Si l'on tient compte

des sommes énormes imputées sur le capital, et si on ajoute
les-déflcits, et, de plus, la quantité énorme de capital enfouie
par l'honorable ministre dans ces diverses opérations, sar
laquelle nous devons annuellement payer un gros intérêt, je
dis que la position est loin d'être satisfaisante. Je n'ai
encore rien dit de l'objection capitale que j'ai à, faire.à tout
le projet; la voici : vous allez très, certaipement vouq
trouver forcés de faire face aux réclamations des diver set
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provinces, dont quelques-unes ont placé des sommes énormes
dans les entreprises de chemin de fer.

Sir CEARLES TUPPER: On y fait face au moyen des
résolutions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je prétends que non.
On donne ici $30%,000 ou 8400,000 à Ontario, qui a une
population de deux millions d'habitants. Cela ne constitue
pas une juste proportion dans les propositions qui nous sont
soumises. De plus, on a accordé ou, on va accQrder des
millions en vertu d'autres résolutions qui ont été déposées à
une période moins avancéea de la session.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député vent
examiner les autres, il verra que les sommes sont assez
égalisées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne le vois point. Je
ne pense pas que si ces concessions sont faites, Ontario
reçoive quelque chose qui ressemble à la juste proportion
qui lui reviént. C'est certainement un point que nous
aurons à débattre de temps à autre. Il est clair que du!
moment qu'on s'éloigne de la règle sage et prudente qui
veut qu'on n'accorde l'aide fédérale qu'aux entreprises
d'une nature réellement fédérale, et qui peuvent être
prouvées,.telles, chaque province et chaque partie de pro.
vince a un droit juste et patent à une compensation. L'ho.
norable ministr4 a dù admettre la chose dans le cas de l'Ile
du Prince-Edbuard.

Sir CHABLES TUPPER: C'est un cas exceptionnel.
Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Et ce que le gouverne-

ment a fait dans le cas de l'Ile du Prince-Edouard il faudra
qu'il le fasse pour chaque province qui n'a pas reçu ce
qu'elle considère être une juste compensation. 11 n'y
aura pas de fin à la chose. Cependant ce que j'ai surtout
voulu repousser, c'est l'espèce de mise en accusation à
laquelle. l'honorable ministre a voula me- soumettre ainsi
que l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie) en disant
que nous avions pris part à l'inauguration de ce système.
Nous accordons à 'honorable ministre tout- le mérite de la
chose ; nous n'en voulons point du tout ; que les avantages
lui en- reviennent. Que toute- la gloire lui appartienne. .

Sir CHARLES.TUPPE R: Je voudrais pouvoir la prendre.
Sir RICHARD CART WRIGH f : Nous ne voulons aucu.

nement nous considérer responsables au moindre degré de
la chose, et jamais nous n'avons songé que nous soumettions
au parlement des propositons qui pourraient être invoquées
comme précédent pour justifier les résolutions actuellement
soumises à notre examen.

. M. CHARLTON: L'honorable ministre s'est efforcé de
faire reposer la responsabilité du système actuel sur le
gouvernement Mackenzie, et cela me rappelle une histoire.
Un gentleman qui dînait à un hôtelà New-York, commanda
du vin de Champagne. 'Un homme de la campagne qui
dîn4it à la même table, s'en. servit un verre, et le gentleman
dit.:" Voilà un procédé rafraîchissant," Le campagnard
répondit: "Il est rafraîchissant, je remarque qu'il y a
beaucoup de glace.dedans." Je crois qu'il y a beaucoup de
glace dans le raisonnement de l'honorable ministre, lors,
qu'il dit.que l'idée de subventionner les chemins de fer a
été inaugurée par le gouvernement Mackenzie, parce que
celuici a prêté une certaine quantité de vieux rails usés, d'au-
cune valeur, à.des embranchementa de l'Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER : Ils valaient $20 la tonne au
comptant.

M. CHARLTON: C'étaient de vieux rails de fer prêtés
à des embranchements, de l'IntercoloniaL. C'est ce que le
ministre.appelle l'inauguration du présent système de sub-
vention, de concession de,: millions non à des ombranohe.
ments de chemin du gouvernement, non à des voies d'im-

portance fédérale et qui pourraient avoir un droit légitime
à l'aide fédérale, mais à de petites corporations répandues
par tout le pays, la subvention étant accordée dans nerf
cas sur dix pour des fins politiques seulement. L'honorable
ministre rarle de cette politique comme d'une saine poli.
tique. Elle est des plus dangereuses. Le jour qu'elle a été
inaugurée, en 1882, a été un jour néfaste pour le Canada.
Depuis lors, tant que nos finances ont pu le permettre,
nous avons dépensé des millions en subventions à des che-
mins de fer. Nous avons ouvert la porte au système des
dotations et nous n'en pouvons entrevoir la fin. En faisant
cela nous avons ouvert le champ à d'autres réclamations
pour des sommes énormes. Jusqu'à présent les subven-
tions ont été. tout à fait disproportionnées en faveur de
Québec et aussi en faveur des provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Ontario, qui a à payer
environ 60 pour 100 de la taxation générale imposée par
cette politique, n'a rien reçu comparativement. Cette pro-
vince va venir crier aux portes du parlement pour faire
régler sa réolamation. Le ministre a inauguré une poli.
tique féconde en embarras. Les provinces viendront
prendre à la gorae le gouvernement fédéral, qui va se trou-
,ver à la merci des cliques, 'des conjurations et des cama-
rillas. Avons-nous perdu fe souvenir de ce qui s'est passé
dans la Chambre n° 8 il y a quelques années, lorsque le
gouvernement a été pris par la gorge et qu'il a dû par la
suite faire voter une subvention de huit millions? Il a fait
la chose, non parce que c'était de saine politique, ni parce
qu'il votilait la faire, mais parce qu'il a été forcé de la faire,
pour échapper à une difficulté et se sauver lui-même de la
défaite, et nous sommes exposés à de pareilloa choses à
chaque session que nous passons ici. Le gouvernement a
ouvert la porte à des difficultés et à des embarras financiers
qui ne finiront point; rien ne peut justifier une pareille
pelitique dans l'état actuel de nos finances. Ce n'est pas
,une 7saine politique, mais, au contraire, c'est une politique
trâs imprudente et très dangereuse. En temps d'élection
un gouvernement sans scrupule s'en servira, comme on s'en
est servi, pour faire des promesses à des comtés, à des dis-
tricts, à des provinces dans le but d'obtenir un appui poli-
tique. Y a-t-il dans cette Chambre quelqu'un qui doute

ne des promesses de subvention ont été faites dans le passé
e façon à agir sur le résultat des élections ? L'honorable

ministre va-t-il nier qu'on a fait de ces promesses d'une
fag-n que je ne veux pas qualifier, mais de façon à exercer
une pression sur les électeurs dans divers comtés et diverses
provinces ?

Sir CHARLES T UPPER : Je reconnaîtrai franchement
si l'honorable député le désire, que cette politique se recom-
mandait si bien à l'approbation du vaste corps électoral du
Canada, que je crois qu'elle a été une source de force pour le
gouvernement.

M. CHARLTON : Le sentiment public, comme- le
premier ministre le sait, on y a fait appel par les motifs les
plus vils, faisant croire à un grand nombre d'électeurs,
ainsi qu'à des districts et.à des provinces, qu'ils ne pouvaient
recevoir certains avantages qu'en votant d'une certaine
façon, donnant ainsi à chacun une raison d'essayer à acca.
parer une part des dépouilles et de puiser au trésor fédéral.
On pourra dire que beaucoup de collèges électoraux- sont
charmés de cette politique; je ne doute aucunement que
nombre de comtés de la Nouvelle-Ecosse en sont charmés;
mais cela ne prouve pas que cela soit bien, car s'il leur est
agréable que le trésor public soit ouvert de cette-façon et si
cela contribue à fortifier le gouvernement, qui promet ainsi
d'abuser de la confiance qu'on repose en lui, ce n'est pas une
bonne chose pour le pays et c'est un mal qui doit nécessai-
rement aller en empirant. L'honorable ministre dit que
l'ensemble de ces subventions est de $1,700,000, bien que je
croie que la somme totale se rapproche plus de deux et quatre

1 millions; et' le premier ministre en a 'parlé l'autre jour,
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comme étant très modestes de leur nature. Mais je prétends
qu'avec notre dette actuelle, après avoir voté les deniers
publics à raison de 85,000,000 par semaine depuis que nous
sommes en session, cette dépense de millions pour plaire a
des comtés particuliers, à des districts ou à des provinces,
ou pour le induire à appuyer le gouvernement aux élections
générales ou à préparer les voies pour les élections partielles,
ce n'est pas une politique favorisant l'intérêt général ; mais
elle est propre seulement à faire face présentement aux
nécessités du gouvernement; c'est de cette façon qu'on va
se servir de ce système.

Je dis donc que c'est un système vicieux et ça été un jour
néfaste que celui où il a été inauguré dans notre pays.
C'est un parlement qui va continuer à empirer, car le gou-
vernement sera toujours tenté de faire servir lo crédit et les
revenus du pays pour se fortifier, en faisant des gratifica-
tions qui, dans neuf cas sur dix, ne sont pas favorables à
l'intérêt du public, mais ne sont dictées que par les exigen-
ces politiques du gouvernement. L'assertion faite par
l'honorable ministre que ce système va diminuer les taxes
du peuple est absurde. Plusieurs de ces chemins se trouvent
dans des endroits où ils feront fort peu de chose pour déve.
lopper le pays, et les subventions accordées de cette façon
ne le sont pas parce que cela pourra ajouter à l'influence
politique du gouvernement actuel. L'honorable ministre
dit que les difficultés auxquelles la Confédération est sou-
mise proviennent en grande partie de l'ancien système par
lequel les provinces ont accordé des subventions à des che-
mins de fer en possession desquels le gouvernement fédé.
ral se trouve aujourd'hui. C'est là, M. l'Orateur, une
absurde prétention de la part de l'honorable ministre. Je
dis que les difficultés qui sont survenues à la Confédération
proviennent en grande partie du système qu'on a adopté de
donner dcs subventions aux provinces et les induire ainsi à
demander perpétuellement de plus grandes faveurs.

Les provinces ne peuvent pas comprendre qu'avec ce
système elles paient plus qu'elles ne reçoivent, et le système
lui-même consiste à offrir une prime à l'extravagance des
provinces et en même temps entraine le gouvernement
fédéral dans des difficultés en le portant à faire des dépenses
inconsidérées. Je prétends que si on eût laisse aux pro.
vinces, comme aux Etats de l'Union Américaine, le soin
de pouvoir elles-mêmes à leurs propres dépenses, nous
aurions été portés à l'économie, au lieu d'être entraînés vers
l'extravagance qui prévaut. C'est là, d'après moi, la difficulté
dans laquelle la Confédération est placée; elle va continuer
à nous menacer dans l'avenir par de constantes demandes
de subventions additionnelles. Je comprends que nous ne
sommes pas au moment où il convient de faire de longs dis.
cours. Je ne me suis levé que pour énoncer mon sentiment
sur ce système vicieux. Je prédis que le résultat de ce
système va être des plus désastreux pour le pays. Nul gou.
vernement, si honnête qu'il soit, ne pourra résister à la
pression, après que ces précédents auront été établis et le
système inauguré, et le gouvernement du jour devra inévi.
tablement employer son pouvoir de cette façon pour se for-
tifier dans la confiance des électeurs. Le gouvernement
actuel a agi ainsi; il va continuer à agir de la même façon,
et avant l'expiration du présent parlement on ne saurait
dire combien de millions seront ajoutés à la dette du pays, à
seule fin do permettre aux ministres de surmonter des dif.
ficultés politiques et pour les aider à sortir des embarras
dont ils peuvent être menacés.

Sir CHARLES TUPPER : Sans vouloir dire qu'il serait
possible d'égaliser ces subventions, il faut s'occuper de la
condition du pays, ils faut favoriser les efforts de la popula.
tion pour développer ces ressources et le reste ; mais
l'honorable député est sous une fausse impression au sujet
de ce qui a été fait. On a subventionné en vertu de ces
résolutions et d'autres analogues, jusqu'à présent, dans
Ontario, 894 milles; dans Québec, 910 milles; au Nouveau- Î

M. CHARLTON

Brunswick, 350 milles, et dans la Nouvelle-Ecosse, 118
milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sont-ce là des chemins
qui ont été vraiment commencés, ou subventionnés ?

Sir CKIARLES TUPPER: Ce sont des chemins auxquels
des subventions ont été accordées.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Vous ne savez pas
combien il y en a de milles de faits réellement ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, 650 dans Ontario et
297 dans Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comprend le
chemin de fer du Pacifique Canadien, je suppose.

Sir CHARLES TUPPER : Non.
M. MACKENZIE : L'honorable ministre voudra-t-il

nommer les chemine ?
Sir O EARLES TUPPE R: J0 n'ai pas les renseignements

sous les yeux en ce moment, mais les journaux les contien-
nent.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas que le discours
prononcé par l'honorable ministre lorsqu'il a essayé de faire
voir que le gouvernement Mackenzie avait inauguré cette
politique, était digne de lui. Elle a été inaugurée par l'ho-
norable ministre lui-même lorsqu'il a dit que certaines caté-
gories de chemins étaient construits dans l'intérêt général du
Canada. Il a fait faire cette déclaration afin d'être en état
d'entreprendre l'application de la politique que nous sommes
à mettre en opération. Il a inauguré une politique révolu-
tionnaire, et il sait qu'elle viole l'esprit sinon la lettre de la
constitution. Après la déclaration de l'honorable ministre,
je voudrais savoir quels sont les chemins auxquels les pro.
vinces pourraient accorder des chartes, qui tomberaient sous
leur contrôle.

En vertu de la constitution fédérale, les législatures pro-
vinciales, tout comme le parlement du Canada, ont droit de
donner l'existence légale aux compagnies de chemins de fer.
Elles ont droit de donner l'existence corporative à toute
compagnie de chemin de fer dont les opérations se font
entièrement dans les limites de la province. En s'autori-
sant d'un article de la constitution inséré pour permettre à
ce parlement d'unir des chemins qui appartenaient aupara-
vant à des provinces, l'honorable ministre abuse de ce pou-
voir afin d'adopter une politique qui exclut virtuellement
les provinces de la faculté d'exercer un contrôle efficace sur
les corporations de chemins de fer qu'elles peuvent créer.
Il sait que la législature d'Ontario et les municipalités de
cette province ont ensemble dépensé 820,000,000 depuis
1867 pour venir en aide à des compagnies de chemins de fer
qui tiennent leur existence légale de la législature. Celle-
ci ne leur aurait jamais accordé d'aide si elle eût supposé
qu'il lui faudrait renoncer au contrôle et à la direction
qu'elle exerce. L'honorable ministre ne peut s'attendre à
ce que lo gouvernement et la population d'Ontario vont'
laisser cette Chambre-ci poursuivre la politique qui a été
adoptée, sans se faire rembourser d'une aussi forte somme.
L'honorable ministre a dit que cette politique avait pour
effet d'alléger le fardeau des taxes. Eh bien, il l'a introduite
en 1883, et je voudrais savoir dans quelle session survenue
depuis ce fardeau a été allégé. Au contraire, l'honorable
ministre a augmenté les taxes pendant cette session-ci
même. Le fait est que pendant qu'il demande au parlement
le hausser les impôts pour les classes pauvres, il lui demande
en même temps de les baisser pour les classes les plus pros-
pères. Il ajouto au fardeau du peuple et il lui enlève un
capital qui lui appartient individuellement; il le donne à
les corporations qui no donnent rien en retour. Voilà la
politique inaugurée par l'honorable députe, et je dis qu'il est
mpossible qu'une telle politique puisse se continuer sans
amener des changements radicaux dans notre système de
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gouvernement. Eh, qu'est-ce qui a été fait? La constitu-
tion dit que certains chemins de fer sont d'intérêt local. C'est
une question de fait; il n'y a aucune difficulté à dire quels
sont les chemins qui sont d'intérêt local et qui par consé-
quent tombent sous le contrôle des législatures provinciales.
Mais l'honorable ministre a renversé la barrière qui sépare
la juridiction provinciale de la juridiction fédérale au sujet
d'une question des plus vitales-de la dépense des deniers
publics. L'honorable ministre s'étant avancé aussi loin, ne
peut reculer. GriAce à leurs intérêts pécuniaires, les légis-
latures provinciales ont pu tenir les localités en échec, mais
l'honorable ministre n'a pas ce pouvoir, et à chaque session
la dette et les dépenses augmentent pour la construction de
chemins de fer qui ne sont d'aucun avantage pour la popu.
lation en général. Et de cette façon les ressources du pays
qui, si elles eussent été bien administrées, auraient pu servir
à l'exécution de travaux d'une grande importance nationale,
sont dissipées dans des localités d'où on ne peut tirer aucun
profit pour le peuple.

En examinant la carte que l'honorable ministre a déposé
sur le bureau, je vois qu'il a indiqué les nouvelles lignes de
chemin de for, et il y a à peine assez d'espace sur la carte
pour marquer certaines lignes sans oblitérer des lignes
existantes. Le gouvernement propose de construire des
nouveaux chemins de fer là où il y en a déjà, non pas
peut-être sur le même terrain, mais dans le voisinage immé-
diat ; et il est impossible, surtout dans les districts où le
sol n'est pas absolument de première qualité, où l'agricul-
ture n'est pas des plus prospères, de tirer des avantages de'
rareilles dépenses. Parmi les chemins de fer subventionnés
j'en trouve un appelé l'embranchement de Harvey, qui se
trouve dans le comté d'Albert, N..B. Il se rend à la scierie
d'un particulier et il a été construit dans l'intérêt particulier
du propriétaire de cette scierie. Lorsqu'il a été construit il
reçut une subvention provinciale, qui était plus que suffi-
sante pour le construire. Le propriétaire du chemin l'a
construit, non avec des vieux rails, mais avec des rails
entièrement usés, ne valant absolument rien, et il n'a jamais
été employé autrement que pour le service de la scierie.
Le chemin est en opération depuis quatre ou cinq ans, et
l'honorable ministre présumant, je suppose, de l'ignorance
de la Chambre et de l'indifférence de ses partisans, vient au
dernier jour de la session, nous demander d'examiner ces
résolutions, quand il sait qu'il a réduit les membres de la
Chambre appartenant à ttus les partis, à un état qui rend bien
difficile l'étude de la question. Cette subvention a pour
objet de fournir des nouveaux rails à cette ligne, et peut-
être de faire plus, car je crois que 83,200 vont être plus que
suffisants pour le pourvoir de rails, et que le propriétaire
va pouvoir mettre de l'argent dans son gousset. L'hono.
rable ministre ne traite pas la Chambre franchement quand
il vient nous demander des crédits pour construire un che-
min déjà construit et qui a été constamment en opération
depuis ce temps-là. Il propose ici de subventionner un
chemin qui n'a d'utilité que pour une scierie et qui n'a
Sjamais servi à autre chose. J'ignore combien exactement
il peut y avoir d'autres chemins de même genre, mais je
dois dire que cette proposition de l'honorable ministre frise
l'insulte- Il ferait tout aussi bien de proposer de recons-
traire ou réparer la seierie. Je crois que ai nous avions le
temps d'étudier les autres subventions proposées, nous en
trouverions de même genre que celle-ci. On tient la
Chambre dans l'obscurité. On ne nous donne pas les
renseignements qui nous mettraient en état de nous former
une opinion. Le gouvernement compte évidemment sur le
vote de ses partisans, et il considère que pour eux la
réflexion, les informations et le jugement ne sont aucune-
ment nécesassaires. Comme ce personage de Shakespeare,
moins ils ont de conscience, mieux ils sont.

M. WILSON (Elgin): Je veux exprimer ma désappro.
bation au sujet de la façon dont ces propositions sont faites

et du temps qu'on a choisi pour les présenter. La Chambre
est arrivée au moment où on ne peut donner à cette ques-
tion l'attention qu'elle mérite. Le fait est que l'auteur des
propositions a à peine pris cinq minutes pour expliquer ces
diverses subventions, faisait voir clairement ou qu'il croyait
mieux de nous donner aussi peu de renseignements que
possible, ou qu'il ne pût pas, à cette phase de la session,
prendre le temps de fournir les explications nécessaires.
Des résolutions de ce genre devraient en toute justice être
déposées sur le bureau de la Chambre en temps raisonnable,
et en les déposant le ministre devrait expliquer pourquoi il
nous demande de voter ces fortes sommes. L'une des raisons
données par le ministre, et la seule qui ait du poids, c'est
qu'on no devrait pas permettre aux législatures provinciales
de s'exposer à des embarras financiers, et que par conseé.
quent, il est du plus grand intérêt du pays que le Dominion
accepte de solder le coût de ces chemins. Je dois dire à ce
propos que nous avons déjà prétenda que les législatures
provinciales et les municipalités devraient être soulagées,
dans une certaine mesure, des dépenses qu'elles ont faites
pour ces entreprises. A en juger par les résolutions soumises
à la Chambre, ce ne sont pas les vrais intérêtsdu paysqu'on
se propose de servir dans ces résolutions concédant des
subventions. Il y a d'autres grandes parties du pays où les
chemins de fer seraient d'un bien plus grand avantage que
dans les endroits servis par ces résolutions. On nous parle
en termes magnifiques des vastes parties de notre pays qui
ne sont pas encore colonisées, qui doivent l'être, et des
grandes ressources métallurgiques que cette politique va
développer en quelques années; mais j'ai vainement examiné
l'ordre du jour pour trouver quelque chose se rapportant à
ces districts. Si donc ces subventions ne sont pas accordées
pour développer les ressources du pays, quel peut être le
motif du gouvernement en présentant ces résolutions ? Il
y a certainement quelque chose de cache sous ces subven-
tions, et il semblerait que le seul but du gouvernement est
d'obtenir un appui politique. Au lieu d'avoir à coeur l'inté-
rêt du pays, le gouvernement n'a d'égard évidemment que
pour les intérêts de ses partisans. Dans la plus grande
partie des districts où des chemins sont subventionnés, ils
vont faire concurrence aux autres lignes ; on n'en a besoin
que pour servir d'appâts politiques. A ma grande surprise,
je vois sur le papier que le Niagara Central obtient une sub.
vention considérable devant servir à la conbtruction do cette
ligne alors que les promoteurs ont déclaré qu'ils ne pou-
vaient pas la construire. Si la compagnie est incapable de
le construire, pourquoi a-t-on accordé une subvention ? Il
semble à la plupart des gens qu'en accordant une subven-
tion à ce chemin que les promoteurs disent être incapables
de construire, on a pour but de les mettre en état de disposer
de leur charte. Est-ce là agir dans l'intérêt du public ? Le
but est évident. Voici un autre exemple de la façon. dont
le ministre des chemins de fer agit. On voit que le chemin
de fer du lac Erié, Essex et Rivière Détroit a été subven.
tionné en 1886 pour 36 milles, en tout, $,118,400. Ce même
chemin va être maintenant subventionné pour une longueur
différente. Il semble avoir diminué de longueur.

Un honorable député dit qu'il est plus vieux. Il diminue
de longueur en avançant en âge. Nous voyons cependant
que la même somme va être accordée à la même compagnie,
tout comme en 1886, bien que cette année il n'ait que 27
milles au lieu de 37 milles. Nous apprenons que, à moin.s de
circonstances exceptionnelles, on va n'accorder que 83,200
du mille ; cependant les résolutions font voir que ce chemin
qui a diminué de 10 milles va voir augmenter sa subvention
de 84,400 par mille. Ceux qui connaissent ce pays convien-
dront avec moi qu'on y peut construire un chemin de fer
très facilement.

M. le PRL3i DE NT : Ne serait-il pas mieux de discuter
chaque articl à mi-sure qu'il se présente ? Nous ne sommes
pas encore arrivés à un seul article. Nous délibérons sur la
question générale.
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M. WILSON (Elgin): Je suis à discu'er la question
générale. Je ne veux pas retenir la Chambre trop longtemps,
mais je veux faire voir qu'on n'a pas établi une juste manière
d'accorder les subventions aux chemins de fer, et je prétends
en consequence que ce que je disais se rapportait à la ques-
tion générale.

M. le PR SIDENT: Je n'ai pas déclaré que l'honorable
député violait le règlement, mais j'ai dit qu'il serait peut-
être mieux de discuter l'article dans un instant quand nous
y seront arrivées.

M. WILSON (Elgin) : Je vous suis très reconnaissant de
la recommandation. Je voulais montrer par un exemple que
le gouvernement ne se laisse aucunement guider par l'intérêt
général du Dominion.

S'il faut que l'on vienne nous dire que la politique du
gouvernement est qu'à l'avenir les provinces ne dépense.
ront plus d'argent pour construire des chemins de fer, le
gouvernement est obligé de soumettre un projet compré-
hensible par lequel nous pourrons rembourser aux diverses
munioipalités ou au moins aux diverses législatures provin-
ciales les gratifications qu'elles ont accordées pour faire
construire des voies forrées. Le ministre des finances dit
que ces chemins seront construits pour l'avantage du Cana-
da en gécéral. S'il en est ainsi, les législatures provin.
ciales ont dépensé de forte sommes d'argent dans ce but, et
il n'est que juste et convenable que le gouvernement fédé-
ral, en prenant le contrôle de ces chemins locaux, dépose
une mesure générale de compensation pour les gouverne-
mente provinciaux. Le système que ce parlement-ci est à
inaugurer est plus pernicieux que tout ce qui a encore été
tenté dans aucun parlement. Je ne crois pas qu'il soit
possible-bien qu'on en ait l'intention-de porter les dépu.
tés à se montrer assez oublieux de leur devoir pour voter
des subventions à un chemin de fer simplement parce que
ce chemin est avantageux pour une localité. Ils ne sau-
raient se montrer aussi égoistes, et je ne puis pas croire
que cet intelligent parlement pourrait se laisser influen.
cer par des motifs aussi sordides ; mais si les membres de
cette Chambre peuvent résister à une pareille tentation,
quel effet cela peut-il avoir sur l'électorat dans toutes les
municipalités ? C'est un système vicieux, conforme aux
moyens adoptés par le gouvernmont du jour depuis 1878.
Tout ce qu'il a fait a ou pour but, autant que la chose était
possible, de démoraliser l'électorat pour maintenir au pou.
voir les ministres actuels. Quand un moyen ne suffi ait
point, il fallait en adopter un autre. Le seul but de ces
messieurs est de conserver les douceurs du pouvoir. Ils
s'y cramponnent avec une tenacité digne des conservateurs
et indigne d'autres hommes politiques. Le temps n'est
peut-être pas éloigné où l'on s'apercevra qu'un gouverne.
ment que ne légifère que dans le but de se maintenir au
pouvoir ne mérite plus la confiance du peuple en général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire rappeler au
ministre les questions que j'ai posées au sujet du chemin de
fer de Sainte-Catherine et Niagara Central. J'ai déjà dit
qu'il aurait été convenable d'avoir une sorte de mémoire
pour accompagner ces rapports, donnant un exposé
des raisons qui engageaient le gouvernement à recom.
mander la subvention, ainsi que les garanties qu'il avait
que le chemin serait continué, et autres choses de même
nature. Aura-t il d'abord la complaisance de nous dire
quels sont ceux qui composent cette compagnie, si la com-
pagnie existe réellement, et ai elle a construit une partie
quelconque du chemin ? Est-ce un nouveau projet entière-
ment ? Quelles sont les circonstances qui s'y rapportent ?

M. POPE: C'est la compagniedL chemin de fer de Sainte-
Catherine et Niagara-Central qui propose de construire
cette voie. J'apprends qu'elle a nivelé une partie considéra-
ble de la voie, je ne sais pas exactement quelle quantité. Il
y a eu des gratifications de votées, comme je 'apprends,
jusqu'à*concurrence ds 8260,000.

M..WLsoN(Elgin)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ces 12 milles ?
M. POPE: Pour ces 12 milles.
M. RYKERT: 8184,000.
Sir RICEARD CARTWRIGHT: Cela a été vraiment

voté ?
M. POPE: La compagnie s'est fait donner le droit de

passage. Elle se propose de construire le chemin atee ses
propres ressources. Elle se compose d'hommes fort riches,
dont quelques-uns, je le sais, peuvent construire le chemin
eux.mêmes. M. Neelon, le docteur Oille et d'autres personnes
intéressées au projet fournissent la certitude que le chemin
va être construit.

M. MACKENZ[E: Quelle est la distance entre les deux
chemins ?

M. POPE: Je ne saurais dire.

M. RYKERT; Environ six milles.
M. MARA : Les propositions soumises au comté vont

causer, je dois le dire, une grande déception à la populatiou
de la Colombie Anglaise quand elle va s'apercevoir que le
gouvernement a refusé d'accorder de l'aide à aucune des
lignes projetées dans cette province, alors qu'il accorde des
millions aux anciennes provinces. Lorsque le gouverne-
ment a inauguré sa politique de subvention pour les chemins
de fer en 18b2, la province de la Colombie Anglaise n'était
pas en état de profiter de cette politique,-à cause de sa posi-
tion isolée et des frais énormes de transport.

Mais depnis que le chemin de fer du Pacifique canadien
est achevé il n'y a plus de difficulté pour construire les
chemins de fer à travers les montagnes de cette contrée, où
les matériaux et les approvisionnement peuvent être portés
dans l'intérieur de la Colombie Anglaise avec la même
facilité que dans les anciennes provinces. Mais nos dii-
cu'tés commencent à surgir aussitôt que nous quittons la
ligne du chemin de fer. Dans la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien on n'a tenu auun compte des
besoins et du progrès de la Colombie Anglaise. Le gouver-
nement et la compagnie ont choisi justement la ligne la plus
courte qui conduisait à la côte, la plus facile à construire et
celle qui offrait le moins d'obstacles phyàiques. Mais cette
ligne n'est pas et ne sera jamais une ligne propre à favoriser
le développement des ressources de la Colombie Anglaise, ei
elle n'a pas des embranchements pour l'alimenter, des
lignes qui atteindront les districts agricoles au sud et les
districts miniers du nord.

En examinant cette question de la subvention des che-
mins de fer dans la Colombie Anglaise, j'ai été fort désap-
pointé de voir les membres du gouvernement prétendro
que vu l'énorme dépense qu'avait coûté le chemin de fer
Canadien du Pacifique, nous ne pouvions, pour un certain
temps à venir, nous attendre à recevoir de l'aide. Tous
ceux des membres de la Chambre qui sopt allés sur le
chemin du Pacifique doivent avoir remarqué qu'une très
forte proportion de la dépense faite pour construire le che-
min de fer Canadien du Pacifique a été appliquée aux
parties qui se trouvent entre le pied des Muntagnes Ro.
cheuses et la Passe à l'Aigle, partie quasi inaccessible aux
habitants de la Colombie, fort éloignée des établissements
agricoles et du centre de la civilisation. Quant à l'argent
dépensé dans les limites de notre province, on eùt fait aussi
bien de la dépenser sur les bords du lao Superieur. Chaque
livre de matériel, chaque outil qui a servi aux travaux,
chaque animal qui y a été employé, ainsi que chaque livre
de grain servant à la nourriture des animaux, et chaque
livre d'approvisionnement servant aux hommes, tout est
venu de l'Est, et aussitôt que l'ouvrage a été terminé, ces
hommes avec ce qu'ils avaient gagné sont retournés dans
les provinces de l'Est et pas un seul dollar n'a été dépenEé
dans la Colombie proprement dite, bien, qu'il eq, ait été
dépensé dans les limites de la province. La population n'4
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retiré aucun profit direct ou indirect de la construction
d'une forte partie du chemin de for du Pacifique Canadien,
si ce n'est le traneport accéléré vers l'Est, et sous ce
rapport chacune des autres provinces tire le même
avantage que nous. Maintenant, je crois pouvoir
démontrer par les états des affairea du commerce et de
la navigation que la Colombie-Anglaise a droit à une
aide quelconque de la part du gouvernement sous forme
de subvention aux chemins de fer. Je vois que les
exportations depuis 1880 jusqu'à 1886 inclusivement ont été
de près de 821,000,000, et pendant le même temps, nous
avons payé en droits de douanes seulement, $5,368,219, et
pour l'accise, 8415,849. Je vois que l'augmentation des
droits de 1880 à 1886, a été de 96 pour 100. En examinant
ces données statistiques se rapportant à la province je trouve
la même preuve de prospérité. De 1880 à 1885 la propriété
foncière a augmenté de valeur dans la proportion de 59 pour
100, et la propriété mobilière dans la proportion de 47 pour
100. Les rapports de 1886 ne sont pas à la bibliothèque,
mais je crois qu'ils établiraient que la proportion est beau-
coup plus forte. La proportion de l'assistance des enfants
aux écoles a augmenté de 63 pour 100. Je vois que l'ensem-
ble des sommes payées à la douane par la population du
Dominion, par tête, est de 84.49, pendant que les habitants
de la Colombie-Anglaise ont payé $17.66 par tête, soit 400
pour 100 de plus que n'importe quelle autre province; je
crois donc juste notre prétention d'avoir notre proportion
des subventions accordées aux chemins de fer des anciennes
provinces. Puis on peut demander si tous avons des che-
mins de for qui puissent réclamer assistance. de la part du
gouvernement. Je dois dire que nous en avons trois:
d'abord celui de Caribou, commencé par le gouvernement
provincial. Depuis quelque temps lu gouvernement de la
Colombii-Anglaise a essayé de favoriser l'exploitation des
mines do quartz à Caribou, et il s'est convaincu que le seul
moyen de rénssir est d'avoir le transport à bon marché.
Ayant cetr objet en vue, il a délégué M. Bell, ingénieur de
haute réputation, pour étudier la route, et il a fait rapport
qu'on pourrait trouver unb ligne de 288 milles de long, que
l'on peut construire à raison de 7J millions de dollars. Je
vais donner quelques extraits de ce rapport.

Depuis quelques années les lignes de chemin de fer ont été allongées
et la colonisation a fait des :rogrés. Des minerais qui ne pourraient être
exploités qu'à raison d'un rendement de $25 à $50 la tonne, sont aujour-
d'hui considété3 comme riches parce que l'extraction peut s'enfaire à un
coût fort réduit. Des gisements non exploités jadis jugés sans valeur
sont aujourd'hui estimés à des milliers de dollars. Des filons qu'on lais-
sait autrefois se perdre sont maintenant fouillés et éprouvés. La con-
centration va fournir de l'emploi à nombre de personnes dans un
avenir rapproché.

A ce propos il est bon de remarquer qu'une forte proportion des
cinquante millions de dollars en or extraits Jnequ'à présent de la Colom-
bie-Anglaise provient du creek William, et cependant tous les mi.
neurs de la Colombie-Anglaise ont l'habitude d'affirmer qu'il y a aujour-
d'hui autant d'or au fond du creek William que ce qui en a été tiré

La m6me autorité ci-dessus citée dit:
La valeur de l'or dans les filons, non seulement du quartz, mais des

mines hydrauliques, est quelque close d'énorme. Les mineurs les plus
pratiques de la Californie considèrent qu'au moins la moitié de l'or des
placers est perdue-ou plutôt n'est pas sauvée.

Il y a déjà de livrés à l'inspection dans la région de Caribou, des gise-
ments de quartz variant en longueur de sept à soixante-dix pieds, et en
profondeur de 20 à 180 pieds, chacun desquels a donné comme essai
moyen, l'an dernier, comme le constatent les inscriptions faites au
bureau de Baskerville, des résultats très satisfaisants.

Si donc ces gisements étaient dans un état plus avancé de développe-
ment (comme ils vont l'être bientÔt grâce à l'aide accordée par votre
gouvernement), qui pourrait douter.des vastes proportions que va proba-
blement prendre cette exploitation sur la seule ligne qui sert à ce dis-
triot.

Voyant que votre gouvernement, après avoir bien pesé la responsabi-
lité qui s'attache au fait d'accorder de 'aide par voie d'emprunt, donne
à certaines conditions, pour favoriser l'extraction du quartz, a jugé à
propos de prendre cette mesure, Il semblerait naturellement qu'on ne
peut donner de meilleure preuve de la confiace que l'on a pour l'ave-
nir de'l'exploitation des gisements de quartz dans le Colombie An-
glaise, et l'on ne peut faire valoir de pl"s fort argument pour favoriser
laconstruction d'un chemin dans ce district, inspirant assez de con-
fiance pour gagner cette importante concession.

Mais les gisements de quartz actuellement exploités dans la Colombie
Anglaise ne forment pas une forte proportion de ceux dont l'existence

leu

est connue des mineurs pratiques dans le distrievde Caribou, et si l'on
pouvait seulement obtenir le transport à bon marché pour atteindre ce
district, alors par parité de raison, il ne s'écoulerait pas un bien long
temps avant que l'on vît la même activité dans les travaux miniers de
la Colombie anglaise que celle dont ou a vu le spectacle dans la Cali-
fornie après la construction des chemins de fer. .

Je dois dire qu'il y a déjà dans la Colombie-Anglaise dei
gisements et des filons qui ont été essayés et ont acquis un
développement qui justifie l'affirmation que si nous avions
des chemins donnant le transport à bas prix, ces mines
fourniraient de l'emploi non seulement à des millier, mais
à des centaines de milliers de personnes. La ligne pour
laquelle une demande a ensuite été faite est celle de Koote.
nay et Athabaska. A propos de ce chemin je dirai simple-
ment qu'il a pour objet d'ouvrir un vaste district f£restier
sur la rivière Kootenay et de riches mines sur les bords du
lac Kootenay. Le gouvernement de la Colombie-Anglaise a
accordé à cette fin une concession de 300,000 acres de terre.
L'autre compagnie qui est en position de profiter d'une sub.
vention et qui, je pourrais ajouter, a une réclamation à
faire valoir auprès du gouvernement fé;éral, est celle du
chemin de fer de Shuswap et Okanagon. La ligne doit
aller jusqu'au lac Okanagon, qui a environ 75 milles de long
et est navigable pendant toute la saison. Quand le premier
ministre est allé dans la Colombie-Anglaise l'an dernier, il
a reçu une députation qui lui a soumis l'affaire, et je crois
qu'il a donné à entendre qu'un secours serait voté pendant
la présente session. Ce chemin va traverser le plus riche
district agricole de la province. Il y a quelque temps le
gouvernement a envoyé un ingénieur et un expert pour
faire rapport au sujet des états fournis par la compagnie.
Le rapport justifie l'énoncé qu'il y a 300,000 acres de terre
dans ce district qui no-*eut être surpassée en valeur non
seulement dans la Colombie-Anglaise, mais dans toute la
Confédération. Il y a un rendement de blé équivalant à 60
boisseaux par acre, non dans des champs restreints, mais
couvrant des étendues de cent acres de superficie. La
moyenne est fixée à ce qu'on considère comme un chiffre
peu élevé, savoir: 33 boisseaux de l'acre pour tout le dis.
trict. Quand on voit que la Colombie-Anglaise importe
annuellement 60,000 barils de farine et que nous y avons
340,000 acres des plus belles terres à blé de la province, je
crois que les promoteurs de cette compagnie peuvent légiti,
moment compter sur l'aide du gouvernement fèdéral et sur
son désir de donner du développement à son projet de poli.
tique nationale. Cette compagnie a reçu l'appui de toute
la province de la Colombie-Anglaise, d'une extrémité à
l'autre. A une réunion de la Chambre de commerce. cham-
bre qui siège à trois cent cinquante milles de la ligne pro-
jetée, la résolution suivante a été adoptée il y a quelque
temps:

Attendu qu'une vaste étendue de riche terre arable va se trouver
ouverte par la construction du chemin de fer de Shuswap et Okanagon
et que des ressources minières et autres vont en recevoir du développe-
ment au grand avantage de cette province et de la Confédération en
général ;

Et attendu que la législature provinciale, après avoir entendu les
témoignages au sujet du fait qu'il est désirable de développer les affaires
de cette partie de la province au moyen de ce chemin de for, a accordé
à cette compagnie une subvention de $4,000 par mille, ou pas plus de
$200,000.

Et attendu que cette subvention n'est nullement suffisante pour per-
mettre aux promoteurs de mener l'entreprise à fin;

Qu'il soit résolu que la chambre de commerce de la Colombie Anglaise
demande respectueusement qu'il plaise à Son Excellence le gouverneur
général en conseil accorder à la compagnie de chemin de fer de,
shuswap et Okanagon une subvention lbérale qui lui permette d'exé-
cuter cette importante entreprise ; et que le secrétaire reçoive instruc-
tion d'adresser copie de la présente résolution, revêtue du sceau de la
chambre, à l'honorable ministre des chemins de fer, et d'adresser aussi
copie de cette résolution aux représentants de la Colomble Anglaise
dans le parlement du Canada, à Uttawa, avec prière d'employer leur
influence et de faire leurs efforts pour favoriser ce projet.

Lorsque le gouvernement provincial, avec son, mince
revenu, accorde une subvention de $200,000 à un chémiin de
ser de 51 milles de long, subvention égale à un tiers du
revenu de la province, je crois que le gouvernement pro.
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vincial ainsi que la compagnie ont légitimement droit de
demander au gouvernement d'ici de l'aido pour cette ligne.
Comme les honorables députés donnent dos éignes d'impa-
tience, je ne retarderai pas la Chambre plus longtomps,
mais je vais exprimer l'espoir que si à la prochaine session
du parlement le gouvernement accorde de l'aide à des
lignes quelconques, collo do Shuswap et Okanagon viendra
on premier lieu.

A la Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil et Prescott, pour
trente milles de sa voie, depuis Vaudreuil, dans la direction de Hawkes-
bury, une subvention n'excédant pas e3,200 par mille ni dans l'ensem-
ble $96,000

M. POPE: Le coût entier du chemin va être de $600,000.
Les municipalités ont accordé gratuitement le droit de
passage, et j'apprends qu'elles ont voté ou vont voter une
subvention.

Sir RICHARD CARTWRIG11 T: De combien?
M. POPE : Je ne crois pas avoir le chiffre; mais je sais

que c'est là leur intention.
M. MACKENZIE: Faites-en une condition.
M. POPE : Pas un dollar ne sera payé tant que le che-

min no sera pas construit.
Sir RICHARD CARTWRIG [T: Est-co un chemin qui

existe de quelque façon, ou n'est-ce qy'un projet; y a-t-il ou
des travaux de faits? t

M. POPE : Non.
Sir RICIBARD CARTWRIGHT : Alors la compagnie

compte entièrement sur cette subvention, sur ce que don-
nent les municipalités et ce que les propriétaires particuliers
jugeront à propas de mettre dans l'entreprise.

M. LABROSSE : Il y a déjà une partie du chemin de
commencéo. Tout en étant fort reconnaissant au gouverne-
ment pour ce qu'il a convenu do faire, je crois qu'il aurait
dû accorder de l'aide pour cinquante milles afin d'atteindre
les sources de Calédonia, qui sont très fréquentées chaque
année. Trente milles ne conduisent pas plus loin que
Hawkesbury, et il faut au moins cinquante milles. Le goti.
vernement ferait bien de modifier la subvention dans ce
sens.

A la compagnie de chemin de fer de j>nction de Ricbmand-Hill, pour
cinq milles de son chemin, à partir de la janction de Richmond-Hill, sur
le chemin de fer du Nord d Canada, j squa village de Richmond-
Bill, une eubvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en tout $16,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est ce là un simple
encouragement ?

M. POPE : La compagnie a ou sa charte en vertu de la
49e Victoria, législature d'Ontario. Le coût est évalué à
840,000, et après que cette subvention et les gratifications
locales auront été payées, il restera à la compagnie $14,000
à prélever.

A la compagnie de chemin de fer du comté de Drummond, pour qua-
rante milles de sa voie à partir de DrummondvIlle, allant dans la direc-
tion de Nicolet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas dans l'ensemble, $96,000.

M. POPE: Ce chemin est commencé. La compagnie est
tout à fait capable de construire le chemin, et elle demande
cette subvention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce un prolonge.
ment ?

M. POPE: Non.
Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Nicolet est-il le point

terminal?
M. POPE: Il doit y avoir raccordement avec un autre

chemin-le Grand Oriental.
IL MAn

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les autres
ressources de cette compagnie sous forme de subventions
ou de gratifications municipales?

M. POPE: Elle a quelques subventions, mais les proprié-
taires ont de forts intérêts financiers dans le chemin.

A la compagnie du chemin de fer de Joggins, pour un mille et quart
de sa voie, à partir de l'extrémité-sud de la partie subventionnée en
vertu de la 49ème Victoria, chap. 10, jusqu'aux quais, subvention n'ex-
cédant pas $3,200 pir mille et ne dépa3saat pas dans l'ensemble, $4,000.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Je suppose que sans
offenser los provinces maritimes je puis confesser mon
ignorance au sujet de Joggins et demander des reasoigne.
ments.

Sir CHARLES TUPPER : Ça été la première houillère
exploitée dans le comté de Cumberland. L'endroit est situé
sur la baie, et la première compagnie qui a mis la houillère
en état d'exploitation, a construit une ligne qui a été
subventionnée l'année dernière mettant la houillère de
Joggins en communication avec l'Intercolonial.

M. JONES : Je crois que ces résolutions démontrent que
-ainsi que l'honorable ministre l'a fait voir l'autre jour-
il est capable de prendre soin de son propre conté. Je n'ai
pas d'objection à la chose, mais je voudrais que le ministre
exerçât sa puissente influence en faveur de quelques autres
lignes de sa propre province. Les espérances qu'il a fait
miroiter aux yeux des habitants de cette province ne se
sont pas réalisées. J'apprends que durant la dernière élec-
tion il a donné à entendre aux gens qu'il avait l'intention
de subventionner le chemin de Musquodoboit et Stewiacke.

S:r CHARLES TUPPER : L'honorable député veut-il
dire que j'ai dit rien de semblable sur les hustings ?

M. JONES : Non ; mais il a reçu une députation com-
poser de ses amis politiques ainsi que de ses adversaires, et
j'ai appris qu'il leur avait donné les assurances los plus
positives qu'on s'occuperait do ce chemin durant la présente
session. Si la chose ne se fait pas, cela va mettre ces mes-
sieurs, au nombre desquels se trouvent des citoyens très
éminents d'lHalifax, dans une position des plus embarras.
sautes.

Ce chemin a été subventionné par le gouvernement pro.
vincial ; il passe à travers un tròs beau pays agricole, et
pendant que l'honorable ministre accordait des subventions
à quatre chemins de son comté, il ne convenait guère, vu
sa position et ses devoirs envers le public, qu'il laissât cette
voie sans secours. Il n'y a pas de douto qu'il a tenu compte
du fait de certaines éventualités qui peuvent se produire
avant longtemps dans son comté, mais je ne crois pas, pour
certaines de ces subventions, qu'elles puissent être justi-
fiables par d'aussi forts motifs d'intérêt général que d'autres
dont j'ai parlé. Il y a aussi un autre chemin qui a fait le
sujet des discussions politiques : le Hants Central. On con.
sidérait dans le comté de Iants que le gouvernement devait
accorder une subvention pour aider à la construction d'un
pont entre Truro et Windsor. Je crois qu'on a agité l'af.
faire dans le comté, bien que je ne puisse pas dire que 'le
gouvernement a fait des promesses. Je prétends qu'on ne
pouvait faire une dépense plus convenable des deniers pu-
blics que colle-ci dans l'application de cette politique, attendu
que le chemin traverse un beau district et raccourcit de
beaucoup la distance. La compagnie touche également uue
subvention du gouvernement provincial. Je xéitère moni
regret de voir que deux chemins de cette importance passant
à travers une aussi belle région agricole, avec de si bèlles
perspectives,n'ont pas été favorisés de Pattention >du ministre
des finances alors qu'il a pu trouver de l'aide pour quatre
lignes de son comté.

Sir CH ARELES TUPPER: L'honorable député aura-t.il-
la complaisance de mentionner le fait que tous les chemins
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de fer de mon comté qui sont subventionnés ont moins de Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-on fait quelque
21 milles de long. chose ?

M. JONES: Mais l'honorable ministre n'a rien donné à M. POPE: Non.

quelques-uns des autres comtés. Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Il serait satisfaisant de

M. PUTNAM: Je regrette de voir que parmi les nom- savoir ce que les municipalités vont faire, car il n'est pas
breux projets de chemins de fer subventionnés pendant la probable que le chemin se fasse, je crois, ai elles n'y contri.

présente session, on ait perdu de vue la réclamation du buent point.
chemin de for de Hants Central. Je pourrais faire com- M. POPE: Il est certain qu'il va être construit, parce
prendre au gouvernement l'importance de ce chemin. Il qu'il est aidé de la compagnie du Grand-Tronc elle-même.
va unir les comtés de l'est à ceux de l'ouest de la Non. A la compagnie du chemin de fer d'embranchement de Harvey, pour
volle-Ecosse, les rapprochant d'environ 40 milles pour les trois milles de sa voie depuis la station terminale du chemin de fer
fins commerciales. d'Albert à Harvey Bank, une subvention n'excédant pas $3,200 par

Il va aussi livrer à l'exploitation une magnifique région r ille et ne dépassant pas en totalité $9,600.

egricole qui ne le cède à aucune autre dans la province. Sir RICII RD CARTWRIGHT: Où est situé ce chemin?
On trouve de plus, le long de la ligne, des mines de valeur M. POPE: Dans le comté d'Albert, N.-B. C'est un pro.
qui ne sont exploitées qu'en partie et qui sont dans le longement du chemin d'Albert. 1l y a déjà eu une voie
marasme à cause du manque de communication par voie fertée sur le parcours de ces trois milles, mais on s'en est si
ferrée, qui donnerait un débouché à leut s produits. Ce peu servi quon n'en peut plus faire usage.
serait aussi une des ligues les plus courtes et les pluspesrvq'onenetpl fiesa.
directes pour traverser la province et communiquer avec Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce un embranche.

les Etats-Unis. Je voudrais répondre un mot aux remarques ment de l'Intorcolonial ?
laites par le député d'Halifax (M. Jones) au commencement M. POPE: Oui.
de la présente session. Je crois qu'il a ait que c'est à canse Sir RICHARD CARTWRIG HT : Si je comprends bien,
des promesses qui ont été faites au sujet de ce chemin que c'est en réalité une sAbvention pour faire réparer les trois
j'cecupe un siège dans la Chambre. Je puis dire de la façon milles de chemin de fer qui ont cessé de servir. Cela diffère
la plus po:itive que je n'ai fait aucune promesse a propos demd'une rpoin relte à la costri Cemi de
ce chemin, que je n'ai jamais demandé au gouvernement d'une proposition relative à la construction d'un chemin de
d'en faire, ni n'ai approché aucun de ses membres pour en fer.
faire faire. Mais je croyais alors, comme je crois mainte- M. POPE : J'ai refusé à chaque fois de réparer les che-

vaut, que le gouvernement, à la prochaine session, accordera mins, et je refuserais pour celui-ci s'il ne faisait partie d'une

à ce chemin une aide qui eu aseurera la construction pour autre voie.
une date rapprochée. A la coamignie du chemin de fer Braniford. Waterloo et lac Erié,

M. JONES: Je îi'asi pas v ulu ciéer l'impression quo pour dix-huit (18) milles de sen chemin de fer, à partir de la ville de

l'honorable député devait son mandat à des promesses qui rantford j usq'au village de Hagaraville, ou au village de Waterford,
été aits. C qu j'a volu irec'et qu le ouà qnelque point intermédiaire sur le chemin de fer du Sud du

auraient été faites. Ce que j'ai voulu dire, c'est que les Canada, une subvention ne dépassant pas 13,200 par mille, et n'excê.
promesses générales faites par le gou.vernement au sujet de dant pas en totalité $57,600.
fa corstruction de chemins de fer dans la province de la M POPE: Ce chemin de fer a obtenu sa charte du parle-
Nouvelle-Ecosse s'étenàaient au comté de Hants aussi bien M du Canada en vertu de la 49e Victoria, chapitre 20.
qu'aux autres comtés, et que cela a en beaucoup d'effet sur ment d Cller de Bl jsu uncenri s itre 2a.
lo sentiment public, effet.qui a été avantageux à l'honorable Il doit Aller de .Berlin jusqu'à un endroit situé sur le lac

député. Je ne suis, pas en état de dire que àhonorable Erié et va passer à travers une magnifique région agricole.

député a fait des promesses au sujet de ce chemin ; mais il La compagnie en estime le coût à $126,000. Elle dit avoir

doit voir que les discussions qui se sont faites par toute la rcçu des promesses de subventions de municipalités à tra-
drotvire l dnaincuns avaiage sont fites paritoutseila vers lesquelles la ligne va passer et qui avec cette subven.

crine que le gouvernement était pour donner de l'aide au tion et ses propres ressources va pouvoir exécuter l'entre-

chemin pour lequel il a demandé t'aide, ainsi qu'à d'autres prise, et je ne doute aucunement qu'elle va être exécutée.
lignes, et, dans cette mesure, la chose était dans l'intérêt de Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il en une gratifi-

ce comté comme dans celui de la province. cation d'accordée à d'autres parties de ce chemin?

A la compagnie de chemin de fer de Moncon et Bouctouche, pour M. POPE : Je ne pense pas qu'aucune autre gratification
deux milles de sa voie à partir de l'extrémité occidentale de la partie ait été accord r a de ette compagnie
subventionnée en vertu de la 49e Victoria, chap. le, jusqn'à Moncton, i t code e élmtosd et opgi

ut e subvention n'excédant paol $3,200 par mille, et ne dépaosant pas m'ont été adressées avec insistance il y a une couple
dans l'ensemble, $6,400. d'années, et j'ai fait une promesse partielle à quelques-uns

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment se fait-il de mes honorables amis, l'an dernier, que j'essrierais de

qu'on a besoin de ce petit chemin de deux milles de long ? faire quelque chose cette année si la chose m'était soumise

M. POPE : Il fait partin du chemin qui a été construit par le maire de Brantford et autres.

l'an dernier et pour t lequil une subvention a été votée, à M. PATE RSON (Brant): Ce chemin ne fait pas partie

l'exception de ces deux milles. du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud. C'est un
projet tout à fait différent. Ce chemin a reçu une charte il

A la compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauharnois, pour y a deux ou trois ans. Il se dirige vers le sud et se raccorde
trente milles de sa voie à partir de Sainte-Martine en allant à Saint- au chemin de fer le Mihigan Central. Il était d'abord

a . nuvenion n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépasant destiné à se diriger vers le nord pónir traverser la voie de
Credit Valley du chemin de fer du Pacifique Canadien, mais

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce un chemin qui depuis que le, nouveau projet est en voie la chose a été laissée
existe ? en suspens,

M. POPE : Ce chemin tient sa charte de la législature de M WILSON: Si le gouvernement se propose do donner
Québec. Il va de Sainte-Martine à Saint-Anicet, distance aide aux chemins de for celuni-ci devrait en recevoir,
d'environ 20 milles. La compagnie estimeo qu'il va coûter del'ieaxcmnsdfrclu-ievitnrcvo,d'evir00 .J'ai Laeçune fomepa tn du ict qi c a i mais je voudrais appeler l'attention du gouvernement sur le
$600,000. J'ai reçu une forte députation du district qui m a fi ui nateceicliqiv ePatbr
dit qu'on était prêt à voter des gratifications au chemin, et Itgeilly a un autre chemin, cAlui qui va de Plattsaburg
e ne doute pas qu'il va se constra=re, et d'Ineroli à Aylmer. Je voudrais fairq
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comprendra au gouvernement qu'il est uécessaire do tenir
compte do ce chemin.

A la compagnie du chemin de fer d'Arthabaska et Wolfe, pour sept
milles de sa voie à partir d'un endroit sur le chemin de fer Québec Cen-
tral, dans le township de Dudsw I, jusqu'aux carrières de la compagnie
de fabrication de chars du Dominion, une subvention n'excédant pas
$3,200 par mille et ue dépassant pas en totalité $23,400.

M. POPE : Ceci sa rattache au Québec Central. Il
traverse une partie très importante du pays qui n'a reçu
aucune aide quelconque du gouvernement. Il y a deux
importantes carrières de chaux et une carrière de granit
que ce chemin va livrer à l'exploitation. Ceci va être une
partie du chemin de for d'Arthabaska.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'est pas encore
construit.

POPE : Non ; mais la compagnie est parfaitement en
état de le construire.

A la compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud, pour dix-sept
milles de sa voie, depuis Port Rowan jusqu'â la ville de Simc>e, une
subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépas3ant pas en
totalité $51,400.

M. POPE : L'intention est de faire le raccordement avec
le chemin de fer le Grand-Tronc, qui, on le suppese, mettra
la voie on exploitation lorsqu'elle sera construite. La com-
pagnie a reçu de l'aide des nunicipalités, et avec cette aide-
ci elle se dit parfaitement sûre de construire le chemin.

A la compagnie du chemin de fer Union Jacques-Cartier, pour prolon-
ger et compléter sa voie, une subvention de $20.000.

M. POPE : Le chemin a été subventionné jusqu'à concur-
rence de $200,000. Dans l'arrangement fait avec le chemin
de for du Nor- toute cette subvontion a été absorbée ; elle
n'avait pas complété son chemin jusqu'au point indiqué.

M. MITCHELL : Je puis au sujet de cet article fournir
au ministre des chemins de fer quelques explications. Ce
chemin subventionné par le gouvernement, a été acheté par
le Grand-Tronc lorsque celui-ci a acheté le chemin de la
Rive Nord afin de l'empêcher de passer aux mains du
chemin de fer du Pacifique Canadien et d'avoir le monopole
du trafic de Québec. Quand on a convenu de vendre le
chemin de la Rive Nord, à l'instance du gouvernement in.
fluencé par los représentants de la province de Québec, qui
se sont réunis dans la chambre n° 8, alors que, parlant par
mélaphore, on a pris le premier ministre à la gorge, ce
petit arraugement au sujet du chemin de Jacques-Cartier
faisait partie du projet monté par le Grand-Tronc et pour
lequel il a reçu $200,000. Quand le chemin de fer
du Pacifique Canadien a été contraint de prendre
ce chemin malgré sa volonté, et que la compagnie
du Grand-Tronc a été forcé de le vendre malgré
sa volonté afin de faire plaisir à la députation de la
province de Québec, à la tête de laquelle se trouvait
le secrétaire d'Etat, il a fallu que le gouvernement exerçât
une pression sur ces deux importantes organisations pour
arriver à un règlement de l'affaire, et quand la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique s'est emparée du
chemin, elle a consenti à en payer tout le coût et a laissé
de côté le chemin de for Jacques-Cartier. Le Grand-Tronc
a gardé cette voie, et dans son rapport annuel, le président
Tyler s'est attribué le mérite du fait que la compagnie
avait fait un bénéfice de près de $100,000 dans l'affaire du
chemin de fer de la Rive Nord et qu'elle avait ou la ligne
Jacques-Cartier par-dessus le marché. Maintenant-autant
vaut lo dire tout de suite-le Grand-Tronc vient demander
une gratification de 820,000 pour la continuation d'.n che.
min que la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci.
fique regardait comme tellement inutile qu'elle n'a pas
voulu s'en charger, bien que l'opération le lii donnât pour
rien.

M. DESJARDINS: Je ne connais pas toute l'ancienne
histoire que vient de narrer mon honorable ami le député
de Northumberland (M. Mitchell), et j'ignore surtout ce

M. WILsON (Elgin)

qui s'est passé dans la chambre n0 8 ; mais je sais que la
ligne Union Jacques.Cartier a été construite, et que la
paroisse de Saint-Laurent devait souffrir de la chose; mais
elle a accepté l'opération, supposant qu'elle favoriserait son
propro tratic. Lnrs de l'entente entre lo Grand-Tronc et le
Pacifique cette ligne a été laissée de côté et elle est demeuréo
inutil3 pour l'objet auquel elle avait été destinée, et le Grand-
Tronc refusait de continuer les opérations surcette ligne parce
que l'affaire ne rapportait pas de profit. Da sorte que la pa-
roisse de Saint-Daurent et les autres intéreasés à ce chemin do
fer, los paroisses de Saint-Laurent et du Sault-au-Récollet se
sont adressées au gouvernement pour faire prolonger la ligne
afin d'atteindre un endroit où la voie prendrait réellement
une importance locale, c'est-à-dire au Sault-au-Récollet. Il y
a là des pouvoirs d'eau considérable dont on ne peut se servir
à cause du manque de moyen de communication, et c'est
pour cela que le gouvernement a accordé cette subvention.
En réalité ça été une indemnité accordée à la paroisse de
Saint-Laurent pour les droits qu'elle avait déjà acquis sur
cette ligne. La Chambre se rappellera qu'une subvention de
ý200,000 avait été accordée on vue de construire et de pro-
longer cette voie à travers le Sault-au-Récollet jusqu'à S tint-
Vincent de Paul. Plus tard le gouvernement s'est servi
de cette somme pour opérer le transfert du chemin de la
Rive Nord du Pacifique, de sorte que sur 8200,000 il
reste à cotte ligne 820,000. Je pense que c'est une très justo
gratification.

M. MITCHIETL: Je n'objecte aucunement à ce que ce
crédit soit voté. Je pense seulement que la Chambre a droit
d'avoir des renseignements ; et comme celui qui parait
diriger l'oppoiitioni a demandé des informations que le
ministre de; chemins do f&r paraît héiiter à fournir, j'ai cru.
lui aider on soumetant la cioc à la Chambre. Je cannais
la localité. J'ai souvent été à Rack River. Le chemin est très
agréable et la promenade fort jolie. Les affaires ne sont guère
considérables, mais il serait utile de prolonger cette voie.

A la Compagnie du chemin de fer de Teeswater et d'Inverhuron, pour
vingt-quatre milles de sa voie depuis Mount Forest jusqu'à Walkerton,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépaesantpas dans
l'ensemble $76,800.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce chemin est-il cons-
truit en partie ?

M. POPE : Non; le raccordement se faità Mount Forost;
de là il doit iller jusqu'à Wulkerton.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Où devra être en défi-
nitive la station terminale ?

M. POPE : A Inverhuron. A présent elle est à Walkerton.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela, naturellement,

voudra dire une nouvelle subvention.
M. POPE: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la longueur

totale ?
M. POPE : Le chemin sera d'environ 20 milles plus

long.
A la Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Ottawa, pour

Eept milles de sa voie ài partir de Port Osha.w.t eu allant vers Raglan,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
tout $22,400.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le but de ce
léger stimulant ?

M. POPE : C'est pour une courte ligne de chemin de
fer. L'honorable député sait mieux que moi que la ville
d'Oshawa est une ville très importante, et qu'il s'y trouve
des fabriques de toutes sortes. Ce chemin de fer a d'abord
pour but d'atteindre la voie qui traverse cette région et
d'aller jusqu'au lac.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oshawa n'est qu'à deux
on trois milles du lac.
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M. POPE: On parle de sept milles.
Sir RICHARDCARTWRIGHT: Est-ce la ville d'Oshawa

qui va fournir le reste de l'argent.
M. POPE: Oshawa va contribuer pour -une assez forte

somme.
A la Compagnie du chemin de fer du Saguenay et du lac Saint-Jean,

pour trente (30) milles de son chemin de fer partant du lac Saint-Jean
et se dirigeant vers Chicoutimi, on de Chicoutimi en se dirigeant vers
le lac Saint-Jean, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et
ne dépassant pas en totalité $96,000.

Sir RIC [LARD CARTWRIGLIT: Cela est très vague.
Sir CHARLES TUPPER: Il s'agit d'une extension.
M. POPE: Non, ce n'est pas une extension. C'est une

ligne tout à fait nouvelle destinée à se raccorder au che-
min de fer du lac Saint-Jean.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a apparence qu'elle
doit commencer au lac Saint-Jean ou à l'autre extrémité.

M. POPE: Il importe lieu de savoir où elle commence.
Quand on passera le contrat cette question sera réglée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La distanee n'est-elle
que de trente milles? Je crois qu'il doit y en avoir encore
trente.

M. POPE: Elle est de soixante-dix milles.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi donc cela veut

dire une subvention double de celle ci si la compagnie
exécute l'entreprise.

M. POPE: Si elle le fait et qu'elle donne accès à cette
contrée, j- Ferai fort heureux, si je suis ici, d'accorder une
autre subvention à ce chemin.

M. MITCHELL: Vous tc vous piopostz pas de rous
quitter, n'ebt-ce pas ?

M. POPE: J'y songe.
A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour trente (30)

milles de son chemin de fer, à partir de la rivière Sant-Francois jus-
qu'au chemin de fer d'Arthabaska, à la station Saint-Gi égoire, une
subvention n'excélant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité $96,(00.

M. POPE: Cela fait le raccordement entre un bout de
voie ferrée construit l'an dernier et le chemin de for d'Ar.
tabaska.

M. M ITCIIELL: Où est Arthsbaska? Dans le Nord-
Ouest ?

M. POPE: Pas tout à fait. C'est une des parties les
plus célèbres du Canada. Une partie s'en trouve dans les
Cantons de l'Est. En disant cela je sais que l'honorable
député va être satisfait.

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, pour six
(6) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité-nord de la por-
tion subventionnée en vertu de la 47e Vie., chap. 8, jusqu'à la ville de
Perth, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité $19,200.

M. POPE: C'est juste pour permettre à cette compagnie
de procéder.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-alle construit le
reste ?

M. POPE: Elle en a construit une partie, et elle veut se
rendre à la ville de Perth, pour s'y raccorder au chemin de
fer. Elle n'a pas construit le reste parce que toute la line
qui a reçu une charte a 400 ou 500 milles de long. Elle
m'a fait rapport qu'elle avait commencé les travaux l'an
dernier entre ce point et Cornwall.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
ne sait pas combien il y on a long de construit?

M. POPE: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y en a-t.il une partie

en opération?

M. POPE: Non, et pas un dollar n'a été payé sur ce
chemin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre a
lieu de croire que ce chemin va être construit ?

M. POPE: Je le crois pour cet endroit. Je ne pense pas
qu'il soit probable qu'on construise toute la ligne.

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour six milles et un
quart (61) de son chemin de fer, à partir du Petit Caraquet jusqu'à
8hippegan, au lieu de la subvention accordée par la 49e Vic., chap. 10,
une subvention ne dépassant pas en t)talité $31,000.

M. POPE: Ceci remplace une subvention déjà accordée,
et c'est pour comp!éter la ligne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle était la subven.
tion à laquelle celle-ci est substituée ?

M. POPE: 83,200 par mille pour 10 milles et ceci est
pour permettre à la compagnie de prolonger la ligne jusqu'à
un endroit important situé sur le lac.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: E:t-ce une addition ou
une diminution. L'honorable ministre dit pour dix milles,
et maintenant nous faisons la subvention pour 7 milles.

M POPE: Ce n'est ni une addition ni une diminution.
Ce n'est pas une déviation de la première route.

M. MITCHELL : Cela paraît doubler le chemin et donner
$4,500 au lieu de 83,200 par mille, en diminuant la distance ;
mais la dépense est la même absolument. L'honorable
ministre peut-il dire si ce chemin passe près des eaux navi.
gables d'un océan ou d'une baie?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, la ligne commence à
Shippegan.

A la Compagnie du chemin d.î fer Saint-Laurent, des Basses-Lauren-
tides et du Saguenay, p>ur la section de son chemin vers les Grandes-
Piles, sur la rivière Saint-Maurice, jusqu'à son raccordement avec le
chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, au lieu de la subvention
accordée par l'acte 49-49 Vict., chap. L9, pour une ligne de chemin de
fer depuis les Grandes-Piles, Eur la rivière Saint-Maurice, jusqu'à son
racaordement avec le chemin de fer du lac Saint-Jean, distance d'envi-
ron cinquante (50) milles, une subvention de $2.7,600.

M. POPE: C'est la continuation d'une ligne subvention.
née l'an dernier. Rien n'en a été achevé. Les études ont
avancé, et l'on espère commencer ls travaux de bonne
heure à cette sai-on.

Sir RICIARD CARTWRIGUII: Quelles sont les res-
sources de la compagnie ? A-t-elle des ressources particu.
lières ou des gratifications municipales ?

M. POPE: Elle s'attend à recevoir une subvention pro.
vinciale, et avec celle-ci et ses propres ressources, elle compte
pouvoir construire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une augmentation
fort considérable de la.longueur comparée à celle des autres
chemins. Une subvention de $317,600 pour 50 milles
représente $4,203 par mille au lieu de 83,200. .

M. POPE: Non, la subvention est de S,200 par mille. Il
n'y a pas 50 milles; il n'y a que 22 milles. C'est l'an-
cienne subvention. C'est un chemin qu'on trouve bien dif-
ficile à faire. Il y a exactement deux ans on a voté le
même crédit, seulement la chose n'était pas clairement dé.
finie.

M. MITCHELL: En réalité c'est une subvention de
84,352 par mille.

M. POPE : C'est exactement le crédit déjà accordé.
Sir RICHARD CARTWR[GIIT : Tout de même il reste

le fait que c'est une subvention qui diffère de toutes les
autres accordées ici, apparemment,. excepté une. Ceci va
servir de précédent pour accorder une augmentation de sub.
vention quand on rencontrera des difflcultés particulières,
Vous n'êtes pas censés dépasser $3,200 par mille,
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M. POPE: Non, nous ne le faisons pas. Il faut qu'il y
ait quelque chose de bien particulier pour que nous le las.
sions, car c'est un chemin bien diffilcile à faire. La compa-
gnie en a construit vingt milles, qui no serviront à rien si
on ne construit pas le resto; pour le public le parcours le
moins long est le meilleur, et ce parcours va coûter pour la
construction autant que le plus long.

M. MITCHELL : Je crois que le principe est mauvais.
On citera plus tard la chose comme précédent, et il sera
difilcilo au gouvernement de repousser los demandes de
même nature. Je regarde ce crédit d'un Sil souçonneux.

A la Compagnie du chemin de fer du lac Témiscamingne, peur quatre
(4) courtes sections de chemin d'environ deux <2) mille& de longueur en
totalité, pour éviter les rapides de l'Ottawa connus sous les noms de
" La Mi-Charge ", " La Vave ", " Les Erables ", et " La Montagne ",et pour la construction de quais et débarcadères a ces rapides, afin de
relier le chemin de fer du Pacifique Canadien, à Mattawa, avec le lac Té-iiscamiangue au moyen de vapeurs. voies feri es et autres travaux (aulien d'une 1.artie de deux millers de longueur, sur les huit (8) milles de
chemin de fer subventionné aux termes de l'acte 48-49 Viet., chap. 59, en
vertu duquel environ six milles de chemin de fer ont déjà été construitsà partir du pied mdme du Leog-Sault jusqu'au pied du lac Témiacaminge,
et au lieu aussi de la subvention accordée par l'acte 49 Vict., chap. 10),
une subvention de $12,400.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vu les fortes objections
qu'avait le ministre à mêler les chemins de fer avec les
nappes d'eau, ceci paraît quelque peu étrange.

M. POPE: Ce crédit n'implique aucune dépense d'argent.
L'argent a été 'épensé en vertu du crédit, mais nous n'avons
pu le payer parce qu'il n'était pas assez clairement déclaré
comment il devait être payé.

Sir RICHARD CA RTWRIGi T : Est-ce simplement pour
la commodité du commerce de bois dans cette région ?

M. POPE : il y a une fort belle colonie en haut do la
rivière Ottawa.

M. BRYSON: Il me sera peut-être permis de donner des
explications au sujet de ces nappes d'eau. En 1885, j'ai eu
l'honneur de présenter une députation composée du prési-
dent de la Compagnie de Colonisation du Témiscamingue et
de ses directeurs au ministre des chemins de fer. Nous
.avons insisté auprès de lui sur la nécessité de faire servir
ces nappes d'eau en subventionnant des parties de la ligne,
et dans la session de 1885 le gouvernement a subventionné
une rartie du chemin qui vlIlait du pied du lnc Témirca-
miniguo jusqu'à la tête du lac des Sept-Lieues, dti.ance
d'environ six mililet. La subvention allait jiequ'à 825,000.
Depuis lors, les différentes nappes d'eau ont été utilibées et
l'on a jugé absolument nécessaire de constui ire une courte
ligne de chemin de fer le long des différents endroits des
rapides, par exemple aux rapides La .Montagne, Les Erables,
La Mi-Charge, La Cave, les rapides d'eau sont utiliseés, et il
y a en tout un parcours de deux milles de chemin de fer. Je
dois dire qu'il est fort bien de la part du gouvernement de
venir aujourd'hui donner une subvention additionnelle.

Sir J OHN A. MACDONALD: Adopté.
Sir RICHARD CARTWRIG HT: Je pense qu'il n'est

que raisonnable que nous ayons les renseignements. Ce que
dit l'honorable député est très intéressant. Mais c'est encore
une subvention d'un caractère spécial. Il n'y aura absolu
lument jamais de fin aux demandes qui pourront être faites.

M. MITCHELL: L'objet est de lier entre elles plusieurs
nappes d'eau atin de permettre aux marchands de bois de
transporter leurs produits. Je crois que l'objet est bon, et
je ne m'oppose pas au crédit.

A la Compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville, pour dixmilles de sa voie . partir de Saint-Eustache jusqu'au Sault au Récollet,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas entout $38,400.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Veuillez expliquer ce
crédit.

Sir roCAan CAIaTwroar

M. POPE: C'est pour le chemin de fer de Carillon et
Grenville; la longueur du chemin est de douze milles. Il
va unir deux bouts de voie ferrés.

A la Compagnie de l'embranchement de chemin de fer de Minudie,
pour cinq milles et demi de sa voie, b partir de sa jonction avec le che-
min de fer de Joggins, piès du p>nt du chemin de fer de la rivière
Hébert, allant jusqu'au village de Minudie, une subvention n'excédant
pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en tout $17,6J0.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Ce chemin est-il cons-
truit ? Est-il construit par une compagnie on par un parti-
culier.

M. POPE: Rien n'a été fait jusqu'à présent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui est responsable de

la construction de ce chemin ?
M. POPE : Une charte a été octroyée par le gouverne-

ment provincial de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie
s'attend à recevoir de ce gouvernement une subvention pour
la construction des cinq milles.

M. MITCHELL : Je désire appeler l'attention sur une
chose qui m'a frappé hier soir à propis du ciédit de 870,000
destiiné aux quais de la Nouvelle-Ecosse. L'explication
donnée était quo l'ingénieur des travaux publics avait reçu
instruction de faire une différence entre les travaux d'une
nature purement locale et ceux qui ont pour objet l'intérêt
général de la Confédération. Je no m'oppose pas a ce projet,
ni n'en dis mon sentiment ; mais je veux faire remarquer
où il va nous conduire. Le principe établi par le crédit
voté hier soir, que les provinces vont se faire rembourser
par le Dominion des sommes dépensées pour des travaux
publics déclarés être pour l'intérêt général de la Confédéra-
tion, va sans doute s'appliquer aux chemins de fer, et dans
ce ca, il n'y aura pas de fin à nos obligations. Je ne donne
pas mon opiiwn bur la justioe ou l'injustice de la chose.
Mais j'appelle l'attention tur ce fait, qu'il est impossible de
savoir où cela va nous conduire. Les différentes provinces
vont faire des demandes. Ontario a déjà demandé vingt
millions, et le principe sur lequel cette demande repose a
été reconnu par le vote d'hier soir. Je crains que cette
politique nous cause de graves complications pour l'avenir.

Au chemin de fer de jonction Montréal et Champlain, $3,200 par mille,
et n'excédant pas $61,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ne donne aucun
détail.

9. POPE: C'est le prolongement du chemin constiuit
par le Grand-Tronc. Je crois qu'il va de la station de Brous-
seau jusqu'à Dundee. On propose de faire cette construc-
tion pour prendre le trafic du nord de New-York et l'amener
à Montréal et dans les provinces maritimes.

Sir RICHARD CARTWIuIGUT: Uombien va-t on en
construire do milles pour 864,000 ?

M. POPE e Il va être cmr.!t en entier, soit 23 milles.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: Quelles sont les condi-

tions attachées à cette subvention ?
M. POPE : Que l'on construise 23 milles du chemin.
M. MITCHELL : C'est une fiche de consolation donnée

au Grand-Tronc, qui a été durement traité récemment, le
chemin do fer du Pacifique Canadien ayant tout eu.

A la Compagnie du chemin de fer de Cornwallis Valley, pour treize
milles de sa voie a partir de Kentville en allant jusqu'à Kingaport, une
subvention n'excédant pas $3,%oo par mille et ne dépassant pas en tout
$41,600.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce un chemin de
facto ?

Sir CHARLES TUPPER : C'est un embranchement dui
chemin de Windsor et Annapolis allant à un port d'expédi-
tion sur le Bassin de Minas, Kingsport.

Sir R[CHARD CARTWRIGHT : C'est la propriété de
cette compagnie.
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Sir OHARLES TUPPER: Non, il doit être construit subvention qui devait être accordée durant la présente

par la compagnie de Cornwallis Valley qui a été organisée session, et dans le coin de cette lettre on lisait «Jupprouve
exprès. cette promesse-John A. Macdonald."

A la Compagnie du chemin de fer de la Nouvelleuceosse Centrale, pour M. POPE: Lisez-la.trente uatre milles de sa voie, une subvention n'excédant pas• $3,200
par mil e, et ne dépassant pas dans l'ensemble $108,800.

M. EISENHAUER: J'ai été bien surpris de voir que le ne niera pas qu'une telle lettre aitété adresséeà M. Kaulbach
gouvernement avait failli à la promesme faite au cours de la et approuvée par le chef du gouvernement.
dernière session au sujet de la compagnie locale. La mi. Sir JOHN A. MÂCDONALD: Où est la lettre?
nistre des chemins de fer a dit à la dernière session qu'il K. JONES: Blle a été exhibée dans tout le comté durant
regrettait " de n'avoir pas été informé las tôt de l'impor. l'élection dans la vaine tentative d'engager les électeurs àtance de ce chemin, de faç-n à ce qu'il pût être mis sur la
liste des chemins subventionnés en vertu du présent bill. ape q
Quoi qu'il en soit le gouvernement déposera un projet d'aide réussir dans cotteentropise, on vient maintenant dire q'on
à la-prochaine session." Plus loin il dit que c'était un che* ne v accorder la subvention que pour 34 milles. Li con-
min trs important, et qu'apròs avoir entendu tout ce qui pagnie est allée à Now
a été dit il comprenait que le gouvernement aurait dû peut. sur foi de la promesse faite; l'argent a été enfoui dans
être avoir compris ce chemin dans le bill des subsides. Il l'cnirépiise, et aujourd'hui on vient lui dire qu'on ne va lui
dit encore qu'à la session suivante le gouvernement dépose- donnS une subvention qle pDur 31 milles du chemin. J'aimit n poje de oi ourvenr onaid à etteenteprsecru d'abord qu'ou se proposait de limiter la dépense au comtérait un projet do loi pour venir en aide à cette entreprise. 'naoio eapuri omexsri1 ie 'ooMaintenant, après avoir reconnu tout cela, il ne subven-rb d inist el pur e eu vai der p'ssibo-
tionne qu'une partie de la ligne, et cela, je crois. doit causer rable mte e vée d e c an é e poles
à la compagnie un dommage très considérable; la construc-
tion du chemin va être retardée d'au moins une année, à part du gouvernement va paralyârr toute l'entreprise. U'etmoins que nous n'obtnions du ministre la promesse formellepart du ministre et du
qu'il le subventionnera à la prochaine session. govenement, parce que la promesse a été écrite et rêtuequ'i lesubvntinnea à a pochine esson.do l'approbation du premer ministre, dont l'approbatiois

M. POPE: Je serais bien marri de faire tort à l'hono- pour une affaire de ce genre comporte naturellement un
rable député; mais s'il insiste trè3 fortement, il me faudra poids considérable aux yeux des membres de la-droite.
biffer cet article. J'apprends que ce reus du gouvernement de remplirea

M. EISENHAUER: Je ne me plains pas pour moi-même, promesse va paralyser les efforts de la comnagnietla
mais je crois qu'il est du à la compignie, ainsi qu'au comté, metre dans une position fort embarrassante. Deorteque
que nou4 comprenions si la promesse faite à la dernière la chose ne peut pas marcher di tout. S'il n'est pas trop
a esion va étie tenue. C'était coîtainement une promet-e. tard, ja crois que le ministre devrait con'idérer la chose et

traiter le chemin de la même façon que lus autres qui sontM. MILLS (Bathwell) : Je crois que nous avons droit do de bien moindre importance.
le savoir.

M. EISENHAUER: J'ai apris que l'honorable ministre Sir OARLES TU R: Je is fort porté à croire queM. BSE IIAUR -J'aiappis qe lhonoabl minstr lebut de l'honorable député est de faire biffer 'ce crédit desavait dit dans un entretien particulier, que le gouvernement résolutions. le crois que c'est là l'objet qu'il a en vue. Il
avait l'intention d'accorder une subvention à ce chemin, et sait que M. Kaulbach, l'ex-député de Lunenburg, a insistés'il dit oui maintenant ce sera satisfaisant. Je crois que auprès du ministre des chemins de fer pour faire construirel'honorable ministre devrait répondre. ce chemin de la façon la plus pressante. Il sest adressé à

M. JONES: Le ministre des chemins de fer n'a pas tous les membres du gouvernement, et chaque année il les
besoin de croire qu'il peut cifrayer les membres de la pressait à ce sujet et insistait auprèi d'eux sur l'importance
Chambre en ment çant do retirer des ciélits qu'il a inscrits considérable qui s'attachait à la construction de ce chemin.
de propos délibéré dans les prévisions budgétaires. La chose C'était une entreprise d'une certaine magnitude; elle coin.
a été tentée dans deux ou trois occasions, mais les ministres portait une'forte dépense d'argent, mais Il représentait que
n'ont pas besoin de penser que les membres de l'opposition ses électeursdu comté de Lunenburg étalent extrêmement
vont être empêchés de critiquer ces résolutions par des désireux de voir construire le chemin. Enfin les fortes
remarques comme celles que le ministre des chemins de fer représentations faites dans cette Chambre et les prières
vient de proférer, L'honorable ministre se trouve dans urgentes quiont été multipliées pour obtenir la construction
une position difficile, et pour sortir de la difficl'é il essaie de cette voie importante ont engagé mon honorable ami le
de la torrorisation, mais la chose est bien comprise. C'est ministre des chemins de fer et le premier ministre a expri.
une affaire qui traîne depuis longtemps. Elle était en merlintention de demander au parlement les moyens de
suspens du temps que siégeait ici l'ex-député de Lunenburg, construire ce chemin. Le gouvernement supposait que les
de qui on nous dit qu'il représentait ce comté avec beaucoup habitants de Lunenburg attachait une grande importance'i
d'habileté et de fidélité. Mais il ne paraît pas avoir eu la construction de ce chemin; mais quand M. Kaulbaeh eût
assez d'influence et d'habileté pour engager lo gouverne- retourné dans le comté, le gouvernement a vu que celui qui
met à subventionner un chemin que le ministre déclare avait obtenu li promesse de faire construire cette voiei n éé
aujourd'hui être dans l'intéiêt du Daminion. On a aussi défai% et que le comté de Lunonburgaenvoyé ici un adver.
appris qu'on l'a envoyé -ici dans la dernière partie de la saire du gouvernement qui avait manifesté le désir do cons-
semsion afin qu'il t ire servir l'influence qu'on lui suppo. truiro le chemin. Le gouvernement seràit donc parfaite.
sait-mais qu'il n'a pas réussi à faire sentir pendant le ment jitstifiable de considérer la conduite des habitants dé
temps qu'il a passé dans la Chambre-à engager le gouver. Lunenbrg'comme constituant une raison de nepas on-
nement à accomplir sa promenssa de la dernière session. Le treprendre cet ouvrage et de croire qu'ils n'y tiennont
chemin a 76 milles do long, allant d'Annapolis-à Lunen. point. Comme le gouvernement est disposé à donner une
burg. Avant la dernière élection et après que M. Kaulbach certaine aide, je crois que, en vue de la'cnstruction future
eut failli à la tache d'obtenir du gouvernement, dont il a été du chemin, cela devrait satisfaire les membres de la gauche.
l'ardent et le ferme partisan, une subvention réelle quel- Mais je pense, d'aprè le ton du discours de lhonorable
conque, il obtint du ministre des chemins de for une lettre député d'Halifax (A. Joncs), qu'il dédre vivement quele
qu'il montra dans le comté de Lunenburg, liant le gouverne, gouvernement retire cette subvention, et je crois que legou.ment à la promesse d'une «subvention pour toute la lig u b veruement serait Justifiable do faire la ntcho, vi la façon
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dont la proposition a été accueillie. Quant à ce qu'a dit avec celle-ci, permettra A la compagnie de poursuivre les
l'honorable député de l'avenir de la Nouvelle-Ecosso, dans travaux. Il fait partie d'un chemin qui fait la correspon-
des termes dont jo crois qu'il n'était guèro délicat do faire dance avec un autre chemin à la frontièro.
usage, je répondrai que s'il est aussi bien préparé à rencon- Pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau-
trer ses électeurs d'Halifax-comme il sera probablement 1 Landing, sur la ligne du chemin de fer le Canada Atlantique, une sub-
bientôt appelé à lo faire-commo moi ou n'importe qui vention de 15 pour 100 sur la valeur de la construction, ne devant pas
prendrait ma place pourrait rencontrer ceux do Cumbe, land, dépasser $t8COO.
il serait un homme bien fortuné. M. BEAUSOLEIL: Je voudrais savoir de l'honorable

M. J~ES L'onorbleminstreditquece cemi deministre des chemins de for si l'en a appelé con attenîtionM. JONES: L'honorable ministre dit que ce chemin de bt cqodmneI hmnd e eMsiog td
fer a été l'objet de l'attention du gouvernement pendant Lac q ue e a lecein de fe omasinoagé etid
longtemps avant lcs représentations do l'ex-député de Lunen- d'une charte octroyée pur ce parlement-ci il y a deux ans.
burg. Cela contraste singulièrement avec la déclaration de Elle s'est adressée au gouvernement de Québec pour obte-
l'honorable ministre des chemins de fer faite à la fin do la nir une subvention on terres, et ce gouvernement a accordé
dernière session, lorsqu'il a dit on réponse à l'honorable 4,000 acres par mille pour la construction do la voie suivant
député de Digby qu'il regrettait beaucoup quo la quesitiondéué e.Dgyqui rgetatbeuou u l ueto ce tracé, et il s'est déclaré prêt à faire cette concession par
n'eût pas été soumise au gouvernement. arreté du conseil. Oa a preparé n mémoire qui a été

L'ex-député de Lunenburg semble avoir entretenu do ce adresse au gouvernement et aux membres de la Chambre.
sujet tous les membres du gouvernement, excepté le minis- Une déclaration faite par les députés qui représentent ce
tre des chemins do fer, et il paraît que ce représentant était district a également été adressée au ministre des chemins
un partisan si docile du ministère que celui-ci pouvait le de fer. Je regrette qu'on n'ait accordé aucune attention à
traiter avec mépris, sachant qu'il pouvait toujours compter ces représentations, et qu'on n'ait pris aucune dispo
sur son appui. Il n'a trouvé aucune raison de s'engs'ger à législative en faveur de cette ligne. Ct c in
faire des promesses tant que les élections n'ont pas été à la
veille de se faire. Mais c'est là un point qu'il va avoir à régler grane iortunecS la soutednemptnce po r la
avec les habitants des comtés d'Annapolis et de Lunenburg. à accorder une subvention,j'espère qu'il examinera la cose
Mais les habitants de ces comtés vont être fort étonnés de durant la vacance et qu'à la prochaine session il mettra ce
voir que le gouvernement n'a tenu aucun compte de la pro. chemin sur le même pied que les antres.
messe écrite du ministre qui s'est engagé à venir on aide à
ce chemin pendant la présente session, et il n'y a pas d'ex- M. POPE: Il y a un grand nombre de chemins de fer
cuee qui iustifie sa conduite. Quant à ce qu'a dit l'honora. duns la Position de celui-ci. Ce chemin, qui a 400 ou 50
ble ministre au sujet de l'avenir, j'espère qu'il n'aura pas milles de long, a demandé une subvention de $5,000 par
beaucoup à s'occuper de moi. S'il éprouve lo besoin de faire mille. Il ne pouvait auùtirement être question do cela, Il
la leçon aux députés sur la convenanco qu'il y a à prévoir nous a falla voir à unir autant dc morceaux, à construire
los choses fututes, j'esi òre qu'il va admin1strer un petit avis autant de tronçons que possible, et à donner do minimvs
paternel à celui qui représento dans celtt Chambre le comté tubventions.
de Pictou, et qui lui est attaché par dos liens si serrés. Je 31. BEAUSOLEIL: J ne reproche point au gouverne.
me souviens qu'au commencement du piésent débat, ce ment de n'avoir pas accordé une subvention de $6,000 par
député a parlé de la nécessité plus que piobable, selon ce mille. Il se peut que le gouvernement n'ait pas considéré
qu'il a ou la bonté de dire, où je serais de faire face aux élc- que ce fût là une subvention qu'il convenait d'accorder,
teurs d'Ralifax. mais cela ne devrait pa l'empêchr d'accorder à ce chemin

Si indirect donc que j'ai pu être en parlant des perspec. ce qui est accordé aux autres Lentreprise a été subven-
tives de l'avenir-et je ne me propose pas de prcidre le tionnée par le gouvernement do Québecijusqu'à coneurronce
député de Pictou comme exemple pour moi en ccttde,. e!iro de 65 milles> et je voudrais que le gouvernement fédéral
ni on aucune au*re-l'lionorablo miniitro ferait mieux de compilt la nécc.sité de doaner aussi une subvention pour
restreindre ses admonitions au cercle plus étroit sur legInei asurer la construction de cet embranchement.j'ai appelé son attention. Pou- ce qui est du résultat défi- M. PLATT: On a appelé mon attention sur le fait quil
nitif de l'élection, peut être que si j'avais tous les secours
d'occasion que l'honorable ministre a réussi habilement à n'y a aucune proposition relative à un certain autre chemin
obtenir pour lui-même dans Cumberland, par le passé, ainsi de fer qui peut être appelé un chemin de colonisation et qui
que dans la dernière élection, j'aurais siégé dans cette
Chambre si j'avais tant désiré y être tout le temps. Oa sait postérieure d'Ontario. Je ne me place pas à un point de
par quels moyens l'honorable ministre a toujours réussi à l'examen deiubvcn.
empoter le comte de Cumberland. On sait bien que dans tiens à accorder aux chemins de fer, on fasse des distinctions
les occasions précédentes l'honorab!e ministre y entretenait provinciales, car, d'après moi, on devrait conidérer la
dee gens d'influence plus acceptables que lui et plus forts question au point de vue do l'avantage qu'ils auront pour
que lui. C'est à cotte influence qu'il doit so- élection dans toute la Cnfédération. Tout le raisor.nement invoqué en

de nombreuses occasions antérieures et durant le mois de
février dernier, et je crois que lorsque ces explications
seront données au tribunal compétent, l'honorable ministre
ne se trouvera pas dans une position à s'attribuer autant de
mérite pour la force qu'il a acquise dans le comté, que colui
qu'il a piis sur lui de s'attribuer ici aujourd'hui. Il pay qui n'est pas encore ouvre L poitiqueb hade

Pour un chemin de fer allant do Woodstock dans la direction de Cen- ncée par.le ministre des finances, pendant la présente
treville, vingt milles, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et i
ne d6passant pas en tout $64,000.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Quelle sorte de chemin métitllurgiquojustifiait notre espérance de voir une t-ubvcn.
est-ce tion accordée à cceliemin. Cette espérance a produit desarrangemenDts que l'asbsence de toute disposition relative à

M. POPE: C'est un nouveau chemin, et il va parcourir ce chemin, dans ces résolutions, va frapper d'inutilité.
un beau pays. Les travaux à faire sont généralement La politique du gouvernement actuel a eu grandement
d'exécution très facile. Il est compris que le gouverne- peu butde fiiro croire aux promoteurs du projet qu'ils
ment provincial devra accorder une subvention, laquelle, auraient une subvention, Une mauvaise politique peut être

Sir CHeLlee Tupaig
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appliquée d'une façon convenable et devenir tolérable, de
même qu'une banne politique peut être appliquée de façon
à devenir intolérable. L'excuse donnée par lo ministre des
chemins de fer pour n'avoir pas subventionné les chemins
de colonisation, c'est qu'ils sont trop considérables, et il a
adopté l'idée de satisfaire, au moyen de subventions à des
lignes courtes, autant de parties du pays que possible, afim
d'étendre son influence politique. Cependant, j'espère que
le gouvernement verra qu'il est nécessaire de subventionner
des chemins comme l'Ontario-Central et le Maskinongé et
Nipissingue. Les chemins subventionnés en vertu de ces
résolutions sont en grande partie des tronçons de raccorde-
ment, et dans neuf cas sur dix, ils sont construits par de
riches compagnies à travers la partie riche des différentes
provinces, là où les gens sont en état de construire les che-
mins eux-mêmes, quand ils deviennent absolument néces-
saires. Quant à la politique générale du gouvernement au
sujet de la subvention des chemins de fer, je m'y suis opposé,
mais je prétends que si nous devons abandonner le plan plus
ancien et plus sage de laisser aux provinces le soin de cons-
truire ces chemins, il nous faut appliquer cette politique
dans toute sa portée, de façon à subventionner les lignes qui
favoriseraient le développement des parties du pays non
encore ouvertes.

A la Compagnie du chemin de fer du Lac Brié, Essex, et rivière Détroit,
pour 27 milles de sa voie, au lieu de la subvention accordée par la 49me
Victoria, chapitre 10, une subvention ne dépassant pas $118,400.

M. MITCHELL : Je vois qu'il y a ici doublement. Le
crédit de l'an dernier s'appliquait à une distance de 37 milles,
et cette année, bien que la somme soit la même, la distance
n'est que de 27 milles.

M. CHARLTON: Estee une subvention réelle de 64,014
par mille?

M. POPE: Oui.
M. CHARLTON: Je pensais que le principe était de ne

pas excéder 63,200 par mille.
Sir CHARLES TUPPER: Excepté dans des circons-

tances bien exceptionnelles.
M. POPE: Il était impossible à la compagnie de cons-

truire le chemin avec cette subvention. Si la Chambre
croit que le crédit ne convient point, je suis prêt à le biffer.

Rapport est fait des résolutions, qui reçoivent l'approbation
de la Chambre.

M. POPE: Je demande par ma motion qu'il me soit
permis de déposer un bill fondé sur ces résolutions.

La motion est adoptée, le bill passe en première et en
deuxième délibérations, et il est déféré au comité.

(En comité.)

Article 1,
M. MILLS (Bothwell?: Je voudrais savoir si la compa.

gnie du chemin de fer d embranchement de Harvey, où 1 on
va suivntionner trois milles de chemin, a fait construire
son chemin, ou si c'est pour améliorer un chemin qui est dé•
en opération depuis quatre ou cinq ans. J'ai appris qu il
est terminé et en opération depuis quatre ou, cinq ans, qu'il
se termine dans un chantier de construction navale, et qu'il
a été construit dans l'intérêt de ce chantier. Je voudais
savoir combien on va dépenser pour cette ligne qui est déjà
en opération.

M. FOSTER: Le chemin de fer d'Albert a été construit
en très grande partie gr4ce à l'aide des municipalités à tra.
vers lesquelles il passe, et il n'a reçu aucune aide du gouver.
nement. Il s'agit ici d'un embranchement de la ligne-mère.
Mon honorable ami semble croire que ce chemin va simple.
ment à une usine. J'apprends qu'il traverse une très bonne
partie du pays, densément peuplée. Le chemin est par.
tiellement construit depuis quelques années; à l'heure qu'il
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est il n'a pas de rails; ce crédit va en donner en cette partie
de la voie et en faire une partie du chemin de fer d'Albert.

M. MILLS (Bothwell): C'est donc pour donner de nou-
veaux rails à l'embranchement de Harvey qui est en opéra-
tion depuis quatre ou cinq ans.

M. FOSTER: Vous pouvez dire qu'il a été en opération,
mais ça été vraiment une opération bien peu active.

Sir RI(HARD CARTWRIGHT: Je n'étais pas dans l.
Chambre lorsque l'item de 15 pour 100 pour le pont du
Canada Atlantique a été adopté. Quelle est la politique du
gouvernement relativement à ces constructions de pont@,
Est-ce que ces 15 pour 100 constituent la règle qu on se
propose de voter pour les ponts importants, et de quelle
façon arrive-t-on à 15 pour 100 ? Quelle est la raison qui a
fait choisir cette proportion particulière ?

M. POPE: La raison pour laquelle j'ai choisi cette pro-
ortion, c'est que j'ai cru que c'était à peu près la même

chose que ce que nous accordons au chemin, que cela corres.
pondait à 83,200 par mille.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: En supposant que ces
chemins de fer coûteraient 820,000 par mille.

M. POPE: J'ai dit que cela ne serait donné qu'aux ponts
qui coûtent $100,000 et plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une affaire de
quelque importance. Dois-je comprendre que le ministre a
posé le principe qu'on n'accordera cette subvention à aucun
pont coûtant moins de 8100,000.

M. POPE: Oui.
M. LANGELIER (Québec) : Dois-je comprendre que,

d'après la politique du gouvernement, le gouvernement sera
prêt à accorder la même aide au pont de Québec ?

M. POPE : Chaque pont sera considéré particulièrement,
mais, d'après moi, c'est une chose fort raisonnable que
d'accorder a pont de Québec, à celui de Montréal ou à
n'importe quel pont, 15 pour cent, tant que nous subven-
tionnons le chemin. Je crois que cela forme la même
proportion relativement au coût du pont que $3,200 relati-
vement au coût du chemin.

M. SCRIVER : Avant que cette proposition soit adoptée,
je voudrais savoir du ministre des chemins de fer, si rela-
tivement à la subvention proposée à la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain à
raison de 83,200 par mille, on a posé des conditions quant
aux lieux où cet argent devait être dépensé et quant à la
façon dont cette dépense devrait se faire. Le ministre sait
probablement} que ¡le chemin est complété, du moins jus-
qu'à la frontière de la province. La correspondance avec
les lignes américaines n'est pas encore terminée, bien qu'elle
ait été commencée. Il serait fort désirgble que cette corres-
pondance fût complétée et que l'argent fût dépensé à cette
fin.

M. POPE : Je crois pouvoir donner satisfaction à mon
honorable ami sur ce point. Ce crédit a pour objet de com-
pléter cette correspondance, pour attirer, ainsi que je l'ai
dit, le commerce du nord de New-York à notre ligne.

Rapport est fait du bill.
M. POPE: Je propose que le bill pame en troisième dol.

beration.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Auparavant je veux dire

que je crois qu'il est dû à mon honorable ami le .député
d'York-Est (IL Mackenzie) de lire à la Chambre la ppouoi-
tien qui, d'après le ministre des finances, est le germe, l'an-
cêtre véritable de tout ce système d'aide aux chemins de fer.
Voici ce que M. Mackenzie a dit:

Qu'il est à propos d'autoriser le gouvernement à disposer provisoire-
meint des rails de fer, à mesure qu'ils sont enlevs 4ei çheias du gou-
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vernement, en les prêtant aux compagnies qui construisent des chemins
de fer qu'on peut considérer comme des lignes alimentant les voies du
gouvernement, ces rails devant être remis poids pour poids à l'entrepôt
du gouvernement à la jonction de ces lignes.

Tout ce que je puis dire, M. l'Orateur, c'est que la graine
de moutarde a produit un grand arbre dans les branches
duquel les oiseaux de l'air vont aller se percher.

La motion est adoptée, et le bill passe en troisième déli.
bération.

SUBSIDES-CONCOURS.

La Chambre délibère sur les résolutions rapportées par le
comité des subsides.

Bureau du Conseil privé de la reine ................. $25,802 50
M. MILLS: J'avais compris que le ministre des finances

réduirait cette dépense.
Sir CHARLEHS TUPPER: Je dois dire, M. l'Orateur,

que vu la période avancée de la session, et vu les indications
que j'ai reçues de l'opposition qu'il faudrait retarder la
session d'au moins un jour ou deux pour demander le con.
cours au sujet des item auxquels les honorables députés de
la gauche objectent, je propose de biffer dans les prévisions
budgétaires tout ce qui se rapporte à l'augmentation du
traitement de M. Pope. Je propose donc que cette dépense
soit réduite de $350.

La motion est adoptée.

Département du revenu de l'intérieur .............. $41,890 60

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On avait promis une
explication au sujet dé l'affaire à laquelle on avait objecté
très justement, je crois. Il s'agit de l'augmentation énorme
du nombre des commis de première classe, qui sont au nom.
bre de neuf dans ce département. Au moment où cet article
a été adopté on a promis des détails complets sur cette
augmentation, et nous voulons savoir du ministre des
finances la raison pour laquelle on a jugé nécessaire ce
chiffre exorbitant.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que l'explication a été
donnée subséquemment par le ministre du revenu de l'inté.
rieur, alors que l'honorable député peut avoir été absent de
la Chambre. L'énormité apparente du nombre de commis
de première classe dans ce département est dû au fait de la
grande quantité de services : l'accise, les poids et niesures,
les canaux, les estacades ; qui tous ont des chefs de statisti.
que et de comptabilité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur vingt-sept commis
qu'il y a dans ce département il y en a neuf' de première
classe ; c'est un abus réel du système, qui ne saurait se
justifier.

Sur la résolution,
Chemins de fer et canaux, Canadien du Pacifique..$180,100

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sous ce chef je remar-
que qu'en vertu d'un arrêté du conseil portant la date du Il
décembre, on accorde une allocation de 82,000 à M. Schreiber.
Quelle est l'intention du gouvernement au sujet de cette
affaire et quand cela va-t-il s'arrêter.

Sir CHARLES TUPPER: Da moment que les travaux
seront terminés, je suppose.

Sir RICHARD CART WRIGIIT : J'ai appi is que l'entre-
prise avait été transférée à la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien.

Sir CHARLES TUPPER : L'affaire n'est pas encore tout
à fait terminée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce qu'on s'attend à
ce qu'elle se termine en 1888 ?

Sir CHARLRS TUPPER : Oui.
Sir RicHARD CARTwaRor

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors quoi que l'on
fasse au sujet de M. Schreiber, ce crédit particulier devien-
dra caduc ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sur la résolution,

Dépenses casuelles du Sénat. ............................ $ 59,488
Sir CHARLES TUPPER: Je propose de réduire cette

somme de 81,200 pour le traitement du greffier des journaux
français et du sous-sergent d'armes.

Sur la résolution,
Contribution pour l'Institut Impérial............... $97,33.33

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand ce crédit a été
voté j'ai compris que cette somme constitue toute notre
contribution à cette fin, et que nousne nous sommes engagés
en aucune façon à payer une subvention annuelle.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député verra
on examinant les papiers que la chose a été dite de la façon
la plus claire au comité qui s'est occupé de l'affaire.

Sur la résolution,
Immigration, salaires..............................$229,525

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Au sujet de cette rêso-
luion, je n'ai pas besôin de répéter à la Chambre les raisons
invoquées par l'opposition au sujet de la convenance de
cette dépense; mais il m'a paru que dans le rapport du
comité de l'immigration qui a été déposé sur le bureau de la
Chambre, mais qui n'a pas été adopté, il y a eu des erreurs
eérieuses de chiffres. Je ne vois pas comment le département
en est arrivé à la conclusion qu'on ne rendait compte que
de 67,999. Il me semble que les états déposés sur le bureau
et venant du département, démontrent bien clairement qu'il
y a quelque chose comme 100,000 et plus. Il n'est pas-pos.
sible de réconcilier le rapport du comité avec les états con.
tenus dans le recensement et les états du département de
l'immigration. Ces états font voir clairement qu'il faut
calculer sur 100,000 plutOt que sur 67,000. Si le ministre
de l'agriculture a quelque déclaration à faire à ce sujet je
serai heureux de l'entendre, car, en prenant les rapports de
ses prédécesseurs, je ne puis comprendre comment on est
arrivé à ces chiffres. .

M. CA RLING : Je dois dire que je ne suis pas préparé à
répondre à la question de l'honorable député ; attendu que
je ne la prévoyais pas. Je puis m'engager à fournir l'expli.
cation plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Plus tard, mais quand I
M. MILLS (Bothwell) : Au jour du jugement dernier.
Sir RICHAR D CARTWRIGHT: Voici ce que semblerait

être la vérité à ce sujet. Le rapport en question a été fait
d'après des principes purement spéculatifa, et par une sorte
d'hypothèse à l'effet qu'un grand nombre de personnes étaient
mal à propos comptées parmi ces colons. Cela paraît être
l'explication trouvée. Nous ferions aussi bien d'admettre
le fait que, quelle qu'on soit la raison, 100,000 personnes
données comme colons sont parties. Je ne vois pas de quelle
façon on peut sortir de là. Je regrette donc de voir que le
ministre ne peut fournir d'explication admissible de ce qui,
de prime abord, parait être un état c: r-ré.

Sur la résolution,

Quarantaine......... ........... ................ $77,968

M. SORIVER: Je voudrais avoir des renseignements au
sujet du lazaret de Tracadie. Il y a quelques années j'ai
écouté avec un intérêt douloureux ce qu'a dit M. Anglin,
alors député de Gloucester, N.-B, au sujet de cette instità-
tion. Le nombre de ces malheureux lépreux diminue t-il
ou augmente-t-il ? Je voudrais aussi savoir s'il y a un rap-
pirt quelconque de fait par un médecin chargé de cette
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institution, au gouvernement fédéral, ou bien l'affaire est-
elle sous le contrôle des autorités provinciales ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crains de ne pas avoir ces
informations, mais je crois que, depuis un temps considé-
rable, le nombre des patients est relativement stationnaire.
L'honorable député sait que tous les efforts tentés pour
extirper la maladie on la subjuguer n'ont pas abouti; la
seule chose à faire est de tenir les pestiférés isolés autant
que possible et d'empêcher la propagation de la maladie.
Le nombre est, je crois, à peu près le même; il y en a qui
meurent, d'autres les remplacent, et il se présente quelques
nouveaux cas.

Sur la résolution,
Somme probable requise pour les vétérans de 1812......$,630

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien y a-t.il de ces
vétérans qui restent ?

Sir ADOLPHE CARON: Il y a 221 vétérans recevant
130 chacun, 349 pensionnaires recevant 680 chacun, et un
pensionnaire à Québec recevant 660.

Sur la résolution,
Pensions re rébellion................. $80,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand cet item a été
soumis au comité j'ai appelé l'attention du ministre de la
milice sur l'énormité apparente de la disproportion qu'il y
a entre la pension payée-à M. Swinburne, qui reçoit $730
parce que son fils a été tué, et la pension payée à madame
Brown qui reçoit 8250 parce que son fils, qui était lieute.
nant, a été tué dans l'action. J'ai demandé au ministre de
s'enquérir de la chose. Il a eu la bonté de me faire voir le
rapport des officiers en- fonctions, mais ils ne paraissent pas
donner aucune bonne raison justifiant une disproportion
aussi énormu. Je ne voudrais pas diminuer l'allocation
faite à monisieur Swinburne, mais madame Brown paraît
avoir droit à plus de considératien que celle qui lui a été
témoignée.

Sir ADOLPHE CA BON: Mon honorable ami comprendra
que le département se laisse entièrement guider par les
rapports de la commission chargée de s'enquérir de tous les
cas. Il m'a aussi semblé qu'il y avait une grande différence
entre les deux cas. Il parait aux papiers que dans l'un, il
est resté une terre, pendant que dans l'autre, il n'y avait
absolument rien. Le capitaine Swinburne était le seul
soutien de sa famille, et quand il est mort, cette famille s'est
trouvée privée de tout secours. Dans tous les cas, le dépar-
tement suit absolument les recommandations faites par la
commission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si le ministre examine
la chose, je crois qu'il verra que M. Swinburne avait un
salaire égal, je suppose, ou plus qu'équivalant à tout ce que
la terre demadame Brown pouvait rapporter. On me dit
que l'affaire a attiré beaucoup l'attention dans la partie du
pays qu'ils habitent, M. Brown ayant été lieutenant et M.
Swinburne capitaine. Je ne ferai pas plus que de dire au
ministre que j'ai été informé que madame Brown avait
besoin d'aide presque autant que M. Swinburne.

Sir ADOLPHE CARON: Je dois dire à l'honorable député
qu'après les observations qu'il a faites à ce sujet, j'ai donné
des instructions pour faire étudier la chose à nouveau ; si
donc les cireonstances justifient le département d'augmenter
l'allocation faite-A madame Brown, nous le ferons.

Madame Delaney, épouse de l'agent des Sauvages,
tué au lac aux Grenouilles................ $400

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si le ministre de la
milice veut consulter ses notes, il verra qu'il a promis de
donner des explications au sujet de mesdames Delaney et
Gowanlock. On a demandé ai on ne devait pas accorder

qelque chose à madame Gowanlock, dont le mari a perdu
vie'?

Sir CH ARLES TUPPER: J'ai étudié l'affaire; et la ré.
ponse que j'ai reçuera été que dans un cas il. s'agissait de la
vie d'un fonctionnaire officiel, et que dans l'autre, celui de
madame Gowanlock, son mari n'était pas un employé offi.
ciel du gouvernement.

M. BARRON: J'ai:appris que M. Gowaniock avait été
chargé par le gouvernement de se rendre en cet endroit et
d'y établir un moulin pour l'avantage des colons. -11 était,
dans une certaine mesure, à l'emploi du gouvernement. Il
ne serait pas allé là.bas s'il n'y eut pas été engagé par le
gouvernement. Pour cette raison, le gouvernement devrait
faire droit à la réclamation de sa femme, vu surtout qu'il
était réellement au service de son pays en repoussant les
Sauvages au moment du massacre.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député veut
me donner un mémoire de la chose, je soumettrai la.question
au gouvernement.

M. WRIGHT: On a appelé mon attention sur cette ques-
tion et j'approuve pleinement ce qu'a dit l'honorable député
de Victoria (M. Barron). Je·orois'quei-. Gowanlock était
au service du gouvernement. Madame Gowanlock est une,
dame que je connais fort bien, vu qu'elle est néeet qu'eRle a
été élevée dans le voisinage immédiat de ma résidence. Il
m'est arrivé de la rencontrer durant la dernière session et
J'ai reçu des lettres de quelques-uns de ses amie. Il me
semble qu'elle se trouve dans des circonstances ui ressem.
blent beaucoup à celles où s'est trouvée madkme elaney, et
jeserais heureux de voir le gouvernement faire quelque
chose pour madame Gowanlok.

Sur la résolution,
Collège militaire royal du Canada à Kingston....... $59,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai appelé l'attention
du ministre de la milice sur le fait qu'un certain nombrede
jeunes gens qui ont quitté le collège n'ont pas payé le prix
de $100, et il a eu la bonté de déposer sur le bureau un état
mentionnant ceux qui avaient payé. Je remarque qu'il y
en a eu la moitié qui ont payé et la moitié qui n'ont pas
payé. Le ministre a dit que le département entretenait
certains doutes surla question desavoir si ceux qui n'avaient
pas payé pouvaient être contraints de payer. Dans tous les
cas c'est un état do choses fort regrettable de voir que sur
une douzaine d'hommes qui quittent le collège absolument
dans les mêmes circonstances, il y en ait la moitié qui paient
chacun 8100 et que l'autre moitié ne paie rien. Il vaudrait
mieux, dans l'intérêt du service public, remettre à ceux qui
ont payé la somme qu'ils ont donnée plutôt que de laisser
exister une pareille distinction.

Sir ADOLPHE CARON: Le département n'a jamais
entretenu de doute sur le droit légal que nous avions d'exi.
ger les $100. La seule question était de savoir si nous pou.
vions recouvrer cette somme. Dans les circonstances je ne
vois pas comment il serait possible de- fàirr lb rembourse-
ment, La somme est entrée au Trésor.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je serais fort heureux
d'indiquer de quelle façon le ministre des finances peut pro.
poser·que les 1600 ou les $700 soient remis.

M. JONES: L'honorable ministre prétend qu'il y a un
droit légal d'exiger ce montant, et qu'il doit encore' exister
pour ceux qui n'ont pas payé. Dans tous les cas il vaudrait
mieux adopter la recommandation du député d'Oxford-Sud
de rembourser la somme versée par ceux qui ont payé que
de faire la distinction qui existe actuellement.

Sur la résolution 86,
Canal du Sault Sainte-Marie ......... . .... .. ,000,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est.ce qu'on a demandé
des soumissions pour cette entreprise ?

Sir CHARLES TUPPER: Pas encore,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que les rapports
des ingénieurs ont été reçus?

Sir CHARLES TUPPER: Il y a eu des rapports fort
élaborés de faits il y a quelque temps dans deux occasions,
et M. Page est actuellement occupé à faire l'étude de toute
la question. Il y a des plans, des études et des estimations
très complets au département, et M. Page a mis toute l'af-
faire à l'étude.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
sait.il si ces premiers rapports étaient pour la même pro-
fondeur d'eau que celle présentement requise ? La grandeur
des navires qui vont naviguer sur ces lacs a augmenté si
énormément qu'il serait important de connattre la chose.
Je crois que le ministre a dit qu'il fallait 18 ou 19 pieds
d'eau dans ce canal, ce qui, je suppose, voudrait dire une
profondeur de 20 pieds.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est naturellement
demandé en vue d'avoir un canal de première clase.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On est décidé à le faire,
n'est-ce pas ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est là l'intention.
Sur la résolution,

Changement de location du pont tournant sur le
canal à smith's-Falla.......................$10,000 00

Sir RICHARD CARTWRIGHIr: Le ministre des finances
a promis de donner des renseignements à ce sujet, vu que
l'on considérait que la somme était quelque peu considé-
rable.

M. HAGGART: C'est pour construire un pont sur le
canal Rideau,au village de mith's-Falls. Je crois queS10,000
suffiront à peine à la construction du pont. Je pense que
la municipalité contribue pour beaucou à cette entreprise
sous forme d'approches à chaque bout du pont.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je me souviens bien,
ce qu'on a dit, c'est qu'il existe déjà un pont que l'on a pro-
posé de déplacer.

M. HAGGART: Il y a un pont en bas, mais on propose
d'en construire un sur la ligne de la rue principale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand la question a
été soumise à l'étude, l'honorable député n'était pas prAsent,
et l'on a dit que ce crédit avait pour objet de déplacer le
pont d'un endroit pour le mettre dans un autre. S'il s'agit
de construire un pont neuf, c'est une autre affaire, mais s'il
ne faut que déplacer le pont d'environ une centaine de
verges, cela ne coûterait pas autant.

M. HAGGART : Il s'agit de construire un pont neuf.

PROROGATION.
M. l'ORATEUR: J'ai reçu une lettre de Son Excellence

le gouverneur général m'informant que c'est l'intention de
Son Excellence de venir proroger le Parlement à 8 heures.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Positivement ? Alors
nous pourrions sauver quelque argent en prolongeant ce
débat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains que cela ne
réussisse pas.

SUBSIDES-CONCOTJRS.
Sur la résolution,

Réparations, mobilier, chauffage, etc ............. ..... $415,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je voudrais savoir du

ministre des travaux publics à combien il calcule la moyenne
de la dépense pour un bureau ou une station de douane de
la classe qu'il construit avec tant de libéralité dans tout le

paySir CzaLans Tupza

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans les grands centres,
sans parler, naturellement, des cités, les édifices coûtent de
816,000 à $18,000, plus les appareils et le mobilier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est à peu près le
coût réel du chauffage et de l'entretien en état de réparation ?

Sir BECTOR LANGEVIN: Je ne saurais dire exacte-
ment. Le gardien coûte généralement de 8350 à 8550. Le
combustible peut coûter environ $200, l'éclairage 890, et les
frais imprévus, peut-être $150; de sorte que l'ensemble
serait de 81,000 à 81,200.

Havres et rivières, Ontario.......................... $78,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jeneveux faire qu'une

observation sur tous ces crédits : les excellentes intentions
du ministre ont été terriblement maltraitées dans ses prévi-
sions budgétaires additionnelles, car je remarque que la
plupart sont environ triples de celles qu'il nous faisait pres-
sentir il y a quelque temps.

Sir CHARLES TUPPER: Les prévisions additionnelles
n'ont pas absorbé le solde que, dans mon exposé, j'ai fait voir
à la Chambre pour l'exercice de l'année à venir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que les surtaxes
vont donner beaucoup plus que ce dont il nous a parlé.

Subvention à une ligue de paquebots entrela France
et Québec ..................... ... $50,00D

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il d'autres rensei-
gnements à ce sujet ?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai déposé l'arrêté du conseil
sur le bureau de la Chambre. Il y a actuellement un navire
en route qu'on attend sous peu.

Sur la résolution,
Chemin de fer Intercolonial.................. $2,600,00

Sir RICHARD CART WRIGHT : Je remarque que dans
les dix mois de cet exercice financier, on a dépensé environ
82,500,000. Quelle est l'estimation pour les deux mois qui
restent? Est-il probable qu'elle va être proportionnée au
coût acquitté pour les dix mois précédents?

Sir CHARLES TUPPER: Certainement que non. Cette
forte somme est due au fait de la neige.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il ne serait pas dérai-
sonnable de présumer, je suppose, que les deux mois qui
restent vont coûter environ 8200,000.

M. POPE: Je ne saurais dire.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas' que cela

s'éloignera beaucoup de cette somme.
M. POPE: Les dépenses occasionnées par la neige sont

estimées à $250,000 pour l'hiver.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce comme supplé.

ment ou si c'est la somme entière?
M. POPE: Supplément; nous n'avons jamais eu autant

de neige depuis 1875.
Législation, Chambre des communes-appointe-

ments, etc .................................................. $3,700

M. SCRIVER: Pendant que nous sommes sur cet article,
je voudrais appeler l'attention du ministre des travaux

ublics sur l'insuffisance des commodités données à ceux qui
lent le ficelage et l'expédition des documents pour les dé.
putés. La Chamn bre dans laquelle ils sont contraints de tra-
vailler est une des moins confortables de l'é.ifice, et mes
sympathies ont été plus d'une fois provoquées par le fait de
l'incommodité et de la gêne qu'ils éprouvent dans leur
travail. Je crois que les employés qui sont enfermés dans
cette Chambre là sont les plus chargés d'ouvrage peut.être
de tous ceux qu'il y a ici, et comme, pour ma part, je ne
leur donne pas beaucoup d'ouvrage à faire, je me sens plus
à l'aise pour parler de la question. Je voudrais, si possible
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qu'on donnât quelque compensation additionnelle à ces1
hommes, et je crois qu'on devrait leur donner une autre
chambre aussitôt que possible.

M. CHARLTON: Je puis corroborer tout ce que vient
de dire l'honorable député de Huntingdon (M. Scriver). S'il
y a dec' employés de la Chambre qu gagnent leur salaire et
qui ne mangent pas le pain de la fainéantise, ce sont ceux
qui travaillent dans cette pièce. Leur ouvrage est peut-être
plus dur que celui de n'importe quel autre employé de la
Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Pour ce qui est de la ques-
tion du local que ces hommes occupent, nous allons nous en
occuper en même temps que des autres recommandations
faites par les honorables députéi au sujet des chambres de
comité et des autres bureaux. Il faudra aussi s'occuper de
la question d'indemnité, mais je ne suis pas en position de
dire e. qui va être fait.

Sur la résolution,
Cens électoraL......... . ........ .. .......................... 3150,000

M. BARRON: Je désire appeler l'attention de la Chambre
sur ce qui me paraît-être une irrégularité. Je vois que le
juge Boyd de Toronto a une allocation de retraite de 8 1,600,
et je comprends que la loi déclare que lorsqu'un juge est
mis à la retraite et est nommé à un emploi public relevant
de la couronne, le traitement qu'il reçoit pour ce service
est déduit de sa pension de retraite.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh ! oh I
M. BARRON : Je vais lire la disposition de la loi:

Si un juge quelconque d'une cour de comté, après être resté en fnnc
tion comme tel pour une pbiriude d'au moins -vingt ans, devient affligé
de quelque infirmité chronique le rendant inhabile à remplir les devoirs
de sa charge, résigne son emploi, ou si un juge de comté, après être
resté en fonction comme tel pendant une période d'au moins 25 ans, se
démet de ses fonctions, Sa Majesté pourra, par lettres patentes revêtues
du grand sceau du Canada, lui accorder une pension égale aux deux
tiers du traitement annuel qu'il touchait au moment de sa démission,
pour continuer toute sa vie durant.

2.Si une personne quelconque touchant une pension en vertu du présent
article vient à avoir droit à un salaire quelconque attaché à un emploi
publie quelconque relevant du gouvernement du Canada, ce traitement
sera dinué du montant de la pension.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si le salaire est plus con
sidérable que la pension, il devra naturellement y avoir
réduction ; mais voici le principe tel que je le bomprends.
Un juge ou fonctionnaire quelconque recevant une pension
do retraite peut être appelé à faire certains travaux auxquels
il est apte, et il doit être payé pour cela en sus de son revenu
de retraite; mais la somme qui lui est payée de cette façon
ne doit pas excéder la somme de non salaire original. Il
serait bien regrettable que le gouvernement ne pût pas se
servir des capacités d'un juge en retraite pour remplir des
fonctions auxquelles il est particulièrement propre.

Sur la résolution,
Arpentage des réserves des Indiens dans les pro-

vinces d'Ontario et le Québeo..................... $2,920 0o

M. SRCIVER : J'ai appris avec beaucoup de plaisir
qu'une députation s'est rendue auprès du surintendant géné-
ral des a aires indiennes, il y a quelque temps, pour
l'entretien des terres des Indiens à Dundee, et que le minis-
tre s'est montré disposé à faire certains arrangements en
vertu desquels ces baux pourraient changer de nature.
Comme j'ai accordé quelque attention à cette question, je
suis convaincu qu'un tel changement serait favorable aux
intérêts tant des Sauvages que des colons, et je me lève
pour exprimer l'espoir q ne l'honorable ministre a'occunera

ientôt de l'affaire et qu'il emploiera sa puissante influence
à engager les Sauvages à consentir à dea conditions raison-
nables de changement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est bien vrai que j'ai
vu les assesseurs et aussi plusieurs députations des

Sauvages. Cette question a occupé l'attention de l'hono-
rable député et la mienne depuis quelque temps. C'est une
question extrêmement .embarrassante. La difficulté gît
dans le fait que les Sauvages ont un droit légal strict.à la
propriété de toutes ces terres: des baux à ferme ont été
faits, quelques-uns pour 30 ans et les autres pour 99 ans.
Les premiers sont expirés depuis longtemps et les derniers
sont aussi devenus caducs. Les Sauvages prétendent avoir
besoin de leurs terres, et ils ne veulent pas avoir autre
chose à la place. D'après le droit strict, ils sont dans le
vrai. En même temps, je crois qu'il serait excessivement
dur de les enlever aux colons qui les ont défrichées en vertu
de baux passés au commencement de la colonisation du
pays. On a cru à l'époque de ces affermages, que la cou-
ronne n'aurait pas le droit de donner ces terres en franc
alleu et l'on a surmonté la prétendue difficulté en donnart
des baux à long terme, pensant, comme on est porté à le
faire, qu'un bail pour 99 ans équivaut à un franc-alleu.
Les colons établis sur ces terres ont fait des améliorations
considérables, et je crois qu'il serait dur et imprudent de les
expulser. D'un autre côté, le gouvernement est le tuteur
de ces Indiene, qui disent qu'ils veulent avoir leur propriété:
de là vient la difficulté. Le seul mode équitable de règle-
ment auquel je suis hautement favorable est celui recom-
mandé par l'honorable député, il faudrait changer les condi-
tions de la détention pour les colons de façon à ce que ceux-
ci, au lieu d'être privés des terres, payassent une somme
raisonnable pour être autorisés à conserver les amLliorations
qu'ils ont faites. J'accomplirai ma promesse de m'occuper
de l'affaire immédiatement, et j'espère arriver à un règle.
ment quelconque avant la prochaine session, et si nous
voyons qu'il n'y a pas moyen d'amener les parties à une
entente à l'amiable, le parlement pourra couper le noeud
gordien. L'honorable député connaît la tentative qui a été
faite il y a des années et qui a échoué. Nous devrons nous
efforcer d'ici à la session prochaine à faire changer les rela-
tions entre les colons et les Indiens.

M. SCRIVER: L'honorable premier ministre est quel-
que peu dans l'erreur au sujet des affermages.de 99 ans. Il
n'y en a que fort peu qui soient devenus caducs, la masse
des occupants ont droit au renouvellement. La plupart
des baux de trente ans sont expirés.

RÈGLES CONCERNANT LES BILLS D'INTËRÊ'
PARTICULIER,

Sir H ECTOR LANGEVIN: Je propose que le rapport
du comité spécial chargé d'assister M. l'Orateur dans la
revision des règles relatives aux bills d'intérêt particulier
en ce qui concerne l'établissement corporatif des compa-
gnies de chemin de fer ou pour ce oui est de la réforme de
ces actes, soit adopté, et que cette règle devienne un ordre
permanent de la Ohambre.

M. MILLS: Il y a une autre question que le gouverne.
ment ferait bien, selon moi, d'étudier avant la réunion pro-
chaine des Chambres, et d'étudier certaines autres règles de
la Chambre à part celle dont le comité s'est occupé; je veux
parler du temps de nos séances. Il me semble que nous
améliorerions beaucoup les actes du parlement si nous nous
assemblions plus tôt qu'à trois heures de l'après-midi et si
nous nous dispensions des séances du soir, jusque vers la fin
de la session dans tous les cas. Si nous faisions les séances
de comité avant midi et celles de la Chambre à une heure
jusqu'à six, il me semble que nous ferions une bonne
journée d'ouvrage, qui vaudrait autant que celle d'un
pasticulier dans le cours des vingt-quatre heures. De
cette façon nous aurions nos soirées pour étudier
les projets de loi soumis par le gouvernement, et les députés
auraient l'occasion de lire les rapports. Le lendemain nous
arriverions ici prêts à nous occuper intelligemment des
questions soumises à notre appréciation. La plupart des
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députés qui prennent part aux procédures savent que notius
n'avons que fort peu occasion d'étudier les questions impor.
tantes qui mous sont soumises, excepté quand elles sont véri-
tablement l'objet de la délibération et que nous nous mettons
à nous en occuper. Ceci est d'autant plus vrai que les
projets du gouvernement ne sont guère déposés dans la
première partie de la session, alors que les députés ont plus
do loisir qu'à la fin. Règle générale, ni les ministres ni les
députés qui ont des affaires particulières à soumettre au
parlement, ne peuvent le faire au commencement. Ils
donnent avis à la Chambre, puis plusieurs jours s'écoulent
avant que ces mesures nous soient soumises, de façon que
nous n'avons aucunement l'occasion de les étudier au
moment où nous en aurions le temps. Puis je crois
que si nous nous réunissions aux heures de la journée
et ai nous entreprenions de faire les affaires durant ces
heures-là, pour avoir les soirées à nous, comme cela
se fait dans la plupart des corps législatifs, nous ferions
plus de besogne en moins de temps, et plus en hommes
d'affaires, et nous éviterions beaucoup ces irritations
provoquées dans le débat par la fatigue et l'épuisement
physique. Je tiens à la main un état-de la lecture duquel
je ne fatiguerai pas la Chambre-donnant les heures de
réunion de tous les corps législatifs du monde, et je crois
que notre parlement et celui du Royaume-Uni sont presque
les seuls où une forte partie de la besogne se fait aux
heures de nuit. Je crois qu'il nous faudrait remanier la
règle dans ce sens. Je suis convaincu que cela améliore.
rait nos actes parlementaires, que nous donnerions plus
d'efficacité aux délibérations du corps que nous formons, et
que nous serions en état de délibérer avec plus de soin, sur
les mesures d'intérêt général qui nous sont soumises. J'in-
sist6 aupiès du gouvernement pour qu'il change notre cou-
tume, et je lui demande de faire un essai queiconque de la
chose à la prochaine session du parlement. Faisons-en
l'expérience durant une session, et ai les députés trouvent
que cela ne donne pas satisfaction nous pourrons revenir à
l'ancien système. Mais c'est ma conviction que si nous
l'adoptions pour une session, nous ne reviendrions jamais
à la coutume barbare qui a prévalu jusqu'à présent pour
les séances de la Chambre,

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député
aurait-il la complaisance de passer auï rapporteurs des
Débats le tableau dont il parle ?

M. MILLS (Bothwell): Il n'est guère dans une forme
qui permette de le transmettre aux rapporteurs des Débats.

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors qu'il ait la bonté de
le corriger quand il le voudra afin que nous puissionsi lu
voir. 11 est important que nous sachions ce que font les
autres parlements. J'ai vu l'expérience faite une couple de
fois, peut-être deux ou trois, et des deux côtés on a trouvé
la chose impraticable. Si l'opposition n'était pas très forte
ou si elle n'était pas imbue de l'idée de changer le gouver.
mement du jour, il n'y aurait pas de mal å fixer une heure.
Mais l'expérience que nous avons faite a démontré-et l'ex-
périence du gouvernement Baldwin-Lafontaine a établi que
chaque fois qu'une heure est fixée et que l'opposition a une
fin de parti à servir il se soulevait un débat qui se soutenait
juEqu'à cette heure. Dans les questions de subsides et autres
affaires du même genre, quand l'opposition pense que le
gouvernement pourrait être renversé, on'se livre à l'obstruc-
tion jusqu'à ce que l'heure fixe ait fait perdre la journée. Un
financier distingué, membre du gouvernement Baldwin, a
déclaré qu'il ne pouvait jamais rien faire adopter avant une
heure du matin. Toutefois nous allons discuter la chose
d'ici à la prochaine session.

Je dirai que je ne voie pas comment on pourrait avoir
plus le temps de lire un projet de loi avant la réunion de la
Chambre, en ajournant avant l'heure du diner. Si les Com

M. MILLs (Bothwell)

munes se réunissent disons, à dix heures, elles vont siéger
jusqn'à une heure; puis, si les députis vont prendre une
réfection pour revenir immédiatement à la Chambre et
siéger jusqu'à six heures, puis aller diuer, on verra qu'on
règle générale la grande partie des députés ne seront pas
disposés à s'asseoir pour lire des bille arides après le diner.
Si le soir il y avait une lecture, une soirée, un théâtre ou
quelque chose d'analogne, ces plaisirs, je le crains bien, atti-
reraient tout le monde, excepté les rigides martyrs du
devoir comme l'honorable député et moi. Quoi qu'il en soit,
il serait peut être très bien de tenter l'épreuve. 'Nous avons
une opposition qui a prêté aide au gouvernement, tout en
exerçant son droit de critique sur les projets du ministère.
Je le répète nous avons maintenant une opposition qui a
réellement aidé au gouvernement. Si nousétions sûrs d'avoir
toujours une pareille opposition, peut.être l'épreuve réais.
airait-elle. Mais, voyez-vous, avee les erreurs accumuléesidu
gouvernement actuel, les espérances de l'opposition vont
gagner de l'intensité, je le crains fort, et si nous fixions une
heure que nous ne pourrions dépasser, je crois que les projets
du gou.vernement n'avanceraient que très lentement, et la
rapidité dans la besogne que nous voyons depuis une dizaine
de jours, nous ne la verrions plus dans de pareilles circons-
tances.

M. MILLS: Je vais lire le tableau suivant des heures
auxquelles siègent les divers parlements :

Heure-de Heusde D r6e
i la réunion. 'sjoumement. seI- - - - uin

Parlement Impérial......... Durée moyenni
de 1880 à18841

Autriche (1884-
Chambre Haute............

do Bass...........

onChambrede Magnate...
do Représen-

tants....

Bel ique (1884)-
Séa..........

Chambre des Reprisen-
tants...

Danemark (1884)-
Landsthing...........
Folkesthing ..........

France (1881)-
Sénat .....................
Députée........... .........

Allemagne () -
Bundesräth...... ..........
Reichstag ........ ..........

Italie (1881)-
Sénat ... ,........

Députés .... ............

Pava-Bas (1883)-
Chambre Haute............

do Basse ...........

Portugal 0181)-
Pairs...........................
Députés..................

Espagne (188)-
hénat.. . . ..............
Députés .....................

Snade (t884)--
Premiere Uhambre.......
Seconde do .......

Norv

i1 a.m.
do

10 a.m.

do

1 à 2 p.m.

do

1.30 p.m.
1.00 pm.

2 .m..

do

l p.m.
do

2am.
do

2 p m.
12 (midi).

2 p.m.
do

10.a.m.
do

e des séances p
iouisiy)=8 li

Ià5 p.m.
do

2p.m.

do

4.20 p.m.

do

3.30 à 4.30.1
5.00 à 8;00.

e p.m.
de

4 p m.
do

6 A 7 p.m.
'do

5 p.mi.
do

S p.m.
do

2 p.m.
do

mur leasesslons
ures et42.min.

8 à i mois.

4 mois.

8 mois,

} 196 jours.

amois.

14 à 5 mois.

0 mais (moins
les vacances.)

4 à 5 mqise

8 mois

4 moi

Minimum.
4 mois.

10 a.m. l p.m. ; A 5 mos..(quelques folade 58 p.m.)
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'Heure de
la réunion.

Heure de
l'ajournement.

..-..-....-.--- 

Suisse-
Conseil dEtat"."..

do Naional

Etats-Unis-
Sénat..... .
Représentants ........

Nouvelle Zélande-
conseil...................

Représentants...........

Victoria-

Auemb-ee. . ........

Nouvell.Galle du Sud-
0enseiL...............
Assemblée... ...........

Queensland-
ConseIL.....-.. ....
Assemblée...................

Tasmante-
Conseil......................
Assemblé......

Australle Méridionale-
Conseil....... ....

Assemblée..............

I8 s 9 ar..

12 (midi).
Quelques foim .

4p.m.

do

l p m.

4.0 p.m. .e L.80 & le p.m.

Durée moy. des
séances 3 bre.

do 41di

Durée .des
séances 2h. b.

do Qdo

Durée
maeune des

sessions.

13 moi.

(Øourie ses'en)
15 semais.

semaines.

27 semaines

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une différenoe
considérable entre alors et maintenant. Au temps dont
l'honorable premier ministre a parlé les députés recevaient
tant par jour, et si je n'ai pas été déplorablement mal ren.
seigné, les procédures étaient retardées à cause de cela,
aujourd'hui les députés sont payés à l'entreprise (job), et
l'on est généralement dispoe à en finir.

Sir JORN A. MACDONALD: Je croyais que le gouver-
nement seul était payé par les jobs,

Sir RIW HARD OARTWRIGRT : Il se peut que le gou.
vernement fâaee quelque chose par ses jobs ; c'est une tout
autre question. Quoi qu'il en soit, cette différence altère
très considérablement 1'tat ds choeus tel qu'il existait au
commencement de la carrière politique du premier ministre.
Je ne faisais pas partie de l'ancienne Chambre où se
système existait, mais j'i entendu dire que c'était là une
des causes des retards inutiles qui prolongeaient les ses.
sions. Je crois avoir entendu le premier ministie dire que
C'était là la cause.

Sir JOHN A. RAQSOALD : Il n'y A pas 4e doute que
c'était cela.

Sir RICHARD CARTWRIGH.T: Notre système actuel
rte fortement vers le côté opposé, et je ne crois pas pro-
Le que les 'éultata appréhendés par le premier ministre

se preduisent. Ce serait noe grande amélioration que de
diminuer nos heures de séance. On ne saurait débattre
convenablement les affaires publiques quand les questions
de:première importance se discutent à deux, trois ou quatre
heures d.2 matin. Quoi qu'il en soit, ce sur quoi j'ai voulu
appeler l'atteption, o'eotrune autre question au sujet de la.
quelle, excepté eur les banquettes ministérielles, il va y avoir
une bien moindre divergence d'opinion. - Il serait grande-
ment dans l'intéret des députés que le gouvernement pût
voir jourà fixer-excepté au temps des élections générales-
une date définitive au commencement de l'année pour la

réunion-du parlement. Clest une source d'inconvénients
,considératles pour la majorité des députés que d'être con-
voquées ou gardés à Ottawa durant les mois de mai, juin et
aillet. Si à part le temps des élections générales, on pou.
vait fixer une date pour la rentrée des chambres vers le
mois de janvier, cela diminuerait beaucoup les inconvénients
inhérents aux services rendus au pays. Je suis disposé à
;laisser une marge de quelques jours au gouvernement,aa-
:chant par moi-même ce que c'est. Mais je crois que nous
devrions avoir une règle fixe déclarant que la réunion des
chambres n'aurait pas lieu plus tard que le 30 janvier. S'il
en éÎtait ainsi, je crois que la plupart du temps la prorogation
aurait lieu pour Puques ou le 1er mai. Je crois que les
députés qui siègent des deux côtés de la Chambre seront
d'accord avec moi pour dire que si une pareille règle était
établie, la chose serait avantageuse pour le pays et bonne
pour eux-mêmes, surtout si l'on faisait comprendre au
publie que nous nous tiendrions fermement à notre règlo.
ment concernant les bills d'intérêt particulier, et que ceux
qui ont besoin d'actes de la législature doIvent en donner
avis à temps. Je crois qu'un grand nombre des partisans
du ministère, ainsi que mes amis de ce côti-ci, vont se
montrer disposés à insister auprès du gouvernement sur
l'à propos de fixer une pareille règle, et je suis sûr qu'après
une expérience de deux ou trois ans, nous ne voudrions
jamais renoncer à la chose.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je suis tout à fait d'accord
avec l'honorable député sur ce qu'il a dit au sujet de la
réunion du parlement de bonne heure au commenoement de
l'année. Vu le principe que le parlement est convoqué par
la couronne, nous ne pourrions fixer par acte légitlatif
l'époque de la rentrée des Chambres. Mais il y quelques
années nous sommes arrivés à une espèce d'entente par
laquelle le parlement devait se réunir à la fin de janvier ou
dans la première ou la deuxième semaine de février au plus
tard, et je crois que c'est ce qui s'est fait généralement

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'on s'ét écarté
de la règle. L'an dernier nous ne nous sommes réunis que
le 1er avril.

Sir CHARLES TUPPER : Le 27 février.
Sir JOHN A. MAODONALD: Il y avait à cela quelque

raison que j'oublie en ce moment et qui a fait que la rentrée
des Chambres a été retardée jusqu'au 27. Je me souviens
que les députés d'Ontario se sont opposés à la réunion du
parlement avant le 24 janvier-vu qu'ils étaient intéressés
aux élections municipales. Voici les dates de la réunion du
parlement: 1867, novembre; 1868, avril; 1869, février ;
1870, février ; 1871, avril ; 1872, mars ; 187, octobre ;
1874, mars; 1875, 4 février; 1876, 10 février; 1877, 8
février; 1879, 7 février ; 1880, 13 février ; 1881, 12 février
et 9 décembre; 1882, 9 février; 1883, 9 février; 1884, 17
janvier; 1885, 29 janvier; 1886, 28 février. De sorte que
depuis quelques années nous nous réunissons en février,
règle généràle.

Sir XIIUARD OAIRTWRIGHT: oepeo'dant, je crois
que nous pourrions nousf réunir un pou plus tô. Il serait
convenable pour totçs .sortes de ehoss que l'on pût¢ fen.
tendre sur une règle positive, établissant que,. àmoipa de
raison grave, le parlement devra être convoqué vers le 1er
février.-

Sir JOEIN A. MAODONALD: J'en conviens,
Sir RICHARD CARTWRIG flIT: Quand le parlement se

réunit plas tard que cela, les députées en éprouvent de
grands inoonvénienta on des pertes. Il y a une autre raison
que le ministre des finances, en sa qualité spéial,-si j'en
puis parier-wappréciera plus qufe tout autre. C'est ue les
séances prolongées tard dans la nuit sont très préjudicia.
bles à la sauté dics députks, surtout dans les chaleurs, et que
les-dépnt4s sont obliqés de rester plusieurs beaies dans la
Chambre. Il faudrait éviter la chose.
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M. SORIVER: Je n'étais pas présent quand le ministre
des travaux publics a fait la proposition soumise en ce mo-
ment à la Chambre, mais j'ai compris qu'il a inséré une
proposition donnant un modèle de bill pour ces chemins de
fer qui devra être suivi dans tous les cas, à moins de bonnes
raisons de s'écarter de la formule, et que de plus, toute
demande de charte pour chemin de fer devra être accompa-
gnée de plans. J'approuve fort l'adoption de ces règles. Le
peu d'expérience que j'ai acquise dans le comité des chemins
de fer me convainc qu'on a perdu beaucoup de temps à cause
du fait que nous n'avions pas un tel bill, et nous avons octroyé
des chartes à un grand nombre de compagnies de chemins
de fer sans avoir de plan pour faire comprendre au comité
que ces projets étaient autre chose que des projets sur le
papier. Toutefois, je rappellerai à l'honorable ministre-vu
qu'il était membre de la Législature de Québec quand j'en
faisais aussi partie, il y a un grand nombre d'années-que
des règles semblables y ont été adoptées et que jamais elles
ont été appliquées. Souvent les compagnies se sont adressées
au comité sans avoir les plans exigés par les règlements,
mais pour des raisons plus ou moins valables on passait par.
dessus la règle. J'espère que si le ministre des travaux
publics continue à être-comme je compte qu'il le sera aussi
longtemps du moins que le goavernement actuel sera aux
affaires-l'excellent président du comité des chemins de fer,
il fera tout son possible pour exiger rigoureusement l'obser-
vance de la règle.

M. AMYOT: Ne serait-il pas à propos d'avoir une règle
dans ce comité, établissant, comme pour les compagnies
privées, que le procès se fera là où a surgi la cause de l'ac-
tion ?

Sir HECTOR ,LANGEVIN: Je crois que l'honorable
député ferait mipux de laisser le bill modèle tel que
nous l'avons adopté ; l'expérience nous apprendra quels
sont les autres amendements qui devraient être faits. Je crois
que le bill va constituer une grande amélioration pour
l'oeuvre du comité dont l'honorable député fait partie. Il doit
s'être aperçu que sans une attention soutenue au travail du
comité et les heures multiples que nous y avons passées,
nous n'aurions pu venir à bout du travail de la session; c'est
pour cela qu'il est devenu nécessaire d'adopter un bill de ce
genre afin de diminuer l'ouvrage. Je crois que lorsque le
siège principal des opàrations d'une compagnie sera fixé par
un acte législatif, la compagnie pourra être poursuivie au
moyen de n'importe quelle procèdure judiciaire qui pourra
être dirigée contre elle. Quoiqu'il en soit, c'est là une de ces
questions qui peuvent être soumises au comité quand le bill
nous est soumis.

M. AMYOT: Je suis tout à fait en faveur du bill; je crois
que c'est un grand progrèg.

M. DAVIN: Je voudrais appeler l'attention de la Cham.
bre sur une fausse impression sous laquelle l'honorable
djputé de Bothwell (M. Mills) a été mis hier soir. Quand
le très honorable premier ministre était à faire passer sonu
bill prolongeant l'existence du conseil du Nord-Ouest, l'ho
norable député de Bothwell (M. Mills), pendant que je me
suis absenté durant quelques instants, a dit que j'avais
déposé plusieurs projeta de loi et que je les avais laiss&
tomber à l'eau. Un énoncé analogue a para dans un jour
nal auquel, je crois, l'honorable député est lié. Cette décla
ration de la part de l'honorable député de Bothwell (M.
Mills) est injuste envers le gouvernement et envers moi
J'ai inscrit troie bills à l'ordre du jour. Pour ce qui est do
celui de ces bille relatif à la loi Torrens, tout ce qui le dis
tinguait particulièrement a été adopté par mnn savant am
le ministre de la justice. Les caractères principaux d'ui
autre bill, concernant le bomestead au Nord-Ouest, ont ét
adoptés par l'honorable ministre de l'intérieur. Je sais qu
c'est là une fausse impression. Je sais que l'honorabl
député de Bothwell (M. Mills) est trop juste, trop sincère
pour vouloir délibérément faire un faux énoncé à la Cham

Sir.RcARD CARTWRIGHT

bre; mais cela démontre le besoin de certaines réformes
dans le sens indiqué il y a quelques instants par l'honora-
ble député, car cela indique que l'effoi t auquel ses facultés
ont été soumises a été tel qu'il n'a pu observer ce qui se pas-
sait dans la Chambre; mais on verra que pour deux de ces
projets, la déclaration de l'honorable député n'était pas
toutà fait correcte. Quant au troisième projet de loi,
portant sur l'établissement de gouvernements provinciaux
dans les territoires du Nord.Ouest, j'ai déposé ce bill
parce qu'il était l'expression des voux du conseil du
Nord-Ouest donnée par voie de résolution adoptée. Ce-
pendant quand j'ai été rendti ici je me suis aperçu que
mes collègues, qui étaient en communication avec leurs
commettants, croyaient que ce n'était guère le temps de dé.
poser un semblable projet. J'ai vu que le sentiment général
parmi les membres de la Chambre était que le temps n'était
pas encore venu d'établir un gouvernement provincial dans
les territoires, et j'ai vu que le gouvernement entretenait la
même opinion. Puis, M. l'Orateur, il y a eu dans la capitale
du Nord-Ouest une assemblée à laquelle on a adopté des
résolutions. Elles m'ont été adressées et elles déclaraient
catégoriquement que les habitants étaient satisfaits du gou-
vernement des territoires du Nord-Ouest tel qu'il existe
actuellement. Dans de pareilles circonstances, j'ai cru qu il
serait impertinent de ma part d'essayer à faire adopter ce
projet. C'est pourquoi j'ai cru désirable de faire connaitre
exactement à l'honorable député de Bothwell (M. Mills) les
faits de l'affaire, parce que, ainsi que je l'ai dit, ce qu'il a
déclaré ici et autre part était injuste envers le gouverne-
ment et envers moi.

M. McLELAN: Je dois dire au sujet d'une question qu'a
posée l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) que, autant que j'ai pu m'assurer, la somme payée
au chemin de fer du Pacifique Canadien pour le service de
la malle, sur la ligne-mère entre Montréal et Port-Moody,
est de $78,372.96. La somme totale que nous avons payée
à cette ligne a été de $221,707, et au Grand-Trone, SV95,190.

La motion est adoptée, la Chambre se constitue en comité
général.

(En comité.)

M. CASEY: Avant que cette proposition reçoive l'assen.
timent de la Chambre, je désire poser une question au sujet
de la commission du travail qui a été nommée quelque temps
avant la réunion de la Chambre, pour s'enquérir de la con-
dition des classes laborieuses. Bien que la Chambre soit en
session depuis plus de deux mois, nous n'avons encore reçu
aucun rapport de cette commission. Je voudrais savoir du
gouvernement ce que fait la commission du travail et quand
il est probable que nous aurons un rapport de ce qu'elle
fait. Je suppose qu'elle a entendu un grand nombre de
témoignages. Je crois que ceux qu'elle a reçu jusqu'à pré-
sent devraient être soumis à la Chambre; mais j'espère que

- ces témoignages, ainsi que ceux qui pourront être entendus
d'ici à ce que la Chambre se réunisse de nouveau, seront
soumis au public durant la vacance.

a Sir JOHN A. MACDONALD: La commission du travail
a été instituée avant que la gouvernement eût pris la déter.
mination de dissoudre la Chambre. Du moment que nous
avons en pris cette détermination nous avons jugé à propos
de remettre à plus tard la convocation de cette commission,

. car si elle eût commencé à tenir des séances, le public aurait
i prétendu, et avec raison, que o'était un truc électoral. C'est

pour cela qu'elle ne s'est pas réunie beaucoup. Il est pro-
e bable, je crois, que le gouvernement va nommer encore une
e ou deux autres personnes membres de la commission, et l'on
e va se mettre à l'ouvre dans le cours de l'été. La commis-

sion n'a pas siégé et elle n'a fait aucune dépense jusqu'à
. présent.
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M. CASBY : Le gouvernement va-t-il voir à ce que les

intérêts des classes laborieuses-les organisations de travail-
leurs-du pays soient représentées dans la commission ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oh I oui.
Le comité lève la séance et fait rapport des résolutions,

lesquelles passent en première et deuxième délibérations et
reçoivent l'assentiment de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Je domande par la motion
que je présente à être autorisé à déposer un projet de loi (n°
169) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent
nécessaires pour acquitter les frais du service public pen.
dant les années financières se terminant respectivement le
30 juin 1887 et le 30 juin 1888, et pour d'autres fins du
service public.

La motion est adoptée; le bill passe en première, deux-
ième et troisième délibération et est adopté.

La Chambre s'ajourne durant bon plaisir.
La Chambre reprend la séance.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je désire, à cette heure
avancée, réparer une omission que j'ai faite. Je ne sais pas
si les honorables membres de la Chambre qui sont présents
ont remarqué le magnifique buste de feu le duc de Newcastle
dans la bibliothèque. Ce n'est pas seulement une bonne
ressemblance, mais encore un morceau d'art zrécutô par le
premier sculpteur de portraits d'Angleterre, d'Europe peut-
être, M. Boehm. C'était la propriété de sir Edouard Watkin,
grand ami du duc, qui a en la bonté de me l'adresser pour
en disposer comme je le jugerais le plus à propos au Canada;
et je l'ai envoyé ici pour l'ajouter aux morceaux d'art et aux
trésors de notre bibliothèque. Le buste est un magnifique
morceau d'art par lui-même ; si on veut bien remarquer, il
repose sur un piedestal de marbre noir modelé par le sculp.
teur qui a fait la figure de l'Afrique dans l'Albert Memorial
de Kensington Garden, C'est un magnifique présent à tous
les points de vue, à part de la valeur qu'il a comme ressem-
blance du duc de Newcastle, qui a été le meilleur ami du
Canada du temps qu'il était secrétaire des Colonies. Je l'ai
offert à la bibliothèque au commencement de la session; et
il est dit dans le rapport du bibliothécaire que c'est un
cadeau qui vient de moi. C'est une erreur. Je n'ai été que
l'agent chargé de le présenter à notre galerie nationale. Je
désire que la rectification soit faite; il se peut qu'à la pro-
chaine session je demande à la Chambre d'exprimer sa
gratitude pour le magnifique cadeau que air Edouard Wat.
kin a ajouté à nos trésors.

Quelques honorables DÉ PUTÉS: Trow.
M. TROW: Je suppose qu'il est absolument nécessaire

que je dise quelque chose, bien que ce soit avec beaucoup
d'hésitation en présence de tant de députés plus en état que
moi de le faire. Je sais que nous avons tous hàte de nous
rendre dans nos foyers respectifs, et je vois qu'il serait
déplacé de ma part et de celle de n'importe quel autre repré.
sentant de retenir longtemps la Chambre pour lui adresser
un discours. Nous avons ou tout récemment une abondance
de discours variés. Je pourrais dire que quelques-nns de
nos amis ont en un flux de paroles. Il est probable qu'il s'est
fait plus de besogne dans 48 heures qu'on n'en aurait fait
dans une semaine entière. Quoiqu'il en soit cela peut avoir
du bon ; mais je pense qu'il eut été mieux pour quelques
projets de lois qui ont été adoptés, qu'il y out plus de temps
pour les examiner plus à fond et pour les perfectionner
davantage. Cependant, à tout prendre, je crois que nous
avons fait une très bonne session. Elle a été courte. Je
dois féliciter les ministres, qui se sont tenus de très près à
leur besogne surtout durant la dernière semaine.

Je suis heureux de voir le premier ministre alerte comme
à l'ordinaire; j'espère qu'il continuera à l'être pendant
un grand nombre d'années encore.. Non seulement il

11

étonne les membros de la Chambre, mais il étonne tout le
pays, lorsque l'on considère qu'après tant d'années de ser-
vice il possède encore toute la vigueur, toute l'éner ge, toute
l'activité et le caractère déterminé qui le porte à la besogne.
Nous ne désirons pas qu'il quitte cette scène d'activité, mais
nous désirons vivement qu'il change de position en passant
de l'autre côté de la Chambre à celui-ci. Voilà tout. Bien
que la besogne de la session ait été considérable, elle a été
passablement faite avec soin. Il y a une mesure du ministre
des travaux publics, qui est président du comité des ohe.
mins de fer, qui est un modèle comme bill relatif aux voies
ferrées. Malgré tous les talents des hommes de loi que
nous avons dans le comité, je ne vois pas comment on aurait
pu faire mieux. Je crois qu'à l'avenir il sera peut-être
nécessaire de niuseler quelques-uns de nos hommes de pro-
fession. Malgré la quantité de talents que nous avons dans
le comité, je remarque qu'un bill est allé au Sénat autorisant
aux directeurs d'une compagnie d'exécuter les syndics
quand et comme bon leur semblerait. Si le Sénat n'avait
pas amélioré ce bill, les sydies de ce chemin de fer se
seraient trouvés dans une bien dangereuse position. La
chose eut été très grave pour eux.

Il faut aussi que je félicite le ministre des finances. Nous
sommes aux jours des congratulations. Je crois que le
ministre des finances a dépassé toute la bonne volonté dont
il faisait preuve pour abattre la besogne ; j'espère qu'il va
retourner avec plus de santé et de vigueur reprendre ses
fonctions sur 'ancien continent. J'ai appris qu'il se rendait
à Madrid pour mener à terme certain traité, et j'espère
qu'il y demeurera longtemps...... Je veux parler de
Londres. J'ai eu le plaisir de le rencontrer en Angleterre
durant la dernière session, et il m'a accordé plus d'égards
que je n'en attendais de lui, ou plutôt que je méritais. Je
me souviens avoir reçu du ministre des finances des billets
et des invitations d'aller dîner avec le maire de Liverpool,
le maire de Londres, le maire d'Edimbourg, et une demi.
douzaine d'autres maires. J'ai bien regretté que les cir.
constances ne m'aient pas permis de profiter de l'occasion
d'assister à ces dîners, .vu que j'y aurais pris beaucoup
d'agrément. Quoi qu'il en soit, je crois qne, somme toute,
nous avons eu une très agréable session. Il y a eu quelques
petites escarmouches: il faut toujours s'attendre à cela.
Nous devons naturellement différer d'opinion. C'est ainsi
que nous sommes constitués, et c'est probablement pour le
mieux. Nos esprits sont conformés de telle façon que nous
ne pouvons envisager un même objet de la même manière,
Les apôtres eux-mêmes n'y parvenaient point. ils diffé.
raient entre eux. On ne saurait attendre la perfection de
pauvres mortels fragiles comme les membres du Parlement.

as je puis vous affirmer que les membres de l'opposition
sont hautement essentiels, probablement plus que les
membres du gouvernement.

Je regrette excessivement que notre chef respecté ait eu
à souffrir d'une telle affliction par suite du caractère onéreux
des devoirs qu'il s'était imposés, qu'il a dù, malgré lui,
quitter la Chambre, et ce malgré aussi la volonté de ses
partisans de l'opposition. Il a des partisans dévoués, et
nous espérons qu à la prochaine session il reviendra à ses
fonctions avec une vigueur renouvelée. M. l'Orateur, nous
espérons beaucoup en l'avenir, nous espérons être de l'autre
côté de la Chambre le plus tard dans 12 ou 15 mois. Il n'y
a aucun doute que la Providence nous a désignés pour cette
position. Je ne veux pas critiquer trop rigoureusement les
act: des ministres, mais il semble que o'est l'opinion géné.
aale du pays que nous sommes écrasés par la dette. A cette
époque-ci de la session je n'ai pas le temps de faire l'énumé.
ration des millions-car nous comptons par millions ici-
que nous avons dépensés durant la présente session. Je
crois que le dernier bill passé aurait dû faire le sujet
de plus de critique, et s'il eut été présenté. quelques
semaines plus t6t, il n'y a , pas. de: doute qu'il aurait
été plus critiqué. Je crois que le systènie d'après lequel
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le projets de loi importants sont déférés à plus tard
pour faire l'objet des délibérations doit être condamné. Je
crois anusi vicieux le système do subvention pour les tron-
çons de chemin de fer répandus çà et là et ayant deux on
trois millées dé long. le suppose qu'il n'y a pas de gouver-
nement parfait, et peut-être que si nos amis eussent été de
l'autre cOté de la Chambre, ils auraient suivi la mômte ligne
de conduite, mais j'on doute beaucoup. A tout événement
nous sommes heureux de voir un homme aussi distingué
occuper le fauteuil de la présidence. Je n'ai pas entendu
un seul mot contre les décisions qu'il a rendues ni
contre es conduite comme Orateur de la Chambre.
Tant que le gouvernement actuel restera aux affaires il
occupera sans doute la même position, et je crois que s'il
survenait un changement nos amis seraient portés à l'y
maintenir. Nous professons un grand respect pour l'ancien
Orateur et pour d autres de ses prédécesseurs, mais celui qui
remplit aujourd'hui les devoirs-de la présidence et qui est ai
à l'aise dans les deux langues, parait certainement avoir
parfaitement compris tout de suite les obligations de sa
charge, et il fera sans doute des progrès de session en
session. J'espère qu'il sera longtemps maintenu dans cette
position par l'un ou l'autre des deux partis.

M. WRIGHT : I. l'Orateur, je suis sûr que tous les
membres de la Chambre vont joindre leurs félicitations à
celles qui nous ont été offertes par l'honorable député, qui
9ale au nom de l'opposition en cette circonstanoe. Je suis
biuen certain que tous les députés doivent approuver ces
félicitationa. Pour ma part, je ne doutais nullement de vos
aptitudes à remplir les devoirs de la charge élevée que vous
remplissez avec tant de dignité. J'ai l'honneur de siéger
au parlement depuis 18t3, et les rapports que j'ai eus avec
les Orateurs ont toujours été du caractère le plus plaisant et
le plus amical. Je dois dire que, personnellement, vous
avez ajouté à l'honneur et à la dignité que conferé
cet emploi iruportant, et je m'unis a mon honorable
ami pour dire que le peu qui pouirait faire défaut
à votre conduite-et je suis sûr qu'il n'y m.nquie
guère-vous l'acquérerez quand vous aurez un peu plûs
d'expérience. Il est certain que votre aptitude pour cette
fbction s'est manifestée d'une façon singulièrement favo.
rable. Tous sentent que vous vous êtes conduit avec jus-
tice et inipar I.isté, et je suis sûr que nous adhérons unani-
mement aux congratulations à vous adresmées par l'hono-
rable député qui m'a précédé. Je crois que tous nous
afons raison de nous féliciter de la conduite dés dépi«.
tés en général. Je regrette excessivement l'absence
de mon honorable ami du Centre gauche. C'était
mon intention de lui offrir un témoignage quelconque de là
reconnaissance que nous lui devons pour *voir fait prolon-
ger la durée de la session et de nous avoir ainsi permis de
jouii. plus longtemps du bonheur d'être ensemble, et d'un
bénéfiee raisonnable. Nous sommes tous plus ou moins
sociables dans le monde, et le fait que la session est allongée
de quatre ou cinq jours, on de deux on trois sénaines, est
une affair-e de grande importance pour la tille d'Ottawa et
pou- la région adjacente à laquelle nous sommes tant
ntéressés. Pour ce qui est de la Confedération en général,

je crois que nous avons toutes raisons de nous dire
màtisfait& Je me joins de tout cœur à l'expiessioi doiit
mon honorable ami a revêtu sa pensée quand il a dit
que le grand chef qui s'est si éminemment distingué, et
qui a joué na rôle si important dars la construction de
ilédifice fédéral, a pu remplir ses devoirs aves tant de force,
tant de vigueur intellectuelle qu celle qu'il a déployée
dui1imit la présente session. Je dois ajouter que nous sommes
téus heureux de voir le ministre des fina'nces, qui nous est
revenu àvec une nouvelle énergie et une nouvelle puissance;
nous espArons que lorsqu'il retournera âps la mère-patrie,
où il s'est tant distingué, il porteFa à la7Rrande souveraine
dont noùs célébrons le .jubilé nos sacèreb félicitations sur doà

M. Taow

accession à la S0e année de son règne; Je sui· sûr que fions
idhérons tous aux témoignages qui lui ont été rendus par
les habitante de l'immense Empire sur lequel elle règne avec
tant de dignité.

?ROROGATION#

Un message est reçu de Son Excellence le gouverneur
général par l'huissier de la Verge Noire:

M. L'OaiÂua,-Son Excellence le gouierneur général désire la pré-
sonce immédiate de la Ohambre dans là ille des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambie se renident
au Sénat, où il plait A Son Excellence sanctionner les bills
suiv.nt !.u nom de Sa Majesté:-

Acte modifiant l'Acte concernant les emiployés publics.
Acte modifinnt l'Acte concernant les crimes et délits contre les moeurs

et la tranqullité publiques.
Acte concernant les munitions publiques.
Acte concernant la Compagnie du chin de fer central de Sainte.-

Catherine à Niagara.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for du Sault-lainte-

Marie d'Oatario.
Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du

canada.
Acte concernànt le Pare canadien des Montagnes Roches.
Acte.conceruat la repreentation de Territoires du Nord-Ouest au

Sénat du Canada.
Acte censtituant en corporation là Qompagnie d'asutinée éür la vie

dite, des Manufacturiers.
Acte modifiant l'Acte des pénitenciers.
Acte à l'effet di modifier l'Acte constituant en corpoiatioù là d6mpa-

gnie du chemin de fér de Hamilton, Gnelph et Buffalo, et de changer le
nom dé la compagnie en celui de " Compagnie d chemis dé fte central
d' gamilton "

Acte à l'effet de constituer en corporation l'Ilàpital général et de ma-
rine de Collingwood.

Acte modifiant l'Acte concernant loi marins malades et lndigents.
Acte modifiant la loi concernant la procéduró en matières enminelles.
Acte modifiant ['Acte concernant les conserves alimentaires.
Acte concernant là Compagnie du chemln de fer d'Ontdi4o ét de

Acte cnestitUant en corporation la Société canddlenné des Ingénieurs
civils.

Acte constituant tn éorporatlon la oàmpagnre de stéamers d' frlifdr
et des Indes Occ[dehitalés (à responsablté limfite).

Acte constituant en corporation la Oompagnlé d'u rnee 'Equiti.
Acte concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'On-

tario.
Acte autoriesntla Grange Trust (lmitéi) à liquider ses fhdrs;
Acte éonstituant en corporation la Compagnie d'asurance cadadioeaï

des chevaux.
Acte à l'effet d'autoriser la Compag-ie de prdts iinmobiliers et d'6-

pirgne à étendre des opérations et à d'autres Ans.
Acte modifiant de nouveau l'Acte coastitutif de la Compagnie d'ts-

sarance de l'Ouest et autres actes qui l'affectent.
Acte constituant en corporation là Société de la Uaisse de garantie et

de rétraite dé la banque de la PuisAnse.
Acte à l'effet d'autoriser et faciliter la liufdstioh d là Banque de

Pictou.
Acte concernant le transpoit dei liqunrs à bord des vaissMxa Ud Sa

Majesté dans les eaux canadiennes.
acte modifiant l'Acte des élection's fédérales contiotée'.
Acte concernant la 0omae ele terres d'Edmonton et de la akat-

ebwän (à respodsabilité Ite).
Acte mdant l'Acte d f Trrtores dà Nàid->uett.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Clmpagnie di peut de

la baie de Quinté.
Acte cbstituant en corporatIon la Compagnie da chinuli dé fer de

Iluglon, emith's-Palle et Otta*a.
Acte consttuuat en corporatiba la compagulé de chenin de t et de

narigtlon d'Oshawa.
acte àeòéei.nt le cieui de fer Vidland du Canada.
ActU ceneekndt la Oéinògeel du éhiemin de foi GikhdTïd'é, dé la

baïe Giorgieno et du lac En.
Acte eogtlt.ant en corporation la Compagnie du cbeàin d6 fer du

comté de Preecott
Aie ehositiiht én corporilton là CompighYê é à %éit de lIu'tg*ke
Acte oastitunnt en corporation la Compagnie du cbe db isr de

jonétion de Maakawippl.
Acte constituåat en corporâtloû là Coinpagiie d'hùieu.Va ìàU7ïhia

contre lehecidébt.
Acte conatittifnt en corporation la Compignie du ehernin de fr du

hiut de la Colombi.
Actà cîsu*titnànt 's corpoia'lon là omþagtie des fôrges dé London-

derry.
Aete modifiat l'Acte constituat en loopo rtln la 0bmpale du

ché. .e for d'Alberta et Athabaaka.
Sut corporation la Comipaïhi du chemin a firu e

Àe"ýâ àoréepfflS.
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Acte constitutnt encporatio la Col e du ohemia de fer de

jonction de Gorich et du Paqige Can en. .
Ate à lefft e remettre en vigeur e modifier lActe constitant e

orpoietLon la 00mieania de leie et de chemin de for de Saint- riel.
Aetd coenerïàbt Foblitédtmidc dis billeu eo6treikite et l'uége des

imitatiens de billets.
Acte modifiant l'Acte concernant le ministère des Finances et le con-

seil du Trésor.
Acte Autorisant le paiement d'une pension annuelle à Godefroi Lavio-

lette, et.devant pr6fet du pénitencier de Saint-Vincent-de.Paul.
Acte constituant e corporation la Colfpagnie de chemin de fer et des

mines de Obbourg, Blairton et Marmera.
Acte concernant la Compagnie du chemin. de fer dOttawa et de la

vallée de la Gatineau.
Acte constituent en corporation la Compagnie de ootdaite et de

fabrication d'huile du Canada.
Acte à PeIet de réduire le capital social de la Comipagilu du terres

d'Ontario et Qu'Appelle (à responsabilité limitée), .et à d'autres fins.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au

Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

Teeswater à Inverhuron.
Acte pour permettre à la Compagnie de prêt et d'épargns du Canala-

Ouest d'étendre ses opérations et pour d'autres objets.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

jonction de Berlin et .u Pacifique Canadien.
Acté à Pefftt de ràtiier et modiffér la charte constitutive da la Com-

tég"is du elmin dé fir de T6ml.eunati.
Acte constituant en corporation la GaÉpaguie da chemia de fer de

Norfolk-Sd.
Acte constituant en corporation la Compagrie du chemin de fer du

Pacifique d'Ontario-Bud.
Acte- ooititüsnt en corporation la Compeauie d'imprimcrit et de

publication dite Empire (à reipaabilif6 limit ).
Acte constituant en corporation la Compagnie d'épargne et de pidt

du Canada-gst (à responsabilité limitée).
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la 0 ompaitale du

chemin de fer Canadien du Pacilque.
Acte à Yeht de foetts un tvigui et miodifier la charté dé la dom-

pagaie du chemin de fer de Qeeébo à là balé de James, et de proroger
le délai de construction et achèvement du chemin de fer de la dite com-

rcte concernant le Ministère du Commerce.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance contre les

accidents, dite deu Manufacturiers.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Waterloo à Nagog.
Acte concernant la Societé de colonisation des Méthodistes primitifs

(à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Bruns-

wick.
Acte constituant en corporation la Compagnie Impériale de fidéi-

commis du Canada.
Acte modifiant l'Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer de Brantford, Weakloo et Lac Erié.
Acte modifiant l'Acte de. chemins de fer de PEtat.
Acte modifiant l'Acte des chemins de fer.
Acte pour faire droit à Marie-Louise Noel.
Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell.
Acte pour faire droit à John Moutelth.
Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne de force

motrice.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'On-

tarlo.
Acte concernant la Compagnie du cheein de fer de jonction de

Guelph.
Acte modifiant un Acte de la présente session intitulé: "Acte à l'effet

d'autoriser la Compage de prêta ltnmcbiliers et d'épargne à étendre
ess opérations, et à d'autres Ens."

Acte modifiant "l'Acte des procès expéditifs," chapitre cent solzarte.-
quinze des Statuts revisés.

Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martia à
Uph.m à vendre son chemin de fer et ses propriétés.

Acte modifiant les actes concernant les commissaires du havre de
Montréal.

Ate à l'effet de modifier l'Acte des élections fédérales et de lever tous
doutes à l'égard du droit de certaines personnes de voter aux élections
des députés a la Chambre des Commanes.

Acte modiant l'Acte concernant le Ministère de l'Agriculture.
Acte pourvoyant à une subvention additionnelle à la province de lIle

du Prince-Edouard.
Aete concernant la Compagnie du chemin de fer de colonisation du

Sud.Ouest du Manitoba.
Acte concernant le Ministère des Douanes et le Ministère du Revenu

de lIntérieur.
Acte concernant lembraneh6mient du chemin de fer Intercolonial de

la jonction d'Oxford à New-Glasgow.
Acte modifiant l'Acte des terres fédérales.
Acte pour peurvoir aux avances à faire par le gouvernement du

Canada à la Compagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton et
sainte-Marie.

Acte modifiant l'Acte d'inspection générale.
Acta complémentaire des Statuts revis6s, chapitre six, concernant la

repréeentation à la Chambre des Communes.

Acte moditaut le okapitue deux des• ev du Daa, iti-
talé: "Acte concernant la publication des 8tatdts?

Acte modifiant le dhapitre cent trenite-eiét d6à mtatàtt rivihs, eti-
cernant les *uges des cours prtivinecilCh.

Acte conirant certains pouvoirs aux chambres de commerce au sujet
de la délivrance de licences aux peseurs.

Acte modifiant les Statuts revisées, chapitre trente-neuf, conoernaaif lé
expropriations de terrains.

Acte autorisant l'avance de nouvelles somme. pour achever le bassin
de radoub et les améliorations dans le havre de Québec.

Acte cOnoeonant la cozbpale dite Noué Sotl. srmgaseBimff
Biadîbg oeity end BWbig d'm.

Acte concernant la Compagnie du thesin de fr du maitobdat dé
Nord-Ouest du Canada.

Acte constituant eu cerporation la Compegnie du pont de Québse.
Acte pour amender les actes constituant et concernant la Compagie

Ango-cdzadienne de prêt et de plaéefnent (à resbosabilitl li*lte>)
Acte modifiant l Acte de la p6e tdi'6sdon, tffftlt : ' Aée Edhi

tuant en corporation la Compagnie de ohemin de fer de Kincardine à
Teeswater."

Acte pour constituer en corporation l Hôpital tbfal Victoria
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'em-

branchement d'Hereford.
Acte pour remettre en vigueur et moditer l'Acte constitutif de la

baaqùà Arrglo-Oanadienne.
Acte toceerna<t la Compagnie du chemin de fer dos 7otstk dé

PlOuest.
Auto ver faire droit à William-Arthur Levell.
Acte l'effet de onferer certaine pouvoirs à Io Compagnie de

"*oaetr# Cantda-Atlanthree (à responsabilité lirait6e.
Acte pourvoyant à la aomlination d'un solliciteur général.
Acte ratifiant certaine convention entre Sa Majes6 et la Compagnie

du chemin de fer des Comtés de l'Ousut, et peur d'Atres ins.
Acte concernant l'amélioration de fleuve Maint-Lâaseat.
A.ta -cd!Ànt Parte à reffet d'autoriser loctroI de cert&eles sabte•

tiohs en tefée 1%ùr la constreettbn de certaits chemins de fEr y *W.
tionals.

Acte à Letret de modii.r l'Acte constituant en eqerporatios la Cers-
pagnie du chemin de fer de Jonction de Pantis. au Pidflaq.

Acte amendant l'Acte des Sauvages.
Acte pour amender l'Acte concernant les droits de douane.
Acte portant amendement de l'Acte d'imml tion.
Acte modifiant de nouveau l'Acte constitutifde la Compagnie du che-

min de fer Atlantique Canadien.
Acte à Pefret de refondre et modifier les actes concernant la Com-

pagnie de chemin de fqr et de steamers de Winnipeg et de la baie d'Hud-
son, et de changer le nom de cette compagnie.

Acte à l'efet de modifier l'Acte des cours Suprême et de l'Echi-
quieret d'établir de meilleures dispositions pour lnstructien des réela-
mations contre la Couronne.

Acte modifiant les Statuts revisis, chapitre cinquante et un, concer-
nant la propriété foncière dans les Territoires.

Acte modifiant l'Acte de l'émigration chinoise.
Acte pour autoriser la Compagnie permaneute de prêt et d'épargne du

Canada à étendre ses opérations, et pour d'autres objets.
Acte pour faire droit à Susan Ash.
Acte mo.ifiant le chapitre cing des 8tatuts revit;6s, concernant le cens

électoral.
Acte conocrnant le Conseil des territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant les Statuts revisée, chapitre cent soixante-tre:se, cone

cernant les menacer l'intimidation et autres infractions.
Acte autorisan"t octroi de certaines subventions en terre pour la

construction des ehemias fer y mentionnés.
Acte autorisant les emplo e des compaguies constituées en corpora-

tion à établir des Bocl6te car de retraite.
Acte modifiant lActe dcs compagnies.
Acte autorisant Poctroi de e s subventions pour aider à la cons-

traction des ligues de chemins de fer y mentionnées.

Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes
a adressà la parole à Son .Bxcellence le Gouverneur Général
comme suit :
"PLalsa A Torm ExcsLLan o:

"L Les Communes du Canada ont voté les subsides néssas pour
permettre au gouvernement de faire face ax dépenses du service
public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre »ceallence le bill sui-
vant :
'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes cessaires por

subvenir à certaines dépenses du service public, pour les eores
ex rent respectivement le 50o jour de juin 1887 et le 30s jour de
ju 1888, et pour d'autres objets liés au service public,'

que je prie humblement Votre Excellence de sanetionner."
A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes

suivants :
" Au nom de Sa Majesté, Son Exceclleno le gouverneur général re-

meroe see loyaux sujets, accepte leur bienveillante et sanctionne 0
bilL"

1887. 128t
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Après quoi il a plu à Son Excellence le gouverneur gé-
néral clore la Première session du sixième Parlement de
la Puissance par le discours suivant:

Honorables musieurs du Bnat ;

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous dispensant de siéger davantage en parlement, je désire vous
exprimer combien j'apprécie l'assiduité et le zèle que vous avez appor-
tés dans l'accomplissement de vos importantes fonetions.

Je vous remercie au nom de la Reine pour les cordiales et affectueuses
félicitations que vous avez offertes à Sa Majesté à l'occasion du cinquan-
tième anniversaire de Son heureux règne.

J'ai eu le soin de transmettre votre loyale adresse afin qu'elle soit
déposée au pied du Trône.

Le remaniement du tarif fait dans le but de donner un nouvel essor à
nos industries indigènes, dont les principes ont été reçus avec une faveur
incontestable par la population du Canada, aura l'effet, nous l'espérons
en toute confiance, d'encourager d'une manière toute spéciale l'exploi-
tation de nos vastes mines de fer et de bouille, et de développer dans
notre pays la production du fer sous toutes ses formes les plus impor-
tantes.

T'tablissemept d'un ministère du Commerce sous la surveillance et
le e, role d'un ministre responsable, et les mesures que vons avez
adoptées pour la meilleure organisation d'autres départements du gou-
vernernent seront, je l'espère, de nature à aider à l'agrandissement de
notre commerce intérieur et étranger, ainsi qu'à donner une plus grande
efficacft au service public.

Les nombreux actes relatifs à des chemins de fer et à d'autres entre.
prises industrielles auxquelles j'ai donné l'assentiment de Sa Majest6 in-
diquent un mouvement constant vers le progrès national du Canada ; et
les sommes libérales que vous avez affectées à la construction du canal
du Sault Sainte-Marie assure l'achèvement de notre grand système de
navigation intérieure à une époque rapprochée.

Notre population agricole apprendra avec plaisir, je n'en ai aucun
doute, le crédit que vous avez voté pour établir et maintenir la station
agronomique dans ces environs ainsi que pour l'établissement de stations
succursales dans les diffrentes provinces.

Meeieurs de la Chambre des Communes.

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie pour les subsides que vous
avez votés pour subvenir aux besoins du service public. Je veillerai à
ce qu'ils soient employés avec toute l'économie possible.

Honorables Messieurs du Bénat et

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'espère que par la grace du Dieu tout puissant la perspective ac-
tuelle d'une abondante moisson se réalisera complètement, et que lors-
que nous nous rencontrerons de nouveau, je pourrai vous féliciter sur
un nouvel accroissement de la prospérité générale du pays. En atten-
dant je vous dis adieu.

Le Parlement .du Canada est alors prorogé jusqu'à
mardi, le second jour d'août prochain.

Imprimerie MacLean, Roger et Cie, imprimeurs du Parlement, rue
Wellington, Ottawa.
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Grains, etc., exportés (d. de doc.), 15.
Subsides pour travaux publics, 16.
Rapports électoraux, 30.
Le budget (int.), 101, 193, 260, (discours) 411 à 417,

418 à 430, (rés.), 431 à 434, 436 A 439, 444, 445.
Législation privée, 101.
Intercolonial (comptes) (int.), 103.
Autonomie de l'Irlande, 127.
Rapports du gouvernement (sur rés.), 147.
Mandats du gouverneur général (d. de dec.), 151, 261 à

263, 213, 274, 293, 295, 296.
Election de Queen, N. B., 184, 710.
Ministère du commerce (sur B.), 194, 870 à 872, 875,

877, 878.
Parc national de'Banff. (sur.B.).191, 199, 230, 231, 236,

245, 248.



IfrrnEÈx.
CAnTWRIoHT, l'honorable sir RICHARD J.-Suite.

Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B.), 201.
Officiers-rapporteurs, 345.
Chemins de fer du Manitoba, 287, (sur rés., discours),

566 à 570.
Subsides (on comité), 598 à 604, 607, 613, 619,621, 658,

660, 661, 664 à 667, 670, 671, 674, 724 à 727, 735, 736,
737, 740, 748, 752 à 755, 757, 758, 762, 764, 767, 770
à 774, 780 à 783, 785, 786, 834, 836, 840, 842, 846,
923, 980, 981, 984 à 989, U9, 1066, 1067, 1076, 1078,
1094, 1101 à 1101, 1111, 1112, 1114, 1116 à 1123,
1137 à 1139, 1141, 1144, 1173 à 1175, 1178 à 1180,
1184 à 1197, 1244, 1246,1252. Concours, 12;4 et suiv.

Pénitenciers (sur B.), 648.
Ch. de for d'Oxford et Now.Glasgow (sur B.), 655.
Elections contestées (sur B.), 714.
9a bataillon de Québec, 724.
Subsides à l'I.P.E., 822.
Relations commerciales avec la Franco, 830.
Finances et trésor (sur B.), 891.
Elections fédérales (sur B.), 892.
Allocation à G. Laviolotte (sur B.), 897.
Terres fédérales (sur B.), 903, 917, 1019.
Voies et moyens (on comité), 972, 973.
T. J. Watters (int.), 1011.
Feu M. Campbell (Renfrow), 1015.
Cie du pont du ch. de for de Fredericton et do Sainte.

Marie (sur rés.), 1038, 1039.
Distribution des statuts reviEés (sur B.), 1042.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1052 à

1055.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083.
Droits sur le fer, 1087.
Règlements relatifs aux bills privés, 1123.
Concessions de terres aux T. du N..O. (sur rés.), 1125,

1128.
Publication des Statuts (sur B.), 1132.
Amend. au tarif (sur B.), 1206.
Cens électoral (sur B.), 1233.
Inondation de Cornwall, 1245.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1256, 1258, 1260,

1264, 1266, 1269, 1270.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1279.

CAszy, GEoRGE ELLIOTT (Elgin.Ouest):
Rapports électoraux, 27.
Autonomie de l'Irlande, 62 à 66, 141.
Examens (acte du service civil) (lut.), 145.
Conférence coloniale de Londres, (d. de doc.), 151,
Pare national de Banff (sur B.), 196, 229, 230, 231, 233,

234, 238, 239, 244, 247.
Importation du beurre des E.-U., 214.
Débiteurs insolvables (sur B.), 290.
Sources de Banff (d. de doc.), 368.
Election de Haldimand (d. de doo.), 375, 378.
Pêche sur le lac Erié (d. de doc.), 383.
Candidats aux examens de promotion tenus à Ottawa

(d. de doc.), 386.

CAsuY, GEORGE ELLITT-Suite.
Budget (tarif, rés.), 440, 445, 446, 450 à 454, 456, 463,

467, 468, 483, 484, 510, 511, 513, 516, 519, 520, 522
à 525.

Service civil (sur B.), 448.
Prêta sur immeubles (sur B.), 449.
Ch. de fer Midland (sur B.), 419.
Subsides (on comité), 599,603, 759, 760, 762, 764, 766

à 770, 1253.
John R. Dunn (comparution), 625.
Elction de Queen, N. B, 699 à 702.
Prohibition de liqueurs enivrantes, 934 à 939, 958.
Cie du pont de ch, de fer de Frédéricton et de Sainte.

Marie, 1039.
Amendements au tarif (sur B), 1156.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

CASGRAIN, PHILIPPE BABY (L'Islet):
Haut commissaire à Londres (int.), 45.
John R. Dunn (interrogatoire), 631.
Quel de Saint-Roch et de Sainte.Louise (int.), 1011.

CHAPLAU, l'Honorable M. J. A. (Terrebonne) :
Procédure parlementaire de Bourinot (rép.), 14.
Appointements des reviseurs (rép.), 21.
Secrétariat d'Etat (rapport), 45.
Examinateurs du service civil (rapport), 45.
Reviseur de Morntmorency (rép.), 45.
Immigration crr 1886 (rép.), 46.
Statuts revisés (rép.), 144.
Examens (acte du service civil), 145.
Traverse de chemin de fer à Saint.Charles (rép.), 154.
Hubert Hébert (rép.), 260.
Immigration chinoise (B. n° 54) Ire lect., 280; 2o lect.,

648; (en comité) 649; 3e lect., 650.
Officiers-rapporteurs, 355.356.
Salaires des greffiers des reviseurs (rép.), 374.
Destitution de Napoléon Giasson, 881.
Dépenses du reviseur de L'Assomption (rép.), 531.
Listes électorales (rép.), 535.
Subsides (en comité), 607, 1170.
John R. Dunu, (cc:prntion1 634, 627, (interroga.

toire), 636.
Relations commerciales avec la France, 828 à 830.
Papeterie du parlement, 959.
Reviseur de L'Assomption (rép.), 1013.
Commerce avec la France (rép.), 1015.
Distribution des Statute revisés (B. n° 159.) Ire lect.,

1042; 2o lect. et en comité, 1130; 3e lect., 1133.
Chemin de fer de Jonction de Pontiao au Pacifique, 1099.
Promotion dans le service civil (rép.), 1205.

CHamToN, JoHN (Norfolk-Nord):
Dette publique (int.), 14.
Séduction (B. n° 4), Ire lot., 20; retiré, 315.
Autonomie de l'Irlande, 67.
MSurs publiques (B. n0 21), Ire lot., 101 ; 2 lect.

275. (En comité) 280 ; 3e leot., 310.



IflEX.
CHARLTON, JoN--Site.

Rapports du gouvernement (rée.), 146, 298.
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B), 202.
Port de refuge à Port Rowan (d. de doc.), 321.
Officiers.rapporteurs, 350, 351.
Chemins de fer, 365.
Primes accordées pour la fabrication du fer (int.), 374.
Salaires des greffiers des reviseurs (int.), 371.
Vaccination des Sauvages (d. de doc.), 382.
Assistant médecin à l'école des Sauvages de Qu'Appelle

d. de doc.), 382.
Les bouilloires du parlement (int.), 387.
Budget (tarif, rts.), 440, 450 à 452, 455, 456, 467, 468,

469, 489, 495, 500 à 503.
Subsides (en comité), 659, 741, 1168, 1170, 1252; con.

cours, 1277.
Election de Queen, N.-B., 711.
Ventilation de la Chambre des communes (d. de doc.),

794.
Revision des listes électorales (int.), 812.
Terres fédérales (sur B.), 899, 900, 905, 906, 909, 909,

91.0, 1017, 1020.
Concessions de terres au oh. de fer des T. du N..O. (sur

rés.), 1127.
Amendements au tarif (sur B.), 1159.
Rapport officiel des Débats (sur), 1164.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1261.

CUZsnoLM, DONALD (New.Westminster):
Ch. de fer New-Westminster (B. n° 36), ire lect., 191;

2a lect., 274.
Contrat de M. Onderdonk (int.), 1012.

CHOQU'TTE, PHILIPPE AUGUSTE (Montmagny):

Intercolonial-plaintes contre employés (int.), 21.
Destitution d'employés (d. de doc.), 21.
Bureau de poste à Montmagny (int.), 46. (d. de doc.),

153.
Station au cap Saint.Ignace (d. de doc.), 103, 380.
Election de Queen, N..B., 179.
Hubert Hébert (int.), 260.
Cap. Ludger Bolduc (int.), 531.
Salaires des ofioiers des reviseurs (int.), 677.
Sénateur de la division de la Durantaye (nt.), 715.

si "9 Kénébec (int.), 715.
Hubert Hébert (d. de doc.), 811.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 820.
Subsides (on comité), 983.
Travaux aux estacades du cap à la Corneille (int.),

1010.
Achai projeté de lIntercolonial (int.), 1013.
Cens électoral (sur B.), 1233.

CLAmis, GEoRGE (Wissisquoi):
Autonomie de lJrlande, 99.
Bouées de la rivière Richelieu (int.), 324.
Budget (tarif rés.), 462 à 464, 468.
Terres fédérales (sur B.), 907.

CooKBURN, GEoRGE RALPH R. (Torolito-Centie):
Parc national de Banf, 239.
Assurance de l'Ouest (B. n0 60), Ire lect., 302; 2o lect.,

372; Se lect., 858.
Budget (tarif, rés.), 497.
Election de Queen, 699.
Cie permanente de prêts et d'épargnes (B. n0 143), Ire

lect., 884; 2o lect., 934; Se lect., 1151, 1227.

COLBY, CHAS. CARoLL, (Stanstead):

Budget (tarif, rés.), 434 à 437.
Compte-rendu des débats de la Chambre, 1255.

CooK, HERMAN fENR (Simcoe-Est):
Subsides (on comité), 984.
Pension annuelle aux Sauvages ChippaGas (int.), 1014.
Ventes des terres aux Sauvages (int.), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages

(int.), 1014.
Réserve de Penetanguishene (int.), 1014.

CosTIGAN, l'honorable M. JoHN (Victoria, N..B.):

Rapport du revenu de l'intérieur (présent.), 13,
Poids et mesures (rapport.), 19.
Fabrication illicite de whiskey (rép.), 21.
Autonomie de lIrlande, 86 à 90.
Fraudes à la douane (rép.), 103.
F. O'Donohue (rép.), 144.
Exportation de spiritueux (rép.), 145.
Inspection de la farine (rép.), 145.
Bill (n° 136) concernant les permis accordés aux

peseurs, Ire lect., 812. En comité, Se lect., 1129.
Inspection générale (B. n° 152), le et 2e lect., 1010.

En comité, 3e lect., 1129.
Subsides (en comité), 1122, 1171.

COUEsOL, CHas. JosEPH (Montréal-Est):
Autonomie de lIrlande, 92.
Cie hydraulique et manufacturière d'Iberville (B. n°

119), Ire lect., 645 ; 2e lect., 882.

CuRANR, JoHN JosEPH (Montréal-Centre):
Autonomie de l'Irlande, 15, 46 à 53, 123 à 127.
Levée et ch. de fer Saint-Gabriel, (B. n° 12), Ire lect.,

75 ; 2o lect., 154. (En comité,) 545; Se lect., 545.
Grand-Tronc, (B. n° 13), Ire lect., 75; 2o lect., 154; Se

lect., 431.
Crue du Saint-Laurent (int.), 280.
Débiteurs insolvables (sur B.), 290.
Assurance dite l'Equité (B. n0 69), Ire lect., 362; 2e lect.,

449 ; Se lect., 858.
Sur explicaticns personnelles Welsh, 363.
Requête de Jos. Swisher, 369.
Réception au gouv..gén., 549.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 865.
H5pital royal de Victoria (B. n° 150), Ire et 2o lect.,

959; se lect., 1151.
Changements dans les lois de douane (int.), 962.



fi INDEX.
CURRAN, JoUN JosEPH-&suite.

Ports et brise-lames (int.), 1011.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1161.

DALr, TnomàA MAYNE (Selkirk):

Rapports électoraux, 40.
Ch. de fer Midiand (sur B.), 449.
Budget (tarif rés.), 490 à 493.
Chemins de fer du Manitoba (sur rés., discours), 570 à

573.
Subsides (on comité), 729, 735, 737, 746 à 748.
Terres fédérales (sur B.), 901 à 903, 905, 907, 919, 922.

DAVIES, LoUIs HENRY (Queen, I. P..E.) :

Nomination de sénateurs du N..O. (sur B.), 204.
Le " .orthern Light " (int.), 207.
Pcheries (d. de doc.), 226 ; (int ), 789.
Parc national de Banif, 242.
Mandats du gouverneur général, 270, 2F4.
Pêche du homard, N.-E., 319.
Offlciers-rapporteurs, 338.
Budget (tarif rés.), 466.
Permis sur l'Intercolonial (int.), 530.
Service d'hiver, 1. P..E., (sur d. de duc.), 539 à 542.
Elections fédérales (sur B.), 548.
Chemins (lu Manitoba (sur rés., discours), 586 à 5S8.
Subsides (en comité), 599, 603 à 610, 620, 621, 662, 671,

725, 760, 761, 784, 836, 1066, 1069 à 1077, 1079, 1080,
1088 a 1112,1168, 1110, 1174, 1243, 1252.

John R. Dunn (comparution), 623,629, (interrogatoire),
633, 639 à 642.

Immigration chinoise (sur B.), 649.
Ch. de fer d'Oxford et New Glasgow, (sur B.), 653.
Election de Queen, N..B., 684 à 687, 687 à 690.
Rélamations des reviseurs (d. de doc.), 810.
Divorce Suzanne Ash (sur B.), 811, 1030 à 1031, 1149.
Rapports des pêcheries (int.), 812.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 818, 880, 884

à 888.
Subside à l'I. P.-E., 822, 828.
Ministère du commerce (sur B.), 875, 876, 79.
Elections fédérales (sur B.), 894.
Papeterie du parlement, 960.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1049 à

1051.
Index des documents de la session, 1083.
Divorce Suzan Ash (sur B. en comité), 1227.

DAVIN, NIcuoLAs FLOOD (Assiniboïa.Ouest) :
Gouvernement local T. N.-O., (B. n° 2), Ire lect., 14.
Pensions à la police à cheval (int.), 16.
Fermes expérimentales au N.-O. (int.), 16.
Services pendant la rébellion (d. de doc.), 16.
Terres fédérales (B. n° 3), Ire lect., 19.
Propriété foncière, T. N. .0., (B. n° 8), Ire lect., 20.
Rapports électoraux, 42.
Autonomie de l'Irlande, 100, 104 à 108.

DAVIN, NIotoLÂs FLooD-Site.
Election de Queen, N..B,, 176.
Ch. de fer de Régina à la Montagne.de-Bols, (B. n 37),

Ire lect., 191 ; 2e lect., 314.
Parc national de Banff, 237, 238.
M. Creighton, agent des Sauvages, 317, 318.
Budget (tarif, rés.), 453, 492, 528.
Emplacements de ville à Régina (d. de doo.), 810.
Terres fédérales (sur B.), 898, 904, 922, 1021.
Conseil du N.-O. (sur B.), 1084.
Concessions de terres aux eh. de fer des T. du N.-O.,

(sur rés.), 1127.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

DAvis, DoNALD WAT8ON (Alberta):
Chemin de fer de Chenook à la Rivière.â-la.Paix

(B. n° 34), 1ère lect., 155; 2o lect., 314.

DAwsoN, SIMoN JAMEs (AlgOma):
Exploration géologique (Baie du Tonnerre) (d. de doo.),

215.
Arrérages dus aux Chippewas, 385.
Budget (tarif, rés.), 517.
Ch. de for du Manitoba (sur rés., discours), 578.
Subsides (en comité), 727, 925.
Nomenclature géographique dans les rapporta officiels,

(d. de doe.), 809.
Permis pour l'exploitation forestière, (d. de doc.), 810.
Subsides (on comité), 838, 924, 1078, 1101.
Elections fédérales (sur B.), 893.
Amendements au tarif (sur B), 1160.
Sommes dues aux Sauvages en vertu du traité Robin-

son (int.), 1205.

DENisoN, FREDERIoK.CHARLES (TorontO.Ouest):
Cie impériale de créiit (B. n° 15), lère lect., 75; 2e lect.,

151; (en comité), 643; Se lect., 687.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes (B. n0 71), 1ère

lect., 362 ; 2o lect., 449 ; 3e lect., 858.
Requête de Jos. Swisher, 370.
Subsides (on comité), 755 A 756, 757, 762, 771.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.

DE Sr-GEomoEs, JossEP E. A. (Portneuf)
Cens électoral (int.), 206.

DEsJARDINs, ALPIIONSE (Hochelaga) r
Election de Queen, N..B., 710.
Subsides (en comité), 1101, 1102.
Rapport officiel des Débats, 1164.
Rapport du comité des impresions, 1161.
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1268.

DEssAINT, ALEXIs (Kamouraska):

Qaai à Kamouraska (int.), 102, 532; (d. de doc.), 111.
Comptes du reviseur de Kamouraska (d. de duc.), 321.
Jos. Dionne (int.), 323.
Maltre de poste de Saint-Alexandre (lnt.), 632.
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DzssAInw, ALXIs-suite.

Quai de Sainte-Anne de la Pocatière (int.), 1011.
Démission de Paul Bélanger et de Gabriel Caron (int.),

1011.

DOTON, CYILLE (Laprairie):

Destitution de Napoléon Giasson (int.), 367. (d. de
don., 380.

Réserves des Sauvages de Caughnawaga (int.), 1014.
Subsides (on comité), 1113.
Terres des Sauvages à Caughnawaga (int.), 1206.

DUPoNT, FLAVIEN (Bagot):
Débiteurs insolvables (sur B.), 292.

EDOAB, JAMEs DA'vID (Ontario.Ouest):
Réimpression des ouvrages anglais (int., 1522.
Libération des débiteurs insolvables (B. n° 9), 1ère

lect., 45 i 2a lect., susp., 275 ; (diso.), 285. 2e lect.,
293.

Traités commerciaux (int.), 144, 155.
EBlection de Queen, N..B., 169 à 172.
Chemins de fer du gouvernement, 193.
Parc national de Banff (sur B.), 195, 199.
Elections fédérales (B. n° 46), 1ère lect., 206; 2e lect.,

545 ; (discours), 545 à 547.
Conférence coloniale à Londres (d. de doc ), 220.
Maitre de poste de Pickering (int.), 280.
Malle du Pacifique (int.), 280.
Indemnité aux volontaires (int.), 375.
Subsides (on comité), 612, 1076, 1122.
John R. Dunn (comparution), 624, 628.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083.
Conseil du N..O. (sur B.), 1084.
Règlements relatifs aux bille privés, 1124.
Concessions de tortes aux ch. de fer des territoires du

N.-O. (sur rés.), 1125, 1126, 1128.
Paiement de l'intérêt par la couronne (sur B.), 1130.
Publication des statuts (sur B.), 1130.

EDWARDS, WILLIAM CAMIRON (Rassell):

Inondations du Rideau (int.), 15.
Ottaw,-entrepôt de vérification (int.), 45.
Amond. au tarif (sur B.), 1210.

EISINuAuxa, JAMEs DANIEL (Lunenburg):

Edifice public à Lunenburg (int.), 155.
Ch. de fer Central, N.-E. (d. de doc.), 216.
Subsides (on comité), 926, 929, 937, 989, 1066, 1079,

1091.
Edifices publics à Lunenburg (int.), 1011, 1013.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1271

ELLIS, JOHN VALENTINE (Saint.Jean, cité N..B.):
Election de Quen N..B., 175, 694.
Pêcheries (d. de doc.), 222, 223.
Parc national de Banff, 229.
Havre de Saint-Jean (int.), 260.

ELLIS, JoHN VALENTINE-SUite.

Transports sur l'Intercolonial (d. de doc.), 383.
Budget (tarif, rés.), 438, 445, 470, 481, 520, 523.
Subsides (on comité), 66j, 672, 767, 988, 1079, 1080,

1093.
Saint-Jean, tête de ligne du Pacifque, 977.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.

FEEGUsON, CHAS. FEEDCaIoCE (Leeds et Grenville-Nord):
Subsides (on comité), 612, 730.
Divorce W. A. Lavell (B. n0 155), ire et 2e lent., 1037,

3e lect. 1145.

FERGUsON, JoHN (Welland):

Pont de Welland, 297.
Budget (tarif fée.), 460, 461.

FIssT, J. B. ROMUALD (Rimouski).
Rapports électoraux, 31.
Havre do refuge à la Pointe au-Pêro (int.), 145.
Quais de Matane et de la rivière Blanche (int.), 207.
Rivière de Rimoushi (int.), 207.
Officier de douane à Rimouski (int.), 280.
Percepteur des douanes à Rimouski (int.), 324.
Enquête contre A. Laberge (d. de doo ), 379.
Quai de Sainte-Cécile.du.Bio (int.), 532.
Pêche dans la rivière Matane (int.), 532.
Pertes camées par la rébellion du N-O. (int.), 549.
Election de Queen, 710.
Quai à Saint-Jérôme de Matane (d. de doc.), 796.
Construction d'un brise-lames à la Pointe-au-Père

(d. de doc.), 810.
Gare à N. D. du Sacré-Cour (int.),1011.
Maître de posite à la gare Sainte-Luce (int.), 1012,
Réclamation de Daniel Chouinard (nt.), 1014.

FIsuEa SIDNEY ARTnuR (Brome) :
Oléomargarino (int.), 102, 207.
Bection de Quen, N. B., 190.

Orateur suppléant, 223, 298.
Budget (tarif rés.), 520.
Subsides (on comité), 721 à 729, 731, 735, 750 à 752,

990 à 994.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 850 à 853, 859-860,

957.
Affaires de la Chambre (sur m.), 961.

FLYNN, EDMUND POWER (Richmond, N.-.E):

Autonomie de l'Irlande, 57 à 59.
" Botter terms " N.-E., 218.
Primes aux pêcheurs (int.), 260.
Pêche du homard, N.-E., (d. do don.), 319.
Brise-lames de l'Ardoise (d. de doc.), 797.
Burcau do poste et do douane à Arichat (d. de don.),

197.
Construction de chemin do for au Cap Breton (d. de doc.)

(disc.), 797 à 801.
Subsides (on comité), 1091.

vii



INDEX.
Fosrai, l'honorable GzoRGo EuLas (King, N.-B.):

Rapport de la marine (présent.), 13.
Pêcheries (rép.), 21, 113, 143, 191, 223, 226, 240.
Saisies de navires anglais (rép.), 21.
Protection des sujets anglais (rep.), 45.
Station de sauvetage à Vancouver (rép.), 45.
Verveux dans le Saint-Laurent (rép.), 102.
Colombie.Anglaise (pecheries en eau profonde) (rép.),

103.
Phares au détroit de Juan de Fuca (rép.), 103.
Havre de refuge au port San Juan (rép.), 103.
Honoré Roy (aép.), 144.
Election de Queen, N.-B., 183.
Sifflet de brume, etc., aux récifs de Murr (rép.), 207.
Le "Northern Light " (rép.), 208.
Havre de Saint-Jean (rép.), 260.
Primes aux péoheurs (rép.), 260.
Bran de scie dans les cours d'eau (rêp.), 260.
Mandats du gouv. gén., 284.
Transmission des nouvelles maritimes d'Escuminac

(rép.), 260.
Pêche du homard N.-E. (rép.), 320.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B. (rép.), 324.
Bouées de la rivière Richelieu (rép.), 824.
Permis de pêche dans les lacs Est et Ouest (rép.), 324.
Marins malades et indigents (B. n° 76) 1ère lect. 363,

2e lect. (en comité), et 3e lect. 650.
Primes pour l'encouragement do la pêche (rép.) 874.
Gardiens des lumières à Miminigash (rép.), 375.
Port de Barrington, N.-E. (rép.), 367.
Çommissaires du havre de Montréal (B. n° 92), lère

lect., 447 ; 2e et 3e lect. 1040.
Budget (tarif rés.), 479 à 481.
Capt. Ludger Bolduc (rép.), 532.
Pêche dans la rivière Matane (aép.), 532.
Goeélette " Lizzie Lindsay " (rép.), 533.
Goélette appartenant à Robert Lindsay, 533.
Morue noire, C. A. (rép.), 533.
Service d'hiver (sur d. de dot.), 538.
Police riveraine à Québec (rep.), 549.
Transport des liqueurs sur les navires de S. K. (B. n°

122), 1ère lect. 645 ; 2e lect. (en comité) et 3a lect.
821.

Hopital général de Kingston (rép.), 674.
Rapport dcs pêcheries (present.), 714.
Brisc-lames à Dipper Ilarbour, Saint-Jean (rép.), 793.
Fort à Port La Tour (rép.), 793.
Fort à West Head, N.-E. (rép.), '93.
Rets à enclos à Tignish, I.P.-E. (rép.), 797.
Rapports des pêcheries (rép.), 813.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 866 à 869.
Subsides (on comité), 928, 1066 à 1080, 1193.
Trappes à poisson (rép.), 1010.
Protection des pêcheries (rêp.), 1011.
Feux d'alignement à Miminigash, I. P-E. (rép.), 1012.
Permis de pêche (rép.), 1205.

Fosmra, l'honorable GzoRGE EUIA1s-Suite.
William Dalton (rép.), 1206.
Demandes de rapports (sur), 1256.
Subventions aux oh. de fer (sur B.), 1273.

FREEMAN, JoSnUA NEWTON (Queen, N..E.):
Autonomie de l'Irlande, 111, 113.
Budget (tarif, rés.), 490, 515.
Elections fédérales (sur B.), 549.
John R. Dunn (comparution), 626.
Eleotion de Queen (N.-B.), 703.
Subsides (en comité), 835, 1072.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 854 à 857, 952 à

954.

GAuTnimia, JosEP (L'Assomption):

Tarif sur les embranchements des Laurentides, etc.
(int.), 531.

Dépenses du reviseur de L'Assomption (int.), 531.
Reviseur de L'Assomption (int.), 1013.

GroAULT, Gaonoz AuUSTs (Rouvillo):

Autonomie de l'Irlande, 122, 123, 140.
Achat du oh. du N. (d. de doc.), 210.
Subsides (on comit6), 735.

GILLMOn, ARTnUa IIILL (Charlotte):

Sifflet de brume etc., aux récifs Mfurr, (int.), 207.
Officiers-rapporteurs, 342.
Budget (tarif, rés.), 456.
Election de Queen, N.-B., 707.
Subsides (on comité), 931 à 932, 1068.
Chevaux canadiens travaillant aux Etats-Unis (int.),

101%.
Publication des Statuts (sur B.), 1132.

GIrouAaD, DÉ4atÉ (Jacques.Cartier):
Election do Queen, N.-B., 189, 372, 373, 386, 695 à 697.
John R. Daun (comparution), 626.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 853.

GoRDoN, DAvID WILLiAm (Vancouver).
Explorations de la région de Yukon (int.), 103.
Colombie.Anglaise (pêcheries en eau profonde) (int.),

103.
Colombie-Anglaise (signaux télégraphiques) (int.), 103.
Phares au détroit de Juan do Fuca (int.), 103.
Havre do refuge au port San Juan (int.), 103.
Immigration chinoise (d. de doc.), 111.
Terres en fidéicommis à Vancouver (d. de doc.), 111.
Subsides (cn comité), 1106, 1143.

GRANDBoIS, PAUL ETIENNE (Témiscouata):
Ch. de for de Témiscouata (B& n° 81), 1re lect., 386; 2e

lect., 545, 3e ]et., 858.
Chemin de fer do Québec à la Baie James (B. n° 87),

iro lect., 418; 2o lect., 545, 3 lect., 933.
Cie du pont de ch. de fer de Québeo«(B. n° 90), Ire lect.,

406; 2o lect., 608 ; Se lect., 933.

viii
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Gu,% r, Priaun M&LcoLM (Lévis):
Fabrication illicite du whiskey (int.), 21.
Malle dans le comté de Lévis (int.), 46.
Station entre Saint-Charles et Saint-Joseph de Lévis

(int.), 102.
Fraudes à la douane (int.), 103.
Québec Central (int.), 260.
Bateaux passeurs (int.), 260.
Inspection de cuir et de peaux vertes à Lévis, etc.,

(int.), 260.
Inspecteur des postes à Québec (int.), 387.
Expropriation de terrains pour l'embranchement de

Saint-Charles (d. de doo.), 810.
Subsides (en comité), 837.
Renvoi d'Arsène Lévêque (int.), 1206,

GUILLEr, GEoRGE (Northumberland-Ouest):
Budget (tarif rés.), 517.
Ch. de fer de Cobourg, Blairton et Marmora, (B. n° 103),

ire lect., 621; m. pour 2o let., 608; 3e lect., 933.

HAGGART, JoHN GaAAM (Lanark-Sud):
Ch. de fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba,(B.

n° 133), Ire lect., 789; 2e lect., 883; Se lect., 1025.

HALL, RonERT NEWTON (Sherbrooke):
Ch. de fer de Jonction du Sud-Est, (B. n0 58), Ire leot.,

802. Motion pour 2e lect., susp. ; 2o lect., 449.
Ch. de for d'Alberta et d'Athabaska (B. n° 59), Ire lect.,

302.
Rapports sur les bills privés (m.), 521.
Règlements relatifs aux bills publics (m.), 674.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes, (B. n° 156),

Ire, 2e et 3e lect., 1037.
Caisses de retraite, (B. n° 52), ire lect., 279; 2o lect.,

549 ; en comité, Se lect., 1161.

HEssoN, SAMUEL ROLLIN (Perth-Nord):
Parc national de Banff, 229, 233.
Débiteurs insolvables (sur B.), 292.
Budget (tarif, rés.), 442, 465, 517, 518, 520.
" Canadian Power Co." (B. n° 104), Ire lect., 521; 2e

lect., 608; 3e lect., 933.
John R. Dunn (interrogatoire), 634, 636.
Subsides (en comité), 752, 1250.
Armes dans le N.-O. (int.), 1205.
Amend., au tarif (sur B.), 1207.

HioKEr, CAuRLs EAsTus (Dundas):
Inspection du beurre (int.), 155.
Requête de Jos. Swisber, 369.

HOLTON, EDWARD (Chateauguay):
Cie anglo-americaine d'impression des billets de banque

(int.), 144.
Peintures, etc., dans les édifices publics (d. de doc.),

145.
Réforme do la loi de douane (int.), 280.
Exposition des Indes et des Colonies (int.), 532.

3

HOLTON, EDWARD-SiBte.
Pertes de lettres chargées à Beauharnois (int.), 676.
Bureau de poste de Beauharnois (int.), 793.
Réclamations de guerre payées et rejetées par le gou-

vernement (int.), 1012.
Chirurgien en phef (int.), 1012.
Réclamations rejetées (int.), 1012.
Subsides (en comité), 1143, 1144.

HumspET, AnAM (Victoria-Sud, O.):
Chemin de fer Midland (B. n° 75), ire lect., 362; 2e

leot., 30 lect., 858.
Election de Queen, N.-B., 708.

INNEs, JAMEs (Wellington-Sud).
Impression des listes électorales, 15.
Ch. de fer de jonction de Guelph, (B.

645; 2e lect., 883 ; ge lect., 1025.
Subsides (en comité), 764.

n° 118), Ire lect.,

IvZs, WILLIAM BULLOCK (Richmond et Wolfe):
Rapporta électoraux, 28.
Autonomie de l'Irlande, 129.
Parc national de Banff, 244.
Ch. de fer d'embranchement sur Hereford (B. n 105),

ire lect., 521; 2e lect., 608; Se lect., 933.
Elections fédérales (sur B.), 548.
Cens électoral (sur B.), 597.
Affaires de la Chambre (sur M.), 961.

JAMBiSoN, JosEPH (Lanark-Nord):
Tempérance (B. n° 40), Ire lect., 192.
Prohibition des liqueurs enivrantes (rés.), 796, 848 à

850, 954.

JoNOAs, L. Z. (Gaspé):
Goëlette Lizzîe Lindsay, (int.), 533.

JoNws, l'honorable M. ALTRED G. (Halifax):
Rapports électoraux, 26.
Autonomie de l'Irlande, 72.
Intercolonial-dépenses (d. de doc.), 111, 212.
Navires saisis à la N.-E. (d. de doc.), 111.
Ch. de fer Windsor et Annapolis (d. de doc.), 148, 150.
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B.), 205.
Ch. de fer Central, N. -E., 216.
" Better terms," N.-E. (d. de doc.), 217.
Parc national de Banff, 234.
Représentation au Sénat, T. N. O., 250 à 253, 256, 257,

258.
Munitions publiques (sur B.), 376.
Commission des Antilles (int.), 280.
Requête de Joe. Swisher, 370.
Fort Annapolis (d. de doc.), 382.
Transports sur l'Intercolonial, 384.
Pêcheries (int.), 386.
Budget (tarif rés.), 450, 469, 472, 477, 505.'
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JoNEs, l'honorable ALFRED G.-Suite.

Ch. de fer d'Oxford et New Glasgow (sur B.), 653, 654.
Subsides (on comité), 660, 661, 662, 667, 668, à 670,

672, 728, 730, 753, 754, 757 à 759, 761, 762, 763, 771
A 775, 777, 831, 832,833 à 837, 926 à 927, 1000 à
1002, 1005, 1008, 1067, 1068, 1069, 1072, 1073, 1076,
1080, 1092, 1139 à 1142, 1144, 1179, 1186, 1189,
1247, 1251.

Question de privilège Kenny (sur), 792.
Ministère du commerce (sur B.), 875.
Elections fédérales (sur B.), 892, 894.
Cie de coton do Montréal, 968, à 970.
Saint Jean tète de ligno du Pacifique, 978.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1058 à

1060.
Représentation de Digby (m), 1082.
Ch. do for des Comtés de l'Ouest (sur B.), 1136 et 1137.
Amendements au tarif (sur B.), 1155, 1213.
Mouaees et autres offentses (sur B.), 1163.
Creusement du Saint Laurent (sur rés.), 1166.
Cens é!octoral (sur B.), 1229.
Subvertions :ux ch. do for (sur rés,), 12i6, 1271, 1272.

KENr, TIioMAs li, (Halifax)
Rapports éloetornux, 29.
Ch. du fer Windsoi et Annapolis, 150.
Repréeetation au Sénat, T. N.-O, 248.
Débiteurs insolvables, (sur B.), 291.
Epargne et prêts du Canaia-Est (B. n° 55), 1ère lect.,

302; 2e ]cet., 323; 3o lect , 793.
Cie do steamers de Halifax et des Antilles (B. n° 72),

lôro lect., 362; 2e lect., 44! ; 3o lect., 85S.
Transports sur l'Intercolonial, %84.
Cie des forges de Londonderry (B. n° 83), 1ère lect.,

417; 2o lect., 545; 3o lect., 858.
Budget (tarif, rés.), 478, 515.
Subsides (en comité), 774, 775, 777, 787, 997, 999, 1002

à 1005, 100;, 107, 1139, 1247.
Question do privilège, 792.
Saint.Jean tête de ligne du Pacifique, 980.

KIaK, Jons A., (Guysborough):
Pare national do Banff, 233.
Ch. do fer d'Oxford et Now-Glasgow, 313.
Pêche du homard, N.-E., 319.
Percepteur dos douanes à Guysboro, (int.), 323.
Subsides (on comité), 931, 990, 1075, 1077, 1080.

KIRKPATRIIO, l'honorable M. GEOROE A. (Frontenac):
Officiers de pénitenciers, 278.
Ch. do fer do Kingston, Smith's Fails et Ottawa (B. n°

63), lèro lect., 302; 2o lect, 372 ; 30 lect., 793.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Budget (tarif rés.), 510.
Ch. de fer Waterloo à Magog (B. n° 100), 1èro lect., 521.
Ch. de fer de Kincardine A Teeswater (sur B.), 93S.
Amend. à l'acte relatif au chemin de fer de Kincardine

et de Toeswater (B. n° 149), lère, 2e, 3o lot., 934.

LABELLE, JEAN BAPTISTE (Richelieu):

Cie do navigation Richelieu et Ontario (B. io 101.)
Iro lect., 5!1 ; 2e lect., 608; 3e lect., 858.

Subsides (en comité), 764.
Améliorations et administration du port de Sorel (B.

n° 148), ire lect., 933.

LABROSSE, SIMON (Prescott):
Cour de comté de Prescott et Russell (int.), 1085.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1266.

LANDERKIN, GEORGE (GrOy-Sud):

Coût des listes électorales (d. de doo.), 15.
Listes électorales (d. do doc.), 16.
Autonomie de l'Irlando, 78 à 80.
Ministère du commerce (sur B.), 195.
Bran de scie dans les cours d'eau, (int.), 260.
M. Creighton agent des Sauvages, 316.
Bureau de poste à Corinth (int.), 323.
Elections fédérales (sur B.), 548.
Subsides (on comité), 618, 659, 673.
John R. Dunn (comparution), 625.
Cies de colonisation (int.), 1010.
Colonisation dans les T.N..O. (int.), 1010.
Protection des pêcheries (int.), 1011.
Le comté de Queen, N.-B. (int.), 1011.
Terres fédérales (sur B.), 1022 à 1021.
M. F. O'Donaghue, 1085 à 1087.

LANDRT, PIERRE ARMAND (Kent, N. B.):
Election do Queen, N. B., 172 à 175, 178.
Lois relatives à l'intérêt, (B. n° 95), Ire lect., 448.
Chemina du Manitoba (sur rés. discours), 589.
John R. Dun (comparution) 630, (interrogatoire), 613.
Sudsides (on comité), 672.
Publication dos Statuts (sur B. en comité), 1132.

LANoELIER, CIHARLES (Montmorency) :

Quai Saint.François (int.), 45.
Reviseur de Montmorency (int.), 45.
Quais à Saint-François et à Sainte.Famille (int.), 532.
Transport de la malle au bassin de Gaspé (int.), 533.
Goëlette appartenant à Robert Lindsay (int.), 5b3.
Listes électorales-Montmorency, (d. do doo.), 534, 536.
Police riveraine à Québec (int.), 549.
Election do Queen, N. B., 711.
Saisie et confiscation de la gooletto "Sainte.Anne " (d.

do doe.), 811.
Subsides (on comité), 837.
Affaire Sheppard (int.), 1205.

LANGELIER, FRANÇOrs (Québoc.Centre):

Subsides (on comité), 837, 838, 980 à 983, 1188.
Cours supreme et de l'échiquier (sur B.), 880, 881, 887

A 891.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083.
Publication des Statuta (sur B,), 1130, 1131,



INDEX.
LANGEpLia, FBANcoIs-.Buite.

Commissaires au havre de Québec (sur B.), 1133 à 1135.
Subventions aux.ohè de fer (sur B.), 1273.

LANoE-VIN, l'honorable sir HEcToRi L. (Trois Rivières) t
Election de l'Orateur, 1.
Rapport des travaux publics, 14.
Dette publique (rép. à int.), 14.
Inondations du Rideau (rép.), 15.
Quai à Longueil (rép.), 16, 143.
Comités permanents, 18.
Quais, 1. P. E. (rép.), 21.
Quai Saint-François (rép.), 21.
Destitution d'employés (rép.), 22.
Ottawa, entrepôt, de vérification (rép.), 45.
Bureau de poste à Montmagny (rep.), 46, 153.
Ajournement, 74, 847.
Quai à Kamouraska (rép.), 102.
Edifice publie à Kentville (rép.), 102.
Inondations à Montréal (rep.), 102.
Rivière de la Terre Blanche (améliorations) (rép.),

102.
Signaux télégraphiques, C..A., (rép.), 103.
Canal Chambly (élargissement) (rép.), 144.
Quais à Saint-Mary's Bay, etc. (rép.), 144.
lavre de refuge à la Pointe-au-Père (rép.), 145.
Peintures, etc., dans les édifices publics (rép.), 146.
Mandats du gouv.-gén. (rép.), 151, 266.
Edifice public à Lunenburg (rép.), 155.
Elections fédérales (sur B.), 206.
Quais de Matane et de la Rivière-Blanche (rép.), 207.
Rivière de Rimouski (rép.), 207.
Jetées publiques (rép.), 260.
Québec Central (rép.), 260.
Bateaux-passeurs (rép.), 260.
Chemin de fer d'Oxford à New.Glasgow (rés.), 275.
Crue du Saint-Laurent (rép.), 280.
Orateur suppléant, 330.
Brise-lames à Fifteen.Point (rép.), 315.
Joseph Dionne (rép.), 323.
Havre de Brae, I.P.-E. (rép.), 324.
Edifices publics à Picton (rép.), d24.
Havre de refuge de Wellington, 372.
Brise-lames do Miminigash, I.P..E. (rép.), 374.
Station à Saint-Ignace (rép.), 380.
Les bouilloires du parlement, (rép.), 387.
Ligne courte-entrée en franchise de matériaux dans

les B.-U. (rép.), 387.
Ch. de fer de Chenook et de la Rivière-à-la-Paix (sur

B.), 485.
Budget (tarif, rés.), 521
Rapports sur les bills privés (sur M.), 521.
Quais à Saint-François et à Sainte-Famille (rép.), 532.
Quai de Sainte-Cécile-du.Bic (rép.), 532.
Quai de Kamouraska (rép.), 532.
M. H. J. McGrath (rép.), 533.
Réclamation McNamee (sur m.), 534.
John R Dunn (interrogatoire), 634.

LANoEVIN, l'honorable sir HEoToR L.-Suite.
Règlements relatifs aux bills privés (m.), 645.
Réclamation de Patrick Delahanty (rép.), 675.
Barrage de Chisholm (rép.), 675.
Jetées dans l'Ile du P.-E. (rép.), 676.
Dragage dans l'le du P.-E. (rep.), 673.
Piliers et estacades de la rivière Trent (r'.), 715.
Brise-lames à Dipper Harbour, Saint-Jean (rép.), 793.
Exhaussement sur le barrage de Chisholm (rép.), 793.
Cable entre 1'tlo Pelée et la terre ferme (rép.), 794.
Quai de Red Point, (rép.), 794.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Quai à Saint-Jérôme de Matane (rép.), 796.
Améliorations au port de Toronto (rép.), 805.
Divorce Suzanne Ash, (sur B.), 811.
Divorce Marie-Louise Noël, (sur B.), 811.
Affichage de bills (m.), 869.
Cie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et

d'Iberville, (sur B.), 883.
Subsides (en comité), 923, 925, 926, 931, 980 à 991,

1122, 1173, 1188 à 1192, 1245, 1249, 1251, et suiv.
concours 1276 et suiv.

Ch. de fer de Kincardine à Teeswater, (sur B.), 933.
Travaux aux estacades du cap à la Corneille (rép.),

1010.
Ports et brise-lames (rép.), 1011.
Quai de Saint-Roch et de Sninte-Louise (rép.), 1011.
Quai de Sainte-Anne de la Pocatière (rép.), 1011.
Edifices publics A Lunenburg (rép.), 1012, 1013.
Rapides de Saint-André, rivière Rouge (rép.), 1012.
Port de Penetanguishone (rép.), 1013.
Village d'York, Grande-Rivière (rép.), 1014.
Distribution des Débats aux municipalités (rép.), 1014.
Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville

(rép.), 1014.
Commissaires du havre de Québec (sur rés.), 1040,1041.
Ch. de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique (sur B.),

1100.
Règlements relatifs aux bills privés, 1123.
Commissaires du havre de Québec, 1133 à 1135.
Rapport du comité des impressions (sur), 1164.
Compte rendu des Débats de la Chambre, 1255.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1277.

LAuRaEa, l'honorable M. WILFRID, (Québec Est):
Appointements des reviseurs (int.), 21.
Autonomie de l'Irlande, 75 à 78.
Allocation à M. G. Laviolette, 112, 814.
Inspection de la farine (int.), 145.
Officiers-rapporteurs, 347.
Cens électoral, 367, (sur B.), 1230.
John R. Dunn (comparution), 627.
Adresse à S. M., 790.
Assurance sur la vie "Briton Medical " (int.), 794.
Subsides (en comité), 981, 1249.
Conseil du N..O. (sur B.), 1083.
Mesures du gouvernement, 1124.
Publication des Statuts (sur B.), 1133.
Amend. au tarif (sur B,), 1225.



INDEX.
L&VERGNE, JosEPu, (Drummond et Arthabaska):

Prohibition des liqueurs enivrantes, 948.

LISTER, JAMES FREDXBIoKu(Lambton-Ouest):
Rapports électoraux, 33.
Elcetion de Queen, N.-B., 181, 707.
Officiers-rapporteurs, 341.
Budget (tarif, rés.). 454.
Subsides (en comité), 758, 925, 927, 928, 930, 1251,
Contrats conclus par le gouv. avec John larvie (d. de

doc), 811.
Amendements au tarif (sur B.), 1154, 1156.

LOVITT, JOHN (Yarmouth):

Subsides (en comité), 1193.

MAcDONALD, le Très Honorable sir JoHN A. (Carleton, O.,
Kingston) :

Election de l'Orateur, 1-Prestation du serment d'of-
fice, 3.

Comités permanents, 4, 6, 13, 18, 75, 155, 674.
Election de Queen, N.-B., 4,.6, (rép.) 207, 373, (sur M.),

647.
Adresse en réponse au discours du Trbne, Il.
Transmission d'un message de Son Excellence au sujet

de la commission de l'économie intérieure, 13;
Rapport des affaires des Sauvages (présent.), 13
Autonomie de l'Irlande, 15, 111, 134 à 137, 141.
Rapport sur les pénitenciers, (présent), 16.
Pensions à la police à cheval (rép.), 16.
Ministère du commerce (B. n0

1 7), Ire lect., 20, 2e lect.,
194. M. pour comité, 870. En comité, 875, 877 à
880. (Rés.), 891. Se lect., 897.

Rapports électoraux, 25, 302.
Ajournement, 44, 302, 322, 386.
Haut commissaire à Londres (rép.) 45.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Représentation au Sénat, T. N. O. (B. n° 17), Ire lect.,

75; 2o lect., 199, 203. (En comité), 248, 303 ; 3e
lect., 304. (Amend. du Sénat), 647.

Pêcheries, 100, 386.
Législation privée, 101.
Tunnel I. P. E. (rép.) 102.
Décès de M. Moffat, 112.
Message. (Transmission), 145, 154.
Rapports du gouvernement (sur rés.) 146, 298.
Havre de Pinette (rép.), 148.
Ch. de fer du Manitoba, 151, 387, (sur rés, discours), 583

à 586.
Résidence du gouv. gén. (rép.), 156.
Douanes et revenu de l'intérieur (B. n0 41), Ire lect.,

191 ; 2e lect., 891. En comité, 1067.
Ministre du commerce, 193.
Publication des noms des députés élus (rép.) 206.
Cens électoral (rép.), 206, sur B.), 597.
Barils de sel (rép.), 207.
Sauvages des Six Nations, 209, 210.

MAcDONALD, le très honorable sir JoHN A.-Suite.
Orateur suppléant, 223, 299, 373.
Ch. du Pacifique (vente de terres) (rép.), 224.
Employés publics (sur B.) 227.
Parc national de Banff, 234, 235, 238, 247, 248.
Mandats du gouv. gén., 267, 268, 269.
Malle du Pacifique (rép.) 280.
Moeurs publiques (sur B.), 281.
Budget, 302. (Tarif, rés.), 450.
Le char Pullman Jamaica (rép.), 316.
M. Creighton agent des Sauvages (rép.), 316 à 318.
Privilèges et élections, 321, 364.
Présidents des comités, 323,
Officiers-rapporteurs, 327.
Destitution de Napoléon Giasson (rép.), 367.
Requête de Jos. Swisher, 371.
Affermage des îles Main Ducks et Walpole (rép.), 372.
Haut commissaire (rép.), 379.
Vaccination des Sauvages (rép.), 382.
Assistant-médecin de l'école dos Sauvages de Qu'Appelle

(rép.), 382.
Arrérages dus aux Chippewas (rép.), 385.
Tempérance, 447.
Finances et trésor, (B. n° 93) (présent.) 447 ; le lect.,

447 ; 2o lect. en comité et 3e lect., 891.
Prêts sur immeubles (sur B.), 449.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Mesures du gouvernement, 485.
Tunnel de l'Ile du P-E., (rép.), 533.
Permis pour l'obtention des liqueurs dans le N.-O.,

(rép.), 533.
Service d'hiver (sur d. de doc.), 542.
Décès de M. Campbell (Digby), 549.
Division (désaveu, chartres des chemins de fer du M.),

595.
Elections fédérales (B. n° 115), Ire lect., 597 ; 2o lect. et

en comité 892 ; Se lect., 1037.
Ministère de l'agriculture (B. n° 116), ire lect., 597 ; 2e

et Se lect., 1040.
Subsides (en comité), 599, 600, 757, 758.
Question de privilège (sur), 622.
John R. Dunn, (comparution), 623 à 625, 629, (inter-

rogatoire) 638 à 640.
Immigration chinoise (sur B.), 619.
Listes électorales, 657.
Règlements relatifs aux bills publics (sur m.), 674.
Résignation du lieutenant-gouverneur de Québcc (rép.),

675.
Adresse à S. M., 713, (discours), 789.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.), 714.
Sénateur de la division de la Durantaye (rép.), 715.

" "s de Kénébec (rép.), 715.
Rapport du commissaire de la police à cheval (présent.),

192.
Question de privilège Kenny (sur) 792.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Affaires de la Chambre, 811, 961, 1084, 1145.
Le Haut Commissaire à Londres (rép.), 812.
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INDEX.
MACDONALD, le très honorable sir JOHN A.-Suite.

Amend. à l'acte de la représentation (sur B.), 848.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 860.
Contrôleurs de la douane et du revenu de l'intérieur

(rés.), 962.
Changements dans les lois de douane (rép.), 962.
Le comté de Queen N.-B. (rép.), 1011.
Gare à N.-D. du-Sacré-Cour (rép.), 1011.
Démission de Paul Bélanger et de Gabriel Caron (rép.),

1011.
Contrat de M. Onderdonk (rép.), 1012.
Réclamation du Dr J. Morin (rép.), 1013.
Achat projeté de l'Intercolonial (rép.), 1013.
Pension annuelle aux Sauvages Chippewas (rép.), 1014.
Ventes des terres des Sauvages (rép.), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages

(rép.), 1014.
Réclamation de Daniel Chouinard (rép.), 1014.
Réserve des Sauvages de Caughnawaga (rép.), 1014.
Feu M. Campbell (Renfrew), 1015.
Terres fédérales (sur B.), 1019.
Modifications à l'acte des Sauvages (B. n 160), Ire lect,

1042; 2e lect. et en comité, 1234 ; Se lect., 1235.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis (rêp.), 1051.
Conseil du N..O. (B. n° 163), 1083 ; Ire lect., 1084; 2e

lect., en comité, et 3e lecture, 1210.
Cour de comté de Prescott et Russell (rép.), 1085.
Subsides (on comité), 1094, 1101 à 1106, 1110 à 1113,

1115 à 1123, 1187, 1193 à 1199 ; concours, 1277.
Mesures du gouvernement (m.), 1124.
Sommes dues aux Sauvages en vertu du traité Robinson

(rép.), 1205.
Terres des Sauvages à Caughnawaga (rép.), 1206.
Cens électoral (sur B.), 1233.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1258.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1278.

MACDONALD, PETER (Huron-Est):
Autonomie de l'Irlande, 108.
Officiers-rapporteurs, 331.
Prohibition de liqueurs enivrantes, 863 à 865.
Amend. au tarif (sur B.), 1220 à 1223.

MAcDoWALL, D. H. (Saskatchewan):
Terres fédérales (sur B.), 911 à 913.
Modifications à l'acte des T. N..O. (B.

lect., 932.
Ch. de fer Central du Nè.O. (int.), 1204.

n° 147), ire

McCARTHY, DALTON, (Simcoe-Nord) :
Hôpital de Collingwood (B. n° 14), ire lect., 75; 2e

lect., 154; Se lect., 765.
Autonomie de l'Irlande, 92 à 99, 123, 139.
Ch. de fer de Kincardine et de Teeswater (B. n° 26),

ire lect., 112; 2o lect., 274; â6 lect., 545.
Cies à fonds social (B. n° 30), Ire lect., 112 ; 2o lect.,

293. En comité, 3e lect., 1152.
Garanties données à la couronne (B. n0 51), Ire lect.,

279.

McCARTHy, DALToN-Suite.
Privilèges et élections, 322.
Tempérance (B. nO 18), ire lect., 322.
Protection des employés de ch. de fer (B. n° 112), ire

lect., 595.
John B. Dunn (interrogatoire), 638, 642.
Réglements relatifs aux bills publics (sur m.), 674.
Cie de prêts et d'épargnes du Canada Occidental (B. n0

128), ire lect., 789; 2e lect., 884; 3e lect., 933.
Cours suprême et de l'échiquier, 886 à 891.
Elections fédérales (sur B.), 892 à 896.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1055

à 1058.
M. F. O'Donoghue, 1088.
Règlements relatifs aux bills privés, 1124.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1145, 1146, 1148, 1150.

McCULLA, WILLIAM A. (Peel):
Subsides (en comité), 731.

MoDONALD, JoHN AROHIBALD (Victoria, N..E.):
Election de Queen, N.-B., 185.

MoDouaALD, JOHN (PictoU):

Budget (tarif, rés.), 505.
Amend. au tarif (sur B.), 1215 à 1218.

MoDoUGALL, HECTOR F. (Cap Breton):
Construction de ch. de fer au Cap Breton, 801 à 803.
Subsides (en comité), 836, 1069.

MOINTYRE, PETER ADOLPHUS (King, I.P.-E.):
Service d'hiver I.P,E. (sur d. de doc.), 537.

MOKAY, ALEXANDER (Hamilton):

Ch. de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo (B. n° 38), ire
lect., 191 ; 2e lect. 274; 3a lect., 687.

Menaces et intimidations (sur B.), 1235.

McKEEN, DAVID (Cap Breton):
Budget (tarif, rés.), 473 à 476.
Construction de ch. de fer au Cap Breton, 804.

McLELAN, l'honorable A. W. (Colchester):
Rappport des postes (présent), 13.
Employés publics (B. n0 5), Ire lect., 20; 2o lect., 193.

(En comité); 226, Se lect,, 276.
Malle dans le comté de Lévis (rép.), 46.
Maître de poste de Pickering (rép.), 280.
Bureau de poste à Corinth, (rép.), 323.
Maître de poste à Milford, (rép.), 324.
Service postal entre Up-Hill et le chemin Victoria

(rép.), 367.
Inspecteur des postes à Québec (rép.), 387.
Budget (tarif, rés.), 476.
Maître de poste de Saint-Alexandre (rép.), 532.
Transport de la malle au bassin de Gaspé (rép.), 533.
Subsides (en comité), 599, 600, 621, 661, 1070, 1071,

1144,
Rapport du directeur gén. des postes (rép.), 675.
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McLELAN, l'honorable A. W.-Suite.
Perte de lettres chargées à Beauharnois (rép.), 676.
Bureau de poste de Beauharnois (rép.), 793.
Maître de poste à la gare de Sainte-Luce (rép.), 1012.
Bureau de poste de DeBlois, I. P..E., (rép.), Z012.
Règlements relatifs.aux bills d'intérêt particulier, 1280.

MOMILLAN, JoHN (Huron-Sud):
Budget (tarif, rés.), 503.
Subsides (en comité), 732.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 944, 947.
Amendements au tarif (sur B. en comité), 1218,

MoMULLEN, JAMEs (Wellington.Nord):
Rapports électoraux, 41.
Service civil (vacances), 45.
Autonomie de l'Irlande, 90.
Hypothèques, 112 (B. n° 33.), 1ère lect., 143.
Exportation de spiritueux (int.), 145.
Officiers préposés à la douane (d. de doc.), 224.
Parc national de Banff, 238.
Mandats du gouverneur général, 284.
Officiers-rapporteurs, 334.
Employés permanents dans le service civil (d. de doc.),

386.
Budget (tarif, rés,) 432,433, 437, 439, 440, 443, 444,

486, 491.
Subsides (en comité), 599, 600, 610, 613, 730, 731, 738,

788, 834, 982, 984 à 987, 1121, 1122, 1141, 1168,
1174, 1179, 1182, 1188, 1194, 1251.

Statuts ravisés (int.), 675.
Question de privilège Kenny (sur), 793.
Rapport du directeur général des postes (int.), 675.
Dépenses des officiers-rapporteurs (int.), 675.
Améliorations du port de Toronto (d. de doc), 805.
Allocation à G. Laviolette (sur B.), 897.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 912.
Evaluation du matériel do roulage du Pacifique, 1061 à

1063.
Publication des statuts (sur B.), 1131.
Amendements au tarif (sur B.), 1155, 1157.
Cens électorai (sur B.), 1232.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1256, 1258.

MoNEILL, ALEXANDER (Bruce-Nord):
Autonomie de l'Irlande, 53 à 56.
Service civil, 417 (B. n0 94), ire lect. 447.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 943.
Subsides (en comité), 1143.

MADILL, FRANK, (Ontario-Nord):
Rapports électoraux, 29, 32,
Budget (tarif, rés.), 487 à 489.
Subsides (on comité), 612, 614, 753.

MALLORY, AL13ERT E. (Northumbeland-Est, O.)
Parc national de Banff, 239.
Officiers-rapporteurs, 332.

MALLORY, ALJXERT B.-Site.
Budget (tarif, rés), 438, 441, 444, 467, 506.
Subsides (en comité), 614, 736, 810, 842, 813, 986, 996,

1077, 1li9.
M. Rufus Stephenson (int.), 675.
Barrage de Chisholm (int.), 675.
Piliers et estacades de la rivière Trent (int.), 715.
Exhaussement sur le barrage de Chisholm (int.), 793.
,Compagnies dr colonisation (int.), 794.
Elections fédérales (sur B.), 894.
Cens électoral (sur B.), 1232.

MARA, JoBN ANDREW (Yale) :
Ch. de fer de la Colombie supérieure (B. n0 49), 1relect.,

225 ; 2o lect., 323; 3e lect., 858.
Tarif du Pacifique dans la C. A. (int.), 323.
"Dominion Oil Pipe Lino and Manufacturing Co." (B.

n° 96). Ire leet., 485; 2o lect., 608.
Subsides (en comité), 663, 734, 1105.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1264.

MAssoN, JAMEs (Grey-Nord) :
Autorisation à la Cie " Grange Trust " de liquider ses

affaires (B. n° 39), Ire lect., 191; 2o lect., 314; 3e
lect., 687.

Budget (tarif, rés.), 517.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 940.
Amend. au tarif (sur B.), 1211.

MILLS, l'honorable M. DAVID (Bothwell):

Listes électorales, 16, 656.
Comités permanents, 18.
Rapports électoraux, 23, 44, 302.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Autonomie do l'Irlande, 67, 115 à 121, 137, 141.
Documents électoraux (d. de doc.), 111.
Election de Queen, N..B., 162.
Tempérance (sur B.) 192, 446.
Ministère du commerce (sur B.), 194.
Pare national de Banff (sur B.), 197, 236.
Nomination de seénateurs au N..O. (sur B.), 200.
Publication des noms dgs députés élus (int.), 206.
Sauvages des Six-Nations, 209.
Elections générales de 1874, 211.
Mandats du gouv. gén.,-268, 269, 296.
Représentation au Sénat des T.N.-O., 303.
M. Creighton, agent des Sauvages, 317.
Officiers-rapporteurs, 325, 346.
Lettre du greffier dela couronne en chancellerie, 373.
Haut commissaire (d. de doc.), 379.
Budget (tarif, rés.), 433 à 435, 441, 450 à 452,455, 466,

468, 478, 479, 492, 508, 510, 512, 513, 518, 522, 523,
525, 526, 528 à 530.

Finances et tréior (sur B.), 447,
Mesures du gouv. (sur M.), 485.
Rapports sur les bills'privés (sur M.), 521.
Cour suprême (sur B.), 531.
Réclamation McNamee (sur M.), 533, 534.

ilifflu.



*1

MILLS, l'honorable DAVID:-uite.

.dlections fédérales (suir B.), 547, 893 à 896.
Cens électoral (sur B.), 596.
Ministère de l'agriculture (sur B.), 597.
Subsides (en comité), 602, 604 à 606, 613, 658, 659,

660, 666, 765, 835, 837, 925, 923, 990, 1075, 1078,
1080, 1101 à 1104, 1106, 1114, 1119 à 1'12à, 1167,
1170 à 1175, 1243. Concours, 1274 et suiv.

Question de privilège, 621, 622.
John R. Dunn (comparution), 624, (interrogatoire),

643.
Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 644.
Immigration chinoise (sur B.), 649, 50.
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 651.
Elections contestées (sur B.), 715.
Haut commissaire (int.), 715.
Annulation de homesteads (int.), 792.
Clémence de la couronne (sur m.), 808.
Le haut commissaire à Londres (int.), 812.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 820, 880, 881,

884 à 886, 888.
Relations commerciales avec la France, 830.
Amend. à l'acte de la représentation (sur B.) 847.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 860, 866.
Ministère du commerce (sur B.), 873, 875, 880.
Teries fédér-ales (sur B.), 906, 908, 920 à 922, 1019.
Papeterie du parlerent, '60.
Affaires de la Chambre (sur m.), 961.
Divorce Suzanne Ash, 1036.
Douanes et revenu de l'intérieur (sur B.), 1037.
Distribution des statuts revisés (sur B.), 1042.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1064.
Conseil du N.-O. (sur B.), 1083 et 1084.
Ch. de for de jonction de Pontiac au Pacifique, 1098.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N..O.

(sur rés.), 1126.
Publication des statuts (sur B.), 1130.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1147, 1227.
Amendements au tarif (sur B.), 1152, 1223.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1163.
Rapport officiel des Débats, 1164.
Creusement du Saint-Laurent (sur B.), 1167.
Cens électoral (sur B.), 1228, 1233.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1262, (sur B.),

1273.
Règlements relatifà aix bills d'intérêt particulier, 1277,

MILLs, JOHN B. (Annapolis):
Ch. de fer Central N.- E , 217.

" " des Comtés de l'Ouest (B. n° 117), ire lect.,
645 ; 2e lect., 765 ; 3e lect., 1025.

Subsides (en comité), 772, 1079.
Prohibition des lipieurs enivrantes, 947.

MITCHELL, l'honorable M. PE TEa (Northumberland, N.-B.):
Pêcheries (int.), 21, 113, 142, 2231
Saisie de navires anglais (int.), 21.

MITCHELL, l'honorable PETER-Suite.
Examen des bagages à la douane (int.), 102.
Décès de M. Moffat, 112.
Autonomie de l'Irlande, 130.
Election de Queen, N.-B., 180, 709.
Ministère du commerce (sur B.), 195.
Parc national de Banff (sur B.), 196, 228, 232, 240,241.
Circulation des banques (int.), 207.
Elections générales de 1874, 212.
Intercolonial (approvisionnement), 213.
Mandats du gouv. gén., 265, 296.
Transmission des nouvell'es maritimes d'Escuminae

(int.), 315.
Fonctionnaires de Northumberland N. B. (irt.), 324.
Orateur suppléant, 374.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Budget (tarif, rés.), 457, 461, 468, 469, 494 à 491, 508,

510, 511, 514, 515, 520, 522 à 527.
Mesures du gouv. (sur m.), 485.
Division (désaveu, chartes des ch. de fer du M.), 595.
Subsides (en comité), 601, 602, 659, 661, 736, 991, 995,

996 à 999, 1068, 1071, 1072, 1077, 1078 à 1080, 1081,
1095, 1115, 1177, 1180, 1182 à 1185, 1193, 1248.

John R. Dann (comparution), 623, 629, (interroga-
toire), 637 à 639.

Traité de réciprocité avec les E..U. (int.), 675.
Nomenclature géographique dans les rapports officiels,

809.
Allocation à Godfroi Laviolette (sur rés.), 815.
Ministère du commerce (sur B.), 872.
Cie de coton de Montréal, 967.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083, 1238.
Conseil du NK-O. (sur B.), 1083.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1147, 1150.
Amendements au tarif (sur B.), 1153, 1154 à 1157,1224.
William Dalton (int.), 1206.
Cens électoral (sur B.), 1231.
Demandes de rapports (sur), 1256,
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1263.

MONTOEIEFF, GEoRGE (Lambton-Est):
Election de Queen, 705 à 707.

MONTAGUE, WALTER HUMPHRIES (Haldimand)
Election de Haldimand, 376.
Village de York, Grande Rivière (int.), 1014.
Amend. au tarif (sur B.), 1223.

MuLoCK, WILLIAM (ï ork-Nord):
Commission des chemins de fer (d. de doc.), 111.
Montant dû au gouvernement par la banque d'Eclìange

(d, de doc.), 111.
Chemins de fer (B. n° 31), 1re lect. 143.
Chemins du gouvernement (sur B.), 194, 365.
Election de Queen, N.-B., (int.), 207.
Assurances contre les accidents (B.rn° 78), Ire lect., 373.

2e lect., 449; 3e lect., 858.
Prêts sur immeubles (sur B.), 448.



INDEX.
MULOOK, WILIAM-suite.

Budget (tarif, rés.), 457, 459.
Pénitenciers (sur B.), 618.
9e bataillon de Québec, 722.
Subsides (en comité), 753, 754, 779, 783, 981, 1169,

1170, 1180, 1188, 1189, 1195.
Ventilation de la Chambre des communes, 795.
Rapport du juge Taylor (d. de doc.), 811.
Terres fédérales (sur B.), 908, 1019.
Evaluation du matériel de roulage du chemin de fer du

Pacifique, 1043 à 1047.
Divorce Susan Ash (sur B.), 1227.
Cens électoral (sur B.), 1231.

O'BRIEN, WM EDWARD (Muskoka):
Autonomie de l'Irlande, 59 à 62.
Arrérages dus aux Chippewas (d. de doc.), 385,
Budget (tarif, rés.), 441, 446, 452, 523.
Indemnité d'équipement aux volontaires (int.), 532.
Subsides (en comité), 663, 760, 1078, 1117, 1193.
Election de Queen N.-B., 702.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.), 714.
9e bataillon de Québec, 723.
Divorce, John Monteith (Bill n° 144) ire lect,, 884, 2o

lect., 934, 3o lect., 1025.
Elections fédérales, (sur B.), î92.
Port de Penetanguishene (int.), 1013.
Divorce Lavell (sur bill),. 1145.
Promotion dans le service civil (int.), 1205.

ORATEUR, l'honorable M. JosEra ALDRIC OUIMET (Laval):
Election de l'Orateur, 3. Discours du trône, 3. Elec.

tions contestées, 3. Rapport des bibliothécaires, 4.
Rspports électoraux (sur), 33, 37, 40.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Autonomie de l'Irlande (sur), 67, 111, 142.
Election de Queen, N.-B., 101, 531, 677, (déc.), 711.
Message (lecture), 145, 154, 321, 1160.
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B.), 202.
Vacance, 279.
Nouveau député, 279.
M. Creighton, agent des Sauvages (sur d. de doc.),

317.
Officier-rapporteur (décision), 357, 358.
Sur explications personnelles Welsh, 363.
Lettre du greffier de la couronne en chancellerie, 373.
Election de Ilaldimand (sur), 376.
Réception au gouverneur.général (sur m.), 549.
Election de Ristigouche, N..B., 595.
Division (désaveu, chartes des ch. de fer du M.), 595.
Question de privilège-Mills (sur), 622.
John R. Dunn (comparution), 622, 625 (interrogatoire),

631, 634, 638 à 640.
Adresse à S. M., 687.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 860, 866.
Terres fédérales (sur B.), 1020.
Question de privilège Wats:n (sur), 1164.
Subsides (en comité), 1172, 1246.
Compte rendu des débats de la Chambre, 1255.

PATERSON, WILLIAM (Brant-Sud) :
Douanes et Cie de coton de Montréal (int.), 103.
Election de Queen, N.-B., 186.
Sauvages des Six-Nations, 208, 210.
Irrégularités à la douane (d. de doc.), 224.
Mandats du gou.-gén., 267.
Débiteurs insolvables (sur B.), 287.
Officiers-rapporteurs,,352, 353.
Budget (tarif, rés.), 470, 480, 486, 506, 512.
Subsides (en comité), 618, 620, 743 à 746, 748, 750,

1077, 1107 à 1110, 1113, 1117, 1118, 1141 à 1144,
1168.

Cours suprême et de l'échiquier (sur. B.), 882.
Terres fédérales (sur B.), 914.
Cie de coton de Montréal, 962 à 966.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.
Amend. au tarif (sur B.), 1225.

PATTERSON, JAMEs COLEBRooKE (Essex-Nord):
Rapports électoraux, 33.
Ch. de fer Ontario et Québec (B. n° 27), ire lect.

112; 2o lect., 274; 3e lect., 545.
Autonomie de l'Irlande, 133.
Election de Queen, N.-B,, 162, 697 à 699.
Officiers.rapporteurs, 346.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 861 à 863.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis (int.), 1054.
Amendements au tarif (sur B.), 1159, 1220.

PERLEY, WILLIAM D. (Assiniboia-Est):

Juge d'Assiniboïa-Est (int.), 103.
Terres vendues par le Pacifique (d. de doc.), 320.
Ch. de Chenook et de la Rivière.à-la-Paix, 484.
Budget (tarif, rés.), 490, 492.
Permis pour l'obtention de liqueurs dans le N.-O.,

(int.), 533.
Terres vendues par le Pacifique (int.), 533.
Terres fédérales (sur B.), 905, 907.
Subsides (on comité), 1113.
Demandes de rapport, 1256.

PERLEY, WM GOODUE (Ottawa, cité):

Budget (tarif, rés.), 517, 518.
Ch. de fer Canada Atlantique (B. n? 132) Ire lect., 789;

2o lect,, 883 ; 3e lect., 1025,
Amend, au tarif (sur B.), 1209.
Menaces et intimidations (sur B.), 1235

PERY, STANIsLAUS F. (Prince, I. P.-E.):
Quais-I. P. E. (int.), 21.
Communications avec l'I. P. E. (d. de doec.), 152.
Voyages du steamer Neptune (d. de doc.), 154.
Subside à l'I. P.-E. (int.), 207.
Bateaux d'hiver, . P.-E. (d. de doc.), 212.
Bateaux traîneaux (d. de doc.), 224.
Brise-lames à Fifteen Point (int.), 315.
Brise-lames de Miminigash, I. P.-E. (int.) ,374.
Gardiens des lumières à Miminigash (int.), 375,
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I NDEX.
PEany, STANIsLAus F.-Suite.

Tunnel de l'ile du Prince-Edouard (int.), 533.
Service d'hiver à l'Ile du P.-E. (sur d. de doc.), 544.
Rets à enclos à Tignish, 1. P. -E. (d. de doc.) 796.,
Explorations du détroit de Northumberland (d. de

doc.), 810.
Subsides (en comité), 987.
Trappes à poisson (int.), 1010.
Feux d'alignement à Miminigash . P.-E. (int.), 1012.
Bureau de poste de DeBlois, I. P. E. (int.), 1012.
Publication des statuts (sur B. en comité), 1133.

PLATT, JOHN MILTON (Prince-Edouard):

Rapports électoraux, 42.
Parc national de Banif, 247, 248.
Edifices publics à Picton (int.), 324.
Canal Murray (int.), 324.
Maître de poste à Milford (int.), 324.
Permis de pêche dars les lacs Est et Ouest (int.), 324.
Officiers rapporteurs, 829.
Affermage des îles Main Ducks et Walpole (d. de doc.),

372.
Havre do refuge de Wellington (d. de doc.), 372.
Listes électorales-comté de Prince-Edouard (d. de

doc.), 372.
Subsides (en comité), 615, 989, 1069, 1072, 1077, 1168,

1249.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1272.

PoPE, l'honorable JoHN HENRY (Compton) :
Rapports des chemins de fer et canaux (présent.), 16.
Subsides pour travaux publics, 16.
Chemins do fer de l'Etat (B. n0 6), 1ère lect., 20; 2o

leet., 193. (En comité), 227, 228; 3e lect., 367.
Intercolonial-plaintes contre employés (rép.), 21.
Prolongement du ch. de fer du P. (rép.), 45.
Station entre Saint-Charles et Saint-Joseph de Lévis

(rép.), 102.
Intercolonial (comptes) (rép.), 103, 212.
Station au cap Saint-Ignace (rép.), 104.
Ch. de fer Windsor et Annapolis, 150.
Chemins de fer (B. n° 47), 1ère lect., 206; 2e lect., 303.

(En comité), 364, 365, 366; 3e lect., 367; amend. du
Sénat, 1040.

Achat du ch. du N. (rép.), 211.
Pont de Welland, 297.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow (rés.), 304, 314,

364 (B. 77), 1ère leet., 364; 2e lect., 652; Be lect.,
1037.

Canaux du Saint-Laurent (rép.), 315.
Tarif du Pacifique dans la O.-A. (rép.), 323.
Quai sur la Richelieu, (rép.), 323.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B. (rép.), 324.
Canal Murray (rép.), 324.
Ministre du commerce, 364.
Transports sur l'Intercolonial, 383.
Tarif sur les embranchements des Laurentides (rép.),

531.

oPE, l'honorable JoHN HENRY-Site.
Subsides (en comité), 668, 751, 752, 761, 773, 777, 189,

832, 833, 835, 836.
Travaux du canal de la vallée de la Trent (rép.), 676.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 887.
Arrangement entre Sa Majesté et la Cie du ch. de fer

des Comtés de l'Ouest (B. no 157), 1ère lect., 1040;
2e et 3e lect., 1137.

Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1051.
Chenal du Saint-Laurent (rés.), 1151.
Subventions aux chemins de fer (rés.), 1151, 1256, 1267,

1269, 1270, (B.), 1273; Ire, 2e lect., et en comité,
1273; Se lect., 1274.

Renvoi d'Arsène Levêque (rép.), 1206.

PORTEI, ROIERT (Huron-Ouest) :
Adresse en réponse au discours du trône, 7.
Chemin de fer de la Jonction de Goderich et du Pacifique

(B. n° 24) Ire lect., 112; 2e lect., 274; en comité et
èe lect., 545.

Budget (tarif, rés.), 440, 442, 464.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 946.

PRÉFONTAINE, RAYMOND (Chambly) :

Procédure parlementaire de Bourinot (int), 14.
Quais à Longueuil (int.), 16, 143.
Surintendant du canal Chambly (d. de doc.), 19.
Rapports électoraux, 42.
Mandat d'arrestation de B. E. Sheppard (int.), 46.
Statuts revisés (int.), 144.
Canal Chambly (élargissement) (int.), 144.
Officiers-rapporteurs, 356, 357.
Gabriel Dumont (int.), 532.
Subsides (en comité), 983.
Creusement du Saint.Laurent, (sur B.), 1167.
Cens électoral (sur B.), 1229.

PURELL, PETER (Glengarry) :

Scrips aux vétérana de 1837 (int.), 323.
Requête de Jos. Swisher, 363.

PUTNAM, ALFRED (Hants) :

Subventions aux eh. de fer, 1267.

REID, JAMas (Cariboo) :

Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville
(int.), 1014.

RINFRET, COME IsKiE (Lotbiniêre)

Saisies de tabacs (d. de doc.), 154.
Saisies d'alambics (d. de doc.), 154.
Démission do M. George Olivier (d. de doc.), 154.
Résignation du lieut.-gouv. de Québec (int.), 675.
Tarif des droits d'accise et de douane (int.), 715.
Rapports d'ingénieurs sur les crues du Saint-Laurent

(d. de doc.), 811.
Louis Boisvert (d. de dac.), 811.
Relations commerciales avec la France, 830,

l"
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INDEX.
ROBERTSON, ALEXANDER (Hastings-Ouest):

Officiers-rapporteurs, 343.
Cie du pont de la baie de Quinté (B. n° 73), 1re lect.,

362; 2e lect., 449 ; 3e lect., 765.

ROBERTsoN, JAMEs EDWIN (King, I.P.E.):
Quais à Sainte Mary's Bay, etc., (int.), 144.
Jetées publiques (int.), 260.
Service d'hiver, I.P.E., (d. de doe.), 536.
Dragage dans l'Ile du P.E. (int.), 676.
Subsides (on comité), 788, 931.

ROBERTSON, THoMAs (Shelburne):
Explorations géologiques, N.E. (d. de doc.), 386.
Port de Barrington, N.E. (d. do doc.), 387.
Iles du port de Shelburne (int.), 6i5.
Terrains des casernes de Shelburne (int.), 675.
Fort à Port La Tour (int.), 793.
Fort à West Head, N. E. (int.), 793.
Subsides (on comité), 1073 à 1075.

ROBILLARD, HoNoRÉ (Ottawa, cité) :
Résidence du gouverneur gén. (int.), 155.
Ponts, etc., sur la rivière Rideau (d. de doc.), 811.

ROOME, WM. FREDERICK, (Middlesex-Ouest):

Amend. au tarif (sur B.), 1209.
Subsides (en comité), 1250.

Ross, ARTHUR WELLIN&TON (Lisgar):

Terres fédérales (sur B.), 909.

ROYAL, JOSEPH (Provencher) :
Chemins de fer du Manitoba (sur rés., d3scours), 590.

RYKERT, JOHN CHARLES (Lincoln et Niagara) :
Cie du pont de la rivière Niagara (B n° 43) 1ère lect.,

205; 2e lect., 3?3 ; 3e lect., 687.
Ch. de fer Atlantique et N.-O. (B. n°44) 1òre leut., 206;

2e lect, ; 30 lect., 793.
Ch. de fer du Pacifique (B n°' 45) 1ère lect., 206.
Ch. de for du Pacifique d'Ontario (B. n° 124) 1òre lect.,

674; 2o leet,, 883 ; 3e lect., 1025.

ScARTH, WM BAIN (Winnipeg) :
Ch. de for du Manitoba, 151.
Cie du ch. de fer et do steamers de Winnipeg (B. n°

79) lère leet., 386 ; 2e lect., 608 ; 3a lect., 1025.
Cie des terres d'Edmonton et de la Saskatchewan (B.

n° 84) 1ère lect., 417 ; 2e bet., 608 ; 3e let., 858.
Ch. de fer du Manitoba et du N..O. (B. n° 109), 531; 1ère

lect., 531 ; 2e lect., 644; 3a let., 933.
Ch. de fer de la Saskatchewan et de l'Ouest (B. n° 110)

1ère lect., 541 ; 2e lect., 687.
Explications personnelles, 622.
Terres fédérales (sur B), 923, 1016.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N.-O.

(sur. rés.), 1128.
Question de privilège-Watson (sur), 1105.

SORIVER, JULIUs (Huntingdon) :
Ch. de for du comté de Prescott (B. n° 57) 1òre lect.,

302; 2a lect., 372; 3a lect., 687.
Requête de Jos. Swisher, 309.
Amendements au tarif (sur B.), 1154.
Subventions aux ch. de fer (sur B.), 1273.
Subsides, concours, 1274.
Ròglements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

SEMPLE, ANDREW (Wellington-Centre):
Subsides (on comité), 734.
Amend. au tarif (sur B.), 1212.

SHAKESPEARE, NoAH (Victoria, C. A.):
Protection des sujets anglais (int.), 45.
Station de sauvetage à Vancouver (int.), 45.
Immigration en 1886 (int.), 46.
Fortifications de la Colombie-Anglaise (int.), 103.
Question de privilège, 226.
Forme expérimentale C. A. (int.), 533.
Morue noire, C. A. (int.), 533.
Réclamation McNamee (m.), 533, 531.
Subsides (on comité), 771, 1104.

SHANLY, WALTER (Grenville Sud) :
Ingénieurs civils (B.n° 22), ire lect, 112; 2 lecet., 206;

3o lect., 858.
Ch. de fer d'Alberta et de la Colombie.Anglaise (B. n°

56), ire lect., 302; 2e lect., 372.
Ch. de for d'Alberta (B. n0 70), Ire lect., 362; 2o lect.,

449.
Subsides (on comité), 1122, 1177.
Creusement du Saint.Laurent (sur rés.), 1165.

SKINNER, CHARLEs N. (Saint-Jean, N.-B., cité et comté)
Election do Queen, N.-B., 100, 101, 112, 156 à 158.
Ch. de fer du N..B., (B. n° 120), ire lct., 615; 2e lect.,

765; 3a lect., 933.
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 652.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (m ), 713 (B.

n0 134), Ire lect., 789; 2o let., 883; Se lect., 1025.
Saint-Jean tète de ligne du Pacifique, 979.

SMALL, JOHN (Toronto-Est:

Ch. de fer Brandon, Souris et lac à la Roche (B. n°
28), Ire lect., 112; 2e lect,, 274.

Cie. auglo.canadienne de prêts (B. n0 61), ire lect.,
302; 2a lect., 323; 3e lect., 933.

Ch. de fer de Massawippi (B. u' d7) ire lect., 321 ; 2e
lect., 449, 3e lect., 793.

Assurance sur les chevaux (B. n0 88), 1re lect., 418;
2e lect., 545 ; en comité, 858; 30 lect., 858.

Cie. d'imprimerie et de publication du " Standard"
(Bill n 106) 1re lect., 521; 2e lect., 644; Se lect.,
858.

Réception au gouverneur général, 549.
Assurance contre les accidents dite des manufacturiers,

674 ; (B. n0 125), 3a lect., 933.
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INDEX.
SMALL, JOHN-Suite.

Bill (n° 135) pour faire droit à Suzanne Ash, ire lect.,
811 ; m. pour 2e lect., 1025 ; 3e lect., 1227.

Bill (n0 108) pour faire droit à Marie-Louise Noël, Ire
lect., 811 ; 2e lect., E84; Se lect., 1025.

Société de colonisation des méthodistes primitifs (B. n°
129) Ire lect., 932.

SMITH, Sir DONALD A., (XIontréal-Ouest):
Autonomie de l'Irlande, 131.
Parc national de Banff, 240.
Ch. de fer du Sud-Ouest (B. n° 80) Ire lecet., 386 ; 2e

lect., 545.
Chemins de fer du Manitoba (sur rés. discours), 588.
Hôpital général de Kingeton (int.), 674.
Election de Queen, N.-B., 712.
Maintien de l'hôpital do la marine et des immigrants à

Québec (d. de doc.), 811.

SIrrn, WILLIAM (Ontario-Sud):
Importation de bestiaux malades (int.) 206.
Ch. de fer d'Oshawa (B. n° 82), 1re lect., 417; 2o lect.,

545 ; 30 lect., 858.

SOMERVILLE, JAMES (Brant-Nord):

Statuts du Canada (int.), 206.
Officiers-rapporteurs aux dernières élections (d. de

doc.), 225.
Le char Pullman "'Jam&ica" (d. de doc.), 315.
M. Creighton, agent des Sauvages, 316, 317.
Requête de Jos. Swisher, 370.
Administration des affaires des Sauvages (d. de doc.),

372.
Subsides (en comité), 617.

SPROULE, THOMAs S. (Grey.Bst):
Services pendant la rébellion, 17.
Election de Queen, N.-B., 187.
Pare National de Banff (sur B., 198.
Débiteurs insolvables (sur B.), 288.
Officiers-rapporteurs, 348, 349.
Budget (tarif, rés.), 518.
Subsides (en comité), 727 et 728, 733.
Clémence de la Couronne (m.), 806.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 956.
Subsides (on comité), 1137, 1138.

STEVENsoN, JAMEs (Peterborougb-Ouest):
Subsides (en comité), 845.

SUTHERLAND, JAMES (Oxford-Nord):

Chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié (B.
n° 25), Ire lect., 112; 2a lect., 206; 3 lect., 687.

Election de Queen N.-B., 181.
Caisse de retraite de la banque Fédérale (B. n° 48), ire

lect., 225; 2e lect., 323; 3e lect., 858.
Cie des terres d'Ontario et de Qu'Appelle (B. n9 62),

Ire lect., 302; 2e loot., 323; 3e lect., 765.

SUTHERLAND, JAMEs-Suite.
Ajournement, 322.
Chemin de fer Niagara et Woodstock (B. n° 89) ire et

20 lect., 446; 3e lect., 765.

TAYLOR, GEoRGE (Leeds-Sud) :
Verveux dans le Saint-Laurent (int.), 102.
Explication personnelle, 156.
Importation du beurre des E.-U. (d. de doc.), 213.
Officiers-rapporteurs, 337.
Budget (tarif, rés.), 469, 500.
Banque anglo-canadienne (B. n° 98), Ire lect., 521.
Voies et moyens (tarif, rés.), 521, 522.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1145.

TEMPLE, THoMAs (York, N.-B.):
Subsides (en comité), 1182, 1183, 1185.

TH2RIEN, OLAUs (Montcalm):
impôt sur le tabac (int.), 323.

THoMPsoN, l'honorable M. JOHN S. D. (Antigonish):
Vêtements fournis aux pénitenciers (rép.), 15.
Réimpression des ouvrages anglais (rép.), 15.
Mandat d'arrestation de E. E. Sheppard (rép.), 46.
Procédure au criminel (B. n0 19), ire lect., 101; 2e

lect., (en comité), 650; 30 lect., 652.
Munitions publiques (B. n° 20), ire lect., 101; 2e lect.,

275; (on comité), 275; 3e lect., 303.
Juge d'Assiniboïa-Est (rép.), 103.
Allocation à M. G. Laviolette, 112.
Jeremiah Travis (rép.), 144.
Cour de comté d'Elgin (rép.), 145.
Election de Queen, N.-B., 158 à 162, 681 à 684.
Solliciteur général (B. n° 42), ire lect., 193; m. pour

2e lect., 897; Se lect., 1129.
Statuts du Canada (rép.), 207.
Pêcheries (rép.), 223.
Salaires des officiers de pénitenciers (rés.), 225, 276, 277,

278, 279. (B. n° 65), Ire lect., 303; 2 lect., (en
comité) et 3e lect., 648.

Mandats du gouv.-gén., 272, 273, 274.
Débiteurs insolvables, 275, 287.
Mours publiques (sur B.), 280.
Le David J. Adam (rép.), 315.
Juge puisné d'Elgin, 372.
Budget (tarif, rés.), 482.
Cour suprême (B. n° 111), ire lect., 531, motion pour

2o lect., 817; 2o lect., 821; en comité, 880, 884 à 891;
Se lect., 898. Amend. du Sénat, 1228.

Gabriel Dumont (rép.), 532.
Elections fédérales (sur B.), 547.
Cens électoral (B. n0 114), ire lect., 596; 2e lect., 1228;

en comité 1233,; 3e lect., 1234.
Réclamations contre la couronne (rés.), 597.
Convention de la Cie du ch. de fer des Comtés de

l'Ouest, 598.
John R. Dunn (comparution), 622, 623, 627, (interro

gatoire), 632, 635 à 643,

xit



tz -INDEX.
THoMPsoN, l'honorable JoHN S. D.-Suite.

Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 644.
Billets contrefaits (B. n0 123), ire lect., 645; 2e lect., et

en comité, 815; 3e lect., 816.
Ch& de fer d'Oxford et New-Glasgow (sur B.), 655, 656.
Subsides (en comité), 661 à 666, 612, 837, 838, 1172,

1195, 1243, 1244.
Statuts revisés (rép.), 675.
Salaires des reviseurs (rép.), 677.
Elections contestées (B. no 126), ire lect., 714; 2e lect.,

en comité et 3e lect., 817.
Territoires du N.O. (B. n° 127) Ire lect., 715; 2o lect.,

et en comité, 816 ; Se lect., 817.
Juge suppléant pour Essex (rép.), 794.
Clémence de la couronne (rép.), 807.
Bill (no 137) concernant le paiement de l'intérêt par la

couronne, 1re lect., 812; retiré, 1129.
Revision des listes électorales (rép.), 812.
Allocation à Godfroi Laviolette (rés.), 813, 815, (B. n°

138), ire lect., 815 ; 2o lect., (en comité); 3e lect.,
897.

Bill (n° 140) amend. l'acte de la représentation, Ire
lect., 847 ; 2e leet., en comité et 3e lect., 1136.

Bill (n° 141) relatif aux expropriations do terrains,
Ire lect., b69 ; 2e lect., et en comité, 1041 ; 3e lect.,
1129.

Nouveau juge dans Québec (rés.), 870, (B. n° 166), 1re,
2e et Se lect., 1136.

Procès expéditifs (B. no 146), ire lect., 932 ; 2e et 3e
lect., 1041.

Paiements faits par la couronne pour indemnité ou
frais (rés.), 961.

Ouvriers de bord de Québec, 1015.
Divorce, Suzanne Ash (sur B.), 1025 à 1030, 1036.
Propriété foncière dans les territoires (B. n° 154),

1ère lect., 1037; 2e et 3 lect., 1234.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1063 à

1064.
Menaces et intimidations (B. n 162), 1082. 1ère lect.,

1083; m. pour 2o lect., 1083, 1161, 1163. 2e lect., et
en comité, 1236; Se lect., 1239.

Ch. de fer des Comtés de l'Ouest (sur B.), 1137.
Divorce Suzanne Ash (sur B.), 1148.
Affaire Sheppard (rép.), 1205.

TIEDALE, DAVID (Norfolk-Sud):
Cens électoral (B. n° 53), 1ère lect., 279.
Ch. de fer de Norfolk-Sud (B. n° 66) 1ère lect., 321; 2o

lect., 449.
Ch. d. fer de la baie Georgienne et du lac Erié (B. n° 74),

lère lect., 362 ; 2e lect., 449; 3e lect., 858.
Terres fédérales (sur B.), 913.

TRow, JAMEs (Perth.Sud):
Parc national de Banff (sur B.), 198, 234, 244.
Ofciers.rapporteurs, 342.
Distribution des Statuts revisés (sur B.), 1042.
Subsides (en comité), 1116, 1176,1192.

TuppER, CHARLES H. (Pictou):
Rapports électoraux, 27.
Cour suprême (B.n° 18), 1ère lect., 75.
Election de Qr.een, N.-B., 163 à 169.
Elections générales de 1874 (d. de doc.), 211, 212.
Représentation au Sénat T. N. O., 253 à 256.
Chemin de fer d'Oxford et New Glasgow, 305 (sur B.),

654.
Offlciers-rapporteurs, 339.
Sur explications personnelles Welsh, 363.
Banque de Pictou (B. no 85), lère lect., 417; 2o lect.,

545; 3e lect., 858.
John R. Dann (interrogatoire), 642.
Subsides (en comité), 662, 668, 761.
Cie de construction et d'épargnes de la N.-E. (B. n0 131),

lèrelect., 789; 2o lect., 883. En comité, 3e lect., 1150.
Cours suprême et de l'échiquier, 890.
Divorce Fanny M. Riddel (B. n0 145), lère lect., 892;

2e lect., 934 ; 3e lect., 1025.
Cie canadienne des steamers de l'Atlantique (B.

n0 151), 1ère et 2o lect., 1010 ; Se lect., 1151.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1060 à

1061.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 114, 1227.

TUPPER, l'honorable sir CHARLES (Cumberland):

Subsides, 13.
Voies et moyens, 13. (Le budget), (tarif), (discours),

387 à 411, (rés.), 409. (En comité), 417, 431 à 435,
437, 441, 443 à 445, 450 à 452, 454, 457, 459, 465 A
469, 472, 479, 484, 486, 489 à 491, 494, 503 à 517,
519 à 521, 523, 528 à 530, 972 à 975. (B. n° 107),
amend. au tarif, ire lect., 530 ; 2a lect. et en comité,
1152, 1153, 1155, 1156, 1158 à 1160; 3e lect., 1206,
1223, 1226.

Comptes publics (présent.), 13.
Rapport do l'auditeur-général, 14.
Dette publique (rép. à int.), 14.
Coût des listes électorales (rép.), 15.
Listes électorales (rép.), 1S.
Le budget (rép.), 101, 193, 260.
Tunnel, I.P.-E,, 143.
Cie anglo-américaine d'impression dos billets de banque,

(rép.), 144.
Traités commerciaux (rep.), 144, 155.
Inspection du beurre (rép.), 155.
Circulation des banques (rép.), 207.
Subside à l'I.P..E. (rép.), 207, 822, 823. Bill (n° 139),

Ire lect,, 824; 2e et 3e lect., 1038.
Mandats du gouverneur.général, 263 à 265, 294, 295,

296.
Commission des Antilles (rép.), 280.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow, 307 à 310 (sur

(B.), 653.
Droits sur le tabac (rép.), 315.
Transmission des messages, 321.
Permis sur l'Intercolonial (rép.), 530.



INDEX.
Tu-pan, l'honorable sir CÉABLEs-Suite.

Ch. de fer du Manitoba-désaveu (rés., discours), 560 à
566.

Subsides (en comité), 598 à 604, 608, 609, 618 à 621,
658 à 661, 665 à 668, 671, 674, 724 à 727, 135, 736,
738 à 740, 750, 751, 752 à 754, 772 à 774, 779 à 783,
785, 786, 788, 789, 831, 832, 833 à 837, 840, 841, 843,
844, 846, 927, 994 à 999,1008, 1009, 1066, 1067, 1101,
1106, 1107, 1114, 1117, 1118, 1122, 1137, 1138, 1140,

1144, 1167, 1170, 1173 à 1193, 1197 à 1204, 1246 et
suiv. Concours, 1274 et suiv.

Dépenses des officiers-rapporteurs (rép.), 675.
Traité de réciprocité avec les E. U. (rép.), 676.
Subventions à l'Ile du P. E. (rés.), 715.
Haut Commissaire (rép.), 715,
Privilège, 789.
Pêcheries (rép.), 789.
Assurance sur la vie " Briton Medical " (rép.), 794.
Relations commerciales avec la France, 830.
Cie du pont du ch. de fer Fredericton et Sainte-Marie

(rés.), 869, 1038, 1039, (B. n° 165), ire, 2e et Se
lect., 1128.

Estimations supplémentaires, 960, 1160.
Bassin de radoub de Québec (rés.), 961.
Saint-Jean, tête de ligne du Pacifique, 979.
Commissaires du havie de Québec (rés.), 1040, (B. n0

158), Ire lect., 1041 ; 20 lect., et en comité, 1133;
30 lect., 1135.

Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1047 à
1049.

Explications personnelles, 1084.
Droits sur le fer (rép.), 1087.
Ch. de fer des Comtés de l'Ouest (sur B.), 1136, 1137.
Creusement du Saint.Laurent, 1165 à 1167, (B. n° 168),

Ire, 2e et Se ect., 1167.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1259, 1262, 1266,

1271.
Bill (n° 169) pour accorder à S. M., certaines sommes

d'argent, etc., Ire, 2e et 3elect., 1281.

Toacor, GJoRGE (Mégantic) :
Distribution des " Débats " aux municipalités (int.),

1014.

TrawHiTT, RIcARD (Simcoe.Sud):

Temperance (B. n0 91) Ire lect., 446.
9a bataillon de Québec, 724.

VANASSE, FABIEN (Yamaska):

Rapports électoraux, 37.
Indemnité au Lt.-Col. Evanturel (int.), 1205.

WALDmE, JOHN (Efalton):

Budget (tarif rés.), 436.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 868.
Publication des statuts (sur B. en comité), 1132.

Cens électoral (sur B.), 1232.

WALLACE, M. CLARKE (York-Ouest, Ont.):

Autonomie de lIrlande, 66, 67, 68.
Budget (tarif rés.), 434, 437.
Exercices militaires au collège d'Ottawa (int.), 1042.
Publication des statuts (sur B.), 1131, 113?.

WATsoN, ROBET (Marquette):

Rapports électoraux, 41.
Fermes expérimentales au Manitoba (int.), 102.
Rivière de la Terre Blanche (améliorations) (int.), 102.
Chemin de fer d'E merson au N.-O., (B. n° 23), Ire lect.,

112 ; 2o lect., 206.
Jeremiab Travis (int.), 144.
Ch. de fer du Manitoba, 151, 261, 387, 486 (rés. et dis.

cours), 550 à 560, 593.
Ch. de fer du Pacifique (vente de terres) :(d. de doc.),

224.
Election do Queen, 373.
Budget (tarif, rés.), 454, 466, 486, 487, 492 à 494, 519.
Explications personnelles Scarth (sur), 622.
Subsides (on comité), 729, 735, 749, 750, 788, 789, 989,

1114, 1116, 1117, 1119, 1120.
Elections fédérales (sur B.) 895, 896, 904.
Terres fédérales (sur B.), 900, 905, 1024.
Rapides de Saint-André, Rivière-Rouge (int.), 1012.
Concessions de terres aux ch. do fer des T. du N.-O.,

1128.
Question de privilège, 1164.
Cens électoral (sur B.), 1231.

WELDON, CHAs. WESLEY (Saint-Jean, N. B., cité et comté):

Question de privilège, 4.
Election de Queen, N..B., 4, 372, 373, 595 (m.), 645,

677, 904.
Services pendant la rébellion, 18.
Rapports électoraux, 29.
Intercolonial (accidents), 45.

ci (fil métallique), 45.
ci (huile lubrifiante), 45.

(matériel de roulage), 45,
(chars Pullman), 45.

Mesurage de la melasse, 45.
Intercolonial (approvisionnement), 213.
Mandats du gouv.-gén, 274, 281.
Le .David J. Adam (int.), 315.
Privilèges et élections, 321, 364.
Officiers-rapporteurs, 344.
Budget (tarif, rés.), 519.
M. H. J. McGrath (int.), 533.
Subsides (en comité), 611, 620, 613, 736, 761, 789, 832,

834, 835, 980, 1073.
John R."Dunn (comparution), 623, 626, (interrogatoire)

633, 634, 635, 636 à 641, 643.
Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 643.
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 651,652.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.) 714. .
Brise-lames à Dipper Harbour, SaintJean (int.), 793.
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INDEX.
WELDON, CHAS. WESLEY-SUite.

Contrat de D. A. Duffy pour la construction do la nou-
velle aile du pénitencier de Dorchester (d. de doc.),
810.

Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 819, 884, 891.
Saint.Jean, tête de ligne du Pacifique, 975 à 9.7.
Divorce, Suzanne Ash, 1034.

WELDON, RIcHARD CHAPMîAN (Albert):
Adresse en réponse au discours du trône, 8.
Election de Queen, N.-B., 690 à 693.
Subsides (en comité), 773.
Divorce, Suzan Asb, 1035, 1148.

WELsH, WILLIAM (QueeD, I. P.-E.):
Autonomie de l'Irlande, 73.
Tunnel, I. P.-E. (int.), 102, 143.
Havre de Pinette (d. de doc.), 147.
Port de Tracadie, I. P.-E., 215.
Représentation au Sénat, T. N.-O., 258.
Pêche du homard, N.-E., 319.
Explications personnelles, 362.
Budget (tarif, rés.), 456, 457 à 459, 529.
Service d'hiver I. P.-E. (sur d. de doc.), 538.
Subsides (en comité), 604, 983, 990, 994, 995, 996, 999,

11o8.
Jetées dans l'Ile du P.-E. (int.), 676.
Quai de Red Point (int.), 704.
Menaces et autres oifenses (sur B), 1237.

WHITE, l'honorable M. TuomAs (Cardwell) :
Rapport do l'intérieur, 14.
Vente de terres du N.-O. (rép. à l'int.), 14.
Rapports électoraux, 38.
Parc national de Banff. (B. n° 16), Ire lect., 75

2o lect., 195, 196. (En comité), 228, 229, 230, 231,
232, 215 ; 3e lect., 303. (Amend. du Sénat), 647.

Explorations de la Yukon (rép.), 103.
Réclamations pour compensation (rép.), 155.
Explorations géologiques, N..E. (rêp.), 387.
Budget (tarif, rés.), 525.
Exposition des Indes et des colonies (rép.), 532.
Terres vendues par le Pacifique (rép.), 533.
Pertes causées par la rébellion du N.-O., (rép.), 549.
Terres fédérales (B. nl 113), Ire lect., 596; 2 o lect.,

825. M. pour comité, 898. En comité, 899, 900, E03
à 906, 915, 919, 922; 3e lect., 1025.

Iles du port de Shellurne (rép.), 675.
M. Rufus Stephenson (rép.), 675.
Homesteads dans la zône du Pacifique (rêp.), 677.
Annulation de homesteads (rép.), 792.
Compagnies de colonisation (rép.), 794.
Nomenclature géographique dans les rapports officiels

(rép.), 809.
Cies de colonisation (rép.), 1010.
Colonisation dans lo T. N..O. (rép.), 1010.
Cie de houille et de navigation du N.-O. (B. n° 161),

ire lect., 1082.

,WIrE, l'honorable THoMiAs-Suite.
Subsides (on comité), 1114, 1119, 1190, 1192, 1194,

1196, 1203, 1254.
Concessions de terres aux ch. de fer des territoires du

N.-O. (rés.), 1124, 1126 et 1127 (B. n° 164), Ire et
2a lect., 1128. En comité, 3 lect., 1227.

Ch. de fer Central du N.-O. (rép.), 1205.

WHITE, PETEa (Renfrew-Nord) :

Agriculture et colonisation, 155.
Dé biteurs insolvables (sur B.), 293.
Subsides (on comité), 839.
Feu M. Campbell (Renfrew), 1015.
Ch. de fer de Jonction de Pontiac au

B.) 1096 à 1097, 1099, 1100.
Pacifique (sur

WILSoN, JAMES CROCKETT (Argenteuil):

Rapports électoraux, 39.
Budget (tarif, rés.), 523, 528.

WILSON, JOHN H. (Elgin-Est) :

Cour de comté d'Elgin (nt.), 145.
Officiers.rapporteurs, 333.
Requête de Joseph Swisher (d. de doc.), 368,371.
Juges puisneés d'Elgin (d. de doc.), a72.
Ligne courte-entrée en franchise de matériaux dans

les E.-U. (int.), 387.
Subsides (on comité), 611, 726, 1066, 1106, 1168, 1191.
Voies et moyens en comité, 973.
Publication dos statuts (sur B, en comité.), 1132.
Menaces et autres offenseè (sur B.), 1162, 1236, 1239.
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1263,1267.

WooD, JOHN PISEER (Brockville) :

Pétitions pour bills privés, 75.
Officiers-rapporteurs, 352.
Réception des bills privés (m.), 417.
Chemin de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.),

713.
Bills privés, (m) 792.
Prohibitions des liqueurs enivrantes, 939.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N.-O.

(sur rés.), 1127.

WooD, JosIAH (Westmoreland)

Autonomie de l'Irlande, 12t.

WIoHuT, ALoszo (Ottawa comté):

Autonomie de l'Irlande, 133.
Ch. de fer de la Gatineau (B. n 99.) Ire Uect., 152

2a lect., 641; 3e lect., 933.
Subsides (en comité), 602, 738.

YEo, JAMEs (Princ, I.P,E.):

Havre de Brae, I.P.E. (int.), 324.
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SUJETS.

-ADDITIONS aux comités permantents, 75.
ADRESSE à Sa Majesté, 687, 713, 789.

" en réponse au discours du trône, 7.
AFpAIREs de la Chambre, 811, 961, 1084, 1145.
ApERMAoE des îles Ducks et Walpole. 372.
AGIrULTURE et colonisation (comité), 155.

" ministère de l', 57.
A.oURNEMENT, 44, 302, 322, 386, 530, 847.
AmàLioRArioNs du havre de Toronto, 805.
ANNULATION de homestedds, 792.
ANTILLES, commision des, 280.
APPOINTEMENTS des reviseurs, 21.
APPRoVIsIoNNEMENT pour l'Intercolonial, 212.
AiBR2RAGEs dus aux Sauvages Chippewas, 385.
ASSISTANT médecin à Qu'Appelle, 382.
AssUSANoE des fabricants, 545.
AUTONOMIE de l'Irlande, 15, 46, 75, 104, 113.
BANFF, (pare national de), 75, 195, 228, 240, 303, 368, 647.
BATEAUX-PASSEURS entre Québec et Lévis, 260.
BisIoTHQUE, rapport au sujet de la, 4.
BiLLs:

Bill (nQ 1) relatif à la prestation du serment d'office,
(sir John A. Macdonald), 3.

Bill (n° 2) à l'effet d'établr un gouvernement repré.
sentatif complet dans les Territoires du Nord-Ouest.
(M. Davin), 14. Ire lect., 14.

Bill (n0 3) à l'effet de modifier l'acte des terres fédé-
rates, (M. Davin), 19. Ire lect., 20.

Bill(n 4) à l'effet de modifier l'acte 49 Vict, chap.
52, etc, (M. Charlton), 20. ire lect., 20. Retiré, 315.

Bill (n° 5) à l'effet de modifier l'acte concernant les
employés publics, (M. MoLelan), 20. ire lect., 20;
2e lect., 193. En comité, 226; Se lect, 276.

Bill (n0 6) modifiant l'acte des chemins de fer de l'Etat
(M. Pope), 20. Ire lect., 20; 2 a lect., 194, En
comité, 227; Se lect., 367.

Bill (n° 7) A l'effet d'établir un ministère du com.
merce, (sir John A. Macdonald), 20. Ire lect., 20;
2o lect., 195. M. pour comité, 870. En comité, 875,
897; Se lect., 897.

Bill (n0 8) à l'effet de modifier l'acte concernant la
propriété foncière dans les Territoires du Nord.
Ouest, (M. Davin), 20. ire lect., 20.

Bill (n° 9) à l'effet de libérer les débiteurs insolvables,
etc., (M. Edgar), 45. ire lect., 45; 2e lect., suspen.
diue, 275. M. pour 2e lect., 285; 2e lect., 293.

BILLs-Suite.
Bill (n0 10) concernant la Compagnie du chemin de fer

du Sault Sainte-Marie d'Ontario, (M. Bergin), 75.
Ire lect., 75 ; 2e lect., 154; 3e lect., 430.

Bill (n0 11) A l'effet do constituer en corporation "La
Compagnie du chemin de fer Central de Sainte. Cathe-
rine et Niagara," (M. Bergin), 75. ire lect,, 75; 2o
lect., 154; 3e let., 431.

Bill (n0 12) pour faire revivre et pour amender l'acte
constituant en corporation la Compagnie de levée et
de chemin de fer de Saint-Gabriel, (M. Curran), 75.
Ire lect., 75; 2e lect., 154. En comité et Se lect.,
545.

Bill (n0 13) concernant la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de for du Canada, (M. Curran), 75. Ire
lect.,75; 2e lect., 154; 3 lect., 431.

Bill (n0 °14) à l'effet de constituer en corporation
<'L'Hôpital Général et de Marine de Collingwood,"
(M. McCartby), 75. Ire lect, 75; 20 lect., 154; 3e
lect., 765.

Bill (n0 15) A l'effet de constituer en corporation "La
Compagnie Impériale do Crédit du Canada," M.
Denison), 75. Ire leet., 75; 2e lect., 154. En comité,
643; 30 lect., 687.

Bill (ng 16) concernant le parc national de Banf, (M.
White, Cardwell),-75. Ire lect., 75. Motion pour 2e
lect., 195; 2e lect., 195. En comité, 229, 240; Se
lect., 203. Amend. du Sénat, 647.

Bill (n0 17) concernant la représentation des Terri.
toires du Nord-Ouest au Sénat, (sir John A. Macdo-
nald), 75. Ire lect., 75. Motion pour 2e lect., 199; 2e
lect., 205. En comité, 248, 303. Amend. du Sénat,
647.

Bill (n0 18) pour modifier l'acte concernant les cours
suprême et de l'échiquier, (M. Tupper), 75. Ire
lect., 75.

Bill n° 19) concernant la procédure en matières crimi-
nelles, (M. Thompson), 101. Ire lect., 101; 2o lect.,
650. En comité, 650; Se lect., 652.

Bill (n0 20) concernant les munitions publiques.-(M.
Thompson), 101. Ire lect., 101; 20 lent., 275. En
comité, 275 ; 3e lent., 303.

Bill (n0 21) concernant les :crimes et délits contre les
mours et la tranquillité publique, (M. Charlton), 101.
lre lent., 101; 2a lect., 275. En comité, 280 ; 3e
lect., 315.
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BILLs-SUite.

Bill (nO 22) constituant on corporation la Société Cana-
dienne des Ingénieurs Civils tM. Shanly), 112. Ire
lect., 112 ; 2o lent., 206; 3o lect., 858.

Bill (a0 23) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest (M.
Watson), 112. Ire lent., 112; 2e lent, 206. Re-
tiré, 714.

Bill (n° 24) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Goderich et du Paci-
fique Canadien (M. Porter), 112. ire lect., 112;
2a lect., 274. En comité et 3e lect., 545.

Bill (n0 25) modifiant l'acte constituant on corporation
la Compagnie du chemin do fer de Brantford, Water-
loo et Lac Erié (M. Sutherland), 112. Ire lect, 112;
2e lect., 206. En comité et 3e lect., 687.

Bill (n0 26) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Kincardine et de Teeswater (MI.
McCarthy), 112. Ire !lect., 112; 2e lect, 274; 3e
lent., 545.

Bill (n° 27) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec (M. Patterson, Essex), 112. Ire
lect., 112; 2o lent., 274; 3e lect., 545.

Bill (n° 28) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Brandon, Souris et Lac à la
Roche (M. Small), 112. Ire lent., 112; 2e lent.,
274. Retiré, 714.

Bill (nO 29) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance des manufacturiers sur la vie et contre
les accidents (M. Brown),- 112. 1ère lect, 112 ; 2e
lent., 274. En comité et Se leet , 545.

Bill (n0 30) à l'effet de modifier l'Acte des compagnies
à fonds social du Canada (M. McCarthy), 112. Ire
lent., 112 ; 2e lect., 293. En comité et 3e lect., 1152.

Bill (n0 31) à l'effet de nodiuer facte concernant le
chemins de fer )f. Mulock), 143. Ire loot,, 143.

Bill (n0 32) à l'effet de modifier l'acte concernant les
élections fédérales nontestées (M. Amyot), 143, Ire
lect., 143.

Bill (n0 33) établissant un système pour la perception
de la première hypothèque et des hypothèques sub-
séquentes (M. McMullen), 143. Ire lect., 143.

Bill (n'° 34) constituant en corporation la Compagnie
dits " The Chinook Belt and Peace R iver Railway
Company " (M. DaviN), 155. Ire lect., 155; 2 e
lect., 314. Renvoyé au comité des chemins de
fer, 484.

Bill (35) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer de Jonction de Berlin et du
Pacifique Canadien (M. Bowman), 191. Ire lect.,
191; 2e lent., 314. En comité et Se lect.,6 7.

Bill (n° 36) constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer Méridional de New.Westminster
(M. Chisholm), 191. Ire lect., 191 ; 2o lect., 274.
Retiré, 714.

Bill (n0 37) concernant la Compagnie du chemin de
fer de Régina à la Montagne-de-Bois (M. Davin),
191. Ire lect., 191 ; 2e lent., 314. Retiré, 714.

BILLS-Suite.

Bill (n0 38) modifiant l'Acte conbUtuant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Guelph
et Buffalo, et pour changer son nom en celui de Cm.
pagnie du chemin de for Central de lamilton (M.
McKay), 191. Ire lent., 191; 2a lect., 274. En
comité et 3e lent., 687.

Bill (n0 39) autorisant la compagnie dite " Grange
Trust " à liquider ses affaires (11. Masson), 191. Ire
lect., 191 ; 2e lect., 314, En comité et 3e lect.,
687.

Bill (n° 40) pour modifier l'Acte de Tempérance du
Canada do 1878 (M. Jamieson), 192. Ire lect., 193.

Bill (n° 41) concernant le ministère des douanes et
celui du revenu de l'intérieur (sir John A. Macdo-
nald), 191. ire lect., 192; 20 lect., 891. En
comité, 1037.

Bill (n° 42) contenant des dispositions pour la nomina.
tion d'un solliciteur général (M. Thompson), 193.
Ire lent., 193; 2a et 3e lent., 1129.

Bill (n° 43) constituant en corporation la Compagnie
de Pont de la Rivière Niagara (M. Rykert), 205.
Ire lent., 205; 2e lent., 323. En cemité et Se
lect., 687. -

Bill (n0 44) concernant la Compagnie du chemin de
fer de l'Atlantique et du Nord.Ouest, (M. Rykert),
206. Ire lect., 206 ; 2e lect., 372 ; Se lect., 793.

Bill (n° 45) à l'effet d'amender davantage l'acte con-
cernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, (M. Rykert), 206. Ire lect., 206 ; 2o
lent., 323. En comité et 3e lect., 687.

Bill (n° 46) à l'effet de modifier l'acte des élections
fédérales, (M. Edgar), 206. ire lent., 206 ; M. pour
2o lect., 545 ; 2e lect., 549.

Bill (n0 47) modifiant l'Acte des chemins de fer, (M.
Pope), 206. Ire lent., 206 ; 2o lent., 303. En comité,
364 ; ýo lent., 367 ; amend. du Sénat, 1040.

Bill (n0 48) constituant en corporation la Société de
Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque Fédé-
dérale, (M. Sutherland), 225. Ire lect., 225; 2e
lect., 323; 3e lect., 858.

Bill (n0 49) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la Colombie supérieuro, (M.
Mara), 225. Ire lent., 225 ; 2e lect., 323 ; Se [cet.,
858.

Bill (n0 50) modifiant l'acte concernant la représenta.
tion, (M. Baker), 225. Ire lent., 225.

Bill (nQ 51) à l'effet de modifier la loi concernant les
lettres patentes entachées d'erreur, etc., (M.
McCarthy), 279. ire lent., 279.

Bill (n0 52) autorisant les employés des compagnies
légalement constituées à établir des caisses de retraite,
(M. Hall), 279. Ire lect., 279 ; 2a lect. 549. En
comité et 3e lent., 1161.

Bill (n° 53) à l'effet d'amender l'acte du cens électoral,
(M. Tisdale), 279. Ire lent., 279.
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BILLS -Suite.
Bill (n° à4) à l'effet de modifier l'acte concernant l'im.

migration chinoise, (M. Chapleau), 280. 1re lect.,
280; 2e lect., 643. En comité, 649 ; 3o lect., 650.

Bill (n0 55) constituant en corporation la Compagnie
d'Epargneoet do Prêts du Canada-Est (à responsabilité
limitée, (M. Kenny), 302. Ire lect., 302; 2a lect.,
323 ; 3a lect., 793.

Bill (n° 56) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction d'Alberta et de la Colom-
bie-Anglaise, (M. Shanly), 302. Ire lect., 302 ; 20
leet., 372. Retiré, 714.

Bill n° 57) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du comté de Prescott, (M. Scriver),
302. Ire lect., 302 ; 2o lect., 372. En comité et Se
lect., 687.

Bill (n° 58) 1 l'effet de terminer le fidéicommis relatf au
chemin de fer du Sud-Est, d'autoriser sa vente et de
constituer en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Sud-Est, (M. Hall), 302. Ire
lect., 302 ; If. pour 2e lect., suspendue, 372; 2a lect.,
449.

Bill (n0 59) modifiant l'acte à l'effet de constituer la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Atha.
baska, (M. Hall), 302. ire lect., 302; 2o leot., 323.
En comité et 3e lect., 607.

Bill (n0 60) modifiant de nout-eau l'acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance de l'Ouest et
autres actes qui l'affectent, (M. Cockburn), 302. Ire
lect., 302; 2a lect.,-372; 3e lect., 858.

Bill (n° 61) amendant les actes constituant légalement
ou se rapportant à la Compagnie Anglo-Canadienne
de Prêts et de Placements (limitée), (M. Smali), 302.
Ire lect,, 3(2 ; 2a lect., 323 ; 3e lect., 933.

Bill (n° 62) à l'effet de réduire le stock de la Compagnie
des Terres de 'Ontario et de Qu'Appelle (limitée),
et pour autres fins, (M. Sutherland), 302. ire lect.,
302 ; 2o lect., 323 ; Se lect., 765.

Bill (nO 63) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de for de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, (M. Kirkpatrick), 302. ire lect., 302 ; 2e
lect., 372; Se leet., '93.

Bill (n° 64) à l'effet d'abroger la lei de tempérance du
Canada, (M. Cargill), 302. Ire lect. 303.

Bill (n0 65) à l'effet d'amender la loi relative aux péni.
tenciers, (M. Thompson), 303. Ire lect., 303 ; 2e
lect., 648. En comité et 3e lect., 648.

Bill (n0 66) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Norfolk-Sud, (M. Tisdale), 321
Ire lect., 321; 2e lect., 449.

Bill (n0 67) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de jonction de Massawippi, (M
Small), 321. Ire lect.,321; 2e lect., 449; Be lect., 793

Bill (n0 68) à l'effet d'amender la loi de tempérance dt
Canada, (M. McCartby), 322. Ire lect., 322.

Bill (n0 69) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance dite " l'Equité," (M. Curran), 362. 1rg
lect., 362; 2e lect., 449 ; Se lect., 858.
4

BILLs-Suite.
Bill (nQ 70) constituant On corporation la Compagnie

du chemin de fer d'Alberta, (M. Shanly), 362. Ire
lect., 362; 2o tect., 449.' Retiré, 714.

Bill (n° 71) à l'effet d'autoriser la Compagnie de Prêts
immobiliers et d'Epargne à étendre ses opérations, et
à d'autres fins, (M. Deniaon), 362. 1re lect., 362 ; 2e
lect., 449 ; Se lect., 858.

Bill (nO 72) constituant en corporation la Compagnie
de steamers d'Halifax et des Indes Occidentales (à
responsabilité limitée), (M. Kenny), 362. ire lect.,
362 ; 2a lect., 449 ; Se lect., 858.

Bill (n0 73) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, (M.
Robertson, Hastings), 362. Ire lect., 362; 2e let.,
449 ; 3e lect., 765.

Bill (n° 74)concernantla Compagnie du chemin de fer
Grand-Trone, de la Baie Georgienne et du Lac Erié,
(M. Tisdale), 362. Ire lect., 362; 2o ]et., 449; 3e
lect., 858.

Bill (no 75) concernan t le chemin de fer 3fidland du
Canada, (M. Hudspeth), 362. ire bet., 362. M. pour
2e lect., retirée, 449 ; 3o lect., 858.

Bill (n0 76) modifiant l'acte concernant les marins
malades et indigents (M. Foster), 363. Ire lect.,
363 ; 2e lect., 650. En comité et 3e lect,, 650.

Bill (n° 77) concernant la jonction d'Oxford et l'em-
branchement du chemin de fer de New Glasgow, (M.
Pope), 363. ire lect., 363 ; 2e lect., 656; 3 lect.,
1037.

Bill (n0 78) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents du Canada, (M.
Mulock), 373. Ire bet., 373; 2e lect., 449 ; 3 leot.,
858.

Bill (n0 79) pour refondre et amender les actes concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de steamers
de Winnipeg et de la Baie d'Hudson, et pour changer
le nom de la dite compagnie, (M. Scarth), 386. ire
lect., 386; 2e lect., 608. En comité et 3e lect.,
1025.

Bill (n0 80) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer du Sud-Ouest, (sir Donald A. Smith),
386. lie lect., 386 ; 2 0 lect., 545.

Bill (n0 81) pour confirmer et amender l'acte constitutif
de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata,
(M. Grandbois), 386. Ire lect., 386 ; 2e lect., 545;
3e lect., 858.

Bill (n° 82) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de navigation d'Oshawa, (M. Smith,
Ontario), 417. ire lect., 417; 2e lect., 545; 3e
lect., 858.

Bill (n0 83) constituant on corporation la Compagnie
des Forges de Londonderry, (M. Kenny), 417. Ire
lect., 417 ; 2a lect., 545 ; Se lect., 858.

Bill (n° 84) concernant la Compagnie des terres d'Ed.
monton et de la Saskatchewan (à responsabilité
limitée), (M. Scarth), 417. ire lect., 417; 2o leot.,
608; Se lect., 858.
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BILLs-Suite.

Bill (n° 85) pour autoriser et pourvoir à la liquidation
des affaires de la banquo de Pictou, (M. Tupper),
417. Ire lect., 417 ; 0e lect., 545 ; 3e lect., 858.

Bill (nO 86) modifiant davantage l'acte constituant on
corporation la Compagnio de chemin do fer de la
Vallée de laSaskatchewan.Sud, (M. Brown), 417. Ire
lect., 417. Retiré, 608.

Bill (n° 87) pour faire revivre et amender la charte de
la Compagnie de chemin de fer de Québec à la Baie
de James et pour étendre le délai pour commencer et
compléter le chemin de fer do la dite compagnie, (M.
Grandbois), 418. Ire lect., 418 ; 2e lect., 545 ; 3e
lect., 933.

Bill (n° 88) constituant en corporation la Compagnie
canadienne d'assurance sur les chevaux, (M. Small),
418. Ire lect., 418 ; 2a lect., 545. En comité, 838,

Bill (n0 89) pour constituer légalement la Compagnie
du chemin do fer do Niagara et Woodstoek, (M. Suth-
erland), 446. Ire lect., 446 ; 2o lec., 446 ; Se lect.,
705.

Bill (n0 90) à l'effet de remettre en vigueur la charte
de la Compagnie du pont dochemin de fer do Québee,
et de l'amender en prolongeant le délai fixé pour le
commencement et l'achèvement de ses travaux et à
d'autres fins, (M. Grandbois), 446. ire loet., 446
2e lect., 608 ; 3 lect., 933.

Bill (n0 91) à l'effet d'amender l'acte de tempérance du
Canada, (M. Tyrwhitt), 446. Ire lect., 446.

Bill (n° 92) pour amender les actes relatifs aux com.
missaires du havre de Montréal, (M. Foster), 447.
Ire lect., 447; 2e lect. et 30 lect., 1040.

Bill (n° 93) pour amender l'acte concernant le minis-
tère de3 finances et le btreau du trésor, (Sir John A.
Macdonald), 447. lre leet., 447 ; 2a lect. et eî
comité, 891 ; 30 lect., S91.

Bill (n0 94) pour amender l'acte du service civil, (M.
McNeill). 447. Ire lect., 448.

Bill (n0 95) à l'effet do réformer le chapitre 127 des
Statuts revisés du Canada, intitulé: "Acte concer-
nant l'intérêt, " (M. Landry), 448. Ire lect., 448.

Bill (n° 96) constituant en corporation la Compfignie
dite l The Dominion Oii l'ipe Line and Manufactu-
ring Company," (M. Mara), 485. Ire lect., 185; 2e
lect., 608; 30 lect., 88).

Bill (n°o 97) pour autoriser la Compagnie du chemin de
fer de Hamilton et du Nord-Oust à construire cer-
tains prolongements, (M. Brovn), 485. ire let., 485.
Retiré, 608.

Bill (n° 98) concernant la banque anglo-canadienne,
(M. Taylor), 521. Ire lect., 521 ; 2a lect., 60.j; tie
lect., 933.

Bill (nO 99) concernant 1i Comnfgnio du chemin de fer
d'Ottawaet de la Vllée de la Gatineau, (M. Wright),
521. 'Ire lect., 521; 2e lect., 644; 3e lect., 933,

Bill (n0 100) concernant la Compagine du chemin de
fer de Waterloo à Magog, (M. Colby), 521. ire lect.
521 ; 2e lect., 608; 3o lect., 933.

BILLS-Suite.
Bill (n0 101) concernant la Compagnie de Navigation

Richelieu et Ontario, (M. Labelle), 521. ire lect.,
521; 2e ]et., 608; 3e lect., 858.

Bill (n0 102) à l'effet d'amender l'Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de for de
.Tonction de Pontiac au Pacifique, (M. Bryson), 521.
Ire leet., 521 ; 2o lect, 883. En comité, 1096; 3e
lect., 1100.

Bill (n0 103) constituant en corporation la Compagnie
du eherrin de for de Cobourg, Blairton et Mar-
mora, (M. Guillet), 521. Ire lect., 521; M. pour 2e
leoct., 608 ; 30 lect., 933.

Bill (n0 104) constituant sn corporation la Compa-
gnie dite "The Canadian Power Company," (M.
Hesson), 521. Ire lect., 521 ; 2o lect., 608; Me lect.,
9.33.

Bill (n0 105) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer d'embranchement sur Hereford, (M.
Ives), 521. ire let., 521; 2o let., 608 ; 3o lect., 933.

Bill (n° 106) constituant en corporation la Compagnie
d'imprimerie et de publication du Standard, (M.
Small),52I.,1ro lect., 521 ; 2a lect., 644; 3e lect., 858.

Bill (Il° 107) pour amender le tarif des douanes, (Sir
Charles Tupper), 531!. Ire lect., 530 ; 2o let. et en
comité, 1152; 3e iect., 1227.

Bill (n0 10S) pour faire droit à Marie-Louise Noël, (M.
Smail), 811. Ire lect., 811; 2o lect., 884 ; Se lect.,
1025.

Bill (n° 109) concernant la Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, (hi.
Scarth), 531. ire lect., 531; 2e lect., 644; 3o lect.,
933.

Bill (n° 110) concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Saskatchewan et do l'Ouest, (M. Scarth),
531. Ire leet., 531; 2e lect., 687.

Bill (n0 111) pour modifier l'acte des cours Suprême
et de P'Echiquier, etc., (M. Thompson), 531. ire
lect., 531 ; 2o lect., 817. En comité, 880, 884, 897;
3e lect., 898. Amend. du Sénat, 1228.

Bill (u° 112) pour la protection des employés de che-
min de for, (M. McCarthy), 595. Ire lect., 596.

Bill (n0 113) modifiant l'acte concernant les terres
fédérales, (M. White, Cardwell), 596. ire lect., 596;
2o lect., 825. En comité, F99; 3e let., 1025.

Bill (n0 114) pour modifier l'acte concernant le cens
électoral, (M. ThompsoL., ~96. Ire lect., 597 ; 2a
lect. et en comité, 1233; 3e lect., 1234.

Bill (no 115) pour modifier l'acte des élections fédérales
(sir John A. Macdonald), 597. Ire lect., 597 ; 2o
lect., et en comité, 892; Se lect., 1037.

Bill (n° 116) pour modifier l'acte concernant le minis-
tèro de l'agriculture, (sir John A. Macdonald), 597.
Ire lect., 597 ; 2e et 3e lect., 1040.

Bill (n° 117) concernant la Compagnie des chemins des
comtés de l'Ouest, (M. Mills, Annapolis), 645. Ire
lect., 645 ; 2o lect., 765; Se lect., 1025.
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BILLS -Suite.
Bill (n0 118) concernant la Compagnie du chemin de

jonction de Guelph, (hl. Ilnes), 645. Iro lect., 645;
2lect., 883; 3 lect., 1025.

Bill (n° 119) conférant certains pouvoirs à la Compa.
gnie hydraulique et manufacturière d'Iberville, (M.
Coursol), 645. Ire lect., 645; 2e lect., 880.

BI (n° 120) concernant la Compagnie du chemin de
fer du Nouveau.Brunswick, (M. Skinner), 645. Ire
lect., 645; 2a lect., 765; Se lcet., 933.

Bill (n° 121) à l'effet d'amender l'acte concernant les
conserves alimentaires en bottes, (M. Bowell), 645.
Ire lect., 645; 2o let., en comité et 3e lect., 821.

Bill (ne 122) concernant le transport des liqueurs à
bord des navires de Sa Majesté, naviguant dans les
eaux canadiennes, (M. Foster), 645. Ire lect., 645;
2a lect., en comité et 3e lect. 821.

Bill (n0 123) concernant les billets contrefaits et l'em.
ploi de fac-simile de billets, (f. Thompson), 645. ire
lect., 645; 2o lect. et on comité, 815; 3e lect., 816.

Bill (n° 124) concernant la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique d'Ontario, (M. Rykert), 674. Ire
lect., 674; 2o lect., 883 ; 3e lect., 1025.

Bill (n° 125) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents, dito des Manufac-
turiers, (M. Smail), 674, ire lect., 674; 2o lect.,
-883 ; 3e lect., 933.

Bill (n0 126) amendant la loi des élections contestées,
(M. Thompson), 714. Ire lect., 715 ; 2e lect. et en
comité, 817. 3e ]ect., 817.

Bill (nO 127) amendant la loi concernant les T. N.-O.,
(M. Thompson), 715. ire lect4 , 715; 2 lecet., 816.
En comité, 816. Se lect., 817.

Bill (n° 128) du Sénat, à l'effet d'autoriser la compagnie
do prêt et d'épargne du Canada Occidental à étendre
ses opérations, et pour d'autres fins, (M. McCartby),
789. ire lect., 789; 2e lect., 884; 3e lect., 933.

Bill (n° 129) du Sénat, concernant la Société de coloni-
sation des méthodistes primitifs, (M. Small). 1re lect.,
932; 3e lect., 1025.

Bill (n° 130) relatif au chemin de fer de Teeswater et
Inverhuron (du Sénat) (K. Cargill), 752. Ire lect.,
752 ; 2e lect., 793; 3e lect., 933.

Bill (n° 131) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la
compagnie dito JVova Scotia Permanent Benefit
Building Society and Savings Fund," (M. Tupper), 789.
Ire lect., 789; 2o lect., 883. En comité, 1150 ; Se
lect., 1151.

Bill (n° 132) à l'effet de reformer de nouveau l'acte
.donnant l'existence légale à la Compagnie du chemin
de fer Canada Atlantique (àf. Perley, Ottawa), 789.
ire lect., 789; 2a lect., 883; 3e cct., 1025.

Bill (n° 133) concernant le chemin de fer de colonisa-
tion du Sud-Ouest du Manitoba, (M. llaggart), 789.
Ire lect., 789; 2o leot.,883; 3e lect., 1025.

BILLs-Site.
Bill (n0 134) autorisant la Compagnie de chemin de fer

de Saint-Martin et Upham à vendre son chemin de
fer et ea propriété, (M. Skinner), 789. Ire bect., 789
2e lect., 883; Se lect., 1025.

Bill (n° 135) du Sénat, pour faire droit à Susan Ash,
(M. Small), 811. 1re lect., 811 ; 2o lect., 1145. En
comité, 1146. 3e lect., 1227.

Bill (n° 136) relatif aux permis accordés aux poseur@,
(M. Costigan). ire lect., 812; 2o lect., en comité, et
30 Lcet., 1129.

Bill (n0 137) concernant le paiement de l'intérêt par la
Couronne, (M. Thompson). Ire lect., 812. Retiré,
1129.

Bill (n° 138) allocation annuelle à G. Laviolette, (M.
Thompson), 815. Iro lect., 815; 2a lect., et en comi-
té, 897. Se lect., 897.

Bill (n0 139) subvention à l'I.P.E., (sir Charles
Tupper). ire lect., 824; 2û lect., en comité, et Se lect.,
1038.

Bill (n0 140) concernant la représentation à la Chambre
des Communes, (M. Thompson), 847. Ire lect., 848
2e lect., en comité, et e lecet., 1136.

Bill (n0 141) concernant les expropriations de terrains,
(M. Thompson), 869. ire lecture., 869 ; 2e lect., et
en comité, 1041 ; 3e lect., 1129.

Bill (n0 142) relativement à la protection des ouvriers
à bord des navires, (M. Amyot), 869. Ire lect., 869.

Bill (n0 143) (du Sénat) à l'effet d'autoriser la Cimpa.
gnie permanente de prêt et d'épargne du Canada à
étendre ses opérations et pour d'autres fins, (M. Cook-
burn), 884. Ire lect., 884; 2e lect., 934 ; 3e lect.,
1151; 3e lect., 1227.

Bill (n0 144) (du Sénat) pour faire droit à John Mon-
teith, (M. O'Brien), 834. Ire lect., 884; 2a lect.,
934; 3e lect., 1025.

Bill (n0 145) (du Sénat) pour faire droit à Fanny M.
Riddel, (M. Tupper), 892. ire lect., 892; 2e lect.,
934; Se lect., 1025.

Bill (n° 146) modifiant l'acte des procès expéditifs,
(K. Thompson). Ire leut., 932; 2o lect., en comité
et Se lect., 1041.

Bill (n0 147) modifiant l'Acte des T. N. O., (M. Mac-
donald), Ire lect., 932.

Bill (n° 148) relatif à l'amélioration et à l'administra-
tion du port de Sorel, (M. Labelle), Ire lect., 933.

Bill (n0 149) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Kincardine et Tees-
water, (M, B.irkpatrick), Ire, 2e et 3e lect., 934.

Bill (n0 150) constituant en corporation l'hôpital royal
Victoria, (M. Curran), 959. ire et 2o lect., 959; 3e
lect., 1151.

Bill (n0 151) constituant en corporation la Compagnie
canadienne de steamers de l'Atlantique, (M. Tupper),
Ire et 2a lect., 1010; 3e lect., 1151,
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BILLs-Statte.
Bill (n° 152) à l'effet de modifier l'acte d'inspection

générale, (M. Costigan), 1010. Ire et 2o lect., 1010.
En comité, 1128; 3o lect., 1129.

Bill (n0 153) modifiant l'acte d'immigration (du Sénat),
(M. Bowell), 1037. Ire lect., 1037; 2e et 3e lect.,
1234.

Bill (n° 154) modifiant les Statuts revisés chap. 51,
concernant la propriété foncière dans les Territoires
(du Sénat), (M. Thompson), 1037. Ire let., 1037;
2o et Se lect., 1234.

Bill (n° 155) pour faire droit à Wm. A. Lavell (du
Sénat), (M. Ferguson, Leeds et Grenville), 1037. ire
et 2a lect., 1037. En comité et 3a lect., 1145.

Bill (n° 156) concernant la Compagnie de prêts immo-
biliers et d'épargnes, (M. Hall), 1037. Ire, 2e et 3e
lect', 1037.

Bill (n0 157) à l'effet de confirmer un certain arrange-
gement intervenu entre Sa Majesté et la Compagnie
de chemin de fer des Comtés de l'Ouest, (M. Pope)
1040. Ire lect., 1040; 2e lect., 1136; 3o lect., 1137,

Bill (n° 158) à l'effet d'autoriser une avance de cer-
taines sommes d'argent aux commissaires du havre
de Québec, (sir Charles Tupper), 1041. Ire lect.,
1041; 2a lect., et en comité, 1133; 3e lect., 1135.

Bill (n0 159) modifiant le chapitre 2 des Statuts Revirés
du Canada, (M. Chapleau), 1042. Ire lect., 1042;
2e lect. et en comité, 1130; 3 lect., 1133.

Bill (n0 160) à l'effet de modifier l'acte des Sauvages
(du Sénat), (sir John A. Macdonald), 1042. Ire
lect., 1042; 2o lect., et en comité, 1234; 30 lect.,
1235.

Bill (n° 161) pour amender l'acte autorisant la conces-
sion de certaines subventions de terres pour la cons-
truction des chemins de fer y mentionnés, (M. White,
Cardwell), 1082. Ire ]et., I0ý2.

Bia (n 162) concernant les menaces, l'intimidation et
autres délits, (M. Thompson), ire lect., 1084; M.
pour 2o lect., 1161; 2a lect. et en comité' 1236; Se
lect., 1239.

Bill (nQ 163) concernant le Conseil des Territoires du
N.-O., (sir John A. Macdonald), 20 lect., en comité et
3e leet., 1240.

Bill (n0 164) pour autoriser certaines concessions dc
terres pour la construction des chemins de fer y men
tionnés, (M. White, Cardwell). Ire et 2e lect., 1128
En comité, 1227. 3e lect., 1228.

Bill (n0 165) pourvoyant aux avances à faire par l
gouvernement fédéral à la Compagnie du pont d<
chemin de fer de Fredericton à Sainte-Marie, (ai
Charles Tupper). ire, 2e et 3 let., 1128.

Bill (n 166) relatif aux juges des cours provinciales
(M. Thompson). ire, 2e et 3e lect., 1136.

Bill (n0 167) accordant des subventions à des chemin
de fer, (M. Pope), 1273. Ire, 2e lect., et en comite
1273; 3e lect., 1274.

Bill (ng 168) relatif à l'amélioration du Saint-Laurent
(sir Charles Tupper). ire, 2e et 3e lect., 1167.

BILLs-Suite.
Bill (no 169) pour accorder à Sa Majesté certaines

sommes d'argent, etc., (sir Charles Tupper). Ire, 2o
et Se lect., 1281.

BILLs privés, 75, 101.
BILLs sanctionnés, 1282.
BoITE de scrutin brevetée, 794.
BOUILLOIREs dans le parlement, 387.
BOLDUO, (capitaine), 531.
BOURINOT, procédure parlementaire de, 14.
BRAN de scie dans les cours d'eau, 260.

BRISE-LAMIES à Fifteen Point, . P.-E., 315.
" à Miminigash, I.P.-E., 374.
"i à l'Ardoise, 797.

BUDGET, (interp.), 101, 193, 260, 302 (discours) 387.
BuREAux de poste à Montmagny, 46, 153.

"i à Corinth, 323.
BUREAux de poste et de douanes à Arichat, 797.
CAIssEs de retraite, 279.
CAMPBELL, décès de M., 549.
CAMPBELL (Renfrew), feu M., 1015.
CANAUX:

Canal Chambly (élargissement), 144.
" Murray, 324.

du Saint-Laurent, 315.
CAP SAINT-INAcE (Station), 103.
CARnONNEAU, destitution d'O., 21.
CENS £LEcTORAL, 206, 279, 367, 596, 1228.
CHANGEMENTS dans les lois douanières (int.), 962.

CEMINs DE FER:
Chemin de fer Central de la N.-E., 216.

ii du Cap-Breton, 297 à 805.
di Intercolonial, 21.
cc Midland du Canada, 449.
" du Grand Tronc, de la Baie Georgionne

et du lac Erié, 449.
de Kincardine à Teeswater, 933, 934.
du Nord (achat du), 210.
d'Oxford à New-Glasgow, 275, 314, 3j4,

652.
de Pontiac, 1010, 1096.
de Frédéricton et Sainte-Marie, 1038.
de Yarmouth à Annapolis, 1040.
du Pacifique (matériel do roulage), 1043,

1054.
e "de Saint-Martin et Upham, 713.

de Windsor et Annapolis, 148.

r de Goderich et du Pacifique, 545.
do Norfolk-Sud, 321.
de Jonction de Massawapi, 321.
de Chinook et de la rivière à la Paix,

s i484.
, " des Comtés de l'Ouest, 598, 1136.

"c de l'Etat, 20, 193.
,y "g du Manitoba, 151, 261, 387,486 (Débat),

550.
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EMINs DE FER-Suite.

"4 Amendement à l'acte des, 143, 227, 364,
367.

tg Subventions aux, 1151.
CHENAL du Saint-Laurent, 1151, 1165.

CHEVAUX, assurance canadienne des, 858.
CIIOLÉRA (protection contre le), 677.
CINQUANTIÊME anniversaire de la Reine, 20.
CIRCULATION des banques, 207.
COLOMBIE ANGLAISE :

Fortifications de la, 103.
Pêcheries en eaux profondes de la, 103.
Signaux télégraphiques de la, 103.

CoMITÉS :
Des débats, 4, 6.
Permanents, 4, 6, 13, 18, 75.
Permanents (addition aux), 155.
Permanents (changements), 674.

CoMMERCE avec la France, 1015.
"l ministère du, 20.

COMMISsAIREs DU HAVRE de Montréal, 447, 1040.
" " de Québec, 1040, 1133.

CoMMIsSIoN de l'économie intérieure, 13.
OMMUNICATIONs avec l'Ile du Prince-Edouard, 152.

COMPAGNIES:
Compagnies à fonds social, 112, 293.
Cie de coton de Montréal, 962 à 972.
Cie de bouille et de navigation du Nord-Ouest, 1082.
Cie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et

d'Iberville, 880.
Cie impériale de fidéicommis, 643.
Cie du pont de ch. de fer de Fredericton à Sainte-

Marie, 1128.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes, 1037.

CONCEsSIONS de terres au ch. de fer des Territoires du Nord-
Ouest, 1124.

CoNFÉRENCE coloniale à Londres, 151, 220.
CoNsERVEs alimentaires en boîtes, 645.
CoNTRôLEURs des douanes et du revenu de l'intérieur, 962.
CoNVENTIoN de la compagnie du chemin de fer des comtés

de l'Ouest, 598.
COUR DE COMTÉ de Prescott et Russell, 1085.

SUPRÊME, 75.
COURS SUPRÊME ET DE L'ÉCHIQUIER, 531, 817, 880, 897, 1228.
COURONNE, garanties données à la, 279.
CREIGHTON, M. John, 316.
CRUE du Saint-Laurent, 280.
"DAVID J. ADAMs " (vaisseau), 315.

"DÉBATs," comités des, 4, 6.
DÉBATS de la Chambro, 1255, 1164.
DÉBITEURS insolvables, 275, 285.
DÉcÈs de M. Campbell (Digby), 549.

" M. Moffat, 112.

DÉPUTÉ, élection d'un, 595.

DÉPUTÉ, introduction d'un, 279.
" nouveau, 279.

DESTITUTION d'employés au chemin de fer Intercolonial, 21
"i de Napoléon Giasson, 367, 380.

DETTE publique, 14.
DiaBy, représentation de, 1082.
DIscous de clôture, 1284.

" du trône, 3.
" " adresse en réponse au, 7.

DIsTRIBUTION des rapports du gouvernement, 146.
" des Statuts revisés, 1042.

DIVIsIoNs:

Amendement de M. McCarthy relatif à l'autonomie de
l'Irlande, (rejeté par 133 contre 49), 127.

Amendement de M. Davin (p. 127) relatif à l'autonomie
de l'Irlande, (rejeté par 128 contre 60), 138.

Amendement de M. MoNeill, relatif à l'autonomie de
l'Irlande, (rejeté par 133 contre 56), 138.

Motion de M. Curran relative à l'autonomie de l'Irlande,
(adoptée par 135 contre 47), 142.

Amendement de M. Thompson (161) à la motion de M.
Skinner relativement à l'élection de Queen, N.-B.,
(adopté par 109 contre 77), 191.

Motion de M. Fisher (298) demandant qu'il ne soit plus
élu d'Orateur suppléant, (rejetée par 109 contre 66),
301.

Sous-amendement de M. Davies à l'amendement de sir
John A. Macdonald à la motion Mills, (rejeté par 104
contre 74), 361.

Amendement de sir John A. Macdonald (327) à la
motion Mills (325) au sujet des officiers-rapporteurs,
(adopté par 104 contre 74), 362.

Résolution de M. Watson au sujet du désaveu des chartes
des chemins de fer du Manitoba, (rejetée par 114
contre 65), 594.

Amendement de M. Edgarà la motion de M. Thompson
demandant que John R. Dunn ait l'aide d'un conseil,
(rejeté par 119 contre 43), 630.

Motion de M. Thompson demandant que John R. Daunn
ait l'aide d'un conseil,· (adoptée par 154 contre 2),
630.

Sous-amendement de M. Davies (élection de Queen),
p. 70;, (rejeté par 104 contre 85), p. 709.

Amendement de M. Thompson (élection de Queen),
adopté par 105 contre 85, p. 713.

Motion de M. Small (divorce do Marie Louise Noël),
(adoptée par 81 contre 49), 884.

-Motion de M. Small (divorce de Suzan Ash), (rejetée
par 50 contre 42), 1037.

Sous-amendement de M. Gargill (tempérance), (rejeté
par 145 contre 38), 955.

Amendement de M. Girouard (tempérance), (rejeté par
136 contre 47), 956.

Amendement de M. Fisher (tempérance), (adopté par
91 contre 88), 959.

Motion de M. Jamieson (tempérance), (rejetée par 112
contre 70), 959.
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DIVIsIoNs-Sufte.

Amendement de M. McCarthy (divorce de Svzin Ash),
(rejeté par 85 contre 35), 1150.

Motion de M. Taylor demandant la 3o lect. du bill
relatif au divorce Susan Ash, (rejetée par 61 contre
56), 1150.

DIvoBcE de Suzan Ash, 811, 1025 à 1036, 1145, 1104.
" de W. A. Lavell, 1037, 1145.
" de F. M. Riddell, 892, 934.
"g de John Monteith, 884, 934.
'< de Marie-Louise Noël, 884.

DOCUMENTS DEMANDES, par:
M. AMyot:

Correspondance échangée au sujet de la traverse de
chemin de for à Saint-Charles de Bellechasse, 154.

M. BAIN (Wentworth) :
Copie du bail consenti par R. T. Wilson en faveur du

gouvernement fédéral pour les nouveaux édifices
publics do la ville de Dundas, etc., 111.

M. BARRON :

Correspondance entre le ministère de l'intérieur et M.
Peter Gray, 811.

Noms des personnes ayant demandé des primes à l'en-
couragement de la pêche, etc., 810.

M. BLAKE:

Accusations eu plaintes portées contre David Wel-
banks, 811.

M. BORDEN:

Correspondance, etc., relative à la construction ou la
réparation de brise-lames ou jetées à Scott's Bay,
etc., 811.

Copie des études d'exploration d'un tracé de chemin de
fer à partir de Kingsport, 811.

M. BoW31AN:
Thé importé de la Chioe et du Japon, 23. •

M. BRY:ON :
Montants payés à Wm McKay, etc., 372.

CARTWRIGHT, SIR RIIcHaRD :

Recettes et dépenses imputables au fonds consolidé,
15.

Exportations et importations, 15.
Valeur des grains et des produits animaux exportés du

Canada, depuis le 1er juillet 1886, jusqu'au 1er avril
1887, 15.

Etat des recettes et des dépenses depuis le 1er juillet
1885 jusqu'au 20 avril 18:6, etc., 111.

Relevé des recettes et dépenses au 1er mai 1886 et 1887,
224.

Mandats du gouverneur général, 261.
M. CAsEY :

Copie de la commission nommant air Alexander
Campbell représentant du Canada à la conférence
coloniale do Londres, 151.

Noms des candidats aux examens de promotion tenus à
Ottawa, depuis le 1er mars, etc., 386.

DOcUMENTS DEMANDÉs-SUfte.

M. CIIARLTON:
Rapport de l'ingénieur en chef touchant la construction

d'un port de refage à Port Rowan, Ont., 321.
M. CHOQUETTE:

Destitution de Odias Carbonneau, Eudore Gaumont et
Fidèle Pelletier, 21.

Copie des documents, etc., relatifs à la construction
d'un nouveau bureau de poste à Montmagny, 153.

Comptes, etc., de Hubert Hébert au sujet de la prépa-
ration des listes électorales à Montmagny, 811.

M. DAVIEs:
Réclamations des reviseurs pour salaires, 810.

M. DAVIN:
Scrip pour services pendant la rébellion, 16.
Convention relative aux emplacements de ville à

Régina, 810.
M. DAwsoN:

Explorations géologiques dans le district de laBaie du
Tonnerre, 215.

Correspondance entre le gouvernement fédéral et celui
d'Ontario, 810.

M. DEssAINT:
Comptes concernant la construction du quai du gouver-

nement à Kamouraska, etc., 111.
Copie des comptes du reviseur de Kamouraska, 321.

M. EDaAR:
Droits sur les réimpressions d'ouvrages étrangers, 22.
Conférence coloniale à Londres, 220.

M. EIsENHAUER:
Chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, 216,

M. ELLIs:
Navires étrangers employés à faire la pèche, etc., 222.

Instructions aux commandants des navires employés à
la protection des pêcheries, 223.

M. FIsET:
Requêtes demandant la construction d'un brise-lames

à la Pointe-au-Père, 810.

M. GIGAULT (pour M. Amyot):
Copie des conventions ou contrats non encore produits

passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la
Compagnie du Grand-Tronc concernant l'achat du
chemin de fer du Nord, etc., 210.

M. GoRDoN:
Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre

le 1er janvier 1886 et le 31 mars 1887, 210.
Correspondance échangée entre le département de

l'intérieur et le gouvernement de la Colombie An-
glaise touchant des terres tenues en fidéi.commis
dans l'île de Vancouver par le gouvernement fédéral,
etc., 111.

M. GUAY:
Réclamation en rapport avec la construction, de l'em-

branchement de Saint-Charles, 810.
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DOCUMENTS DEMANDÉs-Suite.
M. HOLTON:

Sommes payées à Win et G. Howe, ou autres en leur
nom, pour peintures, etc., dans les édifices du par.
lement et des départementý, 145.

M. JoNEs :
.Etat détaillé des sommes dépensées et portées au compte

du capital de l'Intercolonial, 111.
Etat indiquant les saisies de navires ou de propriétés

dans la province de la Nouvelle-Ecosse, etc., 111.
Approvisionnement pour l'Intercolonial, 212.
Nouvelle Ecosse, Better terms, 217.
Correspondanco au sujet du chemin de Windsor et

Annapolis, 148.
M. LANDEBKIN :

Coût de la préparation des listes électorales, 16.

M. LANGELIER (Montmorency):
Correspondance entre le ministère des douanes et le

percepteur des douanes du port de Gaspé, 811.

M. LISTER:
Contrats conclus par le gouvernement avec John Iar.

vey, 811.

M. MC MULLEN:
Nombre do vacances existant dans le.service civil, 45.
Nombre d'officiers nommés depuis lu ler janvier 1886

pour prévenir la contrebande sur nos frontières, 224.
Noms de personnes employées permanemment dans le

service civil depuis le 1er janvier 1886 jusqu'au 1er
mai 1887, etc., 386.

M. MILLs:
Etat tiré des documents relatifs aux élections à la

Chambre des Communes, etc., 111.

M. MULoCK:
Nome, etc, des personnes formant la Commission des

chemins de fer, etc., 111.
Montant dû au gouvernement canadien par la banque

d'Echarge à l'époque de la suspension de ses paie-
ments, etc., 111.

Rapport du juge Taylor, 811.

M. PATERSON (Brant) : '
Irrégularités commises par la CoMpagnie manufactu.

rière de coton de Montréal, 224.
M. PERRY:

Bateaux d'hiver. Ile du Prince-Edouard, 212.
Voyages faits par le steamer .Neptune, 154.
Documents relatifs aux communications avec l'Ile du

Prince-Edouard, 152.
Bateaux.traineaux du gouvernement pour la traversée

aux Caps, 224.
Rapports relatifs à l'exploration du détroit de Northum.

berland, 810.

M. PLATT:
Sommes payées pour la préparation de la révision des

listes électorales, etc., 372.

DocUMENTs DEMANDÉs-Suite.
M. PaRFoETANE :

Copie des demandes faites au gouvernement au sujet
de l'emploi do surintendant du canal Chambly, 19.

M. RINFRET:
Etat de toutes saisies opérées au Canada pour vente

illicite de tabac, pour chaque année depuis 1878, 154.
Nombre d'alambics saisis par le ministère du revenu,

etc., 154.
Copie des lettres, etc., concernant la démission de M.

George Olivier, 154.
Rapports d'ingénieurs concernant les inondations qui

ont lieu sur les rives du Saint.Laurent, 81.
Arrêté du conseil nommant Louis Boisvert gardien des

phares aux Grondines, 811.
M. ROBILLARD:

Arrêtés du conseil permettant de construire des ponts,
sur la rivière Rideau, 811.

SMITH (sir Donald):
Dépenses se rattachant au maintien de l'hôpital do

marine et des immigrants à Québec, 810.
M. SOMERVILLE :

Noms, professions, dômiciles et adresses des officiers.
rapporteurs aux dernières élections fédérales, 225.

Correspondance éechangée entre M. Vankoughnet et le
Rév. M. James Robertson, etc., 373.

M. TAYLOR :
Importation du beurre des Etats-Unis, 213.

M. TUPPER:
Rapports des élections générales de 1874, 211.

M. WATSON:
Vente de terres parla compagnie du Pacifique canadien,

224.
M. WELDON (Saint-Jean):

Documents relatifs à l'élection de Queen, N.-B., 4.
Relevé des accidents arrivés sur l'Intercolonial, 45.
Contrats passés en 1886 pour la fourniture de fil

métallique, etc., pour l'Intercolonial, 45.
Huile fournie à l'Intorcolonial, 45.
Matériel de roulage acheté pour l'[ntercolonial, 45.
Chars Pullman et chars palais appartenant à l'Interco.

lonial, 45.
Rapports de l'inspecteur McLaren sur le mesurage de

la mélasse au port do Saint-Stephen, 45.
Copie du contrat de D. A. Duffy pour la construction

do la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, 810.
M. WELSH :

Le port de Tracadie, I. P..E., 215.
Correspondance, etc., au sujet du havre· de- Pinette,

I.P..E., 147.
DoUANEs, amendement à la loi des, 530,1206.

" et revenu de l'intérieur (ministère), 191.
DRAGAGE dans l'Ile du Prince-Edouard, 676.
DaoITs de douane, (tarif), 409, 891

" sur le fer, 1087.



INDEX.
DumoNT (Gabriel), 532.
DuNN, Joh n R. (comparution à la barre de la Chambre), 622.
ECONOMzIE intérieure, commission de l', 13.
EDIFICE public à Lunonburg, 155.

" " à Pictou, 324.

ELECTION de Queen, N.-B.,4, 156,207, 531, 595, 645, 677,687.
" d'un député, 595.
" rapport des, 23.

" de lHaldimand, 375.
ELECTIONS contestées, 3.

fédérales, 143, 206, 545, 5ý7, 892.
générales de 1874, rapport des, 211.

EMPLOTÉS publics, 20.
ENCOURAGEMENT de la pèche, 374.
ENQuÊTE contro A. Laberge, 379.
EsQUmaLT (bassin de radoub, réclamation de McNameo et

Cie), 533.
EsTIMATIoNs supplémentaires, 960, 1160.
EXERCICE de la elémence de la Couronne, 806.
EXERCIcEs duO e bataillon, 67G.
ExERoicES militaires (collège d'Ottawa), 1042.
EXPLICATIONs personnelles, 156, 362, 5'5, 1084.
ExPLORATION gèologique dans lo district de la baie du Ton.

ut1rra,, 2z15.

EXPLOItATION gèclogique de la Nouvelle-Ecosse, 380.
(région de la rivière Yukon), 103.

EXPORTATIONS et impOr tations, 15.
EXPROPRIATIONS, 1041.

il des terrains, 869, 1129.
FARINE (inspection), 145.
PER, droits sur le, 1887,

PFRMEs oxpériMlntai28 (Colombic Anglaise), 5 3.

FEumEs expérimeriltales au Manitoba, 102.

FEuIs expérimentales au Nord-Ouesit, 16.
FoNcTIoNNAiREs de Northumberland, N. B., 324.

FoNCTIoNNAIREs publics, 193,226, 276.
FoaRT Annapolis, 382.
FoRTrFICATIoNs (Colombie Anglaise), 103.
PRAuDEs à la douane, 103,
GAR&INTIEs données à la Couronne, 279.
GARDEN des lumières à Mimicigash, 375,
GAUMONT, destitution d'Endoro", 21,
GIAssom, destitution de Napoléon, 380.
GOELETTE de Robert Lindsay, 533.

i " Lizzio Lindsay," 533.
GoUVERNEUR GÉNÉRAL, mandat8 du, 261.

GOuVERNEUR.GÊNÉaAL (réception), 540.

GoUvERNEMENT local T. N.-O., 932,
GRAINs et produits animaux exportés, 15,
GREFFIER de la couronne en chancellerie, 46.

g "t " lettre du, 373.
H1ALDIMAND, élection de, 375.

RAÙUT co issaire, 379, 715, 812.

HAvaE de Brae, L P..E., 324.
" de Pinette, P..E., 147.
" de refuge à la Pointe-au-Père, 145.
" de refuge au port San ,uan, 103.
" de Saint-Jean, N-B., 260.

HoMARD, pêche du, 319.
HôPITAL général de Kingston, 674.

" Royal Victoria, 959.
HUBERT Hébert, 260.
HYPOTnQUEs, 112, 143.
ILE du Prince-Edouard (bateaux d'hiver), 212, 536.

"t 4" quais dans l', 21.
" id subside à l', 207.

ILEs du port de Shelburne, 675.
IMMIGRATION 1886, 46.

IMMIGRATION chinoise, 280, 648.
IMPoRTATIONs de bestiaux malades, 206.
IMPORTATION du beurre des Etats-Unis, 213.
IMPRESSIONs (rapport du comité), 811, 847, 1164.

"l du Parlement, 1204.
INDEMNITÉ aux volontaires, 3'75.
INDEx des documents de la session 1082.

INoNDATION de Cornwall, 1245.
" de Montréal, 102.

INSPECTEUR de bureaux de poste à Quêbeo, 387.
INSPECTION du beurre, 155.
INsPECTION de cuir et de peaux vertes à Lévis, 260.
INSPECTION générale, 1010, 1128.
INsTRUOTIoN au commandant des navires employés i la

protection des pècheries, 2234
INTÉRÊT (amendement à la loi relative à l'), 448.

INTERPELLATIONS:

Datte publique, (M. Charlton), 14.
Vente de terres au Nord-Ouest (Sir Richard Cart-

wright), 14.
Population blanche du Manitoba (Sir Richard Cart-

wright), 14.
Procédure parlementaire de Bourinot, (M. Prèeontaine),

11.

Vêtements fournis aux pénitenciers, (M. Baker), 14.
Inondations de 'la rivière Rideau, (M. Edwards), 15.
Réimpressions des ouvrages anglais, (M. Ejgar), 15.
Subsides pour travaux publics (Sir Richard Cart-

wright), 16,
Pensions aux membres de la police à cheval du Nord.

Ouest (M. Davin), 16.
Fermes expérimentales au Nord-Ouest (M. Davin), 16.
Quais à Longueuil (M. Préfontaine), 16.
Cinquantième anniversaire de la Reine, (M. Amyot), 20ý.
Chemin de fer Intercolonial, (M. Choqute), 21.
Manufacture illicite de whisky, (M. Guay), 21.
Quais dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Pei ry), 21.
Quai à Saint-François, (M. Langelier,Montmorency),2i
Pêcheries (M. Mitchell), 21.
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INDEX.

INTERPELLATION-Site.
Saisie de navires angliis sur les eStes du Pacifique,

(M. Mitchell), 21,
Appointements des reviseurs, (M. Laurier), 21.
Prolongement du chemin de fer du Pacifque jusqu'au

havre de Québec, (M. Amyot), 45.
Protettion des sujets anglais dans les eaux de la mer de

Behring, (M. Shakespeare), 45.
Station de sauvetage sur l'île de Vancouver (M. Shake.

speare), 45.
Le haut commissaire à Londres, (M. Casgrain), 45.
Reviseur du comté do Nontmorency, (M. Guay), 45.
Entrepôt de vérification à Ottawa, (M. lnnes), 45.
Bureau de poste à Montmagny. (M, Choquette), 46.
Mandat d'arrestation d'Edmund . Sheppard, (M. Pré.

fontaine), 46.
Immigration au Canada, 1886, (M. Shakespeare) 46,
Contrats de la malle dans le comté de Lévis, (M. Guay),

46.
Tunnel à l'l1e du Prince-Edouard, (M. Welsh), 102,
Quai à Kamouraska, (M. DeBssaint), 102.
Edifices publies à Kentville, N.-E., (M. Borden), 102.
Verveux dans le fteuve Saint-Laurent, (M. Taylor), 102.
Substitut du beurre, (M. Fisher), 102.
Station entre Saint-Charles et Saint-Joseph de Lévis,

(M. Guay), 102.
Inondations à Montréal et dans ses environs, (M. Beau-

soleil), 102.
Examen des bagages à la douane, (M. Mitchell), 102.
Fermes expérimentales au Manitoba, (M. Watson), 102.
Améliorations dans la rivière de la Terre Blanehe,

Manitoba, (M. Watson), 102.
Juge d'Assiniboia-Est, (M. Perley, Assiniboïa), 103.
Fraudes à la douane, (M, Guay), 103.
Fortification de la Colombie-Anglaise (M. Shakespearo),

103.
Compte du capital de lIntercolonial, (air Richard

Cartwright), 103.
Explorations de la région de la rivière Yukon (M.

Gordon), 103.
Pèeheries en eaux profondes de la Colombie.Anglaise,

(M. Gordon), 103.
Signaux télégraphiques de la Colombie-Anglaise, (M.

Gordon), 103.
Phares au détroit de Juan de Faca, (M. Gardon), 103.
HRavre de refuge au port San Juan (M. Gordon), 103.
MKinistere des douanes et compagnie de coton de Mont.

réal (M. Paterson) (Brant), 103.
Station au cap Saint4gnace (M. Choquette), 103,
Tunnel de l'Ile Prince.Edonard (M. Welsh), 143.
Quais à Longueuil (M. Préfontaine), 143.
Statuts revisés du Canada (M, Préfontaine), 144.
Elargissement du canal Chambly (M. Préfontaine), 144.
Compagnie anglo-américaine d'impression des billets de

banque (M. Holton), 144.
Honorb Boy, (M. Amyot), 144.
5

INTERPELLTIOXs -Stiite.
.eremiah Travis (M. Watson), 144.
Traités commerciaux (M. Edgar), 144.
F. O'Donohue (M. Barron), 144.
Quais à Saint-Mary's Bay. Sturgeon et Greek River

(M. Robertson, King, I.P.,E.), 144.
Exportations de spiritueux fabriqués avec du mais

importé (M. McMullen), 145.
Cour du comté d'lgin (M. Wilson), 145.
Examens en vertu de l'acte du service civil (M. Ca.

sey), 145.
Inspection de la farine, (M. Laurier), 145.
Havre do refuge à la Poitite au Pere, (M. Fiset), 145.
Traités commerciaux, (M. Edgar), 155.
IRdifice public à Lunenburg, (M. Eisenhauer), 155.
Réclamations pour compensation (M. Barron), 155.
Inspection du beurre, (M. Rickoy), 155.
Résidence du gouverneur général, (M. Robillard), 156.
Importations de bestiaux malades, (M. Smith), 206.
Publication dans la Gazette officielle des noms des dé-

putés élus, (M. Mills), 206.
Acte du cené électoral, (M. de St. Georges), 206.
Statuts du Canada, (M. Somerville), 206.
Circulation des banques, (M. Mitchell), 207.
Poids des barils de sel, (IL. Campbell, Ket), 207.
Quai de Matane, (M. Fiset), 207.
Rivière de Rimouski, (X. Fiset), 207.
Quai de la rivière Blanche, (M, Fiset), 207.
Importation d'oleomargarine, (M. Fisher), 207.
Siffiet de brumes et phare aux récifs do Murr, (M.

Gilmour), 207.
Election de Queen, N.-B., (M. Mulock), 207.
Subsides à l'le du Prince-Edouard, (M. Perry), 207.
Le .Northern Light, (M. fDavies), 207.
Havre de Saint-Jean, K-B., (M. Elis), 260.
.etées publiques, (M. Robertson, King), 260.
Primes aux pêcheurs, (M. Flynn), 260.
Bran de soie dans les cours d'eau, (M. Landerkia), 260.
Québee-Central, (M. Guay), 260.
Bataux-passeura entre Québec et Lévis, (K Guay),

260.
Inspection de cuir et de peaux vertes à Lévis, (M&

Guay), 260.
Hubert Hébert, (M, Choquette), 260.
Le budget, (Sir Richard Cartwrigb'), 260.
crue du fleuve Saint-Laurent, (M. Curran), 280.
Réforme de la loi des douanes, (M. Bolton), 280.
Mattre de poste de Pickering, (M. Edgar), 280.
Service de la malle du Pacifique, (M. Edgar), 280.
Officier de la douane i Rimouski, (MI. Fiset), 280.
Commission des Antilles, (M. Jones), 280.
Transmission des nouvelles maritimes de la Pointe

Esiauminac, (M. Mitchell), 3154
Brise-lames à Fifteen Point, L P.-E., (M. Perry), 315.
Le .David J Adams, (M. Weldon), 315.
Canaux du Saint-Laurent, (M. Brown), 315,
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INDEX.
INTEBPELLATIoNs-SUite.

Droits sur le tabac, (M. Beausoleil), 315.
Sorips aux vétérans de 1837, (M. Purcell), 323.
Bureau de poste à Corinth, (M. Landerkin), 323.
Droits sur le tabac, (M. Thérion), 323.
Tarifs du chemin de fer du Pacifique dans la Colombie-

Anglaise, (M. Mara), 323.
Quai sur le Richelieu, (M. Béchard), 323.
Joseph Dionne, (M. Dessaint), 323.
Percepteur des douanes à Guysborough, (M. Kirk), 323.

g "g à Rimouski, (M. Fiset), 324.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B., (M. Mitchell),

324.
Havre de Brao, I. P.-E., (M. Yeo), 324.
Bouées de la rivière Richelieu, (M. Clayes), 324.
Edifices publics à Pictou, (M. Platt), 324,
Canal Murray, (M. Platt), 324.
Mattre de poste à Milford, (9. Platt), 324.
'Permis de pêche dans les lacs du comté de Prince.

Edouard, (M. Plati), 324.
Service postal entre Uphill et le chemin Victoria, (M.

Barron), 367.
Destitution de Napoléon Giasson, (M. Doyon), 357.
Brise-lames de Miminigash, I. P.-E., (M. Perry), 374.
Primes accordées pour la fabrication du fer, (M.

Charlton), 374.
Primes pour l'encouragement de la pêche dans Victoria,

N.-E., (M. Barron), 374.
Salaire des greffiers des reviseurs, (M. Charlton), 374.
Indemnité aux volontaires, (M. Edgar), 375.
Gardien des lumières à Miminigash, (M. Perry), 375.
Les bouilloires dans le parlement, (M. Charlton), 387.
Inspecteur de bureaux de poste à Québec,(M. Guay),387.
Chemin de fer de la ligne courte. Entrée en franchise

de matériaux, (M. Wilson), 387.
Tarif sur les embranchements des Laurentides, Saint-

Jérôme, etc., (M. Gauthier), 531.
listes électorales du comté de L'Assomption, (M. Gau-

thier), 531.
Capitaine Ludger Boldue, (M. Choquette), 531.
Indemnité d'équipement aux volontaires, (M. O'Brien),

532.
Gabriel Dumont, (M. Préfontaine), 532.
Quais à Saint-François et à Sainte-Famille, (M. Lan-

gelier, Montmorency), 532.
Quai à Sainte-Cécile du Bic, (M. Fiset), 532.
Goëlette Lizzie Lindsay, (M, Joncas), 533.
Transport de la malle au Bassin de Gaspé, (M. Lange-

lier, Montmorency), 533.
Goélette de Robert Lindsay, (M. Langelier, Montmo-

rency), 533.
M. H. J. McGrath, (M. Weldon, Saint-Jean), 533.
Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard, (M. Perry), 533.
Ferme expérimentale à la Colombie-Anglaise, (M.

Shakespeare), 533.
Morue noire de la Colom bie-Anglaise, (M. Shakespeare),

533.

INTERPELLATINs-Suite.
Permis pour l'obtention de liqueurs au Nord-Ouest, (M.

Perley, Assiniboïa), 533.
Terres vendues par la Compagnie du clemin de fer du

Pacifique Canadien, (M. Perley, Aissiniboïa), 533.
Police riveraine (Québec), (M. Langelier, Montmo-

rency), 549.
Pertes encourues à la suite de la rébellion du N.-O., (M.

Fisot), 549.
Iôpital-gêèr,ral de Kingston et hôpital do marine à

Sainte-Catherine, (sir Donald Smith), 674.
Iles du port de Shelburne, (M. Robertson, Shelburne),

675.
Terrainsdes casernes de Shelburne, (M. Robertson), 675.
Statuts revisés, (M. MoMullen), 675.
Rapport du directeur général des postes, (M. MeMullen),

675.
Réclamation de Patrick Dolehanty, (M. Campbell,

Kent), 675.
M. Rufus Stevenson, (M. Mallory), 675.
Dépenses des officiers-rapporteurs, (M. Melkullen), 675.
Résignation du lieutenant-gouverneur de Québec, (M.

Rinfret), 675.
Barrage do Chisholm dans la rivière Trent, (M. Mal.

lory), 675.
Traité de réciprocité avec les Etats-Unis, (M. Mitchell),

675.
Jetées dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Welsh), 676.
Travaux du canai de la Vallée de la Trent, (M. Barron),

676.
Dragage dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Robertson,

King), 676.
Perte de lettres chargées déposées au bureau do poste

de Beauharnois, (M. Holton), 676.
Exercices du 9o bataillon, (M. .Amyot),'à76.
Rapport du général Strange, (M. Amyot), 676.
Protection contre le choléra. (M. Amyot), 677.
Homesteads dans la zône du chemin de fer, (IL Blake),

677.
Salaires des reviseurs. (M. Choquette), 677.
Tarif des droits d'accise et de douane, (M. Rinfrêt), 715.
Sénateur de la division de la Durantaye, (M. Cho-

quotte), 715.
Sénateur de la division de Kennébec, (M. Chôquette),

715':
Piliers et estacades de la rivière Trent, (M. Mallory),

715.
Exercices militaires au collège d'Ottawa, (M. Wallace),

1042.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis, (M. Patterson,

Essex), 1054.
Brise-lames à Saint-Jean, N.-B., (M. Weldon, St. .. ) 793.
Phare au port La Tour, (M. Robertson, Shelburne), 793.
Havre à West IHead, (M. Robertson,. Sholburne), 793.
Bureau de poste de Beauharnois, (M. Holton), 793.
Barrage de Chisholm, (M1. Mallory), 93.
Compagnie de colonisati'on (M. Mallory), 794.
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INDEX.
INTERPELLATINs-Suite.

Assurance sur la vie "j3riton Medical," (M. Laurier)
794.

Cable entre l'île Pelée et la terre ferme, (M. Brion), 794.
Juge suppléant d'Essex, (M. Brien), '194.
Quai de Red Point, (M. Welsh), 794.
Trappes à poisson (M: Perry), 1010.
Travaux aux estacades du Cap à la Corneille, (M. Cho•

quette), 1010.
Compagnies de colonisation, (M. Landerkin), 1010.
Colonisation dans les T. N.-O., (M. Landerkin), 1010.
Protection dcs pêcheries, (M. Landerkin), 1011.
Le comté de Queen, N.-B., (M. Landerkin), 1011.
Ports et brise-lames (Sir Donald Smith), 1011.
T. J. Watters, (sir Richard Cartwright), 1011.
Gare à Notre Dame du Sacré-Cour, (M. Fiset), 1011.
Quai de Seint-Roch et de Sainte-Louise, (M. Casgrain),

1011.
Quai de Sainte-Anne Lapocatière, (M. Dessaint), 1011.
Démission de P. Bélanger et de G. Caron, (M. Das-

saint, 1011.
Edifices publies à Lunenburg, (M. Eisenhauer), 1011.
Maître de poste à la gare de Sainte-Luce, (M. Fiset),

1012.
Réclamations de guerre payées et rejetées par le gouv.,

M. Holton), 1012.
Le chirurgien en chef, (M. Holton), 1012.
Réclamations rejetées, (M. Rolton), 1012.
Contrat de M. Onderdonk, (K. Chisholm), 1012.
Les feux d'alignement à Miminigash, (M. Perry), 1012.
Bureau de poste de Deblois, I. P.-E., (M. Perry), 1012.
Rapides de Saint-André sur la Rivière-Rouge, (M. Wat.

son), 1012.
Le commandant de la batterie C., (M. Amyot), 1013.
Réclamation du Dr G. Morin, (M. Amyot),, 1013.
Chevaux canadie.ns travaillant aux Etats.Unis, (M.

Gillmor), 1013. %
Edifices publics à Lunenburg, (M. Eisenhauer), 1013.
Achat projeté de l'Intercoloniel, (M. Choquette), 1013.
Port de Penetanguishene, (M. O'Brien), 1013.
Reviseur de L'Assomption, (M. Gauthier), 1013.
84e bataillon de Saint-Hyacinthe, (M. Bernier), 1013.
Travaux publics au village d'York, (M. Montague),

1014.
Disbribution des Débats aux municipalités, (M. Turcot)

1014.
Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville,

(M. Reid), 1014.
Pension annuelle aux Sauvages Chippawas (M. Cook),

1014.
Vente des terres des Sauvages, (M. Cook), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages,

(M. Cook), 1014.
Réserve de Penetanguishene, (M. Cook), 1014.
Réclamation de Daniel Chouinard, (M. Fiset), 1014.
Réserve des Sauvages de Caugbnawaga, (M. Doyon),

1014.

INTERPELLATINs-Suite.
Chemin de fer Central du N.-O., (M. MacDowall),

1204.
Indemnité au lieutenant-colonel Evanturel, (M.Vangsse),

1205.
Sommes dues aux Sauvages en vertu du traité Robinson,

(M. Dawson), 1205.
Armes dans le N.-O., (M. Hesson), 1205.
Promotion dans le service civil, (M. McNeill), 1205.
Affaire Sheppard, (M. Langelier, Mor tmorency), 1205.
Permis de pêcher, (M. Brien), 1205.
Terres des Sauvages de Caughnawaga, (M. Doyon),

1206.
M. William Dalton, (M. Mitchell), 1206.
Renvoi d'Arsene Lévèque, (M. Guay), 1206.

IRLANDE, autonomie de l', 15, 46, 75, 104, 113.
IRROULARITÉS commises par la Compagnie manufacturière

de coton de Montréal, 224.
JAXAIOA, le char Pullman, 315.
JETÉES dans l'Ile du Prince.Edourd, 676.

" publiques, 260.
JoHN, Joseph, 323.
JUGE puisné d'Elgin, 372.
KAmouRAsKA, quai A, 102.
LABERGE, enquête contre A, 379.
LAVIOLETTE, allocation à G., 813, 897.
LETTRE du greffier de la couronne en chancellerie, 373.
LEVÉE et chemin de fer de Saint-Gabriel, 545.
LIEUTENANT.GOUVERNEUR de Québec, (résignation du), 675.
LIGNE courte, (entrée en franchise de matériaux), .
LIsTEs électorales, 812.
LIsTES électorales (comté de Montmorency), 53L
LIsTEs électorales du comté de L'Assomption, 531.
LIsTEs électorales, coût des, 15, 16.

" "i impression des, 15.
LISTEs électorales (révision), 656.
LoNGUEUIL, quais A, 16, 143.
MAGISTRATURE de Québec, 1186.
MAiTRE de poste de Pickering, 280.
MANDATS du gouverneur général, 151,Ç261, 281, 293.
MANITOBA, (Acte concernant les chemins de fer du), 151.

" chemins de. fer du, 387.
" désaveu des chartes de chemins de fer, 486.
"c population blanche du, 14.

MARINs malades et indigents, 363, 650.
MCGnATE, M. H. J., 533.
MENACES et intimidations, 1161, 1235.
MERRITT, lieut. William H , 796.
MEssAGes de sir William Johnstone Ritchie, député-gouver-

neur, exprimant le désir que la ClíaïñbWrae
rende dans la salle du Sénat, 1.

de Son Excellence le gouverneur général, au
même effet, 3.

de Son Excellence le gouverneur général trans.
mettant copie d'une communication des lords
commissaires de l'Amirauté, etc.f 145.
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MESSAGES DE SON EXCELLENCE :

Remerciant la Chambre de l'adresee adoptée en 1êponse
au discours du trône, 154.

Transmettant les estimations pour l'année expirant le
30 juin 1888, 321.

Transmettant les estimations supplémentaires pour
1888, 1160.

MEsUREs du gouvernCment, .185, 1124.
MINISTÈRE de l'agriculture, 597, 10 0.

"d des douanes et de l'intérieur, 19!, 891, 1037.
" des finances et bureau du trésor, 447.
"i du ccmmerce, 20, 193, 194, 364, 870, 897.

MINISTRE du commerce (traitement), 891.
MoURs publiques, 101, 275, 2F@, 315.
MOFFAT, décès de M., 112.
MONTMAoNY, bureau de poste à, 46, 153.

"i reviseur de, 45.
MoRUE NOIRE (Colombie Anglaise, 533.
MUNITIONS publiques, 101, 275, 303.
NAPOLÉON GIASSON, destilution de, 367.
NEUvIÈME bataillon, 715 à 724, 1210.

NoMENCLATURE géographique dans les rapports oficiels, 809.
NORD.OUEST, feimes expérimcntalcs au, 16.

" NoRTHERN LIGIIT," 207.
NOUVELLE-COSSE. Better lerms, 217.
O'DoNonUE, F., 144, 1085, 1088.
O'DoNoHUE, propriété de feu W. D., 367.
OFFICIER de douane à Rimouski, 280.
OFFICIERS rapporteurs, conduito des, 325.
OFFICIERS rapporteurs, (défenses), 675.

OLÉOMARGARINE et butyrine, 102.
OLÉOMAROARINE (importation d'), 207,
ORATEUR, élection de 1', 1.
ORATEUR suppléant, 223, 298, 373.
OTTAWA, ontrepôt de vériflention à, 45.
OUVERTURE du Pai lement, 1.

OUVRIERs canadiens aux Et.t6Unis, 1054.
" de bord de Québec, 10 15.

PARC NATIONAL de Banfî, 75, 195, 228, 240, 303, 647.
PAPETERIE du parle ment, 959.

PARLE3IENT, cuve: ture du, i.
PECIIE au homard à la NouvCllc-ECosse, 319.

" sur le lac Elié, 383.

Pêcheries (rapport), 21, 222, 386, 789, 812.
" documents relatifs aux pêche1ies, 74, 100, 112,
142, 226,

PECHEURS, primes aux, 260.
PEINTURES, etc., dans lCs édifices du parlement et des dé-

partements, 145.
PELLETIER, destitution de Fidòle, 21.

PÉNITENCIERS, officiers des, 11, 303.
PÉNITENCIERs, salaires aux ofliciers des, 225.
PÉNITENCIERS, vêtemnents fournis aux, 14.

PÉNITENCIER de Saint-Vincent de Paul-allocation à l'ex-
piéfet, 112.

PÉNITENCIERS, (amend. à l'acte des), 648.
PENsIoNs aux membres de la police à cheval, 16.
PESEURS, 1129,
PERTEs do lettres chargées déposées au bureau de poste de

Beauharnois, 6î6.

PERM)IS de pêcbe dans le comté do Piince-Edouard, 324.

PEIimis sur l'Intercolonial, 530.
PERCEPTEUa des douanes à Rimouski, 324.
PERCEPTEUR dos douanes à Guysboro, 323.
PÉTITION pour bills privés, 75.

PHARES, (détrcit de Juan de Puea), 103.

POLICE riveraine de Québec, 549.
POLICE à cheval (rapport), 792.

PONT de Welland, 297.

PORT de Barrington, N.-.,, 387.

de refuge de Wellington, 372.
" de Tracadie, I. P.-E., 215.

PRÉSENTATIoN d'un nouveau député, 615.
PRÉSIDENTs dos comités, 323.

PRÊTS sur immeubles (compagnie), 448.

PRIMEs aux pêcheurs, 260.
" accordées pour la fabrication du fer, 374.

PRIVILÈGE:
Rapports des élections (M. Mills), 23.
Questions do, 4, 226, 621, 1164.

PRIVILÈGES et élections, 321, 364.

PROCÉDURE dans les causes criminellos, 101, 650.

PROCÈS expéditifs, 932.
PRonnITIoN des liqueurs enivrantes, 848, 934 à 959.

PROPRIÉTÉ foncière dans les Territoires du Nord Ouest, 20.

PROROGATION, 1,276, 1,282.
PROTECTION des employébde chemins de fer, 595.

" du travail à bord des navires, 869.
PUBLICATION des Statuts, 1,130.
QUAI à iKamouraska, 102.

à Saint-François, 21.
" à Sainte-Cécile du.Bic, 532.

à Saint-Jérômae de Matane, 796.
de la rivière Blancbe, 207.

" de Matane, 207.

QUAIS à Longueuil, 16, 143.

" à Saint-François et à Sainte-Famille, 532.
" à Saint Mary's Bay, etc., 144.
" dans l'Ile du Prince-Edouard, 21.

QUÈBEO Central, 60.
QUEEN, N.-B., lElection de, 4, 100, 101, 112, 156, 372, 386,

645, 677, 687.
RAPPORT au sujet de la bibliothèque, 4.

" concernant les poids et mesures, 19.
" du ministre de l'agriculture, 19.
" de l'auditeur général, 14.
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RAPPORT du ministre des travaux publics, 14.

" du ministre de l'intérieur, 14.
" du directeur général des postes, 675.
" du général Strango, 676.
" du ministre des chemins de L. et canaux, 16.
tg du ministre de la justice sur les pénitenciers du

Canada, 16.
" du ministre des pêcheries, (présent), 714.
" du secrétaire d'Etat, 45.
" des examinateurs du service civil, 45.

RAPPORTS du gouvernement (distribution), 146, 298.
"c demandés, 1256.
"i d'élection, 302.

RÉBELLION du Nord-Ouest (pertes encourues), 549.
RECENSEMENT de Manitoba, 44.
RECETTES et dépenses, 15.
RÉCLAMATIONS contre la couronne, 597.

"g de Patrick Delehanty, 675.
RÈGLEMENTS relatifs aux bille privés, 1123.
RÉimpREssioNs d'ouvrages étrangers, 22.
RELATIONS commerciales avec la France, 825 à 831.
REPRÉsENTATION, acte concernant la, 225.

"i à la Chambre des Communes, 1136.
"i de Digby,1082.
"i des territoires du Nord-Ouest au Sénat, 75.

RÉsERvEs des Sauvages de la Rivière au Poisson Blanc, 810.
RÉSIDENCE du gouverneur général, 156.
RÉsIGNATIoN du lieutenant-gouverneur de Québec, 675.
RÉsoLUTIoNs :

Résolution relative à l'autonomie pour l'Irlande, 15, 46.
Allocation à l'ex-préfet du pénitencier de Saint-Vincent

do Paul, 112.
Relative à la Cie du pont du chemin de fer de Pré.

dericton et de Sainte-Marie, 869.
Relative à la nomination d'un nouveau juge dans

Québec, 870.
Relative à la convention de la compagnie du chemin de

fer des Comtés de l'Ouest, 598.
Relative à l'élection de Queen, N.-B., 156.
Relative au bassin de radoub de Québec, 961.
Relative aux paiements faits par la couronne pour in-

demnité ou frais, 961.
Relative au chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow,

275.
Relative au chenal du Saint-Laurent, 1151.
Relative aux commissaires du havre de Québec, 1040.
Relative aux contrôleurs des douanes et du revenu de

l'intérieur, 962.
Relative au désaveu des chartes de chemins de fer au

Manitoba, 261.
Relative à la réclamation des Sauvages des Six Nations,

208.
Relative au ministère du commerce, 193.
Relative au traitement du solliciteur général, 193.
Relative aux réclamations contre la couronne, 597.

RÉSOLUTIONS - SUte.
Relative aux salaires des officiers des pénitenciers, 225.
Relative aux subventions à l'Ile du Prince-Edouard, 715.
Relative au tarif, 409.
Relative au traitement du ministre du commerce, 891.

RETs à Tignish, I. P. E., 796.
REVIsEvas, appointements des, 21, 677.
REVIsEua du comté de Montmorency, 45.
RICHELIEU, bouées de la rivière, 323.

"g quai sur le, 323.
RIDEAU, inondations du, 15.
RimousKr, rivière de, 207.
Roy, Honoré, 144.
SAINT.Jean, N..B., port d'hiver, tête de ligne du Pacifiquo,

975.
SAISIE de navires anglais sur les côtes du Pacifique, 21.
SALAIRES des greffiers des reviseurs, 374.
SANCTION des bills, 1282.
SAUVAGEs, amendement à l'Acte des, 1234.
SAUVAGEs des Six Nations, réclamation des, 208.
" ScuiP " pour services pendant la rébellion, 16.
SÉDUCTION, punition de la, 20, 315.
SERMENTS d'office, prestation des, 3.
SERVICE civil (amend.), 417, 447.
SERVICE d'hiver, Ile du Prince-Edouard, 536.
SHEPPARD, mandat d'arrestation d'Edmund E., 46.
SociÉTÉ de fonds de pension, 1161.
SOLLICITEUR général, 897, 1129.

i c nomination d'un, 193.
" " traitement du, 193.

SouacEs de Banff, 368.
STATION à Saint-IgnacO, 380.
STATUTS revisés du Canada, 144, 206, 675.

" "i , (distribution), 1042.
i , publication des, 1 130.

STEVENSON, M. Rufus, 675.
SUBSIDE à l'Ile du Prince-Edouard, 207.
SUBsIDEs pour travaux publics, 16.

" , 13.
(en comité), 598. Sous-receveur général, Halifax,

598. Allocation de pension au receveur général, Winni-
peg, 598. Caisses d'épargnes, N.-B., N.-E., et C.-A., 599.
Intérêt sur la dette publique, 600. Commissaires en
Angleterre, 601. Impression des billets fédéraux,
603. Conseil privé, 6U4-608. Ministère de la jus.
tice, 618. Ministère de la milice, 619. Secrétariat
d'Etat, 6i9. Impression et papeterie publiques, 619.
Bureau de l'auditeur général, 619. Ministère du re.
venu de l'intérieur, 619. Ministère des douanes, 620.
Ministère des postes, 620. Ministère de l'agriculture,
621. Ministère de la marine, 621. Ministère des
ti avaux publics, 621. Ministère des chemins de fer
et canaux, 621. Dépenses imprévues du haut.com-
missaire à Londres, 658..Résidence du haut.com-
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Sunsrais-Suite.

missaire (taxes et asurance), 658. Ministère des
postes (dépenses imprévues), 660. Administration
de la justice, 661. Cour suprême, 661. Cours de
comté, N. B., 661. Pénitenciers: Kingston, 664;
Saint-Vincent de Paul, 665; Darchester, 666 ; Co-
lombie-Anglaise, 666. Sénat: Appointements et dé-
penses imprévues, 667; Chambre des Communes:
Appointements, 667; publication des débats, 674.
Appointements des fonctionnaires de la bibliothèque,
674. Dépenses faites en vertu de l'article du cens
électoral, 674. Intercolonial, 831. Ch. de for du Cap
Breton, 837. Canal du Sault Sainte-Marie, 838. Ca-
nal Lachine, 840-846. Canal Cornwall, 840. Canal
de Williamsbnrg, 840. Canaux du Saint.Laurent,
840. Canal Murray, 840. Canal Welland, 843. Ca-
nal de la Tay, 846. Canal de la Culbute, 846. Canal
Beauharnois, 846. Canal Rideau, 846. Garde des
archives, 724. Statistiques criminelles, 725. Expo-
sition de la Confédération, 725. Statistique sanitaire,
725. Fermes expérimentales, 726. Institut impé-
rial, 735. Immigration, 736. Quarantaine, 750.
Militaires, 753. Solde des états-majors de districts,
754. Munitions, 758. Exercices, 760. Dépenses
imprévues (milice), 760-762. Collège militaire de
Kingston, 762-765. Corps permanents, 767. Pièces
d'artillerie, 770. Salles d'exercices, 770. Entretien
des propriétés cédées par le gouv. impérial, 772. Ca-
sernes C. A., 773. Ch. de fer du pacifique C. A., 773.
L. K. Jones (services), 773. Prolongement dollalifax,
774. Communication par ch. de fer à Monkton, 789.
Nouvel édifice, rue W ellington, 923. Travaux è Port
Arthur, 924. Havre du cap Tourmentine,' 926.
Edifices publics, N.-E., 926. Bureau le poste de Monta-
gue, 931. Editices publics, N..B., 980. Québec, 980.
Saint-Jérôme, 282. Pénitencier de Saint-Vincent de
Paul, 983. Edifices publics, Ontario, 984. Réparations,
etc., aux édifices publics, 986. Ports et rivières, N.-E.,
I.P.E., 987. Réparations aux brises-lames, etc., 987.
achetés du gouvernement de I.P.E., 987. Ports et
rivières, N.-B., 988. Québec, 988. Ontario 989. Mani-
toba, 989. 0.-A., 989. Dragage, 989. Télégraphes, 990.
Divers travaux publics, ý 90. Forme expérimentale,
bâtiments, clôtures, 999. Subventions postales, 994.
Subvention pour communication à la vapeur entre
Liverpool, etc., et Saint-Jean, N.-B., etc., i07. Sub-
venti:n au steamer faisant le service entre Camp-
bellton et Gaspé, 990. Communication à la vapeur
entre Port Mulgrave et la Baie Est, 999. Communi-
cation à la vapeur entie Halifax et le havre Murray,
etc., 999. Vapeurs du gouvernement, 1066. Sauve.
tages, 1066. Steamers entre la France et Québec, 1066.
Service de la malle pendant l'hiver, I.P.E., 1066.
Appointements des gardiens de phares, 1066. Cons-
truction de phares et de siffets de brumes, 1075.
Observations météorologiques, 1075. Hôpitaux de
marine, 1076. Inspection des bateaux à vapeur,

SuBsrnEs-SUite.

1076. Salaires et déboursés pour surveillants et gar.
diens, 1076. Surintendance des assurances, 1081.
Explorations géologiques, 1081. Navires pour la pro-
tection des pêcheries, 1088. Subvention pour fonds des
Sauvages, 1101. Annuités en vertu du traité Robinson,
1101, Sauvages, N,-E,, 1102. C. A., 1102. T. N.-
O., 1107. Dépenses imprévues, etc., 1119. Commuta.
tion de remise de droits, etc., 1119. Dépenses du
gour. des T. N.-O., 1119. Dépenses du gouv. de
Keewatin, 1120. Paiement de commis surnumé-
raires, 1120. Agences commerciales, 1120. Organi-
sation du bureau d'imprimerie, 1120. Matériel do
l'imprimerie, 1121. Ch.de for de l'Intercolonial,1121.
Ch. de fer du prolongement Est, 1121. Canaux, 1121.
Lignes télégraphiques, C. A., 1122. Acci se, 1122. Mi.
nistère de l'intérieur, 1137. Douanes, 1138. Perception
des revenus des poste s, 1144. Dépensesrelatives aux
terres lédérales, 1144. Pénitencier de Saint-Vincent
de Paul, 1167. Aug. du salaire de R. Pope, 1167,
Secrétariat d'Etat-salaires, 1170. Ministère de la
justice -salaires, 1170. Commission géologique, 1170.
Revenu de l'intérieur-salaires, 1170. Ministère de
l'agriculture, 1172. Chambre des Communes-salaires,
1172. Bibliothèque du parlement, 1178. Cens élec-
toral, 1173. Art@, agriculture et statistique, 1174.
Gratification à C. S. Neville, 1178. Milice, 1178. Ch.
de fer du Pacifique, C. A., 1179. Ch. de fer Intercolo.
nial, 1181. Embranchement d'Indiantown, 1181.
Embranchement de Saint-Charles, 1184. Commission
royale, chs. de fer, 1187. Edifices publics, 1190.
Ports et rivières d'Ontario, 1191. Edifices du Par.
lement, 1191. Chemins et ponts, 1192. Service des
phares, 1193. Police à cheval du N.-O., 1193. Sau-
vages, 1193. Réserve de sources d'eau chaude, 1196.
Expédition de la Baie d'Hudson, 1196. Secours aux
inondés de Cornwall, 1197. Douanes, 1201. Accise,
1202. * Chs. de fer, 1202. Ministère des postes, 1202.
Terres fédérales, 1203, Acte des licences, 1203.
Comptes des territoires, 1U03. Edifices publics,
Ottawa, 1249. Québec, 1249. Ontario, 1249. Ter-

ritoires du N.-O., 1251. Edifices et terrains, 1252.
JHavres et rivières, N..E,, 1252. Havres et rivières,
Ontario, 1252. Glissoires et estacades, 1253. Sup-

plément aux Statuts revisEés, 1254. Chemins, ponts,
etc., à la réverse de Banff, 1254. Entretien de
patients du N..O., dans 'asile de Manitoba, 1254. Dic-
tionnaire micmac du docteur Rand, 1254. Histoires
généalogique des familles françaises, 1254. Ouvrage
de Bartlett sur les produits houillers, 1254. Comptes
des territoires, 1255. Publication des procès-verbaux
de la société royale, 1255. Douanes, 1243. A ffaires
des Sauvages, 1243. Pénitencier-salaires, 1243. Lé
gislation du Sénat, 1245. Chambre des Communes,
1246. Milice, 1247. Ch. de fer Intercolonial, 1247.

Concours : Bureau du conseil privé de la reine, 1274,
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SuBnS I-Suite.
Revenu de l'intérieur, 1274. Chemins de fer et
canaux, 1274. Dépenses imprévues du Sénat, 1274.
Contribution pour l'institut impérial, 1274. Immigra-
tion-Salaires, 1274. Quarantaine, 1274 Vétérans
de 1812, 12715. Pensions re rébellion, 1275. Madame
Delaney, 1275. Collège militaire de Kingston, 1275.
Canal du Sault Sainte-Marie, 1275. Changement de
location du pont tournant de Smith's Falls, 1276.
Réparations, mobilier, chauffage, etc., 1276. Havres
et rivières d'Ontario, 1276. Ligne de paquebots
entre la France et Québec, 1276. Chemin de fer
Intercolonial, 1276. Législation, Chambre des Com-
munes, 1276. Cens électoral, 1277. Arpentage des
réserves des Sauvages dans les provinces d'Ontario
et de Québec, 1277.

SUBVENTIoNs À l'lie du Prince-Edouard, 715, 822.
ci aux chemins de fer, 1227, 1256.

SwIsHER, requête de Joseph, 368.
TABAc, droits sur le, 315.
TABAc, droit sur le, 323.
TARIF, 409, 418, 431, 450, 486, 521, 1152.
TARIFs sur les embranchements des Laurentides Saint-

Jérôme, etc., 531.
TEMPÉRANcE, 192, 302, 322, 446, 796.
TERRAINs des casernes de Shelburne, 675.
TERRAINS, expositions des, 869.
TERRAINs vendus au N.-O. par la compagnie du Pacifique,

320.
TERREs fédérales, 19, 596, 825, 898, 1015.
TERREs vendues par le Pacifique, 533.

TzRRIToi;s du N..O., conseil des, 1240.
d di gouvernement local dans les, 14.
t "i vente des terres dans les, 14.
d di représentation au Sénat des, 75, 199

248, 307, 647.
TaÉ importé de la Chine et du Japon, 23.

TRAITÉS commerciaux, 144, 155.
TRAITÉ de réciprocité avec les Etats-Unis, 675.

TnAITEMENT du ministre du commerce, 891.
TRANsPoRT de la malle au Bassin-de-Gaspé, 533.

TRANsPoRT des liqueurs à bord des navires de Sa Majesté,

645.
TRANSPoRT sur l'Intercolonial, 383.
TRAVERsE de chemin de fer à Saint-Charles de Bellechasse,

154.
TUNNEL (lie du Prince-Edouard), 102.

TUNNEL de l'Ile du Prince-Edouard, 143, 533.
VAcANcE, 279.
VAccINATIoN des Sauvages, 382.
VENTE de terres au Nord-Ouest, 14.
VENTE de terres par la compagnie du Pacifique Canadien,

224.
VENTILATION de la Chambre des Communes, 794.
VERVEUX dans le Saint-Laurent, 102.
VÊTEMENTS fournis aux pénitenciers, 14.
VÉTÉRANS DE 1837, 323.
VoIEs et moyens, 13, 418, 431, 450, 486, 521.
VoIEs et moyens, (discours sur le budget), 387.
VoiEs et moyens, (en comité), 972.
WELLAND, pont de, 297.
WHisKY, fabrication illicite de, 21.
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